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6° année. (N° 400.) — Mercedi 2 janvier 1839. 
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nal, à M. DUJARDIN, rédacteur en chef; ce qui concerne l'administration, à M. Aug. DESPREZ, directeur; el ce qui concerne personnellement M. Bouge, proprié- 
taire du journal, à son domicile, rue Guénégaud, 17. 

NOUVELLES. 
Dans la nuit du 21 au 22 décembre une secousse attri- 

buée à un tremblement de terre a été ressentie à La Rochelle 
et dans d’autres localités de l’ouest de la France. 

= On annonce que déjà en Russie, dès le début de cet 
hiver, on a éprouvé des froids de 22 à 23 degrés au-dessous 
de zéro. 

— Un marchand de vin en gros, de Moscou, a fait trans- 
porter cent veltes de vin sans tonneaux à Saint-Pétersbourg. 
Îl a fait geler le vin dans les tonneaux, puis il les a enlevés, 
et les masses de vin solidifiées ont été conduites en traîneaux 
à leur destination. , 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 
Sommaire de la séance du 51 décembre 1838. 

Présidence de M. Becquerez, president. 

M. Serres est nommé par l’Académie candidat à la chaire 
d'anthropologie au Muséum d'histoire naturelle. 

M. Milne-Edwards lit un rapport sur la note de M. Mandi, 
relative à la forme des corpuscules sanguins chez le droma- 
daire et l’alpaca. Ù 

M. Coriohis lit un rapport sur le Mémoire de M. Morin, 
sur le tirage des voitures, 

M. Paravey lit un Mémoire ayant pour objet de présenter 
des réclamations contre des expressions qu'il croit lui avoir 
été appliquées dans une précédente séance... 

M. Boussingault lit un Mémoire sur la théorie des asso- 
lements. 

M. de Montferrand adresse une lettre au sujet de la valeur 
des renstignements statistiques dont il a fait usage. 

M. de Mandeville, consul du gouvernement francais dans 
la république de l'Equateur, annonce que la reconstruction 
des pyramides ayant servi aux mesures géodésiques de La 
‘Condamine et Bouguer a été terminée le r7 juillet dernier. 

M. Lartet adresse une note sur une tête fossile de mam- 
mifère trouvée à Simorre et déposée au Muséum d'histoire 
naturelle; il annonce en même temps la découverte et l'envoi: 

1° De deux têtes de carnassiers, dont l’une, dans un état 
de conservation peu ordinaire, paraît être d'un grand ani- 
mal du genre Felis se rapprochant du guépard par la forme 
de ses dents. C'est probablement, ditil, une espèce voisine 
du Pelis fossile à grand menton ( Meganteréon ) d'Au- 
vergne; 

29, D'une portion de mâchoire avec deux dents d’un autre 
carnassier intermédiaire au chien et à la loutre ; 

30 D'un palais de Mastodonte tapiroide (Guv.) avecles deux 
arrière - molaires adhérentes. Cette espèce, encore peu 
connue, est probablement la même que le Tapir mastodon- 
toiïde de M. Harlan ; 

4° Enfin, d'une centaine de dents de mastodonte et de 
rhinocéros, etc. Ces objets sont le produit de fouilles exé- 
cutées simultanément à Simorre et à Santas, 
M. Boussingault dépose un Mémoire sur le lrapport qui 

existe entre l'alimentation et les déjections d’un cheval. 
M. Muzler écrit pour rappeler que l'on voit cités duns un 

précédent Mémoire de M. Berzélius les faits annoncés par 
M. Kuhlmann, au sujet de la combinaison de l'azote et de 
l'hydrogène sous l'influence de l'éponge de platine. L'ex- 
périence a été faite en mêlant l'hydrogène avec le deutoxyde 
d'azo dont les deux éléments se combinent séparément 
avec l'hydrogène, 

M. Charles Beslay, député, dépose un Mémoire sur son 
nouveau système de chaudières inexplosibles et sur ses bouil- 
leurs verticaux. 

D Q 0 0 — 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 
Sucre de betterave, 

M. Dumas a fait lundi dernier, à l'Académie des sciences, 
une communication pleine d'intérêt au sujet de la fabrica- 
tion du sucre de betterave. Il a montré divers produits de 
la fabrique établie auprès de Carlsruhe par M. le baron de 
Haber, et notamment la betterave découpée en lanières et 
desséchée par le feu. de manière à pouvoir se conserver 
indéfiniment, le sucre obtenu de premier jet par l’infusion à 
froid de la betterave sèche, le sucre plus brun provenant 
de l'épuisement de cette même matière, et enfin les mélasses 
qui sont de qualité bien supérieure à celle des mélasses or- 

. dinaires. Il a fait observer que la betterave, par ce procédé 
de dessiccation, est réduite au cinquième de son poids, ou à 
20 p. 0/, et que dans cet état elle contient moitié de son 
poids en sucre réel, c’est-à-dire 10 p. 0/0 du poids primitif. 
L'eau froide suffit pour enlever directement huit deces"h 
parties, et, en passant plusieurs fois la même 
vement sur de nouvelles betteraves sèches,on 

Le sucre de cette première cristallisation est & 
très-belle cassonade. Le sucre obtenu par la inacération à 
chaud du résidu est plus brun. En tout cas, tee 
traire ainsi de la betterave tout le sucre contentset-Eôn 
peut dès lors songer à l'établissement de fabriques qui mar- 
cheraient constamment, et tireraient même au besoin leur 
matière première de points éloignés, quand les produits de 
la localité auraient été épuisés. 

La betterave desséchée et réduite ainsi au cinquième de 
son poids deviendrait, par suite, une matière première faci- 
lement transportable, et pesant seulement deux fois autant 
que le sucre contenu, 

La Société d'encouragement avait proposé un prix pour 
ce même sujet, et l’on annonce que la question à été com- 
plétement résolue par un des concurrents. M, Dumas a an- 
noncé en outre qu'un propriétaire de Carpentras est par- 
venu à dessécher convenablement, par la seule chaleur du 
soleil, la betterave découpée en rondelles minces, Par ce 
procédé peu dispendieux, la betterave demeure tout à fait 
incolore, et l'on peut espérer que le sucre serait extrait 
encore moins coloré que celui de la betterave desséchée par 
le feu. On ajoute que dans cette localité, pendant le mois 

d'août, un homme et une femme travaillant constamment 
ont pu en découper et en dessécher 70 à 80 milliers dans 
une semaine. À la vérité, la betterave, dans les provinces 

septentrionales, n'atteint son entière maturité qu à une épo- 

que où le soleil n'a plus assez de force pour opérer la des- 

siccation ; mais on doit présumer que, si l'industrie du sucre 

indigène continue à se développer, on finira par ne plus 
culuver la plante que dans les procinces méridionales, d'où 
le produit desséché serait envoyé dans le Nord. 

CHIMIE. 

Action de l'éponge de platine. 

M. Kuhlmann à lu à l'Académie des sciences un Mémoire 

annonçant les résultats suivan 5 : 

Au succésst:. 
At.par obtenir 

un sirop assez chargé pour qu'on puisse le fa re Cristalliser. 

ômme-de là 
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1° L'ammoniaque mêlée d'air en passant à une tempéra- 
ture de 300° environ sur de l'éponge de platine est decom- 
posée, et l'azote qu'elle renferme est complétement trans- 
formé en acide nitrique aux dépens de l'oxygène de l'air; 

o° Le cyanogène et l'air, dans des circonstances pareilles, 
donnent naissance au même acide et à de l'acide carbo- 
nique; 

3° L'ammoniaque engagée dans une combinaison saline 
quelconque se comporte comme si elle était libre ; 

4° Dans aucun cas l'azote libre n’a pu être combiné à 
l'oxygène libre, mais tous les composés d'azote, sous l'in- 

* fluence de l'éponge de platine, passent à l’état d'acide ni- 
trique ; 

5° Le protoxyde et le deutoxyde d'azote, l'acide hyponi- 
trique et l'acide nitrique, mêlés d'une quantité suffisante 
d'hycrogène, se transforment en ammoniaque par leur con- 
tact avec l'éponge de platine et le plus souvent sans le se- 
cours de la chaleur. L'action devient tellement énergique, 
qu’elle donne lieu fréquemment à une explosion violente. 
Tout l'azote de ces oxydes ou de ces acides passe à l’état 
d’ammoriaque en s’unissant à l'hydrogène, Un excès d'acide 
nitrique donne du nitrate d’'ammoniaque; 

6° Le cyanogène et l'hydrogène donnent de l'ammonia- 
que à l’état d'hydrocyarate ; : 

7° Le deutoxyde d'azote en excès et le gaz oléfiant, en 
passant à chaud sur l'éponge de platine, produisent, outre 
l'eau et l'azote, de l’ammoniaque uni aux acides hydrocya- 
nique et carbonique; 

8° Avec le deutoxyde d'azote et un excès de vapeur al- 
coolique on obtient, dans les mêmes circonstances, de l'am- 
moniaque unie aux acides hydrocyanique et carbonique, et 
accompagnée d’eau, de gaz oléfiant et d'un dépôt de charbon; 

9° L’azote libre n'a pu être combiné à l'hydrogène libre, 
mais tous les composés d'azote ont pu être transformés en 
ammoniaque par l'hydrogène libre ou carburé ; 

10° Dans ces dernières réactions la présence du carbone 
en combinaison avec l'azote ou avec l'hydrogène donne 
naissance à de l'acide hydrocyanique; 

11° Tous les métalloïdes gazeux ou vaporisables s’unis- 
sent sans exception à l'hydrogène sous l'influence de l’é- 
ponge de platine; 

12° Les vapeurs d'acide nitrique mêlées d'hydrogène sont 
transformées totalement en éther acétique (acétate d’éther) 
et en eau par l'action de l'éponge de platine, à une tempé- 
rature peu élevée, 

Un fait très-digne de remarque, c'est qu’en substituant le 
noir de platine à l'éponge de platine, l'énergie d'action a 
été infiniment moins vive dans la plupart des cas, contrai- 
rement à ce qu'on devait penser, Cette action est même 
nulle pour produire l'acide nitrique, elle est très-faible pour 
produire l’ammoniaque, et jamais le noir de platine n’entre 
en incandescence comme cela arrive avec l'éponge. Pour la 
transformation de l'acide acétique en éther, l’action du noir 
de platine est au contraire plus vive et se produit à la tem- 
pérature ordinaire. 

Par ces faits on est conduit à reconnaître la possibilité 
d'obtenir artificiellement et à volonté de l'acide nitrique et 
par conséquent des nitrates sans avoir recours au procédé 
lent de la nitrification. Si dans les circonstances actuelles 
la tranformation de l’'amfioniaque en acide nitrique au 
moyen de l'éponge de platine et de l'air ne présente pas 
d'économie sur nos procédés actuels, il peut arriver des 
temps où cêtte transformation pourra constituer une in- 
dustrie profitable. 

Un important résultat acquis dès ce jour à la science, 
c'est que toutes les fois que l'azote engagé dans quelque 
combinaison se trouve, sous l'influence de l'éponge de pla- 
tine, en contact avec un excès d'hydrogène ou un excès 
d'oxygène, il passe à l'état d'ammoniaque ou d'acide nitri- 
que. Il en résulte qu'étant donné de l’'ammoniaque on on 
fait de l'acide nitrique, et qu'étant donné de l'acide nitrique 
on en fait de l'ammoniaque. ‘ 

La formation abondante d'acide hydrocyanique par les 
oxydes ou acides de l'azote et les carbures d'hydrogène 

n'est pas un fait à négliger dans la question, tant scientifi- 
ee qu'industrielle, des cyanures, et en particulier du bleu 
e Prusse. à 8 
La transformation du vinaigre en éther acétique permet 

d'assurer que le platine divisé promet aussi des applica- 
tions également importantes dans les arts qui concernent 
les matières organiques. 

Tout le monde sait que l'éther acétique se transforme 
facilement en alcool par l’action des alcalis et de l’eau; or, 
l'alcool n'avait jamais été obtenu jusqu'ici que par la fer- 
mentation du sucre; sa préparation par le vinaigre, dont 
les sources de productions sont si nombreuses, fait pres- 
sentir la possibilité de fabriquer ur jour l’alcool par des 
moyens moins coùleux, et sans doute l'alcool ne fera pas 
exception. 

Quoi qu'il en soit, ajoute M. Kuhlmann, les faits cités ici 
suffisent pour montrer l'avenirimportant réservé au platine 
divisé ; il deviendra pour le chimiste aussi utile, et d’une 
application presque aussi générale, que la chaleur et l’élec- 
tricite, 

Action du chlorure de zinc sur l’alcool, 

M. Dumas a lu à l'Institut un rapport fait en son nom 
et celui de MM. Robiquet et Pelouze, sur un Mémoire de 
M. Masson relatif à l'action exercée par le chlorure de zinc 
sur l'alcool. 

L'auteur dissout du chlorure de zinc dans l'alcool, et il 
soumet le liquide à la distillation, en ayant soin de fraction- 
ner les produits et de tenir exactement note de leur nature. 
_Or, il a trouvé qu'à mesure que le liquide bout, il perd d'’a- 
bord de l'alcool; mais dès que son point d’ébullition, qui 
s'élève peu à peu, est parvenu à 1309, ou mieux à 1400, il 
fournit de l’éther sulfurique. Ainsi le chlorure de zinc agit 
sur l'alcool tout comme l'acide sulfurique concentré, et c’est 
précisément à la même température que l’un et l’autre de 
ces deux corps déterminent la production de l’éther sulfu- 
rique. En poussant l'expérience plus loin, on voit apparaître 
une huile qui rappelle complétement par ses caractères 
l'huile connue sous le nom d’hAuile douce du vin. Elle se 
forme vers 160°, c’est-à-dire à peu près dans les mêmes cir- 
constances qui lui donnent naissance lorsqu'on opère avec 
l'acide sulfurique et l’alcool. On observe de plus que l'éther 
qui se dégage est accompagné d'une certaine quantité d’eau, 
et qu'il en est de même de l'huile douce qui distille, accom- 
pagnée d’une quantité considérable d'eau. Ces phénomènes 
se remarquent aussi dans la réaction de l'acide sulfurique 
sur l’alcool. M. Masson s’est assuré de plus qu'il ne se pro- 
duit point d'éthershydrochlorique. Il est donc établi, par 
ces expériences, que le chlorure de zinc se comporte comme 
l'acide sulfurique lui-même. 

Il reste, dit M. Dumas, à étudier maintenant un certain 
nombre de phénomènes que l’auteur a cru pouvoir négliger 
jusqu'ici, et qui jouent un grand rôle dans l’action récipro- 
que de l'acide sulfurique et de l'alcool. En effet, l'analogie 
observée par M. Masson entre le chlorure de zinc et l'acide 
sulfurique est si parfaite, qu'il est difficile de croire que le 
chlorure de zinc ne fournisse pas quelque produit corres- 
pondant à l'acide sulfovinique. C'est ce que M. Masson n'a 
pas cherché à vérifier et ce que nous recommandons à son 
attention. 

Cependant M. Masson a étudié l'huile qu'il a obtenue, et 
il s’est assuré par des distillations attentives qu'elle renferme 
deux produits bien différents. 

L'un d’eux, le plus volatil, est le carbure d'hydrogène 
liquide le plus hydrogéné connu ; il renferme plus d'hydro- 
gène que le gaz oléfiant et se représente par CF H; il bout 
vers 30 ou 40°. Le second, le moins volatil, contient au con- 
traire moins d'hydrogène que le gaz oléfiant : il se repré- 
sente par C8 H7 et bout seulement vers 300°. 

Ces résultats, joints à ceux par lesquels M. Regnault a 
démontré l'absorption du gaz oxygène par l'huile douce du 
vin légère, expliqueraient parfaitement pourquoi certains 
chimistes ont obtenu dans l’analyse plus de carbone que 
n’en renferme le gaz oléfiant, pourquoi d’autres au contraire 



sont tombés sur la composition du gaz oléfiant lui - même 

Ces faits, dit M. Dumas, qui nous parassaient bien con- 

statés auraient porté la commission à regarder lé travail de 

M. Masson comme étant de nature à terminer les discus- 

sions relatives à l'huile douce du vin. Mais un chimiste al- 

Jemand, M. Marchand, qui s'est beaucoup occupe des sul- 

- fovinates, vient de publier récemment quelques analyses de 

l'huile du vin pesante ainsi que des analyses de l'huile lé- 

gère ou des cristaux qu’elle fournit. Ses résultats s accor- 

dent parfaitement avec ceux de Sérullas, et par conséquent 

ils diffèrent de ceux que M. Masson a obtenus. 

En considérant que parmi les chimistes qui se sont oc- 

cupés de cet objet, les uns ont opéré sur l'huile obtenue par 

Vacide sulfurique et l'alcool, les autres par | huile des sul- 

fovinates, et que M. Masson s'est procuré la sienne par 

l'alcool et le chlorure de zinc, quelques chimistes penseront 

peut-être que ces diverses huiles diffèrent entre elles, d'au- 

tant plus que M. Masson n'a jamais pu extraire de son huile 

les cristaux obtenus de la leur par M. Sérullas et M. Mar- 

chand, et qu'il en a retiré au contraire un produit très-vo- 

latil inconnu aux chimistes qui l'avaient précédé. Mais 

M. Marchand s’est chargé de faire disparaître cette dernière 

différence, car il signale parmi les produits de la distillation 

des sulfovinates l'existence d’un produit très-volatil qu'il 

n'a point analysé, mais qui semble avoir les plus grands 

rapports avec celui que M. Masson avait découvert depuis 

longtemps. 
Il demeure donc évident que l’histoire de l'huile douce 

duÿvin n'est pas encore terminée. Néanmoins, M. Masson 

lui a fait faire un grand pas en décelant dans cette sub- 

stance l'existence d'un carbure d'hydrogène très-volatil 

(C® H°). 
od0 

PHYSIOLOGIE. 

Poissons électriques. 

Un gymnote électrique vivant, qui se trouve en cet instant 
à Londres a été mis à la disposition de M. Faraday, et a 
servi à une série d'expériences dans le but de constater l’iden- 
tité de l'électricité voltaïque ordinaire et de la faculté singu- 
lière qui a rendu ce poisson si célèbre. M. Faraday, sans ti- 
rer de l’eau ce poisson, a été à même d'obtenir non-seule- 
ment les résultats obtenus par d'autres, mais encore des ré- 
sultats nouveaux qui ne laissent plus rien à désirer pour 
confirmer l'identité des effets électriques. 

Le choc a été obtenu en diverses circonstances et posi- 
tions ; le galvanomètre a été affecté, des effets magnétiques 
ont été produits, un fil de platine a été échauffé au rouge, 
les décompositions chimiques ont été effectuées, et l’éuin- 
celle a eu lieu. Par des expériences comparatives avec une 
puissante batterie électrique, il a été reconnu que la quan- 
tité de force dans chaque choc de poisson est très -considé- 
rable, et que le courant de l'électricité est conduit dela partie 
antérieure de l'animal à la partie postérieure à travers l'eau 
ou les corps environnants. 

BOTANIQUE. 

Pclorie de la Pinguicula, 

M. A. White a communiqué à la Société botanique de Lon- 
dres une note sur une pelorie de la Pénguicula vuleuris 
trouvée par lui près de Diss (Norfolk) en 1835. On nomme 
pelorie une monstruosité observée quelquefois dans les 
fleurs monopétales irrévulières, telles que celles des linaires 
et de quelques autres personnées. Elle consiste en ce que 
ces fleurs irrégulières sont revenues à une forme régulière 

| par Ja répétition des mêmes parties, symétriquement autour 
de l'axe, Ainsi la fleur d’une linaire pelorique a cinq épe- 
rons, etsa corolle présente cinq lobes disposés en roue, 

Les pelories n'avaient pas encore été signalées dans les 
plantes de la famille des Lentibulariées, 
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GEOLOGIE. 
Origine minéralogique du kaolin. 

M. Brongniart à lu à l'Académie des sciences un impor- 
tant Mémoire sur la nature et l’origine des kaolins ou ar- 
giles à porcelaine. 

Après avoir défini la roche kaolinique, qui est le kaolin 
grossier ou le mélange d’une fine argile blanche avec des dé- 
bris des roches préexistantes, et d’où l’on peut extraire, par 
un lavage convenablement dirigé, la partie ténue argiloide 
employée dans la fabrication de la porcelaine, M. Brongniart 
donne le résultat d’un grand nombre d'analyses faites dans 
le laboratoire de Sèvres. Il montre par là que dans l'argile 
fine provenant du lavage des kaolins on a trouvé, suivant 
les localités, des proportions très-variables d’alumine et de 
silice. Ainsi, par exemple, le beau kaolin de Saxe contient 
65 pour cent de silice et 35 d’alumine; celui de Saint-Yriex, 
près Limoges, contient 54 silice et 43 alumine, avec un peu 
de potasse; celui de Zisanski, près de Saint-Pétersbourg, 
ne contient au contraire que 38 pour cent de silice et 62 
d'alumine. 

Les kaolins sont donc des roches altérées, des roches qui 
ne se présentent plus avec l'intégrité des caractères miné- 
ralogiques qu'elles avaient au moment de leur formation. 
Elles proviennent, dans notre opinion, d'espèces minérales 
complètes, qui ont été plus ou moins décomposées; mais 
elles ne sont plus elles-mêmes des espèces minérales ; elles 
n'ont ni l'homogénéité ni la forme cristalline, seuls carac- 
tères qui puissent constituer, avec la composition définie, 
une véritable espèce minérale. 

Mais trois questions se présentent ici à résoudre : 
Quelles sont les espèces minérales dont les kaolins sont 

originaires? Quel genre d'altération ces espèces ont-elles 
éprouvé pour être amenées à l'état de kaolins? Quelles 
peuvent être les causes de ces altérations ? 

On regarde avec raison les kaolins comme résultant de 
la décomposition du feldspath,ou de roches qui ont ce mi- 
néral pour base ou pour partie dominante, et cette opinion 
se trouve confirmée 1° par la position du kaolin par rap- 
port au feldspath, et par la transition insensible de ce mi- 
inéral à cette terre; 2° par l'analyse chimique qui doit faire 
trouver, dans les kaolins, les éléments du feldspath, moins 
ceux qui ont été enlevés par la décomposition. 

Cependant ces deux voies ne s'accordent pas toujours 
pour conduire à cette origine avec la même certitude : Ja 
seconde présente, comme on le verra, beaucoup d'embarras ; 
mais la première paraît si sûre, si évidente, quelle nous 
force de croire qu'il y a dans la seconde des phénomènes ; 1 4 
que nous n'avons pas encore su apprécier. 

On sait depuis longtemps que les kaolins normaux 
ne se trouvent er place que dans les terrains de cristalli- 
sation, composés de roches granitoïdes, gneissiques, euri- 
tiques, et uniquement dans celles de ces roches qui ren- 
ferment le feldspath alcalin, soit laminaire, soit compacte. 

Les pegmatites, roches essentiellement composées de 
quartz et de feldspath généralement laminaire, sont celles 
qui présentent les kaolins les mieux caractérisés, les plus 
beaux, et presque les seuls qui soient employés dans la 
fabrication des belles porcelaines. Or, c'est dans ces roches, 
et surtout dans les dernières, qu'on peut suivre la dégrada- 
tion successive du feldspath laminaire et solide, quelquetois 
transparent, au feldspath toujours laminaire, mais blanc, 
opaque et friable, et enfin au kaolin terreux blanc de lait, 
et montrant encore quelquefois la structure laminaire si 
connue du feldspath. Bien mieux, on a vu des cristaux de 
feldspath nullement déformés, et entièrement changés en 
matière kaolinique. 

La carrière ou mine du kaolin d'Aue, près Schneeberg, 
qui a été pendant longtemps la base de la belle porcelaine 
de Saxe, fournit des preuves de l’origine feldspathique du 
kaolin, qui semblent de la dernière évidence. M. Brongniart 
présente comme exemple un morceau de quartz amorphe, 
rougeâtre, à peine translucide et creusé de plusieurs ca- 
vités. Ces cavités ne sont pas irrégulières ; mais elles offrent 
le moule très-exact et très-net de cristaux volumineux qui 
ont appartenu à une variété de feldspath d'une forme bien 
déterminée, Les cristaux de ce minéral qui ont rempli ces 
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cavités, et sur lesquels le quartz s'est moulé, ont été altérés 
sur place et changés en kaolin; ce kaolin rosâtre, pulvéru- 
lent, remplit encore en partie les cavités de ce bel échan- 
tillon. 

L'origine du kaolin, dans de telles circonstances, ne peut 
donc plus ètre douteuse, C'est évidemment une altération 
chimique du feldspath, altération d'une nature différente 
des vraies et complètes épigénies. Il ne reste ici du minéral 
originaire que la forme qui décèle l'origine et les éléments 
(incomplets, il est vrai, puisqu'il n'y a pas. eu simple dés- 
agrégation ) qui la confirment, 

On trouve dans la nature des exemples d’altérations sem- 
blables à celles du kaolin. Les amphigènes, en perdant leur 
potasse, sont tranformées en une espèce de kaolin. Le verre 
lui-même, exposé longtemps aux influences atmosphériques, 
perd aussi sa potasse et se change, comme l’a fait connaitre 
M. Dumas, en une matière perlée analogue au kaolin. On 
remarque qu'il n'y a guère que les minéraux alcalifères et 
potassiques qui présentent ce mode de décomposition. 

Le fait de l'origine du kaolin tirée du feldspath étant éta- 
bli par les observations minéralogiques d'une manière évi- 
dente dans un grand nombre de circonstances, il s'agit de 
peser les difficultés que les chimistes élèvent contre cette 
origine, en objectant la variété de composition que pré- 
sentent les divers kaolins comparée à l'unité de composi- 
tion de tous les feldspaths potassiques. 

Or, suivant M. Brongniart, on peut admettre trois modes 
de transformation qui ont agi ensemble ou séparément. 

Dans le premier mode, les silicates de potasse enlevés au 
feldspath peuvent avoir été de formules différentes, et les 
kaolins qui en auront résulté pourront, quoique ayant la 
même origine, présenter des silicates d’alumine d'une com- 
position très-variée: ce seront différentes décompositions 
du même corps sous des influences diverses, maïs sans 
épigénie, c’est-à-dire sans introduction d'un élément étran- 
ger. 

Dans le second cas, un des plus admissibles, l'influence 
chimique qui a enlevé au feldspath sa potasse avec plus ou 
moins de silice, peut avoir introduit à l'état de quartz ou 
à l’état de silice une nouvelle quantité de ce corps. Ce sera 
une épigénie partielle comme on en voit un si grand nom- 
bre d'exemples dans la nature et dans le feldspath même, qui 
se présente quelquefois sans altération dans sa forme, mais 
presque entièrement changé en stéatite,en sable micacé,etc. 

Le troisième cas, qui paraît à quelques chimistes le plus 
fréquent et le plus vraisemblable, mais que M. Brongniart 
croit être le plus rare, c’est d'admettre qu'il y a du kaolin 
qui ne soit pas originaire du feldspath, mais d'autres miné- 
raux à silicate d'alumine. 

On a des exemples de ce fait (à Saint-Vriex, à Cambo, à 
Passaw, etc.) dans les gneiss entièrement terreux, rouges et 
onctueux par la décomposition du mica; car on trouve à 
Saint-Yriex des nodules de mica noirâtre et pâteux comme 
de l'argile, au milieu des roches kaoliniques. On trouve des 
kaolins d’un vert plus ou moins foncé, qui se lient, par 
des nuances insensibles de décomposition, à la diorite 
schistoïde qui les accompagne; mais les kaolins purs, les 
kaolins normaux ne viennent que du feldspath laminaire 
des pegmatites, ces roches quartzo-feldspathiques générale- 
ment blanches, et qui ne renferment que quelques lamelles 
éparses de mica. 

Les vraies roches kaoliniques, malgré leur friabilité, mal- 
"gré leur apparence de désordre extrême, se trouvent dans 
la place où leurs roches-mères ont été amenées, dans celle 
où elles se sont prises en masses confusément cristallisées ; 
c'est là qu'elles ont éprouvé, ou presque immédiatement, 
ou par un laps de temps plus ou moins considérable, l’al- 
tération chimique qui leur a donné l'état de friabilité ter- 
reuse où nous les voyons : elles se trouvent, eï ne se trou- 
vent en place que dans les terrains à feldspath, soit cristal- 
lisé, soit compacte; par conséquent elles appartiennent à 
ces terrains qu'on appelait prénitifs, et que M. Brongniart 
désigne par le nom de terrain de cristallisation en général. 

Les roches qui présentent le plus ordinairement les kao- 
lins uniquement .considérés minéralogiquement, sont: les 
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. , \ 6.4 pegmatites; c'est la roche-mère des plus beaux kaolins 
(Sunt-Yriex, Cambo, Saint-Stephen, en Cornouailles); les 
gneiss ( Passaw, Saint-Yriex ) ; les. granits ( Aue près de 
Schneeberg, Setlitz près de Freiberg); les eurites com- 
pactes ou schistoïdes (Tretto, dans le Vicentin); les dio- 
rites (Saint-Yriex); les porphyres (Morl près de Halle en 
Saxe). 

. On peut donc remarquer que le gîte ordinaire des kao- 
lins en masse est dans les roches à compo:ition de feldspath 
alcalin, et que toutes les roches et minéraux qui présentent 
des altérations analogues, soit totales, soit partielles, ont 
aussi une composition analogue à cel'e des feldspaths. 

( La suite au numéro prochain.) 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Sermons de saint Bernard. — Quelques mots sur la publi- 
cation des anciennes traductions francaises de la Bible. — 
Chronique de Jordan Fantosme. — Lettre de la sœur de 
François F°.— Chants populaires de la Bretagne. 

Le comité historique des langues a reçu beaucoup de pro- 
positions tendant à publier sous ses auspices des ouvrages 
d'une date reculée et d'un intérêt plus ou moins réel pour 
l'histoire de la langue et de la littérature française. Le secré- 
taire mentionne seulement dans son rapport celles de ces 
propositions auxquelles le comité a jugé convenable de don- 
ner suite. 

M. le président du comité a pensé que le caractère et le 
travail consécutif de la langue paraîtraient surtout dans une 
série de textes exprimant exactement les mêmes idées à des 
époques différentes, et que, sous ce rapport, il serait utile 
de réunir une série de versions successives d'une même por- 
tion de la Bible et d'en former un tableau comparatif à par- 
tir, par exemple, de Îa fin du x siècle jusqu’au commence- 
ment du xvi* M. Leroux de Lincy a été chargé de recher- 
cher les éléments de ce travail et d'en offrir un spécimen. 

Des circulaires ont été adressées en province aux mem- 
bres correspondants, aux membres des sociétés savantes et 
aux conservateurs des bibliothèques, pour les inviter à faire 
connaître les traductions manuscrites de l’Ecriture sainte 
qui pourraient exister dans les dépôts ouverts à leurs re- 
cherches ou confiés à leur garde, 

Cette mesure n'a pas produit tous les fruits qu'on avait 
le droit d’en attendre. Parmi les communications alressées 
au comité, la plupart n'avaient qu'un rapport très-éloigné 
ou même n'avaient aucun rapport avec l'objet de la circu- 
laire. 

M. Charles Labitte ayant proposé de publier, d'après un 
manuscrit de la Bibliothèque du roi, les Sermons de saint 
Bernard en langue vulgaire, M. Fauriel, dans son rapport, 
émit l'opinion que saint Bernard avait rédigé ses sermons 
en latin, et que cette traduction lui était fort postérieure. 
Cependant M. Fauriel signala comme digne d’une attention 
particulière le manuscrit dont parlait M. Labitte, exécuté 
par un habile calligraphe, dans la première moitié du xm° 
siècle, et qui contient cent quarante sermons, En consé- 
quence, M. Labitte fut invité à donner du manuscrit une 
description aussi exacte que possible. 

Sur ces entrefaites, M. Leroux de Lincy retrouva dans 
la bibliothèque Mazarine le manuscrit authentique du xre 
siècle, cité par Barbazan dans la préface des Fabliaux. Ce 
manuscrit, d'une beauté et d'une conservation remarqua- 
bles, provient du couvent des Cordeliers de Paris, et ren- 
ferme une version du livre des Rois avec un commentaire 
entremêlé dans le texte, et une version du livre des Macha- 
bées, celle-ci d’une date incertaine, mais évidemment plus 
rapprochée de nous. 

“Alors se présenta la question de savoir si l'on publierait 
d'abord le iuanuscrit de Barbazan seul et dans son entier, 
ou bien un fragment de ce manuscrit, qui figurerait à sa 
date dans les tableaux synoptiques de M. Leroux de Lincy. 
Le désir de mettre le plus 1ôt possible ce précieux monu- 
ment à couvert des chances qui menacent l'existence d'un 
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manuscrit unique fit adopter la détermination suivante : le 

travail de M. Leroux de Lincy formera un volume divisé en 

deux parties. ; : 
La première comprendra le manuscrit de Barbazan, c'est- 

à-dire les quatre livres des Roïs qui en sont la moitié la plus 

intéressante, avec le texte latin et le commentaire en langue 

vulgaire. ï 
Dans la seconde partie, les spécimens des versions succes- 

sives de la Bible seront réunis synoptiquement. Le texte 
suivi par le traducteur sera mis en regard de la version, de 

manière à faireressortir les infidélités de l'interprète par des 

blancs ménagés suivant l'occurrence, tantôt dans le latin, 

tantôt dans le francais. La version etle commentaire seront 

complétement séparés. Des notes courantes seront placées 

au bas des pages. Enfin, un essai de glossaire devra être 
présenté, d’après lequel le comité jugera s'il y a lieu de ter- 
miner cette publication par un glossaire renfermant seule- 
ment les expressions d’origine autre que latine, ou bien 
d’une forme difficile et peu connue. D'après le désir unani- 
mement exprimé, M. Villemain veut bien se charger d'ex- 
poser dans des observations préliminaires les idées et le but 
du comité. 

Nous ferons connaître dans un prochain numéro, avec 
tous les détails nécessaires pour un sujet si intéressant, les 
recherches auxquelles s’est livré M. Leroux de Lincy et son 
plan de publication. 

M. Francisque Michel, pendant son séjour en Angleterre, 
découvrit dans la bibliothèque de la cathédrale de Durham 
le manuscrit d'un poëme anglo-normand. Quelques détails 
de cette chronique rimée font voir que l’auteur, appelé 
Jordan Fantosme, écrivait entre 1176 et 1180. 

Jordan Fantosme est complétement inconnu; il parait 
avoir tenu un rang distingué à la cour de Henri Il, et son 
nom indiquerait une origine française, Sa chronique raconte 
les démêlés survenus au xnf siècle entre les Anglais et les 
Ecossais; elle intéresse donc surtout l’histoire d'Angleterre, 
et ne se rattache à l’histoire de France que de très-loin, par 
l'intervention de Louis VII, dont il n’est plus question passé 
Jes deux cents premiers vers. 

Par ces motifs, la publication de ce poëme semblait ne 
pas appartenir au premier comité, Mais en considérant la 
rareté des monuments authentiques du xn£ siècle, la briè- 
veté de l'ouvrage, les dépenses déjà faites pour se le pro- 
curer, le talent littéraire qui brille dans cette composition, 
et l'intérêt qu'elle présente sous le double point de vue 
historique et philologique, on a décidé, sur le rapport de 
M. de Monmerqué, que la chronique de Jordan Fontosme 
fera partie d'un volume que le comité se propose de pu- 
blier. 

Ge n'est pas seulement par des publications érudites que 
le comité veut travailler à répandre l'étude et le goût de 
notre ancienne littérature. C’est une opinion trop généra- 
lement admise que l’art d'écrire en français commence à 
Malherbe, et qu'avant cette époque les formes mêmes de la 
langue étaient trop indécises pour qu’on pût les employer 
avec habileté. Rabelais et Montaigne sont admirés comme 
des exceptions uniques : le reste, repoussé dans l'ombre, est 
voué au dédain, Cependant il existe parmi les ouvrages iné- 
dits du commencement du xvi° siècle plus d’un monument 
capable, sil était produit au jour, de faire tomber cette in- 
juste prévention, Il s’y rencontre tel livre appelé par sa na- 
ture à circuler dans les mains d’un très-srand nombre de 
lecteurs, parce que l'agrément du style, joint à l'intérêt de la 
matière, séduirait ceux que n'aurait pas attirés la curiosité 
philologique. C'est cette pensée qui à porté le comité à en- 
courager la recherche des lettres de Marguerite d'Angou- 
lème, sœur de Francois Ier et reine de Navarre. 

Cette princesse, la femme la plus remarquable de son 
temps, a laissé une réputation d'esprit qui est un retentis- sement de l'opinion de ses contemporains plutôt que le 
résultat de la publication infidèle et mutilée de ses contes 
si célèbres; en effet ; les éditeurs, dans leur déplorable 
st du beau langage, n'ont pas laissé intacte une seule B ss a HARRES RCE de l'auteur. Mais sa correspon- 

; je m occupe de rassembler et de classer Jes 

matériaux, sera plus que suffisante pour justifier les éloges 
qui nous sont parvenus sur le compte de la reine de Na- 
varre. 

Ces lettres sont adressées au roi ou à M. de Montmo- 
rency, grand-maître, puis connétable de France. Pour juger 
de l'intérêt historique qu’elles présentent, il suffit de savoir 
qu'ily en a vingt-cinq écrites d'Espagne, où Marguerite 
était allée négocier la délivrance de son frère, prisonnier 
de Charles-Quint, après la défaite de Pavie. Cette corres- 
pondance, complétement inédite, devra être accompagnée 
de notes sur les personnages dont les noms reviennent le 
plus souvent, et pour éclaircir des allusions sans l'intelli- 
gence desquelles l'intérêt diminue en proportion de l’obscu- 
rité du livre. 

Le projet de publier les lettres de Marguerite a soulevé 
une question qui paraît devoir se représenter quelquefois. 
M. le président et plusieurs membres avaient pensé que le 
format #n-octayo conviendrait mieux que l’éx-quarto au ca- 
ractère de certains ouvrages destinés à une publicité plus 
populaire ; qu’ainsi il y avait lieu de demander à monsieur 
le ministre la modification de l'arrêté qui détermine pour 
les publications du comité un format uniforme. Mais les 
avis ayant été partagés, il n’a point été donné suite, quant à 
présent, à cette proposition. 

La même difficulté a déjà reparu à l’occasion des chants 
populaires de la Bretagne, recueillis et traduits par M. de 
La Villemarqué, Si le comité acceptait ce travail, qui sort du 
cercle dans lequel il renferme ses recherches habituelles, 
ce serait uniquement pour ne pas laisser perdre, faute 
d'appui, un recueil d'une grande valeur, en supposant bien 
authentiques les poésies dont il se compose, et dont plu- 
sieurs, dit M. de La Villemarqué, remontent au ve 
et au vie siècle. Mais en tombant d'accord du mérite 
littéraire de ces chants, on a fait remarquer l'extrême diff- 
culté, l'impossibilité même d'en constater la date, l’origine, 
ce qui est le point essentiel, et combien il serait fächeux 
pour le comité de couvrir de son crédit la fraude de quelque 
Macpherson inconnu. 

En conséquence, M. Nodier a été prié de vouloir bien se 
réunir à M. Fauriel pour l'examen des poésies bretonnes. 
L’'interruption des séances du comité n’a pas encore permis 
de connaître le résultat de cet examen. 

La même cause ajourne à l'époque de la rentrée la rap- 
port de MM. Michelet et Fauriel, sur une traduction fran- 
çaise de la règle des Templiers, que M. de Chambure désire- 
rait publier avec le concours du comité. 

Pour résumer brièvement ce rapport, le comité, dans 
sa première session, C'est-à-dire dans un intervalle de cinq 
mois et demi, a discuté et arrêté les bases de cette publi- 
cation importante des fragments comparés de la Bible et du 
livre des Rois. 

Il s'est occupé des sermons de saint Bernard, et a voté 
l'impression de la chronique de Jordan Fantosme ; par ses 
ordres, les lettres de la reine de Navarre ont été rassem- 
blées avec tous les documents qui s’y rattachent, parmi les- 
quels se trouvent des vers inédits de Marot. 

Enfin, la règle des Templiers et les chants populaires de 
la Bretagne, après avoir été soumis à un examen approfondi, 
feront l'objet d'une décision qui sera prise sans doute dans 
la séance de rentrée. 

COURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poxcgcer, ( A l'Ecole de Droit.) 

45° analyse. 

Les colons n'étant point propriétaires de la terre qu'ils eulti- 
vaient, ne payaient point d'imposition foncière, et, par celte 
raison même, étaient soumis à la contribution personnelle ; 
mais comme c’eût été jeter le fisc dans une foule d’embarras et 
de discussions qui peut-être auraient nui à ses intérêts, que de 
l’obliger à percevoir directement la contribution personnelle de 
tous les colons de l'Empire, on prenait le moyen beaucoup plus 
simple d'exiger du propriétaire ou patron qu'il fit Les avances de 
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la contribution de ses colons (1). En conséquence, sur le même 
rôle où les percepteurs avaient porté le détail de l'imposition 
foncière, ils ajoutaient le montant de la somme que chaque pro- 

priétaire devait payer pour ses colons. L'obligation personnelle 
continuait toutefois à peser sur les colons (2), et le propriétaire 
qui avait fait l’avance se la faisait rembourser, soit en agissant 
lui-même et directement, soit en employant des percepteurs 
particuliers qu’il préposait au prélèvement, per eæactoÿes proprios, 
par opposition à sub solito eæactore (5). 

Il importe de remarquer que ceci ne déroge en rien au prin- 
cipe que la contribution personnelle n’était point une charge du 
propriétaire ; c’était seulement un mode de perception adopté 
par le fise comme beaucoup plus aisé et plus économique. 

Quant aux esclaves, ils étaient aussi soumis à la contribution 
personnelle comme les colons, et avec bien plus de raison, car 
ceux-ci élant susceptibles d'acquérir la pleine propriété de quel- 
questerres,et cette acquisition soumettant à l’impôt foncier, enles 
exemptant par une conséquence naturelle del'impôtpersonnel(4), 
ils se trouvaient ainsi dans le cas de ne pas être toujours soumis 
à la charge personnelle, tandis que les esclaves, ne pouvantjamais 
posséder rien en propre, ni meubles ni immeubles, étaient pour 
toujours assujettis à cette charge. 

En outre, les esclaves étant au dernier rang des plébéiens, 
n'étant même pas compris rigoureusement dans cette classe qui 
leur était supérieure, étaient encore, par cette seconde raison, 

retenus sous l’impôt personnel. Mais il ne faut point se laisser 
tromper par les apparences, il ne faut pas que l’état légal, théo- 
rique, fasse méconnaître la réalité des choses. Sans doute les es- 
claves, et non leur maître, devaient, d’après les dispositions du 
droit, la contribution personnelle ; mais comme ils n’avaient au- 
cune propriété, leur obligation personnelle de payer limpôtn’était 
qu’apparente et retombait réellement sur leur maître. Aussi, il 
est très-vrai de dire, avec M. de Savigny, que cette charge de 
payer la contribution personnelle pour les esclaves fut une vé- 
ritable loi somptuaire qui pesa sur les riches, Et cette obligation 
était si bien considérée, dans la vie ordinaire et pratique des affaires, 
comme une charge établie sur eux, que, dès le temps de la ré- 
publique, les censeurs portèrent les esclaves à côté du nom de 
leur maître sur le rôle qu’ils dressaient chaque cinq ans pour la 
perception de l’impôt. De telle sorte qu’au nom du propriétaire 
on ajoutait d’abord le nombre de ses colons, comme on l’a vu, 
et ensuite celui de ses esclaves. Ceux qui étaient employés à 
l’agriculture étaient compris dans le rôle de la contribution du 
fonds, et avec les colons ils étaient considérés comme une dépen- 
dance de la terre. Les esclaves qui remplissaient quelque office 
dans la maison étaient portés sur les rôles des propriétés ur- 
baines. 

Mais la loi n’entendait point (5) que le censeur se contentât de 
mentionner à côté du nom du propriétaire le nombre de sesescla- 
ves, elle voulaitune appréciation plus exacte de la valeur de cette 
propriété, elle exigeait que le censeur indiquât en détail pour 
chaque esclave sa patrie, son âge, ses fonctions, enfin l’industrie 
particulière qn’il pouvait exercer. C’élait autant de renseigne- 
ments utiles pour parvenir à déterminer d’une manière plus 
convenable la somme due pour chacun d’eux, et qui variait avec 
la valeur commerciale de l’esclave. 

À ces règles générales de la contribution foncière il y avait 
des exceptions nombreuses, et quelques-unes assez bizarres, ou 
au moinssans motifs que nous puissions bien apprécier : les unes 
s'appliquaient à certaines classes de personnes, d’autres à des 
contrées entières. 

Les exceptions de personnes étaient déterminées par l’âge, le 
rang ou l’état. Elles étaient au nombre de cinq. 

1° La première concernait les enfants et les vieillards (6). Les 
textes de droit romain que nous avons ne permettent pas de 
préciser davantage les limites de cette règle qui a dû varier, du 
reste, selon les temps et les contrées. C’est ainsi qu’Ulpien nous 
apprend que de ses jours, dans la Syrie, tous les homimes au- 
delà de 65 ans et les enfants au-dessous de 12 étaient exempts 
de l’impôt personnel, Et nous voyons, par le Digeste, que plus 
tard cette faveur devint générale pour tous les hommes de l’'Em- 
pire jusqu’à l’âge de 20 ans, bientôt après pour les femmes de 

(:} Digeste, titre de censibus, loi 4, 65. 

(2) Loi 25, pr. de agricolis, ibid, 
(3) Loi 14, de annona, Gode Théodosien, 

(4) Mème loi. 

(5) Loi 4, de agrie., Gode Justinien. 

(6) Digeste, loi 5, de censil us. 
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tout âge, et qu'enfin, plus tard encore, l’exemption des hommes 
fut prolongée jusqu’à l’âge de 25 ans, mais qu’en même temps 
on dérogea à l’exception existant en faveur des femmes, et que 
l'on fit peser l’impôt personnel sur tous les citoyens (non sou- 
mis à l'impôt foncier), hommes, femmes ou filles, à partir de l’âge 
de 25 ans. 

2° Une autre exception fut introduite à l'égard des veuves et 
des religieuses (1). 

9° Tous les hommes libres qui exerçaient l’art de la peinture, 
leurs femmes, leurs enfants et même leurs esclaves étrangers de 
naissance, jouirent de ce privilége (2). 

4° La même faveur fut accordée à deux classes d'employés 
subalternes de ladministration des impôts, les annonarii, qui re- 
levaient les impôts en nature; et les actuarii, qui dressaient les 
rôles et percevaient l'impôt en argent (3). 

5° Enfin elle s’étendait à tous les soldats et vétérans. Le bien- 
fait de l’exemption pour les vétérans avait une plus grande in- 
fluence et des conséquences plus importantes qu’à l'égard d’au- 
cune autre classe des personnes privilégiées, car suivant qu'ils 
avaient demeuré plus ou moins de temps dans les armées, ils 
exemptaient leurs femmes, leurs enfants, et même leur père et 
leur mère (4). 

Il n’y avait point de faveur exceptionnelle pour tout le clergé, 
comme l’ont dit quelques écrivains. Une loi du Code de Justinien 
dit même formellement que l’état ecclésiastique ne dispensait 
pas de la contribution personnelle, et qu’il fallait être élevé à la 
dignité d’évèque pour en être exempté (5). 

Nous avons peu de documents sur la seconde classe d’excep- 
tions qui regardait les contrées entières, mais ces documents sont 
suffisants pour établir que cetteexceptiona existé, et qu'introduite 
à une époque restée inconnue, elle vint alors modifier les doc- 
trines de la législation du Bas-Empire. C’est ainsi que nous 
savons qu’au 1v° siècle, sous Valentinien 1° et ses collégues, 
l'impôt personnel fut supprimé dans toute l’Illyrie, et qu'au 
siècle suivant, sous Théodose IT et Valentinien IIL, il Le fut dans 
tout le diocèse de Thrace (6). — On ne sait si d’autres contrées 
furent favorisées de cette mesure dont nous n’avons parlé que 
pour offrir un ensemble complet de la légielation romaine sur 
les impôts, quoiqu’on ne voie pas les rapports qui la lient à l’his- 
toire des Gaules. C’est la encore,parmi tant d’autres restés obscurs, 
un point qui plus tard sera peut-être éclairei. 

Une dernière exemption fut celle que nous avons déjà signa- 
lée, la délivrance en masse de tous les plébéiens habitant les 
villes de la contribution personnelle. La date précise de cette in- 
noyvation ne nous est pas connue. On voit le nouvel état bien 
établi et observé sous Dioclétien ; mais on n’en peut déterminer 
l’origine. Galerius n’approuva pas l’exemption, et l’on apprend 
de Lactance (5) qu’il la supprima. Mais elle fut bientôt rétablie 
par Liciaius, dans une constitution de l’an 320. « Que le peuple 
» des villes (plebs urbana), dit l’empereur, ne soit point soumis 
» à la contribution personnelle, qu’il en soit rendu exempt, 
» comme il l’est encore dans les provinces orientales et comme 
» il l'était sous notre scigneur Dioclétien (8). » Ge texte moutre 
clairement que la suppression de Galerius n’avait été faite que 
dans quelques provinces de l’Empire, puisque, encore sous Lici- 
oius, plusieurs jouissaient de l’exemption. 

Mais cette faveur avait-elle été générale à l'Empire ou seule- 
ment bornée à l'Orient? C’est là une question qui ne peut être 
entièrement résolue. Quand nous parlerons de Ja loi salique dans 
la division suivante, nous nous servirons d’un passage qui dis- 
tingue les tribntaires des possesseurs pour établir que cette | 
exemption ne fut pas générale à l’Empire, et que, si on lintro- | 
duisit en Occident, ce ne fut pas pour tout le territoire et parti- | 

culièrement pour la Gaule. 
Quant à l’expression assez vague en elle-même de plebs ur- 

bana, elle comprend ici, suivant la remarque de M. de Savigny, 

les plébéiens et même les esclaves; de telle sorte que par suite 

de la contribution de Licinius, l’impôt personnel ne pesa plus 

que sur le peuple des campagnes (plebs rusticana) . 

| 

(1) Gode Théodosien, lois 4, 6. de censu. 
(2) Code Théodosien, loi 3, de excusatione artificum. 
(3) Ibid, loi 5, de numeraris. ; 4 ù 

(4) Code Théodosien, loi 3, de veteranis. On y lit ces mots : a Suum caput 

excusent; unum caput excusent; duo capita excusaluri, 2 

(5) Code Justinien, loi 11, de episcopis. 
(6) Ibid, d. colunis Thrac nsibus, Illyricis. 
(x) De mortibus perseculorum, cap. 19, 2 

(8) Cude Justiaien, loi uniq., de capitut, civium censibus cæercinda. Civium 

signifie ici des citadine et non des citoyens; car le titre de citoyen n'a ja- 

mais procuré l’exemption de l’impôt personnel. 
oO 
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NOUVELLES. 

A la séance du 15 décembre de la Société asiatique de 
Londres, on a présenté un échantillon de thé souchong ré- 
colté et manufacturé sur le territoire britannique de l'Inde. 
Le directeur, qui a goûté ce thé, assure l’avoir trouvé fort 
bon, trop bon même pour le goût des Anglais accoutumés à 
l’usage du thé conservé longtemps. Il pense donc que ce 

| thé, encore trop nouveau, ne pourra être distingué du meil- 
leur thé chinois quand il aura été conservé pendant quelque 
temps. On se souvient que Moorcroft a annoncé quele thé 
croit naturellement sur les montagnes près de Bissahur, et 
qu'il se fait un commerce considérable de cet article dans 
le petit Thibet, où l'on boit une grande quantité de thé, 
quoiqu'il ne soit pas de bonne qualité. Le docteur Roylere- 
marque à ce sujet que, dans toutes les parties de l'Himalaya, 
depuis Sylhot jusqu'au Sutleje, on trouve des végétaux chi- 
nois, ce qui conduit à penser que le thé y pourrait croître 
également. Mais ilajoute que la plante mentionnée par Hé- 
ber, par Moorcroft et par d'autres n'est pas réellement le 
thé, quoique véritablement ses feuilles soient employées 
par les habitants du Nepaul pour préparer une infusion. 

mme mt 

La lettre suivante, qui prouve combien les idées généreu- 
ses de civilisation cherchent à pénétrer en Orient, a été 
adressée d'Alexandrie à M. Raimond Thomassy. Elle est 
eut-être assez curieuse pour que nous donnions quelques 

détails sur son auteur, M. Théodore d'Abbadie, membre de 
la Société de géographie, qui renouvelle en ce moment avec 
son frère l'ancien voyage de Bruce en Abyssinie, et le 
voyage tout récent de MM. Combes et Tamisier. 

M. Théodore d’Abbadie s’est préparé à ce voyage avec 
une constance admirable et un égal dévouement pour la foi 
et pour la science, et il n’a rien négligé de ce qui devait as- 
surer le succès de sa double mission. Connaissant le goût des 
Abyssiniens pour les merveilles de l'industrie européenne, 
il a imité les premiers missionnaires qui ont conquis l’Amé- 
rique au christianisme, et il est parti emportant avec lui le 
talent d’un bon architecte, le secret de plusieurs arts et mé- 
tiers, Au besoin, il pourrait construire une machine à va- 
peur ou un chemin de fer. Avec de pareils passeports que 
les missionnaires modernes pourraient encore employer 
avec tant d'avantages, il espère gagner la confiance des prin- 
ces abyssiniens, et la mettre au service de son généreux pro- 
sélytisme, 

« Vous serez assez surpris, sans doute, dit M. d’Abbadie, 
que moi qui ne voulais pas souffrir de retard dans mon 
voyage, je projette maintenant un séjour de trois mois en 
gypte ; et Je vous dois compte de cette contradiction ap- 

parente, 
» En arrivant à Alexandrie, j'ai eu le bonheur d'embrasser 

mon frère, Il avait recueilli de nombreux renseisnements 
sur l’Abyssinie, et je suis forcé d'en conclure avec lui 
qu'une grande habitude de la langue arabe est absolument 
indispensable à notre projet. Nous allons louer une maison 
au Caire, où nous pourrons atteindre ce premier but, en 
mème temps que nous nous mettrons en relation avec une 
foule de personnes qui ont vu l'Abyssinie, Vous le savez, le 

voyage que je vais entreprendre avec mon frère Arnaud 
nest pas seulement scientifique; notre mission est plus 
haute : nous voulons porter dans un pays jadis chrétien les 
bienfaits de la civilisation et de la foi, 11 faut donc pouvoir 
impressionner et persuader les âmes; et ce n’est pas trop 
d'un quart d'année pour étudier une langue qui est parlée 
par tout ce que l’Abyssinie possède d'hommes éminents, » 

—2232 — 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Du sucre avant la découverte de l'Amérique, 

Théophraste chez les Grecs ; Pline, Sénèque, Dioscoride 
et Lucain chez les Latins, ne désignent le sucre que sous Je 
nom de miel des roseaux ;'on peut voir, à cet égard, l’Æssar 
sur l’histoire du sucre, par Falconer, dans les Mémoires of 
the literary and philosophical Society of Manchester ; mais 
de leur temps on ne le connaissait que comme un sirop ; L! 
secret de le blanchir, de l’épurer, de le durcir par la 
son, n'avait pas encore été trouvé. À la vérité, Pline efil 
coride parlent de sucre blanc, sec et cassant, de la shassét 
d’une aveline, qu'on trouve dans la canne qui le prddtét 
est probable que les deux naturalistes ont été indfits 
erreur, et que la substance dont ils fort mention esWc 
du roseau nommé bambou, lequel porte, lorsqu'il est jee 
une moelle sirupeuse, et donne une sorte de sucre qu’on 
trouve consolide autour des nœuds de la tige. Mais quand 
ils ne se seraient point trompés, ce ne serait pas encore là 
le secret dont il s'agit, c'est-à-dire l’art de cristalliser le 
sucre, 

Nous ferons remarquer, en passant, qu'il y a lieu de 
croire que la canne à sucre est indigène en Sicile. Chiariti 
(Commentario sulla constitutione, de instrumentis conficien- 

dis) a publié un rescrit de l’empereur Frédéric IT, qui cède 
aux Juifs ses jardins de Palerme pour y cultiver le palmier 
et la canne à sucre. Un autre rescrit de Charles d'Anjou, 
sous l'an 1281, fait mention de cette plante. Il se trouve 
dans la Dissertazione sulla seconda moglie del re Manfred, 
P- 84, in-4, par Farges-Davanzati, évèque de Canosa. 

Pour revenir à la cristallisation du sucre, nous dirons 
que cet art est en usage depuis près de dix siècles chez les 
Arabes. Il est de beaucoup postérieur en Europe, quoiqu'on 
ne puisse pas peut-être assigner l'époque précise où ilya 
été introduit ou trouvé. 

Si l’on en croit Pamirol (De rebus perditis et inventis\, il a 
en lieu dans l'Occident vers l'an 1471, et l'honneur en est 
dùà à un Vénitien qui, dit-1l, s'enrichit extrêmement par cette 
découverte. 

C'estaux [taliens à vérifier cette anecdote honorable pour 
leur patrie. Quant à la Franc’, Le Grand d'Aussy se con- 
tente de remarquer que nous avions du sucre raffiné plus 
d’un siècle et demi avant la decouverte attribuée au Veéni- 
tien. Un compte de l’an 1333 pour la maison d'Humbert, 
dauphin de Viennois, parle de sucre blanc. I] en est ques- 
tion dans une ordonnance du roi Jean, année 1353, où l'on 
donne aussi à cette substance le nom de cafetin. Eustache 
Deschamps, poËte mort vers 1420, et dont il reste des poe- 
sies manuscrites, dénombrant les différentes espèces de de- 
penses qu'une femme occasionne dans un ménage, compte 

AA 
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celle du sucre blanc pour les tartelles. Le sucre était alors 
une denrée fort chère. On lit dans le Relévement de l’ac- 
couchée une anecdote qu'avait conservée à Paris la tradition 
sur un certain Saint-Dabray qui, étant au lit de a mort et 
voulant soulager sa conscience, laquelle apparemment Jui 
reprochait quelque profit illégitime, donna à l'Hôtel-Dieu 
trois pains de sucre. 

Pendant fort longtemps le haut prix de cette marchandise 
la fit ranger presque dans la classe des remèdes. Les apo- 
thicaires la vendaient exclusivement, ainsi que l'eau-de- 
vie, et de là vient ce proverbe : apothicaire sans sucre, qui 
subsiste encore dans quelques provinces,pour exprimer un 
homme manquant de ce qui lui est le plus nécessaire. Enfin, 
dans un testament, celui de Pathelin, l'apothicaire conseille 
au malade, entre autres remèdes, d'user du sucre fin : 

a User vous fault de sucre fin 
» Pour faire en aller tout ce flume. » 

Ce sucre ir ou raffiné se tirait d'Orient par la voie d’A- 
lexandrie, et il était apporté en très - grande partie par les 
Italiens qui faisaient presque seuls le commerce de la Mé- 
diterranée. Peut être même ceux-ci en fabriquaient-ils chez 
eux : car ily a plusieurs preuves que, vers le milieu du 
xne siècle, les Siciliens avaient transplanté dans leur île des 
carnes à sucre. Lorsqu'au commencement du xv!, le prince 
Henri de Portugal voulut cultiver Madère que ses vaisseaux 
avaient découverte, il y fit planter de ces mêmes cannes 
tirées de Sicile, L'abondance du sucre que les plantations 
nouvelles produisaient aux colons les porta à confire les 
fruits de leur île et à en faire commerce. Selon Chambpier, la 
plupart des fruits confits et bonbons étrangers qui se con- 
sommaient en Franceau xv°sièclenous arrivaient de Madere. 

Lours pe M. 

PHYSIQUE. 
Kouvelle sirène de M. Caguiard-Eatour, 

M. Cagniard-Latour, qui poursuit avec persévérance ses 
recherches d’acoustique, a présenté à la Société philoma- 
iique une machine qu’il nomme sirène complexe, laquelle 
est principalement destinée à démontrer qu'une certaine 
succession ou série de vibrations irrégulières ne produisant 
qu'un bruit confus peut engendrer un son régulier lorsque 
cette série se répète périodiquement et avec une vitesse suf- 
fisante. 

Dans une sirène le disque mobile engendre par chaque 
tour de rotation autant de vibrations sonores qu'il a d'ou- 
vertures ; mais il n’en est pas de même dans la machine dont 
il s'agit, car son disque, quoiqu'il ait vingt ouvertures, ne 
produit cependant que cinq vibrations sonores par chaque 
tour qu'il exécute; cette propriété vient de ce que les ouver- 
tures, au lieu d’être semblables, comme dans une sirène or- 
dinaire, sont inégales, c’est-à-dire qu’elles forment autour 
du disque cinq séries équidistantes et semblables; en sorte 
que chaque série embrasse quatre ouvertures ou brèches 
qui, à partir de la première ou de la plus petite, vont en 
s'élargissant suivant une certaine progression, et de façon 
que la première brèche se trouve avoir près de l'extrémité 
des ailes ou parties pleines du disque quatre miliimètres 
d'ouverture, et la quatrième six millimètres. 

Quant au plateau fixe, il y a cinq trous seulement, c'est- 
.à-dire un nombre égal à celui des séries du plateau mobile; 
par ce moyen ces trous se trouvent fermés tous ensemble 
et ouverts de même à chaque vibration complète du sys- 
tème. 

Le disque supérieur de cette sirène se fait mouvoir d'or- 
dinaire à l'aide d'une ficeile, qu'après avoir enroulée sur 
l'axe du disque, on tire de manière que cet axe prenne une 
impulsion suffisante pour tourner ensuite de lui-même 
pendant un certain temps. Lors donc que cette impulsion 
vient d'èire donnée, on remarque principalement ce qui 
suit : 

1° Si la vitesse du disque est d'environ deux cents tours 
par seconce, le son a lieu d’une manière assez intense sans 
que l'on ait besoin de pousser un courant d’air dans la ma- 

chine, et ce son ressemble d'une manière remarquable au 
cri d’un chat ; 

2° Par une vitesse moindre que la moitié de la précédente 
le son se produit encore de lui-même et se rapproche assez 
d’une voix plaintive d'enfant ; 

3° Lorsqu'en ce moment on insuffle la sirène à l'aide de 
la bouche, les sont ont alors beaucoup de rapport avec 
ceux du haut-bois ; 

4° À mesure que par le ralentissement du disque les sons 
deviennent plus graves, ils prennent de la ressemblance 
avec ceux du basson; 

5° Enfin, si l'on continue d’insuffler la sirène lorsque le 
mouvement de son disque est près de finir, on entend un 
bruit confus analogue à celui que produit 'une corde vi- 
brante, lorsque ses oscillations ne sont pas tout à fait assez 
rapides pour produire le son. 

M. Cagniard-Latour annonce devoir montrer bientôt une 
sirène analogue à la précédente, mais dans laquelle chaque 
série sera ondulée, c'est-à-dire composée d'ouvertures allant 
en augmentant, puis en diminuant. D’après d'anciennes ob- 
servations qu'il a faites sur des moulinets échancrés pro- 
duisant simultanément deux sons de sirène, observation 
dont il résulte principalement que le son dû à l'échancrure 
est plus intense quand cette échancrure a plus d'étendue, 
l'auteur croit que dans la sirène à séries ondulées, l’inten- 
sité du bruit produit par chaque série devra être crois- 
sante, puis décroissante; et que, dans la sirène précé- 
dente, celte intensité doit être seulement croissante lorsque 
la sirène tourne dans un sens, où décroissante lorsqu'elle 
tourne en sens contraire. Il a cru remarquer que le son 
produit était d'un meilleur timbre dans le premier cas que 
dans le second, ce qui le porte à présumer qu'avec des sé - 
ries ondulées les sons du même ton auront à peu près le 
même timbre, quel que soit le sens dans lequel le disque 
portant ces séries ait été mis en mouyement, ; 

Dans la sirène complexe mise sous les yeux de la Société 
les ailes ou intervalles pleins du disque mobile sont sem- 
blables; ce sont seulement les ouvertures ou intervalles 
évidés qui sont inégaux. D'autres expériences auront pour 
objet d'examiner ce qui arriverait avec une sirène dans la- 
quelle aurait lieu l'inverse. 

D © 9 © 

2GOLOGIE. 

Bœuf sauvage de l'ÆEcosse. 

- M. Knox, dans un Mémoire sur le bœuf sauvage d'Ecosse, 
a recherché les traces de l'antiquité du bœuf blanc de 
Cadzou et de Tankerville au temps des Bretons; il pense 
qu'il n'existait pas à cette époque, et qu'il a été introduit par 
les Romains. I! s'appuie à cet égard sur le témoignage de 
Tacite et des auteurs anciens. Îl examine ensuite si ces 
bœufs blancs forment une espèce distincte dans la race bo- 
vine, et se prononce pour la négative; mais il n'a pu parve- 
nir à déterminer à laquelle des variétés domestiques on pou- 
vait rapporter le bœuf blanc anglais d'Hamilton. Er effet, 
son crâne diffère de celui de toutes les variétés, surtout par 
la largeur du front, la brièveté des os du nez et la configu- 
ration de l'intérieur des narines. Beaucoup de ces bœufs ont 
des cornes, d'autres en sont dépourvus. Une comparaison 
minutieuse lui a démontré également que tous les crânes fos- 
siles qu'il a vus, ou qui ont été décrits par Cuvier, ne peu- 
vent avoir appartenu à un animal semblable à l'espèce exis- 
tante, et même en différaient génériquement, N'ayant pu se 
procurer un crâre du bœuf blanc de Tankerville, il n'a pas 
fait à son égard les mêmes observations que sur le précédent, 

Ænguille électrique (Gymnotus electricus). 

M. Bradley, qui depuis plus de trois mois a eu à sa dispo- 
sition un gymnote electrique vivant à la royal Galery of 
practical science à Londres, vient de publier les détails sui- 
vants sur cel animal : 

Le gymnote fut apporte en Angleterre le 12 août dans 
un état de faiblesse extrême, ce qui provenait du traitement 
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peu convenable auquel il avait été soumis durant la tra- 
versée. 

Il fut d’abord tenu dans un appartement échauffé à 249 
(centigrades).On lui donna de la viande bouillie coupée en 
petits morceaux; mais il n’en voulut pas manger, non plus 
que des vers, des petites grenouilles, des poissons et du 
pain qui lui furent présentés successivement, On eut alors 
recours à un procédé employé par les poissonniers de 
Londres pour engraisser les anguilles communes, et con- 
sistant à mettre des caillots de sang de bœuf dans la cuve 
où on les conserve, en ayant soin de changer l’eau tous les 
‘ours. Cela réussit bien avec le gymnote qui graduellement 
recouvra la santé. 

On continua donc ainsi jusqu’à la fin d'octobre; alors on 
mit quelques goujons vivants avec le gymnote, qui s’élança 
sur eux.et en avala successivement quatre. 

Depuis cette époque, l'animal a été régulièrement nourri 
avec ces poissons, en mangeant quelquefois un seui, quel- 
quefois deux, trois ou quatre en un jour. En même temps 
on a cessé de lui donner du sang. 

Quand le gymnote est affamé et qu'il voit sa proie devant 
lui, il l’avale sans lui donner de choc électrique, et cepen- 
dant on est fondé à croire qu'en cet instant il se décharge 
de son électricité à travers l’eau, car un choc a été ressenti 
par une pérsonne qui tenait en cet instant sa main plongée 
dans l’eau. Si le gymnote ne voit pas le petit poisson, il pa- 
raît être averti de sa présence par l'agitation de l’eau, et 
commence à le chercher. Durant les mouvements des deux 
animaux, sil arrive que le petit poisson touche l’anguille, 
il recoit un choc qui le paralyse; alors il vient flotter à la 
surface jusqu'à ce qu'il soit vu de son ennemi qui l’avale 
instantanément, 

Il arrive fréquemment qu'un poisson mis dans la cuve, 
quand l’anguille n’est pas disposée à manger, peut nager 
autour d'elle et même la toucher plusieurs fois sans rece- 
voir aucun mal; mais d’autres fois, dans les mêmes circon- 
stances, l’anguille a tué le poisson qui la touchait acciden- 
tellement, et cela sans paraître s'en apercevoir. M. Bradley 
dit aussi avoir vu plusieurs fois le gymnote avaler complé- 
tement un poisson et le dégorger vivant, après une ou deux 
secondes, sans qu'il eût éprouvé le moindre dommage, si 
bien que le poisson avalé vivait encore plusieurs Jours après. 

Il est curieux d'observer de quelle manière l'anguille, 
après avoir saisi un poisson, le retourne dans sa bouche 
sans le lâcher, afin de l’avaler la tête la première, parce que 
les rayons des nageoires l'empêcheraient de l’avaler dans 
une direction contraire. 
On n observe pas que le choc électrique émane plus’ par- 

ticulièrement d’un endroit déterminé, et l’on voit au con- 
traire le simple contact sur un point quelconque suffire 
pour étourdir les poissons qui nagent autour du gymnote. 
Une perche (Perca fluviatilis), longue de 8 à 0 pouces, na- 
geant devant l’anguille, fut saisie par l'extrémité de la queue 
et frappée au même instant d’une commotion électrique 
dont elle ne fut pas entièrement remise avant vingt minutes. 

Le gymnote est toujours plus vif immédiatement après 
que l'eau a été changée; alors il s'amuse à nager autour de 
la cuve pendant une demi-heure, et se frotte sur le sable du 
fond pour dégager sa peau du mucus déposé à la surface. 
Il élève’ sa tête hors de l’ean à chaque minute, afin d'expirer 
l'air respiré aans l’eau. 

Organisa‘ion des Infu ojres. 

Dans un Mémoire très-étendu, qui paraîtra très-prochai- 
nement dans les Annales des sciences naturelles, et qui déjà 
a été présenté à l’Académie des sciences, M. Dujardin a 
rassemblé tous les résultats de ses longues observations 
miCroscopiques sur les Infusoires. Il discute en même 
temps les opinions des autres naturalistes sur le même su- 
Jet, et en particulier celles de M. Ehrenberg de Berlin, qui 
avait annoncé, depuis 1830, que les plus petits Infusoires 
ONL une organisation non moins complexe que celle des 
animaux supérieurs, Voici le résumé du travail de M. Du- 
jardin : 

“À la fin de cet exposé des faits réels ou supposés que 

nous a dévoilés le microscope sur l’organisation des [nfu- 
soires, il convient d'exposer en peu de mots ce que nous 
savons de positif sur ces animaux, en les séparant, comme 
nous l'avons fait, des Systolides ou Rotateurs, qui sont bien 
plus élevés dans la série animale, et des Bacillariées, qui 
présumablement, ainsi que les Clostériés, sont beaucoup 
plus rapprochées du règne végétal, et qui, dans tous les 
cas, doivent constituer une classe à part. 

Les Infusoires qu'il faudra, je crois, continuer à nommer 
ainsi, se produisent, pour la plupart, de germes inconnus 
dans les infusions, soit artificielles, soit naturelles, telles 
que l’eau stagnante et celle qui, dans les rivières, séjourne 
entre les débris de végétaux. On ne leur connaît aucun 
autre mode de propagation bien avéré que la division spon- 
tanée. La substance charnue de leur corps est dilatable et 
contractile comme la chair musculaire des animaux supé- 
rieurs; mais elle ne laisse voir absolument aucune trace de 
fibres ou de memhranes, et se montre au contraire entiè- 
rement diaphane et homogène, sauf le cas où la surface pa- 
rait réticulée par l'effet de la contraction. 

La substance charnue des [nfusoires, isolée par le déchi- 
rement ou la mort de l’animalcule, se montre dans le li- 
quide en disques lenticulaires ou en globules réfractant 
peu la lumière, et susceptibles de se creuser spontanément 
des cavités sphériques analogues par leur aspect aux vési- 
cules de l’intérieur. Les vésicules formées à l’intérieur des 
Infusoires sont dépourvues de mémbrane propre, et peu- 
vent se contracter jusqu'à disparaître, ou bien peuvent se 
souder et se fondre plusieurs ensemble, Les unes se pro- 
duisent au fond d’une sorte de bouche, et sont destinées à 
contenir l’eau engloutie avec les aliments; elles parcourent 
ensuite un certain trajet à l'intérieur, et se contractent en 
ne laissant au milieu de la substance charnue que les par- 
ticules non digérées, ou bien elles évacuent leur contenu 
à l’extérieur par une ouverture fortuite qui peut se re- 
produire plusieurs fois, quoique non identique, vers le 
même point, ce qui pourrait faire croire à la présence d’un 
anus, 

* Les vésicules contenant les aliments sont indépendantes, 
et ne communiquent point avec un intestin ni entre elles, 
sauf le cas où deux vésicules viennent à se souder. 

Les autres vésicules, ne contenant que de l’eau, se for- 
ment plus près de la surface, et paraissent devoir recevoir 
et expulser leur contenu à travers les mailles du tégument,. 
On peut, d’après Spailanzani, les considérer comme des 
organes respiratoires, ou du moins comme destinées à mul- 
tiplier les points de contact de la substance intérieure avec 
le liquide environnant. 

Les organes extérieurs du mouvement sont des filaments 
flagelliformes, ou des cils vibratiles, ou des cirres plus ou 
moins volumineux, ou des prolongements charnus; les- 
quels, à cela près qu'ils sont plus ou moins consistants, pa- 
raissent tous formés de la même substance vivante et sont 
contractiles par eux-mêmes dans toute leur étendue. Aucun 
n'est de nature épidermique ou cornée, ni sécrété par un 
bulbe. 

Sauf quelques coques ou capsules siliceuses ou cornées, 
le pédicule des Vorticelles, et le faisceau de baguettes cor- 
nées qui arment la bouche de certaines espèces, toutes les 
parties des Infusoires se décomposent presque subitement 
dans l’eau après la mort. 

Les œufs des Infusoires, leyrs organes génitaux, leurs 
organes des sens, ainsi que leurs nerfs et leurs vaisseaux, 
ne peuvent être exactement déterminés, et tout porte à 
penser que ces animalcules, bien que doueés d'un degré 

d'organisation en rapport avec leur manière de vivre, ne 
peuvent avoir les mèmes systèmes d'organes que les ani- 
maux supérieurs. » 
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PIIYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Transformation de l'avoioc en seigle. 
F è 

Il est incontestable pour tout le monde que les céréales 
cultivées par l'homme depuis tant de sièclesont dà éprouver, 
durant cette longue période,des modifications permanentes 



qui ne permettent plus de reconnaître leur type spécifique 
dans le règne végétal. Personne, quoi qu'on en ait dit, n’a 
retrouve le froment à l'état sauvage. M. Raspail a été con- 
duit depuis longtemps par ses recherches sur les graminées 
à admettre que ce végétal, si précieux aujourd'hui, est le ré- 
sultat de la transformation d'une espèce très-commune 
dans les terrains incultes du midi de la France (l'Æeylops 
squarrosa), que des expériences antérieures faites par La- 
tapie de Bordeaux avaient montré déjà transformée en 
chiendent (Tréticum caninum); mais M. Weissenborn, de 
Weimar en Allemagne, a été beaucoup plus loin en annon- 
çcant que, dans certaines circonstances, l'avoine peut se 
transformer en seigle. Ce fait si extraordinaire avait été an- 
noncé dans le Magazine of natural history, qui contient 
encore dans son dernier numéro (décembre 1838) un 
nouvel article destiné à convaincre, s'il est possible, les 
nombreux incrédules justement en garde contre le mer- 
veilleux. 

C’est une communication faite par le même M. Weissen- 
born de l'extrait du dernier rapport annuel de la Société 
d'agriculture de Cobourg, qui s'exprime ainsi : 

« Quant à la transformation de l’avoine en seigle qui a 
d’abord été observée dans notre voisinage par le lieutenant- 
colonel de Schauroth, et depuis par d'autres membres de 
notre Société, ce remarquable phénomène a non-seulement 
été vérifié par de nouvelles expériences; mais nous avons 
aussi fait semer de nouveau des platèes-bandes en avoine 
pour être à même de convaincre tous les incrédules, en leur 
envoyant, sur leur demande, des tiges de seigle partant 
d’une souche ( caudex) qui montre encore les feuilles 
sèches de la plante d’avoine de l’année précédente. Nous 
répétons que cette transformation a lieu si l’avoine est semée 
très-tard (vers la Saint-Jean) et coupée deux fois comme 
fourrage vert avant de monter en épis. Alors un nombre 
considérable de pieds d'avoine peuvent subsister pendant 
l'hiver, et sont changés en seigle au printemps suivant, et 
donnent des tiges qui ne peuvent être distinguées de celles 
du plus beau seigle d'hiver. 

» La Société de Cobourg s'attend bien à voir ce fait con- 
sidéré par beaucoup de monde comme une simple assertion ; 
il y a même un certain nombre de nos membres qui en 
doutent; mais cela prouve seulement, ou qu'ils n'ont pas 
fait l'expérience, ou qu'ils ont semé l'avoine trop tôt, et que, 
par suite, ils l'ont coupée en vert plus de deux fois afin de 
Yempêcher de monter en épis, ce qui a fait perdre à la 
plante le pouvoir de résister à l'hiver et de se changer en 
seigle. Nous ne pouvons admettre le témoignage de tels ad- 
versaires qui n'ont point fait réellement l'expérience ou qui 
ne l'ont pas faite d'une manière convenable, et nous affir- 
mons que st l’on sème l'avoine durant la derniere moitié de 
Juin, la transformation annoncée aura tres - certainement 
lieu. » ÿ 

BOTANIQUE. 

Fleurs et fruits chez les Arabes, 

Dans la nomenclature des fleurs et des fruits les plus 
communs dans les contrées qu'occupent les Arabes, la datte 
mérite d'être citée la première. Les fruits favoris du Pro- 
phète étaient des dattes fraîches et des pastèques. «Honorez, 
dit-il, votre oncle paternel, le palmier, car il fut créé de la 
terre dont Adam fut formé, » Il est rapporté que Dieu a 
donné comme une faveur spéciale cet arbre aux Musul- 
mans; qu'il leur a octroyé tous les palmiers dans le monde; 
qu'ils ont, par cohséquent, conquis tous les pays où crois- 
sent ces arbres, et qu ils tirent tous leur origine de l'Héjaz. 
Le palmier a plusieurs propriétés bien connues qui le 
rendent l'emblème de l'homme ; ainsi, si la tête est coupée, 
l'arbre meurt, et si l'on arrache une branche, elle n’est pas 
remplacée par une autre, L'on conserve les dattes dans un 
état d'humidité en les pressant les unes sur les autres dans 
un panier où une outre; ainsi préparées, elles portent le 
nom d’ajweh, Il est plusieurs variétés de ce fruit, L'intérieur 
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ou le cœur du palmier est estimé pour sa délicate odeur. 
La pastèque, dont nous avons parlé plus haut, doit être 
citée en second lieu, et elle mérite véritablement cette dis- 
tinction. « A celui qui mange, dit le Prophète, une bouchée 
de pastèque, Dieu accorde mille bonnes actions, en efface 
mille de mauvaises, et l'élève à mille degrés; car elle vient 
du paradis. » Et autre part : « La pastèque sert de nourriture 
et de boisson, est un acide et alcali, et un soutien de la 
vie, etc. » Les variétés de ce fruit sont très-nombreuses, La 
banane estun fruit délicieux. Le Prophète a prononcé que le 
bananier est la seule chose sur terre qui ressemble à quelque 
chose du ciel, parce qu'il porte du fruit en hiver et en été, La 
grenade est un autre fruit renommé. Chaque grenade, sui- 
vant le Prophète, contient un germe fécondant du paradis. 
Les autres fruits les plus communs et les plus estimés sont 
les suivants : la pomme, la poire, le coin, l’abricot, la pêche, 
la figue, la figue-sycomore, le raisin, le lotus, la jujube, la 
prune, la noix, l’amande, la noisette, la pistache, l'orange, 
l'orange de Séville, le limon, le citron, la mûre, l'olive et la 
canne à sucre. 

Quoique les Arabes aient un goût peu remarquable pour 
la disposition de leurs jardins, ils sont néanmoins passion- 
nément, amateurs des fleurs et surtouf de la rose. Le calife 
El-Mutawekkil monopolisa les roses pour son propre agré- 
ment, disant : « Je suis le roi des sultans, et la rose est la 
reine des fleurs à l'odeur suave; donc tous deux nous 
sommes dignes d’être en la même société. » La rose, sous 
son règne, ne fut vue que dans son palais, pendant la saison 
de cette fleur. Il portait des habits couleur de rose, et ses 
tapis, etc., étaient imbibés d’eau de rose. L'anecdote sui- 
vante va encore montrer quelle est l’estime qu'ont les Arabes 
pour la rose, Il est rapporté que Ronh-lbn-Hatim, gou- 
verneur de la province située au nord de l'Afrique, était un 
jour avec une esclave dans un des appartements de son pa- 
lais, lorsqu'un eunuque lui apporta un panier rempli de 
roses rouges et blanches, qu'un de ses sujets lui offrait en 
présent. [| ordonna à l'eunuque qu'en retour il remplit le 
panier de pièces d'argent; mais sa concubine s'écria : « Mon 

seigneur, tu n'as pas agi d'une manière équitable envers 
l'homme qui l'offre ces fleurs; car son présent est de deux 
couleurs, rouge et blanc. » L’émir repartit : «Fu as raison.» 
Et il donna ses ordres pour faire remplir le panier d'argent 
et d’or ( dirchms and deenars ). Plusieurs personnes conséer- 
vent les roses durant toute l’année, de la manière suivante : 

elles prennent un certain nombre de boutons de rose, 

qu'elles renferment dans un vase de terre neuf; et, après 
avoir bouché son orifice avec de la fange, afin de rendre 
l’intérieur impénétrable à l'air, elles l'ensevelissent dans la 

terre. Toutes les fois qu'elles ont besoin de quelques roses, 

elles prennent quelques-uns de ces boutons, qu'elles re- 

trouvent intacts, Les arrosent avec un peu d'eau, les laissent 

un peu de temps exposés à l'air jusqu'à ce qu'ils s'épa- 

nouissent, et les fleurs semblent fraichement cueillies. L'on 

crie dans les rues du’Caire les roses qu’on vend ainsi : « La 

rose était une ronce; elle fleurit fécondée par la sueur du 

Prophète!» par allusion à un miracle qu'on rapporte de 

Mahomet. « Quand je fus enleve au ciel, dit le Prophète, 

quelques gouttes de ma sueur tombèrent sur la terre, et 

c'est d'elles que sortit la rose; et quiconque voudra sentir 

ma trace, qu'il sente la rose. » Une autre tradition rap- 

porte : « La rose blanche fut créee de:ma sueur dans la 

nuit du Méardj; la rose rouge, de la sueur de Jabracel, et 

la rose jaune, de la sueur d’El-Burak. » Les Perses prennent 

un plaisir tout particulier aux roses ; parfois ils les répan- 

dent en guise de tapis ou de lits, sur lesquels ils s'asseyent 

ou se couchent dans leurs repas. Mais il est une fleur ré- 

putée supérieure à la rose : le troëne égyptien, ou Lansonia 

inermis. Mahomet a dit : « La première des fleurs à odeur 

suave de ce monde et de l’autre est le faghiyek. » C'était sa 

fleur favorite. J'approuve beaucoup son gout; car cette 

fleur, qui croît en groupes à peu pres semblables aux . 

du lilas, répand une odeur délicieuse. Mais, d’après les diffé- 

rences de diverses traditions, un Musulman peut, en bonne 

conscience, préférer l’une de ces deux fleurs qui nous oc- 

cupent, Le Prophète a dit de la violette : « L excellence de 
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l'extrait de violettes est au-dessus des autres extraits, comme 

l'excellence de moi-même est au-dessus du reste de la créa- 

tion: il est froid en été et chaud en hiver.» Et dans une 

autre tradition : « L'excellence de la violette est comme 

l'excellence de l’islamisme au-dessus de toutes les autres 

religions, » Un sorbet est délicieux, fait d’une conserve de 

sucre et de fleurs de violettes. Le myrte est le rival de la 

violette. « Adam, dit le Prophète, sortit du paradis avec 

{rois plantes : le myrte, qui est la première des fleurs odo- 

rantes en ce monde ; un épi de blé, qui est la principale de 

toutes les nourritures de ce monde, et des dattes pressées, 

qui sont les premiers de tous les fruits de ce monde, L'ané- 

mone a été monopolisée, pour sa propre Jouissance, par 

Noaman Ibn-el-Mundhir (roi d'Heerch et contemporam de 

Mahomet), comme la rose le fut dans la suite par El-Mu- 

tawekkil. Une autre fleur bien célèbre, et très-recherchée 

en Orient, est la giroflée ; il en est de trois espèces princi- 

pales. La plus estimée est la jaune ou couleur d’or, qui a, 

tant la nuit que le jour, une odeur délicieuse ; Ja seconde 

est la pourpre, et la troisième est d’une espèce noire, qui 

répand seulement de l'odeur pendant la nuit. La moins esti- 

mée est la blanche, qui n’a pas d’odeur. La giroflée jaune 

ést l'emblème d’un amant délaissé. Le narcisse est d’un 

grand prix. Galien dit : «Celui qui a deux pains doit disposer 

d'un pour quelques fleurs de narcisse; car le pain est la 

iourriture du corps et le narcisse est la nourriture de 

l'âme. » Hippocrate émettait aussi une pareille opinion. Les 

fleurs suivantes complètent la liste de celles qui sont consi- 

dérées comme les plus propres pour ajouter aux plaisirs 

du vin : le jasmin, l’églantine, la fleur d'oranger de Séville, 

le lis, le basilic, le thym sauvage, le buphthalmum, la ca- 

momille, le nénuphar, le lotus, la fleur du grenadier, le 

avot blanc, la ketmia, le safran, la fleur de lin, les fleurs 
de différents genres de fèves, et l'amande. Un brin de saule 
oriental ajoute beaucoup aux charmes d'un bouquet de 
fleurs, étant le symbole favori d’une belle femme, ( Extrait 
d'une note des 4rabian nights’ entertainments. ) 

GÉOLOGIE. 

Origine minéralogique du kaolin. 

(Suite et fin. ) 

* Des roches blanchîtres, argiloïdes, friables, assez douces 
au toucher, qu'on a aussi nommées kaolin, parce qu'elles 
montrent quelque analogie avec cette matière terreuse, se 
rencontrent quelquefois en amas assez considérables dans 
des terrains entièrement différents de ceux que nous venons 
de citer, et qui renferment les vrais kaolins. Ces débris, ces 
dépôts kaoliniformes se présentent dans des terrains de trans- 
port anciens qu'en nomenclature de géologie théorique on 
a nommés diluviens. 

C'étaient peut-être de véritables kaolins qui ont été ar- 
rachés à leur gîte primitif, transportés au loin, lavés d'une 
part, souillés de l’autre, ayant perdu une partie de leur ar- 
gile blanche et recu des terres ferrugineuses, micacées, 
quartzeuses, qui en font des mélanges sans intérêt scienti- 
fique, et sans autre utilité industrielle que d’entrer dans la 
Composition de quelques poteries communes et de quel- 
ques poteries de grès, etc. 

Néanmoins il est quelques-unes de ces roches kaolini- 
formes qui paraissent résulter de la décomposition des 
urkoses. Or, on sait que les arkoses sont des roches d'agré- 
gation composées essentiellement de grains de quartz et de 
leldspath, presque toujours accompagnés de fer et même 
d'autres métaux, et qui, décomposés comme les granits et 
les pegmatites, ont pu produire aussi des kaolins impurs, 
pauvres en argile et trop riches en gravier. Beaucoup de 
mauvais kaolins d'Auvergne, et notamment ceux de Souxil- 
lange et d'Husson, paraissent appartenir à cette classe. 

On remarque tout d’abord dans le gisement des kaolins 
leur désordre extrême, leur sorte de pétrissage par veines, 
lits irréguliers, sinueux, interrompus ; leur disposition en 
nodules lenticulaires, ellipsoides, sphéroïdes, formes tantôt 
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parfaitement limitées, tantôt fondues par nuances insen- 
sibles avec les masses voisines ; enfin, des couleurs vives et 
variées de brun, de rouge, de rosâtre, de jaune, de vert noi- 
râtre, de vert-céladon. 

Tout cela indique que les roches primitivement exis- 
tantes en cet endroit ont également été mélangées de Ja 
sorte. 

C'est peut-être à cette superposition, dit M. Brongniart, 
et à cette pénétration intime de roches de natures très- 
différentes, à leur influence électro-chimique plus ou moins 
énergique les unes sur les autres, qu'on peut attribuer cette 
grande disposition à la décomposition des roches alcalifères 
qui font toujours partie des espèces de piles des gîtes de 
kaolin. 

Une seconde circonstance vient à l'appui de cette pré- 
somption : c'est la présence constante de roches ferrupgi- 
reuses dans toutes les exploitations de kaolin connues. 

A Saint-Yriex il y a dans toutes les carrières des roches 
kaoliniques, c'est-à-dire des roches altérées, noirâtres, ver- 
dâtres, jaunâtres, mais surtout rougeûtres, toutes roches 
ferrugineuses qui pénètrent dans les masses de pegmatite 
si complétement altérées en beau kaolin, mais surtout qui 
les recouvrent et peut-être les enveloppent comme d'une 
écorce. 

Cette disposition, si frappante dans les carrières de Saint- 
Yriex, se montre aussi dans celle de la Housoha et de Ma- 
caye, près Cambo, dans les Pyrénées occidentales, où des 
roches schistoides rouges précèdent, recouvrent et souillent 
même le beau kaolin blanc. 

On la retrouve dans les roches kaoliniques originaires du 
porphyre de Morl et de Halle, dans le kaolin des Aulnais, 
près d'Alencon, etc.; mais cest surtout dans celui d'Aue, 
près Schneeberg, qui a fourni pendant longtemps la masse 
des belles porcelaines de Saxe, que cette disposition est des 
plus frappantes. Les lits de kaolin sont ici comme les élé- 
ments d'une pile enfermée entre la roche de granit rou- 
geâtre qui lui est inférieure, et deux lits ou filons de minerai 
de fer qui les recouvrent et les enveloppent presque comme 
une écorce. Le granit inférieur est à peine altéré; mais 
celui qui fait lit entre les deux lits de kaolin est décompose 
et rougeûtre. s 

Enfin, d’après M. Kuhn, minéralogiste et directeur de la 
manufacture de porcelaine de Saxe, le kaobn de Sosa pré- 
sente un fait assez curieux à l'appui de cette théorie : on 
voit un filon de quartz traversant un terrain de granit ; il 
est accompagné de deux puissantes salbandes de minerai de 
fer. A droite et à gauche de cefilon, le granit est décom- 
posé en très-beau kaolin. 

Voilà donc une association dont la constance est aussi 
bien établie qu'une vérité de ce genre puisse l'être. Quel- 
ques exemples de kaolin sans roches ferrugineuses ne pour- 
raient pas empêcher de penser que deux choses qui se 
wontrent presque toujours ensemble doivent avoir ou avoir 
eu entre elles d'autres rapports que ceux qu'on appellerait 
de hasard. Mais quelle est la nature de ce rapport? C'est ce 
que nous ne savons pas. Gehlen l'a présumé, et M. Bron- 
gniart, assez disposé à admettre son opinion, se propose de 
la confirmer par des expériences. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Monuments historiques de Loir-et-Cher. 

Eroque GauLoise.—Les monuments que nous ont legués 
les Gaulois ne sont pas de nature à être réparés; mais 
comme leur nombre diminue rapidement, et qu'ils trouvent 
des ennemis implacables dans les chercheurs de trésors 
qui en renversent quelques-uns, et dans les ingenieurs des 
ponts et chaussées qui font briser tous ceux qui avoisinent 
les routes pour en faire les empièrements, ne pourrait-on 
pas, d'une part, acheter plusieurs de ces monuments, et, 
de l'autre, solliciter du gouvernement la défense de les 
employer aux travaux des routes, 



Eroqus romains. — Le seul monument romain encore 

debout dans le département de Loir-et-Cher est une espèce 

de forteresse située sur les bords du Cher, près du village de 

Tesée, Tasciaca de la table de Peutinger, Il n'y a aucune 

réparation à faire à ces murailles, qui sont construites de 

manière à braver les siècles si la main de l’homme ne vient 

pas à l’aide de celle du temps. Mais comme on peut craindre 

que les paysans, possesseurs de ce monument, ne cherchent 

un jour à le démolir, l'acquisition que la Societe pourrait 

en faire, et qui ne saurait être très-onereuse, COnserverait 

au pays le seul débris important d'un ouvrage dû au passage 

de la civilisation romaine, 

EroQuE FRANQUE. — Ilestun seul édifice de l'époque 

franque, l'église de Mesland, dont le portail, remarquable 

par sa triple archivolte décorée de têtes plates, d'un 

dessin très - singulier, souffre beaucoup de la perte du 

porche qui l'environnait et le garantissait de l’action des- 

tructive des pluies de l’ouest. Les pierres de ce portail, 

naguère encore d'une grande blancheur, commencent à se 

couvrir de mousse et de lichens, et l’une des têtes plates s'est 

détachée de la clef de voûte qui la supportait. La fabrique de 

l'église est trop pauvre pour faire reconstruire le porche, 

et elle aurait besoin d’une légère subvention. 

Evoque Française. — La Fontaine-Louis XIT est un joli 

édifice du xv® siècle, qui figure sur l'album de tous les voya- 

seurs des rives de la Loire. Depuis que trois des côtés de 

te monument, autrefois engagé dans un pâté de maisons 

qu'on a abattues, paraissent à nu du côté d’une grande place, 

\'effet désagréable qu'il produit engage le conseil muni- 

cipal à le détruire pour le remplacer par un de ces monu- 

ments mesquins de l’art moderne, auxquels on donne le 

nom de château d’eau. Gomme, sous le rapport du goût, 

il y aurait tout à perdre d'une part et rien à gagner de 

l'autre, il vaudrait infiniment mieux engager le conseil 

municipal à conserver un édifice d’un genre très-rare en 

France, et chercher à masquer le côté désagréable à la 

vue en l’entourant d’un massif d'arbres de feuillages variés, 

sur lesquels se détacherait d'une manière très-pittoresque 

Ja façade de la fontaine. 

Rewaissance.— Lechâteau de Blois, berceau de Louis XIT, 
le palais de François I‘, des Valois et de Gaston, a été ma'- 
heureusement converti en caserne, Ce curieux assem- 
blage d’édifices de toutes les époques et remarquables tous 
au plus haut degré sous le double rapport de l’histoire et de 
l'art, ne présentera bientôt plus que des murailles entière- 
ment nues. [1 n’y a aucune réclamation à faire à l'égard du 
château de Blois, aucune autorité à invoquer : le génie mi- 
litaire y est seul maître,et la troupe de ligne seul conser- 
vateur. Le capitaine dugénie, M. Donet, qui a conduit les 
travaux, a mis tous ses efforts à conserver le plus qu'il a pu 
le monument qu'il avait mission de déshonorer. 

L'église de la Trinité de Vendôme est le monument reli- 
gieux le plus remarquable que possède le département de 
Loir-et-Cher, et l'un des plus curieux que nous ait légué 
l'architecture ogivale de la renaissance. Les fondements de 
l'église primitive furent posés en 1032 par Geoffroy Martel, 
comte de Vendôme, et Agnès de Poitiers, son épouse; et la 
dédicace en eut lieu l'an 1040. De ces constructions prini- 
tives 1l reste encore la sacristie, la croisée de la nef et le 
clocher, très-remarquable échanüllon d'architecture ro- 
mane, qui s'élève, isole, à quelque distance de l'église, sui- 
vant un antique usage, dont quelques-unes de nos vieilles 
basiliques offrent eucore des exemples. 

L'édifice étant tombé presqu'en ruines pendantles guerres 
désastreuses qui signalèrent les règnes des premiers Valois, 
le chœur de l’église, la nef et les chapelles latérales out 
été reconstruites à la fin du xv® siècle, par les soins de 
Louis de Créveur, dernier abbé réoulier de la Trinité. Ce 
#ut alors qu'on éleya le portail, chef-d'œuvre d'élégance et 
de goût, dans le style appelé quelquefois gothique fleurt. 
Tous ces travaux furent dirigés par un moine de l'abbaye 
qui avait le génie de l'architecture, et exécutés, comme le 
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prouvent d'anciens registres, avec une économie non moins 
surprenante que la beauté du plan et la richesse des dé- 
tails. 

Ce fut probablement à la même époque que le chœur 
fut décoré de stalles en bois sculpté, dont les ornements, 
appropriés au style de l'édifice, sont une œuvre admirable 
de verve burlesque ou pieuse dans le choix des sujets, 
de perfection dans le travail, d'élégance dans le dessin 
des arabesques et des ogives. Ces belles stalles, vendues 
en 1792, comme bois à feu, furent heureusement achetées 
par un curé, qui les plaça dans son église à Lunay, 
petite paroisse du Perche. Là, grâce à l'esprit paisible et à 
l'obscurité du lieu, elles traversèrent presque intactes le 
temps des orages révolutionnaires, et se conservèrent in- 
connues, jusqu en 1835, entre les mains de bons paysans 
qui en ignoraient la valeur. À cette époque, une notice 
très-remarquable, lue à la Société des sciences et des lettres 
de Blois, par M. de Pétigny, l'un de ses membres, notice 
publiée dans le journal de Loir-et-Gher le 29 juillet de la 
même année, atüra l'attention sur le chef-d'œuvre enfoui 
dans l'église de Lunay. Le curé de la Trinité, plein de zèle 
pour la conservation de son église, dont il sait apprécier les 
beautés, concçut l'idée de lui restituer un monument de son 
ancienne splendeur. Secondé par M. le maire de Vendôme, 
il a traité de l'acquisition des stalles avec la commune de 
Lunay; mais cette commune, mieux instruite du prix de ce 
qu'elle possédait, a exigé des conditions qui portent les 
frais d'achat à plus de 5,000 francs. Ceux d'installation ne 
peuvent aller à moins de 1000 francs. Le conseil de fabrique 
de la Trinité a disposé de 1500 francs, le conseil municipal 
de Vendôme en a voté autant, et M. le ministre de l'inté- 
rieur, sur la demande du préfet de Loir-et-Cher, et sur le 
rapport que M. de La Saussaye lui a adressé, a accordé 
1500 francs. On espère que la Societe pour la conservation 
des monuments consentira à donner le reste de la somme 
nécessaire pour conserver à la France, où les monuments 
de la sculpture en bois sont aujourd’hui si rares, une des 
œuvres les plus complètes et les plus curieuses de cet art 
oublié depuis le moyen âge. 

Session générale de 1838 de la Société pour la conservation des 
monuments historiques. 

Dans la première séance, M. de Caumont a pris Ja parole 

our faire connaître les services que rendent à l’archéolo- 

gie, dans le diocèse de Beauvais, M. Barreau, professeur au 

rand séminaire de Beauvais, et M. Beaude, professeur à 

l'école ecclésiastique de Goincourt, près de la même ville, 

qui ont professé l'archéologie monumentale dans ces deux 

établissements. M. de Caumont a demandé qu’il fût fait men- 

tion au procès-verbal de la satisfaction que la Société 

éprouve en voyant avec quel dévouement cet enseignement 

est continué depuis trois ans. 

M. l'abbé Manceau, secrétaire général, a mis ensuite sous 

les yeux de l'assemblée la description d'un dolmen de 

grande dimension, rédigée par les élèves de l'école de 

Goincourt. ; 

M. de Boisvillette a présenté les magnifiques dessins et 

lés plans très-détaillés qu'il a pris dela grande villa gallo- 

romaine explorée par lui à Marboué près de Châteaudun. 

L'auteur est entré dans des détails aussi curieux que précis 

sur les découvertes qui ont occasionné le grand travail dont 

il a donné communication. Dans l’atlas considérable sou- 

mis à la Société, on a trouvé non-seulement tous les plans 

géométriques de l'édifice, mais des dessins de tous les frag- 

ments de sculpture et de tous les objets mis à nu dans les 

fouilles. h PRE 

Mer. À. de Montblarc, archevèque de Fours, présidant 

une des séances suivantes, a prononcé le discours suivant : 

« Messieurs, je suis heureux de présider cette intéressante 

réunion, et j'applaudis d'autant plus volontiers à vos nobles 

efforts, que je sais que le but que la Société se propose est 

religieux et chrétien. Je n'en puis douter en voyant dans 

ceux qui la composent des hommes aussi recommandables 
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par leur foi et leur piété que distingués par leur science et 
leurs talents. 

» Déjà, Messieurs, la Société recueille les'fruits devosutiles 
travaux ; les pierres dispersées du sanctuaire ont été sOi- 
gneusement rassemblées; de précieuses ruines ont été res- 
pectées; des monuments, dédaignés auparavant, ont été ap- 
préciés et convenablement réparés, et l'antiquité, mieux étu- 
diée et mieux comprise, a reconquis le rang et l'influence 
qu'une génération moins bien inspirée que la nôtre lui avait 
fait perdre. Grâce à vos savantes recherches, nous pouvons 
lire aujourd'hui, sur les pierres comme dans les livres, les 
diverses transformations que la société a subies, suivre le 
christianisme dans ses développements et ses glorieuses 
conquêtes: d'abord comprimé par la persécution, creusant 
ses temples dans les entrailles de la terre, et cachant ses 
mystères dans les cryptes et les catacombes, et bientôt de- 
venu vainqueur, élevant sur les ruines des temples païens 
ses vastes et superbes basiliques. Le mouvement imprimé 
à notre époque a été si bien secondé, si bien dirigé par vous, 
Messieurs, que le goût du beau est aujourd'hui répandu 
dans toutes les classes : le peuple lui-même compreud et 
admire les merveilles de l’art ; il ne passe plus avec indifté- 
rence devant nos cathédrales, il se dit qu'il faut qu'il y ait 
quelque chose de grand dans la religion qui a élevé ces 
masses imposantes; et il les salue avec une religieuse a:lmi- 
ration... » 

M. de Caumont a pris ensuite la parole pour remercier 
Mer. l'archevêque au nom de la compagnie de l'encourage- 
ment qu'il veut bien donner à ses travaux. 

Dès son origine, la Société a réclamé le concours du 
clergé dont la vie méditative est si favorable aux études sé- 
rieuses etapprofondies. Aujourd'hui que nous sommes pri- 
vés descorporations religieuses auxquelles on doitles grands 
monuments historiques, il faut que toute la population éclai- 
rée de la France, alliée au clergé, s'efforce de combler cette 
lacune, et d'achever les travaux es savants qui ont devancé 
notre génération, L'appel de Ja Société a été entendu, et 
tout fait augurer que le xix° siècle pourra faire oublier les 
pertes du xvixi*. 

M. Pescherard a signalé à l'attention de la Société l'église 
de Montrésor comme l’un des plus curieux monuments de la 
renaissance, ainsi que l'église de la Selle-Guenand, qui doit 
remonter à une époque fort ancienne. M. Manceau se plaint 
que des réparations mal entendues aient défiguré cet édi- 
lice. 

M. de La Saussaye a lu un rapport que nous donnons 
plus haut sur les monuments d’Indre-et-Loire, à la conser- 
vation desquels il est chargé de veiller, en sa qualité d’in- 
specteur de ce département. 

M. l'abbé Manceau a lu un Mémoire très-étendu sur l'é- 
glise métropolitaine de Tours, dans lequel il indique soi- 
gneusement les dates des diverses parties de l'édifice. Com- 
mencé en 1170, il ne fut terminé qu'en 1547. Si la cathédrale 
de Tours ne peut être rangée parmi les œuvres les plus 
grandes de l'ère ogivale, au moins doit-elle être réputée 
comme l'une des plus élégantes que possède la France. 

Nous donnerons plus tard un compte rendu de l’intéres- 
sant Mémoire de M. Manceau. 

Mer. l'archevêque, voulant seconderles vues de la Société, 
a décidé qu’un cours d'antiquités monumentales serait pro- 
fessé l'année prochaine au séminaire de Tours, et que le 
clergé du diocèse fera ses efforts pour arrêter les dégrada- 
tions de l'édifice, et dunner une bonne direction aux répa- 
rations qui seront faites. 

Dans la séance de clôture, M. le directeur a annoncé que 
le conseil a décerné une médaille d'argent à M. ‘l'hévenot, 
de Clermont, pour ses travaux sur la peinture sur verre, La 
médaille à été déposée sur le bureau, et sera envoyée à 
M. Thévenot, La fabrique dirigée par M. 'Theévenot est en 
grande activité ; elle a fourni déjà bon nombre de beaux 
vitraux, 
M. de La Sicotière a présenté dans la même séance un tra- 

vail assez étendu snr les monuments historiques de Laval, 
dont nous donnerons une analyse, 
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COURS SCIENTIFIQ UES. 
MONUMENTS DE L’'ASTRONOMIE DES ANCIENS PEUPLES. 

M. Lernoxne. ( Au Collége de France. ) 
2 109 analyse, 

De l'astrologie. — Les Chaldéens supérieurs aux Egyptiens. — Epo- 
que de l’apparition du zodiaque sur les monuments publics déter- 
minée. — Epoque de l'introduction de l'astrologie en Occident, — 
De la division par semaine. 

Geminus et Diodore de Sicile sont les premiers qui ont parlé 
d’une astrologie analogue à l’astrologie orientale, et ces auteurs 
ne sont pas bien anciens ; l’un vécut soixante ans avant Jésus- 
Christ, et Pautre soixante-dix ans. 

Geminus dit que cette astrologie est originaire de la Chaldée, 
Dans ce pays, selon le caprice, on mettait les constellations les 
unes à la suite des autres; d’autres fois, on les disposait en 
triangle, en rectangle, en octogone, en polygone quelconque. 
Puis on en tirait des pronostics qui, le plus souvent, étaient re- 
la tifsaux passions, c’est-à-dire que l’on attribuait aux astres des jn- 
fluences sympathiques sur les hommes. Ainsi, par cette astrologie, 
dèsqu’on connaissait laconstellation qui avait présidé à la naissane » 
de telle ou telle personne, on pouvait deviner ses sentiments, 'ses 
inclinations, son caractère. Tous ceux qui étaient nés sous Ja 
même influence devaient penser et agir de même. Nous ferons 
remarquer que celte astrologie et l’astrologie égyptienne sont 
identiques, en ce sens que la positiôn des astres n’est dépen- 
dante que du caprice chez l’un et chez l’autre peuple. Les zodia- 
ques de Dendérah en fournissent une preuve, car leurs bifurca- 
tions sont différentes. Apparemment que la même identité a lieu 
par rapport aux influences sympathiques; les différences, s’il y 
en à, se réduisent à très-peu de chose. 

Diodore nous apprend que les Chaldéens portaient une grande 
et constante atlention aux révolutions planétaires. Ils se trom- 
paient rarement dans leurs prédictions : les planètes venaient 
occuper exactement le poste qu’ils avaient désigné par avanec. 
Elles ne manquaient pas, à leur retour, de se trouver au com- 
mencement, au milieu, à la fin du signe autérieuremeut dénom- 
mé. Les Chaldéens, d’après Diodore, se mêlaient aussi de pré- 
dire Pavenir. 

Nous remarquerons, en passant, que, si les deux peuples, les 
Chaldéens et les Égyptiens, suivaient tous deux les lois du ca- 
price dans l’arrangement des constellations, ils ne marchaient 
pas de pair dans la voie de la science. Ceux-ci n’en ont pas 
du tout, les premiers en avaient quelque'idée.On peut dire, sans 
crainte d’erreur, qu’il y avait science et observation chez les 
Chaldéens. Sans quoi, auraient-ils pu annoncerqavec'précision le 
retour des planètes? et ils l'annonçaient avec la précision la plus 
rigoureuse. C’est à cette époque que nous rapporterons l’intro- 
duction du zodiaque dansles monuments,c'est-à-dire à l’époque où 
les idées des Chaldéens devinrent populaires sur le continent 
occidental. Alors seulement le zodiaque, qui était connu trois 
ou quatre cents ans auparavant, devint nécessaire. Ainsi se re- 
soud ceite question : Comruent le zodiaque demeura plus de trois 
cents ans sans paraître dans les monuments anciens? Pourquoi, 
lezodiaque étant connu trois ou quatre cents ans avant notre ère, 
il n’en est fait mention que vers les temps de la venue du Messie? 

Nous allons donner des exemples : les uns de l’époque où 
l'astrologie commença à poindre sur l'horizon occidental, pour 
parler un langage analogue au sujet; les autres de celle où il en 
fut entièrement inondé. 

Cicéron raconte qu’un certain Firmanus Tarrutius, son ami (il 
appelait familiaris noster), calcula le thème natal de Rome. 
On calculait alors non-seulement le thème des individus, mais 
encore celui des villes, des temples, etc. 

Varron, le plus savant des Romains, qui péchait néanmoins 
par défaut de critique, tomba dans ces sortes de superstitions. Il 
demanda et obtint qu’on lui fit le thème natal de Rome. Tar- 
rulius, qui le fit pour lui, avait déjà travaillé à celui de Romulus:; 
il précisa, dit-on, juste quel fut le jour de sa conception, ainsi 
que le jour de sa naissance. Quant au résultat obteou pour le 
thème de Rome, il se rencontra aussi juste relativement à l’épo- 
que que Varron assignait à la naissance de la ville immortelle. 
Tarrutius chercha par là à complaire à Varron ; car, outre le cal- 
cul de cet auteur, il en existait un autre. De ce fait résulte : 
1° que les calculs de Tarrutias étaient assez compliqués ; 2°quece 
calcul se rapportait au calendrier égyptien divisé en 365 jours. 
dont se servaient les astrologues alexandrins, et qui avait été 
dressé par Hipparque et non par Ptolémée, puisque ce dernier 
ne vivait pas encore. 

Le philosophe Proculus eut pareillement son thème natal : 
comme on voulait voir partout des circonstances astronomiques. 
Ses enthousiastes ne manquèrent pas d'en voir dans la vie d'un 
homme si extraordinaire. 
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Marius rapporte cette circonstance, qu’il était nè lorsque le 
soleil était dans 16° 26° du Bélier et que la lune pareourait dans 
les Gémeaux le 17° 22’. Il fait d’autres rapprochements encore 
entre les planètes et les signes zodiacaux. Gicéron en à fait de 
soncôté. Les tables d'Hipparque étaient très-précises ; et, comme 
on le voit, elles étaient assez répandues. 
On voit également que la science était assez avancée chez les 

Romains: les Chaldéens ne lPavaient pas poussée aussi loin : 
les Romains se seraient-ils donné la peine, en effet, de recon- 

struire une science qu'ils auraient trouvée toute formée ? L’as- 

trologie peut être pour beaucoup dans les progrès de la science 
astronomique : de quoi la chimie n'est-elle pas redevable à lal- 
chimie ! Pour parvenir aux résultats fantastiques qu’attendent 
de ces sciences (si l’on peut appeler sciences de pareilles absur- 

dités) leurs admirateurs, il se fait bien des essais, bien des es- 

prits se mettent à la torture. Ils enfantent à la fin quelque 

chose, non ce qu’ils veulent, car ils ne lauront jamais, mais 
quelque chose dont la chimie et l'astronomie font leur profit. 

Il n’est pas sûr qu'Hipparque ait cédé à l'influence astrologi- 
que. Ce que nous savons bien positivement, c’est que Ptolémée 
n’a pu lui résister : nous ayons de lui un ouvrage d’astrologie, 

intitulé rerpx 616)0c. 

Il s’agit à cette heure de préciser l'époque de l'introduction 
de l'astrologie en Occident; cette époque est-elle reculée ? 

On peut répondre à eette question qu’elle a une assez grande 
antiquité, puisque Eudoxe, qui vivait trois cent soixante ans 
avant Jésus-Christ, a écrit contre elle. Elle remonte à ce temps 
où les communications de l’Orient et de l'Occident devinrent as- 
sez fréquentes, c’est-à-dire à expédition d'Alexandre ; depuis, 

elle prit plus de consistance sur le continent occidental, allant 
en croissant de jour en jour et d'année en année. Cicéron, mar- 
chant sur les traces d'Eudoxe, lui refuse son assentiment. Il n’en 
fui pas de même chez Séleucus-Nicanor : ce prince fit construire 
une ville et ne manqua pas d’en faire tirer ie thème natal. 

Vitruve rapporte qu’un certain Bérose, qui faisait profession 
d’astrologie, plut si fort aux Athéniens, qu’ils lui érigèrent une 
statue dont la langue était dorée. 

Les Grecs, du reste, connurent très-peu l'astrologie; c’est à 
Rome surtout que cet art exerça son influence : il lui fallut du 
temps pour se répandre. À Rome même, elle fut persécutée ; ce 
qui prouve qu’elle était encore dans son enfance en Occident. Les 
Romains, dans le principe, lancèrent un;décret parlequelils inter- 

disaient Le feu et l’eau sur leur territoire aux Mages et aux Chal- 

déens. Les Mages, représentants des erreurs de la Perse, sein- 

blaient se concerter avec les Chaldéens pour ne iaisser aucune 

vérité dans l'Occident; mais Rome dans la suite dépassa la Chal- 

dée en astrologie. 
Nous avons fait remarquer quel cas en faisait Cicéron, alors 

que l'astrologie chaldéenne était si répandue, que le mot chal- 

déen était synonyme du mot astrologue. Mais rien ne résiste à 

la force des idées; une fois nées, il faut qu’elles se produisent 

au dehors et renversent tout ve qui leur fait obstacle. En vain 

donc les sages voulurent s'opposer à la révolution qui débordait 

de toutes parts; Cicéron et les stoïciens perdirent leur temps. 

Les empereurs eux-mêmes se laissèrent entraîner par le torrent, 

et l’astrologie fut partout crue et adoptée depuis la hutte du 

pâtre jusqu’aux palais des empereurs. 
Marc-Antoine désira qu’on calculât son thème natal; Auguste 

ne le dédaigna pas. Celui-ci naquit sous le Capricorne, et la Ba- 

lance présida à sa conception. Tibère aussi sacrifia à la nouvelle 

idole ; il attacha un astrologue à sa cour. Othon eut son thème 

natal, que lui tira un certain Ptolémée. Nous nous arrêterons là; 

nous en avons assez dit pour prouver la naissance et les progrès 

de l’astrologie. Nous la voyons commencer à s’étendre dans le 1‘* 
siècle avant notre ère, et avancer progressivement jusqu’au mo- 
ment où le monde entier en fut plein. Avant celte époque, tout se 
tait sur l’astrologie; après, tout en parle, poëles, historiens, 
philosophes, orateurs. Dans tous les livres il se trouve une page 
pour l'astrologie, dès le temps deVarron et mème dès le fameux 
Caton. Ce phénomène concourt à merveille avec le phénomène 
monumental ; le parallélisme est complet entre les monuments 
du même genre, soit écrits, soil figurés. Ce fait étonnant explique 
comment le zodiaque ne s’introduisit dans les monuments que 
postérieurement à notre ère. 

À cette astrologie succéda une autre astrologie génécliaque, qui 
domina la science astronomique jusqu’au règne de Louis XIV. 
On l'appelle génécliaque, parce qu’elle a plus spécialement rap- 
port aux naissances des individus. 

Avec les zodiaques s’introduit la semaine, à laquelle on a 
donné une trop haute autiquité pour d’autres peuples que le 

peuple juif; on Iprétendait que les peuples sémitiques, les plus 
vieux de tous les peuples, la possédaient depuis un temps im- 
mémorial. Pour la semaine des planètes, si on voulait en trouver 
l'origine, il fallait la demander au berceau du monde. Tout cela 
est erroné. La semaine est d’une date récente pour les peuples, 
si l’on en excepte les Juifs et les peuples sémitiques; celle des 
planètes fut ignorée de tout le monile dans les temps antiquee. 
La Genèse et la Bible font mention d’une période de sept jours, 
nullement d’une semaine de planètes : et l’une et l’autre échap- 
pèrent à la connaissance des autres peuples. Syriens et Arabes, 
Latins, Grecs et Egyptiens déposent en faveur de cette asser- 
tion. Si les Grecs fêtaient le septième jour de leurs mois, cela ne 
veut pas dire qu'ils eussent idée de la semaine; Apollon était né 
en ce jour, et sa naissance était la cause de sa consécration. 
Ici se présente un point très-important : il faut distinguer la 

semaine de jours de la semaine des planètes, et ne pas croire, 
comme on voulait linsinuer, que la connaissance de l’une sup- 
pese la connaissance de l’autre. 

Il est bien plus aaturel d'attribuer la connaissance de la pé- 
riode de sept jours à la révolution mensuelle de la lune: car, en 

divisant cette révolution luvaire, on trouve dans le mois quatre 
périodes de sept jours ou sept jours et demi. D'ailleurs, comment 
a-t-0n pu donner aux anciens la connaissance de la semaine pla- 
nétaire ? Ils ne connaissaient que einq planètes, et même ils n’en 
ont conuu que quatre d’abord. 

La semaine planétaire n’a jamais pu être connue des anciens. 
En effet, jamais ils n’ont compté parmi les planètes le soleil et 
la lune. Saturne, qui n’opère sa révolution que dans trente ans, 
n’a dû être et n’a été connu que fort tard. Retranchons ces trois 
planètes, que reste-t-il aux anciens ? quatre planètes, Mercure, 
Vénus, Mars et Jupiter. Avec cela. impossible de construire une 
semaine de sepl jours et de donner une planète à chaque jour. 

Si les anciens avaient pu avoir une semaine, Ç’aurait été une 
semaine de jours qu’ils auraient eue en divisant la révolution 
lunaire en quatre parties. Encore ne l’eurent-ils pas, quelque 
facile qu’elle fût; ils préférèrent d’autres divisions. El n°y a qu’à 
lire l’histoire des anciens, celle des Romains entre autres, pour 
s’en convaincre. Si le septième joura joué un grand rôle, la divi- 
sion de la révolution lunaire en quatre parties nous l'explique. 

Les Grecs ne connurent que cinq planètes, dont les noms 
furent tirés primitivement de leur aspect; plus tard, on leur 
donna des noms de divinités. 

À peine si on désignait, du temps de Platon, sous le nom de 
Saturne, la planète ainsi appelte; Platon parle de cette constella- 
tion de celle maaière : « Phuinéon, que quelques-uns appellent 
Saturne.» Ce mot grec ww:o se tire de l’aspect de cet asire. 
Il en est de même de toutes les autres planètes connues des 
Grecs. Ce n’a été qu'assez tard que des noms de divinités leur 
ont été affectés, et c’a été bien plus tard encore que la période 
de sept jours leur a été rattachée en Occident. 

Dion Cassius, écrivain du nr° siècle de notre ère, est le pre- 
mier qui ait prétendu que les Egyptiens avaient eu leur semaine 
de sept jours, et qu’ils les empruntaient des planètes ; et cela il 
l'explique de deux'manières : 1° parl’astrologie, 2° par la musique. 

Dion divise la gamme musical: par quarte; une semblable di- 
vision est adoptée pour les planètes. On sait quel cas il faut en 
faire, puisque les Égyptiens, comme les anciens autres peuples, 
n’ont jamais connu sept planètes. 

Il est fort douteux que les Egyptiens aient eu la division par 
semaine. Si Hérodote dit que chaque mois et chague jour étaient 
sous linflueace d’une divinité, Dion Cassius parle de jours, 
d'heures et de planètes; ce qui est bien différent. Il aurait été 
fort surprenant, à la vérité, que les Égyptiens eussent pu par- 
venir à former un zodiaque tel que le nôtre sans instrument. L’au- 
torité de Dion Cassius n’a donc pas plus de poids queles autres. 

L’astrologie pénétra également dans les forêts de la Germanie. 
Ce fait-là ne nous embarrasse nullement, car ce ne fut que par 
l'intermédiaire des Romains; le calendrier germain est analogue 
au calendrier romain; les divinités ne sont pas celles du pays, 
les Romains les ont prêtées à la Germanie. Tacite, qui dit tant 
de choses curieuses de ce pays, ne manquerait pas d’apprendre 
le contraire, s’il eût été. Ce fait est très-important. Nous ne dou- 
tons pas conséquemment que la semaine avec l'astrologie a été 
importée tout récemment chez les Germains. 

Une observation curieuse est que les Indiens ont une semaine 
tout à fait identique à la nôtre; le vendredi répond à notre ven- 
dredi, et de même des autres jours de la semaine. Cette connais- 
sancezodiacale chez les Indiens est neuvelle,et c'est l'Occident qui 
l’a donnée à l'Orient, quand les peuples ont communiqué en:em- 
ble. Leur zodiaque solaire est le nôtre transporté chez les Indiens. 
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NOUVELLES. 

Il se fait en ce moment à Paris d'immenses travaux de 
construction. Nous ne parlerons que de ceux qui peuvent 
intéresser l'étude des sciences. 

Déjà d'importantes améliorations ont été faites au Jardin 
des Plantes. D'autres projets ont pour objetd’y répandre des 
eaux abondantes, d'y perfectionner la Ménagerie des ani- 
maux féroces, et d'élever une nouvelle facade à ce palais des 
sciences naturelles. 

A l'Observatoire, les salles destinées aux lecors-prbhttques 
vont être agrandies, et de nouvelles salles seront construites. 
— L'Institut n'a de même que des localités insuffisantes. 
Les Chambres ont déjà voté des fonds pour restaurer le pa- 
villon de la bibliothèque. On parle «ouvrir les arcades qui 
font saillie sur la rivière, et de donner ainsi passage aux 
piétons. 

Il paraît enfin arrèté que la Bibliothèque royale sera chan- 
gée de place, et plus rapprochée du quartier des écoles. Des 
hommes éclairés, choisis dans les deux Chambres et dans 
l'Institut, composent une commission nommée par le mi- 
nistre de l'intérieur pour examiner, discuter, choisir entre 
les différents projets présentés. Il faut espérer que la nou- 
velle organisation de la Bibliothèque royale ne fera pas per- 
dre à ce monument national son double caractère de biblio- 
thèque et de musée qu'il est si important de lui conserver. 

Dans le pays latin, aux abords du Panthéon, de nouveaux 
projets changeraient entièrement l'aspect de ce quartier. 
A droite séléverait une mairie qui ferait face à l'Ecole de 
droit. La démolition de Montaigu et des baraques qui l’en- 
tourent laissera à découvert Saint-Etienue-du-Mont et l'an- 
tique tour de l’abbaye Sainte Geneviève, renfermée dans 
le collége Henri IV. La-rue Clotilde établirait une commu- 
nication avec larue de la Vieille Estrapade et le Val-de- 
Grâce. Une Ecole normale, une Bibliothèque classique et 
d'autres établissements d'instruction s’élèveraient encore 
autour de cette place. 

De nouveaux travaux au Collége de France ouvrironten 
1839 une autre salle d'enseignement, et on élargira la rue 
Saint-Jacques dans la partie la plus étroite. Chaque année 
ajoute au développement de l'instruction dans l’ordre le 
plus élevé comme dans les rangs inférieurs. De là les tra- 
vaux du Collége de France en même temps que ceux à exé- 
cuter dans les anciens bâtiments de l'abbaye de Saint-Mar- 
tin pour y conserver à la fois et une mairie et le Conserva- 
toire cles arts et métiers. On parle même d'établir dans ces 
Lätiments, dont plusieurs parties offrent de précieux mo- 
dèles de l'architecture du moyen âge, le Musée tant désiré 
des monuments francais. 

Ceci rappelle nos regrets sur la restauration bien mal di- 
rigée de l'intéressant edifice de Saint-Germain-l Auxerrois. 
Il est à deplorer que l'architecte ait cru devoir bniser des 
chapiteaux, des sculptures, des vitraux même, pour rame- 
ner l'architecture de l'édifice à un style qu'on ne saura coim- 
nent appeler. 

Les Archives du royaume, ce précieux dépôt de tant de 
richesses historiques, vont enfin recevoir dans l'hôtel de 
Soubise restauré un logis digne de leur objet et de la France. 

Enfin l'Ecole des beaux arts, qui s'achève sous la direction 
de M. Duban, sera, dit-on, dans quelque temps délivrée de 
ja maison qui se projette sur sa facade, et verra s'élever, en 

regard du château d’Anet, les restes d’un monument du 
moyen âge, afin de reproduire ainsi dans une seule enceinte 
les styles de chaque époque d'architecture en France. 
— La famille Doria Pamphile est propriétaire à Rome + 

d'une maison où se trouve un séminaire fondé par Inno- 
cent X, et qui possède une grande quantité de pièces et do- 
cuments précieux et authentiques du temps de Clément VII, 
gardés avec le plus grand soin dans un lieu bien formé; ce- 
pendant on vient de saisir, chez un marchand charcutier, 
une pièce de la correspondance de Clément VIIL avec le 
nonce pontifical en Espagne. Sur les questions adressées à 
ce marchand, il a répondu tenir ces documents d'un cuisi- 
nier du séminaire en question, qui lui en avait vendu un dos- 
sier entier, ainsi que le marguillier de l’église Sainte-Agnès 
qui est voisine du séminaire. Effrayé, on courtaux archives, 
et on trouve vingt-huit armoires vides. Alors S. E. le cardi- 
nal Lambruschini envoya le professeur Carti, accompagné 

de plusieurs gendarmes, dans la plupart des boutiques, et 
il est parvenu à en retrouver une assez grande quantité 
pour remplir sept armoires : les vingt et une autres sont 
restées vides, 

Î 

M. Chevreul, vice-président pendant l’année (858, a pri 

possession de la présidence, conformément auxr 

de l'Académie ; et M. Poisson a été nommé vice-président 

pour cette année. ; 

Un débat sur le calcul des réfractions astronomiques a 
lieu entre MM. Biot et Puissant. 
—M. Aragoentretientavec beaucoup de détails l’Académie 

au sujet d’une découverte faite par M. Daguère, l'inventeur 

du Diorama. Cette découverte, assurément, l’une des plus 

prodigieuses de notre siècle, occupe depuis quelque temps 

l'attention publique ; mais en raison du merveilleux de ses 

résultats, elle devait naturellement rencontrer un grand 

nombre d'incrédules avant que la parole imposante de 

M. Arago ne fût venue lui donner une confirmation solen- 

nelle. 
M. Daguère a trouvé un moyen de fixer sur le papier les 

images des objets extérieurs produites par un verre COnvexe 

dans une chambre obscure. Pour cela, il lui suffit d'enduire 

son papier d'une composition que les rayons de lumière 

peuvent modifier en raison de leur intensité, de manière à 

produire un blanc parfait là où la lumière est plus vive, en 

laissant des ombres de plus en plus foncées aux points de 

l'image correspondant aux parties ombrées de 1 objet. On 

conçoit, d'aprés cela, que si l'objet est immobile et si les 

verres de la chambre obscure peuvent donner une image 

parfaite, le dessin qui ne présente qu'une seule teinte dégra- 

dée et non des couleurs variées, devra offrir des details que 

l'œil n'aurait pu saisir directement et qu'on y découvre 

avec la loupe; ce qu'on rapporte de ces dessins et de leur 

perfection fait désirer vivement de les voir pour s'en for- 

mer une idée. Malheureusement on nen a point montre à 

l’Académie, et ceux-là seuls ont pu en juger, qui sont allés 

chez M. Daguère. On dit aussi que les objets uon comple- 

tement immobiles ne peuvent donner, par ce procédé, que 

S&Y A 
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des images confuses, et l’on cite l'image d'un cheval dont 
tout le corps etait représenté avec une précision : admirable, 
tandis que la tête et le cou, pour avoir été abaissés plu- 
sieurs fois, étaient completement effaces. 

La composition employée par M. Daguère est, dit-on, si 
simple que tout le monde pourra EURE en pratique le pro- 
cédé quand on en aura eu le premier mot; c'est pourquoi 
l'inventeur ne peut songer à prendre pour cela un brevet 
d'invention. M. Arago annonce. deson côté, devoir proposer 

lui-même au gouvernement ou à la Chambre des députés 
d'acheter le secret de M. Daguère pour en faire jouir le plus 
tôt possible le public. 

M. Duvernoy présente une collection de ses Mémoires 
imprimés, et lit un long Mémoire sur la respiration. 

M. Cauchy présente la deuxième partie de son Mémoire 

sur la réflexion et la réfraction de la lumière, 
Une commission est nommée pour l'application de la va- 

peur à la navigation. 
M. Dufrénoy présente un Mémoire sur l’âge comparé des 

terrains de transition de l’ouest de la Fränce, qu'il divise 
en deux étages, comme MM. Sedewick et Murchison l'ont 
fait pour ee terrains analogues He l'Angleterre, parta agés 

ar eux en terrain silurien 2e terrain ne 
M. Blouet adresse une note que nous donnons plus loin 

sur un tremblement de terre sous-marin. 

Deux élèves du collége Rollin écrivent à l'Académie au 
sujet de quelques faits de météorologie, 

M. Robiquet annonce que l'Ecole de pharmacie souscrit 
pour 200 fr. au monument qui sera élevé à la Mémoire de 
Dulong. 

M. de Littrow adresse de Vienne, à M. Arago, les mères 
détails que nous avons déjà rapportés d'après l'Ateneurs 
sur les etoiles filantes. 

M. Grosin écrit d'Odessa pour annoncer les guérisons ob- 
tenues par un médecin qui expose ses malades au grand air 
en les enveloppant dans un tissu imperméable qui ne laisse 

libre que l'ouverture de la bouche. 
M. Pelletan adresse des observations, dont nous donnons 

plus loin un extrait, sur la Hdtaen du sucre de bet- 
terave. 

M. Dumas répond à ces observations. 
M.Guyon, chirurgien de l’armée d'Afrique, fait connaître 

le résultat de ses observations thermométriques sur les 
sources chaudes qu'il dit être à 70° Réaumur. Il a envoyé 
le thermomètre dont il s’est servi. Nous en reparlerons plus 
tard. 

MM. de Laiïzer et de Parieu adressent la note que nous 
donnons plus loin sur des ossements fossiles d'Auvergne. 

M. Martins adresse la note que nous donnons également 
sur la température de la mer. 

M. Necker-Saussure présente un grand Mémoire sur di- 
vers phénomènes de couleurs accidentelles qu'il attribue à 
des effets de contrastes; tels sont, par exemple, les change- 
cents de couleur du Mont. Blanc: qu'on voit quelquefois 
successivement rouge, vert, blanc, et enfin rougeâtre un peu 
après le coucher dù soleil, Nous RevendEo ne avec plus de 
détails sur cette communication intéressante. 

M. Chossat dépose un Mémoire sur l'inanition, 
M. Donné dépose des échantillons de lait 2 ayant subi des 

altérations graves par l'effet de la maladie qui règne en cet 
- instant sur les vaches. Cet objet sera soumis à l'examen 
d'une commission sur la demande de M. Dumas, 

— 0 0 0 —— 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Sucre de betterave. 

M. Pelletan avait soumis depuis quelque temps au juge- 
ment de l’Académie des sciences un appareil de son inven- 
tion, nommé /évigateur, et destiné à extraire tout le jus 
sucré de la betterave en y substituant l'eau, ce qui, suivant 
Jui, permet d'obtenir rigoureusement tout le sucre contenu 
dans cette racine. Cet appareil ne put être l'objet d'un 
rapport, parce qu'il n'était pas encore établi dans une grande 
fabrique, Mais aujourd'hui que le lévigateur fonctionne en 

L'ÈCHO DU MONDE SAVANT. 
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mas, Le résultats du procédé de dessiccation, pour consta- 
ter à la fois ces résultats et pour maintenir la supériorité 
de son appareil. 

I! résulterait de l'ensemble des faits annoncés par M. Du- 
mas que lon perd par les méthodes connues la moitié ou 
au moins le tiers de la quantité de sucre réellement con- 
tenue dans la betterave fraiche. D'un autre côté, les re- 
cherches de M. Pelouze ont fait voir que bus bette- 
raves, prises dans le même champ, peuvent différer de 
moitié sous ce TaPpOLt en sorte que cette racine à présenté 

depuis 2 jusqu'à à 14 pour 100 de sucre. 
Dans cet etat de choses, dit-il, il est de la dernière im- 

portance de vérifier si les quantités de sucre obtenues va- 
rient principalement par suite des procédés employés, ou 
si elles ne tiendraient pas plutôt à des différences de cul- 
ture mal appréciées jusqu'ici. 

M. Pelletan cite le résultat pratique suivant : 

Une grande fabrique de sucre de betteraves, exploitant 
à peu près 50,000 kilogrammes par jour, fonctionne aux 
environs de BL la betterave y est épuisée de la matière 

sucrée par le moyen du lévisateur. Le liquide sucré obtenu 
est affaibli d’un cinquième relativement au jus naturel de la 

betterave. La pulpe qui : a été lavée ainsi n'a plus aucune 
saveur sucrée; elle a été plusieurs fois pressée avec force, 
et de grandes masses de liquide qu'on en a extraites ainsi, 
ayani ee convenablement évaporées, n’ont donné que des 
quantilés tout à fait insigniliantes d'un sirop biun, amer et 
incristallisable, 

Ainsi toute la matière sucrée contenue daps la betterave 

estextraite par le lévigateur, les jus qui proviennent de cet 
appareil sont à peine Clones et beaucoup moins alteérables 
que ceux des presses; au reste, ces jus se rendent immé- 
diatement dans un monte jus et sont envoyés à la déféca- 
tion sans contact avec l'air. La défécation s'opère avec la 

moitié moins de chaux que de coutume, et le reste du tra- 
vail s’accomplit dans cette fabrique par de bons procédés 
bien conduits et surveillés avec le plus grand soin. 

Les résultats en produit ont été appréciés après un tra- 
vail de 1500 milliers de betteraves, et l'on a pu s'assurer 
que la betterave avait produit 7 Pour 100 de matière su- 
crée, sucre et mélasse compris, dont six et quart de sucre 
cristallisé présentant une masse commune livrée au com- 
merce comme bonne quatrième, et le surplus en mélasse. 

On se demande, ajoute M. Pelletan, ce qu'auraient pu de- 
venir les 3 ou 5 pour 100 de sucre contenu dans la bette- 
rave, et qui ne se retrouvent point ici, en supposant que Ja 
commune de ces betteraves ait cHecttement contenu 10 à 
12 pour 100 de sucre, 

Au reste, dit-il, le procédé du lévigateur n'est que la mé- 
thode simple d' analyse récemment proposée par M. Pelouze. 
La-betterave sur laquelle on a opéré fournissait un jus na- 
turel pesant 7 degrés à l’'aréomè re. En ne considérant que 

la quantité totale de 7 pour 100 de matière sucrée, il est 
impossible d'+ ‘admettre une perte appréciable par les procé- 
dés suivis dans la fabrique en question. Pour expliquer une 
perte, il faudrait admettre que le sucre peut passer à l'état 
de composé insoluble dans la série des opérations qu on lui 

fait subir ; mais M. Pelouze s'est assuré directément que ce 
mode de transformation n'existe pas. 

M. Pelletan croit pouvoir tirer de ses observations les cor.- 
clusions suivantes : 

1° La betterave peut être traitée sans dessiccation et four- 
mir Le sucre qu’elle contient; 2° la dessiccation serait en con- 
séquence une opération superilue; 3° les différences appa- 
rentes des résultats des deux méthodes tiennent sans doute 
aux quantités relatives de sucre contenues dans les diverses 
betteraves; 4° il ne paraît plus y avoir rien d’ essentiel a 
chercher dans les moyens d'extraction du sucre, puisqu'on 
sait obtenir tout ce que la betterave renferme sous forme 
de sucre cristallisé, moins un dixième de mélasse. 

—A cela M. Dumas a répondu en citant des fabriques qui, 
même par l’ancien procédé, ont extrait 8 pour 100 de sucre. 
au lieu de 7 pour 100 annoncés par M. Pelletan, et a maine 

tenu l'exactitude des chiffres mentionnés dans sa précé- 

/ 
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dente communication, que nous avons rapportée la semaine 
dernière. Il ajoute que très-probablement la dessiccation mo- 
difie les principes contenus dans la betterave, de manière à 
rendre beaucoup plus facile la séparation du sucre, et que 
c'est là ce qui explique le produit plus considérable de la 

- betterave desséchée. 
M. Dumas, aussi, pour répondre à une objection relative 

à l'impossibilité d'employer les résidus pour la nourriture 
des bestiaux, fait rémarquer que dans la fabrication ordi- 
naire on n’extrait que 75 pour 100 du jus de betteraves, ce 
qui permet de donner aux bestiaux le quart du poids total 
de ces racines; et que dans le procédé de dessiccation on 
arriverait à un résultat encore plus avantageux en préle- 
vant d'avance un quart de la récolte pour ce même usage, 
ce qui permettrait encore une économie de main-d'œuvre. 

PHYSIQUE DU GLOBE. 

Œempérature de la mer près du pôle. 

M. Charles Martins, naturaliste de l'expédition de /a Re- 
cherche, a adressé à l’Académie des sciences la note sui- 
vante sur la température du fond de Ja mer dans le voisi- 
nage des glaciers du Spitzberg. 

Du 23 juillet au 4 août 1838, la Recherche resta mouillée 
dans la baie désignée sous le nom de Bellsound, par 
77° 30 3” de latitude et 12° 23 de longitude orientale. La 
corvette était entre la terre et un vaste glacier dont la lar- 
geur excédait 1 lieue. Il s'avançait dans la mer qui minait 
sa base, et tous les jours des masses énormes s’en détachaient 
avec fracas et couvraient la baie de glaces flottantes. 
M. Martins profita de cette réunion si rare de circonstances 
pour étudier la température du fond de la mer dans le voi- 
sinage d’un glacier. [l employa les nouveaux thermomètres 
à minima et a déversement imaginés par M. Walferdin, qui 
lui permettaient de constater des différences de tempéra- 
ture très-minimes, et qui ne sont pas sujets aux incertitudes 
que laisse toujours le {Lermometrographe. 

Les expériences sont au nombre de six, et dans la plupart 
il a employe plusieurs instruments afir que leurs indications 
se contrôlassent mutuellement. Voici les principaux résul- 
tats qu'il a obtenus : la différence de température du fond 
de la mer à 80 mètres et à r mille de distance du glacier fut 
trouvée un jour de 1°,12, l'autre de 0°,45 et en moyenne 
de + 0°,84 C, au fond, et de + 3°, 50 à la surface de la 
mer, 

Volcan sous-marin. 

Le capitaine Blouet, commandant le navire /a Claudine 
du Havre, a écrit de Gorée à l'Académie des sciences que le 
27 septembre dernier, étant par 31° 40° lat. nord et par 
44° 30 long. ouest, il a ressenti la première secousse d’un 
tremblement sous-marin dont la durée fut de trois quarts 
d'heure. 

Cette première secousse fut la plus forte et la plus lon- 
gue, elle dura trente secondes; le navire fut mis en mou- 
vement d'une manière effrayante, tout l'équipage fut éveillé 
et monta sur le pont, croyant que le navire avait touché. 
Il y en eut ensuite deux autres un peu moins fortes que la 
première, entremélées de plusieurs secousses plus petites 
de la durée de cinq à six secondes, très-souvent répétées et 
à cinq minutes d'intervalle. 

Le bruit accompagnant chaque secousse ressemblait par- 
faitement à celui que produit de loin le tonnerre; le temps 
était clair et fin, la mer très belle et presque calme. Ce trem- 
blement parut n'avoir imprimé à [a mer aucun mouvement 
particulier, Cependant on ne peut voir dans ce fait qu’un 
indice de l’éruption d'un volcan sous-marin, 

PHYSIQUE. 
Electricité dynamique. 

A l'occasion de la lettre adressée à l'Académie des sciences 
par M. Delarive sur l'oxydation du platine et la théorie chi- 

mique de l'électricité voltaïque, M. Peltier a fait connaître 
à la Société philomatique quelques observations que lui 
ont fournies ses propres recherches sur le même sujet. 

Depuis longtemps il a démontré que les différents métaux 
ont pour l'électricité des capacités différentes, et qu'ils s’in- 
fluencent mutuellement par leur voisinage; ilcombat, d’après 
cette iclée, la théorie du contact, et propose une nouvelle 
interprétation de l'expérience de Volta, qui, selon lui, en 
avait donné une fausse explication. 

M. Biot, de son côté, a cherché à démontrer, par des ré- 
sultats d'anciennes expériences, qu'il ya dans la colonne 
électrique une condition à laquelle les chimistes n’ont pas 
fait attention, et qui ne peut dépendre que de la nature du 
métal; c'est la limitation de la tension qui reste constante 
avec le nombre des étages de la pile, quoique l’action chimi- 
que continue de croître. Ce fait prouve évidemment, selon 
lui, qu'on ne peut attribuer uniquement à ce genre d'action 
le développement de l'électricité de la pile. 

—» 000 —— 

ZOOLOGIE. 

‘BDistribution géographique des quadrumanes. 

M. de Blainville vient de publier dans les Annales d’Ana- 
tomie et de Physiologie les observations suivantes sur la 
distribution géographique des mammifères primates ou 
quadrumanes,. 

Dans l’état actuel de nos connaissances au sujet de la ré- 
partition des espèces de quadrumanes à la surface de la terre, 
nous sommes encore au point où Buffon a laissé la science, 
il y a bientôt cent ans; c'est-à-dire que jamais on n’a ren- 
contré de véritables singes, ou quadrumanes à ouvertures 
nasales obliques et très-rapprochées, à système dentaire an- 
thropomorphe, danslenouveau continent;etque,parcontre, 
on ne cornuît aucune espèce de sapajous ou de singes à ou- 
vertures nasales latérales et très-distantes, à trois avant-mo- 
laires de chaque côté des deux màchoires, dans aucune 
partie de l’ancien monde. Ce sont deux familles d’un même 
ordre qui se représentent réciproquement dans les contrées 
chaudes des deux continents. 

Il en est à peu près de même des mammifères de la famille 
des makis : on n’en connaît encore que dans les contrées 
chaudes de l’ancien monde, et, ce qu'il y a de plus remar- 
quable, c'est que la majeure partie des espèces appartient 
exclusivement à la grande île de Madagascar, que jamais 
un seul quadrumane de cette ile n'a été trouvé sur le 
continent, et que nulle espèce de singe n'habite Mada- 
gascar. 

Quoique l'existence des trois familles qui constituent le 
groupe des quadrumanes soit limitée dans une grande zone 
de la terre, qui, au nord, ne dépasse pas le 35€ degré dans 
l'ancien continent, et le 25€ dans le nouveau, et, au sud, le 
37° pour l’ancien monde et le 27° pour le nouveau, ce qui 
montre que les sapajous sont beaucoup moins répandus 
que les singes, il ne faut pas croire que ce soit le degré de 
température qui les force de vivre seulement aux lieux où 
nous les connaissons aujourd'hui. En effet, si ces animaux 
habitent, en général, de préférence à un niveau assez peu 
élevé au-dessus de celui de la mer, les lieux boisés, sur les 
bords des rivières où la végétation est plus active, plus 
continue, et où les fruits sont plus abondants, on sait aussi 
qu'il en existe dans les parties assez élevées des Cordilières 
de la Nouvelle-Grenade, des Hymalayas, de la montagne 
de la Table au cap de Bonne - Espérance, de l'Atlas, et 
sur les frontières de la Chine ainsi qu'au Thibet, et, par 
conséquent, dans des lieux où la température est assez 
basse, 

On doit aussi remarquer que sauf quelques grandes îles 
de l'Archipel indien, Java, Sumatra, Bornéo, Ceylan, Célèbes 
et Madagascar, aucune espèce de quadrumane n'a encore été 
rencontrée dans les îles de l’ancien continent, pas plus que 
dans celles du nouveau. 

_ 

Si les trois groupes principaux (singes, Pitheci ; sapajous 
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Cab; Mokis ou hemuriens (Lemures),quicanshtaenellorae | aline 2 0 Makis ou Lémuriens (Lemures), qui constituent l'ordre 
des quadrumanes normaux, SONL presque limités à trois par- 
ties du monde, ilen est à peu près de même pour les petits 
groupes naturels qui constituent chacun d'eux; cela n’est 
cependant pas aussi régulier pour les sapaJous dont l espace 
géographique est, il est vrai, beaucoup moins étendu. En 
effet, on sait que les ouate les atèles, les sapajous pro- 

prement dits ou sajous, les sakis et même les sagouins et les 
ouistitis, se trouvent répandus sur toute la surface de l’A- 
mérique méridionale, dans les limites du Mexique au Para- 
guay, et plus particulièr ement sur le versant oriental de la 
chaîne des Cordilières. 

Il n’en est pas de mème des singes de l'ancien continent. 
Les uns (Prachio-pitheci, orang-outangs et gibbons) appar- 
tiennent presque exclusivement : al Asie insulaire. C'est tout 
au plus si l'on connaît une ou deux espèces de gibbons dans 
le continent de l'Inde ; aucune n'a été observée en Afrique, 
où vit le champanzé (Anthr. opopithecus troglody tes). 

Les semnopithèques, ou singes à longue queue, à membres 
grêles, avec un cinquième tuberculetà la dernière molaire 
inférieure (sauf chez le eroo ou soulili qui manque de ce 
tubercule et fait le passage aug gibbons), n'ont également 
été trouvés que dans l'Asie continentale ou insulaire. Mais 
ils sont représentés en Afrique par les colobes, dont le pouce 
est nul ou rudimentaire. 

On n'a de guenons que de l'Afrique, depuis l'Abyssinie 
et le Sahara, jusqu au cap de Bonne-Espérance. 

Il n'en est pas de même des macaques (Cynopitheci) ; 
l'Asie et ses déserts sont leur patrie la plus ordinaire ; mais 
il y en a aussi en Afrique (Simia æthiops et fuliginosa , qu’ on 
range parmi les cercopithèques, mais dont les dents, etc., 
sont comme dans les macaques). Jusqu' aujourd'hui, on ne 
connait de cynocéphales ou singes à narines terminales 
(Chæropithecë), auxquels se joint le Wacacus gelada (Rupp. » 
qu'en Afrique ou en Perse. Quant aux magots (Jnuë), qui 
sont des macaques conduisant aux cynocéphales, ce sont 
les espèces qui s'avancent le plus loin au nord (S. inuus en 
Afrique, Simia nigra aux îles Solo, et S. speciosa au 
Japon), et qui par conséquent paraissent résister davantage 
au froid. 

Dans la famille des makis, on remarque que les makis 
proprement dits, les indris et les aye-aye sont exclusivement 
de Madagascar ; tandis que les makis à longs pieds et à lou- 
gues oreilles ou les gatagos sont de l'Afrique, et les loris, 
les galéopithèques, de l’nde ou de ses îles Les potto r.- 
présentent les loris en Guinée. 

PALÆONTOLOGIE. 

Nouvelle espèce d’Fcnimys fossile. 

MM. de Laizer et de Parieu ont adressé à l'Académie des 
sciences une note au sujet d'une nouvelle espèce de niam- 
mifère fossile. 

Les carrières du Puy-de-Dôme leur ont offert quelques 
fragments de Rongeurs représentant les deux branches de 
la mâchoire inférieure d’un même individu et la branche 
gauche d'une autre mâchoire inférieure, et quelques autres 
débris. Les incisives sont relativement assez fortes et en 
coin arrondi antérieurement; le côté interne est fort aplati. 

* Les molaires, au nombre de quatre, sont à racines distinctes, 
penchées un peu en avant et en dedans. Elles présentent en 
dehors deux petits avancements séparés par une échancrure 
ouverte vers le devant. En dedans, la couronne offre dans 
son moindre état d'usure quatre petites îles communiquant 
avec le bord interne de la couronne par une échancrure plus 
ou moins dessinée nettement. L’usure s’accroissant, les îles 
paraissent s'être réunies deux à deux en une seule bien vi- 
sible. MM. de Laizer et de Parieu sont cunluits à penser en 
raison de la distinction des racines, du nombre > des molaires, 
du disque antérieur de la prem'ère d’entre elles, et d’une 
certaine ressemblance dans le dessin coronal des molaires, 
que ces débris fossiles pourraient bien avoir appartenu à 
une espèce du grand genre Echimys qu'on peut subdiviser, 

le] 

d’après les travaux de MM. Isidore Geoffroy et Jourdan, en 

PNA 

differentes tribus : Æchimys proprement dits, Nelomys et 
Dactylomys. 

Pour savoir si l'espèce d'Echimys fossile aurait son ana- 
logue vivant, les deux auteurs ont comparé sept espèces 
vivantes, savoir : un Dactylomys, trois Nélomys et trois 
Echimys ; mais ils n'ont trouvé aucun rapport dans les par- 
ties solides ou dans les empreintes visibles. Le condyle du 
Rongeur fossile ne paraît pas avoir présenté en arrière de 
Jober aminci comme dans les Echimys. 

La branche montante des Echimys observés sous ce rap- 
port est plus large de base, proportionnelleme nt au reste 
de la mâchoire, qu'elle ne paraît l'avoir été chez l'animal fos- 
sile, quiaurait eu, par conséquent, une forme de tête un peu 
plus ramassée. 

MM. de Laizer et de Parieu proposent de donner à l’es- 
pèce dont ils ont trouvé les débris fossiles le nom d’Æc himy G 
curvistrialus, en raison de la forme arrondie des stries de 
ses dents. 

O©plothérium. None genre de Pachyderme fofsile. 

M. de Baron au nom de M. de Iizer et au sien, a pré- 
senté à la Sobiele philomatique plusieurs ossements fossiles 
exiraits de la collection de ce dernier, se rapportant à la 
tête et au système des mâchoires d'un Pachyderme d'un 
genre nouveau provenant du terrain tertiaire de la Limagne. 

Ces ossements, dans un état de conservation vraiment LE 
mirable, proviennent d'un petit mammifère plus petit que le 
lapin, et qui se lie à l'Anoplotherium par la série continue 
de ses dents; mais il a des canines saïllantes, des incisives 
supérieures qui rappellent un peu celles des Rongeurs, un 
angle de mâchoire qui tient un peu de celui du Tièvre, du 
chameau, du rhinocéros unicorne, des incisives inférieures 
inclinées comme chez le daman et le cochon.’ 

MM. de Laizer et de Parieu proposent pour ce nouveau 
genre le nom d'Oplotherium, ainsi que l'Anoplotherium, et 

Her remarqner que cet animal, forme la transition des Pa - 
chydermes aux Ruminants. 

Îls en distinguent dejà deux et peut-être trois espèces ; ils 
nomment l'une Oplotherium laticurvatum, V'autre Oplothe- 
rium leptognatum. 

BOTANIQUE. 

Orobancke vagabonde. 

M. Seringe a inséré dans le dernier numéro des Annales 
de la Société d'agriculture de Lyon une notice sur l'Oroban- 
che vagabonde dont il a signalé les variations singulières 
A son site d'habitation. Jusqu'à présent on n'avait 

rencontré l'Orobanche vagabonde que sur la Barkhausie 
fétide, le Plantain corne de cerf, le Gaillet des champs, et 
peut être encore sur l Armoise qe champs et le Genèêt des 
teinturiers. M. Seringe l’a observée sur la Verveine du Para- 
guay,sur la imenesia enceloides, et plus tard sur la Carotte 
ordinaire et sur le Soleil annuel. Enfin, il a eu la certitude 
que la même plante croit sur du or à Villeurbane près 
Lyon, et sur le tabac dans le département de Lot-et-Ga- 
ronne. Or, M. Seringe est convaincu que toutes les oro- 
banches trouvées sur ces diverses plantes appartiennent à 
une seule et même espèce qui varie dans le nombre de ses 
ramifications, dans la couleur plus ou moins intense, selon 
qu “elle croît sur des plantes lâches ou serrées ; dans ce der- 
nier Cas même elle s'étiole. Il conclut de là qu'il est très- 
probable qu’ on a beaucoup trop multiplié les espèces de ce 
genre, et qu'il faudra faire de nouvelles recherches, de nou- 
veaux semis et donner des analyses très-exactes des vérita- 
bles espèces. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Numismatique de la France. 

La fondation dela Revue numismatique par les savants 
MM. Catier et de La Saussaye a contribué beaucoup à 
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réveiller l'étude de la numismatique en France. Le goût pour 
cette brancheimportante de l'archéologie devientchaquejour 
plus général; c'est pour en aider encore un peu le déve- 
loppement, et aider à surmonter les premieres difficultés 
qu'offre l'étude de cette science, que nous nous proposons 
de publier une suite d'articles qui, sans être rédigés peut- 
être d’une manière assez scientifique pour les personnes 
verséés spécialement dans la connaissance de la numisma- 
tique, donneront cependant, nous l’espérons, des notions 
assez justes sur toutes les monnaies qui ont eu cours en 

France à toutes les époques. 

PÉRIODE GAULOISE. 

Les anciens ne nous ont presque rien laissé sur les mon- 
naies gauloises, et la connaissance de ces monnaies est une 
conquête toute moderne. On trouve cependant dans César 
et dans Possidonius deux passages capables de jeter quel- 
ques lumières sur ce sujet; l'un nous apprend que, de son 
temps, les habitants de la Grande-Bretagne se servaient de 
plaques de fer et d’anneaux de métal en guise de monnaie; 
l’autre, que, dans le 11€ siècle avant Jésus-Christ, un roi des 
Arvernes, nommé Lucern, ne paraissait jamais en public sans 
répandre à pleines mains, du haut de son char, des mon- 
naies d'or et d'argent (1). Ce sont les seuls textes à nous 
connus qui fassent mention des espèces monétaires ayant 
cours dans la Gaule avant sa conquête par les Romains; 
mais, grâce aux patientes recherches des numismatistes mo- 
dernes, nous possédons aujourd'hui une suite nombreuse 
de pièces gauloises. Si l'on n’a pas rencontré les anneaux et 
les plaques de fer des anciens Bretons, on a reconnu au 
moins des monnaies semblables qui avaient eu cours sur le 
continent, et de nombreux monuments numismatiques en 
tous métaux viennent sans cesse enrichir nos collections. 

uelques antiquaires, nous ne l'ignorons pas, ont traité 
de fabuleuse l’histoire du roi des Arvernes (2); mais ne 
trouve-t-on pas sa confirmation dans les nombreuses pièces 
de monnaie de tous métaux de fabrique évidemment gau- 
loise, dans les colliers d'or et dans tant d’autres riches or- 
nements de même origine que la terre rend chaque jour à 
l’'empressement des antiquaires ? D'ailleurs, qui ne sait que 
César ne régna dans Rome que par l'or des Gaules ? qui ne 
connaît l’histoire du trésor de Toulouse, et le proverbe 
grec rapporté par Plutarque dans la vie du grand Jules : 
yaharuros mhoutos ? 

Quant au passage de César, d'habiles numismatistes, 
M. le marquis de Lagoy et M. de La Saussaye ont prétendu 
que par ces mots : aut œre, aut taleis ferrers, Cesar avait 
voulu désigner des plaques de fer et des monnaies d’airain. 
« Le mot æs, disent-ils, et ceux d’argentum et aurum, en- 
» ployés sans adjectifs qui en modifient la valeur, ne signifient 
» autre chose que numéraire de bronze, d'argent ou d’or, et 
» nous traduirions : Les Bretons se servaient pour numératre 
» de monnaïes de bronze ou de plaques de fer d’un poids de- 
» terngné(3).» Les variantes du texte de César, dont l’une dit 
formellement: aut *rummo æreo, aut annulis ferreis, donnent 
une grande force à cette explication, il faut en convenir; 
mais il n'en reste pas moins constant que la Grande-Bretagne 
était alors plus en retard que le reste de la Gaule, puisque 
ses monnaies les plus précieuses n'étaient que d'airain, et 
que Cicéron écrivait à son frère : x Britannia nihil esse 
audio neque auri neque argenti….. et qu'il disait à Atticus : 
Neque ullam spem predæ nisi ex mancipis ex quibus nullos 
puto te litteris, aut musicis, aut eruditos expectare : « On me 
» dit que la Bretagne ne possède ni or ni argent... et que le 
» seul butin à y faire ce sont des esclaves, parmi lesquels tu 
»nattends, je pense, ni grammairiens, ni musiciens, ni sa- 
» vants (4), 

(1) Xeuooù véutaua xt Geyupcv, Strabon, 1. 4, chap. 2. Athénée d’après 
lo;sidonius, 1. 4, chap, 19. 

(2) M. Cartier, Lettre sur l'histoire monitaire en France, n° 11. Revue de la 
numismatique françrise, 1. 1°, p. 142. 

(5) Essai sur les médailles antiques de Cunabelinus, roi de la Grande - Bre- 
tagne, par le marquis de Lagoy. Aix, 1836. Mevue de lu run. ACER 
P.71. 

(4) Epist, ad famil., lib. 7; epist. 3.— Lib. 4, epist. 16, 

I. Monnaies celtiques primitives. 

Les auteurs anglais, qui partagent tous l'avis de M. de 
Tagoy, ont publie quelques barbares monnaies qu'ils re- 
gardent comine antérieures à l'invasion de César, et des 

plaques carrées, percées d’un trou au milieu pour être en- 

filées à l’aide d’un cordon, comme les monnaies chinoises, 

dans lesquelles ils ont cru reconnaître les plaques de fer 
dont parle le conquérant, 

Ces monnaies singulières, en usage dans la Grande-Bre- 
tage du temps de César, sont peut être les premières mon- 
naies usitées chez les Gaulois, conservées là plus longtemps 
qu'ailleurs, parce que l'éloignement de ces peuples ne leur 
permettait pas un contact aussi direct que leurs voisins avec 
les Grecs de Marseille et les autres peuples commercants 
du bassin de la Méditerranée, { 

En France, du reste, on a recueilli des monnaies du même 
genre, Ge sont de petites rouelles à quatre rayons, tantôt en 
potin, tantôt en argent, de même poids que quelques mon- 
paies gauloises attribuées aux Calètes (les habitants du pays 
de Caux). Ces monnaïes ont été coulées quelquefois, car sur 
quelques-unes on aperçoit encore les traces et les bavures 
que l'imperfection du moule y à laissées. D’autres ne por- 
tent aucune trace de moulage, et la croix centrale parait 
adaptée après coup à la circonférence. 

Quand les roueiles métalliques cessèrent d’être en usage, 
on transporta leur type sur les monnaies elles-mêmes; on 
les retrouve entre autres sur les pièces des Calètes, des 
Voles, des Rèmes, des Lexovi, etc. 

Les rouelles signalées par M. de Sauley (1) sont les seules 
monnaies de ce genre qu on ait retrouvées en France; mais 
M. de La Saussaye, qui prépare un traité complet sur les 
monnaies gauloises, promet de publier bientôt des anneaux 
trouvés au milieu de débris antiques par M. le vicomte de 
Courleittes, et qu'il regarde comme d’anciennes monnaies 
celtiques, celles que César désigne par ces mots : annulis 
Jerreis (2). 

Ce sont les seuls monuments que nous croyions pouvoir 
laisser à l'époque purement celtique. Un des savants les 
plus versés dans la connaissance de nos vieilles monnaies, 
M. Cartier, donne, il est vrai, comme monnaies primitives 
des Gaulois, plusieurs pièces très-barbares dont nous par- 
lerons plus tard (3). (Voyez n° 8 et 12 des monnaies celto- 
grecques.) Mais l’une nous a paru ( n° 8) une imitation 
bien dégénérée du statère de Philippe; le lecteur décidera 
si nous avons raison. L'autre, n° 12, n’a été donnée à cette 
période par le savant directeur dela Revue de la numismatique 
que parce qu'elle se rencontre quelquefois avec la première. 
Mais cette opinion tombe naturellement si la première mon- 
paie doit être regardée comme appartenant à la seconde 
époque. 

COURS SCIENTIFIQUES. 
HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS. 

M. Poxcecer. ( À l'Ecole de Droit.) 

44° analyse. 

S I. 

Durce et origine des deux impôts directs. 

Après avoir exposé le système des deux impôts foncier et per- 
sonnel qui régissait la Gaule, comme le reste de l'empire romain, 
à l’époque où il se trouve pour la première fois bien constitué et 
régularisé, il nous faut, en partant de cette base bien établie et 
des principes dont l’existence a été bien constatée, remonter d’a- 
bord dans l’histoire de cette branche importante de l’administra- 
tion impériale pour en rechercher l’origine, et en second lieu 
reporter notre altenlion sur des époques postérieures, suivre 
l’histoire de ces impôts et la continuer jusqu’à l'époque où l’em- 
pire romain, vieux et sans vigueur, est morcelé par les jeunes 
peuples du Nord, qui l’envahissent et qui se ruent alors sur le 
vieil Occident. 

Les éléments essentiels du système d’impositions de l'empire 

(1) M. de Saulcy, Revue de la num. fr., t. 1°", p. 16 et suivantes. 
(a, De La Saussaye, Compte rendu de l'ouvrage de M. de Lagoy, sur les 

monnaies de CGuvaselious. toute do la num. fr., t. 2, p. Ale “a 
(5) Cartier, Lattre sur l'histoire monétaïre re France, n° ar, Revue de la 

145, numismatiqre, L4 1, p. 
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romain existaient bien avant que le pouvoir devint monar- 
chique; car, dès que Rome fit des conquêtes, du moins dès l’é- 
poque qu’elle attaqua et soumit les nations d’au delà de l'Italie, 
dès lors elle imposa des contributions. Nous avons peu de ren- 
seignements sur cet ancien état des provinces, el nous ignorons 
d’après quelles règles s’effectuait la perception de ces impôts. 

Mais, après la république, la nécessité de maintenir la gran- 
deur et la magnificence de la cour et de la majesté impériale fit 
régulariser une institution préexistante. Chaque règne la perfec- 
tionna, la fortifia, et comme le luxe, la splendeur de la cour 
grandissaient rapidement, il fallut bien que les contributions 
s’accrussent en proportion, car il n’y avait plus de riches pro- 
vinces à soumettre. Aussi, dès le 11° siècle, elles se présentent 
à peu près telles qu’on les trouve établies sous Gonstantin. 

Aux deux époques on voit qu’en règle générale tous les fonds 
de terres dans les provinces élaient soumis à un impôt foncier, 
vectigalstipendiarium,assujettissement qui était la conséquence de 
cette sorte de droit régalien de proprieté dent nous avons parlé, 
attribué au peuple romain ou à l’empereur sur le sol des pro- 
vinces (1). Cet impôt se payait Lanlôt en argent, tantôt en na- 
ture, et la forme, ainsi que le taux, variait, soit à cause des 
circonstances diverses de la conquête, soit parce qu’on avait 
conservé dans le pays soumis l’organisation primitive. 

Sous la république et sous les premiers empereurs, bien que 
les censeurs fussent toujours chargés de dresser les tables de 
recensement et du cadastre, au moyen desquelles on répartis- 
sait les impôts, ce n'étaient point eux qui prélevaient ces im- 
pôts. Les perceptions en étaient affermées à des ciloyens privés, 
à ces publicains dont les exactions ont acquis une si triste célé- 
brité. 

Les impôts directs, comme les impôts indirects, étaient éga- 
lement accordés au plus offrant; le droit de procéder aux en- 
chères et de prononcer l’adjudication, d’abord réservé aux 
consuls et aux censéurs, fut dans la suite accordé aux présidents 
des provinces. Ces magistrats exigeaient de l’adjudicataire une 
caution (manceps), dont les biens-fonds, comme ceux du publi- 
gain à qui elle servait de garant, demeuraient hypothéqués au 
profit de l’Etat, et devaient être vendus quand les engagements 
pris ne pouvaient être accomplis, à moins que des circonstances 
de force majeure, comme l’envahissement des Barbares, n’eût 
empêché le publicain de satisfaire à ses obligations. 

Les impôts élaient affermés par espèces, et ceux qui s’en ren- 
daient adjudicataires, quoique toujours désignés sous le nom 
générique de publicains, prenaient des noms spéciaux empruntés 
à leur fermage particulier. Ainsi, par exemple, on nommait 
portilores les adjudicataires des douanes (portoriu) impôt indirect 
sur lequel nous reviendrons en son lieu. 

L'usage d’affermer les impôts existait sous la république; il se 
conserva sous les premiers empereurs. Mais comme les fermes 
étaient trop considérables pour pouvoir être prises par quelques 
citoyens seulement, c’étaient des compagnies qui s’en char- 
geaient. Ces associations avaient le centre de leur administration 

-à Rome, et étaient régies par un de ieurs membres, qui prenait 
le titre de maître ou prince de la société. Gelui-ci avait des subdé- 
légués dans tous les pays où la compagnie possédait des fer- 
mages (2). 

Les publicains étaient haïs par le peuple, qu’ils pressuraient 
sans honte. Leurs extorsions et leurs fraudes se multipliaient 
d'une manière effrayante, et, à la fin de la république, Tite-Live 
disait : « Partout où il y a des publicains, le droit public est 
anéanti ou la liberté des citoyens est perdue. » 

Aussi il arrivait souvent que des villes de province, pour se 
soustraire aux vexations des fermiers, s’arrangeaient avec eux et 
leur payaient une somme fixe, calculée sur le montant ordinaire 
de leurs impôts. 

Mais les sociétés de publicains ne durèrent pas longtemps 
sous l’Empire. Les magistrats des provinces furent bientôt char- 
gés de faire percevoir les impôts au nom des empereurs, et dans 
ja suite ce soin fut réservé aux décnrious ou membres de la 
curie des cités, qui durent percevoir les impôts publics sous la 
responsabilité de leurs biens propres. C’est ce qui explique Pab. 
sence de documents relatifs à cet ordre célèbre de financiers 
dans les recueils législatifs qu’il nous reste du temps de Théo- 
dose et de Justinien. Alors il n’y avait plus de publicains ; aussi 
les codes n’en parlent-ils pas. 

(1) Gaius, lib. 2, S 7. 
(2) On peut consulter, dans les NMémoïres de Ac démie des iascriptions, 

t. 57, p. 241, un Mémoire fort savanc sur les sociétés des publicains. On 
doit, peut-être, reprocher à Pautenr, M. Bouchard, de n’avoir pas assez de 
critique historique, de manquer quelquefois de vues générales; mais son 
travail renferme un recueil précieux de textes pris dans Les historiens et les 
jurisconsulles, Gui seraient bien utiles si l’on voulait approfondir ectte 
ques Jon, 

Le nom de ces anciens exacteurs demeura pourtant toujours 
dans la langue comme désignant un homme avide et odieux. 
L'Eglise surtout, peut-être comme ne se reconnaissant pas sou- 
mise aux tributs, conserva longtemps ce mot pour flétrir d’a- 

bord les sentiments de cupidité, mais bientôt pour qualifier tout 
acte contraire à ses décrets ou même À ses prétentions tempo- 
relles. Encore au x siècle, Innocent FIT menaçait Philippe- 
Auguste, s'il ne se désistait de ses prétentions au royaume de 

Jean d'Angleterre, qui availinvoqué son intervention, dele dé-" 
noncer et de Le poursuivre comme idolètre et publicain. 

Avec l'impôt foncier on prélevait l'impêt personnel, tributum 
capitis (1), que les écrivains contemporains ne mentionnent que 
d’une manière assez vague, mais dont l’existence n’est pourtant 
nullement conjecturale, Il est même probable que l’origine de 
cet impôt remonte jusqu’au temps des conquêtes territoriales 
faites par les Romains hors de l'Italie, 

Eu résumé, on voit, d’après ce qui précède, que les provinces 
étaient soumises aux deux impôts. 

Dans lEtalie, un principe contraire était et demeura long- 
temps en vigueur. Là, nulle terre ne payait d'impôt. Divers pas- 
sages d'historiens et de jurisconsultes, et notamment plusieurs 
textes de Cicéron et de Gaius (2), qui présentent l’assujettisse- 
ment à l'impôt comme le caractère distinctif du sol provincial, 
ne permellent pas de douter de cette règle. Ge que nous allons 
dire du droit ilulique, et surtout les données précises que l’on 
possède sur l’époque de l'introduction des impôts foncier et per- 
sonnel dans l'Italie, l’établissent également. 

Mais quelque constante que fût cette disposition de la législa- 
tion romaine, on ne l’appliqua pas rigoureusement sans distinc- 
tion à toutes les provinces. En effet, on sait, d’après ce que nous 
en avons dejà dit, que par une fiction bienveillante de la loi il y 
eul des cités provinciales qui furent censées situées sur le terri- 
toire de l’Italie, et qui par suite jouirent du droit des cités de 
celle contrée, du jus italicum. Les éléments de ce droit ilalique, 
si peu connu jusqu'ici, ont été découverts pour ainsi dire par 
M.'de Savigny du moyen âge. Or, ces éléments, ou plutôt les 
avantages attachés à ce droit pour les habitants des cités, étaient 
d’abord la faculté de jouir d'une constitution libre, — ensuite 
d’avoir la capacité du domaine quiritaire,c’est-à-dire,commenous 
l'avons vu, de posséder des propriétés territoriales aux mêmes 
titres, avec les mêmes faveurs que les Italiens, — et enfin 
d’être exemptés des impôts. 

Ce dernier privilége est celui qu’il nous importe le plus de re- 
marquer. Un texte de Paule, rapporté au Digeste, prouve évi- 
deminent qu’il était compris dans le droit italique. Dans ce pas- 
sage, ce jurisconsulle, assesseur de Pupinien, préfet du prétoire, 
dit que « Vespasien accorda à une ville le droit d’une colonie, 
saas la favoriser du droit italique; que cependant il lui concéda 
une partie des avantages de celte législation particulière en 
l’exemptant de l’impôt personnel. Mais Titus, ajoute Paule, 
élendit cette faveur en accordant à cette ville une autre partie 
du droit italique, c’est à savoir l’affranchissement de l’impôt 
foncier (3).» Il est clair que ces deux priviléges sont ici pré- 
sentés comme parlies intégrantes du droit italique. Mais cela ne 
dit point que la cité eût obtenu la totalité des avantages que pro- 
curait ce droit; elle pouvait être privée en effet des deux autres, 
dont ne parle point Paule, c’est-à-dire d’une constitution libre 
et de la capacité de la pleine propriété. 

Mais il n’est point encore reconnu si les cités qui jouissaient 
du droit italique étaient seulement exemptes de l’impôt foncier 
proprement dit, ou bien si elles n’acquiltaient mème pas une 
certaine prestation de fruits en nature que l'Italie elle-même, 
sauf le territoire de Rome, bien qu’en principe exempte d’im- 
pôts, était obligée de fournir. C’est un point qui reste encore à 
connaître; peut-être M. Maï, qui a restitué tant de textes à la 
littérature et au droit de Rome, trouvera-t-il un jour dans les 
palimpsestes du Vatican quelque fragment qui décidera la ques- 
tion restée jusqu'ici indécise. Mais jusque-là il faut croire que ces 

cités n'avaient pas plus de privilèges que celles de l'Italie, et par 
conséquent qu’affranchies de la contribution foncière proprement 
dite, elles étaient assujetties à la prestation de fruits en nature 

(1) Digeste, loi 8, $ 7, de censibus. = Tertullien, Apoloset., c. 15 : Sed 
enim agri tribulo oausti viliores, hominum capita stipeudio censa, igao- 
biliora. 

(2) Gicero, in F'errem, 1.5, c. 6. Les terres des provinces y sont appelées 
agri vectiiales. — Guius, lib. 2, $ 21, et surtout lib. 2, 7; où on lit : « Lo 
provinciali solo placet plerisque, solum religiosum non fieri quia in e0 so 0 
dominium populi romani est vel Gæsaris : nos aulem, continue Gaius qui 

halilaït La province, possessionem lautum et usumfructum habere vide- 
mur, » Voila qui est fort clair, lort explicite. On comprend très-bien, dès 
lors, comment le peuple rom.in ou l’empereur avaient assujetti à l'impôt 
des terres dont ils étaient réputés les propriétaires. 

(5) De ce sibus, loi S, $ 7: 



due par l'Italie d’au delà le territoire de Rome, appelée à cause 
de cette charge talie annonaire, c'est-à-dire qui doit un tribut 

en denrées (annona). Ces pays n’élaient soumis à nul autre im- 
pô!, et il est probable que les villes connues sous le nom de cités 
libres jouissaient d’une exemplion semblable. 

Mais en parlant des priviléges de l'Italie nous décrivons l’état 
du droit ancien, du droit dont elle jouit sous la république et dans 
les premiers siècles de l'Empire. Le système changea sous Dio- 
clétien. Alors les terres de lftalie furent assimilées au sol des 
provinces, et comme elles assujetties à l'impôt, Le même chan- 
gement s’opéra, on le pense bien, à l'égard des cités provinciales 
considérées par la faveur de la loi comme cités italiques. Ce fut 
une révolution très-importante. On n’a point la constitution im- 
périale qui la sanctionna ; mais une loi du Code Théodosien'(1) de 
l'an 413, qui dimiaue le taux des impôts dans la Campanie, la 
Toscane, le Picenum et autres parties de Italie, levés d’après 
une antique coutume (antiqua solemnitas), en prouvant ce chan- 
gement, montre qu’un doit en rapporter l'introduction à une 
époque bien antérieure au y‘ siècle. 

Du reste, il faut voir dans cette innovation des empereurs, non 
une preuve de leur rapacité, maïs seulement une conséquence 
naturelle et nécessaire de la division de l’Empire qui eutlieu entre 
Dioclétien et son collègue, en l’année 286.Dans ce partage l'Italie 
et Afrique échurent à Maximien, le reste des provinces à Dio- 
clétien. « C’est alors, dit un auteur presque contemporain, Au- 
relius Victor (2), c’est alors qu’on introduisit pour la première 
fois en Italie le fléau des impôts. Car au lieu des prestations de 
fruits, uniformes et modérées que lItalie acquittait auparavant 
et qui étaient destinées à l'entretien des troupes et de l’empereur 
(c’est-à-dire de la cour impériale) qui résidaient constamment, 
on du moins le plus ordinairement en Italie, à cette époque, le 
pays fut soumis à un nouveau régime par l’introduction des im- 
pôts. À la vérité, cette charge fut d’abord supportable, à cause 
dela modération qui régnait encore de ce temp:-là, mais aujour- 
d’hui ( au 1v' siècle ) elle s’est élevée à un taux accablant, » Ce 
passage est précieux; il établit de nouveau que l'Italie, au temps 
le plus heureux, bien qu’exemptée d’impôts, devait cependant 
une prestation de fruits ; il constate l’assujeltissement de cette 
contrée aux charges qui pesaient sur les provinces; et enfin il 
signale les progrès désastreux que fit le système des impôts. 
Mais les empereurs furent forcés de faire participer l’Italie aux 
contributions publiques. 

Quand l’Empire, en effet, était composé des cinq grands dio- 
cèses d’Lalie, d’Illyrie, d'Orient, d'Afrique et des Gaules, les 
impôts pouvaient être facilement supportés par les provinces 
seules sans qu’elles fussent trop chargées; mais lorsqu'il ne fut 
plus formé que de deux, de l'Italie et de l’Afrique, il eût été ex- 
trêmement onéreux à l'Afrique de supporter seule toutes les char- 
ges. Aussi Maximien répartit sur cette province et sur Italie les 
impôts dont ie montant était nécessaire aux besoins de l’admi- 
uistration. Plus tard le malheur des temps, les dilapidations des 
fonctionnaires impériaux, la solde des auxiliaires, les sommes 
énormes qu’il fallait payer aux hordes de Scythes, de Goths, de 
Sarmales, d’Alains, qui pressaient les frontières de l'Empire, 
pour acheter leur relraite momentanée, toutes ces causes, bien 
plus que la cupidité des empereurs, épuisèrent l'empire et le ré- 
duisirent au triste état dans lequel le trouvèrent les Barbares du 
v° siècle, quand ils vinrent s’y établir définitivement. Ne parlons 
que des Germains, et restreignons même notre examen à cette 
hanse guerrière de peuplades diverses qui prit le nom géné- 
rique de Francs, pour voir si l'invasion germanique produisit 
quelque changement dans le sort des Gallo-Romains, relative- 
icot aux impôts. 

Les Francs, quoique ayant des institutions gouvernementales 
très-simples, devaient certainement être soumis à quelques taxes 
publiques plus ou moins régulières. En entrant dans les terres 
de l'Empire ils trouvèrent les Gallo-Romains soumis aux deux 
impôts foncier et personnel, et ceux-ci changeant seulement de 
maitres, passant de l’autorité de l’empereur sous celle da roi des 
Francs, continuèrent à acquitter les impôts qu’ils avaient payés 
jusque-là. Nous avons plus que des probabilités sur ce fait (3). 

(1) D. 11, tit. 28, loi 7, de indulgentiis debilo um. 
(2) De Cusurisus histo. ia, cap. 39.—Purs taliæ, dans ce passage, signifie 

non une parle de Jtalie, mais la contrée, le pays d’Lalie. Le mot pars, 
parles, est souvent employé dans ce sens. (Ÿ. le Glossaire de Ducange au 
ii t Pars. —On connaît l'expression in part'bus infidelibus. 

(5) Montesquieu traite en général, avec une légèreté déplorable, tout ce 
qui a rapport aux impôts des Gallo-Romaias etdes Francs. « Je pourraisexa- 
miner, dit-il dans sou Esprit des Lois, quelquefois trop spirituel aux dépens 
dela raison ; je pourrais examiner siles Romains et les Gaulois vaincus conti- 
nuërent de payer les charges auxquelles ils étaient assujettis sous les em- 
pereurs, Mais pour aller plus vite, je me contenterai de dire que, s’ils les 
payèaent d’abord, ils en furent bientôt exemplés, et que ces tributs furent 
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Le célèbre passage de la loi salique qui fixe le wergheld, ce prix 
du sang, cette composition exigée du meurtrier, en est une preuve 

évidente. « Quiconque, dit la loi, aura tué un Romain, convive 
du roi, sera condamné à payer 12,900 deniers ou 390 sous d’or. 

— Si l’homme qui a été tue est un Romain possesseur, c’est-à-dire 

qui à des propriétés dans le canton ( pago ) qu’il habite, le cou- 
pable convaincu de lui avoir donné la mort sera condamné à 
payer 4,000 deniers ou 100 sous d’or.— Quiconque aura tué un 
Romuin tributaire sera condamné à payer 1800 deniers ou 45 sous 
d’or (1)». 

Il est clair que les rédacteurs de la loi salique ont voulu don- 
ner ici une classification complète des habitants romains. La pre- 
mière comprend les convives du roi, qui n’existaient évidemment 
que depuis la conquête des Francs, et qui devaient être les Ro- 
Diains les plus considérables. —Vient ensuite la classe des posses- 

seurs, et il est ajouté expressément, et comme interprétation, 
qu’on doit entendre par là les propriétaires d'immeubles. — La 
troisième classe ne peut donc comprendre que les Romains qui 
n'avaient pas de propriétés foncières, et le nom de tributaires 
qu’en leur donne s’explique très-bien, puisqu'ils payaicat eux 
seuls l’impôt personnel. 

Ces textes du droit romain (2), où le mot tributaire désigne 
l'homme qui paie une contribution personnelle, justifient encore 
la signification donnée à ce mot dan: la loi salique. Il n’est pas, 
en effet, employé dans ce passage, comme on le croit communé- 
ment par opposition aux Francs qui, après la conquête, furent 
en général exempts d'impôts, mais bien par opposition à ceux 
d’entre les Romains que leurs propriétés foncières affranchis- 
saient de limpôt personnel. C’est aussi à tort, fait observer 
M. de Savigny, que quelques auteurs expliquent le mot #ribu- 
laires par non libres ; car quoique la plupart des tributaires fus- 
sent effectivement des colons, cette coïncideuce était purement 

accidentelle, et il y avait, outre les colons, beaucoup d’autres 
tributaires qui n’étaient dépendants de personne et se trouvaient 
complétement libres. On peut mème présumer, d’après ce pas- 
sage de la loi salique, que le nombre des tributaires indépen- 
dants était plus grand dans les Gaules que dans les autres parties 
de l’empire, puisque le législateur leur consacre spécialement un 
article de la loi. Ils devaient donc former dans ce pays une 
classe assez importante, tandis qu’ils étaient assez rares dans les 
aulres provinces. 

En Orient la contribution personnelle avait été supprimée de- 
puis Dioclétien, comme on l’a vu, pour les villes, en sorte que 
les seuls contribuables à cet égard étaient les colons et les es- 

claves attachés à l’agriculture. On ne sait si ce changement s’é- 
tait étendu aux pays méridionaux el notamment à la Gaule : cela 
est peu vraisemblable d’après le passage cité de la loi salique ; 
car, dans l'hypothèse contraire, il faudrait reconnaître que dans 
ses dispositions sur la composition pour homicide les plébéiens 
des villes auraient été ou passés sous silence, ce qui mènerait à 
la conséquence absurde qu’on pouvait les tuer impunément, 
ou bien compris sous le nom de tributaires, dénomination qui 
ne pouvait leur convenir depuis plusieurs siècles. Au con- 
traire, si lon admet que l'impôt personnel n'ait pas été 
supprimé dans les villes gauloises, comme il le fut dans celles 
de l'Orient, alors tout s’explique facilement : l'expression 
de la loi salique est exacte, et la dénomination de tributaires 
comprend les colons et tous les habitants libres des villes. 

Mais, quoiqu'il en soit, les colons devaient former même dans 
les Gaules la plus grande partie des contribuables pour la capi- 
tation personnelle, et cela explique comment, dans le langage de 
la vie ordinaire, les expressions de tributarié, tributales, étaient 
employées pour désigner les colons. On rencontre dans les actes 
de fréquents exemples de ces dénominations (5). 

bientôt changés en un service militaire ; et j’avoue que je ne conçois guère 
comment les Francs auraient été d’abord si amis de la maltôte et en au- 
raient paru tout à coup si éloignés. » (L, 50, ch. 15.) La question méritait 
bien pourtant d’être discutée, et il est probable que Montesquieu aurait 
reconnu que les Gallo - Romains furent soumis à l'impôt plus longtemps 
qu'il ne semble le croire. 

Ailleurs (ch.12), Montesquieu, par ce besoin de contredire l'abbé Dubos 
qui le dominail, condamne avec aigreur et ironie une des plus justes ob- 
servations de cet écrivain, Dubos a reconau par les différents passages où 
ce mot est employé, qu'ingenui, appliqué aux Francs, signiliait exempts 
d'impôts. C’est aujourd’hui une question inconlestée; mais Montesquieu, 
méconnaissant à tort qu'il y ait eu des Francs soumis à l'impôt, plaisante 
Dubos qui abute des capituluies comme de l’histoire, dont l'interprétation fera 
pälir tuus les grammairiens, ete., ete. Sa critique est injuste et fausse, Il se- 
rail trop long de rechercher les autres erreurs graves de Montesquieu au sujet 
des impôts, M. de Pastoret en a signalé un grand nowbre dans sa préface 
au t, 19 des Ordonnancis des rois de Fran:o. 

(1) Lex sal. emend., tit. 45, art, 6-8. 

(2) Cod. Théod., si vagum, loi 2; Cod. Just, loi 3, ut nemw; loi 12, de 
agrie., et surtout loi unique, de colonis Tllyr. 

(3) F, le Glossaire de Ducange, 
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NOUVELLES. - 

Plusieurs journaux ayant annoncé que M. Dujardin est 
chargé d’une chaire de zoologie nouvellement créée à la Fa- 
culte des sciences de Grenoble, nous nous trouvons forcés 
de parler de cette nomination que, depuis douze jours, 
M. Dujardin avait déclaré formellement ne pouvoir accepter. 
Il est vrai que le 31 décembre dernier, le même jour où 
cette nomination lui a été annoncée par une lettre du mi- 
nistre, M. Dujardin s'était fait recevoir docteur ès sciences; 
mais ce n'était point avec l'intention d'accepter une chaire 
qu'iln’avait point demandée, et nous pouvons assurer qu'il 
reste à Paris livré tout entier à ses travaux scientifiques et 
chargé de la rédaction de /’Echo du Monde savant: 

— La Société géologique de France a procédé, dans sa 
séance du 7 janvier, au renouvellement de son bureau et de 
son conseil, qui se trouvent composés comme il suit, pour 
l’année 1839 : president, M. Constant Prévost, professeur à 
la Faculté des sciences; vice-présidents, MM. Alex. Bron- 
gniart, Elie de Beaumont, Deshayes, Puillon Boblaye ; se- 
crétaires, MM. d’Archiac, Clément-Mullet ; aice-secretaires, 
MM. de Roys, Delafosse; trésorier, M. Lajoye; archiviste, 
M. Ch, d'Oxbigny; membres du conseil, MM. de Roissy, Du- 
frénoy, Duperrey, Roberton, Rozet, Cordier, A. Passy, Mi- 
chelin, Voltz, Alc. d'Orbigny, de Blainville, Leymerie. 

La même Société a décidé qu'une médailie, grand bro2e, 
serait offerte aux villes suisses de Porentruy, Delémont, 

_ Soleure, Bienne et La Neuville, qui l'ont si bien recue lors 
de sa réunion extraordinaire, au mois de septembre. Ne 
pouvant qu'indiquer ici les sentiments de bienveillance et 
les attentions délicates dont elle a constamment été l'objet, 
non-seulement de la part des corps savants et des autorités 
lucales, mais encore de toute la population, nous nous bor- 
nerons à reproduire les dernières phrases du discours 
adressé à la Société par M. Hisely, au nom de la députation 
de la ville de Bienne : « Messieurs, dit en terminant M. Hi- 
sely, le comité vous prie de nous laisser un souvenir en 
inscrivant vos noms dans l'album que j'ai l'honneur de vous 
presenter, Cet album, conservé par nos descendants, mon- 
trera qu à une époque où retentissaient des bruits de guerre 
avec un pays voisin, des savants de ce pays nous estimèrent 
assez pour venir nous voir et étudier gotre sol, et que nous 
sûmes nous estimer assez nous-mêmes pour séparer les 
démèêlés politiques des droits de l'humanité, et recevoir 
ces illustres étrangers d’une manière digne d'eux et de 
nous, » 

— Le cabinet des médailles de la Bibliothèque royale vient 
de s'enrichir de plusieurs pièces précieuses, M. Raonl-Ro- 
chette a remis, au nom de M. Castagne, chancelier du consu- 
lat de France à Constantinople, une médaille inédite et uni- 
que de Sélymbrie de Thrace. Il a de plus deposé en son 
propre nom une médaille d'argent, incertaine, de Cilicie ; un 
bandeau et une feuille d'or, en forme de fer de lance, trouvés 
avec d'autres bijoux dans le tombeau d'une jeunefille, décou- 
vert à Athènes, et appartenant à M. Domnando, doyen de la 
Faculté des sciences de cette ville, qui lui a fait dun de ces 
deux ohjets. 

— Îl ÿ 2 en ce moment, à bord du brick l'Elisabeth- Ann, 
capitaine Ellis, armé dans notre port, un tombeau de pierre 

égyptien très-ancien, récemment importé d'Alexandrie, et 
qui va être transporté dans le Musée britannique. Ce tom- 
beau a 8 pieds 6 pouces de long, et 3 pieds 6 pouces de 
rofondeur. Il est couvert de curieuses figures humaines 

d’hiéroglyphes et de devises emblématiques. Il a été décou- 
vert très au loin dans l’intérieur de l'Égypte, et a été en- 
voyé en Angleterre par le consul à Alexandrie, On estime 
que le prix du transport dépassera 1000 liv, sterling(25,000 
francs), à cause du manque de routes en Egypte et de la né- 
cessité d'employer des hommes pour l'extraire et le traîner. 

st (Liverpol Paper.) 

— La Société linnéenne de Bordeaux a proposé les sujets 
de prix suivants : 

« Quelle part ont eue les savants, les sociétés et les éta- 
blissements scientifiques du midi de la France aux progrès 
de l'histoire naturelle en général? » 

« Présenter l’histoire des vins de Bordeaux, depuis l’épo- 
que de l'introduction de la vigne dans nos contrées jusqu'à 
nos jours, en indiquant autant que possible les causes des 
changements, des améliorations, des altérations, qu'ont su- 
bies les diverses qualités de vins.» 

« La condition du cultivateur étant généralement moins 
avantageuse dans celles où domine la culture des céréales, 
on demande de signaler les causes de cette différence et les 
moyens d'y remédier, » 

Des médailles d'argent seront, pour les vain que 
récompense de leurs utiles travaux. e 

— Il vient de se former, sous le nom de Sociéfe linneerme 
du Nord de la France, une association dont le But’est d’ex- 

plorer, dans l'intérêt de la science, le sol des quatre dépar- 
tements du Nord, du Pas-de-Calais, de l’Aisne êt de l'Oise. 
Elle se réunit chaque année dans l’une des villes de sa cir- 
conscription: la première réunion a eu lieu à Abbeville, du 
10 au 15 juin dernier. Ces cinq jours ont été employés en 
courses scientifiques dans les dunes, dans la vallée de la 
Somme, et en lectures de Mémoires fort remarquables. Nous 
citerons entre autres une excellente monographie des gera- 
nices du département de la Somme, par M. C. Picard, d'Ab- 
beville. La session de 1839 aura lieu à la même époque, à 
Amiens; elle sera présidee par M. Barbier, directeur de 
l'école secondaire de médecine. Le secrétaire général est 
M. Garnier, connu dans la science par plusieurs Mémoires 
sur les diverses parties de l'histoire naturelle, 

——2æ 00€ —— 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

En 1988 sir Joseph Banks concut le projet d'introduire 
la culture du thé dans les Indes - Orientales; aujourd'hui 
nous apprenons que ce projet a été réalise. Le docteur 
Wallick, du jardin botanique de Calcutta, avait émis l'opi- 
nion que le thé pourrait être cultivé avec avantage dans 
certains districts des monts Himalaya. Tandis que lord W. 
Bentinck et ensuite lord Auckland faisaient des démarches 
à cet effet, on découvrit tout à coup, dans Ja vallée d'As- 
sam, des forêts entières d'arbres à thé. Ce pays est situé au 
nord de l'empire des Birmans, et fait partie des dernières 
conquêtes de l'Angleterre. Plusieurs caisses de ce the sont 
arrivées en Angleterre, et on ne l'a pas trouvé inferieur à 
celui que l'on a tiré jusqu'à ce jour de la Chine, 
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Peson chronométrique. 

M. Cagniard-Latour a présenté à la Société philomatique 
le peson chronometrique dont il l'avait entretenue déjà dans 
ses séances des 30 mai 1835 et 13 janvier 1838, et qui con- 
siste en un mouvement de montre dont le ressort spiral est 

remplacé par une lame horizontale oscillant sur son axe 
et susceptble’de varier de longueur. 

Cet appareil, d'après les additions et modifications que 
l’auteur y a faites depuis qu'il l'a présenté à l'Académie des 
sciences, est muni d’un levier d'arrêt, d’un compteur, et en 
outre d'une plaque directrice ou espèce de courbe en cœur 
par l'effet de laquelle les différentes accélérations que pren- 
nent les battements du chronomètre, lorsque l'on exerce des 
pressions sur le ressort du dynamomètre, sont proportion- 
nelles à ces pressions; de sorte qu'à l'aide d’une table indi- 
quant l'accélération qni résulte de chaque poids différent 
suspendu au dynamomètre, on peut, lorsque l'on soumet 
pendant un temps déterminé l'appareil aux efforts d’un mo- 
teur animé ou autre, Connaitre immédiatement au bout de 
ce temps la moyenne des diverses pressions qne le moteur 
a exercées sur le ressort du dynamomètre. 

La machine, dans son état actuel, est disposée pour me- 
surer des tractions qui, au maximum, ne vont que jusqu'à 
25 kilogramnies; mais on peut à volonté la faire servir à 
l'évaluation d'efforts plus puissants,'en substituant à la pla- 
que d'acier dont est formée la courbe directrice du curseur 
ou-rateau une plaque de rechange, et en ajoutant à la tige 
mobile du dynamomètre la bride destinée à maintenir le res- 
sort de ce dynämomètre au degré de tension que l’on veut 
prendre pour point de départ. 

M. Cagniard-Latour, dans le but de pouvoir employer son 
appareil à mesurer des efforts de deux ordres differents sans 
avoir recours aux pièces de rechange, s'occupe de faire 
construire une plaque d'acier qui, au lieu d’une courbe, en 
portera deux en opposition, l'une pour les tractions moyen- 
nes, et l’autre pour des tractions beaucoup plus fortes, de 
sorte que les premières, par leur action sur le chronomètre, 
avanceront sa marche, et que les secondes, au contraire, la 
retarderont. 

L'auteur s'occupe aussi de faire construire un autre peson 
chronométrique, mais dans ïequel le plateau tournant et la 
plaque d'acier dont il forme le support seront remplacés 
par un cylindre portant une courbe hélicoïdale, laquelle 
agira par rapport au curseur ou rateau du chronomètre à 
peu près comme le fait la courbe plane dans l'appareil actuel 

ZOGLOGIE . 

Gadus Navage, 

Nous trouvons dans le journal /’Znstitut Yextrait sui- 
vant d'un Mémoire lu à l'Académie de Saint-Pétersbourg, 
par M. de Baer, sur le squelette d’un poisson de la mer 
Blanche, nommé par les indigènes Vavaga, et dont la 
structure particulière lui a paru rappeler un peu l’organi- 
sation des oiseaux. En effet, une partie du squelette est 
creuse et recoit des tubes remplis d'air. 

Le poisson dont il s’agit ici est une petite espèce de mo- 
rue, dont la longueur ne dépasse pas 10 pouces. Pallas l'a 
décrit sous le nom de Gadus Navaga; mais Cuvier, comme 
la plupart des ichthyologues, n'en fait pas mention. 

Voici en quoi consiste la singularité anatomique de ce 
poisson. Les apophyses transverses de la plupart des ver- 
ièbres abdominales sont d'une longueur excessive, semi- 
tubuleuses, et se términent en cavités. Les cinq premières 
vertèbres caudales prennent part à cette structure, ayant 
de chaque côté de l'arc inférieur, destiné à recevoir les 
troncs des vaisseaux, un prolongement creux. Pallas semble 
‘avoir vu celte formation du squelette; mais le rapport qui 
existe entre la vessie natatoire et ces cavités lui a échappé 
comme à Koelreuter qui, le premier, a décrit la Navaga. 

La vessie natatoire donne des prolongations latérales, 

creuses etassez considérables dans tous ces os creux. Cette 
structure est d'autant plus remarquablé que les poissons 
les plus voisins de la Vavaga n'en dévcèlent presque pas de 
vestiges. 

Le Dorsch des Allemands, ou la petite morue, a tant de 
ressemblance à l'extérieur avec la Vavaga, que la plupart 
des naturalistes ont pris celle-ci pour une variété naine de 
celle-là. Cependant le Dorsch, comme la vraie morue, a les 
apophyses transverses des vertèbres simplement un peu 
élargies, sans cavité, et la vessie natatoire seulement un peu 
boursouflée sur les côtés. La Saïda, poisson de l'extrême 
Nord, qui, d'un autre côté, pourrait être pris pour une 
Navaga diminuée, n'a pas même ces boursouflures. 

La Navaga rappelle plutôt deux singulières formes de la 
vessie natatoire, trouvées, l'une par Cuvier et l’autre par 
M. Valenciennes, dans des genres bien différents. C'est, 
d'une part, la vessie du maigre (Sciæna) et du Johnius 
ponctué, pourvue d'appendices branchus dans toute sa lon- 
gueur, mais n'ayant point de rapport avec les os; «et, de 
l’autre, la vessie du genre Xurtus, renfermée dans un cône, 
formé par les côtes dilatées, mais sans prolongations laté- 
rales, 

Phoque à fourrure. 

M. R. Hamilton a communiqué à la Société royale d'Edim- 
bourse les observations faites sur le Phoque à fourrure du 
commerce, Cet animal, suivant l’auteur, mérite d'attirer 
l'attention, tant sous le rapport du commerce que sous le 
point de vue scientifique. Le commerce des dépouilles du 
Phoque des mers du Sud, quoique d'origine assez récente, 
a pris un développement bien plus considérable que la 
chasse des Phoques des mers du Nord, et principalement 
celle de deux espèces de Phoques, le Phoque à trompe, ou 

éléphant de mer, qu'on poursuit pour sa graisse ou huile, 
et le Phoque à fourrure pour sa peau. 

L'auteur, en l'absence de documents scientifiques sur le 
Phoque à fourrure, a compulsé les ouvrages des navigateurs 
et des chasseurs de Phoques, où il a trouvé quelques détails 
intéressants sur ces animaux, entre autres dans celui de 
M. Weddell, qui a commandé plusieurs expéditions desti- 
nées à cette chasse. Ce navigateur a offert, il y a quelques 
années, deux peaux bourrées au Muséum de l'Université 
d'Edimbours, et M. Steward a donné une description de 
leurs caractères, ainsi que des mesures et un dessin colorié. 
L'animal est un otarie; la longueur des plus grands mâles 
est d'au moins sept pieds, tandis que celle des femelles adul- 
tes ne dépasse pas trois pieds et demi. L'auteur fait con- 
naître ensuite les mœurs de cet animal, et la particularité 
singulière qui est commune à tout ce groupe, au moyen de 
laquelle ces quadrupèdes amphibies, en ne faisant que fai- 
blement usage de leurs membres, et même sans s’en servir, 
peuvent cependant à terre échapper à la poursuite d'un 
homme courant de toute sa vitesse. 

M. Hamilton pense que l'espèce n'est pas l'ours marin, 
ainsi que l'ont avancé plusieurs naturalistes français ; que 

le longicollis et le falklandica;, qu'on regarde généralement 

comme appartenant à deux genres différents, et dont les 
descriptions sont considérées comme trop vagues ou trop 

obscures pour qu’on puisse s'y fier, ne sont qu'une seule et 

même espèce identique avec le Phoque à fourrure, D'un 

autre côté, cet animal est distinct de l'otarie découvert aux 

îles Falkland par MM. Lesson et Garnot, et décrit sous le 

nom de ©. Molossina dans la zoologie de /a Coquille. 

Sur les Cachalots. 

M. de Blainville, qui s'occupe activement de la publica- 

tion de son Système du règne animal, a inséré dans les 

Annales d'anatomie et de physiologie l'article suivant ex- 

trait de cet ouvrage; nous le reproduisons textuellement : 

« En inscrivant ainsi tous les cachaluts que leszoologistes 

ont, à lort ou à raison, considérés comme espèces, nous 

convenons qu'aucun peut-être, sauf le cachalot macrocé- 

phale, n’est suffisamment caractérisé, pour étre décidément 

admis comme tel, Mais, dans le doute, nous ne voyons pas 
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davantage de raisons pour les rejeter, et il faut même 

ajouter que dans les mâchoires armées de dents que nous 

possédons à la collection du Muséum d'histoire naturelle, 

on remarque deux ou trois formes assez distinctes. 
Une première est celle que nous présente la tête d'un ca- 

chalot échoué sur les côtes de Bretagne, à Audierne, en 
1784; la ligne inférieure de la mâchoire d’en bas est assez 

fortement en bateau. La symphyse va jusqu’à la dix-hui- 
tième dent, et ces dents, au nombre de 25 de chaque côte, 
sont obstuses, mousses, verticales, si ce n’est en arrière où 
elles s'étalent un peu; elles sont en général médiocres, pe- 
tites même, et, outre les latérales, il y en a une paire beau- 
coup plus petite tout à fait terminale. 

On doit probablement rapporter à cette espece, qui est le 
Cachalot macrocéphale lui-mème, une mâchoire inférieure 
donnée à notre collection par M. E. Geoffroy Saint-Hilaire, 
et quin'en diffère que parce que les dents, au nombre de 26 
d'un côté et de 27 de l'autre, plus la paire antérieure, sont 
plus petites encore, parce qu'elles sont moins sorties de 
leurs alvéoles. Plusieurs autres pièces de notre Muséum sem- 
blent appartenir à la même espèce, et il faut y adjoindre le 
squelette présentement monté dans la cour du cabinet d'a- 
natomie comparée. 

Une seconde forme cst représentée par la partie dentaire 
seule d'une mâchoire inférieure à bord inférieur beaucoup 
moins arqué, presque droit, la symphyse atteignant la 20° 
dent; toutes les dents sont longues, droites, coniques, sub- 
aigués, fortement étalées en avant, et presque horizontales, 
plus courtes, très-mousses, obtuses et subverticales en ar- 
rière ( du Cap de Horn, par M. Daubrée }. Cette portion de 
mâchoire inférieure a éte fisurée par G. Cuvier (Ossem. foss., 
V. pl. 24, fig. 8) et décrite à la page 340 de son ouvrage, 
Doit-on en distinguer un autre fragment de mâchoire, éga- 
lement décrit et figuré par Cuvier ( p. 341, pl. 24, fig. 9 )? 
Il 2, dans la longueur de la symphyse, 20 dents, Celles qui 
restent encore sont toutes verticales, coniques, pointues, 
recourbées en arrière, où elles sont également plus petites, 
à en juger du moins par les alvéoles presque en contact, 
sans barre osseuse intermédiaire, ce qui indique évidem- 
ment un jeune âge. 

Enfin une troisième forme est fournie par une cinquième 
mâchoire inférieure, qui semble intermédiaire aux deux der- 
nières. Elle a 7 pieds et demi de haut, sur 3 pieds 4 pouces 
d'écartement aux condyles. La symphyse se termine entre 
la 20° el la 21° dent ; la ligne inférieure est assez arquée (il 
y a 25 dents latérales, sans paire terminale plus petite ); elles 
sont assez serrées et assez grandes ; les antérieures un peu 
étalées et les plus longues, les postérieures presque verti- 
cales, mousses, et très-usées. 

Quoique nous connaissions fort peu les limites de varia- 
tion du système dentaire des cachalots, on entrevoit cepen- 
dant la possibilité que les deux forines principales de mà- 
choires que nous venons de signaler indiquent deux autres 
espèces distinctes, mais la dilficulté est de savoir à quelle 
forme extérieure chacune d'elles peut répondre. 

Je dois encore placer provisoirement ici, et sous le nom 
de Cachalot à tête courte ( PAyseter breviveps), un cétacé 
d'assez médiocre taille, qui m'est indiqué par une tête os- 
seusse assez complète, rapportée des mers du cap de Bonne- 
Espérance par M. Verreaux, et qui est véritablement fort 
singulière ; elle est extrèmement large et fort élevée, ayant 
les crêtes frontales très-remontées, et par conséquent les 
fosses nasales fort profondes, un peu comme dans les ca- 
chalots, et se terminant très-rapidement par des maxillaires 
très-courts et poiutus ; en sorte que la longueur totale est à 
peine d'un pouce supérieure à la largeur occipitale ; la mà- 
choire inférieure a nécessairement une forme analogue, 
c'est-à-dire que très larges entre les condyles, les deux 
branches se rapprochent presque aussitôt, comme dans un 
soufllet, pour former une symphyse assez longue et une ex- 
trémité étroite, mais arrondie à sa terminaison. Il me parait 
à peu près certain qu'il n'y avait pas de dents à la mâchoire 
supérieure ; quant à l'inférieure, elle en avait 14 ou 15 de 
chaque côté, dont toutes ne sont pas restées; cinq seule- 
meut du çôté gauche, quatre à droite, étaient encore dans 

leurs alvéoles; quelques autres y ont été replacées ; elles 
sont étroites, grêles, coniques, aiguës, un peu arquées en 
dedans, et longues de 6 ou 8 lignes. 

Longueur de la mâchoire inférieure, 13 pouces, Ecarte- 
ment de ses condyles, 12 pouces. Longueur du crâne, 14 
pouces et demi. 

Une autre particularité qu'offre ce crâne consiste dans 
une inégalité telle des fosses nasales, que la droite est pres- 
que à l'état rudimentaire, étant vingt fois peut-être plus 
petite que :'autre. » 

M.de Blainville avait d’ailleurs parlé déjà de cette inégalité 
des fosses nasales chez les cétacés dans un Mémoire impri- 
mé parmi les Instructions données aux membres de l'expé- 
dition de /a Recherche. 

PHYSIOLOGIE. 

Origine de l’azote daus les animaux. 

M. Boussingault a fait connaitre à l'Académie les résul- 
tats d'une nouvelle série d'expériences entreprises dans le 
but de rechercher si les animaux prélèvent directement de 
l'azote sur l’atmosphère. Il a fait comparativement l'analyse 
des aliments consommés et des produits rendus par un 
cheval soumis à la ration d'entretien composée de 7500 
grammes de foin et de 2270 grammes d'avoine tous les 
jours, Le cheval buvait en outre, en vingt-quatre heures, 
16 litres d’une eau contenant o gr.,83/ de matières salines 
et terreuses. Le poids total des aliments consommés en 
vingt-quatre heures, et supposés réduits à un degré de siccité 
constant (de 110° dans le vide sec), a été de 6465 grammes 
de foin et 1927 gram. avoine, et le poids des matières ren- 
dues dans un temps correspondant a été de 3,525 gram. ex- 
créments supposés desséchés au même degré et de 302 ex- 
trait d'urine; ainsi en faisant abstraction de l'eau contenue 
dans les aliments et de celle qui a été bue, la somme des ali- 
ments aété de 8392 grammes, qui se composent de 3938 gr. 
carbone, 446,5 gr. hydrogène, 3209,2 gr. oxygène, 130,4 gr. 
azote et 672,2 gr. sels et matières terreuses. 

La somme des déjections supposées sèches est de 3827 
grammes, dont 1472,9 carbone, 191,3 hydrogène, 1363 oxy- 
gène, 115,4 azote et 684,5 sels et matières terreuses. 

L'expérience, à la vérité, n'a été continuée que pendant 
trois jours, et il serait peut-être prématuré d'en vouloir dé- 
duire des conséquences absolues. Cependant on voit déjà 
que le cheval n’a pas rendu dans les dejections la totalité 
de l'azote contenu dans les aliments; le poids de l'azote en 
moins s'élève à 24 grammes. Le même fait avait été observé 
par M. Boussingault sur la vache. 

L'oxysène et l'hydrogène qui ont disparu ne sont pas 
exactement dans les proportions voulues pour faire de l’eau : 
on remarque un excès d'hydrogène de 23 grammes. 

Le carbone perdu en 24 heures, et qui a dû s'échapper 
par la transpiration et la respiration, s'élève à 2465 gram- 
mes, quantité qui équivaut à 4504 litres d'acide carbonique 
à 0, et sous la pression de 0",76. Pour une vache laitière 
ayant à peu près le mème poids, l'analyse a indiqué le vo- 
lume d'acide sous les mêmes conditions et dans le même 
temps, 4052 litres. Les recherches de M. Boussingault sem- 
bleut donc établir que l'azote de l'air n'est point assimilé 
pendant l'acte de Ja respiration des herbivores; il parait 
même qu'une certaine partie de l'azote reçu avec les ali- 
ments est exhalée pendant l'accomplissement de cette fonc- 
tion, résultat auquel M. Dulong est arrive par des considé- 
rations d'un ordre différent. 

Dans les expériences mentionnées les animaux recevaient 
la ration d'entretien; leur poids normal n'a pas varié sen- 
siblement pendant la durée du dosage. Dans une circon- 
stance semblable, la matière élémentaire contenue dans les 
aliments consommés doit se retrouver en totalité dans les 
déjections, les sécrétions et les produits des organes respi- 
ratoires. Ainsi, dans cette conjoncture, l'azote, pas plus 
qu'aucun des autres éléments, n'est assimilé, si l'on entend 
par assimilation l'adlition des principes introduits par la 
nourriture, aux principes déjà existants dans le système. 
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Mais il y aévidemment assimilation en ce sens, qu'une partie 
de la matière élémentaire des aliments entre etse fixe dans 
l'organisme, en s’y modifiant pour remplacer, pour se sub- 
stituer à celle qui est journellement expulsée par l’action 
sans cesse agissante des forces vitales. 

Dans l'alimentation d’un jeune animal les choses se pas- 
sent différemment : ici il y a fixation définitive d'une partie 
dela matière organiquecomprise dans la nourriture, puisque 
l'individu augmente journellement en poids. Mais pour un 
animal adulte, soumis à la ration d'entretien, l'analyse 
montre qu'il rend dans les différents produits résultant de 
l'action vitale, une quantité de matière organique préci- 
sément égale et semblable à celle qu'il percoit par les ali- 
ments. 

La question de savoir si les animaux empruntent de 
l'azote à l'atmosphère ne doit pas être uniquement envisagée 
comme ayant un intérêt purement physiologique. C'est en- 
core, dit l’auteur, une des questions les plus intéressantes 
de la physique du monde. En effet, l'azote est un élément 
essentiel à tout être vivant, qu'il appartienne d’ailleurs à 
l'un ou l’autre règne. Si l'on recherche quelle peut être la 
source prochaine de l'azote dans les herbivores,on la trouve 
tout naturellement dans des végétaux alimentaires. Si l’on 
s'enquiert ensuite de l’origine du mème principe dans les 
plantes, on la découvre dans les engrais : on arrive ainsi à. 
concevoir que ce sont les végétaux qui fournissent de 
l'azote aux animaux, et que ces derniers le restituent au 
règne végétal, lorsque leur existence est accomplie. On croit 
reconnaitre en un mot que la matière vivante tire son azote 
de la matière organisée morte. Si les choses se passent 
ainsi, On en tirerait cette conséquence, que la matière vi- 
vante est limitée à la surface du globe,et que la limite en 
est posée par la quantité d'azote actuellement en circu- 
lation dans les êtres organisés. Mais, d'après les faits agri- 
coles qu’il a signalés, et d’après ses recherches expérimen- 
tales, M. Boussingault regarde comme extrêmement pro- 
bable que les plantes peuvent s'assimiler, dans certaines li- 
mites, l'azote de l'air : il est donc vraisemblable que chez 
les animaux herbivores, cette assimilation a lieu par l'inter- 
médiaire des végétaux. 

PALÆONTOLOGIE. 

Ossements fossiles en Sibérie. 

M. Schrenk a communiqué à l'Académie de Pétersbourg 
la note suivante sur deux squelettes d'animaux antédilu- 
viens, du pays des Harjuzi-Samoïèdes. 
& Le mammouth paraît être parfaitemert connu des Sa- 
moièdes, chez lesquels on voit fréquemment des fragments de 
son squelette; ils l’'emploient à quelques usages domestiques, 

-et y rattachent quelques idées religieuses ou superstitieuses 
et des opinions cosmogoniques qui leur sont propres. Aussi 
ces peuples paraissent-ils très-réservés avec les étrangers 
quand on leur demande des renseignements sur le gisement 
de ces ossements et sur les lieux où on les rencontre. Heu- 
reusement qu'ils ont plus de confiance dans les habitants 
du Mezen et les paysans de Pustosersk, avec lesquels ils 
ont annuellement des communications ou font quelques 
échanges en apportant sur le marché annuel de Obdorsk 
une grande quantité d'ossements de mammouth, qui sont 
transportés de là à Archangel. C’est à ces derniers habitants 
qu’on doit quelques renseigneinents exacts sur ce sujet, 

Un bourgeois du Mezen, Alexis Wassiliewitsch Oklad- 
nikow, qui, presque tous les ans, fait un voyage jusqu’à la 
péninsule de Harjuz, et qui possède une connaissance par- 
faite de cette localité, a informé M. Schrenk que dans ces 
expéditions il a rencontré trois fois des débris de Mam- 
mouth. M. Schrenk a vu une partie de ces débris chez ce 
négociant : c'est une portion supérieure du crâne, mais qui, 
par le peu de soin qu'on a mis à la conserver, est fort en- 
dummagée. Okladnikow l'a trouvée dans un voyage en ba- 
teau sur le Kara, au bord de ce fleuve. Un de ses amis sa- 
moièdes, du nom de Mala, fils de Hylimboi, de Ja tribu de 

Lamdui, qui l'accompagnait dans cette traversée, lui apprit 
qu'il connaissait, pour l'avoir vu de ses propres yeux, un 
gisement des mêmes ossements où se trouvait un squelette 
entier. Îl ÿ a environ quatre à cinq ans qu'au bord dun 
petit lac, du nom duquel Okladnikow ne peut pas se sou- 
venir, sur la rive gauche de la petite rivière de Jurumbjsi, 
ce squelette apparut tout à coup à la suite de pluies qui 
entrainèrent la terre meuble; il paraît surpasser celui d'un 
morse en grosseur, mais ne pas avoir de défenses. Les os 
ont une couleur foncée. Malgré cette description impar- 
faite, M. Schrenk pense que ce squelette pourrait bien ap- 
partenir à un rhinocéros. 

Okladnikow a signalé à M. Schrenk un autre squelette, 
mais incomplet, qui serait connu de tous les propriétaires 
de rennes de Pustosersk, par exemple, Nicolaj Pawlow, et 
qui est apparu depuis environ quinze années. Les Samoièdes 
Grands-Terriers (on donne ce nom aux Samoïèdes qui ha- 
bitent entre Petschora et l'extrémité septentrionale de 
l'Oural ) avaient déjà annoncé ce fait au capitaine Schewel- 
kin, qui commandait le cercle à cette époque, et qui leur 
avait promis une somme de 5oo roubles s'ils parvenaient 
à l’apporter à Pustosersk; mais la mort de Isprawnik, qui 
eut lieu peu après, fit tomber toute cette affaire dans l'oubli. 

Palæosaurus Sternbergi. 

M. Fitzinger vient de publier dans les Ænnales du musee 
de Vienne la description d'un nouveau genre de reptile an- 
tédiluvien, qu'il propose de nommer Palæosaurus Stern - 
bergiü. 

Les débris de ce reptile sont enchâssés dans un bloc de 
grès aujourd'hui déposé au Muséum de Prague, qui paraît 
avoir appartenu au grès bigarré ou au grès du keuper, et 
que, suivant la tradition, on croit être venu de Bohème. Dès 
1833 l’auteur avait déjà remarqué cet animal fossile et l’a- 
vait rapproché du Racheosaurus ; mais depuis il l'a étudié 
avec soin et a pu en faire une description plus complète. 
Les débris consistent dans la majeure partie du sternum, 
‘une partie de la colonne vertébrale du dos et de la queue, 
et en portions du bassin et des os des membres postérieurs, 
portions qui sont ou présentes elles-mêmes, mais qui ont 

été très-comprimées, ou bien dont il ne reste que les im- 
pressions. La colonne vertébrale consiste en quinze verte- 

bres dorsales, deux lombaires, trois sacrées et cinq caudales. 
Leur forme correspond en général à celle des fossiles, qu'on 
peut considérer comme les types originaires des grands 

Sauriens vivants. Toutes les vertèbres dorsales portent des 

côtes qui vont en diminuant et qui s'évanouissent aux ver- 

tèbres lombaires, circonstance par laquelle l'animal diffère 

du Racheosaurus, du Pleurosaurus, du Protosaurus et des 

autres lézards neptuniens. Son bassin paraît avoir été sem- 

blable à celui des Geosaurus et Racheosaurus, ainsi qu'à 

celui des crocodiles. Les fémurs sont d’une force tout à 

fait remarquable et aussi peu arqués que chez ces derniers 

animaux, et les tibia sont plus courts, plus petits et par 

conséquent plus semblables à ceux des espèces actuelles 

qu'au Racheosaurus, Les parties du pied qui restent encore 

sont difficiles à reconnaitre; il n'y a de distinct que le 

deuxième doigt du pied gauche avec trois phalanges et l'ar- 

ticulation unguéale, ce qui fait présumer que les doigts 

étaient longs et puissants. Entre les,côtes on voit partout 

les impressions de corps inégaux, ronds et allongés, cornes 

probablement à leur surface, de la grosseur d'un grain de 

chanvre jusqu’à celui d’une lentille; c'étaient sans doute les 

écailles de l'enveloppe de saurien, enveloppe qui parait 

avoir tenu le milieu entre la peau dure du crocodile et les 

écailles molles des autres sauriens. L'animal pouvait avoir 

4 pieds 1/2 de longueur. Il était très-voisin des Racheosau- 

rus, Pleurosaurus, Geosaurus, Proterosaurus et autres rep- 

tiles neptuniens, mais assez différent des uns et des autres. 

Fossiles de Stonesfield. 

À la séance du 19 décembre de la Société géologique de 

Londres, M. Owen a lu la seconde partie de son Mémoirr 

sur la mâchoire fossile trouvée à Stonesfeld, Après avoie 
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rappelé les preuves apportées en faveur de la nature mam- 
mifère du Thylacothérium, il établit comme certain : 
1° que les restes du condyle fracturé démontrent sa;forme 
originairement convexe; 2° que la grandeur, la forme et 
la position de l’apophyse coronoïde sont telles qu'on les 
observe seulement dans les mammifères zoophages ; 30 que, 
d'après l'étendue de son insertion, le muscle temporal de- 
vait être aussi développé qu'il convient à une mâchoire de 
cainivore; 4° que les dents sont composées d'un ivoire 
compacte recouvert d'une couche épaisse d'émail sur la 
couronne, et qu’elles sont partout distinctes de la substance 
de la mâchoire dans laquelle leurs racines sont profondé- 
ment engagées; 5° que ces dents sont de deux sortes, les 
postérieures ou vraies molaires ayant cinq pointes dont 
quatre sont disposées par paires transversalement sur la 
couronne de la dent, et les antérieures n'ayant que deux ou 
trois pointes: or ces caractères ne se sont jamais trouvés 
réunis dans le système dentaire, sinon chez les mammifères 
zoophagzes ; 6° qu'en outre des caractères principaux indi- 
quant la classe à laquelle ce fossile appartient, il yena 
d’autres d'une importance secondaire, tels que la modifica- 
tion de l'angle de la mâchoire combinée avec la forme, la 
structure et les proportions des dents, qui conduisent à pen- 
ser que le Thylacotherium était de l'ordre des marsupiaux. 

M. Owen,discutant ensuite les objections sur l’état actuel 
de ce fossile, et sur l'interprétation de ses diverses appa- 
rences, fait remarquer d'abord que l'angle rentrant de la 
surface articulaire dont il a été parlé n'existe pas, mais qu’au 
contraire la surface articulaire est portée par un condyle 
convexe, ce qui est un caractère particulier aux mammi- 
fères ; et que les dents, au lieu d’avoir une structure uni- 
forme comme chez certains reptiles, sont bien de deux 
sortes. 

Quant aux objections fondées sur les interprétations de 
la structure actuelle, M. Owen fait observer que le nombre 
des onze molaires du Thylacothérium n’est point un motif 
pour nier sa nature mammifère, car le Canis megalotis parmi 
les monodelphes ou mammifères à développement pla- 
cen!al, a constamment une molaire de plus que le nombre 
ordinaire, Le chrysochlore, parmi les insectivores, a aussi 
huit au lieu de sept molaires, et le myrmecobius, parmi lés 
marsupiaux, a neuf molaires de chaque côté de la mâchoire 
inférieure. 

Enfin quelques tatous et des cétacés zoophages offrent des 
exemples de combinaisons de dents encore plus nombreuses 
et semblables à celles des reptiles, avec tous les caractères 
essentiels de la classe des mammifères. 

L'objection fondée sur ce que les fausses molaires ont 
deux racines paraît tout à fait sans valeur à M. Owen, qui 
ajoute que « si la branche ascendante de la mâchoire de 
Stonesfield manquait, et avec elle les preuves fournies par les 
saillies condyloïde, coronoïde et angulaire, il eût insisté 
davantage sur les preuves tirées de la structure des dents, » 
d'autant plus que les arguments tirés de la découverte de 
quelques dents à double racine dans les terrains tertiaires 
d'Amérique et attribuées à un reptile par M. Harlan, ne 
peuvent être admis jusqu’à ce que la vraie nature de ce fos- 
Sile ait été exactement déterminée. Quant aux dents de 
squale auxquelles on a supposé deux racines, elles ne sont 
véritablement que des cônes creux comme dans les reptiles 
supérieurs, et ne s'unissent à l'os par leur base bifurquée 
que par suite de l'ossification de la pulpe. 
À une autre objection fondée sur la couleur de ce fossile, 

qui est supposée indiquer la présence d'une proportion de 
malére animale aussi grande que dans les vertébrés à sang 
froid, M. Owen répond en invoquant l'opinion des géolo- 
gues sur les dents de mastodontes et sur d’autres restes de 
mammifères. À cette assertion, que la mâchoire fossile est 
composée de plusieurs pièces, il oppose sa première décla- 
tion, que le seul indice de ce caractère dans le thylacothé- 
rium est un véritable sillon vasculaire courant le long de 
son bord'inférieur, et qu'une semblable structure se pré- 
sente dans les mâchoires de quelques espèces d'oppossums, 
du Sorezx indicus et de beaucoup d'autres mammifères. 

Dans une seconde partie de son travail, M, Ovren décrit 

la demi-mächoire fossile de l’autre genre découvert à Sto- 
nesfield, et pour lequel il a proposé le nom de Phascolo- 
therium Bucklandii. C'est la moitié du côté droit de la mi- 
choire inférieure engagée dans la pierre par sa face externe 
et montrant seulement la face interne. Déjà, M. Broderip, 
en décrivant cet échantillon dans le zoological Journal, 
avait clairement signalé sa distinction générique avec le 
Thylacotherium, et tout en lui appliquant le nom de Didel- 
phis Bucklandi, il n'avait point prétendu le rapporter au 
genre didelphe tel qu'il a été limité par Cuvier. Le condyle 
du Phascolotherium dans cet échantillon est entier, forte- 
ment en relief, et présentant la même forme et le même 
degré de convexité que dans les genres didelphe et dasyure ; 
mais en raison de sa position au niveau des dents molaires, 
il correspond à celui des dasyures beaucoup plus qu’à celui 
des didelphes. La forme générale et les proportions de l’a- 
pophyse coronoïde sont comme dans les marsupiaux z00 - 
phages; mais la profondeur et la forme de l'angle rentrant 
entre cette apophyse et le condyle répond mieux à ce qui 
se voit chez le 7 hylacinus. 

( La suite au numéro prochain.) 
Ê 

ÉCONOMIE AGRICOLE. 

Théorie des assolements, 

M. Boussingault a lu à l’Académie des sciences un Mé- 
moire sur la valeur relative des assolements éclairée par 
l'analyse chimique. 

Le rapport suivant lequel l'air et la terre concourent au 
développement de la vie végétale, est non-seulement digne 
de fixer notre attention dans l'intérêt de la physiologie, 
c'est de plus un fait important, dont la connaissance per- 
mettra d'approfondir les deux questions vitales de la science 
agricole : la théorie de l'épuisement du sol par la culture, 
et l'étude des assolements. 

Thaër, qui mieux que personne était à même de com- 
rendre toute la portée de la question de l'épuisement du 

sol, a cherché à la résoudre pour les principales cultures. 
Mais, comme le fait remarquer M. Boussingault, sa méthode 
se fonde sur un principe contestable, savoir : que l'épuise - 
ment du sol est proportionnel à la quantité de matière nu- 
tritive contenue dans les récoltes. En effet, en admettant 
Je principe posé par cet illustre agriculteur, on admet taci- 
tement que toute la matière organique des plantes est ori- 
ginaire du sol. Le sol, sans doute, contribue pour une cer- 
taine proportion au développement des végétaux, mais on 
sait aussi que l'air y prend également part. 

Là où l’on peut se procurer en quantité illimitée les «n- 
grais, on ne sent pas la nécessité absolue d'adopter un Sys- 
tème de rotation; mais dans la plupart des expluitat on; 
agricoles, là où l’on ne peut tirer des engrais du dehors, tout 
se passe différemment : ici l’on est forcé de suivre un Sys- 
tème, et la quantité de produits qu’il est possible d'exporter 
chaque année se trouve comprise dans certaines limites 
qu'on ne dépasse jamais impunément: Pour conserver à la 
terre sa fertilité normale, il faut lui rendre périodiquement, 
après chaque succession de récoltes, des quantités égale 
d'engrais. En envisageant cette condition sous un point de 
vue purement chimique, on peut dire que les produits que 
l'on peut exporter sans nuire à la fertilité du terrain, se 
représentent par la matière organique contenue dans les 
récoltes, déduction faite de la matière organique qui se 
trouvait dans les engrais. En effet, cette dernière matière, 
sous une forme ou sous une autre, doit retourner dans Je 
sol pour le féconder de nouveau ; c’est un capital que l’on 
confie à la terre et dont l'intérêt est représenté par le pro- 
duit marchand de l'exploitation, 

M. Boussingault veut prouver que l'assolement le plus 
avantageux est celui qui prélève la plus grande quantité de 
matière élémentaire sur l'atmosphère; c'est donc préci- 
sément cette quantité qu'il a cherché à apprécier, pour ju- 
ger comparativement la valeur de diverses rotations de cul- 
ture. 

Dans son Mémoire il se propose de comparer le rapport 
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qui existe entre la matière élémentaire contenue dans une 

succession de récoltes, et la même matière comprise dans 

l'engrais consommé pour les produire ; en d'autres termes, 

il cherche: à évaluer par l'analyse la quantité de SUR 

organiques prelevée sur l'atmosphère par telle ou telle suc- 

cession de cultures. 

M. Boussingault a fait ses recherches sur les produits d'un 

domaine bien "dirigé, dans lequel on suit depuis fort long- 

temps un bon système de culture. 

Il a calcule rigoureusement la proportion del’ engrais em- 

ployé qui est je fumier de ferme à demi-consomme, et a 

fait une analyse exacte de cet engrais, aussi bien que des 

graines, des pailles, des racines, dés tubercules constituant 

fa récolte, en ayant soin de dessécher préalablement toutes 

ces substances dans le vide sec a une température de 1 10° 

suffisamment prolongée. Cet engrais comprend la matière 

organique qui doit être consommée, en s'assimilant en par- 

tie aux produits végétaux récoltes. 

Dans l'assolement de cinq ans, comprenant la rotation 

suivante : 
Pommes de terre eu betteraves fumées, froment, trèfle, 

froment, avoine, on trouve que dans l'engrais consommé 

sur un hectare, il y avait 2,793 kilog. de carbone; dans la 

suite de récoltes produites aux dépens de cet engrais, le 

carbone s’est élevé à 8,383 kilog. Le poids du none 

fourni à la culture par licidé carbonique de l'air s’elève 

donc au moins à 5,400 kilog. Dans la même rotation l'azote 

primitivement renfermé dans l’engrais pesait 157 ER 

Dans les récoltes le poids de ce principe a atteint 251 kilog, 

l'atmosphère aurait donc fourni pour sa part 94 be 

d'azote. 

Dans un autre assolement très- productif, mais qui a été 

abandonné à cause du climat, la matière organique gagnée 

sur l'atmosphère était encore plus considérable que dans la 

rotation précédente; en effet, le carbone des récoltes dé- 

passait le carbone des engrais de 7,600 kilog. ; l'azote excé- 

dant s'élevait à 163 kilog. 

Le topinambour est, de toutes les plantes dont M. Boussin- 

gaulta pudiscuter la culture, celle qui puise le plus largement 

dans l'atmosphère ; c'est évidemment la culture qui paraît 

donner le plus de matière nutritive avec le moins d'engrais. 

C’est à cette circonstance qu'il faut attribuer le grand déve- 

loppement qu ’elle a pris depuis environ trente ne En deux 

ans le carbone pris à l'air, toujours pour une surface d'un 

hectare, s'est élevée à 13,237 kilog.,et le poids de l'azote con- 

tenu dans l’engrais a presque doublés Ilest vraidedirequ'une 

fraction tres- ie de la matière du topinambour consiste 

en tiges ligneuses dont l'usage est peu important; mais si 

lon parvient, comme quelques essais le font espérer, à 

transtormer promptement ces tiges en engrais, la culture 

du topinambour présentera des avantages encore plus con- 

sidérables. 

Les principaux résultats de ce travail montrent nettement 

que les rotations de culture qui ont été jugées dans la pra- 

tique comme les plus productives, sont précisément celles 

qui prélèvent la plus grande quantité de principes sur l'at- 

mosphère; l’analyse élémentaire peut certainement servir à 

déterminer la valeur de cette quantité, pour un cas parti- 

culier de sol et de climat. 

M. Boussingault rappelle en terminant que dans les tra- 

yaux précédents se trouvent deux faits physiologiquement 

bien dignes d'attention. L'un établit que l'azote de l'atmo- 

sphère peut être assimilé durant la vie végétale ; l'autre fait 

prouve que, pendant la végétation, il y a de l’eau décompo- 

see. 

STATISTIQUE. 
Carrières de P 

Nous extrayons du Journal /e Temps l'article suivant sur 

l'état passé et présent des cart' ières de Paris : 

Jusqu'au xu° siècle, ce furent ces carrières et quelques 

autresouvertes au midi des remparts de Paris qui fournirent 

à toutes les constructions de ceite ville, et on trouve dans 

le procès- verbal de reconnaissance de tous les édifices an- 

ciens de la capitale, rédigé par ordre de Colbert, que ics 

Paris. 

premières assises de l'église Saint-Etienne-des- Grès, dans 
laquelle saint Denis, suivant les vieilles chroniques, ce [ebte 
sa première messe, avaient dû être tirées des carrières des 

rives de la Bièvre; que les parties en pierre des vestises du 
palais des Te sont en liais dur de la même carrière : 
que les plus anciennes constructions de l'abbaye Sainte- 
Geneviève, commencées sous Clovis, vers oo, étaient de c/i- 
quart et Eu banc franc des carrières du faubouro Saint- 

Marcel; qu'il en était de même du portail de Saint- Julien- 
le-Pauvre:où demeura Grégoire de Tours, en 587, et qu'en- 
fin ces différentes carrières avaient re les pierres avec 
lesquelles on avait bâci les palais et les monuments publics. 
Ce ne fut qu'au xrn® siècle que l'on commenca à amener 
à Paris les pierres des carrières de Saint-Leu  Frossy, l’Ile- 
Adam, Vergeler, etc. 

Au Ge et à mesure que l'on cessa d'exploiter ces car- 
rieres, elles furent couvertes par des quartiers populeux, 
mais il en résulta des excavations considérables, qui de- 
vinrent d'autant plus dangereuses que Paris prit plus d'ex- 
tension ; ; cependant, il fallut de nombreux accidents pour 
éveiller à ce sujet l'attention de l'administration. L’ébou. 
lement considérable qui eut lieu, en 1774,sur la route 
d'Orléans, près la barrière d'Enfer, fit sentir la nécessité 
d'entreprendre des travaux de consolidation, et ce fut vers 
l'année 1780 que l'on commença la construction de ces 
belles saleries dirigées sous les deux côtés des voies publi- 
ques et parallèlement aux faces des maisons. Tous les vides 
compris entre ces galeries sous la voie publique sont rem- 
plis au moyen de hagues et de piliers à bras (petits murs en 
pierres sèches, et piliers formés de blocs de pierre, mis à 
sec les uns sur les autres, et qui s'élèvent depuis le sol jus- 
qu'au ciel, ou plafond de la carrière), et, en outre, d’un 
bourrage complet fait avec des terres ou des débris et re- 
coupes de pierres fortement pilonnées. 

Ainsi, à l'exception des deux galeries d'un mètre de lar- 
geur chacune, que l’on réserve pour visiter les travaux et 
se porter partout où il pourrait devenir nécessaire, le des- 
sous d'une voie consolidée ne présente qu'un massif plein, 
et il ne peut plus s’y former d'éboulement. 

La surface totale des carrières reconnues jusqu’à ce jour 
sous Paris est de 674,800 mètres carrés (200 arpents en- 
viron), savoir ; sous la voie publique, 182,500; hors la voie 
pub'ique, 491,950. 

Mais la surface de la partie de Paris, dans laquelle il est 
probable que s'étendent les carrières, est beaucoup plus 
considérable. À en juger par les mouvements du terrain, 
par les fontis qui se sont faits et qui se font encore assez 
souvent, on peut estimer l’espace occupé par les carrières 
à un sixième environ de la surface totale de la capitale. 

Les galeries qui existent sous la voie publique présentent 
ensemble une longueur de plus de 25,000 mètres. Ge chiffre 
est très- petit en comparaison de ne que donnent les ga- 
leries situées sous les terrains hors de la voie publique, et 
qui servent à établir des communications entre les diffé- 
rents groupes des carrières. 

Les quartiers sous lesquels reposent les carrières sont : 
les faubourgs Saint-Marcel, Saint Jacques, Saint-Germain 
et Chaillot, ce qui comprend généralement la partie de 
Paris ne entre one actuelle et du temps de 
Louis XIII. 

La quantité des matériaux que ces carrières ont dû four- 
nir pour les constructions peut être évaluée à 11 millions 
de mètres cubes, dont un cinquième en pièces d'appareil 
et le reste en moellons. Tous ces matériaux réunis en un 
seul bloc formeraient un cube dont l'arête, à l’un des côtés, 
aurait plus de 220 mètres, c'est-à-dire plus de trois fois la 
hauteur des tours Notre-Dame. 

C’est dans la partie des anciennes carrières existant hors 
de Paris que l'on a formé ce qu'on appelle les Catacombes. 

Les travaux de consolidation d'anciennes carrières dont 

nous venons de par ler ne sont pas un instant interrompus. | 

Des ateliers d'ouvriers dirigés par les ingénieurs des mines 

du département y sont journellement occupés, et chaque | 

année une somme de 100,000!fr. est affectée à ces travaux 

| par le conseil municipal de la ville de Paris, 



SCIENCES HISTORIQUES. 

Ja Société des antiquaires de Normandie vient d’arrèter 
le rétablissement de la colonne miliaire qui fut trouvée, en 
1819, dans la commune du Manoir, sur le bord de l'an- 
cienne voie romainé de Bayeux, au bac du Port. 

Ce miliaire, d'une véritable importance historique, con 
tenait unie inscription mutilée, en l'honneur de l'empereur 
Claude, qui heureusement a pu. être restituée en la compa- 
rant à quelques autres monuments de ce genre trouvés en 
France. Erigé l'an 46 de l'ère chrétienne, il constate que la 
cité de Bayeux, qui se nommait alors Auguslodurus, servait 
de centre dans la contrée pour compter les distances, pro- 
bablement jusqu'au territoire des Jiducasses (habitants de 
Vieux). 

C'est le plus ancien monument de la puissance romaine. 
avec date certaine, qui ait été retrouvé en Normandie; et, 
par une autre particularité assez singulière, c'est le dépar- 
tement du Calvados, et notamment l’arrondissement de 
Bayeux, qui ont offert jusqu'à présent les seuls monuments 
de ce genre que l’on ait retrouvés dans cette province. 
Claude traversa deux fois les Gaules pour son expédition 
d'Angleterre, qui, depuis le jour de son PÉpar de Rome 

| jusqu à celui où il y reatra triomphant, ne fut que de six 
mois. Suétone remarque qu'il fit à pied le chemin de Mar- 
seille à Boulogne. C'est probablement à l’occasion des mou- 
vernents de traupes qui suivirent cette expédition que l’em- 
pereur Claude fit établir la voie dont nous parlons, qui ser- 
vait à faciliter la marche des militaires préposés à la garde 
de notre littoral. 

— L'Académie des inscriptions a récemment entendu 
quelques détails sur le résultat des fouilles que fait exécuter 
la Société formée à Paris pour les recherches des antiquités 
sur le sol de Carthage. Les travaux, dirigés par sir Gren- 
ville Temple, ont été récompensés par les découvertes qu'il 
a faites, dont nous citerons les plus intéressantes. 

Dans les ruines du temple de Ganath (ou Juno cœlestis), 
la grande divinité protectrice de Carthage, on a trouvé 
environ 700 pièces de monnaies, divers objets en verre et 
ustensiles en terre. Mais la plus remarquable et peut-être 
la plus inattendue de ces découvertes est celle d’une villa 
située au bord de la mer et ensevelie à 15 pieds sous terre. 

Huit chambres sont entièrement déblayées, et leur forme, 
ainsi que leur décoration, prouve que cette maison de plai- 
sance appartenait à un personnage puissant. Les murailles 
sont peintes et le vestibule est pavé en superbe mosaique, 
dans le même style que celles de Pompéi et d'Herculanum, 
et représentent une grande variété d'objets, tels que divi- 
nités marines des deux sexes, poissons de différentes es- 
pèces, plantes marines; un vaisseau avec des femmes dan- 
sant sur le pont, et autour d'elles des guerriers qui les ad- 
mirent; d'autres représentent des lions, des chevaux, des 
léopards, des tigres, des zèbres, des ours, des gazelles, des 
hérons et autres oiseaux de tout genre. 

Des squelettes humains ont été trouvés dans! les’ diffé- 
rentes chambres. On peut penser que ce sont les restes des 
guerriers tués pendant un assaut livré à la villa. M. Gren- 
ville a également découvert dans une autre maison diffé- 
rentes musaiques des plus intéressantes ; elles réprésentent 
dès gladiateurs combattant des animaux féroces dans l'a- 
rène; au-dessus de chaque homme est écrit son nom. Dans 
une autre partie sont représentés des courses de chevaux et 
des hommes domptant de jeunes clrevaux. On espère que 
sir Grenville publiera un détail complet de ces importantes 
découvertes, 

E Ssaë sur les fables indiennes et sur leur introduction en 
Europe ; par M. Loiseleur Deslongchamps ; suivi du roman 
des Sept-sages de Rome, par M. Leroux de Linery. 

Quoique les fictions et l'apologue n'aient plus de nos jours 
à faveur que leur accordait le moyen âge, quoique le style 
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oriental pour être plus connu soit moins apprécié, il y a ce- 

pendant encore dans le monde savant, dans cette école dont 
l'illustre Silvestre de Sacy était le maître, un saint respect 
pour les antiques traducuons auxquelles si souvent la lit- 
térature a dû ses succès. 

Tout le monde lit, beaucoup écrivent, mais auteurs et 
lecteurs s'inquiètent peu du temps passé, Seulement quel- 
ques hommes d’études élaborent, fouillent, compulsent, et, 
dans les parchemins poudreux des anciennes chartes, trou- 
vent parfois des trésors dont le génie littéraire est heureux 
de s'approprier le revenu. 

Il y a longtemps qu'on a dénaturalisé les livres indiens 
de Bidpaï et de Sendabad ; les Fables ésopiques, celles plus 
récentes de La Fontaine, les Mille et une nuits sont autant 
de réminiscences des ouvrages de ces deux philosophes, 

Au moyen âge, les trouvères, nos plus anciens roman- 
ciers, empruntèrent aux traductions orientales l'esprit dont 
leurs livres sont remplis. Le roman des Sept sages de Rome, 
et Calila et Dimna ont eu l'honneur d’être successivement 
traduits de l'indien en pehlevi ou persan ancien, du persan 
en arabe, de l'arabe en hébreu, de l’hébreu en laun, et du 
latin en toutes langues connues. 

Cette source d'où la métaphore est sortie, ce premier 
berceau des conceptions bizarres d'une imagination exaltée, 
cet esprit qui en fait travailler tant d’autres, qui a créé tant 
de styles, et dont le romantisme semble être l'héritier di- 
rect, a inspiré le travail d'examen et de conscience dont 
nous rendons compte aujourd'hui. L'ouvrage que MM. Loi- 
seleur Deslongchamps et Leroux de Lircy viennent de 
publier chez M. Techener semblerait, à lui seul, résu- 
mer toute une longue vie de travail, et l’on s'étonne que 
quelques années de recherches aient suffi pour réunir tant 
de matériaux épars, pour faire tant de citations curieuses. 

Le livre de Calila et le roman des Sept sages ont donné 
naissance à tant de contrefacons, à tant d'imitations, qu'il 
fallait une longue étude et de minutieuses recherches 
pour signaler tous les plagiats. Ce travail a été fait avec 
conscience, et trois ordres de lecteurs y trouveront à nour- 
rir leur esprit : les savants apprécieront la pureté des anno- 
tations et les 40 pages donnant la description de tous les 
manuscrits compulses pour le seul roman des Sept sages. 

Les littérateurs y trouveront encore des situations à 
prendre, des péripéties à combiner. 

Les curieux ne liront pas sans plaisir les sujets de ces in- 
génieux apologues dont La Fontaine a nourri leur enfance. 

Beaucoup d'épisodes donnent au livre de MM. Deslong- 
champs et de Lincy une couleur tout à fait pittoresque. Un 
style toujours pur et correct, une juste appréciation des 
faits leur assurent une noble place dans le monde des lettres. 

Viennent ensuite dans la pubilcation les fragments de 
Dolopathos, livre écrit dans le xrm° siècle par le trou- 
vère Herbers, qui le premier se nomme. Ce n'est autre 
encore que le roman des Sept sages ; mais la couleur du temps 
où il a été ecrit s’y retrouve, c'est la fiction indienne en 
costume du moyen âge. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poxcezsr. (!A l’Ecole de Droit.) 

45° analyse. 

SIN. 

Opérations nécessaires pour répartir les impôts. 

Les impôts foncier et personnel avaient pour base un cadastre 
général, dont Ulpien nous fait connaître la formation dans des 
détails précis et bien circonstanciés (1). 

Il résulte du fragment de ce jurisconsulte, homme d’Etat, 
que le cadastre de l’empire romain devait porter pour chaque 
fonds : 

(1) Digeste, Liv, 50, tit, 15, dy cens'bus, loi 4. 
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L'indication de la cité dont il dépendait (1) ; 
Le canton (pagus) où il était situé ; 

5° Le nom particulier qu’il portait ; 
4° Celui de deux de ses tenants et aboutissants ( quos duos 

proæimos habet ) ; 
5° Le nombre d’arpents qu'il renfermait en terres labou- 

rables, prairies, plantations d’oliviers, pacages ou forêts. — Il 
était particulièrement recommandé de préciser le nombre d’ar- 
bres qui se trouvaient dans les vignobles et les olivettes. — On 
ne comptait comme champs labourables et prairies que les terres 
employées à cet usage depuis dix ans; 

6° Enfin, la déclaration spéciale et formelle s’il existait ou 
non dans la propriété des lacs ou salines. 

A cette déclaration, appelée professio censualis, le propriétaire 
devait joindre une estimation sur laquelle l'administration reve- 
nait si elle ne l'approuvait pas. 

Hygiaus ajoute quelques faits (2) aux renseignements donnés 
par Ulpien ; il dit qu’on indiquait également sur le cadastre, à 
côté du nombre d’arpents de chaque champ, la mention s’il était 
de première, deuxième, troisième qualité, arvi primi, arvi se- 
cundi, etc. 

Ce cadastre, dont l'institution est fort ancienne, se dressait, 
comme on le voit, à peu près de la même mauière que le nôtre 
s'effectue aujourd’hui. Quant au nom lui-même du registre, 
il n’est pas fort ancien; son origine ne remonte guère qu’au 

xv° siècle, C’est, en efiet, vers la fin du moyen âge que l’on 
commence à appeler capitastra, et ensuite catastra, capdastra, 

_les registres d'inscriptions contenant l’énumération des capita ou 
divisions parcellaires du terrain qui formait l’unité imposable. 
De ce nom vint bientôt celui de cadastre, qui est passé dans 
presque toutes les langues de l’Europe (3) 

Au ane siècle, du temps d’Ulpien, on renouvelait le cadastre 
de tous les immeubles chaque dix ans; mais, plus tard, on dé- 
cida que le renouvellenient ne se ferait qu'après une révolution 
de quinze années, c’est-à-dire après trois recensements des cen- 
seurs, ou plutôt en mème temps que le troisième, après deux re- 
censements de la population effectués, comme l’on sait, chaque 
cinq ans. 

Quand on dressait le nouveau cadastre, on avait le soin de 
faire, dans les mesures prises précédemment, toutes les modi- 
fications qu’exigeaient les circonstances nouvelles, et l’on recti- 
fiait les erreurs qui avaient pu être commises dans la confection 
précédente, Avant même l’époque du nouveau cadastre, tout 
propriétaire pouvait demander à lautorité un dégrèyement 
quard il était en état de prouver que depuis le dernier son fonds 
s’était détérioré sans sa faute. Le témoignage d’Ulpien à cet 
égard est formel. Mais il ne faut point confondre ce dégrève- 
ment régulier, légitime, fait par les employés de. la régie des 
contr.butions, avec les exemptions particulières et privilégiées 
que les empereurs accordaient quelquefois à un propriétaire par 
une faveur personnelle ou par égard pour la détresse dans la- 
quelle il se trouvait. 

Voyons maintenant comment s’effectuait l’application du ca- 
dastre à la répartition de l'impôt. 

Le cadastre avait servi à déterminer le nombre de têtes, ou 
parcelles également imposables, c’est-a-dire les portions d’im- 
meubles auxquelles on attribuait un revenu égal, et auxquelles 
par conséquent on imposait une quotité égale de contribution 
foncière. L'année financière, qui portait le nom d’indiction, com- 

1° 

n° 

mençait au 1° septembre. Avant cette époque, on déterminait 
en masse, pour l’année qui allait commencer, la somme totale 
de l'imposition foncière; ensuite on divisait cette somme par le 

nombre de capila que faisait connaître le cadastre, et l’on obte- 
nait ainsi la somme que chaque tête territoriale devait payer 
pour limpôt foncier de cette année. Gette capitation devait se 
payer en parties égales aux trois termes du 1‘ janvier, du 1° mai 
et du 1° septembre. 

La contribution variait pour les préfectures diverses de l’Em- 
pire, peut-être même pour les diocèses et les provinces. On ne 
faisait point, en effet, pour la contribution foncière de tout l’'Em- 
pire une somme {olale, unique, qui aurait pu être immédiate- 
ment divisée par le nombre de tous les capita ; mais l’on com- 

(1) Il est peut-être superflu de rappeler qe la cité était une division 
territoriale de l’Empire, et formait rnesubdivision de la province. La cité, 
«l'esnème divisée en pagi ou cantons, désighait donc non-seulement la 

. vil'e, maïs tout son territoire avec ses villages et ses hameaux. Ces divisions 

civ.les de l’empire romain se sont conservés jusqu’en 1789 dans l’ordre ec- 
clésiastiqur, où le diocèse répond généralement à celle de la cité, et les li- 
mites Ces arch'dicconés aux limites des pagi où pays. M. Guérard, Essai sur 
Les d visions territoriales le la Gaule. 

(2, Hyginus, de Limilibus cois'ituendis, p. 195, édit. Gocsü. 
(5) Voir Ménage et Ducauge. 
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mençait à répartir la somme générale de la contribution entre 
les grandes divisions territoriales, préfectures, ou même dio- 
cèses et provinces, et ensuite on divisait la quote afférente à 
chaque section par le nombre des capita qu’elle renfermait. Dis 
lors il était possible de dresser le cadastre de chaque division 
territoriale d’après les circonstances qui lui étaient propres, et 
il pouvait ainsi arriver que la quote de contribution dont était 
grevée chaque tête de biens-fonds fat plus ou moins élevée dans 
une préfecture que dans une autre. Le discours adressé dans la ville 
de Trèves par Eumènes à Constantin (1) montre que la préfecture 
des Gaules était moins imposée qu'aucune autre de l'Empire. 

L'organisation financière, dont on vient de voir une rapide 
esquisse, exerça snr la supputation du temps une influence re- 
marquable. Le mot éndiction désignait, soit le montant des con- 
tributions arrètées pour une année, soit l’année financière elle- 
même, qui commençait au 15 septembre. D’un autre côté, on 
sait que l’indiction, dans les calculs chronologiques, fréquem- 
ment employés pour la date des lois, des actes, des diplômes et 
des chartes depuis Constantin, désigne une année du cycle ou de 
la période de quinze ans qui se renouvelait et se succédait depuis 
le 1v° siècle environ, comme autrefois les olympiades succes- 
sives servaient aussi à mesurer le temps. Or, cet emploi de la 
même dénomination et dans l’organisation des impôts et dans 
les calculs chronologiques a conduit naturellement M. de Savi- 
gny à conclure avec toute vraisemblance que la période de 
quinze ans n’était qu’une période financière, Cette conjecture 
devient presqu’une certitude, si l’on observe que l’indiction 
chronologique, employée d’abord par les empereurs grecs, com- 
mence précisément le même jour que l’année financière, savoir, 
le 1°" septembre. La période de quinze ans était sans doute celle 
du renouvellement général des cadastres dans tout l'Empire. Ce 
cycle était aussi important que généralement connu, et pouvait 
par conséquent être employé commodément dans la supputi- 
tion du temps. 

L’impôt personnel était porté sur le même rôle que la ç rntri- 
bution foncière. Chaque propriétaire devait déclarer, aux offi- 
ciers chargés de dresser le cadastre, le nombre de ses esclaves, 
avec des détails précis sur chacun d’eux, sur sa patrie, son âge, 
le service et l’état qui lui étaient particuliers. Le propriétaire 
devait en outre énumérer les fermiers ou métayers ( inqguilini, 
coloni) demeurant sur ses propriétés. 

Cette réunion de deux contributions essentiellement diflé- 
rentes a quelque chose de surprenant; on conçoit sans peine 
qu’elle ait pu faire illusion sur l’existence particulière, indépen- 
dante, séparée de la contribution personnelle, et conduire à l’o- 
pinion de Jacques Godefroy, suivant laquelle ce que nous app°- 
lons impôt personnel n'aurait été qu'une partie intégrante d : 
l'impôt foncier. 

Mais on a vu les causes et les preuves de l'erreur de Gode- 
froy. Quant à l’apparente confusion des deux impôts que pré- 
sentaient les rôles, elle s'explique aisément. 

Ea effet, la contribution personnelle était exigée seulement, 
comme nous l'avons vu, de ceux qui n’étaient pas soumis à la 
contribution foncière. Or, pour s'assurer que personne n’échap- 

pait à l'impôt, il n’y avait de meilleur moyen que de faire dresser 
les rôles des deux espèces de taxe en même temps et par les 

mêmes employés, puisque tout habitant qui ne pouvait invoquer 
quelque cause particulière d’exception devait être inscrit inévi- 

tablement sur l’un ou sur l'autre rôle. Lorsque, par la suite, le 

colonat s’introduisit et acquit une grande importance, on se 

trouva naturellement conduit à inscrire la contribution person- 

nelle des colons à côté de la contribution foncière du proprié- 

taire de l'immeuble où ils résidaient, et à exiger que le proprié-,, 

taire en fit l’avance. Cet usage une fois établi fournit un nouveau 

motif pour Ja réunion constante des deux rôles. 

Il devait aussi y avoir souvent des changements à faire rela=W 

tivement à la contribution personnelle avant l’époque ordinaire 

du renouvellement des rôles. En effet, si le contribuable mou- 

rait, ou bien s’il achetait des propriétés territoriales qui l’exemp- 

cadastre. 
. . \s 

(1) Eumenii gratiarum actio ad Constantinum, vid. ce, 5. « Nec Eu: | 

juste queri poterat cum et agros qui descripti fuerant haberemus et gallicar 

census commuui formula teneremus,» 

sa cote cessait à l’instant d’êtreh 
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NOUVELLES. 

Nous extrayons l'article suivant d’unelettre de M. Charles 
Desmoulins : 

« Le département de la Dordogne vient de faire une 
grande perte. L'Echo a annoncé la mort de ce bon M. Brard, 
si savant, si respectable, si regrettable; mais il n'a pas 
donné de détails sur ses travaux. L'un des plus importants 
est celui qu’il était sur le point de terminer, dont l'impres- 
sion devait commencer précisément ce mois-ci : /a Statis- 
tique de la Dordogne, dont il était chargé par le gouverne- 
ment. Je m'étonne qu’en faisant part de cette cruelle perte 
à la rédaction de l’Echo, on n'ait pas fait connaître cette 
particularité, qui doit accroître les regrets de tous les amis 
de la science. Maintenant, que va-t-on faire de ces travaux 
commentés ? Les mettra-t-on en œuvre? Il le faudrait bien; 
car, nous pouvons le dire, peu de départements en France 
sont plus vastes que la Dordogne ( je crois que la Gironde 
seule a une superficie plus étendue), peu sont plus intéres- 
sants sous le rapport des productions naturelles, et il est 
peut-être, de tous, le plus mal connu et le moins décrit. 
Quelques petites brochures de M. Jouannet, quelques cita- 
tions de M. Brongniart dans la Géologie de Paris, quelques 
travaux de M. Delanoue dans le Bulletin de la Société géolo- 
gique, quelques passages du Mémoire de M. Dufrénoy sur 
les terrains tertiaires du midi de la France, quelques cita- 
tions de cryptogames envoyées par M. de Rives et citées par 
Duby dans son Botanicon gallicum, et quelques autres pas- 
sages des Actes de la Société linnéenne de Bordeaux, voilà, 
je crois, à peu près toute son Aéstoire naturelle. » 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

‘ Sommaire de la séance du 14 janvier 1839. 

Une discussion a lieu de nouveau entre MM. Biotet Puis- 
sant au sujet de la question des réfractions atmosphériques. 

M. Adolphe Brongniart lit un rapport sur le travail de 
M. Decaisne sur l'analyse de la betterave. 
M Dumas lit un rapport sur le Mémoire lu précédemment 

par M. Payen sur le ligneux. 
M. de Blainville lit un Mémoire sur les mammifères de 

l'ordre des édentée et en particulier sur les genres fossiles 
de cet ordre. 

La section d'économie rurale déclare, par l'organe de son 
président, M. Sylvestre, qu'il y a lieu de procéder au rem- 
placement de M. Huzard, décédé. L'Académie consultée dé- 
cide que la présentation aura lieu lundi prochain; on sait 
que les principaux concurrents sont M. Boussingault et 
M, Payen, qui ont présenté récemment à l'Académie des 
travaux importants, et dont nous avons entretenu nos lec- 
teurs. 

M. Dumas lit un rapport sur le Mémoire de M. Boussin- 
gault dont nous avons donné un extrait la semaine dernière 
relativement à Ja théorie des assolements. 
M, Payen lit un Mémoire sur l'extraction du principe im- 

médiat du tissu ligneux des végétaux, sur ses proprietes et 
sur ses applications à l'industrie. Nous donnerous dans notre 
prochain numéro l'analyse de ce travail. 

M, Biot remet, de la part de M. Mathieu de Dombasle, 

» 

’ 

un Mémoire sur les forêts considérées relativement à l’ori- 
gine des sources. 

M. Picard fait connaître à l’Académie la découverte qu'il 
a faite d’un nouveau théorème de géométrie élémentaire qui 
permet d'apporter une simplification notable dans la mesure 
des surfaces. Ce théorème a servi de base à la construction 
d’une échelle au moyen de laquelle on obtient de suite et 
sans calcul la détermination d’une surface plane et rectili- 
gne d’une manière plus simple et moins coûteuse que la 
machine d'Oppikofer. 

M. Pouchet, de Rouen, adresse un Mémoire sur le vitel- 
lus des oiseaux, qu'il dit n'être point un fluide homogène, 
mais bien un corps organisé, composé d'un amas de vési- 
cules contenant des vésicules plus petites dans lesquelles est 

contenue une substance huileuse et des granules trés-petits, 
animés d'un mouvement moléculaire très-vif, que M. Pou- 
chet croit être un phénomène particulier; mais qui nous 
semble bien plutôt être la même chose que M. Robert 
Brown a signalée depuis longtemps dans tous les corps ré- 

duits en parcelles suffisamment petites, en suspension dans 
un liquide. 

M. Longchamp adresse une réponse à unenote de M.Sel- 
ligue, relativement au mode d'action que l'eau exerçgstr 
charbons'incandescents et sur la fabrication du 
rage. M. Longchamp prétend que ses propres 
sur ce sujet datent du mois de septembre 183 

M. Bourjot adresse, pour le concours du pri di onthyor, 

un Mémoire de physiologie expérimentale ou d recherches | 

déduites d'observations et d'expériences sur la n)aprie native 

ou acquise, sur la presbytie exagérée, consécutive af s 
tation permanente de la pupille, et sur d'autres points de 

physiologie humaine ou comparée intéressant la théorie de 

la vue. 
M. Vallot écrit au sujet de quelques récits controuvés de 

Pline sur certaines races humaines dont M. Vallot croit 

pouvoir expliquer l'existence. Re 
M. d'Hombres-Firmas adresse plusieurs corps fossiles, 

problématiques, cylindroiïdes, percés à l'intérieur de deux 

trous longitudinaux, et qui proviennent des environs d'A- 

lais. Une commission est chargée de les examiner. 

M. Mandl présente deux nouvelles livraisons de son ana- 

tomie microscopique : elles sont relatives au sang et au pus. 

M. Cauchy présente, pour être inséré dans le compte 

rendu de l'Académie, un nouveau Mémoire d'optique mathé- 

matique. 

PHYSIQUE. 

Fixation des images de la chambre obscure. 

Pour donner des détails plus positifs sur la découverte de 

M. Daguerre, annoncée déjà dans notre numero du 9 jan- 

vier, nous avons voulu attendre que la note de M. Arago 

sur ce sujet eût été authentiquement publiée dans le compte 

rendu de l'Académie. C'est maintenant cette note meme 

que nous reproduisons en partie, sans prétendre cependant 

nous associer entièrenrent à l'enthousiasme de l'auteur, et 

surtout sans croire le secret aussi impénétrable qu'il semhb'e 

le dire, en prenant pour exemple l'effet inverse produit par 

la lumière sur le chlorure d'argent. Nous ajouterons seule- 

ment, d'après des renseignements très-precis, que la degra- 

dation des teintes, si parfaite pour le gris des monuments, 
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est tout à fait fausse par ce procédé pour certaines cou- 

leurs, et notamment pour le vert, qui est rendu par des 

tons noirs. 
Tout le monde, dit M. Arago, connaît l'appareil d'op- 

tique appelé chambre obscure ou chambre noire, et dont 
l'invention appartient à J.-B. Porta ; tout le monde a re- 
marqué avec quelle netteté, avec quelle vérité de formes, 
de couleur et de ton, les objets extérieurs vont se repro- 
duire sur l'écran placé au foyer de la large lentille qui con- 
stitue la partie essentielle de cet instrument ; tout le monde, 
après avoir admiré ces images, s'est abandonné au regret 
qu'elles ne pussent pas être conservées. 

Ce regret sera désormais sans objet : M. Daguerre à dé- 
couvert des écrans particuliers sur lesquels l'image optique 
laisse une empreinte parfaite; des écrans où tout ce que 
l'image renfermait se trouve reproduit jusque dans les plus 
minutieux détails, avec une exactitude, avec une finesse 
incroyable. En vérité, il n'y aurait pas d'exagération à dire 
que l'inventeur a découvert les moyens de fixer les images, 
si sa méthode conservait les couleurs ; mais, il faut s'em- 
presser de le dire pour détromper une partie du publie, il 
n'y à dans les tableaux, dans les copies de M. Daguerre, 
comme dans un dessin au crayon noir, comme dans une 
gravure au burin, ou, mieux encore (l'assimilation sera 
plus exacte }, comme dans une gravure à la manière noire 
ou à l'aquatinta, que du blanc, du noir et du gris, que de 
la lumière, de l'obscurité et des demi-teintes. En un mot, 
dans la chambre noire de M. Daguerre la lumière repro- 
duit elle même les formes et les proportions des objets ex- 
térieurs, avec une précision presque mathématique; les 
rapports photométriques des diverses parties blanches, 
noires, grises, sont exactement conservés; mais des demi- 
teintes représentent le rouge, le jaune, le vert, etc., car la 
méthode crée des dessins et non des tableaux en couleur. 

Les principaux produits de ses nouveaux procédés que 
M. Daguerre a mis sous les yeux de trois membres de l’Aca- 
démie, MM. de Humboldt, Biot et Arago, sont une vue de 
la grande galerie qui joint le Louvre aux Tuileries ; une vue 
de la Cité et des tours de Notre-Dame ; des vues de la Seine 
et de plusieurs de ses ponts; des vues de quelques-unes des 
barrières de la capitale. Tous ces tableaux supportent l'exa- 
men à la loupe, sans rien perdre de leur pureté, du moins 
pour les objets qui étaient immobiles pendant que leurs 
images s'engendraient. 

Le temps nécessaire à l'exécution d’une vue, quand on 
veut arriver à de grandes vigueurs de ton, varie avec l'in- 
tensité de la lumière, et dès lors avec l'heure du jour et 
avec la saison. En été et en plein midi, huit à dix minutes 
suffisent, Dans d'autres climats, en Egypte, par exemple, 
on pourrait probablement se borner à deux ou trois mi- 
nutes. 

Le procédé de M, Daguerre n’a pas seulement exigé la 
découverte d’une substance plus sensible à l’action de la 
lumière que toutes celles dont les physiciens et les chimistes 
se sont déjà occupés; il a fallu trouver encore le moyen de 
Jui enlever à volonté cette propriété; c’est ce que M. Da- 
guerre à fait : ses dessins, quand il les à terminés, peuvent 
être exposés en plein soleil sans en recevoir aucune alté- 
ration, $ 

. L'extrême sensibilité de la préparation dont M. Daguerre 
‘fait usage ne constitue pas le seul caractère par lequel sa 
découverte diffère des essais imparfaits auxquels on s'était 
jadis livré pour dessiner des silhouettes sur une couche de 
chlorure d'argent. Ge sel est blanc, la lumière le noircit, la 
partie blanche des images passe donc au noir, tandis que 
les portions noires, au contraire, restent blanches. Sur les 
écrans de M, Daguerre le dessin et l'objet sont tout pareils : 
le blanc correspond au blaue, les demi-teintes aux demi- 
teintes, le noir au noir. 

. M. Arago a essayé de faire ressortir tout ce que l'inven- 
uon de M. Daguerre offrira de ressources aux voyageurs, 
tout cequ'en pourrontürer, aujourd'hui surtout, les sociétés 
savantes et les simples particuliers qui s'occupent avec tant 
de zèle de la representation graphique des:monuments d'ar- 
chitecture répandus dans les diverses parties du royaume, 

La facilité et l'exactitude qui résulteront des nouveaux pro- 
cédés, loin de nuire à la classe st intéressante des dessina- 
teurs, leur procurera un surcroît d'occupation. Ils travail- 
leront certainement moins en plein air, mais beaucoup plus 
dans leurs ateliers. 

Le nouveau réactif semble aussi devoir fournir aux phy- 
siciens et aux astronomes des moyens d'investigation très- 
précieux. À la demande des académiciens déjà cités, M. Da- 
guerre a jeté l'image de la lune, formée au foyer d’une mé- 
diocre lentille, sur un de ses écrans, et elle y a laissé une 
empreinte blanche évidente, En faisant jadis une semblable 
expérience avec le chlorure d'argent, une commission de 
l'Académie, composée de MM. Laplace, Malus et Arago, 
n'obtint aucun effet appréciable. Peut-être l'exposition à la 
lumière ne fut-elle pas assez prolongée. En tous cas, M. Da- 
guerre aura été le premier à produire une modification 
chimique sensible à l’aide des rayons lumineux de notre 
satellite. 

— 000 — 

Salicine et Salicyle. 

Ma Piria a lu, dans le mois de décembre, à l’Académie 
des sciences, un Mémoire fort important sur la salicine et 
sur ses dérivés. De cette substance cristalline, connue depuis 
dix ans comme un médicament précieux, il a tiré, et en quel- 
que sorte créé une nouvelle matière organique analogue à 
l'huile essentielle de Spiræa, comme l’a fait voir M. Dumas. 

Les acides étendus convertissent la salicine, à l’aide de l'é- 
bullition, en une matière résineuse qu'il appelle salicctine, 
et en un sucre qui, par ses propriétés el sa composition, ne 
diffère point du sucre de raisin. 

Mais parmi les différentes modifications que la salicine 
éprouve dela part de différents corps, il n’en est aucune qui 
soit aussi digne d'intérêt que celle produite par les corps 
oxydants. Lorsqu'on fait un mélange de salicine, d'acide 
sulfurique faible et de peroxyde de manganèse, et qu'on 
chauffe le tout, une vive réaction ne tarde pas à se mani- 
fester, pendant laquelle ilse dégage en abondance de l'acide 
carbonique et de l'acide formique. 

Si,au lieu du peroxyde de manganèse, on fait usage d'un 
mélange de bichromate de potasse et d'acide sulfurique, on 
obtient, comme dans le cas précédent, de l'acide carbonique 
et de l'acide formique; mais, en outre, en condensant les 
roduits de la disullation, une matière huileuse se rassem- 

ble au fond de l'eau dans le récipient. 
Ce corps, que M. Piria désigne par la dénomination d’Ay- 

drure de salicyle, jouit au plus haut degré des propriétés 
ui caractérisent les huiles essentielles. Après avoir été rec- 

tüfié sur le chlorure de calcium et distillé, il se présente sous 
forme d’un liquide huileux presque tout à fait incolore, 
d’une odeur aromatique et agréable qui a quelque ressem- 
blance avec celle de l'essence d'amandes amères. Sa saveur 
est brûlante et aromatique. 

L'hydrure de salicyle est assez soluble dans l’eau, et sa 
solution aqueuse jouit de la propriété de colorer en violet 
foncé les sels de peroxyde de fer, même en dissolution très- 
étendue. Sa densité est de 1,1731 à la température de 13,5. 
EL bout à 196,5 sous la pression de 0”, 760.Sa composition 
est de 14 at. carbone, 12 at. hydrogène et 4 at. oxygène. La 
densité et la composition de sa vapeur sort exactement 
comme celles de l'acide benzoïque cristallisé, 4,27. 

L'hydrure de salicyle n'entre pas en combinaison directe 
avec d'autres corps sans subir d'altération, Le chlore, le 
brôme, les oxydes métalliques, en agissant sur lui, empor- 
tent un équivalent d'hydrogène, etun équivalent de chlore, 
de brôme ou de métal entre à la place de celui-ci, et s'ajoute 
aux autres éléments du composé. Dans l’hydrure de salicyle 
il y a par conséquent un équivalent d'hydrogène qui peut 
être remplacé par un autre corps, et une autre matière qui 
reste toujours invariable et contient seulement 14 at. car- 
bone, 10 at. hydrogène et 4 at. oxygène. Cette dernière 
remplit par conséquent les conditions caractéristiques d'un 

radical composé qui, comme le cyanogène et le benzoïle, 

joue le rôle d'un corps simple. Pour rappeler son origine, 
l'auteur appelle salicyrle ce radical hypothétique, et; pour 

DCS 



ses combinaisons, il adopte la nomenclature suivie pour dé- 
signer les combinaisons des corps simples non métalliques. 
L'huile devient alors une combinaison du salicyle avec l'hy- 
drogène, par conséquent un véritable hydracide à radical 
composé comme l’acide hydrocyanique. Comme avec lui, 
au contact des oxydes métalliques, il y a perte des éléments 
d'un équivalent d’eau, et les composés qui en résultent sont 
analogues aux cyanures. En comparant maintenant la for- 
mule de l'hydrurede salicyle avec celle de l'acide benzoïque 
hydraté, on voit, comme on l’a dit plus haut, que ces deux 
corps ont exactement la même composition, c'est-à-dire 
14 at. carbone, 12 at, hydrogène, et 4 at. oxygène. Les sali- 
cylures métalliques sont de même isométriques avec les 
benzoates correspondants supposés anhydres. 

D'après cela, on pourrait regarder le salicyle comme un 
bioxyde de benzoïle, ou bien l’un et l'autre comme des dif- 
férents degrés d’oxydation d'un carbure d'hydrogène formé 
de 14 at. carbone et 10 at. hydrogène. Suivant cette hypo- 
thèse, qui est de M. Dumas, ce carbure d'hydrogène forme- 
rait avec l'oxygène trois combinaisons correspondantes au 
deutoxyde d'azote, à l'acide nitreux et à l'acide hyponi- 
trique, 

En traitant l'hydrure de salicyle par la potasse en excès, 
il y a dégagement de gaz hydrogène et production d'un 
acide qui renferme 5 atomes d'oxygère en remplacement des 
2 atomes d'hydrogène; il est donc l'oxyde du salicyle, tout 
comme l'acide benzoïque est l'oxyde du benzoïile. Dans 
cette hypothèse, la dénomination qui lui convient le mieux 
est celle d'acide salicique ou sahcylique. Mais si le benzoiïle et 
le salicyle eux-mêmes sont deux différents degrés d'oxyda- 
tion d’un carbure d'hydrogène, l'acide salicylique devient 
le degré d’oxydation de ce carbure correspondant à l'acide 
nitrique dans Ja série des oxydations de l'azote, Et dans ce 
cas, il semble beaucoup plus naturel d'adopter pour ces dit- 
férents oxydes une nomenclature qui exprime leur relation 
de composition avec les oxydes correspondants de l'azote. 
Ainsi au deutoxyde d'azote répond le benzoile; à l'acide 
nitreux, l'acide benzoïque; à l'acide hyponitrique, le salicyle; 
à l’acide nitrique, l'acide salicylique. 

On pourrait par conséquent appeler l'acide benzoïque 
acide benzeux, et le dernier acide benzique. 

Les salicylures métalliques étant, pour le plus grand nom- 
bre, iosolubles, on peut les obtenir par double décomposi 
tion à l’aide du salicylure de potassium. Ce dernier se pré- 
pare avec la plus grande facilité ; il suffit pour cela de verser 
une dissolution très-concentrée de potasse dans l'hydrure 
de salicyle ; en agitant le mélange, le tout se solidifie en une 
masse jaune cristalline, En le dissolvant dans l'alcool auhy- 
dre à chaud, on obtient par le refroidissement de la liqueur 
le salicylure de potassium cristallisé en belles lames carrées 
d'un jaune d'or. La seule précaution qu’il faut prendre, c’est 
de ne pas abandonner le sel à l'air tant qu'il est encore hu- 
mide; car, dans ce cas, il s'altère promptement et il se change 
eu un corps noir particulier. Le salicylure de potassium 

renferme une certaine quantité d’eau de cristallisation dont 
il est difficile de le dépouiller sans le décomposer en partie, 
Le salicylure de barium se présente sous forme d’une pou- 
dre cristalline d’une belle couleur jaune-citron; il est peu 
soluble dans l'eau, surtout à chaud, qui l'abandonne sous 
forme cristalline en se refroidissant. 

Le chlorure de salicyle s'obtient avec la plus grande fa- 
cilité, en faisant passer un courant de gaz chlore dans l'hy- 
drure de salicyle à froid. La réaction se manifeste avec beau- 
coup d'énergie ; le liquide s’échauffe fortement, et des va- 
peurs abondantes d'acide hydrochlorique se dégagent pen- 
dant toute la durée de l'opération. La réaction est achevée 
lorsque tout dégagement d'acide hydrochlorique a cessé. 
La liqueur se prend en masse cristalline tant soit peu Jau- 
nâtre. C'est le chlorure de salicyle qu'on obtient parfaite- 
ment pur et incolore en le dissoivant dans l'alcool chaud 
et le faisant cristalliser. 

Ainsi obtenu, le chlorure de salicyle se présente sous 
forme de tables rectangulaires d'aspect nacré, insolubles 
dans l'eau, solubles dans l'alcool et l'éther. Les alcalis caus- 
üques le dissolvent aussi, et Ja dissolution est colorée en 
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jaune, Les acides en précipitent le chlorure inaltéré et 
jouissant de toutes ses propriétés. Si l’on neutralise l'alcali 
par un acide, le chlorure de salicyle se précipite, et la disso- 
lution ne contient pas de chlorure de potassium. Chauffé, 
le chlorure de salicyle fond d’abord en un liquide incolore 
etse volatilise sans éprouver d’altération. Il est composé de 
14 at. carbone, 10 at. hydrogène, 4 at. oxygène et » at, 
chlore, Ainsi ce dernier corps a remplacé un nombre égal 
d’atomes d'hydrogène. Il se combine directement avec les 
alcalis et les terres alcalines, et joue, à leur égard, le rôle 
d’un acide faible, Sa combinaison avec la potasse cristallise 
en paillettes jaunes. Le composé barytique a l'aspect d’une 
poudre jaune cristalline, Ces corps contiennent le chlorure 
de salicyie et la base combinés atome à atome, 

L'ammoniaque ne paraît pas se combiner avec le chlo- 
rure de salicyle, maisil exerce sur lui une action tout à fait 
inattendue et dont on ne connaît pas d'exemples dans la 
chimie organique. En effet, le chlorure de salicyle, soumis 
à l'action d'un courant de gaz ammoniac sec, prend nne 
couleur jaune qui devient de plus en plus intense. En même 
temps de l'eau se condense à l'autre bout du tube sous forme 
de rosée; en peu de temps la réaction est terminée. La ma- 
tière jaune retirée du tube et traitée par l’eau froide ne cède 
pas la moindre trace d'hydrochlorate d'ammoniaque. Par 
conséquent, sous l'influence du gaz ammoniaque, le chlo- 
rure de salicyle ne perd pas de chlore, mais de l'oxygène, 
puisque les seuls produits de la réaction sont l’eau et le corps 
jaune que M. Piria appelle chlorosamide. Ce corps possède 
la propriété de régénérer le chlorure de salicyle et l'ammo- 
niaque, en s'appropriant les éléments de l'eau. Il suffit pour 
cela de le chauffer au contact d'une dissolution aeide ou 
alcaline, Dans le premier cas, l'acide se combine ayec l'am- 
moniaque, et le chlorure de salicyle est mis en liberté ; dans 
le second, l'ammoniaque se dégage et l’alcali se combine 
avec le chlorure de salicyle. L'eau seule suffit pour opérer 
cette transformation à la chaleur de l’ébuliition. La chloro- 
samide résulte de la réaction d'un atome et un tiers d'am- 
moniaque sur un atome de chlorure de salicyle, pendant 
laquelle tout l'hydrogène de l'ammoniaque disparaît à l'état 
d'eau, de teile sorte que ce corps renferme 4/3 d'atome d'a- 
zote avec 2 at. de chlore, 2 at. d'oxygène, 10 at. hydrogène 
et 4 at. carbone, et le gaz ammoniac sec agit sur lui de la 
même manière quele chlorure de salicyle. M. Piria appelle 
bromosamide le corps qui dérive de cette réaction.Le bromure 
de salicyle se prépare comme le chlorure, dont il nediffère 
que par sa composition ;il se combine également aux bases. 

L'acide nitrique concentré convertit l'hydrure de salicyle, 
à l'aide de l’ébullition, en un acide nouveau, jaune, qui 
cristallise en lames très-larses. Cet acide forme, par son 
union avec les bases, des sels jaunes qui détonnent violem- 
ment quand on les chauffe. Il contient de l'azote dans la 
proportion de 8 atomes avec r2 at. carbone, 6 at. hydrogène 
et 12 at, oxygène. 

Huile essentielle de Spiræe, 

Après la lecture du Mémoire de M. Piria, M. Dumas a lu 

une note sur une substance qui lui paraît identique avec 

l'huile extraite par ce chimiste de la salicine. Cette substance 
est l'huile essentielle des fleurs de la reine des prés (Spiræa 
ulmaria), découverte par M. Pagenstecher, pharmacien à 
Berne. C'est cette huile qui donne à l’eau distillée desfleurs 

de Spiræa les propriétés remarquables qui la distinguent. 

En étudiant ce produit, M. Pagenstecher s'est assure qu elle 

éprouve de la part des réactiis une action propre à y faire 

supposer l'existence d'un de ces corps que l'on est convenu 

de regarder maintenant comme des radicaux organiques. 

Ces expériences ont été reprises par M. Loëwig, protesseur 

de chimie à Zurich, qui, ayant fait l'analyse de l'huile ei 

celle de ses principales combinaisons, a éte conduit à cette 

conséquence, que l'huile de Spéræa devait être envisagee 

comme un hydracide. f 
Dans un récent voyage à Berne, M. Dumas, ayant eu l'oc- 

casion de voir l'huile decouverte par M. Pagenstecher, re- 

connut d'abord et confirma pleinement ensuite la ressem- 

blance qu'elle présente avec l'huile extraite de la salicine par 
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M. Piria. Un examen ultérieur n'a fait que confirmer ce 
premier ape cu. 

1° En effet, les deux huiles ont la même odeur à peu 
près, et l'analogie à cet égard devient plus frappante encore 
quand on combine l'huile de Spiræa avec la potasse, que 
l'on comprime les cristaux obtenus et que l’on met en li- 
berté l'huile acide au moyen de l'acide tartrique; 2° ces 
deux huiles se dissolvent dans l’eau l’une et l’autre, et com- 
muniquent à ce liquide la propriété de colorer les sels de 
peroxyde de fer en rouge violet. La nuance est tellement 
identique, qu'en exécutant des expériences comparatives on 
ne saurait distinguer les deux liquides l'un de l'autre ; 
3° mêlée d’une forte solution de potasse, l'huile de Spiræa 
se concrète tout à coup. Elle fournit ainsi un sel jaune qui, 
exprimé, puis dissous dans l'alcool bouillant, laisse déposer 
par le refroidissement des lames cristallines d’une belle 
nuance jaune. Celles-ci, exposées à l'air, s'y colorent promp- 
tement en gris noirâtre ; 4° si l'on agite la solution aqueuse 
de l’huile de Spiræa avec de l’hydrate de cuivre, on obtient 
également un abondant dépôt floconneux d'un vert jau- 
nâtre tout semblable® 5° en traitant l'huile de Spiræa par 
l'acide nitrique on obtient deux produits acides, l’un jaune 
et l’autre incolore, absolument semblables à ceux que l'huile 
de la salicine fournit en pareille circonstance; 6° enfin, 
M. Dumas à fait passer un courant de chlore dans l'huile de 
Spiræa, et il a vu cette huile se colorer d'abord en violet ; mais 
bientôt Ja couleur a disparu et il a obtenu un abondant dé- 
gagement d'acide hydrochlorique, en même temps qu'il se 

formait un produit cristallisé, Ce dernier se comporte ab- 

solument comme le chlorure de salicyle. Il eût été impos- 

sible de les distinguer par l'aspect, la manière de se sublimer, 

la fusion, la cristallisation dans l'alcool. 

M. Dumas a eu recours à l'analyse, et a obtenu dans plu- 

sieurs épreuves 53 de carbone et 3,2 d'hydrogène, résultats 
très-différents de ceux qu'avait observés M. Loëwig, mais fort 

près de ceux que fournit le chlorure de salicyle, qui donne 
54 de carbone et 3,2 d'hydrogène à l'analyse. 

M. Dumas a constaté aussi que le chlorure de l'huile de 

Spiræa, comme celui de salicyle, se combine à la potasse en 

produisant un composé jaune cristallisable. 

D'après M. Pagenstecher l'huile de Spiræa n'est pas un 

corps homogène : une portion se combine avec la potasse, 

l'autre refuse de s’y unir ; cette dernière, qui se trouve mé- 

lée à la première en très-faible proportion, est plus légère 

que l'eau ; l’autre est plus pesante, et c'est à elle que s appli- 

que l'opinion de M. Dumas sur l'identité de l'huile de Spi- 

ræa avec l'huile de la salicine. 
M. Pagenstecher, d'ailleurs, s est assuré que les fleurs de 

Spiræa ne contiennent pas leur huile toute formée ; elle ne 

prend naissance qu’à l'aide du concours de l’eau par la dis- 

tillation comme cela a lieu aussi pour l’huile d'amandes 

amères. 

ANATOMIE COMPARÉE. 
Oreille des mollusques. 

Parmi les organes destinés à mettre un animal en relation 

. avec le monde extérieur, ceux qui reçoivent les impressions 

diverses produites par les corps ou par les mouvements des 

milieux ambiants, sont très-propres à caractériser les groupes 

d'animaux plus ou moins élevés dans la série zoologique. 

On connaît généralement sous le nom de sens ces organes 

destinés à recevoir ces impressions. L’œil et l’oreil'e sont de 

tous les organes sensoriaux Ceux dont la structure est la 

plus complexe et la plus susceptible de fixer l'attention des 

physiciens, des physiologistes. Ces deux sens étudiés com- 

parativement dans tout le règne animal donnent lieu à des 

considérations très-importantes dont le résumé succinct 

peut être formulé dans l'énoncé suivant : 

1° L’œil et l'oreille existent dans le type des vertébrés. 

L'œil est vestigiaire ou très-petit dans quelques espèces 

(Taupes, Zemni, Cæcilies, Typhlops). L'oreille est réduite à 

sa portion labyrinthique dans tous les poissons ; mais elle 

ne se présente jamais à un degré de petitesse et d'avortement 

vestigiaire aussi marqué que l'œil, | 

20 Dans le type des animaux articulés, c'est au contraire 
l'oreille qui n'existe point généralement dans les diverses 
classes, puisqu'on ne la connaît que dans quelques espèces 
de‘crustacés. On sait que les yeux simples ou composés, et 
mème des points pseudoculaires, se trouvent plus généra- 
lement dans ce type, 

3° Enfin, dans tous les invertébrés inarticulés, les mol- 
lusques céphalopodes étaient jusqu'à ce jour les seuls ani- 
maux dans lesquels les zootomistes avaient constaté l’exis- 
tence vestigiaire d'un organe d'audition.Nous faisons d’abord 
remarquer que l'on admet généralement des yeux dans la 
plupart des mollusques pourvus d’une tête plus ou moins 
marquée, Les organes de vision ne manquent que dans les 
ptéropodes et dans les acéphalés pælécipodes ou apodes. 

Ainsi, à partir des mollusques céphalopodes non compris, 
jnsqu'’aux invertébrés inarticulés de plus en plus inférieurs, 
tous les animaux pourvus ou dépourvus d’'yeux sont consi- 
dérés comme également dépourvus d’un organe d’au- 
dition. 

Mais nous croyons pouvoir annoncer la découverte de 
cet organe au moins rudimentaire dans les mollusques,chez 
lesquels il s'était dérobé jusqu'à ce jour à l'observation, 
sans qu'aucune particularité de mœurs en püt faire soup- 
conner l'existence. Les observations qui ont trait à cette 
découverte ont été insérées dans les Annales francaises et 
étrangères d'anatomie et de physiologie, 1. 2, 1838. Elles 
sont dues d’abord aux médecins de /a Bonite pendant leur 
voyage de circumnavigation, ensuite à MM. Siebold de 
Dantzick, Ponchet de Rouen et Laurent de Toulon. Ce der- 
nier observateur s'est attaché surtout à constater l'existence 
de cet organe dans les mollusques gastéropodes les plus fa- 
ciles à se procurer, afin que les zootomistes pussent en faire 
la vérification. M. Laurent s’est en outre proposé de re- 
chercher et d'établir scientifiquement la signification de cet 
organe, d'après les faits qu'il a recueillis et ceux qui sont 
fournis par les observateurs ci-dessus. Il vient de publier 
sur ce sujet, dans les Annales d'anatomie, etc., un premier 
article dans lequel, après avoir donné un apercu des opi- 
nions des médecins de /a Bonite, de MM. Siebold de Dant- 
zick et Pouchet de Rouen, il examine les caractères anato- 
miques de l'organe nouvellement découvert dans les firoles, 
les carinaires, les atlantes, les ptéropodes, les phylliroés, 
les limaces, les arions, les hélices, les lymnés, les physes, 
les planorbes, les ambrettes, les paludines et plusieurs mol- 
lusques bivalves. 

Il résulterait de cet examen anatomique que ce nouvel 
organe consiste en une capsule transparente, renfermant 
un liquide très-limpide au milieu duquel est suspendu un 
noyau homogène dans les uns ou un amas de cristaux très- 
nombreux et oscillants, et qu'il est situé en arrière des 
yeux, et tantôt adossé au ganglion inférieur sous-æsopha- 
gien des gastéropodes et des bivalves, tantôt plus ou moins 
près du ganglion sus-æsophagien (ptéropodes, phylliroés),où 
plus ou moins distant de ce ganglion(firoles, carinaires, at- 
Jantes), et dans ce cas l'organe en question paraît recevoir 
un filet nerveux. 

La composition anatomique de ce nouvel organe, sa po- 
sition et ses connexions avec le système nerveux central ont 
paru,aux médecins de la Bonite,à MM. de Blainville et 
Laurent, être des caractères suffisants pour le considérer 
comme un organe vestigiaire d'audition, 

Il reste maintenant à déterminer si cet organe, quelque 
petit qu'il soit, remplit une fonction appréciable; et c’ 5t 
ce point important de physiologie que M. Laurent se pro- 
pose d'aborder et de traiter comme complément de ses re- 
cherches. Nous rendrons compte de la partie physiologique 
du Mémoire de M. Laurent aussitôt qu’elle aura été publiée. 

Nous nous bornons à faire remarquer que si ce nouvel 
organe est réellement une oreille à l’état rudimentaire, les 
zootomistes auront à rechercher s’il n'en existe pas de sem- 
blables, 1° dans toutes les autres espèces de mollusques non 
encore étudiées sous ce rapport, 2° dans tous les animaux 
articulés réputés jusqu’à ce jour dépourvus de cet organe, 
et peut-être même dans les animaux rayonnés, 
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GÉOLOGIE. 

Terrains de transition de l’ouest de la France. 

M. Dufresnoy a présenté à l'Académie un Mémoire sur 

l'âge et la composition des terrains de transition de la Nor- 

mandie et de la Bretagne, et en même temps il a exposé 

ainsi les principaux faits que renferme son Mémoire : 

» Les terrains de transition présentent des divisions con- 

stantes qui doivent les faire séparer en plusieurs formations 

distinctes comparables aux divisions établies dans les ter- 

rains secondaires. Dans la notice que j'ai publiée de concert 

avec M. Elie de Beaumont, sur le Cornouailles, en 1835, 

nous avions déjà émis celte opinion, et nous avions distin- 

gué trois groupes dans les terrains de transition du Cor- 
nouailles, du Devonshire et du pays de Galles. 

La division des terrains de transition, que nous n'avons 
fait qu'entrevoir à cette époque, a été établie depuis d’une 
manière certaine par M. Sedgwick, qui a fait voir que dans 
le Westmoreland la direction moyenne des couches subsis- 
tantes court du nord-est un peu est, au sud-ouest un peu 
ouest. 

Les explorations que j'ai faites en Bretagne en 1832 et 
1833 pour l’exécution de la carte géologique de la France, 
m'ont conduit à admettre qu'il existe également dans l’ouest 
de la France deux terrains de transition séparés l’un de 
l'autre par une différence de stratification. Les épreuves de 
la carte géologique que M. Elie de Beaumont a montrée 
depuis 1833 dans ses cours, portent les divisions que j'a- 
vais distinguées simplement par les noms d'inférieure et de 
superieure. 

A peu près à la même époque, M. Murchison, dans une 
étude détaillée du pays de Galles, a fait connaître la com- 
position des deux groupes du terrain de transition de ce 
comté. Il leur a donné le nom de cambrien et de silurien, 
Ces dénominations étant généralement reçues, je les ai sub- 
stituées à celles d'ésferieur et de supérieur que j'avais d’abord 
employées. 

La solution de continuité qui a marqué une séparation 
dans les terrains de transition et celle qui existe entre ces 
terrains et les formations houillères, se rattachent à de 
grandes perturbations que le sol de la Bretagne a éprou- 
vées. 

La première, dont la direction générale est est 25° nord, 
ouest 25° sud, a eu lieu au milieu du dépôt des terrains de 
transition. Elle a été accompaguée de l'érection des granits 
à grains fins qui recouvrent toute la surface du départe- 
ment du Morbihan. Sa présence est constatée par la direc- 
tion des échancrures qui existent sur la côte nord de la 
Bretagne, mais elle est souvent violée par les dislocations 
postérieures qui ont affecté plus tard les couches de cette 
contrée. 

La deuxième perturbation a marqué la fin des terrains de 
transition ;e.le est imprimée en caractères ineffacables dans 
la direc:ion de la chaine des montagnes Noires et des buttes 
de Clecy, qui courent sur plus de 30 lieues de longueur, 
depuis les environs d'Argentan, dans le département de 
l'Orne, jusqu'à Coutances, suivant une ligne est 15° sud, 
ouest 15° nord. C'est à cette cause que l'on doit rapporter 
la forme de la côte méridionale de la Bretagne, dont le profil 
actuel, malgré les sinuosités profondes et multipliées qu'on 
y observe, se dirige en ligne droite depuis l'embouchure de 
la Loire jusqu’à la pointe de Raz dans la direction est 20° 
sd, ouest 20° nord. Cette perturbation paraît en rapport 
avec les porphyres quartzifères qu'on rencontre en beau- 
coup de points de la Bretagne. 

La troisième, plus moderne que les deux précédentes, 
mais dont les observations faites en Bretagne ne fixent pas 
complétement l'âge géologique, s'est propagée de l'est à 
l'ouest, tirant cependant de quelques degrés vers le sud. La 
forme générale de la côte nord de la Bretagne se rattache 
à cette cause qui a influé si puissamment sur la configura- 
tion de cette contrée; elle se retrouve dans la direction de 
toutes les cimes granitiques du centre de la Bretagne, et 
elle est en rapport avec l’arrivée au jour des granits qui 
les composent, 

a partie inférieure des terrains de transition ou le ter- 
rain cambrien est composé de roches schisteuses de calcaire 
compacte, esquilleux, et dequelques couches même de grès ; 
les schistes sont très-abondants et forment, à bien dire. 
presque exclusivement tout le terrain; quand ils n'ont pas 
subi de modifications, ces schistes sont verts, satinés et lui- 
sants. Dans la plupart des circonstances ils sont à l’état 
métamorphique ; ils se présentent alors sous la forme de 
schiste micacé, de schiste talqueux et de schiste maclifère. 

Le terrain silurien présente deux assises distinctes qui 
sont : 

A. Le groupe du quarzite et des schistes ardoisiers ; 
B. Le groupe anthraxifère. 
Le premier est composé de plusieurs roches dans l’ordre 

suivant : 
1° Poudingue quartzeux, formé de la réunion de galets 

de quartz hyalin, cimentés tantôt par du schiste talqueux, 
et tantôt par de la silice; 

2° Grès compacte, composé de grains de quartz hyalin 
agglutiné par un ciment siliceux. Ces grès passent quelque- 
fois à une roche presque homogène appelée quarzite; 

3° Schiste bleu ordinairement très-fissile. C’est dans cette 
assise que sont ouvertes presque toutes les exploitations 
d'ardoises de la Bretagne; 

4° Calcaire compacte avec entraques et trilobites corres - 
pondant au calcaire de Dudley ; 

5° Schiste vert lie de vin, souvent micacé, passant à des 
grauwackes schisteuses. Les fossiles sont nombreux et va- 

riés dans cette assise du terrain silurien. Le calcaire en con- 
tient presque toujours une grande abondance; les plus ca- 
ractéristiques sont des trilobites, des orthocères et des 
conulaires; on y trouve en outre des productus, des spiri- 
fères, des encrines et un grand nombre de polypiers, 

Le groupe anthraxifère est moins varié que celui des 

schistes ardoisiers. Il contient des poudingues siliceux, des 
grès, des grauwackes schisteuses, des schistes argileux, des 
argiles schisteuses, des couches de charbon et un calcaire 
particulier ; ces différentes couches alternent ensemble, 
cependant on peut encore établir un ordre générak parmi 
ces différentes roches : 

1° Les poudingues forment presque partout la base de ce 
groupe supérieur ; 

20 Des grès schisteux micacés, des grauwackes, des argiles 
schisteuses, alternant un grand nombre de. fois, succèdent 
immédiatement au poudingue et souvent même y sont in- 
tercalés ; 

3° Les couches de charbon ne commencent en général 
qu'après un assez grand développement de roches schis- 
teuses; elles alternent elles-mêmes avec une série puissante 
de ces roches; 

4° Un calcaire noir compacte termine tout le terrain; il 
est caractérisé par la présence de nombreux amplexus; il 
contient aussi des orthocères et plusieurs autres fossiles 
propres au terrain silurien. La position de ce calcaire n’est 
pas absolue ; on le voit dans plusieurs localités alterner avec 
les couches du charbon. » 

2 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Monnaie gauloise de Vercingetoris. 

* M.de La Saussaye, directeur gérant de la Revue rumisma- 
tique, a publié dans son intéressant recueil les détails sui- 
vants sur une monnaie gauloise qui a fixé l'attention du 
congrès scientifique à Clermont. 

« La visite fdes médaillersÿ que possèdent à Clermont 
MM. Bouillet, le comte de Laizer, de Lamothe, Ledru, 
Mioche et Mourton, a offert un grand intérêt aux numisma- 
tistes. La curieuse médaille attribuée à Vercingetorix a ête 
l'objet d'un examen très-attentif, et aucun soupcon n'a été 
élevé sur son authenticité, Il importe beaucoup de rectifier 
une erreur commise par la personne de qui M. Bouillet 
tuent cette précieuse pièce, dont le poids avait été porté 
à 216 gr. Ce poids, tout à fait insolite dans la numisma- 
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tique gauloise, était un des motifs de douter de l'authenti- 
cité de la pièce de M. Bouillet, et nous avait engagé, ainsi 
que M. le baron d'Ailly, à la regarder non comme une mon- 
naie, mais comme une véritable médaille, dans l'acception 
rigoureuse du mot, Nous en avons fait une nouvelle pesée, 
et nous lui avons trouvé seulement 135 gr., poids à peu 
rès semblable à celui de plusieurs statères gaulois, de 

même fabrique et avec les mêmes types et symboles, mais 
sans la légende, et quelquefois avec la tête laurée. Ces sta- 
tères se trouvent dans toutes les collections de l'Auvergne, 
formées presque entièremeut de pièces recueillies dans le 
pays. Nos recherches sur les monnaies de la Gaule nous ont 
conduit à reconnaitre différents symboles comme partieu- 
liers à certaines localités ; nous venons de faire,voir ce- 
lui-ci ,°,, habituellement placé sur les médailles de So/ima- 
riaca, et notre examen des médailles de l'Auvergne nous 
fait regarder cet autre w, qui figure sur la pièce de 
M. Bouillet, comme l’un des symboles ordinaires des mon- 
naies antiques des Arvernes, sinon de Gergovie même, leur 
capitale. Tout nous semble donc concourir à justifier l’ar- 
tribution de la médaille qui nous occupe au héros de l'Au- 
vergne et de la Gaule entière, au célèbre Vercingetorix. 

Voyage de M. Dulaurier en Angleterre, —Ouvrages pnostiques, 
ouvrages malais, 

Nous avons précédemment fait connaître le résultat des 
premières recherches faites à Londres par M. Dulaurier 
our les ouvrages manuscrits gnostiques que possèdent les 

bibliothèques de ce pays. 
A cette époque, M. Dulaurier avait terminé la copie du 

celebre manuscrit de la Fidèle sagesse par Valentin. \\ avait 
exécuté des dessins ou pris des empreintes des principaux 
monuments égyptiens du British Museum. Ces premiers tra- 
vaux une fois achevés, et pour se conformer aux instructions 
du ministre, il se rendit à Oxfort. La bibliothèque Bod- 
léienne, si riche en manuscrits orientaux, en possède un 
assez grand nombre en langue copte, rapportés d Esypte par 
Huntington et Mareschal. Deux ont paru à M. Dulaurier 
d'un grand intérêt et mériter d'être copiés en entier. Le pre- 
mier, in-4° de 176 feuilles, a pour auteur un prêtre nommé 
Atasius, et pour titre : Traité sur les mystères des lettres 
grecques. Il est écrit en dialecte sahidique, ou de la haute 
Egypte, et contient l'exposition d'un système de philosophie 
religieuse qui se rattache aux doctrines gnostiques de 
Marcus. L'auteur, donnant un sens mystique à la forme et à 
l’arrangement des lettres.de l'alphabet grec, s'en sert comme 
d’une base sur laquelle il appuie ses théories sur Dieu, sur 
l'âme humaine, sur l’origine du bien et du mal, etc. Dans le‘ 
second manuscrit, qui est in-folio, de 112 feuilles et écrit 
en dialecte de Memphis, M. Dulaurier trouve une légende 
de saint Georges différente de celle qui a été publiée dans 
le Martyrologe, et qui nous fournit une foule de détails in- 
téressants pour l'histoire du christianisme en Syrie. 

M. Dulaurier a trouvé aussi dans la bibliothèque Bod- 
léienne unccollection de fragments inédits de l'Ancien Tes- 
tament en dialecte sahidique qu'il a copiés. M. Dulaurier 
fait observer que le manuscrit de la Fidèle sagesse et celui 
du Mjstere des lettres grecques diffèrent de tous les manu- 
scrits coptes connus jusqu à ce jour. Le monde savant a bien 
de quoi être satisfait du voyage de M. Dulaurier. Jusqu'ici 
la langue copte ne nous avait présenté que destraditions des 
divers livres de la Bible et quelques liturgies traduites dy 
grec; la publication des deux manuscrits précités formera 
une ère nouvelle dans la littérature copte, et jettera le plus 
grand jour sur l’histoire encore si obscure des doctrines 
philosophiques et religieuses des premiers siècles de notre 
ère. 

Au retour de M. Dulaurier d'Oxfort, ses recherches rela- 
tives aux monuments égyptiens se trouvant terminées, il en 
a dirigé de nouvelles vers une autre partie de la littérature 
orientale : vers la littérature malaie, dont la richesse et l’im- 
portance sont encore si peu connues, et qui cependant mé- 
riteraient de l'être. Le malaï, qui est la langue commerciale 
d'une partie du monde presque entière, l'Océanie, possède 
45 ouvrages de tout genre; compositions historiques, 

poëmes, romans, traités religieux, codes de lois, etc. La bi- 
bliothèque de royal asiatic Society renferme la magnifique 
collection des manuscrits malais, rassemblés par sir Strang- 
fort Raffles et le colonel Farquhar. Le conseil de la Société 
les a mis à la disposition de M. Dulaurier avec la plus rare 
obligeance, Pressé par le temps, M. Dulaurier s’est borné à 
copier trois romans poétiques et un poëme historique, for- 
mant ensemble environ quatorze mille vers, La bibliothèque 
d'East-India House, abondamment pourvue de livres java- 
nais, n'a que deux manuscrits malais qui ont paru à M. Du- 
laurier d’un médiocre intérêt. Celle de King's College, qui 
se compose des livres laissés à cet établissement par feu 
M. Manderis, possède aussi une très-belle collection de 
livres malais et de manuscrits. M. Dulaurier a retrouvé là 
deux exemplaires de la Chronique du royaume d’Achion 
dans l’Ee de Sumatra;dont une copie existe à Paris dans la 
bibliothèque de la Société asiatique, mais dans cet état d'in- 
correction qui avait empêché M.Dulaurier de la publier 
jusqu'ici. M. Dulaurier a collationné sur les deux exem- 
plaires de King's College sa copie faite sur les manuscrits de 
Paris. 

A cette collection de manuscrits que M. Dulaurier a co- 
piés, il a joint celle des manuscrits malais rapportés de Ma- 
lacca par feu Huttmann, et que M. Dulaurier a acquis de 
son frère. Plusieurs sont de la plus belle condition, écrits 
sur papier de Chine, On jugera de l'importance de ces ma- 
nuscrits d'après leurs titres que voici : 

1° Histoire des rois et des princes d'Atchem ; 
29 Histoire de Roja Maharaja-Aly; 
3° Histoire des guerres du peuple de Khaber devant Me- 

dine; 
4° Histoire des rois de Java ; 
59 A hoda-Mamoun ; 
6° Histoire du raja Aruvon-Reschid de Bagdad ; 
g° Code de lois commerciales ; 
8° Lois mahometanes de Malacca par le raja Al; 

Histoire allégorique de l'oiseau Pinggi. 
La France sera ainsi en possession de la plus riche col- 

lection de manuscrits malais qui existe sur le continent, La 
Bibliothèque du roi ne possède en ce genre qu'un seul ma- 
nuscrit bien mince et sans intérêt. 1 

Rentré en France, M. Dulaurier a rapporté trois maau- 

scrits coptes, quinze manuscrits malais, des empreintes et 

des déssins des principaux monuments égyptiens du By1- 

tisch Museum. Tels sont les résultats de trois mois de re- 

cherches et de travaux sur le sol britannique, exécutés avec 

un soin et une persévérance rares, par M. Dulaurier, Il ya 

lieu de croire que M. le ministre, satisfait de cette première 

mission, enverra cette année le jeune et savant orientaliste 

continuer des recherches si fructueuses. 

© 

Sur les anciennes foires de Montpellier. 

Qui ignore l'antique importance commerciale de Mont- 
ellier ? Dès le vurr* siècle, les migrations des habitants de 

l'île de Maguelone, vouée à la salutaire destruction, d'où 

devait sortir pour le pays la cause du complet éloignement 

des Sarrasins, vinrent y apporter des éléments nouveaux à 

une industrie connue et aimée. Sagement conduit par la vi- 

gilance de magistrats élus, revêtus de grands pouvoirs sous 

le titre de consuls de mer (1), le commerce de la ville de 

Montpellier jeta bientôt un grand éclat. Ses vaisseaux, par- 

tant du part de Lattes, créé en remplacement du port de 

Maguelone, désormais abandonné, sillonnaient le sein de 

nos mers; les pavillons étrangers le visitaient ; une large 

route pavée, éntretenue à grands frais, servait à conduire 

facilement les marchandises du port à Montpellier; des trai- 

tés s'échangeaient avec les peuples commerçants de la Mé- 

diterranée, particulièrement avec les Génois et les Pisuns 3 

Montpellier enfin montait au rang des plus hautes puissan- 

ces commerciales maritimes. Sous Charles VII, vint l'ar- 

gentier du roi, Jacques Cœur; et la ville, favorisée de ses 

immenses établissements, embellie des monuments de sa 

(1) Voyez ce qui est dit de celte magistrature aux Introductions et aux 

diverses parties du Petit Taalumus, publié en ce moment par le Sociélé 

archéologique de Moatpellier, ‘ 



munificence (1), eut bientôt la gloire d'être l'entrepôt du 
commerce du Levant, É 

| Alors quelques villes de l'intérieur de la France se li- 
| vraïént à un certain trafic au moyen de ifoires concédées 

par le souverain. Montpelïier ne voulut pas rester étranger 
| à un mouvement commercial connu ailleurs; et ses do- 
léances, écoutées favorablement, le mirent aussitôt sur le 
pied des villes les plus favorisées. 

| C'esten 1505 et dans les premières années du règne de 
| Louis XII que fut ouverte à Montpellier la première foire, 
| On ignore la date précise des lettres-patentes dont l'octroi 
| de ces foires dut être l’objet. Nos annales historiques se 
| sont bornées à consigner la date de la mise en pratique des 
| droits concédés et leur étendue. Suivant elles, la ville de 
| Montpellier se trouve dotée, sous le titre de Foires et Mar- 
| ches francs, de deux foires annuelles, coupées par deux 
| marchés qui auront chacun une durée de huit jours ou- 

| 
vrables (le dimanche exclu s'entend), et se tiendront, sa- 

| voir : la première foire le 26 avril; la seconde le premier 
| jour d'octobre; le premier marché le 12 juillet; le second 
| le deuxième jour de février. 
| - Ajoutons, pour ce qui est de l'étendue des priviléges ac- 
cordés à cette occasion, que la ville de Montpellier est mise 

| au rang des villes les plus favorisées, comme celles de Brie 
| en Chaunpagne, Lyon, Pézenas et Montagnac. 
| Voiei comment s'exprime, dans la langue du temps, l’é- 
| tiblissernent en question mentionné dans nos archives 
| conmunales (Gr. Thal., 0 218, art. 442) : 

« Las fieres et merquats franqs de Montpellier, 1505. 
|  » En l'an 1505 an comensat las fieres entrelassadas an 
| » lous merquats comma sen sec; et premierament : 
| » La fiere comensa a 26 de anpril; à 
 _» Lo merquat comensa a 12 de juillet; 
! » La fiere lo premier jour d'octobre; 

» Lo merquat comensa a 2 de febrier. 
 » Etduron vu jours Lobriers tenens an senblables privi- 
| » leges que las fieres de Brie Champanha, Lion, Pezenas et 
. Montanhac. » 

| Et nos aïeux, jaloux comme ils étaient de la conserva- 
tion de leurs droits municipaux, ne manquèrent pas à cha- 

\ que changement de règne de faire sanctionner par le sou- 
verain les priviléges de leurs ‘foires, en même temps que 
leurs coutumes, droits et franchises communales, C'est ce 
qui fut pratiqué notamment en 1574, à l'avénement du roi 
Henri IL. La preuve en est au lieu cité (fol. 31 r,art. 517), où 
|seitrauve la mention d’un arrêt du conseil, qui fixe à 40 écus 
Ja finance que la ville de Montpellier aura à payer pour la 

| 

vonfirmation de ses coutumes, priviléges, foires et marches, 
voulant que les habitants jouissent de ces foires comme ils 

Len out jouy cy-devant duement et jouissent encore de présent. 
Dire quel était dans ou hors la ville le champ affecté aux 

foires et marchés, les marchandises mises en vente, les com- 
mercants, qui s’y rendaient, elc., serait chose difficile : les 
éléments manquent complétement pour cela. 
| Un jour vint où l’industrie d'un seul créa sur le Lez,-au 
Pont-Juvénal, un eanal destiné, en quelque sorte, à servir 
de prolongement au canal des Deux-Mers. Mais le canal 
n'avait pas de port, et réelamait d'ailleurs un certain élar- 
gissement, Louis X{V se fit rendre compte de l'état des tra- 
Vaux, et pour encourager le patriotisme de l'auteur, le 
baron de Solas, à leur complet achèvement, il n'eut qu'à 
faire deux choses : ériger ses terres en marquisat et con- 
céder au profit du canal des marchés fréquents et deux foires 
annuelles (2)... Dès ce jour, les anciennes foires de Mont- 
pellier durent tomber en désuétude et se fondre tout à fait 
Klans celles du Port-Juvénal. 

Difficilement, en effet, elles auraient pu lutter avec avan- 
rage contre les nouvelles foires pour ce qui était des avan- 
ages de l'exposition, de la facilité des arrivages, des agré- 
pnents naturels du champ de foire, augmentes des vastes 

foustructions dont l'embellit le fondateur du canal. Aussi 

{ (1) L'ancienne Loge des marchands, lo Palais des trêsoriers de Fran- 
lesvctrs 

(2) Uettres patentes du mois de décembre 1675, 
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eurent-elles un éclat long et durable, Les personnes âgées 
n'en ont pas perdu le souvenir. On y voyait des trafiquants 
de la Méditerranée, beaucoup de Levantins, des marchands 
de l'intérieur de la France, et surtout cette nation cosmo- 
polite, les Juifs, à qui étaient livrées toutes les dépendances 
du vaste château du Port-Juvénal, pour l'exposition de leurs 
riches etoffes de soie et d’or. 

COURS SCIENTIFIQUES. 

COURS DE MÉCANIQUE PHYSIQUE ET EXPÉRIMENTALE, 

M. Poncecer. (A la Faculté des sciences.) 

29° analyse. 

Du frottement. 

Dans l’origine, c’est à l’aide du plan incliné que l’on chercha 
à déterminer le frottement des diverses substances les unes sur 
les autres. On plaçait un corps sur un plan; on l’inclinait en- 
suite de plus en plus, jusqu’à ce que la composante de son poids, 
suivant la longueur du plan, fût précisément égale au frotte- 
ment des deux surfaces, c’est-à-dire à la résistance qu’elles op- 
posaient au glissement; on reconnaissait avoir atteint cette li- 
mite lorsqu’en la dépassant infiniment peu, le mouvement du 
corps le long du plan avait lieu. Le rapport entre le frottement 
et la composante normale du poids était alors exprimé par la 
tangente de l’inclinaison du plan sur l’horizon, et cette tangente 
était ce qu’on nommait le coefficient du frottement. Amontons, 
Désaguiller et d’autres avaient reconnu ainsi que le frottement 
pour un même système de corps est proportionnel à la pression 
normale. 

Ce mode d’expérimentation ne donnait point la loi du frotte- 
ment pendant le mouvement même des surfaces flottantes. Pour 
la déterminer, Coulomb imagina de faire glisser sur une table 
horizontale un traîneau revêtu inférieurement de la substance 
qu’il voulait essayer, et chargé de poids variables. Ce traîneau 
était tiré horizontalement par une corde s’enroulant sur une 
poulie, et supportant un poids qu’il augmentait graduellement 
jusqu’à ce qu’il fût capable de vaincre le frottement du traîneau 
sur la table. Il donnait alors au traîneau une impulsion initiale, 
et observait les chemins parcourus de quart de seconde en quart 
de seconde. Il est évident qu’en supposant le frottement con- 
stant pour deux surfaces en mouvement corame dans le cas du 
repos, la force motrice produisant le mouvement, c’est-à-dire 
la différence entre le poids suspendu à l’extrémité de la corde et 
le frottement de ces deux surfaces étant aussi une quantité con- 
stante, le mouvement devait être uniformément accéléré, et les 
espaces devaient croître comme les carrés des temps; ce que 
Colomb observa, en effet, dans la plupart des cas. 

Pour donner à ces expériences un plus haut degré d’exacti- 
tude, M. Morin remplaça la table de Coulomb, qui n’avait que x 
ou 2 mètres, par une poutre de 4 mètres de long; il joignit le 
traîneau et la corde par un dynamomètre à plateau tournant, 
tel que celui que nous avons décrit dans la première partie de 
ce cours. Ce dynamomètre lui permit de constater la loi de va- 
riation des efforts. Il arma aussi la poulie d’un plateau tournant 
excentrique, dont nous avons également donné la description; 
et à l’aide duquel il peut reconnaître la loi même du mouyement. 
Les expériences ont prouvé 1° que le frottement est en effet pro- 
portionnel à la pression; 2° qu’il est indépendant de la vitesse; 

5° qu'il est indépendant de la grandeur des surfaces. 
Telles sont les lois du frottement qui sont aujourd’hui à peu 

près généralement admises. Si d’autres expériences paraissent dé- 
mentir celles de M. Morin, on voit, en disculant les circonstances 
dans lesquelles elles ont été faites, qu’on n’en peut tirer aucune 
conclusion. C’est ainsi, par exemple, qu’on ne doit tenir aucun 
compte des expériences dans lesquelles on a employé des pres- 
sions tellement considérables, qu’elles devaient nécessairement 
altérer la constitution des corps frottants; ni de celles où les 
dimensions de l’une des surfaces frottantes ont été tellement ré- 
duites, qu'il y avait véritablement pénétration de l’un des corps 
dans l’autre, même sous une pression peu considérable. 
La nature dés deux corps frottants n’est pas la seule cause qui 

puisse influer sur l'intensité du frottement. Il importe encore de 
considérer si les surfaces ( supposées d’ailleurs dressées aves 
soin) ont été polies à sec, ou à l’aide d’un corps gras; si ces sur- 
faces sont en outre mouillées ou enduites de substances grasses. 
Il faut encore distinguer le frottement des surfaces planes de 
celui des surfaces courbes, et notamment du frottement des tou- 
rillons des arbres tournants sur les crapaudines qui les suppor- 
tent. Dans ce dernier cas, en effet, les diverses parties du tou 
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rillon viennent frotter successivement un même point des cra- 
paudines, ce qui n’a pas lieu dans le frottement des surfaces 
planes. Enfin, le frottement n’est pas le même pendant le mou= 
vement qu'après un contact prolongé des deux surfaces, après 
un repos de cinq à six jours par exemple, durée qui paraît être 
celle qui donne le maximum de frottement. 

On à réuni dans le tableau suivant les résultats moyens de 
l'expérience sur le frottement, relatifs à chacun de ces divers cas 
particuliers. Les nombres inscrits dans les colonnes de ce tableau 
sont les coefficients du frottement, c’est-à-dire la fraction par la- 
quelle il fautmultiplier la pression normale des surfaces frottantes 
pour en déduire l'intensité du frottement. 

Frottement des surfaces planes après repos. 

BNDUITES | : 
CRIE mouiLcess| d'huile PRORAÈRS SIMPLEMENT 

SURFACES. à É «page ? | de savon 
d’eau. |saindoux À ouciueuses 

seC« . sec. 
ou suif, 

Se D AR Mur aets 

Bois et bois....... 0,50 0,68 0,20 0,36 0,36 

Bois et métal. .... 0,60 0,65 0,11 » 0,10 

Métal et métal... 0,18 0,12 0,10 » 0,10 

Frottement des surfaces planes pendant le mouvement. 

POLIES ENDULTES FBOTTÉE s É mouicLées | d’huile É SURFACES. à à d'huiles | Ge savon |S'MPLEMENT 
ie eau. saindoux se onctueuses 
à ou suif. e 

ms TERRE 7 

Boiset bois. ..,.. 0,36 0,25 0,07 0,18 0,12 

Bois et métal. .... 0,42 0,14 0,07 0,20 0,14 

Métal et métal... 0,18 0,51 0,08 0,20 0,13 

Frottement des tourillons. 

POLIES |MOUILLÉES rh lle Re ei 
SURFACES. à re GRAIS SIMPLEMEN RCIEX 

SRE renouvel.|onctueuses| enduit, 
sec, graissées. 

——— ant 

Bois et bois....... » » 0,07 n D 

Bois et métal..... » » 0,03 » » 

Métal et métal... 0,20 0,16 0,054 0,14 0,075 

M. Morin a voulu rechercher quelle était l'influence du choc 
sur la loi du frottement. Pour cela, il a surmonté le traîneau de 
ses expériences précédentes d’une poutrelle transversale, sou- 
tenue par deux jumelles. À cette traverse était suspendue une 
bombe ; à un instant donué, pendant le mouvement du traîneau, 
on coupait ou l’on brûlait la corde de suspension, et la bombe 
sollicitée par la pesanteur venait frapper le corps placé dans lin- 
térieur du traîneau. Pendant la chute de la bombe, la pression 
du traîneau se trouvant momentanément diminuée, son mou- 
vement se trouvait accéléré d’une quantité correspondante; mais 

l'augmentation de frottement produite à l'instant du choc occa- 
sionnait au contraire une diminution de vitesse. Par suite de ces 
deux influences contraires, la vitesse après le choc a toujours 
£té sensiblement égale à ce qu’elle aurait été sans le choc. On 
déduit de cette égalité que le frottement produit par la pression 
due au choc est proportionnel à cette pression, comme cela a lieu 
pour les autres forces. 

Lorsqu'il s’agit de calculer le frottement dans un système 
quelconque, il faut décomposer tangentiellement et normalement 
aux surfaces frottantes toutes les forces appliquées au système, 
tant les forces extérieures que les forces d’inertie nées du mou- 
vement même, comme par exemple la force centrifuge; com- 
poser entre elles toutes les composantes normales, et multiplier 
leur résultante par le coefficient du frottement que donne pour 
#haque cas la table rapportée ci-dessus. 

a 
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parties de son cours le développement dont elles étaient suscep- 

En opérant ainsi dans le cas d’un corps posé sur une surface 
horizontale et sollicité par une force inclinée à l'horizon, on voit 
que pour avoir le frottement il faut, du poids des corps, re- 
trancher la composante verticale de la force et multiplier la dif- 
férence par le coefficient du frottement. Pour obtenir l'intensité 
de la force nécessaire pour vaincre le frottement, il faut égaler 
à l'expression précédente la composante horizontale de la 
force. 

L'expression de la force, déduite de cette relation, ne varie 
qu’avec son inelinaison sur l’horizon; on trouve que son maxi- 
mum répond au cas où celte inclinaison est précisément égale à 
ce que nous avons nommé l’angle du frottement. 

Il résulte de là, et l'expérience le confirme, qu’il y a pour les 
moteurs animés appliqués à un travail de traction horizontale, 
de l'avantage à diriger leur action sous un certain angle, bien que 
l'effet de cette inclinaison soit de leur faire supporter une certaine 
charge verticale. 

Mais il n’en faudrait pas conclure que cette disposition est 
avantageuse sous le rapport du travail. Le maximum du travail 
dans un tel système répond au contraire au cas où la force est 
verticale. 

Si le corps est pisé sur un plan incliné, il faut pour obtenir 
le frottement retrancher de la composante normale du poids la 
composante normale de la force, ou ajouter ces deux compo- 
santes, suivant que la force agit au-dessus ou au-dessous de la 
direction du plan, et multiplier cette différence ou cette somme 
par le coefficient du frottement. 

Pour obtenir l'intensité de la force nécessaire pour vaincre le 
frottement et le poids du corps, pour élever en un mot le corps 
le long du plan, il faut à l’expression précédente ajouter la com- 
posante du poids parallèlement au plan,et égaler la somme à la 
composante de la force dans la même direction. 

En discutant la valeur de la force déduite de cette relation, on 
trouve encore qu’elle est la plus grande possible quand lincli- 
naison de la force, par rapport au plan, est précisément égale 
à l'angle du frottement. Lorsque la force fait avec la direction du 
plan un angle égal à l’angle du frottement, mais que la force 
agit au-dessous de la direction du plan, l'expression de la force 
devient infinie, c’est-à-dire que, quelque grande qu’elle soit, elle 
ne saurait faire monter le corps le long du plan, résultat qu’ilest 
facile de concevoir & priori. 

Dans le cas particulier où la force est horizontale, on trouve 
que le travail dé’ cette force se compose : 1° du travail de la gra- 
vité, c’est-à-dire du produit du poids du corps par la hauteur à 

laquelle on le suppose élevé; 2° d’un second terme où entrent 

comme facteurs le coefficient du frottement, le poids du corps et 

une fonction de la hauteur ci-dessus nommée et de l'inclinaison, 

qui augmente d’une manière très-rapide, à mesure que cette in- 

clinaison augmente. î 

Ce dernier cas est précisément celui d’un écrou assujetti à 

monter le long d’une vis. On trouve, en ayant égard au frotte- 

ment, qui, pour une vis dont le pas est 1/20 de la circonfé- 

rence, et en adoptant pour le coefficient du frottement 1/10, ce 

qui répond au cas d’une vis en fer pénétrant dans un écrou en 

cuivre, les surfaces étant enduites d’un corps gras, la force hori- 

zontale qui fait mouvoir l’écrou doit être le triple de ce qu’elle 

serait s’il n’y avait point de frottement. 
Cet exemple montre à quelles erreurs grossières on serait ex- 

posé si l’on négligeait dans les machines le calcul minutieux des 

frottements. re ; 

Ce calcul n’offre, du reste, aucune difficulté particulière, puis- 

qu’une machine, quelque compliquée qu’elle soit, se décompose | 

toujours en machines simples soumises à un petit nombre de | 

forces. 

AVIS. 

Nos lecteurs’se rappellent sans doute que le cours de Mécani. 

que physique et expérimentale, fondé cette année, et professé 

pour la première fois, par M. Poncelet, à la Faculté des sciences 

de Paris, ne s’est ouvert que dans le courant du mois de février, 

et a dû se clore dans le courant du mois d’août. Ge courtespace 

de temps n’a pas permis au professeur de donner à toutes les 

tibles. L'hydraulique particulièrement, dont il aous resterait] 

à parler, exposée dans untrès-petit nombre de leçons, n'a pu être 

éclairée de tousles détails que rendent indispensables la difficulté 

de sa théorie délicate et l'importance de ses applications dan; 

l’industrie. Nous croyons donc agir dans l'intérêt même de no 

lecteurs en renvoyant à l’année prochaine la publication de cette 

partie essentielle du cours professé par M. Poncelet. | 

= 
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NOUVELLES. 

M. Flourens, un des secrétaires perpétuels de l'Académie 
| des sciences, vient d'être élu membre de la Société royale 
d'Edimbourg. 

— L'Almanach général de médecine porte à 1310 le 
nombre des docteurs en médecine exercant à Paris; ce 
nombre s’est accru de 220 depuis six ans. 
— La Société d'encouragement a tenu sa séance générale 

mercredi dernier 16 janvier, Après les rapports sur les con- 
cours pour les prix précédemments proposés, on a entendu 
les programmes des prix à décerner en 1840 ; savoir : 1° un 
programme de prix de ja valeur de 3,000 fr, à décerner, en 
1840, pour l'extraction de lindigo du polygonum tincto- 

| rium, par, M. Bussy ; un programme de prix de la valeur 
de 8,000 fr. à décerner, en 1840, pour la rédaction de mé- 
moires descriptifs et raisonnés sur l'outillage par machines 
des grands ateliers mécaniques, par M. Amédée Durand ; 
3° un programme de prix de la valeur de 6,000 fr. à dé- 
cerner, en 1841, sur la résistance des métaux soumis à di- 
verses températures, et l'influence de la chaleur sur la co- 
hésion de leurs molécules, par M. le baron A. Séguier, 

—- Nous lisons dans l'Univers l'extrait suivant d'une cor- 
respondance particulière de Naples, le 5 janvier 1839: 

« Le Vésuve a été terrible ces jours-ci. Le preuner jour 
de l'an je fus réveillé le matin par une détonation que je 
pris pour un coup de canon; c'était le Vésuve, dont une 
éruption s’'annoncait. Une demi-heure après, un épais nuage 
de fumée et de cendres en sortit, et fit, par le plus beau 
temps du monde, le même effet que produisent les nuées 
électriques au moment qui précède un orage. Les cendres 
commencèrent bientôt à tomber sur Naples, et l’on n'était 
pas sans inquiétude pour la ville, quand le vent changea, et 
les cendres se dirigèrent du côté de la mer à Portti. Le 
soir l’éruption cessa entièrement; mais le 2 janvier les dé- 
tonations recomumencèrent et durèrent toute la journée, La 
terre tremblait continuellement sous les pieds. Le soir le 
Vésuye fut tout en feu, et la lave descendit jusque dans les 
campagnes, entre Portici et la Torre del Grecv, où elle fit 
beaucoup de ravages. Le lendemain l'éruption se calma un 
peu, et le soir, le Vésuve, qui n'était plus aussi enflammé 
que la veille, faisait jaillir des éclairs continuels, ce qui est 
un phénomène assez rare. Enfin depuis hier tout est tran- 
quille, Si l'éruption avait continué comme elle a commencé, 
On aurait vu se renouveler Ce Qui arriva en 1822, époque 
où pendant trois jours les cendres remplirent Naples, qui se 
trouva dans une obscurité telle qu'ou fut oblige d'allumer 
en plein jour. » 
— Le conseil municipal de la ville de Langres vient de 

souscrire pour plusieurs exemplaires de l'Annuaire histori- 
que du diocèse de Langres (aunee 1838 ). Nous ne saurions 
trop donner de louanges et de publicité à cette marque de 
bienveillance pour l'encouragement des ouvrages de ce 
geure. En effet, on doit savoir gré aux personnes laborieuses 
qui Secouent la poussière des archives pour se livrer aux 
pénibles travaux que demandent ces sortes de recherches, 
et dont la publication est la gloire d'un pays. Le conseil. 
municipal de Langres à donc fait là preuve d'un tact : t d'un 
goût qui ne peuvent que l'honcrer, 
= On sait que le gouvernement à chargé récemment 

ML. Guillemin, naturaliste du fardin-du-Roi, d'une mission 

ayant pour objet de se rendre’au Brésil, afin d'étudier l’état 
de la culture et la préparation du thé dans cette province, 
et d'en rapporter des graines et plants qui puissent 
servir à l'acclimatation de cette plante en France. 

M. Guillemin est arrivé à Rio-de-Janeiro à la fin d'octobre. 
Ou a recu des nouvelles de lui, en date 17 novembre, Il a 
trouvé l'accueil le plus favorable près des autorités et des 
naturalistes du pays, qui ont mis une extrême obligeance à 
lui faciliter les moyens de remplir sa mission. 

Il transmet du reste à cet égard les renseignements les 
plus satisfaisants. La culture du thé, introduite au Brésil en 
1819, y a fait, depuis 1825, des progrès rapides, et déjà elle 
répond pour une partie notable aux besoins de la consom- 
mation. Le thé est en pleine culture à Ouro-Preto, et par- 
ticulièrement dans la province de Saint-Paul, où elle a pris 
jusqu’à présent la plus grande extension. Elle se répand 
également dans la province de Minas. Elle est pratiquée 
aussi dans le jardin de botanique de Rio, qui en possède 
environ 12,000 pieds. L'inspecteur de cet établissement 
docteur Jose de Sepa, a témoigné à M. Guillemin le 
grand empressement dans tout ce qui pouvait lui êtr 
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M. Guillemin, au départ de sa dépêche, se disposdt’ä se > 

qu le gouvernement en avait conçues. Elle s'étendra € 
ment, par suite des instructions quil a reçues de l'a 
ministration, à d’autres questions intéressant à la fois l’his- 
toire naturelle etle commerce. 

— Une découverte intéressante pour la science vient 
d’être faite à Espaly, près le Puy. Des cultivateurs occupés 
à extraire quelques blocs basaltiques qui gênaient l'exploi- 
tation d’un champ ont trouvé, à une profondeur d'un pied, 
le squelette entier d'un éléphant fossile, La position de 
l'animal, au milieu d'un terrain de transport, fait présumer 
que son enfouissement date d'une époque postérieure aux 
dernières éruptions de nos volcans. On serait en droit de 
conclure aussi de cette curieuse découverte que l'éléphant 
vivait dans nos climats vers les premiers temps de la Pe- 
riode historique ou actuelle,et que probablement cet animal 
{ut contemporain de la première apparition de l'homme 
dans nos contrées. On peut en dire autant du rhinocéros 
dont on a découvert, il y a sept ou huit mois, de précieux 
restes dans le même terrain. Ce dernier fossile a été déposé 
dans les riches collections du musée du Puy. Il faut re- 
gretter qu'on n'ait pu transporter dans ce local les restes 
de l'éléphant, les propriétaires du terrain fouillé n'ayant 
mis aucun soin à l'extraire et à le conserver; cependant 
quelques fragments ont été sauvés et recueillis, et leur con- 
servation a permis de déterminer le genre auquel ils ont ap- 
partenu, (Journal de la Haute-Loire.) 

MÉTÉOROLOGIE. 
"Rayons crépusculaires. 

M. Necker de Saussure a adresse à l'Académie des sciences 
un Mémoire relatif à certains phénomènes atmosphériques. 
Nous avons déjà dit, en l'annoncant, que l'auteur regarde 
les changements de couleur que présentent les hautes mon- 
tagnes à l'instant du coucher du soleil, et les passages si 
brusques du rouge orangé au blanc verdâtre qu'on y ob- 
serve de loin, comme de simples effets de contraste, 



Mais l'objet auquel le Mémoire de M. Necker est plus 
particulièrement consacré, ce sont les rayons divergents, 

d'un bleu obscur, qui s'élèvent de la zone colorée crépus- 

culaire. L'auteur considère en général ces rayons obseurs 

comme les ombres portées de nuages détachés et plus ou 

moins nombreux, situés au delà de l'horizon visible; mais 

par une discussion savante, il établit aussi la probabilité que 

des ombres portées de montagnes éloignées jouent quel- 

quefois un rôle dans le phénomène. Cette idée, à l'état de 

simple conjecture, on la trouve déjà dans Howard. Les ab- 

servations de M. Necker montrent combien il importe de 

recommander ces apparences à l'attention des voyageurs et 

des astronomes. 

M. Arago, en présentant verbalement l'analyse de ce Me- 

moire, a dit avoir pensé d'abord que les rayons obscurs 

crépusculaires mettraient sur la voie des moyens, encore 

inconnus, dont un M. Bottineau, de l'île de France, faisait 
usage, vers le milieu du siècle dernier, pour annoncer la 
présence des navires situés au delà des limites de l'horizon, 
et qui devait constituer une nouvelle branche de l'art nau- 
tique sous le nom de xauscopie; mais en recourant à quel- 

ques ouvrages, actuellement très-rares, de l'époque en ques- 
üon, il a reconnu que M. Bottineau prétendait voir à l'ho- 
rizon les signes précurseurs de l'arrivée des navires, à 
toutes les heures de la journee, ce qui, pour toutes les per- 
sonnes qui ont été témoins de l'exactitude de ses prédic- 
tions, paraissait vraiment tenir du prodige. 

——s (30 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Anatomie de la An 

M. Adolphe Brongniart a lu à l'Académie un rapport 
très-favorable sur la partie botanique du travail présenté en 
commun par MM. Peligot et Decaisne sur la betterave. Nous 
en extrayons ce qui suit : 

Sous le point de vue anatomique, on connaissait déjà par 
des travaux antérieurs la structure générale des plantes di- 
cotylédones, l'absence de la moelle et des trachées et l’ex- 
tension fréquente qu'acquiert le parenchyme cortical dans 
cette partie du végétal ; mais il fallait savoir si la production 
du sucre, beaucoup plus abondante dans la betterave que 
dans aucune autre racine, était liée à quelque modification 
dans la structure de cet organe. 

Peu de recherches avaient été faites surce sujet ; M. Raspail 
seul, s'étant occupé de ce sujet, crut pouvoir admettre que 
le sucre est renfermé pur et presque concret dans les vais- 
seaux spiraux de la racine (1); mais M. Decaisne, ne jugeant 
pas le réactif de M. Raspail assez exact, a été conduit à des 
résultats entièrement différents. Il s’est appliqué à suivre le 
développement de la betterave depuis la germination jusqu’à 
l'état adulte, ou du moins jusqu'à l'époque du plus grand 
accroissement de la racine ; il a vu que dan; la racine il ya 
deux régions d'uneorigine bien différente et qui conservent 
une organisation particulière; l'une, supérieure, est formée 
par l'accroissement de la tigelle, entre l'insertion des coty- 
lédons etle collet proprement dit ou l'origine de la radicule ; 
l’autre, inférieure, est formée par cette radicule dilatée. Ex- 
térieurement, aucune différence notable ne distingue ces 
deux régions ; mais intérieurement elles se reconnaissent en 
ce que la moelle se prolonge en forme de cône renversé 
dans la tigelle élargie, tandis qu’elle manque dans la vraie 
racine. De véritables trachées existent autour de cettemoelle, 
des vaisseaux réticulés seuls se trouvent dans la partie qui 
appartient à la racine proprement dite. e 

Abstraction faite de la moelle et des vaisseaux qui l’en- 
iourent, la structure de la betterave est presque la même 
dans toute l'étendue de cette tige et de cette racine char- 
nue; c'est une masse celluleuse diversement colorée suivant 
les variétés, parcourue par des faisceaux de vaisseaux dis- 
posés par cercles assez réguliers et environnés surtout, vers 
l'extérieur, de cellules plus fines et un peu allongées, qui 
correspondent au tissu ligneux des plantes qui présentent 
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plus de solidité. Le nombre de ces roues de faisceaux vas- 
culaires augmente avec l'âge et le volume de la racine par 
l'addition de nouveaux cercles vers l'extérieur, mais chacun 
d'eux acquiert assez promptement l'organisation qu'il doit 
conserver pendant toute la vie de la plante; ce qui se rap- 
porte avec ce qu'a vu M. Péligot de la contenance uniforme 
du sucre dans la racine. 

M. Decaisne a cherché à déterminer le mode de réparii- 
tion de la matière sucrée dans les trois tissus différents de 
la betterave, savoir : 1° le parenchyme ou tissu celluleux 
général ; 2° les vaisseaux réticulés ; 3° enfin, le tissu cellu- 
laire allongé, plus fin, plus délicat et plus transparent, qui 
se trouve toujours placé plus extérieurement; tissu qui, 
par sa position et par les vaisseaux du latex qu'il renferme, 
correspond en même temps au tissu ligneux et au tissu fi- 
breux cortical ou au liber. 

Tout le monde s'accorde à reconnaître que le paren- 
chyme général ne contient que peu ou point de sucre, Cette 
opinion est peut-être trop exclusive; cependant il est cer- 
tain qu'au goût même cette parlie est moins sucrée que les 
zones cellulo-vasculaires. 

Ce serait donc, ou dans les vaisseaux mêmes, ou dans les 
cellules d’ane forme et d'une nature spéciale qui les ac- 
compagnent, que le sucre se déposerait. 

M. Decaisne a répété sans succès l'expérience de M. Ras- 
pail, au moyen d’un mélange d'acide sulfurique et d'albu- 
mine, qui eût dû colorer en rouge les parties contenant du 
sucre. Îl est certain, d'ailleurs, que les vaisseaux ne con- 
tiennent pas de parties concrètes et qu'ils sont aussi trans- 
parents que ceux des autres végétaux, et que la faible ca- 
pacité des vaisseaux ne suffirait pas pour contenir tout le 
sucre qu’on trouve dans la betterave. 

M. Decaisne est conduit à admettre que le sucre se forme 
principalement dans le tissu cellulaire délicat analogue à 
celui du cambium de beaucoup de plantes, qui occupe la 
place du bois et du liber; les rapports de ce tissu avec le 
vaisseaux propres ou du latex sur lesquels, dit le rapporteur, 
M. Decaisne n’a peut-être pas suffisamment fixé son atten - 
tion, rendrait encore plus vraisemblable l'opinion qui cou- 
sidérerait ce tissu comme étant le siége essentiel de la 
sécrétion du sucre, qui cependant serait disséminé en 
moindre quantité dans presque lout le tissu de la racine. 

M. Decaisne a reconnu, comme le savaient déjà les fabri- 
cants, que la partie qui est hors de terre, et qu'on pourrait 
nommer la partie caulinaire, contient beaucoup moins de 
sucre; mais en revanche elle contient une quantité souvent 
considérable de cristaux agolomérés dans certaines cellules, 
tandis que la partie inférieure en est constamment dé- 
pourvue. : 

Ces cristaux, assez différents par leur forme rhomboïdale 
et leur aspect de ceux qui se présentent si souvent avec la 
forme aciculaire (les rapides) dans le tissu cellulaire des 
végétaux, existent non-seulement dans la partie inférieure 

des tiges de la betterave, mais aussi dans les feuilles de cette 
plante, où les cellules qui les renferment constituent quel- 
quefois presqu'un quart du tissu. 

Si le sujet a été examiné aussi complétement que possible 
sous le rapport anatomique par M. Decaisne, il reste encore 
beaucoup à faire sous Le point de vue physiologique, et à 
déterminer, par exemple, quel rôle jouent les cristaux par 

rapport à la production du sucre, et si la lumière à exerce 

une influence corsidérable sur cette production, 
Les observations anatomiques de M. Decaisne, dit en 

finissant M. Brongniart, seront une excellente base pour 

diriger des expériences physiologiques, et 1l serait à désirer 

que de semblables observations précédassent toujours les 
expériences destinées à nous dévoiler le jeu des organes. 

PAL ÆONTOLOGME. 

Marte fossile. 

La belle collection formée à Clermont par M. le colonel 

comte de Laizer, pour la géologie de l'Auvergne, ren ferme « 



_vation microscopique. 

à côté des débris curieux de l'hyénodon de l'oplothérium, et 
de divers insectivores et rongeurs fossiles, un fragment re- 
marquable par la délicatesse et la conservation de ses par- 
ties autant que par la nuance intéressante dont il enrichit 
le tableau harmonique que présente aux zoologistes l'ordre 
des carnassiers. 

La famille des Mustélides se rapproche ostéologique- 
ment par les Martes du genre des Civettes, Mais le calcaire 
de la Limagne a donné à MM. de Laizer et de Parieu un crâne 
et une mâchoire supérieure provenant d'une Marte plus 
rapprochée des Genettes que ne le sont toutes les Martes 

vivantes. 

Si l’on compare, en effet, le crâne et la mâchoire supé- 
| rieure des Martes et des Genettes de la Faune actuelle, on 
| aperçoit des différences : 

1° Dans la forme des antémolaires ; 
2° Dans le nombre des tuberculeuses ; 
39 Dans la forme de la première tuberculeuse commune ; 
4° Dans la largeur de l'arcade zygomatique, 
Or, voici que chez la Marte fossile du cabinet de M. le 

colonel de Laïzer, ces différences se partagent. La forme des 
antémolaires, le nombre des tuberculeuses, caractères domi- 
nants, sont »ustéloïdes ; la forme de la tuberculeuse, l’ar- 
cade zygomatique sont celles de la Genette, 

En dehors de ces caractères de transition, la Marte fos- 
cile de Limagne a une direction de l’occiput qui a beaucoup 
attire l'attention savante de M. de Blainville auquel ce débris 
curieux a été communique. 
MD. de Laïzer et de Parieu comptent décrire prochaine- 

ment ce monument d'une espèce remarquable qu'ils ont 
nommée Martes plesictis, 

Basiiosaurus, 

Nous donnons, d'après le journalfanglais Athenœum, les 
détails suivants sur les communications faites à la Société 
géologique de Londres, le 9 de ce mois : 

Durant la discussion relative au fossile de Stonesfield, un 
des arguments répétés par M. de Blainville en faveur de sa 
nature saurienne, était fondé sur l'existence supposée d’un 
reptile fossile en Amérique, ayant des dents à double ra- 
cine, lequel à été nommé Basilosaurus par M. Harlan. 
M. Owen avait combattu cet argument à la Société géolo- 
gique de Londres, le 19 décembre, en invoquant une con- 
naissance plus complète de ce fossile. Mais depuis lors le 
docteur Harlan est arrivé à Londres, et, avec un esprit vrai- 
ment scientifique et un grand amour de la vérité, il a non- 
seulement remis l'original entre les mains de M. Owen, 
mais 1] a même permis à l’anatomiste anglais d'en détacher 
quelques fragments des dents pour les soumettre à l'obser- 

Mercredi dernier, 9 janvier, M. Harlan a lu une notice 
sur la découverte de ce fossile, et M. Owen, de son côté, a 
lu un Mémoire détaillé sur sa structure anatomique. 

Une des vertèbres fut trouvée dans les couches de marne 
qui bordent la rivière Washeta dans le territoire d'Arkansas, 
et les autres pièces ont été trouvées dans un calcaire dur 
de l'Alabama. Avec la vertébre était aussi une corbule fos- 
sile qui est commune dans les dépôts tertiaires de cette 
contrée. Des nautiles, des scutelles et des modioles d'espèces 
perdues et non décrites, ainsi qu'une dent de squale, ont été 
trouvées dans une roche semblable à celle qui contenait les 
derniers échantillons. 

D'après la forme et la structure des dents, le docteur 
Harlan fut d'abord conduit à penser que ces débris auraient 
appartenu à un animal carnassier marin ; mais un examen 
attentif des os et spécialement de la mâchoire inférieure l'a 
ramené à l'idée que cet animal avait dù être un saurien : en 
consequence il proposa le nom de Basilosaurus. 
Dans cette même notice M. Harlan a donné quelques de- 

tails sur un autre fossile qu'il a montré à Ja Société géolo- 
gique. Il a été découvert, depuis huit ou dix ans, par un 
chasseur de castors, sur les rives de la rivière Yellow-Stone 
dans le territoire du Missouri, engagé dans un calcaire 
bleuâtre dur, Par la structure des dents, par le mode de 
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dentition et par la position des narines, ce fossile ressemble 
à l’Zchthyosaurus, mais par ses alvéoles separées, par l’ex- 
trême longueur, par la largeur et par la projection des os 
intermaxillaires, 1l diffère entièremment de ce genre et se 
rapproche de l’ordre desbatraciens.Pour ce motif, M. Harlan 
a proposéide nommer ce fossile Batrachiosaurus missou- 
riensis. 

M. Owen a donné les détails suivants sur le Basilosaurus : 
La couronne des dents postérieures de la mâchoire supé- 
rieure est comprimée, obliquement conique et resserrée au 
milieu de manière à présenter dans une section transverse 
la forme d’un sablier. Les larges sillons longitudinaux qui 
produisent les deux enfoncements opposés sont de plus en 
plus profonds vers la base et finissent par diviser la racine 
de la denten deux racines distinctes. Une section transverse 
de la dent faite près de la base présente donc deux lobes ir- 
régulièrement arrondis joints par un étranglement, D'après 
la forme et la structure de la couronne, il est évident que 
la pulpe dentaire était primitivement simple, mais qu'elle 
s’est ensuite divisée en deux ; la cavité qui la contenait se 
rétrécit jusquà disparaître presque complétement à l'extré- 
mité des racines, ce qui prouve que la dent a été produite 
par une pulpe temporaire. Les dents antérieures ont des ra- 
cines simples. 

M. Owen n’a pu étudier la mâchoire inférieure que sur 
le moule en plâtre d’un fragment contenant quatre dents, 
dont les deux postérieures sont presque contigués ; la sui- 
vante en est éloignée d’un pouce et demi, et la plus anté- 
rieure, qui est plus petite, est séparée de la précédente par 
un intervalle de deux pouces. 

Ce fragment confirme l'évidence apportée par la màchoire 
supérieure, savoir : que les dents du Basilosaurus sont de 
deux sortes, les antérieures étant plus étroites, plus simples 
et plus écartées entre elles que les postérieures. Comme on 
ne connait pas d'exemples de poissons ou de reptiles ayant 
les dents implantées par deux racines dans une double al- 
véole, M. Owen se trouve conduit à comparer les dents du 
Basilosaurus avec celles des mammifères qui leur ressem- 
blent le plus sous ce rapport. Parmi les cétacés herbivores 
le manati ou lamantin à des molaires pourvues de deux 
longues racines logées séparément dans des alvéoles pro- 
fondes ; les antérieures, quand elles sont usées, présentent 
une forme de couronne un peu semblable à celle du fossi'e 
américain; mais, quand elles sont entières, leur surface, 
pourvue de deux saillies coniques transverses, diffère beau- 
coup de celle du Basilosaurus ; les molaires postérieures, 
qui ont trois de ces saillies, diffèrent encore davantage. 

Le dugong présente plus de ressemblance sous ce rap- 
port; sa molaire antérieure étant plus étroite et plus simple 
que la postérieure, et celle-ci présentant une modification 
analosue à celle du Basilosaurus, de sorte qu'une section 
transverse de cette dernière molaire montre aussi la figure 
d’un sablier. On y observe également une tendance à la 
formation d’une double racine et de deux centres d'irradia- 
tion pour les tubes calcigères de l'ivoire. Quoique cette 
comparaison dût faire rapporter ce fossile à la classe des 
mammifères, cependant, en raison de ses affinités supposées 
avec les sauriens, M. Owen a voulu montrer que les dents 
du Basilosaurus diffèrent par leur structure plus complexe 
de celles de tous les sauriens connus; ainsi, elles diffèrent 
de celles du Mosasaurus, parce qu'elles sont implantées 
dans des alvéoles distinctes et qu’elles ne sont point soudées 
avec la substance de la mâchoire; elles different de celles 
de l'Ichthyosaurus et de tous les sauriens lacertins par 
leur implantation dans des alvéoles distinctes et non dans 
un sillon commun continu; elles diffèrent enfin de celles 
du Plésiosaurus et des reptiles crocodiliens qui ont des al- 
véoles distinctes, parce qu'au lieu d'avoir des racines simples 
et élargies en bas, elles ont des racines doubles, amincies 
en pointe et constituées par le dépôt successif de la sub- 
stance dentaire sur une pulpe non permanente, On peut 

donc se croire entièrement fonde à conclure que cet animal 
était un mammifère de l'ordre des ceétaces, intermédiaire 
entre les cétacés herbivores et les cétaces piscivores. 

Comme les anatomistes qui ont voulu voir duns le Bas 



losaurus, en raison de ses dents à double racine, une ex- 
ception parmi les reptiles, pourraient considérer la solidifi- 
cation des racines et l'absence de nombreuses dents suc- 
cessives comme ne suffisant pas pour prouver la nature 
mammifère de ce fossile, M. Owen a cherche de nouvelles 
preuves dans l'étude microscopique des lames minces de ces 
dents. 

Il rappelle d'abord que, chez les poissons dont les dents 
sont implantées dans des alvéoles, les canaux médullaires 
sont élégamment réticulés et s'étendent à travers la sub- 
stance entière de la dent; que, chez l'Ichthyosaurus et les 
crocodiles, les petits tubes calcigères vont en rayonnant de 
la pulpe centrale qui est simple à toutes Les parties de la sur- 
face, et que la couronne de la dent est revêtue d'émail, 
tandis que la partie logée dans l'alvéole est entourée de 
substance corticale ou ciment; que, chez le dauphin, la cou- 
ronne est couverte d'émail et la base de ciment; que, chez 
le cachalot et le dugong, la totalité de la surface extérieure 
est couverte de ciment que traversent, chez le dugonsg, de 
nombreux tubes très-déliés et très-rapprochés, qui se rami- 
fient beaucoup en même temps que les corpuscules de Pur- 
kinje sont disséminés dans les intervalles entre les tubes. 

Dans une lame mince prise au milieu de la couronne 
d'une dent de Basilosaurus, M. Owen a trouvé que la dent 
est revêtue d'une couche de ciment et non d'émail, laquelle 
présente les mêmes caractères microscopiques que le ciment 
de la couronne des dents de dugong. L'ivoire de cette dent 
consiste en tubes fins calcigères, rayonnant du centre de 
chaque lobe et sans aucun mélange de tubes médullaires 
plus grossiers. Ces tubes calcigères sont régulièrement on- 
dulés, comme chez le dugong, et montrent clairement les 
bifurcations dichotomes, et les branches iatérales subor- 
données qui en partent sous des angles aigus. Ainsi, en ré- 
sumé, les caractères microscopiques de la texture de la dent 
du Basilosaurus démontrent rigoureusement aussi sa na- 
ture mammifère. 

M. Owen, dans la suite de son Mémoire, montre que la 
séparation originaire et la soudure ultérieure des épiphyses 
des vertèbres dénotent aussi, chez ce fossile, des caractères 
communs avec les mammiferes. Dans les vertèbres plus 
petites, les épiphyses manquent, et M. Owen pense, avec 
M. Harlan, qu'il y avait originairement trois points d’ossifi- 
cation, ce qui ne sobserve jamais dans les vertèbres des 
sauriens, mais plus spécialement dans celles des cétacés. 
L'auteur trouve encore d'autres arguments en faveur de 
son opinion dans la grande capacité du canal de la moelle 
épinière et dans les nombreux caractères présentés par les 
vertèbres. La cavité intérieure de la mâchoire avait été si- 
gnalée comme prouvant la nature saurienne de ce fossile ; 
mais elle s’observe de même dans le cachalot, et c'est égale- 
ment un bon caractère pour les cétucés. Par la forme de 
son humérus, et par la proportion de ses vertèbres, ce fos- 
sile se rapproche aussi des vrais cétacés ; mais cependant il 
présente encore des caractères particuliers par la forme des 
faces articulaires. 

M. Harlan, ayant pris part aux observations de M. Owen, 
se range tout à fait à son avis, et reconnait lui-même que 
le nom de Basilosaurus devra être changé pour celui de 
Zygodon, que propose M. Owen, et qui exprime la forme 
des molaires postérieures, paraissant resulter de la soudure 
de deux dents simples. < 
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 GÉOLOGIE. 

Fouilles dans le d'partement du Gers. 

M. Lartet a adressé au ministre de l'instruction publique 
le rapport suivant sur les recherches géologiques qu'il a été 
chargé de diriger dans le midi de la France. 

« Les résultats, en ce qui concerne la zoologie fossile, n'ont 
pas été moins importants que dans les années précédentes. 
Onze caïsses, contenant les objets de choix destinés au Mu- 
séum d'histoire naturelle, ont apporté à cet établissement 
les restes osseux de plus de soixante espèces de mammi- 
fères, oiseaux et reptiles de divers ordres; à quoi il faut 
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ajouter de nombreuses coquilles terrestres et d'eau douce. 
Depuis quatre ans que durent ces recherches, le Muséum 

en à ainsi reçu successivement les produits. Dans cette ac- 
cumulation de matériaux destinés à éclairer l’histoire des 
premiers âges de la nature, beaucoup de pièces intéres- 
santes pour l'étude se trouvent déjà en plusieurs exem- 
plaires. Les doubles pourront être répartis selon vos vues 
et d’après vos indications, monsieur le ministre, entre les 
villes de France où vous avez jugé convenable d'instituer 
des chaires de géologie. [ls ÿ formeront le noyau de collec- 
tions à créer,au contribueront à augmenter celles déja com- 
mencees. 

Il serait trop long de rappeler ici en détail tout ce que 
nos travaux de cette année ont procuré de nouveau et d’in- 
téressant pour l'avancement des études palæontolopiques. 
Je citerai cependant, comme acquisition capitale pour les 
collections du Muséum d'histoire naturelle, la presque to- 
talité du tronc et des extrémités d’un r#astodonte a dents 
droites, auxquels nous avons pu joindre plus tard une tête 
du même animal, ayant les molaires complètes et les de- 
fenses encore implautées dans leurs alvéoles. Cette dernière 
particularité n'avait été observée jusqu’à présent nulle autre 
art. 

Il conviendrait également de mentionner d’autres objets 
remarquables par leur nouveauté ou par leur rare conser- 
vation, tels que des têtes de ruminants, de pachydermes et 
de carnassiers inconnus, et surtout un morceau nettement 
caractérisé qui vient nous attester pour la seconde fois 
l'existence antédiluvienne, dans nos contrées aujourd'hui 
refroïdies, de l’un de ces singes les plus élevés dans la série, 
qui vivent maintenantlimités dans les climatsles plus chauds 
de notre monde actuel. 

Parmi les mammifères que nous retrouvons à l'état fos- 
sile dans nos terrains tertiaires sub pyrénéens, il en est qui, 
par leurs formes bizarres etinsolites, s'écartent notablement 
des types dont se compose notre animalité présente. La plu- 
part cependant se rattachent, par des traits de ressemblance 
plus ou moins nombreux, à des familles vivantes dispersées 
actuellement dans diverses régions du globe. Ainsi l'on ÿ 
distingue des animaux voisins des cerfs, des antilopes, des 
tapirs, des rhinocéros, de l'éléphant, du cheval, du guépard, 
du chien, des ratons, des genettes, du blaireau, de la loutre, 
du licore, de la taupe, de la souris, des pangolins, de l'o- 
ryctérope, et, comme nous l'avons dit plus haut, de certains 
singes. Mais aucun de ces animaux ne pourrait, à ce qu'il 

nous a semblé, être identifié spécifiquement aux analogues 

vivants que l’on vient de citer. je 

Après cela, si l'on cherche, en restituant ces mammifères 
fossiles, à déterminer, suivant la méthode adoptée pour la 

classification du règne animal, la place qu'ils devraient y 

occuper, on ne tarde pas à s’apercevoir que le plus grand 

nombre d’entre eux semblent destinés à remplir des lacunes 

existantes dans la série systématique de nos espèces vivantes, 

dont ils rendraient ainsi l’enchainement plus naturel : 

comme si nous étions avertis par là que la classe des mam- 

mifères, bien ‘autrement nombreuse et variée des son OTi- 

gine, s’est vue réduite à ce qu elle est aujourd'hui par la 

disparition des espèces que nous retrouvons ai état fossile ; 

disparition quidate vraisemblementde | époque où de grands 

désastres physiques affectèrent une partie des surfaces ha- 

bitables de notre planète. ARE PE 

Une question resterait encore indécise ; celle de savoir si 

le type humain aurait manqué à la majesté de cette ancienne 

création. fa + ci 
Il est certain que,dans cette prodigieuse quantité d osse- 

ments fossiles qui ont passé sous nos yeux, il ne s'est pas 

rencontré un seul fragment qui pût être rapporté à l'ostéo- 

jee a vérifié avec la sévérité convenable les annonces si 

souvent répétées des restes humains trouvés à l'état fossile, 

on s'est convaincu qu'elles étaient fondées sur des obser- 

vations erronées ou trop peu précises pour que l'on en pût 

déduire une conclusion positive. rs 

Mais de ce que nos recherches à cet égard ont été jusqu'à 

présent infructueuses, il ne s'ensuit point que l'on doive, 

logie de l'homme. On sait également que, toutes les fois que 



ainsi que le font certains esprits trop impatients d'arrêter 

leurs idées, considérer l'homme comme étant une créature 

| comparativement récente. 

Si l'on veut bien réfléchir que nos’ investigations, en ce 

ui touche à la zoologie fossile, sont peu généralisées, puis- 

qu'elles se bornent encore à quelques points très-circon. 

scrits de nos continents modernes, on concevra sans peine 

que, de longtemps, on n'arriverait à résoudre la question 

en se contentant de procéder par l'observation positive ; 

| caril est fort possible que l’espèce humaine ait vécu, pen- 

dant} la période antédiluvienne, sur des continents actuel- 

lement abîmés sous les eaux de la mer, ou bien dans des ré- 

ions du globe encore inexplorées par nous. On comprend 

également que l'homme ait pu, tout comme le reste de 

notre animalité présente, échapper aux coups de destruc- 

tion qui firent périr les anciens habitants'de notre sol, et 
qu'il soit venu plus tard prendre possession de ces mêmes 

contrées dont l'accès lui fut peut-être antérieurement 

fermé. Que si lon envisageait la question sous uñ point de 
vue purement théorique, on arriverait à des inductions plus 

affirmatives. 
En effet, l'observation des fossiles, à commencer par les 

couches les plus anciennes de l'œuvre terrestre, nous ap- 
prend que le développement graduelide l’organisation vé- 
gétale et animale s'est effectué en coïncidence des modifi- 
cations successives qui se manifestent dans la série ascen- 
dante des formations géognostiques ; en sorte que chaque 
changement notable survenu dans les influences extérieures 
qui ont présidé à une formation subséquente, semble avoir 
déterminé l’apparition immédiate d'un autre ordre d'êtres 
organisés appropriés aux nouvelles circonstances. 

Dès lors, il serait rationnel et parfaitement dans l’ana- 
logie de supposer que l'espèce humaine a dû se montrer à 
la surface du globe aussitôt que les conditions de son exis- 
tence s’y sont trouvées réalisées, tout comme elle est des- 
tinée à s'éteindre un jour, lorsque ces mêmes conditions 
auront cessé d'y prévaloir. Or, on ne saurait rien voir, dans 
les circonstances appréciables de l’ancien monde, qui pût 
s'opposer au développement physique de l'homme, d’au- 
tant qu'il y existait déjà des animaux (les singes) dont l’or- 
ganisation vitale présenteles rapports les plus intimesfavec 
la nôtre. 

La distribution géographique des mammifères, durant la 
période tertiaire, à en juger par les observations faites jus- 
qu'à ce jour, dut être sujette à de grandes variations. Ainsi 
les ossements enfouis dans nos collines sub-pyrénéennes 
nous révèlent des formes animales très-différentes de celles 
restituées par G. Cuvier dans le bassin de Paris. D'un autre 
côté, le bassin de la Loire et les bords du Rhin possèdent 
beaucoup d’espèces identiques aux nôtres, tandis que des 
contrées intermédiaires, l'Auvergne et les provinces du 
sud-est de la France, présentent dans leur ensemble z00lo- 
ique fossile des types tout à fait distincts. Il est vraisem- 

blable que cette diversité de population animale tenait à 
l'isolement plus fréquent qu'il ne l’est aujourd'hui des sur- 
faces habitables. 

En recherchant quelles auraient pu être, pendant la 
même période, les limites géographiques qui circonscri- 
vaient les plaines sub-pyrénéennes habitées par nos anciens 
mammifères, nous trouvons à l’ouest une ligne de dépôts 
marins qui nous attestent que la mer recouvrait à cette 
époque la totalité du territoire du département des Landes 
et une partie de celui des Basses-Pyrénées, du Gers, du 
Lot-et Garonne et de la Gironde. 

Au midi, la chaîne des Pyrénées existait comme aujJour- 
d'hui, moins ses contreforts septentrionaux soulevés depuis 
lors; mais la crête centrale de ces montagnes devait être 
autrement élevée et inaccessible qu'elle ne l’est actuelle- 
ment, puisque c’est de ces cimes longuement dégradées que 
provient la majeure partie des matériaux dont se composent 
nos puissantes formations tertiaires et diluviennes. 

Il existait aussi vraisemblablement, à l’est et au nord, une 
: barrière tout aussi infranchissable ; mais nous n'avons pu 
vérifier encore de quelle nature étaient les obstacles qui 

sopposèrent constamment à la migration réciproque de 
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nos mammifères et de ceux de l'Auvergne ou des contrées 
de l’est. 

On sait cependant combien il serait important, pour 
l'avancement de nos théories géologiques, de retrouver, dans 
la configuration géographiques de nos anciens continents, 
l’un de ces points habités, avec ses limites encore apprée- 

cibles et nettement tracées. Ainsi placé dans un véritable 
foyer de création, l'observateur pourrait, en remontant la 
série des formations géognostiques, vérifier l'instant précis 
où se réalisa la plus haute combinaison des formes orga- 
niques, celle qui donna naissance aux animaux de la classe 
des mammifères, dernière manifestation des facultés généra- 
trices de la nature qui sommeillent depuis lors, sans qu'il 
soit donné à notre intelligence de prévoir si elles doivent 
se réveiller un jour.» 

TT sremrre mere 

GÉOGRAPHIE. 

Intérieur du Brésil. 

Le Monthly Rev'ew a publié le récit d'une excursion faite 
dans l'intérieur du Brésil, chez les peuplades sauvages et 
dans les districts des mines; nous y trouvons quelques de- 
tails dignes d'intérêt. L'auteur, après avoir traverse les 
Pampas, vint séjourner quelque temps chez les Guaycarses 
habitant les pays qui s'étendent au-dessus des rives du haut 
Paraguay. Ces peuplades se sont acquis une sorte de supré- 
matie sur leurs voisins; elles interviennent dans leurs que- 
relles, font office de médiateurs et maintiennent la paix. 
Les autres tribus recherchent leur alliance, et cherchent à 
s'assurer leur protection au moyen des présents qu'elles 
font à leurs chefs, qui portent le nom de principal où ca- 
pias. L'élection de ces derniers n’est pas réglée par des 
formes déterminées ; c’est l’homme le plus entreprenant, le 
plus vigoureux, le plus brave, et'surtout le plus ambitieux 
de la bande qui s'empare du pouvoir plutôt qu'il ne le re- 
coit. Ses compagnons reconnaissent sa suprématie, sans dé- 
terminer l'étendue de ses pouvoirs et sans prendre envers 
lui d'engagements positifs. 

C'est le chef qui convoque la tribu lorsqu'il s'agit de déli- 
bérer sur les intérêts de la communauté. L'assemblée se 
compose de tous les pères de famille ; on n'y voit jamais de 
Jeunes gens, et les femmes et les esclaves ne peuvent jamais 
y assister. En temps de guerre l'autorité du chef est plus 
étendue qu’en temps de paix ; il agit sans consulter l'auto- 
rité générale, et il exerce le droit de vie et de mort sur ses 
guerriers. Lorsque plusieurs tribus se réunissent pour une 
expédition militaire, leurs chefs nomment celui qui doit 
avoir le commandement supérieur ; si les voix se partagent 
également entre deux prétendants, on a recours à un com- 
bat singulier, ou bien à la décision du payé, espèce d'en- 
chanteur qui jouit d'une grande considération parmi cés 
peuples. 

V'outes les tribus du Brésil ont des esclaves ; ce sont tou- 
jours des prisonniers de guerre ou des descendants de pri- 
sonniers. Le sort des armes peut seul priver un Brésilien 
de sa liberté personnelle; il n'existe point de lois qui con- 
damnent à l'esclavage les prévenus de certains crimes. Le 
père, à la vérité, a le droit de vendre ses enfants, le mari 
de vendre sa femme, mais rarement ils en font usage. Ges 
peuples n'accordent pas toujours la vie à leurs prisonniers 
adultes, mais ils emmènent les enfants en bas âge pour les 
élever et en faire des esclaves qu'ils traitent d'ailleurs avec 
douceur. Ils ne leur permettent pourtant, ni de porter les 
armes, ni de se faire tatouer comme leurs maîtres, et tout 
mariage d'un homme libre avec une esclave est considérée 
comme une mésalliance. 

Le pajès, dont nous avons parlé, peut se comparer aux 
schamanes des peuplades de l'Asie septentrionale. Prophète, 
interprète des songes, exorciseur et médecin, il a en 
même temps un Caractère politique, soit en exercant une 
grande influence sur les résolutions des chefs et des assem- 
blées générales, soit en remplissant les fonctions d'arbitre 
dans les contestations entre les particuliers. 



Bien que la plupart des peuplades vivent du produit de 
la chasse, et qu'il leur faille des territoires très-étendus, un 
grand nombre cultivent le manioc, le maïs, le cotonnier, ete.; 
mais ce sont ordinairement les femmes qui s'occupent de 
l'agriculture, 

Quelque peu avancés que soient les habitants primitifs 
du Brésil, ils connaissent cependant l'idée de la propriété. 
D'abord, tout Indien considère comme la propriété de sa 
tribu, prise collectivement, le territoire habité par les fa- 
milles qui la composent, et il ne permettra à aucun indi- 
vidu d'une autre tribu des'y établir. 

Lorsqu'un étranger s'approche d'une cabane, le maitre 
de la maison se couche dans son hamac pour recevoir 
son hôte dans cette attitude : toute Ia famille en faut 
autant ; en sorte que le nouvel arrivé reste seul debout, 
jusqu'à ce qu'on lui offre une place auprès du feu, ou 
dans un hamac particulier. Si le maitre de la maison 
invite l'étranger à prendre part au repas de la famille, 
ou s'il présente son cigare allumé, c'est une preuve qu'il lui 
accorde hospitalité et protection; si, au contraire, il ne lui 
donne aucun de ces signes de bienveillance, c'est lui dire 
qu'il compte le traiter en ennemi. 

Arrivé à l'adolescence, le jeune Indien commence à se- 
couer l'autorité paternelle : n'ayant pour son père ni ten- 
dresse ni respect, mais seulement de la crainte, il s’affran. 
chit de toute obéissance dès qu'il se sent assez fort pour 
ouvoir subvenir lui-même à son entretien. Quant aux 

jeunes filles, elles restent dans la dépendance absolue de 
leur père jusqu'à ce qu'elles passent sous celle d’un mari. 
Il n'est point rare de voir des enfants en bas âge mourir de 
faim et de manque de soin; il en est de même des vieil- 
lards et des personnes malades. Chez quelques tribus même, 
comme chez les Majoranes et les Mundrucus, etc., il est 
d'usage de tuer ses parents devenus infirmes; c’est, disent- 
ils, leur rendre service, puisque le vieillard qui ne peut ni 
chasser, ni faire la guerre, ni boire, n'a plus aucune jouis- 
sance dans ce monde. 

Les tribus qui habitent les plaines de l’'Amazone, quia plus 
de 260,000 lieues carrées de superficie, jouissent de quelque 
bien-être ; mais les tribus qui se sont fixées dans le vaste 
désert de Fernambuco sont livrées à une affreuse misère. 
Je n'oublierai jamais ces misérables cabanes presque ense- 
velies sous le sable, d’où s’élancait un chien décharné, dont 
Jaboiement sourd ressemblait au râle d'un mourant, et la 
famille entière se traînant dehors, un à un, hâve, exténuée 
de faim, et semblable à une procession de spectres. 

L'auteur, après avoir décrit le district de Minas-Geraés, 
donne les détails suivants : 

L'or, le fer, le cuivre sont répandus à profusion dans 
ces montagnes, et le sel dans les plaines voisines. Un mor- 
ceau de mine de cuivre vierge fut trouvé dans un de ces 
vallons; il pesait 2,616 livres, et avait 3 pieds 2 pouces de 
long sur 2 pieds 1 pouce 6 lignes de large, et 10 pouces 
d'épaisseur. Il existe aussi dans ce pays des mines d'argent, 
de platine, d’étain,de plomb, non exploitées. Ce fut vers la fin 
du dernier siècle que les premiers diamants furent décou- 
verts dans le district de la Serra-do-Frio. Beaucoup se 
cachent sous la croûte des montagnes; mais il faudrait 
quelque travail pour les en extraire, et on préfère les cher- 
cher dans le lit des torrents. Ils sont généralement enve- 
lo: pés de terre ferrugineuse et de petits cailloux roulés. 

Les topazes du Présil sont plus grosses que celles de Saxe 
et de Sibérie; leur couleur est jaune pâle ou jaune roux; 
ii yen a aussi d’un bleu verdâtre; souvent elles deviennent 
électriques à la chaleur du feu. On trouve encore au Brésil 
des cymophanes et divers cristaux de roche. Pour l'or, 
comme pour les diamants et les pierres, on n'exploite en 
général que le lit des torrents : tout le travail se borne au 
simple lavage. Là encore, comme dans l’agriculture, l'homme 
blanc descend à peine à une légère surveillance; les nègres 
sont les seuls ouvriers. 

Dans l’année 1756, le produit des mines d'or de Minas- 
Geraës s'éleva à plus de six millions de guinées, et cette 
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comme fut le seul résultat du lavage des eaux qui tra- 

’ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

versent les montagnes de cette contrée; en ne voulant 
songer qu'à la recherche de l'or, ils négligent les solides 
avantages de l'agriculture dans cette terre féconde qui ré- 
compenserait les soins du cultivateur par les productions 
de tous les climats. 

On estime que le produit annuel des mines de diamants, 
depuis leur découverte, s'élève de 25,000 à 30,000 carats, 
et les dépenses pour les travaux de ces mines de 20,000 
à 25,000 guinées; mais on dit que les contrebandiers sont 
parvenus quelquefois à extraire des diamants d'une valeur 
de trois millions de guinées, malgré la sévérité des mesures : 
que le gouvernement avait adoptées pour mettre un frein 
à la contrebande. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

La Societé" des antiquaires de France vient de publier le 
14° volume de ses Mémoires. — M. Allou a donné la suite 
de ses études sur les armures du moyen âge; M. Pistollet 
de Saint-Ferjeux une notice sur ur monument druidique 
et sur un tombeau antique découvert en 18}7 près de 
Langres ; M. Mangon de Lalande a fait des observations 
sur quelques-uns des monuments antiques de Poitiers ; 
M. S. de Colleville a fait une notice sur quelques antiquités 
romaines de l'arrondissement d’Argentan (Orne); M. A. 
Pellet a fait une notice sur un cercueil en plomb trouvé 
aux environs de Nimes; M. de Golbéry a fait connaïtre 
un Mémoire du baron Maximilien de Ring, sur les tombes 
celtiques de l’ancienne Allemanie; M. Verger a rendu 
compte des fouilles à Jublains (Mayenne) en 1835 et 1836; 
M. le baron C. de Crazanes donne une description et une 
explication d’une pierre gravée antique inédite ( intaille ), 
représentant Achille examinant ses armes; M. de Laville- 
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nom de Mardelles ; M. Ardant à fut connaître des médailles 
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cille a fait un Mémoire sur les excavations connues sousle # 

etmonnaies trouvées à Saint-Martial de Limoces; M. A.'The- 
o 

massy a décrit et restitué l'autel de saint Guillaume, parent 

de Charlemagne et fondateur de Saint-Guillem-du-Désert ; 

M. Frary a décrit une chaire à prècher de l'église de Saint- 

Pierre d'Avignon ; M. Richard a communiqué une épitre 

adressée au ministre de l'intérieur, en patois de Gérardmer 

(Vosges b suivie d’un noël en même patois; enfin M. Depping 

a donné un rapport sur l'ouvrage intitulé : Historiæ patriæ 
monumenta, edita jussu Caroli- {lberti. 

Nous examinerons successivement les principaux Mé- 

moires publiés dans ce volume de la savante Société. Nous 

ferons d’aberd connaitre en substance la note de M. Peliet. 

Le 3: octobre 1836, en creusant un puits dans le village 

de Milhaud, près de Nîmes, des ouvriers trouvèrent un tom- 

beau en plomb du poids de 250 kil. environ ; sa longueur 

est de 1,72 sur une largeur 0",42 et une hauteur de 

0,30. À de 

L'un de ses grands côtés est orné de bas- reliefs repré- 

sentant deux griffons ailés, marchant de droite à gauche, 

deux lions allant dans la même direction, et deux groupes 

de petits génies nus, tenant au milieu d'eux un cep de vigne | 

qu'ils semblent vouloir planter en terre et dont les fruits 

retombent sur leur tête. Au centre du petit côté, où setrou- 

vait la tête du défunt, il y a un lion dans la même position 

que les précédents. Les autres faces du cercueil sont par- 

faitement unies et n'ont jamais eu de bas-reliefs. 

Ce cercueil était placé de manière que la tête était au 

nord et les pieds au midi; de gros fragments de briques 

grossières, mêlés de carbonate de chaux et des moellons, ser- 

vaient à sceller le cercueil dans la fosse; ces matériaux 

étaient de même nature que ceux que les Romans em- 

ployaient. : 

Ce tombeau renfermait des ossements humains et un la- 

crymatoire d'une forme assez commune; il était entière- 

ment rempli de terre introduite petit à petit par l emboite- 

ment du couverele, qui, n'étant point soudé, ne joignait 

pas assez hermétiquement pour empêcher | infiltration | 

qu'un laps de temps aussi long avait dû nécessairement \ 

Ÿ 

. 

| 
| 

| | 
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amener. Le crâne était parfaitement conservé. D'autres dé- 
couvertes de ce genre avaient été faites dans le même lieu. 
Ces monuments, suivant M. Pellet, doivent se rapporter à 
l'époque du Bas-Empire. 

L'examen du travail des briques et des pierres dent on 
s'est servi pour sceller ce cercueil semble indiquer cette 

| période, et les bas-reliefs n’ont rien qui puisse les faire 
| rapporter à une époque où le christianisme était établi. Le 
griffon consacré à Apollon est considéré comme le gardien 
des choses précieuses ( Pomp. Mela, liv. 11, chap. 1). C'est 
pour cela que les Romains l'ont généralement mis sur les 
urnes et les cippes tumulaires comme gardien des choses sa- 
érées, les corps des défunts étant considérés comme choses 
sacrées. C'est aussi pour le même motif qu'on voit cet or- 
nement sur la frise des temples et sur les autels des dieux 

| (Visconti, E. Q., Museo Pio-Clementino, 1. vs, iv. Lxxxvarr ). 
Le lion indique la force et le courage, et décorait souvent 

| les tombeaux des chefs militaires. Quant aux petits génies 
| dans l'action de planter en terre une vigne avec son fruit, 
ils pouvaient indiquer que le défunt a perdu la vie dans son 
automne ou dans cette saison-là. 
* Sans attacher beaucoup d'importance à l'explication sym- 

bolique de ces bas reliefs, M. Pellet pense toutefois que ces 
allégories que l'on trouve fréquemment sur les tombeaux 
romains, que cet usage religieux de l'antiquité d'y renfer- 
mer des licrymatoires, et'six médailles trouvées sur le même 
sol que ce cercueil, indiquent une époque antérieure à l'é- 
tablissement du christianisme ; et c'est probablement à la 
fin du rm1° siècle ou au commencement du 1v° qu'il faut rap- 
porter l'exécution de ces tombeaux ; dans ce temps-là, les 

| monuments de cette nature devaient être considérés comme 
des objets d'un grand luxe, ce qui explique leur rareté et 
doit faire présumer qu'ils appartiennent à des personnes 

| de haute distinction. 
| Depuis quelques années on a trouvé à Rouen, à Amiens 
| et à Toul plusieurs cercueils en plomb renfermant des mé- 
dailles romaines, des vases en verre, des colliers et divers 
autres objets à l'usage des défunts. L'un de ces cercueils ren- 

| fermait, avec les restes d'un jeune enfant, quantité de jouets 
en bronze, en émail en en ivoire. 

| En 1836, dans une campagne située à peu de distance de 
| la ville de Santarem (Portugal), on découvrit un hypogée 
| consistant en deux chambres voûtées, dont l’origine ro- 
| maine ne peut êtredouteuse. Dans la première était un grand 
sarcophage en pierre sur lequel on lisait le nom de Marcus 
Minurius Sagmus. L'intérieur contenait quantité de cendres 
parmi lesquelles on a trouvé plusieurs petites cuillers et 
quatre fioles, le tout en argent. A côté du sarcophage il y 
avait un cercueil en plomb de forme parallélipipoïde; il 
|renfermait des débris d’ossements et une bullu en or, de 
| forme ronde et ornée de pierres précieuses. La présence de 
la bulla indique que ce cercueil contenait les restes d’un 
jeune homme âgé de moins de quinze ans, puisque c'était à 

| cette époque de leur vie que les jeunes Romains déposaient 
cet ornement pour revêtir la robe prétexte. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

MONUMENTS DE L'ASTRONOMIE DES ANCIENS PEUPLES. 
M. Lérnoxne. ( Au Collége de France. ) 

119 avalyse. 

| Vague des croyances à l’époque de la chute de la mythologie hellé- 
nique. — Introduction du culte de Mithra. — Zodiaque trouvé 
dans l’Inde. 
Nous attribuons l'introduction en Occident de l'astrologie 

chaldéenne dt de toutes les folies qui formèrent son cortège, à 
l'aflaiblissement des vieilles croyances. Les peuples ont besoin 
de croire ;quand une croyance tombe, une autre la remplace. Que 
ce Soit une absurdité, n'importe : l’homme ne peut vivre sans il- 
lusion. Et alors surtout c’était une nécessité : le sceplicisme de- 
puis trois Cents ans faisait chaque jour de nouveaux ravages, et 
etait parvenu enfin À s’asseoir sur les débris des superstitions 
grecques. Strabon se plaint que les oracles n’ont plus de crédit. 
«Ils ne sont plus, »dit Plutarque. Cicéron en pleine audience 
proclame, appelant sur un criminel la vindicte des lois, qu'il n’y 
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a point de Tartare. César au milieu des sénateurs leur enseigne 

qu’il n’y a rien au delà de la tombe, ni joie ni souci; que tout 
finitavec la vie. Diodore de Sicile disait que ce qu’on raconte de 
enfer est un conte inventé par les poëtes. Un fameux stoïcien 
se rit des peines dont on menace les méchants au sortir de cette 
terre : « C’est bon pour effrayer les vieillards et Les enfants.» 

Mais l'homme ne vit que d’avenir et de nouveautés, Ainsi on 
donna alors entièrement dans les superstitions naissantes, avec 
dautant plus d’ardeur qu’on avait été plus incrédule : rien de 
plus lâche qu’un incrédule, ou plutôt personne n’est plus crédule 
que lui; toutes les bizarreries les plus ridicules il les adopte. 

L'état de doute est affreux; et plus on cherche à ne pas croire, 
plus on croit. Qu’on ne s'étonne donc pas si, à cette époque, tant 
d’absurdités eurent cours. Des chimères meurent, et il naît des 
chimères; à des rêveries succèdent d’autres rêveries. 

C’est une remarque fort juste qui a été faite, c’est que, voir 
tant d’absurdités courir le monde à la chute du paganisme hel- 
lénique, est le fait caractéristique d’une période ou tous les 
esprits étaient en proie à la confusion; tout était mêlé, brouillé, 
confondu. 

Un temple s'élève à Rome pour Osiris et Isis, la science des 
Mages étale ses doctrines, l'astrologie judiciaire vient aussi sur 
cette scène jouer son rôle. Les Mages et les Chaldéens sont eu 
vain décrétés; leur société subsiste malgré et contre tous les ob- 
stacles qu’on lui oppose. Mithra ne resta pas en arrière, et un 
grand nombre de Romains s’agenouille devant sa statue, Cet 
éclectisme religieux reçoit un favorable accueil au palais impé- 
rial : Septime-Sévère a son oratoire, où sont confondus Apollon, 
Alexandre, Hercule et Jésus-Cun'sr: 

On va plus loin, on va, pour égaler une divinité païenne à 
Jésus-Cnrisr, jusqu’à lui faire faire des miracles analogues à ceux 
dont était l’auteur le Fils de Dieu, législateur des chrétiens. Et 
l'impur rival du Ghrist, qui fut si pur, est placé face à face avec 
lui dans laugaste oratoire. Eusèbe nous l’apprend. Si les oracles 
s’en vont, d’autres superstitions arrivent, qui satisfont mieux les 
esprits que les anciennes. Les anciennes étaient trop ridicules, 
et, ne reposant sur aucune science, ne pouvaient contenter l’es- 

prit positif de cette époque. [l n’en est pas de même pour les 
idées chaldéennes : elles sont peut-être plus absurdes que les pre- 
mières; mais elles reposent sur une apparence de science. La 
première astrologie ne considérait que le lever des astres; 
la seconde était assez savante. Voilà pourquoi on l’adopta. 

Hérodote, le plus ancien de tous ceux qui en parlent, rattache 
l'introduction de Paswologie chaldéenne sur le continent occi- 
dental à l'expédition d'Alexandre en Orient. 

Oùu explique pareïillement l'introduction du culte de Mithra, 
qui se rattache à la guerre de Pompée contre les pirates. L’in- 
troduction de ce culte, comme celle de lastrelogie chaldéenne 
et de toutes les folies qui coururent alors le monde, ont une 
seule et même cause : le besoin de croyances pour remplacer les 
superstitions qui venaient de disparaître. Cela est incontestable : 
des faits, des inductions le confirment. 

Ici se présente ane nouvelle difficulté. On a trouvé un zodia- 
que dans l'Inde. Est-il ancien? ou bien, au contraire, est-il 
nouveau? Dupuis et Bailly ont répondu, sans hésiter, par Pal- 
Brinative à la première de ces deux questions. Ce zodiaque n’est 
pas seulemeut divisé en douze parties comme les nôtres; il a de 
plus des signes tout À fait semblables à ceux de notre zodiaque. 
Ceci est très-grave, est capital, pour la question qui nous oc- 
cupe. Si Bupuis et Bailly ont raison, si Ce zodiaque, conforme 
au nôtre et troufé dans l’Inde, est ancien, toute notre théorie 
est fausse, et contrairement à ce que nous prétendons, le zo- 
diaque est d’origine orientale, et nous l’avons recu des Indiens. 

Examinons £ommairement ce fait. 

Nous avons déjà fait remarquer que Dupuis et tous les auteurs 
ses contemporains pèchent par une absence complète de criti- 
que. Les faits ne sont pas appréciés à leur juste valeur; ja- 
mais ils ne tiennent compte de la diversité des époques. C’est 
d’abord un immense défaut, où peut-être il y a un peu de mau- 
vaise foi. Nous allons les suivre. 

Dupuis prétend que le zodiaque fut connu en Orient de toute 
antiquité. 

Le premier fait sur lequel il s'appuie est pris du livre de Job. 
qui cite des noms de constellations au 9° el au 30° chapitre. Du- 
puis reconnaît le Scorpion, dans une expression que les Septante 
eux-mêmes n’ont pas osé traduire. 

La Vulgate parle de l'Ourse, d'Orion, des Hyades ; mais cela 
veut-il dire que le zodiaque fût connu ? en est-il question quelque 
part? Les constellations isolées, les nommerait-on toutes, 
n’ont aucun rapport avec le zodiaque, 

Dans le 38° chapitre, il est parlé d’Orion, des Pléiades et d'un 
autre astre nommé Masourum, Les Juifs, les Septan'e, daos LB 
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crainte de se tromper, se sont abstenus d'expliquer ce dernier 
mot. Dupuis et Bailly, qui savaient apparemment la langue des 
Hébreux mieux que les Hébreux eux-mèmes, se sont bientôt ti- 
rés d'affaire, et ont dit que Masourum voulait dire le serpent. 
loutile de contester sur un point où ils prétendent expliquer un 
mot hébreu resté obscur pour tes savants de la Judée eux-mêmes. 

Le second fait, cité par nos auteurs, se tire d’un passage dhis- 
torien, relatif aux Chaldéens : Dupuis et Bailly prétendent qu'ils 
auraient eu les mêmes signes zodiacaux que nous. Nous igno- 
rons, pour notre part, à quelle source ils ont paisé, Tout ce que 
nous savons, c’est que personne chez les anciens n’a fait men- 
tion de cette identite ; et que Diodore de Sicile, le premier qui 
parle des signes et de division des signes astronomiques des 
Chaldéens, n’en dit rien. Il dit qu’ils avaient douze signes, et 
pas autre chose. Conelura-t-on de là qu’ils avaient les nôtres ? 

Les écrits de Zoroastre ont fourni aux partisans de l'antiquité 
du zodiaque un troisième fait dont ils ont fait grand usage ; imais 
ce fait ne leur sert pas plus que les autres. 

Les écrits qu’on attribue à Zoroastre se divisent en deux par- 
ties. Les uns, rédigés en langue zend, sont des livres liturgiques 
et traitent de diverses prières et superstitions orientales. Les au- 
tres sont écrits en une autre langue. Nous ne les connaissons que 
par une mauvaise traduction. Dans le Bouldadech, un de ces 
livres, il est question d’un zodiaque frappant par son identité 
avec le zodiaque grec; mais on sait que le zodiaque grec fut mis 
en usage en Orient quand l’islamisme y pénétra, c’est-à-dire vers 
l'an Go de notre ère. Cette époque est assez récente, nous le 
voyons, pour que Dupuis ait à rabattre de ses prétentions. 

La sphère d’Abesra et la sphère persique, trouvées par Scali- 
ger, ne sauraient être aussi anciennes qu’on les fait. Ellessont plus 
jeunes de quelques siècles. 

PRÉCIS ÉLÉMENTAIRE DE PHYSIQUE ET DE CHIMIE 

PAR A.-S, DE MONTFERRIER, 

Auteur du Dictionnaire des sciences mathématiques. 

r vol, in-89 avec planches. — Prix : 7 fr. 5o cent. 

A Paris, au bureau de la Bibliothèque scientifique, rue de 
Vaugirard, 60. 

Cet ouvrage fait partie de l'une des plus importantes et 
des plus consciencieuses publications de l'époque, la Biblio- 
thèque scientifique, pour laquelle M. de Montferrier a dejà 
composé un Cours de mathématiques très-remarquable et 
dont nous nous félicitons d’avoir prévu le succès(Voy.notre 
numéro du 24 novembre dernier). Malgré la modestie de 
son titre, on ne confondra pas le Précis de physique et de 
chimie avec ces résumés annoncés si pompeusement comme 
devant populariser les connaissances utiles et qui ne ren- 
ferment, pour la plupart, que des notions inexactes ou in- 
complètes. Présenter l'ensemble des phénomènes physiques 
et chimiques en les ramenant, autant que possible, au petit 
nombre de lois découvertes jusqu’à ce jour ; exposer les hy- 
pothèses les plus probables sur les causes de ées phéno- 
mènes; indiquer le degré de valeur des théories admises : en 
un mot, faire connaître l'état actuel de la science, tel est le 
but que l’auteur s’est proposé, et que, suivant nous, il a par- 
faitement atteint. Nous n’essaierons point d'analyser un li- 
vre qui n'est lui-même qu'une analyse très-concise ; mais, 
pour motiver nos éloges, nous devons indiquer au mo'ns 
les nombreux objets qu'il contient. 

Après avoir annoncé, dans une courte introduction, que 
le sujet de son ouvrage est l'exposition des principes élé- 
mentaires de la physique inorganique, qu'il subdivise eu 
deux branches principales : la physique proprement dite et 
la chimie, M. de Montferrier établit les notions fondamen- 
tales sur lesquelles reposent l’une et l'autre de ces sciences. 
Dans ces notions, tout est déterminé, rigoureux, certain ; 
les faits sont toujours subordonnés au raisonnement, et les 
vérités s’enchaïnent les unes aux autres avec une évidence 
mathématique qu'on chercherait vainement dans les ou- 
vrages universitaires. 

La physique est divisée en deux parties dont la première 
traite des corps matériels, et la seconde des substances hy- 

pothétiques dites impondérables, La première partie com- 
mence par des considérations sur le mouvement et sur les 
forces naturelles; puis les corps matériels sont successive- 
ment considérés sous leurs trois états physiques de solidité, 
de liquidité et de gazéite, Tout ce qui concerne les proprié- 
tés des corps dans ces divers états, les phénomènes qu'ils 
présentent en passant d'un état à un autre, les lois de leur 
équilibre et de leur mouvement, est exposé avec cette exacti- 
tude et cette clarté qui font de l'étude un plaisir et non un 
travail pénible. La théorie du mouvement vibratoire des 
corps termine cette première partie et forme un chapitre 
particulier dans lequel l'auteur donne, avec les principes 
fondamentaux de l'acoustique, une génération de la gamme 
naturelle extrêmement simple, et qui nous a paru nouvelle, 

La seconde partiede la physique se compose des théories 
de la chaleur, de l'électricité, du magnétisme et de la lu- 
mière. C'est un résumé très-complet des découvertes les 
plus récentes, et qui comprend la description des principaux 
instruments d'optique et l'explication des météores lu- 
mineux, 

La chimie commence pardes définitions claires et précises, 
suivies de l'exposition de la nomenclature actuelle. Viennent 
ensuite les lois de la composition des corps et les principes 
de la théorie atomique ; les opérations chimiques terminent 
cette partie préliminaire qu'on peut justement considérer 
comme la plus importante. Le resie de l'ouvrage est divisé 
en cinq parties. La première partie a pour objet les corps 
simples non métalliques et leurs combinaisons deux à deux ; 
Ja seconde traite des corps métalliques et de leurs combi- 
naisops binaires, soit entre eux, soit avec les corps non mé- 
talliques ; la 1roisième comprend les sels proprement dits ou 
oxy-sels ; la quatrième, les sels formés par les acides non 
oxygénés. Dans la cinquième partie, l'auteur empiète sur la 
chimie organique pour faire connaître les acides végétaux 
et les bases sahfiables dites a/culoïdes, ainsi que les sels qui 
résultentde leurs combinaisons avec les bases inorganiques 
et les acides minéraux. Enfin, dans la dernière parue, M. de 
Montferrier donne les principes de l'analyse chimique qu'il 
éclaircit par des exemples particuliers et des tableaux syuop- 
tiques qui permettent d'embrasser d’un seul coup d'œil les 
différences caractéristiques des corps. I nous suthra d'ajou- 
cer que la description de chaque corps simple ou compose 
comprend son histoire, son état naturel, sa préparatiou, ses 
propriétés el ses principaux usages, pour donner une idée 
de l'importance de ce beau travail et de lutiiive dont 2i peut 
être pour les professeurs et les élèves : aux uns, il rappellera 
beaucoup de choses qu'il est unpossible d'avoir toujours 
présentes à l'esprit; aux autres, 1l enseignera ce qui leur 
importe le plus de connaître, sans les égarer dans une foule 

de détails oiseux. Nous ne craignons pas de prédire au 

Précis de physique et de chimie de M. de Montterrier un suc- 

cès non moins grand que celui de son Cours de mathema- 

tiques, adopté, des son apparition, par plusieurs grandes 
maisons d education, P. 

—s+ 2.00 — 

L'almanach Bottin, du commerce de Paris, des départe- 

ments et de l'étranger, vient de paraître pour 1830, sa qua- 

rante-deuxième année, — Il est, cette année, beaucoup plus 

volumineux et plus complet encore. C'est un livre plus in- 

dispensable que jamais à tous négociants et hommes d'af- 

faires. — Prix : 12 francs, broché; 14 francs, relié. 

M. Pascal, l’auteur de la gravure de sainte Marte-Eoyp- 

tienne, d'après Greuze, ouvrage qui a obtenu les suffrages 

les plusflatteurs, s'occupe d'un autre tableau qui doitencore 

ajouter à sa réputation. Nous apprenons que ce Jeune artiste 

va s'appliquer à reproduire par le burin la Madelaine de 

Van-der-Werf, qui fait partie du Musée du Louvre. Nous ne 

doutons point qu’il ne rende avec le même succés qu il la 

fait pour le tableau de Greuze, toute la grâce et tout le 

charme du coloris du peintre hollandais. 

EEE 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYE. 

TT neue 



4 

| 

messageries: 

taire du journal. ëson domicile, rue Guénégaud, 17. | » 

NOUVELLES. 
| On vient de mettre en vente à Londres une nouvelle 
espèce de thé appelée Assam, du nom de la province de la 
haute Asie où ce-thé a été découvert, et d’où il a été im- 
porté. es acheteurs, qui ne voulaient pas d'abord de cette 
qualité qu'ils ne connaissaient pas,n'ont payé le premierlot 
que 24 Schellings la livre; le second lot a été payé 25 schel- 
lings; Le troisième lot, 27 schellings 6 deniers, et le quatrième 
lot, 28schellings 6 deniers. Quand le cinquième et dernier 
lot a été mis en vente, tout le monde en voulait, et le capi- 
tainé Piding, qui avait déjà acheté deux autres lots, a été 
obligé de le payer au prix extraordinaire de 34 schellings 
(42 fr. bo cent.) la livre. 

: — 000 — 

M. Boubée ouvrira son Cours élémentaire de géologie 
lundi prochain à midi, rue Guénégaud, 17, et le continuera 
les lundi, mercredi et vendredi à la même heure. 

Occupé de terminer son traité sur la Géologie dans ses 
rapports avec la religion, M. Boubée saisit cette circonstance 

| pour faire cet hiver son cours d’après l’ordre et le cadre de 
| cet ouvrage.Son cours n’en offrira pas moins l’enseignement 
complet de la géologie; car on lit depuis longtemps dans 
le Manuel de M. Boubée, page 63 : « Le premier chapitre de 
la Genèse peut être considéré maintenant comme le som- 

| maire ou la table des matières d’un cours de géologie le plus 
| élevé. » Ce cours embrassera la cosmogonie, la géogénie, la 
| géologie et les principes de la géognoste. 

En outre, M. Boubée fera un petit cours spécial pour l'é- 
tude pratique des roches et des minéraux que doit connaître 
le géologue. Ce cours sera entièrement indépendant du 

| premier. 
020 S—— 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 
Sommaire de la séance du 21 janvier 1839. 

M. de Blainville termine la lecture de son Mémoire sur 
les édentés vivants fossiles dont nous donnerons l'analyse 
dans le prochain nnméro. 

M. Desbassayns de Richemont lit un Mémoire sur un 
procédé pour souder le plomb sans étain, dont nous don- 
nerons aussi un extrait. 

M. Stal lit un Mémoire sur la phloridzine et sur les cou- 
leurs qu'on en peut dériver par l'oxygénation. 

M. de Gasparin écrit à l’Académie pour annoncer que 
s'il s'est abstenu de se mettre au nombre des candidats dans 
la circonstance actuelle pour la place vacante dans la sec- 
tion d'économie rurale, c'est qu'il a voulu préalablement 
présenter à l'Académie de nouveaux travaux. 

M. Forbes adresse des observations thermométriques 
faites à diverses profondeurs dans plusieurs localités aux 
environs d'Edimbourg. 

M. Lerebours fils présente un microscope simplifié qu'il 
vend à un prix fort modique (75 fr.) et qui paraît devoir 
contribuer à vulgariser l'usage de cet instrument, mais qui 
ne pourrasansdoute remplacer entièrement les microscopes 
de MM. Georges Oberhauser et Trecoust, et ceux de M. Ch. 
Chevalier, qui ont reçu tant de perfectionneméñhts impor- 
tants. ü 

M. Gaudin annonce qu'il est en mesure de faire ses ex- 
périences d'éclairage en présence de la commission nommée 
par l'Académie, 
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M. Daussy présente un Mémoire sur les courants marins. 
M. Chasles adresse une note sur l’histoire de l’arithméti- 

que chez les Arabes ; cette communication donne lieu à une 
discussion fort intéressante à laquelle prennent part M.Arago 
et M. Libri. 

M. Clos, médecin à Sorèze, adresse la deuxième partie 
d'un Memoire intitulé : Objections d’un méteorologiste aux 
astronomes au sujet de l’aurore boréale. 

MM. Guyot et Cazalis écrivent à l'Académie pour annon- 
cer les résultats des expériences qu'ils ont faites depuis un 
an pour préciser les propriétés et le rôle des trois nerfs hy- 
poglosse, lingual et glosso-pharyngien relativement à l’exer- 
cice du goût et à la perception des saveurs. 

M. Robert communique des observations géologiques 
qu'il a eu l’occasion de faire durant l'expédition française 
au Nord. 

M. Rozet adresse un supplément à son Mémoire géolo- 
gique sur la masse de montagnes qui sépare la Loire du 
Rhône et de la Saône. 

Plusieurs échantillons d’encres indélébiles sont présentés 
à l’Académie. 

M. de Pambour adresse une note sur quelques objections 
qui ont été faites contre la théorie exposée dans plusieurs 
Mémoires précédemment présentés à l'Académie, et actuel- 
lement contenus dans l’ouvrage intitulé : Théorie de la ma- 
chine à vapeur, 

L'Académie se forme en comité secret pour la discussion : 
des titres des divers candidats pour la place vacante dans la 
section d'économie rurale. Nous apprenons que MM. Bous- 
singault et Payen ont été placés ex æquo en première 
ligne, 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 
. Navigation à la vapeur, 

M. Bresson, ingénieur civil à Rouen, a envoyé à l'Acade- 
mie des sciences un Mémoire sur la navigation à la vapeur, 
qu'il divise en quatre cas, savoir : 

Navigation des rivières et des fleuves ; 
Navigation des petites mers, des côtes de portà port, dite 

grand et petit cabotage; 
Navigation des canaux ; 
Enfin, nayigation des grandes mers on voyages de long 

cours. 
Suivant cet ingénieur, le problème de la navigation est 

résolu pour les deux premiers cas, ou du moins à fort peu 
près, puisque nous avons des bateaux à vapeur qui font de 
2 à 6 lieues à l'heure, avec des forces de 20 à 160 chevaux ; 
mais il pense qu'on doit améliorer le mode de génération 
de la vapeur, et obtenir économie de combusuble el 
plus de stabilité du navire; il croit à ce sujet que les expe- 
riences faites par M. Séguier sur les chaudières tubulaires et 
les foyers à ventilateurs, ne peuvent manquer de porter leur 
fruit, 

M. Bresson démontre ensuite que le problème de la na- 
vigation des canaux est tout entier à résoudre. Il s'agit d'ob- 
tenir des vitesses de 5 à 6 lieues à l'heure, sans que le mou- 
vement de l’eau endommage les berges ; pour cela il pense 
qu'il faudra renoncer aux roues à palettes. 

Pour la navigation des grandes mers, l'auteur dit que 
les voyages entrepris de Bristol ou de Liverpool à New-York, 
par le Great: Wenstern etautres bateaux de la force de 5 à 600 
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chevaux, ne sont que des essais téméraires plus hardis que 
raisonnés. Il donne en preuve les avaries éprouvées par le 
Great-Werstern, dans sou deuxième voyage, durant lequel il 
perdit ses mâts et une de ses roues, Et il ajoute : T'ant que le 
système actuel de bateaux à vapeur ne sera pas profondé- 
ment modifié, il sera impossible de faire, avec securite, les 
traversées des grandes mers. 

M. Bresson termine son Mémoire en sollicitant l’Acadé- 
mie pour qu'elle mette au concours diverses questions sur 
cette navigation. L'Académie, adoptant ces conclusions, 
dans sa séance du 7 janvier, a nommé une comnnission de 
cinq membres pour examiner tous les documents qui lui se- 
ront envoyés sur la navigation à la vapeur. 

CHIMIE. 

Composition de la matière ligneuse. 

M. Dumas a lu à l'Académie des sciences un rapport sur 
un mémoire de M. Payen, relatif à la composition de la 
matière ligneuse. 

Depuis longtemps on s'était accoutumé à regarder la 
composition du ligneux comme chose bien connue. Les 
analyses du chêne et du hètre exécutées par MM. Gay-Lus- 
sac et Thénard avaient conduit à regarder la matière li- 
gneuse comme étant formée de 53 de charbon et 47 d’eau. 
Les recherches de M. Payen prouvent qu'on avait généralisé 
trop vite. En effet, il s'est assuré que des matières qu'on 
aurait cru pouvoir confondre avec le ligneux, comme le 
coton, la moelle de sureau, la moelle d’Æschenomène, ainsi 
que le tissu extrait de quelques ovules, possèdent la compo 
sition exacte del’amidon, c'est-à-dire environ 44 de carbone 
et le reste en hydrogène et oxygène dans les rapports qui 
constituent l’eau. 

Tout au contraire, le bois proprement dit lui a fourni 
54 de charbon, 6,2 d'hydrogène, et 39,8 d'oxygène; d’où 
il suit que le bois contient plus d'hydrogène qu'il n'en faut 
pour convertir son oxygène en eau. 

L'observation de M, Payen montre d'ailleurs que, malgré 
toutes les analyses, le ligneux appartient à une autre classe 
ue l’amidon et les sucres, à côté desquels on l'avait toujours 

placé. Il a fait une séparation exacte des deux principes or- 
ganiques des bois. 

En effet, il y a dans le bois le tissu primitif isomère avec 
l'amidon, et de plus une matière qui en remplit les cellules 
et qui constitue la matière ligneuse véritable. 

M. Payen est parvenu à dissoudre cette dernière par 
l'acide nitrique et à isoler ainsi, d'un bois, comme celui de 
hètre, les cellules qui en étaient remplies. A l'analyse, ce 
résidu a donné 44 de charbon et 56 d’eau, tandis que le bois 
lui-même renfermait 56 de charbon, 6,2 d'hydrogène et 
39,8 d'oxygène. 

Il ne peut donc rester le moindre doute sur ce point ; le 
bois est formé de cellules identiques avec le moelle de su- 
reau par leur composition, et plus ou moins remplies d’une 
matière plus riche en carbone et en hydrogène que l'acide 
nitrique dissout. 

La distinction entre ces deux éléments du bois avait été 
déjà faite par les physiologistes, et en particulier d’une ma- 
nière très-précise par M. Mohl, mais on ignorait leur vraie 
nature, 

On serait conduit par les expériences de M. Payen à cette 
conséquence remarquable, que le tissu des cellules aurait la 
même composition que l’amidon et serait le même dans les 
ovules, les fruits, tels que le concombre, les moelles et les 
bois les plus durs : que dans les bois ces cellules seraient 
plus ou moins engorgées d'une matière spéciale qui serait 
le ligneux proprement dit. 

Avant d'admettre cette généralité, il convient pourtant 
que l'auteur examine avec attention la matière qui forme 
les cellules des feuilles, matière qui semble offrir très-sou- 
vent une altérabilité qui la distinguerait du tissu cellulaire 
des moelles, 

M. Payen, dit le rapporteur en terminant, établit donc 
très-nettement dans son Mémoire la distinction entre le 

tissu isomère avec l'amidon et le ligneux proprement dit. 
Le premier résiste à beaucoup d'agents qui attaquent l'autre 
d'une manière énergique. Il ure.de ces observations l'expli- 
cation de quelques pratiques industrielles, 
M. Biot, aprés la lecture de ce rapport, a fait les obser- 

vations suivantes : 
Depuis la présentation de san Mémoire, dit-il, M. Payen 

a examiné si la substance blanche du ligneux, qui lui pré- 
sentait la composition élémentaire de la dextrine, n’exer- 
cerait pas aussi un pouvoir rotatoire pareil ou analogue sur 
la lumière polarisée. Pour cela il forma une solution de 
cette substance dans l'acide sulfurique concentré, et la 
dissolution demeurée limpide a exercé sur la lumière la 
même action que la dextrine. 

—— 0 ——— 

PHYSIOLOGIE. 

À l’occasion d’une note de M. Mandi, relative à la forme 
des globules du sang chez quelques mammifères, M. Milne 
Edwards, en son nom et au nom de M. Geoffroy Saint-Hi- 
laire, a présenté à l'Académie des sciences un rapport plein 
d'intérêt et que nous donnons en partie comme présentant 
bien en cet instant l'état de la science. 

Le sang remplit, dans l'économie animale, un rôle si im- 
portant, et son histoire se rattache à tant de questions 
pleines d'intérêt pour la science, que son étude a dû natu- 
rellement fixer l'attention d'un grand nombre de physiolc- 
gistes, et lorsque la découverte du microscope est venue 
agrandir le champ de leurs investigations, ils n'ont pas 
manqué de chercher si cet instrument puissant ne leur ré- 
vélerait pas dans le liquide nourricier des animaux quelque 
caractère nouveau. Cet espoir n’a pas été décu, et à l’aide 
du microscope, on a pu facilement se convaincre que le 
sang, loin d'être formé seulement d'un liquide tenant en 
dissolution des substances diverses, se compose essentiel- 
lement de corpuscules solides en nombre incalculable, qui 
nagent suspendus dans un fluide particulier, et qui affectent 
des formes constantes. Malpighi paraît être le premier qui 
ait signalé l'existence de ces corpuscules ; cependant, il ne 
s'était pas formé une idée exacte de leur nature, et c'est 
principalement à un homme d’un génie bien moins élevé, à 
Leuwenhoeck, qu'appartient le mérite de la démonstration, 
sinon de la découverte, de cette vérité; ses premières ob- 
servations remontent à 1673, et cette date est aussi celle de 

nos premières notions précises sur la forme et sur la nature 

des globules du sang. io 
Jurin, Senac, Muys, Fontana, Hewson, ajoutèrent ensuite 

de nouveaux faits à ceux constatés par Leuwenhoeck, et 
rectifièrent quelques erreurs dans lesquelles cet observateur 
était tombe. Les recherches de Hewson méritent surtout 
d'être citées avec éloge, et de cette suite de travaux est ré- 

sulté un ensemble de connaissances précieuses pour la phy- 

siologie ; mais vers la fin du siècle dernier, le microscope 

eut le sort de tant d’autres choses nouvelles; après en avoir 

exagéré l’utilité et s'en être servi pour étayer de folles spé- 

culations de l'esprit, on se jeta dans l'excès contraire, on en 

exagéra les inconvénients et les dangers, puis on en négligea 

presque entièrement l'emploi, et l'on ne parla qu'avec mé- 

fiance de la plupart des résultats obtenus à l'aide de son 

usage, On alla même jusqu'à révoquer en doute l'existence 

des globules du sang, et l'on attribua à des illusions d'op- 

tique ce que Leuwenhoeck et ses successeurs en avaient dit. 

Pendant quelque temps, les découvertes des micrographes 

furent donc en quelque sorte perdues pour la physiologie, 

et il a fallu, pour les faire rentrer dans la science, qu elles 

aient eu la sanction d'observateurs modernes, dont tous les 

travaux portaient le cachet de ces esprits rigourexu qui ne 

se laissent convaincre qu'après avoiracquis toutes Les preuves 

nécessaires pour convaincre autrui. Gette réhabilitation du 

microscope‘aux yeux des physiologistes ne remonte pas à 

vingt ans, et elle n'est pas un des moindres services que 

MM. Prevost et Dumas aient rendus à la science par la pu- 

blication de leurs recherches sur le sang. 

Parmi les résultats curieux obtenus par ces deux obser- 
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vateurs, il en est un qui, déjà entrevu par Hewson, devait 
surtout intéresser les zoologistes; c’est la coïncidence d’une 
certaine forme dans les globules du sang et de certaines par- 
ticularités dans le plan général de l’organisation des ani- 
maux chez lesquels ils les avaient étudiées. Dans les divers 
individus d'une même espèce, ces corpuscules, qui donnent 
au sang sa couleur, sont tous, à fort peu de choses près, 
semblables entre eux, tant sous le rapport de leurs dimen- 
sions que de leur forme; chez des animaux d'espèces diffé- 
rentes leurs dimensions peuvent varier, et ces variations 
sont quelquefois très-grandes, même chez les êtres qui, du 
reste, se ressemblent extrêmement; mais la forme des glo- 
bules du sang ne paraissait changer que d'une classe à une 
autre, et ne point varier chez les divers animaux appar- 
tenant à une même division naturelle du règne animal. En 
effet, chez tous les mammifères soumis à leur examen, 
MM. Prevost et Dumas ont constamment trouvé que ces 
corpuscules étaient circulaires et ressemblaient à de petits 
disques marqués d’une tache centrale également circulaire, 
tandis que chez les oiseaux, les reptiles et les poissons, ils 
ont toujours vu ces globules elliptiques et pourvus au centre 
d'une tache de même forme qui leur sembla être un noyau 
intérieur. 

Vers la même époque, Rudolphi annonça que le sang de 
plusieurs poissons, tels que la perche, la plie et la sole,char- 
riait des globules circulaires comme ceux des mammifères ; 
mais des observations mieux faites sont venues montrer 
que ce physiologiste s'était laissé induire en erreur par les 
altérations que ces corpuscules éprouvent facilement sous 
l'influence de l'eau et de plusieurs autres agents. 

Gette exception à la règle générale déduite des obser- 
| vations de MM. Prevost et Dumas n'existait donc pas dans 
la réalité, et de nouvelles recherches microscopiques sur la 
constitution physique du sang faites par un assez grand 
nombre de physiologistes, tant en Allemagne et eu Angle- 
terre qu'en France, sont venues successivement élargir les 
bases sur lesquelles elle reposait. MM. Prevost et Dumas 
avaient, il est vrai, constaté l'existence de globules circu- 
laires chez l'embryon du poulet pendant les premiers temps 
de l'incubation; mais chez les animaux qui avaient déjà 
traversé la période de métamorphoses caractéristiques de 
l'état embryonnaire, on ne connaissait aucune anomalie 
semblable, et d’après le nombre considérable d'observations 
particulières déjà recueillies, il paraissait légitime de con- 
clure que chez les animaux vertébrés le sang à globules 
circulaires appartenait essentiellement aux mammifères, et 
que le sang à globules elliptiques était propre aux oiseaux, 
aux reptiles et aux poissons. Or, ces deux groupes d'animaux 
vertébrés diffèrent aussi entre eux par leur mode de repro- 
duction, etil n’était pas sans intérêt de voir que chez tous 
les animaux vertébrés ovipares le sang différait par des ca- 
ractères si nets du sang des vertébrés à mamelles, 

Dans une publication récente, M. Wagner a annoncé 
que chez la lamproie les globules du sang sont circulaires ; 
mais la lamproie est un poisson si anormal et paraît sous 
tant de rapports se rapprocher des animaux sans vertèbres, 
chez lesquels les corpuscules solides suspendus dans le fluide 
nourricier sont également circulaires, que cette exception 
sembla s'expliquer par la nature même de l'animal chez le- 
quel on l'avait constatée, et ne paraissait pas devoir dimi- 
nuer l'importance que l'on attachait aux différences de 
forme déjà observées chez les amimaux supérieurs entre les 
globules du sang des vertébrés à mamelles et des vertébrés 
ovipares, e 

M. Mandl récemment a été conduit à examiner le sang 
chez les divers animaux, Il a d'abord constaté que chez un 
grand nombre de mammifères dont le sang n'avait pas en- 
core été examiné au microscope, le papion, une guenon, 
nn sajou, le coati, le kinkajou, l'éléphant, le tapir, l'hé- 
mione et le cerf, par exemple, les globules sont circulaires 
comme chez tous les autres mammifères déjà étudiés sous 
ce rapport; mais il a trouvé ensuite que chez le droma- 
daire il en est tout autrement. Là, les globules du sang, au 
lieu d'être circulaires, sont elliptiques comme chez les oi- 
Seaux, les reptiles et les poissons, ; 

L2 

Î Qt 

Le dromadaire appartient, comme on le sait, à une petite 
famille naturelle qui prend place dans l’ordre des rumi- 
nants, et qui est représenté dans l’ancien monde par le genre 
Chameau et dans le nouveau continent par le genre Lama. Il 
devenait par conséquent très-intéressant de voir si l’ano- 
malie singulière offerte par le sang du dromadaire se ren- 
contrerait aussi dans le sang des lainas. Pour résoudre cette 
question, M. Mandl a profité de l'existence d'un alpaca dans 
la ménagerie du Muséum, et dans la note adressée à l'Aca- 
démie il annonce avoir constaté que dans le sang de cet 
animal les globules sont aussi de forme elliptique, 

Les commissaires de l'Académie ont répété, avec 
M. Mand|, ces deux observations, et en ont reconnu l’exac- 
titude, Chez des dromadaires des deux sexes, ainsi que chez 
l'alpaca, les globules du sang sont en effet elliptiques; leur 
grand diamètre est d'environ + de millimètre, et leur petit 
diamètre d'environ -+. Ces corpuscules sont, comme on le 
voit, plus petits que ceux d'aucun oiseau, reptile ou pois- 
son conius, e’ se rapprochent par leurs dimensions des 
globules sanguins des autres mammifères, La tache centrale 
elliptique qu'ils présentent paraît aussi résulter d’une dé- 
pression plutôt que de la présence d’un noyau saillant ; 
enfin, il est aussi à noter que le sang de ces animaux, de 
même que celui des autres mammifères, charrie, outre ces 
globules rouges, quelques corpuscules blancs et arrondis 
d’un volume plus considérable, corpuscules que M. Mandl 
croit être formés de fibrine. 

Chez les bœufs, les moutons, les chèvres, les antilopes et 
les cerfs, les globules du sang sont circulaires. En est-il de 
même pour la girafe, qui, à certains égards, se rapproche 
davantage des chameaux? Cette question a paru mériter 
l'examen des commissaires; ils ont soumis à l'examen mi- 
crostopique une gouttelette du sang de la girafe du Mu- 
séum, obtenue à l'aide d'une piqüre légère faite à la lèvre 
de cet animal ; mais les globules n'ont offert rien de parti- 
culier; ils sont circulaires comme chez les autres mammi- 
fères ordinaires, et ils ont en diamètre environ —- de milli- 
mètre. 

:Pensant que le sang des Marsupiaux pourrait, de même 
que celui des Caméliens, offrir quelque anomalie, ils l'ont 
également examiné chez un Kanguroo à moustaches. Mais 
ici encore les globules sont cireulaires ; il est seulement à 
noter que leur grandeur est moins uniforme que chez la 
plupart des mammifères, et que leurs dimensions nous ont 
paru varier entre ,}- et + de millimètre, 

Ces faits nouveaux doivent augmenter l'intérêt de l'ob- 
servation faite par M. Mandl, car ils montrent combien est 
générale la tendance de la nature à donner aux globules du 
sang des mammifères une forme circulaire, et par consé- 
quent ils ajoutent encore à la singularité de l'exception 
constatée par ce micrographe; exception qui montre combien 
la réserve est nécessaire lorsqu'en physiologie comparée on 
tire des conclusions générales d'un nombre même très- 
considérable de faits particuliers. 

11 serait bien à désirer que les naturalistes ne laissassent 
échapper aucune occasion pour compléter nos connais- 
sances sur la forme, les dimensions et la structure des glo- 
bules du sang ; car une exception à une règle en apparence 
aussi bien établie que celle relative à la constance de cette 
forme dans chacune des classes d'animaux vertébres peut 
nous faire supposer quil existe d'autres anomalies sembla- 
bles, et c'est peut-être à l’aide de ces cas exceptionnels que 
l'on parviendra à saisir les rapports qui doivent bien pro- 
bablement exister entre les caractères physiques de ces 
corpuscules et d’autres particularités de l'organisation. Il 
serait surtout important d'examiner sous ce rapport le sang 
des monotrèmes, des édentés, des phoques et des cétaces 
parmi les mammiféres ; celui des crocodiles, des sirènes et 
des axolotis parmi les repules, et parmi les poissons, celui 
des bonites dont la température, suivant M. J. Davy, se 
rapprocherait de celle des animaux à sang chaud. Les com- 
missaires se sont déjà assurés que sous le rapport de la 
forme et des dimensions des globules sanguins, l'autruche 
et le casoar, qui sont les plus anormaux de tous les oi- 
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seaux, ne diffèrent en rien de tous ceux de la même classe 
déjà observés par les micrographes. Ces corpuscules sont 
effectivement elliptiques et nous ont paru avoir chez le 
casoar de la Nouvelle-Hollande environ + de millimètre 
sur +, tandis que chez le Vandou ils sont peut-être un 
peu moins allongés, car la moyenne de mesures que nous 
en avons prises à donné + de millimètre sur + de mil- 
limètre. 

PALÆONTOLOGIE. 

Fossiles de Stonesfield, 

(Suite.) 

Par la position du trou dentaire, le Phascolothérium dif- 
fère de tous les marsupiaux zoophages et des carnivores 
placentaux; mais il se rapproche des marsupiaux herbivores, 
de l'Hypsiprymus. La forme de la symphyse ne peut être 
déterminée avec précision dans ce fossile; mais elle ressem- 
ble probablement à celle du didelphe. Quant à la dentition, 
M. Owen admet avec M. Broderip qu'il y avait quatre inci- 
sives comme chez le didelphe, quoique par leur écartement 
Je fossile diffère de ce dernier genre, et que, sous cerapport 
aussi bien que parla grandeur des canines, il ressemble au 
Myrmecobius. Le Phascolothérium ressemble aussi au Myr- 
mecobius par la grandeur relative de ses molaires qui sont 
au nombre de sept, dont quatre vraies, et surtout par la pe- 
titesse de la dernière de celles-ci; mais par la forme de la cou- 
ronne des dents il ressemble au Thylacinus plus qu’à aucun 
autre genre parmi les marsupiaux. Dans cefossile, une saillie 
s'étend le long du côté interne de la base de la couronne des 
vraies molaires, et, s'avançant un peu au delà destubercules 
antérieurs et postérieurs, donne à la couronne l'apparence 
d'une dent à cinq tubercules. 

En raison de cette structure des molaires et des autres 
traits caractéristiques de la branche montante de la mà- 
choire, M. Owen conclut que le Phascolothérium était très- 
rapproché du Thylacinus, et qu’il devait être placé dans la 
série des marsupiaux, entre ce genre et le didelphe. Relati- 
vement à la structure composée qu'on a voulu attribuer à 
cette mâchoire, l’auteur pense que des deux impressions li- 
néaires sur la face interne de la branche horizontale de la 
mâchoire, lesquelles on a voulu prendre pour des indices 
de sutures, l’une moins marquée, partant entre l’antépénul- 
tième et l’avant-dernière molaire pour se rendre obliquement 
en bas et en arrière au trou de l'artère dentaire, est due à la 
pression d'une petite artère, et qu'elle ne peut marquer les 
bords contigus de l’opercule et de la pièce qui porte les 
dents, puisque cette sorte de suture, la seule qu’on pourrait 
supposer, a toujours une direction opposée chez les reptiles 
où elle est dirigée en avant et non en arrière, La seconde 
impression linéaire sur la mâchoire du Phascolothérium est 
beaucoup plus fortement marquée que la précédente; c’est 
un profond sillon partant de l'extrémité antérieure de la 
base fracturée de l'angle pour se diriger obliquement en bas 
à la surface brisée de la face antérieure de la mâchoire: 
M. Owen ne décide pas si elle est due à une impression 
musculaire ou à une fracture accidentelle; mais il affirme 
avec assurance qu'il n'y a aucune suture dans une situation 
correspondante chez les reptiles. 

Enfin, relativement à la valeur philosophique d’un juge- 
ment porté sur la nature saurienne des fossiles de Stones- 
field, d'après les apparences de sutures dans les mâchoires, 
M. Owen fait une remarque dont la justesse doit frapper 
également les personnes qui sont familières avec les détails 
de l'anatomie comparée, et celles qui sont étrangères à cette 
science. « La somme des preuves de la vraie nature des fos- 
siles de Stonesfield, dit:il, fournies par la forme du condyle, 
de l’apophyse coronoïde, de l'angle de la mâchoire et des 
différentes sortes de dents, ainsi que par la couronne, par 
la double racine et par le mode d'implantation des dents, ne 
peut être attribuée à un accident, tandis que ce qui est en 
faveur de la structure composée de la mâchoire peut prove- 
nir de circonstances accidentelles, » 

Prétendu didelphe à Stonesfield. 

Dans la même séance de la Société géologique de Londres, 
le 19 décembre, et à la suite du Mémoire de M. Owen que 
nous venons de donner, M. Ogilby lut aussi un Mémoire 
sur la structure et les relations du fossile présumé didelphe 
de l’oolite de Stonesfield. 

Après avoir rappelé que ce fossile dans sa gangue est ac- 
compagné de coquilles marines, M. Opilby examine d’abord 
les points dans lesquels le fossile ressemble aux mammi- 
fères marsupiaux et insectivores, et ensuite les points dans 
lesquels il diffère des mêmes familles. Il admet en premier 
lieu que le contour général de la mâchoire du Dédelphis 
Bucklandi, aussi bien que l'apophyse coronoïde et le con- 
dyle ressemblent aux parties correspondantes des insecti- 
vores et des marsupiaux vivants. Quant au Didelphis Pre- 
vosti (Thylacotheriumn), il trouve que ce fossile ressemble 
plus aux mammifères insectivores qu'aux marsupiaux, parce 
que la partie restante de l’apophyse ne s'élève pas au-dessus 
du niveau de la pierre contenant la mâchoire, mais se trouve 
exactement sur le plan. Dans le Didelphis Bucklandi, il re- 
connaît que la faible élévation produite par l’action mus- 
culaire et prise par erreur pour une apophyse angulaire 
n'est pas au bord inférieur de la mâchoire comme chez les 
marsupiaux, mais réellement située à moitié chemin et 
presque sur la même ligne que le condyle. 

M. Osilby ne voit pas d'objection valable contre la nature 
présumée mammifère de ce fossile dans la composition des 
dents et dans leurs doubles racines, quoiqu'il admette que 
certains squales ont des dents à double racine de même que 
le fossile américain regardé par M. Harlan comme appar- 
tenant à un saurien (1). 

Relativement aux caractères par lesquels les mâchoires 
fossiles de Stonesfeld diffèrent des insectivores et des mar- 
supiaux vivants, M. Ogilby insiste sur la position du con- 
dyle au même niveau que la couronne des dents ou même 
à un niveau inférieur, caractère qui existe seulement chez 
le Dasyurus ursinus et le Thylacinus Harrisü, et qui 
devait alors éloigner les fossiles des marsupiaux insecti- 
vores. . 

Le second caractére par lequel M. Ogilby trouve que les 
mâchoires de Stonesfeld diffèrent des insectivores récents et 
des marsupiaux, c’est la nature et l’arrangement des dents. 
Il pense que les molaires ne peuvent être distinguées en 
vraies et en fausses molaires, il dit que la grande longueur 
des racines, qui égale trois fois celle de la couronne, est sans 
exemple parmi les mammifères récents, et il considère l’es- 
pace occupé par les canines et par les incisives, relative- 
ment à celui qu’occupent les molaires chez le Didelphis 
Bucklandi, comme un point essentiel de distinction ; car il 
est de cinq douzièmes de la série dentaire totale, tandis que 
chez les marsupiaux insectivores vivants il est seulement 
d'un cinquième. Les dents incisives dans le fossile sont ran- 
gées longitudinalement et sur la mêmeligne que les molaires, 
tandis que dans les mammifères vivants les incisives forment 
un angle droit avec la ligne des molaires. 

M. Ogilby ne se prononce pas formellement sur le fait de 
la structure composée des mâchoires, et finit par conclure 
que les fossiles de Stonesfield possèdent, d'un côté, tant de 
caractères regardés jusqu'à present comme communs aux 
mammifères, et, d'autre part, tant de carac ères appartenant 
aux vertébrés à sang froid, que les naturalistes n ont point 
de motifs suffisants pour décider à quelle classe ces fossiles 
appartiennent. . 

Tel était l’état de la question au mois de décembre ; mais, 
depuis lors, le travail de M. Owen sur le Basilosaurus a fait 
faire un grand pas à la discussion; voilà pourquoi, tout en 
voulant mettre soigneusement sous les yeux de nos lecteurs 
toutes les pièces de cet important débat scientifique, nous 
avons ajourné lesdeuxarticles que nous donnons aujourd'hui 
pour publier plutôt l'extrait du Mémoire sur le Basilosaurus. 
Le débat, sans doute, est loin encore d'être terminé; mais 
nous croyons que le travail approfondi de M. Owen a beau- 

(1) C'est le basilosaurus dont La nature mammifére a été ultérieurement 

reconnue par M. Owen et par M: Harlan. ( V. notre dernier numéro, ) 



| coup augmenté les probabilités en faveur de l'opinion sur 
\la nature mammifère de tous ces fossiles. 

—2s— 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Traductions anciennes de la Bible. 

| A la séance du 23 juin 1838 du Comité historique de la 

| langue francaise, M. Leclerc fait un rapport détaillé sur la 

| copie du manuscrit de la Bible, exécutée par M. Leroux de 

 Lincy. L'examen auquel M. Leclerc s'est livré a suggéré les 

| observations suivantes : 
| Il a été décidé que le texte latin serait placé en regard 

| de la version francaise; mais cette version ne correspond 

| pas toujours exactement au latin : elle ajoute quelquefois, 

| quelquefois elle retranche; ces infidélités devront-elles être 

lindiquées ? En outre, devra-t-on rechercher et rapporter 
| le texte original des autorités citées dans le commentaire, 
| comme saint Paul, saint Jérôme, Isidore de Séville, etc. ? 
| Dans le manuscrit, la traduction et le commentaire se 
| mêlent continuellement ; la séparation de l’un et de l’autre 
est un travail délicat qui demande beaucoup de sagacité, 

| Cette séparation est-elle indispensable ? 
| M. Leroux de Lincy s’est beaucoup préoccupé du soin 
| de retrouver et de rétablir dans la forme métrique les vers 
disséminés dans la prose du traducteur ; mais doit-on con- 
sidérer comme des vers toutes ces rimes, ces allitérations, 
| ces assonances répandues jusque dans le commentaire, et 
qui semblent à M. Leclerc de simples élégances du style 
d'alors? Les imprimera-t-on sans une disposition typogra- 
| phique particulière, ou en les distinguant par des italiques, 
ou en les signalant pas une note au bas de la page? 
| Enfin, les mots d'origine celtique ou autre que latine ren- 
 draient nécessaires de courtes notes explicatives; lequel 
serait préférable, ou de notes courantes, ou d’un glossaire 
d'où seraient exclus les dérivés du latin, à moins qu'ils ne 

| fussent trop éloignés de leur origine P 
‘ M. Leclerc termine son rapport en louant le zèle et les 
. soins apportés par M. Leroux de Lincy dans cette transcrip- 
‘ tion qui mérite d'être encouragee, 
| Le Comité, après avoir discuté ces différents points, dé- 

| cide que l’on devra d'abord s'assurer quel texte suivait le 
traducteur; ce texte sera mis en regard de la version, de 

| manière à rendre sensibles les additions et les retranche- 
| ments du traducteur, au moyen de blancs ménagés tantôt 
dans le latin, tantôt dans le français. Le texte latin sera re- 

| jeté dans la marge de la page. Quant aux autorités allé- 
guées dans le commentaire, rechercher et rapporter les 
passages des textes originaux serait un travail trop compli- 
qué et trop délicat. 

La version et le commentaire seront complétement sé- 
pares. 

Les passages qui avaient paru être en vers seront impri- 
| més sans aucune distinction, sauf à insérer dans la préface 
un avertissement à ce sujet. 
| On adopte les notes courantes placées au bas de la page 
qui se trouvera distribuée en quatre divisions inprimees 
| chacune avec un caractère particulier : la traduction fran- 
| caise, le latin en marge, le commentaire place en dessous, 
| et les notes, 

| Archives du Périgord. 

| M. Martial Delpit a adressé au ministre de l'instruction 
| publique un rapport fort étendu sur les archives de l'hôtel 
| de ville de Périgueux ; nous en extrayons les passages sui- 
| vants : 

Monsieur le ministre, 

» Chargé par vous, au mois d'août 1837, d'explorer, dans 
l'intérêt de la collection des monuments de l'histoire du 
tiers-état, les archives de l’ancienne province de Guyenne, 
j'avais appelé votre attention sur celles de l'hôtel de ville 
de Périgueux, qui me paraissaient très-importantes et très- 
riches en documents relatifs à l'histoire de cette ancienne 
cité; mais absorbé par l'examen des autres archives muni- 
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cipales des départements de la Dordogne, de Lot-et-Garonne 
et de la Gironde, je n'avais pu examiner assez attentivement 
celles de l'hôtel de ville de Périgueux pour vous en signaler 
l'importance autrement que par aperçu. 

Je me bornerai aujourd’hui, monsieur le ministre, à vous 
parler de la partie de mon travail qui m'est tout à fait per- 
sonnel, le classement et l'inventaire raisonné des archives 
de l'hôtel de ville de Périgueux, et à vous exposer les résul- 
tats de ce travail pour la collection des monuments de 'his- 
toire du tiers-état,. 

Lorsque je m'adressai à M. le maire de la ville de Péri- 
gueux pour lui demander communication des anciennes 
archives qui existaient encore dans cette ville, je recus la 
même réponse qui avait été faite quelques mois auparavant 
à M. Michelet, à savoir, que toutes les chartes de la ville 
avaient été détruites et qu'il ne restait plus à la mairie que 
quelques registres municipaux. J'avais trouvé à la Biblio- 
thèque royale un ancien inventaire des chartes de l'hôtel 
de ville de Périgueux, qui constatait pour moi la richesse 
et l'importance de ces archives avant la révolution, J'insistai 
donc auprès de M. le maire, qui voulut bien me conduire à 
la mairie et faire mettre à ma disposition toutes les armoires 
où il y avait chance de retrouver des papiers ou parchemins 
antérieurs à 1789. On m'ouvrit d’abord un immense pla- 
card où étaient entassés pêle-mêle tous les papiers que les 
administrations qui se sont succédé depuis cinquante ans 
ont mis au rebut. Tout cela était recouvert de poussière et 
en proie aux vers et aux insectes de tous genres; encore 
quelques mois, et l’on n'aurait plus trouvé que des débris 
informes! J'ai commencé par diviser en trois catégories la 
masse de matériaux que j'avais sous les yeux : les registres, 
les documents sur papier, les documents sur parchemin. 
D'après ce que l’on m'avait dit, je n'espérais guère que cette 
dernière catégorie fût considérable, et j'ai été agréablement 
surpris en retrouvant, au milieu de papiers de la révolution, 
des liasses entières de parchemins qui me parurent n'avoir 
pas été ouvertes depuis bien longtemps. Ce premier triage 
achevé, j'ai examiné les registres manuscrits et je les ai clas- 
sés par ordre chronologique. Voici ceux que j'ai retrouvés. 

D'abord, en fait de registres sur parchemin : 
1° Un reoistre des rentes léguées à l'hôtel de ville de 

Périgueux et destinées aux pauvres de cette ville, Ce ma- 
nuscrit, daté de 1247, est en langue romane du midi, C’est 
évidemment le registre original tenu par les maire et con- 
suls charyés du recouvrement de ces rentes. Il contient en 
marge plusieurs additions qui y ont été inscrites à diffé- 
rentes époques : la dernière est de 1355. Toutes les rentes 
mentionnées dans ce manuscrit sont assises sur des maisons 
ou autres propriétés qui y sont désignées par leurs tenants 
et aboutissants. 11 pourrait fournir la matière d'un curieux 
travail, analogue à celui qui a été publié par vos ordres, 
monsieur le ministre, sur le livre de la taille de la ville de 
Paris en 1292, et qui aurait pour but de retrouver, à l’aide 
des indications du manuscrit, les anciennes divisions de la 
ville de Périgueux, son étendue au xrn° siècle, la place occu- 
pée par les fortifications, les noms des portes, des rues, etc. 
Ce document m'a paru aussi très intéressant pour l'histoire 
de la lingue des troubadours, Il est comme je l'ai dit, daté de 
1247, et nous possédons peu de manuscrits originaux en 
langue romane du midi antérieurs à cette époque. 

2° Un autre registre dans lequel on trouve diverses re- 
dactions des statuts municipaux de la ville de Périgueux aux 
xvtet xyi° siècles. Ce manuscrit contient d'abord un statut 
municipal composé de trente-sept articles et en langue ro- 
mane du midi. Ce statut n'est pas daté; mais, à en juger par 
la traduction française qui y est jointe, il doit être de 1436 
ou 1477. Ll règle toutes les formalités de l'élection des maire 
et consuls, détermine leurs attributions, fixe leur juridic- 
on, donne les formules des divers serments qu'ils doivent 
prêter, etc. Quelques-unes de ces formules sont remarqua- 
bles; je citerai, entre autres, la dernière phrase de leur 
serment : £t toutas aquestas causas sobre dichas vous Juratz 

sobre la sancta ley de Dieu far tener et accomplir à vostre 
leal poder sans y aregardar amye ny eremic. On trouve en- 
suite une traduction française du statut précédent, Cette 
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existence simultanée de deux textes en roman et en français 
dans le même manuserit m'a semblé remarquable; elle 
prouve qu'à l'époque où le manuscrit a été rédigé, en l'an- 
née 1476, la langue française envahissait nos provinces mé- 
ridionales et y balancait déjà la langue nationale. En effet, 
tous Îles actes antérieurs émanés de l'autorité municipale 
sont rédigés en roman. À la suite de la traduction française 
du statut de 1476, vient une modification apportée à ce 
statut au mois de novembre 1506. Cette modification, rédi- 
gée en francais, est précédée d'un préambule qui explique 
la manière dont le statut primitif a été révisé; c'est un 
rocès-verbal de la séance tenue dans Ja maison commune 

de la ville de Périgueux par les »aire, consuls, avocats, pro- 
cureurs, bourgeois, marchands, laboureurs et autres formant 
le conseil de la ville. Dans cette longue liste des bourgeois 

2 . “ D, “ 

de Périgueux on trouve des noms appartenant à la première 

noblesse de la province, tels que Jean d’Abzac, seigneur de 
la Douze, et le nom du célèbre et malheureux Francois 
Rançonnet, avocat au parlement de Bordeaux. A la suite de 
cet acte de révision on a transcrit divers arrêts du parle- 
ment de Bordeaux relatifs à l'homologation: de ces statuts, 
aux modifications qui y furent apportées et aux diverses 
contestations auxquelles ils donnèrent lieu. Enfin, la der- 
nière partie du manuscrit contient des copies de diverses 
chartes royales, données pour la confirmation des priviléges 
de la ville de Périgueux. La plus ancienne est de Henri II, 
la plus récente de Louis XIII. 

En second lieu, énumérant les registres sur papier, 
M. Delpit continue ainsi : 

Les plus importants des registres sur papier sont ceux de 
la maison de ville de Périgueux dans lesquels le gref- 
fier du consulat et souvent le maire ou les consuls eux- 
mêmes consignaient tous les événements importants de 
l'histoire de la ville, inséraient les chartes de priviléges ou 
de confirmation, notaient année par année les élections mu- 
nicipales, inscrivaient les noms des maire et consuls, et en 
général ceux de tous les officiers municipaux. Ces registres, 
qui sont de véritables chroniques souvent du plus haut in- 
térêt pour l'histoire locale, nous retracent dans ses moin- 
dres détails l'existence d'une ville municipale au moyen 
âge. C’est là que nous retrouvons une image fidèle de cette 
vie communale si active, si pleine d'événements, dont le 
secret ne saurait nous être donné par les seules chartes de 
priviléges ou de coutumes. Ces registres subsistent dans un 
très-grand nombre de villes de France, et surtout dans nos 
villes du midi, où ils sont en général plus nombreux, plus 
anciens et plus complets que dans les villes du nord. Je de- 
vais donner une attention toute spéciale à ceux que m'offri- 
raient les archives de Périgueux. Je les ai recherchés avec 
le plus grand soin, j'en ai réclamé plusieurs qui étaient dis- 
séminés chez divers particuliers, et qui, à ma demande, ont 
été ‘rétablis dans les archives. Voici la série complète de 
ceux que j'ai pu retrouver : 

1° Le Livre noir, gros volume in-folio sur papier de coton, 
d’une exécution matérielle très-soignée et enrichi de lettres 
ornées. Il embrasse l’espace de temps compris entre les an- 
nées 1373 et 1441; mais il y a des lacunes dans le ma- 
nuscrit ; 2° le Livre jaune, gros volume in-folio sur papier 
de coton. Il s'étend de l’année 1466 à i'année 1561. Il est 
encore recouvert de la basane jaune à laquelle vraisembla- 
blement il doit son nom; 3° un registre in-4° sur papier, 
qui porte pour titre : Livre de la maison de ville de Peri- 
gueux. I] commence à l'année 1513 et finit au 18 octobre 
1534; un autre registre in-4° sur papier, intitulé : Livre 
contenant le registre de la chambre du consulat de la maison 
de ville de Périgueux : il comprend les procès-verbaux des 
élections municipales et le récit des événements arrivés 
dans la ville depuis 1543 jusqu'en 1557. Ces deux registres 
sont beaucoup moins soignés d'exécution que les deux pre- 
miers ; ils servaient probablement de double à un registre 
officiel intermédiaire, quant à la date, entre le livre jauneet 
le livre vert, registre qui se sera perdu ; 5° le Livre vert, gros 
volume in-folio sur papier. Il contient l'histoire de la ville 
de Périgueux de 1618 à 1516; 69 Le Livre rouge, gros vo- 

lyme in-folio sur papier, Ll embrasse l'espace de temps com- 

pris entre les années 1686 et 1749. Les dates de ces deux 
derniers registres prouvent que le livre vert n'était point 
terminé quand on commenca le livre rouge; l'on continua 
à écrire simultanément sur les deux registres jusqu'en l’an- 
née 1716; 7° un registre daté de 1728 etintitulé : Registre 
des deliberations des maire et consuls; 8° sept autres re- 
gistres des élections municipales appartenant tous à la fin 
du xvurre siècle. Ces registres, de peu d'importance à cause 
de l'époque à laquelle ils se rapportent, contiennent les 
noms des magistrats et la mention d'un petit nombre d'évé- 
nements. Ils sont peu volumineux, n'embrassent chacun que 
l'espace de deux ou trois années, et prouvent qu'à celte épo- 
que les magistrats de la viile de Périgueux avaient renoncé 
à tenir dans leurs archives ces chroniques qui, sous les noms 
souvent dus au hasard de livres noir, vert, rouge, de thala: 
mus, de livre des Bouillons, etc., passaient de génération en 
génération, et conservaient le dépôt des annales de la 
cite. » 

Après avoir détaillé d'autres registres sur papier relatifs 
aux finances de la ville, et divers papiers plus ou moins in- 
portants, M. Delpit continue ainsi : 

« Je regrette, monsieur le ministre, que les bornes de ce 
rapport ne me permettent pas de vous faire connaître en 
détail les diverses chartes que j'ai retrouvées. Elles forment, 
à partir du règne de Philippe-Auguste jusqu’à l'année 1780, 
une collection complète des monuments de l'histoire muni- 
cipale de la ville de Périgneux. Et il me suffira de dire,pour 
donner une idée de leur importance,qu'on y trouve une 
série de lettres de confirmation ou plutôt de reconnaissance 
des privilèges de la ville accordées par nos rois depuis saint 
Louis jusqu'à Louis XV ; — des lettres originales écrites par 
plusieurs d’entre eux aux maire et consuls de la ville de 
Périgueux dans diverses circonstances; entre autres, des 
lettres de Charles V, de Louis XIF et de François Ier; — 
des traités de paix et d'alliance, faits par la ville de Péri- 
gneux avec les villes ou seigneurs du voisinage; — de 
nombreux accords constatant ses discussions et ses guerres 
avec le comte de Périgord, l’évêque ou le chapitre de la ca- 
thédrale ; — un très grand nombre d'actes concernant les 
querelles des deux villes qui forment aujourd'hui Périgu ux, 
Ja Cite et le Puy Saint-Front ; — je celèbre traité d’union 
qui en 1240 réunit ces deux villes, ce qui ne les empêcha 
pas de guerroyer longtemps encore jusqu'à ce que la plus | 
forte eût complétement absorbé la plus faible. Je dois men- 

tionner encore, à propos de toutes ces querelles, des rou- 
leaux de parchemin qui subsistent dans leur entier, et qui 
seraient curieux par leur seule dimension s'ils ne l'étaient, 
à un bien plus haut degré, par tous les détails qu'ils nous 

ont transmis sur la constitution intérieure de ces deux villes 

rivales, leurs priviléges respectifs, leurs luttes et leurs pré- 

tentions; il y en a plusieurs qui ont plus de 100 pieds de 
longueur. Un assez grand nombre des actes que j'ai re- 

trouvés, surtout ceux qui étaient dans l'intérieur des liasses, 

sont encore munis de leurs sceaux. J'en ai remarqué plu- 

sieurs de la ville du Puy-Sunt-Front, des comtes, des évé- 

ques, du chapitre, des seigneurs et des villes du voisinage, 
ui sont d'une belle conservation. 
J'arrive, monsieur le ministre, à la troisième catégorie, 

celle des papiers. J'ai réuni un grand nombre de mémoires, 

de consultations, de lettres relatives à ce procès de 1775; 

j'en ai formé une collection à part qui pourra être consultée 

avec fruit pour l'histoire de la vile de Périgueux. Toutes 

ces lettres et quelques-unes de ces consultations sont en- 

core inédites. J'ai remarqué surtout des lettres de MM. Ber- 

tin et de Bréquigny qui sont de véritables dissertations sur 

les points les plus importants de l’histoire municipale de 1 

cette ville, pour les priviléges de laquelle on ne trouve au- M 

cune trace de concession royale ou seigneurialc, et qui sou- 

tenait qu'elle en avait joui sans interruption depuis le temps 

des Romains. s 

Enfin, j'ai retrouvé un assez grand nombre de pièces im- 

primées, mémoires, factums, relatifs à l'histoire de la ville, 

actes émanés de l'autorité municipale, ordonnances sur l'in- 

dustrie, les foires, les marchés, la milice bourgeoise, la po- 

lice, ete, J'en ai formé une collection spéciale, 
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Permettez-moi, monsieur le ministre, de résumer en peu 
de mots les résultats de l'exploration que vous m'avez con- 
fiée, et de vous soumettre quelques réflexions sur l'influence 
que de semblables travaux peuvent avoir pour la prompte 
exécution du recueil des monuments de l’histoire du tiers- 
état. J'ai retrouvé une assez belle collection de registres 
municipaux qui fourniront un grand nombre de matériaux 
utiles. J'ai obtenu de l'autorité municipale de pouvoir em- 
porter à Paris les plus importants de ces registres, et suc- 
cessivement tous les autres, pour en extraire toutes les 
pièces qui doivent prendre place dans le recueil confié à 
M. Aug.Thierry. J'ai retrouvé, classé et inventorié cinq cents 
chartes originales sur parchemin; j'ai transcrit les analyses 
de ces pièces sur des cartes semblables à celles dont M. Aug. 
Thierry a prescrit l'emploi pour le dépouillement des dépôts 

| littéraires de Paris. J'ai également fait transcrire sur des 
cartes six cents indications de pièces que j'ai trouvées dans 
les divers inventaires des archives de la ville de Périgueux. 
J'ai constaté que les originaux de ces pièces n’existaient plus 
aujourd'hui dans les archives locales, et Les indications que 
j'ai recueillies seront d'autant plus précieuses pour M. Aug. 
Thierry qu'elles tiennent lieu d'originaux et sont quelque- 
fois le seul monument qui constate l'existence d’un fait ou 
d'un privilége important. 

Ainsi, voilà onze cents notices de pièces utiles au travail 
d : M. Augustin Thierry, recueillies dans les archives de la 
ville de Périgueux (1), tandis que le dépouillement des diffé- 
rents dépôts littéraires de Paris, bien que très-avancé, n’en 
a encore fourni qu'une centaine (2). Or, il existe dans une 
foule de villes de France des archives plus riches et plus 
importantes; et la comparaison des résultats que leur dé- 
pouillement donnerait pour la collection des monuments 
de l'histoire du tiers-état, avec ce qui existe à Paris au sujet 
deces villes, présenterait une différence encore plus consi- 
dérable. Il est donc évident qu'il faut, pour que cette col- 
lection réponde à l’attente du monde savant et à l'intention 
du gouvernement et des Chambres, qu’un travail semblable 
à celui que j'ai fait pour la ville de Périgueux soit exécuté 
dans toutes les villes de France où il y a encore des archives, 
Dans la plupart des villes, en effet, il n’y a point d’archi- 
v.ste, et les richesses historiques, beaucoup plus nombreuses 
qu on ne le croit généralement, restent ignorées dans les 
greniers d'une mairie ou d’une préfecture, et périssent par 
l'incurie de l'administration. Ne serait-il pas temps de faire 

| cesser ce déplorable état de choses? Presque partout il suf- 
irait, comme à Périgueux, de révéler aux autorités locales 
l'importance des dépôts confiés à leur garde, pour obtenir 
d'elles toutes les mesures de conservation nécessaires. » 

Assises de Jérusalem, 

Publiees par M. le comte Beugnot. 

L'Imprimerie royale vient de commencer à mettre sous 
presse l'édition complète des Assises de Jérusalem, dont 
M. le comte Beugnot a bien voulu se charger. 

Les Assises de Jérusalem, comme l'on sait, n’ont jamais 
été publiées en entier. La Thaumassière en donna en 1690 
une partie, d'après un manuscrit incomplet et fautif, M. le 
comte Beugnot publiera cet important ouvrage d’après un 
manuscrit de Venise, dont nous parlerons tout à l'heure, et 
donnera les variantes importantes de cinq à six manuscrits 
que n'a pas connus La Thaumassière, 

| Souvernement de l'Etat que les croisés avaient fondé dans 
| la-Palestine. 
! Ge Code est l’un des monuments les plus curieux et les 
plus importants de la législation féodale, C'est aussi le plus 
ancien de ces documents; car, bien que l'origine de la 
|variété de coutumes locales qui a si longtemps existé en 
France ait commencé au 1x° siècle, les plus anciens monu- 
ments de notre droit coutumier dont on ait pu faire usage 

} 

! (1) Le dépouillement des registres municipaux, dont j'ai donné plus aut les titres, augmentera beaucoup ce nombre. 
| (2) On peut présumer que ce nombre sera à peine doublé, 
| 

Les Assises de Jérusalem sont un recueil de décisions : 
j où de lois rédigées à la fin du xi où du xrr° siècle pour le 

jusqu'ici sont des ouvrages du xrm1° siècle, c’est-à-dire les 
Etablissements de saint Louis et les écrits didactiques de 
Desfontaines et de Beaumanoir. 

Les Assises aideront à remplir cet intervalle de quatre 
cents ans. Elles offriront un fanal qui pourra dissiper l’ob- 
scurité des deux siècles antérieurs à leur rédaction ; elles 
faciliteront la recherche des modifications du droit coutu- 
mier dans les deux siècles qui l'ont suivi (1). 
Comme la plupart des croisés qui firent la conquête du 

royaume de Jérusalem, et qui reconnurent Godefroy pour 
roi, étaient Français, il est tout naturel que la très-grande 
partie des lois qui composèrent ce nouveau Code aient été 
urées des coutumes françaises. On peut même dire, en prin- 
cipe général, que les maximes des Assises de Jérusalem 
sont les maximes des coutumes de France, 

Le témoignage d’un auteur contemporain prouvera suff- 
samment ce fait. L'empire d'Orient, lors des croisades, n’a- 
vait nullement besoin d’un recueil de lois. Ses habitants 
étaient régis par les Basiliques, qui valaient certainement 
bien la législation féodale. Les croisés ne pouvaient adopter 
les lois qui n'étaient point en harmonie avec leurs mœurs et 
leur état social. Aussi que fait Baudouin en 1204, après 
s'être emparé de Constantinople ? Il adopte les Assises de 
Jérusalem pour son nouveau royaume, « parce que, dit Rham- 
» nu£e, ces lois, qui étaient écrites dans le même langage et 
» les mêmes usages de la France, devaient avoir une grande 
» autorité, » Balduinus.…. leges hierosolymari regni militares 
pariter ac civiles quas Assisas vocant, Constantinopolim 
transferri jussit.… quod_ antiquioribus Gallicis, atque üs 
proprüs verbis conscriptæ, multum auetoritatis essent habi- 
turæ. De même à Antioche, à Edesse, en Chypre, partout 
où les Français s’établirent, partout ces Assises furent 
adoptées, 

* On pourrait se borner au témoignage de Rhamnuse ; 
mais en voici un autre tout aussi décisif. 

En 1258, une grande discussion s’éleva au sujet du bail 
ou régence du royaume de Chypre et de Jérusalem, entre 
Hugues d’Antioche et Gautier de Brienne, chacun des pré- 
tendants invoquant les principes féodaux pour être 
nommé bailli de tout le royaume. Il y eut des plaidoyers, 
des réponses, des répliques des deux adversaires devant la 
cour des barons (2). Dans ces plaidoyers, qui sont rapportés 
dans les Assises de Jérusalem (3), on lit jusqu'à quatre fois 
ces mots : « Fort chose à croire qu'il y ait usage en ce 
» royaume de Jérusalem qui soit contraire à l'usage de 
» France, parce que ceux qui les y établirent au conquêt 
» de la terre furent Français.» On disait donc au xrrre siècle 
qu'il était difficile qu'il y eût au royaume de Jérusalem un 
usage contraire aux usages de France. Les Assises répètent 
également quatre fois « que les usages du royaume de 
» Jérusalem furent prins et extraicts des usaiges de France 
» au commencement du conquêt. » 

Aussi, quand les juges étaient arrêtés par une difficulté, 
et que les Assises étaient muettes, on avait recours, comme 
en 1258, aux lois de la féodalité, à la législation de Ja 
France. Ce Code reproduit donc bien la législation coutu- 
mière de ce pays. 

Les Assises paraissent avoir eu trois rédactions succes- 
sives. Godefroy les fit rédiger d’abord en tout ou en partie, 
en 1099, après la prise de Jérusalem; on les revisa en 1260, 
et on en fit une troisième rédaction en 1368. 

Nous n'avons que cette dernière rédaction des Assises ; 
mais elle reproduit, à peu de différences près, la première 
forme du recueil législatif. 

Après la conquête de Godefroy, un royaume franc s’é- 
tablit dans la Palestine, Par la plus singulière destinée, Tyr, 
Sidon, Edesse furent converties en seigneuries féodales ; 
on vit des marquis de Josaphat, des comtes de Gomorre, 
des châtelains d’Ascalon. Il fallut donner des lois et une 
organisation judiciaire au nouvel Etat que les armes victo- 
rieuses des Francs venaient de fonder. 

(1) M. Pardessus, Thémis, t, x, p. 216. 
(2) F. à ce sujet l’Aistoiie d’outre mer, par Ducange, conservée dans les 

manuscrits de la Bibliothèque royale, et Le passage cité par M, Taillsgdier, 
Théms, t. vu, p. 51€. 

(5) Gb, 295 à 299, édition de La Thaumassière. 

x 
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Godefroy institua, à cet effet, deux cours qui devaient 
rendre la justice. 

La haute cour, ou cour des seigneurs, qui ne connaissait 
que des matières féodales, et était seule présidée par le roi. 

La cour inférieure, ou cour des bourgeois (borgès), qui 
connaissait de toutes causes civiles, et avait en cette ma- 
tière juridiction, tant sur les nobles que sur les bourgeois. 

Godefroy fit rédiger un code pour chacun de ces corps 
judiciaires, qui furent appelés, l'un Assise de la haute cour, 
l'autre Assise des bourgeois. À cette époque, les plaids de 
Justice, ou séances des juges, se nommant Assises, il parut 
assez naturel d'appeler du même nom le recueil des lois 
que l'on devait y suivre. 

. Les trois premiers chapitres de l'Assise de la haute cour 
donnent les plus minutieux détails sur la confection de ces 
codes et la garde des manuscrits qui en renfermaient la te- 
neur, Îl suffit de remarquer que les originaux furent déposés 
en une grant huche danskl'église du Saint-Sépulcre. 

Dès l'instant qu'il est certain que Godelroy fit rédiger 
deux codes en 1099, pour les deux cours du nouveau 
royaume, et que nous possédons les Assises de Jérusalem, 
il semble certain que nous avons l'œuvre de Godefroy. 

Mais on peut faire ici une objection. 
Les Assises de Jérusalem, comme textes législatifs, sont 

très-longues et très-volumineuses. L'Assise de la haute 
cour se compose de 273 chapitres, précédés d'un proemium 
dans la forme justinienne ; celle des bourgeois, de 267 cha- 
pitres, et formant ensemble plus de 500 chapitres dont l'é- 
tendue égale au moins celle de notre Code de procédure, 
Ainsi, il pourrait paraître étonnant que Godefroy, dans le 
court espace de son règne, qui ne dura guère qu'un an, soit 
parvenu à terminer un si long recueil ; mais l'on peut ré- 
pondre que Godefroy a dû certainement se faireassister dans 
cette rédaction par des jurisconsultes capables, et très-pro- 
bablementces jurisconsultes n'étaientautres que lesseigneurs 
de la croisade eux-mêmes ; car à cette époque, au xr® siècle, 
les seigneurs rendaient encore la justice en personne et culti- 
vaient la science du droit dans leurs propres intérêts. Plu- 
sieurs des seigneurs qui s'étaient croisés étaient renommés 
pour leur science dans la jurisprudence; le comte d'Anjou 
était surtout remarqué; il avait, dit Guillaume de Tyr, une 
parfaite connaissance du droit des coutumes de la France, 
juris consuetudinarii plenam habebat experientiam. En outre, 
les clercs, bien que soumis au droit romain, étaient obligés 
dans plusieurs cas, à cause de leurs rapports avec la société 
civile, de reconnaître les cours seigneuriales. Le droit féo- 
dal ne devait donc pas leur être étranger. Ainsi Godefroy 
de Bouillon, pour rédiger les Assises, pouvait avoir des as- 
sesseurs bien compétents et en nombre suffisant, 

Le manuscrit original des Assises de Jérusalem déposé en 
Ja grant huche de l'eglise du Saint-Sépulcre, fut détruit dans 
l'incendie de cette église l'an 1187. Uet événement nécessita 
une autre rédaction que fit faire Amaury; mais malheureu- 
sement ces nouvelles Assises ayant été ésalement perdues, il 
fallut en faire une nouvelle rédaction. C’est la seconde dont 
on doive tenir compte. Elle fut exécutée en 1260 par Jean 
d'Ibelin, seigneur de Japhe et d’Ascalon pendant la minorité 
de Henri III, 

Il fut sans doute aisé de refaire un code dont les dispo- 
sitions étaient connues de tout le monde; et si, comme cela 
paraît certain, nous possédons aujourd'hui cette seconde 
rédaction, nous pouvons considérer les Assises que nous 
avons comme différant très-peu des Assises primitives. 

La dernière révision des Assises eut lieu en 1368 par les 
soins de Jacques de Luzignan. Le roi Pierre avait violé les 
dispositions des Assises ou peut-être avait essayé de les al- 
térer; les barons se révolterent, élurent Jacques de Luzi- 
gnan baïlli du royaume, arrêtèrent que les Assises seraient 
rédigées de nouveau en se conformant aux Assises du comte 
de Japhe. Ce qui fut exécuté en effet comme le déclare le 
prologue. 

Quoique nous n’ayons les Assises de Jérusalem que dans 
la dernière forme qu'elles reçurent en 1368, on voit par ce 

Œ —————————————————— 

copie, ce qui fut exécuté, sous la direction du savant Mo- 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTU, 1, PRES L'ABBAYE. 

qui précède que nous avons également la rédaction de Jean 
d'Ibelin, comte de Japhe. | 

Les Assises de Jérusalem étaient depuis longtemps suivies 
dans l'île de Chypre, sans doute dès 1192, année où Guy 
de Luzignan obtint la souveraineté de ce pays; c'est à 
cette circonstance que nous devons la conservation de ce 
précieux recueil, 

Venise, en effet, devenue en 1489 souveraine de l'île de 
Chypre, fit faire, pour l'usage des magistrats vénitiens, une 
traduction italienne des Assises de Jérusalem, d’après deux 
exemplaires du texte français adoptés par les commissaires. 
C'est l'un de ces exemplaires, ou du moins une copie rigou- 
reuse et presque un calque, que possède aujourd'hui la Bi- 
bliothèque du roi. 

Le français des Assises anciennes, quoique rajeuni sans 
doute en 1369, lorsque les Etats du royaume en firent dé- 
poser une copie dans l’église de Nicosie, était devenu ce- 
pendant si difficile à entendre pour les habitants eux-mêmes 
qu'on fut obligé de le traduire en grec. La Bibliothèque 
royale possède l'unique manuscrit que l'on connaisse de la 
traduction des Assises en cette langue. 

Des deux exemplaires français adoptés pour la traduction 
italienne, l’un, resté en Chypre, n'existe plus sans doute ; 
l'autre, porté à Venise, fut déposé aux archives du conseil 
des Dix, vers l’an 1490. 

En 1788, Louis XVI, averti de l'existence de ce précieux 
manuscrit, demanda au sénat de Venise d’en faire faire une 

relli et du procurateur de Saint-Marc, avec la plus rigou- 
reuse fidélité. On reproduisit exactement le manuscrit jus- 
que dans son orthographe, ses abréviations, la forme même 
de ses lettres. 

La copie terminée fut envoyée en France et remise à 
Louis XVI, dans le mois de février 1791, ainsi que l’attes- 
tent les documents des affaires étrangères, Depuis elle dis- 
parut sans qu’on sache ce qu'elle devint. 

Après être passée, on ne sait comment, dans les mains 
d’un seigneur russe, au moment où l'on s’occupait de faire 
copier les Assises sur le manuscrit vénitien (1) que l'Autri- 
che avait bien voulu communiquer, la copie faite pour 
Louis X VI fut en janvier 1829 présentée à M. de Villebois, 
administrateur de l'Imprimerie royale, qui s'empressa de 
l'acheter au prix de 500 fr. ; le roi ordonna de doubler la 
somme. 

C'est d’après cette copie des Assises de Jérusalem, qui vaut 
le manuscrit original lui même, que M. le comte Beugnot 
publieuneédition complète de cet importantmonument his- 
torique, Les Assises de la haute cour seront données d'après 
le manuscrit de Venise; les Assises des bourgeois, d'uprès 
le manuscrit de Munich plus complet pour cette partie. Les 
manuscrits de la Bibliothèque royale, provenant des fonds 
de Saint Germain, de Harlay, de Baluze et de Dupuy, four- 
niront d'importantes variantes qui seront rapportées au bas 
des pages du texte des Assises. à : 

Une préface, des arnotations, des appendices, compléte- 
ront cette belle publication que l'Allemagne voulait nous 
enlever et qu'elle nous enviera. 

Il est heureux que le savant académicien chargé déjà de 
la publication des Registres du parlement et du Recueil des 
lustoriens des croisades, que l'historien et profond qui 
nous a si bien exposé la plus belle phase du droit féodal 
dans ses {nstitutions de saint Louis, puisse donner encore # 
ses soins à la publication des Assises de Jérusalem. C'est un y 

nouveau service dont la science historique lui sera re} 

devable. 
En attendant qu'il soit possible d'étudier les commen: 

taires que M. le comte Beugnot doit joindre au texte desh 

Assises, on lira avec plaisir et profit deux dissertations sur 

cet ancien code féodal que MM. Taillandier et Pardessus 

ont publiées dans /a T'hernis, 1. vx et x. 

(1) Ce manuscrit original, envoyé à Paris parordre de Napoléon 

jusqu’en 1815 à la Bibliothèque impériale sans que personne ait 

publier. À la paix il fut rendu à l'Autriche. 
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messageries. 

faire du journal, à son domicile, rue Guénégaud, 17. 

l 
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NOUVELLES. 

Û Les voyageurs qui iront aux Indes par la mer Rouge 

pourront effectuer maintenant ce voyage dans l'espace de 

145 jours. Pour aller d'Angleterre à Alexandrie, touchant à 

Gibraltar et à Malte, 15 jours; passage à travers l'Egypte 

jusqu’à Suez, 5 jours; de Suez à Bombay, 15. Total : 35 
jours. D'Angleterre à Suez (comme ci-dessus ), 20 jours; 
de Suez à Ceylan, 18 ; de Ceylan à Calcutta, touchant à Ma- 
dras, 7, Total : 45. 5 

| — Dans l’une des dernières séances de la Société d'his- 
toire de France, M. Ravenel a proposé la publication d'un 
| choix de mazarinades.— M. Ravenel pense qu'une recherche 
faite avec séverité et discernement dans l’immense collection 
de satires politiques de l'époque de la Fronde, pourrait 

| donner matière à une publication pleine d'intérêt. Il rap- 
. pelle surtout l'attention du conseil sur ceux de ces pam- 
| phlets qui, composés par les principaux meneurs du parti 
| opposé à la cour, à l'époque où une scission éclatante la 
| divisa en deux fractions d'ancienne et nouvelle France, se 
| recommandent par un grand mérite de style et par des ré- 
| vélations fort curieuses. Le nom des auteurs qui prirent 
| part à cette polémique le porte à croire que la publication 
qu'il propose serait favorablement accueillie : ce sont, d'un 
côté, le spirituel Croissy, Sarrazin, Montaudré, etc. ; de 

! l'autre, le cardinal de Retz, Joly, Patru. La proposition de 
M. Ravenel a été renvoyée à l'examen du comité de publi- 

| cation. 

malgré céla, ne paraît pas encore. On doit forer jusqu'à 
| 1900 pieds. 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Turbine Passot. 

Personne n'a encore oublié la nouvelle turbine hydrau- 

lique que M. Passot présenta l'été dernier à l'Académie des 
| sciences. G'était une sorte d'instrument de physique révé- 

lant et utilisant à la fois des propriétés inatten‘lues dans les 
N iquides. On se souvient également de la noble rectification 
+ du commissaire rapporteur, M, Coriolis, d'un premier rap- 

] 

port dans lequel ces propriétés remarquables n'avaient pas 

| 
, tièrement des phénomènes prèvus par la théorie, La recti- 
,! fication contenait toutefois une approbat:on en termes for- 

| mels de la maching de M, Passot comme moteur hydrau- 
lique. Depuis cette époque, l'inventeur est entré dans la 
carrière des apphcations en grand, et c'est d'après les ex- 
périences faites ainsi sur une plus grande échelle qu'il 
vient de publier l'exposition du principe et des propriétés 
de sa roue. | 

L'auteur commence son travail en retraçant la filiation 
idées qui l’ont amené à la découverte de son moteur, 

dées ne nous paraissent pas moins neuves que les faits, 
ès\ne s'éloignent pas moins non plus de la théorie recue. 
pÉjtout ce que nous pouvons en dire pour le moment, 
épendant il n'a pas craint d'en commencer l'application 

1 

| été signalées à l'attention de l'Académie comme sortant en- - 

 , 
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pal, à M. DUJARDIN, rédacteur en chef; ce qui concerne l'administration, à M. Aug, DESPREZ, directeur; et ce qui concerne personnellement M, Bourér, proprié- 

sur une riviere, la rivière de Chartres, présentant à la fois 
les deux principales diffcultés réunies, de faibles chutes, 

généralement au-dessous d’un mètre, et'des variations con- 
sidéralles de niveau. Les difficultés ont été surmontées au 
moyen d'une forme spéciale pour les petites chutes qui 

rend encore la roue plus simple et par conséquent d'une 
construction plus économique qu’elle n'était d'abord. L’in- 
venteur a donc pu vérifier son principe avec des appareils 
de formes variées, et ses expériences ont toutes été aussi 
coneluantes que eelles faites en présence des commissaires 
de l'Académie, qui ont valu à M. Passot la rectification d'un 
premier rapport. ‘ 

Le caractère essentiel de la nouvelle turbine est de 
faire par ses orifices d'évacuation une dépense d'eau con- 
stamment indépendante de la vitesse de rotation qu'on lui 
laisse prendre; et cette propriété, étant mise en équation, 
fournit une formule indiquant les trois autres propriétés 
suivantes : 1° de donner pour maximum d'effet la force 
motrice totale disponible dans le hquide; 2° de donner ce 
maximum en tournant seulement avec la vitesse due à la 

hauteur de la chute; 3° et enfin de pouvoir tourner avec 
des vitesses fort dilférentes de la pius grande, sans cepen- 
dant que le travail s'éloigne beaucoup de ce maximum. 
Voil “es resultats de la plus grande importance, parce 
qu'ils permettent enfin de se passer dans les usines du plus 
grand nombre de ces en ;renages modificateurs du mouve- 

ment qui absorbent tant de force en pure perte, Il suffira 
désormais de dunner à la roue un diametre convenable pour 
qu’elle donne de suite la force avec la vitesse voulue par la 
nature du travail. Aucune autre roue connue n'avait jus- 

qu'ici présenté, même théoriquement, d'aussi précieux 
avantages, et ceux ci ne sont point de ces aperçus théo- 
riques impossibles à atteindre dans la pratique, puisque la 
théorie de la turbine Passot ne se trouve encore que dans 
l'ensemble des faits observés. 

M. Passot signale d'autres propriétés non moins remar- 
quable*, entre autres celle de pouvoir tourner aussi facile- 
ment sous l'eau, à quelque profondeur que ce soit, que 
dans l'air, avantage immense pour les usines situées sur des 
rivières sujettes à de grandes inondations, ainsi qu'à de 
fortes gelées. Il a encore essaye la roue comme ventila- 

teur, et il lui a trouvé une forte puissance d'aspiration 
pour soutirer l'air d'un endroit et le faire passer dans un 
autre sans une grande dépense de force motrice. C'est dans 
le travail de l'auteur qu'il est bon de voir l'exposition à la 
fois théurique et pratique de ces différentes propriètes. 

Quant à nous, nous croyons prudent de borner pour le 

moment notre rôle à appeler l'attention du public seule- 

ment sur les résultats obtenus. Tant mieux pour M. Passot 

si ses idees théoriques sont réellement vraies; tant mieux 

s’il a enfin trouvé une nouvelle boussole pour enrichir la 
science ; mais nous n’admettons pour le mone:t que ses 
experiences aussi curieuses qu'utiles. Les faits d'abord et la 
theorie ensuite, si eile en decoule réellement, 

Sur la soudure du plomb. 

M. Desbassayns de Richemont a lu à l'Académie un Mé- 
moire sur les procédés employées pour la soudure du plomb. 

Nous en extrayons ce qui suit : L'alliage de plomb et d'etain 

au moyen duquel] on reunii les parties à souder est fort case 
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sant et n'adhère que d’une manière imparfaite à leur sur- | pour la soudure du plomb. Il suffit pour cela d'appliquer le q PI 
face ; il faut, pour obtenir un peu de solidité, en employer 
des quantités considérables et donner aux soudures une 
très-grande largeur, ee qui ne suflit pas encore toujours 
pour prévenir les fuites de liquide et surtout de gaz. D'un 
autre côté, la facilité avec laquelle l'étain est attaqué par 
une foule d'agents chimiques, et la formation d'un élément 
voltaïque par le contact de l’alliage et du plomb, contri- 
buent puissamment, dans un grand nombre de cas, à la ra- 
pide destruction des soudures, 

Ces inconvénients disparaissent en soudant le plomb avec 
lui-même par la simple fusion des parties en contact, et sans 
l'addition d'aucun métal étranger; mais cette opération, qui 
semble au premier abord devoir être fort aisée, est, en réa- 
lite, très delicate, très-longue, d'une réussite fort incertaine 
et praticable dans un très-petit nombre de cas, lorsqu'on 
l'effectue au moyen de fers à souder ou de plomb fondu, 
en raison de la grande oxydabilité du métal, et de la néces- 
site d'amener les bords voisins à un état de liquéfaction 
complet, sans lequel leur réunion n'a lieu qu'imparfaite- 
ment. Aussi ce procédé n'est-il presque jamais employé en 
France, même dans les circonstances où il serait le plus 
utile et aurait le plus de chances de réussite, et nous voyons 
encore aujourd hui les chaudières destinées au rapproche- 
ment des acides sulfuriques, par exemple, faites au moyen 
de tables de plomb coulé dont on relève et plie les bords, 
rocèdé qui indique tout à fait l'enfance de l'art. 
M. de Richemont a été conduit par ces raisons à penser 

que ces difficultés pourraient être levées si l'on tirait à la 
fois parti de la grande fusibilité du plomb, de son peu de 
conductibilité et de l'intensité de certains genres de flamme 
pour liquéfier les bords extrêmes à reunir sans les oxyder, et 
avec une rapidité telle, que l'agolomération complète et la 
solidification des points fondus aient lieu avant que la li- 
quéfaction ait pu s'étendre aux parties voisines ; ses expé- 
riences ont élé couronnées de succès. Parmi les différentes 
espèces de flammes qui remplissent plus ou moins bien les 
conditions nécessaires pour parvenir à ces résultats, ceile 
qu'ila adoptée comme étant à la fois la plus intense, la plus 

réductive, la plus facile à diriger et à limiter; enfin, la 
plus applicable à l'industrie, est produite au moyen de jets 
d'hydrogène pur mêlé d’un à deux volumes d'air aumussihé- 
rique, Ces mélanges gazeux, dont la chaleur est assez forte 
pour fondre de gros fils de platine, sont faits et brûlés sous 
torme de dards, au moyen d'un appareil qu'il nomme chalu- 
meau aérhydrique; cet appareil, modifié pour l'usage en 
question, se compose : 
1° D'un producteur d'hydrosène, construit sur le système 

de la lampe de M. Gay-Lussac, et dans iequel la RL 
se règle sur la dépense; 
.2° D'un soufflet vertical et circulaire, fortement chargé, 

et destiné à produire un courant d'air forcé au moyen d'une 
édale ; 
3° D'une boîte de sûreté ; 
4° D'un tube à mélange garni de deux robinets régu- 

lateurs ; 
3° Be tubes flexibles et d’ajutages de combustion à l'aide 

desquels les jets de flamme peuvent être portés et réglés à 
toute distance, et dirigés en toussens, à la volonté de l'opé- 
rateur, de manière à devenir entre ses mains un véritable 
outil de feu. 6 

. Ces appareils sont, du reste, très-solides, peuvent être fa- 
cilement transportés à dos d'homme et sont dépourvus de 
toute espèce de danger. Voici comment le nouveau système 
de soudure est mis en pratique au moyen du chalumeau 
aérhydrique, Les parties à réunir doivent naturellement être 
dressées d’une façon qui varie suivant leur forme, leur épais- 
seur et leur position relative; mais le mode de dressage le 
meilleur et le plus général consiste à disposer les bords de 
telle ou telle sorte qu'ils forment entre eux une goutlière 
dont la soudure occupele fond. Quand, en outre, la surface 
est bien décapée, on règle l'impulsion et l'intensité de la 
flamme au moyen des deux robinets du tube à mélange. 
l'outefois, il est un mode d'essai pratique qui indiquera 
toujours d'une manière précise si le mélange gazeux est bon 
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sommet du cône intérieur de la-flamme sur un petit morceau 
de ce métal ; si elle est assez intense et réductive, le point 
frappé devient immédiatement brillant comme de l'argent, 
bouillonne et éprouve bientôt un commencement de vola- 
tilisation par suite duquel le dard se colore en blanc violace, 
Lorsque la flamme présente ce caractère, et que, du reste, 
ses dimensions sont proportionnées au volume des pièces à 
souder, il ne reste pour opérer qu'à diriger le dard de facon 
à ce que sa partie intérieure frappe et chauffe rapidement et 
à la fois deux des points voisins du fond de la gouttièr:, 
D'abord ils fondent isolément, mais bientôt étant comple- 

tement liquéfiés, ils se réunissent en un globule brillant, et 
l'on continue alors à diriger à volonté la fusion et l'agg'o- 
mération, en attirant où poussant la goutte fondue avec la 
flamme, et en nourrissant et renforçant au besoin la sou- 
dure autant qu'on le désire au moyen de grenaille du même 
métal, ou en rapprochant les parties voisines. 

CHIMIE. 

Phlorizine, 

M. Stas a communiqué à l'Académie des sciences de nouù- 
velles recherches qu'il a entreprises sur la phlorizine, sub- 
stance découverté depuis quelques années par M, Decon- 
ninck et par lui dans l'écorce des arbres fruitiers. 

La phlorizine est une matière solide, blanche, cristallisée 
en aiguilles, d'une saveur amère, soluble dans l’eau et dans 
l'alcool, précipitant le sous-acétate de plomb, et ressemblant 
par l'ensemble de ses propriétés à la fois à la salicine et à 
l’orcine. 

La phlorizine subit sous l'influence simultanée de l'eau, 
de l'air.et de l'ammoniaque; une transformation remarquable. 
Sous l'influence de ces agents, la phlorizine absorbe rapi- 
dement, et en grande partie, l'oxygène de l'air; d'incolore 
qu'elle est, elle se change entièrement en un corps d'un bleu 
magnifique. Ce corps ñest autre chose qu'un sel ammo: 
niacal produit par une matière colorante rouge, incristal- 

lisable, peu soluble dans l’eau et qui, comme l'indigo, se 

décolore sous l'influence des causes désoxydantes, en repre- 

nant comme lui sa couleur par le cortact de l'oxygène. 
La transformation de la phlorizine incolore en phlorizine 

colorée s'opère avec beaucoup de facilité. Il suflit d'exposer 

la phlorizine mouillée d'un peu d'eau dans de l'air charge 

de gaz ammoniac. Au bout de peu de temps de réaction, 

on observe que la phlorizine se fonce en couleur ; de jaune 

serin elle devient orangée, puis rouge, puis pourpre, et 

enfin, au bout de trois ou quatre jours de réaction, le tout 

se présente en une masse épaisse ayant une riche couleur 

bleue, Cette masse, dissoute dans une petite quantité d’eau, 
est versée dans de l'alcool dans lequel la matière b'e e 

est insoluble. Par ce traitement, on en sépare Ja phlorizine, 

qu'il est prudent d’y laisser toujours un peu en excès. Le 

précipité obtenu, qui est un sel ammoriacal de phlorizine 
dissous de nouveau dans une petite quantte d'eau, est 

composé par l'acide acétique, qui en précipite une matière 
d’un rouge de sang qui est la phlorizine pure. 

M. Stas, en raison de la facilité avec laquelle le corps se 

produit,et d’un autre côté de la difficulté toujours crois- 

sante qu’on éprouve pourse procurer les lichens nécessaires 

pour la fabrication de l’orseille, pense que la phlorizéine 

pourra au besoin remplacer dans les arts le principe colo- 

rant de l’orseille. à 
La transformation de la phlorizine en phlorizéine doit 

rappeler les belles et importantes observations de M.Ro- 

biquet sur le changement de l'orcine en orcéine. En effet, 

M. Robiquet a prouvé le premier que sous l'influence de 

l'eau, de l'air et de l'ammoniaque, l'orcine, substance inco- 

lore, se change en une matière colorante, l'orceine. : 

La transformation de l’érythrine et de la fausse érythrine, 

sous {l'influence des mêmes agents en des matières colo- 
rantes nouvelles, la production du tournesol par la morelle, M 

au moyen de l’'ammoniaque, sont certainement des faits qui | 

rentrent dans le même cercle d'action, et rien ne prouve M 



que l’indigo, tel que nous le connaissons, ne provienne pas 

* d'une même source. 
Sous l'influence des acides, la phlorizine se dédouble et 

| donne naissance à deux corps bien distincts, dont l’un est 

| Je suere de raisin et l’autre un corps nouveau,la phlorétine, 

qui est une matière blanche, cristallisée en petites lames, 

| d'une saveur sucrée, peu soluble dans l’eau, soluble dans 
l'alcool, l'acide acétique et les alcalis. 
Que l'on chauffe en effet une dissolution aqueuse de 

| phlorizine acidulée par de l'acide oxalique ou par un acide 

miuéral quelconque qui ne cède pas facilement l'oxygène, 

-on verra la solution limpide perdre vers 80 à 90° toute 

| sa transparence, et laisser déposer une matière cristal- 

| line, la phlorétine, La liqueur acide restante, neutralisée 

| parune base qui soit insoluble dans l'acide employé, laisse 

| après évaporation une matière blanché difficilement cris- 
| tallisable, sucrée, fermentiscible, et qui n’est autre chose 
| que du sucre de raisin. 
| La comparaison de la formule qui représente la compo- 
sition de la phlorétine à celle de la phlorizine, fait voir que 
sous cette influence la phlorizine perd du carbone, de l'hy- 

l'eau ; l'expérience directe prouve que les éléments perdus ne 
sont autre chose que du sucre de raisin. La décomposition 
de la phlorizine en sucre de raisin et phlorétine paraît re- 

| marquable en ce que ce résultat modifiera certainement l'idée 
qu'on s'était faite de la production du sucre de fruits ; et, en 

effet, il est permis de se demander si le sucre qui se forme 

se trouvent toujours dans les fruits sur des matières que jus- 
qu'ici on n'a pas encore isolées ou examinées dans cette di- 

| 
| 

1 
| 

| 

| 
| 

rection. 

Tissu élémentaire des végétaux. 

M. Payen a lu à l’Académie un Mémoire sur les applica- 
Sons théoriques et pratiques des propriétés du tissu élémen- 
taire des végétaux, dont voici un extrait : 

Les parties des plantes où ce tissu se trouve le plus rap- 
proche de l'état de pureté, outre tous les organes très-jeunes, 
sont les moelles, les poils, la masse succulente ou charnue 
des fruits, et des racines rapidement développées, enfin les 
divers tissus ligneux très-légers, 

. Les poils qui constituent les fibrilles textiles du coton se 
trouvent en abondance à la portée de tous les expérimen- 
tateurs; il suffit, pour se les procurer purs, de plonger un 
t ssu de coton blanchi dans l'acide chlorhydrique; dès que 
quelques fibrilles se détachent, on agite, et tout le tissu dés- 
agrégé devient pulvérulent; le précipité, lavé par l'ammo- 
niaque et l'eau, offre sous le microscope les poils déchirés 
«xempts de matières étrangères. 

Desséchés, d5 se dissolvent à froid sans coloration dans 
l'äcide sulfurique concentré : ils sont alors convertis en 
dextrine. 

L'auteur s'est assuré de cette transformation, d'abord par 
l'action de la lumière polarisée, à l'aide des appareils de 
M. Biot, qui a vérifie ces résultats au College de France. 

M. Payen a ensuite déterminé les autres caractères de la 
dextrine, dans le produit isolé de l'acide à l'aide d'une satu- 
ration par la baryte, comme dans la substance du tissu dés- 
agrégé et rendue soluble par la soude; il en a opéré des 
combinaisons avec les bases, combinaisons qui lui ont permis 
de constatér son poids atomique. 

La xyloïdine produite par la réaction de l'acide azotique 
concentré, sans dégagement de gaz, a offert un autre moyen 
de vérification ét permis de suivre les phénomènes successifs 
qui arrivent pendant le changement en xyloïdine de la toile 
épuree. , 

Ces différents résultats ont permis de conclure que le 
Ussu des plantes offre un cas d'isomérie avec la substance 
amylacée, de même que celle-ci est isomère de la destrine ; 
ces trois produits diffèrent entre eux par des ‘états remar- 
‘quables d'agrégationquimodifient beaucoupleurs propriétés 
physiques. ù 

L'agrégation, si forte dans les membranes végétales, ex- 
plique leur résistance aux réactions physiques si fréquentes 
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drogène et de l'oxygène dans les rapports qui constituent 

ainsi ne provient pasde l’action décomposantedes acides qui 
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qui ont lieu durant les phénomènes d'endosmose et d'exos- 
mose, dans les tissus vivants des plantes. 
En comparant la composition de la matière amylacée du 

périsperme des céréales avec celle des radicelles, tigellules 
et folioles produites par la germination, l’auteur montre 
comment la disparition de la première s'explique par la for- 
mation des tissus développés à ses dépens. 

M. Payen décrit ensuite les caractères et les réactions 
chimiques qui établissent une distinction précise entre les 
tissus purs, contenant le moins de carbone, et les tissus 
plus ou moins incrustés qui renferment le plus de charbon 
et en outre de l'hydrogène en excès. Ces bases lui servent 
à démontrer les effets principaux d'une foule de pliéno- 
mènes anciennement où récemment observés : par exemple, 
l'emploi de l'hydrogène fixé dans la végétation; l'espèce 
d’altération qui désagrése les bois dans la pourriture séche, 
et qui, éliminant la plus grande partie de la matière imcrus- 
tante, réduit les cellules fibreuses désagrégées presqu’à 

l'état de membranes minces élémentaires, ellesmontrenten 
quoi consistent lesdifférencesentre le blanchiment des tissus 
de chanvre et ceux de coton. 

Combinant les résultats de ses nouvelles investigations 
avec ceux de plusieurs autres de ses Mémoires antérieurs, 
l'auteur donne l'interprétation des faits chimiques qu'il a 
observés dans le blanchiment des toiles ét fils de chanvre, 
de lin et de coton. Ces derniers contenant moins de sub- 

stance azotée et moins de matière incrustante, sont bien 
plus rapidement épurés et blanchis. Dans la destruction 
des arbres et charpentes par les insectes, l’auteur nrontre 
que les substances azotées et la matière incrustante sont at- 
taquées de préférence aux membranes du tissu végétal; it 
déduit encore de ses observations et analyses comparées 
que les principaux moyens de conservation pour les bo's 
ont pour principale action une sorte de tannage appliqué 
à ces substances azoôtées découvertes par lui à la superficie 
de toutes les membranes végétales, dans les méats intercel- 
lulaires et les vaisseaux séveux. 

M,Payen termine son Mémoire par des considérations 
sur la nutrition des plantes : il montre qu'indépendamment 
des matières susceptibles de fournir les principes assimi- 
lables pour la formation des tissus, dans la généralité des 
cas, en économie rurale, ce sont les débris riches en pro- 
duits azotés qui ont le plus de valeur : les autres setrouvent 
presque partout en proportion suffisante ou’en excès dans 

les sols cultivés. Enfin, il indique une application'qu'il vient 

de faire de ses observations pour prouver que le gluten ne 

constitue pas un tissu dans le périsperme des blés, qu'il est 

au contraire enfermé lui-même dans les cellules spéciales 

dont le siése est dans une couche rapprochée de la super- 

ficie enroulée du périsperme ; cé qui s'accorde avec les effets 
qu'il a constatés dans les trois principaux systèmes de mou- 
ture en usage maintenant. 

ZOOLOGIE. 

Histoire naturelle et distribution géographique des édentés. 

M. de Blainville, dans le Mémoire qu'il vient de lire à 

l'Académie, s'occupe du sous-ordre des édentes terrestres, 

en suivant la marche qu'il a adoptée dans Îles Mémoires 

précédemment lus à l'Académie pour les singes, les chauves- 

souris et les carnassiers insectivores, c'est-à-dire qu'apres 

avoir fait l'histoire de la partie de la zoologie qui les re- 

garde, il traite successivement des principes de leur classi- 

fication, de leur distribution géographique actuelle, et en- 

fin des traces indirectes ou directes qu'ils ont laissées à la 

surface de la terre. 
Sous le premier point de vue, un seul des édentés ter- 

nestrès ayant à peine été mentionne par Elien, sms doute 

d'après un historien del’expediion d'Alexandre, on devait 

s'attendre que la connaissance des espèces de teurs rapports 

naturels, leur grouppement en un ordre distinct, n'ont pu 

avoir lieu que fort tard. En effet, après l'introduétion suc- 

cessive dans la science des espèces de tatous par Belon et 

Monardès, et du nom générique Dasypus par Recchi, des 
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fourmiliers par Marcgrave et Niéremberg, qui a imaginé le 
nom de Mirmecophaga; des pangolins par Lecluse et par 
Kolbe, du fourmilier du Cap, nommé plus tard Oryeterope 
par M. E. Geoffroy, c'est Buffon qui, le premier, les a rap- 
proches convenablement ; c'est Linne qui les a constitues 

en un ordre particulier sous le nom d'4gria d'abord, puis 

sous celui de Bruta, que Blumenbach a purgé de tout ce 

qu'il contenait d'hétérogène, et qui a même imaginé le nom 

d'Ædentes en les plaçant à la fin des mammifères onguiculés ; 

ce qui a été imité depuis par la plupart des zoologistes, en 

confondant ou non dans cet ordre les paresseux et même 

les édentés ornithodelphes, à limitation de M. Desmarest. 

Passant ensuite aux principes de la classification de ce 

groupe, M. de Blainville, conséquent à l'idée qu'il a suivie 

pour les ordres précédents, que c'est après la considération 

du produit de la génération, l'appareil locomoteur de plus 

en plus quadrupède et digitigrade qui doit servir à mesurer 

le degré d'éloignement de l'espèce humaine servant de type; 

et le plus exclusivement bipède et complétement planti- 

grade, il montre que les édentés, dont il retire les pares- 

seux pour les ranger parmi les Primates, comme l'avait 

d'abord fait Linné, doivent être placés avant les carnassiers 

proprement dits, et par conséquent après les insectivores, 

ayant comme eux des clavicules, cinq doigts aux deux paires 

de membres, et les mains, comme les pieds, s'appliquant 

complétement sur le sol; d'où il conclut que leur classifi- 

cation doit être, en partant des oryctéropes, les tatous, les 

pangolins pour arriver aux fourmiliers les plus rapprochés 

des édentés aquatiques ou cétacés, qui doivent suivre d'a- 

près lui. à 
La distribution géographique de ces animaux, dont s'ec- 

cupe ensuite M. de Blainville, est fort simple, puisqu'ils ap- 

_partiennent exclusivement aux contrées les plus chaudes 

des deux continents, mais chaque genre étant limité à l'un 

ou à l'autre, comme Buffon l'avait déjà parfaitement re- 

connu il ya près d'un siècle, et l'un et l’autre possédant un 

genre d’incomplétement édentés, l'oryctérope en Afrique, 

les tatous en Amérique, et un genre de tout à fait édentés, 

les pangolins dans l'ancien monde et les fourmiliers dans 

. le nouveau. 
Quant aux traces que les édentés ont laissées à la surface 

de la terre, et qui ne consistent absolument qu'en ossements 

fossiles, M. de Blainville n’a encore parlé dans ce Mémoire 

que des tatous, contenant le mégathérium et quelques autres 

espèces voisines. 
Dans l'histoire du squelette gigantesque de Madrid, que 

Cuvier a désigné sous ce gom de Mégathérium, M. de Blain- 

ville est entré dans des détails circonstanciés, pour mon- 

trer comment, après en avoir assez parfaitement senti les 

rapports de cet animal avec les édentés véritables, comme 

l'avait fait Roume, on s'en était considérablement éloigné 

en se laissant guider par des principes erronés, quoique 

spécieux, au point qu'on était arrivé à en faire une espèce 

de paresseux ou de bradypus, et par conséquent se nourris- 

sant de substances végétales, et grimpant peut-être aux 

arbres, ce qui a fait dire de bonne foi à un palæontologiste 

récent que les arbres étaient alors de dimensions propor- 

tionnelles. Cependant, à défaut des déductions scientifiques, 

tirées de nouvelles découvertes d’ossements de mégathérium 

accompagnés de fragments de carapace provenant indubita- 

blement du même animal; celles d’ossemenis d'autres es- 

pèces de tatous intermédiaires pour la taille au mégathérium 

et au tatou géant actuellement vivant, ne permettent plus 

de ne pas reconnaître que le mégathérium appartenait à ce 

genre. Enfin, M. de Blainvillemontre, par une description des 

ossements fossiles avec leurs analogues chez le paresseux 

et le tatou, que les principes scientifiques seuls devaient 

suffire pour démontrer que le mégathérium même, tel qu'on 

le connaissait d’après les figures données par Bru, et en ad- 

mettant que le squelette de Madrid soit convenablement 

restitué, ce qui lui semble toutefois plus que douteux, n'a- 

yait aucuns rapports avec le premier, et au contraire en 

avait beaucoup avec le second. 

en 
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BOTANIQUE. 
Flore de Moissac, j 

M. Lagrèze-Fossat, qui prépare une flore de l'arrondisse- 
ment de Moissue, nous adresse une Notice géologico-bota- 
nique déjà publiée par lui comme prodrome de ce travail. 
Nous y trouvons, à la suite d’une description géologique de 
la localité, une énumération fort imtéressante sur la réparti- 
tion des plantes suivant la nature des terrains : nous ka re- 
produisons en partie, parce qu'elle nous semble bien propre 
à faire connaître aux naturalistes des départements la mar- 
che qu'il convient de suivre dans le travail des flores locales. 

19 J’eégetalion des terrains d’alluvion. 
Les points les plus riches de ces terrains sont Moissac 

sur le Tarn et Malause sur la Garoune. L'auteur mentionne 
comme très-communs les végétaux suivants : 

Leersia oryzoides Swarts, des bords du canal du Midi; 
Salix triandra L., S. monandra Ard., S. incana Schranck., 
Euphorbia cyparissias, Aristolochia clematitis, Rumex cris- 
pus, Atriplex patula, A. hastata, 4. rosea L.; plusieurs espé- 
ces du genre Chenopodium, Plantago cynops, Mentha sylves- 
tris L.,de la partie supérieure de la vallée de la Garonne; . 
Ajuga genevensis, Scrophularia canina, Verbascum sinua- 
tum, Centaurea aspera L., aujourd'hui en abondance sur 
les pelouses des coteaux de Saint-Jean de Malause; £chi- 
nops ritro, les. trois espèces francaises du genre Xanthium ; 
Artemisia campestris, Gnaphalium .luteoalbum L., Valeria- 
nella eriocarpa Desv., OEnothera biennis, Lathyrus an- 
nuus L., Melilotus leucantha Koch., Reseda phyteuma, Sina- 
pis incana, Lepidium draba, Iberis pinnata L., Nasturtium 
sylvestre Brown. 

On y trouve plus rarement : 
Sagittaria sagittæfolia, Butomus umbellatus, Humulus lu- 

pulus, Amaranthus albus L., Euphorbia lucida Waldst., 
Plantago graminea Lam., Plantago arenaria Walist., Ru- 
mex maritimus, Polygonum dumetorum, P. fagopyrum, 
Mentha arvensis, Scolymus hispanicus L, Ammi visna- 
ga Lam., Angelica sylvestris L., Erodium ‘ciconium W., des 
bords du canal du Languedoc; Æpilobium rosmarinifolium 
Hœnck., découvert en 1824 par M: Chaubard, à Malause; 
Circæa lutetiana L., Potentilla anserina, Trifolium resupina- 
tum, Coronilla varia L., Diplotaxis tenuifolia De., Sisym- 
brium irio, Brassica erucastrum L., Glaucium flavum Crantz, 
Nuphar lutea Smith. 

2° Végétation du dépôt de cailloux roulés des vallces  W 
. | 

du Tarn èt de la Garonne. 

Les endroits recouveris par ce dépôt sont bas ou élevés, 
et par conséquent secs où humides; aussi y observe-t-on desw 
différences remarquables dans la végétation, en avancant 
d’un lieu dans un autre. 

Dans les parties inondées croissent en abondance : des 
joncs, des laiches, des cyjérus, quelques typhacées, le Bidens \ 
cernua L., le Lotus ulisinosus Hoff., le Trifolium elegans \ 
Savi., l’Anemone ranunculordes L., et quelques autres espè-m 
ces plus ou moins communes. | 
L'auteur a vu assez souvent dans les lieux qui dominent 

ceux-Ci : 
Carduus nutans L., Macrocephalus St. Am., Graphatiunm 

montanum Laim., si distinct par ses feuilles appliquées contre 
la tige; Achillæa ptarmica, indiquée seulement dans les PyM 
rénées, par Duby, dans son Bofanicon gallicum, Andryalas} 
integrifolia, Hypochæris glabra L., Drepania barbata Dc.M 

Ornithopus perpusillus L., O. roseus Dufour., O. compres…k 
susL., Astrolobium scorpioides, A. ebracteatum Dc., Lotus} 
tenuifolius Pollich., L. angustissimus, Trifolium scabrum 
Trifolium glomeratum, Sedum telephium, S. cepæa, PotenM 
tilla argentea L., Malva fastigiata Cav., venue sans doutes 
de l'Auvergne; Sagina erecta L., Linum gallicum L. Ë 

30 Jégetation des terrains tertiaires. — S 1. De la formations 
sablonneuse. l 

Cette formation, quoique la plus inférieure, est cependant 

à nu dans plusieurs localités, soit que celles qui lui sont} 

supérieures se trouvent plus éloignées, soit qu'elles aient} 

été entrainées par les eaux, ou qu'elles’ manquent, comme, 

dans une partie du premier étage. D'ailleurs, plusieurs À 
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points des plaines du Tarn et de la Garonne lui sont intimé- 
ment liés par leur nature siliceuse. 

La végétation qui lui est propre, presque uniforme sous 
| plusieurs rapports, présente cependant quelques différences, 

lorsque des basses plaines on s'élève sur les coteaux. 
Entre autres plantes qui appartiennent aux basses plaines 

. sablonneuses, l’auteur à noté, comme leur étant plus spé- 
uiales, les suivantes : 

._ Poa magastachya Kœl., Poa pilosa T., quelques espèces 
‘du genre Panicum; Festuca bromoides, F. myurus, Cynoso- 
rus echinatus L., Lamium hybridum Vill., bien séparé du 
_Lamium purpureum L. par ses feuilles inégalement incisées, 
Stachis arvensis, Hyosciamus niger L., Linaria pclisseria- 
na De., Veronica serpylhfolia, Anthemis mixta, Sison amo- 
um, Lythrum hyssopifolium, Herniaria hirsuta, H. olabra, 

Corrigiola littoralis, Scleranthus annuus, Polycnemum ar- 
vense, Polycarpum tetraphyllnm L., Lathyrus bithynicus Yam., 
Gypsophila muralis, Dianthus prolifer, Arenaria rubra, À. te- 
nuifolia, A. serpyllifolia, Bunias erucago, Delphinium conso- 
lida, D. Ajacis L. 

Dans les coteaux, la végétation des parties sablonneuses 
est beaucoup plus riche; elle est surtout remarquable dans 
les régions des bois de chêne. Ceux ci sont d'autant plus 
beaux que leur sol est plus abondant en silice. On y trouve 
fréquemment : 

Dans leurs clairières, 
ÆEpipactis ensifolia Sw., Convallaria polygonatum, Orchis 

.mascula, O. bifolia, ©. morio, O. pyramidalis, Veronica ofji- 
cinalis, Erica cinerea, Erica scoparia L., Calluna erica De., 
Trifolium ochroleucum L. 

. Dans leurs ravins humides, | 
Daphne laureola, Scrophularia nodosa, Leontodon autum- 

nale, Hieracium umbellatum, H. sabaudum 1, H. murorum 
Lam., A. sylvaticum Gouan., Sanicula europæa L., Andro- 
ssæmum officinale AÏ., Hypericum hirsutum, Stellaria grami- 
nea, Stellaria holostea L. 

Enfin, dans leurs taillis, pêle-mêle avec les rejetons du 
.Quercus sessiliflora Smith. (chêne noir), et du Quercus ra- 
cemosa Lamk. (chêne blanc), 

racantha Pers., Pyrus terminalis Ehr. 
Hors des bois, on observe communément dans les sols 

siliceux des eoteaux, 
Aira caryophillea, Avena fragilis L., Lithospermum  offi- 

inale Lamk., Hieracium auricula, Anthemis nobilis, Coria- 
ria myrtifolia, Rhus coriaria, Dianthus armeria L. 

$ IT. De la formation marneuse. 

Parmi les terrains marneux, il en est qui, se laissant faci- 
lement pénétrer par les eaux, restent presque toujours secs, 
tandis qu'il en est d’autres qui sont constamment imprégnés 
d'humidité : les uns sont trop siliceux, les autres trop argi- 
leux. 

Dans les premiers se développent, préférablement à toute 
autre st ton: 

Buplevrum rotundifolium, V'iburnum lantana, Linum stric- 
tum, Sedum reflexum, Sisymbrium polyceratium, Sinapis 
alba L., Ononis procurrens Wallr., Pisum arvense, Lathy- 
rus hirsutus, Coronilla emerus, Astragalus glycyphillos, Me- 
lilotus officinalis Willd., Carduus acanthoïdes L. (Carduus 
nutans, St.-Am.), -Chrysocoma linosyris, Anthemis altissi- 
ma L., Erodium malachoïdes W., Momordica elaterium L. 

D'autres espèces caractérisent les seconds; ce sont prin- 
cipalement : 

Veronica acinifolia, Vicia sepium, Lathyrus pratensis, 
Ærvum hirsutum, E. tetraspermum, Tussilago farfara, Equi- 
setum fluviatile L., et enfin le Carex glauca Scop. 

$ IL. De la formation calcaire. 

Les plantes qui ont une préférence marquée pour les 
terrains calcaires, ne croissent pas indifféremment dans Jes 

parties arides ou cultivées sur les-rochers ou au sein des 
prairies. On trouve dans les prairies: 

Cynosurus cristatus L., Melica uniflora Retz, Orchis lati- 

Populus.tremula, Lonicera xylosteum, Rhamnus frangula, 
Rosa canina, R. arvensis, R. sempervirens L., Cratægus py-* 
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Jolia, Colchicum autumnale L., Narcissus biflorus Curt., 4ris 
tolochia rotunda, Salvia pratensis L., Salvia præcox Lois., 
Primula officinalis Jacq., Scabiosa columbaria, Chaærophyt- 
lum temulum, Spiræa ulmaria, Aquilegia vulgaris, Ranun- 
culus acris L. 

Dans les lieux cultivés: 
Milium lendiserum L., Triticum Nardus De., Echinaria 

capitata Desf., Gladiolus communisY,, Ornithogalum umbet- 
latum, ©. pyrenaicum L, Gagea villosa Duby, Tulipa sy 
vestris L., 1! oculus-solis St. Am, Euphorbia platiphyllos, 
E. exigua, E. -falcata, Stellera passerina, Myosotis lap. 
pula L:, Rhagadiolus stellatus Gœrtn., Anthemis arvensis, 
Centaurea  scabiosa, C+ solstitialis L., Knautia arvensis 
Coult., Falerianella coronata De., Caucalis daucoïdes JS 
Orlaya grandiflora, Turgenia latifolia Hoffm., Torilis no- 
dosa Gœrto., T° infesta Hoffm., 7! anthriscus Gmel., Sambu- 
cus cbulus, Trifolium lappaceum, Holosteum urnbellatum, 
Myagrum perfoliatum L:, Neslia paniculata Desv., Jberis 
amara, Alihæa hirsuta L., Fumaria parviflora Lam., Papa- 
ver dubium, Nigella arvensis L, Delphinium cardiopeta- 
lum De., qui, selon l’auteur, ne diffère en rien du Delphi- 
nium peregrinum L. 

Dans les fentes des rochers humides : 
Ceterach officinarum Bauh., Adianthum capillus Vene- 

ris L., Polystichum aculeatum Roth., Asplenium adianthum 
nigrum, À. ruta-muraria, Mercurialis perennis, Lamium ma- 
culatum, Doronicum pardalianches, Saxifraga tridactylites, 
Prunus mahaleb, Rhamnus alaternus, Trifolium medium, 
Geranium lucidum, G.robertianum, Draba muralis, Hut- 
chinsia petræa Brown., [ex aquifolium L. 

Enfin, dans les parties les plus arides, surles déclivités 
nues des coteaux ou au milieu des pelouses qui en recou- 
vrent le faîte : 

Poa rigida, P. compressa, P. bulbosa L. (florifera seu vi- 
vipara), Bromus erectus Huds., B. tectorum L., Festuca ci- 
liata Danth., F. ovina L., Kæleria cristata, Pers., Melica ci- 
liata, Ægilops triuncialis L., Carex præcox Jacq:, C. gyno- 
basis Will, Jris germanica L., Epipactis rubra AI, Ophris 
anthropophora L., O. aranifera Smith., ©. arachnites Willd., 
©. apifera Huds., Orchis militaris L., O. galeata Lamk., 
©. hircina Grantz., Ruscus aculeatus, Thesium linophyllum, 
Ficuscaria, Buxus sempervirens, Globularia vulgaris L., Bru- 
nella grandiflora Mœnch., B. laciniata Lamk., Teucrium 
montanum Schreb., Salvia officinalis, Verbascum thapsus, 
Ÿ. b'chnitis L., Digitaria parviflora Lamk., Linaria oricani- 
Jfolia De., Cuscuta minor Bauh., Convolvulus cantabrica, Care 
parula rotundifolia L., Cynanchum vincetoxicum Brown., 
Catananche cærulea L., Lactuca sylvestris Lam., Prenanthes 
viminea L., Leuzea conifera De., Cirsium acaule AÏl., Car- 
duncellus mitissimus De., €. monspeliensis All, Carlina vul- 
garis L., Chrysanthemum corymbiferum L., Artemisia absin- 
thium, Micropus erectus L., £ lychrysum stæchas De., Senecio 
viscosus L., Cephalaria leucantha Schrad., Asperula cynan- 
chica L., Peucedanum cervaria La p.; /èbes uve-crispa, Sedum 
album, S. acre, Sempervivum tectorum 1, Pyrus aria Ehr:, 
Ononis natrix D, Ononis columne, Medicago orbicularis 
All., Medicago Gerardi W., M. minima, Hippocrepis comosa, 
Coronilla minima L., Doryenium hirsutum Ser., D. suffruti- 
cosum Will., Geranium pusillum, Althæa cannabina L., 4re- 
naria setacea Thuill., Dianthus carthusianorum, Acer mons- 
pessulanus, Polygala amara L., Arabis hirsuta, De., Alyssum 
calycinum L. 

0 © ——— 

PHYSIOLOGIE. 

KNerfs du goût. 

MM. Jules Guyot et Casalis ont adressé à l'Académie des 
sciences le précis des expériences qu'ils ont faites pour 
déterminer le rôle des trois nerfs hypoglosse, lingual et 
glosso-pharyngien, par rapport au sens du goût. 

On sait que le sens du goût réside presque exclusivement 
dans la base de la langue, sa pointe, ses bords et une petite 
partie du voile du'palais immédiatement au-dessus de la 
luette, La base de la langue percoit mieux les saveurs que le 

| 
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pointe, la pointe mieux que les bords, les bords mieux que 
le voile du palais. La base de la langue connait des saveurs 
que la pointe n’apprécie point, et réciproquement la pointe 
de la langue trouvant une certaine saveur (acide, par exem- 
ple) à un corps composé, la base peut lui trouver une saveur 
tout opposée. 

A quels nerfs attribuer l'existence de ces faits ? Quatre 
seulement se distribuent aux organes gustateurs : l'hypo- 
glosse, le lingual, le glosso-pharyngien êt les branches pala- 
tines du ganglion de Meckel; leurs propriétés peuvent donc 
êtresolidaires. Cettesupposition, déjà faite, adonne lieu à des 
recherches expérimentales, dont les plus remarquables sont 
dues à M. Magendie. Tout le monde connaît sa belle expé- 
rience de la section de la cinquième paire, dont une consé- 
quence est la destruction du goût. On connaît aussi les re- 
cherches faites en Italie par M. Panizza, et en Angleterre par 
M. Aïcok, sur les propriétés spéciales du nerf hypoglosse, 
celles du nerf lingual et celles du glosso-pharyngien. Ces 
deux physiologistes n'étant pas arrivés aux mêmes con- 
clusions, il était nécessaire de répéter leurs expériences : 
c'est ce qu'ont fait MM. Guyot et Casalis. Leurs obser- 
vations, dans le plus grand nombre des cas, s'accordent 
parfaitement avec celles de M. Alcok. Voici, au reste, ce 
qu'ils ont trouvé : 

1° Que le glosso-pharyngien, mis à découvert à la sortie du 
crâneen arrière deJ'hypoglosse, dont il est séparé par lacaro: 
t'de, est extrèmemeit sensible lorsqu'on le tiralle, qu'on 

le pique ou qu'on le coupe; qu'il entraîne alors des mouve- 
ments couyulsifs de la base de la langue et du pharynx ; 
que sa section entraine une grande altération dans la dé- 
glutition ; qu'elle n'abolit point le sens tout entier; qu’elle 
permet à certaines saveurs très-mauvaises de passer ina- 
percues, tandis que d’autres, même beaucoup moins déplai- 
santes, sont très-bien distinguées ; 

2° Que le lingual est aussi très-sensible à la piqûre, aux 
tiraillements, etc., mais sans qu'il en résulte de mouvements 
convulsifs ; que sa section entraine l'abolition de la sensi- 
bilité tactile de la langue et de ses facultés gustatives dans 
ses trois quarts antérieurs; mais que si l'on pinee ou cau-: 
térise la base, la sensibilité s'y manifeste, et des efforts de 
régurgitation sont produits ; 

3° Que l'hypoglosse est peu sensible aux pinceménts-et 
tiraillements; mais que ces actes entraînent des mouvements 
convulsifs de la langue ; que la section de ces nerfs paralyse 
entièrement les trors quarts anterieurs de la langue.en y 
laissant persister le goût et la sensibilite. 

2 C0 c— 

GÉOGRAPHIE. 

Détails sur la Vera-Truz et le PXesique. 

Vera-Cruz est une ville considérable. Les rues en sont 
larges, tirées au cordeau et bien bâties. On y trouve plu- 
sieurs églises monumentales, ua bel hôtel du gouverneur 
et de grandes casernes. En été la chaleur y est dévorante, 
et rien ne la tempère; car la race espagnole, qui a ‘une in- 
vincible horreur des arbres, n'a pas songé à en planter dans 
les rues, ou à en distribuer en avenues autour du mur d’en- 
ceinte. Il y a trente ans, la prospérité de Vera-Cruz était 
prodigieuse. On y comptait une population fixe de 20,000 
âmes, sans compter 4,000 gens de mer, 7 à 8,000 muletiers 
employés à transporter au plateau les marchandises d'Eu- 
rope et aux ports les produits du plateau, et 4,500 hommes 
étrangers, voyageurs et militaires; en tout 35,000 habi- 
tants. Alors ses exportations et ses importations attei- 
gnaïent 200 millions; 400 à 5oo navires arrivaient à son 
port. À l'époque de l'indépendance, Vera-Cruz eut beau- 
coup à souffrir. Les Espagnols restèrent les maitres du chà- 
teau G'Ulloa plusieurs années après avoir évacué la terre 
ferme. Tout le commerce s'était réfugié au petit port voi- 
sin d'Alvarado. Lorsque les Espagnols se lassèrent d'occu- 
per Saint-Jean-d'Ulloa, la vie revint à Vera-Cruz, et aujour- 
d'hui cest de beaucoup le port le plus considérabie du 
Mexique. 

Le port de Vera-Cruz est le meilleur ou plutôt le moins 
mauvais de toute la côte orientale du Mexique. Il peut re- 
cevoir des vaisseaux de ligne; mais il est resserré, et les 
abords en sont dangereux. Les pilotes de Cortez les com- 
parèrent à une poche percée, L'île de Sacrificios et les bas- 
fonds d'Arci/e del Medio, Isla Verde, Anegada de Dentro, 
Blanquilla et Gallega forment avec la térme ferme une 
sorte d'anse ouverte d'un côté au vent du nord-ouest, qui 
est le vent des témpêtes, ét offrent un passage libre du 
côté opposé, si bien qu'un bâtiment qui perdrait ses ancres 
par le nord-ouest serait poussé indéfiniment jusqu'à Cam- 
pêche. Il est même arrive, à la fin du siècle dernier, dans 
un ouragan d'une violence extraordinaire, que le vaisseau 
de ligne la Castilla, amarré par neuf câbles ‘au bastion du 
château d'Ulloa, arracha lés anneaux de brônze fixés au mur 
du bastion et alla échouer sur la côte dans le port même. 
C'est dans ce vaisseau que, par une incroyable fatalité, se 
perdit le grand quart de cercle qui avait servi aux ohbserva- 
tions astronomiques de l'infortuné Chappe, et que l’Aca- 
démie des sciences de Paris avait redemandé pour en faire 
vérifier les divisions. Les autrés ports du Mexique sur l’At- 
lantique, bien différents en cela du magnifique port d’Aca- 
pulco, sur la mer Pacifique, n’ont pas un meiïlleur mouil- 
lage et manquent de profondeur, à ce peint qu'un navire de 
guerre n'y saurait entrer. 

Si Vera-Cruz a cessé d'être un port florissant, tout en 
demeurant le premier port du Mexique, elle n'a pas cessé 
d'être la métropole de la fièvre jaune. Ce fléau des ports de 
l'Amérique ,équinoxiale semble depuis longtemps avoir 
choisi Vera-Cruz pour son quartier général. La plaine dans 
laquelle est située Vera-Cruz est parsemée de très-petites 
dunes (meganos) pressées les unes contre les autres. On di- 
rait, au premièr abord, une région sablonneuse comme les 
déserts de l'Afrique. Mais au milieu des dunes, à leur pied, 
existent de grandes étendues de terrains marécageux cou- 
verts de mangliers et d’autres broussailles. Les exhalaisons 
de ces eaux -bourbeuses et dormantes rémplissent l'air de 
miasmes empestés. DATE 

Mexico‘est à cent lieues environ de Vera-Cruz. On sy 

rend en gravissant la pente de la Cordilière, par la route du 
Consulado, qui, malgré les dégradations qu'elle a subies, 
n'est pas seulement la plus praticable entre Le plateau et la 
mer, mais qui, je le répète, est la seule. À la Vigas on est sur 
le plateau. On se trouve alors à 2,400 mètres au-dessus die 
la mer. De Pérote à Mexico on passe par la ville de Za Pue- 
bla de {os Angelos, cité de 70,000 âmes, dont les habitarits 
sont persuadés que leur cathédrale a été bâtie par les anges. 
Entre la Puebla et le bassin de Mexico, 1l faut traverser 

Rio-Frio, et franchir un col de 3,300 mètres. La parüe (lu 
pays qui est la plus rapprochée de notre escadre victorieure 
est sans contredit la plus intéressante. Dans l'espace d'uu 

jour on peut aller du littoral, où règnent en été des ch 

leurs suffocantes, à la région des neiges éternelles. À mesure | 
que l'on monte de Vera-Cruz vers Pérote, on voit à chaque 
pas changer la physionomie du pays, l'aspect du ciel, le port 

des plantes, les mœurs des habitants, et la culture à liquelle 

ils se livrent. C'est une revue rapide de tous les végétaux 

depuis le café, la canne à sucre et le productif bananier, 

jusqu'aux arbres de nos climats, à l'agave, sorte d'aloës, qui, 

de temps immémorial, remplace pour les habitants du pla- 

teau la vigne européenne, quoique la vigne réussisse chez 

eux, et depuis notre règne végétal jusqu'au sapin du Nord 

et au lichen des terres polaires. Nulle part on ne voit réunie 

en un aussi petit espace une pareille variété, une semblable 
richesse. Là sont des cotons célèbres par leur finesse et par 
leur blancheur ; là vient un cacaoyer d'espèce supérieure. 

Au pied de la Cordilière, dans les forêts toujours vertes de 

Papantla et de Nautla, qui ombragent d'antiques monu- 

ments du culte mexicain, croit la liane, dont le fruit est 

l’odoriférante vanille. Près des villages indiens de Colipaet 

de Misantla se trouve la belle convolvulacée dont la racine 

tubéreuse produit le jalap. Plus loin, vers l'ouest, on elèves 

sur-les cactus la célèbre cochenilled'Oaxaca. Les champs se-h 

nés en froment, et rendant trois ou quatre fois plus que nos | 
meilleures terres d'Europe, suscèdent aux champs de maïs h 



Let aux vergers d'orangers, et ceux-ci aux plantations su- 
crières. Parvenu à la hauteur d'environ 1200 mètres, on 
“réncontre le chêne mexicain, dont la présence rassure le 
Ivoyageur débarqué à la Vera-Cruz, et lui apprend qu'il a 
dépassé les limites du domaine de la fièvre jaune. Et ce sol 
“mexicain, ainsi privilégié, recèle dans son sein des mines 
d'argent les plus belles du monde entier. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Annuaire de la Manche. 

Le Phare de la Manche, en annoncant la publication de 
l'Annuaire du département, en donne une analyse très-dé- 

taillée et présente ainsi le résumé de la partie historique : 
M. Couppey retrace l'histoire de la contrée qui forme au- 

jourd'hui le département dela Manche, depuis l'établissement 
de Rollon en Neustrie jusqu’à Guillaume, le Conquérant. 

| M, Couppey, qui a puisé ses renseignements dans Îles écri- 
\vains originaux, commence par faire un tableau de l'état 
de notre pays, ravagé successivement par Biœrn, par Has- 
ting, par Witikind, dévasté par un siècle de brigandages, 
lorsque Charles le Simple céda la Neustrie à Rollon, cet 
homme supérieur qui déploya sur le trône autant de fer- 
meté, de sagesse et de génie pour réorganiser et gouverner 
son duché, qu'il avait montré de courage et d'audace pour 
le bouleverser pendant la conquête. Le riche sol de la Nor- 
mandie (ainsi appelé de ses nouveaux possesseurs) fit passer 
laux compagnons de Rollon le goût des voyages et d'une vie 
laventureuse ; mais, fixés dans nos paisibles campagnes, ces 
lintrépides pirates conservèrent dans leurs retraites les ha- 
bitudes guerrières de leur jeunesse : n’assommant plus les 
hommes, ils assommèrent les animaux, et la chasse devint 
leur occupation favorite. 
| M. Couppey fait une digression sur la famille des Tan: 

: crède de Hauteville, dont Dumoulin et M. Gauttier d'Arc 
\ nous ont retracé les exploits dans la Pouille et en Sicile, 

| puis il'passe au récit des quatre grands événements arrivés 
dans notre pays pendant la période de cent années qui sé- 

) pare l'époque de l'établissement de Rollon du règne de 
Guillaume le Bâtard. 

Le premier événement qui se présente est la révolte de 
» Riulf ou Rioulf, comte du Cotentun, qui se ligua avec les 
pelncipaux seigneurs de la basse Normandie contre le duc 

| Guillaume Lungue-Epée, et marcha à leur tête avec une 
armée de 40,000 hommes. Les insurgés se présentent aux 

| portes de Rouen. Les partisans de Guillaume sout d'abord 
| consternés ; Bernard le Danois, vieux compagnon d'armes de 
) Rollon, ranime leur courage abatiu. Le duc, accompagné de 
300 chevaliers déterminés, fond sur Rioulf, met ses troupes 
en désordre, et remporte une victoire complète sans perdre 
un seul,de ses hommes. 

| M. Couppey a suivi dans sa narration le récit de Robert 
Wace, qui est à peu près Le mème que celui de Dudon de 
Saint-Quentin. 

De la révolte de Rioulf l'auteur passe sans trarisition au 
séjour du roi Harold à Cherbourg et à la victoire que ce 
) prince danois gagna sur Louis IV, dit d Outremer, en 944. 
} Le roi Louis, qui s'était fait nommer tuteur du jeune duc 
| Richard 1%, fils de Guillaume Longue-Epée, et qui le tenait 
| emprisonné à Laon en vue de s'emparer de ses Etats, fut pris 
} duns la forêt de Touque et conduit dans les fers à Rouen. 
| I fut délivré quelque temps après, et le jeune Richard fut 
| rétabli sur le trône ducal. 
. «M. Couppey expose ensuite les circonstances de l'expe- 
| dition d'Ethelred LI dans le Val-de Saire et sa defaite par 
| Néel de Saint-Sauveur, vers l'année 1003. 
:  Ethelred ayant épousé la sœur du due Richard IE et la 
| rendant malheureuse, celui ci lui en fit des reproches en 
| termes assez durs. Le roi d'Angleterre s'en aigrit, equipa 
| une lotte avec une armée de débarquement, et l'envoya ra- 
vager les Etats de son beau-frère. Ces trou pes avaient ordre 
de saccager la Normandie, de se saisir de Richard et de la- 
mener en Angleterre. Elles, débarquèrent à l'embouchure 
de la Saire, dit Guillaume de Jumiége, brûlant et massacrant 
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tout sur leur passage. Le surlendemain de leur descente, 
ces feroces ennemis furent attaqués par Nigel ou Néel, sei- 
gneur de Saint-Sauveur-le-Vicomte, qui accourut à leur 
rencontre avec toute la population de la presqu'île; les 
femmes elles-mêmes prirent les armes et ne furent pas les 
moins intrépides des combattants de Néel. La déroute des 
Anglais fut aussi prompte que complète, Ceux qui échap- 
érent au massacre se rembarquèrent pour aller porter à 

Ethelred la nouvelle de leur désastre. 
L'auteur termine son article par le récit de la bataille que 

le duc de Bretagne Alain LIT perdit dans l'Avranchin contre 
les Normands, sous la conduite d'Auvray le Géant et de 
Néel de Saint-Sauveur, commandant du château de Pon- 
torsop, forteresse nouvellement bâtie par Robert le Magni- 
fique, 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS. 

M. Poscerxr. (A l'Ecole de Droit, ) 

46° analyse. 

IV. 

Montant probable du produit de l’impôt foncier en Gaule. 

Nous avons parcouru tous les renseignements nouvellement 
recueillis et interprétés sur l’origine et l’établissement de l’impôt 
foncier ; il nous resté à examiner, pour terminer ce qui concerne 
les impôts directs, une opinion de M. de Savigny, qai est plus 
qu’une conjecture ingénieuse,et dont le développement et la 
preuve ont conduit cet illustre jurisconsulte aux deux résaltats 
importants de pouvoir déterminer : 1° le nombre de parcelles 
territoriales imposables (capita) que renfermait la Gaule, et 2° la 
quotité d'impôt que supportait chacune de ces divisions parcel- 
laires, sous Constantin et ses successeurs. 

Ce sont deux documents indépendants l’un de l’autre qui per- 
mettent à M. de Savigny de décider ces deux questions impor- 
tantes restées jusqu’ici sans explication satisfaisante. 

Le premier document, qui a trait au nombre d’unités ou par- 
celles imposables de la Gaule, est un passage (1) de ce discours 
adressé par Eumène à Constantin, au nom de ses concitoyens 
d’Autun. Le rhéteur énumère dans ce panégyrique, assez empha- 
tique du reste, les bienfaits de Constantin, il cite parmi eux 
d’une manière toute particulière les avantages divers dont il 
avait favorisé la cité des Eduens, il fait remarquer surtout, 
entre les autres, la diminution d'impôts accordée sur la demande 
des citoyens. 

Les Eduens ne se plaignaient point qu’on attribuât à leur ter- 
riloire une contenance supérieure à celle: qu’il avait réellement, 
ui qu’on exigeât de leurs parcelles territoriales une quote d’im- 
position plus forte que celle établie pour le reste de læ Gaule: 
mais ils fondaient leur pétition en dégrèvement sur ce que leur 
sol était peu productif, tant par sa qualité naturelle que par le 
défaut de soins dela part des hoimmes.— La demande des Eduens 
leur fut accordée. Constantin leur fitremise de la contribution de 
7.000 capita.Or,cette somme étant d'après, Eumène, lecinquième 

environ de l’impôt total de la cité ou territoire des Eduens, im- 
pôt qui, après le dégrèvement, ne fut plus calculé qu’au taux de 
25,060 capita (2),il en résulte que ce territoire renfermait avant 
le dégrèvement 32,000 capita ou parcelles également impo- 
sables. | 

Or, le territoire des Eduens se composait de celui des deux 
diocèses de Nevers et d’Autun qui, au milieu du xvinr siècle, 
comprenaient 500,000 habitants ; et si lon adopte l'opinion 
qu'ont établie de savants antiquaires et historiens ,que la popula- 
tion de la France à cette dernière époque était à très-peu de 
différence la même qu’au temps de Constantin, il en résultera 

que le territoire des Eduens formait la quarante-huitième partie 
du territoire qui, plus tard, porta le nom de France. Enfin, de 
celle conséquence il en découlera une’autre plus importante, et 

qui est celle à laquelle nous voulons arriver, savoir: que puisque 

(a) Cap. 31. 

(2) Des auteurs ont cru que Le passage d’Eumène signifiait que Constan- 
tin déchargea 7,000 personues sur 25,000. Mais celle interpretalion est in- 
soutënable, comme le remarque M. de Pastoret (Or onnanees, t. x1x, préf. 
p+ 24). Eumène a voulu dire que la diminution d’un quart fut proportion- 
uelle sur chaque citoyen. La fin du discours du rhéteur le montre ëvi- 
demment : Romissione isla, dit Eumène, septem millum capitum viginti 
quinque mill bus dedisti vires, dedisti opem, did sti sülutem. Les 25,000 ha- 
bitants avarnt donc tous partagè les bienfaits de l’empereur, 
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Constantin avait décidé que la base équitable de l'impôt du ter- 
ritoire des Eduens devait être de 295 capita, et que ce territoire 

formait le quarante-huitième du territoire entier de la France, 
cette contrée était divisée environ en 1,200,000 capit& Où par- 
celles imposables. Ces conjectures, que développe M.de Savigny 
avec sa suience ordinaire, n’ont rien *%de forcé,et parlant d’un 

principe eertain, elles doivent être toutes acceptées, puisqu'elles 
découlent clairement les unes des autres. 

M. de Savigny annonce qu'il a employé ici quelques-unes 
des données de Gibbon (tom. mt, ch. 1) en laissant tout à fait de 
côté son calcul, qui est erroné dans les points suivants : 1° lhis- 
torien anglais admet, avec tous les auteurs modernes, que les 
Eduens étaient taxés pour 18 mille capita, tandis qu'ils Pétaient 
à 25 mille; o° il évalue, en conséquence, la somme des capita 
pour toute la France à 500 mille en nombre rond; or, cette 
conclusion ne peut s'expliquer qu’en supposant que l’ancien 
territoire des Eduens avait, du temps de Gibboa, 800 mille habi- 
tants, c’est-à-dire le trentième des habitants de là France, nombre 
déjà rejeté par Gibbon, qui se met ainsi en contradiction avec 
lui-même. 

Le second document invoqué, et l’on pourrait presque dire 
découvert par M. de Savigny, est plus curieux que le précédent 
et en même temps plus important, parce qu’il sert à relever une 
grave erreur d’un écrivain moderne très-connu et très-estimé. 
Ce renseignement, qu'Ammien-Marcellin nous fournit, se rap- 
porte à [a quote de la contribution foncière à laquelle était taxée 
chacune de ces unités imposables appelées capita. 

Ammien raconte (1) que dans les Gaules, avant l’avénement 
de Julien, chaque caput payait par an une coutribution de 
25 aurei, ei que Julien réduisit cette somme à 7 aurei (2). Les 
savants qui ont étudié l'antiquité romaine ont calculé qu’au 
ive siècle, au temps de Constantin, peu éloigné de celui de Ju- 
lien, l’aureus valait environ 13 francs de notre monnaie. On voit 
donc que le chiffre de l'impôt de chaque tête terriloriale après 
le règne de Julien fut de 92 francs, tandis qu'auparavant il avait 
été de 525, et que la contribution foncière du pays entier, s’éle- 
vant d’abord à la somme de 590 millions de notre monnaie, fut 
réduite par cet empereur environ à 100 millions. 

Il importe de faire tout de suite deux observations capitales sur 
ces calculs et sur ces contributions. 

M. de Savigny fait remarquer d’abord avec raison qu’il ne faut 
point considérer les sommes résultant des calculs auxquels il 
s'est livré comme le taux approximatif de la contribution fen- 
cière perdant toute la durée de la domination itnpériale, wais 

qu’il est bien plutôt présumable que sous le même système de 

contributions leur montant s'éteva successivement à un taux 

excessif, et que même, sous la domination oppressive de plu- 
sieurs empereurs, elles présentent moins Papparence d’un impôt 
régulier ordinaire que d'une contribution de guerre sansecesse 
renouvelée. 

C’est en effet ce que l’on peut conclure de la réduction pres- 
que incroyable qui, sous Julien, abaissa la contribution de 2547, 
diminution étounante et qui ne put avoir lieu que dans un élat 
de choses tout à fait extraordinaire et peu durable. La preuve de 
cette variation des impôts résulie également des témoignages de 

Lactance, de Salvien et d’Ammien (5), qui tracent un tableau 

effrayant de la situation des habitants écrasés sous le poids des 

impôts, et qui disent en termes formels que de leur temps un 

grand nombre de proprié aires fonciers, ne pouvant le sup- 

porter, avaient été forcés d'abandonner leurs terres. Enfin, un 

témoignage encore plus posilif se trouve dans le passage cité 

d’Aurelius Victor, où il est dit expressément que da temps de 

Blaximien l'impôt était encore modéré et supportable, mais 

que depuis il avait été porté à un taux exorbitant. 
Ainsi la quote des impositionsyaria beaucoup : réduite par 

Julien, elle redevint peut-être ensuite plus forte qu’elle w’avait 
jamais été. Mais à l’époque même où elle était le plus modérée, 

la somme totale qu’elle semblait promettre à P Etat n’était point 

recue par lui; et c’est ici la seconde observation importante à 

faire. 

(1) Lib. 16, car. 5. 

(2) Primitus partes eas ingressus pro capitibns singalis tributi nomine 

vicenos quinos anreos reperit flagitori; discedens vero s-ptenos tantum 

munera universa comyplentes. « Aunera uruive sa cormplentes veut dire que 

cette somime comprenait toutes les taxes foncicres, tandis qu’anparavaut 

il y avait peut-être encore d’autres suppléments ex'raordinaires, à peu près 

comme aujourd’hui, en France, les ccnfümes additiornels ajoutés au princi 

pal de la contribution foncière. » 

(3) Lactant., de Mortibus perseculorum, cap. 25; Salvian., d Gubernit one 
Dei, lib. 5,cap. 8, 9; Ammian. Marc, lib. 19, cap. 54 
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Dans les Etats modernes, où la régularité et le contrôle réci- 
proque de toutes les branches de l'administration sout un garant 

? » # . de l’exactitude des comptes, la somme calculée de l'impôt à 
percevoir est réellement celle qui se paie. Mais il n’en était point 
ainsi à la fin de l’empire romain. Outre les vices d’une admi- 
nistration moins bien ordonnée, et qui émpêchaient les comptes 
d’être justifiés avec toute l'exactitude qu’on apporte aujourd'hui 
dans ces opérations, il y avait une cause bien plus réelle, bien 
plus forte, qui faisait que la somme de la contribution foncière, 
calculée sur le nombre de têtes ou parcelles imposables de 
l'empire, ne représentait point celle que recevait effectivement 
le fisc : c'étaient les exemptions de certaines terres qui devenaient 
ainsi des non-valeurs pour le trésor public. Ces non-valeurs de- 
vaient être très-considérables, s’il faut en juger par la multitude 
des remises et des dégrèveménts de toutes sortes dont le Code 
théodosien est rempli. 

Le dernier document fourni par Ammien-Marcellin a fait 
commeltre au savant auteur de l’//istoire des Français une faute 
assez grave. 

Dans celle fausse idée que caput désignait un homme, que 
capitation signifiait par conséquent impôt personnel, M. de Sis- 
mondi a élé complétement abusé par le passage d'Ammien, qu'il 
n’a pas compris. M. de Sismondi ne s’est pas aperçu que les 
25 aurei étaient le chiffre de la contribution foncière du caput 
ou division parcellaire du territoire, et les prenant pour le chiffre 
de la contribution personnelle de chaque homme, il s’indigne 
« contre l’énormilé de cette contribution, » et déclare « qu’on a 
peine à comprendre comment cet impôt désastreux avait pu 
être porté à une somme si excrbitante. » M. de Sismondi aurait 
parfaitement raison si les faits eussent été comme il le croit ; 
mais On a vu, par des textes irrécusables et décisifs, que cette 
capitation devait s'entendre de l'impôt des parcelles territo- 
riales. Les preuves fournies par ME. de Savigny sont claires et 
positives. 

Il y a plus, à défaut même des textes prouvant le con- 
traire, textes que nous avons, il faudrait rejeter comme n'ayant 
pas exislé, parce qu’elle était impossible dans l’état de l'empire 
romain, une telle contribution personnelle. Comment, en effet, 
un proprictaire qui aurait eu. par exemple, mille colons, comme 
il ÿ cn avait beaucoup dans l'empire, et de plus un grand nombre 
d’esclaves, aurait-il pu payer l'énorme contribution d’un si 
grand nombre d'hommes ? Il y aurait eu impossibilité absolue. 

M. de Sismondi s’est trompé; il a appliqué à la Coutribution 
personnelle ce qui ne devait s’entendre que de la contribution 
foncière. Et quel est, en effet, l’homme de l'empire romain qui, 
pour échapper à cette excessive contribution, n'aurait acheté 
quelque parcelle de terre, portiunculam terræ, comme dit Justi- 
nien? La loi Le lui aurait permis; la loi se serait détruite elle- 
même; elle aurait ruiné le trésor. 

Nous avons terminé tout ce qui concerne l’explication du sys- 
tème des impôts directs, partie la plus importante et la moins 
connue de l’organisation des contributions davus l'empire romain. 
Nous ayons dû, par ces motifs, tout en nous restreignant autant 
que possible, insister quelquefois sur certains principes capi- 
taux méconnus jusqu’à nos jours, et que M. de Sivigny a dé- 
montrés jusqu’à l'évidence. Nous avons à examiner main'enant 
le système des impôts indirects, dont M. de Savigny ne s'est 
point occupé. Celte partie des contributions de l'empire est d’un 
inoindreintérêt historique que celle des impôts directs; elle nous 
retiendra aussi moins de temps. 

T'URBINE - PASSOT, 
NOUVELLE ROUE HYDRAULIQUF, 

Approuvée par l’Académie royale des sciences, sur le 
rapport de MM. Arago et Coriolis, rapporteurs ; 

EXPOSITION DE SON PRINCIPE ET DE SES PROPRIETES, 

Par M. Félix PASSOT, 

Professear de sciencesphysiques. 

Avec figures. — Prix : 2 fr. 50 c. 

Paris, chez l'auteur, rue des Postes, 15, 
Et chez Carillan, jeune, quai des Augustins 25.1 

1390. 



G° année. (N ° 108.) — Mercredi 30 janvier 1839. 

JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 

L'Echo paraît l: meucagor et le sameur de chaque semaine. — Prix du Journal, 25 fr. par an pour Paris, 43 fr. 50 e. pour six mois, 7 fr. pour trois mois; 

pour les lépsciements, 30, 46et 8 fe. 50 c.; et pour l’étranger 35 fr., 18 fr. 50 ec. et 10 fr. — Tous les abonnements datent des 4°" janvier, avril, juillet ou octobre. 
On s'abonne à Paris, au bureau, rue de VAUGIRARD, 60 ; dans les départements et à l'étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux des 

messageries. 

| ANNONCES, 6 NEA SON AnROD ; 
mal, à M. DUJARDIN, rédacteur en chef; ce qui concerne l’administralion, à M. Aug. DESPREZ, directeur; et ce qui concerne personnellement M. Bougée, proprié- 

lpaire du journal. à son domicile, rue Guénégaud, 17. 

NOUVELLES. 

| On annonce la mort du savant naturaliste M. Aucher, 

de Blois, qui avait exploré avec tant de zèle l'Asie Mineure, 
loù il avait recueilli en particulier des herbiers précieux. 

| — L'Institut historique, rue Saint-Guillaume, 0, faubourg 

Saint Germain, vient d'obtenir de M. le ministre de l'in- 

struction publique l’autorisation d'ouvrir dans son sein des 

lcours d'histoire, publics et gratuits. Dix-neuf professeurs, 

parmi lesquels on remarque les noms les plus honorables 

de l'époque, se sont fait inscrire. Trois cours, d'antiquites 
parisiennes, d'histoire de France et d'histoire de la littérature 
rançaise au xrx° siecle, commenceront le samedi 2 février 
à une heure et demie, le lundi 4 février à midi, et le jeudi 
7 février à deux heures, et continueront aux mêmes heures 
les lundis, jeudis et samedis. 
| — L'Académie des inscriptions et belles-lettres a procédé 
à a nomination d'un membre en remplacement de 
M: Amaury-Duval. Au premier tour de scrutin, M. Ch. Le- 
mormant, conservateur de la Bibliothèque royale, a obtenu 
vingt-sept suffrages sur trente-cinq votants, et a été proclamé 
membre de l'Académie. 
— Le clocher de Ferrières, dans l'arrondissement de 

Montargis, vient de s'écrouler. Ce clocher était un des plus 
anciens de France. 

) — Un ouvrier, occupé à extraire de la tourbe dans un 
Umarais de la commune de Tilques ( Pas-de-Calais), sentit 
tout à coup l'instrument dont il se servait s'arrêter au fond 

..tide l'eau contre un corps qui résistait à sa pioche. Désireux 
de connaitre ce que cela pouvait être, il redoubla d'efforts 

k let parvint, après plusieurs tentatives inutiles, à déterrer 
nlobjet quil avait heurté avec son instrument. C'était un 
1 magnifique vase gallo-romain qui a été acheté pour le musée 
1] d'Arras. 

WY —Z' Abeille du Nord, du 12-24 décembre, contient un ta- 
l- llbleau détaillé de la quantité de l'or et de l'argent extraits eh 
p Russie, depuis 1823 jusqu'en 1838,des mines de lacouronne 
; Jet des particuliers, Pendant ces seize années, les mines de 
\, 1 Oural et de la Sibérie ont produit 4,750 pouds d'or et 388 
_tpouds d'argent : ce qui fait un total de 235,903,67 roubles, 
Sur ce chiffre, la moitié revient aux propriétaires particu- 

T fiers. Les mines les plus riches et les plus avantageuses sont 
| Welles de l’Oural: elles ont fourni, depuis 1823 jusqu’en 

1835, plus de 4,000 pouds d’or. Pendant l’année 1838, il 
à été extrait des mines de l'Oural appartenant à la couronne, 
REX pouds d’or; aux particuliers, 153; des mines de la Sibé- 

kAtie appartenant à la couronne, 27 pouds ; aux particuliers, 
153. Total, 456 pouds d’or. 

| — Par un arrèté en date du 10 de ce mois, M. le ministre 
I de instruction publique à nommé élèves pensionnaires de 

(l école royale des Chartes, pour les années 1839 et 1840, les 
| lèves de première année dont les noms suivent, savoir : 

_ MM. Saint-Bris, d'Amboise; Paillard, de Saint - Mihiel 
Meuse) ; Louis de Maslatrie, de Castelnaudary (Aude) ; 
“elix Bourquelot, de Provins; Paul Rataillard, de Paris ; 

We Vaulchier, de Besancon; Henri Bordier, de Paris ; Laget, 
We Lille, 

— L'ancienne Société académique, en se réunissant aux 
utres Sociétés de Falaise, a fondé deux prix dont voici le 

"1 programine : 

80 c. la ligne. — Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal. — Ce qui concerne la rédaction doit être adressé au bureau du Jour- 

eee ee TC 

Prix de prose. — Une médaille d'or de la valeur de 100 fr: 
sera accordée à l’auteur du meilleur Mémoire sur le sujet 
suivant : 

Indiquer les changements qu'il convient d'introduire dans 
l'enseignement secondaire, pour que cet enseignement puisse 
répondre aux besoins de la société, et satisfaire à ce qu'exige 
l'état actuel des sciences, des arts et de l'industrie, 

Prix de poésie. — Une médaille d'or de la valeur de 
100 francs sera accordée à l’auteur de la meilleure pièce de 
vers sur le sujet suivant: 

Henri [V et la Grande-Eiperonnière. (Siége de Falaise, en 
1590.) 

……. « On raconte un autre acte de courage d’une femme 
que le peuple surnommait la Grande-Éperonnière. Gette 
femme avait également combattu à l’une des portes et s'é- 
tait fait remarquer par son obstination à soutenir l'assaut. 
Le roi l'avait distinguée, et, quand la ville fut prise, il la fit 

appeler. Elle parut devant lui avec assurance, et lui deman- 
da instamment de pardonner aux femmes et aux vieillards. 

Le roi fut touché de sa demande et lui permit de se renfer- 

mer dans une rue, avec les effets précieux et les personnes 

qu'elle voudrait sauver. Il lui promit que le soldat ne péné- 

trerait point dans cette enceinte. Cette femme dut choisir 

alurslx rue qu’elle habitait, etelle y appela ses compagnes 
et ses amis; plusieurs bourgeois lui confièrent aussi leurs 
richesses, qu'elle réunit autour d'elle, et le roi défendit que 
l’on pillât ce quartier,qui fut clos aux deux extrémités. C'est, 
à ce qu'il paraît, celui qui a conservé depuis ce temps le 
nom de Camp fermant ou Campferme, en mémoire de cep 
événement.» Galeron, Statistique de l’arrondissement dé à 
laise, tp or. 

Ces prix seront décernés dans la séance publique agfur 
du mois de inai 1839. Les Mémoires doivent être aff 
(franco), avant le 10 avril 1839, à M. de Brébisson,\$eg 
taire de la section des sciences, arts et belles-lettres, % 
lise, 

090 n——- 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 28 janvier 1839. 

M. Biot lit un Mémoire sur la constitution des couches 

supérieures de l'atmosphère, et sur l'existence probable 

d'une limite que l'atmosphère ne peut dépasser en 

hauteur. 
M. Breschet lit un rapport sur un mémoire de M. Gerdy, 

relatif à la structure des os, lequel mémoire avait été pré- 
senté à l'Académie en 1835. 

On procède à l'élection d'un membre de la section d'éco- 

nomie rurale; M. Boussingault réunit 40 suffrages et est 

déclaré élu. M. Payen, son concurrent, a obtenu 11 voix. 

M. Milne Edwards lit un Mémoire sur le développement 

et le mode d’accroissement des polypiers. 

M. Boubée présente une note sur le terrain houiller de la 

France centrale ayant pour but de démontrer : 

1° Que le terrain houiller du centre de la France se di- 

vise en trois groupes nettement distincts et correspondant 

ensemble à l'entière période des terrains dits de transition, 

et non pas, comme on le pense généralement, à la seule par- 

tie supérieure de ces terrains ; 

20 Que par les accidents fort remarquables que présen- 

K 
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tent ces dépôts on peut reconnaître dans la France centrale 
trois époques de dislocation très-distinetes, mais toutes trois 
très-anciennes, nul autre grand relèvement de terrain n'y 
ayant eu lieu postérieurement à la formation des houilles ; 

3° Que ces dislocations anciennes, quoique très-violentes 
et très-étendues, n'ont cependant produit sur les roches de 
sédiment aucune altération sensible, aucune de ces modifi- 
cations maintenant admises par plusieurs geéologues. 

M. Delessert communique des details sur les ossements 
de mastodonte trouvés dans les fouilles entreprises à l'hô- 
ital Necker. Il résulte de cette communication quon a 

déjà recueilli des débris plus ou moins complets de toutes 
les parties du squelette, et qu'on doit reconnaître que l'ani- 
mal tout entier avait été enseveli dans ce terrain sablon- 
neux lors du diluvium. 

M. Schultz de Berlin adresse une note sur le sang de 
l'éléphant. Nous en donnons plus loin l'analyse en abrégeant 
beaucoup les détails relatifs aux idées purement systéma- 
tiques de l'auteur sur la constitution des corpuscules san- 
guins. ] 

MM. de Laizer et de Parieu envoient un Mémoire sur 
des ossements fossiles trouvés par eux dans l'Auvergne et 
provenant Gun genre inconnu de rongeurs. Îls proposent 
de le nommer Palæomys arvernensis : nous donnons plus 
loin un extrait de ce mémoire. 

M, Vallot écrit une seconde lettre au sujet d'un cheval 
hermaphrodite, 

M. Bonnet envoie la description d'une fontaine présen- 
tant des phenomènes de flux et de reflux à Vérine, com- 
mune de Rom ( Deux-Sèvres ). Ce phénomène a lieu seule- 
ment au mois de mars, ce qui pourrait faire supposer une 
communication avec l'Océan, qui éprouve aussi à cette épo- 
ue les niarcées les plus fortes. 

M. Leroy d'Euoles écrit pour annoncer qu'il a observé 
au microscope dans certaines urines cinq espèces d'animal- 
cules infusoires, que l’on trouve ordinairement dans ies 
infusions de substances animales, Il attribue ce fait à une 
maladie de la prostate. 

M. d'Hombre-Firmas envoie la description et la figure 
d’une nouvelle espèce d'hippurite trouvée auprès d Uzès, 
et nommée par lui Hippurites Moulinsiü, en l'honneur de 
M, Charles Desmoulins. 

M. Chervin adresse l'extrait d’une lettre que le docteur 
€lot-Bey lui a écrite du Caire, depuis son retour de Syrie. 
On voit par cette lettre que l’importante question des ré- 
formes, sanitaires est aussi en progrès en Esypte, où l’on 
commence à se convaincre que les quarantaines qu'on a 

établiés dns ce pays il y a sept ans, pour s'opposer à l'intro- 
duction de la peste, ont été sans résultat avantageux, tandis 
que lés maux qu'elles ont causés ont été, au contraire, bien 
positifs et bier réels. 

M. Laurent communique les résultats d'observations faites 
sur la coquille de l'huître commune, qui, comme on le sait, 
est formée de lames superposées entre lesquelles existent 
des cavités occupées par de l'eau de mer plus ou moins al- 
térée. M. Laurent a étudié particulièrement la forme et la 
succession de ces lames. 
M de Sainte-Croix adresse un précis sur la conservation 

intacte et indéfnie des grains et farine de toute espèce zu 
moyen d'arckes et cylindres imperméables et métalliques. 

M. Marcel de Serres adresse une note sur les cavernes 

chaudes de Monteis, près de Montpellier, dont nous avons 
eu déjà l'occasion de parler dans l’Echo. 

M. Rivière présente une notice sur les terrains d'attérisse- 
ment, et en parüculier sur les buites coquilhières de Saint- 
Michel-en-l'Herm, extraite du Dictionnaire pittoresque d’hus- 
toire naturelle. 

CHIMIE. 

Argenture du laiton, 

Les Annales des Mines ont reproduit, d'après les jour- 
naux allemands, l’article suivantsur l'art d’argenterlelaiton; 
par M. Dernen. 
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On argente le laiton à chaud ou à froid, Lorsqu'on opère " 
à chaud, on enduit les pièces, préalablement bien décapées 
au moyen de l'acide sulfurique, avec le mélange argentifère 
réduit en bouillie; on les fait chauffer sur un feu de charbon 
jusqu'au rouge faible, on les plonge toutes chaudes dans 
l'eau, puis on les frotte avec de la crème de tartre pulvé- 
risée. Enfin, on recommence les mêmes opérations, mais en M 
ne chauffant les pièces que jusqu’à ce qu'elles ne fument 
plus. 

L'argenture à froid donne de plus beaux résultats : voici 
comme on y procède, On frotte avec un mélange conve- 
nable les pièces décapées et encore chaudes que l’on veut M 
argenter, on les lave dans l'eau, et on les frotte ensuite avec 
de ia crème de tartre en poudre. 

On argente encore par fusion, en prenant de l'argent ré- 
duit, que l'on mêle avec du borax èt du sel ammoniac, et 
que l’on étend sur le laiton avant de le faire chauffer. 

Les mélanges destinés à l’argenture renferment du chlo- 
rure d'argent, du chlorure de sodium, du sel ammoniac, du 
fiel de verre et de la crème de tartre, employés en propor- 
tions très-variées. J'ai reconnu que pour argenter à chaud 
le meilleur mélange doit contenir 1 p. de chlorure d'argent, 
4 p. de sel marin, 4 p. de sel ammoniac et 4 p. de fiel def 
verre, et que pour argenter à froid il doit être composé de 
1 p. de chlorure d'argent, 6 p. de chlorure de sodium et 
6 p. de crème de tartre. 

L'expérience m'a fait voir : 1° que l’on n’argente que fai- 
blement le laiton en le frottant avec du chlorure d'argent 
pur et sec; 2° que si l'on humecte le chlorure et qu'on 
chauffe jusqu'à l'ébullition, le laiton est corrodé, mais non. 
argenté; 3° que l’argenture est très-faible lorsque l’on fait 
chauffer du laiton dans de l’eau tenant du chlorure d'argent 
en suspension; 4°que dans les mêmes circonstances, le 
cuivre rouge ne décompose pas le chlorure d'argent; 5° que 
l'argenture s'effectue vite et très-bien, lorsque l'on frotte 
les pièces avec un mélange humecté de chlorure d'argent, 
de chlorure de sodium et de sel ammoniac; ou beaucoup 
mieux encore, quand on fait chauffer le laiton dans une 
dissolution concentrée de sel marin ou de sel ammomiac 
avec du chlorure d'argent ; 6° que le sel ammoniac agit plus 
efficacement que le sel marin, parce qu'il dissout une plus | 
grande proportion d'argent; 7° que les argentures prépa= W 
rées, comme il vient d'être dit, ont une teinte Jaune ver 
dâtre, mais que cette teinte disparait complétement par le 
frottement avec la crème de tarire; 8° enfin, que si l'ontM 
frotte une plaque de laiton avec un mélange de chlorure 
d'argent, de sel marin et de mercure, elle prend l'aspect du 
mercure; que si on la chauffe ensuite pour volatiliser le mer-! 

cure, elle prend une teinte noire, mais qu'en la frottant en- 

suite avec de la crème de tartre, elle prend un aspect blanc 

agréable et elle se trouve argentée tres-solidement. | 

| 
| 

Procédé de dorure par voie humide. - 

M. Elkington de Birmingham a inventé un procédé de 

dorure qui a été jugé supérieur à ceux qu'on connaissait 

déjà. Voici en quoi il consiste : hi | L 

On dissout de l’or dans une quantité suffisante d’eau ré- 

gale, et ou évapore Ja dissolution jusqu'à siccité à une cha- 

leur ménagée pour obtenir du chlorure d'or parfaitement 

neutre. On dissout ce chlorure dans cent trente fois son 

ajoute peu à peu à la dissolution sept 

de soude cristallisé, ou une quantit 

cure. 

Au bout d'un certain temps, la dissolution prendun deg 
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d'alcalinité prononcé, et elle tient en suspension des oxydes 

métalliques provenant des objets qui y ont été plongés. On 

la sature alors avéc un acide, et on en précipite la petite 

quantité d'or qu'elle contient encore au moyen du sulfate 

de fer. 

| ZOOLOGIE. 

Sur le chant de la cigale, 

Les Annales de la Socièté entomologique de France con- 

tiennent une notice de M. Solier sur le chant de la cigale. 

L'auteur distingue deux espèces de son : la premiére, qui 

se fait entendre lorsque l'animal est en liberté ; Ja seconde, 
“ lorsque J'approche de quelque danger vient | épouvanter, 
À Gette seconde espèce de son est plus aigue que la pre- 
| mnière. Lorsqu'on saisit une cigale mâle, dit M. Solier, elle 

{ jeite dans les premiers moments des cris très-forts qui of- 
M frent une difference sensible avec les sons qu'elle produit | 

‘{ lorsqu'elle chante en liberté, Ces cris lui ont paru analogues 
IN à ceux qu'elle pousse lorsqu’elle s'enfuit à l'approche du 
"M danger; on peut donc, sans crainte de se tromper, les attri- 
‘| buer à la frayeur. Dans ce moment, elle agite son ventre, 

tM le dos de son thorax et ses ailes. Les nervures vésicu- 
1À Jeuses de la base des ailes éprouvent des gonflements et 

des atfaissements alternatifs assez rapides, et visibles surtout - 
l lorsqu'on a coupé une partie des ailes pour les mieux ob- 
M server. L'insécte captif, bientôt fatigué, cesse de faire en- 
À tendre ses cris, sans pour cela cesser de s’agiter et de se dé- 
NM battre. Les mouvements qu'il se donne ne sont donc pas la 
I cause du son, qui dépend visiblement de la volonté de 
1 J'animal. On peut engager la cigale à pousser de nouveaux 

| cris en l'excitant de diverses manières; alors les temps de 
l#| repos dans le son ne sont plus marqués, comme dans l’état 
ls| libre, par une espèce de sifflement plus faible et prolongé, 
| qui semble occasionné par la sortie de l'air comprimé, et 

ji s'échappant par une ouverture. On peut imiter en partie ce 
: #| sifflement en essayant de prononcer les deux consonnes sf, 
M en appuyant d'abord sur la première d'une manière pro- 
1# longée, et en sifflant un peu en terminant par la deuxième 

le prononcée faiblement comme une lettre muette, On ne peut 
MA donc refuser de distinguer ce cri du chant ordinaire, le son 
WA ayant dans les deux cas une intonation différente, Si le cri 
re | paraît différer du chant, ce n'est pas qu'ils ne soient dus 

loi jun et l’autre au même organe, seulement l'insecte peut 
\f s’en servir pour faire entendre à volonté un chant d'amour 
Hl ou un cri de douleur; trouver le siége de l’un, c'est donc 
WTA fixer celui de l’autre. 
t2N Après diverses expériences pendantélesquelles on a en- 
ref levé successivement à une cigale les opercules et les mem- 

! branes transparentes qu'ils recouvrent, M. Solier est de- 

\meuré convaincu que le son n'est dû qu'aux mouvements | 

\de gonflement et de retrait des organes intérieurs appelés 
timbales, et que les autres appareils ne servent qu'à aug- 

kimenter et à modifier le son. Il compare:les opercules aux 
silfelefs d’un instrument à vent, avec cette différence qu'ici les 

clefs sont immobiles, et que c'est l'instrument, c’est-à-dire 
iMl'abdomen qui se soulève. Dans la cigale de l’orne, où les 
ditftimbales ne sont point recouvertes latéralement comme 
mtldans la cigale commune (plebeia), l'insecte n’a pas besoin 
s ‘lde remuer son abdomen pour découvrir ces membranes so- 
iifnores. Le son produit par cette cigale est plus fort, mais 
illèd'une intonation beaucoup plus basse, et le chant, moins 
sloiaccéléré, dure moins que dans la cigale commune, Les repos, 
a{beaucoup plus longs, ne sont point marqués par cette as- 
phfpiration que fait entendre la cigale commune. 
ail M. Solier termine son Mémoire par une observation cu- 
ss rieuse que lui a fait connaitre M. Royer, pharmacien à Aix, 
it Mlavec qui il l'a répétée. 
nil Si, lorsqu'on entend chanter une cigale, on s'en approche 
sen sifflant d'une manière un peu tremblotante, de facon à 
ki imiter son chant en essayant de le dominer, on voit d'abord 
knlla cigale descendre à reculons un petit espace le long de la 

“branche sur laquelle elle se trouve, comme pour se rappro- 
(lis cher du siffleur, puis elle s'arrête, Si dans ce moment on 

| 

| 

| 
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lui présente une canne et que l’on continue à siffler, elle s'y 
pose et redescend doucement, toujours à reculons. Elle 
s'arrête de temps en temps, sans doute pour écouter, et finit 
par arriver jusqu'a l'observateur. C'est ainsi que M. Royer 
fit venir une cigale jusque sur son nez, où elle continuait à 
chanter en même temps qu'il sifflait à l'unisson, L’insecte, 
sans doute charmé par cette musique, avait perdu sa timi- 
dité naturelle. Voilà donc un nouvel exemple de l'impres- 
sion que la musique produit sur les insectes. 

M. Duponchel a fait observer à ce sujet que les enfants, 
à Nîmes, savent attirer les cigales en imitant leurs chants, 
et les font descendre sur un bâton qu'ils leurs présentent, 
absolument comme le rapporte M. Solier. 

PIIYSIOLOGIE. 

Sang de l’éléphant. 

Un éléphant mâle ayant été tué dernièrement'à Postdam 
en Prusse au moyen de l'acide hydrocyanique, parce qu'il 
était devenu furieux, on apporta le cadavre à l’école vétéri- 
naire, à Berlin, où l'anatomie en devait être faite. M. Schultz 
profita de l'occasion pour faire quelques recherches sur le 
sang de ce mammifère; mais il ne put observer que le sang 
veineux. Ce sang, observé au microscope, montra cette sin- 
gularité remarquable que les globules sanguins s’y trouvent 
mélangés en même temps à tous les degrés de dévelop- 
pementique M. Schultz dit avoir reconnus dans les autres 
mammiferes. Suivant lui, ce sang contient un vrai mélange 
de globules ou vésicules à tous les âges, depuis le premier 
état de leur développement jusqu’à leur perfection et leur 
dissolution. C’est principalement, dit-il, la grande quantité 
de vésicules jeunes peu ou point colorées, par laquelle le 
sang de l'éléphant diffère du sang des autres mammifères. 
Parmi ces corpuscules, les uns lui ont paru globuleux, d’au- 
tres aplatis, et d’autres encore pliés singulièrement comme 
ceux des têtards de grenouilles et de salamandres ; il an- 

nonce aussi l'existence d’autres vésicules ou globules semi- 
lunaires et elliptiques; enfin, il considère ces particularités 
de forme comme démontrant un passage entre les corpus- 
cules dû chyle et ceux du sang. 

PALÆONTOLOGIE. 

Palæomys ervernensis,. 

MM. de Laïzer et de Parieu ont présenté à l’Académie 
une note sur divers fragments de mächoires supérieures et 

inférieures rapportées par eux à un genre éteint de Rongeur 
fossile, et nommés Palæomys arvernensis. Ces fragments, 
qu'ils ont présentés à l’Académie, proviennent du terrain 
tertiaire de la Limagne. 

Les dents molaires sont ce queles deux auteurs ont trouvé 
de plus remarquable dans ces fragments. Ils font observer 
préalablement que les incisives inférieures sont faibles rela- 
tivement à la longueur de la mâchoire, triangulaires dans 

leur coupe, avec une face antérieure convexe et revêtue 
d’émail noir. Les molaires, tant supérieures qu'inférieures, 
se ressemblent par leur couronne plane, ridée par des stries 
obliques, courbes et presque toutes parallèles, 

Toutefois, l'observation montreentreelles des différences. 
La longueur de la série des quatre molaires inférieures 

varie dans ces fragments entre 0"',o11 et 0”,013. La cou- 

ronne est plate, ridée par des stries en forme de croissant, 
ouvertes obliquement par rapport à l'axe de la tête. Le dessin 
linéaire des stries est d'une régularité remarquable, et, pour 
ainsi dire, géométrique. Leur direction est en rapport à 
droite et à gauche de chaque molaire avec la division bipar- 
üte du fàt de la dent, division plus marquée du côté inté- 
rieur que sur la face opposée. | 

De ce mème côté, la tige postérieure qu'on apercoit dis- 
tincte d'une autre tige antérieure se subdivise quelquefois 
par une seconde échancrure peu apparente. Cette tige pos- 
tétieure est auss: an peu Moins inGrnee vers la symphyse 
que l'antérieure, 
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La forme de ces molaires en général paraît résulter de la 
réunion de trois lames d'émail, contournées concentrique- 
ment et plus ou moins serrées l’une contre l’autre à leurs 
extrémités latérales. Entre les plans parallèles de ces lames 
ou cloisons se trouvent nécessairement à la surface des 
couronnes des sillons osseux de forme longitudinale déter- 
minée par les lames qui les circonscrivent. Chacune de ces 
lignes d'émail offre dans sa crête supérieure unè ligne bri- 
sée en deux portions ou deux côtés de polygones passant 
à la forme curviligne que l’on voit même tout à fait réalisée 
quelquefois dans le mur d'émail placé le plus en arrière, et 
qui se montrerait peut-être seule dans une coupe des dents 
au niveau du bord alvéolaire. 

Les deux arcs postérieurs marqués par les stries coronales 
sont à peu près égaux en développement; l'antérieur est un 
peu plus étroit et comme inscrit dans les autres. 

La lame antérieure semble se replier sur elle-même eten- 
gendrer ainsi une quatrième petite cloison d'émail compo- 
sée de deux pans opposés et correspondant diagonalement 
aux deux pans dont la lame en question se compose elle- 
même, de sorte que la coupe coronale de ces deux lamcs 
réunies présente une espèce de losange passant à l’ellipse. 

Du reste, les trois cloisons lamellaires concentriques, qui 
paraissent distinctes l’une de l’autre à l'œil nu, semblent, 
examinées à la loupe, se joindre par leurs extrémités comme 
si elles constituaient autant de replis d’un même ruban 
d'email. 

La racine de ces molaires est longue, amincie et plissée 
à son bout inférieur de manière à présenter à cette extré- 
mité deux portions séparées par un sillon superficiel. 

Vers le milieu de la longueur de la dent considérée dans 
son ensemble, et au-dessous du collet sont deux petits 
mamelons ou radicules qui paraissent‘la terminaison d'une 
autre racine secondaire plus courte et moindre que la prin- 
cipale, chacune de ces racines dépendant probablement des 
deux tiges aplaties qui composent la couronne de la dent. 
s= Le système dentaire du rongeur fossile d'Auvergne pa- 
rait fort distinct de tous les autres Les auteurs s'expriment 

ainsi à ce sujet : « Nous ne nous attachons pas à le diffé- 
rencier d'avec le Dactylomys de M. [sidore-Geoffroy (Echy- 
mis dactylinus), parce que si ce dernier rongeur a les raci- 
nes des molaires telles que nous les supposons d’après 
d’autres échimys, elles doivent être fort distinctes par 
leur forme de celles de notre rongeur. D'ailleurs, la cou- 
ronne des molaires a des traits particuliers chez l'Echimys 
dactylin, qui ne se retrouvent point dans nos molaires fos- 
siles. Le Chinchilla et le Plagiodonte nous paraissent plus 
rapprochés sous ces divers rapports du rongeur en question, 
sans toutefois que les analogies nous autorisent à déclarer 
ce dernier congénère de l’un ni de l’autre. S'il est vrai de 
dire, en effet, que le Chinchilla et le Plagiodonte offrent sur 
H couronne de leurs molaires des stries obliques, et aussi 
jusqu’à un certain point courbes et parallèles entre elles, 
néanmoins, chez le premier, les stries n’ont point une 
courbure aussi prononcée que dans nos dents fossiles. En 
outre, la dernière molaire supérieure du Chinchilla a une 
forme à part de la forme commune des trois autres, et la 
molaire fossile correspondante n'offre aucune particularité 
de ce genre. 

Chez le Plagiodonte, d'autre part, les stries suivent sur 
plusieurs points des zigzags qui altèrent la régularité de 
leur courbure commune en même temps que de leur paral- 
lélisme respectif, Les lames composant les molaires du Pla- 
giodonte sont aussi plus évidemment continues et formées 
par le repli d'un même ruban. 

Enfin, chez le Plagiodonte comme chez Le Chinchilla, il 
n'y a point à la couronne des molaires d'en haut cette 
strie surnuméraire signalée dans les fragments fossiles, 

Ces différences qui accompagnent les analogies du sys- 
ième dentaire que nous examinons avec tel ou tel autre 
système donné par l'ostéologie des rongeurs connus, nous 
portent à établir, d’après nos fragments fossiles, l'existence 
d'une espèce au moins dans un genre nouveau de l'ordre 
des rongeurs, et à comprendre cette espèce et ce genre dans 
la dénomination de Palæomys arvernensis.. » 

Megatherium, 

M. de Blainville, à la suite de son Mémoire sur les éden- 
tés, a posé les conclusions suivantes sur le megatherium 
dont le squelette avait probablement été restitué d’une 
manière inexacte, ce qui l'avait fait classer auprès des pa- 
resseux. 

1° Il a existé dans l'Amérique, et surtout dans l’Amé- 
rique australe, dans toute l'étendue des vastes plaines qui, 
des montagnes méridionales du Brésil et de tout le versant 
oriental des Cordilières, s'étendent jusqu'à la mer, un qua- 
drupède de taille gigantesque, comparativement surtout 
avec celle des animaux actuellement existants dans ce pays, 
puisqu'il avait environ 10 pieds de long sur 8 de haut, et, 
par conséquent, de la taille d’un médiocre éléphant. 

2° Cet animal n'avaitabsolumentaucun rapport un peuim- 
portant avec le paresseux, quoique l’exagération de l'idée de 
M. G. Cuvier à ce sujet ait été portée au point que MM. Pan- 
der et d'Alton l'ont désigné par le nom de paresseux géant 
ou de Bradypus giganteus. 

En effet, ni sa tête, ni son épaule, ni ses membres, ni son 
système digital, ni son système dentaire, ne ressemblent 
presque en rien à ce qui existe chez les paresseux. 

3° Par l'ensemble de l’organisation, comme par sa forme 
et par la carapace ostéodermique dont il était certainement 
couvert, comme on peut aussi bien le prouver à priori qu’à 
posteriori, c'est-à-dire par la disposition des apophyses épi- 
neuses des vertèbres, de l’angle des côtes, de l'articulation . 
de la ceinture osseuse postérieure avec la colonne verté- 
brale, etc., aussi bien que par le fait, c'était une espèce gi- 
gantesque de tatou, plus voisine du tatou chlamyphore 
que de tout autre, quoique celui-ci soit le plus petit du 
genre. 

4° Cependant, comme il offre des modifications d'orga- 
nisation qui lui sont propres, aussi bien dans le système di- 
gital que dans le système dentaire, on conçoit très-bien 
qu'il forme une division particulière dans le genre tatou, 
puisqu'il n'avait probablement que quatre doigts en avant | 
et cinq en arrière, et que ses dents, de forme tétragonale, | 
toute différente de ce qu’elles sont dans les tatous ordi- | 
naires, n’était qu'au nombre de quatre de chaque côté et à | 
chaque mâchoire. 

D'après cela, il est plus que probable que ces animaux ne 
grimpaient pas aux arbres, qu'ils n'avaient pas de trompe, 
mais qu'ils avaient les mœurs et les habitudes des tatous, 
et que par conséquent ils se nourrissaient de chair et peut- 
être aussi de racines, si ceux-ci en mangent, ce que nie ce- 
pendant d'Azzara; et que, comme eux, ils fouissaient Ja 
terre avec leurs ongles énormes, sinon pour s'y cacher, du M 
moins pour déchirer les #mas de fourmis. | 

5° Le megatherium paraîtavoir été contemporain d’autres 
mammifères de grande taille qui vivaient dans les mêmes 
contrées, du mastodonte à dents étroites, du toxodon, ani- 
mal nouvellement découvert par M. Darwin et décrit par | 

M. Owen ; d’une autre grande espèce de tatou, animaux qui 

ont également disparu,ou que, du moins,nous ne connaissons | 

pas à l'état vivant. | 

60 Il n'existe certainement plus au nombre des êtres ac- | 

| 

. tuellement existants, quoique la Patagonie soit encore assez 

incomplétement connue. _@ 

7° Mais s’il a complétement et certainement disparu, il 

a vécu aux mêmes lieux où se trouvent exclusivement 

aujourd'hui toutes les espèces du genre auquel il a appar- | 

tenu. 4 

Aprèsavoir ainsi montré que la répugnance de M. Faujas 

de Saint-Fonds à voir dans un animal aussi vigoureusement 

charpenté que le megatherium quelque chose de ressemblant | 

au paresseux, animal si lent, si misérable, etc., n'était pas] 

trop mal fondée, malgré le peu de cas que M. Cuvier fit des 

observations de son confrère, M. de Blainville termine cette, 

première partie de son Mémoire sur les édentés terrestres;| 

par examiner les ossements fossiles d'autres espèces de 

tatous trouvés dans le même alluvium de la Plata; les uns;|] 

figurés et décrits par M. d'Alton, indiquent un animal une 
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- fois plus grand que le tatou géant actuel, tel du moins que 

nous le connaissons dans nos collections; les autres, rap- 

portés par M. Darwin, annoncent deux autres espèces qui, 

avec la première, font, suivant M. R. Owen, cité par 

M. Buckland, le passage entre le megatherium, la plus 

grande espèce fossile, et le D. gigas, la plus grande parmi 

les vivants. 
uant au tatou fossile que M. Bravard, dans sa mono- 

graphie de la montagne Perrier, près Issoire, cite comme 

se trouvant dans le diluvium d'Auvergne, M. de Blainville 

se borne à dire, n’ayant pas encore vu la pièce, que cette 

assertion ne repose que sur un seul calcanéum, os dont 

l'emploi en palæontologie est très-difficile et demande les 

plus grandes précautiors, surtout lorsqu'il doit appuyer 

l'hypothèse qu un genre d'animaux exclusivement limité au- 

jourd'hui aux contrées chaudes de l'Amérique méridionale, 

a laissé des traces de son existence dans notre Europe sep- 

tentrionale; dans ces questions difficiles, le palæontologiste 

doit avoir fréquemment présent à la pensée l'exemple du 

fameux tapir gigantesque de M. Cuvier, et qui, mieux connu, 

s’est trouvé être tout autre chose qu’ un tapir, presqu'en 

même temps que ce genre d'animaux, qu'on croyait si ri- 

oureusement limité à l'Amérique méridionale, s'est accru 

d'une belle espèce de l'Asie insulaire. 

BOTANIQUE. 
Espèces nouvelles pour la Flore française. 

M. Grenier, professeur à l'Ecole de Médecinede Besançon, 

vient de publier dans les Mémoires de l’Academie des scien- 

ces, belles-lettres et arts de la même ville, des observations 

sur plusieurs plantes peu connues faisant partie de la Flore 

française, et notamment sur quatre espèces nouvelles nom- 

mées par lui Thalictrum macrocarpum, Elatine Fabri, Trifo- 

lium Mutelii et Cichorium hirsutum. Deux planches jointes à 

son Mémoire représentent les trois premières de ces espèces. 
1° Le Thalictrum macrocarpum, trouvé dans les Pyrénées 

près des Eaux-Bonnes, avait d'abord été confondu par l’au- 
teur avec le Thalictrum majus. Sa racine est vivace, cylin- 
drique, couronnée, sur plusieurs pouces de longueur, de 
fibres denses, capillaires, noirâtres, débris des anciennes 
feuilles. Latige, de r à 3 pieds, est rameuse, feuillée, glabre, 
un peu glauque, à rameaux, le plus souvent opposés, nais- 
sant à l’aisselle des feuilles, parfois solitaires, parfois verti- 
cillés par trois au sommet. 

Les feuilles radicales sont quatre à cinq fois £trichotomes;; 
les folioles ovales, à trois lobes entiersoubi-trilobés, arrondis, 
mucronés ; les feuilles caulinaires sont deux ou trois fois 
ternées; leur couleur est d'un vert foncé en dessus et légè- 
gement glauque en dessous. 

Les rameaux, longs de 2 à 3 pouces, portent de une à 
uatre feuilles ovales, entières, aussi larges que longues, et 

de l’aisselle de ces feuilles naît souvent une seule fleur à pé- 
doncule de 4 à 8 lignes; les rameaux se terminent aussi par 
une seule fleur ; de plus, ils sont divariqués, partent presque 
à angle droit de la tige, et les supérieurs sont à peu près 
égaux aux inférieurs. 

Le calice se compose de 4-5 (rarement 4) sépales caducs, 
très-petits, de r-2 lignes de long, ovales, aigus, jaunâtres, 
marqués de trois nervures verdâtres. 

Les étamines ont environ 6 lignes, les anthères jaunâtres 
en ont 2, et les filets en ont 4. 

Les carpelles, au nombre de deux à quatre par fleur, sont 
comprimés, lancéolés, et avec une largeur d'une ligne et de- 
mie, atteignent 7 à 8 ligues de long, y compris le stigmate 
qui en a 5. 

20 L'Elatine fabri, qu'il a trouvée dans les mares voi- 
sines de la ville d'Agde, est une plante annuelle, très-gla- 
bre, à tiges de 2 pouces, dressées, grêles, munies sur leur 
longueur de une à trois paires de feuilles opposées, spatulées, 
obtuses, se rétrécissant en pétioles ; leur longueur est de 1 à 
2 lignes ; chaque tige porte de 2 à 4 fleurs. Celles-ci naissent 
à l’aisselle des feuilles ; la première sort ordinairement de la 

seconde paire de feuilles; son pédicelle capillaire, dressé, a 
de 4 à 8 lignes; à la paireimmédiatement supérieure ja tige 
se bifurque, et l'une des divisions se termine en donnantune 
seule fleur dont le pédoncule est nu, tandis que l'autre porte 
une paire de feuilles vers son milieu. 

La fleur se compose d’un calice à quatre sépales alternant 
avec les pétales ; le sépale est plus grand que le pétale ; il 
est ovaleet a beaucoup d'analogie de forme avec les feuilles, 
qu'il égale presque en grandeur. 

Les pétales sont au nombre de quatre, arrondis et légère- 
ment rosés ; on rencontre quatre styles et huit étamines, dont 
les anthères sont d’un rose violet, 

La capsule, arrondie, comprimée, s'ouvre par quatre val- 
ves et est formée de quatre loges; elle contient beaucoup 
de graines oblongues, un peu arquées et ridées transversa- 
lement. 

30 Le Trifolium Mutelt est une plante récoltée à Bone en 
Afrique par M. Mutel qui l'avait prise pour le Trifolium 
hybridum. 

Il a presque le facies du Trifolium repens, avec les fleurs 
etles graines du Trifolium nigrescens Viv. Mais les capitules 

de fleurs munis d’un pédoncule qui égale à peine les feuilles, 
et la gousse crénelée en ses bords la différencient compléte- 
ment du 7. repens. 

M. Grenier, après une discussion de la synonymie du 
Trifolium h) bridum et des affinités de la nouvelle espèce, 
donne de celle-ci une description fort complète. 

4° Le Cichorium hirsutum, qu'il a trouvé dans le bois de 
Lavallette près de Montpellier, se distingue du Cichorium 
intybus par sa tige et ses feuilles hérissées de poils rudes, 
blanchâtres et fort semblables à ceux du Leontodon Villar- 
sä, par ses fleurs presque toutes sessiles ou courtement pé- 
donculées, par ses graines pourvues de paillettes plus lon- 
gues, plus dressées. 

Il s'éloigne du Céchorium divaricatum par ses fleurs pres- 
que toutes sessiles, par les tiges et les feuilles hérissées de 
poils blanchâtres et durs, par les graines munies de paillettes 
plus courtes, moins serrées, dressées. 

D'ailleurs, le fruit du Cichorium intybus est couronné 
d'une zoue de paillettes très-courtes, souvent apercevables 
seulement à la loupe, et qui sont ouvertes horizontalement ; 
tandis que le fruit du Cichorium divaricatum est surmonté 

d'une couronne de paillettes qui sont dressées et qui ont de 
1/2 à une ligne de longueur. 

GÉOGRAPHIE. 

E:kimaux. 

Les nouvelles Annales des voyages ont reproduit, dans 
leur dernier numéro, une notice de R. Curtis sur les Eski- 
maux et sur le pays qu'habite ce peuple. Nous en extrayons 
les passages suivants : 

Ces Eskimaux du nord sont de petite taille et ont le vi- 
sage large ; ils ne sont ni forts ni bien proportionnés; leur 
teint est cuivré sale ; quelques femmes l'ont plus clair. Une 
coutume qui les distingue comme tribu particulière, c'est 
que tous les hommes arrachent leurs cheveux jusqu’à la 
racine ; mais à d’autres égards ils ressemblent aux Eski- 
maux du détroit d'Hudson et du Labrador. 

Leurs armes et leurs ustensiles sont, par le manque des 
outils nécessaires, très-inférieurs, pour le travail, à ceux 
des tribus plus méridionales de leur nation ; toutefois, mal- 
gré l’imperfection de leurs instruments, plusieurs de leurs 
ustensiles sont faits et ornés avec une adresse remarquable, 
notamment leurs marmites en pierre ollaire : elles sont en 
forme de parallélogramme, plus larges en haut que par le 
bas, avec des poignées très-fortes, de même substance aux 
deux extrémités, pour qu'on puisse les lever plus aisément ; 
elles sont quelquefois assez grandes pour contenir à à 
6 gallons. Elles sont décorées de ciselures délicates autour 
du bord, et quelquefois de cannelures aux coins; le seul 
outil employé à ce‘travail est une pierre qui, plus dure que 
la pierre ollaire, est poreuse et de couleur grise, Leurs 
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flèches, lances, dards, ete., sont généralement terminés pâ&r 
un morceau triangulaire de pierre noire, et quelquefois par 
un morceau de cuivre. 

En été les Eskimaux demeurent dans des tentes circt- 
laires couvertes de peaux de rennes et s'occupent princi- 
palement de la pêche ; en hiver, ils vivent dans de petites 
cabanes dont la moitié inférieure est enfoncée sous terre, 
et dont la partie supérieure est faite de perches qui se ren- 
contrent par le haut en forme de cône. Ceux qui habitent 
près du Churchill-River voyagent en hiver d'un lac à un 
autre, ou d'une rivière à une autre, où ils ont des magasins 
de vivres et des amas de mousse pour faire du feu; mais 
ces postes étant souvent très-eloignés l’un de l'autre, ils 
dressent fréquemment leurs tentes sur la glace; ils y creu- 
sent des trous dans l'intérieur de leur habitation, où ils se 
tiennent assis et prennent le poisson à la ligne. Comme ils 
manquent de feu pour le faire cuire, ils le mangent en 
quelque sorte tout vivant à sa sortie de l’eau. 

Le Labrador, grande péninsule d'environ 850 milles 
carrés, située entre 50° et 60 degré de latitude N., et entre 
559 et 71° 30° O. de Greenwick, bornée au S. par le Ca- 
nada et le solfe Saint-Laurent, au N. par le détroit d'Hudson, 
à l'E. par l'Océan Atlantique, à l'O. par la mer d'Hudson, 
fut découvert en 1496 par les Portugais et nommé Terra 

. de Labrador ou du Laboureur, dénomination à laquelle il 
paraît avoir bien peu de droits; il est appelé fréquemment 
Nesw-Britain : sa côte ouest est généralement le continent 
oriental pour les colons du littoral de la mer d'Hudson. 

_ Tout ce qu'on en connaît jusqu'à présent est stérile et 
triste ; la surface est partout inégale et couverte de grandes 
pierres; les montagnes, dénuces d'herbes, ne produisent 
que des mousses chétives ou quelques arbustes flétris fré- 
quemment par l'intempérie de la température. La partie 
méridionale offre quelque apparence de terrain susceptible 
de culture; à l'extrémité de quelques baies profondes on 
trouve des arbres. Les plantes indigènes sont le céleri sau- 
vage, le cochléaria, le reddock, l’indian sallad. 

L'aspect général de ce pays est affreux; on n’apercoit 
que des tas de rochers nus et raboteux. Les plus hautes 
wontagnes s'étendent le long de la côte orientale de 54° 
à 59 ou 60° de latitude; il paraît cependant qu'elles ne 
s'élèvent pas à plus de 3,000 pieds. Ce pays est coupé de 
longues chaïnes de lacs et d'étangs produits par les pluies 
et par la fonte des neiges; les sources sont très-rares. Il y a 
plusieurs rivières qui portent leurs eaux à la mer; mais ce 
ne sont que les écoulements des lacs, 

Les substances minérales découvertes jusqu'à présent 
dans le Labrador sont un peu de fer, du granit, du calcaire, 
de la pierre cllaire, de l'hæmatite, et le beau spath irisé 
nommé pierre de Labrador. Celle-ci fut découverte par des 
missionnaires moraves qui naviguaient sur un lac. [ls furent 
frappés de son éclat réfléchi au fond de l’eau. 

Les animaux ne sont guère variés. Les rennes, dont la 
chair est excellente, sont assez nombreux. On rencontre 
fréquemment des ours noirs et blancs en troupes considé- 
rables, surtout dans les endroits où les poissons arrêtés par 
les cataractes sont réunis sur un même lieu. Loups, renards, 
carcajoux, chats sauvages, martres, castors, loutres, lièvres, 
quelques hermines, des porcs-épis en quantité, sont les prini- 
cipaux mammifères. Les oiseaux les plus sédentaires, aigles, 
faucons, ducs, perdrix de diverses espèces, beaucoup d’oi- 
‘seaux de passage fréquentent les lacs et les bois en été et en 
automne ; quelques-uns des plus petits sont remarquables 
pour la beauté de leur plumage. La saison de la ponte pas- 
sée, ils vont chercher un climat plus doux avant que l'hiver 
arrive. Les courlis sont très-abondants, très-gras et excel- 
lents à manger; les oiseaux aquatiques singulièrement mul- 
tipliés, notamment dans les petites îles bordant la côte orien- 
tale. Les habitants de la mer les plus fréquents le long de la 
côte sont les baleines, les morues, les saumons et quelques 
coquillages, On ne voit ni insectes ni reptiles venimeux; 
mais, dans les mois de chaleur, les myriades de moucherons 
sont extrêmement incommodes, 

Les Eskimaux ont le visage plat, le nez court, les cheveux 

noirs et rudes, les mains et les pieds très-petits, et différent 
des indigènes de l'intérieur par la barbe, ceux-ci n'ayant de 
poils que sur la tête. La nourriture consiste principalement 
en chair de phoque, renne et poisson. : assez récémnient 
encore ils les mangeaient crus et quelquefois dans un état 
de putréfaction. 

Le vêtement, entièrement en peaux, excepté quelques 
couvertures de laine qu'ils se sont procurées par le trafic, 
consiste en une Camisole à capuchon, culotte, bas et bottes, 
portés, au moins en hiver, avec le poil en dedans. Les fem- 
mes sont Vêtues exactement comme les hommes, excepté 
que leurs bottes sont plus amples et que leur habit de des- 
sus a une queue ; leur tête est ornée de filières de verroterie 
ou ceinte d'un cerele de laiton brillant. 

En été, ils vivent dans des tentes de forme circulaire, 
construites en perches et couvertes de peaux cousues! en- 
semble, et qu'ils transportent continuellement d’un lieu à 
un autre. Îls ont toujours un grand nombre de chiens au- 
tour de leur camp, qui servent à garder leurs habitations ét 
à tirer leurs traïneaux; ils les mangent quelquefois, et se 
font des vêtements avec leur peau. 

Les armes de ces Eskimaux sont la javeline, l’arc, la 
flèche. On dit qu'ils ne s’en servent pas très-adroitement, 
quoique ce soient leurs seuls moyens de se défendre et de 
se procurer leur subsistance. Îls sont tous adonnés à la po- 
lygamie; leurs familles sont généralement peu nombreuses ; 
leurs femmes vivent dans la plus parfaite barmonie entre 
elles; elles sont chargées de tous les travaux, excepté de 
procurer la nourriture; elles sont continuellement occu- 
pées et cousent très-artistement avec les fibres des rennes. 

Les Eskimaux n'ont ni gouvernement ni lois; il n’y a 
pour les crimes les plus détestables d'autre punition que la 
censure générale, Aucun homme n’est regardé comme su- 
périeur à un autre, à moins qu'il ne l'emporte sur lui eñ 
force, ou en courage, ou par le nombre de sa famille. 

Antiquité des relations de l'Amérique avec l’Anciéen-Wonde. 

Nous lisons dans le journal /a Presse un article sur 
l'Amérique et sur ses antiquités. Nous en extrayons ce qui 
suit : 

Du nord au sud du continent mexicain, des explorations 
plus ou moins récentes, plus ou moins étendues, ont fait 
connaître des monuments, de natures diverses, dignes d'at- 
tirer l'attention de l'artiste et de l'historien. 

Les Etats-Unis offrent de nombreux vestiges de tumulr, 
ou grands tertres élevés pour servir de sépultures, sembla- 
bles à ceux du nord de l’Asie, et d'immenses circonvalla- 
tions en terre, produit d’une grande puissance de bras, mais 
qui n'ont aucun rapport avec les admirab'es monuments en 
pierre du Mexique ou même du Pérou. Ces irconyallations 
sont si nombreuses, qu'on ne peut parcourir 20 milles, sur- 
tout dans la grande vallée de l'Ohio, sans en rencontrer; 
elles ont, avec des formes très-variées, de 1 à 30 arpents 
d’étendue, et dans certains fossés les naturalistes ont signalé 
des arbres d'un millier d'années. 

Les tumuli du nord sont généralement plus petits que 
ceux du sud; les premiers n'ont que 10 à 12 pieds de dia- 
mètre sur 4 ou 5 de hauteur; les autres ont de 80 à 90 pieds 
de haut, et couvrent une surface de plusieurs arpents. Il 
existe presque vis-à-vis Saint-Louis un tombeau de 2,400 
pieds de circonférence et de 100 pieds de hauteur. Le long 
du Mississipi et de ses affluents il y en a au moins 3,006 
dont les plus petits n’ont pas moins de 100 pieds de dia- 
mètre. 

Ces tumuli et ces circonvallations, qui rappellent les mou- 
vements de terrain exécutés pour les antiques sépultures 
dans le nord de l’autre hémisphère, et aussi la vaste muraille 
élevée entre la Tartarie et la Chine, auraient-ils donc une 
origine commune ? 11h 

Quelques rares murailles en pierre ont ête aussi recon- 
nues ; elles sont construites à la manière dite cyclopéenne, 
c'est-à-dire formées de blocs non taillés, ajustés les uns sur 
les autres selon leurs angles saillants ou rentrants, et que 
les peuples modernes se plaisent à attribuer à des races de 
geants, < 
J 
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Parmi d’autres ruines importantes on cite celles d’une 
ville antique dans l'état de Kentucky. Ces ruines occupent 

5 à Goo arpents: mais tous les travaux dont il reste des ves- 

tiges sont en terre. D'après les couches épaisses de terreau 

qui les-recouvrent, et les forêts de troisième et quatrième 

crue de cinq cents ans chacune qui y ont pris naissance, Ces 
vuvrages doivent avoir été abandonnés depuis environ deux 

| mille ans. 

Dans l’état de Massachuset’s il existe, sur le bord du Mis- 

sissipi, une antiquité d'un autre genre; c'est un grand ro- 

cher tout couvert de caractères inconnus et qu on a suppo- 

| sés phéniciens. En d’autres lieux on trouve divers rochers 

seulptés, et aussi des roches branlantes semblables à nos 

monuments druidiques ou celtiques. 

L'Amérique du sud offre des mouuments plus considéra- 

bles, mais dans un espace plus restreint. Le Pérou presque 

seul a des monuments en pierre dont la description est trop 

généralement connue pour qu'il soit nécessaire de la re- 

produire iei. Je me contenterai de rappeler la forteresse de 

Cusco, celle de T'umbez, le château de Cannar, le temple 
du Soléil à Cusco, celui de Callo, le mur de pierre de 30 
milles de longueur, près de Huacache, les canaux de 150 
lieues de long pour le simple arrosement des pâturages, les 
huacas ou mausolées péruviens, et surtout les deux célé- 
brés chaussées de 500 lieues chacune. 

Dans la Nouvelle - Grenade, on trouva, lors de la con- 
quête; sinon des monuments, du moins une civilisation 
avancée : le temps partagé en semaines, en mois, en an- 
nées, des calendriers gravés sur pierre, et des colonnes pour 
connaître les heures au soleil. C'est là aussi qu'on trouva la 
seule fonderie de métaux. 

Au Brésil, quelques débris d’édifices en brique et quel- 
ues roches sculptées, des plus remarquables, telles que 

celles de Pembouchure de l’'Amargos et aussi de l'Arvoredo, 
dont chacun des caractères prétendus phéniciens, taillés en 
creux, n'a pas moins de quarante pieds de hauteur, et se 
voit d'une demi lieue en mer. 

Dans le centre de l'Amérique méridionale, contrées moins 
explorées, on trouve à peine quelques tertres ou tumuli qui 
rappellent ceux du nord, et quelques rochers couverts de 
figures symboliques. 

Naguère, on avait signalé l'existence d’une ville immense, 
déserte, au milieu des montagnes du Chili, pour faire sans 
doute un pendant à la célèbre Palenque du Mexique, mais 
ce fait a été reconnu faux. 

Le Mexique, voilà surtout la terre classique de la civili- 
sation et des arts en Amérique ; et c'est depuis peu d'années 
seulement qu'elle a éveillé l'attention du monde savant. Il 
s'agit non pas un'{uement de Palenque la ville déserte, aux 
8 lieues d'étendué, aux temples de granit, aux sculptures co- 
lossales, et où, choses ingulière, un admirable bas-relief en 
marbre atteste un ancien culte de la croix; il s’agit non- 
seulement de Mitla, la ville des morts, aux murailles de 
mosaique, aux ornements grecs, mais encore d’une foule 
d’autres monuments, et d'œuvres de sculptures éparses çà 
et là dans toute l'étendue du pays. j 

Un coup d'œil sur les antiques constructions mexicaines 
nous fait voir d'immenses {umuli soit en terre, soit en pierre 
et chaux, soit en briques, avec une galerie transversale ou 
avec deux galeries en croix, voûtées en ogive ou en plein 
cintre; dés téocallis au grands autels découverts, de 60 à 
80 pieds de haut, de diverses formes, en pierres taillées, 
orientés, à plate-forme unie ou à plate-forme portant un 
temple, depuis quatre corps en retraite l'un au-dessus de 
l'autre, jusqu'à huit corps; des pyramides quadrangulaires 
différentes de celles de l'Egypte, malgré la similitude de 
leurs principes; des sépultures souterraines, construites en 
“es et plus où moins ornées; l'admirable pyramide de 
apantla et le monument plus admirable encore de Xochi- 

calco, sur une colline taillée en plusieurs terre-pleins, sans 
un seul escalier extérieur et avec des souterrains taillés 
dans le roc; une forteresse presque européenne, d'une 
demi-lieue de circuit, sur le haut d’une autre colline de 
600 pieds à pic; des ponts de construction cyclopéenne ; 
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des aqueducs en pierre ; une foule de statues et bas-reliefs 
sculptés en pierre calcaire, en granit, en jade ou en por- 
phyre; enfin, les monuments presque grecs de Mitla, les 
monuments à demi égyptiens de Palenque, et ceux non 
moins étonnants du Yucatan et de l'Ushmal, tous dans un 
état de dégradation qui doit leur faire assigner une très- 
haute antiquité, 

Naturellement on se demande à quels peuples sont dus 
ces restes d'une civilisation passée, soit que cette civilisa- 
tion ait été originaire du pays lui-même, soit qu’elle ait été 
due à d'anciennes communications avecles autres parties du 
monde. C’est ce que nous allons examiner, 

Nous avons énuméré rapidement les monuments qui 
doivent faire assigner au /Vouveau - Monde une antiquité 
comparable peut-être à celles de l'Egypte et de l'Inde. 

M. de Humboldt dit que lorsque les Aztèques, peuples de 
Montézuma, les derniers venus sur le plateau du Mexique, 
arrivèrent dans ces contrées au xx1® siècle, ils trouvèrent 
debout les pyramides qui nous étonnent aujourd’hui, et les 
attribuërent aux Toltèques qui les avaient devancés vers le 
vit siècle, sans être certains cependant qu'elles n’eussent 
as été élevées par des peuples antérieurs. Cette hypothèse 

de M. de Humboldt donnerait déjà à ces monuments une 
antiquité de plus de 1300 ans. J'appuierai cette hypothèse 
par une considération qui semble décisive : c'est que ces 
mêmes ‘Toltèques, chassés du nord vers le sud par les hor- 
des septentrionales de l'Asie qui passèrent en Amérique, il 
n’en faut pas douter, antérieurement au vr* siècle, er même 
temps que d’autres hordes fondaient sur l'Europe, n'avaient 
rien construit de semblable dans le nord, où l’on ne trouve 
aucun vestige en pierre. Les monuments dont il s’agit sont 
donc nécessairement plus anciens qu'eux, 

Quant à ceux de Palenque, leur âge ne peut être moin- 
dre, le souvenir en était totalement perdu lors de-l’arrivée 
des Européens, au xv° siècle; les historiens de la conquête 
n'en entendirent jamais parler, et leur découverte au milieu 

des déserts est si moderne, que dans bien des esprits c'est 
encore un problème. 

Cette antiquité inappréciable, ces curieux vestiges d’une 
civilisation éteinte dont il s’agit de rechercher l’origine, me 
permettent quelques indications qui ne seront pas sans in- 
iérêt et sans quelque nouveauté. 

S'il est vrai que dans les temps modernes antérieurs au 
xv° siècle, époque de la découverte par Colomb, l’'Ancien- 
Monde eût desrelations jusqu'ici peu connues avec l’Amé- 
rique, il se peut que les relations supposées de certains 
peuples de l'antiquité avec cet hémisphère aient été autre 
chose que des suppositions, 

S'il est vrai, par exemple, que les T'artares et les Mongols 
aient passé, selon l'assertion de M. Humboldt, du nord de 
l'Asie dans le nord de l'Amérique, avant le vie siècle, et 
aient continué leurs migrations pendant les siècles suivants; 

S'il est vrai que les Chinois, d'après leurs annales, com- 
pulsées par M. de Guignes, aient commercé avec l'Amérique 
des le v® siècle; 

Que les Norwégiens et les Islandais aient fondé dès le 
x° siècle des colonies à Terre-Neuve et au Labrador, où l'on 
vient de retrouver les ruines d'églises chrétiennes que ces 
colonies y élevèrent plus de 400 ans avant les premiers 
voyages de Colomb; 

Qu'une expédition gauloise, conduite par un héros du 
nom de Madoc, ait découvert au xne siècle la Floride ; 

Qu'au xiu® siècle, de grandes expéditions navales diri- 
gées par Kublaï, peut-fils de Genpgiskhan, contre le Japon, 
et portant jusqu à 240,000 hommes, aient été dispersées par 
la tempête et jetées sur les côtes du Pérou; 

Que le Vénitien Zéni ait découvert, en 1390, la partie 
nord-est de l'Amérique ; 
Que le Polonais Jean Scalve ait découvert à son tour le 

Labrador ou Terre-Neuve, vers 1476; 
Que l'Allemand Martin Behaim ait trouvé le Brésil et na- 

vigué jusqu'au détroit de Magellan, vers 1484 ; 
Enfin que, vers la même époque, le Francais Alonzo San- 

chez, pilote basque, ait abordé en Amérique, et soit revenu 
à Terceire mourir dans la maison même de Christophe 



Colomb, qui n'avait point encore touche l’autre hemi- 
sphère ; 

Si, dis-je, ces faits, corroborés par des recherches récen- 
tes sur diverses langues américaines, sont vrais, pourquoi 
regarderait-on comme fabuleux où impossibles certains 
voyages, certaiues découvertes des peuples de l'antiquité, 
tels que le voyage du Carthaginois Himilcon jusqu'au con- 
tinent d'Amérique, vers le zr1€ siècle de l'ère chrétienne; ou 
le passage des tribus d'Israël, devenues captives de Salma- 
nazar, d'abord dans la Médie et ensuite en Amerique par 
le nord de l'Asie, 1700 ans avant notre ère; ou bien encore 
les voyages des Phémeiensenvoyés, selon de graves auteurs, 
par Salomon, roi des Israëlites, et Hiram, roi des Tyriens, 
aux contrées américaines, sous le nom d'Ophir et de 
T'harsis ? 

Si ces relations, que nous croyons connaitre, ont en ef- 
fet existé, d'autres, que nous ne connaissons pas, ont pu 
aussi avoir lieu, surtout du côté de l'Orient, entre les an- 
ciens peuples d'Asie et l'Amérique centrale, placée en face 
d'eux, sous la même latitude. Peut-être est-ce là qu'il faut 
chercher la source de la population de cette partie du con- 
tinent américain, et par conséquent l'origine de ces monu- 
ments mystérieux que nous admirons encore et qui bientôt 
auront disparu tout à fait. 

Qui sait même si, du côté de l'Occident, l'Atlantide de 
Platon ne fut pas une réalité, et si ces édifices du Guati- 
mala et du Yucatan, qui n'ont actuellement d’analogues sur 
aucun autre point du globe, ne sont pas dus à la proximité 
supposée de cette ile dont l’engloutissement, tout problé- 
matique qu'il soit, semble attesté par les courants cireulai- 
res connus, mais non assez étudiés, de l'Océan Atlantique, 
et par les forêts de joncs sous-marins que Golomb rencontra 
sur sa route, que les cartes du xvi*siècle marquaient entre le 
11° et 39° degré de latitude nord (circonstance qui n’a pas 
été assez appréciée), et qui semblaient végéter sur une terre 
encore à fleur d’eau ? Sans doute, ce ne sont là que des con- 
jectures, mais elles sont appuyées ajourd'hui sur des no- 
tions plus nombreuses et plus concluantes qu'autrefois. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Numismatique de la France. 3 
MONNAIES GRECQUES (DE MARSEILLE). (Suite.) 

Tandis que le reste de la Gaule était plonge dans la plus 
affreuse barbarie, la colonie phocéenne de Marseille était 

parvenue par son commerce au plus haut point de prospé- 

rité. Sa civilisation toute grecque, longtemps concentrée en 
elle-même, ne dut avor d'abord qu’une influence bien mi- 
nime sur les mœurs de a Gaule; mais, quand cette puissante 

cité détourna les yeux de la Méditerranée, quand elle entra 

en rapport avec nos pères, elle ne tarda pas à leur faire 
sentir son influence, et cette influence fut grande, car une 
partie de la civilisation gauloise a été puisée à une source 
hellénique. 

De nombreuses monnaies d'argent et de bronze nous 
attestent l’opulence de Marseille et de ses colonies. 

Les médailles de Marseille sont assez communes et assez 
peu variées. Elles présentent ordinairement, au moins celles 
du plus petit module, une tête d’Apollon, tournée tantôt à 
gauche, tantôt à droite, et au revers une croix à branches 
égales, cantonnée des lettres MA initiales de MAZZAAIHTON 
AAKTAON, On connaît aussi quelques monnaies au même 

type, qui portent le nom de AAKYANN. Lacydon, nom 
que portait le port de Marseille. F 

Celles d'argent, d'un plus grand module, présentent la 
tête de Diane, quelquefois armée d'un carquois et d'un arc, 
quelquefois seule, et un lion posé dans diverses attitudes, 
avec la légende : MASSAAIHTON, MAS5A. LES 

Les médailles de bronze frappées par les Massaliotes sont 
moins communes que celles d'argent, et cependant elles 
ont plus variées: On en connaît de différents modules. Les 
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plus grandes présentent encore la tête d'Apollon tournée à 
droite et laurée; au revers, un taureau qui a les jambes de 
devant pliées. 

On trouve aussi des petits bronzes et des pièces d'argent 
du plus petit module au même type; mais ces pièces sant 
plus rares. Celles d'irgent s'éloignent un peu du type com- 
mun; la tête d'Apollon est remplacée par celle de Diane, II 
serait trop long d'énumérer ici les différentes monnaies de 
Marseille, qui toutes ne présentent que quelques petites 
variétés. Au droit, c'est toujours Apollon, Diane ou Pallas 
casquée; au revers, la croix à branches égales, le lion, le 
taureau, l'aigle, etc. Ce revers varie quelquefois pourtant et 
représente un trépied, un cheval paissant, un dauphin, une 
aile, etc. Mais la description de toutes ces pièces, outre 
qu'elle nous entraïînerait trop loin, nous apprendrait peu de 
choses. Nous en décrirons une, toutefois, qui sort des rè- 
gles ordinaires. Elle présente une tête de face au droit, et 
au revers une fleur accostée des lettres MA. Cette monnaie 
est d'argent. Nous sommes forcé, quoique à regret, de pas- 
ser sous silence les médailles de Glanum Saint-Remy, de 
Nimes, de Senas des Tricariü (peuple du Dauphiné), de 
Carnieum (ville inconnue), pièces toutes grecques, frappées 
à limitation de Marseille. | 

Le système monétaire suivi par les Massaliotes était, nous 
l’avons déjà dit, tout grec, et par conséquent les sujets re- 
présentés sur les médailles doivent se rapporter nécessai- 
rement à des sujets religieux. C’est donc à tort que quel- 
ques antiquaires ont voulu voir dans la figure d’Apollon la 
tête de Marc - Antoine. Car, selon toute probabilité, cette 
monnaie est bien antérieure au triumvir ; etce n'est que dans 
les derniers temps de la république romaine que la flatterie 
remplaca l'effigie des dieux par l'effigie du prince. Il faut 
remarquer encore sur les monnaies massaliotes une parti- 
cularité que nous rencontrerons sur les monnaies gauloises 
et qui se trouve aussi sur les monnaies grecques. C'est une 
espèce de marque monétaire; monogramme ou petitefigure, 
qui accompagne la figure principale ; tantôt c’est une lettre 
isolée, tantôt une grappe de raisin, une corne d'abondance, 
une lyre, un bouclier, une épée, un faucon, etc. Cette mar- 
que est fréquente surtout sur les monnaies de bronze. 

Autographe de Joinville. 

Un des autographes les plus intéressants par l'impor- 
tance et la célébrité du personnage auquel il se rattache 
vient d'être découvert par M. Marius Clairefonds, élève de 
l'école des chartes, dans le cours de sa mission à Moulins. 
Cet autographe est du fameux Jehan, sire de Joinville, au- 
teur de l'histoire de saint Louis. Il se trouve au bas d’une 
charte de confirmation d'une donation faite à l’abbaye de 
Remonval par les seigneurs de La Fauche. Le sire de Join- 
ville, outre sa ratification, fait lui-même don aux religieux 
d'un demi-muids de vin. La charte est écrite par un scribe. 
Le mandement seul est de la main de Jehan. Les expres- 

sions ne laissent aucun doute sur la réalité et l'authenticité 

de ce document. La date (1295 ) est bien de l'époque ou 

vivait le naïf historien; mais il était déjà vieux alors, et 

l’on voit que sa main commençait à trembler. Les mots que 

Joinville a écrits‘ sont ceux-ci : re # 
Et comman à touz mes serjant que il les paie ades ( im- 

médiatement ) san délai. Cest escrit de ma main. 
Ce‘précieux autographe, le seul que l'on connaisse de 

Joinville, a été calqué avec soin, et sera reproduit en fac 

simile dans la nouvelle édition de l’histoire du saint roi, 

que prépare l’un de nos collaborateurs. 
Ceci est pour nous une occasion de rendre hommage au 

zèle intelligent et persévérant que M. Clairefonds a apporté 

dans le classement des archives de l’Allier. Le conseil gé- 

néral, appréciant les premiers résultats de sa mission, à fait | 

une nouvelle allocation de fonds pour qu'il continuät cette | 

année à mettre en ordre l'important dépôt confié à ses | 

soins, et le comité des chartes, voulant témoigner sa Satis 

faction à M. Clairefonds, a doublé la somme votée par le 

conseil. 
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.NQUVELLES. 
Un cas de magnétisme plus curieux qué celui présenté 

lpar mademoiselle Pigeaire, s'offre, dit-on, en ce moment à 

! Génève. Si ce que l’on rapporte est exact, dit une feuille de 
la frontière suisse, une demoiselle B., non-seulement lit 
sans le secours de la vue, au moyen de l'estomac et de quel- 
ques autres parties du corps, mais encore elle indique la 
position et les actions des personnes absentes. On assure 
que ce phénomène occupe l'attention de plusieurs mé- 
decins. 
— On vient de publier à Londres une statistique des 

colonies de l'empire britannique, dressée d'après tous les 
documents possédés par le gouvernement. L'énumération 

| de ces colonies forme une liste de soixante et onze établis- 
|sements sur lesquels Terre-Neuve, colonisée en 1583, peut 
être considérée comme la plus ancienne, et Aden, achetée 
en 1838 par la compagnie des Indes-Orientales, comme la 
plus récente acquisition. 

L'étendue de toutes ces possessions’ est de 2,119,708 
| milles carrés ou environ quarante fois la surface de l’An- 
| gleterre.La population est évaluée à 100,708,323 habitants, 
sur lesquels 2,075,229 sont blancs, et les autres de couleur. 

| Sur ce nombre total, 2,953,312 professent le christianisme 
), (catholiques ou protestants); 26,752,155 suivent la religion 

. mahométane ; le reste est soumis aux pratiques des Indiens, 
à l'idolâtrie, etc. Les forces militaires entretenues dans les 
diverses parties de l'empire sont évaluéesà 453,199hommes, 

| dont plus de la moitié consiste en milice nationale, La dé- 
pense aunuelle des colonies monte à 25 millions liv. st., et 

| sur cette somme, considérable assurément, il n’est appliqué 
| à l'instruction publique que 119,000 livres. Enfin, la valeur 
| totale des propriétés particulières est évaluée à 2 milliards 
| 443 millions 150 mille liv. sterl. 
| (à — Les journaux scientifiques avaient rapporté en 1836 
| une observation faite par M. Prinsep, dans l'Inde, sur des 
| poissons tombés de l'atmosphère; voici un fait du même 
| genre : Le Courrier de Calcutta dit tenir d’un correspon- 
| dant dont il ne peut mettre la véracité en doute, et qui at- 
| teste avoir vu la chose par lui-même, que le 20 octobre, à 
| environ 20 milles au midi de Calcutta, dans le Sunderbunds, 
| vers deux heures, on eut une violente pluie et avec elle 
| tomba une quantité de poissons en vie, d'à peu près 3 pou- 
| ces de longueur et tous d’une seule espèce ; ils tombaient 

en droite ligne. Ceux qui tombaient sur la terre sèche étaient 
tués par leur chute, mais ceux qui tombaient là où il y avait 

| de l'herbe ne souffraient nullement et on les prenait vi- 
| vants, « Pour ma part, dit le correspondant du Courrier de 
| Calcutta, j'en ai ramassé‘une grande quantité en vie, et avec 
| le pied j'en poussai d’autres dans l'étang de mon jardin. » 
| Les Indiens donnent à ce poisson le nom de uku. 

à 
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| PHYSIQUE DU GLOBE. 
‘ Courants de l'Océan. 

M. Daussy a recueilli un grand nombre d'observations 
de bouteilles jetées à la mer en divers points de l'Océan 
avec la date et le lieu de leur immersion, ainsi que le jour 
et le lieu où elles ont été trouvées, Il a de plus tracé sur des 
cartes la route présumée qu’avaient dû suivre ces bouteilles, 

ou du moins la ligne aussi droite que possible entre le 
point de départ et celui d'arrivée de ces corps flottants, en 
évitant de passer sur les terres. Toutes ces lignes indiquent 
le mouvement des eaux de l’est à l’ouest entre les tropiques, 
et de l’ouest à l’est dans les latitudes plus élevées. Sans 
douteon neserait pas étonné quedes bouteilles qui auraient 
été jetées par les courants sur les côtes d'Afrique n'aient 
pas été retrouvées; mais il est à croire que quelques-unes 
auraient été aperçues sur les côtes des Etats-Unis si le cou- 
rant les y avait portées. On n’en voit cependant aucune, 
tandis qu'un grand nombre ont été trouvées sur les côtes 
de France et d'Angleterre, et dans les Antilles. 

Les vitesses que donnent ces observations sont généra- 
lement assez égales. Ainsi, dans la zone équatoriale les cou- 
rants portant de l'est à l'ouest sont de 8 à 10 milles par 

jour. Cette vitesse d’ailleurs s'accorde bien avec ce que 
plusieurs habiles navigateurs et savants célèbres avaient 
conclu de la comparaison des routes des bâtiments. Ainsi, 
Fleurieu et Borda estimaient que la vitesse moyenne de ce 
courant ne devait pas dépasser 3 lieues ou 9 milles en vingt- 
quatre heures. M. de Humboldt l’évaluait à 9 ou 10 milles, 
et M. Roussin à 7 ou 9 milles. 

ZOOLOGIE. 

Développement des polypiers. 

M. Milne Edwards a été conduit par l'examen atten 
grand nombre de polypiers et par l'étude de leur strug 
à voir dans ces enveloppes solides, considérées en 
ensemble, des parties vivantes qui appartiennent au corps du 
polype tout aussi bien que ses tentacules ou sa cavité di- 
gestive, qui se nourrissent comme le reste de l'animal, 
quelle que soit leur dureté, et qui ne peuvent être mieux 
comparées qu'à un squelette extérieur, et non point à un 
simple dépôt résultant d'une sécrétion. 

Ur premier fait qui a porté l’auteur à soupconner de la 
vitalité dans ces parties lui a été fourni par une espèce de 
sertulaire des côtes de Provence qui parait être nouvelle. 
Les sertulaires, comme on le sait, sont des polypes agrégés, 
pourvus d'une gaine solide dont la consistance est assez 
analogue à celle de la corne et dont l'aspect rappelle tout à 
fait celui d'une plante grêle et rameuse ; cette gaine consti- 
tue le polypier, et dans son intérieur se trouve une sub- 
stance molle et parenchymateuse qui, dans toute salongeur, 
est creusée d’une sorte de cavité stomacale tubulaire com- 
mune à tous les individus d’une mème agrégation. Dans la 
sertulaire dont il est question, le diamètre du polypier est 
très-petit dans les jeunes pieds et dans toutes les parties 
nouvellement formées des grosses touffes; mais, dans les 
arties avancées en âge, sa grosseur est beaucoup plus con- 

sidérable et souvent double de ce qu'elle était dans le prin- 
cipe. Au premier abord on pourrait croire que cet accroiïs- 
sement en diamètre dépendrait de l'addition de couches 
nouvelles à la surface externe du tube tégumentaire primitif; 
mais si l’on fait des sections transversales de l’une de ces 
tiges là où elles présentent lesdimensionsles plusdifferentes, 
et qu'on examine la coupe au microcospe, on verra que les 
parois du polypier ont conservé en grandissant la même 
épaisseur, et que par les progrès de l'âge la cavité intérieure, 
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remplie parile parenchyme mou des polypes, s'est élargie au 
point de pouvoir loger à l'aise un corps du diamètre du 
jeune tube tégumentaire tout entier, Or, un changement 
pareil ne peut dépendre que d’une véritable croissance, et 
ne peut s'expliquer que par l'effet d'un mouvement nutritif 
moléculaire, mouvement qui suppose dans les parties qui 
en sont le siége l'organisation et la vie. 

Dans d'autres polypes de la même famille, on remarque 
aussi des phénomènes qui indiquent clairement la vitalité 
de l'enveloppe tégumentaire à une époque où cette gaine 
solide a dejà acquis toute la consistance qu'elle doit avoir ; 
c'est ce que fait voir M. Milne Edwards pour le cas des an- 
tennulaires, de plusieurs espèces de plumulaires et de quel- 
ques sertulaires. Il fait observer, dans le même but, le mode 
de multiplication par bourgeons des sertulaires, Il arrive 
souvent de trouver ces polypes solitaires dans le jeune âge, 
et alors, leur tube extérieur ou polypier ne présente ni ori- 
fice latéral ni ramifications ; mais à une certaine période de 
son existence, l'animal produit duns l’intérieur de sa tige 
des bourgeons reproducteurs, et la manière dont ces nou- 
veaux jets se développent alors répand beaucoup de lumière 
sur la nature intime du polypier. 

En effet, si la gaîne solide était, comme le veut Lamarck, 
une sorte de croûte inerte et sans connexions avec la partie 
intérieure et vivante de l'animal, le bourgeon qui prend 
naissance dans sa cavité ne pourrait se développer avant 
d'avoir détruit, par résorption ou autrement, la paroi du 
polypier contre laquelle il viendrait se heurter, et, après 
s'être frayé ainsi un chemin au dehors, il devrait s'ayancer 
plus ou moins loin avant de se revêtir de la gaine solide, 
résultat de la concrétion de matières exsudées à sa surface; 
le nouveau tube tégumentaire ainsi formé devrait être tou- 
jours précédé, dans son apparition, par le tissu parenchy- 
mateux intérieur chargé de la sécréter, et son extrémité 
serait ouverte dès le principe; enfin, les diverses parties 
de la jeune branche une fois produites ne devraient plus 
changer de forme, si ce n'est par suite de l'allongement de 
leurs bords ou du dépôt de nouvelles couches à leur inté- 
rieur. Mais les choses ne se passent pas ainsi, Lorsqu'une 
nouvelle branche commence à pousser, on voit d'abord le 
polypier éprouver des modifications qu'on ne peut expli- 
quer qu’en supposant son tissu animé d’un mouvement nu- 
triuf analogue à celui qui existe dans un os dont la forme 
vient à changer par suite du développement d’une exostose 
à sassurface. 

Le tube cartilagineux du polypier adulte présente dans 
un point déterminé une sorte d'excroissance latérale dont 
la cavité communique avec l'intérieur du tube générateur, 
et loge us prolongement de la substance parenchymateuse 
rerfermée dans ce dernier. Ge tubercule grandit rapide- 
ruent et constitue bientôt un long tube de consistance cor- 
née, semb'able en tout à la tige qui le porte, maïs terminé 
en cul-de-sac à son extrémité libre. Cette extrémité se renfle 
ensuite en une sorte d'ampoule, dans l'intérieur de laquelle 
on voit se développer peu à peu la portion termirale et 
mobile du jeune polype; ses dimensions augmentent beau- 
coup sans que l'épaisseur de ses parois change notablement; 
enfin son sommet, qui adhère aux parties molles intérieures, 
s'infléchit, s'amincit et finit par disparaître de facon à ouvrir 
Ja cavité fermée jusqu'alors et à permettre à l'animal de 
déployer en dehors son appareil tentaculaire, On voit, par 
conséquent, que le polypier des sertulaires croît réellement ; 
et pour se développer de la sorte, il faut nécessairemént 
admettre qu'il est organisé et doué de la vie. Ce ne peut 
donc être une simple croûte moulée sur la surface du corps 
de l'animal, et il faut le considérer comme une tunique té- 
gumentaire, dont la substance se rapproclie par sa densité 
du üssu qui, chez les animaux supérieurs, forme les carti- 
jages permanents ou les os dans le premier degré de leur 
développement. 

ÏL est aussi à noter que la partie tégumentaire des po- 
Jypes ne présente pas toujours cette rigidité singulière, et 
dans certaines familles elle est tour à tour complétement 
membraneuse, d: consistance cartilagineuse ou d’une du- 
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difiée, et sans qu'il soit possible de méconnaître dans la 
gaine rigide des uns l'analogie de la tunique membraneuse 
des autres. 

Si l'on passe de l'étude des polypiers flexibles à celle des « 
polypiers pierreux, on arrive à des résultats semblables, 
c'est-à dire qu'on est amené à les considérer comme étant 
formés par un tissu vivant dans la substance duquel se fait 
un dépôt moléculaire de matière calcaire analogue au dépôt 
qui, chez les animaux supérieurs, transforme les cartilages 
en 05. 

M. Milne Edwards avait déjà fait des observations analo- 
gues sur la structure des cellules tégumentaires des eschares et 
sur les changements de forme que ces loges crétacées subis- 
sent par les progrès de l’âge. L'auteur cependant étend ses 
recherches à plusieurs autres, et montre, par exemple, que 
dans les salicornaires lés cellules, après avoir acquis toute 
leur épaisseur et toute la dureté pierreuse qu'elles doivent 
avoir, sont encore le siége d’une sorte de végétation et don- 
nent nais-ance, par leur surface externe, à des prolongements 
radicitormes dont le tissu est une continuation de celui des 
cellules et dont la croissance est rapide. 

La conformation intérieure des alcyons proprement dits 
parait aussi donner la clef du mode de formation des poly- 
piers pierreux desastrées et des autres zoanthaires. Le tissu 
tégumentaire de ces polypes est de consistance charnue, et 
recèle dans son intérieur un système compliqué de canaux 
ramifiés, Il parait être aussi le siége primitif de l'espèce de 
bourgeonnement par lequel ces animaux augmentent Je 
nombre «les individus agrégés entre eux; aussi ne peut-il 
exister aucune incertitudesur sa nature organique et sur sa 
vitalité; mais on y reconnaît néanmoins un premier degré 
d'ossifivation, car 1l se dépose dans sa substance une multi- 
tude de particules de carbonate de chaux qui, examinées au 
microscope, simulent en général des cristallisations confu- 

ses. Ov, que l'on suppose pour un instant ce dépôt intérieur 
de carbonate calcaire un peu plus abondant, et l’on aura, à 
la place du polypier cliarnu de l'aleyon, un polypier lapides- 
cent comme celui d'un si grand nombre de zoanthaires. 

Ces observations font voir que ce rest pas à la surface du 
olype, ainsi que le soutenait Lamarck, mais bien, comme 

l’a pensé M. de Blainville, dans l'épaisseur des tissus orga- 
nisés del’animai, que se déposent les molécules de carbonate 
calcaire destinés à la solidification du polypier. Enfin il est 
également facile de se convaincre que lorsque le polypier 
a acquis de la sorte sa dureté pierreuse, il continue encore 
pendant longtemps à grossir et par conséquent à vivre. 

Ephippiger. 

Au nombre des insectes qui ravagent les vignobles dans 
le midi de la France, M. Dunal compte l’ephippiger, sur le- 
quel il a publié la note suivante dans le Bulletin de la So- 

cicté d'agriculture de l'Hérault. ee SAR 

La sauterelie porte-selle (Locusta ephippiger Fab.) très- 

connue à Montpellier sous le nom vulgaire de gros grillon 

(gros gril en languedocien), est extrêmement vorace. ll n’est 

as d'agriculteur qui n'ait observé ses ravages sur quelques 

plantes. Il y a quelques années qu’elle dévora beaucoup 

d'épis de blé au moment de la moisson, dans les environs 

de Lunel. Cette année, elle a détruit beaucoup de raisins un 

eu avant leur maiurité, dans les communes de Florensae 

et de Saint 'fhibéry. On estimait dans cette dernière com- 

mune la perte occasionnée par cet insecte à la moitié de la 

récolte. El entame les grains de raisin par leur partie exté- 

rieure et en mange la pulpe, en vidant l'enveloppe. 

Les mâles de cette espèce, comme ceux de toutes les 

espèces du genre, ont pour le chant une portion intérieure 

de leur étui en forme de miroir où de peau de tambour. Les 

femeiles ont une tarière très-saillante, comprimée, un peu 

courbée, en forme de stylet ou de sabre. Les antennes, dans 

les deux sexes, sonttrès-longues, en forme de soie, beaucoup 

plus grêles et plus menues à leur sommet quà leur base. 

La langueite a toujours quatre divisions, dont les deux mi- 

toyennes très-petites. Le labre estentier. Les mandibles sont 

moins dentées et la galette est plus large que dans les Gril- 

lons (Grylii), 
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Les étuis sont en toit. Comme dans tous les orthoptères 

| sauteurs, les deux extrémités postérieures ont de grandes 

cuisses, et leurs jambes, très -épineuses,sont propres pour 

le saut; les tarses ont quatre articles. [ls n'ont que deux 

cœcums;et les vaisseaux biliaires entourent le milieu de l’in- 

testin sur lequel ils s’insèrent directement. 

La sautereile porte-selle (Locusta ephippiger Fab., Ross., 

Faun. etrusc., 11, vit, 3, 4) a environ 1 pouce delong, sa cou- 

leur est un vert bruu ou un cendré rougeûtre; plus souvent 

dans nos pays d'un jaune légèrement verdâtre, avec des 

bandes d’un brun rougeâtre sur le dos ; ses élytres sont très- 

courtes, très-bombées et concaves à leur partie supérieure 

et antérieure. De là son nom de porte-selle (Æplppiger). Ce 

ve sont à proprement parler que des élytres rudimentaires, 

réduites à leur base scarieuse, sans ailes. Cette espèce, qu'on 

trouve en été sur les céréales et une foule d’autres plantes, 

en automne sur les vignes, fait entendre un bruit très-mo- 

motone, et qu'on peut à peine distinguer de celui des cigales. 

Lorsque ces insectes font de notables ravages à la vigne 

ou à d’autres plantes cultivées, ils sont d'une telle grosseur, 

qu'il est facile de leur faire la chasse en les prenant avec la 

main et les jetant dans des sacs, pour en nourrir les volailles, 

PALÆONTOLOGIE. 

O©plothérivm, 

Ce nouveau genre de pachyderme, qui paraît avoir été 
entrevu d’une manière confuse par MM. Bravard et Geoffroy 
Saint-Hilaire à une époque déjà ancienne, a été pour la pre- 
mière fois caractérisé et rationnellement établi par MM. de 
Laizer et de Parieu dans un travail lu au congrès scientifi- 
que de Clermont (1838), où, après une discussion entre l’um 
d'eux et M. l'abbé Croizet, ce dernier déclara positivement 
adopter le genre proposé et y attacher plusieurs fragments 
de sa collection, aujourd'hui déposés au Muséum d'histoire 
naturelle de Paris. 

Dans le travail lu à Clermont et dans une notice imprimée 
depuis, mais non encore publiée dans les Annales des 
sciences naturelles (n° de décembre 1838), MM. de Laizer 
et de Parieu ont donné pour caractère générique principal 
de leur pachyderme le développement marqué des canines 
et incisives médianes supérieures. La formule dentaire de Ja 
mâchoire inférieure restait pour eux en partie problémati- 
que. Ils la supposaient provisoirement pareille à celle de 
l'Anoplothérium, comme la supérieure. 

Mais depuis lors, l'un d'eux (M. le colonel de Laizer), ac- 
croissant continuellement par ses recherches la partie pa- 
læontologique de sa collection, de nouveaux fragments de 
mâchoires inférieures, ont fourni à MM. de Laizer et de 
Parieu un caractère non moins important que celui de la 
forme des dents supérieures, Une branche de mâchoire in- 
férieure, vue par sa face extérieure, présente en effet une sé- 
rie de six molaires, suivie d’une alvéole vide, suivie elle- 
même de trois tronconus de dents proclives. Il paraît en 
résulter que l'Oplothérium avait à la mâchoire inférieure 
une molaire de moins que l’Anoplothérium. 

Matière animale duns les fossiles, 

M. AI. Smée a publié dans le Philosophical magazine 
(n° de septembre) un Mémoire sur l’état dans lequel la ma- 
tière animale a pu se conserver dans les débris fossiles des 
divers terrains. Après avoir séparé les fossiles qui ne con- 
tiennent plus aucune trace de cette matière, il divise les 
autres en trois groupes suivant que la matière animale ya 
conservé son état primitif, ou quelle n’a éprouvé que des 
changements partiels, ou enfin suivant qu'il n'en est resté 
qu un résidu charbonneux. 

Les ossements des terrains les plus récents sont plus gé- 
néralement dans le premier cas; cependant M. Smée due 
aussi des térébratules du terrain de transition, et même un 
Asaphus caudatus comme ayant laissé des indices de matière 
animale après leur dissolution dans un acide. Quant aux 
de de mastodonte de l'Ohioet aux ossements desterrains 
le transport, leur matière animale présente encore la même 
structure que dans l'animal vivant, 
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pecten du lias et des ammonites n’ont laissé après le traite- 
ment par un acide qu’une substance plus où moins altérée 
et sans structure appréciable. Enfin les ossements d'Ichthyo- 
sanrus et de Plesiosaurus, les écailles du Dapedium politum 
et autres poissons du Lyme-Regis, n'ont laissé après l'action 
des acides qu'un résidu noir de carbone, quelquefois seul, 
quelquefois associé avec du bitume. 

L'auteur cite parmi les fossiles dans lesquels il ne reste 
plus aucune trace de matière animale des portions de dé- 
fenses de mammouth de Sibérie et de mastodonte de l'Ohio. 

—— 00 0 —— 

GÉOLOGIE. 

Terrain houiller de la France centrale. 

M. Boubée nous remet la note suivante qu'il a présentée 

lundi à l'Académie, et-dont nous avons déjà donné le som- 

“maire dans notre dernier numéro. (Voir le sommaire de la 

séance.) 

« Rien n’est plus intéressant que l'étude comparative des 

dépôts houillers dont est parsemée la France centrale, En 

faisant connaître les trois groupes que jy a distingués 

jaurai soin d'indiquer les considérations industrielles qui 

se rattachent à leur exploitation, car la science ne saurait 

conserver la faveur dont elle jouit aujourd'hui qu'à la con- 

dition de contribuer toujours au développement de la ri- 

chesse publique. 

Le terrain houiller de la France centrale se partage en 

trois groupes. 

Les dépôts houillers de la France centrale doivent être 

partagés en trois groupes qui se rapportent à des époques 

géologiques très-différentes, et qui se présentent avec des 

caractères si bien tranchés, qu'il serait difficile de ne pas les 

reconnaitre même au premier apereu. 

Dans le premier groupe, le plus ancien, je range ces nom- 

breux dépôts quise montrent en couches plus ou moins verti- 

cales etdirigées, à peu de chose près, du nord au sud.Tels sont 

les terrains de Fins, celui deMontet-aux Moines,celui de Cha- 

pette, tout nouvellement reconnu par M. de Lacelle près de 

Mont-Marault, ceux de Saint-Eloi, de Montégut, de Bort, de 

Vanves, et un grand nombre d’autres ; une particularité fort 

importante des dépôts qui se rapportent à ce groupe, c'est 

qu'ils sont tous disposés sur une même ligne, en sorte 

qu'on retrouve, en considérant leur ensemble d'un point de 

vue général et plus élevé, le tracé d’un ancien fleuve, ou 

plutôt d'un fleuve lac analogue au Saint - Laurent du Ca- 

nada, qui courait depuis Moulins jusqu'à Aurillac, sur une 

longueur d'au moins 50 lieues, et qui, sur toute la longueur 

de son cours, a laissé des dépôts carbonifères plus ou mois 

importants, plus ou moins riches, selon que ce fleuve - lac 

était plus chargé sur ces divers points, plus encaissé, plus 

rapide ou plus dormant. De là, sans nul doute, le caractère 

des bassins de ce groupe d'offrir des couches en chapelet, 

c'est-à-dire affectées de renflements et de resserrements qui 

rendent irréguliers et plus difficiles les travaux d'extraction, 

circonstance qui ne permet pas d'asseoir toujours sur de 

justes prévisions les frais et le produit d'une exploita- 

tion même parfaitement conduite. De là, la nécessité pour 

l'explorateur industriel d'étudier tout le terrain environ- 

nant avec un soin minutieux pour reconnaitre Son ancien 

état pendant que se formaient ces dépôts houillers, pour 

déterminer sur quels points de préférence durent s'arrêter 

et s'amonceler les bois et les débris de plantes entraînés 

par les eaux, pour apprécier les dégradations successives 

occasionnées ensuite par les phénomènes qui ont signale 

les diverses époques de la vie du globe; en un mot, pour 

tout rétablir par la pensée dans l'etat primitif et normal. 

De semblables études exigent sans doute beaucoup de temps, 

beaucoup de soin, mais elles doivent faire découvrir les 

gites les plus riches et éviler ceux qui sont plus ou moins 

stériles. 
Du reste, les dépôts déjà très-nombreux connus sur cette 

ligne sont tous si étroits et en couches si fortement incli- 

nées, si voisines de la verticale, qu'ils ne peuvent dorn:r 
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lieu qu'à des exploitations de second ordre, et qu'ils ne sau- 
raient soutenir sans perte des mises de fonds exagérées, De 
plus on n'y connaît encore qu'un petit nombre de couches, 
trois, quatre au plus, très-variables en épaisseur, selon la 
localité, mais jamais d'une grande puissance, Mais le char- 
bon y est d'assez bonne qualité, quoiqu'il approche souvent 
de l’anthracite, à cause de l'ancienneté de ces dépôts, et en 
somme, des extractions sagement établies et qui excluront 
toute grande dépense première, obtiendront un succès d'au- 
tant plus assuré que le charbon aflleure partout, sur cette 
ligne, à la surface du sol. 

Comme on le voit, les dépôts de ce premier groupe sont 
marqués par des traits saillants, et qui ont d'ailleurs été par- 
faitement appréciés par M. Baudin, ingénieur des mines à 
Clermont, qui a le premier reconnu la liaison des dépôts 
de Bort, de Vanves, etc., dans la Corrèze et le Cantal, avec 
ceux du Puy-de-Dôme et de l'Allier, 

Dans le deuxième groupe, je classe tous les dépôts houil- 
lers de la France centrale, qui se présentent avec des cou- 
ches dont l'inclinaison moyenne est de 45 degrés. Ceux-là 
ne sont pas rangés sur une même ligne, ils ne caractérisent 
plus un seul et même dépôt fluviatile, ils sont, au contraire, 
dispersés irrégulièrement sur toute l'étendue de la France 
centrale, et principalement vers les extrémités de ce riche 
plateau. Ils offrent des couches beaucoup plus puissantes et 
beaucoup plus nombreuses, mais, du reste, très-inégales sous 
ce rapport. Ge sont eux aussi qui contiennent les meilleurs 
charbons, et aussi ceux qui remplissent les bassins les plus 
étendus. En outre, leur profondeur et leur puissance totale 
sont incomparablement plus grandes que celles des dépôts 
du premier groupe. 

Tels sont Saint - Etienne, Rive-de-Gier, Brassac, Bert, le 
Creusot, Décize, etc. Là sont comprisesles plus grandes res- 
sources houillères de la France ; là seulement peuvent être 
établies les plus grandes opérations, et il est même à re- 
marquer, en effet, que dans les plus grandes exploitations 
ouvertes dans les terrains de ce groupe, on n’a pas encore 

_atteint les limites inférieures de ces bassins, de telle sorte 
qu'on ne peut pas même entrevoir le terme des richesses 
qu'ils contiennent. C'est donc dans ce groupe que restent 
à faire les découvertes les plus précieuses. Ces dépôts sont 
au reste les mieux caractérisés géologiquement ; ils sont le 
véritable type du terrain houiller, et ils présentent la série 
la plus complète des roches qui se rapportent à ce terrain: 
arkoses, poudingues à gros et petits galets, grès fins, grès 
grossiers, psammites, schistes marneux, schistes fins, mar- 
nes schisteuses, fer carbonaté lithoïde, houille, compacte, 
houille sèche, houille grasse, houille schisteuse, etc. 

Quant au troisieme groupe, ilne comprend encore qu'un 
petit nombre de bassins extrêmement remarquables au point 
de vue géologique, en ce qu'ils s’écartent notablement par 
les caractères qu’ils présentent des habitudes de la forma- 
tion houillère. Leurs couches sont encore horizontales et 
telles qu’elles ent été formées autrefois. De plus, ils sont 
recouverts de schistes bitumineux, et plusieurs couches in- 
tercalées dans les parties plus profondes de ces bassins con- 
tiennent également une proportion notable de bitume, Ces 

dépôts sont les plus récents du terrain houiller, et ils of- 
frent aussi quelquefois une grande puissance; ils présentent 
surtout des couches de charbon d'une épaisseur peu com- 
mune, souvent même extraordinaire. 'outefois, il faut 
dire que ces couches sont moins bien réglées que celles du 
groupe précédent, et qu'elles ne conservent pas leur grande 
“épaisseur sur une large étendue. Ce sont plutôt des amas 
que des couches proprement dites. Mais ce sont de si beaux 
et si riches amas, qu'ils suffisent à la fortune de l’exploita- 
tion qui les rencontre. Tels sont Commentry, Bezenet, Bus- 
sière-la-Grue, et je crois bien même Epinac. Un caractère, 
pour ainsi dire essentiel, et qui résulte de la nature même 
de ces dépôts, c'est de ne pas receler leur charbon à une pro- 
fondeur considérable, mais de le tenir, au ‘contraire, tout 
près du sol, circonstance très-favorable aux recherches; 
car, si lon ne peut pas être assuré d'y trouver partout d'é- 
_gales £ichesses, on peut au moins faire sur plusieurs points, 
pour les rencontrer, des essais peu coûteux, En outre, ce 

sont ces dépôts qui offrent les conditions d'extraction les 
plus favorables. - 

Age relatif de ces trois groupes. 

L'âge relatif de ces trois groupes est très-facile à déter- 
miner, et même avec une complète certitude. 

Le premier groupe. est le plus ancien, il repose directe- 
ment sur les roches granitiques, et se montre toujours, 
comme je l'ai dit, en couches fortement relevées et presque 
verticales; de plus, on voit souvent les dépôts houillers du 
troisième groupe, et les arkoses et grès anciens du Bour- 
bonnais, étendre leurs couches horizontales sur ces dépôts 
ainsi redressés. Il est donc évident que c’est au milieu même 
de chaque houillère qu'a eu lieu le brusque relèvement des 
dépôts de ce premier groupe, qui n'offrent ainsi que la moi- 
tié du terrain houiller, c’est-à-dire la partie inférieure, partie 
qui est ordinairement la moins riche. 

Cette disposition s’observe d'une manière très-remar- 
quable au milieu de la belle propriété de Chapette, l'arkose 
et le grès bigarré s'y voient en couches horizontales repo- 
sant sur les couches presque verticales du terrain houiller 
reconnu par M. de Lacelle. A la faveur de cette disposition, 
on les exploite comme pierres de taille avec beaucoup d'a- 
vantage, et c'est au pied de la chaîne granitique qui relève 
jusqu'à la verticale ces dépôts houillers du premier groupe, 
que l’on voit sur le versant opposé les dépôts en couches 
horizontales de Bussière-la-Grue, Bezenet, etc. 

Les dépôts du troisième groupe, qui sont encore entiè- 
rement horizontaux et qui reposent précisément sur les 
couches redressées du premier groupe, sont évidemment 
plus modernes. Je les regarde comme formant précisément 
le complément des premiers, de telle sorte que le premier 
groupe correspond au terrain de transition inférieur, et le 
troisième groupe au terrain de transition supérieur. Les 
dépôts de ce troisième: groupe ont commencé à se former 
aussitôt après le soulèvement du premier groupe. En un 
mot, l'ensemble des roches et des couches du premier et du 
troisième groupe représente la formation houillère tout 
entière, partagée en deux masses distinctes, et correspond 
à l’entière période des terrains de transition. 

Quant aux dépôts du deuxième groupe, qui sont les plus 
complets, les plus riches,et dont on ignore même la puis- 
sance totale, je les considère comme représentant la forma- 
tion houillère tout entière, qui n’est plusici partagéeen deux 
masses, comme elle l’est dans le premier et le troisième 
groupe. Ces dépôts ont commencé à se produire dés le pre- 
mier établissement des lacs sur le plateau de la France cen- 

trale, et ceslacs ont continué de subsister et de recevoir suc- 

cessivement les alluvions et les dépôts ligniteux des rivières 
affluentes pendant l'entière époque des terrains de transi- 
tion. Le soulèvement survenu au milieu du plateau qui 

nous occupe pendant la période même de ces Lerrains, ne 

leur a donc fait subir aucune dislocation notable, puisqu'ils 

ont pu se continuer après ce phénomène. Ge relèvement n a 

donc affecté que la région moyenne, ou, pour ainsi dire, 

l'axe de ce plateau, sans en déranger les parties latérales et 

extrêmes. Et, en effet, c’est seulement vers les extrémités 

latérales de notre plateau central que s observent ces dépôts 

houillers du deuxième groupe, tandis que les dépôts houil- 

lers de la région moyenne du plateau se classent à peu prés 

tous dans le premier ou dans le troisième groupe. 
C’est donc à des redressements moins anciens qu'il faut 

attribuer les dislocations qui se montrent dans les dépôts 

houillers du deuxième groupe,redressements quin ont lieu 

que lorsque l'entière formation houillère était terminée. 

Mais le défaut d'ensemble dans les directions qu'affectent 

les couches de ces divers dépôts ne permet pas de les at- 

tribuer à un seul et même phénomène. D'ailleurs des por- 

phyres se montrent au milieu de quelques-uns d'entre eux; 

et leur éruption a pu seule être la cause de leur dislocation. 

A Brassac, par exemple, un épanchement considérable de 

porphyre, trés-bien observé par MM. Burdin et Baudin, pa- 

rait être la principale cause des dislocations qui affectent 

ce riche bassin, » N.B. 
; ( La suite au numero prochain. ) 
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BOTANIQUE. 

Capucine tubéreuse, 

M. Neumann a publié la note suivante sur une plante 
‘ nouvelle, la capucine tubéreuse, Tropæolum tuberosum, in- 
| troduite, en 1857, au Jardin des Plantes, où elle a fleuri 
pour la première fois au mois d'octobre dernier. C'est une 
plante herbacée très- labre, ayant le port de la capucine 
ordinaire, haute d'un mètre environ, rameuse, cylindrique, 
ayant les rameaux enlacés les uns dans les autres; ses 
feuilles, d'environ r à 2 pouces de diamètre, sont profon- 
dément divisées en 5 lobes, chacun d’eux étant tronqué au 
sommet, où même parfois légèrement échancré, les deux 
nlEare très-écartés, de manière à donner;au contour gé- 
néral de la feuille la forme d’un rein ; leur couleur est celle 
de la capucine ordinaire ; le pétiole, long d'un demi-pied, 
se réfléchit et s'accroche aux corps voisins; on remarque à 
leurs bases deux petites stipules bractéiformes. 

Les pédoncules sont axillaires, solitaires, uniformes, ro- 
bustes, deux fois plus longs que les feuilles, colorés en 
brun rouge ainsi que la‘ tige et une partie des pétioles ; la 
portion supérieure estamincie. - 

Le calice est long d'un centimètre et demi environ, di- 
wisé en 5 segments irréguliers terminés par un long é éperon; 

| segments ovales; les deux inférieurs ainsi que les supé- 
| rieurs sont légèrement .épaissis et verdâtres au sommet, 
leur couleur est d’un beau rouge cramoisi ; l'éperon, plus 
long que le calice et la corolle, tubuleux, aminci graduelle- 
ment depuis sa base, se rétrécit brusquement vers son som- 
met et s y recourbe. 

I! contient à l'intérieur un liquide sucré; les pétales, au 
nombre de 5, insérés à la base de chacun des segments du 
-calice, avec lesquels ils alternent et qu ‘ils ne dépassent pas, 
sont de couleur orangée, marqués à la base {de nervures 
brunes très-prononcées. 

Les étamines sont au nombre de 0, hypogynes avec les f- 
Jets libres, dressés, les supérieurs, placés du côté de l’é éperon, 
sont sensiblement plus courts ; les anthères sont elliptiques, 
triloculaires, jaunes ; l'ovaire est partagé presque jusqu’à 
la base en 3 lobes égaux arrondis, glabres, verts; un des 
lobes est supérieur, les deux autres inférieurs ; ar d'eux 

| renferme un seul ovule ; le style est cylindrique, plus court 
que les étamines, trifde. à lobes aigus, alternant avec ceux 
de l'ovaire, 

Cette plante, qui n'a pas encore donné de fruits, se mul- 
tiplie très-bien par boutures, donne des tubercules presque 
à la surface de terre semblables à une pomme de terre ; ils 
sont marqués de veines-rougeûtres qui leur donnent un as- 
pect charmant. 

M. Neumann ajoute, en terminant sa note : «Je ne sais si 
l'on pourra tirer parti de ces tubercules; j'en doute un peu, 
€n ce qu'ils ont pris de l'accroissement seulement depuis 
un mois; je pense qu'ils ne doivent ccntenir que de l’eau ; 

sur un seul pied planté au printemps en pieine terre au 

les rendre mangeables, ils auront un avantage sur les .oxa- 
dis, en ce qu'ils sont déjà beaucoup plus g gros. » 

soleil, j'ai récolté 17 tubercules. Si on trouve un moyen de 
| 

| 

| ÉCONOMIE AGRICOLE. 
| Indigo du polygonum tinctorium. 

M. P. Farel, membre de la Société d’ agriculture de l'He- 
rault, a publié dans le Bulletin de cette AU les details 
suivants sur l'indigo extrait du Polygonum tinctorium qu'il 
a cultivé avec dicoss et qui lui a dejà fourni des produits 
susceptibles d'entrer en concurrence avec l'indigo exotique. 

Ayant commencé, en 1837, de m'occuper de la culture 
du Polygonum tinctorium, j je pus faire alors quelques essais 

_très-restreints sur l'extraction de l'indigo que fournit cette 
plante; le succès de cette petite ecoles me procura assez de 
graines pour cultiver cette plaute, cette présente année, sur 
une-surface de 40 ares, 

Se ee 

Sn Ne 1 Coune l'an demie le Pen an bte l’an dernier, le Polygonum a par faitement réussi 
dans le terrain où je l'ai placé, et il en a été de même chez 
toutes les personnes de ce Pays qui, à ma connaissance, ont 
essayé de le cultiver, et] ai maintenant à ma disposition une 
certaine quantité de graines. 

J'ai semé en planches, puis repiqué les jeunes plants, et 
j'ai arrosé. Vers la fin de l'été, l'eau m ayant manqué, les 
jours d'i irrigation ont été très- éloignés, et tout au plus si 
j'ai pu donner de l’eau à cette plantation chaqué vingt jours; 
cependant les plantes ont été constamment très- -vigoureuses; 
leur hauteur moyenne a été de go centimètres, tandis ‘que 
chez quelques-uns de mes amis elles ont dépassé un mètre. 
Chaque are contenait 3,000 plantes; plusieurs pesées ont 
donné 800 kilogrammes de feuilles fraiches par are, non 
compris les tiges. 

La récolte des feuilles a exigé deux journées de femme 
par 5o kilogrammes. 

Les frais et même les procédés de culture peuvent être 
comparés à ceux qu’ exige chez nous la betterave, lorsqu'on 
la cultive par le repiquage et les irrigations,. 

La fécule verte qui se mêle souvent avec cet indigo pa- 
rait n'avoir point d'affinité avec les étoffes soit de coton, 
laine ou soie; l'indigo s'y fixe seul, et ses qualités tincto- 
riales ne sont point tons par le mélange de cette ma- 
tière terne, qui cependant serait un obstacle à la vente. 

Ce n’est qu après que la plante a commencé à montrer sa 
fleur, que j'ai pu obtenir de l'indigo pur et sans mélange de 
fécule verte, et aujourd hui même, 30 septembre, j' jai ob- 
tenu de l indigo cuivré, et le plus beau que j'aie vu,avec des 
feuilles ramassées en même temps que la graine. 

J'ai commencé dans mes premiers essais à employer, après 
une fermentation préalable, l'eau de chaux pour précipiter la 
fécule, et ensuite l'acide hydrochlorique pour neutraliser 
la Chaux, et faire déposer, la fécule; mais quelques essais 
m'ont ensuite amené à employer nent l’eau chaude, et 
à supprimer la chaux et les acides. Je suis ainsi parvenu à 
obtenir une matière tinctoriale nés remaraebie 

En dernier résultat, je fais verser sur la feuille de l'eau 
chaude à 50 degrés centigrades, je laisse établir une fer- 
mentation ; lorsqu'elle a cessé, je décenie, j'agite fortement 
et longtemps le liquide, jusqu’à ce que l'écume produite par 
le battage soit devenue bleue ou c'une couleur foncée 
terne; je filtre et obtiens ainsi l'indigo .bsolument pur. 

J'ai fait une vingtaine d’ expériences, agissant chaque fois 
sur 5o kilogrammes de feuilles; j'ai obtenu quelquefois 
3/4 de kilogramme par 100 ki lograrmme s de feuilles frai- 
ches; mais le plus souvent 1/2 pour ?/,. 
M. Berard a annoncé obtenir 1 p. % ; j'espère que 

l’on pourra arriver communément à ce résultat, car je ne 
crois pas être parvenu à extraire entièrement Louté la fe- 

cule contenue dans les feuilles. 
Il m'est difficile d'évaluer encore la question économi- 

que ; par aperçu, je la fixe ainsi : 
Culture d’un hectare de terrain. . . . . . ., 600 fr. 
Ramassage de la feuille, à à fr. les 100 kilo- 

grammes de feuille, sur 80,000 kilogrammes par 
hectares iii AlRRE Di UD duo LT t D GEE 

Manipulation pour obtenir la fecule, à raison 
de 2 fr. par 100 kilogrammes de feuile fraiche. 1,600 

Frais par hectare. RG OT EN MS NES ÉSE 3,800 fr. 
Produit à 1/2 pour °/, sur 800 quintaux de 

feuille, 4oo kilogrammes indigo, à 14 f. le kilc- 
SAME NON. Rte Lis ler 5,600 

Différence en‘plus par hectare. t . .... 1,800 fr. 
Il est difficile’de supposer dans la grande culture des ré- 

sultats é égaux à ceux que j'ai obtenus jusqu’: à présent ; aucune 
plante n avait manqué dans mes cultures, et il y aura bien 
à déduire de ces MÉVENE si l'on ne parvient à obtenir 
plus de 1/2 pour ®, sur l'extraction de l'indigo. 

Les tiges traitées séparément ne m'ont donné aucun ré- 
sultat. 

Le feuille fanée, après dix jours, a rendu le même indige 
que la feuille fraîche ; celles conservées de l'an dernier 
n'ont rien produit, 



> P2) 

HS géant de Sainte-Hélène, 

Nous reproduisons la note suivante d'après le Bulletin 
de la Societe d'agriculture du departement de l'Hérault : 

On cultive depuis 1836, dans l'établissement des sieurs 
Costecalde père et fils jeune, jardiniers, fleuristes et pépinié- 
ristes à Montpellier, le blé géant de Sainte-Hélène. Il a été 
observé avec exactitude et reconnu comme devant occuper 
une des premières places parmi nos céréales. 

Voici le résultat de trois années d'observations : En 
1836, on sema 40 grains de blé géant. Sur ce nombre, 
un seul leva et produisit 22 épis, qui produisirent 2,000 
grains. Cette plante étant seule, prit une grande étendue et 
devint d'une hauteur prodigieuse. La paille de ce blé riva- 
hse de grosseur avec les petits roseaux, puisqu'elle est em- 
ployée dans cet établissement pour soutenir, comme tu- 
teur, les petites plantes. 

En 1837, on a semé 68 grains à 3 pouces l’un de l’autre, 
dans un terrain assez léger et ombragé par quelques arbres 
( ce qui ne pouvait que lui porter préjudice ), cependant le 
résultat fut assez satisfaisant, puisque ces 68 grains pro- 
duisirent 7 litres de blé ( chaque litre contient 16,000 
grains environ ). 

En 1838, le 4 janvier, on a semé 2,000 grains sur une 
surface de 7 mètres de largeur sur 21 mètres de longueur, 
dans un terrain un peu léger. Quoique semés tard, les 
plantes devinrent très-belles et firent, l’une dans l'autre, de 
130 à 182 montants chacune, qui ont acquis la hauteur de 
5 pieds 6 pouces et beaucoup de 6 pieds. Le produit de 
cette année a été de {oo pour 1, puisque 2,000 grains ont 
produit 5o litres (un setier ). Ge blé paraît contenir plus 
de gluten que les meilleurs blés du pays, puisqu'il absorbe 
une plus grande quantité d’eau qu'aucun autre. 

GÉOGRAPHIE. 

Observations sur les régions polaires. 

Nous extrayons les passages suivants d’une lettre pu- 
bliée par le Dr Martins sur son voyage au nord de l'Europe. 

À Trondhiem, je quittai la corvette et pris un bateau 
à vapeur qui faisait son second voyage jusqu’à Hammer- 
fest, la ville la plus septentrionale de l’Europe. Déjà à 
Trondhiem il n’y avait plus de nuit, mais seulement un 
soir où l'on voyait l'aurore à côté du couchant. Trois jours 
après nous vimes les vitres de la petite ville de Tromsoe 
scintiller aux rayons du soleil de minuit. Alors nous com- 
mençâmes à éprouver le supplice de ce jour continuel; 
rien, au milieu de cette clarté fatisante, ne nous invite au 
sommeil; rien ne règle les occupations de la journée. A la 
fin, cependant, on éprouve le besoin du repos; on regarde 
sa montre, il est minuit ou une heure du matin; on se 
couche, on voudrait dormir. Vain espoir! on ne trouve 
qu'un sommeil agité, entremêlé de rêves, et dès le matin 
les yeux s'ouvrent avant que le corps ait réparé ses forces. 
Cette privation du sommeil est compensée par un appétit 
extraordinaire et des facultés digestives qui ne le sont pas 
moins. On pourrait croire que les habitants du pays sont 
à l’abri de ces influences, toutes-puissantes sur des hommes 
accoutumés à des climats bien équilibrés. Il n’en est point 
ainsi ; il suffit d'observer un peu pour en acquérir la certi- 
tude. À minuit, les rues sont encore animées; les habitants, 
debout devant leurs portes, attendent le sommeil qui ne 
vient pas, et vont se coucher par désespoir ou par raison. 
Ils remplacent aussi le sommeil par la quantité des ali- 
ments; mais leur constitution en souffre. En général les 
femmes et les enfants sont surtout d'une santé délieate. 

S1 le jour continuel est un supplice, la longue nuit de 
l'hiver en est un autre et du même genre; il semblerait que 
pendant ces nuits sars jour on devrait pouvoir réparer les 
veilles forcées de l'été. Il n’en est point ainsi, Il est aussi 
difficile de dormir en hiver qu’en été. En vain les habitants 
cherchent à tromper les heures dans leurs réunions, qui se 
prolongent souvent jusqu’au matin. Le sommeil les fuit 
comme en été; alors la plupart deviennent hypocondria- 
ques; d'autres sont pris de palpitations, les petits enfants 
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s'étiolent, languissent et meurent, si on ne les envoie vers 
le sud ; le sud, pour eux, c'est Trondhiem, qui est sous la 
latitude de l'Islande, Quant à Christiania, qui est sous celle 
de Saint-Pétersbourg, ils en parlent comme nous de l'Italie. 
Moi-même, en revenant de Spitzberg, j'admirai à Hammer- 
fest un petit bois de bouleaux de 12 pieds de haut. 

Arrivés au Spitzherg, nous étions mouillés en face d'un 
glacier gigantesque; l'eau et la terre étaient également 
chargées de glaces et de neïges, qui ne fondent que dans 
les localités les plus favorablement exposées, et qui des- 
cendent partout jusqu'au bord de la mer. Le ciel était d'une 
sérénité comparable à celle du midi de la France, ou obs- 
curci de brumes épaisses, Le thermomètre oscillait entre 
o° et + 40 C.; et cependant nous étions tous couverts de 
lourds vêtements et de fourrures pour nous préserver 
du froid. Cependant nous en étions plus où moins incom- 
modés. Mais comment expliquer ces sensations de froid si 
pénibles avec un degré thermométrique supérieur à celui 
que nous supportons sans peine à Paris? La sensation de 
froid que l’on éprouve dépend d’abord beaucoup du mouve- 
ment de l'air ; on résiste aux plus grands froids quañd l'air est 
calme; avec le vent, le moindre abaissement de température 
devient sensible, Au Spitzberg, l'air n'était jamais calme, et 
cet air agité passait, avant d'arriver à nous, sur des neiges, 
des glaces, une mer froide, une terre gelée. N'oublions pas 
une autre circonstance. En France, l'air est quelquefois à 
10 degrés au-dessous de zéro; mais le sol, les murs, les 
arbres, en un mot, tous les objets environnants, ont été 
échauffés pendant l'été, et ne sont pas à une température 
aussi basse. Nous perdons moins de chaleur dans les échanges 
continuels que nous faisons avec eux, que s'ils étaient à la 
même température que l'air. Au Spitzherg, au contraire, ja- 
mais le sol n’est dégeléau-dessous de sa surface, jamais la mer 
ne tiédit ; le soleil éclaire, mais sa lumière est sans chaleur; 
aussi tous les objets agissent sur le corps comme des réfri- 
gérants, en vertu des lois incontestables de l'équilibre mo- 
bile de la chaleur. 

Hippone et ses environs. 

Dans un précis historique sur la ville d'Hippone, honoré 
d'une mention par l’Académie des inscriptions, M. Carette, 
capitaine de génie en Afrique, a présenté avec talent le ta- 
bleau d'Hippone, cette ville célèbre dont il reste à peine 
quelques débris. 

Située au fond d’un golfe, sur les bords d'un fleuve qui 
servait de refuge aux vaisseaux, assise sur un sol fertile, elle 
était devenue au commencement de l'ère chrétienne un cen- 
tre de commerce et de civilisation. 

Cependant un obstacle puissant avait semblé dès l'origine 
devoir s'opposer à l'agrandissement de la ville. La nature 
avait refusé à Hippone l'eau de ses réservoirs souterrains, 
et le voisinage de la mer rendait insalubre celle de l'Ubus. 
Mais la magnificence romaine y avait largeïñnent pourvu ; 
des flancs du Pappus s’élancait un aqueduc; il traversait 
deux vallées et une rivière sur des arches, perçait deux col- 
lines, et apportait ainsi à la ville l’eau pure des montagnes. 

Une haute et épaisse muraille, flanquée de tours rondes, 
enceignait la double colline ; au levant elle bordait l'Ubus, 
dont eile était séparée par un quai construit en blocs de 
marbre de l'Hippo-Promontorium; c'est là que venaient 
s’amarrer les galères mouillées dans le fleuve; au nord, la 
muraille bordait l’Armua, dont l'embouchure était voisine 
de celle de l'Ubus; puis elle;se repliait, marchait du nord 
au midi, passait derrière les deux mamelons, et venait re- 
joindre par un nouveau retour le quai de l'Ubus. Si 

Sur le sommet de la plus haute des deux collines s'éle: 
vait un palais; c'était la résidence des rois de, Numidie, 
quand ils venaient visiter Hippone, et ils la visitaient sou- 
vent; car, charmés sans doute par la beauté du site, ils | 

paraissaient en préférer le séjour à celui de Girta, quoique 

celle-ci fût la capitale. Aussi l'appelait-on Hippo-Regius. 

Au levant et à mi-côte, un édifice de forme quadran gulaine 

attirait les regards; il venait d'être achevé, et il avait eng 

core la fraicheur et l'éclat d’une construction neuve. C'était, |f 

une fondation de Ja charité : on la devait à l'évêque Aures 



fus Augustinus, dont le nom était déjà vénéré. L'édifice 

reposait sur sept rangs de larges votes, vastes LPSEINONTS 

destinés à recueillir les eaux pluviales, pour suppléer à 

celles de l’aquedue, s’il venait à être rompu dans un temps 

de désordres. ; 
Au pied du coteau, l'Ubus déployait son cours; on le 

voyait monter du nord au midi, puis se replier vers le cou- 

chant, puis disparaitre comme un filet noir au milieu de 
la nappe d'or dont la culture couvrait les plaines ; au delà 
s'étendait le golfe, vaste croissant dont on dominait toute 
l'étendue ; c'était d'abord une grève aux contours réguliers ; 
mais plus loin le rivage changeait de forme. A droite, il 
s'escarpait en dunes de sables, sur lesquelles se dessinait, 
comme une large déchirure, l'embouchure du Rubricatus ; 
puis, au delà, la vue se perdait sur la mer. À gauche et à 
2 milles environ (le mille romain vaut 1481 mètres), la côte 
conimencait à se hérisser de falaises. C'est là qu'était assise 
la petite ville d'Aphrodisium; les navires de haut bord ve- 
naïent d'habitude y jeter l'ancre; et comme pendant la belle 
saison la passe de l'Ubus était plus étroite et plus difficile, 
beaucoup de vaisseaux préféraient le mouillage d’Aphrodi- 
sium, Aussi cette ville avait-elle acquis de l'importance ; à 

| ses pieds, un quai de débarquement avait été conquis sur la 
| mer, et sur la crête des falaises on avait élevé un temple à 

Ÿ 

| | pur. 

à 
y 
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Vénus. 
|: Vers le nord, l'horizon était borné à une distance ‘rap- 
| prochée par la chaîne du Pappua; des bois séculaires, des 
arbres à fruits de toute espèce, quelques champs cultivés, 
des prairies, des rochers arides nuancaient de teintes di- 

| verses ce vaste rideau, et dentelaient de mille manières 
la crête de la montaoüe, qui se détachait en noir sur un ciel 

Vers l’orient, la crête s’abaissait par de grands ressauts 
| jusqu’à l'Hippo - Promontorium, où elle se plongeait dans 
la mer. Ce cap était surmonté de deux édifices dont on ne 
distinguait pas bien la nature, à cause de l'éloignement, 
mais qui paraissaient être des temples, 
A l'occident et au midi s’étendaient de vastes plaines ; 

elles étaient couvertes de riches moissons; c'était le grenier 
.| où s’approvisionnait l'Italie. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

| Villes et voies romaines en Normandie. 

| 
] 

| M. de Gerville vient de publier sur ce sujet un: Mémoire 
Iqui lui avait valu en 1832 une des médailles d’or de l’Aca- 
|démie des inscriptions et belles-lettres ; nous en donnons, 
|d'après les Nouvelles Annales des voyages, un résumé suc- 
lcinct. 
| Le Mémoire de M. de Gerville sur les villes et voies ro- 
maines en Basse-Normandie, indiquées dans Ptolémée, l’iii- 
méraire d’Antonin et la carte de Peutinger, embrasse les an- 
ciens diocèses de Coutances et d’Avranches, une partie de 
ceux de Rennes et de Dol, et les diosèses de Bayeux, de 

-MSéez et du Mans, 
8 L'auteur, guidé par la présence des débris de tuiles et de 
poteries romaines, a cherché à établir la position précise 
des vieilles cités de Cotentin. C'est ainsi qu’il a découvert 
emplacement d’Ælaunium (Alleaume), de Croctatonum à 
aint-Côme, et du Coriallum, ou le vieux Cherbourg, à l’est 

le la ville actuelle, Ces éléments lui ont fait aussi déter- 
miner Ja position de Grannonum. Le géographe Sanson a 
placé ce lieu à Granville; d'Anville en a fait autant, et M. de 
serville le fixe à Porthail, port fréquenté sous les Romains, 
pu un aqueduc souterrain en tuiles apportait l’eau, et ou 

Ælusieurs routes conduisaient des points les plus impor- 
ants de la presque ile, 
L'inéraire d'Antonin fait mention d'une voie romaine 

Want d'Ælaunium à Condate (Rennes), en passant à Cose- 
wMiæ (Coutances). La carte théodosienne en indique une 

utre de Coriallum à Condate, par Cosediæ, M. de Gerville 
trouvé que celle-ci se dirigeait de Cosediæ sur Legedia 
Avranches), et de là sur Condate, en suivant la ligne la plus 
irecte, Quant à celle d'A/aunium, il prouve, contrairement 
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à l'opinion de l'abbé Belley, qu’elle traversait la baie du 
Mont-Saint-Michel entre Saint Pair, qui serait le Fanum 
Martis de l'itinéraire d'Antonin, et Feins, le fines du géo- 
graphe latin. 

Il est certain que Saint-Pair, anciennement Scicy, était 
autrefois un bourg considérable ; il fut détruit en 1440, et 
ses matériaux servirent à la construction de Granville, qu'on 
commençait à bâur alors. M, de Gerville croit que le port 
de cette station romaine était le Port-Foulon, à quelque 
distance de là. L'auteur à trouvé dans les environs de Saint- 
Pair plusieurs pierres milliaires, comme il y en avait sur 
toutes les voies romaines, 

Unevoie traversant la baie du Mont-Saint-Michel il y a qua- 
torze siècles ne présente rieu d'unprobable, La tradition la 
plus constante est que la mer a envahi ce terrain, jadis cou- 
vert par cette vaste et profonde forêt de Scicy, si célèbre 
dans les premiers temps du christianisme en ce pays. L'his- 
torien Deric et M. Manet ont rassemblé une foule de faits 
et de conjectures pour établir la réalité de cette grande 
inondation, Trigan, Rouault, Desmarest, Piganiol de La 
Force et les anciens historiens normands en ont aussi parlé ; 
la plupart paraissent n'avoir aucun doute sur cet envahis- 
“sement des flots. Ce cataclysme arriva en 709, époque où 
fut fondée l’abbaye du Mont-Saint-Michel. Des religieux de 
ce monastère, qui firent un voyage au Mont-Gargan, eurent 
lieu d’être surpris, à leur retour, de trouver la mer où ils 
avaient laissé la terre, et des sables mouvants à la place de 
Ja forêt. D'ailleurs ne sait-on pas qu’au x1° siècle encore le 
duc Guillaume IT, baptisé plus tard du surnom de Conqué- 
rant, passa la baie du Mont-Saint-Michel avec son armée, 
en se rendant de Bayeux vers Dol et Dinan ? Ce fait est at- 
testé par la tapisserie de Bayeux, mémorial contemporain, 

La voie romaine indiquée par la carte de Peutinger entre 
Alauna et Subdinum (\e Mans), passant par Crociatonum 
et Augustodorus, occupe ensuite M, de Gerville. Le savant 
antiquaire prouve qu Augustodorus ne peut être que Bayeux, 
ce que personne n'avait deviné avant lui. D'Anville et l'abbé 
Belley placent cette ville romaine à Saint-Frémont; Toustain 
de Billy, à Semilly; Sanson, à Torigny, et l'abbé Lebœuf, 
à Vieux. La voie se dirigeait sur Æregenus ( Argences ). En 
donnant Argences pour l'emplacement de l’Aregenus des 
Romains, M. de Gerville émet encore une opinion neuve. 
Jusqu'ici on avait placé Aregenus à Vieux, ce qui ne s’ac- 
corde nullement avec les distances données par la carte de 
Peutinger. D'Aregenus Ja voie allait directement à Subdi- 
num, en passant par Vudionum, station que M. de Gerville 
croit être Séez, la Civitas Sagium où Sa de la uotice du 
Bas-Empire. D'autres antiquaires, entre autres M. de Cau- 
mont, ont mis /Vudionum à Jublains ; mais M. de Gerville 
s'est appuyé de preuves suffisantes pour faire prévaloir son 
opinion. 

COR DE SAINT-ORENS. 

Ancien usage des cors dans les églises. 

Parmi les monuments nombreux que nous devons à fa 
piété de nos pères, il ne faut pas oublier ces croix, ces 
images, ces reliquaires chargés de figures, ces cors destinés 
à appeler le peuple dans les temples, et ces milliers d’ob- 
jets divers servant au culte, et où l’art chrétien se révèle 
encore à nous sous mille formes diverses. Ce sont là de vé- 
nérables témoins des croyances des temps passés; ils nous 
rappellent ces temps de foi du moyen âge, ces époques, déjà 
si loin de nous, par les révolutions religieuses et politiques 
qui ont dévasté le sol que nous habitons. Malheureusement 
ces révolutions, en agitant les esprits, ont causé Ja perte 
d'une grande partie de ces objets si précieux par leur an- 
cienneté, plus précieux encore par les souvenirs qu'ils rap- 
pellent. M. A. Du Mége a lu à la Société archéologique de 
Toulouse un Mémoire sur quelques châsses ou reliquaires, 
et il a présenté le dessin de quelques-uns de ceux qui 
existent encore, Nous nous contenterons de faire connaître 
à nos lecteurs ce que le Mémoire de M. Du Mége contient 
de plus curieux relativement au cor de Saint-Orens, 

Orientius est un saint prélat auquel on doit un poëme 
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en deux livres, intitulé Commonitorium, qui a été publié 
en entier par Dom Martène. Son nom est attache à l'entre- 
prise des Romains contre Toulouse, et à la mort de Litto- 
rius, l'un de leurs chefs. Il termina sa carrière à Auch, 
durant le ve siècle; et, comme saint Exupère, qui préserva 
Toulouse, sa ville épiscopale, de la fureur des Vandales, il 
aurait de mème écarte ces barbares des murs de Clmberris 
ouid'Auscius. Telle a été du moins la tradition constante 
de la ville d'Auch ; et, en mémoire de cet événement, le 6 
du mois de mai de chaque année une procession parcourail 
les rues de cette cité en chantant les hymnes de la recon- 
naissance. Enseveli dans une basilique d'abord dédiée à 
saint Jean, et qui dans la suite prit le nom de Saint-Orens, 
le saint évêque est toujours vénéré par les Auscitains. 
Mais, à une époque où le délire des passions politiques fit 
tant de ravages en France, cette église a été démolie, et 
c'est dans un nouvel édifice, consacré au même prélat, que 
se conserve encore le petit monument dont il est ici ques- 
tion. 

Le cor de Saint-Orens avait déjà été signalé à la curio- 
sité des antiquaires par Dom Brugèles. «On garde dans l’é- 
glise de Saint-Orens, dit cet auteur (Hist. et Mém. de l Acad. 
roy. des sciences, etc., de Toulouse, t. 4, 2° partie), le cor 
d'ivoire dont le saint se servait pour appeler le peuple aux 
saints mystères... On se sert encore à présent à Auch du 
mème cor pour appeler les paroïssiens de Saint-Orens aux 
offices des trois derniers jours de la semaine sainte, » 
Cependant, observe M. Du Mége, le travail et le style du 
cor dit de Saint-Orens montre que ce monument n’a pu 
appartenir à ce saint prélat, qui, d’ailleurs, apprécié même 
sous le simple rapport historique, fut l'un des'hommes les 
plus remarquables de la Nonempopulanie, à cette époque 
où l'empire romain s’écroulait, vaincu par le temps et par 
les efforts des Barbares. 

Ce cor est en ivoire, et sa longueur est d'environ 4r cen- 
timètres. Des animaux forment une sorte de frise dans sa 
partie supérieure; le reste est taillé à huit pans, et contient 
autant de lignes composées et de figures d'animaux et de 
petites croix placées dans des rinceaux de feuillages. 

C'est une chose généralement connue que, durant le 
moyen âge, on se servait de cors ayant cette forme pour 
appeler les fidèles dans les églises p ndant les derniers 
jours de la semaine sainte. On conservait beaucoup de ces 
monuments dans les sacristies et dans les trésors defplu- 
sieurs abbayes. Mais comme chaque seigneur avait une 
trompe ou cor d'olifant à peu près semblable, plusieurs 
savants n'y ont vu que des objets de cette dernière espèce, 
et Millin lui-mème ( Abrégée des ant. nationales, 52, plan- 
che 48 ), rapportant le dessin d’une corne d'ivoire dé- 
corée d'une bordure en médaillons, au milieu desquels est 
un ange, et qui existait dans la sacristie de la collégiale de 
Saint-Pierre à Lille, dit que l'on trouve plusieurs cornes de 
ce genre en Irlande, en Ecosse, et surtout en Danemark. 
«On s’en servait, ajoute ce savant, pour réunir, par leur son, 
les chiens et les chasseurs.» On confirmait aussi la propriété 
d'un fief ou a’un domaine en donnant une corne semblable. 

M.Al.Lenoir (Memoires de la Societe royale des antiquaires 
de France, t. 2, p. 315, et seaq.), dans un rapport sur ïa 
description d’un olifant, par M. Riboud, dit, d'après quel- 
ques autres écrivains, que le nom d'olifant donné à ces 
instruments vient naturellement du mot éléphant, parce 
qu'ils sont ordinairement en ivoire. Il fait remarquer en- 
suite qu'ils ressemblent beaucoup au rhyton, vase dont les 
Grecs se servaient pour boire, et que dans quelques manu- 
scrits de la Bibliothèque royale des x°, u1°, xmi° et xrx1° siè- 
cles, on voit des vignettes représentant des repas, dans les- 
quels les convives sont peints, tenant à la main et portant 
à la bouche un cornet semblable, pour la forme, aux oli- 
fants ou cors d'ivoire qu'on retrouve surtout dans les 
églises. Il ajoute qu'on employait cet olifants non-seule- 
ment à la guerre, mais encore dans les sacrifices, dans les 
pompes et les jeux publics. « Enfin, dit-il, servant dans les 
tournois pour donner le signal du combat et considéré 
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comme un instrument de chasse, l'olifant devint une 
marque de dignité, » L'ancien conservateur du Musce des 
monuments francais a, sans doute, voulu faire allusion par 
ces mots : employé dans les sacrifices, au sacrifice de la messe. 
On sait, en effet (Mongez, Dictionnaire d’antiquités, t. 2, 
p. 212), qu'en 787 le concile de Calcuth, en Angleterre, dé- 
fendit de célebrer la messe avec des calices de corne, c’est- 
à-dire, ajoute M. Mongez, avec des cornes à boire, Plaüs 
Wormius (Monum. Danica, hb. 5) a décrit des cornes sem- 
blables, et, selon toute apparence, ayant servi aussi de ca- 
lices. Elles sont terminées en pieds d'oiseaux ou autres 
figures saillantes, pour les faire tenir debout et pour 
empêcher que la liqueur ne s'écoule. Rudbek a publié 
un de ces cors ou calices. ( 4tlantion, t. 2, p. 274, 
fig. 17.) Peut-être il serait difficile de trouver quelques 
preuves qu'aux premiers siècles du christianisme on ait 
employé dans le Midi des rAytons ou des vases en corne 
ou en ivoire pour la messe; mais, selon saint Jérôme (Æpist. 
ad Ger.), l'un des plus anciens évêques de Toulouse, saint 
Exupère mettait les saintes espèces dans un calice de verre; 
et longtemps après on inscrivit, sous l’image de ce prélat, 
dans le cloïtre de Saint-Etienne de Toulouse, des vers qui 
indiquaient que le calice dont il faisait usage était formé de 
cette matière. 

On voyait encore, en 1791, dans le trésor de l’abbaye de 
Sant-Saturnin, deux cors ou deux olifants en ivoire, et, 
ce qui est digne de remarque, c'est que l’un d’entre eux, 
qu'on désionait sous le nom de cor de Roland (Daydé, His- 
toire de saint Sernin, etc.), est chargé d'ornements et de fi- 
gures dont le style ne diffère pas essentiellement du style 
de celles de Saint-Orens. Rien n'indique, d'ailleurs, qu'il ait 
servi autrefois de rkyton ou de calice. Pendant les derniers 
jours de la semaine sainte il invoquait les fidèles dans la 
basilique de Saint-Saturnin. A cette époque de l’année, on 
voyait les enfants ayant des cors en terre cuite, parcourir 
les rues des villes du Midi et tirer de ces instruments des sons 
rauques et prolongés Il paraît que c'est l'emploi d'une ex- 
pression générique qui a fait croire que le cor de Saint- 
Orens conservé dans l’église placée sous la protection de 
ce saint évêque, lui avait appartenu, et que l’on a dit à 
Auch, en entendant son appel : » Le cor de Saint - Orens 
annonce la prière, » comme on disait à Paris : « La cloche 
de Saint-Germain sonne en cet instant ; le bourdon de Notre- 

Dame annonce la fête, » sans qu’on ait voulu attribuer à 

saint Orens, à saint Germain ou à la Vierge, la propriété de 
ce cor, de cette cloche ou de ce bourdon. 

Evêques des Gaules. 

M. Auguste Vallet, élève de l'Ecole des chartes, chargé 

de mettre en ordre les archives de l'Aube, vient de trouver 

un fragment historique (complet en soi) intitulé : Notitia 

episcopatuum a tempore Joannis XXII. P. M. (sic) piæ memo- 

riæ (Jean XXII, qui a occupé le saint Siége de 1916-1 334). 

Cette notice embrasse tous les évêchés et archevêchés des 

Gaules romaines, depuis les Alpes grecques et pennines 

jusqu’à la Belgique, divisées par provinces ecclésiastiques. 

Elie est tracée dans un caractère qui peut remonter Jusqu au 

commencement du xvise siècle, et elle a été trouvée à côté 

d'une liasse relative à la biographie et aux œuvres de Pithon. 

Peut-être cette notice a-t-elle fait partie des papiers appar- 

tenant à ce savant illustre et a-t-elle été écrite par lui- 

même. 

—M. Ardant, dans une lettre adressée de Limoges à M. Al- 

lou, président de la Société des antiquaires, à annonce 

la découverte faite près de Flavignac, d’une vingtaine de 

gros blancs de Charles V. M. Ardant décrit ensuite une pe= 

tite boite cylindrique, en cuivre émaillé, fort ancienne, qui 

vient d'être trouvée près du tombeau de Thève le Le 

(Waifre). On remarque dans cette boîte quatre groupes de 

deux figures, ciselés et dorés, qui sont assez curieux. 1ls pa- 

raissent représenter les scènes préparatoires d'un mariage, 

la déclaration, les présents, les accords, etc. 
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Le’ froid a gagné le midi de la France. A Toulouse, le 
25 janvier, le thermomètre de Réaumur a marqué trois de- 
grés et demi au-dessous de zéro, 

A Bordeaux, dans la nuit du 28 au 29 janvier, le thermo- 
mètre a marqué cinq degrés de Réaumur, au-dessous de 

| glace; dans la nuit du 29 au 30, on a eu successive- 
ment de la neige, un beau clair de lune, un vent violent, dela 
pluie, de la grêle et de l'orage. Dans la nuit du 30 au 3r, le 
thermometre est encore descendu au-dessous du degré de 
congélation, et l'on a eu de la pluie, de la grêle, puis de 
la neige en abondance. 
— On sait qu'un des monuments les plus précieux et les 

plus complets de la statuaire du moyen âge existe encore, 
sous le nom de Puits - de - Moïse, dans l'enceinte de 
l'ancienne chartreuse de Dijon. Les légères dégradations 
éprouvées par ce chef-d'œuvre faisaient désirer depuis long- 
temps qu'il pût être restauré. Nous apprenons avec plaisir 
que, sur un rapport présenté par M. Maillard de Chambure, 
président de la commission des antiquités, à M. le conseil- 
ler d'état, administrateur des monuments historiques, au- 
qu M. Saunac, député, a bien voulu joindre sa recomman- 
atinn, une subvention de 2,000 fr. vient d’être accordée 

“pour la restauration de cé monument, dont les peintures et 
les dorures seront rétablies d’après le mémoire publié à ce 
sujet par M. de Saint-Mémin, conservateur du Musée et 
membre de l’Institut. 

— Dimanche dernier s'est effectué avec un fracas épou- 
vantable l'éboulement de la falaise de la Hève, que faisait 
prévoir une longue crevasse qui nous avait été signalée. 140 
pieds de terre labourable sur une largeur de 12 pieds ont 
roulé au bas du cap. Des masses de pierres calcaires d'un 
volume énorme se sont détachées en même temps et sont 
tombées dans la mer. L'art ne peut rien contre de sembla- 
bles catastrophes, qui se renouvellent si fréquemment, 
qu'elles font regarder comme prochaine l'époque où dispa- 
raîtront dans les flots les deux phares qui terminent le pro- 
montoire de la Hève, 

— Un Allemand écrit des bords du Danube, à la Gazette 
d’Augsbourg, qu'il est sûr de posséder le secret de M. Da- 
guerre : « En lisant le rapport de M. Arago sur cette inven- 
tion, dit le correspondant du journal allemand, l’idée me 
vint de faire un essai, J'arrangeai aussitôt, à l’aide d’une pe- 
tite lentille, une chambre obscure, et je pris, au lieu d’une 
feuille de métal, un carré de papier à lettre. Au bout d’un 
quart d'heure, la fenêtre de ma chambre se trouva reproduite 
sur le papier avec sa vue sur la maison en face, aussi bien 
que le dessin le plus achevé. J'ai renouvelé deux fois l’expé- 
rience avec un plein succès, bien que le temps ne fût guère 
favorable ; en sorte que je suis sûr de posséder le secret de 
M. Daguerre. Il m'importe à un haut degré que l’on sache 
promptement que l'Allemagne possède ce secret. Je ne nom- 
merai pas la substance qui sert à la préparation, pour ne pas 
ravir à M. Daguerre le fruit de ses travaux ; elle est très-con- 
nue, et M. Arago lui-même l'a indiquée. » 
+ On mande de Cherbourg: « Samedi dernier vers les 

dix heures du soir, au moment où le ciel se dégagea des 
lourds nuages qui l'avaient masqué pendant la ,soirée, 
une aurore boreale très - resplendissante se montra tout 

à coup au nord-ouest, et dura jusqu'à trois heures du 
matin, Elle occupait en largeur un espace de plus de 40 de- 
grés, et s'élevait en hauteur à environ 15. Une zone assez 
large la séparait de l'horizon, et l’on voyait entre deux le 
cie) dans sa couleur bleue naturelle. Une poutre ou jet de 

. lumière bien tranché occupait le milieu dans cette nue bo- 
réale, et des deux côtés existaient deux bandes ou tirants 
himineux perpendiculaires à l'horizon, qui traversaient le 
videau électrique dans toute sa hauteur. Cette aurore bo- 
réale est le troisième phévomène de ce genre apparu à 
Cherbourg en sept jours. » 

—- On annonce que sept académies doivent être prochai- 
sement établies. en. Turquie dans les villes de Constanti- 
gople, Añdrinople, Salonique, Brousse, Smyrne, Bagdad et 

onde Toutes ces académies doivent enseigner, entre 
äutres sciences,les mathématiques, la physique et la chimie. 
Le gouvernemerit est convaincu à présent que le moyen. le 
plus efficace de dérociner une foule de préjugés, c'est de 

populariser dans l'empire l'étude surtout de la physique 

de la chimie, Combienil y a de phénomènes de la m4 

qu'on interprète si bizarrement : les éclairs et la foudré,} 

exemple, que le peuple considère comme la manifdsth: 

de la colère divine, ou comme la lune aux prises avefle 

seil ou le diable;-enfin une foule de préjugés qu'il ser 
seux de vouloir vous énumérer däns ma lettre, L’applicise 
des sciences naturelles doit contribuer à l'amélioration 

l’agriculture et de l'industrie, qui sont ici dans l'enfance. 

La Porte se propose, dit-on, pour que les cours soient 

faits en même temps en langue française et en langue turque, 

de s'adresser à l'Académie des sciences de Paris pour la 

prier de choisir des jeunes professeurs. 
Dans les trois académies de Constantinople, de Smyrne 

et de Salonique on doit professer la grammaire, la géo- 

graphie et l'histoire d'après les méthodes européennes 

et en français. Les professeurs auront une pension fixe ; ils 

auront le droit d'obtenir une retraite analogue à leur pen- 

sion. Des concours seront ouverts pour les élèves qui dési- 

reront aller perfectionner leurs études en Europe et aux 

frais de la Porte. 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du ! février 1839. 

M. Richard Owen, de Londres, est élu correspondant de 

l'Académie dans la section de zoologie ; ses principaux con- 

currents étaient M. Oken, de Zurich, et M. Müller, de Berlin. 

M. de Blainville lit un nouveau Mémoire sur les édentes 

terrestres. dre : ruh 

M. Audouin, au nom d'une commission, lit des instruc- 

tions rédigées pour le voyage que M. Lefèvre dot entre- 

rendre en Afrique. 
M. Cauchy lit un Memoire sur 

mière. Tv: | 

M. Talbot écrit à l'Académie au sujet d'une decouverte 

analogue à celle de M. Daguerre, laquelle il prétend avoir 

faite depuis plusieurs annees. M. Arago, en faisant un nou- 

vel exposé des résultats de M. Daguerre, repousse la pre- 

tention du physicien anglais. M. Biot pætle dans Le même 

sens; mais l'un et l'autre paraissent ignorer que M. Talbot 

a montré, le 3x janvier, ses résultats à la Societe roy ale. 

la polarisation de la lu- 



M. Galy Cazalat adresse une réclamation au sujet de ses 
grilles composées de barreaux creux dans lesquels on laisse 
arriver un courant de vapeur. Cette vapeur, suréchauffé par 
le contact des barreaux qui portent le combustible incan- 
descent, s'échappe par des fentes très-étroites en entraînant 
avec elle, à travers le foyer, l'air nécessaire à la combustion. 
Par son contact avec le charbon rouge, la vapeur se décom- 
pose en oxygène et en hydrogène, dont l'un active la com- 
bustion, tandis que l'autre, s'unissant au carbone gazeux 
qui s'échapperait en fumée, produit des hydrogènes carbo- 
nés qui écqnomisent le combustible. 

M. Parrot écrit de Saint-Pétersbourg pour provoquer une 
diseussion relativement à la température croissante du globe 
qa'il prétend avoir été admise par erreur, et contradictoire- 
ment à ce qu'on sait de la profondeur des couches del’Océan. 
Il fait remarquer combien peuvent être erronées des obser- 
vations thermométriques dans lesquelles on ne tient pas 
compte de la compression exercée à une grande profondeur 

dans la mer sur la boule du thermomètre. Il cite des expé- 
riences où la variation produite par cette cause a été de 
249 à 250, 

M. Lejeune Dirichlet présente une note sur une nouvelle 
méthode pour la détermination des intégrales multiples, 

M. Thierry adresse une réclamation au sujet du travail de 
M. Serres sur l'amnios. Ilenvoie à l'appui de sa réclamation 
un extrait d’une thèse soutenue par lui en 1828. M. Serres 
répond verbalement que son travaii n’a eu pour but que de 
confirmer et de mettre en lumière les résultats obtenus par 
-M. Pockells en 1829. 

M. Forbes, d'Edimbourg, communique quelques observa- 
tions qu'il a eu l'occasion de faire en voyageant sur le che- 
min de fer. Le soleil, regardé à travers la vapeur sortant du 
tuyau de la locomotive, était vu sans changement; mais à une 
certaine distance, là où la vapeur formait déjà un nuage 
blanc, le soleil paraissait rouge quand on le voyait à travers 
cette vapeur condensée. M. Forbes déduit de là des consi- 
dérations sur la constitution des nuages. 

M. Zantedeschi écrit de Venise pour annoncer la décou- 
verte qu'il vient de faire de l'identité phénoménale de l'ap- 
pareil voliaique avec la spirale électro-magnétique et les 
aimants. 

M. J. Robison, secrétaire de la Société royale d'Edim- 
bours, écrit à M. Arago pour donner quelques détails sur 
les variations extraordinaires éprouvées par le baromètre 
pendant le terrible ouragan qui récemment a causé tant de 
désastres sur les côtes d'Angleterre. Le mercure à Edimbourg 
était descendu à 27 pouces 65 (anglais), ce qui est 2 pouces 
78 au-dessous de sa hauteur moyenne. À Sterling, il est 
descendu plus bas que l'échelle graduée. 

M. Alph. Dupasquier adresse une nouvelle méthode d'a- 
nalyse des eaux sulfureuses en employant l’iode comme 
réactif de l'acide hydrosulfurique. 

M. Irroy demande à l'Académie que son calorifère éclai- 
reur soit examiné par une commission, Cet appareil sert 
à la fois à chauffer plusieurs pièces et à extraire du gaz 
d'éclairage de divers produits huileux ou résineux. 

M. Fabreguette, consul à Malte, écrit à l'Académie pour 
donner des détails sur la chute de la foudre sur le vaisseau 
anglais le Rodney, le 7 décembre dernier. La foudre a tué 
deux hommes à bord, a fait de graves avaries aux grands 
mâts, et produit un incendie dont les effets ont un instant 
compromis le bätiment. Deux autres lettres de M. Fabre- 
guette sont relatives aux revaccinations et à des fossiles 
humains qu'il avait précédemment adressés à l’Académie. 

M. Pentland, consul du gouvernement britannique à la 
Paz (république de Bolivia), adresse des observations mé- 
téorologiques faites par lui en Amérique à toutes les heures 
du 20 au 21 décembre, et du 20 au 21 juin, avec des ther- 
momètres à boule noircie et à boule découverte comparati- 
vement. [| annonce aussi avoir découvert des ossements de 
mastodonte près du lac de Titicaca. 

M. Albert de Rougemont écrit pour annoncer à l'avance 
des phénomenes célestes qu'il suppose devoir se produire 
en 1840. 
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M. Paul Gervais présente un 
(} . 

d'eau douce des genres plumatelle et cristatelle, 
M. Mauduyt adresse un projet de reconstruction pour la 

Bibliothèque royale. 

M. l'abbé Raillard écrit à M. Arago pour annoncer que 
lui-même, en 1830, le 7 décembre, il a été témoin d'une 
pluie d'étoiles filantes, comme M. Herrick en 1838; mais il 
vit en même temps une aurore boréale, ce qui l’a conduit à 
supposer que ces deux phénomènes sont en connexion. 

M. Gombes adresse la description d'un ajutage mobile 
destiné à régulariser et à rendre constant l'écoulement d’un « | 
réservoir d'eau. 

M. Payen présente la suite de son Mémoire sur la com- 
position des parties ligneuses des végétaux. Il s’est particu- 
lièrement attaché à faire connaître la nature et les propriétés 
de la substance incrustante intérieure des cellules, celle 
ue M. ‘l'urpin a nommée sclérogène, P $ 
M. Azaïs présente son ouvrage sur la Docs nes. 
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M. Ad. Brongniart présente, au nom du prince de Salm- : 5 EU ? UE 
Dick, l'ouvrage descriptif de ‘ce botaniste sur les plantes 
grasses. 

ASTRONOMIE. 

Etoiles filantes. 

M. Herrick de New-Haven aux Etat-Unis (Connecticut) 
a informé M. Arago que, dans la nuit du 7 au 8 décembre 
dernier, il a observé une pluie ou plutôt une véritable 
averse d'étoiles filantes. Deux observateurs, fixant chacun 
leur attention sur une partie du ciel, ont compté 93 de ces 
météores de huit heures à neuf heures, et 71 dans l'heure 
suivante, Les trois quarts au moins de ces étoiles filantes 
semblaient venir d’un point du ciel situé près de la chaise 
de Cassiopée, et ce point, comme l’a fort bien dit M. Arago, 
est précisément fort éloigné de celui vers lequel la terre 
dirige alors son mouvement, , 

Une apparition non moins extraordinaire de ce phéno- 
mène avait déjà été observée par Brandes dans la nuit du 
6 décembre 1798, et c'est une note laissée par cet observa- 
teur qui a attiré l'attention de M. Herrick sur cette date. 

PILYSIQUE DU GLOBE. 

Cavernes chaudes de Montels. 

M. Marcel de Serres, qui avait déjà publié plusieurs 
observations sur les cavernes chaudes de Montels, près de 
Montpellier, a été conduit par les observations des physi- 
siens anglais à rechercher si en effet dans cette localité la 
température extraordinaire qu'il y a signalée proviendrait | 
des roches elles-mêmes. A cet effet, deux trous cylindriques, 

d’une largeur suffisante et d’une profondeur assez conside- 

rable pour recevoir des thermomètres, furent pratiqués, 
. 2 % 1 

l'un dans la salle de gauche, située vers le N.-0., l'autre R 

dans la salle de droite, qui est au N.-E, Les thermomètres 

placés dans ces trous en juillet n'en ont été retirés que le 

11 août suivant. Dans cet intervalle, on prit soin que per- 

sonne ne pénétrat dans les grottes qui sont fermées par une | 

grille. Le thermomètre de gauche, au moment où on l'a | 

retiré, marquait + 22°,55; l'instrument porté tout de suite } 

sur le limon rougeâtre qui obstrue les fissures de ces ca- | 

vernes et qui en recouvre le sol a aussitôt descendu et s'est 

enfin maintenu à <- 21°,60. Le thermometre de droite 

était sali et n'a pu être lu assez tôt pour indiquer la vraie 

température du trou; cependant, quand on a pu lire, il 

marquait encore 1/3 de degré au-dessus de la température 

du limon rouge, 

Température comparée de divers terrains. 

M. James Forbes a fait connaître le résultat de plusieurs 

séries d'observations comparatives faites par lui avec des 

thermomètres parfaitement semblables, enfoncés dans di- 

vers terrains auprès d Edimbourg. | 

Mémoiresur les polypes 



_ Les thermomètres enfoncés dans une roche de trapp à 

‘Calton-Hill ont éprouvé des variations annuelles de 10°,53 

‘{centigrade) à la profondeur de 3 pieds français au-dessous 

: de la surface, ou des variations de 60,61 à la profondeur de 

“M6 pieds, de 3°,05 à 12 pieds, et enfin de 0°,80 seulement à 

24 pieds. Leur maximum de température a eu lieu le 6 août 

à 3 pieds, le 2 septembre à 6 pieds, le 17 octobre à 12'pieds, 

et le 8 janvier à 24 pieds. 
Les thermomètres enfoncés dans une couche homogène 

ide sable ont éprouvé de plus grandes variations et ont pré- 
senté plus tôt leur maximum. Ainsi à 3 pieds ils ont varié 

id de 11°,23, et ont eu leur maximum le 35 juillet; à 6 pieds 
M ils ont varié de 8°,30, et ont eu leur maximum le 24 août; 
ëM à 12 pieds ils ont varié de 4,19, et ont eu leur maximum le 
I 2 octobre ; enfin, à 24 pieds ils ont varié de 1°,16, et ont eu 

leur maximum le 30 décembre. Dans cette couche de sable, 
M. Forbes, en combinant ses observations, a reconnu que 

la température moyenne augmenté avec la profondeur de 
“la manière suivante : elle est de 80,069 à la profondeur de 

13 pieds, de 8°,158 à 6 pieds, de 8°,289 à 12 pieds, et de 
8°,480 à 24 pieds. Mais on voit qu'à des profondeurs aussi 
peu considérables l'accroissement de chaleur n'est pas en- 
core régulier, ù 

Le troisième système de thermomètres qui étaient en- 
foncés dans le grès houiller de Craigleith a présenté des 

1Mrésultats différents, en ce que les variations annuelles 
étaient moindres à 3 pieds et plus considérables au con- 
jMtraire à mesure que la profondeur était plus grande. Ainsi, 
nMèà 3 pieds ils ont varié seulement de 9°,58 ; mais ils ont va- 
«@rié de 70,72 à 6 pieds, de 59,22 à 12 pieds, et de 2°,28 à 
“24 pieds. [ls ont tous indiqué le maximum de la tempéra- 
«#ture à une époque moins avancée : il était le 5 août à 
#13 pieds, le 19 août à G pieds, le 11 septembre à 12 pieds, et 
le 11 novembre à 24 pieds. M. Forbes, d'ailleurs, à eu soin 
,*|de corriger tous les résultats de la dilatation et de la con- 

traction éprouvées par les instruments. 
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| PIHYSIOLOGIE. 

| Bessin photogénique de M. Talbot, 

M.H. Fox Talbot a lu à la Société royale de Londres, le 
jeudi 3x janvier, un Mémoire intitulé : Some account of 
the art of photogenic Drawings. Dans cette communication, 
l'auteur établit que durant les quatre ou cinq dernières an- 
nées il a inventé et porté à un degré de perfection consi- 

ttidérable un procédé pour copier les formes des objets na- 
| turels par le moyen de la lumière solaire qui est reçue sur 
lun papier préalablement préparé d'une certaine manière. 

at|El observe qu'un premier essai de ce genre est mentionné 
s {dans le journal de l'institution royale pour 180, d’après 
éfllequel il paraît constant que l'idée en fut primitivement 
“suggérée par M. Wedewood, et ensuite mise en pratique 
wbpar sir Humphry Davy. Ces physiciens trouvérent qué leur 
wAprincipe, quoique théoriquement vrai, se trouvait en 
ldéfaut dans la pratique, à cause de certaines difficultés dont 
ÿles deux principales sont : 1° que le papier ne peut être 
nrendu suffisamment sensible pour recevoir une impression 
hi quelconque de la faible lumière d’une chambre obscure : 
is 2° que les peintures qui sont formées par les rayons solai- 
“res ne peuvent être conservées, parce qu'elles retiennent 
st leur propriété d’être incessamment impressionnées par la 
itlumière. 
i} L'auteur déclare que ses expériences ont été commencées 
sans qu'il eût aucune connaissance de-ces premières tenta- 
nftives, et que dans le cours de ses recherches il a trouvé des 

méthodes pour éviter les deux inconvénients signalés plus 
pet Relativement au dernier, il dit avoir trouvé la pos- 
Sibilité, par une opération subséquente, de fixer les images 

| ou l'ombre formées par les rayons du soleil dé manière SA 
rendre insensibles à l'action continuée de la lumière ; ces 
images peuvent ètre conservées ensuite pendant longtemps, 
Il y en a même qui ont été exposées durant une heure aux 

| rayons du soleil sans éprouver d'altération, Quant à l’autre 

us 
Je 
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point, il annonce être parvenu à découvrir une méthode 
pour préparer le papier beaucoup plus sensible à la lumière, 
et qui permet de fixer sans difficulté les images données 
par la chambre obscure ou le microscope solaire, Il rapporte 
que dans l'été de 1835 il à fait par ce procédé un grand 
nombre de vues d’une maison de campagne d’une architec- 
ture ancienne, et montre à la Société royale plusieurs de ces 
vues. Après quelques considérations sur la possibilité de 
découvrir un papier encore plus sensible, l’auteur annonce 
que celui dont il se sert aujourd’hui est sensiblement affecté 
dans l’espace d’une demi-seconde. 

Magnétisme et électricité, 

Dans un résumé fait avec talent par M. J. Gilbert sur les 
progrès des sciences pendant l’année 1838, nous trouvons 
les deux articles suivants qui nous paraissent bien propres 
à compléter ce que nous avons dit précédemment sur le 
même sujet. 

Travaux sur le magnétisme en 1838. 

La force mystérieuse dont l'énergie agit si puissamment 
sur l'aiguille de la boussole a été de tout temps l’objet des 
recherches des physiciens; recherches assez infructueuses 
jusqu'à ces derniers temps. Mais M. Gauss, sortant de la 
routine quiifaisait constamment se servir d’aiguilles très- 
légères, est parvenu à des résultats inattendus en se servant 
de barres d'acier du poids de vingt-cinq livres. Il démontre, 
par exemple, que le magnétisme de la terre est dans un état 
continuel et incessant de fluctuation, autant que les vagues 
de la mer ou celles de l'atmosphère ; mais ces changements 
de moment en moment sont strictement simultanés à chaque 
point où les observations de cette nature ont été faites 
jusqu'à présent; et ces points embrassent aujourd'hui toute 
PEurope par un grand nombre d'observateurs qui corres- 
pondent les uns avec les autres, d'Upsal en Suède jusqu'à 
Catanc-en Sicile, et de Pétersbourg à Dublin. 

Le fluide magnétique n'agit pas sur l'aiguille aimantée seu- 
lement pour la diriger vers un point de l'horizon; elle Ja 
sollicite encore pour prendre une position se rapprochant 
plüs ou moins de la verticale, selon la distance angulaire 
dont on se trouve d’un centre magnétique : c'est ce qu’on 
appelle l'ënclinaison de l'aisuille, Si l’on trace sur un globe 
terrestre la direction de ces deux forces données par l’ob- 
servation, on trouve que l'inclinaison indique l'existence de 
quatre centres magnétiques, deux dans chaque hémisphère, 
et de ces deux centres un eit toujours plus faible que l'autre. 
Le major Sabine, à qui nous devons ces recherches si pré- 
cieuse:, affirme que ces quatre centres peuvent changer 
leurs places respectives, ensuite, que le premier, ou le 
centre le plus fort de l'hémisphère sud et le second centre 
ou le plus faible de l'hémisphère nord, ne sont pas à présent 
éloignés du même méridien ; et qu'il en est de même pour les 
deux autres centres, c’est-à-dire que le plus fort dans lenord 
et le plus faible dans le sud sont aussi sur le même mé- 
ridien. 

Travaux sur l'électricité en 1838. 

Dans le cours de cette année, la science de l'électricité a 
fait des progrès assez notables pour faire espérer que ses 
profondeurs deviendront enfin plus accessibles. Plusieurs 
faits restés inexpliqués ont trouvé leur solution dans des 
expériences nouvelles ; de nouveaux faits ont élé constatés 
et ont facilité l'interprétation des phénomènes; mais leur 
distinction en deux ordres bien nets, bien tranchées, que l’on 
doit à M. Peltier,esg un moyen assuré d'aplanir les diffi- 
cultés de la science. 

En effet, cet ingénieux et savant physicien a publié un 
Memoire dans lequel il démonfre clairement qu'aucun des 
phénomènes qui-appartiennent à l'électricité en repos, à 
cette électricité qui se recueille et se garde sur les corps 
isoles et qu'on nomme electricite statique n'a aucun rapport 
avec cette autre électricité qu'on appelle dynamique, parce 
qu'elle n'opère que dans l'instant de son mouvement, de sa 
propagation à travers les corps, et qu'elle ne peut ni se 
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garder, ni se coercer. Les lois qui régissent ces deux ordres 
de phénomènes n'ont aucune ressemblance : la première 
ne se tient qu'aux surfaces, la seconde ne se propage que 
dans l'intérieur des corps : deux corps chargés d'électricité 
statique de même nature se repoussent, deux corps traversés 
de courants semblables s’attirent; la force de résistance des 
courants croit en raison directe du nombre des couples 
d'une pile; celle de la tension statique croît comme le carré 
de ces couples. Rien n’est plus distinct que ces deux ordres 
de phénomènes, et nous croyons que M. Peltier a rendu un 

service à la science en éiablissant ainsi leur profonde dis- 
semblance. 

Nous citerons d’abord un ancien fait qui était resté sans 
explication plausible. Il y a un grand nombre d'exemples 
que les décharges électriques, traversant des barreaux de 
fer ou d'acier dans toute leur longueur, leur ont donné un 
magnétisme dans le sens même de cette longueur ; ce qui est 
contraire à ce que nous savons, puisqu'il faut qu'un courant 
agisse transversalement et à distance pour produire le ma- 
gnétisme. Franklin et Van Marum avaient remarqué que le 
sens du courant n'avait pas d'influence, que le résultat était 
de donner tantôt du magnétisme dans un sens, tantôt dans 
un autre sens, et souvent de n'en pas donner du tout, 
M. Peltier a donne l'explication de ces anomalies par des 
expériences directes ; il a fait voir que le courant électrique 
dans ce cas n'avait qu'un effet mécanique, comme le produit 
le choc ou la torsion, qu'il exerce le magnétisme par l'in- 
fluence du magnétisme terrestre ; que suivant donc qu’on 
place le barreau parallèlement ou perpendiculairement au 
méridien magnétique, on obtient ou on n'obtient pas de ma- 
gnétisme dans le barreau. 

Ce même savant expérimentateur a recueilli et mesuré 
toute l’électricité qu'il a pu obtenir de l'oxydation d’un 
milligramme de zinc, soit sous la forme statique, soit sous 
la forme dynamique.Il a trouvé que cette oxydation pro- 
duisait un courant de l'intensité d'un degré statique qui 
durait plus de deux ans et trente-cinq jours. Si l’on prend 
la seconde pour unité de temps, et un milligramme de zinc 
pour unité électro-motrice, et qu'on veuille évaluer ce qu'il 
a fallu de zinc subissant l’action chimique pendant une 
seconde pour produire un courant de 1 degré, on est épou- 
vanté des nombres que l’on obtient. Si dans l'astronomie 
nous sommes étonnés de l'énormité des nombres qu'il faut 
pour mesurer ces espaces immenses, ici nous tombons au 
contraire dans les infiniment petits; car M. Peltier calcule 
qu'il y a eu 15r dix-billionièmes de milligramme de zine 
dissous dans une seconde de temps. Le zinc était plongé 
dans l’eau de Seine. Si l’on veut mesurer l'unité statique, il 
faut des nombres plus petits encore, dans le rapport de 1 
à 7,000, 

Lorsqu'on voit quelle petite quantité d'action chimique 
il faut pour produire un effet d'électricité statique notable, 
lorsqu'on pense que toute évaporation à la surface du globe 
est une action chimique, on aurait lieu de s'étonner que les 
orages ne fussent pas plus fréquents, et que la foudre re 
sillonnât pas à chaque instant notre atmosphère. Mais si les 
causes de production sont nombreuses, les causes de re- 
composition le sont aussi; l'air humide, les vents, les aspé- 
rités du globe, les forêts, les villes, tout ce qui offre des 
pointes, facilite cette recomposition, diminue sans interrup- 
tion et partout à la fois les quantités d'électricité statique 
que les vapeurs emportent avec elles. 

Les applications de l'électricité ont” été nombreuses. 
M. N.J. Callan, professeur de physique au collége de May- 
nooth (Irlande), a mis en rapport avec un appareil galva- 
nique des aimants en fer à cheval de très-grande dimension, 
formés d'une barre de fer de 13 pieds de longet de 2 pouces 
et demi de diamètre. Il obtient des effets tels, qu'il croit 
pouvoir construire un appareil de la force de vingt chevaux, 
qui coûtera seulement environ 6,259 fr. Il le fait construire 
en ce moment. 

Un Américain, M. Davenport, constructeur de machines, 
a beaucoup simplifié l'appareil de M. Callan. Sur un axe 
vertical, dont l'extrémité inférieure servant de pivot tourne 
dans une crapaudine, on place deux barres de fer qui se 
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croisent à angle droit et portent des aimants à leurs extré- 
mités. Une fois en mouvement, cet appareil représente une 
roue se mouvant à plat. En dehors du cercle décrit par la 
rotation des barres, on pose, aussi près qu'il est possible, 1" 
mais sans contact, quatre autres aimants de la même force. 

Ces aimants fixes sont en communication avec de petites\i! 
batteries galvaniques, formées d’une feuille en zinc et cui-M 
vre, et roulée sur elle-même, de manière à pouvoir con-M 
tenir dans un vase de quatre pouces de diamètre, renfermant | à (| 

| 
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un acide affaibli. Dès que les fils conducteurs sont en con- 
tact avec les aimants extérieurs, l’action commence. Tout 
ceci repose sur la propriété que possède le fluide galva: 
nique de centupler la force de laimant, soit naturel, soit 
artificiel, de sorte qu’un aimant qui ne porte que dix livres 
en portera cent et même mille, lorsqu'il est en contact avec | 
une batterie d’une énergie suffisante. | 

M. Davenport a depuis envoyé à Londres un modéle de 
son appareil, dont il a fait une machine locomotive, qui se 
meut sur un railway circulaire et traine deux petites voi- 
tures. Le tout se meut à l’aide de deux petites batteries gal- 
vaniques, à raison de trois milles par heure, Le poids de tout} 
l'aitirail est d'environ 80 livres, et la voiture qui contient L ? 
l'appareil locomoteur a environ un pied carré. Ce même mé- K_ 
canicien a exécuté à New-York une machine électrc-nagné- 
tique de la force de deux chevaux, appliquée à faire mou- 
voir les presses d’un journal. Mais ce qu'on n’a pas encore 
résolu, c'est la question d'argent; la force acquise de cette 
manière coûte-t-elle moins que celle que l’on obtient par 
la vapeur? 

Une autre application fort curieuse de l'électricité gaiva- 
nique, est la transmission de signes à des distances les plus 
considérables, de vrais télégraphes galvaniques. Les pre- 
miers essais ont été faits à Edimbourg avec un appareil de 
vingt-six fils pour représenter les lettres de l'alphabet, et 
le premier mot tracé a été celui de la reine d'Angleterre 
Victoria. 

Nos voisins ont senti bien vite de quelle importance 
pouvait être un pareil moyen de communication, et ils éta- 

blissent maintenant une ligne entre Londres et Birming- 
ham; déjà plus de vingt-cinq milles sont construits sous la 
direction du professeur Winston. L'appareil simplifié se 

compose de quatre fils de fer, mais à chaque extrémité en \| 

communication avec de simples conducteurs galvaniques. | 
Ils sont renfermés tout le long de la route dans une enve- Y 
loppe d’étoupe goudronnée, et chaque bout est attaché à un, à 

diagramme au tableau sur lequel sont gravées les lettres de | y 

| 

= 
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l'alphabet dans leurs positions relatives et avec lesquelles les 

fils communiquent par le moyen de touches mobiles qui in:, 

diquent la lettre transmise. |: 
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M. Dupasquier, professeur de chimie à Lyon, a proposé] h 

une nouvelle méthode d'analyse des eaux sulfureuses qu il! 

a mise en pratique pour l'étude des eaux d Allevard (Isère) ul 

C'est en essayant comme réactif la teinture alcoolique} JE 

d'iode qu'il a pu obtenir la décomposition complète et ke 

instantanée de l'acide sulfhydrique, et déterminer d'une je 

manière aussi facile que précise le point ou la décomposi a 

tion est achevée. : He nn 

Il est parvenu à connaître la quantité d'iode employée; el 

sans se servir de balances, au moyen d'un instrument qu |, Ms 

nomme sulfhydromètre. dbihete 

Cet instrument est un tube gradué qui Jaisse passer le) 

teinture d'iode par une extrémité effilée, où se trouve uné) 

ouverture capillaire. L'autre extrémité est fermée par ul! 

bouchon ; le tube étant plein de teinture Jusqu à 0°, sl l ° | 

vient à enlever le bouchon, le liquide s'écoule goutte}, 1! 
hu! 
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bouc bi dromètre, on prend une quanh lin 
Pour faire usage du sulfhydrometre, on p quan} ie 
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la verse dans une capsule de porcelaine, et on y aJouëy ln 
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Emploi de l’iode comme réactif de l'acide sulfhydrique. 
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quelques gouttes de solution d’amidon très-claire; puis, le 
tube étant rempli de teinture d’iode, on laisse écouler le 

“ liquide goutte à goutte dans l’eau minérale, et on favorise 
! Ja réaction au moyen d'un agitateur. L'iode, dans l’état de 
\ division où il se trouve, décompose instantanément l'a- 

cide sulfurique, qu'il soit libre ou combiné, peu importe ; 
Ë l il lui enlève son hydrogène et en précipite le soufre. Tant 
Î qu'il reste quelques traces d'acide sulfhydrique, l’iode dis- 

paraît à mesure qu’on verse la liqueur dans l'eau minérale, 1 
“ et l'amidon, sur lequel l'iode à l’état de combinaison ne 

réagit pas, ne donne pas lieu à la coloration du liquide; 
mais, dès que la saturation est opérée, la moindre trace 
d'iode libre suffit pour lui communiquer une belle couleur 
bleue. On examine alors combien de degrés de liquide ont 
été employés. La teinture est préparée de manière à ce que 

| chaque degré représente un centigramme d’iode, et chaque 
| dixième de degré un milligramme, On peut savoir tout de 
| suite, au moyen d’un calcul bien simple, combien un litre 

d'eau sulfureuse contient d'acide sulfhydrique; car rien n’est 
plus facile que de trouver combien il faut d'hydrogène pour 
saturer un nombre donné de centigrammes et de milli- 
grammes d'iode. Or, la quantité d'hydrogène en volume 
une fois connue, on a celle de l'acide sulfhydrique ; car elle 
est exactement la même. 
M. Dupasquier a été conduit par son travail aux résultats 

Suivants : : 

| 10 Que les meilleurs réactifs connus de l'acide sulfhy- 
drique sont infidèles, puisqu'ils n’indiquent pas même des 

| quantités très-notables de cet acide libre ou combiné; ce 
qui explique pourquoi on n’a pu démontrer sa présence 
dans des eaux que leurs qualités physiques faisaient placer 
au rang des eaux sulfureuses ; 

20 Que l'iode en solution dans l'alcool, employé en 
même temps que l’amidon, est un réactif infiniment sen- 
sible de l'acide suifhydrique, soit libre, soit combiné, puis- 
qu'il peut déceler d’une manière non douteuse, surtout par 
un examen comparatif avec de l’eau ordinaire, une goutte 
de solution concentrée d’un sulfhydrate alcalin, étendue 
dans un hectolitre d’eau, tandis que les réactifs connus 
perdent leur action lorsqu'on l’étend seulement dans dix 
litres ; 

3° Que par la teinture d’iode et l'amidon on reconnaîtra 
infailliblement dans les eaux sulfureuses les plus faibles, 
dans celles où les réactifs ordinaires sont impuissants, non- 
seulement la présence, mais encore la quantité d'acide sulf- 

ll hydrique, soit libre, soit à l'état de combinaison ; 

il 
Îl 

$ 

: 
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4° Que les procédés connus pour déterminer la propor- 
tion d'acide sulfhydrique libre et combiné des esux miné- 
rales sont d'un emploi aussi long et aussi difficile que leur 
résultat est incertain et infidèle, surtout à l'égard des eaux 
peu riches en principes sulfureux ; 

5° Que l'iode employé sous forme de teinture alcoolique, 
_€n même temps que l’amidon, et en déterminant, au moyen 
de l'instrument appelé sulfhydrémètre, la quantité de tein- 
ture employée, constitue une méthode d'analyse aussi sûre 
qu'elle est facile et prompte à mettre en pratique ; 

6° Enfin, que l'emploi de la teinture d'inde comme réactif 
des eaux sulfureuses, et que son application au moyen du 
sulfh) dromètre, pour déterminer la proportion de l'acide 
sulthydrique, peuvent être considérés comme un véritable 
progrès dans l'art d'analyser tes eaux minérales, puisqu'ils 
remplacent des moyens d’une application difficile et d'un 
résultat douteux quand les eaux sont riches en acide sulf- 
hydrique, ou tout à fait impuissants quand elles n'en con- 
uennent que des quantités minimes. 

ZOGLOGIE. 

Coquille de l’huître. 

M. Laurent a fait des observations sur la coquille de 
l'huitre commune ( Ostrea edulis L, ) dans le but de trouver 
la signification de la cavité pleine d’eau fétide qu'on trouve 
dans la valve inférieure, [l est conduit par là aux résultats 
suivants : . i L 
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1. Les deux valves de l’huître offrent, à partir du som-’ 
met jusqu'à l'impression musculaire des lames séparées par 
des cavités ou espaces plus ou moins irréguliers. 

2. Ces cavités, qui n'avaient été observées que dans la 
valve inférieure, sont moins étendues et moins nombreuses 

dans la valve supérieure ou plate ; elles offrent quelquefois, 
dans la valve inférieure des huîtres non gênées dans leur 
accroissement, une disposition ressemblant un peu à celle 
des coquilles polythalames univalves. Cette disposition, qui 
simule la structure polythalamique, est due à une série de 
lames espacées. Ces lames superposées sont dures, translu- 
cides, plus ou moins infundibuliformes, Quelquefois même 
sa forme d’entonnoir passe à celle d’un véritable tube fermé 
en haut. Les entonnoirs ou les tubes n'existent que dans la 

valve inférieure. Leur série n’est point régulièrement cur- 
viligne. 

3. Au delà de l'impression musculaire, les lames dures 
qui sont de plus en plus grandes, conservent leur translu- 
cidité, et les intervalles qui les séparent sont remplis 
d'une substance crétacée opaque, molle, friable, dont la 

cassure permet de distinguer des fibres d'un blanc mat, ana- 
logues à celles des couches friables dé l'os de la seiche. 
C'est à l'épaisseur de ces couches de substances crétacées 
fibreuses qu'il faut attribuer l'épaisseur plus grande de quel- 
ques parties des valves de l’huître. Ces parties sont : le bord 
dorsal de la valve inférieure, le bord ventral de la valve su- 
périeure, et sur chaque valve la saillie de sa face interne 
placée entre l'impression musculaire et le bord antiapicial. 

4. Toutes les cavités des deux valves de l’huître contien- 
nent un liquide aqueux et fétide. Ce liquide est de l’eau de 
mer devenue fétide par la stagnation, ce qui est indiqué par le 
sable plus ou moins grossier qu’on trouve quelquefois dans 
les cavités de la valve inférieure seulement, 

5. Les cavités manquent fréquemment dans la valve su- 
périeure ou plate. 

6. L'existence d’un liquide dans les cavités de la coquille 
de l'huître nous semble devoir être rapprochée du fait ob- 
servé par M. Bennett sur la coquille du Nautile Pompilius 
dont les loges contiennent, dit-il, de l’eau qu'il a vue s'écou- 
ler. Il est regrettable que, M. Bennett n'ait point indiqué 
l'odeur de ce liquide. 

7. À la surface interne de chaque valve, on voit près du 
sommet une dépression punctiforme { d'environ 1 milli- 
mètre de diamètre), qui répond à une légère saillie du man- 
teau de l'animal appliquée et très-peu adhérente sur ce point. 
Sur la valve inférieure cette dépression est tantôt au fond 
de l'entonnoir, tantôt à côté et le plus souvent en arrière 
du point correspondant au tube qui est toujours bouché en 
haut. La dépression punctiforme de la valve supérieure n’est 
jamais au fond d’un entonnoir ni au bout d’un tube, attendu 
que cette valve en est toujours dépourvue. Les deux dépres- 
sions punctiformes sont placées à un centimètre environ du 
ligament et sur deux points diamétralement opposés. Elles 
paraissent être deux petites surfaces d'insertion pour les 
deux saillies du manteau qui semblent représenter les ves- 
tiges d’un musele adducteur antérieur. La saillie du manteau 
qui répond à l’entonnoir ou au tube, après avoir sécrété ces 
deux parties, adhère tantôt sur le même point, tantôt à 
côté, lplus souvent en arrière, ce qui tient aux mouvements 
de l'animal qui se soulève pour se préparer à sécréter une 
nouvelle lame. Entre ces deux légères saillies du manteau, il 
n'existe point de faisceaux de fibres musculaires compara- 
bles à ceux des fibres du muscle adducteur des valves. Les 
dépressions punctiformes nous semblent pouvoir être con- 
sidérées comme des vestiges de la dimyarité qui, nulle chez 
les huîtres, devient très-marquée dans les éthéries. 

——— 0 0 © -— 

GÉOLOGIE. 

Mines d’or aux Etats-Unis. 

L'American Journal avait donné en 1837 les articles 
suivants sur les mines d'or des Etats - Unis, nouvellement 
découvertes dans la Virginie, 
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L'or de ces mines, dit-il, se trouve dans du quartzblancsac- 
caroïde où compacte, qui forme des couches dans les roches 
primitives schisteuses, passant du schiste argileux au schiste 
talqueux, Le métal est quelquefois en pépites dent le poids 
s'élève jusqu'à une livre. Mais le plussouvent il est disseminé 
en particules tellement fines, qu'on ne peut pas l’apercevoir 
à l'œil nu. On l'extrait du minerai par le moyen de l'amalga- 
mation, et il parait être ordinairement disséminé dans les 
sulfures métalliques {sulfures de fer, de zinc et de plomb), 
qui sont disséminés eux-mêmes en petite quantité dans le 
quartz; d'autres fois il se trouve dans de l'oxyde de fer ter- 
reux qui provient de la décomposition des pyrites. 

Terme moyen, le minerai contient de r à 3 dix-millièmes 
d'or, et les frais d'extraction s'élèvent environ à r fr. {o c. 
par quintal. 

Leisable des ruisseaux qui traversent ce pays est aurifère 
aussi, et renferme souvent d'assez grosses pépites. 

Il'est évident qu'avant peu la Virginie produira uné assez 
grande quantité d'or, et déjà des bénéfices considérables 
ont récompensé les premières tentatives ; mais il est fort à 
craindre que cela ne fasse un très-grand tort à l’agriculture. 

M. Smith avait donné dans le même recueil les détails 
suivants sur les mines d'or de la Caroline du Nord. 

L'or se trouve dans la Caroline du Nord sous trois con- 
ditions différentes. La premiere et la plus importante est 
celle dans laquelle l'or se présente à l’état de filon. Ces filons 
traversent le quartz et l’ardoise; l'or est disséminé dans des 
cristaux de pyrites, mêlé avec de l'oxyde de fer ou isolé 
dans des cavités résultant de la décomposition des py- 
rites. 

Le second état dans lequel l'or se rencontre est dans les 
dépôts d'alluvions, Ces dépôts occupent le fond des vallées 
bordées de collines qui renferment des filons d'or. Ce métal 
se présente en parcelles évidemment arrondies par le frot- 
tement, 

La troisième position de l'or et la plus singulière est 
celle des dépôts ou de poches, placés sur le sommet ou sur 
le penchant des collines, jusqu'à 5 pieds de profondeur. 
Ces dépôts sont disposés de la manière 14 plus irrégulière 
et sans suite, mais ils offrent quelquefois de riches amas, 
On y a trouvé un morceau dor pur qui pesait plus de 
9 livres. 

M. Berthier, dans les Annales des mines, a fait connaître 
le résultat de l'examen des minerais d’orjet de cuivre de la 
mine de Conrad dans la Caroline du Nord, par un article 
dont voici un extrait ; 

L'exploitation des mines de Conrad n’a été entreprise que 
depuis un petit nombre d'années. Selon M. Austin, qui en 
a pris la direction en 1834, l'or s'y trouve à l’état natif, dis- 
séminé dans des minerais de fer. Ces minerais sont 19 de 
l'oxyde de fer brun et de l'oxyde rouge à structure gros- 
sière, rude et friable, qui rendent de 3 à 6 deniers d'or par 
boisseau ; 2° de l’oxyde sanguin d’un rouge foncé, plus com- 
pacte et à cassure-plus terreuse, qui se trouve toujours en 
très-grandes masses ; 3° des hématites compactes à structure 
radiée qui se rencontrent dans les druses; elles sont rares, 
mais riches en certains endroits, et c'est dans leur intérieur 
que l’on trouve les plus beaux échantillons d’or. 

On observe en outre dans les mines de Conrad 1° une 
roche noire morte qui parait être un mélange intime de 

uartz et de fer micacé; récemment extraite, elle est d’un 
gris de fer foncé et saturée d’eau; exposée au soleil, elle 
devient d'un brun foncé; elle contient quelquefois de l'or, 
mais en très-petite proportion; 20 du cuivre natif feuilleté ; 
3° du cuivre pyriteux irisé; 4° des pyrites de fer; 5° du 
quartz blanc et cristallin, etc. 

On voit effectivement de l'or natif dans quelques-uns des 
échantillons de minerais de la Caroline envoyés en Europe ; 
mais ce métal yest rare et ne s'y montre que càet laeren 
paillettes extremement petiles. 

Ces minerais paraîtraient devoirêtre exploités plutôt pour 
cuivre que pour or, car ils en contiennent tous plus ou 
moins,et 1l y en à qui.en renferment beaucoup. Dans quel- 
ques morceaux le cuivre se trouve à l'état de cuivre pyri- 
ieux disséminé en petites masses à cassure irisée ; dans d'au- 

|, 

L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

tres, il est à l’état de protoxyde mêlé en faible proportion 
et d'une manière indiscernable avec la matière ferrugineuse ; 
mais dans les morceaux riches, le cuivre est principalement 
et presque uniquement à l’état de sulfure, correspondant 
par sa composition au deutoxyde. Ce sulfure est souvent 
mêlé avec le minerai de fer en si petites parties, qu'on ne l'y 
aperçoit pas; mais quelquefois il constitue des veines ou des 
amas bien distincts; il est alors compacte, d’un gris foncé 
ürant un peu sur le brun, à assure inégale et mate, La ma- 
tière ferrugineuse qui se trouve dans ces minerais n’est pas 
de l’oxyde ou de l'hydrate de fer pur, elle renferme une 
proportion assez considérable d'acide phosphorique. 

Terrain houiller de la F'rance centrale. 

" ( Suite et fin.) 

L'ensemble de ces trois groupes représente l'entière periode 
des terrains de transition. 

En général on classe les terrains houïllers à la partie 
supérieure des terrains dits de transition, et on ne suppose 
pas qu'ils puissent correspondre à l'entière série de ces 
terrains. Toutefois il n’y a aucune raison pour croire qu'il 
n'ait pu, je dirai même qu'il n'ait dû se former des dépôts 
carbonifères pendant toute l'époque de transition, et je 
crois pouvoir ici donner une preuve évidente qu'en effet 
les terrains houillers de la France eentrale correspondent 
à cette période tout entière. 

On sait que notre plateau central, qui embrasse à peu 
près tout le terrain compris entre Autun, Nevers, Bourges, 
Limoges, Tulle, Aurillac, Mende, Le Puy et Lyon, et qui, 
sur toute cette étendue, est presque entièrement formé de 
terrains granitiques, a subi un premier exhaussement, pen- 
dant l'époque même des terrains primiufs, antérieurement 
à l'établissement des mers et des lacs sur le globe. 

Ainsi émergé dès avant l'existence des mers, ce plateau 
n'a jamais été recouvert par elles; et l'on n'y rencontre, en 
effet, sur toute son étendue, aucune trace de leurs dépôts, 
d'aucune époque, si ce n'est dans quelques anfractuosités 
qu'il faut considérer comme des golfes de l'ancienne mer 
s'avançant plus ou moins dans le sol de cette ile ou plateau 
dont je viens d'indiquer incomplétement les contours. 

Toutefois, si ce vaste plateau n’a pas été couvert par les 
eaux marines, il a du moins été occupé par les eaux douces 
qui, à toutes les époques, y ont formé, comme encore au- 
jourd'huï, un grand nombre de lacs plus ou moins vastes, et 
dé telle sorte qu'il offre, sous ce point de vue, le plus haut 
intérêt au géologue, parce qu'il y peut rechercher et qu'il y 
retrouve en effet la série complète des formations lacustres de 
tous les äges correspondant aux formations marines de tous 
les terrains, chose totalement neuve pour la science. 

Dès lors on voit que les terrains lacustres les plus an- 
ciens que l’on rencontretra sur notre plateau central devront 
nécessairement correspondre aux dépôts formés sur d'autres 
points par les premières mers, c'est-a-dire aux terrains in- 
termédiaires les plus anciens. Or, les terrains de sédiment 
les plus anciens qui soient sur le plateau qui nous occupe 
sont sans contredit les terrains houillers, et il est très-re- 
marquable que ces terrains houillers y présentent deux divi- 
sions bien tranchées, qui, à mon avis, représentent préci- 
sément les deux divisions que les géologues établissent 
dans le terrain de transition, et en telle sorte que ces de- 
pôts houillers correspondent parfaitement, conime je l'ai 
annoncé, à l'entière serie de terrains de transition. 

Mais c'est surtout par les accidents que présentent] 
les divers dépôts houillers de la France centrale et par les 
conclusions qui s’en doivent déduire sur le nombre et l'é- | 
poque des dislocations qu'a subies ce plateau, que l'étude] 
de ces bassins offre un haut degré d’interèt. 

Trois époques de soulèvement, et sans aucune altération 
des roches. 

D'abord il résulte de la disposition générale et de la na-| 
ture du plateau lui-même, de la multiphcite de flons métal-\ 
hifères caractéristiques des terrains les plus anciens qui s’y} 
rencontrent de tous côtés, de l'absence, comme je l'ai dit, de} 



tout terrain stratifié marin, du peu de puissance et de la ra- 
‘ reté des gneiss, des micaschistes et des phyllades, que le pla- 

- teau qui nous occupe a subi un premier soulèvement des le 
commencement même de la période primitive, c'est-à-dire 
peu de temps après le premier refroidissement de l'écorce 
du globe. Et c'est là pour moi l'exemple le mieux établi du 
soulèvement le plus ancien que je connaisse, soulèvement 
qui eut pour résultat d’exhausser le plateau tout entier, 
mais sans y produire à la surface aucun relief très-saillant, 
aucun bouleversement désastreux. 

Un second soulèvement a affecté le même plateau au mi- 
lieu de la période de transition. Ce soulèvement a été extré- 
mement brusque et violent, puisqu'il a relevé jusqu'à la ver- 
ticale la plupart des roches de sédiment qui existaient sur 
ce plateau, ainsi que les micaschistes etles phyllades. Il a pro- 
duit au milieu du plateau de grandes saillies, de véritables 
chaines de montagnes courant à peu près du nord au sud. 

| Ces chaînes, si abruptes et si élevées à leur origine, mais 
exposées depuis tant de siècles à l’action des agents exté- 
rieurs, ont par eux élé dévorées peu à peu,et il n'en reste 
aujourd'hui, pour ainsi dire, que les fondements, comme 
de ces villes antiques dont l'archéologue ou le laboureur 
découvrentaujourd'hui les fondations ruinées au milieu des 
rases campagnes, en fouillant ou labourant le sol. 

Après ce second exhaussement, notre plateau est resté 
calme jusqu'à l'époque actuelle, du moins dans sa partie 

| centrale, carles sédiments qui s'y montrent depuis la seconde 
| partie du terrain houiller (troisième groupe) jusqu'aux ter- 

« rains tertiaires les plus récents y sont encore tous horizon- 
« taux et dans l’état normal de leur formation. Maisil n’en est 

pas de même vers les bords de ce plateau,et surtout du 
| côté de l’est et du nord, les dépôts houillers y sont manifes- 
| tement affectés, comme je l'ai déjà dit, de dislocations diver- 
| ses quil n'est pas encore possible de rattacher à un phéno- 
| mène unique, mais parmi lesquels de nouvelles études 
| feront reconnaître, j'en ai la conviction, un troisième sou- 
lèvement indépendant des causes locales de dislocation que 
jai déjà indiquées, et toutefois antérieur à l’époque des 

» marnes irisées qui s’y montrent partout horizontales, aussi 
bien qué les terrains postérieurs à ceux-là. 

Enfin, une dernière observation très-essentielle résulte 
. encore de l'étude de ces bassins houillers de la France cen- 
{| trale ; c'est que leurs roches qui reposent immédiatement 
|| sur le granit, et qui ont été si violemment relevées et à une 
{époque si ancienne, n'offrent cependant aucune trace d’al- 
‘{térations semblables à celles que divers'géologues ont signa- 
‘Wlées dans les Alpes, dans les Pyrénées, par exemple, et qu'ils 
{llcherchent à généraliser maintenant à tous les terrains de 
‘| phyllade, de micaschiste et même de gneiss. 
‘ Les terrains houillers qui nous occupent opposent à'mon 

avis une très-forte objection à cette hypothèse qui;‘du reste, 
- |ne me parait encore appuyée par aucun fait incontestable, 
 \ Er, en effet, n'est-il pas évident que si, comme on le pense, 
‘ha chaleur extrême qui a dû accompagner l'apparition des 
-Hgranites lors des soulèvements des montagnes, a exercé 
tune telle influence sur les roches environnantes, qu'elle ait 
pu donner une structure cristalline aux schistes et aux 
-Mgrawackes comme aux calcaires, de manière à transformer 
-Nen gneiss, en micaschistes et enfphyllades de véritables 
-Jroches de sédiment, et cela, lors du soulèvement très-peu 
ijancien des Pyrénées et de celui même des Alpes encore plus 
-Wrécent, alors qu'une grande épaisseur de roches de refroi- 
ifdissement séparait du foyer de chaleur centrale les roches 
que l’on suppose avoir pu être ainsi modifiées ; n'est-il pas 

évident, dis-je, que si pareil effet avait été produit sur les 

ë roches de sédiment des Alpes et des Pyrénées, il se serait 
“manifesté à plus forte raison sur celles des dépôts houillers 
kde la France centrale qui reposent directement sur le gra- 

nite, Qui ont subi un redressement tellement intense,qu elles 
sont encore verticales, et lorsque ce phénomène a eu lieu à 
l’une des premières époques géologiques alors que l'écorce 
terrestre était beaucoup moins épaisse qu'elle ne l'est main- 

tenant, et que l'action de la chaleur et autres agents souter- 
trains pût dès lors s'exercer sur ces roches avec une inten- 
siBité beaucoup plus grande? Eh bien ! il n’en est rien; et l'on 
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ne rencontre pas un schiste, pas un grès, pas une marne 
schisteuse, pas une grawacke argileuse, pas un calcaire ferri- 
fère même, dans tous ces terrains houillers, qui paraissent 
avoir éprouvé la moindre modification et qui ressemblen! 
le moins du monde aux gneiss, aux micaschistes, aux phyi- 
lades, ni à aucune des autres roches qui s'associent généra- 
lement à ceux-là et auxquelles les mêmes géologues prêtent 
aussi la même origine, Nérée Bousér. 

: ÉCONOMIE AGRICOLE. 

Bouvelle plante oléagineuse. 

M. Bosch, jardinier du roi de Wurtemberg, a introduit la 
culture d’une nouvelle plante oléagineuse qui paraît conve- 
nir particulièrement au climat de l’ouest de la France. 

Cette plante est le Madia sativa, plante annuelle, origi- 

naire de l'Amérique méridionale, de ce pays qui a déjà tant 
de droits à notre éternelle reconnaissance pour la pomme 
de terre. Les produits en sont, selon M. Bosch, d'une qua- 
litéisi supérieure aux autres, qu'ils doivent encourager tout 
propriétaire à la cultiver. 

Le Madia sativa est de la famille des composées. Il s'élève 
de r pied et demi à 2 pieds ; il supporte tous les assolements 
possibles, réussit dans tous les terrains, sans ou avec peu 
d'engrais, pourvu qu'ils ne soient mn humides, ni trop com- 
pactes ; mais quand l'espace nécessaire au développement de 
cette plante lui est donné, elle parvient à son plus haut de- 
gré de croissance. 

Il faut, selon la qualité ou la substance du terrain, 9 ki- 
Jlogrammes de graines pour ensemencer un hectare ; ce qui 
revient à peu près à 9 livres par arpeni, 

Les semailles peuvent se faire vers la fin d'octobre, Pour 
éviter les fréquents changements de temps, on les fera, avec 
toute sécurité, au printemps et avant la mi-mai, soit à la vo- 
lée, soit en rigoles. 

Les semis ne souffrent nullement des gelées tardives du 
printemps; ni les insectes, ni les animaux nuisibles ne les 
attaquent. 
” En semant la graine au printemps, il sera nécessaire que 
le terrain, qui devra être tenu préparé, soit hersé quand it 
sera devenu sec; les graines semées seront plombées ensuite 
par le rouleau. 

Après les semailles, il ne restera qu'à nettoyer le terrain 
deïtoute mauvaise herbe, 

La maturité des graines se reconnaît à un changement de 
couleur qui s'y opère : d'abord elles sont noires, mais au 
moment de la maturité elles deviennent grises. Ce moment 
arrive environ trois mois après les semailles. Alors les plan- 
tes seront coupées très-près de terre, ou bien arrachées: 
puis, pour les sécher, on les couchera par terre, etdu reste 
on les traitera comme la navette, 

On devra cependant ne pas attendre trop longtemps pour 
le battage; les plantes accumulées entrent facilement en 
fermentation," ce qui serait d’un effet nuisiBke, 

Le produit d’une récolte est d'environ 1500 kilog. par 
hectare. 100 k. de graines rendent 40 kilos, d'huile expri- 
mée à chaud ou à froid, Quant à la qualité, cette huile peut 
rivaliser avec la meilleure huile d'œillette, dite de pavots, 
si elle ne lui est pas supérieure. | 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Description de la cathédrale de Chartres. 

M. le ministre de l'instruction publique a arrêté qu'on fe- 
rait la description complète de la cathédrale de Chartres. 
M. Didron, secrétaire du comité des arts et monuments, a 
été chargé de la partie descriptive, et M. Lassus, architecte, 
et M. Dunal, peintre, de la partie graphique du travail, 

Le travail de M. Didron se divisera, à l'image de la cathe- 
drale même, en description de l'architecture, de la sculpture 
et de la peinture. L'ouvrage formera 3 vol. in-4°. Ces trois 
volumes paraissent nécessaires pour que cette monographie 
soit réellement profitable aux études archéologiques, pour 
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qu'elle soit un travail modèle pour les monographies à faire, 
pour que rien ne passe sans le signaler, le decrire et l'expli- 
quer. Il y a Chartres deux cathédrales à décrire, l'église 
souterraine, crypte immense, et l'église supérieure, qui re- 
morque à son arrière-train une grande chapelle du nom de 
Saint-Pyat. Il y a quatre mille figures en pierre et cinq mille 
sur verre à nommer et à interpréter. 

M. Didron commencera par la description de la sculpture, 
parce qu'à Chartres, dit-il, la sculpture est à la peinture ce 
que le titre d'un chapitre est au chapitre même : la sculpture 
est le sommaire ou l'argument des vitraux. Ainsi, la peinture 
comme la sculpture parlent de’saint}Eustache, de Thomas 
Becket, de saint Remi; mais la seconde ne raconte que le 
fait principal de leur vie: le martyre de saint Eustache, 
l'assassinat de Becket, le baptême de Clovis; tandis que la 
première peint la vie entière, de la naissance à la mort, 

La sculpture se divise en deux parties distinctes : en sta- 
tuaire et ornementation. L’ornementation est le cadre du ta- 
bleau où la statuaire pose ses figures; et ce cadre, dans l'art 
chrétien surtout, n’a pas moins d'importance que le tableau 
lui-même. M. Didron publiera plus tard l'ornementation et 
les nombreuses questions qu'elle soulèvera;icar c'est sur 
l'ornementation que de tout temps se sont exercés les allégo- 
riseurs, et c'est avec l'ornementation qu'à l’aide d’un natura- 
liste intelligent qui aura étudié les plantes par les feuilles 
plutôt que par les fleurs, et les animaux par leur structure 
tératologique plutôt que normale, on pourra esquisser 
la flore et la zoologie gothiques. 

La statuaire se compose de dix-huit cents quatorze figures 
hautes de 8 pieds à 8 pouces. M. Didron ne décrira que les 
statues du dehors, parce qu’elles font un ensemble complet 
à elles seules; les statues de l'intérieur, de la clôture du 
chœur principalement, formeront avec l’ornementation de 
toute l’église un autre ensemble qui ne donnera pasimoins 
de deux mille figures, 

M. Didron se propose de montrer combien est injus'e 
l'accusation de fantaisie, de libertinage esthétique portée 
contre l’art gothique. Aucun art, pas même le grec, n'est 
plus discipliné que notre art national, cet art qui a mis en 
pratique la loi des unités bien plus despotiquement que les 
autres arts venus avant et après lui; car l'unité, dans Ja 
plastique chrétienne, est morale et matérielle tout à la fois. 

Ainsi à Chartres, le poëme en quatre chants, ou, pour 
mieux dire, le cycle épique en quatre branches, s'ouvre par 
la création du monde, à laquelle sont consacrés trente-six ta- 
bleaux et soixante-quinze statues, depuis le moment où Dieu 
sort de son repos pour créer le ciel et la terre, jusqu’à ce- 
lui où Adamet Eve, coupables de désobéissance, sont chas- 
sés du Paradis terrestre, et achèvent leur vie dans les larmes 
et le travail. Voilà la première branche qui porte la cosmo- 
gonie biblique, la Genèse des êtres bruts, des êtres organi- 
sés, des êtres vivants, des êtres raisonnables, et aboutit au 
plus terrible dénoûment, 

Mais cet homme qui a péché dans Adam, peut se rache- 
ter par le travail. En les chassant du paradis, Dieu eut pi- 
tié de nos premiers parents, et leur donra des habits 
de peau en leur apprenant la manière de s'en servir. 
De là le sculpteur chrétien prit occasion d'apprendre aux 
Beaucerons la manière de travailler des bras et de la tête, 
et, à droite de la chute d'Adam, sculpta sous leurs yeux, et 
pour leur perpétuelle instruction, un calendrier de pierre 
avec tous les travaux de la campagne, un catéchisme indus- 
triel avec les travaux de la ville, et pour les occupations in- 
tellectuelles un manuel des arts libéraux*personnifiés dans 
un philosophe, un géomètre, un magicien, etc.; le tout en 
103 figures. Tel est le second chant qui fait passer sous les 
yeux la représentation historique et allégorique à la fois de 
l'industrie agricole et manufacturière, du commerce et de 
l'art. 

Îl ne suffit pas que l'homme travaille, il faut encore qu'il 
fasse un bon usage de sa force musculaire et de sa capacité 
intellectuelle; il faut qu'il emploie convenablement les fa- 
cultés que Dieu lui a départies, les richesses qu'il a acquises 
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par son travail; il ne suffit pas de marcher, il faut marcher 
droit ; il ne suffit pas d'agir, il faut agir bien, il faut être 
vertueux. Des lors, la religion a dû clouer aux porches de 
Notre-Dame de Chartres cent quarante-huit statues repré- 
sentant toutes les vertus qu'il faut embrasser, tous les vices 
qu'il faut terrasser. Comme l'homme vit pour Dieu, pour la 
société, pour la famille et lui-même, les quatre ordres de 
vertus théologales, politiques, domestiques et intimes y sont 
représentés dans les différents cordons des voussures. C’est 
le troisième chant. 

Maintenant que l'homme est créé, qu'il sait travailler et 
se conduire, que d’une main il prend le travail pour l'appui 
et de l’autre la vertu pour guide, il peut aller sans crainte 
de gauchir, il peut vivre et faire son histoire; il arrivera au 
but à point nommé, [Il va donc reprendre sa carrière de la 
création au jugement dernier, comme le soleil sa course 
d'orient en occident. Le reste de la statuaire sera donc 
destiné à représenter l'histoire du monde, mais l’histoire 
religieuse, puisque nous sommes dans une église, depuis 
Adam et Eve, que nous avons laissés bêchant et filant hors 
du paradis, jusqu’à la fin des siècles. En effet, le sculpteur 
inspiré a deviné, les prophètes et l’Æpocalypse en main, ce 
qui adviendrait de l'humanité bien après que lui, pauvre 
homme, n’existerait plus. Il ne fallait pas moins que les 
quatorze cent quatre-vingt-huit statues qui nous restent 
encore pour figurer cette histoire qui comprend tant de 
siècles et tant d'hommes, C'est le quatrième et dernier 
chant, 

( La suite au numero prochaïn. ) | 

COURS SCIENTIFIQUES. 

ARCHITECTURE CHRÉTIENNE. | 

M. Ausenr Lenoin, à la Bibliothèque royale. | 

Abandonnée depuis trois siècles pour l'antiquité paienne, | 
l'archéologie chrétienne semble devoir de nos jours re- | 
prendre quelque faveur. 

Dans toutes nos provinces des hommes pleins de zèle | 
s'occupent de décrire ou de dessiner les grands monu- | 
ments élevés par nos pères pour la célébration des mystères 
du christianisme. On a vu même des artistes exaltés par le 
noble aspect des primitives basiliques entreprendre de res-| 
susciter les vieilles traditions de l’art religieux, et de faire | 
sortir enfin l'architecture de la voie classique où elle se 
trouve depuis si longtemps sans produire autre chose que 
des œuvres sans caractère, sans originalité, L'administration 
supérieure n’a pas voulu rester en arrière de ce mouvement, 
devenu presque général ; la création d'un comité des arts | 
et monuments par le ministre de l'instruction publique a! 
été accueillie avec reconnaissance par tous les hommes quiM 
préfèrent l'étude de notre histoire nationale à celle d'un, 
passé sans rapports avec nos mœurs, nos Vengeances, nos 

souvenirs. | 

Mais pour seconder utilement la marche des esprits, il] 

fallait réunir en un corps de doctrine les principes fonda 

mentaux de l’art chrétien. Nulle étude n’oftre plus de mys-M 

tères que celles des différentes phases de l'architecture re 
ligieuse. L'appréciation de l’âge des monuments doit êtres 

soumise à tant d'observations délicates, à un examen siscruM 

puleux de la forme générale et du choix des détails, qu'un 

antiquaire même exercé courrait risque de se tromper à 

chaque pas sans le secours d’un guide capable de l'initielw 

aux éléments de la science. M. Albert Lenoir, dès longtemp! 

connu par le succès de ses travaux archéologiques, s’es! 

chargé de réduire à des principes invariables la science de 

l'antiquité chrétienne. 
Le cours professé par lui l'été dernier, dans une des salle 

de la Bibliothèque royale, a été un événement de haute im} 

portance pour le progrès de ces études auxquelles un| 
nombreuse jeunesse semble se vouer avec passion. 

Avant de résumer les lecons du savant professeur, qu}, 

ous soit permis de rappeler que dans sa famille l'amou 

des arts et des travaux sérieux semble devenu héréditair: 
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| tirait que 18 pouces d’eau; avec ses machines et son charge- 

| partira bientôt de Glasgow pour les mers du Sud, tout étant 
| prêt pour son armement. 

: cherchaïent à s'envoler et à changer de place au moment 

| même, Il a déclaré qu'il était parvenu à reproduire sur des 
| feuilles de papier blanc, en employant du nitrate d'argent 
| dans la chambre obscure, et qu'il avait trouvé le moyen de 

} seul grain introduit dans l'estomac aurait été absorbé et 
| répandu dans tous les organes, 

| de gazelle et de plusieurs autres animaux, 

de neige, 141 Jours de pluie, 1 jour de grêle, 15 jours de 

sphère légèrement chargée de nuage ; il est tombé 1,075 mil- 

| connaissait un procédé, fondé sur le même principe, à Le pouvoir réflecteur des couches aériennes se montre 

| limètres d'eau, 
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— L'Institut royal de Milan fondé par Napoléon, et 
désorganisé depuis, va se reconstituer, Îl sera composé de 
vingt membres rétribués, de vingt membres non rétribués, 
et d'un nombre non déterminé d’associés honoraires et 
de correspondants, Voici les noms que l'opinion publique 
de Milan désigne comme devant être portés les premiers 
sur la liste. En tête, le grand Manzoui, le comte Litta, au- 
teur du livre intitulé /es Familles illustres italiennes ; V'as- 
tronome Carlini; Cattaneo, directeur du musée numisma- 
tique; Londonio, président de l’Académie des Beaux-Arts; 
de Kramer et le père Octave Ferrario, chimistes ; les pro- 
fesseurs Configliachi, Belli, Bordoni, Panizza, Balsamo 
Crivelli, Rovida, Brugnatelli, Mariannini, 

NOUVELLES. 

_ Il a été lancé à Glasgow, le 22 décembre, un bateau 
à vapeur en fer de 145 pieds de long et 25 pieds de large, 
destiné à l'Amérique du sud. Après avoir été mis à flot, il ne 

ment, 1l n'ira pas à plus de 3 pieds. Ce bateau, qui est spé- 
cialement destiné aux passagers (ilen peut porter mille), 

— Dans le courant de la semaine dernièré, une troupe de 
cygnes sauvages, au nombre de cinquante au moins, s'est 
abattue sur l'étang de Forsac, commune de Benayes (.Cor- 
rèze). Un paysan, qui les avait apercus de loin, s’est em- 
pressé de prendre son fusil et de se diriger vers l’étang, et 
après avoir tiré plusieurs coups, il est parvenu à tuër trois 
de ces animaux. Ces malheureux oiseaux étaient teliement 
abîmés par la fatigue ou par la faim, que c'était à peine s'ils 
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PHYSIQUE DU GLOBE. 

Limite de l’atmosphère, 
w 

M. Biot, dans un Mémoire lu à l’Académie des sciences 
et: dans les développements ultérieurs qu’il a communiqués 
lé samedi suivant à la Société philomatique, a voulu mon- 
trer qu'il est possible d’assigner à l'atmosphère terrestre 

des décharges qu'on faisait sur eux, Le plumage des trois 
qui ont été tués était d’un gris fauve tant soit peu rougeà- 
tres ils ont pesé ensemble 43 livres 1/2. 

— Un journal publie la lettre suivante, datée de Berne, 
17 février : « Depuis plusieurs années on connaît ici l’art 

de reproduire les objets à l'aide de la Chambre obscure. 
Le professeur Gerber a fait, il y a deux ans, des expériences 
ui semblent l'avoir conduit plus loin que M. Daguerre lui- 

vations fournies par les réflexions atimosphériquef 
réfractions, et-enfin par les mesures correspond 
densité et de température faites à diverses hauteu 
montagnes ou pendant les ascensions aérostatiques. 

, ù S Examinant d'abord les phénomènes de réflexion, il ê& 
représenter les effets d'ombre et de lumière; enfin, qu'il | ainsi avec clarté la théorie du crépuscule. 

aide duquel on pouvait tirer autant de copies que l’on 
désirait d'une épreuve quelconque, Les expériences que 
M. Gerber se proposait de faire n'ont pu avoir lieu, parce 
qu'il luia été impossible, jusqu’à present, d'organiser une 
chambre telle qu'il la désire, » 

— M. Orfila, dans un Mémoire lu à l'Académie de mé- 
decine,; ‘annonce que, par de nouveaux procédés d'analyse 
chimique, il est en état de reconnaitre les plus minimes 
quantités d'arsenic dans les cas d'empoisonnement. Il assure 
quil pourrait retrouver cette substance lors même qu'un 

pendant le jour, par l'illumination qu’elles jettent dans tous 
les lieux où quelque portion de l'atmosphère est visible, 
quoique les rayons solaires n'y pénètrent pas directement. 
Îl se montre encore dans la clarté sensible que les régions 
atmosphériques, illuminées par le soleil, continuent de nous 
envoyer, quelque temps æprès que cet astre est descendu 
sous l'horizon, ou lorsqu'il ne l'a pas encore atteint, Le soir 
cette clarté s'appelle le crépuscule, le matin l'aurore. Elle 
est d'autant plus vive que le soleil est plus près du plan de 
l'horizon; et elle ne cesse d’être observable que lorsqu'il est 
abaissé d'environ 19 à 18 deurés au-dessous de ce plan. Pour 
définir ses limites optiques, étudions-la le soir, par une nuit 
sereine, après que le soleil a disparu pour nous à l'horizon 
occidental, Si l'on conçoit alors un cône de rayons lumi- 
neux venant du soleil, tangentiellement àla surfaceterrestre, 
et qu'on le prolonge à travers toute l'atmosphère supposée 
sphérique, en tenant compte des réfractions qu'il y subit, 
il y tracera en sortant un cercle qui séparera les régions 
aériennes, directement illuminées, de celles qui ne le sont 
pas. Ce cercle limite, ayant son centre sur l'axe du cône 
solaire, s’élèvera sur l'horizon oriental à mesure que le so- 
leil sera plus profondément descendu du eûté opposé, et il 
tournera ainsi autour du centre de la terre; avec un mouvye- 

ment angulaire égal à celui de cet astre. Mais un observa- 

teur placé sur la surface terrestre n'en découvrira jamais 

que la très-petite portion d'arc qui s'élève au-dessus de son 

horizon apparent; et, par une illusion de perspective, ce 

petit are, projeté visuellement sur la sphère céleste, lui pa- 

— M. Marcel de Serres a annoncé, sans faire savoir d’où 
lui venait cette intéressante nouvelle, que M. Lund, natu- 
raliste danoïs, venait tout récemment de découvrir, dans 
des grottes à ossements au Brésil, des débris d'une espèce 
perdue de singe, qu'il propose de nommer Swnia protopi- 
thecus. Dans la même grotte se trouvent aussi des o$sements 

— M. Mermet a résumé dans un long article, publié par 
le Mémorial des Pyrénées, les observations météorologiques 
faites à Pau pendant l'année 1838. Voici le résultat de ce 
travail : il:y a.eu en 1538, à Pau, 20 jours de gelée, 10 jours 

tonnerre, 147 jours pendant lesquels le ciel a éte presque 
entièrement couvert; pendant 218, ciel serein, où atmo- 
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raîtra sensiblement une portion de grand cercle, En outre, 
la limite observable du phénomène ne devra pas lui sembler 
aussi nette que le suppose cette description géométrique, 
Car la portion illuminée de l'atmosphère jettera nécessaire- 
ment quelque lumière sur la portion qui ne reçoit pas di- 
rectement les rayons du soleil. Elle deviendra pour celle-ci 
un corps éclairant, d'une intensité de radiation infiniment 
moindre que l'astre, mais qui devra sans doute lui donner 
encore une lueur sensible, surtout pour un œil dont la pu- 
pille se sera dilatée à mesure qu’elle recevra moins de lu- 
mière. Cette illumination secondaire s'appelle le second 
crépuscule. La portion de l'atmosphère qui la recoit est 
bornée par les trajectoires lumineuses qui, partant de tous 
les points du dernier cercle directement illuminé, se propa- 
gent tangentiellement à la surface terrestre, du côté opposé 
au soleil, à travers toute l'atmosphère obscure ; de sorte que 
ce second espace crépusculaire est encore limité, à la sur- 
face de l'atmosphère, par un cercle, ayant son centre sur 
l'axe du cône solaire actuel comme le premier, et tournant 
comme lui angulairement avec le soleil. On peut concevoir 
ce second espace crépusculaire comme engendrant un troi- 
sième espace éclairé plus faiblement encore, terminé cireu- 
lairement de la même manière, et ainsi de suite indéfi- 
niment, 

Ees caractères généraux de circularité, et de mouvement 
angulaire, qu'indiquent ces considérations optiques, se re- 
trouvent en effet dans les phénomènes réels. Le point de 
l'horizon que le soleil vient d'abandonner ie soir paraît en- 
touré d’une auréole lumineuse dont l'intensité va en dé- 
croissant à partir de ce point; et, lorsque le ciel est pur, les 
bords extrêmes de cette zone se détachant du reste du ciel, 
y marquent une limite distincte de lumière et d'obscurité 
qui se nomme la courbe crépusculaire. 

L'astronome Lacaille, vers le miliéu du dernier siècle, 
constata nettement l'existence de la courbe crépusculaire, 
mais sans indiquer si cette courbe pouvait appartenir à la 
limite du premier espace crépusculaire, ou du second,ou du 
troisième. Lambert, quelque temps après, dans son traité 
de photométrie, donna le moyen de décider cette question, 
en calculant la hauteur des dernières couches d’air réfle- 
chissantes, en attribuant la courbe observée à la limite du : 
premier espace, du second ou du troisième, M. Biot ayant 
calculé de nouveau par les mêmes formules, mais avec des 
données plus exactes, a trouvé pour la limite du pre- 
mier espace une hauteur des dernières couches d'air réflé- 
chissantes égale à 58916 mètres, pour la limite du second 
espace, une hauteur de 10797 mètres, et pour la limite du 
troisième, une hauteur de 6392. 

Gette dernière hauteur étant moindre que celle à laquelle 
est parvenu M. Gay-Lussac, ne saurait être admise, La se- 
conde paraît encore bien faible, si l'on considère qu’à l’élé- 
vation de 7000 mètres, d’après les observations de M. Gay- 
Lussac, la densité de l'air n’était réduite qu’à la moitié en- 
viron de sa valeur à la surface du sol. La véritable hauteur 
finale est donc vraisemblablement intermédiaire entre celle- 
ci et la première; de sorte que la courbe crépusculaire, 
lorsqu'on l’observe à l'horizon, appartiendrait à quelque 
partie du second espace crépusculaire. C'est aussi l'opinion 
de Lambert, et il l’appuie sur des considérations photomé- 
triques qui paraissent évidentes, 

Car, ditil, la couche d'air directement illuminee, qui ter- 
mine le premier espace crépusculaire, est, dans cette limite, 
infiniment mince. Lorsqu'elle atteint l'horizon occidental, la 
faible lueur qu'elle rayonne en vertu de sa minceur, arrive 
à l'œil de l'observateur à travers la portion du second espace 
qui recoit du premier le plus de rayons réfléchis, et à tra- 
vers la plus longue dimension de cet espace, qui s'étend 
alors dans tout l'horizon. Celui-ci doit donc offrir encore à 
cet instant un éclat sensible, anquel la courbe crépusculaire 
persistante doit s'attribuer; et ainsi elle appartient, non à 
la première limite, mais à quelque partie du second espace 
lorsqu'elle se couche et disparaît dans l'horizon. 

Alors, par des considérations analogues, Lambert cherche 
à prouver que ce mélange de lumière n'aura plus lieu, au 
moins d’une manière sensible, lorsqu'on observera la courbe 
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crépusculaire avant qu'elle se couche, et quand elle est en- 
core à quelques degrés de hauteur au-dessus de l'horizon 
occidental. À l'appui de cette remarque, il rapporte une série 
d'observations faites ainsi par lui-même, à Augsbourg, le 
soir du 19 novembre 19759; et, en attribuant les nombres 
observés à la limite géométrique du premier espace cré- 
pusculaire, il trouve pour la hauteur des dernières parti- 
cules d'air réflécMissantes 29115 mètres; ce qui cer prr 
la moyenne entre les deux premières évaluations déduites 
tout à l'heure des observations de Lacailie. Or, en effet, 
d’après les calculs de Lambert, la courbe crépusculaire, 
comme le reconnaît M. Biot, lorsqu'elle se couche, appar- 
tiendrait à peu près à la zone moyenne du second espace 
crépusculaire, non à la limite du premier. 

Ces résultats, déjà bien remarquables sans doute, si on 
les compare aux idées exagérées qu'on avait sur la hauteur 
de l'atmosphère à l’époque où écrivait Lambert, il les appuie 
par une considération dont l'emploi paraît devoir être d'une 
grande importance, si on l’appliquait à des observations 
telles qu'on pourrait les faire aujourd’hui. C'est que la hau- 
teur des couches d’air auxquelles appartient réellement la 
courbe crépusculaire se manifeste dans le mouvement an- 
gulaire vertical de cette courbe, beaucoup plus sensiblement 
encore que dans les mesures absolues de sa hauteur! cor- | 
respondantes aux diverses dépressions du soleil. Car, selon 
son calcul, si l’on adoptait la hauteur trop forte donnée 
par la première limite, la courbe crépusculaire, dans les 
saisons où sa marche angulaire est la plusrapide; emploierait 
près d’une heure pour monter de l'horizon oriental jusqu’au 
zénith, tandis que ses observations lui donnent seulement 
38’ 30”; et au contraire, il ne lui faudrait que 14 pour par- 
courir la même phase, si on la supposait‘appartenir à la se- 
conde limite de hauteur, qui est trop faible. 

Cette recherche pourra être admirablement secondée par 
les effets de polarisation qui s’opèrent dans les couches 
atmosphériques, en vertu de leur densité inégale, et de leur 
radiation réciproque, effets dont M. Arago a découvert 
l'existence et les conditions déterminatrices. M. Biot a refait 
avec succès des expériences concluantes dans ce sens. 

Après avoir discuté les indications que l'en peut obtenir 
sur la hauteur de l'atmosphère par l'étude des phénomènes 
de réflexion qui s'y produisent, il examine celles que l'on 
pourrait déduire des réfractions qu’elle exerce, réfractions 
dont la quantité totale s’ubtient, indépendamment de toute 
théorie, en comparant le lieu apparent des astres à leur 
lieu réel, calcule d’après la rotation constante et uniforme 
de la masse terrestre, 

. M. Biot remarque d’abord que, pour cette recherche, les 

réfractions observées depuis le zénith jusque vers 740 de 

distance zénithale ne peuvent nous être d'aucun secours ; 

car, d’après le peu de force réfringente de l'air et le peu 

de courbure des couches atmosphériques, la réfraction 

propre à chaque distance; zénitbale comprise entre ces li- 

mites, est sensiblement la même dans tous les modes de 

superposition que l'on peut attribuer aux couches réfrin- 

gentes, au-dessus de l'inférieure dont la densité s’observe, 

Les réfractions observées à de grandes distances du zé- 

nith sont donc les seules dans lesquelles Ja hauteur de l'at- M! 

mosphère peut se faire sentir, Or, dès qu'on n'attribue pas M 

à cette hauteur des valeurs qui seraient évidemment trop M 

petites pour être admises, toutes les valeurs plus grandes | 

n'ont encore qu'une influence très-faible sur ces réfrac- M 

tions. M. Ivory a démontré, par une analyse très-savante, | 

qu’on peut concevoir une infinité de systèmes atmosphé- 

riques, satisfaisant aux conditions inférieures de densité, | 

de pression, et même au décroissement moyen de la tempé: 

rature observé-près de la surface terrestre, lesquels, avec 
. si . m : » 

des hauteurs successivement variées depuis 41000" jusqu à M 

l'infini, ne donneraient entre ces extrêmes qu'une diffé-| 

rence de 17”,2 sur la réfraction horizontale même, M. Biot M 

a montré la cause physique de ce résultat pour toutes les | 

constitutions possibles de l'atmosphère. Il tient à ce que 

les trajectoires lumineuses s’inclinent graduellement sur, 

leur rayon vecteur à mesure qu'on les considère dans des | 

couches plus hautes, De sorte qu'à une élévation peu con- 
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. sidérable la trajectoire même, qui arrive horizontale à la 

| 
surface terrestre, se trouve assez oblique sur ce rayon pour 
qu'on puisse lui appliquer le mode d’approximation propre 
| aux trajectoires voisines du zénith; et dès lors tout le reste 
de la réfraction, opéré par les couches supérieures, a tou- 

| jours la même valeur entre des limites d’erreur insensibles, 
l 

| 

quels que soient la hauteur totale et le mode de superpo- 
sition qu’on leur attribue. Donc, par inverse, cette hauteur 
totale n’est pas suffisamment empreinte dans les valeurs de 
la réfraction, même horizontale, qu'on observe; et ainsi on 
ne peut plus l’en inférer, ni même en déduire une évaluation 
qui la limite. : , 

Enfin, à défaut de toute autre méthode pour déterminer 
cet élément, on a cherché à lui fixer au moins, pour valeur 
extrême, la distance du centre de la terre où la gravité èga- 
lerait la force centrifuge résultante du mouvement de rota- 
tion. Mais, pour les couches équatoriales même où cette 
distance serait plus petite, elle surpasserait encore cinq fois 
le rayon terrestre. Or, d'après toutes les indications phy- 
siques, ce résultat est si excessivement exagéré, qu'on n'en 
peut faire aucun usage, même comme limite d'évaluation, 

Enfin, dans une dernière partie de son travail qu'il a 
communiquée verbalement à la Société philomatique, 
M. Biot, discutant les observations barométriques et ther- 
mométriques faites à diverses hauteurs dans l'atmosphère, 
arrive à prouver que la limite de sa hauteur absolue doit 
être moindre que 47000 mètres. Nous aurons l’occasion 
de revenir plus tard sur ce sujet, ainsi que sur les consi- 
dérations qui sen dérivent relativement à la nature du 
fluide qui remplirait l’espace au delà de cette limite, et qui 
doit être propre à maintenir l'ignition des météores, tels 
ue les bolides et les étoiles filantes, qui se trouvent évi- 
pente bien au delà de cette limite. 

CHIMIE. 

Recherche de l’arsenic dans le; cas d’empoisonnement. 

Un journal a donné ainsi le précis du travail communiqué 
par M. Orfila à l'Académie royale de médecine. k 

L'idée de ces nouvelles recherches fut suggérée à cetiha- 
bile medecin-légiste par les circonstances suivantes : un 
journal ayant rapporté qu’une femme avait empoisonné plu- 
sieurs membres de sa famille avec de l'acide arsénieux, 
donné en dissolution dans l’eau, et que ces empoisonnements 
n'avaient laissé aucune trace, MM. Hombron, chirurgien de 
la marine à Brest, et Soulié, pharmacien, firent des expé- 
riences à ce sujet, et arrivèrent à cette conclusion que le 
poison dont il s'agit, étant donné en dissolution, ne pouvait 
être trouvé après la mort, M. Orfila a repris cette question, 
et voici les résultats auxquels il est arrivé. 

Un fait déjà connu est celui-ci: lorsqu'il existe une quan- 
tité assez notable d'arsenic en dissolution dans les liquides 
trouvés dans l'estomac, on en démontre facilement la pré- 
sence en y ajoutant une certaine quantité d'acide hydro- 
sulfurique qui détermine dans Ja liqueur la production 
d'une couleur jaune due à un sulfure de plomb qui se 
forme. 

Mais dans d’autres circonstances, lorsque la quantité d'ar- 
semic est trop petite, bien qu'elle existe, l'acide hydrosulfu- 
rique ajouté ne fait pas changer de couleur au liquide ; c'é- 
tait cette lacune qu'il fallait combler, M. Orfila l’a fait avec 
un rare bonheur. 

Il se sert pour cela d’une lampe à gaz hydrogène dans 
laquelle le dégagement du gaz est dû à la présence d'un 
morceau de zinc plongé dans de l'acide sulfurique affaibli. 
Uet appareil est tellement sensible que si l’on ajoute un 
atome d'acide arsénieux au liquide qu'il renferme, et que- 
l'on expose à la flamme qui se dégage d'un tube effilé, un 
corps froid, tel qu’une soucoupe de porcelaine, l'arsenic est 
entraine avec l'hydrogène, et après que celui-ci a brûle, le 
poison se dépose sur le corps froid sous la forme d’une 
tache plus où moins foncée, L'antimoine, il est vrai, dans 
‘e$ mêmes conditions, forme aussi une tache, mais elle est 

noire, et pour les distinguer mieux encore, on peut les 
dissoudre l’une et l’autre, dans l’acide nitrique, et le nitrate 
d'argent produit dans la solution arsénicale un beau préci- 
pité rouge brique bien caractérisé, tandis que rien de 
semblable ne se passe lorsqu'il s’agit d’une solution anti- 
moniale. 

M. Orfila s’est élevé à des considérations d’un autre ordre 
qu'il serait peut-être difficile de détailler ici. Voici en ré- 
sumé leur substance : l’arsenic peut être absorbé et déter- 
miner la mort à des doses très-minimes, doses qui ne suffi- 
raient pas pour_constater le poison, lorsqu'on viendrait à 
recueillir tous les liquides qui se trouveraient à l’autopsie. 
M. Orfila a donc proposé des moyens certains pour re- 
cueillir toutes les molécules de poison qui pourraient être 
disséminées dans tous nos tissus, et parvenir ainsi à la dé- 
couverte du corps de délit; en cela il a rendu un nouveau 
et important service à la médecine légale, pour laquelle il a 
déjà tant fait. 

Nouveau procédé d'analyse chimique. 

M. Ebelmen a fait connaître dans le dernier numéro des 
Annales des mines un nouveau procédé d'analyse ayant pour 
but de déterminer d’une manière précise, quoique indi- 
recte, la quantité d'oxygène absorbée par différents corps 
oxydables soumis à l’action des acides, et par suite de dé- 
terminer aussi la proportion de certains corps oxydables 
quand on connaît d'avance la quantité d'oxygène qu'ils 
doivent absorber, Son procédé consiste essentiellement 
à faire agir sur les corps le chlore en excès à l’état de 
gaz naissant, dans l'eau qui dissout les chlorures formés, 
et conséquemment les transforme en hydrochlorates dans 
lesquels ces corps sont à l’état d’oxyde. 

On sait que l'acide muriatique dissout les oxydes de man- 
ganèse en dégageant une proportion de chlore équivalente 
à l'oxygène que céderait l'oxyde employé pour passer à 
l’état de protoxyde. On sait aussi que ce mélange agit sur 
les mêmes composés métalliques que l’eau régale avec ex- 
cès d'acide muriatique. Si donc l'on mêle le corps à essayer 
avec un poids déterminé d'un peroxyde de manganèse, 
dont on connaîtra d'avance la composition, et si l’on traite 
le mélange par l'acide murtatique pur, en dosant la propor- 
tion de chlore dégagée, et la retranchant de eelle qu’aurait 
donnée l’oxyde de manganèse essayé seul, on obtiendra par 
différence la quantité qui a été absorbée, et par suite son 
équivalent en oxygène. 

Le dosage du chlore dégagé peut se faire par différentes 
méthodes déjà employées pour l'analyse des minerais de 
manganèse, Ainsi, l'on pourra recueillir le chlore gazeux, 
ou bien le faire réagir sur l’'ammoniaque liquide en mesu- 
rant le gaz azote dont le volume est le tiers seulement du 
volume du chlore qui l'a produit, Mais l'emploi de ces 
méthodes pneumatiques n'est pas sans difficultés. M. Ebei- 
men, et c'est en cela que son procédé est avantageux, a ima- 
giné de recueillir le chlore dans une dissolution bien claire 
d'acide sulfureux mêlé de muriate de baryte, Le sulfate de 
baryte qui est le résultat de la réaction du chlore sur la dis- 
solution sert à doser l'oxygène correspondant, 

Voici comment on peut executer cette opération, On 
porphyrise exactement la substance à essayer, surtout 
quand il est difficile de l'attaquer,et on la mêle avec un poids 
déterminé d'oxyde de manganèse aussi en poudre fine. On 
sait à peu près, à priori, quelle sera la proportion d'oxygène 
absorbée par le poids du corps soumis à l'essai. En dou- 
blant la proportion d'oxyde de manganèse jugée par ap- 
proximation suffisante pour fournir l'oxygène nécessaire, 
on peut être assuré quon arrivera à une dissolution com- 
plète de la matière métallique. On conduit l'opération à 
peu près comme s'il s'agissait d'essayer le minerai de man- 
ganèse lui-même. Seulement il est convenable de ménager 
le dégagement du gaz avec plus de lenteur, pour laisser à 
la dissolution brune de manganèse le temps d'agir sur la 
substance essayée. Lorsque la dissolution est achevée, et 
qu'on a fait passer tout le chlore dans le vase qui renferme 
l'acide sulfureux liquide, on ajoute à celui-ci un excès de 
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muriate de baryte, on chasse par l'ébullition l'excès d'acide 
sulfureux, puis on filtre le sulfate de baryte précipité, on le 
calcine et on le pèse, 

x atome de sulfate de baryte, 1458,09 équivaut à r00 
d'oxygène ou 1 atome, et à 442,64 de chlore ou 2 atomes, 

1 gramme de sulfate de baryte équivaut à oer.,0686 d'oxy- 
gène et à ogr.,303 de chlore. 

On sait d'avance la quantité de sulfate de baryte qu'au- 
rait produite l'oxyde de manganèse essayé seul, On aura 
donc par différence celle qui correspond soit au chlore, 
soit à l'oxygène qui est resté dans la dissolution métallique. 

1 gramme de peroxyde de manganèse pur perd 0,18 
d'oxygène pour se transformer en protoxyde. Il donnerait 
2 gr.,02 de sulfate de baryte. 

L'auteur cite les applications suivantes de son procédé : 
19 En traitant, par la méthode indiquée, un poids dé- 

terminé d'un métal peu ou point attaquable par l'acide mu- 
riatique, on obtiendra immédiatement la composition du 
chlorure formé ou de l'oxyde qui reste en dissolution dans 
l'excès d'acide muriatique. 

2° [l en sera de même dans certains cas, où il serait im- 
possible de prendre le poids exact de la substance qu'on 
veut suroxyder, tandis que le dosage du corps oxydé qui se 
produit peut se faire avec précision. Tous les produits de 
l'oxydation du phosphore, inférieurs à l'acide phosphori- 
que, peuvent être analysés de cette manière, en dosant 
l'acide phosphorique qui se produit dans la réaction, et 
l'oxygène qui a servi à opérer la transformation. Le corps 
qui sert au dosage de l'oxygène pèse 14 fois et demie autant 
que lui, ce qui atténue beaucoup les chances d'erreur. 

3° On peut déterminer la proportion relative des deux 
oxydes de fer en les mêlant avec un excès de peroxyde de 
manganèse, et traitant par l'acide muriatique. Ge procédé 
est aussi simple que celui qui consiste à traiter directement 
la solution muriatique des deux oxydes par l'acide sulfu- 
reux, en dosant, à l'aide du muriate de baryte, l'acide sul- 
furique qui résulte de la transformation du peroxyde de fer 
en protoxyde, Il est même d’un emploi plus commode quand 
il s’agit de déterminer les deux oxydes dans un silicate at- 
taquable par l'acide muriatique, car, en traitant directe- 
ment la solution des deux oxydes par l'acide sulfureux, il 
devient très-difficile de séparer le sulfate de baryte pro- 
duit de la silice gélatineuse qui s’y trouve mêlée. 

D'ailleurs, il ycertains minéraux, telsque lewolfram, dans 
lesquels le fer paraît être en partie à l’état de peroxyde, en 
partie à l’état de protoxyde, qui ne sont pas attaquables par 
l'acide muriatique, tandis qu'ils se dissolvent facilement 
dans l'eau régale. On n'a alors aucun moyen direct de dé- 
terminer la proportion relative des deux oxydes. 

4° On peut vérifier, d'une manière commode, les lois de 
composiuon d'un grand nombre de sels métalliques, en 
comparant la quantité totale d'oxygène absorbée avec celle 
qui reste combinée à l'élément électro-négatif dans la di- 
solution. M. Ebelmen cite pour exemple l'essai qu'il a fait 
sur une galène cubique à larges facettes, qui ne renfermait 
pas sensiblement de substances étrangères. 

5° Enfin, l'essai d'un composé métallique à l’aide de ce 
procédé peut toujours servir de vérification à une analyse, 
iorsqu'on connait la nature des produits qui doivent don- 
ner les différents corps soumis à l'attaque d’une eau régale, 
formée de peroxyde de manganèse et d'acide muriatique. 
Ainsi l’on sait que le soufre se trouvera toujours dans la 
liqueur à l'état d'acide sulfurique, l’arsenic à l’état d'acide 
arsenique, le fer à celui de peroxyde, etc. La somme des 
quantités d'oxygène, que chacun de ces corps aura dû 
prendre dans la réaction, devra se trouver sensiblement 
égale au nombre donné par l'essai. ; 

ZOSLOGIE. 

M. P. Gervais a présenté à l’Académie des sciences les 
deux premières parties d'une monographie dés: polypes 
composés qui vivent dans nos eaux douces. Nous revien- 
«rons sur ce travail en commencant une série d'articles 
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relatifs aux animaux de France, que M. Gervais prépare 
pour notre journal, etqui ont pour but de rassembler des 
documents épars ou inédits devant faire partie de la l'aune 
francaise, ouvrage tout à fait national, pour lacontinuation 
duquel M. de Blainville s'est adjoint M. Gervais. | 

Nos lecteurs apprendront sans doute avec plaisir que les 
nouvelles livraisons de la Faune paraîtront incessamment, 
et que toutes les mesures ont été prises pour en continuer 
régulièrement la publication. 

PALÆONTOLOGIE. 

Œdentés fossiles, 

M. de Blainville a continué lundi à l'Académie, et terminé 
la lecture de son travail sur les édentés terrestres ; il y traite 
de ceux des genres Megalonyx et Macrotherium, comme il 
l'avait fait'pour les divers groupes du règne animal, précé- 
demment étudiés pour l'ouvrage important qu'il va faire pa- 
raitre. Le Megalonyx, de mème que le Megatherium, a été 
considéré comme voisin du paresseux. M. de Blainville fait 
d’abord l'historique de la découverte des ossements sur les- 
quels ce genre a été fondé, et qui consistaient en un frag- 
ment d’uumérus, un radius et un cubitus complets, trois 
phalanges onguéales et cinq ou six os de la main ou du 
pied, recueillis en Amérique dans une caverne de la Virpgi- 
nie. Après avoir été considérés par Jefferson, successeur im- 
médiat de Washington dans la présidence des Etats-Unis, 
comme indiquant un carnassier gigantesque qui aurait été 
au mastodonte de l'Ohio ce que le lion est à ‘éléphant 
dans l’ancien monde, ils furent mieux appréciés par Wistar, 
qui les rapprocha néanmoins du paresseux, mais en faisant 
sentir les différences de l’un et de l’autre et en rappelant un 
ongle énorme dont avait parlé Daubenton, et qui était sans 
doute de raton géant. Plus tard, G. Cuvier, qui n'avait pas 
cru d'abord devoir distinguer le Megalonyx du Megathe- 
rium, le fit dans sa réponse aux doutes de M, Faujas sur les 
affinités de ces animaux avec les bradypes. ‘Loutefois ses dé- 
te-minations furent d’abord loin d'être définitives, car il les 
modifia successivement en divers points. 

M. de Blainville, après une-histoire complète de ce que 
l’on sait sur le Megalonyx et des travaux que les zoologistes 
ont publiés à leur égard, arrive aux conclusions, suivantes : 
L'Amérique septentrionale, qui paraît ne posséder aujour- 
d’hui aucunjédenté vivant, en a nourri anciennement une 
fort grande espèce. 

Cette espèce (le Megalonyx) présentait une fcrme particu- 
lière d'organisation qui nous est dévoilée aussi bien par le 
système digital que par le système dentaire, et qui n'avait 
aucun rapport avec les paresseux. 

Ce type etait intermédiaire aux fourmiliers sans dents du 
nouveau continent et aux fourmiliers dentés de l’ancien, 
aussi bien qu’au Megatherium. 

Il était contemporain des mastodontes ; et, si même il a 
complétement disparu, ce qui n'est pas hors de doute, ce 
n'est pas depuis bien longtemps, puisque, d'une part, les os 
qu'on en retrouve sont certainement encore pourvus de leur 
matière animale, en partie même de leurs cartilages ; que 
les ongles sont encore conservés, et qu'ils se trouvent abso- 
lument dans les mêmes ciconstances géologiques que les 
ossements d'espèces qui vivent encore aujourd'hui à la sur- 
face du sol, 

Où peut conjecturer, autant que cela est permis d'après le 
petit nombre de pièces connues de son squelette, que cet 
animal avait le corps assez raccourci, qu'il etait fortbas sur 
pattes, plus bas en arrière qu'en avant, et que ses pieds 
étant pourvus de doigts et d'ongles très robustes, il s'en 
servait, comine tous les animaux du sous-ordre auquel il ap- 
partient, pour déchirer les fourmilières et même pour fouil- 
jer la terre, soit pour y chercher sa nourriture, soit pour 
s'y cacher. 

Macrotherium. 

À près avoir terminé l'histoire du Megalonyx, M. de Blain- 
ville consacre un article à celle des pangolins fossiles. 

L'existence d’une espèce de ce genre fossile dans notre 



| la considération d'une phalange onguéale de grande taille 
et très-caractéristique, trouvée dans les sables d'Eppels- 
heim, vallée du Rhin,'et qui offrait en effet la particularité 
parfaitement indiquée par Daubenton pour les phalanges 

 enguéales du phatagin. M. Kaup repoussa cette manière de 
| voir, et il pensa que la phalange en question appartenait au 
prétendu tapir gigantesque de M. Guvier ; aussi n’a-t-il pas 

| craint de donner à son Dinotherium restitué des doigts de 
paresseux (à cause de l'analogie supposée des édentés et des 
paresseux) et une trompe : figure qui est déjà en circulation 
chez plusieurs géologues recommandables et chez tous les 
compilateurs. 

Malheureusement pour cette hypothèse, purement gra- 
tuite, il est vrai, le célèbre dépôt de Sansans, si judicieuse- 
ment exploité par M. Lartet, a offert plusieurs phalanges 
semblables à celle d'Eprelsheim, et cela avec différentes au- 
tres pièces du même auimal, et entre autres une dent de la 
structure de celle des édentés, et si bien en proportion avec 
les autres parties, qu'on ne peut supposer qu'elle appar- 
tienne à un autre animal. Ce Macrotherium, ainsi que l’a ap- 
pelé M. Lartet, au lieu d’être un pangolin, était donc plutôt 
une forme distincte d'édentés, représentant en Europe l'O- 
ryctérope de l'Afrique australe. 

M. de Blainville donne ensuite les conclusions générales 
de son Mémoire sur les édentés terrestres, et il ajoute : 

Quant à l'Elasmotherium de M. Fischer de Waldbe‘m, au 
Tozodon de M. Richard Owen, et au Dinotherium de 
M. Kaup, que l'on pourrait encore être tenté de considérer 
comme ayant été des édentés terrestres, M. de Blainville 
pense que le premier était plutôt un pachyderme intermé- 
diaire au rhinocéros et au cheval, ainsi que MM. Fischer et 
G. Cuvier l'ont dit ; que le second, fossile de l'alluvium du 
Rio de la Plata, était probablement quelque pachyderme en- 
core plus aquatique que l’'hippopomate qu’il semble repré- 
senter sur le versant oriental de la Sud-Amérique, et que le 
troisième était un gravigrade aquatique intermédiaire aux 
mastodontes et aux lamantins. Au reste, M. de Blainville se 
propose de revenir sur ces différentes opinions lorsqu'il 
traitera des fossiles gravigrades et pachydermes. 

Ayant eu l'occasion d'examiner depuis sa précédente 
lecture le calcanéum recueilli en Auvergne, seul os sur 
lequel repose le prétendu tatou de cette contrée, cité par 
quelques palæontologistes, M. de Blainville assure qu'il ne 
peut provenir d’un animal de ce genre, mais bien plutôt 
€’un animal voisin du castor, mais de moindre taille. 

2 200 —— 

GÉOLOGIE. 

T'errain de transition de l’ouest de la Fravce, 

Nous avons déjà donné, dans notre numéro du 16 jan- 
vier (404), l'annonce et le sommaire détaillé d'un Mémoire 
de M. Dufrénoy. L'importance de ce travail nous détermine 
à reproduire encore quelques passages de ce Mémoire, qui 
xient de paraître dans les Annales des mines. h 406 

L'auteur, après avoir établi l'historique de la division 
des terrains de transition en deux étages principaux, pré- 
sente une esquisse de ces terrains, qui sont répandus avec 
tant d'abondance dans la Bretagne, le Cotentin et la partie 
de la Normandie connue sous le nom de Bocage normand. 

Ces provinces forment la vaste péninsule qui s'étend de- 
puis l'embouchure de la Seine jusqu'au cap Finistère. Elle 
présente sur toute sa surface une configuration physique 
si analogue, une identité de caractères géologiques si com- 
plète, que les observatiôns faites en ces différents points 
se prêtent un mutuel appui; leur ensemble permet d'éta- 
blir des relations que souvent on ne peut saisir que lors- 
qu'on en étudie seulement quelques localités. 

Le sol de la Bretagne est presque exclusivement formé 
de terrains de transition et de roches anciennes ; il y existe 
bien plusieurs petits bassins houillers et quelques plaques 
de terrains tertiaires; mais la surface que ces formations y 
occupent est si faible, qu'elles y sont pour ainsi dire 
Anapercues, Cette contrée, quoique montagneuse, n'offre 
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+ Europe, admise*par @. Cuvier en 1825,"ne reposait que sur cependant pas ces arêtes saillantes, ces pics isolés qui don- 
nentaux contrées anciennes leurs formes sauvages et pitto- 
resques que recherchent presque tous les voyageurs ; les 
chaînes longues et étroites qui la sillonnent n’atteignent 
jamais qu'une faible hauteur, qui surpasse rarement 
360 mètres, Elles forment à l'horizon des lignes droites 
sans dentelures, comme cela est habituel dans les pays dont 
les roches stratifiées ont éprouvé peu de dérangements, Il 
semble qu'une cause générale a nivelé ces montagnes, et 
l'existence, sur un grand nombre de sommités, des petites 
plaques de terrains tertiaires vient appuyer cette présomp- 
tion. Peut-être aussi le relief de la Bretagne et de la Nor- 
mandie a-t-il été en partie effacé par le temps, car les révo- 
lutions qui ont faconné ces deux provinces sont en grande 
partie antérieures au dépôt du grès bigarré ; mais ces causes, 
tout en altérant profondément la physionomie générale du 
pays, n’ont pu en détruire les traits principaux. 

M. Dufrénoy trouve dans la direction des chaînes et dans 
celle des roches la preuve de trois révolutions ou pertur- 
bations principales, comme nous l'avons déjà dit dans notre 
numéro 404. Il fait connaître les caractères de chacune de 
ces révolutions, indique aussi les traces de quelques autres 
perturbations, et passe ensuite à la description des roches 
de cette contrée. 

Le granit et les roches qui y sont associées forment une 
ceinture autour de la Bretagne, et constituent presque 
toutes les côtes, depuis Avranches jusqu’à l'embouchure 
de la Loire; ces roches forment en outre une large bande 
qui court E.-0. depuis Alencon jusqu'à Brest, et partage la 
péninsule en deux parties bien distinctes sous le rapport 
de la nature du terrain. Cette bande granitique constitue 
ainsi une suite de faites qui correspond à la ligne de partage 
des eaux. 

Le granit des côtes n’est pas le même que celui de la 
ligne de faite ; le premier est en général à grains fins, com- 
posé de feldspath blanc grisâtre et de mica bronzé, quel- 
quefois noir; il contient beaucoup de couches subordon- 
nées de gneiss, de micaschiste, de. granit et de gneiss 
talqueux. Le passage à la première de ces deux roches est 
si fréquent, qu'il est presque impossible d'en tracer les li- 
mites. Souvent même ce granit, sans présenter l'aspect ru- 
bané qui caractérise le gneiss, est cependant schisteux, de 
sorte qu'il forme de véritables bancs. Presque tout le granit 
du Morbihan possède cette structure particulière ; elle le 
rend d’un usage très-commode pour les constructions, parce 
qu'elle permet d'obtenir des pierres de taille de grandes 
dimensions, C’est dans cette formation de granit que l'on a 
trouvé les veines d’étain de Pyriac; il contient aussi plu- 
sieurs autres minéraux qui paraissent appartenir aux ter- 
rains les plus anciens du globe, Le gneiss et le micaschiste 
associés à cette formation sont très-souvent mélangés d'am- 
phibole, de tourmaline et de grenats. L'amphibole est quel- 
quefois si abondant, que dans certains cas il remplace le 
mica ; le gneiss passe alors d'une manière presque continue 
à des schistes amphiboliques contenant de nombreux cris- 
taux de feldspath et même de quartz : ce sont alors des 
espèces de siénites schisteuses. Il est bien nécessaire de 
distinguer ces roches des amphibolites qui forment des îlots 
nombreux ; elles n'appartiennent pas au même âge géolo- 
gique, et le rôle qu’elles jouent dans la constitution du pays 
est très-différent. Les schistes amphiboliques ne se rat- 
tachent à aucune dislocation particulière, tandis que les 
mamelons d'amphibolite, qui sont répandus avec une si 
grande profusion sur le sol de la Bretagne, ont toujours 
produit des dislocations partielles qu'il est facile de con- 
stater. 

Le granit qui constitue la longue bande qui sépare la 
Bretagne de la Normandie, contient fréquemment de gros 
cristaux de feldspath qui lui donnent une texture porphy- 
roïide. Ces cristaux sont ordinairement d’un gris bleuàtre ou 
blanc, rarement roses, tandis que le feldspath qui forme la 
pâte de ce granit est rosé. Les caractères extérieurs de cette 
roche la distinguent parfaitement du granit plus ancien ; 
mais la circonstance la plus essentielle est que <e 
granit est presque dépourvu de couches subordonnées 
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et d'indices de stratification. On n’y observe pas le pas= 
sage au gneiss, si fréquent dans le granit du Morbihan; 
son contact avec le terrain de transition est presque tou- 
jours, 1l est vrai, marqué par la présence de schistes mica- 
cés, mais tout porte à les eonsidérer comme faisant partie 
du terrain de transition, qui a éprouvé des modifications 
par suite de l’arrivée au jour des granits; les schistes mi- 
eacés de la baie de Saint-Malo et de Saint-Brieuc, les schis- 
tes maclifères des forges des Salles, et ceux à staurotides de 
Caray, paraissent le résultat de cette action. 

( La suite au numéro prochain. ) 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Description de la cathédrale de Chartres. 

( Suite et fin.) 

… Lastatuaire de l'église de Chartres est,dans toutel’ampleur 
du mot, l'image ou le »rrorr de l'univers, comme on disait au 
moyen âge : l'image de la nature brute et organisée dans le 
premier chant, dans le second de la science, de la morale 
dans le troisième, dans le quatrième de l’homme, et dans le 
tout enfin du monde entier. Telle est la charpente du poëme, 
son plan, son unité morale; en voici maintenant l'unité ma- 
ierielle, la disposition physique. 

L'histoire religieuse se compose de deux périodes tran- 
chées : de celle qui précède Jésus-Christ, qui est occupée 
par le peuple hébreu; de celle qui suit Jésus-Christ et que 
remplissent les nations chrétiennes. Il y a la Bible et l'Evan- 
gile. Comme, dans la société, les Juifs ne se mêlaient pas 
aux Chrétiens; comme, au xrrr siècle, l'Ancien Testament, 
figuré par des tables à sommet arrondi, était différent du Nou- 
veau Testament, livre carré à sommet plat, de même Notre- 
Dame deChartres a séparé matériellement l'histoire du peuple 
juif de l’histoire du peuple chrétien, en interposant toute 
ia largeur de l’église et, plus encore, toute la longueur de la 
croisée. Au porche du nord elle a placé les personnages de 
l’Ancien Testament, depuis la création du monde jusqu’à la 
mort de la Vierge, et au porche du midi, ceux du Nouveau, 
depuis le moment où Jésus-Christ dit à ses apôtres qui l’en- 
tourent : Allez, enseignez et baptsez les nations, jusques et y 
compris le jugement dernier. Sur des vitraux du xru1° siècle, 
sur des sculptures du x1v@, on voit Jésus-Christ trônant 
sur les nuages, le dos contre un arc-en-ciel, ayant à sa gauche 
les tables de Moïse sur l’arche d’alliance, et à sa droite,sur 
un autel, le livre de ses apôtres. De tout temps, en effet, dans 
la sculpture, la Bible a tenu la gauche et l'Evangile la droite, 
Cela devait être, car la Bible est comme le piédestal de 
Y'Evangile. La Bible est le portrait dont l'Evangile est le 
modèle; l'Evangile est la réalité dont l'Ancien Testament 
n'est que l'écho prophétique. Or, de tout temps, même en- 
core aujourd’hui, dans les usages civils comme dans les 
cérémonies religieuses, la gauche est subordonnée à la 
droite. Voilà dans quel ordre sont disposées ces mille huit 
cent quatorze statues, 

Cet ordre offre le plus grand caractère d’unité; c'est 
celui d’après lequel est tracée et exécutée la vaste encyclo- 
pédie de Vincent de Beauvais, dont le cadre est aussi supé- 
rieur à celui du chancelier Bäcon, de d'Alembert, de Diderot, 
même à celui du grand physicien Ampère, qui a surpassé 
ses devanciers, que la cathédrale de Chartres est supérieure 
à une pauvre église de village. 

Cependant cette encyclopédie admirable, malgré un très- 
remarquable travail de M. Daunou, inséré dans le tome 13 
de l'Histoire littéraire de la France, est restée à peu près 
inconnue jusqu à présent. L'illustration de pierre que lui a 
faite Notre-Dame de Chartres est peut-être destinée à la 
mettre en lumière. 

Ici nous avons à relever une erreur de M. le secrétaire, 
M. Didron à fait d'heureuses observations sur l'archeo- 

logie monumentale; ses écrits et son enseignement ont 
éclairci beaucoup de questions sur l’allésorie de la sculpture 
chrétienne, restées jusqu'ici fort obscures, et ont rectifié 
beaucoup de fausses interprétations. 
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Toutefois, nous croyons que M. le secrétaire du comité a 
trop le désir d'innover, et ne tient pas assez compte des 
travaux de ses devanciers, notamment de ceux de l'abbé 
Lebeuf. Ce désir ardent de redresser toutes les erreurs ar- 
chéologiques a égaré quelquefois M. Didron, et, pour ne 
point nous écarter trop de notre sujet, nous nous conten- 
terons de remarquer combien est erronée l'opinion qu'il 
veut établir sur l’ancienne galerie des rois de France, 
qui se voyaient autrefois à Notre-Dame,et que M. Didron 
croit n'avoir représenté que des personnages de l'Ancien 
Testament, } 

Le savant auteur de la Nouvelle Histoire de Paris, M. de 
Gaulle, vient de dire à ce sujet : 

« La démonstration que promet M. Didron sera peut- 
» être difficile, s'il ne reste plus d’autres vestiges des 
» statues que les mauvaises gravures qu'on en a faites 
»au siècle dernier. Une autre observation me sera per- 
» mise : Lebeuf, esprit aussi indépendant que judicieux, 
» et qu'on ne saurait accuser d'adopter aveuglément les 
» traditions populaires, n’a point combattu l'opinion de 
» tous les historiens sur le caractère des statues de la ga- 
» lerie des rois. Et pourtant il a, le premier, fait remarquer 
» qu’en général les statues placées aux portails de nos églises 
“ont un sens symbolique, et représentent ordinairement 
v des personnages de l'Ancien Testament; mais son ingé- 
» nieuse conjecture, dont on peut voir le développement 
» dans les Mémoires de l’Académie des incriptions, est 
» uniquement fondée sur ce que les jugements ecclésias- 
» tiques se prononçaient autrefois sous les portiques des 
» églises. Aussi son raisonnement ne s'applique-t-il qu'aux 
» statues des portails, La question demeure donc entière à 
» l'égard de la galerie des rois, dont la destination doit être 
» regardée comme tout à fait spéciale. » | 

Mais il est un texte formel, presque contemporain de la 
construction de Notre-Dame de Paris, qui tranche toute la 
question et ne permet plus le moindre doute sur la galerie 
des rois de France. Dans les Vingt-quatre inanieres d’être 
vilain, le personnage arrive à Paris, vient devant Notre- 
Dame, et dit, évidemment en voyant la galerie des rois : 

« Vez-la, Pépin; vez-la, Challesmaigne, etc. » 
Une autre observation de M. Didron, qui parait plus 

juste, un fait auquel on devait peu s'attendre, c'est que | 

parmi les Vertus politiques sculptées sur le portail du 

nord, il en est plusieurs qu’on s'étonne d'y voir figurer, 

par exemple, la liberté. Ces vertus, personnifiées dans 

des reines fières de tournure, vertes d'âge, portent un 

bouclier sur lequel s'élève en relief un attribut qui les 

caractérise. Ainsi, la Concorde montre quatre colombes 

qui vivent en paix et en amour; la Vitesse, trois flèches 
qui sifflent en abime. Eh bien! parmi ces Vertus se trouve 
la Liberté. Le mot y est écrit : Libertas, Deviné d'abord 
par M. Lassus, épelé ensuite par lui, avec le secours d'une 

longue échelle, ce mot a été lu enfin parfaitement par 

M. Didron, au moyen d’une excellente lunette. Gette Liberté 

est une forte femme, âgée de vingt-cinq à trente ans, se cam- 

brant avec fierté à 4o pieds au-dessus du sol, creusant la 

hanche gauche pour arrondir et faire saillir la droite. Vêtue 
d'une longue robe et d’un manteau retenu sur les épaules 

au moyen d’une cordelette, cette mâle Vertu tenait de Ja 

main droite ou une pique ou un glaive qui est cassé, et de 

la gauche un écusson dont le champ porte deux couronnes 

royales. C’est donc bien la Laberté politique, la Liberté 

communale peut-être, la Liberté octroyée par les rois aux 

bourgeois de Chartres. Par la place d'honneur qu elle oc- 

cupe, cette Liberté triomphante est la seconde en rang; | 

fille de la Vertu par excellence, personnifiée dans une femme 

qui se dresse sur un rosier parsemé de roses épanouies et en 

boutons, elle est à son tour la mère des douze autres Vertus 

qui marchent après elle, comme de chétifs enfanis derrière 

une aïeule. 
La description de la statuaire formera un demi-volume 

in-4° ; le second demi-volume renfermera, avec toute l'or- 

nementation sculptée, la statuaire intérieure. Il faudra 

quatre années en outre pour terminer tout le travail de des- 

cription ; deux pour la peinture sur verre et la peinture à 
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fresque, deux pour l'architecture de la crypte et de la ca- 
thédrale supérieure. Le volume d'architecture sera clos par 
des faits relatifs à la condition sociale, politique et domes- 
tique des-artistes chrétiens, et par des considérations sur 
les signes gravés dans la pierre par les appareïlleurs, signes 
que M. Didron avait découverts dans l'Auvergne et la Pro- 
vence, qu'il a retrouvés au Palais-de-Justice de Paris, et 
qu'il vient de constater au clocher vieux de Chartres. Ces 
considérations, appuyées du nom de Rogerus, qu'on lit en 
caractères du xn° siècle, au portail occidental de Chartres; 
de Robert, que M. Didron a trouvé en caractères du xr11€ au 
porche du nord; de Jehan de Beauce, qu'on voit en lettres 
du xvr° siècle au clocher neuf; ces considérations, fortifiées 
par les dessins palimpsestes sur vélin, découverts il y a 
trois mois dans un nécrologe de Reims, et corroborées des 
textes épars dans les hagiographes, les Bollandistes principa- 
lement, sur les artistes chrétiens, pourront aider à la solu- 
tion des problèmes nombreux qu'on peut poser sur cette 
matière. 

M. Duval est chargé des dessins et figures de la cathé- 
drale de Chartres ; M. Lassus, de ceux d’ornementation et 
d'architecture. M. Duval a dessiné vingt etune statues et sta- 
tuettes à la grande échelle de seize centimètres pour mètre, 
et à celle de douze les cinquante-sept qui remplissent le 
tympan et la voussure de la porte centrale du portail royal. 
Déjà, en 1837, M. Duval avait dessiné ses statues, en sorte 
qu'on a déjà la somme de quatre-vingt-onze figures et figu- 
rines prêtes pour la lithographie, et qui vont être exposées 
au prochain salon, 

Quant à M. Lassus, aidé de MM. Cerveau et Suréda, 
il pourra exposer tout le grand portail ‘occidental flan- 
qué des porches latéraux. C’est un dessin de 8 pieds de 
haut sur 4 de large. Outre ce grand dessin de la façade 
occidentale, M. Lassus exposera deux fac-simile de vi- 
traux, dont l'un, remarqué au salon de 1836, sera réex- 
posé en gravure réduite et coloriée. Il représente dans le 
plus grand détail les curieuses aventures de l'Enfant pro- 
digue ; sur l'autre, qui se calque en ce moment, est peinte 
la légende de saint Eustache. 

Ainsi, le spécimen de la monographie archéologique de 
Chartres, qui pourra paraître bientôt, se composera de 
quatre-vingt-on2e figures des xn°, xin, x1v° et xvi® siècles; 
deplusieurs plans, dediverses feuilles de profilset d’ornemen- 
tation, et d'un immense dessin d'architecture qui, à lui seul, 
donnera des échantillons considérables de tous les styles du 
x11* au xvi£ siècle. En effet, la facade presque entière et le 
vieux clocher sont du xr‘; le elocher neuf appartient au xvi°, 
gothique, tandis qu'au xvit, en style de la renaissance, a été 
construit un charmant bâtiment où est logée l'horloge ; les 
porches et le haut de la façade occidentale datent du xirr*; et 
au x1v°, on a élevé la sacristie dont on verra tout un côté. 
Enfin, un demi-volume de description expliquera les 
quatre-vingt-on2e figures dessinées déjà et donnera l'avant- 
goût de celles qui restent à faire. 

Civilisation de l’ancienne Germanie. 

M. Mignet a lu à l’Académie des sciences morales un pr'e- 
mier Mémoire sur cette question : « A quelle époque et 
comment l'ancienne Germanie a fait partie de la societé ci- 
vilisée de l'Europe occidentale, et lui a servi de barrière 
contre les invasions du Nord, » 

Nous extrayons les passages suivants d'une analyse qui a 
été donnée de ce travail dans le journal le Temps. 

On sait que les Romains avaient porté les frontières de 
leur empire et dès lors les avant-postes de la civilisation an- 
tique jusqu'aux bords du Rhin et du Danube ; ils s'étaient 
arrêtés là, quoiqu'ils y fussent parvenus à peu près 500 ans 
avant la chute de leur puissance. Ils ne gardèrent même pas 
toujours l'espace compris dans l'angle que forme le Rhin et 
le Danube, espace dont ils s'étaient rendus maîtres et où ils 
sétaient retranchés en fondant cinquante-trois castra sur le 
cours du Rhin ou sur les bords de l'Océan, et soixante- 
douze sur les bords plus étendus du Danube, 

Le seul essai d'établissement qu'ils firent au’ delà de cette 
frontière ainsi fortifiée, fut l'occupation de la Dacxe par 
Trajan ; mais ils abandonnèrent ce territoire sous Adrien, 
et depuis ne firent plus aucune tentative pour soumettre à 
leurs armes et gagner à leur civilisation la partie septentrio- 
pale du continent. Cette dernière tâche était réservée au 
christianisme, 

Le christianisme fut, à son origine, l’expression la plus 
élevée de la civilisation antique. C’est dans cette croyance 
que se résumèrent, pour transformer le monde, tous les 
progrès que l'esprit humain avait faits en philosophie réli- 
gieuse, en morale spéculative et pratique : tandis que la 
vieille organisation sociale, fondée sur la loi du plus fort, 
s’écroulait, il sortait de ses ruines une société nouvelle, qui 
avait de plus justes notions de la moralité et de la frater- 
nité humaines, Conformément à la loi générale, qui veut 
que dans le contact de deux rates, également civilisées, la 
plus éclairée soumette l’autre à sa domination intellectuelle, 
ces idées conquirent bien vite les Barbares quiavaient triom- 
phé de l'empire romain. Les mêmes hommes qui avaient 
porté les derniers coups à la civilisation païenne expirant 
dans l'Italie et dans la Gaule romaine, allèrent porter la ci- 
vilisation chrétienne dans les régions où les Romains n'a- 
vaient fait que paraître ou n'avaient pas même pénétré. 
_Le foyer de la civilisation nouvelle fut toujours Rome, 

mais ce fut la Rome des papes, et nor pas celle des empe- 
reurs. Le premier effort de cette propagande se porta vers 
les îles britanniques qui, à dater du v' siècle, devinrent une 
pépinière de missionnaires chrétiens.-Des moines irlandais 
et anglo-saxons, avec un zèle infatigable, allèrent répandre 
la civilisation ancienne et la loi nouvelle sur les bords du 
Rhin et dans le centre de l'Allemagne; et ce fut le Saxon 
Winfried, connu sous le nom romain de Boniface que lu 
donnèrent les papes, qui, à la tête des moines anglo saxons 
continuateurs de la mission des Irlandais, accomplit l'in- 
corporation de la Germanie dans la société chrétienne et 
policée, 

Né vers 680 à Kirton, dans le royaume des Saxons occi- 
dentaux, entré de bonne heure au couvent d’Alcancaster, 
prêtre à trente ans, il se sentit pris du goût des missions, 
partit en 915 pour la Frise où il fit sa première campagne 
sous le vieux missionnaire Willibrord : de retour dans son 
pays, il partit de nouveau en 718 pour Rome, alors le centre 
du mouverent civilisateur. A la tête d'une caravane, il arriva 
à travers les dangers sans nombre qui accompagnaient alors 
un voyage par le continent dans sa largeur, auprès du pape 
Grégoire IL, Le sage et pénétrant Romain, issu de l’ancienne 
famille consulaire des Sabelly, sonda la force et l'obéissance 
de l’'Anglo-Saxon, le reconnut capable de la périlleuse entre- 
prise à laquelle il se dévouait, et an nom du siége aposto- 
lique il l'envoya aux barbares de Germanie. 

Winfried partit de Rome en 719 et se rendit en Thu- 
ringe. Presque tous les peuples de race germanique qui ha- 
bitaient au delà du Rhin étaient alors sous une dépendance 
plus ou moins étroite des Francs par lesquels ils avaient éte 
vaincus, 

Ceux-ci, conquérants à demi civilisés de la Gaule romaine, 
possédaient à peu près tout le territoire borné par les Py- 
rénées, la Méditerranée, les Alpes, le Rhin et l'Océan. Ils 
occupaient toujours la vallée de Main; ils avaient en Ger- 
manie comme tributaires du côté de l’est, entre le Haut- 
Rhin et le Lech, les Allemanni, débris de l’ancienne conté- 
dération des Suèvres ; entre Le Lech, l'Ins et le Danube, les 
Bajurarii ; au centre les Chatti, ou Hessois qui demeuraient 
sur les bords de l'Eder et de la Fulde; les Thuringii qui 
habitaient depuis la Fulde jusqu'à la Saale; du côte de 
l'ouest, les Frisons, placés sur les côtes de l'Océan septen- 
trional, entre le Bas-Rhin et le Bas-Weeser, et les Saxons, 
maitres du pays entre le Rhin et l'Elbe. 

En s'établissant sur les possessions romaines, les Francs 
avaient emprunté à l'Empire sa croyance religieuse, une 
partie de sa civilisation et de ses maximes, Ils avaient senti 
le besoin de subjuguer les peuples dont nous venons de 
parler, qui occupaient la Germanie où ils s'étaient mainte- 
nus à peu près dans leur état primitif, Afin de les empêcher 
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de céder à la-:même tendance qui les avait entraînés vers le 
sud et de prendre la route qui les y avaient conduits eux- 
mèmes, les Frances les attaquerent chez eux ; ils suivirent en 
cela la même politique qui avait conduit les Romains à as- 
sujettir les Gaulois et à porter leurs frontières sur le Rhin 
et le Danube, afin de préserver l'Italie des invasions, et de 
fermer les routes des Alpes. 

Les Francs-Mérovingiens, en soumettant les peuples qui 
habitaient au delà du Rhin, n'avaient employé que la force 
et non l'influence d'une civilisation supérieure : aussi quand 
la force vint à leur manquer, ces peuples refusèrent les tri- 
buts et redevirrent indépendants. Mais lorsque les Franes- 
Austrasiens, sous Pépin de Héristal et sous Charles-Martel, 
reparurent au delà du Rhin, ils acceptèrent pour auxiliaires 
les moines qui voulaient étendre les conquêtes du christia- 
nisme ; et ils se montrèrent disposés à seconder leurs pré- 
dications de toute l'influence de leurs armes, Ce fut sur ces 
entrefaites que se présenta Winfried pour renouveler l’état 
et éclairer l'esprit de ces peuples, qui depuis huit siècles, 
qu'ils étaient en communication avec l'occident civilisé, 
n avaient subi presque aucun changement dans leurs mœurs. 

BIBLIOGRAPHIE. 

DE LA COSMOGONIE DE MOÏsE comparee aux faits geologiques, 
par Marcel de Serres. Un vol. én-8°, Chez MM. Lagny 
freres, libraires, rue Bourbon-le-Chäteau, n° 1. (Prix : 
fr.) : VITE 

On doit savoir gré à M. Marcel de Serres d’avoir choisi 
pour épigraphe de son livre les phrases suivantes du dis- 
cours de Cuvier sur les révolutions du globe : « Eleyé dans 
» toute la science des Egyptiens, mais supérieur à son siècle, 
Moïse nous a laissé une cosmogonie dont l'exactitude se 
vérifie chaque jour d'une manière admirable. Les obser- 

» vations géologiques récentes s'accordent parfaitementavec 
"= la Genèse sur l'ordre dans lequel ont été successivement 

créés tous les êtres organises. » Cette citation fait cor- 
naître le véritable état de la question : elle montre que ce 
n’est pas d'hier qu'une concordance aussi remarquable a été 
signalée. Aussi M. de Serres ne songe-t-il pas à revendiquer 
ja priorité de cette idée, non plus que n'a pu le faire 
M. Buckland dans son bel ouvrage récemment publié sur le 
même sujet en Angleterrre. : 

Cuvier trouvait dans des considérations physiques des 
arguments suffisants pour établir son opinion ; M. Marcel 
de Serres a voulu aller plus loin, et en même temps qu'il 
traitait le sujet comme physicien et comme géologue, il a 
voulu le traiter aussi comme orientaliste et philologue; il 
déploie dans son livre une vaste érudition : mais quoiqu'il 
cite à l'appui de ses recherches des autorités telles que 
Champollion, et MM. Wilkinson et Paravey, nous ne pou- 
vons nous empêcher de penser que ce n’est point par l'ar- 
chéologie, objet de tant d'interprétations diverses et con- 
tradictoires, que l'on peut espérer donner une nouvelle 
force à l'opinion de Cuvier, de Buckland et d'une foule 
d’autres géologues, 

Le livre de M. Marcel de Serres a pour but de démon- 
trer que la cosmogonie de Moïse estnon-seulement d'accord 
avec les faits que nos sciences modernes nous ont fait dé- 
couvrir, mais qu'elle l’est bien plus que les systèmes imagi- 
nés par les plus beaux génies de notre époque. Pour le 
prouver, il a suivi l'écrivain sacré dans tout ce qu'il nous dit 
de la création, en faisant apercevoir avec quel haut discer- 
nement il a distingué la formation de toutes choses en deux 
principales périodes. 

La première période, que l'auteur de l'ouvrage dent nous 
cherchons à donner une idée a appelée universelle, se rap- 
porte à celle qui a eu lieu au conimencement des temps, et 
où furent produits les cor} s célestes, la terre et les divers 
astres planétaires. La seconde, que l'auteur a appelée céleste 
ou terrestre, est celle où la puissance infinie a donnée aux 
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corps célestes et aux planètes, particulièrement à la terre, 
des formes fixes et déterminées, et enfin leurs principales 
propriétés, C'est aussi à cette seconde période qu'est consa- 
cré le récit de Moïse, Et d’après ce récit, la création de toute 
la matière, ou ce qui fut les cieux et la terre, aurait eu lieu 
dans le principe des choses, tandis que bien postérieure- 
ment à cette période le globe aurait pris sa forme sphéroï- 
dale, et aurait reçu des êtres vivants, lorsque les feux, qui 
auraient primitivement embrasé sa surface, en auraient 
permis l'existence. 

Ici il'faut voir, dans le traité de M. de Serres, comment 
Moïse à deviné cette loi que les êtres animés semblent 
avoir suivie dans leur apparition, c'est-à-dire du simple au 
composé, loi dont les géologues ne se sont doutés que de 
nos jours. Il n'est pas moins remarquable de voir l'écrivain 
sacré plus d'accord avec les physiciens modernes, relative - 
ment à l'origine ou au mode d'émission de Ja lumière, que 
ne l'est maintenant Newton lui-même, dont les travaux sur 
le fluide lumineux sont cependant les plus beaux titres de 
gloire. 

Aussi nest-on point étonné, après de tels faits, que 
M. de Serres se demande si le langage de la tradition est 
réellement en opposition avec les faits les plus éonstants 
et les plus avérés, et de l’entendre répondre à cette ques- 
tion : « Non, mille fois non! la science tient à cet égard le 
» même langage que la tradition. On dirait, à les voir mar- 
» cher d'accord, que l’une n’a fait toutes ses découvertes 
» que pour mieux confirmer la vérité de ces antiques créa- 
» tions. Ainsi ces sciences, que l’on a tant invoquées lors- 
»qu'encore imparfaites elles montraient certaines im- 
» possibilités apparentes dans le récit de la Genèse, sont 
» venues au contraire appuyer ce récit, lorsque, libres dans 
» leur essor, elles sont parvenues au plus haut degré d'exac- 
» tilude et de vérité, » ae: 

Il y a plus encore, dit M. de Serres : « Le récit du libé- 
» rateur des Hébreux, de leur chef dans les ‘combats, du 
» révélateur de la religion du Très-Haut, considéré sous le 
» point de vue historique, porte ur caractère incontestable 
» de vérite. [l existe entre ce récit et l'histoire des peuples 
» un accord admirable, soit que l’on consulte l'état moral 
et politique des peuples et le développement inteliectuel 

»quils avaient atteint au moment où cominercent leurs 
» monuments authentiques, Ainsi les faits historiques, aussi 
» bien que la Genèse, nous apprennent que l’établissement 
» de nos sociétés est loin de remonter à une haute antiquité, 
» et un pareil accord ne peut résulter que de la vérité des 
» faits historiques et celle de la Genèse qui les coufirment. » 
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Le Brachmane, tel est le titre d’une brochure de M. Ph. 
Aubé de Longwy, dont nous avons déjà précédemment an- 
noncé d’autres ouvrages et notamment son appel aux amis 
de la science en 1835, Cette nouvelle publication a surtout 
pour objet la discussion des opinions émises par M. P. Le- 
roux dans l'Encyclopédie nouvelle, et le développement de 

-ses idées sur une triple unité morale comme conséquence né- 
cessaire de la connaissance de l’homme physique, et sarune 
triple unité physique comme conséquence d'une.explication 
naturelle des phénomènes de la lumière et de la chaleur. 
En même temps, M. Aubé, qui se plaint d'avoir trouvé fermés 
pour lexposition de ses idées les juurnaux scientifiques, 
nous adresse un Mémoire sur les courants d'air froid, dans 
lequel il discute la question de la réalité d’un élément fri- 
gorifique, et de la constitution de certains corps simples ou 
composés de la chimie moderne. Ge n’est pas sans raison, 
sans doute, qu'il prétend qu'on ne connaît pas ce que les 
chimistes nomment l’azote,et que l'oxygène n'est pas seul 
à concourir aux transformations qu'on lui attribue; mais 
quelque hardiesse que l’on puisse se permettre aujourd hui 
dans lês travaux purement spéculatifs,il y a des opinions 
qui ne peuvent manquer de paraître prématurées quand 
elles ne sont pas étayées d'ure foule de faits interme- 
diaires. d1-5Ù “ : 
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NOUVELLES. 
L'Académie royale des sciences de Bordeaux doit, aux 

termes de son nouveau règlement, donner de la publicité à 
\sés travaux au moyen d’un recueil dont il paraîtra quatre 
livraisons par an. Nous apprenons que la première de ces 
Jivraisons s'imprime dans ce moment et qu'elle sera avant 
peu mise en vente. 
| — Ünagriculteur du département de la Seine-Inférieure 
vient de trouver, assure-t-on, le moyen de détruire les han- 
inetons, au moyen d'un oiseau des îles Sandwich, le kinki- 
|manou, dont il est parvenu à se procurer une couple, qu'il 
a habituée à ne manger que des hannetons, et que dans la 
saison il lâche toutes les nuits dans son enclos. Les oiseaux 
reviennent le matin après avoir détruit, d’après ses calculs, 
environ quatre mille de ces insectes. Cet oiseau a multiplié 
chez lui ; il en possède aujourd’hui à peu près une centaine 
de couples, 

ee 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 11 février 1839, 

M: Larrey lit un Mémoire de chirurgie. 
M. Becquerel annonce que, occupé depuis quelque temps 

| de rechercher si la lumière ne possède pas d’autres proprié- 
| tés que celles qui sont particulièrement relatives à la chaleur 
| et aux affinités chimiques, il a été amené à étudier la faculté 
qu'elle possède de rendre plusphosphorescents certains corps 
qui ontété exposés à son action pendant quelque temps. De 
nouvelles expériences l'ont conduit à penser que cette fa- 
culté réside, sinon entièrement, du moins en partie, dansles 
rayons violets, tandis que les rayons rouges en sont entiè- 
rement privés, et que des diaphragmes, qui laissent passer 
presque entièrement la lumière blanche, réduisent cette fa- 

culté à peu près à moitié. Le travail fait à ce sujet par 
M, Becquerel avec la lumière électrique est terminé ; mais, 

» comme il désire le joindre à unautre sur la phosphorescence 
en général, il a voulu en cet instant seulement annoncer ce 
fait à l’Académie. 

M: Arago lit un rapport sur la fontaine intermittente 
. dont il a été précédemment question. 

- M. Cauchy lit la suite de son Mémoire d'optique mathé- 
 matique. 

M. Malaguti lit un Mémoire sur l'action exercée par le 
 Chlore sur les éthers et sur les produits qui en résultent, 

M. Coste litun Mémoire sur la génération. 
M. Arago donne verbalement un extrait du Mémoire lu 

par M. Talbot à la Société royale de Londres, 
M. Decaisne lit un Mémoire sur le développement du 

| pollen dans le gui. 
| M. Pelletan écrit pour demander que l'examen de sa ma- 
chine à vapeur de rotation soit remis à la commission char- 
gée de faire un rapport sur les moyens de prévenir les ex- 
losions des chaudières à vapeur. Il demande aussi que 

l'Académie fasse examiner son appareil nommé le /éviga- 
\teur, annonçant que trois appareils de ce genre sont actuel. 
lement en activité à Château-Fraye, auprès de Paris. 

M. Souchon envoie la description d'un nouveau procédé 
| de filtrage, dans lequel il emploie de la laine tontesse où ha- 
 chée très-menue pour séparer les impuretés de l’eau ; il a 
| 
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été conduit à cette invention par l'observation de l'effet 
produit sur les liquides colorés par la laine. 

M. Pitaud envoie la description d'une voiture construite 
d'après un nouveau procédé au moyen duquel on double la 
force ordinaire qu’il faudrait y appliquer pour la mettre en 
mouvement, et dont les frais de construction s'élèvent, dit- 
il, à peine au double de celles de même forme dont on se 
sert ordinairement. 

M, James écrit au sujet de ses observations sur la vac- 
cine, à 

M. Coulier envoie un journal imprimé avec l'encre indé- 
lébile dont il avait précédemment parlé. 
MM. de Laizer et de Parieu envoient une nouvelle note 

relative aux ossements fossiles derongeurs qu'ils onttrouvés 
en Auvergne. Le nom de Palæomys qu'ils avaient imposé 
ayant été donné précédemment à un autre animal par 
M, Kaup, ils se sont décidés à changer cette dénomination 
en celle d'Archéomys. Ils proposent aussi de changer le nom 
d'Echimys curvistriatus en celui d'Echimys breviceps. 

Mémoire sur les chemins de bois qu'ils proppsent de sub 
(4 

MM. Jarry et Pezerat, ingénieurs civils, présentent DR 

stituer aux chemins de fer. ee 

M. Vallot écrit pour donner quelques explications sufla 
vraie signification des pierres précieuses mentionnées dans 

les ouvrages de Pline. 

M. Gourdon écrit pour contredire les assertions de, Qc 

ment de la température suivant la profondeur, 
M. Laignel écrit pour faire connaître, d'après le rapport 

d'une commission, les résultats obtenus en Belgique par 
son système de courbes à court rayon dans la construction 
des chemins de fer. 

M. Leroy-d'Etioles écrit pour communiquer plusieurs 
faits relatifs à l'action des eaux minerales gazeuses sur les 
calculs de la vessie. Il en résulte que ces eaux, au lieu de 
favoriser la dissolution de ces calculs, semblent dans cer- 
tains cas produire un effet contraire. 

M. Chasles présente deux théorèmes, l'un sur l'attraction 
des sphéroïdes, l'autre sur la théorie générale de la chaleur, 

M. Teyssèdre adresse une note intitulée : Idée d’un in- 
strument destiné à mesurer les diverses profondeurs des 
mers, et basé sur la compression éprouvée par l'air contenu 
dans un vase fermé par une soupape donnant accès à l’eau 

extérieure. 
M. Bureaud-Rioffrey envoie, pour le concours Monthyon, 

un traité, en anglais, d'éducation physique spécialement 
adapté aux jeunes personnes. 

M. Larrey presente un Mémoire imprimé sur son appa- 
reil inamovible pour les fractures. 

M. Jules Tessier écrit pour réclamer la priorité au sujet 
de l'emploi des diaphragmes de toile métalliques pour pré« 

venir les feux de cheminée. M. Maratueh avait recemment 
obtenu un rapport favorable sur une invention analogue ; 
mais M. Tessier prouve que son procédé est imprimé 
en 1832 dans les Mémoires de l'Académie du Gard, 

PHYSIQUE. : 
Dessin photogénique. 

M. Henri Fox Talbot a lu,le 30 janvier, à la Société 
royale de Londres, le Mémoire suivant dont nous avons déjà 

/ 

M. Parrot, de Saint-Pétersbourg, relativement à l'accroisse- — 



donné l'analyse sommaire, et que nous reproduisons en en- 
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ture, découvert une méthode pour surmonter cette difficulté 
tier d'après le journal Æiñeneum. Son titre est : Quelques |» etpour fixer les images de telle sorte qu'elles ne sont plus 
détails sur l'art du dessin photogenique ou le procède par 
lequel les objets naturels peuvent se peindre eux:mêmes et 
sans le secours du crayon des artistes. 

1. Dans le printemps de 1834, je commencai à mettre en 
pratique une méthode que j'avais imaginée quelque temps 
auparavant en mettant à profit la curieuse propriété recon- 
nue depuis longtemps par les chimistes au nitrate d'argent 
qui est coloré par son exposition aux rayons violets du spec- 
tre solaire. Cette propriété me semblait devoir être suscep- 
tible de recevoir une application utile de la manière sut- 
vante : 

Je me proposais d'étendre sur une feuille de papier une 
quantité suffisante de nitrate d'argent, et d'exposer ce papier 
à la lumière solaire en plaçant devant lui quelque objet don- 
nantune ombre bien définie, La lumière, agissant sur le reste 
du papier, aurait naturellement norci toute la partie éclai- 
rée, tandis que la partie dans l'ombre aurait conservé toute 
sa blancheur. J'espérais qu'une sorte d'image ou de peinture 
serait ainsi produite, ressemblant jusqu à un certain point 
à l’objet d'où l'ombre est dérivée. Je pensais bien cependant 
aussi qu'il serait nécessaire de conserver dansun portefeuille 
une telle image qui devrait êire vue seuleuient à la lu- 
mière artificielle, parce que la lumière du jour noircirait le 
reste du papier, par la même raison que dejà elle avait formé 
l'image. 

Telle était l'idée qui me guidait avant qu'elle eût été 
étendue et recufée par l'expérience. Ce ne fut que quelque 
temps après, etquand déjà j'étais en possession de plusieurs 
résultats nouveaux et curieux, que je songeai à rechercher 
si un tel procédé n'avait point déjà été proposé ou essayé 
précédemment. Je trouvai qu'en eifet il en avait été ainsi, 
mais que les essais n'avaient pas été poussés assez loin, ou 
continués avec assez de persévérance. Les notions que je pus 
recueillir étaient vagues et incompiètes, établissant seule- 
ment qu'il existe une méthode pour obtenir le contourd'un 
objet, mais sans entrer dans des détails relativement à la 
méthode la plus avantageuse de procéder. 

Le seul renseignement précis sur ce sujet est contenu 

dans le premier volume du Journal de l'institution royale, 
page 170, d'où il résulte que l'idée en fut primitivement 

donnée par À. Wedgewood, et qu'une nombreuse série d'ex- 

périences fut faite en commun par Jui et par sir Humphry 

Da;y; mais ces experiences se terminerent sans résulta 

salisfaisant. Je cite ici quelques passages de ce Mémoire: 
« La copie d’une image doit être tenue dans l'obscurité, 

immédiatement après avoir été prise. On peu? cependant 
l'examiner à l'ombre; mais, dans ce cas, | exposition ne doit 

durer que quelques minutes. Des essais qui ont été tentés 

pour empêcher la partie non colorée d’être iniluencée par 

ja lumière, aueun n’a réussi jusqu'à présent. On a couverl 

les dessins avec une couche de beau vernis; mais cela ne 

les a pas empêchés de continuer à se colorer. Quand les 

rayons solaires arrivent à travers une estampe sur un papier 

coloré, les parties claires sont lentement copiées; mais la 

Jumière transmise par les parties ombrées est rarement as- 

sez bien définie pour former une ressemblance distincte des 

objets exprimés par des teintes de divers degrés d'intensité. 

» Les images formées par le moyen d'une chambre oh- 

scure ont été trouvées trop faibles pour produire dans un 

temps limité un effet sur le nitrate d'argent, La reproduc- 

tion de.ces images était précisément le premier but de 

M. Wedgewood; mais toutes ses nombreuses expériences 

ont prouvé que cela ne peut réussir, » se 

Telles sont les observations de sir Humphry Davy. J'ai 

été informé, par un ami scientifique des auteurs, que ce 

mauvais succès avait été Ja cause principale de leur deécou- 

ragement et les avait empêchés de suivre leur première idée. 

La circonstance annoncée par Davy, que le papier sur le- 

quel les images sont ainsi peintes était susceptible de de- 

venir entièrement noir, et que toutes les tentatives pour 

prévenir cetinconvénient avaient été vaines, m'aurait peut- 

être conduit à considérer aussi mon projet comme inexe- 

cutable, si je n'avais, par bonheur, avant de faire cette lec- 
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miques, n'apoartient ni à M. Daguerre ni à M. Talbot. Nous! 

pour perfectionner le procédé de M. Charles ou de M. Wed- 

sujettes à se détruire par elles-mêmes. 
Dans le cours de mes expériences dirigées vers ce but, j'ai 

été surpris de la variété d'effets que j'ai trouvés produits pan 
un nombre très-limité de procédés différents combinés de 
diverses manières } etaussi de la durée du temps qui s'écoule 
quelquefois avant qu'un effet se manifeste complétement. 
Comme j'avais trouvé que des images formées de cette ma- | 
nière et qui paraissaient encore dans un bon état de conser- M 
vation au bout d’un an, avaient néanmoins éprouvé quelque | 
altération durarit la seconde année; cette circonstance, jointe M 
à ce fait que les images provenues des premiers essais étaient M: 
devenues entièrement noires avec ie temps, m'engagea à M 
attendre plus longtemps pour constater ces changements, 
pensant que peut-être toutes ces images finiraient par s'ef- 
facer en délinitive. Je trouvai cependant avec satisfaction 
que cela n’arrivait pas ainsi; et ayant aujourd'hui conservé 
un nombre de ces dessins durant presque cinq ans sans 
qu'ils aient souffert aucune détérioration, je me crois auto- 
risé à tirer avec plus de certitude des conclusions de mes 
expériences. 

2. Effet et apparence de ces images. Tes images obtenues \ 
de cette manière sont elles-mêmes blanches, mais le fond MW 
sur lequel eiles se produisent est diversement et agréable: N 
ment coloré. Telle est la variété dont-ce procédé est capa- 
ple, qu'en variant les proportions et quelques détails peu 
importants de manipulation, on peut obtenirfacilementune M} 
des couleurs suivantes : bleu de ciel, jaune, rose, brun de M, 
diverses nuances et noir. Le vert seul est absent de la liste, | 
à moins qu'il ne soit d’une nuance très-foncée etapprochant M 

| 
du noir. La variété de couleur bleue a un effet très-agréable, 
ressemblant à celles qu’on produit par le procédé de Wed- 
gewood qui donne des figures blanches sur un fond bleu. , 
Cette variété conserve aussi parfaitement sa couleur, si on | 
la tient dans un portefeuille ; coinme elle n’est point sujette 
à s’altérer spontanément, elle n’exige point de procédé pré- 
servatif. Ces diverses nuances de couleur sont produites 
par divers composés chimiques que les chimistes n'ont poiut 
jusqu'ici fait connaître distinctement. 

(La suite au prochain riunéro ) 

Procédé de M. Daguerre. 

M. Arago, à la séance du 4 février, donna connaissance 
d'une lettre par laquelle M. Talbot, membre de la Société 

royale de Londres, réclamait la priorité pour une découverte 

analogue à celle de M. Daguerre. M. Arago présenta ensuite 

les réflexions suivantes : 
M. Talbot, ditil, est un esprit trop éminent, un trop bon 

logicien, pour vouloir, dans une question de priorité, tirer 
aucun parti du Mémoire dont il était très-occupeé à la date 
du 29 janvier 1839, contre une communication académique 

de M. Daguerre qui remonte à plus d'un mois. M.Talbot 

doit incontestablement posséder d’autres titres. Voici quel- 

ques détails qu'il sera appelé à discuter : 
La première idée de fixer les images de la charibre cbs- 

cure ou du microscope solaire sur certaines subsiances chi- 

aurons à rechercher plus tard si M. Charles, de l'Académie 

des sciences, qui faisait dessihouettes dans ses cours publics, ! 

a précédé ou a suivi M. Wedgewood,. . 

- Les premiers essais de M. Niepce, de Chälons-sur-Saône,. 

gewood, sont de 1814. | | 

Nous avons des preuves authentiques, des preuves légales,} 

qu’en 1826, M. Niepce savait engendrer des images qui; 

après une certaine opération que nous ferons connaitre 

en temps et lieu, résistaient à l'action ultérieure des rayonsk 

solaires. 
Nous produirons des dessins, exécutés sur diverses sub: 

stances, par la méthode de M. Niepce, avec des perfection- 

nements de M. Daguerre, qui remontent à 1830. 
Nous publierons l'acte d'association du 14 décembre 1829, 

enregistre suivant les prescriptions de la loi, a la date du 

13 mars 1830,et par lequel MM. Niepce et Daguerre sé: 
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| taient associés pour exploiter le procédé à l'invention du- 

‘quel ils avaient concouru l’un et l’autre. 

Nous prouverons enfin, par la correspondance de 

M. Niepce, mort le 5 juillet 1833, que M. Daguerre était 

|: déjà, du vivant de son ami, en pleine possession du procédé, 

entièrement neuf, dont il se sert aujourd’hui, et que plusieurs 

des dessins que le public a tant admirés, existaient à cette 

‘époque. 

Depuis cinq à six ans la méthode de M. Daguerre n'a 

guère recu que de légères améliorations dont un artiste 

éminent pouvait seul sentir la nécessité. 

© M. Talbot a dà être bien mal informé de l’état des choses, 

“puisqu'il ne parle dans sa lettre que d'une invention an- 

noncée. M. Daguerre a fait infiniment plus qu'annoncer sa 

découverte; il en a montré les roduits à tout le monde : 

Français, Anglais, Allemands, Italiens, Russes, se trouvaient 

journéllement réunis dans son cabinet, et confondaient 

franchement, sans réserve, les témoignages de leur admi- 

ration. 
Complétement initié à tous les détails de la nouvelle mé- 

thode, M. Arago s’est assuré, en faisant une vue du boule- 
vard du Temple, qu'il n’est nullement nécessaire d'être 
peintre ou dessinateur pour réussir aussi bien que M. Da- 

guerre lui-même. Examinée à la loupe, cette vue offrait des 

objéts, tels que des tiges de paralonnerres tres-éloignes, re- 
produits avec une incroyable netteté, et dont l'œil ne soup- 
connait pas l'existence. 

Le trait par lequel la méthode Daguerre se distingue 
principalement de la méthode Niepce, c'est la promptitude. 
Les objets sont dessinés avant que les ombres aient eu le 
temps de se déplacer. Les demi-teintes, toutes les circon- 
stances de la perspective aérienne se trouvent reproduites 
avec un degré de vérité et de finesse dont l'art du dessin ne 
semblait pas susceptible. M. Arago ne doute pas qu’on ne 
parvienne à former une image exactement nuancée de la 
pleine lune, si l'on adapte la plaque imprégnée de la nou- 
velle substance à la lunette, conduite par une horloge; d’une 
machine parallactique. 

A la Suite de la communication précédente de M. Arago, 
M. Biot dit qu'il avait aussi recu de M. Talbot une lettre 
absolument pareille; qu’il avait pensé que ce savant n'avait 
probablement pas une connaissance complète des circon- 
stances à la suite desquelles la découverte de M. Daguerre 
a reçu sa publicité actuelle. En même temps, M. Biot donna 
lecture de la lettre qu'il avait écrite à M. Talbot pour lui 
“exposer clairement l’état de la question. 

Au reste, ajoute M. Biot, voici une autre preuve de publi- 
cité irrécusable, et qui déjà date de trois années, Le Journal 
des Artistes, tome IE, page 203, parlant déjà des inventions 
et des recherches de M, Daguerré, contient le passage sui- 
vant, qui « été imprime au mois de septembre 1835: 

« Cés découvertes l'ont mené à une découverte analogue, 
En étonnante encore s'il est possible :1l a trouvé; dit-on, 
le moyen de recueillir, sur un plateau préparé par lui, l'i- 
mage produite par la chambre noire ; de manière qu’un por- 
trait, un paysage, une vue quelconque, projetés sur ce pla- 
teau, par la chambre noire ordinaire, y laisse son empreinte 
en clair et en ombre, et présente ainsi le plus parfait de 
tous les dessins. Une préparation mise par dessus ‘cette 
imagè, la conserve pendant un temps indéfini. » 

» Ge que l’article ci-dessus amnoncait en 1835 de la dé- 
couverte de M. Daguerre, est précisément ce qu'il vient de 
Nas . X o . à » 

faire voir à tout Paris, à la fin de 1838, » 

CHIMIE. 

Altération dn Maïllechort., 

M. Darcet à publié dans le Journal de pharmacie une note 
sur l'altération qu'éprouvent de la part des substances culi- | 
maires les alliages de cuivre, de zinc et de nickel, connus 
sous le nom de mailléchort, et qui sont généralement em- 
ploÿés aujourd'hui par les coutelliers, les opticiens,etc., pour 
remplacer l'argent des garnitures de divers objets. 

Geux de ces alliages qui sont en usage dans les arts ont 
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une ressemblance parfaite avec l’arsenterie au second titre 
ou à 0,800 de fin, et ne sont pas plus attaquables par les 
réactifs et les substances culinaires que cette argenterie ; 
mais ils le sont beaucoup plus que l'argenterie au premier 
titre ou à 0,990 de fin. 

M. Liebig a examiné comparativement l'action qu’exerce 
le vinaigre, aidé du contact de l'air, sur le laiton, le cuivre 
rouge, le maiïllechort et l'ailiage d'argent et de cuivre à 
“0,750 defin; et en cpérant sur un poids de 3 onces ou 187 
grammes, il a trouvé qu'en quarante-huit heures, f 

Le laiton laisse dissoudre 0,104 de cuivre. 
Le cuivrerouge. . . 0,087 
Le‘maïllechort ,; . 1: ,#6,013 
Et l'argent à 0,750. . . 0,0075 

Quand le maillechort renferme de l’arsenic, il n’en con- 
tient qu'une trace, en sorte que, sous ce rapport, il n’est 
nullement dangereux. 

2OCLOGIE. 

Enstructions pour un voyage scientifique en Abyssinie. 

Nous extrayons les pa$sages suivants du rapport lu à l'A. 
cadéimie par M. Audouin, en réponse à la demande précé- 
demment adressée par M. Lefebvre. 

«Les animaux sans vertèbres sur lesquels nous avons été 
spécialement chargé de rédiger des instructions, offrent au 
voyageur cet avantage qu'il lui est facile de s’en procurer 
dans des circonstances très-diverses. Les profondeurs de la 
mer, son littoral; les rivières, les lacs, les marais, les ruis- 
seaux lui en fournissent en abondance; il peut être sûr d’en 
trouver sur toutes les plantes, sous les écorces des arbres, 
sous les pierres, jusque dans les déserts les plus arides, et il 
ne doit pas manquer de les recueillir, car souvent les espè- 
ces les plus communes dans une localité ne se rencontre- 
ront plus ailleurs, et quand même on croirait qu’elles ne 
diffèrent pas de celles d'Europe, ce dont il est difficile de 
s'assurer sans un examen comparatif et sévère, il serait très- 
curieux de les réunir, ne fût-ce que pour jeter quelque jour 
sur la géographie zoologique, si peu avancée en ce qui con- 
-cerne les animaux inférieurs. 

A cette recommandation générale nous ajouterons celle 
de porter son attention sur les espèces qui, par l'usage qu’on 
pourrait tirer d'elles ou de leurs produits, intéresseraient 
l'industrie, et lorsqu'on réfléchit aux profonds changements 
que l'introduction d’un seul insecte, le ver à soie, est venue 
apporter au sein de notre civilisation, on concoit que le 
voyageur qui se pénètre de l'importance de sa mission, doit 
avoir l'œil toujours ouvert et observer avéc attention et 
discernement tout ce qu'il rencontre. 

M. Lefebvre et les deux collaborateurs qu'il s’est adjoints, 
MM. les docteurs Petit et Dillon, navigueront sur la mer 
Rouge et visiteront son littoral; c’est sans contredit un des 
points les plus intéressants à explorer, non - seulement par 
les découvertes qui les attendent, mais encore par l'intérêt 
que la science retirerait de la possession d’une foule d’ani- 
maux dont plusieurs sont gravés dans l'ouvrage d'Esypte 
et qu'on n'a pu convenablement décrire, faute de posséder 
les objets originaux. Depuis lors le nombre des espèces 
africaines s'est beaucoup accru par les explorations de 
MM. Hemprich et Ehrenberg et parle voyage si fructueux de 
M. Ruppell; de nouvelles recherches permettraient de com- 
parer mieux qu'on m'a pu le faire, les animaux qui habitent 
les côtes d'Eyypte, de Nubie et d'Abyssinie, avec lesanimaux 
du littoral de l'Arabie et de la Méditerranée. Le golfe de 
Suez, qu'a exploré avec tant de soin notre honorable con- 
frère M. Savigny, est très-riche en mollusques, en zoophy- 
tes, en crustacés et en annélides. Il sera curieux de retrou- 
ver‘les espèces qu'il a fait connaître et de dessiner les cou- 
leurs fugitives des Doris, des Bursatelles, des Onchidies, 
des Tritonies, etc., etc. On complétera ainsi ce qui manque 
aux belles planches de la description d'Egypte, où malheu- 
reusement elles sont représentees en noir, 

En ce qui concerne les mollusques à coquilles, M. Sa- 
vigny s’est borné à la représentation de leur test, On attache 
‘aujourdhui et avec raison beaucoup d'importance à la con. 
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naissance de l'animal, parce que toujours elle est utile et 
souvent indispensable pour préciser et classer l'espèce. C'est 
ainsi qu'il faudrait, sans doute, posséder l'habitant de cette 
jolie coquille de la mer Rouge que nous avons désignée sous 
le nom d'Anatole, pour savoir si elle se rapproche des Ca- 
drans plutôt que des Argonautes, ou si elle ne s'éloigne pas 
également de ces deux genres, très-distants eux-mêmes l'un 
de l'autre. 

Cette étude de l'animal que nous recommandons s'ap- 
plique à la classe entière des Zoophytes, et surtout à ces 
espèces dont les demeures calcaires, de forme souvent ar- 
borescente et à loges étoilées, font l'ornement de nos cabi- 
pets d'histoire naturelle. 

Depuis que M. Savigny a, par ses admirables analyses, 
tiré de l'obscurité les nes un intérêt nouveau s'est 
attaché aux animaux de cette classe. Ce grand travail il l'a 
entrepris, comme on sait, à l'occasion des espèces de la mer 
Rouge qu'il voulait décrire, On comprendra dès lors l'avan- 
tage qu'il y aurait, en visitant les mêmes lieux, de recueillir 
les mêmes espèces : elles manquent généralement dans les 
collections, et cela est d'autant plus fâcheux que quelques- 
unes, comme les Aristenies, les Œnones, les Aglaures, etc., 
constituent des genres distincts et très-remarquables. 

Les crustacés du golfe Arabique, à en juger par ceux que 
MM. Savigny et Ruppell ont decrits, ne sont pas moins di- 
gnes de fixer l'attention; les Micippa platipes, Xantho gra- 
nulosus, Ruppelia tenax, et plus de quarante autres espèces 
de crustacés dans le seul ordre des Décapodes nous sont 
inconnus; mais des lacunes plus sensibles encore se font 
remarquer parmi les crustacés dont le volume est moindre, 
et quand on considère de combien d'êtres nouveaux s’est 
enrichi dernièrement le seul ordre des Amphipodes, par les 
recherches de M. Milne Edwards sur les espèces de nos 
côtes, on se figure facilement ce que devront produire des 
explorations entreprises dans des mers dont on n'a rapporté 
que les objets les plus saillants. 

C'est pourtant parmi les crustacés de la plus petite taille, 
tels que les Isopodes et les Amphipodes ; c'est surtout dans 
l'ordre si remarquable des Lernées, comme l’ont démontré 
les beaux travaux de M. Nordmann, qu'on peut espérer dé- 
couvrir encore de ces formes bizarres qui nous révelent des 
combinaisons organiques nouvelles et ajoutent ainsi d’utiles 
anneaux à la chaine qui unit tous les êtres. 

M. Savigny a décrit un grand nombre d’'arachnides 
égyptiennes, qui nous donnent une idée de la variété de 
leurs formes. Sans doute que la Nubie et l’Abyssinie en 
présenteront de nouvelles, 

Celle du genre lycose, auquel appartient la tarentule, 
méritera un examen spécial, à cause du soin qu’on a mis à 
distinguer les espèces, d'où il résulte que la tarentule de 
Provence n’est pas la même que la tarentule d'Italie, et que 
toutes deux diffèrent de ceile qu'on trouve aux environs 
d'Alexandrie. 

La recherche de ces arachnides et de beaucoup d’autres, 
constituant des genres nouveaux et moins connus dans 
leurs mœurs, ne devra pas être négligée. Nous en dirons 
autant des petites espèces parasites de la division des 
trachéennes, et entre autres d'un Trombidium rapporté 
au Tr. Tinctorium que M. Caillaud a rencontré au Sennaar, 
et dont on tire, dit-on, une matière colorante d’un beau 
rouge. 

Mais c'est particulièrement la classe des insectes qui, 
dans la contrée vierge que MM. Lefebvre, Petit et Dillon 
vont parcourir, leur fournira une plus ample récolte. 

L'Afrique est la contrée propre aux erthoptères. Aucun 
voyageur n'a manqué d'en parler ; mais il existe une grande 
confusion à leur égard : il faudrait, pour la faire cesser, 
récolter plusieurs individus de chaque espèce, et ne pas 
manquer de réunir des faits précis sur les dégâts qu'ils 
causent, les moyens qu’on oppose au fléau, les époques où 
ils se montrent et les circonstances de leurs émigrations. 

Si des renseignements relatifs aux espèces nuisibles ont 
un haut degré d'intérêt, on conçoit l'importance qu’on at- 
iacherait à en posséder sur les espèces qui pourraient offrir 
un genre d'utilité quelconque; ainsi il serait très-curieux 
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de réunir de nouveaux documents sur la manne des Israe- 
lites, qui, suivant l'observation récente de M. Ehrenberg, 
découlerait d’un tamarix, par suite de la piqûre d’un petit 
insecte du genre coccus. Aujourd'hui encore les Arabes et 
les moines grecs du mont Sinaï en mangent, dit-on, en 
guise de miel avec du pain. Ce tamarix et l'insecte dont la 
piqûre détermine l'écoulement de cette manne habitent-ils 
seulement l'Arabie Pétrée, et les montagnes de l’Abyssinie 
offriraient-elles quelque arbuste et quelque insecte ana- 
logue ?» 

Tardigrade, 

M. Doyère a communiqué à la Société philomatique des 
observations sur un animalcule découvert par lui dans un 
sable de gouttière, envoyé récemment par M. Schultze, Ce 
petit animal diffère notablement du Tardigrade ordinaire 
ou Macrobiotus Hufelandi, et lui ressemble aussi par un 
grand nombre de points. M. Doyère est porté à penser que 
c'est cette même espèce, dans un état de développement plus 
avancé, et que c’est le même que Spallanzani avait désigné 
sous le nom de T'ardisrade. Moins long et plus large que le 
Macrobiotus ( = de millimètre sur +), cet animal offre des 
téguments bien plus consistants et une couleur brun-rouge 
intense, La tête est forte distincte, et porte deux paires d’ap- 
pendices antenniformes ; le corps est formé de quatre an- 
neaux bien tranchés, portant chacun une paire de pattes à 
leur arceau inférieur, et trois portant à leur arceau supé- 
rieur une paire de filaments ou de soies d’une longueur 
remarquable. Les pattes sont articulées, et sont armées cha- 
cune de quatre ongles bien distincts, parfaitement sem- 
blables, et non de deux ongles bifides comme le Macrobiotus. 
La trompe qui sort de la bouche est formée de trois an- 

neaux ; les tiges latérales des mâchoires sont droites et non 

courbées comme dans l’animal observé par M. Dujardin. 
En étudiant le Macrobiotus, qui se trouvait dans le même 

sable, M. Doyère a trouvé des individus beaucoup plus pe- 

tits, et probablement plus jeunes ; leur pattes offrent trois 

ongles, dont deux simples et un bifide. Seraient-ce là ceux 

que M. Ehrenberg a observés, et qui lui ont fait donner au 

genre le nom de Trionychium ? 

PALÆONTOLOGIE. 

Grigine de la houille. 

M. Link a lu à l'Académie de Berlin un Mémoire sur l'o- 

rigine de la houille et des lignites, d'après des recherches 

microscopiques. Voici un extrait de ce travail : re 

Deux opinions distinctes sont professées aujourd hui rela- 

tivement à l'origine de la houille; pour les uns, c'est une 

tourbe du monde primitif; pour d'autres, ce sont les tiges 

des arbres de forêts qui auraient été enfouies. Comme parmi 

les lignites,et même dans les formations de sédiment les 

plus récentes, on trouve fréquemment des bois qui lais- 

sent voir très-distinctement leur structure ligueuse, il 

était important de soumettre la tourbe à un examen 

microscopique pour être en état d'établir des compa- 

raisons. ME 

La tourbe ordinaire consiste en parties lerreuses pene- 

trées par des racines ou fibres radiculaires avec quelques 

portions de feuilles répandues çà et là. La partie terreuse se 

compose du tissu cellulaire des plantes dont les parois ont 

souvent été tellement aplaties par une forte pression, qu'il 

est presque impossible de les reconnaître. Les fibres radicu - 

laires et les parties foliacées ont une structure dont il sera 

question plus tard. Parmi les tourbes qu'on vend à Berlin 

sous le nom de tourbe de Linum, on en rencontre des mor- 

ceaux compactes et durs, où on ne remarque pas de fibres, 

mais seulement quelques débris foliacés et qui sont composes 

de couches minces à cassure transverse unie et de couleur 

brun foncé, Cette tourbe consiste, comme la précédente, en 

tissu cellulaire de plantes qui ont été comprimées par 

couches excessivement minces, et offrant encore moins de 

parties transparentes que la tourbe ordinaire. Un troisième h 

échantillon exploité dans un solde la Basse-Poméranie avait 
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* l'apparence du bois fossile, mais il ne consistait qu’en cou- 
1ches minces parallèles, à cassure conchoïde et éclatante, et 
l contenant encore des parties semblables à des débris de 
feuilles, A l'intérieur, cet échantillon ressemblait à la tourbe 
compacte précédente, excepté que les mailles du tissu y 

étaient fréquemment rompues. On n’y remarquait aucune 
| trace de structure ligneuse. Plusieurs des portions les moins 
|transparentes laissèrent passer la lumière quand on les 
| plongea dans l'huile d'olive, et encore mieux quand en les 
-enduisit d'huile rectifiée de goudron de houille. 
| On s'est servi du même moyen pour les houilles, et on 
est parvenu ainsi à renûre un grand nombre de leurs parties 
| transparentes. On a trouvé ainsi, en rapprochant les échan- 
 tillons, que les houilles de l'Amérique du Sud (Nouvelle- 
| Grenade), de Newcastle, Bridgewater, Saint-Etienne, Basse- 
| Silésie, présentaient une structure analogue à la tourbe et 
particulièrement à la tourbe compacte du Linum; on n a pas 

| observé dans ces houilles ce qu'étaient devenus les points 
‘où on remarquait une structure presque ligneuse. Les 
| houilles de la Haute-Silésie ont permis de faire, au moyen 

| de la combustion, une comparaison avec le charbon de bois, 
| et surtout avec celui de bouleau, pin, palmier, Bactris spt- 
| nosa. La Combustion a enlevé aux parois des cellules ou 
| vaisseaux toute leur transparence, mais elle n’a fait éprouver 
| aucun changement aux pores ou ouvertures. [Il paraîtrait 
| donc que la houïlle fibreuse qui recouvre plus ou moins la 
| houille compacte de Beuthen, dans la Haute-Silésie, res- 
| semble à du charbon brûlé, puisque sa masse compacte est 
| tourbeuse, Toutes ces houilles appartiennent aux plus an- 
| siennes formations. La houille du muschelkalk dans la 
| Haule-Silésie est tourbeuse, mais celle de Deister, dans le 
| lias, paraît se rapprocher du bois. La houille du quader- 
| sand£tein, de Quedlinbourg, provient évidemment de bois 
| de conifères. Les lignites du Groenland, dans lesquelles on 
rencontre du retinasphalte, sont au contraire tourbeuses,et il 
‘en est de même de celles de Meissner dans la Hesse. Un com- 
bustible fossile de Senssen, en Bavière, a offert un mélange 
singulier de diverses parties de plantes et même de vaisseaux 
en spirale; un autre des mines de Trinidad, dans la Nou- 
velle-Grenade, a présenté du bois de palmier, On peut ranger 
vue les lignites de bois de conifères, ceux de Bonn, de 
oelpke, de Schnettlingen, et parmi les lignites appartenant 

aux dicotylédonées, mais non pas aux conifères, le sartur- 
brand d'Islande et le lignite de Meissner. 

GÉOLOGIE. 

Terrain de Wwan:ition de l'ouest de le Fresce, 

( Suite. ) 

Le granit porphyroïde est associé à des pegmiatites et à 
des leptinites : les pegmatites de la baie de Saint - Brieuc, 
celles qui forment le grand plateau au nord de Château- 
Laudren (à Lanvollon, Penmerit, etc. ), appartiennent à 
cette formation. C'est à cette époque que paraissent être ar- 
rivées au jour les siénites du cap de la Hague près Cher- 
bourg, de Coutances, de la pointe d'Erqui, de Lanmeur, etc., 
ainsi que les granits à gros cristaux de feldspath rose qui 
se montrent sur plusieurs points de la Bretagne, notam- 
ment à la rivière de l'Aber, près de la pointe du Finistère, 

Cette différence de nature entre les granits de la côte et 
ceux du centre de la Bretagne se rattache à leur différence 
d'âge. Les granits à gros cristaux paraissent être partout les 
plus modernes : ils pénètrent constamment dans les granits 
à grains fins. Près de Montallot, entre Tréguier et Guin- 
gamp, cette circonstance est très-prononcée, et l’on voit de 
nombreux filons de granit porphyroide pénétrer dans le 
granit à grains fins et à mica noir. Cette disposition est en- 
core plus marquée quand ce dernier granit est associé à du 
pus comme à Ploudaniel près Lesneven, à l'extrémité de 
a pointe de Brest. Dans cette localité les feuillets de gneiss 
sont Coupes transversalement par le granit rose, et l’on ne 
peut alors attribuer à un simple changement dans l’état 
cristallin de la roche la différence de texture que l’on y ob- 
serve; fréquemment en outre, comme dans la rade de Brest, 

le granit porphyroïde contient des fragments anguleux de 
gneiss; cette circonstance montre avec la dernière évidence 
la postériorité de ce granit sur celui qui contient des cou- 
ches schisteuses subordonnées. Il paraît même être ‘plus 
moderne que les terrains houillers : en effet, les couches de 
houille du bassin de Quimper ont été fortement tourmen- 
tées par l'arrivée au jour de ja pegmatite qui forme Je 
monticule sur lequel est établie la promenade de Quimper, 
laquelle est associée avec le granit à grands cristaux. 

Les deux variétés de granit ci-dessus indiquées consti- 
tuent presque entièrement le groupe des roches fedspa- 
thiques. 

Il existe cependant une classe de roches feldspathiques 
particulières qui n'appartient à aucun des deux systèmes 
précédents. Ce sont les eurites ou pétrosilex, tantôt purs, 
tantôt mélangés de cristaux de quartz, et que, par cétte 
raison, M, Dufrénoy nomme porphyre quarzifére, quoique 
dans beaucoup de circonstances cette roche ne possède pas 
la texture porphyrique. Près d'Huelgoat c’est une roche 
compacte dun gris clair, à cassure esquilleuse, contenant 
des cristaux de quartz gris terminés des deux côtés. 

Souvent ces porphyres se présentent sous forme d’une 
argile endurcie, veinée de différentes couleurs. Ils affectent 
une disposition fendillée qu'on pourrait, dans certains cas, 
prendre pour une stratification ; mais le plus ordinairement 
on y distingue simplement une structure prismatique, Le 
plus léger examen suffit pour prouver que cette disposition 
est due au retrait que la roche a éprouvé en se refroi- 
dissant. 

Les amygdaloïdes que l'on trouve sur quelques points de 
la Bretagne sont constamment associées au porphyre quart- 
zifère. Ces roches paraissent en général être le résultat de 
l'altération de quelques couches du terrain de transition par 
l'action des porphyres. 

Les couches des terrains de transition dont la direction 
est E. 15° S., O. 15° N., paraissent avoir été accidentées 
par l’arrivée au jour de ces porphyres. La direction générale 
des filons de porphyre quartzifère, ainsi que l'alignement 
des buttes formées de cette roche, viennent à l'appui de 
cette opinion. La relation des terrains houillers et de ces 
perphyres en fournit une preuve positive; en effet, ces ro- 
ches quartzifères sont plus anciennes que les terrains houi- 
lers et plus modernes que les terrains de transition, ainsi 
qu'il résulte des observations faites dans la mine de Litry. 
Car les poudingues, qui existent dans la partie inférieure 
du bassin houiller de Litry, contiennent de nombreux ga- 
lets de roches euritiques en tout semblables à celles des en- 
virons de Nantes. De plus, on sait que dans cette mine le 
terrain houiller repose en stratification discordante sur une 
roche feldspathique de même nature que la roche qui 
forme des galets dans le poudingue, et que l'on doit rap- 
porter au porphyre quartzifère des bords de la Loire. 

Les porphyres quartzifères ont donc paru à une époque 
intermédiaire aux deux formations de granit ; plus modernes 
que les granits du Morbihan, ils sont au contraire plus 
anciens que les granits porphyroïdes qui ont affecté les 
terrains houillers. 

Les dislocations constantes du terrain de transition à 
l'approche des granits, l’altération dans les caractères de ce 
premier terrain, la relation qui existe entre ces dislocations 
et la direction des cimes granitiques, sont autant de raisons 
qui font présumer que le granit est arrivé à la surface 
postérieurement aux dépôts des terrains de transition. Les 
filons de granit qui traversent le terrain en sont des preuves 
matérielles. M. Hérault a cité depuis longtemps les filons 
de granit et de pegmatite qui à Vire coupent les strates du 
gneiss et du schiste micacé, Le cap Rozel, situé à 3 lieues 
nord de Barneville, sur la côte ouest du département de la 
Manche, en fournit un exemple très-marqué; les roches 
granitoides y forment trois filons qui coupent transversa- 
lement les couches du schiste de transition, sur plus de 
300 pas de longueur, Le schiste, qui est généralement fissile 
sur Ja côte du Cotentin, est très-dur au cap Rozel ; il se di- 
vise en fragments pseudo-réguliers, à peu près comme les 
quartz compactes des Alpes, Gette disposition particulière 



Cette limite est ordinairement marquée par une zone de 
schiste micacé maclifère fort peu épaisse, et sur l’âge duquel 
on a été embarrassé. Son aspect et ses caractères minéra- 
logiques devaient le faire regarder comme une roche ignée, 
cependant M. Dufrénoy, depuis huit ans, avait ëté conduit, 
par des considérations géologiques, à le prendre pour une 
modification du terrain de transition, et son opinion s'est 
trouvée confirmée par une observation de M. Boblaye qui 
a trouvé des coquilles fossiles dans cette roche. 

Terrain de transition.— L'analogie que l'on observe entre 
les couches .des terrains de craie qui forment les escarpe- 
ments qui bordent la ilanche entre Douvres et Calais se re- 
pioduit pour les terrains de transition; les divisions prin- 
cipales sont les mêmes. Aussi M. Dufrénoy, adoptant les 
dénominations de M. Murchison, désigne sous le nom de 
Cambrier le groupe le plus inférieur des térrains de transi- 
tion de Bretagne, et sous celui de Silurien le terrain de 
transition qui le recouvre. La troisième assise de ces forma- 
tions, qui comprend le vieux grès rouge, le calcaire carboni- 
fère et le terrain houiller, nest représentée en Bretagne 
que par quelques lambeaux houillers sans importance, tan- 
dis que dans le pays de Galles 1] recouvre une assez grande 
surface. 

Le granit rose à grands cristaux, signalé par M. Dufre- 
noy comme formant une bande qui court est-ouest et divise 
la péninsule ouest en deux parties, a pour ainsi dire posé 

-la limite entre les deux groupes de terrain de transition. 
Arrivé aù jour après le dépôt de ce terrain, il a soulevé 
principalement son extrémité nord,.et il y a fait sorur le 
terrain cambrien, tandis que la partie sud, qui a peu res- 
.senti ce mouvement, est presque exclusivement composée 
du terrain silurien. Il résulte de cette disposition que c’est 
principalement dans la partie nord, c'est-à-dire dans le 
Cotentin et la Normandie, qu’on doit rechercher les super- 
positions transgressives qui fournissent des preuves directes 
de l'existence des deux terrains de transition. 

: Le terrain cambrien, dont la direction générale des cou- 
ches est E. 25° N., O. 250 $., se compose principalement de 
roches schisteuses d’un noir bleuèêtre, fréquemment sati- 
nées et passant au schiste talqueux. Elles sont associées à 
du grès à grains fins et à des grauwackes schisteuses. Ces 
dernières roches sont d'un gris jaunâtre, tantôt violacées, 
maculées de parties plus claires et passant à des masses 
argilo-schisteuses un peu endurcies et de la même couleur. 
Les schistes coticulaires des environs de Saint-Lô et de 
Caen appartiennent à cette formation. Les grès n'ont jamais 
qu'une faible épaisseur; ils sont toujours ertremêlés de 
schiste, de sorte qu'il est facile d’avoir des échantillons qui 
contiennent les deux roches réunies. La cassure des grès 
est à la fois esquilleuse et schisteuse. Îl ya peu de caleaire 
dans le système cambrien : le calcaire de Cartravers près 
de Pontivy me paraît cependant se rapporter à cet étage du 
terrain de transition. 

Le terrain silurien est beaucoup moins accidenté que le 
cambrien; l'inclinaison de ses couches est rarement supé- 
rieure à 40°; souvent même elle ne dépasse pas 15 à 200 
comme dans les buttes de Clécy. La direction générale de 

-ce terrain est 15° $., O.15°.N. Dans beaucoup de cir- 

cunstances elle se rapproche de la ligne E.-0. Les roches 
principales qui le composent sont des poudingues à galets 
de quartz hyalin blanc, de quartz byalin rose el violet, et de 

quartz noir, reliés en général par un-ciment siliceux, quel- 

quefois cependant par un ciment talqueux, Ce poudingue 

forme la couche la plus inférieure de ce groupe des ter- 

rains de transition; les divisions de ces terrains sont donc 

marquées, comme pour les terrains secondaires, par le dé- 

pôt de roches arénacées, circonstance naturelle et en rap- 

port avec les causes qui ont apporté une solution de conu- 

nuité dans l'échelle des formations géolopiques. 

( La suite au numéro prochain. ) 

” blesse féodale avec son cortége d’arrière-vassaux, qui a aussi |} 

-zeraineté qui constituaient le système féodal espagnol, si 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Législation féodale en Espagne. 

M. Rosseeuw Saint - Hilaire a lu à l'Académie des scien- 
ces morales un Mémoire sur le caractère de la féodalité en 
Espagne pendant le moyen âge. Le Journal de l'instruction 
publique en donne ainsi l'analyse : | 

On sait que les Goths, à peine installés en [talieet dans 
la Gaule méridionale, se hâtèrent de dépouiller, pour ainsi 
dire, leur caractère national, l'esprit militaire et les coutu- 
mes germaniques, pour s'approprier ce qui restait de bon 
de la civilisation romaine, Dès les premiers temps qui sui-, 
virent l'invasion, les Goths semblaient avoir à cœur de res- 
taurer l'empire qu'ils venaient de conquérir. Dans leur ad- 
miration naive pour ce colosse tombé sous leurs coups, ils 
cherchèrent à s'assimiler les mœurs des Romains, leur lé- 
gislation, jusqu à leur langue et à leur littérature. [lrésulta W 
de cet esprit d'imitation une société bâtarde qui n'avait plus | 
la rudesse germanique, qui n'avait pu devenir tout à fait |} 
romaine, et qui conserva une physionomie à part parmi les | 
peuples nouveaux qui se partagèrent les lambeaux de l'em-. 
pire romain. Les Goths d Espagne étaient tout à fait dégé- 
nérés de la valeur de leurs ancêtres, quand les Arabes en- 
vahirent ce pays; le malheur retrempa leur courage, èt ceux, 
qui se réfugièrent dans les montagnes des Asturies, en re- | 
prenant l'esprit guerrier, revinrent naturellement aussi aux 
institations militaires. C'est de l'héroïque résistance de Pé- 
lage et de ses compagnons que date, à proprement parler, 
la féodalité espagnole, Alors l’esclave et le colon du code 
théodosien redeviennent les compagnons du chef militaire ; 
le noble, qui n’était que le délégué du roi, redevient le chef | 
de bande comme au temps de l'invasion. 

M. Rosseeuw Saint-Hilaire a cherché à rendre compte de 
cette transformation en présentant, avec beaucoup de sa- 
gacité, le caractère particulier de la féodalité espagnole dans | 
l'empire du moyen âge. 

Les roitelets de Léon ne distribuent d'abord que des fiefs 
d'armes à leurs fidèles (le don du cheval et de la lance ) : 
mais, après la restauration, la relenquista, comme disent les 
Espagnols, ils distribuent des fiefs terriens à mesure que 
leur royaume s'étend et que les Arabes reculent. Leurs | 
vassaux, à leur tour, transformés en hauts barons, distri- 
bueni des arrière-fiefs à leurs compagnons. Ainsi s'organise 
la féodalité militaire. 

Cette foule de petits suzerains ne tarde pas à entrer en 
lutte avec la royauté, qui s'appuie de son côté sur les fueros }, 
des communes, et plus tard sur le clergé possesseur du 
droit écrit et héritier de la tradition romaine. Alors, dans) 
cette lutie sourde, quine dure pas moins de trois ou quatre |}. 
siècles, la nation se partage en deux camps : d’un côté la, 
royauté ayec les communes et le clergé, et de l’autre la no- |}, 

{ 
1 

ses chartes, ses fueros, son droit particulier qu'elle oppose 
au droit monarchique et communal. Le véritable code féo-| 
dal de l'Espagne, c'est le fuero viejo, ou de los hijos d'algo;, 
comme le forum judicum en fut le code clérical, comme les}, 

siele purtidas en seront le code monarchique. C'est dans le An ( 
fuero viego qu'il faut chercher la grande charte de la féo-|| 
dalité espagnole, charte aussi vieille que l'indépendance del} 
la Castille, et conquise par la noblesse sur la faiblesse tur-|} 
bulente d'Alonzo X. C'est là que l’on trouve. l'analyse lalhl 
plus détaillée des différentes espèces de vasselage et de suffi | 

différent de celui du reste de l'Europe. 

Antiquités africaines, 

Un. correspondant du Journal des Débats lui adrèsse les 

détails suivants sur les antiquités de Djemilah : . 

« Ce qu'il y à de plus remarquable, dit le correspondant, 

c'est un arc de triomphe magnifique et parfaitement com)! 

servé. Les sculptures de la corniche, des chapiteaux et desl 

frises, appartiennent à l'ordre corinthien, et rappellent les 

plus beaux travaux de Rome. L'inscription qu on a trouvée 
#32 

en entier atteste que ce monument fut dédié à Caracalla el | 
x | 

fl 

| 
| 



“ uiénne. 
Quel lus loi les débris d° le . Quelques pas plus loin, sont les débris d'un temple, et 
. quatre piédestaux qui portaient quatre statues : l'une de 
k\Sévère, l’autre de Vénus; les deux autres restent incon- 
kinues. Là encore les ornements appartiennent à la plus belle 
“époque de l'architecture. 

} 

| Sur le versant opposé à l’arc de triomphe nous décou- 
|vrimes un cirque en assez bon état de conservation. La 

M distribution intérieure, l'ordonnance de la facade se recon- 
MWnaissaient facilement. Il m'a semblé que les citoyens ro- 
“mains ne devaient pas être fort à leur aise sur les gradins; 
+ car, sur une largeur de deux pieds à peine, il fallait s'asseoir 
« et laisser la placé pour les pieds de celui qui était derrière 
k vous. Nous sommes mieux assis dans nos théâtres. 
“ Je ne vous parle pas des inscriptions tumulaires, qui 
“ abondent là comme partout. Il est remarquable que les tom- 
beaux disparaissent toujours les derniers dans ces grands 

“ naufrages de villes. Tout concourt à prouver que Djemilah 
(autrefois Culculum Colonia ) fut un point important pour 
es Romains, qui en avaient fait une sorte de capitale. 
| «… Près des ruines de Mons nous trouvâmes un frag - 

“ ment de sculpture où étaient représentés des soldats ro- 
mains. Cette pierre devait faire partie d'un monument, car 

|le travail en était pur et soigné. Un peu plus loin, nous 
vimes une réunion de tombeaux très-bien conservés : quatre 
jou cinq semblaient encore intacts. La pierre supérieure 
l'avait seule été dérangée, autant qu'il le fallait pour fouiller 
\dans l’intérieur ; les Arabes s'étaient contentés de les ou- 
vrir sans les détruire, 

La vue de ce cimetière antique me rappela une pierre 
tumulaire trouvée à Russicada, avec cette inscription : F/a- 
vula Procula quindecim annos virit ! Elle vécut quinze ans! 
Quelle simple et touchante élégie ! quelle mélancolique et 
douce poésie ces mots faisaient affluer au cœur! Par une 
bizarrerie singulière, on lisait à quelques pas de là l'épi- 
tdphe de je ne sais plus quelle dame romaine qui avait dure 
#15 ans. 

.... À Sétif, les ruines d'une citadelle frappèrent d'abord 
nos regards. Elles avaient la forme d’un carré long ; le plus 
grand côté a 200 mètres de développement, et l’autre 150, 
Nous reconnûmes bien dix tours en suillies sur les mu- 
railles, d'une manière inégale, et de facon à se flanquer réci- 
 proquement. En examinant les pierres employées pour for- 
mer celte enceinte, nous nous assurâmes qu'elles avaient 
» déjà servi à la construction de monuments beaucoup plus 
anciens, ce qui nous laissa supposer que cette citadelle n'é- 

fait pas romaine, 
Au milieu de ces ruines, les beys avaient bâti une écu- 

rie semblable à celle que nous avions déjà vue à Fesghia ; 
la toiture était aussi détruite, Parmi les décombres, nous dé- 
terrâmes plusieurs chapiteaux d’un ordre imparfait et gros- 

- sier. Il y avait trois générations de ruines. Quelques tours 
de la citadelle servaient de silos aux beys. On en bouchait 

* soigneusement toutes les issues, et l’on versait les grains 
\ par la partie supérieure ; lorsque la tour était pleine, on 
| fui faisait un toit, et C'était par une étroite ouverture pra- 
| tiquée dans le bas qu'on retirait les grains... » 

| Bibliothèque de Gand. 

| M. Auguste Voisin vient de publier, sous le titre de Re- 
| cherches historiques et bibliographiques sur la bibliothèque 
| de l’université et de la ville de Gand, une brochure qui sera 
recherchée des savants et des bibliophiles. Après avoir tracé 
(hpidement l'origine du monastère de Baudeloo dont l’é- 
ghise élégante et gracieuse est devenue le temple de la 
science en cessant d'être le temple de Dieu, après avoir in- 
diqué comment, lors de la révolution francaise, fut opérée 
cette transformation et quels services de haute importance 
rendit alors à la ville de Gand M. Van Hulthem, l’auteur 
parle des accroissements successifs que prit la bibliothèque 
sous la direction de cet administrateur vigilant et éclairé; il 

| raconte par quelle heureuse capture cinq caisses pleines de 
| beaux manuscrits et de raretés bibliographiques, provenant 
| de l'abbaye de Saint-Pierre de Gand, furent rendues à la bi- 

bliothèque le 19 août 1809 au moment où elles allaient étre 
embarquées en Hoïlande à l'adresse des savants anglais; er 
il. cite parmi ces richesses la célèbre Bible de 1432 de 
Scheffer de Mayence, ce livre que la bibliothèque de Gand 
montre âux étrangers avec un Juste orgueil, 

Les détails que M. Voisin doane ensuite sur la confection 
des catalogues, sur lenombre des volumes, sur la classifica- 
tion adoptée à différentes époques, sur les améliorations 
qu'il a cru devoir introduire lui-même, auront au moins le 
mérite d'une parfaite exactitude, qualité si rare dans J'ap- 
préciation qu'on à faite de presque toutes les bibliothèques 
de l'Europe, depuis celle de Saint-Marc, à Venise, qu’on 
supposait riche de 150,000 volumes et qui est aujourd'hui 

réduite à 65,000 par M. Beltio, son conservateur, jusqu'à 
celle de Bruxelles{à qui un mensonge répété trois fois 
en accorde 140,000, et semble vouloir devenir ainsi une 
vérité, 

Parmi les raretés ou cémelia de la bibliothèque de Gand 
dont M. Voisin a heureusement fait suivre sa notice, il faut 

citer des manuscrits du 1x°, du x et du xrre siècle et un 
autre du xvi, d’une exécution calligraphique admirable. Ce 
dernier renferme des traités sur la musique, la plupart iné- 
dits et dignes d’exciter l'attention des savants par les noms 
qu'ils rappellent, et par l'époque dont ils datent. 

Les incunables cités ensuite offrent aussi des joyaux 
inestimables,E/ÆAugustinus de vita chréstiana, imprimé à Co- 
logne en 1467, la Biblia sacra latina, sortie des presses de 
Mentelle, à Strasbourg, avant 1470, le Tacite, de Vendelin, 
premier imprimeur de Venise en 1/70, voilà certainement 
des livres précieux, des diamants dont on peut être fier. 

Une notice consacrée à la bibliothèque de Gand ne pou- 
vait manquer d'offrir des recherches sut les premiers im- 
primeurs de cette ville. M. Voisin ne l'a point oublié, Une 
biographie d'Armand et de Pierre de Keyser, ainsi que la 
notice de toutes les impressions qu'ils ont faites à Gand, 
terminent cette intéressante brochure. On sait que la ré- 
gence de la ville de Gand a voté dernièrement des fonds 
pour qu'on fit imprimer le catalogue de la bibliothèque : 
les recherches de M. Voisin sont un heureux avant-soût de 
cette publication, et sont du plus favorable augure pour 
les soins qu'il y apportera. 

—0— 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

MONUMENTS DE L’ASTRONOMIE DES ANCIENS PEUPEES. 

M. Lernoxne. ( Au Collége de France. ) 

12° analyse. 

Comment les connaissances astronomiques ont pu se transmettre 
depuis le commencement du monde. — Théorie de M. Du Clot. 

Le résaltat principal des leçons de M, Letronne, que nous 
avons analysées jusqu'ici, est d’enlever à l'Egypte, à l'Orient 
même, l'invention de notre zodiaque, qui, d’après le savant 
professeur, est d’origine grecque. 

Mais les Grecs ne sont point des peuples autochtones; ils 
viennent certainement de l’Orient, et ont dû, ce nous semble, 
rapporté de ce pays, sinon Ja connaissance exacte des signes 
zodiacaux que M. Letronne considère comme leur apparte- 
nant et n’existant point dans l’Orient, du moins une idée pre- 
mière, générale, confuse si l’on veut, mais réelle et capable 
d’être perfectionnte, du zodiaque et de son utilité. 

M. Du Clot, auteur d’un ouvrage intitulé {a Bible vengée, le 
pense également. Il va trop loin toutefois, en supposant que 
les Grecs ont reçu de l'Orient le zodiaque tel qu’ils l'ont eu 
toujours. Mais en n’appliquant les raisons de M. Du Clot qu’à 
la transmission du principe du zodiaque, il n’en sera pas moins 
intéressant de voir comment ce savant montre que los idées du 
zodiaque se sont propagées. 

Nous rappellerons la théorie de M. Du Clot sans nous arrêter 
à celles de ses opinions, qui sont opposées au système de M. Le- 
tronne. Nous avons signalé la divergence capitale des deux 
théories, on reconnaîitra aisément les détails dans lesquels elles 
différent. 

M. Du Clot n’examine pas seulement la question de Ja trans- 
mission des connaissances relativement au zodiaque, mais de 
l'astronomie en général. 



194 

Les premiers hommes, vivant infiniment plus de temps que 
vous, dit M. Du Clot, avaient le moyen de multiplier les obser- 
vations astronomiques, perfectionner la science et la réduire 
à quelques résultats fondamentaux très-exacts. 

Or, ces résultats une fois déterminés, il a été très-facile de 
les conserver, les uns par des monuments tenant lieu d’étalons, 
et les autres par des formules écrites sur la pierre, ou même 
anises en vers et chantées, comme c'était l’usage de tous les 
anciens peuples. C'était par la poësie et la musijue qu’on 
inscrivait les premiers livres dans la mémoire des hommes, et 
c'est par cette raison que ces sciences faisaient la partie prin- 
cipale de l’éducation des anciens peuples et ensuite des Grecs. 
C’est surtout de celte manière qu'ont été trammises les an- 
ciennes traditions sur la création, sur la consécration du sep- 
tième jour, sur l'existence des bons et des mauvais esprits, 
sur la dégradation originelle de l'homme, sur l'âge d'or ou 
l'innocence qui l’a précédée, sur Punité de Dieu, et même la 
trinité des personnes divines, sur l’attente d’un réparateur, etc. 
La preuve en est qu’on retrouve presque toutes ces traditions 
chez les Chaldéens, les Egyptiens, les Arabes, les Persans, les 
Iadiens et autres. 

Il est viai que chacun de ces différents peuples en particu- 
lier n’en a conservé qu’une partie, et que même elles y ont été 
défigurées par un mélange de fables grossières qui les rendent 
presque méconnaissables; mais elles existaient toutes, et exis- 
tent encore aujourd’hoi, sans aucune altération, dans le livre des 
Odes et autres anciens livres canoniqnes chinois. 

Les premiers peuples ont donc teus pu puiser à la même 
source, c’est-à-dire dans les livres écrits longtemps auparavant 
sur la pierre, ou conservés par le chant dans la mémoire de ceux 
qui avaient survécu au déluge; et tel devait être notamment le 
livre des prophéties d'Hénoch, cité par saint Jude. Au moins 
peut-on le présumer en voyant que les passages de ce livre cités 
par l’apôtre sont en style poétique comme ceux des livres des 
guerres du Seigneur, du livre des Justes el du livre des Prophéties, 
tous publiés en des temps postérieurs, et qui sont rappelés par 
Moïse dans le livre des Nombres, ou par saint Etienne dans le 
livre des Actes des Apôtres. 

Mais, indépendamment de ces raisons qui sont des plus satis- 
faisantes, nous disons, en troisième lieu, que les anciennes ob- 
servalions astronomiques, que les résultats primitifs de ces ob- 
servations, qui sont, à la vérité, de la plus étonnante exactitude, 
ne supposent aucun monument antédiluvien; que l’on n’en peut rien 
conclure contre la chronologie de la Genèse, non plus que de 
toutes les longues périodes des anciens peuples. Il est, de plus, 
évident que ces longues périodes, entièrement détachées de 
l’histoire de ces mêmes peuples, ne sont réellement que des 
sommes de temps, calculées par des astronomes anciens pour 
faire coïncider les mouvements du soleil, de la lune et des étoi- 
les à certaines époques ; elles ne sort que les résultats d’obser- 
vations faites dans un espace de temps beaucoup plus court que 
celui qu’elles embrassent. 

En effet, pour former de telles périodes, est-il nécessaire 
de les avoir parcourues en entier? Ne suffit-il pas d’en con- 
naître les éléments ? quelques siècles ne suflisent-ils pas pour cela ? 
Il est incontestable qu’en Egypte et en Chaldée on possédait la 
science de l’astronomie à un degré éminent, à en juger par la 
perfection et la solidité des instruments dont il nous reste des 
vestiges, dans ces superbes aiguilles gnomoniques que les temps 
et la barbarie des siècles n’ont pu détruire entièrement, ainsi 
que dans ces immortelles pyramides, où des prêtres, voués par 
état à l'étude de la nature et à l’instruction publique, s’enseve- 
lissaient comme dans un tombeau, pour être à portée d’obser- 
ver, sous un ciel pur et serein, pendant le silence de la nuit, à 
la faveur d’une lampe sépulcrale, les divers mouvements des 
corps célestes. 

Mais nous n’avons pas besoin d’aller chercher si loin la possi- 
bilité de former en peu de temps ces fameuses périodes. Prenons 
pour exemple celle de 600 ans, si vantée par les astronomes mo- 
dernes pour son antiquité et son exactitude, et dont on prétend 
que la découverte a dû coûter des milliers d'années. 

En effet, qu’un homme vive seulement quatre-vingts ans, et 
qu’il observe le ciel constamment pendant cette courte durée, en 
supposant le zodiaque déjà connu et le jour astronomique divisé 
en trente parties égales au lieu de vingt-quatre pour plus grande 
facilité, on peut assurer qu’au bout de 6o années d'observations 
il pourra former la période lunisolaire de 600 ans; et voici 
comment : supposons que la lune rencontre le soleil au tropique 
du Caprirorne le 21 décembre à minuit, et que IA commence 
l'observation : au bout de 20 ans, la lune rencontrera le soleil le 
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20 du même mois À minuit plus 5 50 de jour; après 20 autres 
années, la même rencontre aura lieu le 20 décembre à minuit 
plus 2/50 de jour; enfin, au bout de trois fois 20 années, qui 
font Go, la même rencontre se fera encore le 20 décembre à mi- 
nuit plus 5/30 de jour. Gonséquemment, au bout de 10 fois 60, 
qui valent 600 ans, la fraction du jour devenant un entier, la ren- 
contre se fera exactement le 21 décembre à minuit comme la 
première fois, et voilà la fameuse période trouvée, Maintenant 
il est visible qu'ayant une fois l'élément de la période, le reste 
n'est qu’une affaire de calcul. Or, comme le premier élément est 
20, le second 4o et le troisième 60, si l’on eût été sûr, au bout 
de chaque 30 années, d'en approcher toujours de 1/30 de jour, 
il est clair que sans une longue observation, en multipliant 
20 par 40, on aurait tout d’un coup 60 ans, Mais sans doute on 
crut devoir s’en assurer par deux ou trois époques consécutives; 
de là, cette période appelée Sosus ou Sosos chez les Chaldéens, 
d’où naquit le Nerus ou Neros de 600 ans, et enfin le Sarus ou 
Saros de 5600 ans, produit de 600 par 6. Telle a été sans doute 
la marche qu'ont suivie les inventeurs de cette période. On voit 
par là qu’elle a pu être découverte depuis le déluge, et qu’elle 
n'a pas été si difficile à découvrir qu’on le pense, surtout pour 
les Chaldéens, qui tous les jours avaient le spectacle d’un beau 
ciel. Mais le savant Bailly, qui ne fut après tout qu’un astronome 
de cabinet, considérant l'exactitude de cette période, la présente 
comme une découverte merveilleuse qui avait exigé des milliers 
d'années d'observation. De là l'extension qu’il croyait devoir 
donner à la durée du monde, et étendue de connaissances en 
tout genre dont il gratifie les hommes du premier âge, auxquels 
il attribue l'invention de cette période. Si l’on examinait de près, 
et sans prévention, les monuments qu’il cite pour appuyer son 
opinion, on reconnaîtrait facilement qu'ils appartiennent à deg 
temps bien postérieurs au déluge. 

C’est aveo aussi peu de fondement que nos érudits modernes 
ont voulu étayer leur système d’incrédulité sur la prétendue an- 
tiquité du zodiaque dout Dupuis (Dissertation sur l’origine des 
constellations du zodiaque) a cru pouvoir faire remonter l’inven- 
tion à 15,000 ans, en raisonnant ainsi : 

« Comme la situation del'Egypte et l’inondation du Nil y pla- 
cent les saisons à l'inverse de la plupart des climats tempérés de 
l’Asie et de l'Europe, de manière que le printemps de l'Egypte 
se rencontre vers le commencement de l’automne de ces derniers, 
il est clair qu’on dut adopter en Egypte un calendrier absolu- 
ment opposé à celui des autres pays,en mettantle premier sign: 
du zodiaque où ceux-ci placent le septième. Or, comme le 
zodiaque égyptien est le même qne celui qui est adopté partout 
ailleurs, et que ce zodiaque tel qu’il existe ne convient qu’à l'Egypte, 
il s'ensuit que son invention doit être attribuée à çe pays préfé- 
rablement à tout autre. Maintenant (continue le même auteur); 

le premier signe du zodiaque, savoir le Bélier, qui a dû originai- 
rement en Egypte être le signe du printemps, se trouve dans la 
constellation du Werseau par l’effet de la précession des équi- 
noxes, qui rend l’année tropique plus courte que la sidérale : 
donc (conclut-il) ce signe à rétrogradé de plus de sept constel- 
lations; ce qui n’a pu s'effectuer que dans l’espace de plus de 
15 000 années qui se sont écoulées depuis l’invention du zodia- 
que jusqu’à nos jours, le mouvement rétrograde des étoiles fixes, 
par rapport aux points équinoxiaux étant de 360°, ou du cercle 
entier de la sphère, 25,600 ans à peu près. » 

Il serait peut-être difficile de réfuter cet auteur, si le fuit qu’il 
suppose était fondé en réalité, c'est-à-dire s’il était vrai que le zo- 
diaque convint au climat de l'Egypte, et surtout qu’il ne convint 
qu'à ce climat, Mais quiconque voudra se donner la peine de vé- 
rifier le fait en question, par l'application des signes zodiacaux 
placés à linverse des nôtres, trouvera au contraire que ces signes 
ne s'accordent ni avec leelimat de l'Egypte, ni avec lesdifféren- 
tes positions du soleil, auxquelles ils ont d’aiileurs un rapport 
évident ; ear comment l’Ecrevisse, par exemple, qui marche à re- 
culons, et qui, dans lhypothèse de Dupuis, devait répondre au 
solstice d’été, peut-elle représenterle soleil qui acquiertalors une 
marche tout opposée? Comment la Chèvre, animal toujours 
grimpant, pourrait-elle figurer la marche rétrograde du soleil 
vers le solstice d'hiver? Comment le Sphinx à tête de vierge en- 
tée sur un corps de lion, qui précipitait dans les eaux ceux qui ne 
savaient pas deviner ses énigmes, symbole évident.du déborde- 
ment du Nil qui a lieu lorsque le soleil entre dans les signes du 
Lion et de la Vierge; comment, dis-je, ce Sphynx aurait-il pu 
annoncer le retour périodique de ce débordement, et comment 
ce débordement aurait-il pu exister, si le soleil, au lieu d’avoir 
dépassé le tropique du Cancer, eûtencore été éloigué d’atteiadre 
l’equinoxe du printemps? 
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NOUVELLES. 

Le comité d'agriculture de l'arrondissement d'Autun 
| vient, sur la proposition de M. le sous-préfet, d'arrêter à 
l'unanimité la création, dans les environs de cette ville, 
d'une ferme exemplaire à produit net. 
| — Une lettre donne quelques détails intéressants sur la 
| ville de Libéria, fondée par les Américains sur la côte occi- 
| dentale de l'Afrique, dans le double but d’avoir un point 
| de départ pour leur commerce avec l'intérieur du pays, et 
| d'entreprendre des défrichements pour la culture des pro- 
 duits coloniaux, auxquels les terres voisines paraissent 
| très:propres. La ville de Libéria s'élève sur la crête d’une 

} montagne, au bas de laquelle se trouve le port. Le climat y 
l'est sain; on compte dans la ville 860 habitants, et 3,000 

| 

dans toute la colonie ; ils sont répartis entre plusieurs villa- 
es situés sur des rivières distantes de plusieurs lieues. 
Chaque famille qui vient s’y établir a droit à une cabane, 
à une certaine quantité de terrain et à des instruments ara- 
toires ; on lui fournit en outre des vivres pendant la pre- 
mière année. Le café, la canne à sucre et le coton y vien- 
nent admirablement; maisles résultats qu’on devrait attendre 
de la fertilité du sol sont paralysés par la paresse et l'in- 
eurie des cultivateurs qui abandonnent leur industrie pour 
se livrer à un petit commerce d'échange avec les naturels 
etles-bâtiments qui viennent du large, La population est 
vêtue à l'européenne. Les Américains font avec de petits 
bâtiments le cabotage sur les points environnants de la côte; 
ils en tirent de l'ivoire, du campèche ou beis de teinture, de 

| l'huile de palme et de l’écaille de tortue. 

— M. Périer, ancien chef de la clinique chirurgicale de 
| l'Hôtel des Invalides de Paris, aujourd'hui attaché à l'armée 
| d'Afrique, a présenté un projet de création d’un Jardin bo- 
tanique médical à Alger. {1 veut y cultiver, s'il est possible, 
diverses espèces de cinchona. Cette naturalisation marque- 
rait une ère nouvelle pour la matière médicale : elle inté- 
resserait au plus haut degré l'Algérie, où les bienfaits du 
quinquina sont fort appréciés. 

© 

PHYSIQUE. 

Propriétés optiques de la vapeur d’eau. 

M. le professeur Forbes, d'Edimbourg, a constaté par une 
nombreuse série d'expériences,que la vapeur d’eau, avant 
tout commencement de condensation, est complétement 
transparente et ne communique aucune coloration sensible 
Aux rayons qui la traversent; qu'au moment où la conden- 
sation est arrivée à un certain terme, la vapeur n'est 
transparente, comme un verre enfumé, que pour des rayons 
rouges ; que dans un troisième état, enfin, elle est opaque 
pour de grandes épaisseurs, et, avec des épaisseurs moin- 
dres, laisse passer la lumière blanche sans la colorer De la 
vapeur d'eau renfermée dans un globe de verre prend les 
trois états en question par de simples changements de tem- 
pérature, 

Ges phénomènes n’exigeant pas impérieusement que les 
vapeurs aient de fortes tensions, M. Forbes en conclut que 
les vives couleurs rouges du soleil couchant peuvent dé- 
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pendre du passige de la lumière de l’astre à travers des 
nuages placés dans les conditions critiques de précipitation 
qui ont donné le rouge dans les expériences de cabinet. On 
concevrait ainsi, dit l'auteur, comment la couleur rouge de 
l'horizon au soleil couchant a été considérée comme un 
pronostic météorologique. 

M. Forbes s’est assuré que l’action particulière de la va- 
peur d’eau dont il vient de s'occuper n’est pas accompagnée 
de la formation de nouvelles lignes obscures dans le spectre 
sulaire,comme cela arrive, au contraire, d'après une décou- 
verte de sir David Brewster, quand on emploie les rayons 
qui ont traversé le gaz nitreux. L'absorption, dans la vapeur, 
commence par le violet et l'indigo; ensuite elle atteint le 
bleu ; avec encore plus d'épaisseur elle affaiblit considéra- 
blement le jaune; il ne reste à la fin qu'un rouge très-vif et 
un vert imparfait, 

Dessin photogénique de M. Talbot. 

( Suite. ) 

3. Premières applications de ce procédé, — Les premiers 
objets que j'ai essayé de copier par ce procédé furent des 
fleurs et des feuilles, ou fraiches ou prises dans un herbier, 
Le dessin les rendait avec une très-grande fidélité, montrant 
mème les veines des feuilles, les poils, etc. 

11 est si naturel d'associer l'idée de travail ayee= 
grande complication de détails et le fini de l'exéc#flon 
l'on désira voir les mille épillets ou fleurons d'in! 7576: 
peints avec tous leurs pédoncules capillaires ;[# 
le fait, la difficulté n’était pas plus grande, et p 
cette graminée avec une perfection qui support l'e 
de l'œil arme d'une loupe, il ne fallut pas plus de fe, nps que 7 
pour peindre de larges feuilles de chêne ou de châtas er” 

Ainsi un objet qui eût pris à l'artiste le plus habile des 
jours ou même des semaines de travail, était effectué par 
une simple action chimique dans l’espace de quelques se- 
condes. 

Pour donner une idée du degré d’exactitude avec lequel 
certains objets peuvent être imités par ce procédé, il suffit 
de rappeler ce seul fait. J'avais eu l'occasion de produire 
ainsi l'image d'un morceau de dentelle d’un travail très-dé- 
licat; je le montrai à quelques personnes, à une distance de 
quelques pieds, en leur demandant si c'était bien imité. 
« Comment! répondit-on, il n'est pas aisé de s’y tromper ; 
ce n'est évidemment pas une peinture, mais C'est le mor- 
ceau de dentelle lui-même. » 

Au début de mes expériences sur ce sujet, quand je vis 
combien étaient belles les images produites par l’action de 
la lumière, je regrettai encore davantage qu'elles dussent 
avoir une si courte durée, et je résolus de chercher quelque 
moyen pour empècher ou au moins pour retarder leur des- 
truction, Les considérations suivantes me conduisirent à 
concevoir la possibilité de découvrir un procédé préservatif, 

Le nitrate d'argent, qui est devenu noir par l'action de 
la lumière, n’est plus du tout la même substance chimique 
qu'auparavant. En conséquence, si une peinture produite 
par la lumière solaire est soumise, immédiatement après, à 
une réaction chimique, les parties noires et les blanches 
seront diversement influencees, et il est probable qu'après 
cette action, les parties noires et les blanches ne seront plus 
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exposées à des changements spontanés, ou que, si quelque 
changement se produit, il ne tendra pas à assimiler les dis 
verses teintes. Dans le eas où les teintes demeureraient dis: 
semblables, notre objet se trouverait accompli. 

Mes premières expériences furent sans suceès ; mais bien- 
tt je découvris successivement deux méthodes pour arriver 
complétement à mon but. Le changement chimique que 
j'appelle le procédé préservatif, est beaucoup plus efficace 
que je n'avais supposé d'abord. Le papier, qui a été primiti- 
vement si sensible à la lumière devient par suite si complé- 
tement insensible, que je puis montrer des images qui ont 
été exposées pendant une heure et demie au soleil d'été, et 
qui, sans éprouver d'altération, ont conservé leur parfaite 
ancheur. 

4. Sur l'art de fixer ure ombre. — Te phénomene que je 
viens d'exposer brièvement me semble offrir le caractère 
du merveilleux, au moins autant qu'aucun autre fait apporté 
à notre connaissance par les investigations de la physique. 
La plus fugitive des choses, une ombre, qui est l'emblème 
proverbial de tout ce qui est passager et momentané, peut 
ètre enchainée par le charme de notre magie naturelle, et 
peut être fixée pour toujours dans la position qu'elle sem- 
blait destinée à occuper pendant un seul instant, 

Ce remarquable phénomène, de quelque valeur qu'il 
puisse être dans ses applications aux arts, sera du moins 

accepté comme une nouvelle preuve de la valeur des mé- 
thodes inductives de la science moderne qui, partant de 
l'observation de quelque eirconstance fortuite à laquelle est 
due la manifestation du phénomène à un faible degré, et 
poursuivant ce phénomène par une série d'expériences 
dans des conditions variées, jusqu'à ce qu'elle ait saisi la 
vraie loi physique d'où il dérive,nous conduit finalement 
à des conséquences tout à fait inattendues, entièrement 
loignées des résultats ordinaires, et tout à fait contraires 
aux croyances universelles. "Tel est ce fait, que nous pouvons 
ecevoir sur le papier une ombre passagère, l'y arrêter, et, 
‘ans l'espace d’une seule minute, l'y fixer assez solidement 
pour qu'elle ne soit plus capable de changer, même si elle 
«st reportée dans les rayons solaires d’où elle a tiré son 
Grigine. 

5. Avant d'aller plus loin, je dois cependant ajouter qu'il 
est pas toujours nécessaire d'employer un procédé préser- 
vatif. Je ne l'ai découvert qu'après avoir acquis une grande 
habitude dans l'art du dessin photogénique. L'expérience 
me montra ensuite qu'il y a au moins deux ou trois maniè- 
res de pratiquer ce procédé, de telle sorte que les images 

ervent une certaine stabilité pourvu qu'elles soient te- 
nues à l'abri de l'action directe de la lumière solaire, Ces 
moyens se présentèrent à moi d'eux-mêmes et comme acci- 
centellement, si bien que, n'étant point préparé à ce résul- 
tai, jignorais de quelle circonstance particulière cette demi- 

. stabilité devait dépendre, et comment on pouvait l'obtenir 
jus complète. Mais j'ai trouvé que certaines images qui 
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ont été soumises à un procédé non préservatif restent tout 

a fait blanches et parfaites après un intervalle d’une ou 

de deux années, et même ne montrent pas de symptômes 
de. changement, tandis que d’autres, différemment prépa- 
rées et laissées sans moyens préservatifs, sont devenues 
tout à fait noires dans un temps dix fois moindre, Je pense 
que cette singularité doit être signalée. Mais, sans m'arré- 

ter aux résuitats.que son étude pourrait produire, je crois 
qu'il vaut mieux subir le petit surcroît de travail occasionné 
per l'emploi du procédé préservatif, d'autant plus que le 
dessin, ainsi préparé, peut résister à la lumière solaire, tan- 
dis que le dessin non préservé, bien qu'il puisse être conservé 
dans un portefeuille ou à l'ombre, ne peut être exposé sans 
danger a une lumière trop viye. 

6. Portraïts.— Un autre objet pour lequel je pense que 
ma méthode sera très-convenable, c'est de faire des esquisses 
de portraits où des silhouettes. On les trace souvent d’après 
l'ombre projetée par une chandelle. Mais la main est sujette 
à s'écarter du véritable contour, et une très-légère déviation 
cause alors une notable différence dans la ressemblance. Je 
crois qu'un procédé manuel ne peut aucunement être com- 

_sensitif, est placée dans une chambre obscure, et qu'il re- } 
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aré avec la vérité et la fidélité données par la lumière s0- 
FR à nos images, 

7. Peintures sur verre. = Les images d'ombres qui sont 
produites par l'exposition des peintures sur verre à la lu- 
miere solaire ont un aspect très-agréable. Le verre lui-même 
est noirci autour de l'image comme ceux qu'on emploie 
dans la lanterne magique. Les peintures sur le verre ne 
doivent avoir ni jaune ni rouge brillants, parce que ces cou- 
leurs arrêteraient les rayons violets de la lumière qui sont 
les seuls efficaces. Les peintures ainsi formées ressemblent 
aux productions du pinceau des artistes, plus peut-être 
qu'aucun autre dessin photosénique. Les personnes aux- 
quelles je les ai montrées les ont ordinairement prises pour 
telles, en observant toutefois que le style en était nouveau. 
C'est dans ces peintures seulement jusqu’à présent que j'ai 
observé des indications de couleur. Je n'ai pas eu le temps 
de poursuivre cette branche de recherches; mais ce serait 
une belle chose si par quelque moyen on pouvait arriver à 
produire la représentation des objets avec leurs. couleurs 
naturelles. 

8. Application au microscope. — J'arrive maintenant à 
une partie de ce sujet qui me paraît très importante et sus- 
ceptible d'une extension considérable, c'est l'application 
de ma méthode à la reproduction des images du microscope 
solaire. 

Les objets que ce microscope présente à notre vue s0 
souvent aussi singulièrement compliqués qu'ils sont curieux 
et admirables, L'œil, à la vérité, peut comprendre tout ce 
qui se trouve dans le champ de la vision ; mais le pouvoir 
du pinceau est en défaut pour exprimer ces merveilles de Ja 
nature dans leurs innombrables détails. Quel artiste aurait 
assez de talent ou de patience pour les copier? ou, en sup- 
posant qu'il eût ces qualités, voudraitil y consacrer un 
temps précieux qu'il pourrait employer plus utilement? 

Mes premières tentatives furent sans succès pour forcer 
la nature à substituer son inimitable pinceau à nos moyens 
imparfaits. Quoique j'eusse choisi un jour brillant, et que 
Jeusse formé une bonne image sur le ‘papier préparé 
je n'avais pas encore obtenu d'effet produit au bout d'une 
heure. J'étais déjà à moitié décidé à abandonner cette expé- 
rience, quand je réfléchis qu'on n'avait pas eu de motifs 
suffisants pour supposer que le chlorure d'argent est la 
substance la plus sensible à l'action des rayons chimiques, 
Ayant alors commencé une série d'expériences dans le but 
de vérifier l'influence de différents modes de préparation, 
je trouvai qu'ils étaient considérablement différents dans 
leurs résultats. Je considère ce sujet principalement sous | 
le point de vue pratique; car, pour ce qui est de la théorie, 
j'avoue que je ne peux, quant à présent, comprendre la rai- 
son pour laquelle le papier préparé d'une certaine maniere 
doit être plus sensible que celui qui est préparé autrement, 

Le résultat de ces expériences fut la découverte d’un 
mode de préparation grandement supérieur en sensibilité 
à celui que j'avais primitivement employé; et, au moyen | 
de ce procédé, tous les effets que j'avais présumé thorique- | 
ment possibles se trouvèrent réalisés. 

Quand une feuille de ce papier, que je nomme papier | 

çoit l'image amplifiée de quelque objet soumis au micros- 
cope solaire, après un intervalle d’un quart d'heure la pein- | 
ture se trouve achevée. Je. n’ai pas encore employé un, 
grand pouvoir amplifant en raison de l'affaiblissement de 
la lumière qui en résulterait ; mais plus tard, avec un papier 
plus sensitif encore, on pourra se servir d'un pouvoir am- 
plifiant plus considérable, 

En examinant une de ces peintures que j'ai faites depuis 
trois ans et demie, je trouve qu'elle est faite à un grossis- 
sement de dix sept fois le diamètre ou deux cent quatre- 
vingt-neuf fois la surface. 

Non-seulement ce procédé doit économiser notre temps | 
et notre travail; mais il y a beaucoup d'objets, et spéciale} 
ment des cristallisations microscopiques qui changent tel- 
lement dans l'intervalle de trois ou quatre jours, qu'il serait 
extrêmement difficile à un artiste de les dessiner dans tousM 
leurs détails. 



| Je vais maintenant décrire le degré de sensibilité que 
possède mon papier, en observant d'abord que je suis loin 

de vouloir prétendre que j'aie déjà atteint la limite dont 

cette qualité est capable, Au contraire, en considérant le 
petit nombre d'expériences que j'ai faites (c'est-à-dire petit 
en comparaison du nombre des expériences qui peuvent 

être imaginées et tentées), je pense qu'il esttrés-vraisembla- 

“ble que d'autres méthodes peuvent être trouvées pour pré- 

parer des substances aussi transcendantes en sensibi- 

fé par: rapport à celle que j'emploie, que celle-là l'est par 

rapport au nitrate d'argent ordinaire. Mais je dois me bor- 

ner à parler en cet instant des résultats que j'ai obtenus dans 

la préparation d'un papier très-sensitif. 
| Quand une feuille de ce papier est placée devant une fe- 

inêtre, non pas dans la direction des rayons solaires, mais 

dans la direction opposée, il commence immédiatement 
à se colorer, 

Pour cette raison, si le papier est préparé au jour, il doit, 
aussitôt qu'il est achevé, être mis dans un tiroir ou dans 
une armoire pour achever d'y sécher, ou même on peut le 
faire sécher pendant la nuit à la chaleur du feu. Avant de 
se servir de ce papier pour y fixer l'image de quelqu'objet, 
je le tiens ordinairement pour un peu de temps exposé à la 
lumière dans le but de voir si le fond sera également teinté. 
S'il paraît tel après ce court essai préliminaire, il se montrera 
bien égal dans le résultat final ; mais s'il y a quelques places 
ou quelques points dans lesquels il n'ait pas pris la même 
teinte que dans le reste, un tel papier doit être rejeté ; parce 
qu'on courrait le risque en l’employant d’avoir dans le 
dessin de grandes taches blanches tout à fait insensibles à 
la lumière au lieu d’un fond uniformement noir qui est si 
essentiel pour la beauté du dessin. Je reviendrai sur cette 
singulière circonstance; pour le moment, il suffit de l'avoir 

| signalée, : 
Le papier qui se montre ainsi sensible à la lumière diffuse 

qui entre par une fenêtre le sera par conséquent bien da- 
| vantage pour la lumière directe du soleil, Et même telle est 
la rapidité de l'effet produit, que la peinture peut être dite 
achevée aussitôt que commencée. 

Pour donner encore mieux l'idée de Ja rapidité de ce 
| procédé, je dirai que d’après plusieurs expériences, l’éva- 
| luation la plus exacte que j'aie pu faire du temps nécessaire 
| pour obtenir la peinture d'un objet tel que, par exemple, 
| une jolie esquisse, c'est que une demi-seconde suffit quand 
on emploie les rayons directs du soleil. 
| (La suite au prochain numéro.) 

! 
| 

IEXASIE. 

Matière incrustante des bois. 

M. Payen a adressé à l'Académie un Mémoire sur la ma- 
üère incrustante des bois, faisant suite à son travail sur la 
composition immédiate du ligneux. Dans ce premier Mé- 
moire, après avoir extrait le tissu pur, il avait déduit de 
plusieurs analyses comparées les données chimiques nou- 
velles sur la #atiere incrustante des bois, maisisans pouvoir 

| isoler celle-ci. Un grand nombre d'essais sur tles produits 
| ligneux lui ont, dit-il, enfin permis d'isoler cette substance 
à l'état de pureté, et il a pu vérifier directement ainsi son 

| influence sur la composition des différents bois, et recon- 
paire qu'elle caractérise le duramen et constitue la scléro- 
gone; de sorte que ses observations, ajoute-t-il, s'accordent 

| donc parfaitement avec celles des physiologistes. 
_ La formule brute de la substance incrustante libre est 

| représentée par 35 at, carbone, 24 at. hydrogène et 10 at, 
oxygène, tandis que la formule rationnelle de la cellulose 
| est 24 at. carbone, 20 at. hydrogène et 10 at, carbone, 
| La première renferme sensiblement un centième d'hydro- 
gène en excès; l'acide nitrique en l'attaquant dégage des 
vapeurs rutilantes:; l'acide sulfurique concentré et l'acide 
chlorhydrique la colorent fortement : tous ces caractères la 
distinguent de la cellulose aussi bien que sa composition 
élémentaire. 
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Il dit s'être assuré qu’elle constitue les jolies concrétions 
observées dans les poires et décrites par M. Turpin, comme 
celles que depuis il a extraites du liége, de l'écorce épaisse 
d'un chène blanc et de plusieurs autres tissus. Quoique sa 
dureté soit très-grande, cette matière est assez friable pour 
se réduire en poudre sous le pilon, tandis que le tissu en- 
vironnant se déchire; on comprend donc comment les bois 
broyés et tamisés peuvent donner parfois une poudre of- 
frant la composition de leur substance incrustante, 

Moyen pour ramollir le caoutchouc. 

On trouve dans les Annales allemandes de pharmacie la 
description du procédé suivant pour travaillerle caoutchouc. 

L'emploi de l'éther, de l'essence de térébenthine, de l'huile 
volatile tirée du caoutchouc, du baume de copahu et des 
huiles des fabriques du gaz d'éclairage, pour dissoudre le 
caoutchouc, a l'inconvénient d’être fort dispendieux et de 
produire des vernis qui ne se dessèchent que difficilement ; 
depuis quelque temps on se sert avec avantage de l’'ammo- 
niaque. On met dans un vase la gomme élastique coupée en 
morceaux, on la couvre d'ammoniaque caustique, et on 
laisse le tout dans cet état pendant plusieurs mois. L’am- 
moniaque devient brune et la gomme prend une apparence 
brillante et soyeuse semblable à des nerfs frais. Le caout- 
chouc, ainsi gonflé, est encore élastique et ressemble tout 
à fait à de beaux fils soyeux lorsqu'on l’étire; mais il se 
brise plus facilement que le caoutchouc brut, 

En traitant par l'huile de térébenthine le caoutchouc 
gonflé dans l’'ammoniaque, il se transforme aisément par 
l'agitation en une émulsion, et au bout de quelque temps 
il vient nager à la surface, comme le beurre sur du lait; après 
cela il se comporte comme un vernis. Mais il faut une quan- 
tité beaucoup plus faible d'huile de térébenthine pour le 
dissoudre que lorsqu'il n’a pas été ramolli par l'ammo- 
niaque, 

Théorie de la fabrication du vinaigre, 

M. Liebig a publié dans son Journal de pharmacie une 
théorie de l’acétification que nous reproduisons ici comme 
pouvant compléter les idées qu'a dû faire naître sur ce sujet 
la découverte de M. Kuhlmann, dont nous avons précé- 
demment entretenu ros lecteurs. 

Le procédé que l'on emploie actuellement pour fabriquer 
le vinaigre consiste à mettre en contact avec de l'air atmo- 
sphérique, à une température de 82 à 86 degrés, un liquide 
alcoolique, comme du vin ou de la bière, où même de ’al- 
coo! étendu, que l'on divise pour lui faire présenter une 
très-grande surface, à l’aide de divers moyens mécaniques. 
Sous l’influencede ces conditions, et à la faveur dela présence 
d’une très-petite quantité d’une matière organique (sucre, 
malt, etc. ), dont l'action n'est pas encore suffisamment étu- 
diée, l'alcool se transforme en acide acétique. 

L'alcool est composé de 4 atomes carbone, 10 atomes hy- 
drogène et 1 atome oxygène représentant de l'éther, et de 
plus avec 1 atome d’eau. L'acide acétique contient 4 atomes 
d'hydrogène de moins, et 2 atomes d'oxygène de plus que 
l'alcool. La soustraction de l'hydrogène s'opère par l'oxy- 
gène de l'air; 2 atomes de ce gaz sont employés à enlever 
4 atomes d'hydrogène, et 2 autres atomes à former de J'a- 
cide acétique avec ce qui reste. Il se produit d'abord de 
l'aldéhyde, résultant de l'union de 4 atomes carbone avec 
6 atomes hydrogène et r atome oxygène, plus 1 atome d'eau; 
et celui-ci, en contact avec l'oxygène de l'air, s'oxyde avec 
une promptitude extraordinaire et se change en acide acé- 
tique. 100 parties d'alcool prennent à l'air 69 parties d'oxy- 
gène, et donnent 169 parties d'acide acétique, dont r once 
sature {24 grains de carbonate de potasse. Avec une disposi- 
tion convenable des meres de vinaigre, on obtient de 63 me- 
sures d'eau-de-vie à 0,120 d'alcool, 560 mesures de vinaigre, 
dont 1 once sature 30 grains de carbonate de potasse, et il 
se perd ;; d'acide. 

Pour obtenir le maximum de produit dans les fabriques 
de vinaigre, il est nécessaire d'établir dans l'atelier un cou- 
rant d'air de bas en haut, et suffisant pour fournir à l'al- 
cool] l'oxygène qu'il doit absorber, Quand il y a défaut d'air, 
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l’acétification marche lentement et avec perte, parce qu'une 
partie de l'aldéhyde, qui se forme d'abord, est entraînée en 
vapeur avant de se convertir en acide acetique, à raison de 
sa grande volatilité (on sait qu'elle bout à 220 ). Effective- 
ment, en distillant une liqueur spiritueuse incomplétement 
convertie en vinaigre, on en obtient un liquide incolore 
dans lequel on trouve de l'aldéhyde. 

On peut s'assurer de la présence de cette substance de 
deux manières : 1° en chauffant la liqueur avec une solution 
de potasse caustique; elle se colore alors en jaune de vin, 
en jaune, en brun-jaune, en brun, en brun foncé, selon -la 
proportion de l'aldéhyde ; 2° en la chauffant avec du nitrate 
d'argent additionné d'un peu d'ammoniaque, les parois du 
vase se recouvrent d'une couche polie comme une glace 
d'argent métallique pur. Le premier réactif est sûr et préfé- 
rable au second. 

—2 0060 Æ— 

GÉOLOGIE. 

Terrain de transition de l’oucst de la France. 

( Suite et fin.) 

Immédiatement au-dessus du poudingue succèdent des 
grès blancs, siliceux, à grains fins et à cassure souvent es- 
quilleuse, que beaucoup de géologues ont regardés comnre 
formés par cristallisation en lui donnant le nom de quartzite. 
Mais le passage des couches les plus compactes aux couches 
arénacées prouve leur vraie nature, et d'ailleurs toutes ces 
couches renferment des fossiles dont un plus fréquent se 
présente sous la forme de tiges cylindroïdes un peu canne- 
lées, avec des espèces de nœuds de distance en distance; ces 
tiges sont placées presque toujours perpendiculairement à 
la direction des couches, c'est-à-dire dans une position in- 
verse à celle qu'auraient dû prendre des corps charriés par 
les eaux. 

Ces grès forment une série de couches assez puissantes, 
mais en général peu épaisses; elles sont séparées les unes 
des autres par des lits minces d'argile blanche ou jaune. Ces 
grès sont fréquemment micacés; quelques couches ont peu 
d'adhérence et se désagrégent sous forme de sable. C’est la 
roche la plus constante du terrain silurien, c’est aussi la 
plus importante parce qu’elle fournit un horizon géognos- 
tique précieux, pour la classification des terrains de transi- 
tion de la Bretagne. Elle forme la plupart des cimes saillan- 
tes du terrain de transition. Sa dureté, comparée au peu de 
résistance des autres roches de ce terrain, explique sufû- 
samment pourquoi la plupart des coteaux sont composés de 
grès. 

Des schistes noirs, bleuâtres, recouvrent le grès; c'est à 
cette assise du terrain silurien que M. Dufresnoy rapporte 
les ardoises d'Angers, et en général les schistes tégulaires 
susceptibles d'être exploités. {| existe cependant quelques 
carrières Guvertes dans le schiste du-terrain cambrien, mais 
les ardoises en sont toujours épaisses, et ne servent qu’à 
des usages locaux; telles sont celles de Ia Nozay et de Biia 
près Redon, sur les bords de ja Vilaine, Le schiste auquel 
elles appartiennent est en général talqueux et beaucoup 
plus lustré que le schiste tégulaire du système silurien. C’est 
à cet étage qu'existent les couches d’ampélite qui sont quel- 
quefois très-nombreuses. 

Au-dessus des schistes on retrouve de nouvelles couches 
de grès, mais elles sont en général beaucoup moins épaisses 
que celles qui forment la base de ce groupe de terrain de 
transition. Les schistes sont indistinctement d'un roir 
bleuâtre, vert ou lie de vin; ils se montrent encore au- 
dessus. Ces schistes, plus tendres et rarement exploités, for- 
ment la partie supérieure du système ardoisier; c’est au 
milieu de cette assise qu’existe le calcaire à spirifers exploité 
sur les bords de la Loire, depuis Angers jusqu’au delà de 
Mont-Jean. Ces calcaires contiennent aussi fréquemment 
des trilobites. de 

La plupart des grauwackes schisteuses, verdâtres et vio- 
lettes, si abondantes dans le système silurien, dépendent de 
ces schistes; elles alternent avec eux d’une manière indis- 
&incte, 

7 Le système des couches d’anthracite des bords de la Loire 
vient après ; il fait partie du terrain silurien, dont il forme 
constamment l'étage supérieur; il constitue cependant un 
système à part, en ce sens, qu'il présente un retour de cou- 
ches de roches arénacées; il se compose de poudingues, 
contenant beaucoup de galets de phtanite, de grès et de” 
grauwacke à grains fins, et d'un calcaire contenant des am-! 
plexus. 

Terrain cambrien. — Yes couches inférieures du terrain 
cambrien sont partout en contact avec le granit; il en ré- 
sulte que ces couches ont éprouvé des altérations qui en 
voilent les caractères; souvent même on est embarrassé 
pour tracer la limite entre les roches anciennes et les cou- 
ches de transition. Presque toujours ces couches infé- 
rieures sont à l’état de schiste micacé ou de schiste tal-' 

queux : elles contiennent alors fréquemment des macles 
et des staurotides. 

Le terrain cambrien commence donc presque toujours 
par des schistes micacés ou de; schistes talqueux. Quand 
cette formation n'est pas très-épaisse, ces roches forment 
presqu'à elles seules tout ce terrain, qui présente partout 
une grande uniformité. 

La rade de Cherbourg est creusée dans une dépression 
du terrain cambrien; elle est défendue par deux pointes 
avancées de roches anciennes, sur lesquelles sont élevés 
les phares de Barfleur et de la Hague. La pointe E. est com- 
posée de granit à gros grains, qui s'étend depuis l'île Ta- 
tihou jusqu'à Saint-Pierre-Eglise, tandis que le cap de Ja 
Hague, qui forme l'extrémité ouest de cette sentinelle avan- 
cée de la Manche, est siénitique; ces deux roches, quoique 
différentes, appartiennent à la même formation de roches 
feldspathiques. Le granit se fait encore jour près du port 
de Cherbourg, entre le fort Saint-Anne et la haute mer; il 
y constitue des filons qui traversent le terrain de transition. 
Le terrain cambrien de Cherbourg est donc resserré entre 
deux promontoires de roches cristallines; aussi les carac- 
tères de ce terrain sont complétement altérés : mais on 
voit néanmoins qu'il ne se compose que de roches schis- 
teuses. 

À partir d'Omonville, situé près de la limite de la siénite 

du cap de la Hague, le schiste est talqueux ; il contient 

de petits cristaux d’amphibole disposés parallèlement aux 

feuillets, comme cela est si fréquent dans les schistes des 

Alpes. Outre ces deux roches, il existe encore près de Cher- 

bourg, au pied de la montagne du Roule, un schiste noir 

très-dur se divisant en plaques épaisses, qui appartient à 

ce terrain de transition. Gette roche a été désignée sous le 

nom de trapp par M. Dubamel, et de trapp feuilleté par 

M. Hérault. C’est un schiste qui probablement a perdu ses 

caractères par la présence des roches feldspathiques qui se 

trouvent à une très petite distance. On ne peut donc consi- 

dérer cette roche comme produite elle-même par la voie 

ignée ; elle est schisteuse, etes strates sont à peu près pa- 

rallèles au stéachiste. 
Les environs de Saint-Lô nous fournissent dans toutes 

les directions des coupes du terrain cambrien. La Vire y 

coule dans une fente profonde qui traverse ce terrain sur 

une grande longueur. Ces coupes, presque toutes iden- 

tiques, nous montrent de nouveau que les roches schis- 

teuses sont presque les seules qui composent cette partie 

inférieure des terrains de transition. 

De Saint-Lô à Balleroy on marche dans le sens de la 

direction des couches, et l’on est toujours sur un schiste 

bleu satiné, très-fissile, exploité dans plusieurs endroits 

pour ardoises grossières. Les couches plongent à Saint-Lô 

de 70° au S. 17° E.; à Balleroy de 75° S. 3 5° E. 

Les excursions au nord et au sud de Saint-Lô coupent les 

couches transversalement et font connaître le terrain cam- 

brien de cette partie de la Normandie sur une grande partie 

de son épaisseur. An nord, on ne rencontre presque que 

des schistes bleus, jusqu'aux environs de Litry où le terrain 

est recouvert à la fois par le terrain houiller et le grès si- 

lurien, Au milieu de ces schistes, il existe au Queney des 

bancs de calcaire schisteux noir très-cristallin, 
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Au midi de Saint-Lô le terrain cambrien se prolonge jus- 
| qu'à Vire, où il s'appuie sur la chaine de granite qui sépare 
Ja Normandie de la Bretagne. Dans cette direction on re- 

* coupe les couches transversalement; cette coupe présente 
un grand intérêt parce qu'elle fournit l'occasion d'observer 

| Ja superposition immédiate du terrain silurien sur le cam- 
 brien. 
| On reconnaît par les différentes coupes géologiques de 
| l'auteur que la base générale du pays est le schiste bleuâtre 
| associé à la grauwacke qui appartient au terrain cambrien, 
| et que les sommets des coteaux sont formés du terrain si- 
| Jurien; la différence qui existe entre les roches de ces deux 
| terrains est assez grande pour qu'on connaisse à chaque in- 
| stant le terrain qui constitue le sol. Mais ce qui frappe sur- 
| tout le géologue, c’est la différence dans la direction et dans 
| Jinclinaison des couches. 

En effet, les directions propres au terrain cambrien et 
au terrain silurien font ensemble un angle d'environ 40°, 

| tandis que les inclinaisons sont constamment dans le rap- 
port de 95° à 25° au plus. La boussole est donc un guide 
indispensable dans l'étude des terrains de transition de la 
Normandie. Presque toujours elle suffit pour indiquer leur 
âge et leur nature, pourvu, toutefois, qu'on sache faire la 

| part de quelques circonstances particulières qui dérangent 
parfois, mais rarement, la stratification des couches de cette 
contrée. Les roches anciennes ne se montrent qu'à ses ex- 
trémités nord et sud, de sorte que les roches du terrain de 
transition du centre du Bocage normand possèdent les ca- 
ractères qui leur sont propres; c'est donc en Normandie 
principalement qu'on doit étudier les terrains de transition 
pour en connaître les âges. 

Le schiste ancien forme deux bandes est-ouest, comprises 
au milieu du granit, l’une qui va de Mortain à la mer en 
suivant la Sée; l’autre, un peu au sud de Mortain, longe les 
côtes jusqu'à Saint-Malo, Dans ces deux bandes le schiste 
est très-souveut maclifère, surtout le long de sa limite avec 
le granit, de sorte qu'on peut constamment juger, par sa 
structure cristalline, si on s'approche ou si l'on s'éloigne de 

» cette roche. Le port de Granville est situé au milieu de ce 
suhiste, que sa compacité a fait désigner anciennement sous 
le nom de trapp. La roche Gautier, qui est au sud de la ville, 
est composée de grauwacke schisteuse, grise, alternant avec 
quelques couches rares de schiste argileux bleuûtre. 

Cette grauwacke, trés-dure et peu schisteuse, présente 
lune cassure irrégulière, et si elle n’alternait pas avec des 

* couches schisteuses, il serait impossible d'en distiriguer la 
stratification, malgré qu'elle soit cependant fort nette. 

Le terrain cambrien forme sur les bords de la mer une 
bande étroite, dont les caractères sont constamment altérés 
par le contact des granits ; et M. Dufrénoy regarde le schiste 
micacé de la baie de Cancale comme appartenant au terrain 
de transition. 

Plus à l’ouest le terrain cambrien jui parait former entre 
…Ploërmel et Corlay un massif assez considérable. 

La séparation des deux terrains de transition y est mar- 
“quée, dit-il, par un banc de poudingue à galets de quartz 
“hyalin reliés par un ciment siliceux. 
“ La constance de ce poudingue, sa direction conforme à 
celle des schistes rouges qui appartiennent au terrain silu- 
rien, les fragments de quartz noir et de schiste vert qu'il 
lcontient et qui proviennent du cambrien, dôivent le faire 
ranger dans ce premier terrain dont il forme la base, 
* Dans tout le bassin de Ploërmel, le terrain cambrien se 
présente avec des caractères analogues, seulement il est sou- 
jen talqueux et micacé, ce qui tient au métamorphisme 
“qu il a éprouvé; il contient alors des cristaux assez variés, 
on y trouve quelquefois des staurotides, mais souvent des 

elles sont presque partout assez distinctes pour 
qu'on puisse voir le dessin qu'elles présentent dans lacoupe. 
Dans quelques cas elles acquièrent une grosseur assez con- 
sidérable, comme aux forges de Sales, lieu d’où proviennent 
la plupart des macles qui existent dans les collections, 
| A Cartravers près Corlay, le schiste contient du calcaire 
qui est exploité depuis un temps immémorial; il y forme 
lue couche ou plutôt un amas dans le sens de la stratifi- 
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cation dont la puissance est d'environ 150 pieds dans la 
carrière. [Il est noir, bitumineux, cristallin, devenant même 
saccarin dans quelques parties, et contient quelques en- 
crines. 

Le schiste contient, à la forge du Pas, une couche de mi- 
nerai de fer oolitique analogue par sa composition à la cha- 
moisite.C'estunalumino-silicate de fertrès-riche et qui donne 
du fer de bonne qualité. 

Le bassin intérieur, occupé par le terrain cambrien, se 
ferme près de Rostrenen par le rapprochement des deux 
bandes de granit qui forment les côtes nord et sud de la 
Bretagne. Ce resserrement n'a que peu de longueur, et la 
pointe extrême de la Bretagne présente un second bassin 
occupé par le terrain de transition, et qui a pour limite les 
montagnes d'Arrée au nord, et les montagnes Noires au sud. 
Toute la partie comprise entre ces deux chaînes est formée 
par le terrain schisteux. 

Il résulte du peu d'épaisseur du terrain cambrien et de 
son contact immédiat avec le granit qu'il est complétement 
métamorphisé. Les caractères pour distinguer les deux ter- 
rains de transition diminuent donc à mesure qu'on sap- 
proche de cette partie de la Bretagne. Il est d'autant plus 
naturel de les confondre, que le terrain cambrien, presque 
toujours à l'état de schiste maclifère, peut être regardé 
comme formant la partie inférieure du terrain silurien qui 
serait altéré. Les directions des couches si positives, si ca- 
ractéristiques dans toute la contrée dont nous nous sommes 
occupés jusqu'ici, deviennent presque incertaines à l'extré- 
mité ouest de la Bretagne. 

La similitude de caractères et de direction des couches 
rend donc la distinction des terrains de transition difficile 
et incertaine à l'extrémité ouest de la Bretagne; cependant 
M. Dufrénoy est convaincu que cette division existe, par la 
raison que les grès blancs qui forment dans toute la Nor- 
mandie les couches inférieures du système silurien, sont en 
Bretagne supérieures à une assise de schiste très-puissante. 
En outre, il existe dans plusieurs localités un poudingue à 
gros galets de quartz et de roches feldspathiques fort ana- 
logue à ceux de Ploërmel, poudingue qui forme proba- 
blement la partie inférieure du grès. On le voit régner à la 
lirite méridionale de la montagne Noire, notamment près 
de Gourin; il se représente aussi au pied des montagnes 
d'Arrée près d'Huelgoat, et on le retrouve jusque dans la 
mine qui porte ce nom, et dans laquelle on observe même 
une différence de stratification entre cette roche et le schiste 
sur lequel elle repose. 

De ces diiférents exemples, M. Dufrénoy conclut quil 
faut nécessairement faire une division dans les terrains de 
transition de la Bretagne et de la Normandie; les schistes 
et les grauwackes schisteuses qui forment une assise con- 
stante au-dessous des grès doivent être regardés comme 
constituant un terrain particulier. Dans la plupart des loca- 
lités, la différence de stratification pose une limite certaine 
entre ce terrain et celui qui le recouvre; lorsque ce carac- 
tère important n'existe pas, la direction des couches, et seu- 
lement même leur position relative, suffit pour distinguer 
les deux étages des terrains de transition. 

2m 0 ape— 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Fleurs du gui et du thésium. 

M. Decaisne a lu à l'Académie des sciences un Memoire 
important dans lequel il traite successivement du dévelop- 

pement des fleurs mâles et du pollen du gui, puis du déve- 
loppement des fleurs femelles et de l'ovule de la même 
plante, et troisièmement, enfin, du développement de l'ovule 
d'une petite plante de la famille des Santalacées, le 7hesium 
qui n'avait point encore éte étudiée sous ce rapport. Voici 

les résultats de son travail : 
1° Dans les fleurs mâles du gui, l'anthère est soudée au 

lobe calicinal dès l'instant de la formation de la fleur. 
La forme des utricules qui composent le calice et l’an- 

thère ne présente aucune différence ; mais celles du calice 
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renferment de la matière verte, tandis que celles de l'an- 
thère sont incolores. 

Cinq mois environ avant l'épanouissement des fleurs, on 
voit le tissu de l'anthère, d'abord homogène, se partager en 
petites logettes dont les eloisons sont colorées en vert. Plus 
tard ces logettes se creusent; le tissu dont elles étaient 
remplies disparait pour faire place à des utricules d’un très- 
grand diamètre relativement à toutes celles du végétal ; ces 
utrieules qui sont les utricules polliniques, renferment une 
ou deux rucleus, entremêles de nombreux granules d'un 
extrème ténuitée; ces nucléus sont les ébauches des grains 
de pollen; plus tard encore ces utricules, primitivement 
transparentes, s'épaississent, deviennent opalines et présen- 
tent des couches concentriques plus ou moins régulières sur 
leur contour; cet épaississement par couches successives, 
quoique n'ayant pas encore été signalé, semble général, et 
M. Decaisne l'a constaté sur un grand nombre de plantes 
appartenant à des familles différentes. 

A cette époque, chacune des utricules renferme quatre 
nueléus jaunâtres, plus ou moins arrondis, ayant un point 
lamineux au centre. 

Peu après, la substance qui contribue à l'épaississement 
des utricules polliniques s'interpose entre chacun des 
quatre nucléus qu'elles renferment, et leur forme autant de 
pitites cavités distinctes. 

Peu de temps après, ces mêmes utricules disparaissent 
complétement et laissent libres, au milieu de chacune des 
lozettes de l'anthère, les graines de pollen qu'elles renfer- 
maient ; quelques-uns de ces derniers présentent déjà leur 
membrane externe couverte de très-petites papilles ; leur 
cavité est occupée par un milieu et de nombreux granules ; 
à l'époque de leur maturité, on reconnaît facilement la pré- 
sence de deux membranes qui constituent leur enveloppe, 
mais le nuciéus a disparu. Les anthères ne présentent au- 
cun> des utricules réticulées qu'on observe dans celles de 
la plupart des autres végétaux. 

2° Dans les fleurs femelles du gui, l'ovaire, ainsi que l’an- 
thère, est soudé au calice dès l'apparition des fleurs. Il se 
compose d’une masse utriculaire verte, homogène, dans la- 
quelle on ne distingue aucune cavité, 

Quelque temps avant l'épanouissement des fleurs, on voit 
deux très-petites lacunes se former à la circonférence de 
levaire et au milieu du tissu utriculaire ; après la féconda- 
tion, ces lacunes s’agrandissent, et constituent, en se rejoi- 
gnant, la cavité de l'endocarpe ; celui-ci n’existant pas avant 
l'anthere, il en résulte que l'ovule se forme après la fécon- 
dation. 

Les fleurs du gui s’épanouissent au mois de mars ou 
d'avril, tandis que l'ovule ne s'aperçoit qu’à la fin de mai 
ou au commencement de juin. C'est alors un mamelon pui- 
peux fixé à la base de l'endocarpe; il est accompagné assez 
ordinairement par deux filaments extrêmement délicats qui 
sont les rudiments de deux ovules avortés, 

N'ayant jamais pu constater la présence des membranes 
iéoumentaires primine, secondine, l’auteur en conclut que 
l'ovule est réduit à son état le plus simple d'organisation, 
celui du nucelle, 

La forme conique de celui-ci, les différents degrés d’'a- 
vortement des ovules qui accompagnent ordinairement ce- 
lui qui est seul fécondé, viennent à l'appui de cette hypo- 
ihèse, 

Lorsque les graines renferment plus d'un embryon, ce 
phénomène est dû à la soudure et au développement de 
l'un ou des deux ovules qui ordinairement avortent. 

Au moment où on commence à apercevoir les premiers 
indices de l'embryon, le nucelle, primitivement arrondi, se 
déprime légèrement au sommet, 

L'enveloppe vasculaire verte, qui est appliquée sur la 
graine à sa maturité, fait partie du fruit : c'est l'endocarpe; 
:à substance blanche et visqueuse est formée par la sarco- 
£arpe. 

3 Ovule du Thésium.—On sait que dans le Thestum les 
ovules sont portés, au nombre de trois, au sommet d’une 
colonne plus où moins droite qui part de la base de l’en- 
docarpe; ces ovules se présentent sous la forme de petits 

corps arrondis, deprimes à leur partie hbre; M. Decaisne 
a cru y reconnaitre la présence de membranes tégumen 
taires. 

Si on examine, dit-il, ces ovules peu de temps après la. 
fécondation, et lorsque les fleurs commencent à se flétrir, 
on voit sortir de l'un d'eux un tube qui se redresse et va se 
mettre en rapport avec un autre tube beaucoup plus fin 
qui descend dans la cavité de l'ovaire par la base du style. 

Immédiatement après ce contact, le tube qui sort de l’o- 
vule se gonfle, et prend la forme d'une petite vessie, qui se 
remplit d'utricules à sa partie inférieure ; cette vésicule est 
le sac embryonnaire, au sommet duqueï on distingue une 
autre vésicule arrondie, transparente, dans laquelle se 
forme l'embryon. 

Le sac embryonnaire se forme donc en dehors de l’ovule, 
et la graine est réellement dépourvue de téguments, quoi- 
que l’ovule en paraisse munie. 

En même temps que ces phénomènes se passent dans 
l'ovule, on remarque, dans la moitié supérieure de la co- 
lonne, des changements tout aussi extraordinaires : un tube 
simple, digité inférieurement, renflé au sommet, se inani- 
feste ; il perce la colonne, au milieu de laquelle il est ren- 
fermé, vers le point d'insertion de l’ovule fécondé, et vient 
s'appliquer, par son extrémité renflée en forme de matras, 
sur un des points du sac embryonnaire voisin de l'embryon, 

Ce tube, dont l'existence n’a encore été signalée dans au-. 
cun végétal, parait à M. Decaisne, à cause de la singulière 
structurée de l’ovule, remplir la fonction de vaisseau nour- 
ricier et remplacer la chalaze. 

ÉCONOMIE AGRICOLE. 

Culture de la patate douce. 

Parmi les sujets importants qui ont occupé le comice 
agricole de Bordeaux pendant sa séance du 5 de ce mois, 
le Courrier de Bordeaux cite la culture de la Patate douce 

( FYpomæa Batatas), plante de la famille des convolvula- 

cées, originaire de l'Inde et de l'Amérique ét introduite en 

France depuis le règne de Louis XV. 
Un travail remarquable, sur cette culture, de M. Vallet de 

Villeneuve, ayant donné lieu, dans la séance précédente, à 

un rapport présenté par M. Bergmiler, le comice à conti- 

nué à s’entretenir de ce sujet d'autant plus important, que 

déjà la culture nouvelle dont il s'agit de doter notre dépar- 

tement y avait été tentée avec succès, notamment par feu 

M. Dupuy, botaniste distingué et directeur du jardin du 

Palais-Royal de Bordeaux. Les instructions laissées par cet 

habile praticien au sujet de la patate, prouvent, entre 

autres faits importants, que les tubercules obtenus par lui, 

et qui sont principalement la partie du végétal que l'on 

consomme, égalaient un poids de 7 à 8 livres ; c'est le déve- 

loppement le plus grand qui ait été signalé en France. 

Frappé par les avantages nombreux que le département 

pourra retirer de cette nature, M, le préfet a bien voulu 

s'entendre avec le président du comice pour que, dès cette 

année, un carreau de la pépinière départementale soit spé- 

cialement consacré à la production de la patate, et qu'ainsi 

toutes les personnes intéressées à ces essais puissent facile- 

ment en suivre les développement successifs. 
« La patate, dit M. Poiteau, est un aliment très-sain, très - 

agréable, que l'art culinaire sait varier de mille manières 

différentes, mais on convient généralement que cuite en- 

tière, sous la cendre ou à la vapeur, elle est plus savoureuse 

que préparée de toute autre maniére. Dans les colonies elle 

forme une grande partie de la nourriture des habitants. Les 

Jeunes tiges et la sommité des anciennes se mangent en as- 

perges ou en petits pois. Les feuilles se préparent comme 

des épmards.et ne sont pas moins bonnes, etc... » 

SCIENCES HISTORIQUES. 

M. Rouard a communiqué à l'Académie d'Aix une 1; 

scription fort ancienne qu'il a recueillie sur un beau cippe | 
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Len pierre froide, découvert récemment dans l’enclos des 

dames du Saint-Sacrement, non loin de la métropole pri- 

imitive et de l’amphithéâtre reconnu par Peiresc. Cette in- 

iscription, trouvée au milieu de décombres et de divers frag- 

ments d'architecture qui ont à coup sûr appartenu à des 

\édifices très-importants, ne contient pas moins de onze vers 

lhexamètres sur la principale face, et plusieurs autres sur la 

partie latérale, où se trouve aussi la figure de lAscias, avec 

“le niveau, Elle est consacrée à un jeune homme mort à 19 

ans, qui avoit déjà remplice pendant des fonctions diverses ; 

qui avait été chasseur, dit-il, et cependant médecin, medicus 

Itamen, elc., etc. 

| La beauté et la forme des caractères parfaitement conser- 

lvés, excepté dans la partie inférieure, ne peuvent guére 

faire placer cette inscription paienne plus tard que le 

1ve siècle, bien que les règles de la prosodie, comme celles 

de la syntaxe, et même celles de l'orthographe, y soient 

assez souvent violées d'une manière digne des siècles posté- 

rieurs, 

— Personne en France ne s’est occupé de donner une 
idée un peu exacte des monnaies que les Anglais firent frap- 
per dans la Guienne pendant la longue période qu'elle fut 
en leur pouvoir. A l'exception d'une ou deux espèces, elles 
sont d'une extrême rareté. Le cabinet de la Monnaïe de 

Paris n’en possède que 5 en or, le cabinet du roi, 6, le mu- 
sée britannique, 19. La plus ancienne est une pièce d'argent 
à l'effigie d'Eléonore. On connaît en outre trente-trois types 
différents en or, en argent ou en cuivre. Voici la liste des 
souverains dontils portent l'effigie : Henri LL, 1; Richard °F, 
3; Edouard I, 3; Edouard Il, 11; le Prince Noir, 11; 
Richard IL, 3; Henri IV, 2; Henri V, r. Les Anglais avaient 
établi des hôtels des monnaies à Bordeaux, Bayonne, La 
Rochelle, Dax, Bazas, Lectoure, Mérin, près de Nérac, et 
Limoges ; il reste des indices que tous ont travaillé. Une or- 
donnance d'Edouard IIT en établit également à La Réole et 
à Langon, mais aucune trace de leur existence n'est parve- 
nue, et il est probable qu'ils n’existèrent que sur le papier. 
Agen avait déjà une monnaie sous les rois de la seconde 
race : quoique le Prince Noir y ait résidé quelque temps, on 
ne peut découvrir aucun vestige qu'elle ait été en activité au 
x1v® siècle. Les archevèques de Bordeaux avaient le droit de 
faire frapper des pièces à leur effigie, et ils paraissent ne pas 

: lem avoir usé. La ville de Bordeaux obtint ce privilége etelle 
en profita, car l'on trouve, dans une collection qui est à 
Londres, deux pièces d'argent ayant pour légende : Ed. rex 

Angliæ, ex : Civitas Burdegola ; toutes deux ont au revers 
une croix grecque, et à la face, l'une, une figure de lion 
couronné; l’autre, le profil du roi Edouard III, couronné 
et tourné à droite, Ces pièces rarissimes manquent au ca- 

 lbinet des médailles de Paris. La pièce d’argent à l'effigie de 
* Henri IL offre la demi-lune, emblème du port, parmi les 
attributs de ce prince, 

I Bas=reliefs d'Aisos, 

Le petit village turc de Bairam, sur la côte d'Asie, dans 
. Je nord de Mételin, est bâti sur le penchant d’une montagne 

escarpée, au sommet de laquelle s’élevait autrefois l’Acro- 
. pole de l'ancienne Assos ; des ruines de bains, de théâtres, 
de temples, sont éparses sur les flancs de cette montagne, et 

ltémoignent du degré de puissance et de richesse auquel 
était parvenue autrefois cette cité, Une tour et quelques 
â murailles de construction génoise indiquent aussi qu'à l'é- 
«|Poque où celte nation était maitresse de Mételin, elle avait 
k ee lun poste avancé sur le haut de ce rocher. Mais ce qui 
L de nos jours a fixé davantage sur Assos les yeux des savants 
[et désartistes, ce sont les bas-reliefs provenant des débris 
k id un temple que l’on suppose avoir été dédié à Bacchus, et 
: (qui était renfermé dans les murs de l'Acropole, Quelques- 
uns de ces bas-reliefs avaient été découverts, il y a une 
trentaine d'années, par un voyageur anglais auquel les 
lurcs n'avaient pas permis de les emporter; un architecte 

: français, M. Huyot, dans son voyage, l'avait essayé inutile- 
ment; enfin, M, Texier en avait dessiné plusieurs, et malgré 
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leur beauté reconnue, ils gisaient, il y a quelques jours, au 
milieu des ruines, et y seraient peut-être restés longtemps 
encore si M. Raoul-Rochette n'avait conçu l'heureuse pen- 
sée d’en doter la France. 

Grâce aux négociations de S. E, M. l'amiral Roussin et à 
l'intervention bienveillante de 8. E. Reschid-Pacha, un fir- 
man a été accordé, qui permettait l'enlèvement de ces chefs- 
d'œuvre, et M. l'amiral Gallois, comprenant de quel intérêt 
serait pour son pays l'exécution d’une pareille opération, 
s'est hâté de la confier à M. Chaigneau, commandant du 
brick la Surprise. Le 10 septembre, ce navire a mouillésur 
la côte d'Asie vis-à-vis Assos. L'approche de l'équinoxe pres- 
crivait impérieusement à son capitaine de ne s'arrêter que 
fort peu de temps sur une côte inhospitalière où un coup 
de vent de sud-ouest pouvait à chaque instant compromet- 
tre le salut du bâtiment, etil n’a fallu rien moins qu'un mo- 
tif d’une telle importance pour le décider à faire supporter 
à son équipage les fatigues de travaux aussi continus que 
ceux qu'il a exécutés. Il serait superflu de faire connaître ici 
les moyens employés pour faire passer, de la cime d’une 
montagne.escarpée dans les flancs du navire, des masses de 
pierres dont plusieurs du poids de 30 quintaux; qu'il 
suflise de dire que des jumelles de vaisseau ont été trans- 
portées à bras au sommet de la montagne par des 
chemins praticables à peine pour les hommes; que plu- 
sieurs pièces se trouvaient au milieu du village sur le 
nord et qu’il a fallu les remonter sur la crète pour les 
descendre ensuite de l’autre côté, avec les seuls: moyens 
que fournissait le navire; qu'enfin, après six jours d'un 
travail sans relâche, exécuté sous le soleil ardent de cette 
saison et de ce climat, dix-huit bas-reliefs et un cha- 
piteau ont été embarqués à bord de la Surprise. Quand du 
haut de leur rocher les habitants jetaient les yeux sur ce 
petit brick, et les tournaient ensuite sur les blocs de granit 
ue l’on commençait à remuer, ils ne savaient, disaient-ils, 

quelle folie était la plus grande, de venir chercher de:si loin 
des objets de si peu de prix pour eux, ou de songer à les 
transporter sur un aussi frêle navire, qui n'apparaissait à 
leurs pieds que comme une chaloupe; mais quand ils virent 
l’activité et l'énergie des matelots francais seconder, on ne 
peut plus heureusement, les bonnes dispositions prises par 
leurs chefs, ils comprirent alors ce que peut une volonté 
ferme et soutenue. Dans quelques mois les galeries du Lou- 
vre s’enorgueilliront de posséder ces chefs - d'œuvre des 
meilleurs artistes de la Grèce et qui datent de l’époque où 
les beaux-arts y avaient été portés au plus haut degré de 
perfectionc 

De la manière de faire des livres dans l'antiquité. 

Préparation du papyrus et du parchemin, — Du collage. — 
Deux sortes de livres : les codices et les volumina, — Ætuis 
pour les livres. 

Avant d'écrire un manuscrit, on lissait le papyrus ou le 
parchemin qui devait servir à le confectionner. Le papyrus 
était poli avec un morceau d'ivoire ou une coquille, plus 
souvent avec une grande dent de sanglier, usage d’où naquit 
l'expression de carta dentata, qui désigne du papier préparé 
à recevoir l'écriture. Pour le parchemin, on se servait de la 
pierre ponce ou d’un grattoir de fer. Ainsi disposés, le papy- 
rus et le parchemin étaient battus au moyen d'un maillet 
pour unir encore davantage les surfaces, puis rayés à la 
règle. 

Il semblerait assez naturel qu'on n'écrivit sur les feuilles 
qu'après les avoir fait passer par ces différentes opérations; 
mais les mots libri malleati dont se sert Ulpien pour désigner 
des feuilles soumises au battage, sont une preuve certaine 
qu'elles avaient recu déjà l'écriture; car, dans le cas con- 
traire, ce jurisconsulte aurait employé les noms de carte, 
papyri, sædutæ. Geci ne forme point une question en paléo- 
graphie. Toutefois il se pourrait que ce ne fût, dans le cas 
dont parle Ulpien, qu'une exception, et qu'en général on 
battit avant d'écrire, puisque souvent on n'écrivait qu'après 
que les feuilles avaient éténon-seulement amincies, mais col- 
lées et disposées en volume ou rouleau, 
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Le métier de colleur (glutinator) n'était certes pas trop re- 
levé; et pourtant on voit de grands personnages prendre ce 
titre dans des inscriptions. Josphe vante l'habileté des 
Juifs dans tout ce qui concernait cet art; il dit que ses 
compatriotes avaient surtout une adresse merveilleuse à 
faire disparaître les apparences de la réunion des feuilles, 
et il cite comme un des chefs-d'œuvre de leurs ouvriers la 
Bible envoyée par le grand-prèêtre Eléazar au roi Ptolémée, 
écrite en entier sur des peaux très-minces et si bien collées 
ensemble, qu'il était impossible d'apercevoir les joints. 

Une lettre de Cicéron à Atticus (1) nous révèle au sujet 
du collage une particularité assez curieuse des habitudes 
littéraires de l’orateur. Nous y ARUTNEA que Cicéron avait 
un livre ou portefeuille garni de préambules composés à 
l'avance, et qu'il adaptait ensuite aux copies diverses qu'il 
faisait faire de ses écrits pour les distribuer. En envoyant à 
Atticus le 7raite de la Gloire, ouvrage perdu pour nous 
après avoir eté conservé jusqu'au xrv° siècle, Cicéron avait, 
par erreur, joint au volume un préambule de ses Academi- 
ques : ayant reconnu sa méprise, il l'écrit à son ami en Jui 
adressant le préambule du traité qu'il avait recu. 

Outre les livres en forme de rouleau que l’on appelait 
spécialement volumina, volumes, du mot volvere, rouler, 
les anciens avaient encore des livres de la même forme que 
les nôtres, c'est-à-dire quadrangulaires. Lorsque les feuillets 
de ces livres étaient en papyrus ou en parchemin, ils étaient 
cousus à la manière ordinaire et comme le font encore nos 
relieurs. Si le livre était composé de lames de métal, ces la- 
mesétaient réunies entre elles à leurs angles par des anneaux 
de cuivre ou de fer, de manière à permettre de les parcourir 
et de les lire en tous sens, 

Ainsi donc, dès le principe, distinguons dans l'antiquité 
deux sortes de livres entièrement différents, les volumes, 
volumina, et les livres équarris, codices. 

Au moyen âge, cette dernière forme fut à peu près exclu- 
sivement adoptée. Il y eut bien des écrits sur vo/ume; mais 
ces rouleaux, rotuli, ne contenaient que des comptes de 
maisons princières, de congrégations religieuses, ou de 
volumineuses procédures quand vint l’époque des léoistes 
si dignement ouverte par l'insolent procureur Nogaret. 
Alors, les chartes elles - mêmes, qui, jusque-là renfer- 
mées sous les Mérovingiens, les Carlovingiens et les Ca- 
pétiens jusqu'au fils de saint Louis, en une exposition pré- 
cise, courte et pourtant complète, devinrent de longues et 
interminables pancartes où l’érudition des chancelleries se 
tourmentait dans de prétentieuses amplifications.On conçoit 
dès lors qu'à cette faconde ampoulée et intarissable, le 
périoste entier d'un mouton, quelque grand qu'il fût, 
ne suffisait pas toujours; aussi était - on obligé de join- 
dre une seconde peau à la première, adjonction que la 
charte indique la plupart du temps. « Comme cet acte, dit 
un titre de 1311,na pu contenir dans une seule peau, on a 
fixé une autre peau à la suite avec une colle puissante (2). » 

Maïs revenons à la confection des livres. Quand on avait 
cousu les feuilles, on les rognait, opération appelée dans 
l'antiquité libri cércumeisio, au moyen âge libri emarginatio. 
Après, on oignait les livres de cette fameuse huile de cèdre 
qu'Horace célèbre comme devant conserver les beaux vers 
à la postérité. « J'espère, s'écrie le poëte (3), j'espère voir 
éclore des vers dignes d’être parfumés d’huile de cèdre et 
conservés dans des tablettes de cyprès.» Ovide, dans l’élégie 
à son livre qu’il envoie à Rome du triste lieu de son exil, 
lui recommande, au moment de son départ, de conserver 

(1) xvri, 6, 

(2) Quia præsens instrumentum non poterat in unica pelle contineri fuit 
adjuncta altera pellis valido glutino affixa.— Pellis ne signifie certainement 
pas toujours une peau entière de mouton. 

(5) ser... Speramus carmina fingi 
Posse linenda cedro et levi servanda cupresso. 

(Art poët., v. 351.) 

Passage ridiculement traduit ainsi par M. D... u: 

ous... Ces vers, ces vers si doux 
Qu’une main attentive et recueille et conserve, 

PARTS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYE» k 

un extérieur analogue à sa fortune, et de dire à son arrivée 
dans la grande ville : « Oh! si l'huile de cèdre ne m'a point 
donné sa couleur blonde; si je ne suis point poli par la 
pierre ponce, c'est que j'aurais honte d'être plus élégant que 
mon maitre, » La propriété conservatrice de l'huile de cèdre 
était connue dans toute l'antiquité; Pline et Vitruve disent 
que cette essence préservail le bois de l'attaque de tous !esm 
insectes qui ordinairement les pénètrent et les font tomber 
en poussière. L. pe M. t 

( La suite au numéro prochain, ), 

COURS SCIENTIFIQUES. 

ARCHITECTURE CURÉTIENNE. 

M. Acvenar Lanoa, à la Bibliothèque royale. 

a° analyse. 

Le vénérable père, de M. Albert Lenoir, le fondateur du musée | 
des monuments français, etle sauveur de nosantiquitésmonarchi- \ 
ques menacées par le marteau du vandalisme, est un deces hommes : 
dont la renommée ira croissant avec les progrès de l'archéologie , 
chrétienne. C’est M. Alex. Lenoir qui, dans son grand ouvrage 
sur les précieux débris rassemblés dans son musée, a commencé 
la réhabilitation des arts du moyen âge. Tout ce qui fait aujour- 
d’hui notre admiration dans le palais des Beaux-Arts, une im 
mense quantité de figures de marbre déposées dans les galeries 
de Versailles, les tombeaux de Saint-Deuis, les statues conser- 
vées dans nos églises, auraient péri pour jamais sans l’interven- 
tion du courageux artiste qui, au milieu d’une époque de dés- | 
ordres, sut concevoir, préparer, exécuter enfin ce projet dont | 
l’accomplissement semblait impossible, et qu’il ne réalisa qu’à | 
force de persévérance et d'activité. | 

Pourquoi faut-il que le souvenir de cette collection des Petits- | 
Augustins, fameuse dans l’Europe entière, ne soit plus pour | 
nous qu’un sujet de regrets? Que de monuments précieux dé- | 
truits chaque jour depuis sa suppression par une incroyable né- | 
gligence! que de marbres, d'inscriptions, de débris intéressants | 
employés comme des matériaux sans valeur par les architectes | 
du nouveau palais des Arts. Les maîtres ont donné aux élèves | 

| 
| 

l'exemple du vandalisme. Il portera ses fruits. 
La formation du musée des Augustins fut le premier symp- 

tôme d’un retour vers des siècles trop longtemps flétris du nom 
de barbares. La révolution, qui paraissait devoir anéantir tous 

nos monuments historiques, prépara, sans le savoir, le mouve- | 

ment qui se manifeste aujourd’hui avec une si énergique puis, 

sance. Quand les artistes et les hommes de goût purent voir 
réunies dans une étroite enceinte tant de sculptures admirables 
échappées par miracle à la destruction, ils se prirent à regretter, 
la perte de tous les autres chefs- d'œuvre biisés par la fureur 
populaire, et voulurent, pour mieux l’apprécier, connaître dans! 

ses éléments primitifs un art qui avait produit de si magnifiques 
résultats. 

Bientôt M. Revoil rassembla dans la ville de Lyon une collec- 

tion du plus grand prix, acquise depuis quinze ans par la muni-| 

ficence royale, et classée dans le musée du Louvre dont elle fait, 

aujourd’hui un des principaux ornements. Après lui, M. Dusom:| 

merard forma le cabinet superbe qu'une foule empresste admire! 

dans l’ancien hôtel des abbés de Cluny, et qui est devenu une 

des merveilles de la capitale. La vue de tous ces débris de Ia! 

plastique du moyen âge a produit de notre temps le même 4 

que produisit au xvi° siècle la recherche des monuments de l'an- 

tiquité, de désir de l’étude et de limitation. à 

Marchant sur les traces de son père, M. Albert Lenoir est 
venu régulariser nos idées et nous apprendre toute la série des, 

vicissitudes par lesquelles a passé l’art depuis l'établissement dul 

christianisme jusqu’à la fin du xvi* siècle. EE, 

M. Lenoir était préparé de longue main au cours qu'il vienl 

d'ouvrir avec l'autorisation du ministre de l'instruction publi: 

que. Après un séjour de plusieurs années en Italie, il a visité L 

Grèce, Constantinople, les îles de l’Archipel et une partie di 

l'Asie Mineure. La peste seule a pu arrêter ses travaux, et si de» 

obstacles impossibles à surmonter n’eussent interrompu Sol 

voyage, il serait allé jusque dans la ville sainte étudier les mo! 

numents sacrés de la passion du Rédempteur. Chargé par le gou 

vernement de publier la statistique monumentale de Paris, il es 

dans le comité archéologique l’un des plus ardents défenseurs dm 

nos vieux édifices toujours menacés par la toise et le niveau dh 

vandalisme administratif. | 
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| NOUVELLES. 
Un ouragan, plus effroyable encore que celui des jour- 

nées des 10 etr1 janvier, a éclaté les 21, 22 et 23 du même 
mois sur le Simplon. Le village qui porte le nom de cette 
montagne a été la proie sur laquelle le vent s'est acharné 
le préférence. 
| Voici les détails que donne l’Observateur du Jura dans son 
huméro du 11 février : 

« Les ardoises fortement clouées sur les toits en furent 
irachées et lancées à la distance de sept à huit minutes, les 
irbres furent déracinés et traînés au loin ; le vent, s’engouf- 
rant dans les fenêtres du clocher avéc un bruit terrible, 
nit toutes les cloches en branle, et elles sonnèrent à grande 
volée; au premier coup de cloche tous les habitants sorti- 
rent de leurs maisons armés de seaux et de tous les usten- 
siles nécessaires pour arrêter les ravages d’un incendie qui 
heureusement n'existait pas. Personne n’osaiït entrer dans la 
tour pour mettre fin au tocsin d'alarme, de peur d’être en- 
seveli sous ses débris: Enfin, après sept heures du plus af- 
freux supplice, la tempête s’apaisa insensiblement et peu à 
peu chacun se remit de sa frayeur. 

» Tandis que cette scène se passait au village de Simplon, 
une scène non moins épouvantable avait:lieu sur le plateat 
le la montagne; les cantiniers voulant tenter un dernier 
2ffort contre leur redoutable ennemi, dressèrent intérieure- 

“ment des barricades contre les murs de leur cantine vive- 
ment ébranlée, et, se recommandant à Dieu, ils résolurent 
que, perdus pour perdus, il valait mieux mourir sous les 

ruines de leurs maisons que d’en sortir et être emportés 
dans les airs par la fureur du vent. 
. — Le célèbre orientaliste, M. le baron de Hammer de 
Purgstall, qui est actuellement âgé de soixante-cinq ans, 

+voulant consacrer le reste de ses jours à la continuation 
, les recherches qu'il a commencées, pendant ses voyages en 
Asie, sur l'histoire et les littératures des peuples qui ha- 

: bitent les régions centrales de cette partie du monde, a 
: sollicité et obtenu de l'empereur d'Autriche l'autorisation 
ile résigner sa charge d’interprète de la cour et de la chan- 
ipellerie d'état des affaires étrangères, et celle de professeur 
de langues turque, arabe et persane près l'école des élèves 
Jrogmans établie près cette chancellerie. S. M. a adressé à 

j ce sujet à M. de Hammer une lettre où elle le remercie, 
dans les termes les plus affectueux, des grands services qu'il 
1 rendus à | Etat et aux études linguistiques, et lui annonce 

tAuelle a ordonné que les appointements des deux places 
kqu'il a occupées avec tant de distinction, lui seront con- 
itervés intégralement à titre de pension. M. de Hammer a, 
lit-on, l'intention de se retirer dans ses terres situées sur la 

trontière de Hongrie, 
il 
bi ni 
| ACADÉMIE DES SCIENCES. 
| 
si! 
it! M. Dutrochet fait une réclamation au sujet du Mémoire 
lu par M. Decaisne dans la précédente séance, et dont un 
lébassage, dit-il, tend à lui attribuer une assertion erronée, 
iles mérithalles du gui, suivant M. Dutrochet, ne sont 
‘l'ontinus que par leur écorce, et non contenus seulement par 
l'écorce, comme semble le dire M. Decaisne qui n'a pu re- 

&|onnaître la couche de tissu utriculaire médullaire devant | 

Sommaire de la séance du 18 février 1839. 

| re a 

séparer les faisceaux ligneux des mérithalles du gui situés 
les uns 'à la suite des autres; mais qui, d’un autre côté, 
a observé que les faisceaux corticaux du gui ne s'étendent 
pas d’un mérithalle à l’autre. 

Je ne concois pas, dit M. Dutrochet, comment la couche 
de tissu cellulaire qui sépare les faisceaux ligneux des méri- 
thalles contigus du gui a pu échapper à l'observation de 
M. Decaisne, car cette couche de tissu cellulaire a une cou- 
leur verte qui tranche nettement avec la couleur blanchâtre 
du tissu ligneux des deux mérithalles qui, lorsqu'ils sont 
jeunes, ne tiennent point ainsi les uns aux autres par la 
continuité de leurs fibres ligneuses, mais cette continuité 
paraît s'établir par le progrès de l’âge, bien que la trace de 
la séparation primitive ne s’efface jamais, Quant à la conti- 
nuité de l'écorce, M. Dutrochet n’a entendu parler que du 
liber, qui, vert dans toute son étendue, ne laisse apercevoir 
aucun indice de séparation à l'endroit où existe la jonction 
de deux mérithalles ; mais il n’en est pas de même de la 
vieille écorce qui offre dans cet endroit une solution de 
continuité complète et assez large, ce qui semble indi 
qu'il y avait là primitivement un tissu intermédiaire qw 
rait disparu. 
MA. Biot et Becquerel donnent connaissance d’u 

vail qu'ils ont fafëen commun sur la nature de la radi 
de Vétincelle électrique qui excite la phosphorescen 
distance. 

M. Arago commique verbalement d'anciennes expériences 
faites par lui avec du chlorure d'argent pour étudier les 
phénomènes de la phosphorescence, 

M. Lamé, professeur à l'Ecole polytechnique, lit un Mé- 
moire sur l'équilibre des températures dans l'ellipsoïde ho- 
mogène et solide. 

M. Lebesgue envoie un Mémoire de mathématiques sur 
une formule de Vandermonde et son application à la dé- 
monstration d'un théorème de M, Jacobi., 

M. Elie de Beaumont communique une relation, écrite 
par M. Léopold Pilla, de la dernière éruption du Vésuve. 
Entre autres particularités signalées pendant cette éruption, 
setrouvent des observations sur le mouvement de la lave qui, 
au lieu de couler comme à l'ordinaire avec une lenteur 
extrême, a été vue sur plusieurs points coulant avec la ra- 
pidité d’un cours d'eau. On à remarqué que les pluies de 
cendres étaient composées en partie de petites pierres d’un 
certain volume. On a mesuré exactement de l'observatoire 
de Naples la plus grande hauteur des pierres lancées par le 
volcan,et cette hauteur n'a pas dépassé 1100 pieds ; enfin, 
on a reconnu que l'odeur ammoniacale répandue par cer- 
taines laves provient seulement de la décomposition des 
matières organiques contenues dans les terres labourables 
sur lesquelles elles coulent, et non, comme en l'avait cru, 
d'une production de gaz ammoniac par le volcan. 

M. Théodore Olivier présente un Mémoire sur la théorie 
des engrenages, et divers modèles à l'appui de ce travail 
pour montrer la possibilité d'engrenage parfait entre deux 
roues dont les axes ne sont pas situés dans un même plan. 
Ce problème n'avait pu être résolu précédemment que par 
l'emploi d’une troisième roue intermédiaire dont l'axe ren- 
contrait chacun des premiers, et qui offrait une double 
surface conique pour engrener chacune des deux premières 
roues suivant des surfaces coniques, 
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A l'occasion de l'annonce faite par M. Souchon d'un pro- 
cené de filtrage par le moyen de la laine tontisse, M. Co- 
guiat rappelle qu'en Egypte on clarifie l'eau du Nil en 
frottant l'intérieur des vases avec des amandes amères. 
M. Costaz prend la parole pour dire que ce procédé, connu 
dejà du temps d'Hérodote,a été mentionné dans l'ouvrage 
de l'expédition d'Egypte, mais que ce procédé, non explique, 
est demeuré sans effet pour la clarification des eaux de la 
Seine. 

M. Doublet de Boisthibault écrit de Chartres pour ap- 
beler l'attention sur un monument eleve jadis à la mémoire 
de Malebranche dans le lieu où il était né aux environs de 
Chartres. Ce monument a été employé pour faire un pont 
sur un petit ravin, et M. de Boisthibault voudrait que des 
démarches fussent faites pour qu'il fût rendu à sa première 
destination. À ce sujet, M. Arago fait observer que Male- 
branche a été enterré dans une église de Paris, et que le 
monument en question ne peut être considéré comme tom- 
beau de ce grand homme. 

MM, Willbach et de Louvois adressent une note sur un 
nouveau moyen de chemin de fer. 

M. Arago fait connaitre verbalement un nouveau 5ys- 

tème de chemin de fer inventé par un Anglais, M. Clay, et 
déjà exécuté en petit pour être soumis à l'examen d’une 

commission de l'Académie. M, Clay fait marcher les wa- 
gons sur son chemin de fer, dont l'inclinaison est plus ou 
moins forte, non plus au moyen d’une locomotive marchant 
entre les deux rails, mais au moyen de la pression atmo- 
sphérique qui s'exerce sur un piston courant dans un tube 
situé à la surface du chemin, et dans lequel on fait le vide. 
Ce piston porte une tige plate verticale qui fait mouvoir les 
wagons, et cette tige soulève pour son passage une sou- 
pape longitudinale en euir garni de plaques de métal qui la 
font rabattre sur le bord du tube, à mesure que la tige s'a- 
vance. Cette soupape est garnie de suif, et deux pièces atie- 
nant au wagon, | une devant presser et l’autre devant fondre 
le suif, passent dessus immédiatement après le passage de 
la tige, de telle sorte que l'air extérieur n’a pas le temps de 
rentrer en quantité notable. Le vide est fait dans ce tube 
par le moyen d'une machine à vapeur fixe, qui épuise l'air 
d'un vaste récipient, lequel on met instantanément en com- 
mupication avec telle ou telle partie du tube en ouvrant 
un large robinet, Le vide, d'ailleurs, n'est fait que jusqu'à 
un certain point, et de manière seulement à produire une 
différence de pression assez considérable. 

M. Laucier écrit pour faire connaître un signe nouveau 
des épanchements du sang dans le crâne. - 

M. Laignel invite l'Académie à assister à des expériences 
positives devant conduire à la résolution des problèmes sui- 
vants : 1° l'évaluation de la somme du vent passé pendant 
un temps court ou prolongé; 2° la mesure des plus forts 
coups de vent et de leurs variations; 3° la mesure de la- 
profondeur de la mer, des courants sous-marins, etc. 

M. Leroy de Chantigny, attaché à la bibliothèque de la 
Chambre des députés, a présenté un Mémoire de chimie 
théorique intitulé : Observations sur la polarité de tous les 
corps de la nature. 

M. Buisson écrit pour rappeler que, suivant ses observa- 

tions antérieures, les bains de vapeur sont le seul remède 
efficace contre l'hydrophobie, 

M. Edouard Grube de Kænigsberg adresse un Mémoire 
imprimé en allemand sur les annélides à branchies de la 
Méditerranée. 

M. Jomard communique une lettre écrite de Malte par 
à1. Dabadie au sujet de son voyage en Abyssinie. 

M. Sorel écrit pour demander que la commission chargée 
d'examiner le lévigateur de M. Pelletan yeuille bien exami- 
rer comparativement un appareil qu'il a inventé pour ex- 
traire ie jus sucré des betteraves, et qui lui a valu une mé- 
daille de Ja Société d'encouragement, il y a deux ans. Dans 
cet appareil, le jus est extrait par voie de déplacement ou 
de substitution de l'eau au jus dans la pulpe. Le principe 
d'extraction est également basé sur la différence de pesau- 

Leur spécifique quiexiste entre l'eau et le suc de la betterave. 

M. Junod écrit pour communiquer de nouveaux résul- 
tats sur les injections faites dans le vide; il annonce 1° que 
l'injection générale du cadavre se fait très-facilement sous 
l'influence du vide et peut se pratiquer par une veine su- 
perficielle quelconque; 2° que le vide favorise l'introduction 
des fluides étrangers dans les capillaires ainsi que dans le 
système lymphatique ; 3° que par l'injection on fait repa- 
raitre les traces des congestions sanguines qui ont disparu 
après la mort, et que les points qui en ont été le siège s’in- 
jectent mieux que les tissus voisins. 

M. Fravient envoie une explication des prétendus phé- 
nomènes lumineux observes la nuit dans Paris, et qui se- 
raient l'effet de la réflexion par les nuages de la flamme de 
plusieurs grandes cheminées d'usines. 

M. Petit, sous - inspecteur de eaux de Vichy, écrit pour 
réfuter les assertions de M. Leroy d'Etioles, au sujet de l’ac- 
tion nuisible de ces eaux sur les calculeux. 

M. Selligue adresse une réclamation de priorité contre 
M. Gaudin, au sujet de l'éclairage par des gaz de houille 
mêlés avec de la vapeur d'essence de térébenthine ou d'huile 
de schiste pour augmenter l'intensité de leur lumière. 

M. F. Dujardin présente un instrument destiné à faire 
voir facilement les raies du spectre solaire en faisant passer 
successivement les rayons lumineux à travers plusieurs 
prismes disposés à la suite les uns des autres de manière à 
produire chacun le minimum de déviation. Un tube long de 
6 pouces seulement porte à une extrémité une plaque per- 
cée d’une fente très-étroite, et le faisceau lumineux recu 
par cette fente n'arrive à l'œil qu'après avoir subi une de- 
viation considérable égale à la sonime des déviations pro- 

duites par les prismes disposés à l'autre extrémité du tube. 
L'image de la fente vue à travers ces prismes produit un | 
spectre coloré d'autant plus développé que les prismes sont 
plus nombreux, de sorte que l'image est amplifiée en largeur 
seulement. 

M. Tripier, pharmacien militaire à Alger, envoie le detail 
de l'analyse faite par lui de l’eau de la fontaine d'Amman - 
Meskoutin dont 1l avait déjà été question dans une lettre 
de M. Guyon qui en avait constaté la température élevée. 
M. Tripier y a trouvé des carbonates de chaux et de stron- 

tiane, de l'arsenic combiné sans doute dans des sels de W 

chaux, et d’autres principes. | 

M. Richard Owen écrit de Londres pour prouver que dans 

la détermination des espèces d'orangs il n'a pas commis | 
l'erreur que lui attribue M. Dumortier. 

PHYSIQUE. 

Bessin photogénique de #1. Talbot. 

( Suite. } 

9. Architecture, paysage et objets extérieurs. — Mais Ja! 

plus curieuse application du dessin photogénique est peut-| 

être celle dont je vais parler, on du moins c'est celle qui a! 

paru plus surprenante aux personnes qui ont examiné ma) 

collection de peintures formées par la lumière solaire. | 

Tout le monde a vu et admiré les beaux effets qui sont, 

produits par une chambre obscure et les vives peintures| 

des objets extérieurs. Je m'étais souvent denrandé s'il seraitk 

possible de conserver sur le papier le tableau charmant dont 

il estainsi momentanément enluminé, ou s'il serait au moins 

ossible d'en fxer uneesquisse avec les ombresetles lumières 

dépouillées de toute coloration. Un tel résultat devait être 

encore extrêmement intéressant. Cependant j'étais forte! 

ment disposé d'abord à regarder cette idée comme un rêve 

scientifique : néanmoins,quanil j'eus réussi à fixer les image] 

du microscope solaire par le moyen d'un papier sensitif par) 

ticulier, il me sembla qu'on ne pouvait douter plus long! 

temps de Ja possibilité de copier par un procéde analogut i 

les objets extérieurs, quoiqu'ils soient beaucoup moins for 

tement éclairés. 108 

N'ayant point alors à la campagne une chambre obscur|. 

d’une grandeur considérable, jen construisis une avec un) 

large boîte, sur un des côtés de laquelle, à ] intérieur, l'imag 

était produite par un bon objecuf place dans Je côté oppos 

|. 



(cent yards) d’un édifice favorablement éclairé par le soleil. 
Une heure ou deux heures après j'ouvris la boîte, et je trou- 
ai peinte sur le papier une image très-distincte de l'édifice, 
à l'exception des parties qui étaient dans l'ombre. Quelques 
‘expériences de ce genre me prouvèrent que l'effet se produit 
en un temps d'autant moins considérable que la chambre 
“obscure est plus petite. Conséquemment, je fis plusieurs 
“petites boites dans lesquelles je fixai des lentilles d'un foyer 
‘plus court, avec lesquelles j obtins des peintures très-par- 
faites, mais extrêmement petites et telles, que, sans un grand 
effort d'imagination, on pourrait concevoir l'ouvrage de 
quelque artiste lilliputien. On a besoin de regarder ces ima- 
ges avec une loupe pour en découvrir tous les petits 
détails. 

Dans l'été de 1835, j'ai fait de cette manière un grand 
nombre de peintures de ma maison de campagne qui, bien 
propre à cette expérience par son ancienne architecture, 
sera sans doute le premier édifice qui ait peint lui-même son 
propre portrait, 

Cette petite invention pourra rendre des services réels 
dans les pays éloignés, aux voyageurs qui n’auraient pas l'ha- 
bitude du dessin, et même aux artistes eux-mêmes, quelque 
habiles qu'ils soient, Quoique ce procédé naturel ne puisse 
produire un effet très-ressemblant au travail du crayon, et 
né puisse entièrement le remplacer, cependant il peut sou- 
vent être utilement employé quand on ne peut consacrer 
qu'un temps très-court pour prendre le dessin de quelque 
| vue très-intéressante, On peut d’ailleurs mettre à la fois en 
expérience un certain nombre de petites chambres obscures 

| formées avec des boîtes portatives, et se donner ainsi une 
| collection de vues prises de différents côtés, et pouvant ser- 
yir à donner une idée plus complète des objets. 

10. Dessins de sculptures. — Un autre usage que je pro- 
pose de faire de mon invention, est pour copier des statues 
et des bas-reliefs, J'expose ces objets à la lumière la plus 
vive du soleil, et je place à une distance et dans une position 
convenable en avant, une petite chambre obscure contenant 

| le papier préparé. De cette manière, j'ai obtenu des images 
de différentes statues; mais je n’ai pas poursuivi cette 
branche de recherches, 

11, Copies de gravures. — Cette invention peut être em- 
ployée avec une grande facilité pour obtenir des copies de 
dessins, ou de gravures, ou des fac-simile de manuscrits. 
Dans ce but, la gravure est pressée sur le papier préparé, de 

| manière que le côté de l’estampe soit-en contact avec ce pa- 
| pier. La pression doit être aussi uniforme que possible, afin 
que le contact soit parfait; car le moindre intervalle nuit 
sensiblement au résultat en produisant une sorte de nuage, 
au lieu des lignes bien nettes de l'original. 

La lumière solaire, recue à l'envers de Ja gravure, traverse 
graduellement le papier, excepté dans les endroits où son 
passage est intercepté par les hgnes opaques de la gravure. 
Il en résulte une image exacte de Ja gravure, C'est une des 
experiences que Davy et Wedgewood ont tentées; maisils ne 
réussirent pas, faute d'un papier assez sensible. 

La longueur du temps nécessaire pour faire une telle copie 
| dépend de l'épaisseur du papier sur lequel la gravure a été 
| tirée, Je pensais d'abord qu'il ne serait pas possible de réussir 
avec du papier épais; mais je trouvai par l'expérience que 
le succès de la méthode n’est point du tout si limité, Il 
suffit, pour obtenir un effet, que le papier permette à la 
lumière solaire de passer, Quand le papier est épais, il suffit 
d'une demi-heure pour la formation d'une bonne copie. De 
cette maniere j'ai copié des gravurés très-petites, très-déli- 
cates et tres-compliquées, présentant une multitude de pe- tites figures qui furent rendues très-distinctement, 
_L'eftet de la copie est souvent très-agréable, quoiqu'il diffère totalement de l'original, en ce que les lumières sont substituées aux ombres, et réciproquement, Je pense que cet 

effet Pourrait suggérer aux artistes des idées utiles relati- Yement au jeu des lumières et des ombres. On pourrait craindré que la gravure ne fût tachée et gâtée par la res= 
Sion contre le papier préparé ; mais si $ F E Prepare ; mais si l'un et l'autre sont 
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IL'appareil, étant disposé avec une feuille de papier sensitif, | parfaitement secs, on ne courra point ce risque. En tout 
fut placé, pendant une après-midi d'été, à cent pas environ cas, si quelque tache s'apercevait sur la gravure, on y re- 

médierait par l'application d'un procédé chimique qui ne 
gâte en rien le papier. 

En copiant donc des gravures par cette méthode, les lu- 
mières et les ombres se trouvent en sens inverse, et consé- 
quemment l'effet est complétement changé, Mais si l’image 
ainsi obtenue est d'abord soumise au procédé préservatif, de 
manière à résister à la lumière solaire, elle pourra ensuite 
être elle-même employée comme un objet à copier, et, par 
suite d’une seconde opération, les lumières et les ombres 
se trouveront ramenées, sur la seconde image, à leur dispo- 
sition originale. De cette manière on est exposé aux imper- 
fections provenant de deux opérations au lieu d’une ; mais 
je crois qu'il y aura là simplement une difficulté de mani- 
pulation. Je propose d'employer ce procédé plus particu- 
lièrement pour multiplier à peu de frais des copies de 
certaines gravures rares Où uniques, qui ne pourraient 
supporter la dépense d'une nouvelle planche en raison du 
nombre limité de demandes. 

J'ajouterai maintenant quelques remarques concernant la 
très-singulière circonstance que j'ai déjà mentionnée pré- 
cédemment, savoir : que le papier quelquefois, quoique 
préparé pour être de la qualite la plus sensible, devient, 
quand on l'essaie, tout à fait insensible à la lumière et 
incapable de changement. Ce qu'il y a de plus singulier en 
ce a, C'est la très-petite différence dans le mode de prépa- 
ration, laquelle cause une si grande différence dans le ré- 
sultat, 

Par exemple, une feuille de papier est toute préparée 
au même instant et avec l'intention de lui donner le plus 
d'uniformité possible, et cependant, si on l’expose aux 
rayons solaires, ce papier montrera de larges taches blan- 
ches, à contour très-bien limité, partout ou le procédé de 
préparation aura manqué; le reste du papier tourne au 
noir aussi rapidement que possible là où le procédé a 
réussi. Quelquefois les taches sont d’une teinte pâle d'un 
bleu d'azur, et sont entourées par une ligne très-tranchée 
d’une parfaite blancheur, qui contraste beaucoup avec le 
noir de l’espace environnant, Quant à la théorie de cet effet, 
je puis seulement dire, en cet instant, que dans mon opi- 
nion il ya là un cas de ce qu'on nomme « l'équilibre in- 
stable. » Le procédé suivi est tel, qu'il peut produire un ou 
deux composés chimiques définis; et quand nous arrivons 
à la limite qui sépare ces deux cas, la formation de l’ur ou 
de l’autre des composés dépend d’une circonstance exces- 
sivement faible et souvent même imperceptible. Qu'il y ait 
deux composés définis, c'est à la vérité une simple conjec- 
ture; mais que ces composés soient notablement différents, 
c'est évident d’après leurs propriétés si opposées. 

Je me suis efforcé de donner un apercu rapide de quei- 
ques-unes des particularités de ce nouveau procédé, que 
Joffre aux amis de la science et de la nature, Je n'ai pas le 
moindre doute qu'il ne soit susceptible de grands perfec- 
tionnements; mais je crois que, même dans l’état actuel, 
il est susceptible de beaucoup d'applications utiles et im- 
portantes, en outre de celles dont jai donné un court ex- 
posé. 

— M. Arago avait donné ainsi une analyse succincte de ce 
travail intéressant à l’Académie, M. Talbot, dit-il, reçoit les 
images de la chambre noire sur du papier imprégné d'une 
substance particulière; il ne dit encore ni quelle est cette 
substance, ni par quel procédé le papier est préparé, ni par 
ueile méthode, après une première exposition à la lumière, 

on lui enlève sa sensibilité. D'après le Mémoire du célèbre 
physicien anglais, on serait porté à croire que sur ses des- 
sins le blanc correspond aux régions éclairées, et le noir 
aux parties privées de lumière ; mais le contraire semble 
résulter d’un article de la Literary Gazette du 2 février, 
où l’on rend compte de l'exhibition de divers dessins qui 
a eu lieu dans les salons de l’/nstitution royale. Sur ce 
point, encore, il faut donc attendre de plus amples rensei- 
gnements. 

M. Talbot se sert de ses procédés pour obtenir des copies 
exactes, des Jac-sümile de dessins, de gravures ou de ma- 
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nuscrits. La feuille dont on désire une épreuve est pressée, 
les traits en dessous, sur le papier préparé. La lumière du 
soleil la traverse graduellement, excepté dans les lignes 
noires et opaques de la gravure, du dessin ou de l'écriture, 
et dès lors elle en trace une représentation exacte, mais où 
le noir correspond au blanc, et réciproquement. En copiant 
Ja copie renversée, tout se retrouve dans l'ordre naturel, 

Dans cette dernière application de l'action lumineuse, 
M. Talbot éprouvera encore le déplaisir d'avoir étéide- 
vancé par M. Niepce, Les personnes qui ont eu des rela- 
tions avec M. Charles Chevalier, opticien, peuvent se rap- 
peler avoir vu chez lui, sur une plaque métallique, une 
figure de Christ transportée d'une gravure sur le métal à 
l'aide des rayons solaires. La planche en question avait été 
donnee à M. Chevalier en 1829. Ge jeune artiste a bien 
voulu, depuis quelques jours, la déposer dans les mains de 
M. Arago. Les blancs et les ombres s'y trouvent reproduits 
comme dans l'original, c’est-à-dire sans inversion. M. de 
Laguiche avait une planche du même genre qu'il tenait 
aussi de M. Niepce. 

M. Arago, en terminant sa communication, proteste de 
nouveau de sa profonde estime pour M. Talbot. Il a discuté 
les titres de cet habile physicien et ceux de M. Daguerre, 
avec la ferme volonté de rester dans les limites de la plus 
stricte justice. Personne, et M. Arago moins que tout autre, 
n'a pu mettre en doute la parfaite sincérité de M. Talbot; 
mais lorsque, mal informe, ce savant ingénieux réclamait 
formellement la priorité d'invention, MM. Arago et Biot 
auraient manqué à leur devoir s'ils n'avaient pas fait con- 
naître les détails qu'ils tenaient de la confiance de M. Da- 
guerre, et qui démontrent, avec une entière évidence, que 
Ja priorité, au contraire, appartient sur tous les points à 
nos deux compatriotes. Au surplus, les procédés actuels de 
M. Talbot, autant qu’il est possible d'en juger, sont ceux 
que MM. Niepce et Daguerre ont essayés à l’origine, et aux- 

o 
quels M. Daguerre a substitué la méthode, beaucoup plus 
parfaite, dont le public a admiré les résultats. 

Ævaporation spontanée. 

On trouve dans le journal américain le Franklin une série 
très-détaillée d'expériences faites dans le courant de l’année 
dernière, par M. Espy, physicien de Philadelphie, sur la 
quantité d’eau qui s'évapore spontanément, soit de la surface 
de l’eau d’un lac, soit de la surface de la terre humide; les 
expériences ont commencé en avril et ont continué jusqu’en 
août. Il s'est servi pour ses expériences de deux vases de 
terre poreux que l’on emploie pour rafraichir l’eau : a/cara- 
zas ; leur surface était de 24 pouces carrés. Ils contenaient 
chaçun 12 onces d’eau, et on les entretenait pleins. L’unétait 
exposé au soleil, et l'autre était tenu à l'ombre. La différence 
d’évaporation fut assez considérable, car, du 2 avril au 
26 juin, le vase exposé au soleil évapora 144 onces d’eau ; 
et pour composer la même quantité dans le second, il fallait 
aller jusqu'au 24 juillet. 

Dans une seconde série d'expériences, M. Espy prit trois 
verres d'égale capacité, et les exposa au soleil : ur d'eux 
était à l'air libre, deux autres furent enfouis dans la terrejus- 
qu’au bord; deces deux, l’un fut rempli d’eau, et l’autre de 
terre mouillée, de boue, si l’on veut; l'air de la surface inté- 
rieure, au bord de chacun, était de 12 pouces carrés. 

Du 2 avril au 19 mai, le verre exposé à l'air libre avait 
évaporé 21 onces et demie d’eau, et ceux plongés en terre 
11 onces seulement, Au 12 juin, le verre, enfoncé en terre 
etrempli d’eau, avait évaporé 21 onces et demie, et le 13 juin, 
c'est-à-dire un jour plus tard, le verre avecde laterre mouil- 
lée avait aussi évaporé 21 onces et demie depuis le 2 avril. 

Il résulte de ces expériences que la surface de l’a/carazas, 
exposée au soleil, a évaporé deux fois et demie autant par 
pouce carré que les deux verres enfoncés en terre, ce qui 
s'explique par la rapidité avec laquelle la vapeur, aussitôt 
qu'eile est formée, est emportée de la surface du vase poreux; 
car on démontre bien que si la couche mince de vapeur n'est 
pas enlevée de la surface d’un corps humide par le mouve- 
æent de l'air, l'évaporation cesse; car je trouve que l'air, dit 
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LE 

M. Espy, n'est point pénétré par la vapeur d’eau dans une 
étendue un peu considérable. 

D'après ces expériences, on peut calculer combien il s'ex- 
hale d'eau de la surface humide de la terre, dans un temps 
donné, dans la saison de l'année où ces expériences ont été 
faites. Par un calcul approximatif, on trouve que du 2 avril 
au 4 juin, il s'est évaporé, en profondeur verticale, 2, 40/100 
pouces pour chaque pouce carré de surface de terrehumide, 
et du 2 avrilau 12 juin, 3, o4 pouces. 

Une troisième série d'expériences a été faite dans la vue de 
déterminer dans quelle proportion se fait l'évaporation lors- 
que la vapeur est enlevée rapidement à mesure qu’elle se 
forme sur une surface humide. M. Espy prit deux serviettes 
d'égale surface, environ 8,000 pouces carrés chaque, il les 
mouilla toutes deux, et en pendit une par deux coins dans 
une chambre fermée; et dans la même chambre, il secoua 
l'autre deux fois pendant 8 minutes chaque fois. 
1°° expérience, toile en repos — 119 grains d’évaporation. 

toile secouée — 115: 
22 expérience, toile en repos — 104 

toile secouée — 1472 
La température de la chambre, au commencement de la 

première expérience, était de 74° Fahr. (23,33 cent.) et l'hy- 
gromètre marquait 53,5 ; à la fin de la deuxième expérience 
la température était la même, mais l'hygromètre était à 589,4. 

Enfin, une troisième expérience fut faite avec les ser- 
viettes mouillées; mais, au lieu d’en secouer une, on déter- 
mina un courant d'air à sa surface au moyen d’un éventail, 
pendant 8 minutes; en voici les résultats : 

La serviette suspendue perdit 107 grains ; 
Celle qui était éventée perdit 669. ; 
La température, au commencement de l'expérience, était 

à 75° Fahr. (23,89 cent.), l'hygromètre à 58. A la fin de l'ex- 
périence, la température était augmentée de 6/10 de degré 
Fahr., et l'hygromètre marquait 6r°, 

CHIMIE. 

Action du chlore sur les éthers. 

M. Malaguti a lu à l’Académie des sciences un Mémoire 
dont voici un extrait : 

Par l’action directe du chlore sur l’éther sulfurique, il a 

obtenu un liquide qu'il appelle éther chlorure (C$H”OChf), 

ui par sa composition représente de l'éther sulfurique, 

dans lequel 4 atomes d'hydrogène ont été remplacés par 

4 atomes de chlore. Plusieurs phénomènes rendent presque 

évident que la substitution du chlore à l'hydrogène s'est 

effectuée graduellement, et qu'il s'est formé un corps qu'il 

appelle éther hémichloruré, qui ne diffère de l’éther chlo- 

ruré que par 2 atomes de moins de chlore et 2 atomes de 

plus d'hydrogène (G° H$ O Ch). 
L'éther chloruré soumis à des influences oxygénantes 

change son chlore contre des quantités équivalentes d'oxy- 

gène, et se transforme en acide acétique (CS HS O*). Si au 

lieu d'’influences oxygénantes, on soumet l'éther chloruré 

à des influences sulfurantes, la moitié du chlore sera rem- 

lacée par une quantité équivalente de soufre, et l’on aura 

l'éther chloro-sulfuré (C5 H° O Ch?S); ou bien le chlore sera 

complétement chassé, et l’on aura l’éther sulfuré(G® H°O S?). 

Ces deux corps, doués de formes cristallines, diffèrent l'un 

de l’autre,en ce que le premier représente de l'éther sulfu- 

rique, dont 4 atomes d'hydrogène ont été remplacés par 

- à atomes de chlore et 1 atome de soufre, tandis que l’autre 

représente de l'éther sulfurique, dont 4 atomes d'hydrogène 

ont été remplacés par 2 atomes de soufre. Ges deux corps, 

soumis à l'action dés alcalis, se décomposent et donnent 

naissance à de l'acide acetique. ; 

L'éther chloruré, traité par le potassium, se décompose, 

abandonne la moitié de son chlore au potassium, et se 

transforme en un gaz qu'il appelle éther sous - chlorure | 

(CS HO CP), dont la composition ne diffère de celle de 

l'éther chloruré que par 2 atomes de chlore de moins. 

Voilà quatre corps dérivés de l'éther sulfurique, dont ils 
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|ne diffèrent que par 2 atomes ou 4 atomes d'hydrogène: 

| remplacés par des équivalents d’autres corps. 

| En passant aux composés considérés comme des sels à 

base d’éther sulfurique, on verra que le chlore n'a d'autre 

action que de substituer à 4 atomes d'hydrogène dans la 

| base, l’acide pouvant ou ne pouvant pas être attaqué, suivant 

sa nature. Ainsi, on voit les acides des éthers acétique, for- 

‘ mique, camphorique, n'être point attaqués, tandis que les 

acides des éthers œnanthique et benzoique sont attaqués 

chacun d'une manière particulière. Après l’action du chlore, 

on trouve dans l'éther œnanthique 8 atomes de moins d'hy- 

drogène et 8 atomes de plus de chlore, savoir : 4 dans 

la base et 4 dans l'acide { C?* H?{ O5 Ch* +- CF H° OC”). 

|  L'éther benzoïque contiendra 6 atemes de chlore, qui 

| auront remplacé 4 atomes d'hydrogène dans la base, et I 

| atome d'oxygène dans l'acide, formant ainsi un corps trés- 

| curieux qu'on peut considérer, pour la composition et les 

réactions, comme un composé de r atome de chlorure de 

 benzoile et de 1 atome d’éther chloruré (C?5 H'° O° Ch? + 

| C$ HS O Ch‘). 
Les éthers mucique, citrique, pyro-citrique, pyro-tartrique 

et oxalique constituent un groupe d'éthers indifférents ou 

| très-peu sensibles à l'action du chlore. 

les éthers composés se comportent avec le chlore; ils chan- 

| sent 4 atomes d'hydrogène de leur base contre 4 atomes 

4e chlore. Traités par les alcalis, ils donnent toujours de 
| l'acide acétique. LEE 

| M. Malaguti a vérifié que l’éther pyromucique est indif- 

férent à l'action prolongée du chlore, et il le range à côté 

des éthers pyro-citrique, pyro-tartrique, citrique, etc., etc. 
Par un examen attentif des produits de l’action de la po- 

tasse sur l’éther chloro - pyromucique, il est parvenu à 

constater l'existence d'un acide chloruré, qui, par cela 
même qu'il contient du chlore, ne peut pas être de l'acide 
pyruvique. 

On pouvait prévoir que les composés d’éther méthylique 
se comporteraient d’une manière analogue à celle des com- 
posés d'éther sulfurique. L'expérience a confirmé en partie 

ces prévisions. En partie, dit-il, car si les résultats de l'ac- 
tion du chlore sur les sels méthyliques ne sont pas toujours 
comparables aux résultats de l'action du chlore sur les sels 
d’éther sulfurique, néanmoins on ne peut les expliquer 
qu'en admettant, comme action principale, la substitution 
de 4 atomes de chlore à 4 atomes d'hydrogène. Ainsi, l'acé- 
tate de méthylène se comporte comme l'éther acétique : 
celui-ci, décomposé par la potasse, ne donne que de l'acide 
acétique et du chlorure potassique ; l'autre, dans les mêmes 
circonstances, donne de l'acide acétique, de l'acide formique 
et du chlorure potassique. 

Le benzoate de méthylène ne donne que du chlorure de 
benzoïle, tandis que l'éther benzoïque donne aussi du chlo- 
rure benzoïle, mais de plus, il donne un composé de chlorure 

* de benzoïle et d'éther chloruré. Mais l'examen des phéno- 
lmènes qui accompagnent la transformation du benzoate de 
\iméthylène en chlorure de benzoïle ne laisse pas de doutes 

(sur la formation d'un corps correspondant à l’éther chlo- 
* |ruré, corps qu'on n’a pu isoler, ou qui a été en grande partie 
| détruit, Enfin, l'oxalate de méthylène, qui par le chlore se 
transforme en un liquide, lequel se décompose, en présence 

+ |de l'eau, en acide oxalique, acide hydro-chlorique et oxyde 
\de carbone, présente, il est vrai, une matière de décompo- 
sition tout exceptionnelle, mais qui ne s'oppose pas à l'hy- 
pothèse de la substitution de 4 atomes de chlore à { atomes 

! d'hydrogène de la base, 
Ce phénomène étant pour ainsi dire caractéristique des 

t éthers, l’auteur l’a cherché dans le formo-méthylal décou- 
vert par M. Gregory. Ce corps, d'après sa composition, avait 
été considéré comme un formiate tribasique méthylique. 
Îl avait déjà annoncé que le formo - méthylal n’était qu'un 
mélange de formiate de méthylène, et d'un corps particu- 

«lier qu'il avait appelé méthylal, dont il a établi la compo- 
sition par l'analyse directe et par la densité de sa vapeur. 
Mais il ne veut pas comparer le méthylal à un véritable 
éther, car, par l'action du chlore, il se change en grande 

| 

En général, c’est toujours d'une manière constante que : 

partie en sesquichlorure de carbone, et |la substitution du 
chlore à l'hydrogène s'effectue dans un rapport différent 
de celui qu'on trouve constamment dans les véritables 
éthers. . - 

Tous ces faits paraissent trouver une explication simple 
et facile dans l'hypothèse que 4 atomes d'hydrogène dans 
l'alcool se trouvent disposés d’une manière différente de 
celle des autres atomes du même élément, 

En général, les chimistes regardent l'alcool comme un 
hydrate d’éther (C8 H!0, H°? 0). Si dans la formule on con- 
sidère à part les { atomes d'hydrogène que nous avons sup- 
posés dans un état particulier, ôn aura pour celui-ciun 
hydrure d’un radical (CH°O, H), et pour l'alcool un hy- 
drate du même hydrure (C* HS O, H*, H° O0). M. Malaguti a 
cherché ensuite à faire saisir la liaison qui existe entre les 
hénomènes qui accompagnent l'action des différents agents 

sur l'alcool et l’éther. 
… Qu'on enlève par l'oxygène dans l'alcool les 4 atomes d’hy- 
drogène de l’hydrure, on aura l'aldéhyde (C5 HO, H° 0); 
ou bien, un hydrate d’un radical, que nous eontinuerons 
d'appeler aldéhyde. Si l’on remplace par de l'oxygène la 
moitié ou la totalité de l'hydrogène enlevé, on aura l'acide 
aldéhydique (C* HS O, 0, HO); ou l'acide acétique (CEHSO, 
0°, H°O), Se et 
Si le chlore agit sur l’aléool à la place de l'oxygène, il 

enlèvera l'hydrogène de l'hydruüre sans le remplacer; car, 
d’après les données de l'expérience, l'eau d'hydrate s’oppo- 
sera à sa fixation, l'éther chloruré étant décomposé par l’eau. 
Le chlore ne pouvant remplacer l'hydrogène hydrurant, 
portera son action sur l’hydrogèné radical, le remplacera 
entièrement, en produisant le chloral (C*H50+H?0). 

Si l’on fait agir l'oxygène, ou le chlore sur l'éther (CSH® 
O, H”), il y aura substitution de l'hydrogène hydrurant, car 
le radical ne trouvera pas, comme dans l'alcool, les éléments 
de l’eau, pour satisfaire son affinité. On aura par conséquent 
de l'acide acétique (CS H° O, O*), ou bien, on aura du chlo- 
rure d’aldéhyde (C*H°O, Chf), si l’action a été complète, ou 
du chloro-hydrure d'aldéhyde, si l'action a été incomplète 
(GC HS O, H°Ch?). 

Si le chlorure d’aldéhyde est attaqué par le potassium, 
la moitié ‘du chlore sera enlevée, et l’on aura le sous-chlo- 
rure d'aldéhyde (C5 HS O, Ch?). 

Si le chlorure d'aldéhyde est attaqué par un corps sulfu- 
rant, Ou le chlorure sera remplacé par moitié, on aura le 
chloro-sulfure d'aldéhyde(C$ H° O, Gh?S); ou bien, le chlore 
sera remplacé complétement, on aura le sulfure d’aldéhyde 
CS HO, S?). ÿ 

Si, au lieu d'oxygène et de chlore, on fait agir sur l'hy- 
drure d'aldhéyde du chloride de platine, l'hydrogène hy- 
drurant sera remplacé par des équivalents de chlorure de 
platine (C° HO, 2 PI Ch?), et l’on aura les sels éthérés de 
M. Zeize. ; 

Les hydracides, en agissant sur l'hydrure d'aldéhyde, 
comme ils ne peuvent pas quitter de l'hydrogène pour de 
l'hydrogène, portent leur action sur l'oxygène du radical, 
et l’on aura les éthers halogènes, qui représenteront de l’hy- 
drure d'aldéhyde dont l'oxygène aura été remplacé par du 
chlore, ou iode, etc., (C8 H° Ch?, H‘). Par conséquent, ces 
corps ne pourront céder leur élément halogène au potas- 
sium sans se décomposer. 

Enfin, les éthers composés ordinaires, et les éthers chlo- 
rurés, ne sont que des combinaisons d'acides anhydres avec 
de l'hydrure ou du chlorure d’aldéhyde. 

CHSO HE 0 = Alcool a ne 
CSH6O, H20,.....—= Aldhéyde. 
CSH50, O0, H20..= Acide aldéhydique......… 
GSH60,0?, H?0,=— Acide acétique hydraté., 
G:CH6O, H20,,,/=Cbloral. Le 
GSH60, Hô... — Ether sulfurique... — Hydrure d’aldéhvde. 
GSH(O, H?Ch?..., = Ether Re RTE = étléa -hydrure H'aldéh. 

Hydrate d’hydr. d’oldéh. 
Hydrate d’aldéhyde. 

C'H'O, cb... =—"'Ether chloruré.........….. «= Chlorure d’aldehyde. 
CSH0, Ce... = Ether sous-chloruré..…, .—Sous-chlorure d’aldéhyde. 
CSH6O, Gh?S......— Ether chloro-sulfuré...... — Chloro-sulfure d’aldébyde 
CSH6O,S2.......... — Ether sulfuré......…....…….. = Sulfure d’aldébyde 
CSH6O,2P1 Ch? = Sels éthérésde M. Zeize.  Chloro-platinate d'aldéh 
CSH6Ch?, H4......,— Ethers halogènes......,,.. RS NUE 
GSH6O, H,A.....= Ethers composés... Sels d'hyür. d'aldébyde. 
CSH6O, Ch, A, — Ethers composés chlorurés,  Selsde chlor. d’aldébyde 
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Par cette exposition, on voit qu'au lieu d'une multitude 
de transformations, le radical reste toujours dans son in- 
tegrité, constance qui rend l'hypothèse que M. Malaguti a 
émise, d'un emploi très-facile et très-commode pour l'inter- 
prétation d'une grande série des phénomènes. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Ruines de Ailah. 

Monsieur le rédacteur, 

Nos dernières opérations militaires dans la province de 
Constantine ont conduit nos troupes sur l'emplacement de 
plusieurs villes antiques, parmi des ruines sur lesquelles 
l'un de nos collaborateurs, M. le D° Philippe (1), nous 
donne des détails qui me paraissent de nature à être admis 
dans vos colonnes. Je me borne, pour aujourd'hui, à en re- 
produire deux relatifs aux ruines de Milah, autrefois Mi- 
levum où Milen, et de Jumilah ou Djemmilah, l'ancienne 
Colonia Cniculitana, selon le Moniteur algerien, qui se 
fonde, à cet égard, sur une inscription qu'on vient d'y 
trouver, 

« Milah, dit M. Philippe, est une petite ville fermée par 
des murailles construites, en grande partie, avec des pierres 
de taille qui avaient appartenu à d'autres édifices. Au sud- 
ouest dela muraille d'enceinte, extérieurement, se remarque 
une pierre tumulaire, avec une inscription latine dont toutes 
les lettres sont parfaitement conservées. Une source très- 
abondante existe dans la partie septentrionale de la ville, 
Cette source, conservée et utilisée par les Romains, est 
encore enceinte d'une haute et belle muraille demi-cylin- 
drique, à la base de laquelle sont de petites auges en pierres 
de taille, qui ont dû servir de baignoires à l'ancienne po- 
pulation. Ses eaux sont d’une limpidité remarquable, sans 
saveur ni odeur, et dissolvent parfaitement le savon.‘Leur 
température ést constamment de 14° R., ce qui fait qu'elles 
paraissent chaudes en hiver, la température atmosphérique 
étant alors de 5 à 9°, même échelle, et froides en été, la 
température atmosphérique, dans cette saison, s’élevant de 
beaucoup au delà des termes que nous venons d'indiquer. 
De là l'opinion, répandue dans le pays, que la source froide 
et comme glacée en été est chaude en hiver. » Shaw, qui a 
visité cette source, passe sous silence sa température, et 
toutce qu'il nous en apprend se borne à ceci, « qu'il y a 
une source au milieu de la ville, dont l’eau tombe dans un 
grand bassin carré, d'architecture romaine. » 

« Les maisons de Milah, continue M. Philippe, sont, en 
général, construites à limitation des plus mauvaises habi- 
tations de Constantine. Les rues sont étroites, tortueuses, 
mal pavées, et couvertes, en hiver, d'une boue noire et in- 
fecte. Des jardins et des sentiers garnis de haies, à droite et 
à gauche, rappellent, par leur aspect, quelques villages de 
France. Une seule mosquée remarquable sert au culte 
musulman; elle est ornée de plusieurs colonnes en marbre 
fd'üne grande dimension, colonnes qui, primitivement, de- 
vaient avoir une autre destination, de même que ies pierres 
qui entrent dans la construction actuelle du mur d'enceinte 
de la ville. La mosquée est surmontée d'un minaret assez 
elégant : c’est le seul point de la ville qui l'indique au loin, 
comine une sorte d’oasis formée par ses jardins. Près de la 
porte de la mosquée, parmi quelques décombres, se voit un 
beau chapiteau en marbre blanc, d'ordre corinthien. » 

Milah, selon Marmos et Léon l’Africain, aurait reçu son 
nom de l'abondance et de la qualité de ses pommes. Nous 
savons aussi, par le dernier, que le pays, de son temps, 

abondait en beaucoup d'autres choses, verum et carnium 
frugumque copra. C'est de là que Constantine s’approvi- 
sionne encore d’herbages et de fruits, comme lors du voyage 
de Shaw. « Il produit entre autres, dit eet auteur, parlant 

(1) Ghirurgien-major du 5° bataillon léger d'Afrique. 
| 
| 

de Milah, de très-belles grenades, d'une grandeur extraor- 
dinaire, qui ont un agréable mélange de doux et d'amer, et 
qui sont très-estimées dans tout le pays. » 

Depuis qu'un projet de route de Constantine à Alger a 
été arrêté, une faible garnison, composée des Turcs passés 
à notre service, a pris possession d'une partie de la ville, 
qui nous a été concédée par les habitants. Cette partie, si- 
tuée à l’ouest, porte le nom de Tasbah, et n'offre encore, 
dans le moment, qu'une ébauché de l'établissement mili- 
taire qui doit exister. Milah, distante de 9 à 10 lieues de 
Constantine, sera le premier gite et le point d'approvision- 
nement de la route. 

A 18 lieues environ au sud-ouest de Milah, et à peu 
près à 30 lieues de Constantine, même direction, se 
trouve un assez beau plateau, de forme quadrilatère, par- 
tant de hautes montagnes qui le limitent au sud : au nord, 
où il s'étend par une pente douce, est un profond ravin ; 
à l’est et à l’ouest sont deux autres ravins qui lui servent 
de limites. Ceux-ci sont à la fois plus profonds et plus es- 
carpés que l’autre. Des ruisseaux, bien alimentés, coulent 
au fond de ces trois ravins. Une prise d'eau, fournie par 
le ravin ouest, à une demi-lieue environ des ruines qui 
couvrent le plateau, passe sur celui - ci à 40 pas à peu près 
des ruines et va ensuite faire tourner plusieurs moulins 
du voisinage, 

À l'angle nord - ouest du plateau existait une assez forte 
tribu qui a disparu sous nés yeux : à l'angle norc-est, sur 
un des nombreux accidents de terrain du plateau, étaient 

des ruines, des pierres nombreuses qui nous ont été d’un si 
grand secours pour nous rétrancher. Entre les deux an- 
gles dont nous parlons, les angles nord-ouest et nord-est, 
suivant l'extrémité septentrionale du plateau, sont les 
ruines les plus remarquables que j'aie encore rencontrées 
dans la province de Constantine, C'est un are de triomphe 
assez bien conservé, élégant de forme et de légèreté, re- 
marquable par un reste de sculpture d'une grande frai- 
cheur, consistant en corniches de feuilles d'acanthe. Le 

monument est surmonté par un frontispice où se [trouve, 

en lettres d'une grande dimension, une inscription que nos 

hostilités ne m'ont pas permis de relever. Se 
Cette inscription, que M. le docteur Bonnafont (x)a copiée 

sur les lieux, où il était en même temps que M. Philippe, la 
voici : 

IMP. CA MAVRELIO SEVERO ANTONINO PIO FE- 

LICI AUG.PARHO MAXIMO BRITANICO MA. GERMA- 

NICO MO. PONT. X. TRIB OT. XVIHLL COS. IL. M: 

IL. P. P. PROCOS ET IVLI OMNÆ PIZÆ FELICI AUG- 

MATRI FIUS ET SENATUS ET PATRIÆ ET RORUM 

ET DIVO SEVERO AUG-PIO PATRI. IMP.CAEM AVRE- 

LI SEVERIAN PIL S. AUG. ARCUM TRIVMPHALEM À 

SOLO. D. D. RESP. FECTT, 

Non loin de là, continue M. Philippe, au milieu d'ar- 

bres et d'arbrisseaux dépouillés de leurs feuilles, mais 

d'une belle venue, se trouvent trois façades en pierres de 

taille magnifiques, d’un édifice qui parait avoir été un 

temple : la quatrième, renversée de dedans en dehors, au 

milieu de ronces et de vignes sauvages, est encore mmtacte 

sous le rapport de l'arrangement des matériaux qui entrent 

dans sa construction. Pour ne parler que des ruines véri- 

tablement admirables, je ne citerai plus que les beaux 

restes d’un théâtre, à gradins, demi - circulaire, construit 

sur le versant septentrional du ‘plateau, à peu de distance 

et au-dessous du camp que nous avions établi. Tout, sur 

le plateau, rappelle la splendeur passée de ce séjour, qui 

par sa position élevée, au milieu de montagnes plus éle: 

vées encore, ne laissait rien à désirer à l'antique popula- 

tion, sous le rapport de la salubrité. 

Desfontaines, qui a dù passer à Djemmilah, 

voyage d'Alger à Constantine, ne dit rien du tout de ses 

ruines, parmi lesquelles Pe ssonnel mentionne seulement 

les restes du temple et quelques vieilles masures. Il reste, 

(1) Ghirurgicen en chef de l'ambulance de l'expédition de Sétif, 

% 

dans son 
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“dit ce voyageur, les débris d'un temple et quelques vieil- 

“les masures que je ne pus observer, n'osant my arrê- 

ter. Shaw, sans nous en apprendre beaucoup davantage 

sur ce point, est pourtant quelque peu moins laconique. 

On y trouve, dit ce voyageur, de beaux restes d'antiquités, 

particulièrement partie d'une porte de la ville (sans doute 

l'arc de triomphe de M. Philippe), et partie d'un amphi- 

théâtre. 
Les-inscriptions abondent à Djemmilah, comme à Milah ; 

|mais presque toutes sont tumulaires, et par conséquent de 
peu d'intérêt pour l'histoire. 

Agréez, etc. 
* Dr Guxon, 

Chirurgien en chef de l’armée d’ Afrique. 

Civilisation de l’ancienne Germanie. 

(Suite. F. le n° 411.) 

| M. Miguet, dans la séance du 9 février, a lu à l'Académie 

Ides sciences morales la suite de son Mémoire sur la civili- 

sation de l'Allemagne, Nous en donnons l'extrait suivant 
d’après le Temps. 
| Winfrid acquit bientôt'dans les pays d'Outre-Rhin autant 
d’ascendant que de renommée. Il communiquait assidûment 
avec le siége de Rome et lui rendait compte de ses œuvres. 
Le pape Grégoire, après quelques années, le rappela près de 
Jui pour l'interroger. Ce fut alors qu'il reçut le nom de Bo- 
nifacius, avec le titre d'évêque régionnaire, et que le pape, 
avant de le renvoyer à ses conquêtes, s'assura de sa dépen- 
dance hiérarchique, en lui faisant prêter serment d'obéis- 
sance au siége de Rome, et en lui faisant jurer de propager 
la doctrine catholique dans sa pureté et son unité. Il Jui 
donna comme code un livre contenant les règles de l'Eglise, 
y joignit ses instructions particulières, une lettre pontificale 
adressée aux Barbares, et une lettre à Charles Martel pour 
mettre la mission sous son patronage. Boniface reçut du duc 
des Francs la sauvegarde bien connue adressée aux évêques, 
aux comtes, etc., et ainsi muni du patronage spirituel et du 
patronage militaire, Boniface s'avança dans la Hesse et la 
Thuringe. 

La récolte devint bientôt trop abondante pour les mois: 
sonneurs, Boniface se tourna vers sa patrie, et fit venir de 
l'île de Bretagne une colonie de moines et de religieuses. 

M. Migner donne sur les compagnons de Boniface de cu- 
rieux détails biographiques que le défaut d'espace nous force 
d'abréger. Parmi eux, l'on compte l’Anglo-Saxon Lul, que 
son esprit de conduite, l'influence qu'il avait l'art de prendre 
sur les chefs barbares, désignèrent bientôt à Boniface comme 
son successeur futur dans l'épiscopat ; c'était Grégoire, de- 
puis évêque en Frise, qui, des l’âge de quinze ans, l'avait 
suivi et ne l'avait jamais quitté; c'était Sturen, esprit con- 
…emplatif, caractère doux et d’un dévouement sans bornes, 

| 

“auquel Boniface réserva la fondation et la conduite du plus 
grand centre cénobitique de l'Allemagne, du fameux mo- 
uastère de Fuld ; c'était la douce et savante Lioba, religieuse 
de Bretagne, qui dans son monastère s'était appliquée bien 
plus à la lecture des Ecritures qu’au travail des mains; âme 
sereine qui jamais n'avait laissé le soleil se coucher sur sa 
co ère. Ce fut à elle que Boniface confia l'éducation des 

“femmes de la Germanie. Il régnait entre eux deux une af- 

\# 

fection chasteet tendre,et Winfrid voulut qu'après sa mort 
leurs os reposassent dans le même sépulcre. 

|. Ce fut à l'aide de ces nouveaux collaborateurs que Boni- 
face continua encore pendant quatorze ans la colonisation 
religieuse de l'Allemagne. Ses succès furent rapides et con- 
sidérables, À quoi tinrent-ils surtout? à l’infériorité de la 
2royance qu'il avait à combattre, à l'absence d'une classe 
sacerdotale chez les peuples auxquels il en prêchait une 

aouvelle, de tous points supérieure à la leur et‘très-forte- 
“ment organisée, enfin, à la dépendance où ces ss se 
rouvaient placés à l'égard des Francs AustrasienS. 

La religion des peuples transrhénans était le mélange de 
plusieurs cultes qui ne consistaient eux-mêmes que dans 
| 
Il 

| 
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une adoration grossière des forces de la nature, modifiée 
par des dogmes scandinaves de l'Edda qui formaient une 
théolosie naturelle un peu plus complexe, La plupart des 
peuplades germaniques adoraient les trois grandes divinités 
d'Upsal, Thor, Odin, Freya. Thor avait des rapports avec 
Jupiter, Odin avec Mars et Mercure. 

Ce fut surtout Odin qui devint la divinité la plus popu- 
laire chez les Germains. Son culte s'étendait depuis l'extré- 
mité de la Scandinavie jusqu'aux sources du Rhin. C'était 
dans son palais qu'ils aspiraïent à se rendre après leur mort, 
dans le Walhalla, lieu de délices et de joie, où les compa- 
gnons d'Odin, ceux qui avaient péri par le fer, passaient 
leurs jours dans des combats et des festins continuels, 
Chaque matin, ils revêtaient leur armure, descendaient dans 
la lice, et combattaient ensemble. Pour cela on avait soin 
d’ensevelir avec eux le cheval qu'ils avaient monté et les 
armes dont ils s'étaient servis. 

Ce culte, qui ordonnait d’ètre brave, qui récompensait la 
mort guerrière et punissait la mort naturelle, avait son ac- 
compagnement ordinaire de sacrifices pour se concilier la 
faveur des dieux, et d’augures pour connaître leurs des- 
seins. C'était la partie pratique de la croyance qui complétait 
sa partie théologique et qui mettait les dieux en rapport avee 
les hommes. 

Il n'y avait point parmi les Germains de caste sacerdotale. 
Les chefs de la peuplade en étaient les prètres, comme les 
pères de famille étaient les prêtres de la maison. De ce que 
la classe militaire fut en même temps la classe sacerdotale, 
et de ce qu'il n’y eut pas une corporation religieuse chargée 
de la pratique et de la défense du culte, il résulta que les 
chefs germains, dont la principale fonction était la guerre, 
conservaient ou abandonnaient leur croyance suivant qu’elle 
servait où contrariait leurs intérêts et leurs desseins, Pour 
cette classe militaire, la résistance en delà du Rhin, la con- 
quête en decà, importaient avant tout. En général, elle res- 
tait donc paienne pour se défendre en Germanie, ou elle 
cessait de l'être pour s'établir sur le territoire de l'Empire. 
C'est ce qui explique la persévérance religieuse des popula- 
tions transrhénanes, l’opiniätreté avec laquelle la confédé- 
ration saxonne maintint son culte contre Charlemagne, et la 
facilité que montrèrent tous les peuples qui envahirent 
l'empire romain à renoncer au leur. 

Ceux-ci, outre la disposition qu'ils avaient à admettre la 
croyance d'un peuple qui l'emportait sur eux par l'esprit et 
la civilisation, obeissaient encore à un intérêt politique. 
Arrivés en petit nombre dans les pays qu'ils occupaient, 
n'ayant que la supériorité momentanée des armes, ils avaient 
compris qu'il était nécessaire de donner à leur domination 
militaire l'appui d’une adhésion morale, Ils avaient partout 
changé de culte; leur organisation était tellement guerrière 
et si peu religieuse, que, dès que le chef s'était prononcé, 
tout le peuple 1mitait son exemple, Les Germains le suivaient 
aussi fidèlementau baptème qu'à la guerre. Ainsi en Gaule, 
Clovis avait entraîné la plus grande partie des guerriers 
francs avec lui dans la cathédrale de Reims; Sigismond 
avait fait passer les Bourguignons de l’arianisme au catholi- 
cisme aussi aisément qu'ils avaient abandonné le paganisme 
pour l’arianisme. En Espagne et en Italie, les mêmes chan- 
gements s'étaient reproduits chez les Suèves, les Goths et 
les Longobards. Cette influence des chefs germains sur les 
guerriers était si décisive, que l’on vit dans l’heptarchie an- 
glo-saxonne les peuples adopter en masse le christianisme, 
le quitter et le reprendre à l'exemple de leurs rois. 

Boniface fut donc favorisé dans sa mission germanique : 
Par l'infériorité morale de la croyance qu'il avait à com- 

battre, et qu'avait déjà atteinte et décomposée en partie le 
voisinage prolongé du christianisme ; 

Par la faiblesse du sacerdoce paien auquel étaient con- 
fiées la garde et la défense de cette croyance; 

Par l'appui des princes francs qui exercaient indirecte- 
ment, sur les populations transrhénanes soumises à leur 
domination, une influence presque aussi décisive que celle 
dont les chefs des invasions germaniques avaient usé sur les 
guerriers composant leur armée ; 
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Enfin par la communauté d'origine, l'usage de la même 
langue, et le rapprochement des mœurs. 

De la manière de faire des livres dans l'antiquité. 

( Suite. ) 

Les étuis pour les livres n'étaient pas inconnus aux an- 
ciens. 

Ces enveloppes étaient en bois de cyprès, en peau ou en 
parchemin. Lucien adresse à un bibliomane ignorant cette 
apostrophe, qui renferme quelques détails curieux pour le 
sujet dont nous nous occupons : «Quelle est donc ta pensée, 
homme sans raison, er éntroduisant avec tant de soin tes volu- 
mes dans leurs etuis, en les collant, en ravivant leur {tranche 
(céreumcidis), en les couvrant d'huile de cèdre, en teignant 
de jaune (croco) le derrière du parchemin, et plaçant les om- 
bilics aux extrémités ; espères-tu en retirer quelque fruit, 
imbécile? » 

On ne sait ce que le malheureux bibliophile répondit 
à cette agression un peu incivile; mais nous appren- 
drons, par les expressions de l’auteur, qu'on passait une 
couleur jaune sur le revers des feuilles, au moins pour 
les beaux volumes et très-probablemenñt lorsqu'ils étaient 
entièrement terminés et écrits.— Quant aux ombilics, d'au- 
tres textes nous fourniront l'occasion d'en parler plus à 
propos. 

Le livre étant cousu, rogné, frotté d'huile, on passait la 
pierre ponce sur sa tranche pour en enlever toutes les pe- 
tites parcelles de papyrus qui restaient après qu'on l'avait 
rogné. 

« Les vers charment les belles, dit Ovide, l'or charme les 
avares. Néréa mérite des vers, je lui dédierai les miens. Que le 
livre aussi blanc que la neige soit revêtu d'une enveloppe 
couleur de safran. Qu’auparasant la pierre ponce en polisse 
l’éblouissante écorce (1). En tête de la feuille légère qu'une 
lettre fasse connaître mon nom, et que les extrémités des 
ombilies soient décorées de peintures. Voilà avec quels or- 
nements doit se présenter mon ouvrage à ma belle, » Il faut 
encore quitter, quoiqu à regret, cette belle poésie latine; 
il faut oublier ‘Tibulle pour nous renfermer dans notre 
très-peu poétique sujet. 

Sur une troisieme sorte de livres. 

Un auteur allemand qui a écrit sur la forme des livres 
des anciens, Schwartz, en admet une troisième sorte, diflé- 
rente des volumes et des codices, et qu'il appelle lébré plica- 
üles, livres qui peuvent se plier; mais, sans reproduire 
toutes les raisons qui condamnent l'opinion de Schwartz, 
disons que cette dernière espèce de livres, qu'il croit avoir 
découverte, n’est tout simplement qu’une forme particulière 
des volumes. Les volumina, certainement la plupart du 
temps roulés, étaient aussi quelquefois pliés sur eux-mêmes, 
et réciproquement les lettres missives, rangées par Schwartz 
parmi les Ubri plicatiles, étaient quelquefois disposées en 
rouleau, comme nous aurons l’occasion de le remarquer 
d’après des passages mêmes d'auteurs de l'antiquité. 

Si l'erreur de Schwartz est manifeste, celle de Martorelli 
l'est bien davantage, 

Une singulière et malheureuse manie, qui n'était que 
ridicule quand elle ne dégénérait pas en mauvaise foi, a fait 
souvent rejeter ou dénaturer les textes anciens à des anti- 
quairés pour la futile gloire de soutenir une opinion née 
‘un beau jour dans leur cerveau. Grâce au ciel, ces mes- 
quines manœuvres, qui dissimulent trop souvent une fausse 
science, sont bien loin de nous; mais il n’en était pas de 
même de Martorelli : cet antiquaire, du reste fort instruit, 

(2) Pumex cui canas tondeat ante comas, 
(Tibull., HI, r, 10.) 
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mais doué d'une certaine rouerie archéologique, voulut 
prouver que les anciens n'avaient connu, au moins pour la 
littérature, que des livres carrés, les rouleaux, d'après lui, 
dans l'antiquité, n'ayant jamais été employés que pour les 
registres et les actes administratifs, Les textes qu'on oppo- 
sait à Martorelli étaient accusés par lui d'intérpolation, ou 
interprétés en faveur de son opinion, à force d'artifices et 
d’éclaircissements (illustraziont) qui, à la longue, ne per- 
meltaient plus de rien comprendre à la question.—ÆEn même 
temps d'autres antiquaires, peut-être aussi dans le but de 
se singulariser, prétendaient, contrairement à Martorelli, 
que les anciens n'avaient Jamais eu de livres carrés, mais seu- 
lement des volumes. | 

Ces deux opinions exclusives sont fausses l'une et l’autre. 
Un grand nombre de passages d'auteurs anciens mention- 
nent les codices et les volumina; mais, sans être obligé de re- 
courir à ces textes disséminés, on peut voir au cabinet des 
antiques de la Bibliothèque du roi, et dans tous les musées 
d'antiquités de l'Europe, une quantité considérable de pein- 
tures ou de médailles dans lesquelles sont représentées les 
deux formes de livres dont se servaient les anciens; et 
comme bien certainement tous les personnages que ces 
représentations nous montrent ne sont pas la dans une 
position qui annonce de leur part beaucoup d'attention et 
et d'intérêt à écouter l’insipide lecture de comptes de 
finances ou d'actes administratifs, il en faut naturellement 
conclure que les deux sortes de livres littéraires, roulés et 
carrés, étaient en même temps connues dans l'antiquité. 
L'argument que nous fournissent les monuments de l’art 
contemporains sert à réfuter à la fois les deux opinions 
extrèmes de Martorelli et de ses adversaires. 

Martorelli connaissait bien les manuscrits découverts à 
Herculanum, il savait quelle en était la forme; mais comme 
encore de son temps on n'avait pu les déchiffrer, il éludait 
l'objection qu’on aurait pu en tirer contre son système, en 
soutenant que ces volumes n'étaient que des recueils de 
pièces d'administration. Mais, depuis lors, on est parvenu, 
en usant d’extrêmes précautions, à dérouler et à fixer, sans les 
déformer, ces fragiles et précieux feuillets que le temps avait 
presque réduits en poudre : on a lu les textes de plusieurs 
d’entre eux, et l’on n'a trouvé jusqu'ici que des ouvrages de 
littérature, ouvrages malheureusement déjà connus. 

Un autre auteur italien, nommé Mazzochi, a publié une 
dissertation pour prouver que les livres carrés, codices, 
remontaient à une plus haute antiquité que les volumes; 
mais ce système ne repose sur aucun fondement historique. 
L'on trouve, dès les temps les plus reculés, les deux formes 
de livres simultanément en usage, et si l’une d'elles a pré- 
cédé l’autre, il est bien probable que c'est la forme de rou- 
leau, plus simple et se présentant au besoin de l'écriture 
plus naturellement que l’autre. 

Aussi trouve-t-on la mention des volumes dé; les temps 
les plus reculés, dans le Deutéronome, dans Josué, les Rois, 
les Paralipomènes, Esdras, etc. Baruch dit dans Jérémie, 
dont les prophéties remontent au vn° siècle avant Jésus- 
Christ : « J'écrivais avec de l’encre sur un volume : Ægo 
scribebam in volumine atramento.» L'antiquité reconnue des 
livres saints donne une grande importance à toutes ces au- 
torités. 

Les auteurs profanes renferment une telle quantité de 

passages relatifs à des volumes, passages si clairs et s1 re- 

latifs visiblement à des œuvres littéraires, qu'on ne conçoit 
vraiment pas comment Martorelli a osé émettre son absurde 
opinion. à 

Ainsi Cicéron écrit en plaisantant à son affranchi 

Tiron, qui le pressait de publier ses. lettres : Je vois ce qui 

en est, tu veux ausst mettre tes lettres en volume. S’agirait-il 

par hasard ici d'actes administratifs? Velleius Paterculus 

dit, en parlant de Pompée, que son histoire demanderait 

beaucoup de volumes. pers 
Il serait aisé, mais inutile, de multiplier les citätions ; 

il est évident que les anciens avaient des livres littéraires 

en forme de rouleaux. 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYE, 



, 6° année. (N°/415.) — Samedi 23 février 1839. * 

JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 

L'Echo parait 1: mercaenr et le sameur de chaque semaine. — Prix du Journal, 25 fr. par an pour Paris, 13 fr, 50 c. pour six mois, 7 fr. pour trois mois ; 

pour les départements, 30, 16 et 8 fr. 50 c.; et pour l'étranger 35 fr., 18 fr. 50 ce. et 10 fr. — Tous les abonnements datent des 1*" janvier, avril, juillet ou octobre. 

On s'abonne à Paris, au-bureau, rue de VAUGIRARD, 60 ; dans les départements et à l’étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux des 

| messageries. 

ANNONCES, 80 c. la ligne. — Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal. — Ce qui concerne la rédaction doit être adressé au bureau du Jour- 

| mal, à M. DUJARDIN, rédacteur en chef; ce qui concerne l'administration, à M. Aug, DESPREZ, directeur ; el ce qui concerne personnellement M. BOUBÉE, proprié- 

| taire du journal, à son domicile, rue Guénégaud, 17, ub fil 

ns 

18 | NOUVELLES. 

| M. Despretz, professeur de physique au collége royal de 

Henri LV, vient d'être nommé professeur adjoint de physique 

à la Faculté des sciences de Paris. 

_—— M. Charvet est nommé professeur de zoologie à la 

Faculté des sciences de Grenoble. 

| :— M. Achille Jubinal, membre de Ja Société royale des 

antiquaires de France, connu déjà par un grand nombre de 

travaux archéologiques, et qui s'occupe depuis longtemps 

d'une histoire littéraire de l Espagne, vient d’être nommé 

professeur de littérature étrangère à la Faculté des lettres 

de Montpellier. 

—M Stanislas Julien, de l'Institut, a remis à M. le ministre 
dufcommerce la traduction des procédés chinois pour la 

fabrication du papier. Ce travail sera publié prochainement 
aux frais du gouvernement, avec un choix de planches ti- 
rées d'un recueil peint en Chine. Par une décision récente 
de M. Martin ( du Nord), M. Julien vient d'être chargé en 
oùtre de traduire, dans les ouvrages d'agriculture chinoise, 
toutes les pratiques relatives à la préparation des engrais 
artificiels. | 
— Dans l’une des dernières réunions de la Société royale 

de géographie, il a été donné lecture de deux lettres de 
M. Dumont-d'Urville, commandant l'expédition autour du 
“monde, de l’Astrolabe et de la Zeleée. L'une est datée du 
port Famine au moment où l'expédition va quitter le Ma- 
gellan, pour s’aväncer vers le pôle antarctique ; l’autre est 
écrite de Valparaiso, après que les deux corvettes sont mi- 
raculeusément sorties des glaces où elles avaient failli res- 
ter bloquées. Le rapport de M. d'Urville au ministre de la 

. lmarine contient les détails les plus circonstanciés sur le 
* début de /’Astrolabe et de la Zélee. I] a donné les noms de 
* Louis-Philippe, de Joinville, Rosamel aux terres sur les- 

quelles il à arboré son pavillon, et le nom de Montrol à 
l'ile située à l'extrémité de ses dernières découvertes. Le 

‘ bulletin de la Société de géographie annonce que M. d'Ur- 
1 mille s'est dirigé immédiatement sur Gaulwel pour y visiter 
: établissement de nos missionnaires de Picpus. 

: -— On lit dans la Revue du Hävre : 
; « Nous avons à enregistrer aujourd’hui un nouvel ébou- 
î lement du cap de la Hève, Jeudi dernier, dans la nuit, une 
- mâsse considérable de la falaise s’est détachée entre le poste 

de Bléviile et le Grand-Fond. L'éboulement s’est opéré sur 
une longueur d'environ 500 pieds. Aucune crevasse préa- 

W Jable n'avait été remarquée avant l'événement. On craint 
nil TER 2, à à 
L que d'ici à peu de jours une pareille catastrophe ne soit 

encore à signaler. » 

DE M. d'Hombres Firmas nous adresse la note suivantes: 
nil La Presse du 9 février annonce qu'on vient d'imaginer 
1] à Boston un télégraphe domestique « consistant en deux 
hs cadrans dont les aiguilles se meuvent en même temps, 
di l'une dans la chambre des maîtres, l’autre dans le lieu où se 

lent le domestique. Le premier place l'aiguille sur un 
. Signe convenu, et sur-le-champ, sans parler, sans monter 

Filet ouvrir les portes inutilement, le domestique exécute ce 
qu'on lui demande.» 

L'invention n'est pas nouvelle, et elle appartient à un 
Francais, J'ai vu à Londres, au commencement de 1802, un 

de 

télégraphe de ce genre dans le salon de M. Merlin, méca- 
nicien célèbre, notre compatriote. À côté du cordon de la 
sonnette était une aiguille qu'il arrêtait sur l'ordre à trans- 
mettre dans l’antichambre: les domestiques, avertis par le 
son, regardaient l'aiguille correspondante, et savaient aus- 
sitôt quel était celui d’entre eux qu'on voulait, L'un venait 
avec un verre d’eau fraiche ou une bouilloire; l'autre por- 
tait du charbon, la femme de chambre montait une bougie 
allumée à sa maîtresse, le cocher allait atteler ses che- 
vaux, etc. L. A. D.F. 

-— À l'une des dernières séances de la Société d'histoire 
naturelle du département de la Moselle, M. Holandre a si- 
gnalé une espèce d'oiseau nouvelle pour la faune de la 
Moselle; c'est le plongeon cat-marin, dont deux individus 
ont été tués dans les environs de Metz; l’un sur la Moselle 
près de Malroy, le 27 novembre, et l’autre a été apporté 
sur le marché de Metz, le 4 décembre. Parmi les passages 
d'oiseaux qui ont eu lieu en automme, M. Holandre signale 
encore des becs-croises de divers âges et couleurs, tués près 
de Remilly. 

On écrit de Milan, le 28 janvier : 
On sait que des instituts de sciences, arts et lettyes, et: 

38 £coles techniques, viennent d'être institués à Mila 5 
Venise par décret de l’empereur Ferdinand, Voici les détaÿls |. 
qu'on lit sur ce sujet dans la Gazette de Milan dù 
26 janvier : 

L'Institut de Milan se compose de trois classes de mem- 
bres : membres effectifs, membres honoraires et membres 
correspondants. Les premiers sont au nombre de quarante; 
vingt d'entre eux ont des émoluments de 1200 francs par 
an, Le but de cet Institut est de propager les études qui ont 
une influence principale et immédiate sur la prospérité et la 
culture scientifiques des provinces lombardes. Par consé- 
quent, toutes les sciences qui tendent à favoriser les pro- 
grès de l'agriculture, des arts et du commerce, ainsi que 
celles relatives aux lettres, seront l’objet des soins et des 
études de l'Institut. C'est à lui qu'appartient le jugement des 
concours pour les grands prix d'industrie qui se distribuent 
à Milan ou à Venise, en faveur des sujets lomnbards-véni- 

tiens qui ont fait des découvertes utiies dans l’agriculture 
ou les arts mécaniques, ou qui ont inventé ou introduit 
dans le royaume de nouvelles branches d'industrie et de 
nouvelles sources de prospérité. Et afin que le public puisse 
plus promptement connaître et apprécier les travaux du pre- 
mier corps savant de l'Etat, on vient de décider que le 

ET 

li 

journal /a Bibliotecaitaliana serait changé en celui de Journal 
de l’Institut, dans lequel seront immédiatement insérés et 
publiés ses travaux. 

L'Académie impériale et royale des beaux-arts, qui doit 
sa fondation à l'impératrice Marie-Thérèse, et qui était 
restée jusqu à présent soumise à des règlements provisoires, 
aura dorénavent une organisation stable, Les professeurs y 
auront des grades et des classes fixes. Ils seront aidés de con- 
seillers extraordinaires et ordinaires, de membres hono- 
raires et d'artistes. Elle sera dotée d’un riche revenu pour 
les distributions des prix annuels, 

Enfin, il restait à satisfaire à un vif besoin, celui d'activer 
les écoles techniques dans le royaume lombardo-vénitien, 
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où l'instruction primaire et  Tseveuos cinotre er dlémenie est Lonretienn leleses de Came noie ee est heureusement 

arrivée à un très-haut degré d'extension. 

Ces écoles seront, d’ après la disposition récente de l'em- 
pereur, établies tant à Milan qu'à Venise. Les jeunes gens 

qui se destinent au commerce y apprendront les langues 
italienne, française et allemande ; la science du commerce, 
la calligraphie, l'histoire, la geographie, la tenue des livres, 
et le calcul jusqu'au degré le plus éleve ; ceux qui se voue- 
ront aux aris Insee et aux bre y apprendront la 
physique, l'histoire naturelle et Ja chimie appliquée aux 
arts; et enfin, ceux qui s'adonneront à l'étude des beaux- 
arts y trouveront l'enseignement du dessin, 

—_——0—— 

On écrit de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), le 15 jan- 
vier, que la Martinique vient d'être bouleversée par un 
tremblement de terre que l'on a senti aussi à la Guadeloupe, 
mais sans en éprouver aucun dommage. Le 11 au matin, à six 
heures moins un quart, dit cette lettre, nous avons éprouvé 
ici deux fortes secousses qui ont duré chacune plusieurs 
secondes. Nous étions loin de penser que presque tout le 
Fort-Royal s'écroulait au même moment, Nous n'avons pas 
encore de détails officiels ; mais il est positif que toutes les 
maisons en pierre ont été détruites. On avait déjà trouvé 
sept ceuts cadavres sous les décombres, L'hôpital n'existe 
plus. Saint-Pierre a éte beaucoup moins maltraite ; on dit 
que l'on ne compte que deux victimes ; les SON sont 
lézardées au point que la circulation des voitures est dé- 
fendue. 

Suivant des rapports de différentes personnes arrivées de 
la Martiuique, les 13 et 14 du courant, à la Pointe-à- Pitre, 
il paraîtrait que les maisons en bois ont presque toutes été 
exceptées du désastre. On ne peut rien dire encore de l’état 
des fortifications du Fort-Royal, qui, ainsi que des établis- 
sements de sucreries, auraient beaucoup souffert. Déjà, par 
des calculs approximatifs, on évalue les pertes connues 
jusqu ‘au 12 à plus de 10 millions. On rapporte aussi qu à 
Saint-Pierre toutes les maisons en maçonnerie ont été teile- 
ment ébranlées par les deux chocs les plus violents du 
tremblement de terre, dont un, dit-on, a éte horizontal et 
l'autre vertical, qu'il a été ordonné de ne plus tirer du ca- 
non, qu ‘ona interdit la circulation des voitures et cabrouets, 
et qu’on a dépavé les rues pour éviter les éboulements. 

— Voici l'extrait d’une autre lettre de Saint-Pierre-Mar- 
tique, le 12 janvier 1539 : 

Vous avez sans doute entendu parler du terrible fléau 
qui vient de ravager notre pauvre pays, déjà si à plaindre 
sous tant de rapports. Les désastres de cette matinée d'hier, 
ou du moins de ces quelques secondes, sont incalculables. 
Il n'y a pas une seule maison dans Saint - Pierre qu'il ne 
faudra, sinon rebâtir, du moins réparer en plein, Nous n’a- 
vons perdu que deux personnes écrasées sous les décombres 
et une vingtaine de blessés ; mais le Fort-Royal est com- 
plétement rasé, ville détruite, telle qu'on en trouve dans 
les histoires d Herculanum, de Pompeïa et de Messine! On 
n'a pas encore déblayé le quart de la ville, et déjà on a 
trouvé 522 cadavres! C'était comme une main de fer qui 
nous secouait, indecise de savoir si elle devait nous jeter au 
néant! Dans combien de temps réussira-t on à rétablir les 
villes de la Martinique! Les moulins renversés, la popula- 
tion dont une partie eugloutie et l’autre. ruinée! Je m'ar- 
rête encore sous l'influence de l’effroi qui nous glace, je me 
demande ce que nous deviendrons!L “hôpital de Fort-Royal 
s'est écroulé, tous les malades sont écrasés, 
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PHYSIQUE DU GLOBE. 

Eruption du Vésuve, 

M. Léopold Pilla a donné les détails suivants dans une 
lettre adressée à M. Elie de Beaumont : 

L'éruption commença le 1€r janvier, à six heures du 
matin, On vit s'élever de la bouche du volcan une grande 
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Ï colonne de fumée noire et fuligineuse sous la forme de fuligineuse sous la forme de 
gros tourbillons, et cette couleur que la fumée du Vésuve 
prend toujours à la fin des éruptions, on l’a observée cette 
fois dans le commencement, Au bout de peu de minutes, 
ou vit tomber à Naples une pluie rare de petits lapilli, dont 
les plus gros étaient de la grandeur d'un pois; ils étaient 
d'uncbrun verdâtre, boursouflés et bulleux, à parois si 
souples et si minces, qu'ils se broyaient au moindre toucher, 
et ils flottaient sur l'eau. Pendant que cette pluie tombait à 
Naples (où l'on n’en avait jamais vu de semblable), il souf- 
fait un vent du nord-est, et il est difficile de ne pas supposer 
qu'il y a eu quelque autre cause agissant pour Îles trans- 
porter si loin du foyer volcanique dans une direction con- 
traire à celle du vent. Cette pluie ne dura que deux à trois 
minutes. Bientôt déborda un courant de lave de l’intérieur 
du cratère du côté de l’ermitage. Ce courant parvint dans 
une demi: heure, non- -seulement au pied du cône, mais en- 
core il s’avança presqu’un mille au-dessous, vitesse énorme 
pour un courant de lave et qui est presque égale à à celle 
d'un courant d'eau. Dans le cours de la journée les phéno- 
mènes se ralentirent. 

Le matin du 2 janvier, à la même heure que le j jour pré- 
cédent, l’activité du volcan se réveilla et plus énergique 
que la veille. Il parut un nuage de fumée qui, à mesure qu’il 
s'élevait dans l’atmo* phère, prenait la forme d'un panache 
énorme replié du côté de l'ouest, blanc et cotonneux. Des 
détonations sourdes, mais fréquentes, se faisaient en- 
tendre. Bientôt deux courants deébordèrent du cratère; l’un 
du côté de Presine et l'autre du côté de Pompéï, le premier 
plus large mais moins rapide que celui de la veille, L'érup- 
tion continua sans!/sérralentirtoure Ja journée, et le soir 
elle offrit un spectacle des plus magnifiques. La sommité 
du volcan offrit une grande masse de feu, dont une portion 
coulait en bas sous foune de rubans de flammes, et l’autre 
était lancée en haut sous forme d’une grêle de pierres ou 
plutôt de quartiers de roc bràlants qui retombaient tout 
rouges encore sur les flancs de la montagne. 

Selon les observations de M. Capocci, directeur de l'ob- 
servatoire, les pierres étaient lancées Jusqu'à une hauteur 

de 1100 pieds au-dessus de la bouche du volcan. 

Les explosions se faisaient presque sans interruption, 

comme si elles étaient produites par un souffle souterrain 

continuel. Au milieu des colonnes ardentes on voyait des 

éclairs, dont la direction était très-variable, le plus souvent 

étant de bas en haut, quelquefois transversalement et quel- 

quefois aussi de Pie en bas. 
Cependant le plus grand courant, descendu le matin du 

côté de l’ ermitagé, se jeta, vers le soir, dans le Fosso-Grande, 

où, jusqu'à ce moment, n ‘avaient coulé que deux courants 

du Vésuve molerne, celui de l’éruption de 1767, et l'autre 

de 1810, Le phénomène le plus remarquable qu'elle pré- 

sentait dans cette partie de son trajet etait l'odeur ammo- 

niacale qu’exhalaient ses fumées. M. Pilla remarque, à cette 

occasion, que la formation de sel ammoniac, qui s’cb- 

serve en quelques points des laves après leur refroidisse- 

ment, n'a lieu que dans les parties où elles traversent des 

terres cultivées, d'où l’on peut conclure que ce sel se pro- 

duit par la réaction de l'acide hydrochlorique contenu dans 

les laves sur les matières animales qui font l’engrais des 

terres, Le courant s'arrêta à l'embouchure du Ro Cane 

Au jour, l'ér upuion dininua beaucoup ; mais les corusca- 

tions électriques étaient dans leur maximum au milieu de 

la colonne de fumée qui s'élevait du volcan, et elles étaient 

visibles en plein jour; on pouvait les comparer aux fulmi- 

nations qu'on observe dans les nuages, tuut près du point 

qui est le centre de la tempête ; elles se succédaient à un 

intervalle d’une à deux minutes; elles n'étaient :ccompa- 

gnées d'aucun bruit. 

La masse de fumée rejetée dans la matinée par le volcan 

était entraînée par le vent du nord du côté de Castella- | 

mare; elle produisait une pluie si dense de lapilli, que | 

toute la plaine, qui s'étend depuis Bosco tre Case jusqu'à 

Castellamare, en fut tout à fait recouverte dans une épais- 

seur de quatre à six pouces. L'outes les plantes céréales et | 

potagères furent détruites dans ces campagnes. La route 
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des Calabres, qui passe par Torre dell Annunziata en fut 

tellement encombrée, que pendant quelque temps la com- 

munication y fut interrompue, et le gouvernement fut 

obligé de faire travailler à la rouvrir. À Torre dell Annun- 

ziata, et à Bosco tre Case, les habitants furent presque tous 

occupés à délivrer les toits de leurs maisons et leurs ter- 

rasses du poids des lapilli tombés : on en ramassa une si 

grande quantité dans les rues où ils étaient jetés, qu'on n ÿ 

pouvait plus marcher. La grosseur de ces Japilli était va- 

riable ; les plus communs avaient la grandeur de grains de 

chanvre; mais il y en avait de gros comme une noisette, 

comme une noix et même corme un œuf. Ils étaient formés 

d’une lave scoriacée, qui n'était pas si boursouflée ni si vi- 

trifiée que les menus lupilli tombés à Naples ; les plus gros 
renfermaient toujours des cristaux de pyroxène bien ter- 
minés, et quelquefois des lamelles de mica brun-foncé,. 
Comme ces substances ne se trouvent jamais à cet état dans 
les lapilli qui tombent près du cratère, M. Pilla pense que 
les conditions de refroidissement dans lesquelles se sont 
trouvés ces lapilli en tombant de l'atmosphère à une grande 
distance du foyer, avaient contribué beaucoup à faire cris- 
talliser les pyroxènes et les micas qu'ils contenaient. 
A dater du 3, l’éruption se ralentit peu à peu, et le 5 

elle avait cessé complétement. Sa durée fut donc très-petite ; 
mais son intensité avait en revanche été très-grande. 

M. Pilla fait remarquer qu'il y a eu pendant la seconde 
moitié de l’année 1838, entre le Vésuve et l'Etna, une al- 
ternance d'action très-frappante. Le Vésuve, en effet, était 
en éruption au mois de juillet et d'août ; dès que cette érup- 
tion eut cessé, celle de l'Etna commença et se prolongea 
jusqu’en décembre ; le 1°" janvier, le Vésuve était rentré en 
activité, 

PHYSIQUE. 

Fixation des images. 

L'attention du monde savant est toujours vivement ex- 
citée par ce qu'on sait déjà de la découverte prodigieuse de 
M. Daguerre et par la réclamation de priorité élevée à ce 
sujet par M. Talbot. 

La découverte de M. Talbot, comme on l’a pu voir d'après 
la traduction que nous avons donnée de son Mémoire, re- 
pose sur une sorte de papier sensitif, lequel toutefois paraît 
avoir seulement la propriété de donner des images ombrées 
en sens inverse de la réalité, et conséquemment extrême- 
ment inférieures à celles du peintre francais. 

Eh bien, d'après une communication sur ce point qu'a 
faite ensuite M. Biot au nom de M. Daguerre, ce papier, ou 
du moins un papier doué de propriétés parfaitement sem- 
blables, aurait été trouvé par celui-ci dès l'année 1826. 
Voici la manière dont M. Daguerre préparait ce papier, 
abandonné par lui depuis longtemps, et qui n'en est pas 
moins, sous le rapport scientifique, un instrument précieux 
quant aux phénomènes de radiation. Il en a confectionné à 
linstant plusieurs échantillons devant M. Biot, qui les 

| moñtre, et a fait voir à ce savant de quelle exquise sensibi- 
lité ce papier jouit, quoique ces essais n'aient eu lieu qu’à la 
faible lumière diffuse que donnait hier l'atmosphère à quatre 

| heures et demie de l'après-midi, à travers les vitres de la fe- 
| nêtre. 

Du papier non collé, imbibé d'abord d'éther muriatique, 
ol co 4 « “ Q . | puis bien séché à une très-douce chaleur, ce qui est impor- 

tant, est trempé dans une dissolution de nitrate d'argent 
jo gpepiement tenue à l'abri de la lumière. On fait alors 
sécher complétement le papier dans l'obscurité, dessiccation 
qui peut être accelérée par une chaleur excessivement 
douce. Si le papier était encore humide, la radiation calo- 
rique même émanée des corps non lumineux exercerait 
dès lors sur lui une action colorante. Il faut donc tenir le 
papier préparé dans uné obscurité parfaite. 
.Ge papier, exposé à la-lumièré solaire ou à la lumière 

diffuse, soit directe, soit transmise à travers un écran de 
verre diaphane, se colore avec une promptitude extrême, 

4 

et marque déjà des teintes très-sensibles avant que le ni- 
trate montre les moindres traces d'’altération. Veut-on fixer 
l'effet produit à tel ou tel degré, et arrêter tout progrès 
ultérieur, on y parvient facilement en enlevant le nitrate 
qui n'est pas encore entré en combinaison, au moyen d’un 
simple lavage du papier à grande eau. Alors, quand il est 
bien séché, sans chaleur, 1l n'est pas impressionnable à 
l'action de la lumière. La sensibilité du papier ainsi préparé 
s'affaiblit avec le temps, bien que conservé dans l'obscu- 
rité, et à la fin elle n’est que très-lentement excitée par la 
lumière. 

Sur du papier ainsi préparé, les divers degrés d'intensité 
de la lumière sont représentés par une intensité propor- 
tionnelle de coloration en brun, de sorte que, si on le pla- 
çait au foyer de la chambre noire, les objets clairs, tels 
qu'un édifice blanc bien éclairé, et le ciel jusqu’à un certain 
point, seraient rendus en noir, et les objets noirs, tels que 
ceux qui sont complétement plongés dans l’ombre ou qui 
réfléchissent peu de lumière, comme les arbres, seraient 
rendus en blanc. 

C'est là, à ce qu'il parait, tout ce qu'a fait M. Talbot. Le 
procédé actuel et tout autre de M. Daguerre est exempt de 
cet inconvénient grave, dans la représentation des divers 
objets de la nature. L'un de ces principaux avantages est 
au contraire de distinguer, par un ménagement d'une ex- 
trême délicatesse, la dégradation des tons donnés par la 
perspective aérienne, telle que la condition de l'atmosphère 
l'exige au moment où s'exécute le tableau. 

M. Arago a entretenu ensuite l’Académie de quelques 
expériences faites autrefois par M. Daguerre, expériences 
auxquelles il a été conduit, dans le cours de ses recherches 
sur les moyens de fixer les images formées au foyer de la 
chambre obscure. | 

Une de ces exper:ences a rapport aux phénomènes de 
phosphorescence. Et d'abord il faut rappeler que la phos- 
phorescence est la propriété qu'ont certaines substances 
de briller dans l'obscurité, et dé conserver dans l'ombre un 
éclat lumineux, après avoir été exposées à l’action du so- 
leil, Les écailles d'huîtres sont particulièrement dans ce 
cas; cette matiere, réduite en cendres et calcinée au feu, 
conserve pour ainsi dire, pendant un certain temps, la lu- 
mière qu'elle a absorbée au soleil, et la reflète quand on 
vient à la placer aussitôt après dans un lieu parfaitement 
sombre. 

M. Daguerre paraît avoir fait d'ingénieuses recherches 
sur les matières propres à produire la phosphorescence, 
et sur les circonstances capables de la déterminer à un 
haut degré. Le sulfate de baryte, vulgairement appelé 
phosphore de Bologne, lui a surtout fourni des résultats 
très-singuliers ; en traitant cette pierre d’une certaine ma- 
nière, en la chauffant dans un tube fait avec la substance 
des os, etc., M. Daguerre obtient une matière éminemment 
phosphorescente. Un jour, après lavoir exposée au soleil, 
il la place dans une assiette de porcelaine, puis en portant 
cette assiette posée sur sa main dans un lieu obscur, il 
vit, dit M. Arago, sa main à travers l'assiette, ou se dessiner 
sur Je fond de l'assiette, 

La même matière phosphorescente a été, de la part de 
M. Daguerre, l'objet d'autres observations non moins cu- 
rieuses, mais dun ordre moins éloigné des phénomènes 
physiques connus. Le sulfate de baryte, préparé comme 
nous avons dit, sest montré, plus brillant sous un verre 
bleu que sous un verre blanc, ce qui prouve que dans la 
lumière certains rayons sont plus favorables que les autres 
au phénomène de la phosphorescence. 

Phosphorescence produite par l'électricité 

Dans le Memoire présenté dernièrement à l'Académie, 
M. Becquerel avait annoncé que diverses substances, après 
avoir perdu dans l'obscurité la phosphorescence qu'elles 
avaientacquise par la calcination, suivie de l'exposition à la 
l'imière, soit directe, soit diffuse,reprenaient instantanément 
cette propriété sous l'influence de la lumière développée 
par une décharge électrique opérée en leur présence, à tra- 
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vers l'air à la distance de plusieurs mètres. Il avait ajouté 
que l'interposition d’un écran de verre diaphane, épais d'un 
millimètre, ou d'une lame très-mince de gélatine en feuilles 
appelée papier glacé, affaiblissait considérablement cet 
effet. 

M. Biot ayant pensé qne l'action ainsi exercée pouvait ne 
pas provenir de la portion de la radiation électrique qui 
produit la sensation de la lumière sur la rétine humaine, 
mais de quelque portion de cette radiation distincte de la 
précédente, de même que la radiation calorifique, émise en 
même temps que la lumière par les corps incandescents, se 
distingue de celle-ci dans les expériences de M. Melloni 
quand elle est absorbée par les faces d'une pile thermo-élec- 
trique revêtues de noir de fumée ; M. Biot supposant en ou- 
tre que les expériences faites avec des écrans de diverses 
natures semblaient indiquer cette distinction, il fut convenu 
que M. Becquerel et lui se réuniraient pour faire les expé- 
riences suivantes : 

On a d’abord constate les résultats obtenus par M. Bec- 
querel sur l'influence de la lumière électrique agissant à 
distance à travers l'air. Des écailles d'huîtres ont été calci- 
nées, puis exposées pendant quelque temps à la lumière so- 
laire qui était très-faible alors. Ramenées dans l'obscurité, 
elles parurent sensiblement phosphorescentes; mais cette 
propriété s'éteignit bientôt. Quand elle eut tout à fait dis- 
paru, on répartit la matière calcinée dans plusieurs capsules 
de porce’aine qui furent placées à diverses distances, depuis 
2 centimètres jusqu’à 130 centimètres, de deux petites sphè- 
res de cuivre entre lesquelles on faisait passer l'étincelle 
d'une batterie chargée toujours au même degré de l’électros- 
cope à balles. La phosphorescence reparut subitement dès 
la première décharge; mais elle fut alors très-faible ou à 
peine subsistante. A la seconde, elle fut plus vive et plus 
durable, et elle augmenta ainsi progressivement jusquà la 
cinquième. Dans toutes les capsules la lueur présentait prin- 
cipalement les teintes du rouge, du jaune et du vert. 

Ayant ainsi constaté que la matière calcinée était sensible 
à l'influence directe, on forma un écran mixte composé 
d'une lame de verre et d'une plaque de cristal de roche éga- 
lement limpides, mastiquées l'une à l’autre par leurs bords; ! 
de manière qu'une de leurs surfaces se trouvât dans un 
même plan. L'épaisseur du verre était 3 mill. +, ce qui, au 
degré actuel de sensibilité de Ja substance, devait, d’après 
les premières expériences de M. Becquerel, la préserver 
presque totalement; mais, pour le cristal, l'épaisseur était 
presque double et égale à 5°",993. 

La diathermansie du cristal de roche, bien plus grande 
que celle du verre, devait lui permettre de transmettre, mal- 
gré son excès d'épaisseur, une plus forte proportion de la 
radiation totale incidente, et des portions d’une autre na- 
ture, sans offrir aucune différence de diaphanéité sensible 
à l'œil. L'écran mixte fut posé sur la capsule, de manière que 
la ligne de séparation de ses deux parties répondit au milieu 
de l'intervalle des boutons de cuivre entre lesquels devait 
s'élancer l'étincelle. Celle-ci ayant eu lieu, la phosphores- 
cence reparut aussitôt vive et brillante sous la plaque de 
cristal de roche, mais elle fut nulle ou insensible sous la 
plaque de verre. La projection de celle-ci se distinguait en 
noir à côté de l’autre, comme si on l’eût tracée à la règle. 
Bientôt l'excitation opérée s’affaiblit, et tout rentra dans 
l'obscurité eu peu d'instants. 

Alors on retourna l'écran, ce qui intervertissait les places 
sur lesquelles ses deux parties se projetaient, et l'on recom- 
menca l'expérience, dont le résultat fut le même, c'est-à-dire 
que la matière calcinée devint phosphorescente sous le 
cristal seulement. 

On forma alors un nouvel écran mixte en joignant une 
portion de la même lame de verre épaisse de 3 millim. 
avec une plaque de chaux sulfatée (gypse) limpide, ayant 
pour épaisseur 7 millim. ©. On avait choisi cette substance 
a cause de sa diathermansie analogue à celle de l’alun. Du 
reste, sa diaphanéité ne le cédait point à celle du verre, 
Malgré sa structure lamelleuse et son épaisseur, elle se 
montra supérieure, non-seulement au verre, mais peut-être 
même au cristal de roche pour la transmission phosphoro- 
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génique, La projection de la plaque cristallisée se dessinait 
en lumière sur la matière calcinée, avec toutes les sinuosités 
de son contour. Le lieu du verre continuait de rester 
obscur. 

On n'hésita point alors à faire un tro‘sième écran mixte 
où une portion de la même lame de verre était accolée à 
une plaque de cristal de roche limpide, perpendiculaire à 
l'axe ayant {4r millim. d'épaisseur. Certainement, s'il y 
avait pu avoir quelque avantage de diaphanéite, il eût été 
du côté du verre, à cause du grand excès d'épaisseur du 
cristal. Cependant le sens des effets resta pareil. Ce fut sous 
la colonne de cristal de roche seulemeut que la phospho- 
rescence apparut. Il en fut de même dans une seconde ex- 
périence où le lieu des projections était interverti. Ceci 
d'ailleurs est conforme aux expériences de M. Melloni, 
dans lesquelles on voit qu'un flux rayonnant qui a traversé 
6 millimètres de cristal de roche perpendiculaire à l’axe est 
déjà si épuré, pour cette substance, qu'il peut s'y propager 
ensuite jusqu’à l'épaisseur de 86 millimètres, en n’éprouvant 
plus qu'une excessivement petite absorption. Toutefois, ce 
genre d'analogie ne peut tout au plus être employé que 
pour une même nature d'écran, et pour une même source 
rayonnante agissant sur une matière de sensibilité égale. 
Car, dans les expériences de M. Melloni, la pile revêtue de 
noir de fumée atteste seulement l'existence des portions de 
la radiation qui produisent sur elle l'impression calorifique; 
et s’il existait des rayons non calorifiques, quoique doués de 
propriétés différentes, il se pourrait qu'ils fussent insen: 
sibles pour elle, et qu’elle ne les annoncât point. 

Pour savoir si la radiation phosphorogénique se propa- 
geait seulement en ligne droite, à travers l'air, MM. Biot et 
Becquerel ont couvert la capsule qui contenait la matière 
impressionnable avec un papier opaque, percé d’un petit 
trou rond d'environ 1 millimètre de diamètre,qu'ils ont fait 
répondre au centre de la surface de la matière. Le papier, 
enlevé subitement après la décharge, a laissé voir à ce 
centre un tout petit cercle lumineux d’un éclat vif, le reste 
de la matière demeurant obscur. Mais peu à peu ce reste 
s'est aussi ému, et la phosphorescence a fini par se propager 
à toute la surface de la matière, puis l'effet s'est affaibli 
graduellement, et, après quelques instants, il s'est éteint. 

Ténacité des métaux. 

Le compte rendu annuel, publié-par M. Berzélius, a donne 
l'extrait suivant des recherches de M. Katmask sur la téna- 
cité des métaux. 

La ténacité des métaux augmente par l'étirage, et elle di- 
minue par le recuit. Le recuit diminue la ténacité du pla- 
tine de 0,02; celle del’or findeo,16 à 0,43; celle de l’acier 

de 6,29 à 0,44; celle du fer doux de 0,44 à 0,64 ; celle du 

cuivre de 0,40 à 0,56; celle de l'argent fin de 0,44 à 0,49; 

celle du laiton de 0,32 à 0,47; celle de l’argentan de 0,29 

à 0,36. Cette diminution de ténacité résulte de la tendance 

qu'ont les métaux à passer de l'état fibreux à l’état cristallin. 
La ténacité du maillechort est plus grande que celle du 

laiton, et elle augmente davantage par l'étirage. 

Le plomb parfaitement pur est si mou, qu'à l'état de fil sa 
longueur se quintuple avant de se rompre. 

L'étirage à froid augmente la ténacité du fer dans le rap- 

port du simple au double. 
La ténacité de l'acier est de 0,07 plus forte que celle du 

fer; mais l'acier se rompt par la plus légère flexion. 

La ténacité d'un fil de cuivre recuit n'augmente pas par 

l'étirage. Au contraire, celle d’un fil non rougi augmente 

beaucoup et diminue ensuite par le recuit. 

Un fil de laiton et un fil de fer rougi ont à peu près la 

même ténacité ; mais la ténacité du premier augmente moins 

par l'étirage à froid que celle du second. | 

ZOOLOGIE. 

Argonaute. 

M. Owen a présenté à la Société zoologique de Londres, 

de la partde madame Jeannette Power, une série considérable: 
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d'échantillons d’argonaute papyracé (Argonauta argo ) com- 
prenant les animaux et leurs coquilles de diverses gran- 
deurs, les œufs à tous leurs degrés de développement, et des 
coquilles fracturées à différents degrés de réparation. 

M. Owen, dans un Mémoire dont nous donnons un ex- 
trait d’après le journal anglais Athenœum, s'est proposé de 
rouver, au moyen de ces pièces, que le mollusque cépha- 

lopode habitant la coquille dite 4rgonaute papyracé est le 
véritable auteur de cette coquille. Cette collection a été 
formée par madame Power en Sicile, durant l'année 1838, 
lorsqu'elle s’occupait à répéter ses expériences et ses obser 
vations sur l’argonaute, après avoir bien reconnu la nature 
du petit parasite, l'hectocotyle de Cuvier, qui l'avait précé- 
demment (en 1836) induite en erreur par rapport au déve- 
loppement de l’argonaute. Cette erreur avait nui d'abord au 
crédit que devaient obtenir les autres observations de ma- 
dame Power; mais heureusement ces observations se sont 
trouvées confirmées par un naturaliste français, M. Rang : 
1° par rapport à la position relative de l'animal dans sa co- 
quille, dans laquelle, eu effet, le siphon et la face ventrale 
sont tournés en dehors, tandis que la face dorsale touche la 
spire ; 2° par rapport à la relation des bras du céphalopode 
avec la coquille, et à l’usage de la paire dorsale ou des bras 
membraneux, communément mommés les voiles. Madame 
Power avait décrit ces bras comme étant placés suivant la 
partie roulée en spire de la coquille sur laquelle ils sont re- 
pliés etappliqués de manière à couvrir et à cacher la totalité 
de la coquille, mais comme pouvant aussi occasionnellement 
être retirés à l’intérieur par l'argonaute vivant. Elle fit en- 
suite cette importante découverte que ces membranes éta- 
lées sont les organes de la formation originaire, et subsé- 
quemment de la réparation de la coquille, et elle les com- 
para ingénieusement et justement, dans son Mémoire de 
1836, aux deux lobes du manteau des Cypræa. Les observa- 
tions subséquentes de M. Rang ont pleinement confirmé 
l'exactitude de la description faite par madame Power de 
la position des bras, nommés les voiles, sur la coquille, et il 
a publié, dans le Magasin de zoologie de Guérin, une belle 
figure à l'appui de ce fait. M. Rang reconnait bien avec ma- . 
dame Power que les bras membraneux peuvent réparer la 
coquille, mais il n’a pas été à même de conserver ses argo- 
nautes assez longtemps en captivité pour constater le dépôt 
complet de la matière calcaire dans la nouvelle substance au 
moyen de laqueliel'argonaute avaitréparéles fractures faites 
exprès à sa coquille. Dans le même Mémoire original de 
madame Power, imprimé dans les Transactions de l'Acadé- 
mie gioénienne de Catane en 1836, il y a d’autres observa- 
tions, telles que la flexibilité et l'élasticité de la coquille 
vivante, la grande extensibilité du siphon en manière de 
pompe pour la locomotion, l'usage des bras membraneux 
Pour retenir solidement la coquille sur l'animal, la grande 
voracité de l'argonaute, et le résultat toujours funeste de 
l'enlèvement de sa coquille, résultats tout nouveaux et d’un 
grand intérêt pour l'histoire de ce mollusque problématique, 
et qui ont également été en partie confirmés par le travail 
de M. Rang. Cependant, malgré tant de faits nouveaux ap- 
portés contre la question du parasitisme de l'argonaute, les 
premiers malacologistes qui avaient établi la théorie du pa- 
rasitisme persistérent, comme l'observe M. Owen, dans leur 
opinion sur la vérité de ce fait, et même M Rang, quoique 
évidemment entraîné du côté de l'opinion contraire par les 
faits qu'il avait observés, cède à l’autoritéde M. de Blainville, 
et déclare qu'il se trouve lui-même dans la plus complète 
incertitude. 

Dans cet état de la question, une collection telle que celle 
de madame Power mérite une attention toute particulière, 
et M. Owen déclare qu’il aurait pu tout d’abord se borner à 
l'observation de cette collection, et aux arguments tirés de 
son examen, abstraction faite des notes etdes renseignements 
historiques de madame Power. La collection d'argonautes 
conservés dans l'alcool comprend vingt échantillons à di- 
vers degrés de croissance, le plus petit ayant déjà une co- 
quille pesant tout au plus r grain et demi, et les autres 
montrant tous les degrés intermédiaires jusqu'à la taille or- 
dinaire des individus adultes, 

L'attention de M. Owen a d’abord été dirigée sur la posi- 
tion relative du céphalopode dans sa coquille, Dans tous 
les cas, elle correspond à celle du Vautile Pomprlius, c'est- 
à-dire «le siphon et la surface ventrale de l'animal étant 
placés suivant la large carène qui forme le contour externe 
de la coquille et la surface dorsale du corps vers la spire 
enroulée ou la paroi interne. » Dans la plupart des échan- 
tillons, les bras membraneux ou voiles qui sont les plus voi- 

sins de la spire étaient rétractés; dans quelques-uns des plus 
grands, ils s'étaient admirablement conservés dans leur état 
de flexibilité et d'extension, et dans leur position naturelle 
comme enveloppant la coquille. 

Un second fait d'une importance considérable dans la 
question débattue du parasitisme de l'argonaute, a été fourni 
par cette collection, savoir : que dans les plus jeunes indivi- 
dus, le corps du céphalopode occupait totalement la cavité 
de la coquille, à la forme de Hiquelle il se rapportait exacte- 
ment. Il est à peine possible, dit M. Owen, de contempler 
ces échantillons sans en tirer la conviction que le Corps à 
fournile moule sur lequel la substance nacrée a été déposée 
par les membranes étalées des bras dorsaux, qui sont en ef- 
fet des productions essentielles du manteau, et possèdent Ja 
même structure. Cependant c'est seulement dans les plus 
petits échantillons que le corps remplissait la coquille ; car, 
lorsque l'ovaire commence à se développer, le corps est re- 
poussé du sommet de la coquille, et la place qu'ilabandonne 
se trouve rempliealors par une sécrétion muqueusé jusqu’à 
ce que les œufs y soient déposés. 

M. Owen rappelle alors que, dans une précédente discus- 
sion sur le parasitisme de l’argonaute, il a opposé à cette 
théorie une observation faite par lui même sur une série de 
jeunes argonautes d'une espèce différente, pris en même 
temps, et montrant différents degrés de développement, sa- 
voir : l'exacte correspondance entre la grandeur des coquil- 
les et celles de leurs habitants, toute différence de volume 
dans ceux-ci entrainant une différence proportionnelle de 
grandeurs dans les coquilles qu'ils occupent. 

La collection de jeunes argonautes envoyée par madame 
Power a fourni le moyen de poursuivre cetle comparaison 
beaucoup plus loin; et M. Owen a non-seulement comparé 
les grandeurs apparentes, mais encore il a pesé séparément 
les coquilles et l'animal de chaque échantillon, depuis les 
plus petits jusqu'à ceux dont les œufs étaient complétement 
développés dans les ovaires ; et il a constaté que la corres- 
pondance entre l'augmentation progressive de l'habitant et 
de la coquille, quoique non rigoureusement exacte, l'était 
assez pour fournir dans son opinion une objection insur- 
montable contre la théorie du parasitisme. Dans toutes ces 
expériences les habitants des plus grandes coquilles pesaient 
plus que ceux des petites, même quand la différence de 
poids des coquilles n'était que d'un demi-grain, tandis que 
les faibles variations observées dans l'augmentation pro- 
gressive des deux objets dans chaque cas pouvaient être 
attribuées ou à l'accroissement de l'ovaire qui augmentait 
le poids de l'animal sans augmenter proportionnellement 
sa surface, ou, d'un autre côté, au plus grand développe- 
ment des saillies anguleuses de l’ouverture de la coquille, 
ce qui est une variation individuelle, Dans une collection de 
jeunes Pagures (Bernard l’ermite) les plus petits individus se 
voient communément dans des coquilles de diverses espèces 
et souvent d'une grandeur très-disproportionnée ; et c’est 
précisément le contraire qu'on observe chez les argo- 
nautes. 

( La suile au numéro prochain. ) 

GÉOLOGIE, 

Mines de houille aux environs de Paris, 

Le Moniteur publie la note suivante : 
Le Moniteur du 2 octobre 1837 a publié un apercu des 

recherches qui ont été faites à diverses époques dans les 
environs de Paris et les départements environnants, dans le 
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but d'y découvrir des mines de houille, On a vu que l'on 
n'avait reussi à rencontrer que du lignite, et qu'on ne doit 
guère espérer d'y trouver de la houille, 

De nouvelles fouilles ont eté entreprises récemment 
dans le canton de Magny, arrondissement de Mantes. L'ad- 
ministration a charge l'ingénieur en chef des mines du 
département de les visiter, Voici le résultat de l'examen 
qui en a été fait : dans la commune de La Chapelle se 
montre, vers le sud-ouest de la grande route de Paris à 
Rouen, sur le penchant du coteau, un affleurement d'une 
couche épaisse d'argile plastique bleuâtre, offrant sur plu- 
sieurs points des veines noirâtres qui annoncent le voisi- 
nage d'une couche de lignite. De l’autre côté de la route, au 
nord-est du vallon en remontant, on remarque des sables 
immédiatement supérieurs aux argiles plastiques, et qui se 
rapportent à la partie inférieure du calcaire marin grossier 
des environs de Paris. Ces sables, de 3 à 4 mètres de hau- 
teur, forment la partie supérieure d'un grand dépôt siliceux 
qui se prolonge au-dessous d'eux sur 11 à 12 mètres de 
puissance, et dont la partie inférieure repose sur la formation 
d'argile plastique et de lignite. 

Les premières recherches faites à découvert ont été opé- 
rées à la partie inferieure du coteau au moyen d'un défon- 
cement, dans lequel, après avoir pénétré peu profondément 
dans la glaise, on a atteint une couche de lignite épaisse 
d'environ 0,30. Sur un autre point placé au même niveau, 
mais plus rapproché de la grande route, on a retrouvé la 
même couche, dont l'épaisseur était en cet endroit de près 
de 0,65. 

On a ensuite entrepris un sondage à 80 mètres environ 
de distance du premier défoncement, dans le but de recon- 
naître si la couche de lignite prenait plus de puissance en 
s'enfonçcant sous le terrain supérieur. Un trou de sonde l'a 
rencontrée à 7° de profondeur à partir du sol. D'après la 
déclaration de la personne qui faisait exécuter les travaux, 
elle avait sur ce point 1” de puissance. On a continué de 
sonder jusqu'à une profondeur de 11°,50; l'on n’a traversé 
que de l'argile de diverses couleurs, sans trouver d'indices 
d'une nouvelle couche de lignite. 

Quelques explorations ont aussi été tentées dans la com- 
mune d'Aveny, département de l'Eure, sur la rive droite de 
l'Epte. La constitution géologique de ce canton est la même 
que celle de La Chapelle; à l'exception de la base de craie 
sur laquelle reposent les bancs supérieurs, et qui élève le 
tout à 150” à peu près au-dessus du ford de la vallée. Les 
recherches faites en cet endroit n’ont consisté qu'en deux 
défoncements à ciel ouvert qui ont pénétré dans un argile 
noirâtre indiquant le voisinage du lignite; mais on nena 
trouvé aucune couche déterminée. Îl y serait d’ailleurs 
d'une exploitation peu avantageuse en raison de la position 
des lieux. 

Le lignite découvert à La Chapelle, ainsi que celui dont 
on soupconne l'existence dans la commune d'Aveny, est la 
même substance combustible qui a été reconnue depuis 
plusieurs années sur différents points du département ce 
Seine-et-Oise, dans le canton de Luzarches, à Vigny, près 
Pontoise, à Notre-Dame-la-Désirée, à Saint-Marun-la Ga- 
renne, près Mantes, etc. Comme le sont généralement tous 
ceux de la formation des argiles plastiques, ce lignite est un 
peu Litumineux, susceptible de brûler sans flamme, mais en 
développant une assez grande chaleur. 1l répand d'ordinaire 
une forte odeur sulfureuse, plus ou moins fetide, désagréa- 
ble et souvent ammoniacale. 

Ces gites, qui se rapportent au grand dépôt des lignites 
terreux et des lignites pyriteux inférieurs des argiles plasti 
ques de nos terrains tertiaires, varient de puissance auxen- 
virons de Paris, suivant la hauteur de la masse de craie. Là 
où la craie est à jour, ces lignites ont quelques décimètres 
d'épaisseur; lorsqu'elle est un peu plus élevée, ils offrent 
souvent à peine une épaisseur de quelques centimètres, et 
disparaissent peu à peu, ou manquent même entièrement 
dans certaines localités où la craie est élevée de pius de r00 
métres. Au contraire, leur-puissance est d'autant plus grande 
que la masse de, craie.a moins éprouvé de révolutions, ou 
qu'elle est plus intacte et dans son premier état. Alors ils 

ont jusqn'à 5,6, 10 mètres, et quelquefois davantage, comme 
à Meaux, à Luzarches, à Royaumont, etc. 

La nature de ces lignites est connue depuis longtemps; 
on en a tenté de nombreux essais. On a cherché à s'en ser- 
vir dans les forges de maréchaux et de serruriers;.on a pu, 
mais difficilement, en faire usage pour forger et même pour 
souder; et, afin d'y réussir, on a eté obligé de n’en prendre 
que la partie la plus pure, celle qui se présente au milieu 
des couches avec un faux aspect de jayet. On s'en est aussi 
servi. dans les fours à tuiles, à briques et à chaux, comme 
moyens auxiliaires, suivant leur pureté, en les employant 
dans la proportion d'un quart et même d'un tiers de la 
houille. Enfin, on les a essayés dans les poëles et les foyers 
domestiques; mais la forte odeur de leur fumée y à tou- 
jours fait renoncer. 

Quand les lignites contiennent une certaine quantité de 
sulfure de fer, et qu'ils sont d'une facile exploitation, on 
peut les employer avec avantage dans les fabriques du sul- 
fate de fer et d'alumine. On peut enfin s’en servir comme 
stimulant en agriculture, pour les prairies artificielles, au 
lieu ou en remplacement du plâtre; on en fait ainsi usage 
avec le plus grand succès dans les départements de l'Oise, 
de l'Aisne, de Seine-et-Marne, de la Marne, et dans d’autres 
localités, lorsqu'on en trouve des dépôts assez puissants et 
d'une exploitation facile ou peu dispendieuse, conditions 
essentielles pour en tirer un parli avantageux. Tels sont, 
du reste, les seuls emplois auxquels ces lignites paraissent 
réellement propres. Il faut donc bien se garder de les con- 
fondre avec la houille, ou de croire, comme quelques per- 
sonnes n'y sont que trop souvent portées, que ces gites an- 
noncent la présence de cette dernière substance; ils ne sont 
et ne doivent jamais être considérés comme des indices de 
mines de houille. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

L'hôtel de Sens et l'hôtel Saint-Paul. 

Nous trouvons, dans la Gazette de France, les réflexions 

suivantes, à l’occasion des travaux d embellissement de 

Paris : Es 

Les travaux du quai du Midi seront bientôt enfin termi- 

nés; les ports ne tarderont pas à être livrés au commerce, et 

une ligne large et droite de parapets et de trottoirs dallés 

rendra les communications faciles du palais des Tuileries 

aux bâtiments de l’Arsenal, de la barrière de Passy à celle 

de Bercy. Il ne reste presque plus à la ville de Paris qu'à 

faire l'acquisition des maisons situées sur le quai Saint- 

Paul, pour élargir le pavé de ce quai, et il importe, avant 

l'accomplissement de ces travaux, d appeler l'attention des 

habitants et surtout du conseil municipal sur un, projet 

qu’approuveront à la fois et ceux qui ont pas rejeté les 

souvenirs de notre histoire et ceux qui ont à cœur | embel- 

lissement de notre cité. : 4 

Depuis plusieurs siècles, un édifice fort curieux, ancienne 

demeure de nos rois, reste caché et ignoré méme de plu- 

sieurs dé nos archéologistes, derrière les bâtiments infor- 

mes qui séparent le quai.Saint-Paul dont nous nous occu- 

pons, et la rue des Barres. Cet édifice, dit hôtel de Sens, et 

conservé jusqu'à nos jours sous la métamorphose d'une 

maison de roulage, fut cependant élevé, sous le règne de 

Louis XII, par les soins de Tristan de Salazar, archevêque 

de Sens, autrefois métropole de Paris, et.servit de palais à 

ses successeurs, jusqu'à ce que le roi Charles IX en fit Ke 

quisition, pour le renfermer dans l'enceinte de FRA 

Saint-Paul, qui n’était autre chose qu une reunion de diffé- 

rents corps de logis, séparés par des cours et jardins. Mais 

ce fut dans l'hôtel de Sens qu'il établit ses vastes apparte- 

ments: et là où nous ne retrouvons aujourd'hui que cham- 

bres noires de fumée, aux murailles infectes, étaient autre: 

fois les antichambres, des hérauts d'armes et. de la garde 

noblé, revêtues de riches tapisseries d'Arras, la grande,salle 
(e rs ; œ = 7 : 

de parade tendue en étoftes bleues semées de his d'or, Ja 
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chambre du roi au lit de drap d’or, la chambre des étuves, 
et autres salles où l'on mangeait, garnies de buffets chargés 
de vaisselles d’or et d'argent (1). 
Toute cette splendeur a disparu, mais le palais nous reste 

avec ses sculptures, ses portiques et ses tourelles solide- 

ment construites ; et ses croisées en ogives, chargées encore 

d'ornements gothiques, nous rappellent les vitraux peints 

qui les décoraient. Conviendrait-il donc à une époqne qui 

se pique de bon goût pour les arts et les anciens souvenirs 
de livrer plus longtemps à la destruction et à l’oubli un mo- 
nument que Ja posterite HÉDREUUSENT comme nous regret- 

tons nous-mêines ceux que nos ancêtres n'ont pas su Con- 

server? La viile de Paris, qui, naguère, a acquis la tour 

Saint-Jacques-la-Boucherie, ne devrait-elle pas chercher à 

devenir propriétaire de l'hôtel de Sens, qui fait partie de 

notre histoire, comme le Louvre, le Palais-de-Justice, celui 

des Thermes, comme en ferait partie le palais des Tournel- 

les, s'il existait encore? Puis, en débarrassant ses abords 
jusqu'au quai Saint-Paul de toutes les maisons qui en ob- 
struent l'entrée, ne pourrait-il pas lui donner une destina- 

tion utile, en y établissant, par exemple, l'hôtel de la mairie 
du 9° arrondissement, qui ne consiste aujourd'hui que dans 
une maison ignoble de la rue la plus étroite et la plus 
malpropre de Paris! Elle y trouverait encore l'avantage de 
former une place assez vaste et commode devant la caserne 
d'infanterie de la rue des Barres; et cette caserne, unie aux 
différents postes déjà établis avec tant de prudence sur dif- 
férents points de nos quais, les protégerait à une distance 
très éloignée, 

Thermes romains d'£vaux (Creuse). 

On sait toute l'importance que mettaient les Romains 
dans la construction de leurs thermes. Les bains étaient 
pour eux une nécessité hygienique et presque une recher- 
che de sensualité et d'amusement ; aussi devons-nous croire 
qu'ils ont su calculer tous les avantages des eaux thermales 
d'Evaux, et on en trouve la preuve dans les restes impo- 
sants de leurs constructions, dans la richesse des matériaux 
qu'ils y ont employés. Voici l'idée qu'a donnée de ce qu'a pu 
étre cet établissement dix-sept siècles avant nous, M. de 
La Lande, à la Société des antiquaires de l'Ouest, dans un 
Mémoire que nous donnons eu substance à nos lecteurs. 

La position de cet établissement est dans une gorge, à un 
quart de lieue d'Evaux. Les eaux qui alimentaient les dif- 
férentes baignoires, et qui vont servir au nouvel établisse- 
ment qui se relève sur ses ruines, viennent d'une côte située 
à l'est. 
-On a constamment désigné jusqu’à présent les deux prin- 

cipales sources sous les noms de bains d’en bas et de bains 
d'en haut. La température du puits d’en haut, dit Puits de 
César, est de 47° Réaumur; celle du puits d'en bas est de 

44°. 
Les eaux sont d’une nature saline, hydro -sulfureuse et 

légèrement gazeuse : les analyses qui en ont été faites les 
unt classées parmi les plus salutaires de toute la France. 

Il existe encore plusieurs autres sources qui ne sont dé- 
signées que par les numéros 1, 2, 3, et dont la température 
est de 41 à 42° Réaumur. Cette température est aussi celle 
d'un puits perdu que l’on vient de construire. 

On ne peut préciser encore l'étendue de l'antique éta- 
blissement; cependant on en retrouve les vestiges et les 
dépendances sur une superficie de 500 mètres. Les nou- 
veaux bains ne formeront au plus qu’un dixième des an- 
ciens fermes. On ne peut guère d’ailleurs découvrir, sans 
faire des fouilles, la distribution entière de l'édifice, qui est 
recouverte de terres en culture, de plantations, ou par des 
débris ou des décombres. Cependant ce qui a été retrouvé 
a donné assez à connaître à quoi il faut s’en tenir sur cer- 

. tains objets de détails. 
Les baignoires étaient de différentes dimensions. L'une 

de ces baignoires, entièrement découverte, a 11 pieds de 
lonz sur 6 de large et 18 de pouces de profondeur ; une 

(1) 7° les historiens de Paris, et surtout Tristan 'e veyegevr, par Mar- 
changy, 
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autre, 4 pieds 3 pouces de long sur 2 pieds de large et 18 
pouces de profondeur; une troisième, qu'on n'a pu décou- 
vrir en entier, parc que plus de la moitié s'étendait dans 
une terre particulière, a, dans sa portion mise à nu, 24 pieds 
de surface, 16 de largeur, à pieds 6 pouces de profondeur. 
On y descend par un escalier de trois beaux degrés en 
marbre. 

En général, ces différentes cuves ont été assises dans un 
bain de béton extrêmement épais, enduit d’une couche de 
ciment, pavées et revêtues de marbre en totalité, 

Les parois de la petite baignoire et de la grande étaient 
couronnées par une large et belle corniche. 

Le marbre employé est venu d'Italie, L'ensemble des cu- 
ves est en beau marbre blanc de Carrare, et les marbres de 
placage sont de diverses couleurs. Parmi les échantillons 
remis au cabinet de la Société de l'Ouest, il se trouvait du 
porphyre rouge, vert, du cipolin. Les thermes d'Evaux n’é- 
taien. qu'à 8 ou 9 lieues des thermes de MVéris, qui datent, 
comme on sait, du règne de Néron. 

COURS SCIENTIFIQUES. 
HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS. 

M. Poncerer. ( À l'Ecole de Droit.) 

47° analyse. 

< Impôts indirects. 

Ces impôts, généralement appelés vectigalia, comprenaient les 
droits de douanes, les taxes sur certaines marchandises, les 
amendes, les droits de mutation de propriété, les corvées, les dons 
appelés volontaires, etc. j 

On pourrait dresser une longue nomenclature de toutes ces 
charges ; mais la liste en serait trop aride et n’offrirait ni une im- 
portance, ni un intérêt assez grands pour que nous la donnions. 

Un savant Hollandais, Burmann, professeur d'histoire à l'Uni- 
versité d’Utrecht, a réuni avec beaucoup de sagacité et avec la 
plus grande patience les renseignements épars dans les historiens 
latins se rapportant à cet objet, et en a fait le sujet d’un ouvrage 
fort utile à consulter et qu’il a publié en 1734 sous le titre de 
de vectigalibus populi romani Dissertatio (1). 

Afin de mettre quelque ordre dans cette quantité de droits di- 
vers formant le produit des contributions indirectes de l’Empire, 
nous établirons quelques grandes divisions qui, sans nous obliger 
à les énumérer tous, donneront ceperdant une idée générale de 
leurs différentes classes et de leurs principales espèces. Quelques- 
unes de ces charges nationales, et notamment celles relatives au 
service des postes dans l’empire romain, partie del’adininistration 
civile généralement peu connue, demanderont que nous nous y 
arrêtions davantage. 

Mais d’abord, entre tous les droits perçus indirectement dans 
l'Empire, distinguons deux grandes classes : 

La première comprend les droits appelés régaliens, droits qui 
seraient mieux nommés réguliers, à cause de la périodicité qu’il 
y avait dans leur perception; 

La deuxième est relative aux droits casuels, ou plutôt aux 
charges et aux corvées que supportait chaque citoyen pour con- 
tribuer aux besoins de la défense et de l’administration inté- 
rieure, comme, par exemple, l’obligation de participer au recru- 
tement de l’armée et à La réparation des grandes lignes de com- 
munication de l’Empire. 

Reprenons séparément chacune de ces divisions, et voyons 
les distinctions qu’elles comprenaient dans leurs différentes es- 
pèces. 

1° Droits régaliens. 

Ces droits provenuient de trois sources toutes assez impor- 
tantes : c'était d’abord le monopole du commerce du sel, en- 
suite les douanes proprementdites, et eufña les droits de péage et 
de transit. 

Le produit de la vente de tout le sel qui se faisait dans l'Em- 
pire était censé appartenir à l’empereur. Le prince, en effet, 
était réputé seul propriétaire des salines de ses vastes Etats; mais 
il ne faisait ni directement ni indirectement le commerce du sel. 
Les salines étaient en son nom affermées à des publicains qui 
seuls avaient le droit d’en vendre ou d’en faire vendre les pro- 
duits. Un rescrit d'Honorius et d’Arcadius prononça, contre qui- 
conque voudrait faire le commerce du sel au détriment des fer- 

(1) Un vol, in-{. Leyde, x nec xxx1v (1754). 
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miers des salines, la double peine d’abord de la confiscation du 
sel et ensuite d’une amende s'élevant à une somme égale à sa 
valeur, «Si quelqu'un, disent Les empereurs(1}, a tenté, sans l’au- 
risation des fermiers des salines, d'acheter ou de vendre du sel, 
soit qu'il ait ainsi agi de sa propre autorité, soit qu’il se prévaille 
d'un de nos rescrits impériaux, que ce sel avec son prix soit ad= 
jugé aux fermiers. » Il est à remarquer que c’est la même péna- 
lité qui atteint aujourd’hui tout contrevenant aux dispositions 
de la loi sur la vente des sels. Seulement chez nous c’est au 
profit de l'Etat que le sel est confisqué et l'amende imposée. 

Cette obligation de se soumettre aux fermiers pour faire le 
commerce du sel ou d'acheter d'eux celui dont on avait besoin, 
qui constitue réellement un impôt indirect, puisque c’est en dé- 
finitive le consommateur qui paie, quoique les fermiers aient 
avancé le prix de la denrée en tout ou en partie ; celte obliga- 
tion, disons-nous, fut établie, à ce que l’on croit, par les cen- 
seurs Livius et Claudius. Les auteurs qui sont de cette opinion 
ne se fondent que sur un passage de Pline, où cet auteur, par- 
lant de Livius et de Claudius, dit qu'ils établirent un impôt sur 
le sel, innovation qui leur valut le surnom de Salinatori. Mais, 
malgré ces paroles de Pline, Bulenger pense que le droit nou- 
veau ne fut point introduit par Livius et son collègue; mais, 
qu’établi bien avant eux à une époque qu’on ne saurait déter- 
miner, et plus tard aboli ou tombé en désuétude, il fut seulement 
rétabli par ces magistrats. Burmann, pour combattre l’opinion 
de Bulenger, n’a pas d’autre argument que les paroles mêmes de 
Tite-Live, et il insiste surtout sur ce que cet auteur, appelant la 
disposition de Livius et de Claudius un impôt nouveau (novum 
vectigal), cette charge devait être inconnue avant ce temps. La 
raison de Burmann est assez faible, car Tite-Live a très-bien pu 
appeler nouveau un impôt établi à une époque, ou plutôt sur 
une génération qui jusque-là n’y avait point été soumise, bien 
que les temps anciens l’eussent connu. Mais, du reste, la ques- 
tion de l’origine de cet impôt ne mérite pas une plus longue re- 
cherche. Il suffit de constater qu’il exista indubitablement dès 
le 1 siècle de l’Empire. 

La seconde branche des droits régaliens était les douanes et 
les droits d’importation (portoria). Le Code de Justinien (2) 
établit que le chiffre de la taxe perçue sur les marchandises im- 
portées et qui passaient par les magasins consacrés aux douanes 
était du huitième du prix de leur valeur. Nulle exception n’était 
faite à la règle, elle était générale, et l’on ne s’avisait pas alors, 
comme de nos jours, d’en exempter certaines personnes. 

Mais si aucun citoyen n’échappait à cet impôt, il paraît pour- 
tant qu’un objet de commerce, un seul à-la vérité; en était ex- 
cepté : c’étaient les ballots de soieries. On n’a point à cet égard 
de textes positifs et qui décident clairement la question de cette 
exemption assez bizarre. Mais plusieurs passages de juriscon- 
sultes romains, auxquels Justinien donna force de loi, rendent 
très-probable cette conjecture. Peut-être le privilège dont il pa- 
raît que jouissaient les soies sera-t-il moins douteux si l’on songe 
qu’il y avait un haut et puissant commerçant de soieries qui seul 
avait le droit d’acheter les produits de l'étranger (3). Sice grand 
trafiquant n’était pas l’empereur lui-même, c'etait au moins 
ostensiblement le comte des commerces, et il est à présumer que 
son maître avait quelque intérêt à lui accorder cette faveur. 

Quant aux exportations, elles n’étaient soumises à. aucun 
droit. Seulement certains objets, comme les lingots d’or ou 
d’argent, les armes, les esclaves dressés, ne pouvaient être portés 
au dehors de l’empire. Des lois sévères le défendaient. L’on con- 
coit que cette prohibition était toute nationale : les Barbares 
avaient assez de leurs forces brutales pour faire trembler Rome 
et Constantinople; il ne fallait point leur faciliter les moyens de 
s’élever à la richesse, à l’organisation, à la civilisation de l'Em- 
pire. 

Tous les commerçants qui exportaient leurs marchandises de- 
vaient se munir, avant de quitter les frontières de l’Empire, 
d’une permission, que nous appellerions aujourd’hui congé, dont 
le prix se payait en sus des droits relatifs à la quantité des den- 
rées ou autres objets transportés. 

Les revenus des douanes, pas plus que ceux des salines, n’é- 
taient perçus par l'Etat. On en confiait la recette à des fermiers. 
Ceux-ci devaient se rendre adjudicataires au moins pour trois 
ans; mais, durant ce temps, ils avaient le privilège de ne pouvoir 
être dépossédés pour aucune cause de leurs fonctions, et, en 
outre, de ne pouvoir être remplacés que par des citoyens, après 

(1) Code de Justinien, |. 11, de vectigalibus, 
(2) Ibid. ibid. loi 7. 
(3) Ibid., tit. quæ res venunduri nequeunt, loi 2. 
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l'expiration triennale de leur bail, donnant à l'Etat un prix de 
fermage plus élevé que le leur. Si les offres des nouyeaux pré- 
tendants égalaient seulement la somme payée par la compagnie 
en possession du fermage, celle-ci devait être maintenue dans 
sa jouissance et son bail renouvelé pour trois ans. 

Le troisième ordre d'impôts réguliers qui se payaient dans 
les Gaules était les droits de péage et de transit. Comme celle 
des premiers, la perception de ces impôts était affermée. Elle 
était exercée par les officiers des fermiers généraux au passage 
des fleuves, dans les marchés et aux frontières des différentes 
provinces. Ces droits, moins forts que ceux des douanes, étaient 
du 4o° de la valeur des marchandises. 

Tacite nous apprend que les militaires étaient exempts de 
cette contribution; mais cette faveur ne s’étendait que sur les 
objets et les marchandises qu'ils étaient forcés de faire trans- 
porter pour leur propre compte, et non point sur celles qu’ils 
auraient achetées avec l'intention de les revendre, ce qui eût 
constitué un véritable commerce. 

Tels étaient les impôts indirects établis d’une manière fixe et 
déterminée dans les Gaules. Voyons maintenant ceux dont la 
perception n’était point régulière, où qui, bien que d’une obli- 
gation générale, réglée et continuelle, comme la charge de four- 
nirles chevaux pour les postes de l’Empire, ne rapportaient point 
un revenu pécuniaire et direct à l'Etat, 

BIBLIOGRAPHIE. 

TRAITÉ COMPLET DES SACCHAROLÉS, connus sous les noms de 
sirops de sucre, de mellithes et d'oxy mellithes; par M. Emile 
Mouchon, membre de plusieurs corps savants (1). 

Il manquait aux pharmaciens un ouvrage qui réunit dans 
un même. cadre les matériaux épars dans divers traités sur 
la préparation des saccharolés liquides. Un komme d'etude, 
un praticien distingué, M. Emile Mouchon, vient de publier 
un volume qui remplit cette lacune. Après avoir soumis à 
l'analyse les substances qui donnent aux sirops leurs pro- 
priétés particulières ; après lés avoir examinées à leurs dif- 

férents états, M. Mouchon indique le meilleur mode de 

préparation à leur faire subir, appuyant souvent ses obser- 

vations sur l'autorité des meilleurs noms et sur sa propre 

expérience. En effet, il importe aux praticiens de savoir 

que telle plante sur la tige contient, à l'état de séve, un 

principe médicinal qui s’absorbe ou se dénature lorsque la 

plante est sèche. Ainsi, telle substance demande une macé- 

ration longue; telle autre, au-contraire, donne son arome 

par une simple infusion. Qui ne sait que les sirops de vic- 

Jette et de nénuphar exigent des préparations différentes 

de liquide, et que l'homme un peu versé dans la thérapeu- 

tique ne reconnaît l'importance des préparations saccharo- 

lées employées en pius ou en moins grande quantité dans 

toutes les prescriptions médicinales ? Au point ou en est 

la science, il ne suffit plus d'emprunter aux pharmacapolo- 

pistes des formules toutes faites; il faut encore, il faut sur- 

iout connaître les propriétés chimiques de sa substance, 

apprécier les influences physiques auxquelles tout végétal 

est soumis selon le sol qui le produit, la position qu il oc- 

cupe, l'époque ou la durée de sa floraison, etc., etc. Fous 

ces faits de l'observation, les naturalistes les ont constatés 

quant à l’état physique ; il restait donc aux chimistes à re- 

connaître l’état moral de la plante (qu'on nous passe cette 

expression }, ses propriétés particulières et les conditions 

de son alliance avec le sucre pour se transformer en sirop. 

Ce travail, M, Emile Mouchon vient de le faire, et Les phar- 

maciens, amis de la science, lui sauront gré de s'être livré 

à des recherches dont ils profiteront. ‘+5 

M. Emile Mouchon s’est déjà fait un nom par d'utiles 

traväux; plusièürs fois les corps savants l'ont appelé parmi 

leurs latréafs; nous ne sommes donc pas surpris que, dès 

son apparition, le Traité cles saccharolés reçoive du public 

l'accueil le plus flatteur : c'est un livre appelé à l'honneur 

d’une longue existence. 

(1) Paris, Baillière, libraire de l'Académie royale de médeciue, rue de 

l’École-de-Médecine, 13. Un vol. in-8°. Prix : 6 fr. 
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sité de Philadelphie (Etats-Unis), vient de faire une inven- 
tion qui indubitablement produira une grande révolution 

dans la fabrication des glaces. Il est parvenu à composer 
| une substance métallique liquide et vitrifiable qui, lors- 
qu'on: l'étend sur une surface revêtue de tain, acquiert, en 
s'y refroidissant, les mêmes qualités que les glaces de cristal, 
avec lesquelles elle offre alors là plus grande ressemblance, 

| On peut en faire des glaces de toutes dimensions, quelque 
grandes qu'elles soient. M. Thornton a fait couvrir de cette 
substance les murs et les plafonds d’un des salons de sa 
maison à Philadelphie; et l'on assure que, quand les lustres 

Pa 

de ce salon sont allumés, les reflets des lumières multipliées 
à l'infini par les glaces de son invention produisent un effet 
vraiment magique. 

“— Par une décision récente de M. le ministre de l’inté- 
rieur, la rue de Seine-Saint. Victor portera à l'avenir le nom 
durue Cuvier. Cette mesure a été prise à la demande de 

M. le ministre de l'instruction publique. Le nom de Jussieu 
est aussi donné à l’une des nouvelles rues formées sur les 
terrains que la ville de Paris viezt de vendre, desrière l'En- 
trepôt des vins, et au milieu desquels un grand emplace- 
ment a été réservé pour former une pépinière dépendant 
du Muséum d'histoire naturelle, 

— L'Athenœum annonce que le savant ornithologiste 
M. Gould est arrivé à la T'erre de Van-Diemen, et donne un 
extrait d'une lettre de ce voyageur annoncant qu'il a déjà 
recueilli beaucoup d'espèces nouvelles d'oiseaux. 
:-— On-lit dans le Courrier de la Limagne : Depuis quel- 

ques jours, il n'est bruit parmi nous que d’un tremblement 
derterré.Il paraît que de très-srandes secousses ont eu lieu 
à Aigueperse ; et l'époque assignée à cet événement est le 
dimanche, 10 février, à huit heures et demie du soir. Les 
commotions y ont été telles, que plusieurs dégradations 
d'enduits de plätre ou de maconnerie en ont été la suite. 
On raconte, entre autres faits graves, qu’un propriétaire de 
cette ville, se trouvant alors auprès du feu, se vit obligé de 
se lever précipitamment de dessus son siége, pour préserver 
d'une chute inévitable la pendule placée sur sa cheminée. 
On parle aussi d'une autre personne, également digne de 
foi, qui, revenant à cheval à son domicile, ressentit sur la 
route à peu de distance d’Aigueperse, une secousse si ter- 
rible, qu'elle perdit contenance sur son cheval au point 
d'être désarconnée, l'animal ayant été frappé d'épouvante et 
d'un effroi difficile à décrire. Ce tremblement de terre s’est 
fait aussi sentir à Riom et:à Gannat; mais les oscillations 
onbtété moins grandes dans ces deux villes qu'à Aigueperse, 
quisse tivuve située à une distance à peu près égale de l’une 
et de l’autre, 

-— À Ja dernière {réunion de l'Académie irlandaise à 
Dublin, il a été question d'une singulière apparence de 
nuages observés le 16 décembre dernier. Pendant les quatre 
dernières heures du jour, les nuages parurent arrangés en 
ares qui convergeaient très-exactement aux points nord-est 
et Sud-ouest de l'horizon ; tandis que les joints de ces arcs 
étaient dirigés, quoique avec moins de précision, vers 
deux points opposés de l'horizon, 

nm? [1 

M. James Thornton, professeur de chimie à l'Univer- 
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-— On écrit de Toulon, 12 février : « Nous jouissons de- 
puis sept ou huit jours d’un temps magnifique ; le ciel est 
pur et la température excessivement douce ; on peut même 
dire qu’il fait chaud. Aujourd’hui,à deux heures après midi, 
le thermomètre, exposé à l'ombre et au nord, marque 
14 degrés au-dessus de zéro. Les amandiers sont couverts 
de fleurs. Si ce temps continue, la campagne sera bientôt 
verdoyante ; il serait à craindre alors qu'une bourrasque de 
froia ne vint tout détruire, » 

ASTRONOMIE. 

Obliquité de l’écliptique. 

Le docteur Pearson a lu à la Société astronomique de 
Londres un Mémoire sur la diminution annuelle de l’obli- 
quité de l’écliptique calculée d'après la comparaison des 
observations de solstices faites par lui à South-Kilworth, 
avec les observations analogues faites autrefois par Bradley 
à l'Observatoire royal. Le docteur Pearson remarque que 
les ps anciennes observations sur la précision desquelles { 
on puisse compter pour la détermination de l'obliquité d 
l'échiptique sont celles de Bradley, aussi ont-elles été ado 
tées par presque tous les astronomes pour les compar 
avec les leurs propres, dans le but de déterminer la dimi 
nution annuellé ; mais, nonobstant l’apparente facilité avec 
laquelle cette diminution peut être obtenue en comparant 
des déterminations séparées par un espace de temps consi- 
dérable, il n'y a pas deux astronomes qui se trouvent d’ac- 
cord dans leurs résultats. Maskelyne fixa la diminution an- 
nuelle à 52 centièmes de seconde; Delambre adopta 48 cen- 
tièmes, Brinckley 43 centièmes, et Bessel 457 millièmes de 
seconde.Cette discordance, qui, au bout d’un certain nombre 
d'années, s'élèverait à des quantités considérables, exige 
que la question soit fixée par des méthodes pratiques. 
Bradley détermina ses obliquites du solstice d'hiver et du 

solstice d'été par des déductions séparées, ce qui rend le 

résultat dépendant de Ja latitude du lieu d'observation. Il 
fixa à 510 28° 40° la latitude de l'Observatoire, qui a été de- 
puis démontrée être trop grande au moins d’une ou de deux 

secondes; et conséquemment, toutes ses obliquités sont 
affectées d'une erreur correspondante, ce qui donne la raison 
pour laquelle les obliquités d'hiver à Greenwich sont plus 
petites de quelques secondes que celles d'été. Mais il est aisé 
de voir que,en combinant les observations de deux solstices 
successifs, la latitude peut être éliminée, car la demi-diffé- 
rence des hauteurs méridiennes extrêmes du soleil donne 
l’obliquité par rapport au milieu de cet intervalle qui cor- 
respond à l'équinoxe du printemps, si le premier solstice 
observé est celui d'hiver. De la même manière, si l’on prend 
trois ou tout autre nombre impair d'obliquités successives, 
leur somme totale, divisée par leur nombre, donnera l'obli- 
uité moyenne appartenant à l'époque moyenne et indépen- 

dante de la latitude. La première determination d'obliquité 

de Bradley est de l'hiver de 1953; et par la méthode indi- 

uée, on trouve pour l'obliquité correspondant au solstice 

& juin 1957, 230 28° 13°,4446, Le docteur Pearson fcom- 
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menca ses observations solsticiales en juin 18928, et les con- 
tinua durant dix années, Son résultat est230 27°39",2400, il 
est consequemment moindre de 34”,2037 de celui quirésulte 
du calcul des observations de Bradley. Divisant cette diffe- 
rence par 76, qui exprime le nombre d'années écoulé entre 
les deux époques (1757-1838), la diminution annuelle est 
trouvee égale à 45 centièmes de seconde (0”,4500) qui 
s'accorde presque exactement avec la diminution annuelle 

adoptée par Bessel dans les Tabulæ Regiomontane, 

MÉTÉOROLOGIE. 

Etoiles filantes. 

M. Paul Flaugergues, professeur de mathématiques à l'E- 
cole d'artillerie navale de Toulon, a adressé à M.4Araco la 
note suivante relative à une observation d'étoiles filantes. 

Le 6 décembre 18358,de 8 heures 55 minutes du soir à 
9 heures 15 minutes, j'ai vu, étant tourné vers Pégase, qua- 
rante-deux étoiles filantes. Toutes paraissaient s'échapper 
d'un point situé alors au zénith. Sur ces quarante-deux, 
trente et une ont suivi des directions parallèles et se sont 

trouvées comprises entre la voie lactée et le grand carré de 
Pégase, Les onze autres ont pris des directions variables, 
mais toujours divergentes du zénith. 

L'angle sous-tendu par la trainée lumineuse a varié de 5 
degrés au quadruple de ce nombre, 

Ilne m'a pas été donné d'observer plus longtemps. 
J'ai pense néanmoins que les météorologistes seraient 

bien aises de pouvoir comparer ce nouveau fait avec ceux 

qui ont été signalés par M. Herrick et par Brandes,. 

PHYSIQUE. 
Pouvoir phosphore:cent de la lamière électrique. 

M. Becquerel a lu à l'Académie un Mémoire dont voici 
un extrail: 

Jusque dans ces derniers temps on ne s'est occupé de la 
phosphorescence que dans le but de rechercher toutes les 
causes qui peuvent la développer. On sentait cependant de- 
puis longtemps la nécessité de coordonner ensemble les 
faits observés afin de les comprendre tous dans une ex- 
pression générale qui permit de les'classer et de montrer en 
même temps le lien qui les unit. 

M. Becquerel, en préparant tout récemment le cours de 
physique appliquée à l'histoire naturelle dont il est chargé 

au Jardin des Plantes, a eu occasion de reprendre cette 
question en ce qui concerne particulièrement la faculté que 
possèdent les décharges electriques de rendre phospho- 
rescentes certaines substances qui ont été exposées à leur 
action. il 26%8 tt. 

Il est parfaitement démontré aujourd'hui que le déga- 
gement de l'électricité a lieu dans les corps toutes les fois 
que leurs particules éprouvent un dérangement quelconque 
soit dans leur consutution, soit dans leur groupement, ou 
bien lorsqu'elles sont décomposées, Si ces particules ne sont 
pas séparées, il y a recomposition plus ou moins immédiate 
des deux électricités devenues libres momentanément, la- 
qu-lle peut produire, selon la nature des corps et la tension 
de l’électrierté, de la lumiere et de la chaleur. C'est aimsi que, 
lorsque ces particules sont ébranlées par la percussion, le 
frottement, la chaleur, la lumière, ou décomposées par 
l'action chimique ou le chac électrique, il peut y avoir pro- 
duction de ces deux effets par la recomposition des deux 
électriciiés, surtout si les corps auxquels elles appartiennent 
sont de mauvais conducteurs; mais Comme ces causes sont 

précisément celles qui produisent la phosphorescence, on 
est porté à admettre l'identité entre la lumiere électrique et 
la lumière de la phosphorescence, et d'autant plus que les 

‘ences lumineuses sont sensiblement les mêmes dans apparence n 
les deux cas, et que tous les corps bons conducteurs de l'é- 
lectrité, dans lesquels les phénomènes sont rarement accom- 
pagnés d'émission de lumière, sont aussi ceux qui sont dé- 
pourvus de phosphorescence, 

ü 
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D'un autre côté, on sait que le spectre solaire est com- 
posé de parties qui possèdent les unes la faculté calorifique, 
les autres la faculté chimique ; que la plus forte chaleur se 
trouve sur le rouge ou dans les environs, tandis que les 
autres teintes possèdent des températures qui vont en dé: 
croissant Jusqu'au violet, et que cette distribution calorifique 
existe encore dans la série des mêmes rayons colorés ob- 
tenus par le passage d'un faisceau de lumière dans des ma- 
uères colorantes. 

M. Seebeck a reconnu en outre que le maximum de tem- ! 
pérature du spectre solaire change de place avec la compo- 
sition chimique de la substance dont le prisme est formé. 
Ainsi, en employant un prisme de crown-glass, le plus haut 
degré de chaleur passe sur l'orangé. Avec un prisme rem- 
pli d'acide sulfurique, il est transporté sur le jaune : avec 
des prismes de flint-glass, le maximum passe dans l'espace 
obscur, tout près de la dernière bande rouge du spectre. 

M. Melloni a fait plus, il a montré que dans le spectre 
foriné avec un prisme de sel gemme, le maximum de cha- 
leur se trouve beaucoup au dela du rouge ; que ce maximum 
marche du violet au rouge, et même au delà lorsque la 
matière du prisme étant non cristallisée, est de plus en plus 
réfringente ou de plus en plus diathermane. Le même phy- 
sicien est parvenu à enlever à un faisceau de lumière blan- 
che ses propriétés calorifiques et à montrer que la faculté 
que possèdent les corps de se laisser traverser par la cha- 
leur rayonnante n'a aucun rapport avec leur degré de 
transparence, puisque le chlorure de soufre liquide, d’un. 
rouge brun assez foncé, transmet plus de rayons calorifi- 
ques que les huiles de noix, d'olive, qui ont une teinte 
beaucoup plus claire. Des corps solides très-diaphanes, tels 
que la chaux sulfatée, l'acide citrique et autres, laissent 
passer moins de chaleur que d'autres corps colorés où 
translucides, tels que l'agate, la tourmiline, le quartz en- 
fumé, etc. il résulte de là que la faculté de transmettre les 
rayons de chaleur est, dans ces différents cas, en sens con- 
traire de la faculté de transmettre les rayons de lumière. 
Quant aux rayons violets du spectre, ils possèdent des pro- 
priétés chimiques dont les autres rayons sont plus ou moins 
privés. Ces propriétés ont beaucoup d'intensité dans les 
rayons viokts et ceux qui les avoisinent, tandis qu’elles 
paraissent nulles pour les rayons rouges, orangés et 
jaunes. 

(La suite au prochain numero). 

Phosphorescence, 

M. l'abbé Moisno a communiqué à l’Académie le résultat 
de ses recherches historiques sur la phosphorescence, 

Le premier des faits qu'il rappelle est analogue à l’obsér- 
vation qui montra à M. Daguerre l'image de sa main tracée 
en caractères lumineux à la surface du sulfate de baryte cal- 
ciné qu'il portait dans une assiette,  - 

Le voici tel que M. Moigno le trouve dans un Mémoire 
inséré, par le celèbre médecin Beccari, dans les Commen- 
taires de Bologne, p. 45, 46 et 47. Parmi les nombreuses 
substances phosphorescentes dont il décrit les propriétés, 
Beccari remarqua le papier commun. Il en prit un jour une 
feuille, la chaufta en la plaçant sur un gril chargé de char- | 
bons ardents, la soumit chaude à l’action de la lumière dif- 
fuse, puis la porta dans une chambre obscure, Il fut alors 
fort étonne de voir l'image du gril parfaitement représentée | 
en caractères lumineux à la surface du papier; et ce qui le 
surprit davantage, c'est que celte image était beaucoup plus | 
brillante sur le côté du papier qui n'avait pas été chaufte di- 
rectement et dont la température était par conséquent moins | 

élevée, Dans une seconde expérience, il chauffa le papier au | 
moyen d'un disque de métal, l'expusa encore à l'insolation ; 
dans l’obscurite, il vit distinctement l'image lumineuse du ! 
disque toujours plus brillante sur la face non échauftée du 
papier. Ge fait trouve probablement son explication dans 

une propriété très-génerale des substances qui sont phos- 

phorescentes par l'elévation de température ou la calcina- 
tion. Dans toutes, assure Beccari, la phosphorescence se 
montre d'autant mieux qu'elles se sont plus et plus promp- | 
tement refroidies : ed alacriits qu corpus magis refrigescit. 

l 
il 



Cette observation s'applique surtout, dit-il, au sulfate de ba- 
ryte calciné qui, chaud, semble repousser la lumière : calens 
adhuc lumen respuit. Alors, suivant M. Moigno, on peut 
croire que la main de M. Daguerre abaissait la température 

de la portion correspondante du sulfate. 
- Beccari a aussi constamment remarqué que la lumière, 

quand on l'oblige à traverser du verre ou un autre corps 
plus oumoinstransparent, perd beaucoup du pouvoir qu'elle 
avait de communiquer la phosphorescence. Son livre con- 
tient d’ailleursun grand nombre d'autres lois générales ou 
particulières. 

M. Moigno, passant aux travaux du célèbre Père Becca- 
ria, rappelle que ce physicien a fait avec la lumière électrique 
les mêmes expériences que Peccari avait faites avec la lu- 
mière solaire ou la lumière diffuse, et qui l'avaient conduit à 
proposer les substances phosphorescentes comme moyen 
photométrique. Beccaria vit donc toujours la lumière élec- 
trique produire des effets de phosphorescence comparables 
en tout à ceux qui avaient pour cause la lumière du soleil. 
Il a bien soin aussi de remarquer que la phosphorescence 
développée est due, non au choc électrique, mais à la lu-. 
mière de l'étincelle; et il le prouve en remarquant que le 
choc ne se communique certainement pas à travers le verre, 
tandis que le verre ne détruit pas entièrement la vertu phos- 
phorescente de la lumière électrique. Mais ce qu'il y a de 
plus curieux dans le passage cité par M. Moigno, ce sont 
les deux lois suivantes données par Beccaria comme résul- 
tat d'expériences faites par lui et par le célèbre Canton. 
1° La quantité de lumière rendue par une substance phospho- 
rescente est toujours proportionnelle à la quantité de lu- 
mière qu'elle a recue; 2° la qualité ou fa couleur de la lu- 
mière rendue par certaines substances phosphorescentes 
qu'il apprend à préparer est toujours celle du corps qui les 
a rendues lumineuses, ou bien ces substances rendent Ja cou- 
leur qu’on leur a donnée, 

Beccaria nous apprend qu'il inséra tous les détails de ces 
expériences dans une lettre au Père Boscowich. IL écrivit 
aussi quelques mots sur ce sujet à Canton, et sa lettre a été 
reproduite dans les Transactions philosophiques, année 1771, 
page 212. On y voit 1° que la substance employée était le 
phosphate de chaux calciné avec du soufre; 2° que Beccaria, 
ayant fait faire plusieurs boîtes en fer, munies chaeune d’un 
couvercle dont une partie était remplacée par un cristal co- 
loré, mit dans chaque boîte un morceau du phosphore cal- 
caire, les porta à la lumière du soleil, puis les ouvrit dans 
l'obscurité. Le morceau de phosphore placé dans la boîte 
garnie d'un verre rouge donnait une lumière rouge, et ainsi 
des autres. 

Il nemesura pas alors la quantité de lumière absorbée qui, 
dans ces circonstances, navait pour lui aucun intérêt, 
mais sa qualité. Il répéta plus tard ces expériences avec la 
lumière monochromatique des divers rayons du spectre, re- 
cue directement sur le phosphate de chaux, et vit toujours 
le même phénomène se reproduire. On comprend, dit 
M. Moigno, toute l'importance de ces lois; si, comme l’auto- 
rité grande de Beccaria le fait espérer, elles sont de nouveau 
confirmées, il sera démontré jusqu'à l'évidence que ce que 
nous appelons lumière, ce qui frappe notre rétine, est cer- 
tainement pour quelque chose dans plusieurs effets de phos- 
phorescence, et qu'il faudra seulement conclure avec 
lM, Arago, des expériences de MM. Biot et Becquerel, que, 
parmi les divers rayons qui composent la lumière blanche, 
1l en est qui, non-seulement n’excitent pas la phosphores- 
cence quand 1ls sont mêlés avec d'autres rayons, mais qui 
sont même un obstacle à son développement. 

M. Moigno conclut de cela qu'il faudrait, pour arriver à 
des résultats comparables, répéter les expériences; sur la 
phosphorescence ou la coloration des papiers préparés par 
les procédés de M. Daguerre, avec des rayons Innnneux ré- 
duits autantque possible à ce que M. Cauchy appelle rayons 
simples par la double opération de la réfraction et de la po- 
larisation, 

M. Moigno termine sa lettre par une exposition succincte 
des vues théoriques des deux illustres physiciens cités pre- 
cédemment, Beccari donne comme corollaire de plusieurs 
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expériences les conclusions suivantes : il n’y a pas de ténè- 
bres absolues, comme il n'ya pas de froid absolu; tout est 
lus ou moins lumineux; chaque substance à sa quantité 

propre de fluide lumineux; si elle devient phosphorescente, 
ce n'est pas une lumière étrangère, émise et reçue, mais par 
sa lumière propre miseen vibration et rendue par là sensible. 

On voit mème ce savant expérimentateur arriver à cette 
grande idée, qu'un corps ne recoit pas plus d'un autre sa 
chaleur, sa lumière et son électricité, qu'il ne recoit le son 
qu'il rend; qu'ici, comme dans tous les phénomenes de la 
nature, c'est vibration, ondulation, et non émission et ab- 
sorption. Beccaria énonce aussi le système des ondulations 
comme expliquant mieux certains faits; il semble cependant 
le rejeter plus tard comme ne rendant pas bien compte des 
deux belles lois citées plus haut. Ces lois sont néanmoins 
tout à fait conformes au système des ondulations; elles se 
vérifient dans l’acoustique, où, de l'aveu de tout le monde, 
il n'y a que des vibrations. 

Fhosphorescence du sulfate de baryte calciné. 

M. Arago a communiqué à l’Académie la note suivante 
au nom de M. Daguerre. 

Dans l'innombrable série d'essais auxquels M. Daguerre 
s'était livré avant de découvrir le procédé quilui sert aujour- 
d’hui à conserver avec une si admirable précision les images 

de la chambre obscure, il avait un moment dirigé ses idées 
sur les substances phosphorescentes. 

D'après tout ce que cet ingénieux artiste nous a rap- 

porté, il ne semble guère der que son moyen de rendre 
le sulfate de baryte lumineux ne soit supérieur à ceux dont 
on a fait usage jusqu'ici, particulièrement à Bologne. Les 
physiciens nous sauront donc quelque gré de leur faire con- 
naître le nouveau procédé. Le voici tel qu'il était textuel- 
lement consigné dans les notes de M. Daguerre. 

Moyen de rendre le sulfate de baryte tres phosphorescent 
par son exposition au soleil, 

« Îl faut prendre un os à moelle, le choisir le plus épais 
possible, le dégraisser en le faisant bouillir, retirer la moelle 
et enfin le dessécher. On pulvérise le sulfate de baryte dans 
un mortier (le cuivre et la fonte ne conviennent pas, parce 
qu'après l'opération, des parcelles de cuivre ou de fonte ad- 
hèrent au sulfate; le mortier de verre est le seul qu'on 
puisse employer à cet usage); on emplit de sulfate pulvé- 
risé la partie creuse de l'os, à Fexception d’un espace laissé 
pour pouvoir bien luter l'ouverture. On met l'os ainsi pré- 
paré dans un bout de tuyau en tôle ou en fonte ayant un 
fond, et d'une hauteur excédant assez celle de l'os, pour 
que cet os soit non-seulement entouré, mais encore garni 
en dessus et en dessous d'une terre réfractaire. 

Lorsque l'appareil est ainsi disposé, on le met dans un 
fourneau pour letenir rouge au moins pendant trois heures. 
Puis on laisse refroidir. Ensuite il faut, pour retirer l’os avec 
soin, renverser l'appareil, en faire tomber la terre réfrac- 
taire et saisir l'os qu'on recoit sur une feuille de papier. 
L'os doit être alors très-blanc; s’il était noir ou seulement 
gris, ce serait signe qu'il n'aurait pas été calciné. 

En sortant de l'appareil l'os, étant fendu, se sépare facile- 
ment, et l’on trouve au milieu le sulfate de baryte qui a pris 
une certaine consistance. On le sépare de l'os et on le re- 
coit dans une assiette ou dans une boîte de carton. Il a une 
petite teinte jaunâtre légèrement soufrée, et il est très- 
phosphorescent lorsqu'il est présenté à la lumière mème 
diffuse. Si l'on voulait l'avoir encore plus brillant, on ferait 
subir deux ou trois fois à ce même sulfate la calcination 
dans de nouveaux os et de la manière ci-dessus décrite. Par 
une calcination trois fois répétée, le sulfate de baryte avait 
acquis une telle propriété lumineuse, qu'il éclairait la pièce : 
il conservait assez longtemps cette propriété phosphores- 
cente puisque, touten diminuant d'intensité, 1l était encore 
visible quarante-huii heures après sa présentation à la lu- 
mière. Cette propriété phosphorescente ne se perd que 
très-lentement : au bout de trois ans elle était encore evi- 
demment sensible à la lumière.» 



Après avoir exposé quelques instants à la lumière solaire 
une assiette remplie de poudre phosphorescente sur laquelle 
reposait un petit disque de verre bleu, M. Daguerre fit une 
remarque singulière : la portion de poudre que le disque 
recouvrait brillait notablement plus dans l'obscurité que 
celle où la lumière était arrivée librement, sans affaiblisse- 
ment, sans coloration aucune. 

I serait important, a dit M. Arago, de répéter cette ex- 
périente en plaçant le verre bleu, non plus en contact avec 
la poudre, mais à une grande distance. Il serait bon aussi, 
pour éviter toute action calorifique, d'opérer avec la lu- 
mière diffuse atmosphérique, Si avec ces nouvelles condi- 
tions le résultat restait le même, il en faudrait conclure 
que parmi les divers rayons composant la lumière solaire 
blanche il en est (et dans le nombre il faudrait ranger plu- 
sieurs de ceux qu'arrêtait le verre bleu en question) qui 
von-seulement n'excitent pas la phosphorescence quand ils 
sont mêlés aux autres rayons, mais qui même sont un ob- 
stacle à son développement. 

La poudre de sulfate de baryte donna lieu à un autre 
phénomène qui, suivant toute probabilité, devra être rap- 
porté, non à la phosphorescence par insolation, mais à la 
phosphorescence par échauffement. M. Daguerre, trans- 
portant un jour sur sa main étendue et dans l'obscurité 
l'assiette couverte de poudre, apercut ses doigts comme s'ils 
émettaient de la lumiere, et comme si l'assiette et la poudre 
étaient devenues transparentes. La lumière qui dessinait 
les doigts, qui semblait en sortir, surpassait en intensité 
celle dont la poudre brilla, quand l'assiette fut déposée sur 
la plaque échauffée d’un poêle. 

Après cette communication de M. Arago, M. Piot ajoute 
ce qui suit : 

M. Daguerre m'a remis un morceau du même verre bleu 
avec lequel il a observé le singulier effet que vient de ra- 
conter M. Arago. Comme tout autre verre coloré, la teinte 
qu'il transmet n'est pas simple, Ce n’est qu’une résultante 
formée par la somme des rayons simples que le verre trans- 
met, parmi tous ceux qui composent la lumière blanche in- 
cidente. Pour connaître les éléments de cette somme, avec 
une approximation suffisante au but que je me proposais, 
j'ai réfracté très-obliquement la flamme d’une bougie par 
un prisme de flint-glass très-dispersif, ayant un angle de 
60°; et j'ai mterposé le verre bleu de M. Daguerre dans le 
trajet du spectre qui arrivait à mon œil. Etudiant alors la 
portion transmise, j'y ai remarqué d'abord deux images rou- 
ges de la bougie, nettement distinctes, que séparait un in- 
tervalle noir. Les deux extrémités du rouge étaient done 
transmises et le rouge moyen absorbé. En outre, l'image 
rouge la plus réfrangible paraissait aussi complétement di- 
stincte et détachée du jaune qui la suivait, quoiqu’elle n’en 
fût pas séparée par un intervalle sensible, De sorte que 
l'orangé, qui occupe un très-petit espace, pouvait être ab- 
sorbé totalement, et même aussi une très-petite portion du 
jaune, le moins réfrangible. Toutes les autres couleurs, à 
partir de ce jaune, passaient très-abondamment, et le reste 
du jaune était fort considérable ainsi que le vert. J'ai con- 
firmé cette abondante transmission du jaune, en réfractant 
par le même prisme la flamme donnée par un petit tas de 
s-1 ordinaire légèrement humecté d'alcoo!; car M, Talbot a 
découvert que la lumière de cette flamme, quand l'alcool y 
est bien ménagé, est presque d’un jaune simple, auquel se 
joignent toutefois aussi du vert, du bleu et du violet, mais 
en proportions beaucoup plus faïbles. Or la lumière totale 
de cette flamme étant vue à travers le verre bleu de M. Da- . 
guerre, soit directement, soit après sa dispersion par le 
prisme, s'y transmettait fort abondamment, Enfin, j'ai en- 
core vérifié ces résultats sur la lumière blanche des nues, 
aduuse par une fente étroite dans une chambre obscure, 
aprés l'avoir dispersée par le même prisme réfringent; mais 
ja mauvaise saison rendait cette épreuve moins commode 
que les précédentes, qui d’ailleurs suffisaient pour une éva- 
luation approchée. : 

Alors, pour apprécier numériquement la teinte résultante 
ransmise par ce verre, j'ai supposé que cette teinte devait 
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contenir tous les éléments de la lurnière blanche, privés de 
: du rouge, de tout l'orange et de ! du jaune: puis j'ai cal- 
culé la teinte que les éléments transmis devaient donner, 

Cette teinte équivaut, pour l'œil, à celle que l'on forme- 
rait directement en mêlant 29 parties de ce bleu pur, pris 
dans la lumière du spectre, avec 7x parties de blanc, ce qui 
doit composer en eflet une très-belle teinte bleue, comme 
est aussi celle que l'œil perçoit quand il regarde à travers le 
verre la lumière blanche des nuées. De sorte que la per- 
ception de ce bleu n'est qu'un effet résultant, produit dans 
l'œil par la somme totale des rayons que le verre lui traus- 
met, et parmi lesquels les bleus purs sont associés à béau- 
coup d'autres, 

Procédés de M. Talbot. 

M. Talbot écrit la lettre suivante à M. Biot en date du 
20 février : « Pour vous montrer, Monsieur, combitn je suis 
sensible aux nobles sentiments que vous avez bien voulu 
me témoigner, dictés par l'amour sincère -et véritable de la 
science, je répondrai aux questions que vous m'avez faites, 
et je vous décrirai nettement ma manière de faire les ta- 
bleaux photogéniques, en vous épargnant les détails minu- 
tieux que la pratique fait découvrir, et qui ajoutent quel- 
que chose à la perfection du travail, ainsi qu'à la certitude 
du succès sans rien changer au principe essentiel. 

» Pourfaire ce qu'on peut appeler du papier photogénique 
ordinaire, je choisis d'abord un papier ferme et de bonne 

qualité. Je le plonge dans une solution faible de sel ordi- 
naire, et je l’essuie avec ur: linge pour que léssel soit distri- 
bué dans le papier aussi uniformément que possible; en- 
suite j'étends sur un côté du papier une solution de nitrate 
d'argent mêlée de beaucoup d'eau. Je le sèche au feu, et on 
peut s’en servir tout de suite. En répétant cette expérience de 
diverses manières, on trouvera quil y a une certaine pro- 
portion entre la quantité du sel et celle de la solution d’ar- 
gent que l'on doit employer de préférence. Si onaugmente 
la quantité du sel au delà de ce point, l'effet diminue, eten 
ceriains cas peut même devenir presque nul. Ce papier, si 
on l'a bien fait, peut servir à grand nombre d'usages pho- 
togéniques ordinaires ;rien de plus parfait, par exemple, que 
les images des feuilles et des fleurs qu'on peut en obtenir 
avec le soleil de juillet : la lumière, pénétrant à travers les 
feuilles, en dessine chaque nervure. 

» Maintenant, que l’on preune une feuille de papier ainsi 
préparée, et que l'on étende dessus une solution saturée-de 
sél marin, et qu’en le laisse sécher au feu ; on trouvera alors 
ordinairement la sensibilité du papier très-diminuée, quel- 
quefois même réduite à fort peu de chose, surtout si on l'a 
gardé quelques semaines avant d'en faire l'expérience ; mais 
si on y met encore une fois de la solution d'argent, le pa- 
pier redevient sensible à la lumière, et même plus qu’il 
n'etait la première fois. C'est ainsi, en mettant alternative- 
ment sur le papier des couches de sel et d'argent, que jepar- 
viens à le rendre assez sensible pour pouvoir fixer avec une 
certaine rapidité les images donnees par la chambre obscure. 

+ Mais il y a une observation qu'il ne faut pas n'gliger. 
Comme on arrive de cette mamiere à des résultats tantôt 
plus, tantôt moins satisfaisants, par suite des petites varia- 
tions accidentelles, on trouve, si on répète suuvent l'expe- 
rience, que parfois le chlorure d'argent ainsi obtenu est 
disposé a se noircir peu à peu sans être exposé à la lumiere. 

C'est aller trop loin ; mais aussi c'est le but dont il faut s’ap- 

procher autant que possible, sans l'atteindre tout à fait. 
Ainsi, après avoir preparé un certain nombre de feuilles de 
papier avec des proportions chimiques un peu différentes 
pour chacune, j'en expose des échantillons marqués et nume- 
rotés en même lieu à une lumière diffuse très fuble pendant 

un quart d'heure ou une demi-heure. Si, entre ces échantil- 

lons il s’en trouve un quelconque qui montre avantage mar- 

qué sur les autres, je choisis le papier avec le numéro cor- 

respondant, et je ne manque pas de m'en servir aussitôt que 
possible après l'avoir prepare. | 

» Il me reste à vous déerire/Monsieur, les moyens dont je 

me sers pour fixer les images ainsi obtenues, Après plusieurs 

tentatives infructueuses, le premier moyen qui ma reussi, | | 



} 

| 
| 

| 
Il 

c'est de laver le dessin avec l’iodure de potasse mêlé de beau- 

coup d’eau. Il se forme alors un iodure d'argent qui est 

tout à fait inattaquable par le soleil. Ce procédé toutefois 

exige des précautions ; car, si on fait usage d’une solution 

trop forte, cela pourrait enlever les parties noires du ta- 

bleau, qu'il faut laisser intactes; mais on réussira bien en 

pfénant une solution d’une médiocre faiblesse. En faisant 

usage de ce procédé, j'ai des dessins parfaitement conservés 

depuis presque cinq ans, quoique pendant cet intervalle 

souvent exposés en plein soleil. UND 

» Mais un moyen plus simple,et duquel je me suis très- 

souvent servi, consiste à plonger les dessins dans une forte 

solution du sel marin ordinatre, les essuyer légèrement et 

les sécher. 
» Plus a été brillant le soleil dont on s’est servi pour faire 

le tableau, plus ce moyen de conservation est efficace; car 

alors les parties noires du tableau ne souffrent aucune 

altération par suite de l’action du sel. Maintenant, {si on 

expose le tableau au soleil, les parties blanches prennent 

assez souvent une teinte lilas-clair, puis deviennent in- 

sensibles. En poursuivant et répétant ces expériences, j'ai 

trouvé que cette coloration en lilas n'est pas uniforme, et 

quil existe des proportions avec lesquelles elle ne se pro- 

duit pas. On obtient alors, si l'on veut, des lumières absolu- 

ment blanches. 
» Sir J. Herschell m'a communiqué, ces jours derniers,une 

méthode très-belle de son invention pour la conservation 
des tableaux photogéniques. Cependant je ne dois point la 
décrire sans son autorisation. Je dirai seulement que j'ai 
répété son expérience avec un plein succès.» 

— A la suite de cettecommunication, M. Dumas a pris la pa- 
role pour exposer la théorie de toutes ces opérations. Il est 
manifeste que du chlorure d'argent s’est produit ici comme 
dans les premières expériences de M. Daguerre, et que ce 
chorure d'argent finirait par noircir complétement si on ne 
redissolvait pas tout celui qui n'a pas encore subi cette mo- 
dification. Or, le sel marin ou chlorure de sodium, de même 
que l'iodure de potassium, dissout facilement le chlorure 
d'argent nouvellement formé par la réaction d’une première 
partie de chlorure sur le nitrate d'argent, tandis qu'ils ne 
peuvent dissoudre la portion déjà noircie ; d'un autre côté, 
un excès de chlorure de sodium forme avec le chlorure 
d'argent une combinaison beaucoup plus stable que ce der- 
nier corps et moins altérable par la lumière. Quant au 
procédé suggéré par sir Herschell, mais non indiqué par 
M. Talbot, il n'est pas difficile de deviner qu'il repose sur 
l'emploi de l’hyposulfite de potasse ou de soude, lequel sel, 
conformément à d'anciennes observations du célèbre astro- 
nome anglais, a la propriété de dissoudre très-facilement le 
chlo:ure d'argent non altéré. On conçoit donc, d’après cela, 
combien pourront être variés les procedés chimiques mis en 
pratique pour obtenir des dessins photogéniques. 

CHIMIE. 

Alliage proposé pour le doubiage dos vaisseaux. 

On trouve dans le Journal allemand de chimie pratique 
l'analyse d'un alliage proposé en Angleterre par M. Wet- 
terstedt pour doubler les vaisseaux, et auquel on a donné 
le nom de marine-métal. L'inventeur a pris pour cela un 
brevet en Angleterre. Ce métal doit posséder cette double 
propriété d’être inoxydable et de ne pas se couvrir dans les 
eaux de la mer de ces incrustations qui détruisent si rapi- 
demert les doublages en cuivre. 

M. Jordan a analysé deux échantillons de cet alliage en 
plaques de 2/3 de ligne d'épaisseur. Il est plus dur et plus 
ferme que le plomb ordinaire, et sa ductilité est presque 
aussi grande. Le premier échantillon a présenté une densité 
de 11,204 ; le second de 11,053. 

L'analyse a donné pour le premier échantillon : 
Plomb, 0,944; antimoine, 0,043; mercure, 0,013. To- 

tal : r,000.. 
Le second échantillon a présente à peu près la même com- 
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position quoique avec un peu plus d'antimoine, et 0,0075 
seulement de mercure. Le mercure n'existait qu'à la surface 
des plaques. 

La préparation de cet alliage ne présente d’ailleurs au- 
cune difheulté, et l’on peut employer pour cela avec avan- 
tage les plombs durs antimoniés que l'on obtient en quan- 
tités considérables dans les usines du Hartz. 

D Q 0-0 

GÉOLOGIL. 

inerais de l’île de Cuba. 

M. Berthier a publié, dans les Annales des mines, la note 
suivante : 

L'île de Cuba, le pays le plus fertile de la terre, a encore 
l'avantage de posséder d'immenses richesses minérales, 
principalement en matières métalliques; mais jusqu'ici ces 
richesses ont peu attiré l'attention, parce que les grands 
bénéfices que l’on retire de la culture ont déterminé les ca- 
pitalistes à s'occuper exclusivement de l'exploitation du 
sol. 

- Ila été envoyé de ce pays, au laboratoire de l'Ecole des 
mines, plusieurs collections qui ont été l'objet d’un examen 
dont voici les résultats : 

Les environs de Villaclara, ville située presque au centre 
de l'île un peu au nord de la Trinidad, abondent en mine- 
rais de cuivre, et il paraît que l’on y trouve aussi des mine- 
rais d’or. Un Français, M. Giroud, établi dans le pays, a fait 
parvenir à l'Ecole des mines, par l'intermédiaire de M. La- 
vallée, vice-consul à Trinidad, et de M. Mollien, consul gé- 
néral à la Hazane, une collection de ces minerais et de tout 
ce qu'il a cra pouvoir présenter quelque intérêt. Cette col- 
lection se composait principalement de grès argileux ana- 
logue à la roche que l’on a nommée arlose, pénétré de 
cuivre carbonaté bleu ou vert et de cuivre oxydulé, en pro- 
portions très-variables. Les échantillons les plus pauvres 
centenaient 0,10 de cuivre; les plus riches 0,42, et leur 
contenance moyenne était de 0,16. La collection renfer- 
mait, en outre, des échantillons variés de minerais de fer, 
consistant en oxyde rouge argileux, ou empâtant des la- 
melles de mica, des pyrites de fer très-régulièrement cris- 
tallisées, et du cuivre pyriteux de l'espèce commune, Elle 
a offert aussi un échanullon intéressant de sous-sulfate de 
cuivre. 

Ce minéral est compacte, d'un vert bleu très-pâle, tendre, 
à cassure matte grenue et presque terreuse ; il est mélangé 
hrégulièrement avec de l'argile blanche sablonneuse, Lors- 
qu'on le calcine il se fond en une scorie noire, et il s’en dé- 
gage de l'eau et de l'acide sulfureux. Il se dissout très-aisé- 
ment dans les acides, sans produire d'effervescence, Il a 
donné à l'analyse : 

Deutoxyde de cuivre, 0,538; acide sulfurique, 0,135 ; 
eau, 0,152; argile, 0,195. Total : 1,000. 

M. Ramon de la Sagra a remis au laboratoire une collec- 
tion de minerais beaucoup plus variés que les premiers; les 
uns venaient de Villaclara, comme les précédents ; les autres 
d'Holguin, ville qui occupe le centre de la partie orientale 
de l'île, et d'autres encore des environs de Baracoa las Poras, 
qui se trouve sur la côte au nord-est, 

Les minerais de Villaclara consistaient principalement en 
carbonate de cuivre vert compacte, ou pulvérulent, ou en 
petits mamelons mêlés de protoxyde compacte, de rameaux 
de cuivre natif, de cuivre pyriteux, d'oxyde de fer, d'argile, 
et cà et là d’une petite quantité de deutoxyde de cuivre. 

Il y avait encore, avec les minerais de Villaclara, deux 
minerais d'or et d'argent, l’un très-pierreux et un autre 
ferrugineux. 

Le minerai pierreux se compose d'une roche argileuse, 
jaunâtre ou grisâtre, qui est pénétrée irrégulièrement de 
pyrite de fer, de blende brune lamellaire, et d'un peu de 
galène. On a séparé une certaine quantité de la matière 
métallique de la gangue,par le moyen du lavage à l'augette, 
et on a trouvé qu'elle donne à l'essai 0,014 d'argent qui 
contient une trace notable d’or, | 
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Le minerai ferrugineux est de la nature des pacos ; c'est 
un oxyde de fer rouge amorphe, caverneux, à petites cavi- 
tes irrégulières, à cassure grenue presque terreuse, mêlé 
d'une petite quantité de sable et d'argile, et pénétré d'une 
multitude de petits cristaux microscopiques très-éclatants, 
et d’un blanc perle, de chlorure d'argent, Quand on fait 
digérer ce minerai dans l'ammoniaque, tout l'argent se dis- 
sout ; lorsqu'au contraire on le traite par l'acide nitrique, 
il ne s'en dissout pas une trace, d'où il suit que la totalité 
de ce métal y est à l’état de chlorure. Enfin, en employant 
l'action de l'acide muriatique concentré et bouillant, tout 
l'oxyde de fer se dissout, et lorsqu'on étend ensuite la dis- 
solution avec de l’eau, la liqueur devient louche comme de 
l'eau de savon, parce qu'elle laisse alors déposer la petite 
quantité de chlorure d'argent que dissout l'acide con- 
centré. 

Pour faire l'essai de ce minerai on l'a fondu avec 10 par- 
ties de litharge et du charbon, et l'on a soumis à la cou- 
pellation le plomb qui en est résulté. On en a extrait ainsi 
0,099 d'argent aurifère, qui, traité par l'acide nitrique pur, 
a laissé 0,002 d'or, d'où par différence 0,093 d'argent. Cette 
teneur est fort considérable, L'or se trouve, sans aucun 
doute, à l'état natif dans ce minerai, mais il n'est pas ap- 
parent. 

La collection de M. de la Sagra renfermait trois minerais 
venant d'Holguin; savoir : deux minerais de cuivre et un 
minerai de fer. L'un des minerais de cuivre est de l’oxydule 
compacte et terreux, mêlé d'oxyde de fer, et traversé par 
des veines très- minces de cuivre carbonaté, L'autre minerai 
a présenté une association remarquable; c'est une serpen- 
tine en partie compacte, en partie feuilletée, blanche ou 
grisâtre, dont les faces de fracture sont lisses et colorées en 
un jaune de pyrites dù à un enduit métallique, et qui ren- 
ferme entre ses feuillets des nodules plus ou moins gros de 
sulfure de cuivre compacte et parfaitement pur. Toute la 
masse semble être magnétique; mais lorsqu'on la concasse 
en reconnait que les parties qui sont recouvertes de l’en- 
duit métallique jaune, sont les seules qui agissent sur le 
barreau aimanté, Cela prouve que cet enduit est de la py- 
rite magnétique, et effectivement, il se dissout dans l'acide 
muriatique avec dégagement de gaz hydrogène sulfuré. La 
serpentine est elle-même très-aisément attaquable par cet 
side en faisant gelée. Elle est essentiellement composée de 

silice et de magnésie, et elle ne contient pas du tout d'alu- 
mine. 

Le minerai de fer d'Hoilguin est compacte, à cassure gre- 
nue presque unie, d'un noir métalloïde brillant, ayant cà et 
là des reflets rougeûtres ; il contient en mélange du quartz 
Blanc cristallin, qui s y trouve disséminé en nids et en pe- 
ttes veines ; il est très-fortement magnétique, et il possède 
un très-grand nombre de pôles des deux signes; sa pous- 
sière est d’un rouge décidé, mais terne. 

La fonte qu'il a donnée était blanche, mais douce, facile 
à limer, et ne se laissait casser qu'après s'être aplatie; la 
scorie était vitreuse, grise et opaque. 

L'analyse, d'accord avec la voie sèche, a fait voir que ce 
minerai ne renferme qu'environ le cinquième de son poids 
d'oxyde magnétique, qui s’y trouve disséminé d'une manière 
iudiscernable dans de l'oxyde rouge métalloïde. 

Les minerais les plus remarquables de Baracoa sont un 
minerai de fer magnétique etun minerai de fer chromé. Le 
preinier est en masses amorphes, mélangées d’une gangue 
micacée, et qui présentent cà et Jà de petites cavités tapis- 
sées d'oxyde de fer et d'oxydule de cuivre. Sa poussière est 
brune. [l agit avec une force moyenne sur le barreau ai- 
manté, C'est, comme le précédent, un mélange intime 
d'oxyde rouge et d'oxyde magnétique, mais dans lequel ce 
dernier entre en proportion beaucoup plus grande que 
dans le minerai d'Holguin, quoique celui-ci agisse bien plus 
énergiquement sur le barreau aimanté. 

Le fer chromé n'a rien de particulier, si ce n’est qu'il 
n'entre dans sa composition qu'une quantité tout à fait in- : 

signifiante de silice. Il est compacte, un peu lamelleux, mé- 
la igé d'une petite quantité de matière pierreuse blanchà- 

tre, faiblement, mais sensiblement magnétique. Sa pous- 
sière est brune. 

On trouve du bitume solide dans deux localités diffé- 
rentes à Cuba; savoir : à Maruel, à peu de distance de la 
Havane, et dans la partie sud, près le cap Poras. Il y est 
très-abondant, et on l'importe en Amérique et en Europe, 
sous le nom de chapopote. 

Un négociant français vient de rapporter de Cuba des 
échantillons d'une matière métallique que l’on pourrait, à 
cequ'il paraît, se procurer en quantités extrêmement consi- 
dérables, J'ai trouvé que cette matière est du sulfure de 
cuivre fondu absolument pur. Quoiqu'il ne contienne ni or 
ni argeut, ce serait un excellent objet de commerce, parce 
qu'il serait extrêmement facile de le traiter pour en extraire 
les 0,80 de cuivre rouge qu'il renferme, 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Momies du Mexique, 

Nous reproduisons l'article suivant d'après les nouvelles 
Annales des Voyages. 

Un peu au nord de la ville de Durango, et dans les limites 
de son département, s’allonge du nord au sud, sur le ver- 
sant oriental de la Cordillère, une vallée inculte qu'on dé- 
signe sous le nom de Grosse Bourse ou Bolson de Mapimi. 
À de grandes distances les uns des autres, quelques hardis 
colons ont fondé des établissements, des fermes où ils élèvent 
d'innombrables bestiaux. Les Apaches, les Gomanches et 
d’autres tribus indiennes de la frontière poussent souvent 
leurs excursions jusque-là. Un jour, don Juan N. Flores, 
propriétaire de l'hacienda (ferme) de Saint-Jean de Casta, 
s'était aventuré fort loin à l'est dans les terres presque 
ignorées de sa dépendance ; il se trouvait à une centaine de 
lieues de Durango. Sur le flanc d’une montagne il apercut 
l'ouverture d'une grotte : il ÿ monta et voulut pénétrer dans 
l'intérieur... Mais il en sortit immédiatement, frappé de 
terreur et se signant, Il croyait être tombé au milieu 
d'un repaire de sauvages féroces, car il avait vu une 
multitude innombrable d'hommes assis dans le plus profond 
silence. 

La solitude du lieu où nul sentier, nulle terre foulée, 
nulle trace de pied humain ne se distinguait, fit croire à 
ses compagnons qu'il était sous l'influence d’une halluci- 
nation. ils entrèrent dans la caverne bien armés et munis 
detorches. Quel spectacle se développa sous leurs yeux à la 
lueur jaunâtre de la résine enflammée, aux reflets douteux 
des sombres voûtes de la grotte! — « Plus de mille cadavres, 
en parfait état de conservation, sont assis sur le sol, les 
mains croisées par-dessous les genoux; ils sont partagés en 
divers groupes, sans doute par ordre de familles. Leurs vé- 
tements consistent en {uniques de dentelle (tilmas de lechu- 
guilla) travaillées et tissées d’une manière admirable, avec 
des bandes et des écharpes (bezucos) d’étofles diverses et de 
couleurs variées, toutes d’un vif éclat. Leurs ornements sont 
des chapelets de graines ou de petits fruits entremêlés de 
petites billes blanches semblables à des os taillés, et des 
petits peignes en guise de pendants d'oreille, avec des petits 
os cylindriques, dorés et d'un poli parfait. Les sandales 
(vulgo huarachis) sont aussi d’une espèce de lianne tressée 
en grosses mêches et assujetties à la jambe par des fils de 
même matière, » (Extrait de la lettre du gouverneur de Du- 
rango au miuistre de l'intérieur.) 

Le même courrier qui apportait à Mexico cette nouvelle 
était chargé d'un paquet renfermant une bandelette prise 
sur l'un des cadavres, et divers échantillons de {uniques 
(tilmas), d’écharpes et de bijoux. Il annonçait aussi que le 
vouverneur avait engagé d'une manière pressante le pro- 
priétaire à murer l'entrée de la caverne jusqu'à ce que le 
gouvernement eût ordonné des mesures à l'égard de cette 
précieuse catacombe. Ce serait vraiment une perte pour la 
science si quelque avide bande de sauvages profanait et 
bouleversait ce séjour de la mort dans l'espoir d y découvrir 
que'que trésor, 
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Antiquités celtiques. 

On vient de découvrir dans l'arrondissement de Valognes 

un objet intéressant pour les antiquaires celtomanes. C'est 

un moule ayant servi à fondre ces haches d'armes gauloises 

en bronze qu'on trouve assez fréquemment dans notre 

contrée, quoique plus rarement que ces coins gaulois du 

même métal dont 6n n’a pu encore jusqu'ici deviner l'usage, 

‘et qui n’ont encore servi qu'à constater la vérité de ce vers 

de Lucrèce : 

Nam prius æris erat quam ferri cognilus usus. 

Ce moule est en pierre de grès sans doute assez réfractaire 

pour subir la chaleur de la fusion du bronze. Il est le 

pendant de celui en bronze, ayant servi à fondre des 

coins gaulois, qui|fut trouvé} dans la forêt de Briquebec 

en 1827, et que possède la bibliothèque de la ville de 

Cherbourg. Ce sont deux objets uniques dans leur genre et 
auxquels les antiquaires attachent un assez haut prix. 

Antiquités trouvées aux environs de Kertch. 

Les musées de la Russie viennent de s'enrichir d'un nom- 

bre considérable d'antiquités trouvées dans le courant du 

printemps dernier aux environs de Kertch. 
Les fouilles ont commencé sur le faîte de la colline dési- 

née par le nom de Montagne de Mithridate, là où s'élevait, 

d’après Strabon, la citadelle de l'antique Panticapée. Le di- 
recteur du musée de Kertch, visitant ces travaux, avait re- 
marqué, dans le voisinage, un certain nombre de grandes 
pierres posées avec une apparente régularité ; il jes fit dé- 
gager de la terre qui les cachait en partie. Sous l'une d'elles, 
à une profondeur d’une archine et demie au-dessous de la 
surface du sol, on trouva trente pièces de monnaie de dif- 
férents rois du Bosphore : 4 de Tibérius Julius Sauromatus ; 
8 de Rikouporis Le"; 5 de Kotys II; 6 de Rimitalke, et 7 de 
Sauromate III, qui toutes sont parfaitement conservees. 

Parmi celles de Sauromate IL ( Tiberius Julius) on en 
remarque une dont l'empreinte ne ressemble point à celles 
que portent les monnaies du même roi qui ont été trouvées 
antérieurement. D'un côté l’on voit le buste du souverain 
tourné à gauche et non à droite, comme sur les médailles 
dont nous parlons ; sur le revers est une grande porte pla- 
cée entre deux tours; au pied de l'œuvre est enchaîné un 
guerrier en costume scythe ; du même côté on voit les bran- 
ches d’un arbre dont le tronc est caché par la tour, et en 
bas ces lettres : M. H., que l’on trouve sur la plupart des 
monnaies des royaumes de Bosphore. Pendant que l’on fai- 
sait ces découvertes, les recherches continuaient dans les 
environs de la ville, Plusieurs kourganes ( tumuli ) ont été 
fouillées, et quatre de ces tertres artificiels cachaient des 
tombeaux enrichis d'objets remarquables. L'un de ces tom- 
beaux était celui d'un guerrier, à en juger du moins par les 
restes d'une cuirasse trouvés auprès du squelette, Cette ar- 
mure se composait d'écailles d'airain cousues sur une veste 
de peau. Là se trouvaient encore son épée et un grand nom- 
bre de flèches de formes différentes. Sur l’anse d’une am- 
phore placée à la tête du squelette, on lisait en caractères 
grecs : « Labrodamas, » et à côté de ce vase il y avait un de 
ces petits ustensiles connus sous le nom capediunculæ, dont 
on faisait usage dans les sacrifices ; une autre amphore, en 
argile, était placée aux pieds du guerrier; sur son anse on 
lit l'inscription grecque suivante : « Labradiôn. » ) 

Le casque et les cuissards sont assez bien conservés mal- 
gre leur ancienneté, et, à en juger d'apres leur forme, ils 
paraissent dater des temps les plus reculés. Le casque est 
garni de plusieurs pointes en métal, qui offrent d'autant 
plus d'intérêt qu'on ne trouve, même dans les musées les 
plus riches, qu'un nombre très-limité d’armures de ce 
genre. L'exemplaire qui vient d'être découvert se distingue 
d'ailleurs par une particularité assez remarquable ; d’ordi- 
paire ces armures en tôle d’airain avaient une doublure en 
cuir, et des trous qui y sont pratiqués au-dessus du genou 
donnent lieu de croire qu'elles étaient assujetties à la jambe 
moyennant des courroies également en cuir; celles qui ont 
été trouvées dans cette tombe sont enrichies, au dessus du 
genou, d'ornements en relief ; on n’y voit point de ces trous 

dont nous venons de parler ; mais la tôle est tellement 
flexible, qu'il était facile de la plier autour de la jambe. 

Dans un autre tombeau on a trouvé un vase funéraire, 
orné d'un dessin de couleur rouge sur un fond noir; c'est 
un génie ailé, à cheval, qu'une femme parait appeler en lui 
faisant signe de la main droite ; les nuages sont indiqués 
par une teinte blanche; mais ce vase mérite moins de fixer 
l'attention qu'une petite statue en argile qui était placée à 
côté : c'est l'image d'une femme tenant de la main gauche 
un petit garçon, près duquel on voit une corbeille renversée 
d'ou s'échappent des fruits; d’un côté est un chien, de 
l’autre un coq. On suppose que ce tombeau renfermait les 
cendres d’un enfant. 

Dans le troisième tombeau gisait le squelette d’une femme 
reposant sur une couche d'herbes marines ; son front était 
cent d’une légère guirlande en feuilles d'or, dont la forme 
imitait celle du frêne. Un collier de perles de cristal ornait 
le cou de cette femme ; deux talismans, l’image d’un lion et 
un scarabée, étaient déposés sur sa poitrine : l'index de la 
main droite gardait encore une bague en or enrichie d'un 
grenat syrien, de forme bombée, sur lequel le ciseau du gra- 
veur a tracé une tête de femme. A l’entour de ce squelette 
se trouvaient enfouies, sous les fragments de plusieurs 
vases d'argile brisés, huit plaques rondes et bombées en or, 
qui servaient probablement à garnir le haut de la robe ; elles 
sont ornées de masques d'homme et de femme en relief; on 
en a retiré un petit vase en ivoire, dont le couvercle sculpté 
représente la caricature d’une tête d'homme. Tous ces objets 
ont une grande analogie avec ceux qui ont été trouvés à 
différentes époques dans les tombeaux de la Grèce, surtout 
dans ceux des environs d'Agrigente. 

Le quatrième tombeau contenait un fuseau à filer en 
ivoire et deux petits flacons de. cristal, dont l’un est orné 
de couleurs brillantes ; il est en argile, et sa forme est celle 
d'une amphore, 

Fouiiles faites à Jublains (Mayenne). 

M. Verger a fait exécuter à Jublains des fouilles dont 
nous allons donner un résumé rapide. 

La fouille faite dans un champ appelé Mortin à fourni 
une grande quantité de briques, de tuiles creuses et à re- 
bords ou crochets, des clous, quelques morceaux de fer, 
dent l’un appartient à une bride et l'autre à un instrument 
de jardinage; plusieurs fragments de ciment peint de di- 
verses couleurs, et un petit instrument de bronze d’une 
forme singulière et dont on ignore l'usage. 

La fouille exécutée dans le taillis Maurice a donné seu- 
lement des pierres, du ciment blanc et une grande quantité 
de petits fragments de marbre poli, ayant été évidemment 
employés en placage et pavage. Quelques-uns de ces frag- 
ments portent des fleurs d'ornement sculptées, d’autres 
sont taillées en corniches de six à neuf centimètres de hau- 
teur. 

A quelques pas de là on a trouvé deux pierres de grès d'un 
mètre carré et de trente-trois centimètres d'épaisseur, et 
trois médailles, dont l’une laissait apercevoir la tête d'un 
César (cuivre jaune, moyenne grandeur); une autre en bronze 
de même dimension, présentait une tête de Commodus, 
Félix-Auguste ; revers : une femme debout, et les seules 
lettres VGPN, 

Dans le Champ-des-Cloches on a déçouvert une pierre en 
IC 

calcaire portant ce fragment d'inscription: ET HE. De plus, 
il a été trouvé deux médailles : la première, petit bronze, 
semée d'étain, tête radiee, nom effacé, Divus PP. AUS, ; 

revers : Apollon debout, appuyé sur une Iyre, et de l’autre 
main tenant une fleur à trois branches; Æpolliri conserva- 
tort; la deuxième, petit bronze quinaire;Constans PP, Aug.:; 
revers : deux guerriers debout; au milieu une enseigne ; 
premier mot effacé, exercitus; un mortier de la forme 
de nos mortiers actuels de cuisine.et de pharmacie. 

Voici le détail des principaux objets trouvés dans le jardin 
du presbytère : vase en terre rouge avec anses; vase en 
terre rouge avec fleurs ou feuilles, vase en terre rouge avec 
même dessin, plus profond et semblable au dessin donné 
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par M. de Caumont dans son Cours d'antiquites,à la planche 
XXIV, n° 3 ; une petite tasse unie ayant la forme de nos bols 
à chocolat ; une espèce de tranche ou de pioche avec une 
douille dans laquelle on aperçoit les restes du manche ; ce 
bois est devenu fossile ; l'extrémité de la douille, qui était 
fermée, a été séparée de l'outil par le pic de l'ouvrier; 
grand nombre de goulots de bouteilles en terre; des clous 
presque tous à tête plate; une meule et la moitié d'une de 

moulins à bras, en granit; elles sont convexes en dessus, 
concaves en dessous et percées dans leur milieu. 

Peu de temps avant, M. Lalasseux avait trouvé dans son 
jardin un fragment de chapiteau en grès d’un assez bon tra- 
vail, une tête d'amphore avec ses deux anses, etun âne 
tronqué en grès grossièrement travaillé. Au milieu de son 
extrémité supérieure est une petite cavité ronde de deux 
centimètres et demi de diamètre et de profondeur. Sept 
trous plus petits forment autour du centre un cercle dont 
le diamètre est de quatorze centimètres AU 

Les résultats principaux des fouilles du champ nommé le 
Clos-Poulains, sont : un petit fer recourbé ayant la forme 
d’une portion d'agrafe; un mors de bride en fer; un frag- 
ment ke vase avec figure en relief: le vase est percé sur son 
bord à l'endroit de la bouche; un joli petit manche en 
bronze d'un petit couteau : dans la partie mférieure on voit 
un trou où était le clou qui retenait la lame ; deux clefs en 
fer; un singulier instrument en fer dont la figure ne se 
trouve pas dans nos livres sur les antiquités: les trois trous 
qui sont près du manche sont à jour; un vase en terrenoire 
d'une jolie forme; des fragments de poteries rouges avec 
figures ; trois petits anneaux de bronze, mais non destinés 
à orner la main: l’un d'eux paraît avoir été augmenté; trois 
etits anneaux en argent, bague ou filet mince; un cercle 

en fer de dix centimètres, qui semble une ancienne lame 
d'épée ; plusieurs fragments de poteries rouge, noire, 
grise,etc. : sur les fragments de poterie rouge M. Verger a lu 
trois noms de fabricants : OF. MACCA, MAÏILLEDO. F. 
OF, SEVERT; ce dernier nom se trouve dans ceux qui ont 
été donnés par M. de Caumont ; un morceau de bitume noi- 
râtre cassant, brûlant à la lumière d'une chandelle comme 
notre cire à cacheter, répandant une odeur agréable ; enfin, 
quinze médailles romaines en bronze avec les noins de 
Constantianus, Crispus, Antoninus, etc. 

Tous les objets recueillis dans ces diverses fouilles vont 
être déposés au musée de Laval. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Storia dei municipi italiani da Carlo Morbic. 

Les travaux historiques, interrompus par les malheurs 
et les préoccupations politiques, ont depuis longtemps re- 
pris chez nous l'importance et le rang qu'ils n'auraient ja- 
mais dû perdre. Les principaux Etats de l'Europe ont suivi 
l'exemple de la France, et l'Italie-n’est point restée en ar- 
rière dans cet heureux retour des études auparavant 
négligées. Le roi de Sardaigne, par son brevetto du 20 
avril 1833, a créé une commission historique, sous le nom 
de Deputazione sopra glé studit di storia patria, qu'il a 
chargée de publier un recueil de documents rares ou iné- 
dits, relatifs à l’histoire du Piémont. Un des membres les 
plus laborieux et les plus érudits de cette commission his- 
iorique est M. le comte Carlo Morbio. M. Morbio a publié, 
pour son propre compte, l’histoire des principales villes 
d'Italie. Quatre volumes de cet ouvrage ont paru; M. Carlo 
Morbio les a présentés à l'appui de sa demande, 

Ces volumes, publiés dans l'espace de deux ans, de 1836 
à 1838, renferment l'histoire de Florence, de Milan, de 
Plaisance, de Fuenza, de Novare, de Pavie et de Ferrare. 
M, Morbio ne donne pas seulement une chronique des 
événements relatifs à ces municipes ; mais il ajoute à son 
histoire un recueil de chartes et d'autres monuments iné- 
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dits, qui font mieux comprendre les motifs et les consé- 
quences des faits, qui rectifient parfois les opinions des 
historiens, et qui toujours font connaître mieux que les 
récits les circonstances de la vie et de la condition inté- 
rieure des peuples. Ces détails manquent trop souvent dans 
les grandes histoires, et leur absence ne permet pas d'avoir 
une connaissance exacte du véritable état des peuples ou 
de la nation dont on étudie l'histoire. | 

L'ouvrage de M. Morbio nous semble combler avec bon- | 
heur, pour une partie de l'Italie, la lacune qu'avaient laissée 
les historiens italiens, Les quatre volumes de l'Histoire des 
municipes renferment environ cent cinquante chartes ou 
autres monuments inédits, très-utiles pour la connaissance 
des usages civils, militaires et ecclésiastiques. Beaucoup sont 
antérieurs au x® siècle. M. Morbio a encore puisé beaucoup 
de notions dans les chroniques et les statuts des villes ita- 
liennes. Au sujet de ces derniers documents, trop peu con- 
nus, à ce qu'il paraît, l’auteur relève une erreur de M. de 
Sismondi, qu'il n'est point inutile de signaler. 

M. de Sismondi affirme, dans son Histoire des répu- Il 
bliques italiennes, que, « mallieureusement, depuis le mi- | 
» lieu du xn® siècle jusqu'à la fin du xrn°, nous avons 
° à franchir un long espace de temps, pendant lequel au- 
» cune des villes de l'Italie septentrionale n’a eu des histo- 
» riens Contemporains, à la réserve de celles de la Vénitie, » 
Nous traduisons textuellement la réponse de M. Morbio : 
« Chaque ville, non-seulement de Lombardie, mais d’I- 
talie, a des livres curieux, qui décrivent ce qui se passait 
dans l'intérieur de nos républiques, nous dévoilent les pas- 
sions qui agitaient ces peuples, leurs désirs, leurs espé- 
rances, la politique de leurs assemblées et de leurs magis- 
traits... Ces livres sont les s{atuts municipaux. Il est étonnant 
que de tels ouvrages, étant souvent consultés par les lé- 
gistes dans certaines parties de l'Italie, par exemple en 
Piémont, où ils sont encore en vigueur, personne n’ait tenté 
de démontrer leur immense importance historique. Ils dé- 
crivent, avec la simplicité historique des temps antiques, la 
constitution politique de chaque république, les lois, les 
traités et les alliances, les divers modes de guerroyer, les 
victoires et les défaites, la vie simple et de fanulle des 
preux, leurs vertus et leurs vices, les habitations, les com- 
modités et les désagréments de la vie, la mode de s’habiller, 
et mille autres détails curieux, que nous ne trouvons pas 
toujours dans les historiens, même les plus fidèles, de ces 
temps. Aucun esprit de parti, nul éloge servile, nul outrage 
dicté par la lâächeté, aucun fiel ne découle de ces écrits, 
comme des chroniques et des mémoires contemporains. Ce 
sont les plus curieux, les plus véridiques et les plus authen- 
tiques documents des républiques italiennes.» L'ouvrage en- 
tier de l'Histoire des municipes est la preuve et le commen- 
taire de ce que dit ici, en quelques lignes, M. Morbio. 

Ne puisant qu'à des sources certaines, n'avançant aucun 
fait sans citer des autorités, l’auteur des Municipes n’a pas 
hésité à représenter plusieurs des Médicis dans leur triste 
et peu honorable existence. Il ne s'est pas laissé entraîner 
par les panégyriques des orateurs et des poëtes gagés, par 
l'enthousiasme des artistes, qui ont servi trop longtemps, 
au lieu de la vérité des faits, aux historiens de cette célèbre 
famille. 

On remarque, dans l'Histoire des municipes, une disserta- 
tion sur les loïs pénales qui régissaient autrefois quelques- 
unes des villes lombardes, une autre sur les causes qui 
prolongèrent en Italie l'esclavage au delà du x° siècle. 

M. Morbio ne néglige pas les questions d'ordre moins 
élevé ; il entre dans les détails particuliers de l'histoire des 
villes d'Italie. 

Tout ce qu'il. était important ou intéressant de connaître, 
et qu'avaient négligé les historiens italiens, trouve sa place 
dans les Municipes. 

Le savant ouvrage de M. le comte Morbio, utile pour 
connaitre à fond l'histoire d'une partie de l'Italie, pourra 
encore servir beaucoup à l'étude de la domination des Car- 
lovingiens en Italie. 

es ma | 
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NOUVELLES. 

M. Henri Reboul, correspondant de l'Institut dans la sec- 
tion de minéralogie et de géologie, et connu pour ses tra- 
vaux sur les terrains tertiaires du midi de la France, est 
mort, âgé de 76 ans, à Pézénas. 
— On lit dans l’Estafette de New-York : 
« Les désastres causés par l'ouragan de samedi sont im- 

menses ; ils s'élèvent à plusieurs millions de dollars, et ce- 
pendant ils ne sont pas aussi grands que l’on avait lieu de 
le craindre. Bien des propriétés ont été ravagées ou dé- 
truites, mais peu de personnes ont péri. En mer, les sinistres 
n'ont pas été très-considérables, grâce à un heureux ha- 
sard qui a retenu loin des côtes une foule de bâtiments 
attendus. Rarement il s’en est trouvé si peu dans ces pa- 
rages, Îl n’y avait pas un seul fort navire, et seulement cinq 
bricks. Deux ont été jetés à la côte ; les autres ont été en- 
gagés dans les glaces, et c'est peut-être à cette circonstance, 
autant qu’à la précaution prise par les capitaines de faire 
raser tous les mâts, qu'ils ont dû de ne pas échouer contre 
le rivage. Six schooners ont été poussés à terre, et l’on es- 
père les relever tous et sauver en grande partie les cargai- 
sons, Un sloop et un schooner ont: coulé bas avec leurs 
équipages. Si nous n'avons pas à constater plus de désasires 
sur les côtes, c'est, encore une fois, qu'il n'y avait pas d'au- 
tres bâtiments, car la direction et la violence du vent ne 
permettaient à aucun de ceux qui s’y trouvaient d’échap- 
per. En revanche, la tempête a semé le ravage sur terre 
dans un espace immense. 

De Philadelphie, de Boston, d’Albanie, sont arrivés d'af- 
fligeants récits d’inondations. Dans quelques endroits le 
mal a été plus grand qu'à New York, De l'autre côté de la 
r.vière d'Hudson, au New-Jersey, les villages et les habita- 
tions éparses çà et là ont gravement souffert des coups de 
vent. Plusieurs maisons ont été entièrement démolies. À 
Elisabeth-Town, un grand nombre d'ouvriers étaient oc- 
cupés à travailler dans une vaste teinturerie contre laquelle 
l'ouragan se brisait avec violence. Vers deux héures de l’a- 
près-midi, le samedi, quelques craquements se firent en- 
tendre dans les murs, et ceux qui s2 trouvaient là avaient à 
peine eu le temps de fuir au dehors, que le bâtiment s'est 
écroulé avec fracas. Un seul ouvrier étant resté, on ne sait 
comment il s'est trouvé sur les ruines, pris seulement par 
les bras. L'on est parvenu à le dégager, 
À Peakshill, daus la nuit du vendredi au samedi, trois 

personnes, qui se rendaient à New-York, ont eu l'impru- 
dence de contraindre leur cocher à traverser le pont recou- 
vert par l'inondation. La voiture et les chevaux ont été 
entrainés par l'inondation, L'un des voyageurs, qui s'était 
placé sur le siège, s’est jeté à la nage, et est parvenu, non 
sans danger, jusqu'au village situé sur la rive : là il a de- 
mandé et obtenu des secours assez à temps pour trouver 
ses compagnons de voyage, qui s'étaient places sur le haut 
de la voiture, Les trois chevaux qui la conduisaient ont été 
noyés. 
Nous n'en finirions pas si nous voulions raconter tous 

les accidents qui ont eu lieu pendant les dix-huit heures 
qu'a duré la tempête. 

On n'a pas pu encore constater à New-York le montant 
approximatif des pertes; mais elles s'élèveront bien au delà d'un million de dollars, 

En outre des marchandises perdues ou avariées par la 
submersion des magasins, plusieurs milliers de barriques 
ou de ballots qui se trouvaient sur les quais ont été entraînés 
par le courant. il y avait une grande quantité de farines, de 
coton, etc, 

À Philadelphie et dans tout le pays avoisinant, l'ouragan 
a eu plus de durée et plus de violence, il a causé plus de dés- 
astres qu'à New York. 

« La tempête la plus impétueuse et la plus destructive 
qui ait eu lieu depuis quarante ans, dit le Ledger,a éclaté ici 
vendredi soir, vers neuf heures,par un violent vent d'ouest 
accompagné d'une pluie battante, et s'est prolongée jusqu’à 
samedi soir à cinq heures : un gros vent s'est alors subi- 
tement élevé du nord-ouest, et l'atmosphère s’est refroidies | 
avec une telle rapidité, que le thermomètre était descendu 
peu d'heures après jusqu'à 12 degrés aü-dessous de zéro 
(x9° Réaumur). » ; 

Ce journal donne ensuite de longs et affligeants détail 
les désasires dont Philadelphie et ses alentours ont 
théâtre. Toutes les communications ont été interromkä 
et les courriers qui etaient attendus le samedi soir et ] 
#manchen'étaient pas encore arrivés lundi matin. Les CRE 7. 
du Schuylkill se sont élevées de 17 pieds au-dessus de leur == 
niveau ordinaire, et, vomissant hors du lit de la rivière les 
énormes glacons dont elle était couverte; ont débordé au 
loin sur les deux rives, portant partout le ravage et la des- 
truction. 

Dix maisons ont été complétement détruites à Manayunk, 
village traversé par le Schuylkill. Plusieurs autres ont été 
gravement endommagées,quelques-unes ébranlées au point 
qu'il faudra les reconstruire. On croit qu'elles avaient toutes 
été abandonnées à temps et que personne n'a péri. On cite 
cependant quelques familles qui, surprises par l'inondation, 
ont d'abord cherché un refuge au haut de leur habitation, 
dont elles sont ensuite descendues au moyen de cordes, 
aussitôt qu'il a été possible de leur porter secours avec des 
bateaux. Tous les ponts ont été mis hors de service; trois 
ont été détruits, notamment le pontflottant de Gray’s Ferry, 
et le pont construit l'été dernier par la compagnie du che- 
min de fer de Philadelphie à Baltimore, Ce dernier avait 
coûte 70,000 dol. 

A Philadelphie, comme à New-York,les cheminées ont 
été renversées, les toitures enlevées. Tous les magasins voi- 
sins de la rivière ont été submergés et les marchandises 
ont éprouvé d'énormes avaries. Dans Walnut-Street, un im- 
mense magasin, encombré de barils de farine, a été envahi 
par l’eau jusqu'au premier étage. Les portes et les fenêtres 
ont été brisées par le courant, et une grande quantité de 
barils ont été entrainés. Ce magasin appartenait à M. Hum- 
phrey dont la perte sera immense. 

Lorsqu'après l'ouragan les eaux se sont retirées, les rues 
étaient encombrées de glacons qui s’élevaient à une grande 
hauteur contre les murs des maisons. 

Une grande quantité de bestiaux a péri. On cite un che- 
val qui, emporté au milieu des vagues, parvint à s'engager 
dans les branches d’un arbre et à s'y maintenir jusqu'à ce 
qu'il fut jeté sur le rivage, le corps horriblement mutilé par 
les glacons, 

Pour ajouter à l'horreur de cette scène, l'établissement de 
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gaz placé sur les bords du Schuylkill ne put être mis en ac- 
tivite, et la ville de Philadelphie fut plongée dans les téne- 
bres pendant l’affreuse nuit du vendredi au samedi. 

Le Ledger, que nous n'avons fait qu'analyser, dit en ter- 
minant : « Quelle est dans tout cela l'étendue des pertes ? 
nous ne le savons pas ; mais les scènes que nous avons dé- 
crites offrent un aspect de destruction et de désolation que 
l'esprit ne peut concevoir. Le rivage est partout couvert de 
propriétés détruites. La perte est incalculable. » 

En remontant la rivière du nord jusqu'à Albany,et sans 
doute beaucoup plus haut, on retrouve partout les traces 
de l'ouragan. Tous les villages qui se trouvent près dufleuve 
ont éte plus ou moins endommagés par le vent et l'inonda- 
tion. À Albany, il semble que le vent avait perdu sa plus 
grande violence, car les journaux de cette ville ne parlent 
pas de dégâts semblables à ceux qu'ont éprouvées beaucoup 
de maisons à Philadelphie et à New-York. Mais la crue des 
eaux y a été terrible. Les glaces, détachées par la pluie 
chaude du samedi matin, se sont rompues avec fracas, et, 
dans la debâcle, tous les bateaux qui se trouvaient attachés 
aux quais ont été violemment heurtés, brisés : un grand 

arts RE : D 
nombre ont éte entraînés et eneloutis ; de ce nombre est le 

bateau à vapeur North. America, l'un des plus beaux qui 
fût sur la rivière. On pense qu'il a coulé à fond, car il a jus- 
qu'iciété impossible de le retrouver. Albany a été en partie 
submergée, et beaucoup de maisons ont été en partie démo- 
lies par le choc des glaces. L'eau a pénétré dans une grande 
quantité de magasins et y a causé des dommages propor- 
uonnellementaussi grands que ceux de New-York et de Phi- 
jadelphie, 

On pense qu’à Troy les ravages ont été très-considéra- 
bles. La rivière était de ce côté-là couverte de débris et d'em- 
barcations. 

Boston n’a pas beaucoup souffert. Cependant une partie 
des magasins sur les quais a été inondée, et quelques bâti- 
ments ont éprouvé des avaries. 

A Salem et à Providence, le vent et les eaux avaient pres- 
‘que aütaur de violence qu'à Philadelphie. Les pertes y ont 
ete tres-considérables. » 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 25 février 1839. 

M. Biot fait une nouvelle communication sur les effets 
de la radiation appréciés au moyen du phosphore artificiel 
rovenant de la calcination des écailles d'huitres avec du 

soufre. Il a soumis ce phosphore à l'influence de la lumière 
diffuse pendant un intervalle de temps moindre qu'une 
demi-seconde, et a obtenu une phosphorescence sensible 
dans une chambre parfaitement obscure; divers écrans 
ayant été interposés ont diminué l'effet phosphorogénique, 
d'une quantité variable, suivant leur pature. Ainsi, le pa- 
pier glacé est celui qui a le plus arrêté l'effet de la radia- 
tion ; après lui est venu le verre blanc, et le gypse au con- 
iraire, et encore mieux le cristal de roche, n'a presque pas 
diminué le pouvoir phosphorique. M. Biot à également 
soumis ses phosphores à l'action de la lumière diffuse sous 
l'eau, et il a vu toute la substance calcinée et même l’eau 
environnante devenir lumineuse. À ce sujet il a rappelé 
quelques phénomènes encore inexpliqués relativement à la 
vision sous l'eau, et surtout relativement à l'égalité de ré- 
fraction éprouvée par la lumière de deux étoiles situées, 
l'une en avant de la direction du mouvement annuel de ja 
terre, et l'autre dans la direction opposée, ce qui semble- 
rait indiquer que la vitesse de la lumière serait la même 
dans les deux cas, nonobstant la différence énorme ap- 
portée par le mouvement de translation de la terre, 

M. Arago, à l’occasion de cette communication, à rappelé 
que le physicien François Humbert, dans le xviu siecle, 
avait déjà remarqué que le phosphore de Bologne ou le 
sulfate de baryte calciné avec un peu de farine, devient 
moins lumineux s'il recoit l’action de la lumière du jour à 
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travers les vitres d’une croisée, et que pour obtenir son 
maximum de phosphorescence il fallait ouvrir lesfenêtres 
de l'appartement où se fait l'expérience, Après avoir signalé 
aussi les observations de Beccaria et de Beecari qui se trou- 
vent rapportées en detail dans la lettre de M. l'abbé Moi- 
gno (for notre dernier numéro), M. Arago donne quel: 
ques détails sur des expériences qu'il avait indiquées depuis 
longtemps et dont M. Biot a parlé dans son Mémoire. Il 
s'agissait de savoir si la phosphorescence du diamant est 
produite par la portion de lumière susceptible de réfraction 
ou par celle qui est susceptible de réflexion ; or, pour faire 
agir l'une ou l'autre de ces portions de lumière il suffisait de 
recevoir sur une plaque de diamant, sous une incidence de 
24 degrés environ qui correspond à la polarisation com- 
plète, un faisceau de lumière préalablement polarisée 
par réflexion. En effet, quand les plans des deux réflexions 
seront parallèles, il y aura réflexion totale; quand ils se- 
ront perpendiculaires, il n’y aura plus du tout de réflexion, 
mais seulement réfraction. Cette expérience pour être 
faite exigeait l'emploi d'une plaque de diamant susceptible 
de devenir phosphorescente par l'exposition à la lumière. | 
Mais quoiqu'on sache bien que les diamants. d'une 
teinte jaunâtre sont presque tous doués de cette propriété, 
M. Arago n'en avait point eu de convenables. M. Arago 
parle ensuite d’une expérience qu'il avait faite ancien- 
nement dans le but de trouver un argument contre la 
théorie de l'émission pour la lumière, Il recevait 
sur du chlorure d'argent les franges produites par l'in- | 
terférence de deux faisceaux lumineux, et ces franges 
se peignaient en bandes noires sur cette substance chimique || 
si altérable, comme on sait, par la lumière; il imagina de nf! 
plonger à moitié dans l'eau le papier couvert de chlorure 
d'argent, espérant que les bandes produites dans l'air sur le |}: 
chlorure d'argent ne seraient pas exactement dans le pro- | 
longement de celles qui seraient produites dans l'eau, parce |! 
que, en traversant ce liquide, la lumière aurait dû éprouver |! 
une augmentation ou une diminution de vitesse, suivant | 
l'une où l'autre des théories. Or,les bandés se trouvèrent | 

exactement dans lé même prolongement, de sorte qu'au lieu nf! 

de trouver l'argument cherché, on est conduit par cette 

expérience à penser que l'action de la lumière sur le chlo- M 

rure d'argent se produit à une certaine profondeur dans 

cette substance et quand la lumière a déjà acquis une vitesse M, 

indépendante de celle qu'elle pouvait avoir dans le milieu | 

traversé auparavant. ( 

M. de Gasparin lit un Mémoire sur les terres arables et 4 

sur leur classification, d’après des caractères tirés de leur 4 

composition chimique et minéralogique, de leur position 

géologique et topographique, et de leurs productions végé- 1 

tales. il 

M. Jacoby présente un Mémoire sur les ellipsoiïdesà trois 

axes inégaux. 
M. Biot donne lecture de la lettre de M, Talbot que nous 

avons donnée dans notre dernier numéro,et M. Dumas pré- 

sente verbalement des observations sur l'explication des phé- 

noménes du papier sensitif. ; DE 

M. Bechameil, commandant le navire le Wéloce, équipé 

pour naviguer alternativement à la vapeur et à la voile, sui- 

vant le système dont il est l'inventeur, écrit de la Havane 

pour annoncer son arrivée dans ce port aprés 29 Jours de 

traversée pendant lesquels il a parcouru plus de 2,500 lieues, 

ce qui fait 80 lieues par jour. la brûlé 290 tonnes de char- 

bon, ce qui n'est point une quantite disproportionnée avec 

le port du navire. Il résulte de la comparaison établie avec 

le Great-Western qui va de Liverpool à New-York, que ce 

dernier bâtiment, naviguant à la vapeur seulement, et dont 

on à vanté les résultats, ne pourrait faire lemême trajet que 

le Véloce, sans renouveler sa provision de charbon dans | 

une station intermédiaire et en occasionnant une dépense 

triple. Ainsi M. Bechameil, par son système de mâts et de | 

vergues en fer creux et susceptibles de se démonter ou de se | 

remonter en très-peu de temps, a résolu un problème tres- | 

important, puisquil est démontré, par le resultat de son 

voyage, qu'avec un chargement peu considérable de char- 

bon, et en se servant des voiles toutes les fois que le vent le 
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permet, il sera possible d'entreprendre de longues traver- 

:séesavec les bâtiments à vapeur. 
M. Babinet écrit au sujet de la note précédemment 

adressée par M. Forbes, d'Edimbourg, sur la couleur ap- 

parente du soleil regardé à travers la vapeur. M. Babinet 

explique ce phénomène par les interférences des rayons 

transmis à travers deux ordres de parties entremêlées 
dans une même couche, comme seraient des gouttelettes 
d’eau entremêlées d'air entre deux plaques de verre. 
Nous donnerons plus tard un exposé plus détaillé de sa 
théorie et de ses expériences. 
MM. Barré de Saint-Venant et Wenzel présentent un 

Mémoire sur l'écoulement de l'air soumis à une forte pres- 
sion-ou passant dans un espace où la pression est moindre. 

M.Pentland envoie plusieurs lettres datées du cap Horn,, 
de Rio-Janeiro, de La Paz (Bolivia), etc., relativement aux 
diverses questions de météorologie et de physique comprises 
dans les instructions données pour l'expédition de la Bo- 
nite. Il a constaté que les halos sont toujours circulaires, 
lors même que, par un effet de réfraction atmosphérique, 
ils paraissent elliptiques. À ce sujet, M. Arago fait remar- 
quer que, sans modifier en rien la théorie de ce phénomène 
qui le fait dépendre de la réfraction de la lumière de l’astre 
passant à travers une infinité de petits prismes de glace 
suspendus dans l'atmosphère, on pourrait admettre que 
dans les hautes régions de l'atmosphère, la température 
étant moindre, influe d’une autre manière sur la réfraction. 
M. Pentland a fait des expériences à diverses latitudes et à 
diverses hauteurs sur le pouvoir échauffant des rayons so- 
Jaires, et a trouvé que ce pouvoir est le même partout. Il a 
fait de nombreuses observations sur la période baromé- 
trique et sur les réfractions atmosphériques dans les régions 
équatoriales. M. Pentland, enfin, est arrivé à ce résultat que 
la température moyenne entre l'équateur et le 10° paral- 
lèle de chaque côté approche de trés-près d'être 269,6 cen- 
tigrades, soit qu'on les déduise des maxima et des minima 
des températures de l'air à l'ombre, ou de celle de la surface 
de l'Océan dans ces régions, et que ces deux températures 

_ diffèrent à peine de Ja moitié d’un degré. Il a vu aussi que 
le maximum de chaleur atmosphérique observé en pleine 
mer et à l'abri de toute circonstance perturbatrice, a été de 
29°,4 centigrades, et celui de l’eau de la mer de 280,1. ) : : ; A T nl 

M. l'abbe Moigno envoie une notice historique sur la 
phosphorescence, que nous avons insérée dans le dernier 
numéro. ; 

M. de Joannis présenteun Mémoire sur la génération des 
anguilles et sur la viviparité de ces poissons, 

M. Peclet adresse la description d'un nouveau galvano- 
mètre avec lequel on est tout à fait à l'abri des propriétés 
magnétiques du fil de cuivre, lequel contient toujours une 
petite quantité de fer. 

M. d'Orbigny adresse une réclamation de priorité au su- 
Jet des ossements fossiles observés par M. Pentland, près du CCE : OU 3 lac de Piticaca. Suivant M. d'Orbigny, ce n’est point le 
mastodonte à dents étroites, mais le mastodonte des Andes 
(M. Andii) dont les ossements ont été observés dans cette 
logalité. 

M. E. Robert annonce qu'il ya faire un nouveau voyage 
dans le nord de la Russie d'Asie, et donne en même temps 
des explications au sujet du spath d'Islande dont on n'a 
reçu à Paris que des mauvais échantillons, au lieu des quatre 
caisses de spath limpide, et pouvant servir aux expériences 
d optique, dont l'envoi avait eté annoncé par les naturalistes 
de l'expédition. 
Un officier du génie envoie un recueil d'observations de 

physique et dé metéorologie qu'il a eu l'occasion de faire en 
Algérie. 
M. Schumacher écrit d'Altona pour signaler le grand 

abaissement du baromètre qui a eu lieu le 6 janvier pendant 
l'ouragan Si fortement ressenti en Angleterre, Il donne en 
mème temps quelques détails historiques sur la manière 
d'évaiuer les dixiemes de seconde en astronomie, et fait 
pense à Bouguer le premier énploi de la méthode 
d'évaluation des fractions de seconde par les espaces que les 
astres parcourent dans le champ du télescope, 

MÉTÉOROLOGIE. 

Formation artificielle d’un browillardsec, 

M. l'abbé Moigno a communiqué à M. Arago une obser- 
vation curieuse qu'il a eu par hasard l’occasion de faire, La 
préparation du sulfure de phosphore a donné lieu, il y a peu 
de jours, à une violente explosion dans le laboratoire de 
l'établissement des Missionnaires. J'accourus au bruit : 
l'air du laboratoire étant pur, limpide, inodore, rien n'aurait 
fait soupconner la cause de l'explosion. Quelques minutes 
plus tard, tout avait changé de face ; non-seulement le Jabo- 
ratoire, mais l’escalier qui y conduit et une grande partie de 
la maison étaient envahies par un nuage épais, nauséabond, 
à travers lequel l’œil ne pouvait rien distinguer. Aucune 
cause nouvelle n'avait pu amener un nouveau dévagement 
de vapeurs, Il faut donc, dit M. Moigno, expliquer ce fait 
en admettant que la température, très-élevée au moment de 
l'explosion, avait extrêmement dilaté les vapeurs produites 
qui, devenues ainsi invisibles et inodores, et condensées 
plus tard par le refroidissement, apparurent sous la forme 
d'un nuage ou d’un brouillard avec leur odeur propre. 

M. Moigno dit eu terminant, comme M. Arago l'avait déjà 
précédemment supposé, que certains brouillards secs et 
d'une odeur nauséabonde pourraient être la suite de l’explo- 
sion de quelque bolide sulfureux ; le fait dont il a été témoin 
viendrait à l'appui de cette explication, On opéraitsur quel- 
ques grammes de matière seulement, et cependant l'épais 
nuage remplissait un espace très-étendu. 

PHYSIQUE. 
Pouvoir phosphogénique de la lumière électrique. 

(Suite et fin.) 

D'après ces faits, il était important de reconnaitre si la 
lumière quirend certains corps phosphorescents ne jouissait 
pas de semblables propriétés, c'est-à-dire de perdre en partie 
cette faculté en traversant différentes substances, tout en 
conservant sa faculté lumineuse, 

Les rayons solaires, ainsi que Ja lumière diffuse, posse- 
dent, comme on le sait depuis longtemps, la faculté de ren- 
dre phosphorescents dans l'obscurité certains corps quiont 
été exposés à leur action pendant quelques instants, On 
range au nombre de ceux qui jouissent de cette propriété au 
plus haut degréles coquilles d'huître nouvellement calcinées 
avec ou sans soufre; la lumière émise présente souvent les 
couleurs du spectre, et même quelquefois avec assez d'éclat. 

La phosphorescence produite dans les corps par la lu- 
mière en général, a occupé un grand nombre de physiciens, 
et, en particulier, Placidus Heinrich, de Ratisbonne, qui a 
publié un grand ouvrage en allemand sur les différents 
moyens d'exciter cette faculté dans un nombre considérable 
de corps. Voici les faits principaux qui sy trouvent 
consignes. 

La lumière émise par les minéraux et, en général, par les 
product'ons de la nature, est blanche, soit qu’on les expose 
à la lumière solaire ou diffuse, transmise par des verres co- 
lorés, ou bien aux diverses couleurs du spectre; il en ex- 
cepte cependant un diamant qui acquérait une phosphores- 
cence durable dans les rayons bleus, tandis qu'il restait tout 
à fait obscur après l'exposition aux rayons rouges. Le poli 
æuit singulièrement à la phosphorescence parinsolation. Un 
marbre est beaucoup plus lumineux sur une cassure récente 
que sur les parties polies ; des surfaces luisantes détruisent 
même souvent complétement la phosphorescence: 

Ïl faut donc en conclure que la radiation qui produit ce 
phénomène, abstraction faite de toute hypothèse sur sa na- 
ture, est détruite ou réfléchie en tombant sur la surface 
polie. 

Le marbre blanc, le spath fluor, etc., quand its ont acquis 
Ja phosphorescence, sont comme transparents; la radiation 
doit done pénétrer dans l'intérieur, comme du reste on peut 
sen assurer en sillonnant la surface avec un instrument 
tranchant, Quant aux effets produits par la lumière élec 
trique, voici tout ce qu'il en dit ; 
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Si l'on fait passer une étincelle électrique sur la surface 
d'un corps non-conducteur, son trajet y est marqué par une 
raie lumineuse claire, qui reste visible pendant longtemps 
dans l'obscurité; cette phosphorescence est tout à fait ana- 
logue à celle qui est produite par la lumière solaire ou la lu- 
mière diffuse, néanmoins avec les particularités suivantes : 

L'intensité de la phosphorescence croît avec la force de 
la décharge, mais on atteint bientôt un degré qu'on ne peut 
dépasser sans courir le risque d'altérer les substances ; en 
interposant entre le corps et l'étincelle un verre, et faisant 
glisser la décharge sur la surface de ce dernier, la phospho- 
rescence est plus faible, 

Il se développe, quand la phosphorescence se manifeste, 
une odeur analogue à celle qui est produite dans une élec- 
trisation continuée. La lumière d'une pile voltaïque de 400 
paires de la grandeur d’une pièce de 5 francs est sans effet. 

Tels sont les faits principaux relatifs à la production de 
la phosphorescence par l'action dela lumière,que l’on trouve 
consignés dans l'ouvrage de Placidus Heinrich, et qui sont 
rapportés ici presque textuellement. 
Les décharges électriques exercent une action semblable 

à celle de la lumière solaire, mais à un degré peut-être plus 
marqué encore. Pour faire cette expérience, les coquilles 
sont placées sur la tablette de l'excitateur universel, à une 
distance de 2 ou 3 centimètres des deux boules entre les- 
quelles éclate la décharge. D'autres corps éprouvent le 
même mode d'action, particulièrement la craie sèche, le 
sucre, etc. On aperçoit alors dans tout le trajet de l'électri- 
cité une traînée de lumière dont les teintes plus ou moins 
vives sont changeantes et de peu de durée. La couleur, l'in- 
tensité et la durée des effets varient avec la nature des 
corps. 

On sait aussi depuis longtemps que les décharges électri- 
ques possèdent la propriété de rendre phosphorescents par 
l'élévation de température les corps qui ont perdu cette fa- 
culté par l'action d'une chaleur trop élevée, propriété que 
ne possède pas la lumière solaire, du moins à un degré 
aussi marqué. C'est ainsi qu'un morceau de chlorophane, 
qui a cessé d'être phosphorescent parce qu’on a trop élevé 
sa température, le devient quand on le chauffe après avoir 
été préalablement exposé à l'action de la décharge d'une 
seule bouteille de Leyde, effet que l'on n'obtient pas par 
l'exposition au soleil. Pjusieurs fluors ainsi que la chaux 
phosphatée se comportent de même. Enfin des corps non 
phosphorescentsdans l'état naturel, tels que le marbre blane 
et des fluors non colorés, le deviennent par la chaleur 
quand ils ont été exposés aux décharges électriques. Nous 
ne devons pas oublier non plus de rappeler que l'on avait 
déjà observé que si l'on introduit des fragments de coquilles 
d'huitre calcinées dans de petits tubes de verre hermetique- 
ment fermés et placés eux-mêmes dans d’autres tubes plus 
longs, et que l'on fasse passer un très-grand nombre de 
décharges électriques à la surface extérieure de ces tubes, 
les fragments deviennent phosphorescents seulement quand 
on les chauffe. ‘T'elles sont les principales observations qui 
ont été faites jusqu ici touchant l'actron phosphorescente 
de la lumière. 

M. Becquerel, de soncôté,a considéré quelques propriétés 
nouvelles de la lumière électrique seulement, agissant 
comme pouvoir phosphorescent. 

Il montre d'abord que la lumière électrique agit pour 
produire la phosphorescence, non par suite du choc cu 
d'iniluences électriques, comme on le croyait jadis, mais en 
raison de facultés propres à sa radiation, On place à cet 
effet sur l'excitateur une capsule de porcelaine remplie de 
coquilles d’huître nouvellement calcinées, et l’on fait passer 
à 2 centimètres de distance la décharge de dix-huit bocaux. 
Les coquilles s'illuminent aussitôt, et la lumière s'éteint plus 
ou moins promptement suivant leur degré d'excitabilité. 

En plaçant successivement les coquilles à une distance 
de l'éuincelle, de 1 décimètre, de 5 décimètres, de 20 déci- 
mètres, de 30 décimètres, etc., la phosphorescence se mani- 
feste toujours, seulement les effets vont en diminuant avec 
la distance. Elle se montre.encore à une distance beaucoup 
plus grande, où les influences électriques ordinaires ne sont 
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pas appréciables, Nous ajouterons encore que les fluors 
verts se comportent de même quand ils sont soumis à l'ac- 
tion de la lumière électrique, Ge n'est pas tout encore: si 
l'on soumet à l'expérience des coquilles d'huître peu exci- 
tables, placées à une distance de plusieurs décimètres, la 
phosphorescence produite à la première décharge est ordi- 
nairement faible; à la seconde elle est plus marquée, et en 
continuant les décharges, sa faculté lumineuse s'exalte da- 
vantage, jusqu'à acquérir une intensité considérable, On 

voit par là que la lumière électrique directe agissant à 
distance prédispose de plus en plus les particules des co- 
quilles d'huiître à devenir phosphorescentes. Nous ne devons 
pas oublier de dire que dans les mêmes circonstances nous 
avons eu occasion de remarquer que l'odeur d'hydrogène 
sulfuré, provenant de la réaction du sulfure de calcium sur 
l'eau contenue dans l'air, paraissait plus sensible à mesure 
que le nombre des décharges augmentait, ce qui semble 
faire croire qu'à mesure que la faculté lumineuse se déve- 
loppe à distance, la tendance à la décomposition croît en 
même temps. 

Ges diverses observations et l'expérience citée précé- 
demment, et dont on n'avait tiré aucune conséquence, savoir 
que des coquilles d'huître calcinées renfermées dans des 
tubes de verre et exposés à des décharges électriques n'é- 
taient seulement phosphorescentes que par l'élévation de 
température, ont conduit M. Becquerel à essayer si la lu- 
mière électrique, en traversant des diaphragmes de diverses 
substances, perdrait ou conserverait la propriété de rendre 
phosphorescents à distance uu grand nombre de corps, Les 
substances dont il s’est servi comme d'écrans sont le verre 
blanc, le verre rouge coloré par le protoxyde de cuivre, le 
verre violet, les verrescolorés de diverses teintes et le papier 
glace ou gélatine-en feuilles. Sachant déjà qu'à part le 
verre rouge, les autres verres colorés ne laissaient point 
passer de rayons simples, il a pensé que ces sub- 
stances néanmoins suffiraient pour donner des différences 
assez tranchées dans le mode d'action de la lumière élec- 
trique, , 

La distance entre la capsule remplie de coquilles d'huitre 

nouvellement calcinées et Les boules de l’excitateur étant 
toujours de 2 centimètres, il a fait passer entre elles la dé- 
charge de la batterie de dix-huit bocaux. L'expérience se 

faisait dans une chambre obscure où j'étais depuis un quart 

d'hevre afin de rendre sensible la rétine à de faibles lueurs, 

et les yeux restaient fermés jusque apres ja décharge, afin 

que l’orgine de la vue ne für pas fatigue par l'impression 

de la lumière électrique. Les coquilles parurent aussitôt 

fortement illuminées ; on recomimençà l'expérience dix 

minutes après, en plaçant sur la capsule ure lame de verre 

de 3 millimètres d épaisseur. La decharge produisit encore 
la phosphorescence, mais à un degré infiniment moindre 

qu'avant l'interposition de l'écran. En augmentant l'épais- 

seur de la lame jusqu’à 8 nillimètres, la paosphorescence 

devint plus faible encore, quoique le verre füt parfaitement 

diaphane. Cette expérience, répètée a 1 decnuèire et même 

à 2 décimètres de distance,a donné des effets semblables, 

seulement la lueur phosphorique allait toujours en dimi- 

nuant. Une lame de verre de 1 millimètre na donné Éga- 

lement qu'une phosphorescence très-faible, ainsi qu'une 

feuille de papier glace très-transparente, d'une épaisseur de 

moins d’un cinquième de nillimetre. po 

Voilà donc des corps très-diaphanes qui laissent passer Ja 

plus grande partie des rayons lumineux, et qui enlèvent à 

ces mêmes rayons une partie considérable de la propriété 

en vertu de laquelle ils rendent les corps phosphorescents. 

Dans la suite des expériences, une lame de verre rouge, 

d’une épaisseur de 2 millimètres, substituée au verre blanc, 

a enlevé entièrement à la lumière le pouvoir phosphorescent, 

tandis qu'une lame de verre violet foncé sensiblement de 

même épaisseur s’est comportée à peu prés comme le verre 

blanc. J'ai cru cependant, dans plusieurs expériences, que 

l'effet était plus marqué. Le verre bleu a produit un effet 

plus faible que le verre violet. Les verres jaune-Vert ont 

enlevé tout à fait à la lumière électrique qui les traverse le 

pouvoir phosphorescent, On voit donc, d'abord, que le verre 
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_ blanc enlève aux rayons lumineu x la plus grande partie de 
leur pouvoir phosphorescent, et que la quantité de ce pou- 

voir qui est enlevée par les verres violets va en augmentant 

au fur et à mesure que l'on prend des verres bleu, jaune, 

orangé et rouge, ce dernier détruisant entièrement le pou- 

voir phosphorescent. GO 

En résumé, on doit reconnaître que la lumière électrique, 

outre ses propriétés chimiques et calorifiques, possède en- 

core une faculté phosphorogénique que lui enlévent plus ou 

moins complètement jes divers écrans diaphanes à travers 

lesquels on la recoit. 

LOOLOGIE. 

Argoneuts. 

(Fin.) 

Ces jeunes céphalopodes, dit M. Owen, croissent avec 

une grande rapidité, ainsi que les autres animaux de la 

même classe ; de sorte que, si véritablement le jeune poulpe, 

nommé Ocythoé, était un animal parasite, il devrait être 

continuellement occupé à faire la guerre au vrai COBSiTuC- 

teur hypothétique de la coquille, afin de changer deux ou 

trois fois par semaine ou peut-être même chaque jour de de- 

meure, afin d'en avoir toujours une qui correspondit aussi 

exactement à la forme de son corps. Et cependant, quoique 

chacun des céphalopodes produise des centaines de petits 
ui doivent ainsi changer de demeure, et quoique, dans 

l'hypothèse du parasitisme, des centaines de l'animal vrai 

constructeur de la coquille de l'argonaute dussent arriver 
en troupes dans le port de Messine, où madame Power a 
recueilli ses échantillons, personne encore n'a pu découvrir 
ce vrai constructeur hypothétique de la coquille, lequel 
serait, suivant la théorie de M. de Blainville, une espèce 
pélagique de mollusque, voisine de la carinaire, et flottant 
comme elle à la surface de la mer. 

Relativement à la coquille de l’argonaute, M. Owen dit 
que tout argunient fondé sur l'examen des coquilles sèches 
dans les! cabinets peut seulement induire en erreur l'ob- 
servateur. Les échantillons de madame Power, qui ont été 
récemment recueillis et conservés dans l'alcool d'une force 
modérée, montrent encore beaucoup de-leur transparence 
originaire et de l’élasticité de la coquille vivante; d'où l'on 
peut voir que la texture de cette coquille est parfaitement 
adaptée pour se prêter aux variations de volumes provenant 
des mouvements respiratoires ou de locomotion. Ces in- 
ductions, que ne contredit nullement l'examen des échan- 
tillons eux-mêmes, sont appuyées sur la collection d'argo- 
nautes de différents âges qui sont nés d'œufs dans la cage 
de’fer que madume Power tient plongée dans le havre de 
Messine. 

Passant à la seconde série d'échantillons, savoir : des 
œufs d'argonaute à divers degrés de développement, M.Owen 
expose 4insi les faits nouveaux et intéressants qu'ils lui out 
révélés. Dans les œufs les plus avancés, la distinction de la 
tête et du corps était déja visible; le pigment des yeux, 
l'encre dans le sac à encre, les taches de la peau étaient dis- 
tinctement développées ; le siphon, le bec, qui était incolore 
et très-transparent, et les bras étaient aussi visibles avec un 
microscope faibli; les bras étaient courts et simples ; les 
membranes destinées à sécréter la coquille n'étaient pas dé- 
veloppées, et la coquille elle-même n'existait pas. 

Dans le second Mémoire de 1838 publié par madame 
Power, il est dit que le jeune argonaute sort ainsi de l'œuf 
sans coquille vingt-cinq jours après la ponte, et que dix ou 
douze jours plus tard on découvre les premières traces de 
la petite coquille, Malheureusement dans la collection il ne 
s'est point trouvé de jeune argonaute avec un commence- 
ment de coquille, Mais on a si peu d'observations de ce 
genre sur les œufs des autres mollusques, que de la non- 
existence de la coquille chez l'embryon avant l'éclosion, on 
n'aurait pas le droit de conclure que ce mollusque n'aura 
Jamais plus tard le pouvoir de sécréter une coquille. 

Maintenant, s'il est évident, d'après l'observation des 
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échantillons de madame Power et indépendamment de toute 
autre considération, que les expansions membraneuses de 
la paire dorsale de bras ne sont pas développées avant l’é- 
closion, et si ces membranes, comme le prétend madame 
Power et comme M. Rang parait le croire, sont les organes 
de sécrétion de la coquille, alors la.coquille ne peut être 
formée qu'après l'éclosion du jeune argonaute. 

La preuve de la faculté que possèdent les bras membra- 
neux des argonautes, comme les expansions du manteau des 
cyprées de sécréter la matière calcaire du test, résulte de 
l'evamen d’une troisième série d'échantillons, consistant en 
six coquilles d'argonautes desquelles madame Power avait 
détaché des fragments pendant que l'animal était conservé 
vivant dans son vivier marin. 

Une des coquilles a été enlevée à l'animal dix minutesaprès 
la fracture; une autre argonaute a vécu dans la cage durant 
deux mois à dater du jour de l'expérience : les autres échan- 
tilions montrent tous les états intermédiaires entre l'instant 
de la fracture de la coquille et celui de sa restauration. 

La coquille brisée, dont il a d’abord été question, c'est-à- 
dire enlevée à l'animal après dix minutes, montre déjà la 
brèche réparée par une mince lame transparente; la pièce 
enlevée était au milieu de la carène : dans un second échan- 
tillon la matière calcaire a été déposée sur les bords de la 
lame membraneuse là où elle s’unit à la coquille ; dans un 
troisième échantillon, auquel on avait enlevé une portion 
de la carène à à pouces de l'ouverture de la coquille, la 
brèche tout entière a été réparée par une couche calcaire, 
différant de la coquille primitive seulement par son opacité 
plus grande et par son irrégularité. Dans l'échantillon con- 
servé le plus longtemps après la fracture, une portion avait 
été enlevée du bord de la coquille ; ici la nouvelle substance 
contiguë à la ligne de rupture présente l'opacité caractéri- 
stique de la substance servant à la réparation. Mais la tran- 
silion de cette substance à celle qui a été successivement 
ajoutée au bord de l'ouverture par suite de l'accroissement 
continu de l'animal, est tellement graduelle qu'il est im- 
possible de douter que la réparation de la coquille aussi 
bien que le bord croissant de la coquille ont été produits 
par le même agent. 

M. Owen remarque que cette série d'échantillons fournit 
en même temps le moyen de constater ou de réfuter la 
théorie de madame Power sur les organes servant à la for- 
“ation de la coquille de l'argonaute, Si la coquille était sé- 
crélée comme'chez les gastéropodes par le bord du man- 
teau couvrant le corps, les nouveaux matériaux pour la ré- 
paration des fractures de Ja coquille seraient déposés par 
la fice interne, et au contraire ils le sont par la face 
externe. 
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GÉOLOGIS, 

Eliveau de la mer Forte. 

M. Callier, dans un Mémoire qui fait partie du dernier 
nuinéro des ÂVouvelles annales des voyages, a discuté 
avec soin la question du niveau de la mer Morte, dont 
nous avons déjà plusieurs fois entretenu nos lecteurs, Il 

examine successivement les mesures données par différents 
observateurs, et après avoir étabii un parallèle entre cette 
question et celle du niveau de la mer Caspienne, il s’ex- 
prime ainsi : 

« On a longtemps douté que l'opinion des anciens sur la 
supériorité du niveau de la mer Rouge par rapport à celui 
de la Méditerranée, fût exacte, Il a fallu qu'une expédition 
française s emparât de l'Egypte, et que ses ingénieurs pus- 
sent faire un nivellement régulier pour acquérir ce fait à la 
science, On sait maintenant d'une manière certaine que la 

différence des niveaux des deux mers est conforme à l'opi- 
niôn des anciéns, et que sa valeur est de 9",908. 

Cest parce que nous nignorons pas tout ce qu'il y a de 
difficulté et d'incertitude dans l'évaluation des différences 
de niveau que nous n'avons voulu assigner aucune valeur à 
celle qui parait exister entre la mer Morte et la Méditerra- 



née; mais tout en laissant cette partie de la question indé- 
terminée, nous avons cru reconnaître à la dépression du 
lac Asphaltite un caractère de probabilité assez prononcé 
pour admettre le fait jusqu'à l'arrivée de preuves contrai- 
res, Il ne s'agit point ici de quelques mètres de dhfférence, 
comme dans les questions dont nous venons de parler ; nos 
trois plus faibles valeurs sont de 500, 598 et 60o pieds ; 
avec de telles inégalités, on peut faire une large part aux 
causes d'incertitude et être encore très-loin de compenser 
des résultats aussi considérables. Les lois de la critique ne 
nous paraissent donc pas s'opposer à l'admission de l'abais- 
sement du lac Asphaltite, et par suite à celle d'une partie 
de la vallée du Jourdain; il est vrai que l'on ne possède 
jusqu'à présent qu'une seule mesure directe prise dans le 
cours intermédiaire de cette vallée, mais nous avons vu que 
cette mesure est confirmée par des considérations de di- 
verses natures, et l'on peut encore lui donner plus de force 
en la comparant avec les deux autres déterminations'de 
M. Schubert. Pour le voyageur qui a visité les lieux et pour 
le géographe qui connait bien les situations respectives des 
trois stations du savant naturaliste bavaroïs, 1l est évident 
que les dépressions du lac de Tibériade, de la mer Morte et 
de Jéricho sont dans un rapport assez satisfaisant. Des deux 
premières, évaluées à 535 pieds et à 598 pieds, il résulte 
pour le cours du Jourdain entre les deux lacs, une pente 
d'environ 2 pieds par lieue, ce qui ne doit pas être fort 

éloigné de la vérité, bien qu'elle me paraisse cependant un 
peu faible, vu le cours ue du fleuve; les deux dernières 
de 598 pieds et b25 pieds, placeraient Jéricho à 71 pieds 
au-dessus du lac Asphaltite, ce qui semble assez conforme à 
l'état topographique de la plaine, quoique cette différence 
nous paraisse devoir être plus forte. Les trois mesures de 
M. Schubert se vérifient donc les unes par les autres, et 
présentent ainsi une plus grande garantie d’exactitude ; 
elles pourraient néanmoins être affectées d’une erreur 
commune dont les rapports ne feraient pas connaître 
l'existence; mais cela nest guère admissible dans ce cas, 
Nous devons supposer qu'un voyageur du mérite de 
M. Schubert avait un bon instrument, et que ses indica- 
tions donnaient exactement la pression de l'air; on ne 
peut donc chercher des causes d'erreur que dans les in- 
iluences atmosphériques étrangères aux circonstances or- 
dinaires; et encore il faudrait admettre qué leur effet eût 
été égal et dans le même sens pour les trois observations 
du voyageur de Munich, ce qui est invraisemblable. On sait 
d'ailleurs que ces sortes d'influences atmosphériques ne 
dépassent pas ordinairement 7 à 87°, surtout dans les cli- 
mats d'Orient ; ainsi, en acceptant même leur effet comme 
possible et comme défavorable, le maximum de l'erreur 
serait de 215 à 246 pieds, ce qui serait loin de détruire le 
résultat des plus faibles déterminations de l’abaissement 
de la mer Morie et du lac de Tibériade. 

Ii est probable que cette disposition de la vallée du 
Jourdain aura également lieu pour le petit lac Samocho- 
nite et pour la plaine dans laquelle il se trouve; mais nous 

ne saurions [a faire remonter beaucoup plus haut, car l'ex- 
ploration des lieux, tout en nous faisant découvrir un pro- 
longement considérable de la vallée du Jourdain vers le 
nord, nous a cependant démontré que son extrémité supé- 
rieure est au-dessus du niveau de la plaine de Bekaa, et à 
plus forte raison au-dessus de la Méditerranée, puisque Île 
Léytani, dont le cours arrose cette plaine, se rend à la mer 
dans le voisinage de l'ancienne Tyr. En prenant pour li- 
mites septentrionales de l’affaissement, la plaine du lac 
Samochonite, et pour limites méridionales, les collines qui 
ferment Ouadi-èl-Ghor, la longueur totale de la dépression 
serait d'environ 60 lieues,et cet espace comprendrait la 
plus grande partie du cours du Jourdain, les deux lacs de 
Houlé et de Tibériade, que la riviere traverse, et celui de 
Sodome dans lequel elle se perd. La surface de cet enfon- 
cement est sans doute bien peu considérable en égard à 
celle du bassin inférieur de la mer Caspienne, mais l'étendue 
n'est ici que secondaire, l'importance tient avant tout à 
existence mème du phénomène, Ce qu'il y a de caracté: 
ristique et de curieux dans le fait,a lieu en Syrié comme 
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dans le voisinage de la Caspienne, On trouve d 
pays une certaine étendue du sol située au-dessous duni- 
veau des mers,et la partie de cet affaissement qui n'est 
point recouverte par les eaux est, comme les contrées ‘en- 
vironnantes, habitée et cultivée par les hommes, en un mot, 
dans des circonstances tout à fait conformes aux lois géné: 
rales de Ix géographie physique, Il n'y a de différence 
que dans la grandeur du pays déprime, tout le reste est 
dans des conditions identiques ; ce sont deux exemples du 
même phénomène, et comme on n’en connaissait encore 
qu'un seul, celui que nous signalons en Syrie sera une 
précieuse conquête pour la science, dès que des mesures 
centaines viendront mettre sa réalité hors de toute espèce de 
uoute, » 

a 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Civilisation de l’ancienne Germanie. ( Fin.) 

M. Mignet, dans la seance du 18 février, a continué la 
biographie de Winfried, de ce grand homme qui possédait 
au même degré le zèle de l'apôtre et celui de la politique, 
et dont la cour de Rome avait changé le nom en celui de 
Bonifacius, à cause du bien qu'il avait fait aux peuples 
transrhénans. Nous en donnons l'extrait suivant d’après 
le Temps : 

Quand les établissements de Boniface dans la Germanie 
centrale eurent acquis assez de solidité, il retourna pour 
la troisième fois à Rome en 738; et en revint avec la! mis- 
sion de relever le christianisme dans la Bavière et de Ja 
diviser en évêchés. Ce fut le tour de l'Allemagne méridio- 
nale. La prédication avait commencé dans cette contrée du 
temps des Romains; mais les invasions des Barbares qui 
remontaient le Danube en avaient ou altéré ou détruit les 
résultats. Boniface eut bientôt changé la face du pays; il le 
divisa en quatre diocèses, dont il établit les siéges à Nassau, 
Ratisbonne, Freysing et Salzburpg, et de cette manière l'an- 
cienne ligne de la civilisation fut recouvrée du eôté du 
Danube comme elle l'avait été du côté du Rhin, et fut 
bientôt dépassée sur ce point comme elle l'avait.été sur 

. J'autre. 
Une autre mission attendait encore Boniface. L'alliance 

des chefs francs et des papes, qui devait produire le réta- 
blissement de l'empire d'Occident, fut son œuvre. Il la 
commença par l'organisation et la réforme ecclésiastique 
des Francs qui lui furent confiés par les fils de Charles 
Martel. Depuis quatre-vingts ans il ne s'était pas tenu un 
seul concile en Gaule. Dans une lettre de Boniface au pape 
Zacharie, la décadence religieuse du pays, la sécularisation 
des évêchés, les mœurs violentes et guerrières des évêques, 
la corruption des prêtres, enfin l’altération profonde que 
les mœurs des Barbares avaient fait subir au christianisme, 
sont décrites d'une facon pleine d'énergie. Joignant la fran- 
chise à l'obéissance, 1l se plaignait en même temps de ce 

que le pape tolérait à Rome ce que lui défendait en Ger- 
manie. 

Zacharie lui donna pleins pouvoirs pour la réformation 
du clergé franc, pour l'érection des évêchés et pour la te- 
nue des conciles. Dans ces assemblées, présidées par Boni- 
face, et consacrées par la présence et l’autorité de Garloman, 
il fut décrété que chaque année il serait convoque un sy- 
node; la guerre, la chasse furent interdites au clergé, les 

monastères furent soumis à la règle de saint Benoit, et la 

clôture fut déclarée obligatoire. La socio mnesneus fut 

régularisée comme la société ecclésiastique ; l'évêque fut le 

juge des mœurs, et des lois pénales furent portées contre 

les restes des coutumes paiennes. s 

Après avoir ainsi réorganisé et divisé en évêchés le ter- 

ritoire de Carloman, Bomface opéra la même réforme sur 

le territoire de Pepin, et le pape étendit son vicariat à 

toute la Gaule. 

Ayant ainsi assuré les derrières du christianisme, Boni- 

face tourna de nouveau ses regards vers la Germanie. Il 

forma le dessein d'y établir un grand monastère central, 

Ï 

ans les deux 

surement germanique, qui pût aider à la conquête des Bar-" 
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bares qui restaient à convertir, et à l'éducation des Barbares 
déjà convertis, servant ainsi d’avant-poste pour pénétrer chez 
les uns, et de garnison religieuse pour maintenir les autres, 
La grande forêt appelée Bocconia, placée entre les quatre 
pays des Bavarois, des Franconiens, des Thuringiens, et des 
Cattes qu'il avait rendus chrétiens, lui parut propre à ses 
projets, et pour leur exécution il choisit le Pannonien 
Sturm, qui depuis trois années prêchait les peuples d'outre- 
Rhin, ét qu'il chargea d'explorer la forêt. Sturm partitavec 
deux compagnons : « ils s'acheminèrent tous trois vers le 
désert, dit le moine de Fulde, qui s’est fait Le biographe de 
Sturm, et ils entrèrent dans des lieux sauvages et solitaires 
où ils ne voyaient que le ciel, la terre et de grands arbres. » 

Ce ne fut qu'après trois voyages, sur lesquels M. Mignet 
donne de curieux détails, que Sturm découvrit le lieu où 
fut construit le monastère. Boniface demanda donation de 
ce lieu à Carloman, qui lui donna en outre quatre mille pas 
alentour, et, sur {son invitation, tous les hommes nobles 
du pays suivirent l'exemple du chef, Boniface se transporta 
bientôt après dans la forêt avec des ouvriers pour jeter les 
fondements du monastère, qu'il appela Fulde, du nom du 
fleuve, et pour défricher le sol; puis il donna aux moines 
la règle de saint Benoît. Voulant placer son nouvel éta- 
blissement hors de toute juridiction épiscopale et le sou- 
mettre uniquement au siège de Rome, 1l écrivit à Zacharie 
pour obtenir son autorisation. « Il y a, dit-il, un lieu sau- 
vage, situé au sein d'une immense solitude, au milieu des 
peuples de ma prédication, dans lequel j'ai élevé un mo- 
nastère où j'ai établi des moines sous la règle de saint Be- 
noit, hommes d'une austère abstinence, ne mangeant pas 
de chair, ne buvant pas de vin, se passant de serviteurs et 
contents du travail de leurs mains. » Le pape accéda à ses 
vœux, et, par une charte privilégiée, constitua le nouveau 
monastère sous la dépendance unique du siége de Rome. 

Fulde réunissait tous les avantages du climat, de la salu- 
brité, de la position. Ses commencements furent humbles, 
mais ses progrès furent rapides. Peu à peu ses constructions 
s'augmenterent, le nombre de ses religieux s’accrut, et la 
forêt inculte, dont les profondeurs n'avaient jamais retenti 
des coups de la hache, fut sillonnée par la charrue et se 
changea en riches campagnes couvertes de fermes et de vil- 
laiges. La communauté fonda des colonies dans la Thuringe, 
la Bavière, sur les deux rives du Rhin et du Mein. Elle éleva 
des forteresses sur les hautes montagnes, et des villes en- 
tourées de fossés et de remparts dans les vallées : elle pos- 
séda jusqu'à quinze mille métairies, et ses revenus étaient 
si considérables qu'elle exercait la plus vaste hospitalité 
dans toute l'étendue de ses possessions. Les lettres fleuri- 
rent à Fulde à l’égal du christianisme dont elles étaient 
l'appui ; Boniface y déposa les écrits de Bède, qu'il avait de- 
mandes dans l’île 16 Bretagne, et qui contenaient à peu près 
toute la science de l'époque. L'école de Fulde devint Ja plus 
célèbre de la Germanie, et le monastère servit de caserne 
aux conquérants religieux qui envahirent un peu plus tard 
la Saxe paienne sous la conduite de Charlemagne. 

Boniface avait fait entrer la Gaule franque et les deux fils 
de Charles Martel dans le mouvement chrétien dont il était 
le propagateur. Quand Carloman se retira au mont Cassin, 
son frère réunit la Gaule entière sous sa domination, Pepir, 
qui avait la haute intelligence, l'ambition et la grandeur 
que cette famille extraordinaire posséda à un degré si émi- 
nent durant quatre générations, et qui firent naître d'elle 
une succession non interrompue de grands hommes, Pepin 
sentit toute l'utilité de son alliance avec le pape de Rome et 
son vicaire Boniface. Il comprit qu'il pouvait se donner 
Vappui de toute la race gallo-romaine qui était la plus 
nombreuse de tout le part religieux qui était fort puissant, 
et devenir, avec leur aide, de chef des Francs, leur roi, Il 
fallait pour cela se mettre à la tête de la société occidentale : 
il resserra donc les liens qui l'unissaient à Boniface, devenu 
évêque de Mayence et métropolitain de la Germanie. Cette 
ecroite union amena une grande révolution chez les 
Francs, 

D'après les conseils de Boniface, Pepin, qui voulait faire 
de sa souveraineté réelle une souveraineté légale, s'adressa 
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au siége de Rome comme à la source du droit, et encou- 
ragé par la réponse du pape, Pepin se fit élever sur le bou- 
clier par les Francs, et oindre par Boniface à Soissons. Ce 
fut, chez les Francs et en Gaule, le premier sacre ecclésias- 
tique. Bientôt après, le pape Etienne vint renouveler lui- 
même en Gaule le sacre royal, qu'il'étendit aux deux fils de 
Pepin, et établit l'hérédité dans sa race. Pepin lui accorda 
en retour sa protection militaire contre les Lombards, et 
donna au siège épiscopal l’exareat de Ravennes, la Penta- 
pole et le duché de Rome, C’est ainsi qu’à la suite des rela- 
tions établies par Boniface entre les Romains et les Francs, 
s’opéra le grand changement qui, dans le moyen âge, rendit 
le pape prince territorial en Italie, et le prépara à devenir 
chef suprême de la monarchie chrétienne en Europe, Le 
christianisme commença à passer de la domination morale 
àla domination temporelle, et l'Eglise à devenir la source 
du droit et de l'autorité, 

L'instrument de cette révolution chrétienne, Boniface, 
touchait au terme de sa carrière. Il éprouvait depuis quel- 
que temps la fatigue de l’âge et les ennuis croissants de la 
vie. Il songea à reprendre le cours de ses missions et à se 
transporter chez les peuples encore païens de l'Allemagne 
occidentale, chez les Frisons transrhénans et chez les Saxons. 
C'était le seul moyen de protéger la civilisation qu'il avait 
introduite dans la Germanie centrale. Avant de parur, il 
voulut assurer le sort de ses établissements et de ses disci- 
ples. Il nomma Luc, le plus cher de ses disciples, son succes- 
seur dans l'évêché de Mayence. Il mit les autres sous la 
protection de Fulrad, abbé de Saint-Denis, tout-puissant 
auprés de Pepin. 

Après avoir ainsi fait ses dispositions, Boniface partit 
pour sa dernière campagne, et parvenu à la rivière de Boorn 
qui sépare la Frise occidentale de la Frise orientale, il fut 
attaqué par les païens. Il sortit de sa tente, entouré de ses 
prêtres, et 1l s'avança au-devant de la mort, qu'il reçut en 
l’année 755, après trente-huit ans d'apostolat, et après avoir 
donné toute une grande contrée à la sociabilité, 

4 

COURS SCIENTIFIQUES. 

MONUMENTS DE L’ASTRONOMIE DES ANCIENS PEUPLES, 

M. Lernoxne. ( Au Collége de France. } 

15° analyse. 

Les observations que nous avons eu l’occasion de faire suf- 
fisent pour démontrer que l'Egypte ne peut, sous quelque rap- 
port que ce soit, revendiquer pour elle l'invention du zodiaque. 
Élle ne le pourrait pas davantage dans les cas où àl se trou- 
verait chez elle un zodiaque qui eùt ses signes à l'inverse des 
nôtres; car alors que prouverait cette inversion ? sinon qu’on 
jaurait cherché à adapter au climat de l'Egypte un zodiaque qui 
ne lui convient en aucune manière. 

Ainsi, que l'Egypte ait eu un zodiaque semblable ou inverse 
du nôtre, il est certain que ce zodiaque, quel qu’il soit, n’appar- 
tient point à l'Egypte, mais à un peuple plus ancien en astro- 
nomie que les Égyptiens, et situé en un climat tout différent du 
leur. Or, ce climat est celui d’Assyrie (1). Il se concilie parfai- 
tement avec la construction du zodiaque pris comme il est, et 
sans qu’il soit besoin de l’altérer par aucune hypothèse, et c’est 
là en effet que l’histoire sacrée et profane nous montre le ber- 
ceau des sciences et des arts. C’est donc de là que la colonie 
d'Egypte l’a emporté avec elle lors de son émigration, comme 
firent la plupart des autres peuples qui allèrent s'établir ail- 
leurs. Si on demande en quel temps précisément s’est faite cette 
découverte si utile à l’agriculture, il suffira de dire que le zo- 
diaque étant tout composé de figures symboliques relatives à 
la diversité des saisons, il ne peut remonter plus loin que la 
variété des saisons. Or, il paraît constant que cette variété n’a- 
rait point lieu avant le dise d'après le témoignage unanime 
des historiens tant sacrés (2) que profanes, d’après celui des 
poëtes qui tous représentent les premiers habitants de la terre 
comme jouissant d’un printemps perpétuel, d'une température 

(1) On à vu précédemment que M. Letronne croyait que les zodiaques 
prétendus égyptiens étaient d’origine grecque et d’une date infiniment plus 
rapprochée que celle qu’on leur attribue. 

(a, Suivant la Genèse, chap. r, Dieu ayant divisé également la lumière 
et les ténèbres, il devait régner par toute la terre un printemps perpétuel. 
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toujours égale et d'une durée de vie de plusieurs siècles, ce qui 
s'accorde parfaitement ensemble. Car, qui ne voit que la consti- 
tution physique des premiers hommes, quelque forte et robuste 
qu'on la suppose, n'eût pu résister si longtemps À une tempé- 
rature aussi variée que celle que nous éprouvons maintenant! 
Ainsi, quelque étrange que puisse paraître le récit des historiens 
et des poëtes touchant ce premier âge du monde, cependant on 
ne peut nier qu'il ne soit conforme à la nature. D'ailleurs, où 
auraient-ils puisé ces idées d’un bonheur imaginaire, si ce n’est 
dans la tradition qui s’en était conservée parmi les enfants de 
Noë ? 

Dupuis, ayant vu que l'accord qu'il s’imaginait reconnaître 
entre le climat d'Egypte et les signes du zodiaque était sujet à 
beaucoup de difficultés, a cru arriver au mème résultat en sy 
prenant d’une autre manière, dans un Mémoire de 1806, dont 
voici la substance : « La lune et le soleil ont chacun leur zo- 
diaque différemment divisé, mais correspondant. Les zodiaques 
solaire et lunaire sont les mêmes sur-toute la terre; faits d’une 
même main, venant de la même source, ils ont été d’abord en 
harmonie entre eux et avec les saisons. Ce double accord fût 
resté parfait si l’année eût été purement sidérale ; mais il ne 
tarda pas à s’altérer, à cause du mouvement apparent des fixes, 
qui abrége l'année tropique, en faisant rétrograder les points 
équinoxiaux et solsticiaux d'environ 5o secondes de degré par 
an, d’un degré environ en 72 ans, d’un signe solaire environ 
en 2,144, et du cercle entier en 27,730 ans. Le temps auquel 
existait ce double accord doit donner l’époque de l'invention 
des deux zodiaques. Or, ce temps n’est pas celui où les étoiles 
de la tête du Bélier se trouvèrent au point équinoxial du prin- 
temps, car elles s’y trouvèrent vers l'an 388 avant l'ère vul- 
gaire, et déjà quantité d'observations faites en Perse, en Egypte, 
à la Chine, dans l’Inde, plaçaient l’équinoxe du printemps aux 
premiers degrés de la constellation du Taureau ; ce qui fait re- 
monter l'usage du zodiaque solaire 2,000 ans avant l’ère vui- 

aire. Mais ce n’est point à cette époque de 2,000 ans avant 
l'ère vulgaire, lorsque Y’astérisme du Taureau était à l’équi- 
noxe, qu'on doit placer l’invention du zodiaque, puisqu’alors 
il n’eût existé aucun accord entre les signes et les saisons; /a 
Balance est le seul signe qui ait pu réunir accord des stations 
solaires et lunaires, et l'accord des signes avec les saisons. Quoi 
de plus propre à représenter l’équinoxe du printemps, on l’éga- 
lité des jours et des nuits, qu’une balance ? Donc les hommes 
inventèrent le zodiaque lorsque le point équinoxial du prin- 
temps était dans la Balance, autrement 15,000 années, pour le 
moins, avant le temps où nous vivons. » 

Nons répondons, après l’auteur de lAuig ité dévoilée au 
moyen de la Genèse, 1° qu’en prenant /« Balance pour poiut ini- 
tial des signes on s’écarte de usage de tous les peuples qui le 
placentau Éélier, et s'accordent ainsi à fixer l'origme du zodia- 
que solaire environ 2,000 ans avant l’ère chrétienne. 1 

2° Dans cette hypothèse, si on a le juste raccordement des 
stations solaires et lunaires, il s’en faut bien qu’on ait le parfait 

accord des signes avec les saisons. Sans vouloir relever tous les 

défauts de cet accord prétendu, rous citerons seulement le 

Cancer et le Capricorne, qui se trouvent, dans ce système, placés 

à contre-sens de ce qu’ils doivent représenter. Le Cancer monte- 

rait, tandis qu'il doit descendre, et le Capricorne descendrait, 
tandis qu’il doit monter. On aura beau vouloir prouver que 
monter au nord c’est descendre, et que descendre au midi c’est 

monter, personne n’admettra ce paradoxe. 
Il faudrait donc aller plus loin que la Balance, et remonter 

jusqu’au Zélier, pour satisfaire complétement aux conditions 
exigées : ce serait remonter de treize signes solaires, et donner 
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à l'invention du zodiaque une antiquité d'environ 28,000 ans, 
où plutôt une antiquité indéfinie, puisqu'il est absolument pos- 
sible que le point équinoxial du printemps ait déjà parcouru 
plus d'une fois Le zodiaque entier eu rétrogradarrt. 

Dupuis ne prouve donc rien en voulant trop prouver, et con- 
séquemiment il ne fournit aucune solution réelle, Il y a doncun 
vice dans ses principes, et le voici : il suppose qu’à son origine 
le zodiaque montrait un accord parfait entre les signes et les 
saisons que ces signes représentent, entre les stations solaires 
et les stations lunaires. 

Cet accord eût sans doute existé, si de savants astronomes 
eussent dessiné originairement le calendrier zodiacal. Mais ce 
fut l'ouvrage de pâtres et de laboureurs qui n'avaient, pour ob- 
server, que leurs yeux, et pour observatoire que des champs 
couverts de leurs troupeaux et de leurs moissons. ls n’allèrent 
pas loin chercher le type de ce calendrier ; la génération suc- 
cessive du Bélier, du T'aureau, du Chevreau leur en fournit les 
premiers traits. Cette fécondité périodique dépendant des dif- 
férents degrés d’ascension apparente du soleil dans l’espace, als 
ne tardèrent pas à comparer ensemble des phénomènes conco- 
mitants,; pour le faire avec ordre, ils partagèrent la route du 
Soleil en douze parties égales auxquelles ils donnèrent diffé- 
rents noms. Sou ascension à un point culminant où il s'arrête 
chaque année pour descendre ; et quandil est au plus bas de sa 
descente, il s'arrête de nouveau pour remonter. Ces deux bor- 
nes furent appelées tropiques; maïs entre les tropiques il est 
deux termes moyens qu’ils nommérentles équinoxes, à cause de 
l'égalité des jours et des nuits qui en dépendent. 

Bientôtils s’aperçurent que, quand le soleil est vers le moyen 
terme ascendant, les agneaux prennent naissance, et que c’est 
le renouvellement de l’année rurale. De là le nom du premier 
signe, agneau ouù bélier, donné au groupe d'étoiles qui parais- 
sent alors avant le lever du soleil, et qui précèdent sa position 
dans le ciel. 

Le nom du second signe, veau ou taureau, fut donné au 
groupe suivant par une raison semblable. 

Le troisième s’appela les chevreaux ou les gémeaux, parce que, 
dans le temps où ce groupe paraît à l'horizon avant le lever du 
soleil, la chèvre met bas ordinairement deux petits à la fois. 

Le soleil étant parvenu à sa quatrième station, conséquem- 
ment au solstice d'été, le quatrième signe fut l’écrevisse, parce 
qu'elle marche à reculons, et désigne ainsi la marche rétro- 
prade AU SOLEIL pen NE EPP da 
. . n . . . . . à . 

Au reste, cette explication des signes du zodiaque n’est pas 
nouvelle. Macrobe Pavait déjà donnée. 

Sur la demande de plusieurs actionnaires de la Société 
du Promptcopiste, l'agence s'est occupée de réunir à cet 
appareil l'autoyraphie destinée à tirer jusqu’à cinq cents co- 
pies ; elle y est parvenue en composant un métal qui sim- 
plifie considérablement cette opération, MM. les action- 
paires qui désireraient joindre ce moyen de reproduction 
à leur appareil, sont priés de s'inscrire. Cette adjonction 
assure de nouveaux bénéfices à la Société. 

Par suite d’un marché passé pour la fabrication, les 
souscriptions seront recues à partr de ce jour sans verse- 
ment préalable, le paiement des actions n'aura lieu qu'à la 
livraison des appareils, après la constitution de la fo. 
ete. 

SOCIÈTÉ D'EXPLOITATION 
Autorisée par le Gouvernement, à la date du 16 janvier 1839. — Rarson SOCIALE : 

DU PROMPTCOPISTE, 
BOVY et CG", 

CRÉATION DE 1500 ACTIONS BÉNÉFICIAIRES DE 159 FBANCS. 

Pour disséminer les apparcils sur tous les points, eomme élements de propaga= | 
tion, il ne sera pas délivré au delà de 4o actions dans le même département. Les | Cut apparoil, à l’usage de la généralité des négociants, hommes de loi, ad- 

ministrations, est sans concurrence. Seul, il a reçu la haute approbation de l’A- 

cadémis des sciences et de la Société d'encouragement pour l’industrie. Baëvur* 

POUR 19 ANS. 
Le Paomercorisre donne sur-le-champ une ou plusieurs copies de l’éent 

qu’on vient de tracer, sans l’altérer, sur tous les pariers en usage, sans mouil- 

Ver, au recto et verso des pages, sur feuille volante on dansun registre. 

Cette Société, ayant pour but de propager le Paowprcorisre sur tous les 

points de la France, réserve les avantages suivants aux souscripteurs des 

1500 actions bénéficiaires : 1° Remboursement immédiat par un appareil 

de 150 fr. ; 2° moitié danstous les bénéfices d’exploitation pendant 10 ans; 

3° en fin de société, répartitions de l'actif entre les porteur d'actions. — 

DS AR ATEN D Qu RP AE né TP TREK 
Es temeneeeT 

souscriptions doivent être adressées sans délai, la Société devant se consti- 

tuer avant l’exposition générale de l’industrie de 1859. — S’adresser, pour 
voir l'appareil, pour les renseignements et pour souscrire les actions, à 

M. Bovy, gérant, à l Agence provisoire, place de la Bourse, n°.9; à Paris. (On y 

délivre des prospectus, actes de Société, etc.) On verse 75 fr. comptant (ou 

en un maudat sur Paris) qui seront déposés chez le banquier de la Société 

Les 75 fr. restants seront payés à la livraison de l’appareil et du ti°52 défi« 

nitif, — On peut prendre connaissance des statuts chez M. Ganouer, notaires] 

de la Société, place de la Bourse, n° 13. — Affranchir. 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUS D'ERFURTH, {, PRÈS L'ABBAYE. 
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Re NOUVELLES. 

| Gette année, le mois de mars sera fécond en phéno- 
| mènes astronomiq fs! Le 1), nous aurons une toute petite 
. éclipse de soleil, qui commencera à 3 heures 22 minutes, 
| et finira à 4 heures 28 minutes. Tandis que, pour nous, 
l'échancrure du disque solaire occupera à peine le septième 
de son diamètre, les habitants de l'Amérique du Sud et de 

| l'Afrique jouiront du rare spectacle d'une éclipse totale. Le 
| cône d'ombre commencera à atteindre notre globe un peu 
| au sud-ouest des îles Saint-Ambroise, traversera ce groupe, 
“ entrera en Amérique par la côte du Chili, traversera le 
\ pays de la Plata, le sud du Brésil, produira une nuit com- 
ñ plète à Fernambouce un peu avant midi, traversera l'océan 

Atlantique, coupera l'équateur, pour passer au nord vers 
| Je vinguème degré ouest, entrera en Afrique par la Guinée 
septentrionale, et ira aboutir au soleil couchant sur les 
bords du Nil, près des ruines de Thèbes. 

Le 19 du même mois, les amateurs munis de la moindre 
lunette, et peut-être même à l'œil nu, pourront voir la 
June occulter successivement cinq étoiles des Pléiades, La 
première occultation arrivera à 8 heures 21 minutes du 
soir; la deuxième, à 8 heures 30 minutes; la troisième, à 
8 heures 49 minutes ; la quatrième, à 8 heures 5o minutes; 

| enfin, la cinquième, à 9 heures 12 minutes. Si le temps est 
| serein, l'observation sera d'autant plus facile que la lune 
| n'étant qu’en croissant, ce sera son bord non éclairé qui 
| attaquera toutes ces étoiles. 
\ Pendant ce même mois, on commencera à voir briller à 
| l'ouest, après le coucher du soleil, la belle planète de Vé- 
k, nus, et à l’est, Mars et Jupiter. Le matin, avec une bonne 

| lunette, on pourra observer au méridien Saturne entouré 

de son anneau très-développé. Enfin, il est à présumer 
«| que le disque solaire continuera à se montrer couvert de 

1M, taches, comme il l’a été pendant tout le mois de février, 
18, Deux de ces taches, qui devront reparaître vers le 8 ou 

le 10, sont tellement fortes, qu’on les voit à l'œil nu, ga- 
sk) ranti des rayons du soleil par un verre noir. 
0 —Un habitant de Vitré est parvenu à déchiffrer une 
il inscription ancienne et presque effacée, qui se trouvait sur 
) 4, une pierre faisant partie du mur nord des fortifications du 

cette ville. Cette inscription est relative au siége fait en 
= 1589 par le duc de Mercœur au temps de la Ligue, et 
. constate que, malgré la brèche, les ligueurs furent contraints 
y de lever le siége. Cette pierre a été déposée à la bibliothèque 
» publique de la ville de Vitré. 

] | — Dans une prairie hors la porte de Gand, une taupe a 
| ramené à la surface une bague en or, dite à la chevalière, 

It qui excite une grande divergence d'opinions parmi nos an- 
4 tiquaires, Ce bijou porte dans son contour intérieur les 
si: noms des trois mages, gravés et émaillés en caractères go- 
“l thiques, celui de Balthasar en émail noir et les deux autres 
ni en blanc. Par-dessus se trouve enchâssé un petit os qu'on 
1 suppose être une relique. (Chronique de Courtrar.) 
mn — Les secrétaires du Congrès scientifique de France, qui 
it} doit tenir sa septième session cetteannéeau Mans,ont adressé 

.| aux savants une circulaire dont nous extrayons les passages 
| suivants : È 

| Dé:à EL ARS r 7 
« Déjà favorisée, en 1837, par la réunion générale de Ja 

asc 

( 
| 

1 

OR LE à 

6° année. (N°18) — Mercredi 6 Mars 1839. 

JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 
ÆEeho vatait 2 mencamnr et le sAamenr de chaque semaine. — Prix du Journal, 95 fr. par an pour Paris, 13 fr, 50 ce, pour six moîs, 7 fr. pour trois mois4 

pour les départements, 30, 16 et 8 fr. 50 c.; et pour étranger 35 fr. 18 fr. 50 ce. et 10 fr, — Tous les abonnements datent des 41*° janvier, avril, juillet ou octobre. 
On s'abonne à Paris, au bureau, rue de VAUGIRARD, 60 ; dans les départements et à l'étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux dgs 

| ANNONCES, 80 e. la ligne. — Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal. — Ce qui concerne la rédaction doit être adressé au bureau du Joux 

| nal, à M. DUJARDEN, rédacteur en chef; ce qui concerne J'administralion, à M. Aug, DE3PREZ, directeur. 

Société francaise pour la conservation des monuments, au- 
jourd'hui choisie comme siége du Congrès scientifique de 
France pour la septième session, la ville du Mans a compris 
tous les avantages de cette préférence honorable, toutes les 
obligations qui lui sont imposées; mais elle se sent en même 
temps le pouvoir et la ferme voionté de les remplir. 

Situé entre ja Bretagne, l'Anjou, la Touraine et la Nor- 
mandie, le Mans devient un point central au milieu de plu- 
sieurs villes d’une assez grande importance. 

Le Maine réunit à peu près tous les genres de culture et 
d’inäustrie. L'histoire y place le berceau de cette colonie 
qui passa les Alpes au n° siècle de l'ère romaine, La géolo- 
gie trouve des sujets d’études variées dans la diversité remar- 
quable de ses terrains, où l'on découvre chaque jour de nou- 

. veaux corps organiques. On vient d'y rencontrer une roche 
de dolomie, source précieuse du sulfate de magnésie que 
nous dirigeons aujourd'hui sur divers points de la France. 
L'intérêt tout particulier que présente le canton de Fresnay, 

L'archéologue observe encore aujourd'hui dans le Yi 
des &suvenirs de tous les âges, des monuments druiditg 
romains, tels que l’enceiute de la ville, en partie cons 
à quelque distance, dans la commune d’Alonnes, des ràù 
importantes, considérées parles uns comme des vestiix 
de l'antique Subdinnum; par d'autres, comme les restes 
d'une simple station romaine; des monuments du moyen 
âge, depuis le x1£ siècle, parmi lesquels on doit citer l'E- 
glise de Saint-Julien placée au nombre des plus belles cathé- 
drales de France; des monuments de la renaissance, et no- 
tamment, dans l'église de Solesmes, ces groupes admirables 
dont les auteurs sont encore le sujet de contestations qui 
peuvent devenir l’objet d'une question intéressante pour le 
Congrès, 

ose 

Notre ville renferme plusieurs établissements publics d'un 
grand intérêt : nous citerons la bibliothèque, l'une des plus 
considérables du royaume ; elle se compose d'environ cin- 
quante mille volumes et de cinq cents manuscrits qui pro- 
viennent en grande partie de la savante abbaye de Saint- 
Vincent, à laquelle nous devons les neufs premiers volumes 
de l'Histoire littéraire de la France; le Musée, remarquable 
par ses collections de géologie, de minéralogie, et par les 
poteries romaines trouvées dans le sol même de la cité. 
Outre ces dépôts publics, des collections particulières de ta- 
bleaux, de pierres gravées, de numismatique, de botanique, 
d’entomologie, de conchyliologie, d'ornithologie, seront 
mises à la disposition des savants.» 

Les adhésions devront être adressées, franco, à MM. Cau- 
vin, Richelet ou Anjubaut, secrétaires du Congrès au 
Mans. 

M. Henri Reboul, né à Pezénas en 1763, vient d'y mou- 
rir âgé de 95 ans. Il avait été dès sa jeunesse plein d'amour 
pour les sciences, pour la chimie et la géologie particuliè- 
rement; ses premiers travaux annoncaient déjà tant de mé- 
rite, qu'ils lui acquirent l'amitié toute particulière de Lavoi- 
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sier, de Guiton de Morveau, de Berthollet, et lui valurent 
dès l'âge de 24 ans l'honneur d'être nommé correspondant 
de l'Académie royale des sciences de Paris. 

La hauteur de ses pensées ne permit pas à M. Raboul de 
rester étranger au mouvement politique de réforme qui 
commença en 1789. D'abord administrateur du département 
de l'Hérault, puis membre de l'Assemblée législative, il se fit 
remarquer partout par son amour pour son pays et pour 
de sages réformes, par la sagacité de ses vues et la justesse 
si remarquable de son esprit. 

Voyant, le 10 août 1792, la spoliation des Tuileries, 
puis celle des autres demeures royales des environs de 
Paris, M. Henri Reboul eut l'heureuse inspiration de pré- 
server les objets d'art dont elles étaient remplies, en les 
réunissant dans la grande galerie du Louvre, pour en for- 
mer le noyau d'un musée national. Le 11 août il en fit la 
motion, il obunt le décret conforme à son vœu, puis, nom- 
mé membre de la commission chargée d'en hâter l'exécu- 
tion, il eut avant la fin des travaux de l'Assemblée législative 
la vive satisfaction d'avoir par son active et généreuse acti- 
vité doté la France d'un établissement qui devait plus tard 
s'élever à la gloire de quelque autre collection de ce genre 
qui existàt même en Îtalie. 

La tendance violente que prenait la révolution francaise 
fit éprouver dès lors à M. Reboul le besoin de se retirer 
des affaires, et lui ft refuser de devenir membrede la Conven- 
tion nationale, comme le désiraient ses concitoyens. Bientôt 
poursuivi comme fédéraliste, il n'échappa à l'echafaud que 
par l'emigration. Retiré en Italie, il ne put y rester ignoré 
et y devint l'un des trois administrateurs de la Lombardie 
nommés par le général Bonaparte ; puis, après l'entrée des 
Francais à Rome, agent général des finances de la républi: 
que romaine, Toujours passionné pour les beaux-arts, 
M. Reboul rendit dans cette dernière position de nombreux 
services aux artistes, et acquit des droits particuliers à la re- 
connaissance de l'illustre Angelica Kauffman et du celèbre 
Piccini. 

Après l'évacuation de Rome M. Reboul se hâta de rentrer 
dans l'obscurité de la vie privée, l’ambiticux despotisme 
du héros de cette époque ne blessant pas moins son amour 
pour la liberté que la tyrannie sanguinaire des années qui 
l'avaient précéde. 

La chimie et la géologie redevinrent bientôt les études 
de prédilection de M. Reboul; il travailla particulière- 
ment à l'étade des Pyrénées, dont il acheva le nivelle- 
ment commencé en 1787 avec M. Vidal de Mirepois, puis 
continué seul en 1789 et en 1815 et 1816. Il rédigea un 
ouvrage étendu et remarquable sur cette région, dont jus- 
qu'ici les circonstances malheureuses où 1l s’est trouvé ne 
lui ont pas permis d'entreprendre l'impression. Mais on 
doit esperer que ce travail ne sera pas perdu pour la 
science. 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 4 mars 1839. 

M. Biot fait une nouvelle communication dans laquelle 
il parle sur la propriété scientifique et sur les questions de 

priorité relativement aux découvertes de Homberg, Beccaria 
et Béccari. M. Arago parle dans le même sens, eLexpose ver- 
balement les expériences qu'il a eu l’occasion de faire précé- 
demment sur la lumiere des éioiles. 

M. Cauchy lit la suite de ses recherches théoriques sur 
Ja lumière, et propose une explication pour les phénomènes 
rapportés par M. Arago. 

M. Poinsot fait des réflexions sur la tendance de ces théo- 
ries, et une discussion s'élève dans laquelle M. Biot prend 
aussi la parole. 

M. Coste lit un Mémoire intitulé : Recherches sur le deve- 
loppement et la signification du systeme génital, et,en parti- 

culier, sur les corps de Wolf qui ont été considérés à tort 
comme de faux reins par plusieurs naturalistes. 

M. Bazin lit des remarques sur le nerf facial et ses Tap= 
ports dans les diverses classes de vertébrés, 
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M. Talbot écrit à M. Biot pour lui faire ewnnaître deux 
autres procédés préservatifs pour les destins photogeniques : 
l’un consiste à laver le dessin avec Île ferrocyanate de po- 
tasse; l'autre, à enlever le chlorure d'argent non noïirci par 
la lumière au moyen de l’hyposulfite de soude, M. l'albot 
dit en outre qu'il est parvenu à rendre le papier photogé- 
nique plus sensible en l'humectant avec une dissolution 
fuble d'iodure de potassium. 

M. Libri annonce la mort de M. Paoli, doyen des corres- 
pondants de l'Institut dans la section de géométrie, 

M. Vincent, professeur de mathématiques au collége royal 
de Saint-Louis, adresse le résultat de ses recherches sur 
l'origine des chiffres, dont il à trouvé la signification primi- 
tive dans les idées cosmogoniques des Pythagoriciens, rap- 
portées par Boëce et modifiées successivement par les idées 
cabalistiques. 

M. Edmond Becquerel présente un Mémoire sur la me- 
sure de la radiation calorifique de l'étincelle électrique. 
Cette radiation est nulle, excepté dans le, cas où l’étincelle 
traverse et volatilise un fil métallique,et encore dans ce cas 
elle est fort petite. M. Arago fait observer que ce résultat 
négatif a été obtenu avec un thermo-multiplicateur très- 
parfait, en se préservant de toutes les causes d'erreur qui, 
d’ailleurs, eussent dû tendre à donner un résultat positif, 
c'est-à-dire un effet réel de radiation. 

M. Moreau de Jonnès communique sur le tremblement 
de terre de la Martinique des détails provenant de sa cor- 
respondance avec cette colonie, Il signale en particulier un 
fait curieux avalogue à celui qui avait déjà été observé au 
Chili par M. Gay, et tendant à prouver qu'une violente se- 
cousse a eu lieu dans le sens vertical. La grille en fer nou- 
vellement posée devant l'hôpital a été arrachée de ses scel- 
lements et jetée à une certaine distance du mur d'appui, 
tandis qu'elle eñt dû se trouver au pied même de ce mur. 
Or, on se rappelle que M. Gay avait cité le fait d’un mât 
planté verticalement dans le sol au Chili, lequel avait été 

arraché par l'effet du tremblement de terre et lancé à une 
distance notable, laissant son trou parfaitement intact, exac- 
tement comme si la projection eût eu lieu de bas en haut, 

M. John Robison, secrétaire de la Société royale d'Edim- 
bourg, communique un fait de coloration par influence qui 
paraît fort difficile à expliquer. Du sang provenant d'une 
saignée est reçu dans une soucoupe de porcelaine où il se 
coagule; le caillot étant ensuite renversé sur une assiette, 
montre sur la surface qui était en contact avec la soucoupe 
une représentation exacte, détachée en rouge vif sur un fond 
noir, des dessins qui seraient peints en vert au fond de la 
soucoupe, tandis qu'aucun effet semblable ne se produit si 
les dessins sont de toute autre couleur. 

M. Dumas, à ce sujet, dit que cet effet doit être purement 
physique et provenir du relief du dessin vert, lequel est 
fait avec de l'oxyde de chrome et doit faire plus de saillie 
sur la porcelaine qu'aucune autre couleur ; maïs M. Arago 
fait observer que des physiciens aussi distingués que M. Ro- 
bison et M. Forbes n'auraient pas manqué de donner eux- 
mêmes ce mode d'explication si facile à trouver, si c'était le 
véritable ; mais qu'au contraire on peut mieux supposer 1ci 
une différence dans l’état électrique des parties vertes, la- 
quelle différence en produirait une correspondante dans la 
surface du sang en contact. 

M. le comte Mariani adresse une rectification au sujet des 

détails publiés l'an passé sur le tremblement de terre de 
Pézaro ; c’est après la secousse, et non avant, qu'un chan- 
gement de niveau de 8 à ro pieds fut observé dans les puits 

de cette localité. 
M. Malbos écrit qu'il a observé précédemment un grand 

nombre d'étoiles filantes qui paraissaient sortir de la con- 
stellation d'Hercule, de sorte que les traïînées de lumière 
laissées par ces métévres se dirigealent vers celte même. 
constellation. Cet effet parait provenir uniquement du mou- 
vement de translation de la terre vers le nême point duciel, 
et pourrait servir de preuve à ce mouvement, s'il était encore, 
possible d'en douter. | 

M. Guyon envoie d’Afrique la description d'un ver trouv 
sur un macroscélide, 

” 



M. Baumgarten, ingénieur des ponts et chaussées, écrit de 
| Marmande qu’il a observé le 26 février dernier un très-beau 
| halo lunaire. Le cercle était parfaitement distinct ; le bord 
| intérieur rouge surtout était bien marqué. Il était 8 heures, 
et la lune était de 479 25’ environ au-dessous de l'horizon : 
le thermomètre marquait + 8° centigrades; le ciel était sans 

, nuage, mais comme couvert d'une légère teinte générale de 
vapeur translucide. Depuis quelques jours il avait plu beau- 
coup, et la veille cette pluie continue se termina par une 
grêle. La journée avait été belle ; le halo, à la vue simple, 
était elliptique, plus étroit en largeur qu'en hauteur, et la 
lune semblait occuper un point du diamètre vertical au- 
dessous du centre, comme eût été uni des foyers de l'ellipse: 
mais les mesures prises avec un excellent théodolite ont 
prouvé que le halo était véritablement circulaire, et que les 
distances de la lune aux bords supérieur et inférieur étaient 
égales l’une et l'autre à 21° 30°. 

M. Chasles, qui aobservé le même phénomène à Chartres, 
a cru que la courbe du halo était réellement une ellipse 
dont le grand axe comprenait environ 60 degrés, tandis que 
le petit axe ne comprenait que 50 degrés. Le grand axe 
était dirigé de l'est sudà l'ouest-nord, et faisait un angle à peu 
près de 20 desrés avec le méridien ; la lune était au foyer 
situé du côté de l’ouest. 

La partie du cielcomprise dans l’intérieur de cette ellipse 
était obscure, et, au dehors, la voûte céleste était éclairée. 

| C'est cette différence de teinte bien prononcée qui dessinait 
| le contour de l’ellipse. La lune brillait d'un vif éclat; 
| aucun nuage ne paraissait dans l'intérieur de l’ellipse, dont 

la teinte obscure était uniforme; on n'y voyait point non 
plus d'étoiles. 

M. Robineau Desvoidy présente une statistique du can- 
ton de Saint-Sauveur (Yonne). 
M. Longchamp annonce un nouveau procédé pour obte- 
nir facilement et à peu de frais l'hydrogène destiné à remplir 
les aérostals, consistant à faire passer de la vapeur d’eau en 
grande quantité à travers les charbons incandescents qui 
donnent lieu à la formation d'un mélange gazeux d’'hydro- 
gene et d'acide carbonique; ce dernier gaz étant absorbé 
par un lait de chaux, il reste de l'hydrogène presque pur. 
Mais si le charbon est en excès, il se forme en même temps 
du gaz oxyde de carbone dont on ne peut se débarrasser. 

ZOOLOGIE. 

Notice sur l’uranoscope. 

M. Bourjot, dans une notice lue à la Société philoma- 
tique, s’est proposé de faire voir que pour un grand nombre 
d'animaux on peut trouver un sens raisonnable à des ap- 
pellations vulgaires, qui presque toujours cachent, par une 
figure de langage, une tradition artistique ou usuelle. 

«Il est résulté pour moi, dit:il, de mes recherches sur les 
côtes d'Italie, une donnée générale et nouvelle, nulle part 
inscrite dans les ouvrages d'ichthyologie, et dont j'emprun- 
tai, je le dois dire, l’idée première aux naturalistes pra- 
ticiens, les pêcheurs eux-mêmes; c’est que l’on peut recon- 
naître, par les divers accidents de forme et de couleur des 
poissons, leurs habitudes sédéntaires ou voyageuses, de 
rivage ou de haute mer, de bas fonds ou de lieux rocail- 
leux, de fonds vaseux. Tout aussi bien que nous pouvons 
le faire pour les mammifères et les oiseaux, et les reptiles 
principalement, il faut le dire, par la terminaison des 
membres, tandis que chez les poissons c’est la forme, pour- 
rait-on dire, mathématique du corps qu'il faudra consulter. 
Ainsi les poissons plats ou pleuronectes sont tous des pois: 
sons de fond; la couleur pâle du côté couché l'indique, et 
»on-seulement ils vivent couchés sur le fond, mais se blot- 
tissent sous le sable, Ainsi j'ai vu les pêcheurs napolitains 
prendre au harpon des soles, pourrait-on dire au jugé; 
pensant par une simple élévation du sable qu'une sole était 
là blottie. Ces pleuronectes se nourrissent de coquillages, 
etprincipalement de solens, qui eax-mêmes vivent enfoncés 

_ilans le sable, Les uranoscopes dont nous allons parler plus 
au long, et les lophies, parmi lesquelles la lophie beaudroie, 
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cet être si singulièrement organisé pour la pêche à la ligne, 
et qui à lui seul permet d’établir comme axiome la propo- 
sition d’une finalité rigoureuse et primordiale, sont encore 
des poissons de fond; leur ventre plat et leur coloration 
terne au-dessus, pâle en dessous, en témoignent assez, 
Parmi les poissons qui habitent les fonds vaseux, et qui sont 
désignés comme tels par une peau nue, visqueuse, sans 
écailles apparentes, je citerai les gobies et ces blennies dont 
le nom est caractéristique. Les poissons de site ou de rivage 
sont ceux qui ne quittent jamais le lieu qui les a vus naître, 
exactement Gomme grand nombre de gallinacés et de pas- 
sereaux parmi les oiseaux. En général, leurs formes sont 
peu allongées, beaucoup sont plats dans le sens vertical, et 
présentent ainsi une forme ovalaire; leur queue est peu 
bifurquée. Telles sont les nombreuses familles de sparoïdes, 
de scaroïdes et de labroïdes. Quant aux poissons que je 
nomme pelagiens où de haute mer, et en même témps pois- 
sons voyageurs, ils ont le corps effilé, et leur queue est fu- 
siforme et se termine par une nageoire caudale très-longue 
et très-bifurquée ; la tête se termine en pointe ou en soc de 
charrue, où bien encore elle est très-comprimée sur les 
côtés. À ces traits on reconuaît les scombéroïdés, parmi 
lesquels les thons, les maquereaux et les espadons jouissent 
surtout d'une force d'impulsion considérable; aussi sil- 
lonnent-ils la mer avec rapidité, en se tenant à peu de pro- 
fondeur. J'ai aussi nommé les salmones et les clupes. 

Les pêcheurs connaissent encore des poissons de roches 
ou saxatiles, c'est-à-dire qui se tiennent de préférence dans 
les lieux rocheux, et se plaisent au milieu des fucus et des 
polypiers coralligènes, à cause de l’aboñdante pâture de 
petits crustacés, de mollusques où de zoophytes qu'ils y 
trouvent; car tous cés poissons sont Carnassiers. J'ai re- 
marqué que la plupart des espèces que les pêcheurs nom- 
ment du nom commun de fragalia, comme qui dirait 
mélange ou ramas de poissons divers, appartiennent à la 
famille des acanthoptérigiens percoïdes, et comme Com- 
merson, je crois, l'avait déjà énoncé. Ces espèces, qui vivent 
de mollusques et de zoophytes, brillent de belles couleurs, 
mais pour la plupart sont malsaines et dangereuses à man- 
ger; et l'on sait, d'après les relations des navigateurs, et le 
voyage de /’Astrolabe en fait mention, les inconvénients 
très-graves de la chair de certains poissons, que j'attribue 
aux actinozoaires dont ils se nourrissent Les poissons à 
chair saine n'ont en général que des couleurs ternes brunes, 
ou brillantes, mais alors franchement métalliques et reflé- 
tant l'éclat de l'argent. Ainsi j'ai constaté que le Mullus bar- 
batus, ou le rouget mullet, ce poisson que les Romains 
payaient des sommes énormes, vit de coquillages ; aussi sa 
chair emprunte t-elle à cet aliment ce que l'on pourrait 
appeler un haut goût qui pouvait convenir aux célèbres 
gastronomes de Rome antique. 

D'après ce que je viens de dire, en rapprochant les poic- 
sonsentre eux d'après deux considérations, celle de la forme 
comme dominant les habitudes et la coloration très subsi- 
diairement comme offrant quelques remarques dignes d’in- 
térêt, on arriverait à un système ichthyologique naturel, 
tandis que le système en vigueur aujourd'hui rapproche 
artificiellement, par la considération des rayons desnageoires 
dorsales et anales, quant au nombre et à leur nature molle 
ou dure, des espèces souvent très-éloignées par leurs mœurs 
et leurs habitudes, Ainsi, le pas qui a été franchi en orni- 
thologie et qui fait des coupes naturelles des cinq ordres 
aujourd'hui seuls admis des palmipèdes, des échassiers, 
des gallinacés vrais, des rapaces et de quelques sous-ordres 
bien faits de passereaux, serait franchi pour les poissons à 
leur tour, et l'on trouverait déjà dans le système artificiel, 
comme pour les pleuronectes, les scares, les pagres dont 
J'ai parlé, et beaucoup de bonnes coupes toutes faites. 

Mais je reviens au sujet principal de cette note, c'est-à- 
dire à la justesse des appellations vulgaires des objets de la 
nature. Les expressions en sont presque toutes justes, et 

rappellent au autre objet pris comme terme de comparai- 
son, Ainsi le poisson volant à joues cuirassées, où le dacty- 
loptère, sera pour les pècheurs une hirondelle de mer, et 
cela dès les temps les plus änciens. Les longues nageoire: 
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membraneuses de ces poissons, leur queue bifurquée, ren- 
dent ce nom juste. Ainsi l'Esoce bellone, ce poisson pela- 
gien, au corps si allongé, et ayant la tête comme étirée en 
alène et en chas d'aiguille, sera pour le pècheur l'aiguille 
de mer, Je n'en finirais pas si je citais ces expressions du 
langage des pècheurs qui m'ont paru frappées au coin de 
l'a-propos, et presque toujours je trouvais facilement l'objet 
de la comparaison. Cependant un seul poisson, l'uranoscope, 
que je ne puis vous montrer ici, me causa quelque em- 
barras. Le nom vulgaire est /ucerna, qui, en italien mo- 
derne comme en latin, veut dire /ampe à huile. J'avoue que 
la forme de ce poisson, dont les yeux sont places regardant 
horizontalement le ciel, sur le haut de la tète, avec une bou- 
che entaillée au bout du museau, ne me rappelait nulle- 
ment l’idée d’une Zampe à huile, non pas telles que celles que 
l'art des Quinquet, des Silvan, des Carcel, ont créées pour 
notre vie confortable, mais encore ne me montrait aucun 
rapport avec la lampe usuelle en Italie, qui n'est qu'un go- 
det de cuivre porté sur une tige, et recevant un mèche 
charbonneuse et fétide brûlant librement à l'air. J'en étais 
là quand, visitant les riches collections d'objets en bronze 
que les fouilles de Pompéia, de Stabie et d'Herculanum ont 
accumulées au Musée de Naples, parmi les beaux modèles 
de la lampe antique, qui n’était, il faut le dire, que la lampe 
à mèche dans sa plus grande simplicité, mais enrichie de 
tous les caprices de l’art des fondeurs de Corinthe, je re- 
trouvai une lampe à main, comme pourrait-on dire un bou- 
geoir, ayant la forme de l'uranoscope, du Pesce lucerna. En 
effet, la queue fait un manche commode, les deux yeux, 
placés dans le modèle en bronze comme ils le sont, rece- 
vaient l'huile et servaient à charger la lampe. La tête volu- 
mineuse contenait la mèche qui s’échappait de la bouche. 
IL est probable que le nom vulgaire de ce poisson est tradi- 
tionnel, car rien pour les pêcheurs napolitains ne peut en 
lui rappeler l’idée d'un lampe moderne ; et que le nom de 
lucerna lui a été donné par figure du jour où un artiste a 
trouvé dans les formes de ce poissonuneidée bonne à appro- 
prier à une des mille transformations d'un meuble usuel, 
Aucun des commentateurs n'a pu appliquer à aucun poisson 
le nom du poisson lanterne, Piscis lucerna, dont, au rapport 
de Pline, l'habitude serait de venir la nuit en temps calme 
à la surface de la mer, où il tirerait la langue et la ferait re- 
luire comme du feu. Ne peut-on pas voir dans ce préjugé 
vulgaire une raison pour l'artiste d’avoir copié l'uranoscope 
pour en faire une lampe à main, ou plutôt ne serait-ce pas 
cette application artistique qui aurait été l’origine du pré- 
jugé populaire de la phosphorescence de la langue, qui ne 
serait que la transformation de la mêche? Ainsi, en résumé, 
le nom de Pesce lucerna s'appliquerait à l'uranoscope, ce 
qui était demeuré incertain ; et ce fait serait prouvé par une 
tradition du langage vulgaire depuis Pline jusqu'à nous. » 

Différences entre le Simia Worio d'Owen et le Simie Wurmbii dan: 
la période d’adolescence, 

M. Owen a adressé à l’Académie des sciences de Paris 
les réflexions suivantes au sujet du Mémoire présenté par 
M. Dumortier sur l'identité spécifique des orangs désignés 
sous les noms de Pithecus Satyrus, P. Wurmbir, P. Abeli 
et P. Morio, dans lequel, dit-il, cet auteur a commis une 
erreur relativement au Pythecus ou Simia Morte. 

M. Owen s'exprime ainsi : « M. Dumortier, dans sa des- 
cription du crâne, qu'il suppose représenter le troisième 
état du développement de l'orang, dit : « À cette époque la 
» dentition comporte 16 molaires et représente l’adoles- 
» cence. La description du Siia Morio de M. Owen con- 
» vient pleinement avec l'indication que je viens de pré- 
» senter.» Dans l'extrait de ma description du crâne du 
Simia Morio, publié dans les comptes rendus des séances de 
la Société zoologique, octobre 1836, il est dit expressément. 
que « la série des dents, en haut et en bas, était complète, 
» c'est-à-dire qu'il y avait 20 molaires, et non pas 16.» J'ai 
dit, en outre, que ces 20 molaires consistaient, comme dans 
le Simia Wurmbü, en 8 biscupides et 12 molaires vraies, 
que le degré de leur usure par la mastication prouvait que 
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l'individu auquel elles appartenaient était âgé, et que les 
20 molaires et les dents canines différaient de celles du 
Sémia Wurmbi, parce qu'elles étaient plus petites relative- 
ment aux dents incisives. 

Les caractères tirés du crâne chez le Si#nta Morto cor- 
respondent néanmoins à ceux assignés par M. Dumortier à 
l'époque de l'adolescence du Simia Wurmbii; mais cela 
était à ma connaissance lorsque j'ai décrit la tête en ques- 
tion, et j'ai dit expressément « que la dimension et la forme 
du crâne du Sémia Morio pouvait faire supposer au premier 
abord un individu du pongo pirvenu à l’âge intermédiaire 
entre celui du pongo jeune et du pongo adulte. » En consé- 
quence, j'ai procédé à demontrer sa condition adulte : 1° en 
prouvant qu'il n'existait dans l'épaisseur des mâchoires au- 
cune des dents appartenant à la seconde dentition, aucun 
germe des dents de remplacement; 2° en démontrant que 
l'oblitération de certaines sutures du crâne, et spécialement 
des sutures maxillo-intermaxillaires, était complète. D’a- 
près cela, il me paraît que M, Dumortier ne pourrait établir 
« la parfaite convenance entre ma description du crâne du 
Simia Morio et la sienne d’un jeune $. Wurmbii dans son 
troisieme état,» avant d'avoir commencé par démontrer que 
dans le crâne de l'orang, à ce érotsième état, 1 n'y a, pour les 
canines et incisives, aucun germe de dents de remplacement 
dans l'épaisseur des mâchoires, et que les sutures maxillo- 
intermaxillaires, ainsi que les sutures sagittales et une 
grande partie des sutures coronales sont obhtérées. M. Du- 
mortier ne fait cependant pas mention de l'état des sutures 
du crâne dans son orang adolescent ; et à l'égard de l'état 
de la dentition il dit seulement qu'il avait seize molaires, 
ce qui aurait dû empêcher qu'il ue le confondit avec mon 
Sémia Morio qui en avait vingt. 

Quoique j'aie ainsi prouvé suffisamment, je l'espère, que 
mon Sëmia Morio ne se confond par aucun point essentiel 
avec le Sémia Wurmbit adolescent, on pourrait demander 

si le quatrième état de M. Dumortier ne serail pas repré- 

senté par le Sénia Morio. M. Dumortier dit « que, dans cet 
état, l'animal a sa dentition complète et est arrivé à l'âge 
adulte. » Il faut donc en conclure que les dents sont au 

nombre de trente-deux et toutes dents permanentes; et, 

comme d’ailleurs M. Dumortier ne dit rien qui ÿ soit con- 

traire, je présume que les couronnes de ces dents (qui ne 

grossissent plus après qu elles sont poussées) présentent les 

mêmes dimensions proportionnelles que celles du Sinia 

Wurmbi adulte. Mais dans ce cas, le Sëmia Morio doit dif- 

férer beaucoup du Sémia Wurmbii dans le quatrième état 

de M. Dumorüer,attendu que dans le Sünia Morio les dents 

canines et les molaires sont plus petites proportionnellement 
aux incisives. s 

M. Temminck, dans sa dernière et excellente Mono- 

graphie de l'Orang, qui a été publiée postérieurement à Ja 

communication que je fis à la Societé zoologique de Lon- 

dres, a signalé la différence dans le développement des dents 

canines du mâle et de la ferrelle de l'orang a lulte. Je soup- 

connais depuis longtemps cette différence sexuelle, parce 

que dans le crâne d'un orang femelle adulte de Sumatra 

donné au musée des chirurgiens par sir St. Raffles, j'avais 

trouvé les dents canines plus petites et les crêtes cranrennes 

moins développées que dans des crânes de mâles adultes de 

Sumatra et de Bornéo ; cependant cest le célébre professeur 

de Leyde qui a établi, d'une mamere incontestable, cette 

différence sexuelle. On pourrait demander si le Sénia Morio 

représente la femelle adulte du Sénia Wurmbü. J'ai ré- 

pondu négativement à cette question aprés avoir comparé 

aitentivement et en détail le crâne du Simra Morio avec 

celui de la femelle adulte du Sëmia Wurmbü. Les dents ca- 

nines du Sémia Morio sont plus petites, et la dimension to- 

tale du crâne est moindre ; l’occiput est arrondi et convexe, 

au lieu d’être aplati,et les crêtes occipitales sont séparées 

au lieu de se toucher. D'ailleurs, M. Temminck, qui a eu 

occasion d'examiner le crâne du Simia Wurmbü femelle à 

tout âge (et l'on ne doit faire la comparaison entre le Srria 
7 où ie , 1 A AN Cp? 

Wurmbi et le Simia Morio qu'à un âge avancé); M. Tem- 

minck, dis-je, déclare explicitement qu'il n'a pu découvrir 

d'autre différence dans le crâne du mâle et de la femelle du 



Simia Wurmbi adulte, que la dimension, la forme et la 
direction des dents canines ; or, si cetteremarque du savant 
rofesseur est. entièrement exacte, le Simia Morio doit 

différer beaucoup du Siëmua Wurmbii femelle, tant pour la 
dimension totale, que pour la forme du crâne et le dévelop- 
pement de ses crêtes. 

Je crois avoir pronvéqu'en faisant la description du crâne 
du Sémia Morio, j'ai pris toutes les précautions requises, 
afin d'éviter l'erreur dans laquelle M. Dumortier suppose 
que je suis tombé ex prenant les signes de l'adolescence pour 
ceux d'une distinction specifique ; mais qu'au contraire Je suis 
le premier qui ait indiqué clairement l'existence d'un orang- 
outang qui est bien plus anthropoïde par les caractères 
craniens que les adultes des deux sexes de l'espèce ordi- 
pare du Sémia Wurmbii. Maintenant si quelques naturalis- 
£es hésitent à voir avec moi, dans toutes ces différences, des 
sigues indicatifs d'une nouvelle espèce, il faudra qu'ils y 
voient au moins les caractères d’une variété bien détermi- 
née, je dirais volontiers d'une variété extréme de l’orang de 
Bornéo (Sémia Wurmbü), et dans aucun cas, comme le sup- 
pose M. Dumortier, ceux d’un état de développement in- 
complet. 

Avant de terminer cette note, je dois ajouter que le man- 
que d’ongle du gros ôrteil n'est pas un signe de maturité, 

o . . . . 

conime le Mémoire de M Dumortier pourrait le faire croire, 
! puisque cela estaboudamment réfuté par les faits nombreux 

| déjà cités de l'absence de cet ongle dans de très-jeunes 
orangs, D'ailleurs, lorsque cet ongle existe, la seconde pha- 
lange unguéale existe aussi, et quand l'ongle manque, la 
phalange manque également. 

Je dois faire observer, en dernier lieu, que l'opinion de 
quelques naturalistes au sujet de la différence spécifique des 
deux pongos désignés sous les noms de Pithecus Abelii et 
P. Wurmbi, est fondée sur des bases plus solides que celles 
alléguées par M. Dumortier. Les différences que j'ai men- 
tionnées ailleurs pour le Pithecus Abelit n'ont pas été éta- 
blies sur la peau sans squelette; toutes mes observations sur 
la probabilité de différence spécifique du grand orang de 
Bornéo et de celui de Sumatra ont été faites en comparant 

| leur squelette et spécialement leur crâne.» 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

M. C.-W. Williams a présenté à la Société des ingénieurs 
civils de Londres plusieurs échantillons de tourbe dans son 
état naturel à la sortie de la tourhière, et réduite par la 
garbonisation et la compression en un coke très-dur; et 
quelques autres échantillons de sen nouveau combustible 
résineux ou hourlle artificielle, composé de coke tourbeux 
et de résine. Ce combustible deviendra d’un usage indispen- 
sable pour les voyages de long cours des paquebots à vapeur. 
Mêlé avec du charbon de terre vrdinaire, c : charbon artifi- 
ciel permet au chauffeur d'entretenir un feu plus égal et, 
dans certaines circonstances, de précipiter la formation de 
la vapeur. Par lui-même il est en réalité plutôt un agent de 
combustion qu'un combustible usuel. Il doit être jeté dans 
Ja fournaise en avant du charbon ordinaire, qu’il fait brûler 
Mieux et plus complétement. Il faut 5 parties de houille 
“artificielle sur quarante de véritable, et ces cinq parties 

équivalent à quatorze parties de charbon deterre ordinaire. 
| Le prix de ce combustible résineux tourbeux est de 35 
à {o schellings le tonneau(4 fr. {o et 5 fr. les 100 kilos). Les 
paquebots à vapeur qui traversent l'Atlantique d'Europe 
en Amérique, en ont emporté pour leur approvisionnement ; 
Fe qui leur a procuré, outre l'avantage d’une bonne com- 
bustion, celui non moins important de laisser plus de place 
| 

à l'arrimage des cargaisons. 

| RER 
| « ÉCONOMIE AGRICOLE. 
; Classification des terrains agricoles, 

M. de Gasparin, pour apprécier les caractères qui doivent 
servir à la classification des terrains agricoles, a interrogé 
a chimie, la physique, l'inspection microscopique, la géo- 
1 

| 
1 
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logie, la botanique, Les terres ont été analysées, expéri- 
mentées, observées sous tous ces rapports. Nous nous 
bornerons à citer quelques faits qui résultent de ce travail. 

10 L'auteur signale la petite quantité de carbonate de 
chaux qui suffit pour changer le caractère des terrains, On 
savait que 5 à 6 centièmes de cette substance, fournie par 
le marnage, produisent des effets remarquables ; mais 
1 centième que contient la terre de Lille, analysée par 
M. Berthier, affecte déjà sensiblement la nature et la végé- 
tation. La chaux disparaît peu à peu du terrain en se trans- 
formant en bicarbonate. L'enclos de la Grande-Chartreuse, 
formé de débris de roches qui contiennent de la chaux, 
n'en présente plus un atome. 

2° Le carbonate de magnésie modifie les terres de la 
même manière que le carbonate de chaux. Les terres de la 
vallée du Nil le contiennent en grande quantité; celles du 
Bas-Languedoc en présentent souvert de 8 à 33 centièmes. 

3° On a cherché souvent, sans succès, des caractères 
pour distinguer les terrains où le gypse produit de l'effet 
sur les légumineuses et ceux où il n’en a aucun, L'auteur a 
constaté que l'action du gypse est nulle sur les alluvions 
récentes, et qu'il réussit sur tous les terrains plus anciens, 
à partir des diluviums. 

4° Il a trouvé de l’ammoniaque dans toutes les argiles 
appartenant à la couche végétale des terrains. Cette obser- 
vation prouve l'importance du rôle de l’argile, comme dé- 
pôt de matières propres à la végétation. 

3° Si par la lévigation on sépare en plusiers lots les par- 
ties les plus grossières de la terre des plus fines, la ténacité 
de cette terre est en raison de l'abondance de ces der- 
nières, excepté dans un petit nombre de cas. 

60 L'inspection microscopique fait connaître que ces 
exceptions tiennent à un enduit d'argile ferrugineuse adhé- 
rente aux faces des particules minérales, que le lavage en 
sépare difficilement, et qui sert de ciment pour les agglu- 
tiner avec force et augmenter la ténacité de leur assem- 
blage. | 

Quand un agriculteur s'attache à l'étude d'une terre, il 
lui est fort indifférent qu’elle soit composée d'alumine et 
de silice, ou que ces substances soient à l’état de quartz ou 
de feldspath, ou que par leur agrégation elles forment des 
débris de granit, ou enfin qu’elles appartiennent aux ter- 
rains primitifs, de transition, ou à une alluvion; ce qu'il 
demande, c'est de savoir quel genre de plantes le sol por- 
tera avec plus d'avantage, la force qu'il exigera pour être 
mis eu culture, les engrais qu'il nécessitera, la quantité de 
cet engrais qu'il abandonnera à la planté, et celle qu'il 
tiendra en réserve dans sa propre substance, Voilà les trois 
caractères agricoles, ceux qui s'adaptent au plan de l’agro- 
nomie, ceux qui portent la lumière dans ses recherches. 

Or, ce que nous avons dit en parlant de la composition 
et des propriétés des sols, nous prouve que certains de ces 
éléments scientifiques sont en rapport avec les propriétés 
recherchées par l'agriculture. 

Ainsi, pour ce qui concerne la nature des récoltes à de- 
mander aux terrains, les terres qui contiennent des carbo- 
nates de chaux et de magnésie sont éminemment propres 
à produire des froments et des légumineuses. Les terres 
silico-argileuses sont le sol spécial des forêts ; les terres 
siliceuses sont propres aux plantes dont la végétation a 
lieu en hiver, comme les seigles, les raves ; le terreau favo- 
rise la végétation des plantes potagères que l'on cultive 
pour les tiges et les feuilles, etc. 

Sous le point de vue de la facilité et de la difficulté des 
travaux, les terres siliceuses s'ouvrent sans effort, ainsi que 
celles d'origine organique ; les terres calcaires et les glaises 
olfrent de grandes différences à cet égard, selon la diversité 
de leur composition. 

Enfin, les terres sableuses et calcaires demandent des 
fumures fréquentes, qu'elles décomposent au profit immé- 
diat des plantes, tandis que les argileuses retiennent le fu- 
mier, et peuvent être fumées à de plus longs intervalles et 
avec plus d'abondance; les terres diluviennes admégttent 
l'amendement du plâtre ; les argiles siliceuses, celui de la 
marne ; les terres de nature organique exigent la présence 
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du fainier animal pour faciliter et activer la décomposition 
du terreau. 

Les céréales sont partout en Europe la base des exploi- 
tations rurales, Elles réunissent plus où moins dans tous 

les sols qui peuvent leur offrir un ferme appui, et qui ce- 
pendant laissent pénétrer l'air à leurs racines, depuis les 
sols sablonneux qui ne contiennent pas au moins 80 cen- 
tièmes de matières sableuses ou pierreuses jusqu'aux glaises 
tenaces, pourvu que les terrains ne renferment pas 0,02 de 
sel marin, où une quantité quelconque de sulfate de fer. 
Les terrains de terreau pur sont aussi exclus de cette eul- 
ture par le défaut de cohésion des éléments et les fréquents 
changements de volume. 

Ces exclusions nous donnent donc trois groupes princi- 
paux des sols : 1° les terrains salifères ; 2° les terrains sa- 
bleux qui renferment 0,80 de sable et de pierre; 3° les 
terrains organiques qui contiennent 0,25 de terreau. 

Il est à remarquer que cette division s'accorde non- seu- 
lement avec l'étude minéralôgique du sol, mais avec sa 
ténacité, et qu'elle est donc parfaitement naturelle, 

Il nous reste une grande masse de terres dans lesquelles 
vient le frottement, quand elles contiennent d'ailleurs une 
quantité suffisante de matières organiques; mais il n’est 
pas écalement prospère dans toutes. 

Pour qu'il y réussisse pleinement, il manque à celles qui 
ne contiennent que de la silice et de l'argile, un principe 
sans lequel elles ne portent pas de pleine récolte : ce prin- 
cipe c'est la chaux. Dès qu'on le leur fournit, leurs produits 
augmentent aussitôt d'une manière remarquable : d’un 
tiers, d'un quart, de moitié, La végétation des céréales nous 
indique donc encore ici une coupe qui subdivise iles terres 
en terres à carbonates (de chaux ou de magnésie qui supplée 
la première), et en terres silico argileuses, ou glaises, quine 
renferment point de cärbonate de chaux ou de magnésie, 

Eci le principe agricole se trouve à son tour d'accord avec 
le principe tiré de l'amendement, mais non plus avec celui 
de la ténacité : car dans ces deux classes de terrains on 
trouve, selon la proportion des principes minéraux qu’elles 
renferment, des terres d'une ténacité différente, 

Les autres genres de culture viennent confirmer ce pre- 
mier coup d'œil. Les arbres fruitiers viennent très-bien sur 
les terres siliceuses et sur les glaises : ce sont en général 
les terrains des forêts; les lésumineuses préfèrent les ter- 
rains à carbonate et ÿ vivent naturellement; les plantes 
tinctoriales ne donnent des couleurs vives que sur ces der- 
niers. ‘ 

Nous avons déjà dit que nous pouvions nous servir des 
caractères tirés de la ténacité du sol, sans briser les groupes 
que nous venons de former ; nous devons donc les réserver 
pour en former des groupes secondaires qui subdivisent 
nos premières classes. 

Il en sera de même de ceux qui sont tirés de la propriété 
qu'a le gypse de rendre certaines terres éminemment p'o- 
pres à la production des légumineuses ; mais nous avors vu 
que c’est la position géologique des terres, plus que la com- 
position, qui sert jusqu'à présent à les désigner. Or, chacun 
de nos groupes renferme des terres de diverses formations 
géologiques; nous nous exposerions donc encore à les dé- 
composer Si nous introduisions cette considération dans Ja 
formation de nos coupes primordiales; et, d'après ce que 
nous avons dit plus haut, ce caractère ne prendra rang 
qu'après celui tiré de la ténacité. 

M. Gasparin termine son travail par la classification sui- 
vante des terrains : 

PREMIÈRE DIVISION. — Terres à base minérale. 

Ces terres ne perdent pas un quart de léur poids en les 
chauffant jusqu'à ce qu’elles n’émettent plus de vapeur. 

PREMIÈRE CLASSE. — Terres salifères. — Terres à saveur 
salée où styptique, renfermant au moins 0,005 d'hydro- 
chlorate de soude ou de sulfate de fer, 

1° Terres salines. L'eau digérée sur ces terres donne un 
précipité par le nitrate d'argent ; 

29 Terres vitriolées, L'hylro-cyanate de potasse/précipite 
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en blanc le sel ferrugineux contenu dans l'eau qui à digéré 
dans l'eau. 

DEUXIÈME cuasse, — Terres siliceuses. = Ne faisant pas 
effervescence avec les acides, donnant par la lévigation au 
moins 0,70 pour leur premier lot. 

TROISIÈME CLASSE, — Glaises, — Ne faisant pas eff rves- 
cence avec les acides, donnant par la lévigation moins de, 
0,70 pour leur premier lot. 

QuarniÈME CLASSE, — Terres calcifères ou magnésifères. 
— Faisant effervescence avec les acides; on trouve de la 
chaux où de la magnésie, et l’un ou l'autre dans la s0- 
lution. 

Premier sous-ordre. — Crates. — Ne laissant pas de ré- 
sidu après l'action de l'acide, ou ne laissant qu'un résidu 
siliceux moindre de 0,50. 

Deuxième sous-ordre, — Sables, — Le sol contient 0,5 o 
au moins de sable siliceux ou calcaire qui ne passe pas à un 
crible dont les trous ont 1/2 millimètre de diamètre. 

Troisième sous-ordre, — 4rpiles. — La terre laisse pour 
résidu 0,50 d'argile après l’effervescence et la lévigation. 

Quatrième sous-ordre. — Marnes., — Après l'action de 
l'acide, il reste de l'argile dont la lévigation n'enlève pas 
plus de 0,10 de silice libre. 

Première section.— Marnes calcaires.— Ayant au moins 
06,50 de carbonate de chaux ou de magnésie. 

Deuxième section. — Marnes argileuses, — Ayant au 
moins 0,50 d'argile. 

Cinquième sous-ordre. — Loams. — Après l’action de 
l'acide; le résidu présente de l'argile et de la silice libre, qui. 

Ja terre. 

DeuxièME pivision. — Terres à base organique. 

Perdant au moins un cinquième de leur poids lors- 
qu'elles sont chauffées, jusqu'à ce qu’elles n’émettent plus | 
de vapeur. 

PREMIÈRE CLASSE.— T'erreau doux.— L'eau dans laquelle | 
on a digéré ou bouilli ce terreau ne rougit pas le papier de 
tournesol. 

DEuxiÈME cLAssE, — Terreau acide. — L'eau dans la: 

quelle du terreau a digéré ou bouilli rougit le papier de 
tournesol, 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Monsieur le directeur, . 

Voudriez-vous me permettre de me servir de votre! 
û journal pour soumettre à MM. les antiquaires normands 

mon opinion sur l'origine d’une localité dont ils ne parlent \ 
point dans leur dernier ouvrage. 

B A . » 

À 2 lieues de Tôtes (Seine-[nférieure), sur la route dei 
) A 

Cinq-Sens,est un château dont l’origine paraît devoir êtrel 
reportée à une époque fort ancienne, le château de Bractin# 
possédé de temps immémorial par les ancêtres de M. le comte 
de Belbœuf à qui il appartient, | 

À une petite distance de la maison, sur une hauteur, o1M 
voit les restes d’un vieux fort d'environ 200 mètres de cir: 
conférence, avec des murailles de 4 mètres d'épaisseur et une 
seule entrée à l’est. 

Sans doute ces fortifications auront servi dans les guerres 
dont la Normandie a été le théâtre pendant le moyen àge} 
mais le nom seul du village qui s’est formé autour du chà 
teau n'indique t-il pas une origine plus reculée? Le nom dé 
la plupart des villages voisins est d'origine romaine; c'es 
presque toujours une villa. Bractin n’est évidemment pas dik 
la même famille, Sa signification étimologique en fait ui 
lieu à part et un poste fortifié. Selon Bullet, dans ses Mé 
moires sur la langue celtique, et Ducange,dans le Glossaireh 
bracca signilie moles, fortification, et ti, demeure. Cec 
posé, ne peut-on pas croire que ce fut là un dernier et faibl 
rempart élevé par les Celtes qui habitaient alors cette con 
tréé, contre l'invasion romaine, quand Jules César, apré 
avoir vaincu les Nerviens et les Belges, vint soumettre Ch 
pays ;et qu'ainsi l’origine de ce château doit être reportée 

EE 

| 
| 
| 

par leur lévigation donnent chacun plus de 0,10 du poids de | 
| 

} 



- L'ÉCY 
AA A te dd AM NT Ce 

environ un-demi siècle avant notre ère? C'est une opinion 
ue je soumets aux savants qui explorent la Normandie. 
J'ai l'honneur d'être, etc. Rerr, 

| Paris, 1°° mars 1859. 

EE 

Antiquités dans le département du Lot. 

M. Chaudruc de Crazainnes a publié la note suivante sur 
les recherches archéologiques dans le département du Lot. 

« De nouvelles fouilles ont été faites récemment par les 
| soins et sous les yeux de M. Calvet, substitut du procureur 
du roi à Figeac, dans les communes de Saint-Médard, de 

} Prègne et de Saint-Jean-de-l'Espinasse, même arrondisse- 
ment, sur le local des Césarines, plateau vaste et élevé au 
sud-est de la ville de Saint-Céré, 

|. Dans un prolongement de plusieurs centaines de mètres, 
on y a mis à découvert des restes de constructions en ma- 
| connerie des Romains, de murs de terrasses, de retranche- 
| ments que protégeait un fossé large et profond. Dans l’en- 
 ceinte de ce camp romain, on a trouvé deux épées plates et 
à deux tranchants, ayant la forme de celle de ce peuple; les 
débris d'un casque, beaucoup de débris de poterie rouge, 
noire, grise, couleur de brique; le plus grand nombre avait 
appartenu à des amphores. Plusieurs médailles impériales 
en bronze, dans les trois modules, et en argent, à dater du 
règne d'Auguste: on en a aussi déterré de consulaires, de 
monétaires en argent, etc., des clous, deux meules de mou- 
lin à bras en grès, des poids de terre cuite, etc., ont égale- 
| ment été mis à découvert dans cette fouille. 

Ce camp, et les retranchements, à une lieue et demie de 
distance du Puy-d'Issoln (l’ancien Uxellodunum), paraissent 
avoir été un des points occupés par l'armée romaine, em- 
ployé sous César et son lieutenant Caninius, contre Lucte- 
rius et Drappes, chef des Cadurci. 
A Cahors, le musée départemental s'enrichit chaque jour 

de nouvelles acquisitions et de découvertes locales par les 
soins de sa commission et de M. 1: préfet du Lot, le comte 
Séguier-d'Aguesseau, 

Le proprietaire du château du comte Serenus, gouverneur 
ou commandant des marches du Haut-Quercy, dans la se- 
conde moitié du vi‘ siècle, a fait don au département du 

| Lot des ruines imposantes et majestueuses de ce monument 
du Bas-Empire, consistant encore en deux belles tours car- 
rées, revêtues de pierres detaille, et dans un inur d'enceinte 

| parementé de petites pierres, en forme d'un carré long, qui 
rappellent l'opus reticulatum. Hs 

Jai également décidé le possesseur du terrain où l'on re- 
marque la fameuse pierre levée ou le dolmen de Livernon, 
connue sous le nom de Pierre Martine, à en faire l'abandon, 
ainsique de son emplacement au même département. 

Je joins ici deux dissertations imprimées dans l'Annuaire 
statistique et administratif du Lot, de cette année; l’une, 
sur l'église ci-devant abbatiale et collégiale de Figeac, sous 
le vocable de Saint-Sauveur, fondation de Pepin le Bref, ou 
plutôt de Pepin d'Aquitaine; et l’autre sur un édifice du 
moyen âge de la ville de Martel, qui a recu la dénomination 
vulgaire de Maison anglaise, et où mourut le prince Henri 
le Jeune ou au Court-Mantel, fils de Henrill d'Angleterre et 
d Aliénor d'Aquitaine, le 11 juin 1183. 

Dans les Annuaires du Lot des années précédentes, j'avais 
déjà publié des Mémoires ou Notices : 1° sur l'histoire et 
les monuments antiques et du moyen âge de la ville et de 

| l'arrondissement de Figeac; 2° sur les usuriers nommés 
| Corsins, Caharsins et Caorsins, et sur le pont de Valandri, 
| à Cahors, bâti en partie avec le produit de l'amende dont les 
| frappèrent les magistrats de cette ville; 3° sur une mosaique 
antique inédite, récemment découverte dans l'enclos des 
| ci-devant religieuses Claristes de Cahors. J'ai aussi imprimé 
dans Ja Revue anglo-française : 1° une Notice historique 
| sur la petite ville de Bourg, et sur le célèbre orateur de 
| Rec-Aradur, auxquels se rattache un trait de la vie de Henri 
| d'Angleterre au Court-Mantel; 2° une autre Notice sur le 
châte au des Anglais ou du Diable à Cambrerets, et sur le 
| sejour et les méfaits des compagnies anglaises dans le 
Quercy. On a vu, dans le premier volume du Bulletin mo- 
numeutal, mon coup d'œil sur les monuments historiques 
des divers âges du département du Lot, » 
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Des livres dans l'antiquité. 

(Suite PME CRo; nr) 

Etendue des volumes. 

L'étendue des volumes variait beauconp; quelquefois 
elle n’était que de deux ou trois feuilles collées à la suite, 
mais souvent aussi d'un nombre bien plus grand. Ces feuilles 
formaient alors,quand on les enroulait autour de l’'ombilic, 
comme nous faisons de nos cartes géographiques, un rou- 
leau assez considérable. Toutefois, les volumes ordinaires 
des bibliothèques des anciens et les plus longs volumes 
renfermaient moins de matière que nos livres d'aujour- 
d’hui. 

En général, dans l'antiquité, un volume ne renfermait 
qu'un seul livre d'un ouvrage, Le codex au contraire, ou 
hvre carré, en renfermait toujours plusieurs (1). Aussi de là 
vint le nom de code, étendu d’abord à toute collection de 
textes quelconques, mais plus tard réservé aux recueils de 
dispositions législatives. 

Les Tusculanes de Cicéron, divisées en cinq livres, occu- 
paient cinq volumes, Or, les cinq Tusculanes forment un 
volume in-12, d'environ 300 pages, ce qui réduit l'étendue 
de chaque livre ou chaque volumen à 60 pages environ. 

Puisque le nom des Tusculanes est venu se placer dans 
nos exemples, disons un mot d'une opinion de queanee au - 
teurs, non sur leur mérite littéraire, mais sur les matières 
dont elles traitent, opinion qui nous paraît inexacte, Ces 
auteurs croient que chacune de ces dissertations n’est que 
la relation d’un entretien de Cicéron avec ses amis dans sa 
maison de Tusculum. Il est bien plus probable que les 
Tusculanes sont la substance, le résumé des nombreuses 
conférences que l’orateur, éloigné alors de Rome et de Cé- 
sar, tenait à l'usculum. Cela nous semble d'autant plus vrai, 
que Cicéron mit environ une année à composer ces dialo- 
gues. Il commença à les écrire en effet peu après le départ 
de Brutus, en 707, comme préteur de la Gaule cisalpine, et 
ne finit que vers le mois de mars 709, vers l'époque où Cé- 
sar succombait sous les coups des sénateurs et de ce même 
Brutus. La forme de dialogue continu que Cicéron a donnée 
à chacune de ces Tusculanes ne dit nullement que les 
conversations dont il parle l’aient été en réalité. L'écrivain 
ne suivit pas plus chaque interlocuteur dans ses arguments, 
ses répliques, qu’il ne rapporta ses expressions mêmes. 
Nousremarqueronsencorequeles Metamorphoses d'Ovide, 

diyisées, comme on le sait, en quinze livres, étaient presque 
toujours vendues par les libraires en quinze volumes. Le 
poête, en envoyant à Rome, des bords du Pont-Euxin, un 
livre de ses élégies dont nous avons eu occasion de parler 
précédemment, lui recommande d'aller modestement et 
prudemment dans la grande ville, d’être discret dans ses ré- 
ponses, de ne pas justifier son maître, de mettre de côté tout 
amour-propre, de s'introduire secrètement, d'éviter le palais 
de César, ou de ne s’y présenter que s'il trouve un moment 
bien propice. (Ovide désirait-il encore revoir quelqu'un de 
ce palais qui lui avait été si funeste, ou bien seulement lan - 
guissait-il de Rome?) Enfin, il dit à son livre quelle con- 
duite il devra tenir à l'égard de ses frères; et, venant à 
parler des Métamorphoses qui sont en quinze volumes (2), 
il lui recommande de leur dire que sa fortune, autrefois 
riante, aujourd'hui triste et sombre, offre une métamor- 
phose digne de trouver place parmi celle des autres êtres. 

Pline, dans son Histoire naturelle, véritable encyclopédie 
des connaissances universelles au 1°f siècle de notre ère, 
nous fournit un grand nombre de passages où le mot de 
volume signifie livre, division d'ouvrage, ce qui confirme 
les détails précédents. Ainsi, venant à traiter de l'exposition 
qui convient aux arbres et des vents qui leur sont propices 
ou contraires, ne voulant pas s'occuper de nouveau de la 
théorie des vents qu'il avait donnée déjà, il dit en commen- 
çant : De l'aquilon et des autres vents nous avons parlé 
dans notre second volume (livre). 

(1) S. Isidore, au 6e livre de ses Origines, dit: Est onim co cæ mul.orum 
librorum. < 

(2) Suut quoque mutatæ ter quinque volumiva formæ. 
Tristes, L. 1, 117. 
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bois, tandis que les Hindous chauffent le fer dans des creu- 
sets avec les branches sèches d'un certain arbuste et les 
feuilles vertes d'un autre arbuste, M. Wilkinson annonce 
d'ailleurs devoir faire une série d'expériences pour confir- 
mer son opinion sur l'influence des courants électriques 
dans cette opération ; il espère aussi arriver à une solution 
plus complète lorsqu'il aura reçu des réponses aux ques- 
tions qu'il a adressées dans l'Inde sur ce sujet. 

M. Heath, auquel ces questions avaient été remises par le 
souvernement de Madras, a déjà répondu par un Mémoire 
dans lequel il donne de nombreux détails sur la nature des 
minerais de l'Inde et sur les opérations des naturels du pays 
pour en extraire le fer et l'acier. Il dit que le minerai em- 
ployé est un oxyde de fer magnétique melangé avec du 
quartz dans la proportion de 52 d'oxyde et 48 de quartz, qui 
se rencontre dans le district de Salem où est lesiége principal 
des manufactures, et y forme des montagnes basses. La 
quantité de ce minerai gisant à la surface du sol est si grande, 
qu'il n’est jamais nécessaire de recourir à des opérations 
pour son extraction, Il est préparé par le bocardage et sé- 
paré du quartz par le lavage ou le vannage. Le fourneau est 
construit en argile seulement, haut de 3 ou 5 pieds et en 
forme de poire ; le soufflet est formé de deux peaux de bouc 
avec un tuyau de bambou qui se termine par une-tuyère 
d'argile. 

Le combustible est du charbon de bois sur lequel le mi- 
nerai est mis sans fondant ou castine; les soufflets sont en 
action durant quatre heures, alors le minerai est réduit, Le 
métal en masse pâteuse est tiré du fourneau, et tandis qu’il 
estencore rouge on le coupe avec une hachette et on le vend 
aux forgerons qui le mettent en barres et le convertissent en 
acier. Il est forgé par l’action répétée de la chaleur et du 
marteau, jusqu’à ce qu'il forme une barredetrès-mauvaise ap- 
parence dont un fabricant d'acier anglais détournerait les 
yeux avec mépris,et que cependant kes Hindous savent con- 
vertir en acier fondu d’une très excellente qualité. A cet 
effet, ils le coupent en petits morceaux dont ils mettent à 
peu près une livre pesant dans un creuset, avec le bois sec 
de.la casse auriculée (Cassia auriculata) et quelques feuilles 

vertes de l’asclepias géant (Asclepias gigantea). 
L'accès de l'air est exactement empêché par un couvert 

d'argile molle, luté dans le creuset. Quand l'arpile est sèche, 
on éablit environ vingt creusets dans un petit fourneau, 
avee du charbon de bois, on chauffe pendant deux heures 
et demie, et l'opération est terminée, M. Heath a observé que 
la qualité de l'acier est excellente, mais que le procédé de 
fusion est si imparfait, que de 62 p. 100 de fer dont l'oxyde 
est composé, les naturels du pays obtiennent seulement 
15 p. 100. 

La découverte de l'acier par les Hindous paraît être un 
des faits les plus surprenants dans l'histoire des arts; elle 
paraît trop secrète pour être l'effet du hasard, et n'a pu être 
expliquée que par les lumières de la chimie moderne. En 
Europe, il en a été autrement. Dans les premiers temps, on 
se bornait à forger le métal à plusieurs reprises après l’afi- 
nage, et ce fut là le seul procédé jusqu'à ce que l'analyse 
chimique eût montré que l'acier est un composé de fer et de 
charbon. $ 

Deux brevets ont été pris en Angleterre dans le siècle 
présent, l’un pour faire l'acier par l'application d’une sub- 
stance contenant le principe carbonacé, l’autre par l’expo- 
sition du fer à l'action du gaz hydrogène carboné à une 
haute température; et il paraît que la méthode des Hindous 
est formée par la combinaison de ces deux procédés. 

L'antiquité du procédé indien est prouvée par le fait du 
résent de 30 livres d'acier que Porus fit à Alexandre le 

Grand; et l'ignorance du monde occidental est démontrée 
aussi bien par ce même fait, et parce que les armes des 
guerriers de l'ancienne Europe étaient composées d'un al- 
liage de cuivre et d'étain. Les outils avec lesquels les obé- 
lisques d'Egypte et les temples de porphyre et de syénite 
furent taillés étaient indubitablement faits avec l'acier 
indien. 

MÉTÉOROLOGIE. 

Soleil blea. 

M. Babinet a présenté à l'Institut la note suivante de 
météorologie optique sur le phénomène connu sous le nom 
de soleil bleu qu'il a eu deux fois l’occasion d'observer lui- 
même. 

« Dans l'étude que j'ai faite des phénomènes d'optique mé- 
téorologique, dit l'auteur, je n'ai point négligé ces couleurs 
à teinte remarquablement plate que prennent quelquefois 
le soleil et la lune sans anneaux environnants. Le phéno- 
mène du soleil rouge peut être attribué à un défaut de trans- 
parence de l'air provenant des vapeurs ou de toute autre 
cause, car l'intervalle fondamental des interférences étant 
beaucoup plus grand pour le rouge que pour le bleu et 
le violet, celui-ci périt le premier, et les obstacles à sa trans- 
mission sont comparativement beaucoup plus grands. C’est 
exactement la même chose que dans la réflexion très-rasante 
sur le verre simplement douci qui commence toujours par 
le rouge. » 

À ce sujet, et par occcasion, M. Babinet dit qu'il regarde 
comme fort douteux que la teinte rouge-brun du cristal de 
roche enfumé tienne à une couleur vraie et non à une ex- 
clusion des couleurs inférieures du spectre produite par le 
défaut de diaphanéité de la matière étrangère. 

Puis revenant à l'objet spécial de sa nôte, il dit : Un phé- 
nomène beaucoup plus rare et plus curieux que le soleil 
rouge est le soleil bleu, Le disque de cet astre est alors d'un 
bleu de bonne teinte, quoique mêlé de blanc. 

Il est évident que la teinte jaune, beaucoup moins remar- 
quable à cause de son analogie avec le blanc, doit se pré- 
senter aussi fréquemment, tandis que le violet, à cause de 
sa difficulté à traverser les milieux imparfaitement diapha- 
nes, doit souvent manquer. J'attribue ces couleurs à l’inter- 
férence des rayons qui ont traversé les vésicules d’eau ou 
de vapeur avec ceux qui ont passé à travers l'air seulement. 
Le phénomène suppose uniquement que la partie de chaque 
vésicule traversée ne soit pas trop épaisse, ce quil est fa- 
cile d'admettre à priori. Il est absolument de Ja même na- 
ture que celui qui a été observé par M. Arago dans les 
lames de mica ou de yypse déchirées par échelons, et où les 
deux rayons voisins qui traversent des épaisseurs de mica 
ou de gypse interfèrent et donnent des couleurs. (M. Ba- 
binet fait remarquer en passant que cette expérience a été 
réimportée deux fois d'Angleterre l'année dernière.) Ce sont 
encore, continue-t-il, les phénomènes connus des mixed 
plates, où lames mixtes de Young. 

Pour reproduire donc le soleil bleu, rouge, jaune, violet 
même, j'ai pris deux verres plans circulaires séparés par une 
couche mixte d’eau et d'air, d'huile et d'air, enfin d'huile et 
d’eau, et en rapprochant convenablement les verres, j'ai 
rendu une bougie, vue au travers, d'une teinte uniforme 
rouge, bleue, violette à volonté. L'image affaiblie du soleil 
réfléchi par l'eau prend les mêmes couleurs, mais la lune se 
voit encore mieux, et avec la vision directe. Il me semble 

ques, sont polarisées suivant le plan d'incidence, tant pour, 

les anneaux transmis que pour les anneaux réfléchis, comme M 

M. Arago l'a fait voir dans les Mémoires d’Arcueil, ce qui M 

n'a pas lieu pour les couleurs des lamés mixtes transmises M; 

obliquement, lesquelles sont polarisées partiellement comme |, 

ar transmission, c'est-à-dire perpendiculairement au plan} 
| 

d'incidence, de réflexion ou de transmission qui von | 
ici. | 
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Je finirai en faisant remarquer que les deux p'ans de verre 
étant superposés, on arrive facilement à donner à la lame 
mixte l'épaisseur convenable en tournant les deux verres 

l'un sur l’autre avec l’aide d'une pression modérée et d'un 

peu de chaleur, 

PHYSIQUE. 

Nouvelles expériences sur les radiations qui excitout la 
phosphorescence. 

M. Biot, dans de nouvelles expériences, a cherché à dé- 
| terminerle pouvoir chimique et phosphogénique des flammes 
terrestres, comparées à la radiation atmosphérique, Le pro- 

| cédédont ce savanta fait usage nediffèreen rien de celui dont 
nous avons déjà parlé. Ce sont toujours les écailles d’huiîtres 
calcinées, et le papier imprégné de chlorure d'argent, 
d'après la méthode de M. Daguerre, qui servent de moyens 
propres à mesurer les radiations. Une lampe Locatelli à 
réflecteur pyramidal, un vase rempli d'eau chaude, un fer 
chauffé, mais au-dessous de la température qui le rend lu- 
mineux, telles sont les sources de radiations chimiques 
mises en action dans les nouvelles expériences dont nous 
allons donner un exposé rapide, 

Si l’on fixe, à la distance d'un quart de mètre de la lampe, | 
un papier sensible, placé au fond d’une boîte, au-devant 
duquel est fixé, et sans le toucher, un écran de verre de 
3 millimètres d'épaisseur, assez étroit pour ne couvrir que 
la moitié du papier, dont l’autre moitié recoit sans intermé- 
diaire les rayons émanés de la lampe; si l’on a eu la pré- 
caution de diriger ces rayons de manière à ce que l'illumi- 
ation soit égale sur les deux moitiés du papier dont la 
ligne de séparation est occupée par un petit diaphragme 
placé de champ, destiné à prévenir l'introduction oblique 
des rayons,on reconnaît que l’action de la lumière de la 
lampe, prolongée pendant six heures trente-quatre minutes 
durant la nuit, est suivie d’une coloration sensible, et un 
peu plus marquée sur la moitie nue que sur l’autre. 

En substituant un vase rempli d’eau chaude à la lampe, 
le papier n'offre aucune altération, tandis que le fer échauffé, 
ainsiqu'il a été dit précédemment, donne lieu àune très-légère 
modification dans la nuance. A la démande de M. Biot, 
M. Daguerre a soumis à des essais analogues la substance 
dont il fait usage pour la production de ses admirables des- 
sins ; cette substance, qui paraît être vingt-cinq fois plus 
rapidement impressionnable que le papier sensible, n'a 
éprouvé aucun effet par la présence du fer chauffé, placé 
à 0,33 de distance, après que l'on eut interposé un écran 
de verre ou de cristal de roche limpide. 

Les écailles calcinées ne sont devenues lumineuses, sous 
l'influence de l'eau chaude,qu'au moyen du contact, etencore 
l'effet était-il passager; au contraire, le fer chaud y déter- 
minait une phosphorescence vive, non-seulement par le 
contact, mais encore à distance. Parmi ces écailles, quelques 
fragments d'une sensibilité plus exquise que les autres ont 
été isolés et soumis à l’action de Ja flamme de l'alcool brû- 
lant sur du sel marin; on sait qu'alors cette flamme est mo- 
nochromatique et jaune. L'exposition a été répétée à quatre 
reprises successives; la phosphorescence est devenue de 
plus en plus marquée, mais la lueur était toujours blanche 
et un peu verdâtre. De tous ces faits, on doit conclure que 
les flammes terrestres, comme la radiation atmosphérique, 
émettent des rayons doués de la propriété de produire des 
effets chimiques et phosphogéniques. 

Alin de s'assurer jusqu’à quel point étaient exactes les 
expériences de Beccaria sur la coloration des phosphores 
par l'interposition de verres colorés, M. Biot a fait choix 
de fragments d'écailles brillantes d’une lumière jaune ver- 
dâtre par la radiation atmosphérique directe : il les a sou- 
mis à cette radiation, en employant, comme écrans, des 
verres rouges et violet sombre ; les effets ont été complé- 
tement négatifs avec le premier, et une légère phosphores- 
cence s est manifestée avec le second, mais sans modification 
dans la nuance, et cela, malgré une exposition à la lumière 
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de plusieurs heures, et par un beau ciel;on se rappelle 
que Dessaignes, répétant les expériences de Beccaria, 
n'était pas non plus arrivé aux mêmes résultats que cet 
auteur. M. Biot a encore tenté les mêmes essais avec 
deux verres de couleur verte; l’un d'eux, coloré par l'oxyde 
de chrome, a produit un effet apyfréciable, tandis que l’autre 
est resté complétement inefficace à exciter la phospho- 
rescence et à impressionner le papier sensible. Ce dernier, 
dont la composition chimique n'est pas connuë,a pourtant 
donné à l'analyse par le prisme la même distribution de 
lumière transmise que le beau verre bleu de M. Daguerre,. 
lequel, comme on se le rappelle, s’est montré très-actif sur 
le papier et le sulfate de baryte préparé : il n’est pas sans in- 
térêt de remarquer ici que ce même verre s'était trouvé re- 
belle à la transmission des rayons calorifiques, et particu- 
liérement de ceux qui étaient émanés de l'alun. 
Comme conclusion générale, on est amené à reconnaître 

que les radiations émanées des corps sont composées d'une 
infinité de rayons de qualités et de vitesses diverses, suscep- 
tibles d’être émis, absorbés, réfléchis, réfractés, et qui, 
selon leur nature et leurs vitesses actuelles, et d’autres qua- 
lités propres, peuvent produire la vision, la chaleur, cer- 
tains phénomènes chimiques, et exercer sans doute d'autres 
actions encore inconnues, quand ils sont reçus par des 
corps ou des organes sensibles à leurs impressions. 

Expériences sur la vitesse de la lumière des étoiles. 

M. Arago a entretenu l’Académie des expériences sui- 
vantes, qu'il avait faites autrefois sur la vision de deux 
étoiles situées dans l’écliptique, l’une en avant de l’obser- 
vateur, vers laquelle marche la terre, l’autre en arrière, et 
dont la terre s'éloigne. Il trouva, contre son attente, que 
des lumières ainsi recues dans l'œil, suivant ces deux sens, 
éprouvent exactement les mêmes réfractions, comme si 
elles avaient des vitesses égales ; et cependant, d’après l'op- 
position du mouvement de la terre, qui accélère d’un dix- 
millième la vitesse de la lumière de l'étoile vers laquelle 
notre planète s’avance, et retarde d'une égale quantité celle 
de l'étoile qu'elle fuit, la différence entre les vitesses des 
lumières émanées de ces deux étoiles étant d’un cing-mil- 
lième, eût dà produire, dans leurs réfractions, une diffé- 
rence de 30°” : c'est ce résultat que M. Arago expiique 
aujourd'hui en admettant que les corps émettent des 
rayons de toutes vitesses; que ceux de ces rayons qui 

jouissent de la propriété d'impressionner la rétine sont 
compris entre certaines limites, en sorte que ceux qui eus- 
sent été invisibles par suite d’un excès ou d’un défaut de 
rapidité dans leur marche, le deviennent après le retran- 
chement ou l'addition du dix-millième dont il a été fait 
mention plus haut. C'est encore en vertu du même principe 
que les rayons lumineux émanés de la surface et de l’inté- 
rieur d'un morceau de platine incandescent sont doués de 
la même vitesse. 

Galvearomètre. 

M. Peclet a présenté à l'Académie des sciences un nou- 

veau galvanomètre eonstruit d’après ses idées par M. Bii- 

lant, et qui, suivant lui, doit être de beaucoup supérieur 

aux galvanomètres ordinaires. Ces instruments, en effet, 

que l’auteur voudrait qu'on appelât rcomètres, c'est-à-dire 

mesureurs de courants, ont plusieurs inconvénients. 

1° Il faut employer des fils de cuivre entièrement privés 

d'action magnétique, car si cette condition n'est pas remplie, 

l'aiguille atrop de points d'arrêt résultant de l'action des deux 

faisceaux dans lesquels on est obligé de diviser le fil pour 

faire passer la tige qui relie les deux aiguilles. Il paraît qu'il 

est trés-difficile de se procurer des fils de cuivre non magne- 

tiques, du moins c’est ce que prétendent les constructeurs, 

de galvanomètres, qui font un secret des moyens qu'ils 

emploient dans ce but. 

2° Les deux aiguilles ayant leurs pôles opposés, l'ac- 

tion de la terre sert d'armature à l’une d'elles et tend à 

diminuer l'état magnétique de l'autre, de sorte que la sensi- 

bilité de l'instrument diminue avec 'e temps. 
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3° Les aiguilles n'ayant qu'un petit diamètre, leur état 
magnétique est fortement influencé et d'une manière per- 
manente par le voisinage d'un aimant, d'un corps magnéti+ 
que, par les chocs et les variations de température, et quand; 
par une cause quelconque, la sensibilité de l'instrument a 
diminué, on ne peut plus la rétablir qu'en aimantant de nou- 
veau les aiguilles, ce qui présente de grandes difficultés 
quand les deux aiguilles sont d'inégales longueurs, circon- 
stancé qui existe dans les instruments de M. Melloni. 

4° Enfin, dans tous les instruments construits jusqu'ici, 
les aiguilles font un grand nombre d'oscillations avant de se 
fixer, circonstance qui exige l'emploi de tables de correc- 
tion ou qui limite l'usage de l'instrument aux courants 
constants. 

M. Péclet a adopté la disposition suivante qui lui paraît 
devoir faire disparaître ces inconvénients et procurer en 
même temps une plus grande sensibilité. 

Un fil de cuivre rouge entouré de soie est uniformément 
enroulé autour d'un cadre en bois, de manière à ne former 
qu'un seul faisceau d’une largeur à peu près deux fois plus 
petite que dans la disposition généralement employée ; surle 
cadre se trouve fixé le cadran tracé sur une épaisse plaque de 
cuivre rouge, et le cadre est disposé de manière à pouvoir 
facilement tourner sur lui-même. La partie mobile de l’ap- 
pareil est formée de deux barreaux d'acier parfaitement 
trempés, aimantés à saturation, ayant la forme en lozange 
des aiguilles de boussole, mais 4 à 5 millimètres de hauteur; 
ils sont fixés horizontalement et perpendiculairement, les 
pôles contraires en regard, sur les côtés horizontaux d’un 
cadre en ivoire dont le côté inférieur est placé dans l’orifice 
du cadre autour duquel le fil est enroulé. Au-dessus du bar- 
reau supérieur se trouve une aiguille dont l'axe de figure est 
dans le plan vertical des axes de barreaux et qui peut tourner 
autour d’un axe horizontal de manière à prendre une incli- 
naîson quelconque ; le système des deux barreaux et de l'ai- 
guille est suspendu suivant la méthode ordinaire à un fil de 
coton. - 

—— 2 6 8 0 a 

CHIMIE. 

Combinaisons de l’azote aveo les métaux. 

MM. Thénard et Despretz ont annoncé qu'à la chaleur 
rouge les métaux, et principalement le fer et le cuivre, dé- 
composent le gaz ammoniac, et qu'ils retiennent en combi- 
naison une certaine portion de l'azote mis en liberté; 
quoique M. Despretz ait cherché à prouver par des expé- 
riences spéciales qu'il y a réellement absorption de l'azote 
par les métaux, il restait néanmoins encore beaucoup d'in- 
certitude à cet égard. 

L'expérience suivante de M. Pfaff paraît décider affirmati- 
vement la question. Il a fait passer du gaz ammoniac, bien 
pur et parfaitement sec, sur du fil de cuivre chauffé au 

- rouge dans un tube de porcelaine; il a recueilli le gaz qui 
s'est dégagé, en rejetant les premières portions qui devaient 
être mélangées d'air, et il a analysé ce gaz, après l'avoir lavé 
dans l'eau pouren séparer l'ammoniaque non décomposée, 
Ce mélange gazeux se composait de 0,86 d'hydrogène et de 
0,14 d'azote en volume; or, l'ammoniaque, en se décom- 
posant, produit 75 d'hydrogène pour 25 d'azote, il ya 
donc eu absorption d'une partie de ce dernier paréle cui- 
vre, Effectivement, celui-ci présentait à la surface les plus 
belles couleurs de l'arc-en-ciel, et les portions les plus al- 
térées étaient devenues friables à un haut degré, ce qui 
prouve qu'elies avaient changé de nature. 
4 

Combustion des métaux par Île soufre, 

M. Wenkelblech a donné, dans les Annales allemandes 
de pharmacie, les observations suivantes sur la combinaison 
du soufre avec les métaux. 

Le maximum d'affinité de tous les corps, regardés comme 
simples, pour l'oxygène na lieu qu'à unie température plus 
élevée que celle qui est nécessaire pour le chlore, Si l’on 

excepte le phosphore et quelques métaux facilement in- 
flammables, on voit qu'à la température ordinaire aucun 
corps ne se combine à l'oxygène avec une vive lumière, 
tandis qu'à la température de la glace le chlore contracte 
avec beaucoup de corps des combinaisons qui sont accom: 
pagnées d’un grand développement de lumière, 

Le soufre semble tenir le milieu entre l'oxygène et le 
chlore. En effet, la température nécessaire pour que son 
affinité devienne telle qu'il y ait combinaison avec une ap- 
parition de lumière, n'atteint guère que quelques degrés 
au-dessus du point de sa fusion. Un très-petit nombre de 
corps nécessitent cependant la chaleur rouge; tels sont le 
fer et le zinc: 

Le cuivre fait au contraire une exception frappante à 
cette règle, car on peut le combiner avec le soufre à la 
température ordinaire ; mais il faut pour cela que les deux 
substances se trouvent dans un état de division extrême, 
et qu'on les mélange exactement dans la propoition de 
2 atomes du premier pour 1 atome du second : alors, en les 
triturant doucement ensemble, aussitôt que la masse est 
devenue homogène, elle s’échauffe jusqu’au rouge-brun, et 
il se produit un sulfure, qui est d’un bleu magnifique. Le 
soufre doit avoir été préparé par précipitation, et le cuivre 
par réduction de son carbonate au moyen du gaz hÿdro- 
gène. 

Le sodium jouit de la mème propriété que le cuivre, ce 
qui est d'autant plus remarquable qu'il n'éprouve la çom- 
bustion dans le chlore qu’au-dessus du point de l’ébullition 
du mercure. 

Le nickel, mêlé avec du soufre en proportions atomiques, 
s'embrase quand on touche un des points de la masse du 
mélange avec un corps chauffé au rouge. Il est le seul métal 
qui jouisse de cette propriété. 

Le cuivre, le nickel, le fer, l’étain, le plomb brülent dans 
le soufre en vapeur, quand ils sont en fils ou en feuilles 
très-minces, où réduits en limaille fine. 

‘ZOOLOGIE. 

Génération des anguilles. 

M. de Joannis, lieutenant de vaisseau, a présenté à l'Aca- 

démie des sciences un Mémoire sur la génération des an- 

guilles, contenant des observations qui lui paraissent ré- 

soudre la question restée indécise jusqu'ici, savoir si les 

anguilles sont vivipares ou ovipares, Voici comment il s'ex- 

prime : 
« J'établis dans ce Mémoire, dit:il, que les anguiiles sont 

vivipares, qu'elles voyagent dans tous les courants d’eau 

souterrains et peuvent ainsi être échangées par de grands 

réservoirs; j'expose aussi comment s'opère le frai à la mer 

et le retour des petits remontant le courant des fleuves et 

des rivières ; je donne également un aperçu relatif à l'ac- 

croissement rapide des petites anguilles, et j'émets l'opinion 

que la gestation des femelles est très-courte; que les pe- 

lotes d'anguilles enlacées que l’on trouve en février et mars 

sont de véritables accouplements; enfin que les anguilles 
ont les yeux d'une extrême sensibilité, » 

Nous citerons une des observations relatives à la partu- 

rition des anguilles. } 

« Un paysan viñt me trouver un jour, dit M. de Joannis, 

et me dit que la veille il lui était arrivé quelque chose de 

fort surprenant et qu'il n'avait jamais vu quoique âgé. “Hier, 

me dit-il (20 mars), je pêchai une grosse anguille, puis en 

rentrant à la maison je la mis dans un grand plat creux que 

je recouvris d'un autre plat, étant obligé de retourner à 

mon travail des champs. Le soir je rentrai; mais quel fut 

mon étonnement, quand en levant le plat de dessus pour 

prendre mon anouille, je la vis entourée de peut-être 200 

petits longs d'un pouce et demi à deux pouces, gros comme 

des fils et presque blancs. » juoA 
« Ce fait me parut tellement intéressant et décisif, que 

j'accablai cet homme de questions, et voilà le résumé que 

jeu obtins : 



_» Au moment où cet homme s'aperçut du fait, l'anguille 

était encore en train de faire ses petits, car il en trouva un 

qui n'était qu'à moitié sorti. Une petite quantité de matière 

glaireuse était au fond du plat, mais fort peu ; les petits déjà 

nés étaient parvenus, en serpentant, à monter le long des 

arois du grand plat ; quelques-uns étaient comme collés par 

Ë partie postérieure du corps et levaient presque convulsi- 

vement la tête; d’autres étaient morts; d'autres s’agitaient, 

et surtout au fond du plat. Leurs deux yeux se voyaient 

très-bien; ils ressemblaient à deux gros points noirs. En 

énéral, on remarquait que les petits qui serpentaient le 

Eu des parois du plat étaient entravés dans leurs mouve- 

ments par une matière collante dont leur corps était cou- 

vert et qui les faisait plus ou moins adhérer. 
» Puis le paysan avait mangé son anguille et jeté les petits 

qui, selen lui, n'étaient bons à rien... » 

STATISTIQUE. 

La vigne occupe sur la surface de la France une étendue 

| totale de 1,700,000 hectares. 
Le rendement moyen de l’hectare, en vin, paraît être dans 

les vignobles du nord et du centre de 100 hectolitres, dans 
ceux du sud de 15 à 20 seulement. 

Sur ces bases la totalité de la récolte annuelle de la 
France varierait entre 35, 36 et 40 millions d'hectolitres. 

Quant aux prix des vins, ils sont résumés dans le tableau 
suivant qui divise en outre ce produit en quatre qualités 
principales : 

r° qualité, 2 centièmes de la totalité, à 100 fr. l'hectol. 
2 — — — bo — 
39 — 15 _ = 30 — 
4  — 78 — — 10 — 

La moyenne de tous ces prix étant 16 fr. 8o c., soit 1- fr. 
lhectolitre, lés 4o millions d’hectolitres donnent ensemble 
un revenu de 680 millions de francs. 

La moyenne des frais de culture est annuellement de 
300 fr. par hectare. Si l'on joint cette somme à celle de 
100 fr. pour la rente du sol, on arrive à cette conséquence 

| affligeante, que dans la culture de la vigne prise dans son 
ensemble, les revenus ne font que balancer la dépense. 

GÉOGRAPHIE. 

Postessions du vice=roi d'Egypte en Wubie. 

| M, Todd Holroyd, revenu récemment d'Egypte, a lu à la 
Société géographique de Londres un précis de son voyage 
dans le Sennaar et le Kordofan. Nous y trouvons les détails 
suivants. 

La ville de Nouveau-Dongolah est devenue une place im- 
portante durant les douze tente années ; sa population 
|est estimée à 6,000 âmes, y compris 800 soldats et environ 
100 Coptes. Le bazar est bien fourni ; on y trouve des bains, 
un café et une grande fabrique d'indiso. Le vieux Dongolah 
est en ruines et ne contient pas plus de 300 habitants; le 
sable sec y est accumulé en telle quantité, qu'il couvre déjà 
iquelques maisons; il n’y a plus dans les environs aucune 
terre susceptible de culture, Le principal objet intéressant 
près d'Ambukos est une portion du désert, couvert de sable 
grossier, où le voyageur trouva cinq ou six arbres fossiles 
siliceux, dont le plusgrand estlong de 5 1 pieds sur 20 pouces 
de diamètre ; ils paraissent provenir du palmier Doum. 
Kartum est situé sur la rive occidentale du Nil Bleu, à 
1 mille et demi environ au sud de sa jonction avec la rivière 
Blanche à elle est le siége du gouverneur du Soudan. C'était 

jun petit village quand Méhémet-Ali subjugua ce royaume, 
mais elle a acquis une grande importance par suite des re- 
lations avec le Sennaar, et c'est maintenant une place de 
commerce considérable ét comme le rendez-vous des mar- 
chands d'esclaves d'Abyssinie, de Sennaar et de Kordofan. 
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Elle contient environ 15,000 habitants, y compris 1600 sol- 
dats etleurs familles ; une partie de la ville est régulièrement 
construite en briques séchées au soleil,et quelques maisons 
sont grandes;le bazar est mal approvisionné, Le pays envi- 
ronnant est plat, sans arbres, et consiste en un riche terrain 
d’alluvion. La ville de Sennaar est située sur la rive occiden- 
tale du Bahr-el-Azrek ou Nil Bleu, dont les bords sont élevés 
de 40 pieds environ au-dessus des basses eaux des fleuves 
dont les crues montent jusqu'à 20 pieds. [l y a un marché 
quotidien ; et les manufactures du pays, telles que divers 
ouvrages de paille tressée, bijoux en filigrane d'argent, 
sabres, lames, couteaux, etc., sont très-passables, À 6 milles 
au sud-ouest de la ville est situé le Lebel-Moël, montagne 
élevée de 800 pieds au-dessus de la plaine, qui d’ailleurs 
est tout à fait rase et montre à peine quelques arbres, si 
ce n’est à une grande distance vers le sud. Les habitants de 
Sennaar sont d'une couleur brune foncée ; les femmes sont 
d'un teint plus clair que les hommes; mais les uns et les 
autres sont beaux et ont de belles dents. 

Mongarah est un chantier de construction de bateaux 
our le vice-roi d'Egypte, sur la rive orientale du Nil Blanc, 

a 80 milles environ au sud de Kartum; il y a des bois en 
abondance dans le voisinage; mais les meilleurs bois de 
construction sont tirés d'Aleis ou du pays des Chelluks, On 

construit annuellement environ trente bateaux. 
El-Obéid, capitale du Kordofan, est une ville de 40,000 

âmes environ, isolée au milieu d'une plaine ; les maisons, 
couvertes en paille, y ont presque toutes la forme d'une 
meule de blé, excepté celles du gouverneur, du comman- 
dant militaire et de quelques Européens employés au ser- 
vice du vice-roi, qui sont construites en briques durcies 
au soleil, Il ÿ a une mosquée, un hôpital militaire, une 
citerpe et un magasin de poudres. Les troupes station- 
nées dans le Kordofan sont conduites chaque année, 
après la saison des pluies, dans la contrée monta- 
gneuse au sud, nommée Jebel-Nabah, pour enlever des 
esclaves. Quand M. Holroyd arriva à El:Obéid, les troupes 
venaient d'arriver avec le produit d'une de ces chasses aux 
esclaves. Les belles femmes furent vendues pour les harems 
des Turcs et des Arabes ; les hommes valides furent incor- 
porés dans l’armée, tandis que les esclaves vieux ou in- 
firmes des deux sexes, les femmes enceintes et les jeunes 
enfants furent distribués aux soldats au lieu d'argent, jusqu’à 
concurrence de moitié de ce qui leur était dû pour leur 
solde. Gomme les soldats sont de plusieurs mois en ar- 
rière pour leur solde, ils sont forcés de prendre les esclaves 
pour un prix considérablement au-dessus de leur valeur, 
et cherchent à s'en défaire en perdant beaucoup sur le 
prix. Alors un esclave qui a été recu par deux soldats, au 
lieu de 300 piastres (75 francs), était vendu au bazar pour 
un peu plus que moitié de cette somme. Les esclaves sont 
de différents prix : un enfant de quatre à cinq ans vaut 
12 à 15 frascs; un adulte, 100 à 150 francs. Les belles filles 
du Darfour sont très-recherchées, et une telle esclave, sans 
défauts extérieurs, se vend de 325 à 500 francs. Les 
femmes abyssiniennes sont aussi demandées, et coûtent de 
250 à 500 francs. Pour le service domestique, les esclaves 
du Darfour sont regardés comme les plus fidèles et les 
plus utiles. 

Les habitants de Kordofan appartiennent à plusieurs 
tribus, dont la plus nombreuse est celle des Gunjarah. Les 
hommes sont bien faits, grands et sveltes; leur visage est 
assez beau, et leur peau est d'une couleur brune foncée. 
Ils ont les cheveux légèrement crépus, et les portent ordi- 
nairement longs et tressés. Les femmes sont genéralement 
très-belles, et ont le teint plus clair que les hommes ; elles 
portent les cheveux longs, tressés et chargés de graisse. 
Leur vêtement consiste en une pièce d’étoffe de coton 
tournée autour des reins, et dont l'extrémité est quelque- 

‘fois attachée sur les épaules ;.elles ont des ornements d'ar. 
gent autour du cou, des bracelets, d'énormes boucles d'o- 
reilles, de lourds anneaux au nez, et des ornements du 
même métal autour de la jambe, au-dessus de la cheville. 
Les hommes et les femmes ont:trois ou quatre balafres 
verticales sur les joues, et les femmes sont, en outre, tail. 
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ladées de la même manière sur d'autres parties du corps. 
Elles sont passionnées pour la danse et le bruit du tambour. 
Les hommes jouent d'une sorte de flûte ou de chalumeau 
de roseau ; les deux sexes jouent également d'une Iyre à 
cinq cordes, nommée hambarbah. 

SCIENCES IIISTORIQUES. 

Orgue de Gonesse. 

Il existe dans l’église de la petite ville de Gonesse un 
monument qui, malgré les progrès des recherches archéo- 
logiques sur les monuments du moyen âge, est resté jusqu'à 
présent ignoré, quoique à la porte de la capitale. Nous vou- 
lons parler d'un orgue construit, selon toute apparence, 
sous le règne de Francois Ier. On sait que c'est à cette épo- 
que seulement que l'orgue, qui jusqu'alors n'avait été qu'un 
instrument portatif, acquit l'importance qu'on lui voit de 
nos jours, et qu'on établit des orgues de grande dimension 
dans des cages fixes appelées buffets; enfin qu'on créa le 
mécanisme ingénieux qui sera toujours réputé comme un 
effort prodigieux de l'esprit humain. 

C'est à cette époque si intéressante qu'appartient le mo- 
nument dont il est question. Outre le mécanisme dont les 
intéressants détails prouvent qu'alors même on savait déjà 
beaucoup sous le rapport de cet art, on y voit une disposi- 
tion de ce que l'on appelle la montre ou façade de l'orgue, 
qui présente par ses curieux détails une originalité qui lui 
est propre. Sans nous étendre sur les délicatesses des sculp- 
tures à jour, des arabesques peintes et sur six portraits ou 
médaillons qui sont de la plus belle époque de la renaissance, 
nous nous arrêterons plus spécialement sur trois tuyaux 
qui occupent les trois parties principales de la montre, un 
au milieu, et les deux autres de chaque côté; ils n’ont évi- 
demment été placés que comme ornement et pour faire di- 
version à la monotonie des tuyaux placés comme nous les 
voyons dans nos orgues modernes. Ce sont de gros tubes 
d'etain comme les tuyaux ordinaires, ornés de quatre col- 
liers en étain, sculptés, également distants les uns des au- 
tres et séparés par des arabesques qui couvrent la partie cy- 
lindrique laissée libre entre chaque collier. Ces arabesques 
sont en or sur fond bleu foncé. Le cône qui forme le pied 
du tuyau est orné de feuilles qui l’embrassent en forme de 
culot. Tous ces colliers et tuyaux étaient dorés dans le prin- 
cipe, ainsi que le reste de la menuiserie, comme on en voit 
encore quelques traces sous les couches de peintures qu'on 
a passées pour se débarrasser sans doute de l'entretien de 
la dorure. Pour la même cause on a gratté l'or couché sur 
l'étain des tuyaux, et pour donner à tout cela une teinte uni- 
forme, on a couvert les arabesques de papier d'argent sous 
lequel elles sont restées jusqu’au mois de janvier 1839. Ce 
buffet d'orgue, comme tous ceux de cetteépoque qui existent 
encore, tant à Chartres qu'à Metz et à Moret, était supporté 
par une voussure en encorbellement placée au-dessus de la 
porte d'entrée. Cette voussure, demi-cintrée, supportait le 
buffet ainsi qu'une tribune placée en avant et fermée par 
une balustrade chargée de sculptures en bois peint et 
doré. On en a trouvé des restes précieux, mais mutilés, dans 
la chambre de la souflerie. La voussure qui existe encore 
est peinte aussi et représente les anges dans le ciel jouant 
de toutes sortes d'instruments. On y remarque surtout un 
ange tenant un orgue sur ses genoux ;1len touche d'une main, 
et de l'autre fait aller le soutflet placé derrière l'instrument, 
ce qui prouve qu'alors encore on se servait de l'orgue 
comme instrument mobile. À côté est un autre ange qui 
souffle dans un instrument de la plus parfaite ressemblance 
avec notre trombonne à coulisse, dont l'usage a été, dit-on, 
récemment rapporté d'Allemagne par nos armées; il est 
probable qu’alors on s’en servait aussi. 

Ces peintures, qui paraissent être de l'école du Primatice, 
sont dans un état de vétusté qui dérobe les nombreux dé- 
tails dont elles étaient couvertes. 

- L'orgue, tel qu'il était dans le principe, ne se composait 
que d'un seul buffet appelé par la suite grand orgue. On ya 

depuis ajouté ce que l'on appelle un positif ou petit orgue, 
placé en avant de la balustrade. L’adjonction des positifs 
dans les orgues date du règne de Louis XIIT, C’est à cette 
époque que nous pensons avoir été établi celui de l'orgue 
de Gonesse, Gette addition à nécessité la destruction de 
l'ancienne balustrade pour y mettre le positif, et une nou- 
velle balustrade dont les panneaux sont ornés de peintures 
et de trophées religieux, Get agrandissement a nécessité 
aussi celui de la voussure à laquelle on a donné toute la 
largeur de la nef qu'elle n'avait pas autrefois, On y a peint 
des anges, mais ces figures sont sans intérêt. Tel est l’état 
dans lequel cet orgue existe encore aujourd'hui. Il n'existe 
plus aucun titre qui puisse éclairer sur l’histoire de ce mo- 
nument ; ils ont tous été anéantis, î 

A l'époque de la grande révolution, cet instrument dut 
sa conservation à une circonstance assez singulière. L'é- 
glise, changée en club révolutionnaire, était le théâtre 
d'orgies et de fêtes patriotiques; on trouva plus com- 
mode alors de se servir de l'orgue pour faire danser, quede 
faire venir un orchestre. C'est à M. Destors, jeune archi- 
tecte, que l'on doit d'avoir appelé sur ce monument l'at- 
tention des archéologues. Le comité d’antiquités historiques 
a envoyé, pour le visiter, une commission composée de 
MM. Albert Lenoir et Bottée de Toulmon, qui se sont ad- 
joint MM. Danjois, organiste de Saint-Eustache, et Destors. 
La commission, outre son rapport, a adressé, au nom de 
son comité, une demande de fonds au ministre de l'inté- 
rieur, à l'effet de restaurer ce monument, qui demande 
d'importantes réparations. Îl est à désirer que le gouverne- 
ment ne laisse pas disparaitre un des jalons épars qui 
peuvent guider encore les études archéologiques, et nous 
croyons que l'orgue de Gonesse a tous les titres possibles 
à sa sollicitude, 

M. Destors a recueilli tous les détails de ce monument, 
qu'il se propose de publier dans l'ouvrage de M. Du Som- 
merard. | 

Antiquités romaines. ; | 

M. Moreau a publié dans le Bulletin monumental unes | 
Notice sur les découvertes faites dans le département de 
la Charente-[nférieure en 1837. Il mentionne un dolmen 
retrouvé sous les sables des dunes de Saint-Palais, et quel- , 
ques ruines romaines dont voici le détail. | 

Près de la Népontière, commune de Bors, arrondissement 
de Saint Jean-d’Angély, dans le lieu appelé la Cave, ont été 
trouvés, en 1837, des fondements de murs romains qui, 
par leur étendue, paraissent avoir fait partie d’un vicus. Le 
terrain, qui peut avoir 40 hectares, est semé de fragments 
de briques antiques, de ciment et de pierres provenant de 
démolitions. 

Il ne paraît plus qu'un seul pan de muraille engagé sous 
un terrain élevé, et ne laissant voir que la coupe dans le | 
sens de l'épaisseur; c'est une construction en pierres de pe- 
tit appareil, liées avec du ciment d'une grande dureté. 

On a trouvé sous terre une chambre pavée de carreaux 
en pierres polies; elle a été détruite, et les carreaux qui en 
sont provenus ont été déposés au village de la Chancrière. 

Au lieu présuméle Novioregum de l'itinéraire d'Antonin, M 
commune de Sablanceaux, arrondissement de Saintes, ter- 
rain remarquable par les débris de pierres, de ciment, de à! 
briques, de marbre, dont il est parsemé, par les médailles 4 
qu'on y a trouvées, par d'anciennes découvertes, et enfin| 
par le voisinage de monuments antiques, des laboureursk 
rencontrèrent en 1837 une suite de murailles, et principa- 
lement un bloc de maçonnerie formant un demi-cercle, et l'A 
paraissant avoir appartenu à une citerne ou piscine, 11 

Cette construction romaine, de 8 pieds de large, est en: 
duite dans sa partie circulaire d'un béton ou ciment bien! 

poli. On rencontre souvent en Saintonge de ces sortes de 

cavités anguleuses ou arrondies, et revêtues de pareil enduit. 

M. Moreau présume qu’elles servaient de réservoirs pout, 

des bains et peut-être de baignoires ; celle-ci paraît d autaui| 

mieux avoir eu cette destination, qu'on a trouvé, il y a en: 

ron quarante ans, un hypocauste près du même lieu, il a été 

imxiheureusement détruit. 



Une maison de la ville de Saintes, d’une construction mo- 
derne, fut démolie pour élargir une rue, dans le terrain 
qu'occupait autrefois l'antique cité; le terrain avait été une 

* dépendance des jardins de Julius Argenus, et cet habitant 
: de Mediolanum l'avait consacré à des sépultures. 

Environ cinquante urnes de diverses grandeurs, depuis 
| 5 pouces jusqu'à 9, presque toutes entières, furent trouvées 
dans ce lieu. 

Ces vases sont d'une’terre demi-grossière et de la même 
| forme, ils portent deux anses comme certains préféricules. 

Diverses constructions en pierre et briques, dont on 
| trouve les fondements, occupaient ce terrain, et c'est dans 
l'un de ces compartiments formés par ces murs que l'on 
rencontra des vases réunis. Les murailles reposaient sur 

| des couches de charbon, de cendre et d’huîtres. Les huîtres 
| en grande abondance portaient leurs deux valves et n'avaient 
jamais été ouvertes. Il n’est pas rare de trouver de pareilles 

| couches sous les monuments romains de Saintonge; nous 
en avons remarqué souvent sous des sépultures. On pré- 

| sume que ces divers objets y étaient placés dans un but 
d'assainissement, 

Des livres dans l’antiquité. 

( Suite. 7, Echo, n° 418. ) 

. Etendue des volumes. 

Les volumes, dans l'antiquité, étaient infiniment moins 
| développés, comme il est aisé de le conjecturer d’après les 
renseignements que les auteurs renferment à ce sujet. Pour 
lire ceux qui étaient écrits de la seconde manière, c’est-à- 
dire parallèlement aux petits côtés de la feuille, on tenait le 
ros du rouleau sous le menton ou bien dans l'ouverture du 
Un vêlement romain (én sénu), d'où on le déroulait. Les 
peintres n ont encore jamais représenté fidèlement la lecture 
des manu:crits de cette sorte, Espérons que l’amour de la 
fidélité historique, dont les artistes se montrent aujourd'hui 
si heureusement jaloux, et qui a produit déjà beaucoup d'a- 
méliorations, nous vaudra bientôt des résultats plus com- 
plétement satisfaisants. 

L'art a fait déjà dans ce sens de’grands progrès; mais, 
qu'il ne se le dissimule pas, il a encore bien plus à obtenir; 
les moyens lui en deviennent chaque jour plus aisés et plus 
nombreux. Un artiste ne peut consacrer tout son temps à 

_ L'étude de l'archéologie ; qu'il consulte donc alors, avant que 
de se mettre à l'œuvre, un homme à qui les règles de cette 
science soient familières, ou, mieux encore, ce comité formé 
des hommes les plus versés dans l’histoire des arts, et qui 
a été organisé par le ministère de l'instruction publique 
pour servir d'auxiliaire actif et prompt à la section des 
beaux-arts de l'Institut, pour entrer en relations suivies 
avec tous ceux qui s'occupent d'art en France, pour les 
aider de leurs conseils et de leurs encouragements. 

Les artistes de Sèvres, dont les tableaux sur verre ont été 
naguère exposés au Louvre, auraient dû recourir aux lu- 
mières du comité des arts et monuments. 

Les vitraux qu'ils ont montrés peuvent être bien sous 
le rapport esthétique ; mais, à les envisager comme repré- 
sentations historiques, ils sont fort mauvais. 

Pour ne rien dire de cet arc de sauvage placé dans les 
mains de Guillaume le Conquérant, déguisé en roi David, 
dessin reproduit, je le sais, d’une histoire pittoresque d'An- 
gleterre, ni de cet évêque ou archevêque avec un nimbe 
croisé, ce qui ne s'était jamais vu, à côté de Jésus-Christ 
sans le nimbe croisé qu'il devait avoir, ni de cet épouvantail 
en forme de casque affublé à la tête de Rollon, gaucherie 
qu'il faut renvoyer à la justice de M. Allon, le savant histo- 
rien des armures au moyen âge, on peut se demander où 
l'artiste a vu que Philippe-Auguste ait jamais porté une 
armure de fer, Ce vêtement de guerre ne parut qu'à Ja fin 
du xve siècle; Philippe-Auguste aurait dû figurer dans le 
Vitrail en cotte de mailles, et on l'a représenté comme un 
homme d’armes des guerres d'Italie, comme furent Fran- 
çois 18 et Bayard. 
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On ne demande point à nos artistes de connaître 
une science qu'ils n’ont pas étudiée, mais on doit leur re- 
procher de n'avoir pas voulu soumettre leur inexpérience, 
en fait d'antiquaille, à qui savait, pouvait et désirait Ja 
guider. 

Une lettre au comité historique des arts, qui se serait 
empressé de transmettre tous les renseignements nécessaires 
pour exécuter ce vitrail dans les conditions de la vérité 
historique, eût épargné cette faute grave, pas plus grave, 
toutefois, que cette autre que l'on a faite en remplaçant le 
semis de fleurs de lis d'or,sur champ d'azur, de ce même 
Philippe-Auguste, par le ternaire de fleurs de lis, réduction 
postérieure à ce prince de plus de deux siècles, et que, pour 
comble d'erreur, vous avez rougi de gueules et placé sur 
un champ d'or! Faute de chronologie, faute de blazon. 

Revenons à la disposition de l'écriture sur les volumes. 
Chaque colonne, dans les rouleaux écrits parallèlement 

aux longs côtés, était appelée pagina. Toutefois cette ac- 
ception du mot page n'était pas la plus générale, car ordi- 
nairement il désignait chacune des feuilles de papyrus ou 
de parchemin qui formaient le rouleau. Quelquefois même 
les auteurs et le plus souvent les poëtes, dans leur style fi- 
puré, employaient ce mot pour le livre entier. C’est ainsi 
que Martial, en parlant d'un de ses recueils particuliers 
d'épigrammes, dit : Matrones, jeunes filles et jeunes gar- 
cons, c'est à vous que je dédie cette page : 

Matronæ, pueri, virginesque 
Yobis pag na nostra dicatur. 

V, 2. 

Souvent, lorsque le volume avait peu d’étendue, l'écri- 
ture ne formait qu'une seule colonne parallèle aux plus 
longs côtés et perpendiculaire à la hauteur. Le rouleau 
s'ouvrait alors de gauche à droite et se tenait comme nos 

cartes de géographie. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

MONUMENTS DE L'ASTRONOMIE DÉS ANCIENS PEUPLES. 

M. Lernoxne. ( Au Collége de France.) 

14° analyse, 

Monuments de Mithra. 

Aujourd’hui, sans doute, on ne croit plus aux rèveries de 
Dupuis et de Bailly. Cependant un livre qui les réfuterait avee 
quelques détails n’en serait pas moins utile ; il serait au moins 
fort curieux de voir toutes les singulières erreurs où conduit 
l’esprit de système. 

Ces monuments, dans lesquels on a voulu voir des représen- 
tations zodiacales, remonteraient au temps où le Taureau était 
équinoxial et le Lion solstitial, c’est-à-dire 2,500 ans avant Jésus- 
Christ. Dupuis s’estoccupé des monuments du culte de Mitbra ; 
nous devons en dire quelques mots. 

Ces monuments représentent un jeune homme d’une consti- 
tution robuste, portant un bonnet phrygien, placé sur un tau- 
reau qu’il égorge ; un chien saute à son cou pour lécher le sang 
qui cn découle; un scorpion paraît presser de ses serres les tes- 
ticules du taureau. D'un côté est un autre jeune homme tenant 
un flambeau droit et allumé; de l’autre, un troisième jeune 
homme portant un flambeau renversé et éteint : au bas est un 
gros serpent. Ÿ 

A la vue de ce monument, Dupuis a pensé trouver une nou- 
velle preuve pour étayer son système. Ainsi, par une hypothèse 
des plus forcées, d’après lui, Mithra est le Soleil : le jeune 
homme qui est sur le taureau le représente. Le taureau et le 
scorpion sont le Taureau et le Scorpion du DE Les jeunes 
gens qui sont sur les côtés, portant, l’un un flambeau droit et 
allumé, l’autre renversé et éteint, sont, celui-ci, la représenta- 
on de l'étoile du soir ou du coucher dusoleil, l’autre la repré- 
sentation de l'étoile du matin ou du lever du globe solaire. Du- 
puis arrange le reste à sa manière. 

Telle est la composition des sujets mithriaques; telle est 
l'interprétation que Dupuis en a faite. 

Ces monuments sont d’une exécution mauvaise. Un de ces 
monuments, qui est à notre Musée, quoique le plus beau dans 
son genre de tous ceux que nous possédons, se ressent beaucoup 
de l’époque de décadence des arts dans laquelle il a été exécute. 



» 
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Où l'a cru du temps d'Auguste; mais il descend bien jusqu’à la 
fin du règne des Antonins, peut-être arrive-t-il jusqu'à Cara- 
calla. 

Il ne paraît pas que ce culte ait été conuu dans l'Orient; on 
n'y à jamais trouve de monuments semblables. C'est en Italie, 
en France, en Allemagne, qu'on les trouve. 

Plutarque fait eutendre que l'introduction du culte de Mi- 
thra date seulement de la guerre de Pompée contre les pirates, 
comme nous l'avons déjà dit. Avant cette époque, il n’en est 
pas question ; si on l’examine avec attention, on n'y voit rien 
d’oriental. Le thème est tout à fait étranger à ce continent, 
tandis qu'il est très-familier à la Grèce. Parmi les divinités de 
ce dernier pays, on remarque les Victoires, on remarque Eu- 
rope assise sur un taureau. 

Mithra, du reste, n’a aucun rapport avec le zodiaque; le 
Taureau n’est ni solstitial ni céleste. On peut voir, dans ce 
monument, la représentation d’un symbole de sacrifice ; il n’y 
a aucun indice qui témoigne d’une idée zodiacale. C’est une 
conjecture gratuite de Dupuis et de Bailly que de dire que le 
scorpion est le Scorpion zodiacal. On a tout autant de raisons 
de dire que cela n’est point. Nous dirons la même chose pour 
ce qui regarde les jeunes gens portant un flambeau. D'ailleurs, 
Dupuis aurait-il raison, ces monuments mithriaques sont de 
l’époque des Antonins; de cette époque à celle que Dupuis 
leur assigne, il y a un assez grand intervalle. Voilà à quoi se 
réduisent tous les faits zodiacaux en Orient; tout lui est étran- 
ger, ou d'une époque récente. 

M. Letronne a cité ensuite deux autres découvertes faites 
dans l’Inde de monuments très-importants, qui, d’après Bailly 
et Dupuis, auraient été travaillés environ 3 ou 4 mille ans avant 
notre ère. Nous verrons prochainement à quoi 1! faut s’en tenir 
à leur égard. 

Monuments zodiacaux de l'Inde.— Le zodiaque indien formé d’après 
le zodiaque grec. — Le zodiaque grec passe de l'Inde dans la 
Chine. 

Avant de passer dans l’Inde, nous en viendrons à des bas- 
reliefs égyptiens, qu’on veut faire remonter à une époque très- 
ancienne, en 3999 avant l’ère vulgaire. Ces bas-reliefs, qui sont 
en granit, sont les représentations d’Orus. Orus, monté sur 
deux crocodiles, est couvert d’un masque hideux. À côté de lui, 
est une chèyre; il tient des serpents, et tire un lion par la 
queue, etc. Ces pierres ont été sculptées au 1v° siècle de notre ère 
seulement, et ne remontent pas à l’an 4000 avant Jésus-Christ, 
comme on l’a prétendu. Elles figurent le triomphe d’Orus sur 
Typhon, du bien sur le mal. 

Occupons-nous des monuments zodiacaux de l'Inde. 
Il y a deux manières de mesurer le temps, par le soleil ou 

par la lune : de l4, le zodiaque solaire et le zodiaque lunaire; 
celui-ci représentant la révolution mensuelle de la lune, l’autre 
la révolution annuelle (supposée) du soleil. La division de ces 
deux révolutions étant naturelle, tous les peuples ont pu la re- 
connaître et l’adopter. Ainsi, la route solaire a pu être divisée 
en douze parties par tous les peuples, et l’autre en vingt-sept ou 
vingt-huit. Gela veut-il dire qu'ils ont eu les mêmes signes ? 
Soumis au caprice, les signes ont reçu les forines et les noms 
que le bon plaisir de chaque peuple a voulu leur donner. Le 
zodiaque lunaire peut être indigène en Orient. On le trouve 
partout, dans l'Egypte, dans la Perse et principalement dans 
l'Inde. 

Les monuments et les textes nous apprennent que, comme 
les Indiens ont connu le zodiaque lunaire divisé en vingt-huit 
parties, ils n’ont pas ignoré non plus la division en douze parties 
du zodiaque solaire. Dupuis, Bailly et leurs adhérents ont cru 
ouvoir fortifier leur assertion de ce nouveau fait; mais de tous 
es anciens ouvrages, aucun ne parle que du zodiaque lunaire, 
du zodiaque solaire en douze parties. Encore ne peut-on citer 
he deux seuls passages qui en fassent mention; et ces passages, 
‘après l'opinion des orientalistes, sont ouinterpolés ou incer- 

tains. Îls ne doivent pas être par conséquent mis en ligne de 
compte. 

Si nous en venons aux monuments, nous dirons qu’il a été 
trouvé un zodiaque dans une pagode, que d’autres ont été de- 
puis déterrés ailleurs ; ces zodiaques, quoique d’une formequa- 
drangulaire, sont très-analogues aux nôtres, et ne diffèrent que 
dans quelques détails. Ainsi le Bélier est une chèvre dans le 
zodiaque indien, le Capricorne un crocodile, le Verseau un 
vase, les Poissons sont réduits à un seul poisson. À cela près, 
le zodiaque oriental est semblable avec le nôtre. On a cru d’a- 
bord que le premier commençait par la Vierge, parce qu’elle 
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était à un coin; mais on s’est convaincu ensuite que, comme le 
nôtre, le Bélier ouvre la carrière au Soleil. Conséquemment ou 
le calendrier d’'Hipparque a son original dans l'Inde, ou bien, 
au contraire, l'Iude n'a que l'image du calendrier d'Hip= 
parque. 

Un second zodiaque disposé comme l'autre par bandes, mais. 
qui n'est pas aussi compliqué, nous représente le même sys= 
tème. Les principaux signes sont les premiers dans chaque 
bande Ceci nous montre qu'il est bien difficile à croire qu'Hip- 
parque ait emprunté à l'Inde son zodiaque. 

Le plus ancien de tous les auteurs qui mentionne un zodia- 
ue semblable au nôtre et connu dans l'Inde, est un certain 

Grotius qui vivait trois ou quatre cents ans après Jésus - Christ. 
Cet auteur n’afhirme pas même ce fait, il prétend que c'était 
encore incertain. Ainsi, loin de nous être contraire, ce fait fa- 
voriserait plutôt notre opinion. 

nt EE Dm 

La seconde ville du royaume vient de faire le compte de 
ses praticiens distinoués, et, fière de leur nombre, la voilà 
qui fonde, sous les meïlleurs auspices, un journal de méde- 
cine dont nous sommes heureux de signaler la venue. Cette 
feuille paraîtra tous les mois en format in-8°, et contiendra 
80 ou 100 pages d'impression. 

On sait que l'hôpital de Lyon, l’un des plus beaux édi- 
fices de France, est aussi l'un des plus renommés pour la 
bonne administration et surtout pour le talent des méde- 
cins qui le dirigent. Nous qui avons mentionné le vote des 
conseils généraux en faveur d'une école de médecine dans 
cette grande cité, nous aimons à voir figurer, parmi les 
100 premiers actionnaires du nouveau journal, les noms de 
MM. Montain, Bouchet et Viricet, dont la réputation s'é- 
tend comme les bienfaits! Paris a vu briller ces hommes 
de mérite; l'Hôtel-Dieu et l'hôpital de la Charité de Lyon 
se rappelleront toujours de les avoir eus pour majors. Pro: 
vidence du pauvre, ils savent aussi veiller sur le riche; 
pour eux point de titres ; le plus souffrant est toujours le 
plus pressé. Nous avons, dans leur ville, recu leurs soins 
affectueux; en leur gardant un souvenir d'estime, nous | 

obéissons à notre cohscience ; c'est, en passant, une dettes 

payée au cœur par le cœur! Fa * 

Par sa situation, Lyon est, à juste titre, considéré comme 

Je boulevard du midi; par son commerce, il est l'un des 

grands magasins de la France. Des monts verdoyants et 

euplés lui servent comme de chaperon ; deux chemins de 

fer, semblables à des bras de géants, reçoivent et donnent à 

l'industrie les plus riches produits ; deux fleuves à leur jonc- 

tion forment sa mobile ceinture. Sous ses pieds sont les 

Pyrénées ; ses épaules s'adossent aux Alpes, et le Jura, avec 

ses blanches neiges, semble lui servir de manteau. Riche de 

sa végétation, riche de son industrie, Lyon veut encore de- 

y: nir riche en science ; la fondation de son journal de mé- 

decine est la première expression de ce vœu. 7 

Un comité de surveillance, composé de cinq notabilités 

scientifiques, est chargé de l'examen du journal; citer les 

noms de MM. Gubian, Blinière, Sénac et Bottex, c'est ga- | 

rantir sa haute intelligence ! Vient ensuite le comité de ré- 

daction composé de sept membres ; nous aimons à y rétrou- 

ver M. Potton, connu par d'excellents travaux, M. Nicod 

d’Arbent, président digne de ce titre, et M, Mouchon, notre | 

laborieux collaborateur, dont nous annoncerons prochai-|} 

nement le grand traité complet sur les saccharolés. ‘M:M.) 

JOURNAL DE MÉDECINE! 
DE LYON. | 

Une livraison de 5 feuilles au moins. 

Prix: 15 fr, pour toute la France; 18 fr. pour l'étranger.| 

On s'abonne à Lyon, au bureau du journal, rue des 

Feuillants, n° r, et à Paris, au bureau de notre Revue. 
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messageries. 

| 

| NOUVELLES. 

fe Le Courrier de Bordeaux pubiie la note suivante : 
| Parmi le grand nombre de végétaux remarquables que 
présentent les possessions francaises en Afrique, ilen est 

un particulièrement, appartenant à la famille des compo- 
\sées ou synanthérées, tribu des carduacées, que les bota- 
nistes ne connaissent encore que très-imparfaitement, 
bien qu'à plus d’un titre il mérite cependant toute leur at- 

|tention. 
| Ces chardons, très-Communs sur certaines portions du 
| pays africain, où ils couvrent des étendues de terrain con- 
|sidérables, acquierrent un développement gigantesque, 
) comparé à celui de leurs congénères en France. Leurs feuil- 
\les blanchâtres et laineuses, leurs fleurs d’un rouge vif, 
donnent de loin à ces végétaux l'aspect de la cavalerie arabe, 

) Cette ressemblance est telle, au milieu des vastes solitudes, 
que durant la première expédition de Constantine l’armée 
française, complétement trompée à cet égard, intima à sa 

| cavalerie l'ordre de charger, et que l’illusion des chefs et 
des soldats ne cessa que lorsqu'on fut assez près pour at- 
teindre et détruire avec le sabre ces paisibles enfants du 
désert. E 
- Cette plante, à laquelle une circonstance aussi remar- 

! quable ajoute un nüuvel intérêt, méritait trop d'être con- 
nue pour que les botanistes ne s’empressassent pas d’en 
transporter la graine en France et de chercher à l'y accli- 
mater. 

Dans une des dernières séances de la Société linnéenne 
| de Bôrdeaux, M. Gachet, l’un de ses membres, directeur du 
| jardin des plantes de la ville, a annoncé à ces collègues que 
| cinq de ces graines avaient été envoyées eneFrance, par 
M. Durieu de Maisonneuve, naturaliste distingué et officier 
dans l'armée d'Afrique, et qu’elles avaiént été partagées 
entre M. Demouslins et lui. 
} 4: Nous aimons à croire que sous notre climat et grace aux 
| soins dont elle va devenir l'objet de la part de deux hommes 
| SL avantageusement connus dans le monde savant, cette 
| carduacée se développera, atteindra les proportions gigan- 
| tèsques qui. la distinguent, et conservera particulièrement 
| cette physionomie qui lui donne de loin l'aspect du cavalier 
arabe, avec son manteau blanc et $on bournous rouge. 

ACADEMIE DES SCIENCES. 
è Sommaire de la séance du 41 mars 1839. 

M. Breschet présente à l'Académie un homme auquelil a 
refait un nez par l'opération chirurgicale nommée rhi- 

 noplastie, 
[SAT Chevreul lit au nom d’une commission la première 

| partie d'un rapport sur l’altération éprouvée par le lait des 
vaches durant la dernière épizootie qui a régné sur les bes- 

| üaux de Paris et des environs, il ya deux mois. Quand:-la 
| lecture de ce rapport sera terminée, une discussion aura 
| lieu probablement sur ce sujet qui a vivement excité l’at- 
| tentüiun publique par suite des craintes exagérées suscitées 
, par quelques articles de journaux, Pour le moment, nous 
| pouvons dire, d'après ce que nous connaissons du rapport 
| en question et des recherches du conseil de salubrite, que 

le lait des vaches déjà malades n'a aucune des propriétés 
| malfaisantes qu'on lui avait supposées. 
|  M.Elie de Beaumont présente au nom de l'auteur le bel 
| ouyrage cle M, Murchison, géologue anglais, sur le terrain 
| 

k 
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silurien d'Angleterre, et sur les fossiles de ce terrain, le 
plus ancien de ceux qui contiennent des débris de corps or- 
an1s6s.- 
M. Nordmann lit un Mémoire dont nous donnons l'ex- 

trait plus loin, S 
M. Pelouze lit une letire de M. Berzélius sur la consti- 

tution des acides organiques et sur l'annonce de la décou- 
verte d’un nouveau metal, ie lantane. : 

M. Leorand lit un Mémoire sur l'emploi de l'or dans le 
traitement des maladies scrofuleuses. ; 

M. Arago entretient l'Académie des droits de priorité de 
M. Daguerre, qui,comme on le sait, s’était associé pr acte 
authentique avec M. Niepce, de Chälons-sur-Saône. Or, une. 
nouvelle preuve de l’antériorité de leur invention se trouve 

dans un article récemment publié dans les journaux anglais 

par M. Francis Bauer, savant micrographe anglais, connu 
our ses recherches sur la neige rouge et sur le vibrion du 

blé niellé. M. Bauer dit avoir eu l’occasion de voir en 1827, 

à Londres, M. Niepce, qui était venu près de son frère ma- 

lade dans"cette ville, et qui montra à lui, M. Bauer, des ré- 

sultats de son procédé, qu'il nommait alors heliograplue, 

ayant pour objet de peindre sur des plaques de métal. Cessn=e 

dessins photogéniques où héliographiques furent déposés LA 

à la Société royale avec un Mémoire explicatif de M. Niépéez \ 

mais il ne fut point fait de rapport, parce que l'autefran- 7. 

nonçait seulement des résultats sans faire connaîtfé ses” 
{ 

4 F 

procédés. F 

M. Arago cherche en même temps à combattre l'imp 

sion qui pourrait être faite par des articles de journuux a 

sujet de l'annonce de nouveaux procédés au moyen des- 

quels on pourrait fixer les couleurs. Il est certain que. 

M. Guérin-Varri, savant chimiste et fabricant de produits 

chimiques, à annoncé à la Société philomatique qu une per- 

sonne ayant eu recours à ses conseils, et se servant de pro- 

duits préparés dans sun laboratoire et sur son indication, 

était parvenu à produire diftérents effets de coloralion, Sui- 

vant les substances et suivant les sources de radiation lu- 

mineuse. Cette simple annonce, qui a vivement exeité l'at- 

tention, ne permet pas sans doute de penser que l’on puisse 

reproduire les images des corps avec la coloration qui leur 

est propre; mais elle prouve que dans la voie ouverte par 

M. Daguerre il y a une foule de resultats curieux à obtenir. 

Nous devons dire toutefois que M.Guérin-Varri a dit posi- 

tivement que l'inventeur des procédés annoncés par lui 

avait pris d'engagement de publier tout le détail de ses ex- 

périences. 

M. Pelletan écrit pour réclamer un rapport sur une ma- 
chine à vapeur à rotation immédiate dont il est inventeur ; 
M. Arago, qui a examiné cette machine avec M. Seguier, 
dit l'avoir trouvée fort curieuse et fort ingenieusement con- 
cue ; Mais UN, rapport, dit:il, ne pourra être fait que quand 
des expériences comparatives auront été faites avec le frein 
dynamique pour apprécier le rapport du combustible avec 
la force produite. Ce qui rend cette machine plus curieuse, 
c'est que l'effet de la vapeur exerçant une force d'impul- 
sion sur les palettes de l'arbre tournant dans une casse, ” 
cet effet est augmenté considérablement par le melange 
d’une.certainé quantité d'air aspire par la vapeur dans son 

trajet. 

M, Dabadie écrit de Malte à M, Jonlard pour lui don. 
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ner des détails éthnographiques sur l'Abyssinie. Nous en 
Parlerons dans le prochain numéro. 

M. Pentland écrit pour annoncer que de nouvelles dé- 
couvertes d'ossements de mégathérium ont prouvé que cet 
animal fossile était réellement organise d’une manière plus 
conforme à l'opinion de Cuvierqu'à celle de M. de Blainville ; 
en même temps il répond à une réclamation de M. Dorbi- 

gny que les ossements fossiles des environs du lac de"Frticaca 
ont été signalés depuis 70 ans. 

MÉTÉOROLOGIE. 

Tremblement de terre de la Martinique. 

Nous reproduisons textuellement ici la note remise à 
l'Académie des sciences par M. Moreau de Jonnès : 

Le tremblement de terre dont les eflets ont été si fu- 
nestes à la Martinique diffère, non-seulement par son ex- 
trême violence, mais encore par quelques-unes de ses cir-: 
constances physiques, des phénomènes de même nature : 
qui ont lieu chaque année dans l'archipel des Antilles. 

On l'a éprouve au mois de janvier, tandis que c'est pres- 
que toujours pendant l'hivernage, dans la saison des gran- 
des perturbations atmosphériques, que surviennent ces ef- 
frayantes oscillations du sol. Me 

Lorsqu'on l'a ressenti, le 11 à six heures du matin, le 
vent venait du nord ouest, et l’île entière était enveloppée 
de nuages et de vapeurs, qui, même à une courte distance, 
la dérobaient à la vue des navires, près d’atterrir en ce mo- 
ment. L'une et l’autre de ces circonstances sont extraorili- 
naires; Car, à cette époque de l’année, le ciel est toujours 
pur et serein, et le vent du nord-ouest, qui est celuides 
ouragans, ne souffle jamais dans cette saison. 

Le tremblement de terre s'est formé de deux secousses 
d'une violence sans exemple, et qui ont duré, dit-on, 30 se- 
conde y compris leur court intervalle, Au rapport de-plu- 
sieurs personnes, eiles semblaient ondulatoires et se diriger 
du sud au nord, Il y a peu de doutes sur la réalité de ces der- 
nières circonstances qui ont été observées nombre de fois. 
Il ya moins de certitude sur les bruits souterrains qu'on 
croit avoir entendus, et qui m'ont toujours échappé dans 
une quarantaine de tremblements de terre dont j'ai été té- 
moin, | 

On pourait citer une particularité singulière à l'appui 
de l'opinion qui-considère. l'électricité atmosphérique 
comme n'étant pas étrangère à ce terrible phénomène, La 
grille en fer de l'hôpital, nouvellement posée, a été arra- 
chée des pierres de taille où elle était scellée, et elle a été 
lancée à distance au lieu de choir sur la place; mais il man- 
que à ce fait d'avoir été observé scientifiquement. Fe tâche- 
rai de l’éclarcir. 

Pour expliquer la destruction d'une vilie de fond en 
comble, subitement et en un instant, on a cherché la cause 
de cette grande catastrophe dans les anciens volcans de 
l'ile, dont j'ai révélé l’existence par une exploration qui a 
reçu, en 1815, l'approbation de l'Académie. On a mêine cru 
un moment que les montagnes où s’ouvraient leurs cratères 
s’élaient couronnées de flammes. Mais ce bruit s’est trouvé 
sans fondement: Néanmoins, on s’est alarmé sur Ha situa- 
tion de la vie du Fort-Royal, et il n'est pas inutile de 
montrer, par quelques détails, que cette situation est ab- 
solument semblable à celle d'une multitude de villes des 
deux hémisphères, et qu'elle n'a rien qui soit plus menaçant 
our Ja sécurité de la population. À 
Le Fort-Royal gît au nord d’une vaste baie dont le bassin 

est formé par les projections de quatre volcans éteinis. Le 
sol de la ville est un atterrissement de débris volcaniques, 
dont la section n'a pas une épaisseur de plus de 5 à 6 mè- 
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tres, et sous lequel est une coulée de laves trachytiques, 
analogue à celles des mornes voisins. Les alluvions qui la 
recouvrent ont été charriées par deux torrents dont les eaux 
descendent des montagnes du Carbet. 

Le gisement de la ville sur un terrain volcanique, au pied 
de grands reliefs qui ont la même origine, et dans l'aire 
d'action du plus puissant des six volcans éteints dont les 

terre de la Martinique, qui lui sont parvenus par une lettre 

plusieurs minutes. 

hautes projections ont formé l’île de la Martinique, n'a rien 

trois cents autres villes de l'archipel des Antilles ; car, de 
la Trinitad jusqu'à Cuba, toutes sont construites sur des 
terrains volcaniques et dans la sphère d'anciens foyers dont 
on peut encore tracer les limites. Lorsque le sol est cal-… 
caire, comme à la Barbade, à Marie-Galante et à la Pointe 
à-Pître, il superpose seulement une base volcanique, dont 
il modèle les reliefs et suit les contours. 

Depuis deux cents ans que la Martinique est habitée par) 
des Français, les anciens volcans de cette île n'ont donné 
aucun signe d'activité. Les traditions des Caraïbes, qui re-\ 
montent presque à un siècle et demi au delà, n'en offrent 
aucun souvenir; et un passage curieux de Pierre Martyr 
d'Angleria, qui accompagnait Christophe Colomb, quand il 
découvrit la Martinique en 1502, permet de croire que la 
race haïtienne, établie dans cette ile à une époque beau: 
coup plus reculée, n'avait point été troublée dans sa posses-" ) 
sion par les éruptions des voleans. Quand l'illustre navi- 
gateur côtoya la Martinique sous le vent, en vue des pitons 
du Carbet, dont le cratère s'ouvre dans la région des nua-w 
ges, à 17 ou 1800 mètres au-dessus du niveau de l’Atlanti- 
que, les Haïtiens, qui étaient à bord de l’amiral, lui signa: 
lèrent ces montagnes comme étant le berceau de leur race, 
ct ils lui dirent que pour conserver la mémoire de leur an- 
cienne patrie, ils lui avaient emprunté le nom dé Cibao,l 
qui était celui de ces montagnes, et qu'ils l'avaient donné 
aux plus hauts sommets de celles d'Haïti. 

Ces particularités excluent l'idée que des lieux dont les 
anciens aborigènes conservaient un souvenir si cher, fussent 
encore, même à cette époque éloignée, le théâtre d'une con- 
flagration volcanique. 

L'observation est d'accord avec ces témoignages négatifs. 
L’épaisseur des couches de terre végétale dans les cratères: 
des montagnes, l’altération des laves de leurs orles et les: 
longues générations d'arbres qui se sont succédé dans les. 
forêts dont les anciens foyers sont énvironnés, tout con- 

court à prouver que l'extinction des volcans de l'ile re- 

monte à une très-haute antiquité. 
On ne peut done admettre l'opinion de ceux-qui cons: 

dèrent le tremblement de terre du {11 janvier dernier" 

comme un phénomène volcanique, résultant de l'activité 

des anciens foyers de la Martinique, et ayant pour centre 

d'action la montagne Pelée ou les pitons du Carbet. 
, = . . pe , \ 1 

Tout porte à croire, au contraire, qu il appartient à une 

cause beaucoup plus étendue et pour ainsi dire générale. En 

effet, on sait déjà que les oscillations du sol se sont fait 

sentir dans toute la chaîne des petites Antilles, dont les} 

points extrêmes sont à une distance de plus de 200 lieues. 

Le choc, dont la violence a détruit la ville du Fort -Royal, 

ne s'est pas propagé uniquement dans ces îles ; il s'est 

étendu à plus de 20 lieues, en dehors de leur chaîne, à tra- 

vers les eaux de l'Océan, et un navire l’a éprouvé, au vent 

de la Martinique, plusieurs heures avant d'en découvrir les : 

hautes montagnes, c'est-à-dire lorsqu'il naviguait dans une 

mer dont la profondeur est incommensurable. : A 

M. Martins a communiqué, lundi dernier, à l'Académie 

des sciences, les détails suivants sur le tremblement de 

de M. Pacini, enseigne de vaisseau à bord de la corvette la 

Recherche : 
JL était six heures du matin lorsque le navire fut ébranlé 

dans toutes ses parties par la seeousse qui a duré près de 

4o secondes. Les mâts de perroquet fouettaient comme des 

bambous. Quelques secondes après, je vis s'élever sur le ri- 

vage une espèce de vapeur que je pris pour l'écume de la 

mer poussée hors de ses limites. Mais c'était une illusion, 

car cette vapeur s'échappait par les crevasses. du terrain ; 

alors l’écroulement des maisons commença; celles qui bor- 

dent le rivage s'abattirent en formant des flots de poussière 

comme une lame qui se recourbe en déferlant. Un épais 

nuage de plâtre fit 

épouvantable formé des milliers de cris de ces malheureux. 

Tous les équipages des bâtiments, 

| 
de plus inquiétant pour la population que la situation des 

disparaître la terre à nos yeux pendant M 

Du milieu de ce chaos s'éleva un er M 

au nombre de 500 hom- | 

{| 

l 

\f 
L 

1 
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mes, étaieut à terre 10 minutes après. En quelques heures 
deux cents personnes encore vivantes furent retirées des 
Idécombres, et le soir on avait trouvé quatre cents ca- 
“davres. 

PHYSIQUE. 
DCE. oron 

Dessin photogénique. 

PR RSR Ste Ne 

Voici l'extrait d’une seconde lettre adressée par M. Talbot 
à M. Biot, en date du 1°° mars. 

« Dans ma dernière lettre j'eus l’honneur de vous com- 
! muniquer deux méthodes de mon invention pour conserver 
» les dessins photogéniques. Maintenant, pour compléter au- 
“ tant que possible ce renseignement, je vais indiquer une 
“ troisième et quatrième méthode, dont la découverte est due 
. à mon ami sir John Herschel qui m'a écrit qu'il permet vo- 
à lontiers leur publication. 
. - La troisième méthode pour fixer un dessin photogénique, 
- consiste à le laver avec le ferro-cyanate de potasse. 

Toutefois, ce procédé exige des précautions, et sans cela 

\ 

A 

| on ne peut pas compter sur les résultats. 

| 
d 

| 

RE 

La quatrième méthode, et qui vaut à elle seule toutes les 
autres ensemble, c'est de laver le dessin avec l’hyposulfite 

. de soude. Ce procédé a dû se présenter tout naturellement 
| à l'esprit de M. Herschel, puisqu'il a lui-même découvert l'a- 
* cide hyposulfureux, et en a constaté les principales pro- 

priétés, entre lesquelles il a cité comme étant très-digne de 
* remarque, que l'hyposulfite de soude dissout facilement le 
| chlorure d'argent (substance ordinairement si peu soluble). 

| Cette propriété était restée sans usage jusqu'ici, mais elle 
sera désormais très-utile. Voici une indication des endroits 
où M. Herschel a décrit les propriétés de l'acide hyposul- 

| fureux : 
Brewster's Edimburg philosophical Journal, vol. 1, page 8; 

vol. 1, page 396 ; vol. 2, page 154. (Années 1819, 1820.) 
Cette méthode de conserver les dessins diffère essentiel- 

lement des trois autres, en ce que le sel d'argent n'est pas 
fixé ou rendu insensible dans les parties blanches du dessin, 

| mais il est tout à fait enlere, à 
| … Je términerai cette lettre en disant un mot sur le papier 
que j'ai appelé photogénique ordinaire. Il peut être rendu 

| plus sensible en le mouillant, avant de s’en servir, avec une 
| solution d'iodure de potasse. Il faut pour cela que cette so- 
lution soit très-faible; car, pour peu qu’elle fût forte, tout 

| le contraire aurait lieu, et le papier deviendrait tout à fait 
insensible. » 

Avant de lire lé post scriptum suivant, M. Biot ajoute : 
« J'avais prié M. Talbot de vouloir bién me dire s’il s'était 
oceupé d'analyser la portion de la radiation atmosphérique 
qui agit sur le papier sensible, en la transmettant à travers 
des écrans de diverse nature, Dans un post-scriptum relatif 
à cette question, il énonce un fait curieux qu'il a remarqué, 
et qui me semble confirmer très évidemment la spécialité 
de la nature que j'ai reconnue à cette radiation, et qui la 
distingue de la radiation lumineuse, » 
r« P. 8, Je n'ai jamais fait des expériences exactes sur la 

radiation atmosphérique; mais j'ai remarqué qu'en faisant 
des vues avec la camera obscura, un ciel sans nuages pro- 
duit beaucoup plus d'effet qu'il ne le devrait, eu égard seu- 
lement à son éclat lumineux. » 

Vite:se de la lumière. 

. M. Cauchy a lu la note suivante à l’Académie sur l’éga- 
lité des réfractions de deux rayons lumineux qui émanent 
de deux étoiles situées dans deux portions opposées de l’e- 
cliptique, { 

Il résulte d'expériences faites par M. Arago, que les rayons 
lumineux émanant de deux étoiles situées dans l'écliptique, 
l'une en avant de l'observateur et vers laquelle la terre 
marche, l'autre en arrière et dont la terre s'éloigne, su- 
bissent dans un prisme de verre la même réfraction. 
ME. Arago a observé que, pour expliquer ce résultat dans le 
système de l'émission, il suffisait de supposer la vision pro- 

duite dans les deux cas par des portions différentes de la 
radiation, pour lesquelles la vitesse de propagation serait la 
même, et M. Biot a paru adopter cetteidée dans son dernier 
Mémoire. En réfléchissant surce sujet, M. Cauchy a étéamené 
à croire qu'on pouvait hasarder une autre explication du 
même fait, sur laquelle il lui parait utile d'appeler l'attention 
des physiciens. 

Par 2itesse de la lumière, on peut entendre, dans le sys- 
tème des ondulations, ou la vitesse absolue avec laquelle 
une onde lumineuse se déplace dans l’espace, ou la vitesse 
relative avec laquelle cette onde change de position dans la 
masse de fluide éthéré qu'elle traverse. Or, la seconde de 
ces deux vitesses sera évidemment celle qui déterminera les 
réfractions d'un rayon passant de l'air dans le verre, si l'on 
admet, comune il est naturel de le supposer, que la terre em- 
porte avec elle dans l'espace, non-seulement son atmo- 
sphère aérienne, mais encore une masse considérable de 
fluide éthéré. Dans cette hypothèse, tous les phénomènes 
de réflexion et de réfraction observés à la surface de la 
terre seront les mêmes que si la terre perdait son mouve- 
ment de rotation diurne, et son mouvement annuel de 
translation autour du soleil. Ces mouvements ne pourront 
faire varier que la direction des plans des ondes, par con- 
séquent la direction du rayon lumineux, en produisant, 
comme l'on sait, le phénomène de l’aberration. 

Au reste, l'atmosphère éthérée qui entourerait la terre 
dans l'hypothèse proposée, et les atmosphères semblables 
qui entoureraient à une grande distance le soleil, la lune et 
lesautres astres, venant à se mouvoir avec ces asties mêmes, 

il pourrait se produire des phénomènes lumineux vers les 
limites de ces atmosphères, et à ces limites l'éther pourrait 
être mis en vibration par des mouvements semblables à 
ceux qu’on observe quand une trombe traverse l'air, ou 
quand un vaisseau vogue sur une mer tranquille. Peut-être 
ne serait-il pas déraisonnable d'attribuer à une semblable 
cause certains phénomènes lumineux, par exemple, la lu- 
mière zodiacale, les aurores boréales ou australes, la lu- 
mière des nébuleuses planétaires, ou même celle des comètes, 
en supposant que da lumière zodiacale dépend de la rotation 
du soleil sur lui-même, et que le phénomène des aurores 
boréales se lie au mouvement diurne de la terre. On con- 
cevrait alors pourquoi la lumière zodiacale paraît, à une 
grande distance du soleil, s'étendre dans le plan de l’équa- 
teur solaire; et le fluide éthéré, suivant la remarque de 
M. Ampère, pouvant n'être autre chose que le double fluide 
électrique, on concevrait encore que le phénomène des 
aurores boréales fût intimement lié avec des phénomènes 
électriques et magnétiques. De plus, l'éclat des comètes de- 
vrait, conformément à l'observation, s'accroitre dans le 
voisinage du soleil, si le fluide éthéré devenait plus dense 
près de cet astre, et si l'intensité des vibrations lumineuses 
augmentait avec le mouvemènt relatif de deux masses d’éther 
contigués, 

Observons enfin, dit-il, que, si la densité de l’éther était 
plus considérable dans le voisinage des corps célestes, la 
vitesse de la lumière pourrait n’être pas la même à une 
grande distance de deux étoiles et près de l’une d'entre 
elles, 
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CHIMIE. 

Lantawe, nouveau métal. 

M. Berzélius annonce à M. Pelouze dans une lettre que 
M. Mosander vient d'examiner de nouveau la cérite de 
Bastnas, minéral dans lequel le cérium a été découvert, il y 
a trente-six ans, et quil y a trouvé un nouveau métal. 

L'oxyde de cérium, extrait de la cérite par le procédé 
ordinaire, contient à peu près les deux cinquièmes de son 
poids de l'oxyde du nouveau métal qui ne change que peu 
les propriétés du cérium et qui s’y tient pour ainsi dire 
caché. Cette raison a engagé M. Mosander à donner au nou- 
veau métal le nom de /antane. 

On le prépare en calcinant le nitrate de cérium mêlé de 
nitrate de lantane, L'oxyde cérique perd sa solubilité dans 
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les acides faibles, et l'oxyde de lantane, qui est une base 
très-forte, peut être extrait par l'acide nitrique étendu de 
cent parties d'eau. 

L'oxyde de lantane n'est pas réduit par le potassium, 
mais ce dernier sépare du chlorure lantanique une poudre 
métallique grise qui s'oxyde dans l’eau avec dégagement de 

gaz hydrogène, en se convertissant en hydrate blane. 
Le sulfure de lantane peut être produit en chauffant 

fortement l’oxyde dans la vapeur de sulfure de carbone. Il est 
d'un jaune pâle, décompose l'eau avec dégagement d'hydro- 
gène sulfure ét se convertit en hydrate. 

L'oxyde de lantane a une couleur rouge de brique qui ne 
paraît pas être due à la présence de l’oxyde cérique. Il se 
convertit dans l'eau chaude eu un liydrate blane qui bleuit 
un papier de tournesol rougi par un acide. ‘ 

Ilestrapidement dissous par les acides mêine très-éten lus 
et employés en excès; il se convertit facilèment en sous- 
sel, 

Ces sels ont un goût astringent, sans aucun mélange de 
saveur sucrée. Leurs cristaux sout ordinairement roses. Le 

sulfate de potasse ne les précipite qu'autant qu'ils sont 
mèêlés de sels de cerium. 

Mis en digestion dans une solution de, sel ammoniac, 
l'oxyde s’y dissout en chassant peu à peu l'ammoniaque. 
Le poids atomique du lantane est plus faible que celui as- 
signé au cérium, c'est-à-dire au mélange de ces deux métaux, 
M. Berzélius a répété el constaté les expériences de M. Mo- 
sander. 

ZOOLOGIE. 

Tendra zostericola, nouveau genre de polype. 

M. Nordmann, professeur de zoologie à Olessa, a lu à 
l'Académie des sciences de Paris un Mémoire fort intéres- 
sant sur un nouveau type de polype observé par lui sur les 
zostères de la mer Noire. Cette mer, dit-il, ne produit qu'un 

« petit nombre d'animaux des classes inférieures; elle ne peüt 
ètre comparée sous ce rapport à la mer du Nord et à la Mé- 
diterranée, et en général sa nature est plutôt celle d'une 
mer intérieure. La raison de ce phénomène paraît se trou- 
ver dans le peu de salure de ses eaux, circonstance qu'il 
faut attribuer à la position plus isolée et plus renfermée, 
autant qu'à la quantité de grands fleuves et de rivières qui 
y versent incessamment des masses énormes d’eau douce. 
Par la même raison, la flore des plantes marines est pauvre 

- en espèces, et le nombre des individus n’est consitérahle 
qu’aux endroits plus éloignés de l'embouchure des fleuves: 
La côte méridionale est plus qu'aucune autre dans ce der- 
nier Cas. £ 

La mer Noire, et nommément l'étendue de la côte septen- 
irionale et orientale, ne possède pas une seule espèce vi- 
vante de céphalopodes, aucun des grands mollusques nus, 
aucune des espèces de Doris, Aplysie et des Ascidies. Pari 
‘es grands annélides, elle produit cmq espèces de Lycoris, 
quelques autres des genres Polynoe, Amplitrite, Spio, Hi- 
rudo et Ciepsine, cinq à six espèces d'aminaux médusoides. 
Parmi les polypes 1l se trouve deux actinies, plusieurs sertu- 
laires, un tubulipore et quelques eschares. 
Parmi ces polypes, la nouvelle espèce décrite par M. Nord- 

mann, sous le nom de Tendra zostericola, est une des plus 
communes. Elle est comparable, sous certains rapports, à 
certains polypes d'eau douce, tels que l’Æ/cyonéla dia- 
phana-et une espèce de plumatella des environs d'Odéssa. 

Ce polype se fixe sur les feuilles de Zostera marina dont 
il revêt la surface d’une croûte membraneuse extrêmement 
mince plus ou moins étendue. C'est principalement sur les 
feuilles à demi mortes et jaunätrés de cette plante marine 
que se trouve le polype formant des amas de petites cellu- 
les b'anchâtres et lisses qui se développent par prolification 
en séries assez régulières superposées et juxtaposées. 

Les.ceilules, longues d'un quart de ligne, ne sont pas tou- 

jours parfaitement semblables entre elles; leur forme est 
etliptique ; le bord supérieur de la cellule est lévèrement 
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| arrondi quand le polype a cessé de croître, L'ouverture se 
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trouve à la face postérieure, contrairement à ce qui a lieu M} 
chez les autres polypes. Chaque loge est ouverte à-sa base. 
Par ces ouvertures les cellules communiquent entre elles, M 
etuneirritation un peu forte déterminera tous les polypessm 
à la fois à retirer leurs tentacules. Les parois très-épaisses | 
des cellules seraient transparentes si elles n'étaient recou: M) 
vertes de diverses sortes de productions mieroscopiques. 

Chaque cellule ne contient qu'un seul polype, lequel ne 
la remplit jamais entièrement; mais il y a deux sortes de 
cellules distinctes, les unes occupées par les polypes mâles 
qui seuls sont pourvus de tentacules, et les autres occupées 
par les femelles qui sont dépourvues de tentacules, et se 
tiennent toujours retirées à l'intérieur. 

Les tentacules du polype mâle sont au nombre de huit, 
et entourent l'ouverture buccale en forme de.couronne. [ls 
sont garnis de cils vibratiles vivement agités. [ls ne se dé- M 
ploient pas autant que ceux de la plumatelle. À une petite 
distance au-dessous de Ja bouche, la premiere portion du 
tube alimentaire commence à se renfler en un œæsophage 
à parois épaisses, ayant la forme d’une bouteille renversée, 
À la base de l’œsophage, l'épaisseur des parois s'accroît en. 
core; elles se rapprochent au point de se toucher, et le 
rétrécissement forme l'entrée de l'estomac ou de la cavité 
digestive proprement dite. Au delà de l'estomac se trouve 
un prolongement dont les parois sont d’une ténuité ex- 
trême; son contenu consiste en une infinité de petits grains 
et de vésicules; les aliments n'y pénètrent pas du tout, et 
on peut le considérer comme un foie. De l’autre côté la ca- 
vité digestive remonte vers la partie supérieure de la cel- 
lule, pour se terminer par un rectum formé par une 
sorte de sphincter, et susceptible d'être amené contre l'ou- 
verture extérieure, ou retiré à l'intérieur par des faisceaux 
musculaires spéciaux. On observe d’ailleurs plusieurs autres 
muscles distincts, destinés à retirer l'animal de la cellule 
ou à l’approcher de l'ouverture et à fermer cette même ou- 
verture, Des organes vermiformes d’une espèce particulière 
se trouvent, à l'instar. des tentacules, attachés à leur base 

aux environs de la bouche, mais plus vers le côté. Ils naïs- 

sent presque tous d'un seul point. Leur nombre est égal à # 

celui des tentacules; mais ni leur forme ni leurs mouve- 

ments n'ont rien de commun avec ceux-ci, et M. Nordmann 

les croit destinés à remplir une fonction génératrice. Îls ne 

sont pas ciliés, ne sont pas susceptibles de sortir par l'ou- 

verture; imais ils se courbent et se tordent continuellement 

à l'intérieur. 

Ceux des polypes dans les cellules desquels les œufs se \ 

développent ne contiennent rien de semblable aux organes | 

en question; c'est ce qui détermine M. Nordmann à consi- 

dérer © s organes comme des testicules. 11 considère en 

même temps comme appartenant au système nerveux trois | 

petits tubereules ronds placés autour de la bouche ; mais © | 

il n'indique aucun fait à l'appui de cette opimion. nn 
Les cellules des femelles, ou celles dans lesquelles sont | 

déposés les œufs pour s’y développer, ont la mème confor- | 

maliun extérieure que celles des males,aveccelte seule diffe- 

rence, peut-être, qu'elles sont moins allongées à leur base. 

Mais il n’en est pas de même de leur siructure intérieure 

qui s’en éloigne tellement, qu'au premier coup d'œil on ne 

sait quel peut ètre leur usage; Car, tandis que la surface 

supérieure de la cellule du male est parfaitement lisse et 

unie, on voit ici cette même surface partagée d'une manière 

remarquable en une quantité de petites parues t'ansver-s} 

sales, placées à la suite les unes des autres, comme si réel- | 

lement [a ceilule était divisée par des cloisons. Ce nest que “| 

dans les cellulés treillissées de la sorte qu'oh trouve les 

œufs, où, si l'on veut, les germes reproducteurs du polype. 

Le nombre de ces ovules varie de quatre à sept. Fant qu ils 

ne sont pas très-avancés dans leur développement, on dis- 

tingue fort bien. dans la cellule le corps du polype femelle ; 

mais dès qu'ils approchent de leur maturité, et que l'em- 

bryon commence à faise des mouvements, le polype mère 

disparaît dans beaucoup de cas. L'embryon encore renferme 

dans son enveloppe est entouré de cils vibratiles animes 

d'un mouvement continuel. 

Î 
1! 
} 



Après des tentatives réitérées à sortirde sa prison étroite, 
l'animal arrive enfin à crever le chorion, et nage avec viva- 

cité dans la cellule. Il entre par conséquent dans la première 
phase de son développement individuel. 

IF est alors de forme ovalaire changeante, l'extrémité an- 
térieure de son corps s’âtténue, tandis que la partie posté- 
rieure s’évase en forine d’alambic; il est un peu déprimé, 

formé d’une masse homogène et garni d’épaisses séries de 

cils très-fins ; il ressemble alors à certains infusoires, tels 
que les paramecies, ou bien aux jeunes distomes. 

Les jeunes polypes devenus libres nagent avec agilité 

dans l’eau jusqu'à ce qu'ils se fixent sur les feuilles de z0s- 

tère. Peu de témps après que l'embryon s’est fixé, on remar- 

que dans le milieu de son corps une tache presque circulaire 

entourée d'un faible halo. Cette tache se dessine de plus en 

.. plus nettement; au dessous d'elle 1l en parait une seconde 

formant avec là première deux demi-cercles concentriques 
irréguliers. Le halo s'étend insensiblement, prend une 
forme ovalaire, se sépare des deux demi-cercles, et finit pres- 

délicate, il renferme, en forme de sac, un petit espace au de- 
dans duquel les membres du polype commencent à se déve- 
lopper. 

Pendant que le corps du polype se développe ainsi, la 
| cellule continue à croître; mais ses contours n'ont pas en- 
| core à cette époque leur forme ordmaire; sa base est arron- 
| die, mais sa parte supérieure est encore découpée, et l’en- 
| veloppe membraneuse délicate dans laquelle le polype se 
Î forme se termine en pointe à peu de distance au-dessous des 

tentacules. / ; 

}. . : GÉOGRAPHIE. 

‘Côte nord-ouest de l'Australie. 

À : Nous donnons, d'après Jes Nouvelles Annales des voyages, 
Ain extrait des communications faites à la Sociéié géographi- 
ue de Londres sur le résultat des dermères explorations de 

| a côte nord-ouest de la Nouvelle-Holiande. Ce résultat, bien 
loin de résoudre la question si embarrassante de l'existence 

W des fleuves servant à l'écoulement des eaux pluviaies de 
X| certe vaste contrée, semble au contraire prouver de plus en 

plus qu'il doit exister s0it une nier irilérieure, soit des écou- 
lements souterrains, car les seuls cours d’eau observés pen- 

“ dant ces explorations ne sont nullement en rapport avec le 
brûle qu'on devrait leur attribuer. = 

We: En 1836, MM. Grey et Lushington, officiers de marine, 
#lpartirent de Londres sur le eagle pour se rendre à la 
| côte nord-ouest de i'Australie. 

} 
l . 

b| Ils arrivèrent le 3 décembre dans la baie de Hanovre, à 
1 À l'embouchure de la rivière Ua Prince-Régent, située par 
“| 15° 20 de lat. S. et 1249 {0° dé loncit. E. du méridien de 
\| Greenwich. {ls débarquèreut, et après avoir dressé leurs 
tentes dans une belle vallée où aucun Européen n'avait 
Lencore porié ses pas, ils prirent formellement possession 

(bldu pays au nom de la reëne.de la Grande-Bretagne. 
MA M: Lushington dut retourner à Fimor pour acheter des 
Mrehevaux indispensables pour. pouvoir pénetrer daus le pays, 
Let M. Grey, resté avec un détachement, examina Je pays 

| : 7 à : s . » : ; 
‘MMnonta jusqu'à 5 mulles au sud le long d'une petité ri- 
xière qui arrosait la vallée. Vue de la mer, cette contrée 
| { offre une apparence de fertilité, mais quand on a débarque, 
Mlépremier coup d'œil ne présente qu'une triste uniformite 
#let de la stérilité, car on n'apercoit que des coteaux rocail- 
Mleux de grès, hauts de 300 pieds, et revêtus dé broussailles 
(éhet de plantes épineuses; mais ces cotenux sont coupés par 
8 de belles vallées dont le sol est fertile, et où l'on trouve 
\b twujours de l'eau douce. ë 
1 Les indigènes habitent des huttes dont la construction, 
(ben général soignée, indique que ces sauvages possèdent des 
(Panstruments tranchants ; de plus, on_vit plusieurs grands 
arbres avec de profondes entailles par le moyen desquélles 

ces hommes grimpent le long des troncs pour enlever le- 
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qu’en pointe vers le haut. Devenu une membrane mince et | 

| compris dins le voisinage immédiat de leur ean’p, eu re- : 
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corce qui leur fournit tous les vêtements dont ils ont be- 
soin sous ce beau climat ; leurs haches sont probablement 
de pierre. Il paraît que leur nourriture ici, de même que 
dans d’autres cantons du pays, est la chair des kangurous 
et les coquillages, car on en trouve des restes près de leurs 
feux, et ces deux choses abondent dans ce lieu. 

M. Lushinoton étant revenu de Timor avec les chevaux 
et divers objets dont on avait besoin, l'expédition partit le 
1° février 1838 pour l'intérieur. D'abord on marcha pres- 
que droit au sud, jusqu'au parallèle des 15° 29° de latitude. 
Tout le pays compris entre ce point et la baie de Hanovre 
présente des chaines de coteaux de grès peu élevés, et coupés 
de ravines profondes ; aussi n’avancça-t-on que lentement et 
difficilement, parce qu'il fallait pratiquer des sentiers pour 
les chevaux avant de pouvoir aller d’un campement à un 
autre, où l’on devait faire halte; on perdit aussi plusieurs 

. chevaux pendant cette partie du voyage. 

Après avoir franchi le parallèle de 15%29' de lat., on 
entra dans une campagne dont la fertilité semblait l'empor- 
ter même sur celle de la petite portion du Brésil que l’on 
4 . AETO . £ 
avait eu l’occasion de voir. Comme on apercut une vaste 

% ° 

étendue d'eau vers le sud-ouest, on se dirigea vers ce côté, 
et le pays continua d'offrir le même caractère de fécondité. 
Quand ün eut atteint 15° 43° de latit. et 124° 44° de longit., 
on se trouva sur les hords d'un fleuve considérable que l'on 
nomma le Glenelg, L'eau de ce fleuve était salée dans cet en- 
droit; sa largeur et sa rapidité empêchèrent de le traver- 
ser; or: 8 1ivit donc ses rives vers lenord est, et la marche fut 
souvent contrariée par le grand nombre daffluents qui, lui 
apportaient le tribut de leurs eaux. La force de la végétation 
retarda aussi les progrès des voyageurs, et quoique les che- 
vaux commençassent à se refaire par la bonne qualité des 
pâturages, ils n'avançaient qu'avec beaucoup de peine et 
peu de prompttude. 

L'eau du fleuve devint d'abord douce à un point situé 
sous 15° 41° de latit. et 124° 53 de longit. ; au delà, il ne 
sérait plus navigable pour de gros navires, car on rencontre 
une suite de’rapides s1 considérables, qu’il est absolument 
nécessaire d'y etablir un portage. On poursuivit là marche 
vers l'est, en remontant le ons du fleuve, mais à une cer- 
taine distance de ses bords, jusqu'à un point placé sons 
19° 41 de latit. et 124 59° de longit, Là l’eau du fleuve était 
complétement douce, et sa vitesse de plus de cinq nœuds 
à l'heure. Ses rives étaient composées de beau sable blanc 
et même tout près du bord sa profondeur était de deux 
brasses et demie; le pays, de l'autre côté, paraissait bas 
et marécageux ; on remarqua que du bois floité, des herbes 
et d’autres débris s'étaient arrétés dans les bifurcations des 
branches des arbres, à une élévation d'au moins 15 pieds 
au-dessus de la tête des voyageurs placés sur la berge ; cir- 
constance curieuse qui indiquait que des débontements 
considérables doivent quelquefois avoir lieu, et qu'alors 
tout le pays inférieur, vers le sud, est inondé. Un affluent 
important venait ici se joindre au_fleuve, que l'on ne put 
traverser, parce qu'il coulait dans un terrain marécageux, et 
l’on fut forcé de se tourner vers le nord. Après avoir ae 
ses bords pendant près de huit milles à travers un pays ma- 
récageux et presque impraticable, on réussit à le passer, 
mais ce ne fut qu'avec des difficultés extrêmes que l'on 
voyagea sur sa rive opposée, parce que les pluies abondantes 
tombees récemment avaient rendu les marécages presque 
inabordables. M. Grey remarque à ce sujet que ces fortes 
pluies, dont la durée fut de plusieurs jours, ne produisirent 
que peu d'effet sur le lit même du fleuve, et ne peuvent nul- 
lement exphiquer les marques d'inondation que l'on avait 
reconnues, Ge fait est très-1mportant, et considéré ensemble 
tant en lui-même qu'avec quelques aüûtres, tient essentielle- 
ment à la g6ographie physique de cette contrée. 

Quand on.tut à 15° 49 de latit: et 125° 6’ de lonvit.'on 
franchit une autre rivière considérable coulant dut Ja 
même direction que le Glenelg. C'était l'aflluent le plus 
fort de tous ceux que l’on avait vus l'aller joindre. Le point 
le plus proche où ils apercurent ensuite le fleuve fat par 
150 0o°,de. latit. et 1250.28. de-longit. ; sa largeur était là de 
700 pieds, mais il-y formait de nouveau une Suite de rapides 
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au-dessus desquels ñs découvrirent un gué où l'eau n'avait 
pas plus de trois pieds de profondeur ; le sol, le long de ses 
bords, était encore fertile, et là son cours venait de l'est, 
Comme il ne restait plus que douze des vingt-six chevaux 
arrivés de Timor, on renonca à longer le fleuve ; et l'on ré- 
solut d'avancer dans la direction de là grande ouverture 
derrière la terre de Dampier. 

Quand on eut passe le fleuve, l'aspect de la contrée chan- 
gea de nouveau, le terrain devint sablonneux et l'on com- 
menca à gravir une chaîne de monts filant du sud-est au 
nord-ouest. On continua pendant trois jours cette montée 
graduelle ; quand on fut au sommet, on n'apercut, au sud- 
est, au sud et au sud-ouest, que des précipices inaccessibles, 
On employa plusieurs jours à la recherche d'un passage par 
le juel les chevaux pussent être conduits au delà de ces 
montagnes, mais ce fut en vain. En conséquence, un petit 
détachement se sépara pour aller examiner le pays au sud, 
et atteignit un point situé à peu près sous 16° 20 de lat. et 
120° 15° de long. Le résultat de cette reconnaissance fut 
que très-probablement une rivière considérable ne pouvait 
couler immédiatement au sud. 

Dans le cours de leur excursion, MM, Grey èt Lushington 
rencontrèrent, dans des cavernes, des peintures faites par 
les indigènes et exécutées d’une manière surprenante pour 
des ouvrages d'hommes sauvages. Quelques-uns, repré- 
sentant le dessin d'une main humaine, montraient une 
grande connaissance de l'art de produire de l'effet. Un ro- 
cher avait éte choisi dans l'endroit le plus obscur du- sou- 
terrain ; la main avait dû être placée sur sa surface que l’on 
avait alors saupoudrée d'une substance blanche pulvérisée. 
La main retirée avait laissé sur le roc une espèce d’em- 
preinte que l'on avait ensuite peinte en noir,et le rocher, 
tout alentour, l'avait été en blanc, de sorte qu’en entrant 
dans cette partie de la caverne, on aurait dit qu'une main 
et un bras humains sortaient d'une crevasse qui laissait 
passer la lumière. Plusieurs figures étaient vêtues, quoique 
les indigènes soient complétement nus, Gette circonstance 
et quelques autres viendraient à l'appui de l'opinion suivant 
laquelle ils tirent leur origine de l'Asie, Fa 

Ces cavernes et ces dessins sont très-avant dans J'inté- 
rieur, on ne rencontre rien de semblable près de la côte. 
On se procura aussi des copies de quelques dessins faits par 
les indigènes vivant près des bords de la mer, mais on dit 
que ceux-ci sont des productions d'un peuple totalement 
différent, 

. { La suïle au numero prochain. }. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Des livres dané l'antiquité. 

( Suite. 7, Echo, n° 410, ) 

Marges des volumes. 

Les colonnes, qu'il y en eût une seule ou plusieurs 
dans le volume, avaient des marges sur leur longueur. Cet 
espace, réservé pour distinguer plus facilement les colonnes 
entre elles et pour préserver du frottement les bords de la 
première, devait demeurer en blanc, de même que le verso 
des feuilles. C’est ce qu’indique assez vivement Juvénal, en 
disant ce qui l'ablige à écrire : « Ecouterai je toujours et 
ne répliquerai-je jamais, tourmenté que je suis par la Thé- 
séide que Codrus son auteur s’enroue à déclamer partout? 
C'est donc impunément que l’un m'aura récité ses comé- 
dies, l’autre ses élégies ? Impunément j'aurai perdu tout un 
jour à entendre l'éternel Telèphe, ou cet Oreste qui couvre 
tant de pages et leurs marges et leurs revers, quoiqu'il ne 
soit pas encore terminé ?... Non; je parlerai, je ferai des 
satires..…. » . 

_ Le nom de l’auteur et le titre de l'écrit se trouvaient 
dans le haut de la première page; cette page s'appelait pro- 
tocolluin, mot qui, dans ces bas temps, vers le xiv£ siècle, 
désigna le registre où les notaires écrivaient les minutes 
des premières rédactions des actes, nom donné plus récem- 

 colluim. 

! 

: tête, sauf à payer plus tard l'intempérance de leur langage. ù 

! Pendant les Saturnales aussi, les Romains se faisaient réci- 

| qui donna lieu à cette silve, trop peu appréciée jusquici, 

| tion littéraire et comme document fort intéressant sur un | 

. m'as envoyé bouquin pour bouquin. La plaisanterie serait 

. comptons ensemble : mon livre était écrit sur beau papiers 

ment aux procès-verbaux des réunions d'ambassadeurs 
chargés d'une médiation. \ 

Ge mot, ancrennement, ne signifiait que la première page 
ou feuille des volumes; la dernière se nommait escato- 

A celle-ci était fixé le bâton (umbilicus ) autour duquel 
s'enroulait le volume. Cer ombilic était en ivoire, en os, en 
cèdre, en citronnier ou en quelque autre bois précieux. Son 
nom, emprunté à la science anatomique, qu'on ne s'atten- 
dait guère à voir figurer ici, lui aurait été donné, soit parce 
que, le volume étant roulé, il se trouve au centre, comme 
le nombril (wmbilicus ) est au centre du corps, ou bien, ce 
qui diflère peu, parce qu'il retient, qu'il resserre les di- 
verses parties de l'ouvrage, de même que le nombril noue 
les intestins du corps humain. Quand on avait entièrement 
lu le volume, on était arrivé à l'ombilic, et de là vint l'ex- 
pression, assez usitée chez les poëtes latins, de ducere ad 
umbilicum, conduire jusqu à l’ombilic, pour indiquer qu’on 
avait términé un ouvrage, et en général une affaire, une 
entreprise quelconque. 

Il semblerait, d'après Les mots et l'esprit même de ce trope, 
principalement employé par Horace et Martial, qu'il n'y eût 
qu'un ombilic au volume ; mais de nombreux passages d’au- 
teurs font présumer au cpntraire, ce qui était infiniment 
plus commode, qu'il y avait deux ombilics fixes, l'un,au 
commencement, l’autre à la fin du volume, Dans ce cas, le 
lecteur, en déroulant le rouleau du dernier ombilic, l'en- 
roulait en sens inverse de la main gauche dans l'ombilic de 
la première feuille. 

Une des Silves de Stace nous a conservé, au sujet des 
ombilics et des livres anciens en général, des détails trop 
curieux pour qu'ils ne nous artêtent pas un moment. Les 
vers de Stace adressés à un certain Plotius Gryphus sont 
relatifs aux plaisanteries des Saturnales. 

On sait que ces fêtes se célébraient chez les Romains, au 
mois de décembre, en commémoration du prétendu bonheur 
dont les hommes jouissaient dans cet âge qu'il a plu aux 
poëtes d'appeler l’âge d’or, où, suivant eux, l'abondance 
régnait sur la terre et la plus parfaite égalité entre ses ha- 
bitants, Le temps que duraient ces fêtes était, consacré au 
plaisir et à la joie; les tribunaux étaient fermés, les écoles 
vaquaient, les esclavés se mettaient à table avec les maitres 
et avaient le privilége de dire tout ce qui leur passait par la 

proquement des présents, et ces présents consistaient en 
comestibles, vêtements, ou même. en.objets d'ameublement. 
Les auteurs envoyaient à leurs patrons où amis des pièces 

de vers, et ceux-ci ordinairement leur faisaient un cadeau 

d’un certain prix. Stace, dont le père avait été précepteur 

du second fils de Vespasien, et qui se trouvait condisciple } 

des princes et des enfants des patriciens les plus considérés 

de Rome, avait sans doute d'autres patrons que l’empe- 

reur, quoiqu'il eût reçu du prince un agréable domaine au 

bas de la colline d’Albe, Le poëte, dans ses Silves, a célébré 

plusieurs de ces puissants personnages, étrangers à la fa- 

mille impériale, dont il était cependant le client, et le riche M 

Griphus, quoique qualilié seulement par lui du titre d'ami, È 

était certainement l’un de ces hauts protecteurs. Stace, lors M 

des Saturnales, lui avait envoyé un beau livre, et Gryphus M 

avait retourné en échange un méchant bouquin; cest ce 

ar les commentateurs, mais dont un savant de nos jours, M 

M. Achaintre, x enfin proclamé le mérite comme composi- 

point assez peu connu des Romains. :h 

« C'est sans doute pour rire, Gryphus, dit Stace, que tuM 

bonne si ton envoi eût été suivi d'un autre cadeau; mais 

si tu en restes là, ce n'est plus un badinage. Voyonsun peu,k 

neuf, bien roulé, enfermé daps un étui de pourpre 7&in- M 

tenu à chaque bout par de jolis ombilics, 

Et binis decoratus umbilicis ; 

| LE 
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et indépendamment de la composition, il m'avait coûté dix 

as (8 fr. environ de notre monnaie) pour la parure : le tien 
était rongé de vers, flétri par les ravages du temps, et sem 

| blable à ceux qui servent d'enveloppe aux olives de Libye, 

. à l'encens du Nil, au poivre de l'Egypte et aux anchois de 
Bysance. Encore passe s'il renfermait ces plaidoyers élo- 

| quents dont, jeune encore, tu faisais retentir le forum (flat- 

terie adroite du parasite; manière délicate de reprocher le 

| peu de valeur du présent qu'il avait reçu), ainsi que le tri- 

| bunal des cent juges ; mais je n’y trouve que les rêveries du 

| vieux Brutus (du meurtrier de César, auteur d'assez me- 

| chants écrits, dit Quintilien, qui ne nous ont pas été con- 

| servés). Tu l’auras sans doute acheté à l'étalage de quelque 

| bouquiniste tout au plus un as (environ 15 sous). Ne pou- 
vais-tu m'envoyer...» (Suit une nomenclature fort curieuse, 

| mais trop longue pour que nous la rapportions, des cadeaux 

| qui se faisaient à Rome dans'la célébration des Saturnales.) 
| Stace termine par cette épigramme hasardée sans doute 

contre les prétentions poétiques de son amphitryon : « Vrai- 
ment, Gryphus, je suis outré; cependant je te souhaite le 

| bonjour, et une bonne santé; mais ne va pas avec ton 
| badinage accoutumé me renvoyer vers pour vers. » 

. Les ombilics, dépassant la hauteur des volumes, étaient 
terminés aux extrémités par des pommettes ou petites boules 
nommées en latin cornua.Ces pommettes, toujours saïilantes 
et visibles, devaient être par conséquent plus décorées que 
les embilics : des incrustations d'ivoire, de pierres précieu- 
ses même enrichissaient toujours celles des aimables poésies 

| de Tibulle, d'Anacréon, d'Ovide, que conservaient dans 
| leurs écrins (scrinra) les élégants de Rome. Tibulle, nous 
l'avons vu, en offrant un volume à Néréa, veut que les ex- 
trémités des ombilics soient ornées de peintures. Ce luxe 
convenait à un livre dont l’auteur vivait libre et heureux au 
sein des délices de la grande ville. Il décora quelque temps 
les productions d'Ovide, quand Ovide était favorisé des 
honneurs du palais impérial; mais quand le poëte, victime 
peut-être de son indiscrétion, fut rélégué, loin de l'Italie, 
dans les frimas et les brouillards de la Scythie, alors en 
envoyant à ses amis son premier recueil des fristes, il 
adresse cette recommandation à son livre :« Pars, mon livre, 
sans ornement, comme il convient à l’œuvre d’un exilé in- 
fortuné, garde la livrée du malheur. Point de vaciet pour te 

| revêtir de sa teinture de pourpre; cette riche nuance sied 
| mal à la tristesse; point de vermillon pour rehausser ton 
| titre, de cèdre pour frotter tes feuillets; point de blanche 
pormette se détachant sur un fond noir (1). Un ‘el attirail 

|: (4æc) peut orner unlivre heureux; toi, tu ne dois pas ou- 
 blier ma fortune. >». 

Nous avons négligé de dire, avant de fixer le volume aux 
| onbilies, qu'à l1 fin de la dernière page écrite se trouvait 
un certain signe dont on ne connait pas bien la forme, mais 
dont le nom était coronis. Ce signe, cette note, peut-être 
n’était-ce qu'un simple tiret, qui servait dans les manuscrits 
ds pièces de théâtre à indiquer les pauses ; il fut-ensuite em- 
ployé d'une manière figurée, comme signifiant aussi achève- 
nent, perfectionnement, fin. Martial, qui, dans ses poésies, 
à péche par une recherche trop affectée de plaire au lecteur, 
par ses prévenances fatigantes pour lui éviter tout ennui, 
employa surtout souyent cette expression détournée afin 
d’excuser ce qu'il appelle la trop grande étendue de ses 
éérits, qui ne sont guère pourtant que de courtes épigram- 
bines dont la collection même n'est pas volumineuse, « Si ce. 
recueil, dit-il au lecteur en parlant du seul dixième livre de 

| Sesépigrammes, si ce recueil te paraît un trop gros livre et 
qu tu trouves éloigné le tiret qui le termine, il est un 
moyen de le réduire à un moindre volume : c'est de ne lire 
| que peu de morceaux (2).» Un de nos poëtes a mieux dit de 
| pareils ouvrages : 
| 
| 
| 
| 
| Rendons-les courts en ne leslisant point, 

; 

| (1) Nec titulus minio, nec cedro carta notetur, 
Candida nec pigra cornua fronte geras. 

Trist., 1, 1-5, 
(2) Si nimius videor seraque coronide longus 

Esse liber ; legito pauca, libellus ero. 
ÿ Epigr, x, 4. 
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Les petites bossettes qui terminaient les ombilics s’'appe- 
laient cornua ; et de même que les poëtes disaient : ducere 
ad umbilicum, W'employaient également la figure ducere ad 
cornua pour exprimer l'achèvement d'une affaire ou d’un 
livre. 

Le volume s’enroulait donc autour des ombilics en Jais- 
sant dominer les pommettes. La tranche circulaire des feuil- 
les, nommée frons, était décorée de peintures, souvent 
même dorée comme de nos jours, ou seulement coloriée en 
pourpre; mais, avant d'y passer aucune couleur, il fallait la 
polir. Martial, dontonaa citer :es épigrammes si abondantes 
en détails curieux sur les mœurs et les arts des Romains, 
plus souvent que les grandes paroles de Tacite ou les récits 
purement chronologiques de Tite-Live et des autres histo- 
riens, Martial adresse ce conseil assez plaisant à un plagiaire : 
«a Tu saisqu’un livre connu ne peut changer de maître; ne 
preuds donc pas celui là : mais si tu en trouves quelqu'un 
dont la tranche (frons) n’ait point été polie par la pierre 
ponce, et qui manque encore d’ombilics, achète-le ; j'en ai 
de tels; mais surtout que personne ne le sache. » Ovide ne 
veut pas pour son livre de ces décorations dont le contras'e 
avec sa situation eût irrité sa douleur. I le dit, il le veu, 
et pourtant il semble s'en plaindre : « Va, mon livre, point 
de pierre ponce pour polir ta double surface (gentinæ fron- 
tes); présente-toi hérissé de poils çà et là. » 

Lorsqu'un volume était roulé on l’appelait päcatus ; ce 
mot plicare, pris dans le sens, non point de plier, comme 

. nous ferions d’une lettre, mais comme synonyme de flectere, 
courber, tourner, rouler. Au contraire, le volume ouvert 
s'appelait explicatus ou explicitus, Mais ce mot signifiait 
également dégagé, débarrassé, terminé, Et c'est en ce der- 
nier sens que l'employaient les copistes-de Rome en écrivant 
à-ha fin des volumes : erplicitus liber. Maïs une apocope ame- 
na dans ces mots au moyen âge un singulier barbarisme, ré- 
pété pendant bien des siècles, et dont l'explication a tour- 
mente longtemps l'intelligence de quelques antiquaires. Il 
s'agit du mot explicit qu'on trouve répété à la fin de presque 
tous les manuscrits d'avant la découverte de l'imprimerie. 

Gh:sait que ce mot n'est que la partie conservée d'explicr- 
tus, dont la dernière syllabe disparut au moyen âge, sans 
que l’on sache trop comment, 

D PERRM DIE 

UN CABINET D'HISTOIRE NATURELLE COMPEET, 

Tré:-convenable pour un eoléxe ou pour un sém'naire, pour une maison de 
campagne, ou pour former le noyau d’un Musée public, — Il renferme les 
colle tions su‘vantes : 

1° ORNITHOLOGIE. Uollection élémentaire selon Temmink. 
(50 cpessraont quelques-unes exotiques). Biensuffisante pour un 

cours élémentaire d’histoiré naturelle. : 25 fr. 
2° Supplément à cette collection, composé d’une douzaine de 

grands oiseaux de prix. 450 
Ces oiseaux ne sont pas nécessaires à la collection, mais ils la 

rendent beaucoup plus intéressante et plus précieuse. 
-39 MAMMALOGIE. Petite collection de 13 genres, dont le bou- 

quelin, le chamois, le desman et l’écureuil des Pyrénées. 200 
4° ENTOMOLOGILE. ( Coléoptères. } Collectiou élémentaire de 

80 genres contenant 100 espèces des Pyrénées. 30 
& Surplèment à cette collection, 200 bonnes espèces de France 

etexotiques, x 
6" Lépidoptd-es. Collection de 150 espèces. 50 
7°CONCHYLIOLOGITE. Grande collection de coquilles vivantes, 

marines et d’eau douce, conterant un grand nombre de bonnes es- 
èces, en tout 900. Gollectionu d'étude complète. : 600 
8 @vl'ection spéciale des coquilles terrestres el fluviatiles de 

France, 100 espèces. 50 
0° BOTANIQUE. Herbier selon le système des familles naturelles; 

150 geures, 280 espèces des Pyrénées. $0 
109 GEOLOGIE, Collection de roches, 166 échantillons de 5 

pouces, parfaitement appropriée à un cours élémentaire de géologie, 15) 
11° MINÉRALOGIE. Belle collection de minéraux, 400 especes; 

collection d’étude complète. ’ 500 
12° PALÆONTOLOGIE. Grande collection de fossiles contenant 

de magnifiques especes classées par terrains; en tout 800 espèces. Boo 
Toutes ces collections seront vendues ensemble ou séparément, S'aâres- 

ser à M. Boomëe, par lettres affranchies, rue Guénégaud, 17. 
ILy a aussi quelques collections en double, moins nombreuses, et d'un 

prix: moins élevéx 
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L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

DU FROTTAGE, 0 00 
Rue Bergère, %, À. VENDRE | À 

Ne doit pas être confondue avec celles de mème espèce 
qu'on a déjà vues et qu'on voit encore paraitre et s'éteindre DEUX APPAREILS COMPLETS DE SONDAGE, 
le même jour. Son existence date de plusieurs annees, et la 
nombreuse clientèle qu'elle a dû se créer grâce aux avan- | 
tages qu'elle offre au public, est une garantie sans conteste. Avec tout ce qui est nécessaire pour dresser l'appareil et 

Les hommes & moralité qu’elle emploie, moralité d’au- | fonctionner immédiatement sur toute espèce de terrain, et 
tant plus réelle que nul n'y est employé sans un cautionne- | pour atteindre les plus grandes profondeurs, avec un diu- 
ment préalable, la responsabilité qu'elle prend elle-même à | mètre de 6 pouces, : 
ses risques et périls à l'égard dé ses employés, la stricte ré- 
gularite du service aux jours et heures indiqués, et.ses prix 
modérés selun le toisé des appartements, sont toutes choses S'adresser au bureau de l'£cho du monde savant 
qu'on ne saurait rencontrer ailleurs. RS ( Affranchir. ) 

(Systeme chinois perfectionne ) 

Prix de chaque appareil : 4,000 francs. 

Rue de Vaugirard, 60. 

(Une remise de 20 pour 100-est accordee pour toute demande de 6o fr. et au-dessus.) 

TRAITÉE DE PHYSIQUE ET DE CHIMIE, par le même. TRAUVE SOMMAIRE des diverses parties du droit francais; « 
1 vol. in-8 avec planches. Prix : 8 fr. 25c. : 
Ce volume renferme toutes les notions nécessaires pour don- 

RE LS idée Re de la physique, de la chimie inorgani- Ce traité a été rédigé spécialement pour les personnes étran- 
que, et pour indiquer ce que la science possède de certain sur gères à la connaissance des lois et à la pratique des affaires. 
la chimie organique. L’auteur, sans adopter aveuglément aucun \x A DE CÉ ) j * RE 
système, a profité des travaux les plus récents de MM. Péclet, ! AO D ee DER | 

UE x : : -in= 
Thénard, Raspail, etc., etc. 350 pages. Prix : 4 fr ; des. : é 

par M. Boprëre, professeur à la Faculté de Toulouse. 1 
vol. in-8 de 300 pages. Prix : 4 fr. 

+ . n . JE ,» : DICTIONNAIRE des sciences inathématiques pures et appli- L'auteur a profité des découvertes des nombreux voyageurs 
quées, publié sous la direction de M. A.-S. pe Monrrennien. | qui explorent chaque année les divers continents, et des travaux 
2 vol. in-4. Seconde édition. Prix sans aucune remise : 3: fr. ; statistiques les plus récents. 
franco : 36 fr. 
Chaque vol. renferme la matière de plus de 12 vol. in-8, 

Les deux contiennent 300 gravures sur bois et ©8 planclies gra- 
vées. D ; : on Iension. 4 vol. grand in- 8. Prix : 40 fr. : À 
* Ce Dictionnaire est le plus vaste travail exécuté sur les ma- à Ë . de dosble 

DICTIONNAIRE HISTORIQUE, ou Biographie umvei- 
selle, depuis le commencement du monde jusqu’à nos jours ? 
par F.-X. px Fezrer ; continue jusqu’en 1837 par M. le ba- 

Da nee arde l s £ Cette édition a été purgée des lourdes erreurs et ” 
thématiques; il mérite à tous cgards l'attention &ts savants et et triples emplois des huït éditions précédentes. 

de ceux qui veulent le devenir. à qUEVEE ji ___: | FHSTOIRE DE FRANCE depuis l'établissement des Francs | 
-SUPPLEMENT AU BICTIONNAIRE DES SCIENCES dans la Gaule jusqu'à nos jours; par M. le baron Hewrior, 
MATHEMATIQUES, publié par M. A.+S. pe Monrrer- : : : commandeur de l'ordre de S'aint-Grégoire-le-Grand. 4 vol. in-8. 
RIER. 1 Vol. in-4. Prix sans aucune remise :-16 fr. Paraissant F De à Prix : 20 fr. Deux volumes sont en vente. 
par livraisons de deux feuilles et d’une ou deux planches au Cet ouvrage, aussi remarquable par l'élégance du style que 

prix de 4o c. Il en paraît une tous les samedis. Six sont C par l’érudition profonde doat Flauteur a fait preuve, est fait 
publiées. - Ë À sise tout entier sur les documents originaux, et est enrichi des! 
Ce volume supplémentaire contiendra toutes les applications oiume si 1e € nombreuses decouvertes modernes. 

des nacre que n'avaient pu embrasser les deux pre- | SIJSTOIRE DU MONDE, ou Annales générales de tous les! 
miers voiumes. £ RAR : peuples; par MM. Henry et Charles ne Rrancex. 4 vol. in-8. 

COURS ELEMENTAIRE DE MATHEMATIQUES Prix : 20 fr. 
PURES, suivi d'une exposition des principales branches des Le premier volume est en vente, le second paraîtra prochai- 

mathématiques appliquées; par M. A.-S. pe Monrrermier | nément. Les auteurs ont profité des documents précieux qui, 

(aüteur du grand Dictionnaire des sciences mathématiques, | leur ont été fournis par nos archéologues les plas distingués, 

- 2 vol. in-4). 2 forts vol. in-8, avec 19 pl. Prix : 16 fr. 50 c. des travaux modernes qui ont fait conuaître la véritable his- 

Dans le tome 1° se trouvent reaferimés tous les principes de ] P 
toire des peuples anciens de l'Orient, et qui jettent un jour si 

V'arithmétique ; Yalgèbre, jusques et ycompris la théorie générale. | vif sur l’histoire universelle de l'antiquité. 
des équations et l’analyse indéterminée; la géométrie élémentaire MANCEC DE PHILOSOPHIE, on Eléments historiques et 

-avec 7 pl. gravées, du plus beau travail. Le tome 2 contient un théoriques de philosophie; par M. Derauce. 1 vol. in-8 de 
traité complet de calcul différentiel et de calcul intégral, la trigo- 620 pages. Prix : 6 fr. É * 

nométrie recliligne et sphérique ; l'application de l'algèbre à la Ce livre peut être considéré comme un véritable Manuel où 

géométrie, notamment la géométrie analytique, etc. ; un traité é les maïîtres-et les élèves trouveront résumées et classées les 

complet de mécanique statique et dynamique," l'astronomie, la | matières qu’il faut chercher éparses dans une multitude de 
gromontyue (art de construire les cadrans solaires ); un traité : livres. : : «: à 
sommaire d'optique, et notamment de perspective; enfin, un COURS DE PHILOSOPHIE, par le même. 3 vol. QE | 
traité concis, mais bien complet, du calerdrier. Ge volume com- Prix ::19 fr. 

- prend de nombreux tableaux et 12 pl. gravées. 
à Ce Cours de philosophie se compose, outre le volume d'éle- 

TRAITÉE DE GEOLOGIE., DE MINERALOGIE ET DE ments, d'un traité de psychologie, et d’un traité de théologie natu- 

BOTANIQUE, par M. Gilbert, ancien secrétaire de la Fa- | relle. M. Delalle a cité à l'appui de ses enseignements et a fondu 

culté de médecine. 1 vol. in-8 avecplanches. Prix : 8 fr. 25c. | dans son ouvrage les chefs-d œuvre que Bossuet, Fénelon, Ber- | 

M. Gilbert a fait pour les sciences naturelles ce que M. de gier, Leibnitz, M. de Bonald, et Monseigneur de La Luzerne, 

Montferrier a fait pour les mathématiques et la physique ; ont donnés sur la matière, ainsi que les travaux moins connus 

il en a exposé les vrais principes avec la sûreté de vue d’un | de Niewentyt, Clarke, Bacon, Mably, Feller, Barruel, Dugald- 

profésseur expérimenté. Stewart, Massias, Cousin, etc. 

me 
Lx Dre cp ne verni con ri SURF UE == 

PARIS, IMPRLMERIE DE DECOURCEANT, RUE D'ERFURTE, 1, PRÈS L'ABBAYE. 
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JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 
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NOUVELLES. 

| ainsi, dans la seule industrie des cotons, des fuseaux qui 
| ne tournaient que do fois dans une minute, font mainte- 
nant 6, 7 et quelquefois 8,000 révolutions dans le même 

espace de temps. À Manchester, il y a 136,000 fuseaux dont 

le mouvement est constamment entretenu par la vapeur, et 

qui filent 1,200,000 milles de fil de coton par semaine, 
Quand les machines travaillent on en fabrique par semaine 

400,000,000 de milles, ce qui suffirait pour faire 160 fois 

le tour de la terre. 
— Le gaz qui éclaire Londres use par an 40,000 char- 

retées de charbon. La charretée est de 12 sacs. Les tuyaux 
pour le gaz à Londres mesurent environ 100 milles de 
longueur ; ils éclairent 70,000 becs dans les boutiques et 

dans les maisons et 8,000 réverbères. Un bec de gaz d'un 
demi-pouce de diamètre équivaut à 20 chandelles ; un bec 
d'un pouce’ à 100, et un bec de 3 pouces à 1000 chandelles, 

— On écrit de Chambéry, le 8 mars : 
A.la suite des trois secousses de tremblement de 

terre qui ont eu lieu le 27 février dernier à Saint-Jean-de- 

Maurienne, on en a ressenti aumême lieu cinq autres suc- 

cessives, savoir : une faible le 28, à trois heures et demie 
du soir ; trois dans la nuit du rer au 2 mars, à onze heures 

trente minutes, à minuit vingt et une minutes, et à minuit 
trente-six minutes ; la dernière aussi forte que celle du 27 
fevrier ; enfin, une autre, dans la nuit du 5 au 6 mars, non 
moins forte que la précédente, Dans quelques maisons les 
murs ont été plus où moins lézardés; les animaux couchés 
e sont levés subitement, Les secousses paraissent avoir été 

plus violentes dans la partie septentrionale de la ville, si- 
tuée au pied de la montagne du Rocherai. Ces secousses 
ont été ressenties dans toutes les communes voisines situées 
à trois ou quatre lieues de distance, Quelques personnes 
pensent que le centre de ces mouvements pourrait être rap- 
porté aux eaux thermales de l'Echaillon, comme celui du 
tremblement de 1823 parut l'être aux eaux d'Aix, et celui 
du tremblement de 1808 aux eaux de Saint-Gervais en Fau- 
cigny. 

— M. Colas a trouvé le moyen d'appliquer à la statuaire 
un procédé analogue à celui de M. Daguerre, puisqu'il est 
entièrement mécanique, c'est d'avoir, pour ainsi dire, un 
talque de la nature. Par ce procédé magique, la Vénus de 
Milo, par exemple, ce chef-d'œuvre de l'art, est reproduit 
identiquement dans toutes ses dimensions, depuis la gran- 
deur originale de la statue jusqu'à la statuette de 3 pieds, 
jusqu'aux figurines de 2 pouces, de 1 pouce, de 10 lignes 
inême ; et cela en marbre, en pierre, en ivoire, en bois, en 
albâtre, en porphyre, en agate, en lapis, etc. Le procédé 
de M. Colas met en œuvre les corps les plus durs comme 
les plus tendres, et ses copies de statues et de bas-reliefs 
sont tellement parfaites, que les imperceptibles altérations 
du marbre usé par le temps s’y trouvent reproduites exac- 
tement. Cette étonnante découverte doit opérer une révo- 
lution complète dans l'architecture moderne. 

— Parmi une foule d'objets curieux que M. Dabadie a 
“rapportés de ses voyages en Abyssinie et en Ethiopie, il en 
est un qui fixe particulièrement l'attention des amateurs de 
raretés, c'est une Bible manuscrite en une des langues d'E- 

Les forces mécaniques font chaque jour des progrès; 

ment 480 kil. de coke par heure, pour un effet utile d’en- 

thiopie, et qui est reliée de manière à étonner nos premiers 
arüstes en reliure. 

—- L'esprit- des applications scientifiques aux arts in- 
dustriels et agricoles s'étend chaque jour davantage en 
Italie. Plusieurs villes de l’État romain viennent d'établir 
des sociétés d'agriculture et des fermes modèles. Un établis- 
sement de ce genre s’organise maintenant à Ravenne. 
M'Matteucci, dont la réputation est fondée sur d'importantes 
découvertes dans les sciences naturelles, est appelé à y don- 
ner un cours de physique et de chimie appliquée à l’agri- 
culture et aux arts industriels. 

! ÉCONOMIE INDUSTRIELLE, 

Machine à vapeur à rotation immédiate. 

Nous donnons, d’après l'exposé verbal de M. Arago, les 
détails suivants plus circonstanciés sur la machine à vapeur 
imaginée par M. Pelletan, dont nous avons déjà parlé : 

Cette machine consiste en un tambour fixe, dans lequel 
se meut sans frottement un autre tambour, qui joue le rôle 
d'une turbine ; un courant de gaz pénétrant par la tangente 
dans le tambour fixe, agit sur le tambour mobile, et so 
par le centre ; lorsque l'on fait usage de vapeur seule, l° 
est presque nul ; mais vient-on à permettre en même téx 
lrecès de l'air, ce fluide est aspiré avec force, et unë 
pulsion énergique en est la conséquence. Cet apparelf; 
trêmement simple ét peu altérable parait destiné à exèy 
une immense influence sur les voies-de transport au mo 
des machines à vapeur. 

Il reste encore à résoudre deux points importants, pour 
servir de base au rapport définitif sur cet appareil : le pre- 
mier est l'appréciation de la force produite au moyen du 
frem dynamométrique ; le second est la détermination 
exacte de la quantité de vapeur nécessaire à la production 
d'une force donnée, Nous pouvons dire à l'avance que cette 
quantité paraît devoir être peu considérable. D'ailleurs, si 
nous nous en rapportons à des renseignements que nous 
avons sujet de croire exacts, nous ferons observer que les 
locomotives du chemin de fer de Saint-Germain consom- 

' 

viron vingt chevaux, ce qui représente 24 kil. par force de 
cheval ; il est difficile de croire que la consommation de la 
nouvelle machine ne soit pas inférieure à celle-là, puisque 
le rôle principal de la vapeur est d’aspirer l'air extérieur, 
dont la précipitation dans la turbine est la véritable cause 
du mouvement produit; en outre, si l’on remarque que, 
d’après la disposition donnée à l'appareil, c’est l'air qui a * 
déjà servi à la combustion qui est ainsi aspiré, la machine 
de M. Pelletan joindra à ses autres avantages celui d'être 
fumivore, car la fumée se dépose, par suite de son agitation 
avec la vapeur d'eau, et les matières charbonneuses s’écou- 
lent au dehors avec l'eau qui provient de la condensation 
de la vapeur. 

PHYSIQUE. | 
Rayonnement calorifique de l'étincelle électriqne. 

M. Edmond Becquerel a entrepris des expériences dans 
le but de savoir si Ja radiation émanée de l'étincelle élec- 
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trique, en se transmettant à distance, peut développer de 
Ja chaleur dans les corps auxquels elle parvient. Pour ces 
expériences, il s'est servi de l'instrument qui, jusqu'à ce 
jour, est considéré comme le plus impressionnable aux 
émanations calonifiques, c'est-à-dire de la pile thermo- 
électrique de M. Melloni. 

Cette pile fut placée dans une chambre où se trouvait 
une machine électrique servant à exciter les étincelles et 
les décharges sur lesquelles on voulait expérimenter. Le gal- 
vanomètre correspondant fut mis dans une autre chambre, 
et les fils servant de communication entre les deux instru- 
ments s'éloignaient de la pile dans une direction parallèle 
à son axe. L'autre extrémité de cette pile était munie d'un 
réflecteur conique, en face duquel partaient des étincelles 
s'élancant entre les deux boules d’un excitateur universel, 

Toutes ces dispositions n'avaient pour but que d'éviter, 
dans les fils métalliques, le développement des courants 
par induction. Il pense y être parvenu en plaeant les tiges 
de l'excitateur universel à angle aigu, et en dirigeant l’ou-. 

‘ D ’ 

verture de cet angle à l'opposé du réflecteur. 

S'étant assuré que la décharge d'une batterie de dix- 
hait bocaux entre les boules de l’excitateur ne produisait 
pas d'action sur l'aiguille aimantée, quand on interposail 
un écran opaque entre les boules et la pile, l'écran fut en- 
levé, et l'on fit passer de nouveau la décharge entre ces 
boules placées à 4 centimètres du réflecteur. L’aiguille du 
galvanomètre ne dévia pas d'une manière appréciable, tan- 
dis que la main posée pendant quelques secondes à la même 
place que les boules produisait dans le galvanomètre une 
déviation de 25 degrés. 

Ayant varié les distances entre les boules et les bords du 
réflecteur, on a fait passer les décharges dans l'excitateur, 
et jamais l'aiguille aimantée n’a été deviée, 

Désirant faire agir l’étincelle plus près de la pile, le ré- 
flecteur a été enlevé, puis les deux boules de l'excitateur 
ont été rapprochées jusqu'à 2 centimètres d’une des faces 
enfumées de la pile, et dans cette circonstance la décharge 
de la batterie n'a produit aucun rayonnement calorifique. 
En rapprochant davantage les boules, on a eu des courants 
ar induction. Dans ces expériences, la longueur de l’étin- 

celle était de 1 à 2 centimètres. 

Le réflecteur ayant été remis en place, on a interposé 
entre l’excitateur et le réflecteur, à°3 centimètres de dis- 
tance, un petit disque en carton enfumeé sur ses deux faces. 
En faisant passer la décharge dela batterie dans l’excita- 
teur, l'aiguille du galvanomètre est restée immobile. 

Cette expérience a été modifiée de la manière suivante. 
Au lieu d'une seule étincelle prôvenant de la décharge de 
la batterie, on s’est servi d’une série d’étincelles produites 
par la machine électrique. Dans le but d'obtenir une action 
prolongée, l'opération a été continuée pendant deux mi 
nutes à raison de trois ou quatre étircelles par seconde, 
Dans cette expérience, comme dans d’autres du même genre, 
l'action de la chaleur rayonnante des étincelles a ‘encore 
été nulle. L'auteur a même enlevé le réflecteur et excité 
une série d’étincelles à 2 centimètres d'une face enfumée 
de la pile, sans avoir pu constater l'existence d'aucun cou- 
rant thermo-électrique, 

Dans le but d'obtenir un rayonnement calorifique sen- 
sible, on a mis dans le trajet de la décharge certains corps 
capables de s'échauffer et même de se volatiliser, Voici ce 
quil en est résulté. Les boules de l’excitateur ayant été pla- 
cées à 3 centimètres des bords du réflecteur, un fil de pla- 
tine d'un dixième de millimètre de diamètre à peu près, et 
de 5 centimètres de longueur, fut placé entre elles, Ce fil 
fut volatilisé par la décharge électrique, et l'aiguil'e du gal- 
vanomètre se dévia de à degrés, ce qui indique une éléva- 
tion de température sur la face de la pile tournée vers le 
fil, 

Orinterposa dans le trajet de la décharge un second fl 
de platice de même diamètre que le précédent, mais d’un 
décimètre de longueur et dont le milieu était roulé en hé- 
Jice. Ce fil fut fondu et volatilisé, et l’aiguille se dévia de 
3 degrés dans le même sens que précédemn.ent, 

On a placé dans le trajet de l'étincelle une spirale en pl 
tine, soutenue par une tige isolante, de manière que la spi- 
rale ne touchàt pas l'excitateur. Elle fut portée au rouge 
par la décharge, et il y eut dans le galvanomètre une très. 
petite déviation qui indiqua un faible rayonnement calori- 
fique. 

En interposant entre les boules de l'excitateur un petit 
cylindre en boissupporté par un pied isolant, puis en excitant 
une série d'étincelles entre les boules (lesquelles passaient 
sur la surface du cylindre en offrant une couleur rouge }, 
on ne remarqua aucun rayonnement calorifique à la dis- 
tance de 4 centimètres des bords du réflecteur. 

Afin de montrer l'influence de la durée de l'action de la 
Chaleur sur la production du rayonnement calorifique, un 
morceau de fer porté au rouge a été passé très-rapidement à 
quelques centimètres des bords du réflecteur ; aussitôt Fai- 
guille fut déviée de 3 degrés, tandis que si le morceau de 
fer eût été maintenu devant le réflecteur pendantplusieurs 
secondes, la déviation eût été considérable. Ed’ main passée 
très-rapidement à 4 centimètres ne produisait pas de rayon 
nement appréciable, à 

Voulant s'assurer si la radiation de l’étincelle ne déter- 
minait pas une élévation de témpérature dans les corps 
qu'elle rendait phosphorescents, M. Becquerel à dirigé le 
réflecteur de la pi'e sur des coquilles d'huîtres calcinées, 
contenues dans une capsule en porcelaine; il a fait passer 
au-dessus d'elles la décharge de la batterie, et aussitôt les 
coquilles furent illuminées ; mais il n'y eut dans la pile au- 
cun rayonnement calorifique sensible. 

On voit donc, d'après ces expériences, dit l'auteur, que» 
dans la radiation électrique provenant, soit de la décharge 
de la batterie, soit de la simple étincelle, il n’y a pas eu élé- 
vation de température, à quelque distance que ce soit 
(jusqu’à 1 centimètre }, à moins qu'on nait mis dans le 
trajet de la décharge des corps capables de s’échauffer indi- 
viduellement et de rayonner de la chaleur. Cet effet peut d 
provenir, ou de ce que l’étincelle électrique n'émettrait pas 
de radiations calorifiques, où de ce que; quoiqu'elle en 
éinctte, la durée de cette émission ne serait pas suffisante 
pour développer les signes apparents d’une élévation de 
température dans un appareil aussi sensible que fa pile 
thermo-électrique, à la distance de quelques centimètres. 
Dans tous les cas, puisque cette même étincelle, agissant à 
distance, excite ou ranime la phosphorescence’ dans les 
corps qui en sont doués, on est porté à conclure qu'elle le 
fait en vertu d’une radiation d'une”’nature particulière, 
différente de celle qui produit la sensation de chaleur, 
comme l'interposition des écrans de diverse nature sem 
blait aussi l'indiquer. - 

oo ; 

CHIMIE... 

Acides organiques et oxydes à radicaux composés. 

M. Berzélius s'est proposé la solution de la question sui- 
vante : Quel est le maximum du nombre d’atomes d'oxygène 
qui peuvent se trouver réunis dans un seul oxyde à ra- 

dical simple ou composé? Cette question est d’un intérêt 

majeur, et s’il est impossible d'y répondre aujourd'hui d une 

manière rigoureuse,on peut néanmoins dire quil n'existe 

pas de preuve positive que ce maximum surpasse le nombre 

sept. Si l'expérience définitive prouvait que tel est le vé- 

ritable maximum, cette considération exercerait une grande 

influence sur la manière d'exposer. l’arrangement des élé- 
ments dans des oxydes à radicaux composés. 

M. Berzélius a examiné successivement les modifications 

éj rouvées par les acides citrique et tartrique, par l'amidon 

et par le sucre exposés à l’action de la chaleur, et d'abord 

il signale la transformation de l'acide citrique en acide aco- | 

nitique. Il a cherché à établir, par diverses expériences, 

que l'acide citrique combiné, soit avec de l'eau, soit avec des 

bases,.subit, à une certaine température, une métamorphose } 

telle, qu'une combinaison chimique de deux atomes d'acide 

citrique et d’un atome d'acide aconitique, prend naissance, 
N A { 2 RUESX , Q s LI TELREN 

Dans les citro-aconitates, l'eau régénère l'acide citrique en 
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s'unissant l’acide aconitique; mais dans l'acide double hy- 
draté, cette dernière métamorphose n’a pas lieu. 

C'est ainsi que le citrate de soude, par la chaleur de plus 
de 180 degrés, se transforme en citro-aconitate; celui-ci, 
traité par l'eau, repasse à l’état de citrate de soude ordi- 
naire, tandis qu'au moyen de l'alcool de 0,80 à 0,82, on isole 
l'aconitate du citrate. 

Par la même raison, le citrate d'argent métamorphosé, 
mis en contact avec de l'alcool mêlé d'acide hydrochlorique 
très-fort, en quantité insuffisante pour décomposer la tota- 
lité du sel, fournit, par l’évaporation de l'alcool, un résidu 
où l'on retrouve l'acide aconitique. 
Enfin, si l'on sature par le carbonate de soude l'acide re- 

tiré du citrate métamorphosé, le citrate cristallisé par évapo- 
ration spontanée, et les eaux mères renferment l’aconitate 
qui..est plus soluble, et qu'on peut isoler au moyen de l'al- 
cool de:0,833. 

Il y a deux citrates d'argent : l’un se forme au premier 
moment de la précipitation, l’autre est produit par celui- 
ci; la formation en est très-rapide, si on chauffe à 60 de- 
grés; elle s'effectue, au contraire, lentemeut à la température 
ordinaire. [1 prend alors l'aspect d'une poudre cristalline, 
pesante, dont les cristaux sont souvent visibles à l'œil nu. 
Le premier citrate peut être obtenu, sinon sans aucun chan- 
gement, du moins avec la moindre altération possible, en le 
lavant rapidement à froid, le laissant égoutter surdu papier 
brouillard souvent renouvelé et le séchant dans un bon 
vide : ce sel fournit alors de l’eau en le chauffant de 60° à 
100 degrés. 

M. Payen avait admis que, dans l'amylate de plomb, 
| Jainidon, par l'action d’une chaleur de 1809, perd un 
| atome d'eau, et que la nouvelle formule qui en résulte repré- 
sente la véritable composition de l'amidon. Les nouvelles 
expériences de M, Berzélius ne confirment pas ces résultats : 
au-dessous de 130°, l'amylate préparé par la méthode de 
M. Payen n'est pas altéré, et, à l'exception d’une quantité 
minime transformée.en dextrine, il représente encore l'a- 
midon non altéré. À 160, l’amylate commence à jaunir 
et prend une teinte citron, par l'exposition à une tempé- 
rature de 179° : dans cet état, la combinaison traitée 
sous l'eau par un courant d’acide carbonique fournit une 
petite portion d'amidon jauni par la chaleur, et le reste est 
changéien dextrine colorée. $ 

M; Péligot a fait sur le sucre de cannes la même obser- 
yation-queML. Payen. sur l'amidon, et il a trouvé la même 
composition pour. le sucre de cannes, exposé à l’action de 
la chaleur, seul ou: combiné à l’oxyde de plomb. De plus, 
d'après cet auteur, le sucre de cannes se convertit, dans 
cette circonstance, en caramel, ou en ce sucre déliquescent 
qui se trouve dans le sirop incristallisable : M. Berzélius a 
constaté la réalité de la perte.en eau éprouvée par le saccha- 
rate de plomb, sous l'influence d’une température d'environ 
170 degrés, L'oxyde de plomb séparé par l'acide carbonique 
ou l'hydrogène sulfuré a laissé pour résidu un sirop incris- 
tal sable, ce qui prouve que, seul où combiné, le sucre de 

cannes se transforme en caramel sous l'influence de la 
chaleur. 

On doit encore à M. Péligot une remarque curieuse, 
savoir ; que le saccharate de baryte ne diminue pas de poids 
par une chaleur de 2000 : on ne peut concevoir la per- 
sistance des deux atomes d'eau dans le sel, à cette temipé- 
rature, que considérant celui-ci comme un saccharate 
double de baryte et d'eau, analogue à la crème de tartre, 
Dans cette manière de voir, il n'y a pas de raison pour que 
+ , . . . 2 

Jatome d'eau quitte le sucre avant que celui-ci se décom- 

pas même, Les deux choses arrivent simultanément, et 
d'on; sait'que tel est aussi le cas pour le tartarte double de 

potasse.et d'eau. “es 
Toutes ces expériences prouvent incontestablement, dit 

M, Berzélius, que l'eau qui s'échappe dans ces sortes de 
réagLions n'est pas de l’eau de combinaison préexistant dans 
Ja maliere organique, mais qu’elle est produite, au contraire, 
Par suite d'une véritable métamorphose qu'on a méconnue 
Parce qu'on a négligé d'examiner les substances produites 
Par l'influence d'une température élevée. 

Si l'on traite de l’émétique auquel on à fait subir une 
métamorphose analogue par un courant d'acide sulfhy- 
drique, le sel étant maintenu sous une couche d'alcool ab- 
solu, se décompose lentement. On peut alors, au moyen 
d'un excès d'alcool absolu et bouillant, en extraire un sur- 
sel à base de potasse, et une certaine quantité de sulfure 
d'antimoine;, qui se précipite de nouveau quand on distille 
l'alcool. On obtient un résidu ressemblant à de la gomme, 
très-soluble dans l’eau, qui en sépare l’antimoine sulfuré, 
et cette solution à 80 degrés laisse un nouveau résidu, 
transparent comme le verre, rougissant fortement le papier 
bleu, d'un goût acide pur, qui, exposé à une température 
élevée, se détruit sans offrir l'odeur particulière de l'acide 
tartrique, en laissant du carbonate de potasse. La proportion 
de ce sur-sel est peu considérable, eu égard à l'émétique 
employé, parce que l’oxyde d'antimoine donne naissance à 
un atome d’eau de plus qu'il ne faut pour régénérer l'acide 
tartrique : la composition de ce sur-sel n’a pas encore été 
déterminée, 

2ZOGLOGIE. 

Viviparité des anguilles, 

Nous reproduisons ici, d'après la Revue zoologique, la 
notice suivante de M. Joannis, dont nous avons dejà parlé. 

« Parmi les poissons, les anouilles ont de tout temps ex- 
cité les recherches des plus savants ichthyologistes. Leur 
nature, quoique connue dans la pluralité de ses détails, a 
toujours laissé un grand vide que chaque naturaliste s’est 
en vain efforcé de reniplir. On ignorait leur mode de géné- 
ration et les circonstances relatives à leur reproduction. 

C'est en vain que les hypothèses les plus différentes ont 
cherché à s’accréditer; à l'appui de toutes les théories, les 
hommes positifs ont demandé des faits, Or, les faits man- 
quaient; car Jamais on n’a trouvé dans aucune anguille ni 
œufs ni petits. L'on ne pouvait, en conséquence, dire si 
elles étaient ovipares ou vivipares. 

+. Une ignorance si profonde me décida à faire quelques 
recherches et à rassembler tous les documents que je 
pourrais recueillir, en consultant les pêcheurs de la Loire 
et les propriétaires dés grands viviers de l’Anjou, afin de 
pouvoir présenter les documents à la science et jeter ainsi 
quelque jour sur une question:si entourée d'obscurité. 

Mes recherches n'ont-pas été infructueuses, et un heu- 
reux hasard en particulier m'a fourni des données que je 
n'osais espérer au commencement de mon travail. 

Les questions que je me posais alors étaient celles-ci : 
À quelle époque fraient les anguilles P 
Où fraient-elles ? 
Quelle loi suit l'accroissement des petites anguilles ? 
Les anguilles sont-elles ovipares ou vivipares ? 
Toutes les personnes que j'ai consultées sur l’époque du 

frai des anguilles s'accordent à dire qu'il se fait de février 
à mars. On remarque en effet à ce sujet des phénomènes 
qu'il faut consigner ici pour appuyer cette opinion, qui 
est la mienne, ainsi que celle du savant ichthyologiste 
M. Agassis, qui a bien voulu me faire part de sa remarque 
à cet egard. Le premier trait qui saute aux yeux, lorsqu'on 
pèche des anguilles à la fin de février et dans le courant 
de mars, est celui d'un changement sensible de couleur 
dans la peau de ces animaux. Ce phénomène est plus frap- 
pant encore pour ceux qui sont habitués à voir souvent des 
anguilles, et M. Agassis m'a écrit que les pêcheurs des lacs 
de Suisse reconnaissent effectivement bien cet embellisse- 
ment de leur robe, qu'on pourrait appeler la robe nuptiale. 
Voici douc un fait analogue à celui qni se produit chez la 
plupart des animaux, et qui doit donner à penser que cette 
coloration particulière tient à un état qu'il est naturel de 
supposer celui qui dispose à la reproduction. 

De plus, les pêcheurs d'anguilles disent que dans ces 
mois de fevrier et mars elles deviennent coureuses et sont 
difficiles à prendre, 

En troisième lieu les anguilles donnent, comme on dit, à 

‘ 

ns 
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l'embouchure des fleuves à cette époque, et cette remarque 
va nous conduire à établir de fortes présomptions sur le 
heu où se fuit le frm. Cette abondance d'anguilles à l'em- 
beuchure des fleuves, en ce temps seulement, ne donne- 
t-elle pas effectivement à penser qne c'est au besoin de-frayer 
qu'est dù ce rassemblement, et que les anguilles des fleuves 
et des rivières trouvent dans la mer un milieu plus propice 
à leur reproduction, que dans le lien propre de leur habita- 
tion ? Mais ce qui me parait un fait entièrement concluant 
et à l'appui de cette opinion, c'est que pendant trente jours, 
de mars en avril, l’on voit à Nantes, sur les bords de la Loire 
et à toucher le rivage, une multitude de petites anguilles, 
dont la grosseur varie de à à 3 millimètres de diamètre, 

lesquelles remontent le courant, marchant à peu près huit 
à dix de front. 

Cette petite caravane, si je puis me servir de cette ex- 
pression, est presque continue et dure, comme je l'ai dit 

plus haut, pendant trente jours, ce qui porte à un nombre 
fort élevé la quantité qui doit en passer. 

Des gens du pays, auxquels l'habitude tient lieu d’obser- 
vation, estiment qu'à ce moment ces anguilles n'ont guère 
plus de trois semaines d'âge, ce qui fait voir que leur ac- 
croissement est très-rapide ; et ce qui le prouverait encore, 
c'est que ces petits anguilleaux, que l'on dédaigne alors 
parce qu'ils sont trop petits, sont bons à pêcher un mois 
plus tard et sont alors gros comme le petit doigt. 

Après ces observations, une question se présente natu- 
rellement : les anguilles ne peuvent-elles donc frayer qu'à 
la mer, et ne peuvent-elles se reproduire dans des bassins 
fermés ? Quand il n’y aurait que les lacs de Suisse pour éta- 
blir le fait contraire, cet exemple suffirait bien, je crois; 
mais j'ai par devers moi, indépendamment de cela, des ob- 
servations sur un étang alimenté par des sources naturelles, 
où les anguilles se propagent très-bien sans qu'on y rajoute 
jamais de frai, et j y ai pris des anguilleaux longs de trois 
pouces, d’un millimètre de diamètre, 

Un fait fort curieux et que pouvait laisser soupconner 
déjà les deux petites anguilles qui jaillirent d'un puits arté- 
sien à Elbeuf en 1835, c'est que les anguilles voyagent dans 
tous les canaux souterrains; de fort grosses mêmie' s’en-. 
gagent ainsi dans les entrailles de la terre ; le fait suivant le” 
prouve bien. Près de Saint-Maxant, à la côte de Lusignan, 
non loin de Saumur, existe une très-belle source naturelle 
qui jaillit gros comme une bouteille; eh bien! cette source 
a déjà jeté à plusieurs reprises des anguilles d'une livre et 
plus. L'on conçoit, du reste, très bien comment ces faits 
peuvent avoir lieu, en admettant que ces conduits souter- 
rains sont en communication avec quelques lacs ou rivières. 

Ces voyages sont sans doute fort curieux et ne sont pas 

exécutés, je pense, par d’autres poissons que l'anguiile, 
Aussi peut-on admettre d’après cela, avec un véritable fon- 
dement, qu'il doit y avoir des échanges d’anguilles entre 
des bassins communiquant par des canaux ‘ous terre, » 

M. de Joannis raconte ensuite le fait que nous avons déjà 
cité dans un précédent numéro au sujet d'une anguille prise 
par un. paysan dans un plat où elle fit ses petits. 

« Voici, dit-il, des faits qui, pour moi, sont aussi certains 
que si je les avais vus. La moralité de cet homme que je, 
connaissais, son caractère sérieux et son ignorance en sem- 
blable matière, sont des preuves plus que suflisantes, je 
crois, pour établir la véracité de son récit. Aussi, je ne 
crains pas d'avancer comme un fait que je regarde démon- 
iré, que les anguilles sont vivipares. 

Je ne dirai pas qu'elles sont ovovivipares, attendu qu'on 
ne trouve jamais d'œufs; je dirai plus, c'est que je crois la 
gestation très-courte, Car bien qu'il soit difficile d’aperce- 
voir des petits gros comme des fils, et blancs, leur nombre 
remplirait assez l'utérus pour qu’on les trouvât et que leur 
présence fût sensible. Il serait donc plus raisonnable d’ad- 
mettre que la gestation est très-courte, et que, comme à 
l'époque du frai les anguilles sont tres-difficiles à prendre, 
au moins la femelle, c'aurait été jusqu’à ce jour un vrai ha- 
sard que de tomber juste sur une femelle pleine, comme la 
chose est arrivée au paysan dont j'ai parlé plus haut. 

Une conséquence de la viviparité des anguilles est un ac- 

couplement entre les sexes différents, et ne nécessite plus 
dans le mâle les immenses organes testiculaires qui forment 
ce qu'on appelle la laitonce chez la majorité des poissons: 
Aussi, ne trouve-t-on pas plus de Jaitance chez les mes 
que d'œufs chez la femelle. 

Ici vient se placer une observation curieuse que je n’a- 
vais ja expliquer encore, c'est que dans les étangs et les 
grands ruisseaux contenant des anguilles, l'on trouve, en 
février et mars, des pelotes de ces animaux en contenant | 
quelquefois une douzaine, plus ou moins, Les paysans at- 
tribuent ces aglomérations à ce que les anguilles veulent 
se réchauffer, comme ils disent ; mais pour moi, je regarde, 
ces boules d'anguilles comme de véritables accouplements ; 
il est assez rare de trouver de ces boules, attendu qu'elles 
se logent dans des endroits fort retirés; mais les gens qui 
font la pêche de l’anguille réussissent de temps à autre à en 
prendre. Un fait à noter, c'est que quand on prend une de 
ces boules, les anguilles ne cherchent pas à fuir, mais au 
contraire restent enlacées et comme maîtrisées par un sen- 
timent assez impérieux pour leur laisser compromettre leur. 
existence, Je promets du reste à la science les recherches. 
les plus assidues à cet égard. 

Un fait digne d'intérêt se présente dans plusieurs étangs 
de l’Anjou. Ces étangs, contenant des anguilles, portent à 
leur surface des pelouses flottantes; l'été ces étangs taris- 
sent, les pelouses se déposent, leur surface devient sèche et 
pulvérulente, des troupeaux de bestiaux passent dessus, 
puis les pluies d’hiver reparaissent, et au printemps l’on re: 
trouve encore des anguilles, bien que l’on ait cru tout pè- 
cher à l'époque de l’asséchement; qu’en conclure, si ce n'est 
que le frai d’anguille se conserve vivant sous les pelouses 
n'ayant plus d’eau, mais seulement de l'air et de l'humidité. 

Une particularité que je signale, bien qu'elle soit en de- 
hors de l'étude de la génération à laquelle je me suis livré, 
c'est l'extrême délicatesse des yeux des anguilles. 

Certains étangs contiennent, dans leurs fonds et près des 
rivages, de grands trous dans lesquels se retirent les an- 
guilles; lorsque l'on assèche l’étang en levant l'écluse qui. 
laisse s'écouler l'eau, il arrive d'ordinaire que les anguilles 
se retirent dans les trous et que l’on n’en prend que fort 
peu, malgré que l'étang soit presque à sec; dans ce cas, si 
vous ne craignez pas de détruire toutes les anguilles de l’é- 
taug, Jetez quelques poignées ou quelques pierres de chaux 
vive dans le peu d'eau qu reste, et peu de‘temps apres vous 
verrez toutes les anguilles sortir de leurs trous, ayant les; , 
yeux brûlés et devenus tout blanes ; elles mertent alors la 
tête presque hors de l’eau, ne nagent presque, plus, et sont 
extrêmement faciles à prendre, » 

- Vers à sore. 

Le fait suivant se trouve consigné dans le dernier cahier 
du Bulletin de la Société d'agriculture de l'Hérault. 

Des œufs de vers à soie, oubliés dans une petite boîte, 
étant spontanément éclas,on ne s’en apereut que vers les 
derniers jours de mai. La personne à qui appartenait ces 
œufs voulut élever ce petit nombre de vers comme expé- 
rience d'uné éducation tardive. Ces insectes prospérèrent et 
arrivèrent au moment de la montée, vers le 25 juin: la 
température de l'appartement au second étage où ils se 
trouvaient s'élevait ces jours-là jusqu'à 23 degrés Réau- 
mur. Les vers à soie furent comme frappés, d'inertie ; 
ils ne purent pas monter, un ver mourut ce jour-là. On seu 
décida alors à descendre les vers dans un salon au rez-de- “| 
chaussée de lamême maison, où le thermomètre n'mdiquait 
que de 18 à-19 degrés : non-seulement il ne mourut pas 
d'autres vers, mais la totalité monta sur les bruyères et Hit 
le cocon dans les vingt-quatre heures. "| 

PALÆONTOLOGIE. 

Ossements fossiles en £mérique. 

M. Pentland a écrit à l'Académie pour déclarer que la 

découverte des coquilles fossiles dans les regions élevées de 
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Bolivia, que réclame M. d'Orbigny, est d'une date beaucoup 

| moins récente; M. Ulloa, il y a environ soixante-dix ans, 

a trouvé des coquilles à des hauteurs égales, près de Guau- 

cabelica, M. Pentland rappelle aussi qu'en 1827 il a déposé 

au muséum du Jardin du Roi une collection de ces mêmes 

coquilles fossiles. Quant au mastodonte à dents étroites, sa 

découverte dans ces pays n'est guère plus récente; il y a 

\bien des années que Dombey en a rencontré des ossements 
| dans les environs de Tarija. 

M. Pentland transmet en même temps une réclamation 

de M. Bowring, qui revendique comme étant son ouvrage 

| la carte du lac de Titicaca et certains dessins des anciens 

monuments des iles de Titicaca, Coate, et d'une partie de 
| eeux de Tiaguanaco. À 

© Enfin, M. Pentland donne aussi des renseignements sur 

lun point de l’histoire du megatherium, qui avait besoin 

d'être éclairci. On sait que Guvier avait rangé cet animal 

\près des paresseux : M. de Blainville, se fondant sur la cui- 

lasse dont on croyait que le megathertum était couvert, a 

\proposé de le mettre au rang des fatous. Par un examen at- 

'tentif des restes d’un autre animal apportés il y a trois ans 
len Angleterre, avec ceux du megatherium, et trouvés dans 
‘une autre localité, M. Pentland avait conelu que la couver- 

lLure cuirassée appartenait à un animal voisin des fatous, 

\mais très-différent du egatherium, et que celui-ci n'avait 

|pas de etirasse. 

| Cette vue ést confirmée par la découverte qu'on vient 
ide faire près de Buenos-Ayres, d’un fatou de la grandeur 
du rhinocéros, et auquel appartenait la cuirasse attribuée 
au megatherium. On possède, au Jardin du Roi, des plâtres 
‘de quelques-uns des os de cet animal extraordinaire, auquel 
M. Owen vient de donner le nom de glptodon, et qui offre 
lüne parfaite ressemblance avec ceux du {atou géant, dont 
plusieurs ossements existent dans le cabinet d'anatomie 
comparée, 

ÉCONOMIE AGRICOLE. 

Culture de la patate. 

{ 

La culture de la patate ou batate (/pomæa batatas), qui 
paraît devoir s'établir dans la France méridionale, a été l'ob- 
jet d'un ouvrage de M. Vallot de Villeneuve, sur lequel 
M. Touchy a fait lé rapport suivant à la Société d'agricul- 
ture de l'Hérault. mr à 
: L'auteur a fait de rombreuses expériences sur la culture 
de la batate, pendant plus de vingt ans, en ftalie et en 
|France. IL la regarde comme assurée dans les départements 
méridionaux, à l'aide cependant de quelques soins artificiels, 
puisque par ces moyens, en Caroline, à Charlestown, on la 
cultive avec succès, quoique l'olivier y gèle annuelleugnt. 
Les ayantages de cette culture sont d'obtenir sur une sur- 
ace peu étendue, une quantité considérable de tubercules 
Jcuntenant beaucoup de fecule et de sucre; ce qui fournit un 
aliment aussi agréable que nutriuf, Cette plante prospère 
dans presque tous les sols, même dans ceux qui sont très- 
larides. Elle n'épuise nullement la terre et peut être cultivée 
sur le mème terrain un grand nombre d'années de suite. 
| Les nombreux essais faits en France sur cette cuiture 
inont eu pour objet que l'extension des tubercules ; on juge 
facilement que la voie des semis serait plus efficace pour 
l'acclimatation de la plante, 

| D'après les calculs de l'auteur, la {bâche suffisante pour 
fournir Le plan nécessaire pour deux hectares au moins ne 
coûte par an que 49 à 50 fr. Les frais spéciaux s'élèvent par 
hectare aussi à 50 fr. D'autre part, dix mille. ou vingt mille 
Mplants sur la même surface doivent fournir 600 quintaux. 
Le prix, estimé à 10 cent, la livre, donne 6,000 fr. de re- 
(cette, et cela dans l'estimation la plus'réduite possible; le 
tout sans compter la valeur des fanes, comme fourrage vert, 
Ajoutez que ces résultats, dans une terre choisie, peuvent 

s'élever très-facilement au double, 
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L'auteur entre en matière; il divise son sujet en vingt- 
cinq articles dont voici les plus importants : 

L'article 1° a pour objet la description de la variété de 
batate, nommée Grosse-Blanche ; elle appartient au Convol- 
vulus batatas Lin. C'est la seule qui paraisse apte à fleurir 
en Italie et en France. Cette plante, originaire d’Asie, est 
vivace : ellepousse plusieurs tiges longues’ et trainantes qui 
prennent facilement racine ; les feuilles sont en cœur, et les 

| fleurs sont semblables à celles des liserons; elles sont éphé- 
mères; leur durée ordinaire de trois heures est moindre si 
la température est élevée. 

Les terres fraiches, exposées au midi ou en plaine, de na- 
ture siliceuse, et non calcaire ou argileuse, conviennent par- 
ticulièrement à la batate. 

Quoiqu'elle croisse dans les terres peu fécondes, l’engrais 
influe beaucoup sur le volume des tubercules, ainsi que 
l’'ameublissement et l’état net de la terre, Le défoncement 
à 75 centimètres est de rigueur, d'autant que les tubercules 
se forment quelquefois fort loin du pied qui leur a donné 
naissance. 

- L'auteur compare la culture de la batate aux autres 
plantes potagères, et prouve que les moyens en sont aussi 
faciles ; 1l transcrit du Traite des Antilles, par le Père Duter- 
‘tre, ce qui est relatif à la culture de cette plante, D'après ce 
voyageur, la batate sert d’aliment aux hommes et aux ani- 

. maux. La moitié des habitants des îles, surtout les Anglais, 
ne vivent pas d'autre chose. On plante en boutures par 
trous très-rapprochés. Les tubercules sont de toute gros- 
seur, quelquelois de vingt livres. On en connait sept varié- 
tés etablies sur la couleur. Les tiges servent de nourriture 
aux bœufs, chevaux, porcs, etc. On mange l'extrémité des 
tiges en guise d'asperges. La batate détrempée dans l’eau 
fermente et donne une sorte de vin de diverses couleurs, se- 
lon la variété dont on fait usage, 

La plantation des mères-plantes doit se faire, selon la la- 
titude, en février ou en mars. On remarque que les tuber- 
cules en végétation résistent mieux au froid et à l'humidité 
que dans l’étatd'inaction. La couche sera maintenue d’abord 
à 19° et élevée jusqu’à 25° ou 30°, L'eau des arrosages, éga- 
lement élevée en température, sera divisée comme la pluie 
la plus fine. 

Les espèces ou variétés de batates offrent des différences 
dans leur première végétation; les unes sont nommées sto- 
lonifères, parce qu'elles ont de longues tiges trainantes ; les 
secondés, drageorifères ou à cours trainant. Les premières 
se multiplient de boutures; les secondes, de drageons qu’on 
détache du tubercule. Les unes et les autres sont repiquées 
sur couche et sous vitraux après avoir été mises en petits 
pots ou en corneis de papier. Cette opération a lieu vers la 
hn de mars. La couche est recouverte, et, au bout de douze 

ou quinze jours, les jeunes plants sont en état d'être placés 
en pleine terre, ÿ 

Les stulones ou boutures se composent de deux yeux ou 
nœuds seulement ; on ampute l'œil et la feuille du nœud in- 
férieur qui doit être enterré de deux pouces, l’autre est con- 
servé. Ces boutures, ainsi que les drageons des variétés dra- 
geonifères, sont plantées tout de suite en cornets de papier, 
faits au moule et pareils de trous, et placés sur couche ou 
en pleine terre, si le pays est assez favorable, 

La plantation à demeure aura lieu lorsqu'on n'aura plus 
à craindre les gelées tardives. L'auteur veut que, pour éta- 
blir, non les moyennes, mais les cas annuels, ou se base sur 
la fonte des neiges des montagnes voisines, sur la sortie des 
reptiles, et l'arrivée des oiseaux printaniers. 

La plantation des bouiures en place doit avoir lieu au 
moyen de godets ou petits vases renversés, qui les recou- 
vrent pendant huit jours, et qui sont recouverts eux-mêmes 
par de la terre. Les arrosements ont lieu par le trou du go- 
det. La température, dans son intérieur, est supérieure à 
celle de l'atmosphère, ce qui facilite la reprise. 

Les arrosages par irrigation sont necessaires dans bien 
des localités ; toutefois ils doivent être peu copieux, car les 

batates ne se plaisent pas dans une grande humidité, L'eau 
ne doit jamais couler au pied des plantes, mais à quelque 
distance. PU 
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GÉOGRAPIHE, 
Constantine. 

La ville de Constantine est bâtie en pente du nord-est 
au sud-est, sur le triangle irrégulier d'un rocher élevé de 
700 mètres au-dessus du niveau de la mer; elle est baignée 
a l'est et au nord par les eaux torrentueuses du Ruüummel, 
qui coulent dans un ravin de 3, 4 et 500 pieds de profon- 
deur, Son rôc est exposé à l'action de tous les vents. Ceux 
de l’ouest lui apportent la neige, ou du moins le souffle nei- 
geux des montagnes voisines. Nous venons d'en avoir un 
exemple assez frappant, 

Pendant les trois premiers jours de fevrier, la neige est 
tombée en si grande abondance, qu'il était impossible de 
reconnaitre les chemins et les vallées; elle avait près de 
3 pieds de hauteur : les communications furent interrom- 
paes. Dans la nuit du 8 au 9, au moment où la neige tom- 
bait avec le plus de force, trois coups de tonnerre, se pro- 
longeant avec un écho épouvantable dans le souffre du 
Rummel, produisirent un effet semblable à la détonation 
d'un feu de bataillor. 

Les officiers, surpris par un bruit aussi imprévu, s’em- 
pressèrent de sortir pour en discerner la cause, et l'eurent 
bientôt reconnue aux nombreux éclairs qui sillonnaient 
l'atmosphère. Cette coïncidence d'événements météorolo- 
giques est assez rare, et sa cause est difficile à expliquer: 
les temps secs sont ordinairement ceux qui, en hiver, per- 
mettent le dégagement de l'électricité. Une pluie de qua- 
rante-huit heures sans la moindre interruption ne tarda pas 
à faire disparaître cette neige si épaisse, dont le poids affai- 
biissait déjà plusieurs maisons; leurs murs crevassés ne 
pourront désormais que résister faiblement à la violence 
«és vents d'est, dont le souffle est si redoutable pour Cons- 
tantine, (Eclaireur de la Méditerrance.) 

Côte nord-ouest de l'Australie, 

( Suite. ) 

La seconde communication relative aux explorations de 
la côte nord-ouest de l’Australie-est une lettre du capitaine 
Wickham, commandant /e Beagle. Cette lettre, adressée à 
M. Beaufort, est datée du Port-George IV, le 17 avril der- 
nier; en voici les principaux passages : 

« Etant sortis du Swan-River le 4 janvier 1838, nousavons 
fait voile vers la côte nord-ouest de l'Australie, Le 15, dans 
la soirée, nous sommes arrivés dans le voisinage des hauts- 
fonds qui sont vis-à-vis du cap Villaret, mais nous n’avors 
pu apercevoir la terre avant la nuit. Le lendemain matin, 
nous avons commencé l’examen de la baie Roebuck, Malgré 
le soin avec lequel ses côtes ont été visitées, nous n'avons 
pu découvrir aucune ouverture, ce “qui résout compléte: 
ent la question de savoir si la terre de Dampier est une 
ile. 

De la baie Roebuck nous avons navigué au nord, et nous 
avons trouvé que la côte différait un peu de la forme 
que nos cartes Qui donnent. Pensant que quelques ouver- 
iures pouvaient n'avoir pas été aperçues par le capitaine 
King, à cause de la distance où il était de terre, nous avons 
examiné avec attention chaque portion de la côte jusqu’à Ja 
pointe Swan, mais nous n’y avons pu découvrir le moindre 
ruisseau d'eau douce. ee 15e 

De la pointe Swan, je m'avançai vers le détroit Sunday, 
_#près m'être préalablement assuré qu'il n'existait point 
de passage pour un navire quelconque entre ce détroit et 
fadite pointe Swan; tout l’espace intermédiaire étant par- 
semé d'ilots et de récifs rocailleux très-nombreux, qui sont 
présque à sec de marée basse, et qui, lorsqu'elle est à moi: 
tié haute, occasionnent des courants et des chutes rapides, 
© ‘Arrivés à Foul-Point, j'envoyai le lieutenant Stokes re: 
connaître la côte plus au sud, et recueillir des renseigne 
ments sur l'étendue probable de l'ouverture. Il revint au 
bout de huit jours; il avait réussi à découvrir que Ja partie 
méridionale du King’s Sound se terminait par l'embouchure 
d'une riviere ou d'un grand lac,-car-demarée-basie, et elle 
monte jusqu'à 36 pieds, l'eau était complétement douce le 

long du canot, et coulait, en pétits courants venant du sud, 
entre de vastés battures que le jusant avait laissées à sec ét 
qui s'étendent d'un rivage à l'autre dans un espace de cinq 
à six milles sans laisser passage pour un canot. 

En conséquence de cetavis, le navire fut conduit au sud- 
est, où la réfraction avait fait apercevoir au capitaine King 
une terre haute; mais on reconnut qu'elle était éloignée de 
dix-huit milles et très-basse. De ce point, je continuai avec 
le lieutenant Stokes la reconnaissance de la rivière, 

Ellé n'est pas considérable; cependant la quantité de 
bois flotté et d'herbes suspendues aux arbres à une hauteur 
de 12 à 15 pieds au-dessus de nos têtes, nous fit présumer 
que, dans certaines saisons, elle doit être sujette à des dé- 
bordements prodigieux, et, d’après le peu d’élévation du 
pays sur les deux rives, il doit alors être complétement inon- 
dé sur une étendue de plusieurs lieues. 

Nous avons remonté le fleuve pendant quinze milles 
droit au sud un quart est; là notre marche fut arrêtée par 
la quantité d'arbres floutés qui bloquaient éntièrement le 
passage. Le courant était rapide et partagé entre trois ou 
quatre petits bras formés par des îlots et beaucoup d'ar- 
bres tombés. 

Nulle part les rives n'avaient plus de 12 pieds d'éléva- 
tion, et de chaque côté, le terrain, examiné du haut des 
plus grands arbres, était absolument uni. Uné herbe touf- 
fue couvrait partout cette campagne, qui, en quelques. en- 
droits, paraissait bien boisée. 

Ce fleuve fut nommé Fitzroy-River, en honneur de 
M. F. Fitzroy, capitaine de vaisseau de la marine royale ; 
son entrée est située à peu près par 17° 34 de latit. et 
123° 38° de lonpit. 

Pendant que l’on examinait le fleuve, un canot allait re- 
connaître la côte à l’est ; elle présentait une ouverture con- 
sidérable ; du haut du mât aucune terre n'était visible; je 
regardai comme assez probable que l'on pourrait trouver 
ui passage communiquant avec la baie Collier; mais, de 
même que toutes les autres ouvertures que nous avions 
explorées; celle-ci aboutissait à une terre basse et plate, cou- 
verte de mangliers touffus, entre lesquels la marée court à 
une distance considérable ; de mer basse, tout le rivage est 
bordé de battures immenses de vase molle. 

À partir de ce point, la côte du continent a été attenti- 
vement relevée jusqu'au'port George IV, principalement 
par le lieutenant Stokes, avec les canots, et cet officier est 
intimement convaincu que, dans tout cet intervalle, aucune 
rivière un peu importante n'arrive à là mer. RE 

Nous avons eu de fréquentes communications avec les 
indigènes en différents endroits, elles ont toujours été d’une 
nature amicale; ces hommes ont constamment cherché à 
faire notre connaissance en venant au rivage et nous invi- 
tant par signes à débarquer, et quand nos détachements sont 
descendus à terre, quelquefois en grand nombre pour pé- 
chier, couper du bois, faire de l’eau, les naturels, bien loin 
de se retirer, se sont mis, sans armes, entièrement en notre 
pouvoir, Jamais ïls n’ont montré le moindre désir‘que nos 
armes fussent déposées. Presque tous les sauvages que nous 
avons vus avaient les deux premières dents incisives de la 
mâchoire supérieure arrachées, tous étaient complétement 
nus, à l'exception d'un petit tablier d'herbe. 

Ce pays présente un caractère vraiment extraordinaire ; 
toute la côte occidentale du King's Sound, et aussi toute 
celle qui est comprise entre la baie Roebuck et la pointe 
Swan, étant entièrement composée de grès, tandis que les 
Nés et toutes les terres hautes de la côte orientale sont de 
Quartz et leurs contours tellement tortueux qu'il est impossi- 
ble de s’avancer dans quelque direction que ce soit. Les 
iles sont presque dépourvues de végétation, et tout semble 
révêtu de formes tellement fantastiques, que l’on est tenté 
de $upposer que ce coin du monde est au dernier degré de 
ruire et de confusion. 

Depuis l'ile Valentine," où les falaises cessent, le pays est 
très-bas et continue ainsi jusqu'aux bords du Fitzroy-River. 
Je crains que ce fleuve, d'après toute les apparences, ne 
Soit jamais d'aucune utililé, à cause de son éloignement de 
la mer et du danger de s'en approcher, occasionné par les 
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forts mouvements des marées entre les îles de l'archipel des 

Boucaniers; mais je pense que si jamais on pénètre dans 

l’intérieur de l'Australie ce sera en suivant iles bords du 

Fitzroy-River ; les bois ne sont nulle part assez touffus 
pour offrir aucun obstacle à une entreprise de ce genre, et 
l’on y trouvera un approvisionnement certain de bonne 

herbe. Il me semble que l'inondation, qui évidemment a 
quelquefois lieu, n’a nulle liaison avec ;la saison pluvieuse 
de la côte; car, lorsque nous avons exploré celle-ci, elles 
venaient de cesser, et on n’apercevait aucune marqueque 
le pays eût été récemment submergé : ces débordements 

peuvent être un inconvénient sérieux, puisque dans plu: 
sieurs endroits on n'aurait d'autre moyen d'échapper que 
de grimper aux arbres ; le lit du fleuve étant entièrement 
de sable et de gravier, il est vraisemblable qu'on ne con- 
tracterait aucune maladie en longeant ses bords. 

J'apprends que M. Grey a découvert un autre fleuve à 
peu de distance du Prince-Rergent's-River ; il pense que 
ce fleuve a son embouchure dans la mer, quelque part entre 
ce port et la baie Collier; mais comme le lieutenant Stokes 
vient d'explorer cette portion de la côte sans y avoir vu 
aucune ouverture, où rien, qui ait pu lui faire supposer 
qu'il y existât une rivière, je regarde comme plus probable 
que le Glenelo termine son cours dans le pays bas, d'où il 
s'échappe ensuite par des criques nombreuses à travers les 
battureés couvertes de mangliers dont chaque petite baie 
est fermée, et il n’est pas invraisemblable qu'il se perd peut- 
être dans les immenses battures à mangliers en avant de la 
baie Stokes. 

D'après le rapport du lieutenant Stokes, il semble 
peu croyable qu'aucun fleuve important arrive à la mer de 
ce côté de la baie Collier, car il n’y a pas aperçu de bois 
flotté : les marées étaient régulières, et dans toute Ja baie 
on remarquait à peine un courant occasionné par leur mou- 

 vement, Il n'en était pas de même à l'entrée du Fitzroy-River; 
le mouvement y est très-rapide : le flux ne durait que quatre 
heures et le reflux huit heures ; au King’s Sound il y avait 
beaucoup de bois flotté, la quantité en augmentait considé- 
rablement à mesure que l’on. approchait du fleuve, et l'eau 
était complétement bourbeuse ; au lieu qu'entre ce fleuve et 
là baie Collier, elle ne changeait même pas de couleur, On 
ne peut se former une idée précise de l'erdroit où ce 
fLuve a son embouchure, mais je présume qu'il se perd 
dans les nombreuses criques que l’on trouve généralement 
dans toutes les battures à mangliers, et où il ést impossible 
de pénétrer en canot. 

À la suite des extraits donnés dans le journal de la So- 
ciété géographique de Londres, M. J, Barow a inséré les ré- 
flexions suivantes : 

La reconnaissance faite par le capitaine Wickham°dé- 
cide Ja question relative à un passage; et je pense que la 
grande crue occasionnelle dés deux fleuves, celle du Prince- 
Regent's-River observée par Grey et Lushington, et celle 
du Fitzroy-River décrite par Wickham, qui tous deux l’éva- 
luent À quinze pieds, expliquera complétement la rapidité 
tt lirrégularité des marées mentionnées par l'ancien naviga- 
teur Dainpier, en 1699, quand ces deux fleuves sont débor- 
dés et submergent tout le pays voisin. : 

Ges fleuves que l'on vient de découvrir ne sont pas assez 
considérables pour rendre raison de Ja différence qui sem- 
ble exister entre l'Australie et tes autres continents et toutes 
les grandes îles répandues sur la surface du globe. Le bassin 
de ces fleuves et de ceux que l'on connaît déjà n'est pas suf- 
lisant pour recevoir dans les cas ordinaires les eaux d'une 
région si vaste. La crue extraordinaire qui arrive quelque- 
fois ne peut-elle pas amener à l’ancienne supposition de 

_ quelque grande mer intérieure P 
Il ne reste plus qu'un point où l’on peut chercher l’em- 

bouchure d'un grand fleuve, c'est au fond du golfe de Car- 
Pentarie si profond et si large ; si on ne l'y trouve pas, il en 
faut conclure soit qu'il existe quelque particularité dans la 
structure de l'Australie et dans les matériaux qui la compo- 
sent, soit que les eaux sont recues dans des lacs nombreux 
ou dans une grande mer, et qu'elles s'évaporent ou sont 
absorbées avant d'arriver à la côte, 
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SCIENCES IISTORIQUES 

Des livres dans l’antiquité. 

( Suite. 7. Echo; n° 420. ) 

Au lieu d’ezplicitus liber les copistes de la basse latinité 
mirentd'abord seulement explicitus,et comme la terminaison 
us dans les manuscrits s'abrégeait par un petit signe en 
forme de 9 placé en exposant de la dernière consonne, elle 
fut naturellement détachée du mot, oubliée sans doute, et 
du mot explicit on fitun temps impersonnel d’un verbe qui 
n'existait pas. Saint Jérôme, élève cependant des écoles de 
Rome, se servit au 1v° siècle de cette locution barbare; elle 
se trouve dans sa cent trente-huitième lettre. C’est le premier 
écrit que l'on sache où il en ait été fait usage. Bientôt elle 
fut universellement adoptée, et l'on put voir sur tous les 
manuscrits ces mots que n'a sans doute pas compris Cicéron, 
ezplicit liber primus,comme;par exemple, à la très-ancienne 
histoire en vers du Testament de la Bibliothèque royale de 
Turin. 

Le volume écrit, garni d'ombilics, orné de pommettes et 
roulé sur lui-même, était ensuite revêtu d'uneenveloppe dont 
la richesse et les ornements variaient selon le goût et la 
fortune des propriétaires. Simple feuille de parchemin pour 

les volumes des hommes peu fortunés ou pour ceux que 
Jon louait dans les boutiques des libraires ( bibliopolæ), ca- 
binets de lecture de Rome, elle se changeait en belle étoffe 
de pourpre chez le patricien et l'opulent publicain, si ce 
dernier s’avisait de prendre goût à cette sorte de délas- 
sement. 

Ovide;'dans ses Tristes, ne veut pas qu'une couverture de 
pourpre revète son livre qui doit rester malheureux du sort 
de son maïîtré; mais Tibulle promet au sien, « aussi blanc 
que la neige,une belle enveloppe d'un jaune éclatant (1); » 
et. Martial« un bel étui en bois précieux, couvert d'une 
pourpre élégante (2).»— Ailleurs, Martial dit à son livre : 
Las de rester à ta place, où vas-tu, où cours-tu, mon livre, 
ainsi paré d’un habit de fête? Cultus sindone non quotidiana. 
Boileau semble imiter ce début, sans en reproduire l'ex- 
pression, au commencement de son épitre x£ où se trouve 
une pensée tout à fait analogue : 

d’ai beau vous arrêter, ma remontrance est vaine; 
Allez partez, més vers, dernier fruit de ma veine. 

Mais ces mots ne valent pas pour nous l'expression de 
Martial : cultus sindone quotidiana; qui permet de conjecturer 
qu'il y avait plusieurs couvertures pour le même volume. 
On changeait sans doute ces enveloppes suivant les circon- 
stances, puisqu'il y en avait de journalières et d'autres non 
journalières. 

Le titre de l'ouvrage, titulus, index, était écrit sur un petit 
morceau de parchemin que l’on collait sur le dos du vo- 
lume ou que l’on insérait dans les tranches. Ce titre était la 
plupart du temps tracé en lettres rouges. On employait à cet 
effet, suivant la nature des livres, trois nuances différentes 
de cette couleur. Le minium, vermillon ou cinabre,lecoccus, 
écarlate, et la rubrica. Cette dernière couleur avaitun aspect 
terreux, sombre, qui parut aux anciens fort en harmonie 
avec la gravité des lois, aussi l'employèrent-:ils presque ex- 
clusivement pour écrire le titre des décrets, des rescrits et 
de tous les actes de la législation. Tout le monde sait que de 
cet usage vint le mot rubrique pour désigner et dénommer 
le titre même des lois et de leurs différentes sections. Ju- 
vénal, parlant de l'influence des exemples domestiques, ces 
mobiles secrets des mœurs d'une nation, se prend à louer en 
des termes exagérés la rude et grossière vertu des anciens 
Romains qui donnait de bons soldats à la république, et il 
se met fort mal à propos à gémir sur l'éducation trop re- 
tirée, trop paisible, trop littéraire qu'on donne aux enfants 
de son temps. «Aujourd'hui un père court au lit de son fls : 
Enfant, réveille-toi, s’ecrie:t:il, prend tes tablettes, écris, pré- 
pare ton plaidoyer, édite nos anciennes lois (rubras majorum 
leges), etc. » Mais Juvénal, comme on le sait, 

Elevé dans les cris de l’école, 
Poussa jusqu’à l’excès sa mordante byperbole. 

(1) Lutea sed niveum involvat membrana libellum, 
Tibull, «ir, +, 

(2) Ette purpura delicata velet, 
Martial, 11, 10, 
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Quel besoin de soldats avait encore l'Empire aux pre- 
miers siècles, quand à peu près tout le monde connu lui 
obéissait et que le nom romain, quelles-que fussent les infa- 
mies de l'intérieur du palais impérial, n’en était pas moins 
respecté partout et contenait encore dans leurs forêts les 
peuples germaniques? Mieux valait à Rome des soldats 
moins nombreux, mais plus fidèles à l'ancienne discipline; 
elle eût peut-être échappé à l'insolente tyrannie du prétoire 
et de l'armée. 

Perse est plus raisonnable que Juvénal quand il montre 
l'intelligence et l'instruction rendant seules l'homme vrai- 
ment libre, et l'ignorance, au contraire, le retenant esclave. 
C'était là une de ces thèses agitées habituellement dans les 
écoles de philosophie de l'antiquité, et dont la poésie et l'é- 
loquence cherchaient à s'emparer sans cesse pour les popu- 
lariser par un langage moins sec et moins grave que celui 
des classes. Cicéron, dans ses paradoxes, et Horace dans ses 
satires l'ont aussi traité, « Comment, dit un esclave ignoO- 
rant, quand la vindicte du préteur (l'affranchissement) m’a 
renvoyé maître de moi, ne serais-je pas libre de faire tout 
ce qui me plait, tout, excepté ce que défend /a rubrique de 
Masurius (les lois civiles) ? » Laissons Juvénal répondre à ce 
sot qui ne pliera pas de sitôt sa stoique ignorance, « que 
le préteur ne pourra lui donner l'intelligence des devoirs 
délicats que se doivent les hommes dans la société, lui 
permettre l'usage décent de cette courte vie, » et conti- 
nuons. 

Le minium .ou vermillon, quoique le fond de sa nuance 
se rapprochàt assez de la rubrica, lui était infiniment supé- 
rieur pour la vivacité et l'éciat. Sa couleur plus claire, plus 
agréable à voir, convenait davantage aux ouvrages d’ima- 
gination, aux recueils de poésies. Ces raisons empêchent 
vide exilé de l’employer pour le titre de son ouvrage, 

tout devait dans celdivre se ressentir de la tristesse de l’au- 
teur. 

Enfin le coccus était un rouge éclatant/d’écarlate. « Et 
ton superbe index, Ô mon livre, brillera d'écarlate. » (Mar- 
tial.) 

La dédicace d’un livre était aussi quelquefois écrite sur 
l'enveloppe comme le titre de l'ouvrage, mais plus souvent 
toutefois dans l'intérieur même de la couverture où elle 
était préservée de l'usure et abritée des regards indiscrets. 
C'est ce qui paraît résulter d'un passage de Martial (1), où 
il est dit que la dédicäce devait être placée avant l'écriture 
de la première feuille; on ne voit guère d'autre place que le 
verso de l'enveloppe, à moins que ce ne soit le haut de la 
première feuille lui-même. 

Le livre, une fois revêtu de son enveloppe, était fermé avec 
un cordon de soie ; il prenait alors le nom de constrictum 
volumen. En cet état, il était placé avec les autres volumes, 
soit dans des boîtes cylindriques de manière à ce qu'ils 
conservassent ensemble une position verticale, soit, chez les 
personnes qui avaient de grandes bibliothèques, dans les 
cases pratiquées entre les rayons, tout vu'gairement comme 
les marchands de papiers de couleur placent aujourd’hui 
leurs rouleaux dans les compartiments. Comme on n'a- 
percevait que la tranche des volumes ainsi disposés, on in- 
sérait dans les plis de la feuille l'étiquette portant le titre 
de l'ouvrage. Le bel ouvrage des Pitture-e antichità d’Er- 
colano offre les dessins d'un grand nombre de meubles 
semblables. 

La Notice des dignités de l'Empire, publiée par Pancirol, 
en renferme aussi de nombreuses représentations. Partout 
ce sont des espèces de boiïsseaux remplis de volumes ou 
rouleaux côte à côte et souvent, chose singulière, sans-om- 
bilics. Ces meubles se nommaient sertnia. Martial, paraissant 
toujours vouloir se faire un mérite de la brièveté de ses 
livres, dit aux lecteurs : « Toi qui désires avoir en tous lieux 
avec toi mes livres d'épigrammes et t'en faire une compa- 
gnie dans un long voyage, achète-les transcrits sur des 
membranes à étroite couverture. Abandonne à de gros vo- 

(à) Liv.u, epigr, 1. 
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(1); on peut me tenir dans lumes es cases des bibliothèques 
upe seule main. » 

Nous avons eu l'occasion de remarquer que les anciens 
consacraient généralement un volume sépare à chaque livre 
ou division du même ouvrage. Lorsque twus les volumes 
avaient été écrits et disposées comme nous l'avons vu, on 
les réunissait ensemble par des cordons, et cet assemblage 
de volumes prenait le nom de fusciculus. Horace, parlant 
d'un esclave qui marchait d'une manière gauche et ridicule 
chargé d'un faisceau où fascicule de volumes, dit qu'il le 
porte comme un paysan porte un agneau : 

Fasciculum, ut fert rusticus agnuin. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

ARCHITECTURE CHRÉTIENNE. 

M. Ausenr Lenorn, à la Bibliothèque royale. 

3tanalyse. 

EGLISE ROMAINR: STYLE LATIN, — EGLISE GRECQUE: STYLE BYSANTIN. 

S'yle roman, formé des deux. — Style ogival. — 
Style de la renaissance. 

La première leçon du cours de M. Lenoir a eu lieu en pré- 
sence d’un nombreux auditoire, au commencement du mois dé 
juin de l’année qui vient de finir, et les leçons qui l’ont suivie 
ont inspiré une vive impatience de les voir cette année. 

La” division du professeur est simple et facile à saisir. [l re- 
connaît dans l'Eglise romaine et l’Eplise grecque deux styles 
primitifs parfaitement caractérisés et tout à fait distincts, le 
style latin et le style byzantin. N 

Apporté dans les’pays du Nord avec la religion romaine, le 
style latin a régné seul pendant plusieurs siècles en France et 
en Allemagne, comme en ftalie. Mais la présence des Grecs de 
Constantinople dans l’exarchat de Ravenues, et plus tard les rap- 
ports établis, sous le règne de Gharlemagne, entre les deux cours 
impériales d'Orient et d'Occident, amenèrent insensiblement 
un mélange des deux architectures, d’où se forme un troisième 
style auquel nous avons donné le nom d'architecture romane. Ce 
nouveau système fut détrôné par le style osival, et après trois 
périodes marquées par des changements successifs dans l’orne- 
ineutation de l’architeciure à ogive, parut le siècle de la renas- 
sance. . 

Style latin. 

L'architecture latine se distingue par une imposante gravité. 
Quand les chrétiens, après les tureurs des persécutions, obtin- 
rent la liberté d'exercer publiquement leur culte, leur premier 
besoin fut de se procurer des édifices convenables à leurs céré- 
monies. Les temples du paganisme leur inspiraient une juste 
horreur; et d’ailleurs ces monuments, la plupart d’une très- 
médiocre étendue, ne pouvaient s'adapter aux urgences de la 
religion nouvelle. Il fallait au christianisme de vastes édifices 
où la foule entière des fidèles püt venir assister aux mystères et 
entendre la prédication de la parole évangélique, Les basiliques 
des villes romaines, dont la destination était analogue à celle des 
Bourses de nos villes modernes, semblèrent propres à remplir 
ce but. C'étaient de grandes salles où l’on'se rassemblait roar 
traiter d’affaires, et où siéyeait le tribunal de la cité. Deux files 
de colonnes partageaient l’intérieur de l’édifice en trois larges 
galeries. Au fond se trouvait un hémicycle réservé aux ma- 
gistrats. ; 

Quand les chrétiens entèrent en possession des basiliques, 
ils leur conservèrent leur nom primitif et leur disposition ; seu- 
lement l'autel prit la place oceupée auparavant par le tribunal. 
C’est même par souvenir de l’ancien usage que les premiers au- 
teurs ecclésiastiques donnent souvent le nom de tribune à lem- 
placement de l’autel et du sanctuaire. À mesure que le culte 
acquit plus d'importance, les basiliques subirent des modifica- 
tions commandées par les exigences religieuses. Des galeries su- 
périeures s’élevèrent au-dessus des deux galeries latérales, et 
furent réservées exclusivement aux femmes. Il fallut aussi mé- 
nager un emplacement pour le chœur, pour les préparatifs des 
cérémonies religieuses, la prédication et la lecture des livres 
saints. 

(1) Scrinia da magnis; me manus una capit: 
Epigr.1, 5. 
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NOUVELLES. 

M. Félix Dujardin, docteur ès-sciences,est nommé pro- 
. fesseur à la chaire de minéralogie et de géologie qui vient 

d’être créée à la Faculté des sciences de Toulouse par or- 
donnance en date du 10 mars, 

M. Dujardin, en quittant la rédactionde l'Echo pour aller 
remplircette chaire, restera cependant en relation suivie avec 
ce journal qu'il transmet à un rédacteur également digne de 
la confiance des abonnés, Incessamment nous ferons con- 
naître à nos lecteurs les notables améliorations que nous 
permet d'introduire dans l’Æcho le concours de plusieurs 
de nos savants et de nos littérateurs les plus distingués. 

. On écrit de Saint Pétersbourg, 23 février : « Un habi- 
tant de la ville de Kem, située dans les environs d'Archan- 

- gel, vient d'amener à Saint-Pétersbourg un troupeau de 
‘cent dix-sept rennes, qui pâturent dans une forêt située à 
1 mille et demi de la capitale; ces animaux sont destinés à 
être vendus, et le propriétaire est déjà parvenu à en placer 
plusieurs au prix d'environ 75 roubles. Il y a peu de temps, 
11 Gt placer quatre traineaux sur la glace de la Newa, en face 
du palais d'hiver; chaque traîneau était attelé de quatre 
rennes, conduits par des Samoièdes dans leur costume na- 
tional. On payait un rouble pour faire une course. Ces 
animaux ont devancé la locomotive allant d'ici à Zarkojé- 
Sélo. Probablement tous seront vendus, car leur entretien 
ne coûte presque rien; en été,on peut les laisser dans les : 
jardins, car ils ne touchent point aux arbres; la ration de 
2 où 3 livres de foin par jour est un luxe pour eux, les 
chevaux ne les craignent pas. Peut-être qu'avec le temps, 
nos jeunes gens riches prendront: la mode de se servir pen- 
dant l'hiver de rennes au lieu de chevaux pour leurs prome- 
nades, » 

— Le puits artésien que le conseil municipal fait forer 
dans la principale cour de l'abattoir de Grenelle est arrivé 
à 440 mètres de profondeur, ou environ 1320 pieds. La 
sonde est toujours engagée dans cetincommensurable banc 
de craie argileuse verdätre, sur lequel Paris est assis. L'eau 
ne veut pas jaillir, M. Mulot, qui s’est chargé de cette en- 
treprise, doit forer jusqu à 1500 pieds, après quoi le conseil 
municipal avisera ti l’on descendra encore plus bas, 

— Un journal de la Guadeloupe anuonce, d'après Le 
Barbadian du 19, que la Guyane anglaise, non sujette avant 
cette époque aux terribles convulsions de la nature, vient 
cependant d'éprouver le tremblement de terre du rr, ainsi 
que le rapporte le Guiana Chronicle de cette date, s'expri- 
mant comme, suit : « Le 11 janvier, à six heures et un quart 
du matin, un violent tremblement de terre s’est fait sentir 
pendant une minute et demie de temps ; les secousses ont 
tellement ébranlé les maisons, que l'on craisnait de Jes voir 
toutes s'écrouler. Le cliquetis des divers afticles logés dans 
lés magasins résonnait comme des cloches mises en 
Nranle. » 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 18 mars 1839, 

M. Arago communique une lettre de M. Francœur, pro 

fesseur à la Faculté des sciences, annonçant l’heureux ré- 
sultat d'un traitement médical contre l’aphonie. 

M. Araco donne quelques détails sur les pertes éprou- 
vées par M. Daguerre dans l'incendie du Diorama, et en- 
suite 1] annonce que M. Melloni vient d’être nommé pro- 
fesseur au bureau de météorologie de Naples, sur la recôm- 
mandation de M. de Humboldt. 

M.-Chevreul achève la lecture de son rapport sur le lait; 
nous en donnons plus loin les conclusions. 

M. de Mirbel lit un Mémoire sur l'embryogénie des gra- 
minées, et en particulier sur le développement de l’embrycn 
du mais. Nous donnerons un extrait de ce travail important, 
qui contredit formellement les assertions de MM. Schleiden 
et Wydler au sujet des organes sexuels des végétaux. 

M. Biot lit une nouvelle lettre de M. Talbot, annonçant 
la découverte d'un papier sensitif bien plus impressionvable 
encore que les précédents et susceptible de passer successi- 
vement par plusieurs nuances de jaune, de vert, d'olive et 
de noir. Ce papier se prépare en imbibant alternativement 
du papier à écrire avec des dissolutions faibles de bromure 
de potassium et de nitrate d'argent; il est fortement im- 
pressionné en 5 à 6 minutes par la lumière faible des nuées. 
M. Biot a fait des expériences nombreuses avec ce papier, 
ainsi qu'avec la résine de gayac; nous en reparlerons, 

M. Cauchy lit la suite de ses travaux d'optique mathé- 
matique. 

M. Pouillet présente un appareil de M. Neef de Francfort, 
destiné à produire des cemmotions électriques dans le trai- 
tement de diverses maladies par l'électricité. Cet appareil, 
qui réunit les avantages des piles voltaïques ordinaires et 
des piles sèches, attire l'attention par son mécanisme ingé- 
nieux et par son peu d'étendue, proportionnellement à.ses 
effets. Nous en donnerons une description détaillée, 

M.Savigny, que sa santé tient éloigné depuis longtemps 
des séances de l'Académie, envoie un long Mémoi:e des- 
criptif sur les apparences lumineuses dont ses yeux sont 
affectés, 

M. Jarry envoie un Mémoire sur les chemins de fer 
français. 

M. Passot écrit pour annoncer les résultats pratiques ob- 
tenus avec sa turbine auprès de Chartres. Il a réussi à faire 
tourner une meule de 6 pieds à raison de cinquante-six 
tours par minute, avec une turbine de 3 pieds de diamètre 
qui fait elle-même trente-quatre tours, et sous une chute de 
18 pouces de hauteur seulement. La farine obtenue se mon- 
tre déjà beaucoup mieux conditionné que dans l'ancien 
système, par suite de la plus grande uniformité de la pres- 
sion; et, d’après l'estimation des personnes les plus compé- 
tentes, la force dépensée n'est pas la moitié de celle qu'exi- 
geait l’ancienne roue pour la même quantité de travail. Er- 
fin, on accourt de toutes parts au moulin de Longsault 
pour juger par soi-même d'un résultat aussi important ob- 
tenu dans des circonstances tellement difficilesque personne 
ne croyait à sa possibilité, On annonce que M, Coriolis va se 
rendre à Chartres pour assister aux expériences, 

M. Soleil fils présente un appareil de polarisation destiné 
à mesurer l'inclinaison des axes dans certains minéraux 
cristallisés dans le système prismatique, et notamment dans 
le mica, le gypse, la topaze, etc. Ce même appareil sert aussi 
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à observer les anneaux colorés dans les cristaux à un axe, 
même lorsqu'ils sont très-peits. 

PHYSIQUE. 

Magnétisme. 

M. Ræssinger a adressé à l'Académie une nouvelle note 
relative à l'électricité universelle. Ce travail renferme un 
grand nombre d'expériences plus ou moins ingénieuses, 
mais il contient aussi une foule d'explications trop hasar- 
dées. Quoi qu'il en soit, nous rapporterons un fait qui, s’il 
a été bien observé par l'auteur, serait d'une très-haute im- 
portance pour la physique générale. 

Lorsque l'acier :et l'aimant, dit M. Ræssinger, se trouvent 
en contact, de telle facon que le rapport s'effectue sur des 
points peu étendus, comme c’est le cas en expérimentant 
avec un aimant en fer de cheval, aux pôles duquel on sus- 
pend un morceau, ovale ou arrondi, de tôle d'acier ne tou- 
chant que les deux crêtes internes des pôles de l'aimant, on 
distingue assez facilement, et même à l'œil nu, sur chaque 
point de contact, deux figures arrondies tourbillonnantes, 
ayant la forme de petites soucoupes, etc., tandis que leur 
surface plane ou leurs bords se rapprochent. Quand on 
examine ces phénomènes à la lumière solaire, et surtout à 
celle d'une chandelle, on voit très-bien un mouvement de 
rotation fort rapide, avec rayonnement et passage du fluide 
ou des affluves métalliques, qui vont de la surface d’un mé- 
tal sur l’autre, et réciproquement. 

Ces phénomènes ou des phénomènes analogues, observés 
par d'autres physiciens, ajoute M. Rœæssinger, pourraient 
bien avoiréte l'origine du système des doubles tourbillons 
de Descartes, comme celle de l'opinion de Newton, consis- 
tant en ce qu’une boule placée sur une table reste à un 
certain éloignement de la table. 
M. Ræssinger, ne pensant pas qu'on puisse envisager 

ces phénomènes comme des phénomènes de diffraction, 
cherche à les expliquer par des causés d'attraction mutuelle. 
M. Arago croit le contraire, et n’attribue par conséquent 
qu’à une illusion d'optique l'espace observé par M. Rœssin- 
guer, entre le corps attirant et le corps attiré. 

ss 9-20 

CHIMIE. 

Matière ligneuse des fruits 

M.Payen a communiqué à la Société philomatique les 
résultats suivants sur l'analyse des noyaux de dattes et des 
noix de coco. 

- « Les noyaux de dattes, dit-il, necontiennent en substance 
solide que la cellulose exempte de matiere incrustante(li- 
gnine ou sclérogène); ils doivent donc leur grande dureté 
a leur tissu serré et à l'épaisseur des membranes qui le com- 
posent. L'analyse élémentaire de ce tissu épuré ne peut laïs- 
ser de doute à cet égard. Les proportions notables d'albu- 
mine, de sucre et d'huile contenues dans les mêmes noyaux 
leur donnent sans doute des propriétés nutritives. Les deux 
enveloppes légères de ces noyaux sont presque entièrement 
formées de cellulose. Sous le tissu épidermique du fruit on 
découvre une couche d'incrustations de lignine. 

._ » Dans plusieurs couches celluleuses contiguës, intermé- 
diaires entre les enveloppes externes et le noyau, les cellules 
sont volumineuses et remplies d’une substance translucide, 
jaunâtre, gélatiniforme, susceptible de développer par l’am- 
moniaque une coloration rouge foncée. 

> Dans la noix du coco, la cellulose constitue tout le tissu 
de l’amande blanche qui tapissé d’une couche épaisse les 
arois internes de la noix; ce tissu renferine beaucoup 

d'huile, d'albumine et de sucre ; il offre donc toute l'analo- 
gie qu'on pouvait attendre avec la composition chimique 
des noyaux de dattes. Quant à la lignine, on la trouve en: 
tre la coquille et une enveloppe celluleuse brune interne, 
elle y forme une couche jaune ou blanchâtre de cellules ag- 
glomérées, mais peu adhérentes, Elle constitue en outre les 
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incrustations brunes des cellules for ement agrégées de la - 
partie dure de la coquille, - 

« Le liquide doux d’une noix de coco mûre se composé 
principalement d'eau, de sucre, d'albumine soluble et de 
quelques sels. » } 

Lait des vaches malades. 

M. Chevreul a lu à l'Académie, au nom d’une commis- 
sion;:un rapport dont voici les conclusions : 

M. Donne, en proposant pendant l'épizootie l'usage du 
microscope pour distinguer Île lait normal du, lait des 
vaches malades, et l'emploi de Fammoniaque qui, sans ac+ 
tion apparente sur le premier, épaissit plus ou moins le 
second, a atteint le but qu'il s'était proposé, puisque toutes 
nos _chservations ont éte conformes à sa proposition; Mais 
en rappelant, d'après M. Donné lui-même, que les, carac- 
tères qui distinguent le lait morbide du, lait normal se res 
trouvent dans le colostrum et dans.des laits qui ont recu 
l'influence d'affections fort différentes de la çocote, nous 
avons fait remarquer-que les caractères proposés ne sont 
point spécifiques à une affection particulière. 

En conséquence, nous. proposons à l’Académie qu'elle 
veuille bien remercier M. Donné de la communication de sa 
note, et l’engager à continuer ses observations microsco- 
piques sur la constitution physique des liquides animaux, 
afin qu'il cherche à multiplier autant que possible les carac- 
tères propres à distinguer les différentes sortes de globules 
de ces liquides, en recourant à l'emploi des procédés chi- 
miques, comme:il a déjà commencé à le faire, ne 

Relativement aux elfets qui peuvent résulter de l'usage 
du lait des vaches malades, la commission a été nommée à 
une-époque trop rapprochée de la fin de l'épizootie pour 

qu'eile.se soit livrée à des recherches propres à définir les : 

effets du lait morbide sur l’économie animale; car, en sup- 

posant même qu'il lui eût été facile de les constater par la 
voie de l'expérience, elle eût été dans l'impossibilité de le 
faire, faute d’une quantité suffisante de lait morbide. Les 

renseignements qui sont parvenus à sa connaissance, élant 

négatifs relativement aux mauvais effets de ce lait sur 1 éco- 

nomie animale, elle a fait remarquer que les observations 

microscopiques et chimiques ne sont point en;désaccord 

avec ce résultat. Mais la commission, en arriyant à cette 

conclusion, ne l’a point présentée dans un sens absolu; en 

définitive, la conclusion.de la commission, sur.l'innocuité 

du lait des vaches attaquées, de, la cocote est-empyÿrique.et 

ne dérive point par conséquent dlun système d'expériences 
institué pour la démontrer. 22 ! 2 51,0 FS 

M. Chevreul expose ensuite le résumé suivant.sur lesre- 

cherches qu'il conviendrait d'entreprendre; non:seulement 

dans le cas de retour de l’épizootie, mais encore dans le cas 

où des maladies épidémiques contagieuses et d'infection se 

développent. Il a été impossible, dit-il, à la commission de 

faire un plus grand nombre d'observations que celles qu elle 

a exposées, faute de lait morbide; ces caractères résident 

principalement dans l'homogénéité ou l'hétérogénéité des 

globules, la propriété de conserverla mobilité de ces parti- 

cules par l'addition de l'ammoniaque ou de la perdre plus 

ou moins. ce k 

Dans l'opinion où elle est, de Fimportance qu'il y a pour 

les progrès des sciences chimiques, physiologiques et mé- 

dicales, de rassembler le plus possible de, connaissances 

précises et conséquemment indépendantes dé toute Rypor 

thèse sur la cause immédiate des épizootes, des maladies 

épidémiques, contagieuses, d'infection, etc,, elle a profité 

de l’occasion que l'Académie lui : 

chargée de voir s'il ne conviendrait pas de ,proyoquer des | 

recherches sur l’épizootie régnante pour trailer, non/plus | 

une question trop tardivement posée, mais pOur £xaminer | 

la question générale dont celle-là n'est qu un cas, particu- | 

lier. Sous le point de vue où eïle s'est placée, elle a dû s'oc- 

cuper des recherches concernant, 1° Ja nature des matières 

les animaux; 2° la nature, des 

matières du monde extérieur en rapport avec les êtres or 

ganisés qui sont exposés à être frappés par une épizootle, 

une maladie épidémique, contagieuse, d'infection, 

. » 

constituant immédiatement 

< 

a offerte Jorsqu'elle Ja | 
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Les recherches concernant la nature des produits mor- 
hides ne peuvent être entreprises avec succès qu'autant 
qu'on peut comparer leurs principes immédiats avec ceux 
qui constituent à l'état sain les matières correspondantes 
à ces produits; car de cette comparaison se déduisent les 
modifications qu'une maladie a pu apporter à la composi- 
tion des animaux. La nécessité d’avoir réduit en formules: 
récises les procédés chimiques au moyen desquels on isole 
fe corps qui doivent servir de termes de‘comparaison une 
fois posée, nous nous sommes efforcés de démontrer que 
les analyses normales propres à donner ces termes ne 
peuvent être entreprises avec quelque chance dé succès 
que dans le cas où l'on connait bien les propriétés princi- 
pales de tous les principes immédiats de la matière objet de 
l'analyse; conséquemment, si cette connaissance manque, 
il faut l'acquérir avant tout, et la voie la plus sûre pour y 
parvenir lést de chercher à isoler de toute matière étran- 
gère les principes présumés identiques à ceux qui y sont 
analopues, afin d'établir des types de matières definies par 
un énsémblé dé propriétés qu'il soit facile de constater 
dans l'analyse projetée. 

- Nous avons envisagé ensuite les globules du liquide 
comme des mätières, et conséquemment comme sujettes à 
Tanalyse chimique qui doit être immédiate avant d'être élé- 
mentairé, si ces globules renferment plusieurs espèces de 
principes; nous avons posé la règle que l'identité entre des 
globules donnés n’est admissible qu'autant que l'identité de 
propriétés et de compositions chimiques coïncide avec l'i- 
dentité des autres propriétés. 

Ces généralités une fois établies, il nous a été facile de 
faire concevoir que, faute d'une analyse normale du lait, la 
commission n'aurait pu se livrer à des recherches vraiment 
approfondies sur le lait des ‘vaches attaquées de la cocote, 
lors même qu'elle aurait eu à sa disposition des quantités 
suffisantes, Enfin, nous avons fait remarquer que l'incerti- 
tude où l'on est sur la composition immédiate du pus, qui 
présente des variations de nature non définies, apporte en- 
core des difficultés par sa présence dans le lait morbide à 
l'analyse de cé dernier. 
Nous avons appelé l'attention des chimistes sur la re- 
cherche des principes qui peuvent être la cause de maladies 
épidémiques, celle de maladies contagieuses et d'infection, 

Ya 

Avoir sigrialé les difficultés de l'analyse immédiate des 
produits morbides et celles de la recherche des principes ac- 
tifs auxquels on peut attribuer des épizooties et des mala- 
diés qui frappent un grand nombre d'individus à la fois, 
avoir indiqué la voie qui nous semble la plus sûre pour les 
surmonter, c'est avoir satisfait déjà à une partie de la 
question. 
. M. Chevreul a términé son rapport en demandant le ren- 
voi à une commission de là proposition suivante : 

« Aura, droit à un prix Monthyon l'auteur d’un travail 
» qui sera jugé par la section de chimie avoir avancé les con- 

." naissances’ concernant particulièrement la distinction 
» et la définition des espèces des principes immédiats qui 
.». constituent lés parties solides et liquides des animaux; ou 
.» lé$ Connaissances concernant la détermination des prin- 
_x Cipes auxquels l'air, les eaux, des matières morbides péu- 
:», Vént dévôir, dans certains cas, l'influence qu'ils exercent 
_»,sûr 188 animaux en général et l'homme en particulier. » 
L "Nos éspérons, ditil, que les chimistes attachés à des 
écoles vétérinaires, à des établissements agricoles, en un 
mot, que tous ceux qui sont en position de se procurer faci- 
.Jement des produits animaux, soit à l'état normal, soit à l'état 

Sempresseront de répondre à l'appel que nous 
RE 0 ù 
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- Théorie de l’éthérification. 

M. Liebig a publié dans son Journal allemand de pharmacie 
une dissertation fort importante sur]a théorie de l’éthérifica- 
tion, ou plus spécialement sur cette question: Les matières 
organiques oxygénées sont-elles des oxydes d’un radical 
composé, ou bien sont-elles des comhinaisons d’un radical 
avec un corps composé; sont-elles des oxydes ou des hy- 
drates d’un hydrogène carboné ? 

Dans l’aldehyde on a l'hydrate d’un oxyde capable de se 
combiner encore dans deux proportions avec l’oxyyène, un 
oxyde qui possède par lui-même des propriétés faiblement 
acides, et dont les degrés d'oxydation plus avancés doivent 
par conséquent former des acides. 

Dans l'alcool on a l’hydrate d’un autre corps capable de 
neutraliser les acideset de former avec eux des combinaisons 
dans lesquelles nous retrouvons tous les rapports propor- 
tionnels des combinaisonsdes oxydes inorganiques. L’éther, 
dit-il, doit donc être un oxyde ; il doit être une base. Nous . 
pouvons remplacer l'oxygène de l'éther dans l'alcool par du 
soufre, l'eau d'hydrate par une autre combinaison d’hydro- 
gène sulfuré; nous pouvons éliminer l'hydrogène du dernier 
par des métaux : tous ces faits réunis nous donnent la certi- 
tude, et nous sommes tous d'accord sur ce point, que 2 ato- 
mes d hydrogène. et 1 atome d'oxygène sont contenus dans 
l'alcool sous uneautre forme que les autres 10 atomes d'hy- 
drogène et l’autre atome d'oxygène. Nous soutenons que les 
deux premiers y sont contenus sous la forme d’eau, car 
nous pouvons, avec de l'ether et de l’eau, reproduire de 
l'alcool. Ces conclusions -appartiennent aux deux théories ; 
elles reposent sur des faits irrécusables. 

Aucun des partisans de la théorie de l'éthérine n’a pensé 
sérieusement à considérer l'acide formique comme ce l'hy- 
drate d'oxyde de carbone, ou l'acide oxalique comme de 
carborate d'oxyde de carbone, quoique tous deux se décom- 
posent en ces deux produits par l’action de l'acide sulfuri- 
que. Aucun jusquà présent na osé prendre cette décompo- 
sition pour base d'une conclusion sur la constitution des 
deux acides; mais, sous le rapport de l'action de l'acide sul- 
furique sur l'alcool, ils sont moins scrupuleux ; quoiqu'ils 
sachent très-bien que le gaz oléfiant ne se montre jamais sans 
être accompagné d'acide sulfureux, quoiqu'ils soient au- 
jourd'hui convaincus que l'éther ne se forme pas, comme on 
le croyait autrefois, à l’aide de la soustraction de l’eau par 
l'acide sulfurique. Je ne connais qu'un seul cas où l’éther se 
forme par la soustraction de l'eau; c’est lorsqu'on fait agir 
du fluobore sur l'alcool;-et ici l'eau de l’hydrate est décm- 
posée : dans tous les autres, l’éther se produit par la dé- 
composition d'un sel d’éther, qui lui-même n'est pas produit 
par l'affinité de l’acide pour l'eau, mais par son affinité pour 
l'éther. L'acide sulfurique n’enlève pas d’eau à l'alcool, mais 
bien de l’éther; nous savons que cette décomposition a lieu 
alors même que nous étendons l'acide sulfurique de 55 pour 
cent d'eau. La question de savoir pourquoi le chlorure de 
calcium et d’autres corps très-avides d'eau ne transforment 
pas l'alcool en éther, se résout ainsi d'elle-même. Si la loi 
ést vraie, qu’un corps ne peut jamais être deplacé que par un 
autre de la même classe, suivant la mesure de sun affinite, 
l’eau de l'hydrate d'éther, qui, par cette combinaison comme 
dans tous les hydratesdes bases, joue le rôle d'un acide, doit 
être déplacée, par un acide doué d'une affinité plus puis- 
sante,précisément de la même manière que l'eau de l'hydrate 
de potasse est éliminée lorsque la potasse se combine avec 
l'acide sulfurique. Mais pourquoi, demande-t on encore, cet 
acide si faible, savoir l'eau d'hydrate de l'alcool, n'est-il pas 
enlevé par des bases très-puissantes, par la potasse, ia chaux 
êt la baryte anhydres ? Or, je soutiens que la potasse décom- 
pose l'alcool en eau et en éther, et que, si nous an'obtenons 
pas d’éther, c'est uniquement parce que celui-c1 forme des 
combinaisonsavec] oxyde du potassium. Rien w'estplusfaeile 
que de prouver cette assertion; et je vais mettre chacun en 
état de préparer ces combinaisons. Si on porte du potassium 
où du sodium dans de l'alcool absolu, l'eau d'hydrate de Fal- 
cool est décomposée, carilse dégage du gaz hydrogène pur; 
par une légère élévation de temperature qui ne depass? pas 
50°; cette décomposition est rapide : la nouvelle combinei- 



150 . L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. . . , 

son se dissout à cette température, et si on a mis assez de 
potassium ou de sodium pour que l'âlccol non encore dé- 
composé en soit saturé, il se sépare, lorsqu'on ajoute encore 
une plus grande quantité de ces métaux, des cristaux blancs, 
transparents, en grosses lames avec le sodium, qui font 
prendre tout le liquide en masse, si on le laisse retroidir à 
cette époque. Ces cristaux sont une combinaison d’éther 
(oxyde d'éthyle) avec del'oxyde de potassium ou de sodium 
anhydre : on peut les amener à l'état de siccité complète en 
les mettant sous une cloche avec de l'acide sulfurique con- 
centré, et les chauffer ensuite jusqu’à 80°, sans qu'ils Jais- 
sent rien dégager de volatil ou qu'ils changent d'état. Si on 
opère exactement de la manière que je viens de décrire, on 
n'obtient pas d'autre produit : l'alcool a perdu de l'eau sous 
la forme d'hydrogène qui s'est dégagé à l'état de gaz, et sous 
celle d'oxygène qui s'est combiné avec le métal : il n'y a pas 
eu toutefois d’éther mis en liberté, car il s’est combine avec 
l'oxyde métallique anhydre, Sion met cette combinaison en 
contact avec de l’eau, on obtient, par la dissolution, de l’al- 
cool (l'hydrate de l'éther), et il reste l'hycrate de l'oxyde 
métallique. Cette dernière décomposition n'a pas besoin 
d'explication. 

La chaux et la baryie n'ont, comme on l'admet ordinai- 
rement, aucune action sur l'alcool; cependanton préfère le 
chlorure de calcium à la chaux calcinée pour la préparation 
de l’alcoo! absolu, et ce fait doit paraître singulier à des ex- 
périmentateurs inhabiles, parce qu'ils ne savent point que 
dans l'emploi de la chaux, qui est bien moins chère, la moitié 
de l’alcoo! est perdue: il reste dans la chaux, si bien qu’on 
ne peut l’en chasser, même en portant la température à 130°; 
on ne peut l'en retirer qu'en distillant la chaux restante 
avec de l'eau. 

Ainsi, je Le répète, par des substances très-avides d’eau on 
22 retire pas d'éther de l'alcool, parce que cet oxyde forme 
avecles oxydes métalliques nommés des combinaisons soli- 
des, décomposables par la chaleur en d'autres produits. 

J'arrive à quelques autres objections que j'entends très- 
souvent faire par ceux qui he peuvent renoncer à la théorie 
de l'éthérine, Pourquoi, me demande-t-on, cette base (l'éther) 
n'est-elle pas alcaline? pourquoi beaucoup de ses combinai- 
sons ne s'obtiennent-elles pas directement, comme, par 
exemple, l’éther acétique, par le simple mélange de l'acide 
acétique avec l'éther ? pourquoi les sels neutres d'oxydés 
d'éthyle (les éthers composes) ne se décomposent-ils pas 
avec d’autres sels, de la même manière que les combinaisons 
correspondantes des mêmes acides avec les oxydes métalli- 

ques? Je prie de bien faire attention que ces questions sont 
adressées par des personnes qui considèrent sans aucune 
hésitation le gaz oléfiant comme une base et l’éther comme 
son hydrate, et qui ne peuvent pas pius que moi produire de 
l’éther acétique avec de l'éther et de l'acide acétique, ou 

bien avec du gaz oléfiant, de l'eau et de l'acide acetique. 
L'éther est différent de la potasse et de l'ammoniaque, pré- 
cisément parceque cest r’éther et non de la potasse ou de 
j’'ammoniaque; il serait singulier dé vouloir mettre en ques- 
tion l'existence du sulfate de platine, parce que les alcalis 
ne peuvent en précipiter aucun oxyle de ce métal. 

( La suite au numéro prochain.) 

EOGLOGIE, 

On annonce comme très-prochaine la publication d'un 
ouvrage que M. de Blainville prépare depuis longtemps et 
dont voici le titre: Ostéographie, ou Description iconogra- 
phique et comparée du squelette et du système dentaire des 
cinq classes d'animaux vertébrés récents et fossiles, pour ser- 
vir de base à la zoologie et à la geologie ; ouvrage accompa- 
gné de planches lithographiées par M. J. C. Werner, peintre 
du Muséum d'histoire naturelle de Paris. 

Depuis les immortels travaux de Cuvier la science a ac- 
quis une foule de nouveaux matériaux, qui sont venus con- 
firmer les vues de ce grand homme ou montrer les erreurs 
dans lesquelles il a pu tomber,-en appuyant ses détermina- 
tions sur des pièces trop peu nombreuses ou mal conservées, 

Quoique la route à suivre soit faite et que les plus grandes 
difficultés aient été levées, il reste encore beaucoup à faire 
dans la branche de l'anatomie comparée que M. de Blain- 
ville s'attache à étudier. Lui seul en France est en état de 
conduire à bien une aussi grande entreprise, dont le succès 
n'est pas douteux. 

Moœurs des cébrions. 

M. Mittre, chirurgien de la marine, a publié, dans la Re. 
vue zoologique, une notice curieuse sur l’accouplement d'un 
insecte coléoptère de la France méridionale. En voici un 
extrait : 

Le Cebrio gigas, dit-il, se trouve communément aux en- 
virons de Montpellier, de Marseille, de Toulon, etc, Olivier 
l’a décrit sous deux noms différents; le mâle sous celui de 
Cebrio gigas, et la femelle sous le nom de Cebrio brevicor- 
nis. Cette dernière espèce lui est apparue avec des carac- 
tères anatomiques trop différents de ceux du Cebrio gigas 
(absence d'ailes, brièveté excessive des antennes, etc.) pour 

qu'il ait dù les réunir sous une même dénomination. Il a 

fallu pour relever cette erreur que le hasard fit rencontrer 

ces deux espèces accouplées. L'on disait bien (et l’on avait 
été conduit à ce fait paf des observations immédiates) que 
la femelle du cébrion vivait dans la terre, et qu'elle nen 

sortait que pour aller au-devant du mâle et s'accoupler; 

mais comment se fait cet accouplement? en quel temps ? en 

quels lieux? quels sont les moyens que les deux individus 

- emploient pour accomplir cet acte de la reproduction ? c'est 

ce que fort peu de personnes peut-être ont vu, et ce que 

des recherches suivies m'ont mis à même d'étudier pendant 

deux années de courses aux environs de Toulon: 

Mes premières excursions avaient été infructueuses, parce 

qu'on n'avait aucune notion sur la vie et les mœurs des cé- 

brions. On rencontrait parfois, après des pluies abondantes, 

quelques mâles morts sur les chemins inondés. La femelle, 

-on la connaissait, mais on ne l'avait jamais trouvée; et tout 

ce que l’on savait d'elle, c'est qu'elle habitait dans Ja terre. 

D'après quelques indications qui me furent données par 

-M. Banon, qui avait surpris deux cébrions accouplés dans 

un pré planté de luzernes, je conçus l'idée d'aller à la re- 

cherche des mâles, de les suivre dans leur volet leurs di- 

vers mouvements, persuadé que, pressés par des désirs 

amoureux, ils me conduiraient à la femelle. C'était sur la £n 

du mois de septembre; une averse considérable venait 

d'inonder nos campagnes; le ciel, encore gros de nuages, 

annonçait un second orage prèt à éclater ; néanmoins, je me 

rendis aux localités que l’on m'avait désignées comme la 

demeure de nos cébrions. Mon attente ne fut pas trompée. 

Je rencontrai des mâles en abondance; mais comme le soleil 

avait reparu depuis une heure environ, ils volaient avec 

une rapidité telle qu'il m'était impossible de les suivre, mème 

du regard. F'imaginai alors d'en attacher quelques - uns par 

une des pattes postérieures (quisont fort longues) au moyen 

| d’un fil de soie très-long, afin de les forcer ainsi à rester 

dans le pré au milieu duquel je m'étais alors établi. Cet ar- 

tifice échoua compléten.ent. Enfin, après trois heures de 

courses et d'attente, j'allais n’éloigner, espérant satisfaire 

ma curiosité une autre fois, lorsque tout à coup le soleil 

s'efface, le ciel s’obscurcit, et une averse plus abondante et 

plus forte que la première tombe de nouveau. Je restai. 

| Voyant que les mâles s'envolaient et fuyaient le théâtre de 

leurs amours, immédiatement après la pluie, lorsque le so- 

leil avait reparu, j'avais toujours pense que l'accouplement 

ne devait avoir lieu que pendant l'orage, qu'au moment 

même où la pluie tombait. En effet, dès que la pluie recom- 

mença, je vis revenir les mâles en grand nombre et avec 

rapidité: les uns s'abattaient sur le sol, les autres se posalent 

et voltigeaient sur les luzernes. ; 

Deux de ces mâles, qui frappèrent les premiers mes rer 

gards, parce qu'ils vinrent tomber à mes pieds, furent exa- 

minés par moi avec la plus scrupuleuse attention. Je les vis 

. d'abord exécuter des vols rapides, des mouvements 1rregu- 

liers ; ils promenaient leurs antennes sur la surface de la 

terre, comme pour palper et sentir le point du sol où s'était 

logée la femelle, Toutes ces manœuvres, tous Es mouve- 
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ments si brusques, si variés, qu'il serait bien difficile de 
peindre et de tracer, furent pour moi des signes non équi- 
voques de leur disposition à s’accoupler. L'un d'eux, enfin, 
après bien des courses et des circonvolutions dans un rayon 
de 2 mètres environ, s'arrête, plie ses ailes, les referme sous 
leur étui coriace, et puis, au moyen de ses pattes, se met à 
creuser la terre. Je m'approchai alors,'et je vis sortir de ce 
même trou que le mäle verait d'ouvrir l'extrémité abdomi- 
nale de la femelle. 

L’accouplement dura tout le temps que dural'orage, c'est- 
à-dire quatre heures environ : pendant tout ce temps la fe- 
elle resta couchée dans la terre, elle n'avait produit au 
dehors que son oviducte. ; 

Plus la pluie est abondante et tombe rapidement, plus le 
nombre des accouplements est considérable. Pendant une 
de ces violentes averses, qui désolent si souvent nos cam- 
pagnes aux approches de l'equinoxe d'automne, nous avons 
surpris, M. Lieutaud, chirurgien de la marine, et moi, plus 
de vingt accouplements dans l'espace de trois heures en- 
v:ron, tandis que nous n'avons jamais trouvé plus de trois à 
quatre cébrions accouplés pendant toute une journée de 
recherches et d'attente, lorsque la pluie était légère et ne 
revêtait pas la forme d'un orage, 

Mais comment fait le mâle pour trouver'le point du sol 
où s'est logée la femelle? Y aurait-il sur ce sol quelque émi- 
rence, quelque monticule, quelque indice enfin qui puisse 
le conduire? Assurément non, Le point du sol où vient 
creuser le mâle ne diffère en rien des autres points de sa 
surface. En vain chercherait-en à éclaircir un fait aussi in- 
téressant, la nature a étendu sur ce point de physiologie un 
voile mystérieux que l’observateur le plus habile ne pourra 

| peut-être jamais soulever. Tout ce qu'il y a de raisonnable 
à penser, C'est que les deux individus, le mâle et la femelle, 
se sentent réciproquement, sont instantanément instruits, 

| j'ose le dire, de la présence l’un de l’autre par leurs organes 
| sensitifs,et surtout au moyen de leurs antennes, que les en- 

tomologistes modernes regardent comme destinées chez 
tous les insectes en général aux sens du tact et de la pré+ 
hension, et qui joueraient évidemment ici le rôle d'organes 
olfactifs. En effet, aussitôt que le mâle, pressé de s'unir à la 
femelle, vient abattre sur le sol, il se met à explorer cette 
portion de terre; il marche, ou plutôt il saute; il s'arrête, 
revient à l'endroit qu'il a quitté, il fait tournoyer ses an- 
tennes dans une foule de sens différents, les promène sur 
le sol comme pour en balayer la surface, et il attend. Décu 
dans son espoir, il quitte ce point pour en explorer un autre, 
et là, recommençant toutes ses manœuvres, il les continue 
jusqu'à ce que ses sens ou son instinct peut-être lui aient 
révélé la demeure, jusqu'alors inconnue, de la femelle. 

Quant à celle-ci, quoique ses gestes et ses mouvements se 
dérobent à nos regards, il ést naturel de penser qu'elle sent 
aussi la présence du mâle, puisque, logée qu'elle est à une 
certaine profondeur de la terre, elle est forcée, pour venir 
au-devant du mâle et monter sur le sol,de creuser au-dessus 
d'elle au moyen de son oviducte,et pour cela de se livrer à 
un travail plus ou moins long et plus où moins pénible, 
EI est même probable que la femelle percoit la première la 
présence du mâle, car j'ai Loujours observé qu'elle se 
montre au-dessus du sol à l'instant même où le mâle s’ar- 
rête et commence à creuser, Mais aussi j'ai vu qu'elle ne se 
montre jamais avant que le mâle ait senti sa présence et 
trouvé le point du sol où elle s'est établie. 

Je me suis souvent demandé ce que devenait le mâle dans 
les jours de soleil et de chaleur, quel asile il s’était choisi 
pour opérer ses métamorphoses. Il est peu d’entomolo- 
gistes, je crois, qui soient instruits de cette particularité. 
Toutefois, je ne pense pas qu'il habite dans la terre, comme 
la femelle, car alors l'accouplement aurait lieu dans la terre; 
et d’ailleurs, comme la quantité des mâles, proportionnelle- 
ment au peu de femelles que l'on rencontre, est prodigieuse, 
nous en verriGns toujours quelques-uns rentrer dans leur 
demeure, au lieu de s'envoler, Comme ils font tous, après 
qu'ils ont satisfait à leurs désirs amoureux ou lorsque la 
pluie à cessé et que le soleil revient échauffer les cam- 
Pagnes, ; - 

———_—_ELELELELELELELELELELEL 
Le nombre des femelles doit être bien petit relativement 

à celui des mâles, prisque toutes les fois qu’une femelle ap- 
paraît au-dessus du sol et présente son oviducte, on voit 
toujours cinq ou six mâles et quelquefois davantage se jeter 
surelle et se disputer leur conquête, Je fus un jour témoin 
d'un de ces combats, j'ose dire sanglants, que se livrèrent 

_deux mâles arrivés au même instant auprès d'une femelle. 
La lutte fut longue et longtemps chanceuse; et le vainqueur, 
horriblement mutilé, avait perdu les deux élytres. 

Les cébrions commencent à s’accoupler vers la fin du mois 
de septembre ; cette époque est,en Provence, celle des pluies 
abondantes et des orages ; avant ce temps il est rare d’ob- 
server des accouplements. On en rencontre en plus grande 
quantité durant le mois d'octobre, et quelquefois jusqu’à la 
mi-novembre ; j'ai surpris cette année deux accouplements 
le 17 novembre, pendant une violente averse qui dura toute 
la journée. 

À Toulon, ce n’est que dans les prés plantés de luzernes 
que se trouvent les femelles et que l’on rencontre les ac- 
couplements des cébrions. Je n'en ai jamais rencontré 
ailleurs. 

A la suite de cette notice M. Guérin-Méneville a inséré les 
réflexions suivantes: 

En 1812, M. Guérin observa le premier un cas d'accou- 
plement des cébrions;et c'est la communication de cette 
découverte qui a porté Latreille à abandonner le genre 
Hammonia qu'il avait formé avec la femelle du Cebrio gigas. 

On trouve dans le Bulletin entomologique des Annales.de la 
Société entomologique de France, 1833, t. LL, p. 66, une 
communication de M. Audouin, relative à ce même sujet, 
et dans laquelle il dit que la tarière de la femelle est des- 

.tinée, non-seulement à l'introduction des œufs dans la terre, 
mais encore à rendre possible l’accouplement qui se fait 
sans que cette femelle sorte de terre. = 

Enfin, dans le même recueil, 1837, t. VI, p. 93, M. Graels. 
de Barcelonne, a publié un Mémoire intitulé : Observations 
sur la cause de l'apparition des cébrions. Il a vu que les cé- 
brions mâles sortent de terre, lorsqu'elle ést suffisamment 
ramollie par une forte pluie, à travers des trous qu'ils ont 
pratiqués eux-mêmes, fait que M. Mittre semble ne pas avoir 
observé. ; 

Personne, jusqu'ici, n’est parvenu à faire connaître les 
métamorphoses de ces insectes, et leur histoire est encore 
Join. d'être terminée; il y a tout lieu d'espérer que 
MAL. Graels et Mittre, qui ont si heureusement commencé 
cette histoire, parviendront, bien placés comme ils le sont, 
à lafterminer, 

PALÆONTOLOGIE. 

Ensectivores fossiles d'Auvergae. 

ÀT. de Blainville a publié dans les Annales francaises et 
étrangères d’analomie et de physiologie la note suivante, 
comme complément de son Mémoire sur l'ancienneté des 
insectivores à la surface de la terre : 
« Par suite d'un premier coup d’œil jeté sur la collection 

faite en Auvergne par M. l'abbé Groizet, et aujourd’hui 
acquise pour le Muséum par M. le ministre de l'instruction 
publique, parmi les fragments remis, on peut admettre : 

1° Un véritable Ta/pa, mais d'une taille fort au-dessous 
de celle de notre taupe ordinaire, et même au-dessous de 
celle découverte à Sansans par M. Lartet, à en juger, du 
moins, d'après un humérus et peut-être même d'après un 
petit fragment de mandibule portant une moitié de la der- 
nière arrière-molaire, qui est indiquée sur le catalogue de 
M. Croizet, comme pouvant provenir d'un condylure; 

2° Une espèce de Sorex de la grandeur du S. araneus. 
d'après un fragment de mâchoire inférieure, portant les 
quatre dernières molaires, et qui semblent indiquer quel- 
que chose d'intermédiaire aux talpa et aux sorex, où un des- 
man plus petit que celui des Pyrénées ; 

3° Une espèce d'Ærinaceus, indubitable d'après une por- 
tion de tête, de mâchoire supérieure et de mâchoire infé- 
rieure, dans leurs parties les plus caractéristiques, espèces 
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dont les dents molaires inférieures seulement ont 
chose de celles des tupaias. 

Quant au sorex de la taille e! analogue du $, indicus dont 
j'ai parlé dans mon Mémoire, d'après M, l'abbé Croizet, et 
qu'a également cite M. Jourdan, comme faisant partie de la 
collection du premier, ou bien son existence repose sur 
l'un des fragments précédents mal interprété, ou bien sur 
uue pièce qui ne s'y trouve plus, 

quelque 

ms —— 

STATISTIQUE, 

M. Charles Dupin a publié des résultats statistiques dont 
voici le résume : 

L'agriculture française met aujourd'hui en valeur un ter- 
ritoire peu différent de la superficie qu'il présentait en 1783, 

La superficie actuelle de la France estévaluée à 52,960,279 
hectares; elle était en 1783 de 52,650,000 hectares. 

Plus d’un million d'hommes morts dans les combats, dix 
milliards consommés en dépenses militaires, en rançons, en 
tributs, pour garder, au bout d'un demi-siècle, à titre de 
cession, deux millièmes d’accroissement de notre territoire ; 
voilà les restes matériels d'une gloire immortelle, et le résul- 
tat misérable d'une fortune inconstante. 

Tout ce territoire nourrissait en 1783 vingt-cinq millions 
et demi d'habitants; il en nourrit maintenant trente-trois 
millions et un quart. Les progrès de l’agriculture ont fait 
face aux besoins d'environ huit millions d'habitants ajoutés 
à la population première, 

n grand fait social a accompagné ce progrès : c’est la 
subdivision des propriétés foncières. Par suite de cette sub- 
division, aujourd'hui plus des deux tiers des Francais sont. 
propriétaires, 

GÉOGRAPHIE. 

Voyage en Abyssinie. 

M. d'Abbadie, de retour de son voyage, a écrit à M, Jomard 
une lettre fort détaillée dont voici un extrait :, ii 

« De retour de mon voyage en Abyssinie, et n'ayant pas 
encore eu le loisir nécessaire pour coordonner mes nom- 
breuses observations, je m'empresse de vous en envoyer un 
sommaire que je vous prie de vouloir bien communiquer. à 
FAcadémie des sciences et à la Société de géographie. Mas- 
sawwa fut le premier théâtre de mes études; on y parle 
une langue sémitique distincte de l'arabe et du dialecte du 
Tigray. J'en ai formé un vocabulaire, et d'après mes notes 
sur les mœurs et coutumes des Hhabab qui demeurent aux 
environs, je crois pouvoir prouver leur origine arabe. Quel- 
ques phénomènes météorologiques observés par moi à 
Massawwa’ paraissent se lier d'une manière curieuse, d’a- 
près la théorie géologique de M. Elie de Beaumont, à.la 
configuration du continent voisin. Après un séjour de deux 
mois dans cette île commercante, j'ai abordé le continent 
africain par la route ordinaire qui conduit de Hharckickou 
à Halay. Le pays intermédiaire est habité par les Shaho, dont 
une seule tribu, celle des Hasaorta, était connue des Euro- 
péens. J'ai recueilli quelques traditions curieuses sur l’ori- 
gine de ces tribus errantes, et d'après un vocabulaire rai- 
sonné de Jeur langue, j'ai pu établir son affinité lointaine 
avec la souche sémitique. Après un long séjour dans le 
Tigray,où je.commencai l'étude de la langue Amhargna, 
je me rendis à Gondar peu de temps avant la saison des 
pluies. Là, par le secours de cette dernière langue, je com- 
mencai l'étude de la bouche Ilmorma (afan Ilm'orma), ou 
dialecte commun aux nombreuses peuplades Gallas qui ha- 
bitent l'Afrique centrale. Mon frère qui m'avait accompagné 
jusque-là, sans s’effrayer de la diminution de nos ressources 
pécuniaires, voulut rester à Gondar. Après la saison des 
pluies il a dù partir pour le Damot, et de là pour le pays 
des Gallas afin de vérifier l'exactitude des curieux rensei- 
gnements que nous avions obtenus sur les sources du Nil- 
Blanc. Mon frère m'avait aide dans toutes mes recherches, 
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et comme il s'était habitué aux observations astronomiques, 
je lui laissai la plupart de mes instruments, 

De Gondar j'allai visiter les montagnes de Somen, dont 
la hauteur avait donné lieu à de vives discussions entre les 
partisans de Bruce et ceux de Salt. Le mont Bwahit Qoit 
avoir 400 mètres au-dessus du niveau de la mer. Le 8 juillet 
ce mont était couvert de grêle qui ne fondait pas sous un 
vent piquant du nord, dont la température, à huit heures du 
matin,était 6°,6 centig. D'après les gens du pays, les monts 
Fazan et Haï sont encore plus élevés que le mont Bwahit. 
Ma mesure hypsometrique fut faite au moyen d'un thermos 
mètre fort délicat, et l'eau employée était de la grêle fon - 
due. J'ai fait des mesures semblables à Gondar, Halaï, et sur 
plusieurs autres points de l'Abyssinie, Je regrette d’avoir été 
obligé d'employer l’eau bouillante pour ces observations, 
mais mon baromètre fut cassé dès le début du voyage, et je 
crois qu'il est très-difficile de transporter ce dernier instru- 
ment en Abyssinie. AR 

Ayant suivi une route nouvelle d'Adwä à Massawwa', je 
me rendis de ce dernier lieu à Mokha où j'etudiai la langue 
des Somalis. Dans ce vocabulaire un quart des mots est 
identique avec l'Ilmorma, ce qui prouve la connexion des 
deux dialectes. La t adition somali me confirma celle des 
Gallas que j'avais recutillie à Gondar, et d'après laquelle 
tous ces peuples seraïent issus du sud de l'Arabie. 
J'emmène en France un Galla et un Abyssin qui cont 

versent avec moi chacun dans sa langue, Lèur présence ser- 
vira en outre à confirmer mes remarques sur l'ethnographie 
de l'Afrique orientale, déduites des formes physiques de ses 
habitants. 

Vous apprendrez sans doute avec plaisir que M. Dufey, 
l'un des deux Français qui voyageaient en Abyssinie avant 
nous, est sorti du Choa par une route nouvelle, celle de 
Tadjoura. Il doit arriver en Egypte sous peu. 

Vous avez sans doute entendu or de l'expédition en- 
voyée par le pacha d'Egypte à la découverte des sources du 
Nil-Blanc..….» 

L2 

SCIENCES HISTORIQUES 

On vient de trouver non loin des Pierres-Jumelles, à 
l'entrée de la route de Cambrai à Valenciennes, et à l’en- 
droit où, l'an dernier, a été découvert le tombeau gaulois 
dont ies débris appartiennent à notre Société d'émulation, 
une médaille gauloise en .or, du poids de 48 grains ; d'un 
côté elle présente deux têtes affrontées à la manière de 
Janus Bifrons des Romains des premiers temps; ce côté est 
entouré d'un grènetis, Le revers présente un cheval ailé 
courant à gauche, une rosace est placée entre les jambes 
du cheval. Ce côte n’a pas de grènetis. 
+ Cette médaille ne porte aucune lettre qui puisse la faire 
attribuer à l’une de nos ancienne villes. 

Aucun auteur ne décrit cette curieuse médaille, qui paraît 
inédite à plusieurs personnes qui étudient depuis long- 
temps la numismatique gauloise. Le dessin de cette mon- 
naie vient d'être envoyé à M. de Lagoye, savant archéolo- 
gue français, qui a décrit un grand nombre de médailles # 
gauloises, et qui n'a pas eu, Connaissance d'une monnaie 
pareille à celle que nous venons de décrire, 

De l'âge de quelques manuscrits célèbres. 

Les plus anciens manusenits existant aujourd'hui dans les 
bibliothèques d'Europe ne remontent pas au delà du 
iv° siècle. Encore même est-ce peut-être-trop. reculer leur 
âge que de les rapporter à cette époque qui leur est assi- 
gnée par les paléographes français du dernier siècle. Plu- j 
sieurs savants modernes, et parmi eux, au premier rang, 'E 
faut citer M. Hase, ne croient pas que nous possédions des] 
manuserits antérieurs au cinquième, got R 

Venise se vante bien de conserver encore l'Evangile écrit} 
de la propre main de saint Marc ; mais. cette prétention,| 
élevée du reste dans des temps assez récents, et plutôt par! 
un sentiment de vénération religieuse et de fierté patriotiqu 
que par la conviction d’un examen impartial, n’a plus san 

ne 
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doute aujourd'hui de défenseurs sérieux parmi les anti- 
quaires, même en Italie. Le manuscrit de Venise n'est 
qu'une copie ou une traduction du saint écrit de l'Evan- 
géliste. | 

Toutefois, ce livre, dont les vénérables débris sont gardés 
précieusement dans le trésor de l'église de Saint-Marc, re- 
monte à une époque certainement très-reculée. Montfaucon, 
qui l’a examiné attentivement, déclare n'avoir jamais vu de 
manuscrit qui accusât une plus haute antiquité, et il affirme 
qu'il n'est point postérieur au 1v° siècle. Le temps a telle- 
ment noirci les lambeaux des feuillets tenant encore à la 
couverture, que les opinions les plus contraditoires ont été 
avancées sur la matière dont ils sont formés et les caractères 
qui les couvrent. Ç 

Le marquis Maffei croit que le livre était écrit sur un pa- 
pier de coton, Monfaucon pense que c'était sur du papyrus; 
mais les Bénédictins, auteurs du nouveau Traité de diploma- 
tique, disent que plus probablement il était écrit sur un 
papier d'écorce d'arbre.—On n'est pas plus d'accord sur la 
nature des lettres de l'écriture. Montfaucon se croit fondé 
à supposer!le texte et les caractères latins; mais le protes- 
tant Misson a soutenu, contrairement au savant bénédictin, 
que les caractères étaient grecs. Un nouvel examen du livre 
ne servirait nullement à mieux discuter et à décider la ques- 
tion ; il est aujourd hui de toute impossibilité d'y voir dis- 
tinctement une seule lettre, 

Tertullien atteste avoir vu Fautographe des” épitres de 
saint Paul, Gellius parle du second livre de l’Enéide, qu’on 
croyait être l'original même de Virgile, et qui fut vendu 
pour vingt figures (s/gillaria) ou petites statues d'or. Pal- 
lade dit s ètre servi d'un livre-écrit de la propre main de 
soint Hippolyte, contemporain des apôtres; il cite aussi, 
comme l'ayant vu, un autre ouvrage écrit entièrement par 
Origène; mais de tous ces précieux autographes, qui ont 
dû sans doute exister et que rien n'empêche d'être parvenu 
jusqu'aux auteurs qui en parlent, il ne nous est à nous rien 
arrivé;pas même la connaissance des événements qui nous 
en ont privés. 

Des manuscrits que possède aujourd'hui l'Europe, les plus 
fameux sont les deux Virgile de Florence et du Vatican. 
La France revendique- pour elle celui de Rome, passé en 
Italie, on né sait comment ni à quelle époque, mais qui 
d'abord avait appartenu à l’abbaye de Saint-Denis, Ce fait 
intéressant nous est révélé par la curieuse inscription sui- 
vante, placée sous la vignette représentant, au début de 
l’Enéide, les vaisseaux troyens battus par la tempête qu'a- 
vait soulevée le ressentiment de Junon : Vechi comme les 
gens lesquiez estoient en la mer, estoient tourmentés pour le 
péchié d'une seule chest, à savoir Juno. Cette inscription, 
bien que récente comparativement à l'âge de Virgile ( elle 
est du x siècle), constate bien nos titres de premiers 
propriétaires connus du précieux manuscrit. 

Toutefois les Italiens, possesseurs peut-être légitimes de 
ce manuscrit, se sont épris d’un fort grand amour pour 
lui, et en ont fait remonter l'origine au i1° ou même au 
r1* siècle de l'ère chrétienne. Mais les antiquaires étrangers, 
les Français eux-mêmes, n'ont point partagé ces singulières 
preventions, qui se resséntent un peu de 'exagération ita- 
lienne, et les Bénédictins ont reculé bien avant, dans le 
ive siècle, | âge de ce Virgile. M. Miller, à qui la science est 
redevable d'une savante exploration des bibliothèques de 
l'Italie, et qui a eu sur les Bénédictins le grand avantage de 
xoir et de toucher beaucoup de manuscrits que ces reli- 
10 ont connus seulement d'après les descriptions pu- 
bhées, ne pense pas que ce manuscrit puisse être antérieur 
à la fin du v* siècle, eu 

Il'en est de même d'après ce jeune et savant paléographe, 
dont l'opinion, forte de l'approbation de son illustre maître 
M. Hase, doit être adoptée, malgré les Italiens, comme un 
fait certain, de l’autre copie de Virgile qui se trouve à Flo- 
rence, et du manuscrit si fameux des Pandectes de cette 
ville, dont la découverte au xn° siècle donna une immense 
Ag e A LC . . . , LR impulsion à l'étude du droit romain, influa d’une manière 
si marquée sur le développement de la civilisation des so- 
ciétés modernes, Ces trois manuscrits sont du v° siècle, 

A la même époque appartiennent le ‘beau Psautier galli- 
can de Christine de Suède, conservé aujourd’hui à Rome, 
contenant la double version des Psaumes, faite par saint 
Jérôme sur le texte hébreu et sur celui des Septante,—et le 
Térence du Vatican, qu'Ange Politien et quelques autres 
antiquaires faisaient remonter au temps mème de l’auteur, 
mais qu'il faut reculer au moins de six siècles avec les pa- 
léographes modernes, 

De la fin du v° siècle ou‘du commencement du vi‘ siècle 
sont le manuscrit de la bibliothèque royale de Turin, ren- 
fermant l'histoire en vers de l'Ancien et du Nouveau Testa- 
ment, œuvre tant de fois reproduite par l'impression jus- 
qu'au xvn° siècle, du prêtre Sedulius, qui lui donna le titre 
de Paschale carmen ; —\'Evangile de saint Luce, de l’abbaye 
de Corbie, dont l'écriture a beaucoup de rapport avec celle 
des Pandectes florentines, ce qui fait supposer à quelques 
savants qu'il a été écrit en Italie; — le manuscrit sur papier 
d'écorce d'arbre, de l'abbaye de Saint-Germain-des-Prés, 
que l'on croit être une portion de registres municipaux de 
quelque cité de la Gaule ; — le célèbre manuscrit du Code 
Théodosien (renfermant seulement les livres 6, 7 et 8), pu- 
blié pour la première fois en 1556 par Cujas, et dont la Bi- 
bliothèque royale a fait l'acquisition l'année dernière à la 
vente de la bibliothèque de Rosny; — enfin, d’après dom 
T'assin et dom Toustain, le précieux manuscrit du Roi, des 
épitres de saint Paul, en grec et en latin, que Montfaucon 
pourtant, dans sa paléographie grecque, indique seulement 
comme du vn siècle, mais qui est certainement antérieur à 
cette époque, 

Les manuscrits du vi siècle sont, on le comprend aisé- 
ment, plus nombreux que ceux des siècles précédents. Il 
suffira d'en citer quelques-uns des plus connus, comme le 
remarquable manuscrit de Saint-Germain-des-Prés, conte- 
nant le livre de saint Augustin, sur la concordance des 
quatre évangélistes ; le Palimpseste portant le catalogue des 
hommes illustres de saint Jérôme, continué par Gennade, 
sous l'écriture duquel on découvre des fragments du Code 
Théodosien et de l’ancien commentaire d’Asper sur Virgile; 
lé-nianuscrit de Ptine le Jeune qu'Alde Manuce emporta ce 
France et publia à Venise, en le croyant contemporain de 
Pline lui-même, par la seule raison qu'il est en {caractères 
entièrement différents des nôtres. Mais cette écriture, a le 
premier remarqué Mabillon dans sa Diplomatique, est tout 
simplement de l'écriture mérovingienne. 

La supérieure édition de Grégoire de Tours, que vient 
de publier la Société de l'Histoire de France, par les soins 
de MM. Guadet, Taranne et Guérard, a été réglée sur deux 
nouveaux manuscrits, l’un du var siècle, propriété de Ja 
Bibliothèque du roi, et l’autre, postérieur au premier, 
d'après M. Guérard, d'une cinquantaine d'années, apparte- 
nant à la bibliothèque de Cambrai. 

Aucun des manuscrits antérieurs au vin® siècle n’est daté, 
et c'est ce qui jette une si grande incertitude dans l'assigna- 
tion de leur âge. On ne peut, pour le déterminer, que se 
raltacher aux vagues circonstances d'orthographe, de for- 
mes particulières des lettres, de ponctuation, de linéation, 
variables indices qui font souvent adopter des opinions bien 
opposées aux plus savants diplomatistes. À la fin du vin 
siècle paraissent quelques manuscrits datés, et bientôt un 
grand nombre le sont; dès lors l'incertitude cesse, l'âge de 
ceux qui n'ont point de date se trouve fixé par les manu- 
scrits datés avec lesquels ils ont le plus de rapports graphi- 
ques et littéraires. 

On conçoit que nous n'avons pas pu donner ici une énu- 
mération seulement un peu complète des plus anciers ma- 
nuscrits que le temps nous a conservés. Nous avons seule- 
ment voulu indiquer rapidement quelques-uns des plus ce- 
lèbres par leur ancienneté, et surtout par l'intérêt qui peut 
s’y attacher en France, et redire quelle est l'époque à la- 
quelle remontent les plus anciens manuscrits que rous 
ayons, quelle que soit du reste l'opinion de plusieurs paléo- 

. graphes italiens qui croient ou qui au moins écrivent en- 
core qu'il existe des livres des premiers siècles de notre 
ère, 



Monument druidique et tombeau antique près de Langres. 

M. P. de Saint-Ferjeux a présenté à la Société des anti- 
quaires de France une notice sur un monument druidique 
près de Langres, et sur un tombeau ARE découvert au 
même lieu en 1837, dont nous allons rendre compte. 

Le sommet de la montagne des Fourches, près de Lan- 
gres, est couvert dans presque tout son pourtour de ro- 
ches de 3 pieds 1/2 de haut environ, presque toutes placées 
perpendieulairement à leur lit de formation. 

Ces pierres, rangées dans certaines parties à peu près sur 
deux lignes parallèles, et qui ont dû nécessairement leur 
position à une volonté humaine et à de puissants moyens 
mécaniques, paraissent avoir fait partie d'un monument du 
culte druidique. Aueune de ces énormes pierres ne pose sur 
le sol par sa face la moins grande, comme les peulvens ; 
elles ne sont pas non plus réunies de manière à former des 
dolmens ; mais presque toutes sont placées sur leur épais- 
seur, et ne peuvent être considérées que comme apparte- 
nant aux monuments druidiques désignés par quelques an- 
tiquaires sous le nom de péerres posées. Ces pierres, au 
nombre de soixante-quinze, auront été anciennement en- 
levées et brisées de la montagne des Fourches. 

La situation de ce monument druidique près de Langres 
n'a rien que de très-nature], car Langres était la capitale du 
pays des Zingones, l'un des peuples des plus considérables 
des Gaules avant l’arrivée de Cesar. à 

Ces pierres étaient entièrement isolées et n'étaient en- 
foncées que d’un pied ou deux dans la terre, probablement 
par l'effet de leur poids. 

On découvrit, au milieu de l'enceinte, à environ 07,35 
au-dessous du sol,;-un mur de construction romaine, qui se 
prolongeait de manière à former un quadrilatère ayant in- 
térieurement à" ,40 sur 4°,58. L'intérieur de ces murs était 
recouvert d'un ciment très-fin, orné de filets de couleur, et 
en continuant à creuser cn découvrit, à environ 17,25, un 
sol en béton bien conservé. Deux médailles en petit bronze, 
l'une entièrement fruste et l’autre à l'effigie de Claude IF, 
furent trouvées dans les terres provenant de l’excavation, 
ainsi que la partie supérieure d'un tombeau terminé par 
des frontons accompagnés d’oreilles ; l’une des extrémités 
était brisée, il manquait seulement une oreille à l’autre. Ce 
fragment est formé d'un calcaire jurassique assez dur. Ila 
17,60 de long sur 0°,82 de large et 0”,50 de haut. Un 
morceau détaché, trouvé au même lieu, montre que le 
tombeau avait plus de 2 mètres. Ce fragment est creusé en 

dessous, et on voit que sa partie supérieure a été polie. 
L'angle du fronton est beaucoup plus aigu que dans les mo- 
numents du même genre, ce qui fait penser que le tombeau 
auquel il appartenait a été élevé à une époque où l’art ro- 
main était dejà tombé en décadence. 

Les murs du quadrilatère ont 68 centimètres d'épaisseur ; 
ils sont en petit appareil; le ciment qui les couvre est très- 
uni et extrêmement dur; les couleurs sont encore très-bril- 
lantes et paraissent avoir été disposées sur les murs de Ja 
manière suivante : une large bande d'or rouge vif chargée 
de filets noirs et blancs encadrait chaque côté du monu- 
ment. Le reste du mur était de couleur de paille, orné de 
filets verts et de rosaces ou de feuiiles de la même couleur. 

Le mur esten partie ruiné au milieu du côté du nord- 
est. Plusieurs morceaux de ciment recouverts de filets verts, 
formant une portion de cercle, ont été trouvés dans les dé- 
bris, A l'exception de quelques pierres et de quelques tuiles 
a crochet, l'intérieur du quadrilatère était entièrement 
rempli de terre ; les murs eux-mêmes étaient couverts de 
plus de r mètre 1/2 de terre et de débris, qui en ont été ap- 
portés apparemment de la pente de la montagne pour cacher 
ces ruines, par les populations du voisinage nouvellement 
converties au christianisme, et qu'un zèle fervent portait 
non-seulement à détruire, mais même à dérober à tous les 
regards jusqu'aux moindre débris du paganisme, 

Cette contruction romaine était sans doute destinée à 
renfermer le tombeau dont on a trouvé la partie supérieure. 
D'autres tombeaux ont déjà été découverts près de la voie 
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romaine qui conduisait de Langres à Auxerre, Sens, 
Troyes, etc., et qui passe auprès de la montagne; on en a 
aussi trouvé un assez grand nombre au bas du revers op- 
posé. Le tombeau dont il est ici spécialement question ren- 
fermait sans doute les restes d'un personnage marquant. 

COURS SCIENTIFIQUES. 

MONUMENTS DE L'ASTRONOMIE DES ANCIENS PEUPLES, 

M, Larroxne. ( Au Collége de France. ) 

15° analyse, 

On ne peut juger du zodiaque de l’Inde que par comparai- 
son; les uns le font remonter au 1‘" siècle de notre ère, d’au- 
tres le font descendre jusqu’au vin. 

Les monuments ni les textes ne servent de rien à l'antiquité 
des natchatras où parties du zodiaque lunaire: ( il est divisé 
en 28), ni à celle des douze signes du zodiaque solaire. 

Quelles preuves aurons-nous donc si nous voulons donner 
la primauté aux zodiaques indiens sur les zodiaques grecs ? 

D'après l’histoire, nous savons que le zodiaque de Piolémée 
n’a pu être vu dans l'Inde que rarement. Les Arabes seuls 
osaient entreprendre le voyage vers l'Orient. Dans la suite, les 
communications entre les deux continents devinrent bien plus 
fréquentes. L« vent d’Hippanus ou la mousson d'ouest changea 
dès le 1°" siècle de notre ère tout le commerce. Du temps de 
Claude, nous voyqns partir de Rome des ambassades qui se 
rendent dans l'Inde ; le même voyage s’exécutait de l’lnde pour 
aller à Rome. On pourrait rapporter à ces époques l’introduc- 
tion du zodiaque grec dans l'Inde; mais cela est une conjecture, 
et une conjecture, quelque vraisemblable qu’elle puisse être, 
ne suffit pas. 

Mais si nous trouvons dans l'Inde le même usage astrolo- 
gique que dans la Grèce, si nous trouvons les mêmes signes, la 
même signification, une signification propre à la langue san- 

scrite, la preuve sera satisfaisante, la conviction pleine et en- 
tière. È 

Si l'introduction du zodiaque daas l’Inde était due aux 
Arabes, ce seraient l’usage, les signes, la signification des 

Arabes que les Indiens auraient adoptés; or, il n’en est rien, et 

tout dans le zodiaque indien concorde avec celui de la Grèce, 
Colbroug a montré que toutes les désignations, les usages, 

les signes, tout est emprunté du zodiaque grec. La dénomina- 
tion seule du Cancer n’est pas la même; mais cela tient à ce 
que les Indiens ont voulu désigner par son nom le colure des 
solstices. Colbroug, quelque partisan qu'il füt de l'antiquité, a 
été obligé d’avouer, avec son impartialité de savant, qu'il croyait 
que du temps d'Alexandre le zodiaque grec était passé dans 

l'Inde. De l'inde le zodiaque passa dans la Chine, où il a été 
consacré à un usage astrologique, et nou pas à un-usage civil. 

… Jci, nos raisonnements seront plus fondés encore qu'à l’egard 
du zodiaque indien. L'histoire de l'astronomie chinoise est plus 

simple; voici ce qu’elle nous dit : 
Des étrangers, sous Antonin, apportèrent le zodiaque dans la 

Chine. Cela est formel. C’est donc vers le vi° siècle seulement 
que la Chine l'a possédé. aa 

Ainsi, la question zodiacale touchant la Chine est définiti- 

vement résolue. Ainsi, partout nous retrouvons le ‘zodiaque 

grec. Voici un fait qui détruit toute objection : 

Nulle part, ni chez les Grecs ni chez Tes Arabes, la semaine de 
sept jours n’est en rapport avec la semaine planétaire; ce qui a 

lieu chez les Judiens comme chez nous. De plus, le dimanche 

chez eux est le même-que notre dimanche, le lundi tombe à 

notre lundi, etc. D’où cela vient-il? M. Laplace crut ce fait 

inexplicable; mais il est possible d’en voir la raison en consi- 

dérant que l'astronomie n’a longtemps été qu’une astrologie. 

L’astrologue a eu besoin d’une suite de semaines non intér- 

rompue. Pour dire ce qui reviendrait à un certain jour éloigné, 

certains arrangements avaient dû être faits par. l'astrologue. 

Dans le moyen âge, on n’en a pas agi autrement : pour l’astro- 

logie, on a eu recours à une succession de semaines non Inter: 

rompue. k < EE : 

Paulus d'Alexandrie, écrivain du av° siècle, dit que par le 

moyen de l'astrologie on annonçait à point nommé le jour où 

paraîtrait telle ou telle planète. ï à 
La conclusion de tout cela est que les zodiaques ne sont pas 

d’une hante antiquité, etque l'Occident les a donnés à l'Orient. 
L'histoire et l'archéologie l’ont prouvé. 
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Imessageries. 

MM. les abonnés de /’Echa, dont l'abonnement expire 
ile 3r mars, sont priés de le faire renouveler immédiate- 
ment, afin de ne pas éprouver d'interruption dans l'envoi 
du journal. 

NOUVELLES, 

L'Allemagne vient de perdre un de ses plus savants astro- 
* nomes, M. Charles-Marie de Starck, chanoine de la cathé- 
. drale et directeur de l'observatoire d'Augsbourg, qui est 
| mort le r1 de ce mois, par suite d'une paralysie des pou- 
| monS, dans sa 69° année. C'est à lui qu'Augsbourg est re- 
devable de son magnifique observatoire, qu'il fit construire 
à ses frais et qu'il admimistrait gratuitement. M. Starck faisait 

| tous les ans imprimer ses observations astronomiques à ses 
| propres frais, et il les faisait vendre au profit des pauvres, 
| à qui 1] distribuait en outre la plus grande partie de ses re-- 
| vénus, qui étajent assez considérables. : 
| —M. Th. de La Villemarqué, que le gouvernement avait 
chargé d’une miss'on historique et littéraire dans le pays de 

| Gälles, vient d'arriver d'Angleterre, où il a découvert des 
mdocuments préeieux pour l'Histoire de la littérature fran- 
case au moyen âge. Parmi ces documents se trouvent plu- 
sieurs contes, écrits en langue galloise, qui semblent les 
originaux de quelques-uns de nos plus anciens romans en 

| vers du Cycle de la Table-Ronde.- 
| — Le 27 du mois dernier, un ouvrier occupé à enlever 

du gravier, près de Châlons, a mis à découvert un squelette 
humain qui avait autour des reins une chaîne en bronze de 
3 pieds 9 pouces de longueur. Cette chaîne est formée de 
chaînons dont la longueur est de 1 pouce 3 lignes. L'un des 
bras du squelette était orné d’un bracelét de même niétal, 
qui a 2 pouces 3 lignes de diamètre, et qui faisait deux 
tours et demi. Parmi les ossements étaient aussi deux fibules 
(agrafes), également en bronze, 
— L'entreprise du tunnel de la T'amise continue à mar- 

cher de la manière la plus satisfaisante, Depuis le 30 dé- 
cembre dernier, il a été augmenté de trente pieds ; ce qui a 
donné une longueur totale de 855 pieds. L'ouvrage dépasse 
maintenant de 130 pieds l’ancienne voûte et de 65 pieds la 
marque des basses eaux. 
— Les journaux anglais parlent d'une voiture de nouvelle 

invention, construite par M. Nevis, de Cambridge, et sou- 
mise à l'examen du-public de Londres. Cette voiture, nom- 
mée l’Æelloropodes, peut marcher sans le secours des che- 
vaux ou de la vapeur. Elle est poussée par le voyageur 
lui-même. Le modèle est aussi léger qu'élégant. On peut 
faire sur les chemins ordinaires de vingt à trente milles à 
l'heure; sur des chemins de fer la rapidité est incroyable, 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Chemins en bois, 

Les énormes dépenses qu'entraine la construction d’un 
chemin de fer, et la nécessité de renouveler les matériaux 
à des époques assez rapprochées, ont fait rechercher avec 
ardeur, avec opiniâtreté même, s'il n'y aurait pas moyen 
d'arriver au même résultat de rapide communication, sans 
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employer des matériaux aussi coûteux et aussi facilement. 
destructibles que le fer. On a essayé le bitume avec du sable, 
puis avec des cailloux, et enfin avec des fragments de pierre 
assez gros, et on en a formé des pavés dont la résistance est 
démontree par le pavage devant Saint-Roch, à l'entrée des 
Champs-Elysées et ailleurs; on a même tenté une espèce 
de blocage en faisant bouillir dans le bitume des morceaux 
de bois et des pierres et placés pêle-mêle sur le sol. Mais 
ce qui à le mieux réussi, ce sont les pavés de bois debout et 
bitüminés, sur l'emploi desquels M. Jarry, ingénieur civil, 
a adressé plusieurs Mémoires à l’Académie et notamment 
un dernier dans la séance d'aujourd'hui. 

I! établit dans ce Mémoire que des pavés de bois de- 
bout révuliers, réunis par juxtaposition parfaite, exigent la 
moindre quantité d'asphalte et, sous ce rapport, sont moins 
dispendieux que le blocage. Quand on soumet les pavés de 
bois à uneimmersion momentanée dans le bitume bouïillant, 
ils se trouvent, par ce moyen, complétement mis à l'abri de 
toute pourriture sèche ou humide, et il s'établit une telle 
cohésion entre le bois et l’asphalte, que ces deux matières 

forment un corps commun, et la légère couche de bitume, 

dont l'arrosement du pavé se trouve naturellement rec |) 

verte, garantit entièrement le bois de toute érosion, f£tte 7. 
couche, dont l'épaisseur n'est que de 2 millimètres, $g re __ 
nouvelle trois ou quatre fois par an. 15 
… Ane expérience dé longues années prouve combié be: 
orände la durée de’cé"mode de paver les routes. En =. 
et en Moravie, où l’on émploie les pavés en bois dans 

état naturel et sans l'enduit conservateur, l’asphalte, ils 
durent de trente à quarante ans. On calcule qu’un chemin 
de fer ne düre pas plus de sept ans sans avoir besoin d'être 
renouvelé en tout ou en partie. Quant à la résistance comme 
sol, on vient d'en avoir la démonstration dans l'essai que 

l'on a fait rue Suint-MartinMPendant trois mois, quatre 
mille voitures par jour ont pagsé sur ce point, et quand on 
a enlevé ces hois ils étaienf parfaitement intacts. 

: JG: 

£ciération du fer en barre. 

L'aciération superficielle du fer en barre est connue de- 
uis assez longtemps, sans être devenue d'un usage aussi gé- 

néral qu’elle Le mérite. [l s’agit, dans certaines circonstances, 

de donner une surface dure à des objets employés dans les 

arts, sans néanmoins les rendre cassants, de manière à ce 

qu'ils réunissent en même temps la densité du fer à la du- 

reté de l'acier. La trempe par paquets est trop coûteuse dans 

certains cas : le procédé suivant est d'une application facile 

et économique. Le fer en barre est chauffé jusqu'au blanc, 

pendant qu'on fait chauffer dans le même feu de forge, à un 

même degré de chaleur, un morceau de fonte, Après avoir 

retiré les deux pièces du feu, on frotte la barre de fer avec 

la fonte sur les points qu'on se propose d'aciérer; le fer 
s'empare ainsi de l'excès de carbone contenu dans la fonte, 
et l'on voit se former sur le fer un couche épaisse d'acier 
qui yadhère au moyen du carbone dont le fer s'est emparé. 
Si l'on trempe le fer immédiatement dans de l’eau froide, sa 
surface devientaussi dure que celle du meilleur acier fondu; 
en le laissant quelque peu refroidir, on peut de nouveau le 
travailler avec le marteau et le plonger ensuite dans l’eau 

froide, Cette méthode de cémentation est surtout avanta- 



geuse pour l'aciération des instruments aratoires, tels que 
pioches, bèches, fers à charrues, peut-être aussi pour celle 
des marteaux et des enclumes. La couche d'acier devient, 
par ce procède, beaucoup plus épaisse que par la méthode 
de cémentation, et les frais sont bien moins considérables, 
puisque cette méthode n'exige qu'un simple et seul feu de 
forge. (Mercure segusien.) 

ÉCONOMIE AGRICOLE, 

Fixation des Dunes. 

M. Billaudel, député de Bordeaux et ancien ingénieur en 
chef des ponts et chaussées du département de la Gironde, 
vient de publier, dans le recueil de la Société Monthyon 
et Franckin, une notice pleine d'intérêt sur le célèbre ingé- 
nieur Brémontier, dont il a continué les travaux importants 
sur les côtes du golfe de Gascogne pendant longtemps. 
Nous en avons extrait les passages suivants : 

L'industrie humaine déploie particulièrement toutes ses 
ressources lorsqu'elle lutte contre la puissance de la mer. 
On connait les ouvrages ingénieux et hardis par lesquels le 
Hollandais maintient ses limites maritimes. Mais tandis que 
d'un côté les flots cherchent à faire irruption sur les ters 
rains protégés par des digues, ailleurs la mer vomit inces- 
samment des sables déliés et mobiles que le vent trans- 
porte, qui s'élèvent en monticules, qui s'amoncèlent et 
inondent de leurs couches arides les cultures et les habita- 
tions. En aucun lieu cette action n'est aussi puissante que 
dans le golfe de Gascogne. C'est surtout dans les départe- 
ments de la Gironde et des Landes que ces dunes atteignent 
un développement et une rapidité qui livrent le pays à la 
plus triste dévastation. La tradition et les chroniques éta- 
blissent qu'une muititude de ports découpaient cette côte 
et ouvraient un accès facile aux navigateurs. Toutes ces 
anses. ont été remplies et nivelées; des villes ont disparu 
sous les montagnes de sable; des forêts ont été englouties. 
Les rivières et les ruisseaux, retenus par ces barrières, ont 
formé de vastes marais et des lacs profonds qui devaient 
être comblés à leur tour par le progrès des sables. La popu- 
lation sans cesse repoussée, privée de sa navigation et de 
sa pêche, atteinte par le refoulement des eaux, décimée par 
les maladies, dépouillée enfin, par une force irrésistible, de 
ses propriétés et de ses cultures, devenait de plus en plus 
rare sur cette côte malheureuse. 

Ce spectacle avait ému profondément Brémontier. D'au- 
tres en avaient gémi comme lui ; quelques-uns même avaient 
pensé que ces sables mobiles n'étaient pas impropres à la 
végétation, Mais comment assurer les semences en leur 
place et protéger les tiges maissantes contre l'action des 
vents? Nul ne s'en était occupé; personne n'avait mis en 
pratique un mode certain de plantation : c'est notre ingé- 
nieur qui seul l’a proposé, et qui, le premier, en a fait l'ap- 
plication sur une vaste échelle dans des localités diverses... 

L'œuvre de Brémontier, la plus mémorable peut-être, 
fut la conservation de l'église de Mimizan. Autrefois ville 
importante, Mimizan avait un port considérable en des 
temps reculés, et s'était accru, dans le moyen âge, par la 
fondation d’une maison religieuse. Cette ville avait disparu 
sous Les sables qui l'avaient littéralement traversée, L'église 
était atteinte par la dune la plus avancée; déjà le portail 
était envahi et fermé aux habitants réfugiés dans les forêts 
de l'intérieur. Il avait fallu abattre la facade du saint édifice 
et la reculer de plusieurs pieds pour retablir le service du 
culte. On comptait le nombre de mois, de jours, au bout 
desquels le sanctuaire serait surmonté par les sables, comme 

nous verrons plus loin l’église et la ville de Sonlac, vers la 

pointe de Grave. Brémontier arrive comme un sauveur; il 

obtient quelques secours du geuvernement ; il console et 

rallie la population dispersée, lui communique sa confiance: 

elle se met à l'œuvre sous sa direction. Des palissades en 

branches clayonnées, des semis d'arbres verts couvrent et 

fixent la dune. Désormais l'effort des vents est contenu, l'é- 

glise est conservée, ombragée par les arbres qui la couvrent 

d'une verdure perpétuelle; le prêtre n'a jamais abandonné 

sa demeure, et son espoir est justifié par l'événement mira- 

culeux dû à notre ingénieur, Bientôt la sécurité des anciens 
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habitants est telle, qu'on les voit élever au pied même de la 
dune de vastes édifices. Ils viennent repeupler un désert, et 
se mettent sous la protection du monticule qui avait en- 
gloutf sur son passage une ville entière. 

Le succès de Brémontier à Mimizan s'est reproduit à La 
Teste, qui voyait s’avancer une chaîne tout entière de du= 
nes, et ne pouvait fuir un péril inévitable. Aujourd’hui, de 
belles forêts s'offrent aux regards satisfaits de l'habitant de 
La Teste : le bassin d'Arcachon, qui alimente Bordeaux et 
deux départements des produits de la pêche, ne sera plus 
envahi, combié, obstrué dans ses passes par les amas de sa- 
bles qu'y jetaient les vents. Les bourgs de Leige, de Laca- 
nau, de Hourtins, ne sont plus menacés de la submersion 
par l'interruption des canaux qui versent leurs eaux dans le 
bassin d'Arcachon. 

A la pointe de Grave, une autre ville avait été anéantie; 
l’église de l’ancien Soulac avait trouvé sun tombeau sous 
les dunes; puis ses voûtes découvertes par la marche des 
montagnes sablonneuses qui roulent comme de grandes on- 
des, avaient laissé poindre leurs ogives. Ce spectacle était 
horrible pour les habitants du bourg de Verdon. Le mème 
sort leur était prochainement réservé, lorsque la main de 
Brémontier vint à leur secours. 

Vers la partie centrale de la courbe qui s'étend de la tour 
de Cordouan à la baie de Saint-Jean-de-Luz, les dunes pré- 
sentent une série de chaînes qui a près de deux lieues d’é- 
paisseur. L'homme a été chassé de ces terrains, et à peine 
les vallées qu'on appelle Lettes offrent - elles une herbe 
courte et rare que broutent quelques troupeaux de vaches 
et de chevaux sauvages. Sur-la côte inhospitalière, la tem- 
pête pousse trop souvent des navires dont la perte est cer- 
taine, Si quelques hommes de l'équipage parviennent sur 
de frêle: débris à se soustraire à la fureur des flots, ils se 
trouvent en face d’un épouvantable front de montagnes sa- 
blonneuses, sans culture, sans végétaux, sans aucune sorte 
d’abri. 

Par les soins de Brémontier, il n’y aura plus à déplorer 
de si cruelles catastrophes. Pour montrer toute la puissance 
de ses procédés de fixation, il les a portés au milieu même 
de ce dédale de monticules enchâssés les uns dans les au- 

‘tres. Au nord des étangs de Lacanau et de Carcans, qui ont 
plusieurs lieues de longueur, est situé, sur le bord des eaux, 
le village d'Hourtins. Autrefois de vastes forêts faisaient 
artie de sa richesse territoriale : on y exploitait la résine 

qui découle du pin maritime, et telle était l'étendue de ses 
bois qu'on y chassait le chevreuil et le sanglier. Aujourd'hui, 
à peine quelques arbres séculaires montrent éncüre les extré- 
mités noircies de leurs rameaux sur la pente uniformément 
blanche des dunes. Le village d'Hourtinsallait être atteint 
par une masse de dunes de deux lieues d'épaisseur : c'est là 
ue Brémontier a jeté les bases de son système de défense 

sur la côte elle-même. En ur lieu qui n'était visité, comme 
nous l'avons dit, que par des animaux de proie, il fonde 

une colonie. Quelques broussailles ramassées dans les val- 

lées sont la matière qui fixera les prémières montagnes : 

elles sont arrêtées ; elles se montrent verdoyantes, les ca- 

banes se multiplient, et en ce moment, surplusieurs lieues 

de longueur, le marin, averti par les plantations, surveille | 

par les habitants, trouve un refuge assuré placé entre la 

terre et la mer pour protéger les habitants de ces deux élé- 

ments. ; 

Le sable des dunes est sec, aride, sans aueun ciment qui 

maintienne la stabilité de ses molécules et qui permette aux 

organes des racines de s'y fixer. Point d'humus pour k 

nourriture des végétaux : ce sont des grains purement si- 

liceux et indécomposables. A leur aspect, qui n aurait traité 

de chimérique l'idée d'y faire croître des plantes et partieu- 

lièrement des arbres à haute tige ? 

Brémontier, pour première remarque, constata l'existence 

d’une couche d'humidité permanente à quelques pouces de 

profondeur sous la surface des dunes. Ayant en outre, par 

ses expériences, reconnu avec d'autres naturalistes que Fhu- 

midité suffisait à la végétation, quand elle est contenue 

même dans du verre pilé ou autres matières inertes, il. 

trouva dans ce phénomène le principe de ses plantations 
En 
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 Maisla plus grande difficulté était de fixer les sables pen: 

dant les premières années nécessaires à l'assiette de la 

plante et à la croissance de ses racines. On ne saurait dire 

à combien de milliers d'essais et d'expériences s'est livré 

cet infatigable philanthrope ! 
Dans sa petite maison de campagne de Cambes, près 

Bordeaux, il était entouré d’une multitude de pots conte- 

nant des terres et de sables de toutes les espèces. Il semait 

des graines de plantes herbacées et ligneuses ; il calcu- 
(lait la durée de leur germination; il observait leurs progrès 
relatifs ; il pesait les quantités d’eau dont il les alimentait, 
et lorsqu'il avait saisi quelques résultats probables, il se 

hâtait d’en transporter la pratique dans ses travaux des, 

dunés. On ne pouvait douter que le pin maritime n'eût une 
affection particulière pour le sable des landes du golfe de 
Gascogne, au milieu duquelil paraît être indigène: mais cet 
arbre est très-délicat dans ses premières années. La protec- 
tion que d'abord lui accorda Brémontier, consistait en des 
rangs de palissades formées par des piquets et des clayon- 
nages. Les barrières opposées au vent régnant de l'ouest 
demandaient beaucoup de temps et de dépenses. On était 
obligé de les exhausser au fur et à mesure que Île sable les 
surmontait; leur action protectrice étant très-bornée, il 
fallait les multiplier à l'infini. Chaque monticule (ét il en 
est qui ont jusqu à 50 pieds de hauteur et une base propor- 
tionnée).étau ainsi couvert de petites haies demi-circulai- 
res, pareilles à la distribution des écailles d'un poisson. 

Ce fut un grand progrès pour l'économie de l'entreprise 
que de coucher tout simplement sur le sol les rameaux des 
arbres abattus dans les forêts voisines : on les retenaitavec 
un petit crochet de bois enfoncé dans le sable. La graine 
des pins semés sous cette couverture germait et donnait 
lieu à une tige qui se trouvait bientôt abandonnée à l’agita- 
tion des vents, lorsque, au bout de quatre ou cinq années, 
les rameaux de la couverture étaient tombés en pourriture. 
Un de ces hasards qui sont des traits de lumière pour 

l'homme de génie, vint compléter les procédés de planta- 
tion, Parmi les branches ramassées dans les forêts du voisi- 
nage, se trouvaient des rameaux de genêt et d'Ajonc. Les 
graines de ces plantes tombées sur le sol se mirent à croître 
parmi le pin, le surmontèrent rapidement par leur végéta- 
tion vigoureuse et toujours verdoyante, et cependant leur 
voisinage, au. lieu d'être nuisible au développement du pin, 
lui donnait un abri salutaire. On voit en effet avec surprise, 
sous des touffes de genêts que le vent ou le froid ont des- 
séchées d'un côté, les jeunes pins prospérer comme de 
tendres poussins qui se réfugient sous l'aile de leur mère. 
Cette curieuse harmonie fut saisie par l'habile ingénieur. 

Désormais, ses travaux sont assurés, et leur exécution 
devient facile et prompte. On mêle à-la graine de pin une 
certaine quantité de graines de genèt et d'ajonc. Ces semen- 
ses sont répandues sur le sable mobile de la dune ; par des- 
sus on couche des branches d'arbres, de broussailles ou 
d’arbustes qui contiennent le sol. Au bout de quatre à cinq 
ans, le genêt a atteint la hauteur de 1 à 2 mètres: ses touffes 
maintiennent le sable. Tandis que la couverture se réduit eu 
poussière, le pin, moins élevé d’abord, prend bientôt le 
dessus, et surmontant le genèêt, dresse sa tige verticale, vi- 
goureuse, proportionnée à la profondeur et à la force du 
pivot de la racine qui pénètre sans obstacle et perpendicu- 
lairement jusqu'à 5 et 6 mètres dans le sable. On comprend 
que le principal mérite du pin ét des deux arbustes auxi- 
liaires ( genêt et ajonc) consiste dans leur feuillage pé- 
renne, également résistant l'hiver et l'été. Du reste, une fois 
le sol fixé par eux, tout autre arbre peut réussir dans ces 
sables naturellement pourvus d’une humidité favorable à la 
végétation. | 

. Brémontier a semé et propagé dans les dunes les chènes 
liége et blanc; les diverses espèces d’arbres verts, l’arbou- 
sier, le tamarin, la vigne, les bruyères, les graminées, etc. 

Sur le bord de la mer, lorsque le vent trop vif ou trop 
* salé tue.tous les végétaux ligneux, une plante donnée par 
la nature est devenue pour Brémontier un moyen de fixa- 
tion. C'est le gourbet ( 4rundo arenaria ), qui a une prédi- 
lection particulière pour le voisinage de l'Océan. 
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Lorsqu’à l'ombre de beaux arbres toujours verts on par- 
court les environs de Mimizan, de La Teste et de Hourtins, 
on est touché d’un sentiment profond d’admiration et de 
reconnaissance pour l’homme qui, par sa sagacité et son 
infatisable persévérance, a rendu à la culture des lieux dé- 

- serts, a changé en terres productives un sol voyageur et 
dévastateur. 

En ce moment, 17 à 18,000 hectares de dunes semés par 
les procédés de Brémontier promettent de belles forêts à 
l'Etat, et des ressources en bois et en matières résineuses 
que les canaux et les chemins de fer mettront à la disposition 
de toutes les industries. Plus de 100,000 hectares peuvent 
être appelés au même état de fécondité : déjà les procédés 
de l'inventeur se sont propagés dans d’autres départements. : 
La France, depuis 1791, a perdu 1,800,000 hectares de bois, 
comme le prouve la statistique de nos forêts royales et 
communales. L'Etat a donc le plus grand intérêt à pour- 
suivre la fixation des dunes et à donner l'exemple aux par- 
ticuliers et aux communes qui pourraient planter dans les 
landes de Gascogne plus de 300 à 400,000 hectares. 

PIHYSIQUE. 

Nouveau papier sensif f. 

M. Talbot a adresse à M. Biot la note suivante : 
« Prenez du papier à écrire; étendez dessus une solution 

de nitrate d'argent, puis une solution de bromure de potas- 
sium; puis encore du nitrate d'argent, en séchant au feu 
entre chaque opération. Le papier ainsi préparé est d’une 
couleur jaunètre pâle ; il est très-sensiblé à la lumière des 
nuages, mais insensible à la chaleur rayonnante, et on peut 
sans l'endommager le mettre tout près du feu. La lumière 
le rend d’abord d'un vert bleuâtre, puis d’un vgrt d'olive, 
ensuite presque noir. Je n'ai pas encore déterminé si on peut 
fixer les dessins ainsi obtenus de la même manière qu'avec 
le. chlorure d'argent; mais je le crois, puisqu'il yala plus 
rande analogie entre le chlorure, l'ivdure et le bromure 
d'argent. Chacune de ces trois substances devient insensible 
à la lumière, de très-sensible qu'elle était, si on diminue au 
delà d’un certain point la proportion du métal ; et avec cha- 
cune d'elles ce changement d'état est brusque. J'ai fait là- 
dessus avec le chlorure un grand nombre d'observations. 

.» Quant au degré de sensibilité de ce papier, je ne puis 

le donner que d'une manière vague, faute d’une unité fixe de 
comparaison. Voici quelques expériences que j'ai faites pen- 
dant le mauvais temps de ces jours derniers. À quatre heures 
de l’après-midi, par un temps couvert et sombre à Lonures, 
pour dessiner l'image d’une fenêtre avec la camera obscura, 
il a fallu sept minutes, Même soir, à cinq heures, avec un 
échantillon de papier d’une même qualité, il a fallu six mi- 
nutes. On aurait obtenu en temps égal les conteurs d’un 
objet quelconque qui se dessinait contre le ciel. Quelques 
minutes après le coucher du soleil, par un temps sombre, 
très-nuageux, exposition à la lumière tout près d'une fe- 
nêtre, il a fallu vingt à trente secondes pour avoir une dé- 
coloration bien sensible, » 

M. Biot a fait de son côté les observations suivantes : 
« Indépendamment des usages optiques auxquels M. Tal- 

bot applique sa nouvelle préparation, celle-ci aura des avan- 
tages particuliers pour la physique par la succession de cou- 
leurs qu’elle parcourt, car ces diverses phases de son impres- 
sionnabilité offriraient autant de caractères pourles diverses 
radiations atmosphériques ou terrestres qui sont aptes à 
produire chacune d'elles. C'est ainsi que je viens d'employer 
pour ce même but les changements deeinte que les radia- 
tions de diverse nature produisent sur la résine de gayac; 
changements qui la font successivement passer du jaune au 
vert et au bleu par des altérations dépendantes de l'espèce 
de radiation qu'on fait agir sur elle, et dont ces altérations 
«mêmes deviennent un caractère spécial. On arrive ainsi, par 
une autre voie, à des résultats tout à fait conformes à ceux 
que Wollaston avait découverts par le spectre solaire, avec 
une plus grande étendue d'applications, 
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Une autre partie digne de remarque dans la nouvelle 
préparation de M. Talbot, c'est la grande impressionnabi- 
lité qu'on y découvre dans un produit séché au feu, coñsé- 
quemment prive d'eau libre, ce qui avait déjà lieu, quoique 
non pas aussi nettement, dans les papiers impressionnables 
de M, Daguerre et de M. Talbot. On retrouve done ici un 
phénomène connu en chimie, mais rare, et remarqué avec 
raison pour ses caractères moléculaires, lequel consiste dans 
des changements de relation, et peut-être de combinaison, 
entre des particules d’un système déjà solidifié. M. Pelouze 
en a donné lui-même un curieux exemple dans les varia- 
tions de teinte que la radiation atmosphérique fait éprouver 
au nouveau cyanure de fer qu'il a découvert. 

J'ai reproduit le nouveau papier sensible de M. Talbot 
et je lui a trouvé la grande impressionnabilité qu'il lui at- 
tribue. Pour savoir si la constitution du papier ou des élé- 
ments matériels contribuaitessentiellement au phénomène, 
j'ai effectué les mêmes opérations dans l'obscurité en ap- 
pliquant les couches successives sur une plaque blanche de 
porcelaine non couverte d’émail et les faisant sécher à me- 
sure sur des cendres chaudes. Le produit définitif des des- 
siccations a été un enduit solide et sec de couleur desoufre 
que j'ai conservé encore quelques heures dans une arnroire 
fermée. Quand Je l'en sortis pour l'exposer à la radiation, 
ce matin vers dix heures il paraissait d'un beau jaune serin, 
mais j'eus à peine le temps de le présenter à Ja radiation 
qu'il était verdi, même dans ses parties les plus solides et 
protubérantes. Il passa ensuite rapidement par toutes les 
phases qu'indique M. Talbot. 

» Voulant essayer si la dessiccation au feu était indispen- 
sable pour produire ces phénomènes, je me plaçai dans 
une chambre obscure éclairée par une seule bougie et je 
fis tomber une ou deux gouttes de nitrate d'argent dans 
une solution aqueuse debromure de potassium. Il se forma 
immédiatement un précipité solide qui était sans doute du 
bromure d'argent. Il me parut blanc à la lumière qui m'é- 
clairait. Je séparai l'excès de bromure par décantation et je 
jetai le précipité sur une plaque de porcelaine où je le laissai 
sécher naturellement. Il en résulia une poudre qui me parut 
blanche. Mais en ayant enlevé quelques parcelles sur un 
papier et sur une petite bande de corne, je n'eus pas plu- 
tôt ouvert la porte de la chambre pour l'exposer à la radia- 
tion, qu'elle me parut d’un jaune serin, et j'eus à peine le 
temps de saisir les phases de son passage au vert jaunâtre, 
puis au vert d'olive presque noir. 

» Je pensai alors que la dissolution des deux sels dans 
l'eau n'était peut-être pas indispensable pour donner au pro- 
duit résultant de leur réaction mutuelle cette grande im- 
pressionnabilité, J'ai donc trituré successivement à sec dans 

un mortier d’agate un peu de nitrate d'argent et de bromure 
de potassium en cristaux, en me tevant toujours dans la 
chambre obscure. Chacune des deux poudres observées 
isolément me parut blanche, et leur mélange me parut aussi 
tel. Mais en ayant mis une petite quantite sur un papier et 
à l'extrémité d'une petite lame de corne, je ne fus pas plutôt 
sorti de la chambre que ces petites parcelles me parurent 
de couleur jaune serin, et la radiation atmosphérique les 
fit presqué instantanément passer par toutes les phases 
qu'avait présentées sur le papier et la porcelaine le produit 
résultant de l'application successive des deux sels à l’état 
de solution. 

= »N'yaurait-il pas d’autres combinaisons en plus grand 
nombre qu'on ne le pense, qui, formées dans l'obscurité, au- 
raient des couleurs propres différentes de celles qu’on leur 
attribue généralement pour ne les avoir formées ou étu- 
diees qu'après qu'elles ont subi l'impression de la radiation 
atmosphérique? C’est un soupçon que je soumets aux chi- 
anistes, » 

Nouvel appareil électromoteur. 

M, Neeff, de Francfort-sur-le-Mein, a présenté à l'Acadé- 
mie des sciences la note suivante pour expliquer le méca- 
nisme de l'appareil électromoteur que nous avons annoncé 
dans notre dernier numéro, 

La pile voltaïque mise en usage dans cet appareil se com- 
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ces deux plaques on pose une plaque dezine amalgamée, de 
même dimension, De chaque côté du zinc se trouve une pla- 
que de carton un peu plus étroite que les plaques métalli- 
ques, et qui sert de conducteur humide, Ces cartons sont 
imprégnés d'une quantité de liquide égale à leur propre 4 
poids à l'état sec. Le liquide employé à humecter se com- 
pose de dix parties d’eau et d’une d'acide sulfurique. Chaque 
élément est isolé de son voisin par une plaque de carton 
pareille aux précédentes, mais sèche. Ces éléments.sont pla- 
cés sur champ dans une boîte, l’un à côté de l'autre, tou- 
jours dans le même ordre, et pressés les uns contre les autres 
par une vis en bois qui traverse la paroi verticale du bout 
de la boîte, afin de faire agir le liquide plus efficacement en 
procurant un contact plus intime et plus conducteur. 

Ces éléments, dont chaque plaque porte un petit godet à 
mercure en cuivre soudé contre un fil de cuivre soudé lui- 
même à la plaque, sont arrangés de manière à ce que tous 
les godets des plaques en cuivre où est le pôle positif soient 
d'un côté de la pile, tandis que ceux des plaques en zinc où 
se trouvent les pôles négatifs, se trouvent de l’autre côté de 
la boîte. Les deux cuivres d'un même élément sont joints 
par un petit fil de cuivre qui plonge dans les deux godets. 
Cela fait, on peut faire communiquer les elénients à volonté 
homon)mement, c'est-à-dire tous les pôles positifs ensemble, 
et d'autre part tous les pôles négatifs ensemble, au moyeu 
de pareils fils de cuivre, pour n'en former par là qu’un seul 
élément; ou bien on peut les réunir héteronymement, c'est- 
à-dire en former une chaîne ou pile, en faisant communi- 
quer comme d’ordinaire le pôle positif du premier élément 
avec le pôle négatif du deuxième, le pôle positif de celui-ci 
avec le pôle négatif du troisième, etc., de manière que les 

- deux pôles libres se trouvent aux extrémités de la pile qui 

seront jointes par des fils métalliques arrangés comme il 
suit. 

La deuxième partie de l'appareil est le multiplicateur 
composé d’un cylindre de fer doux de 7 centimètres de lon- 
gueur et de 2 centimètres dé diamètre. À chaque bout de 
ce cylindre on fixe un disque en bois de 5 centimètres de 
rayon, afin d'en former une bobine sur laquelle on roulera 
deux bouts de fil de cuivre, chacun de 162 mètres de long 
et 1 millimètre de diamètre. 

Sur la boîte qui renferme la pile est fixée une tablette 
bois surmontée de trois petits supports qui portent le mul- 
tiplicateur posé par sa base, c'est-à-dire quia sonaxe verti- 
calement. À l’un des supports est fixé horizontalement et à 
quelques millimètres au-dessous du multiplicateur, suivant 
le diamètre de celui-ci, un fil de cuivre de 1 millimètre de 
diamètre dônt l’autre bout libre peut vibrer dans un plan 
vertical. Le bout libre de ce fil est recourbé en bas à l’une 
de ses extrémités, de manière à pouvoir, dans se; vibrations, 
venir toucher une goutte de mercure placée dans un peut 
godet à l'extrémité d’un autre fil de cuivre beaucoup plus 
gros qui peut se hausser et se baisser suivant le besoin, ei 
ui est mis en communication avec l'un des pôles de Ja 

pile. Le fil vibrant porte en outre essentiellement un petit 
disque de fer doux fixé à ce fil, et qui répond directement à 
l'axe du multiplicateur électro-magnétique, lui servant en 
quelque sorte de contact sans le toucher. Ce fil est mis, par 
son bout fixe, en communication avec l'un des bouts des fils 
de l'électro-aimant, tandis que l’autre bout des fils re- 
joint l’autre pôle de la pile pour fermer le circuit; le courant 
passe ainsi, par exemple, du pôle positif par un petit bout 
de fil qui rejoint le fil portant la goutte de mercure, monte 
le bout vertical du fil vibrant,traverse ce fil, entre par l'une 

tif de la pile. 
Par ce passage du courant, 

alors il attire le peiit disque en fer doux fixé au fil vibrant;| 

soulève nécessairement le fil qui alors rompt la chaîne en 
. 1 

A LA 

éloignant son bout de la goutte de mercure; la chaîne etant 

rompue, le fluide magnétique se recompose, l’action cesse, 

le fil retombe et va derechef toucher la goutte de mercure ; L 
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il ferme par conséquent de nouveau le circuit, et reproduit 

le mên-e mouvement d'attraction, etc., que précédemment, 

et ainsi de suite, aussi longtemps que la pile sera en état et 

que la goutte de mercure ne sera pas oxydée par la combus- 

tion du mercure; une belle étincelleest produite à chaque 

rupture de la communication. , 

C'est à cause de la singularité de ce mouvement vibra- 

toire que M. Neef donne le nom de marteau au fil hori- 

zontal, et celui d’exclume au godet à mercure. 

Au moyen de ce mécanisme ingénieux, le circuit est al- 

ternativement ouvert et fermé, d'où résulte une suite de 

décharges rapides qui peuvent servir à produire des effets 

physiques, chimiques, et notamment des effets physiolo- 

giques. L'emploi de cet appareil est facile, car le malade 

peut le diriger lui-même, en appliquant les deux cylindres 

polaires aux deux extrémités opposées des parties malades, 

_De là résulte un tremblement continuel dans ces parties, et 

qui deviendrait insupportable si le malade mouillait ses 

mains avec de l’eau salée, 
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CHIMIE. 

Théorie de l’éthérification. 

( Suite.) 

Je dirais sans hésiter, comme l’a fait un de mes amis, que 
le choix entre ces deux théories serait indifférent, si l'on 
n’était jamais parvenu de quelque manière que ce fût à reti- 
rer une combinaison d’éther du gaz oléfiant ou de l’éthé- 
rine. La fausseté de la théorie de l’éthérine est prouvée, et 
ilne peut donc pas être du tout indifférent pour nous de 
donner la préférence à une fiction ou à des observations 
bien fondées. Il est contraire à toute raison d'admettre dans 
léther de l'eau et du gaz oléfiant ou de l'éthérine, lorsque 
l'existence de l’une ou de l’autre ne peut se démonirer ni 

. s'établir par un seul fait. Nous ne discutons pas pour des 
explications, mais pour dés principes: la théorie de l'acide 
muriatique ‘oxygéné explique tout, et cependant nous 
lavons abandonnée, bien qu'elle ne fût pas à beaucoup 
près si vide que celle de l’éthérine. Je me suis donné toutes 
les peines imaginables, mais tout à fait inutiles, pour 
découvrir une ombre de rapport entre le gaz oléfiant ou 
l'éthérine et les combinaisons d’éther. 

J'ai encore quelques mots à ajouter sur.la théorie de 
léthérification par l'acide sulfurique, puisque, malgré tout 
Le qui a été écrit et publié sur les phénomènes de cette 
opération, les idées communes sont encore restées tout 
aussi flottantes et tout aussi incertaines qu'auparavant, lors- 
qu'on manquait absolument d'expériences décisives. 

Il est prouvé que l'éther se produit par la décomposition 
du sulfate d'éther à une température de r27° et au-dessus. 
C'est un fair évident quil passe de l’eau avec l’éther. 

Il est tout aussi certain que partout où l'éther et l'eau se 
rencontrent au moment de leur production, ils se réunissent 
pour former de l'alcool. 

Il reste donc à expliquer pourquoi l'éther et l’eau se déve- 
loppent en même temps dans un seul et même liquide, 
pourquoi ils distillent tous deux isolés et non à l'état d'al- 
cool, 

Les faits suivants suffiront parfaitement pour la solution 
de cette question : 

Dans un mélange qui, à 140°, donne lieu à un dégage- 
ment d’éther et d’eau, il y a d'un côté du sulfate d'éther, 
qui se décompose déjà au dessous de r40° en éther et en 
acide sulfurique. 

Dans la même liqueur il y a encore un acide sulfurique 
aqueux, qui n'entre en ébullition complète qu'à 141°, ainsi 
un degré au-dessus du point d'ébullition de ce mélange. 

Sion chauffe le mélange d'éther jusqu'à 140°, mais non 
jusquà ébullition complète, il ne se forme pas d'éther, 
‘mais de l'alcool. 

Si on l'amène à l'état d’ébullition complète, il distille de 
l'éther et de l’eau, et seulement des traces d'alcool. 
- Dr, que signifie cette ébullition dans l'éthérification ? 
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Il est clair que dans la décomposition du sulfate d’éther, 
l’éther, qui prend l’état gazeux, doit produire un bouillon- 
nement : mais ce n'est pas une ébullition véritable, Il est 
clair er. outre que l'acide sulfurique aqueux ne bout pas 
dans le mélange d’éther à 1409, c'est-à-dire qu'il ne se forme 
pas de vapeurs dans l’intérieur de la masse, mais seulement 
a la surface, car il ne bout qu'à 141°. 

Ilest de plus évident que, lorsque la vapeur d’éther mise 
en liberté traverse l'acide sulfurique étendu, chauffé jus- 
qu'à 140°, il doit s'évaporer dans cette vapeur d’éther une 
certaine quantité d'eau, cetteeau ne s’évapore donc qu'après 
que la vapeur d’éther s'y trouve déjà ; toutes deux ne peu- 
vent plus se réunir en alcool, et il ne s’agit plus dès lors que 
de la question de savoir combien il s’'évaporera d’eau ? Les 
lois connues de la formation des yapeurs résolvent cette 
question. 

Lorsqu'on chauffe un liquide infiniment près de son 
point d'eébullition, mais sans atteindre tout à fait, et que 
l'on y fait passer un gaz à la même température, il se forme 
alors dans l’intérieur du liquide une quantité de vapeurs, 
dont le volume est égal, à une différence extrêmement faible 
près, au volume du gaz qui traverse le liquide. Leurs quan- 
tités en poids doivent être dans les rapports de leurs pe- 
santeurs spécifiques. - 

Si donc de la vapeur d'éther à 140° traverse de l'acide 
sulfurique étendu, dont le point d'ébullition est un peu 
plus élevé que 140°, les quantités en poids de l’éther et de 
l'eau doivent être entre elles comme les nombres 2,580 : 
0,6201, c’est-à-dire comme la pesanteur spécifique des va- 
peurs d'éther et d'eau : ces nombres sont dans le mème rap- 
port que 80,64 d'éther et 19,36 d'eau, et c’est la proportion 
dans laquelle l'éther et l'eau se combinent pour former de 
l'alcool. 

Si l'on ajoute plus d'eau au mélange d'éther, et qu’on 
étende ainsi l'acide sulfurique, le point d’ébullition redes- 
cend à celui de la décomposition du sulfate d’éther, les 
vapeurs d'écher et d'eau se produisent en même temps, et 
c'est la condition daus laquelle elles se réunissent pour don- 
ner «le l'alcool: on n’ubtient pas alors d’éther. 

Si l'on ajoute plus d'acide sulfurique au mélange, le point 
d'ébullition de l'acide sulfurique étendu s'élève, on obtient 
plus d’éther et moins d'eau. Les autres phénomènes n’ont 
pas besoin de plus amples exjlications, 

—060—— 

BOTANIQUE. 

Ferimation de l'embryon des graminées. 

Nous avons déjà eu l'occasion d'entretenir nos lecteurs 
au sujet des nouvelles idées propagées en Allemagre par 
MM. Schleiden et Wydier, tendant à renverser: de fond en 
comble les théories généralement admises sur la sexualité 
des végétaux. On sait que ces théories ont servi de base à 
la classification de Linné, qui lui-même contribua puis- 
samment à fixer l'opinion sur le rôle joué dans la fécon- 
dation par l'étamine ou l'organe mâle. Les exemples fournis 
par les plantes à fleurs incomplètes et unisexuelles, c’est-à- 
dire possédant seulement des étamines ou des pistils, telles 
que les palmiers, le chanvre, les cucurbitacées, etc., ces 
exemples ont prouvé surabendamment que le pollen est 
essentiel à la fécondation eu au développement des germes. 
Les exceptions fort rares ont pu être expliquées par quelque 
défaut de précaution chez les observateurs ; cependant on 
a pu penser aussi dans certains cas que l'excitation fécon- 
datrice, produite chez un végétal, était susceptible de se 
transmettre à plusieurs générations successives, comme il 
arrive dans le règne animal chez le puceron et chez cer- 
tains mollusques. Mais cette idée n'a point été soumise di- 
rectement à une vérification rigoureuse, et tandis que le 
lus grand nombre des botanistes s'en tenait aux opinions 

de l'école sur le rôle des organes sexuels, deux observateurs 
d'un grand mérite en Allemagne, MM. Schleiden et Wydler, 
sont venus hardiment déplacer et transposer les éléments 
de la question, Suivant eux, en effet, l'embryon est produit 
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Par l'extrémité du boyau pollinique qui s'introduit dans 
l'ovule par le micropyle. Ainsi, le pollen dans cette hypo- 
thèse devient l'organe femelle, au lieu d'être le produit de 
l'organe mâle, comme le voulait Linné. 

Cette opinion, si étrange en apparence, a été accueillie 
avec empressement en Allemagne ; chez nous, au contraire, 
elle n’a rencontré que de la froideur, et les botanistes fran- 
cais les plus illustres ont annoncé l’'ntention de la combattre 
par des faits. C'est pour remplir cet engagement que 
M. de Mirbel a lu à l'Academie,en son nom et au nom de 
M. Spach, un Mémoire très-important dont voici un 
extrait : 

MM. de Mirbel et Spach, dont les premières recherches, 
qui remontent à 1835, ont été depuis confirmées,en partie, 
par les publications des auteurs que nous venons de 

nommer, ont choisi pour point de départ la famille des gra- 

minées : le maïs a été pris pour type et servira de terme de 
comparaison avec les autres espèces: Pour éviter toute con- 
fusion, les diverses phases du développement ont été par- 
tagées en sept séries, dont chacune correspond à une pr- 

riode de la végétation; au début de la première période, 
l'épi femelle du maïs commence, comme tout organe exté- 
rieur, pâr une simple excroissance de tissu cellulaire, invi- 
sible à l'œil nu ; en avançant en âge, il. grossit, s'allonge, se 
faconne en cône,se couvre, à partir de sa base jusqu à son 
sommet, de mamelons qui, chacun séparément, en engen- 
drent d’autres. Chaque groupe de mamelons deviént un 
épillet ; chaque mamelon est le germe d'une fleur. 

Ordinairement, il n’y a qu'un seul mamelon par épillet 
qui se ‘maintienne ; il produit à son pourtour de minces 
bourrelets concentriques, circulaires où demi-circulaires, 
qui se transforment bientôt, suivant leur position, en brac- 
tée, glume, lodicule, ovaire ou tégument ovulaire; dès à 
présent, le sommet du mamelon constitue le nucelle, qui 
plus tard deviendra l'embryon : à cette époque, qui signale 
le début de la seconde période, la forme de l'ovaire est.celle 
d'un godet à large orifice, et sa paroï est une membrane 
mince et transparente : le nucelle est fixé au fond de l'o- 
vaire, et de son pourtour partent la secondine et la pri- 
mine, enveloppes concentriques quile recouvrent en partie: 
celle-ci à sa base seulement, à raison dé sa moindre étendue; 
de là résulte l'inégalité des ouvertures ou bouches qui les 
terminent à leur extrémité libre,ou, en d’autres termes, la 
saillie de l’endostome au-dessus de l’exostome, 

Dans la troisième période, on voit naître du bord de 
l'ovaire, du côté où il regarde l'axe de l'épi, le style, qui 
s'allonge verticalement en lame étroite, La réunion du style 
et de l'ovaire a la figure d'une petite hotte. L'ovule et ses 
enveloppes ont changé de position; de parallèle qu’il était 
à celui de l'épi, son axe s’est incliné à environ 45°. La qua- 
trième période est caractérisée par la rondeur que prend 
l'ovaire, le rétrécissement de son orifice et son allongement 
en forme de canal, Le style accru offre une bifurcation 
distincte; l'axe del’ovule s'incline de plus en plus vers celui 
de l'épi, et ses enveloppes prennent un accroissement re- 
marquable, mais seulement du côté de ce même axe de l'épi; 
enfin, au sommet du nucelle se voit une petite cavité ovoide 
qui renferme une mucosité transparente que M. Schleiden 
a observée le premier.La suite prouvera que cette matière 
n'est que du cambium à l'état amorphe. 

Au début de la cinquième période, on observe dans le 
style, qui a pris un allongement toujours croissant, deux 
faisceaux de trachées déjà reconnus par M. Adolphe Bron- 
gniart; ces faisceaux partent chacun de l'un des côtés de 
l'ovaire, et se rendent, en suivant une direction parallèle, 
aux dents ouétigmates qui terminent le style, L'inclinaison 
de l’ovulé éstalors de 125 à 135 degrés environ, L'apparence 
d’un mucilage dans la cavité qui surmonte le nucelle s'est 
évanouie, et a laissé une utricule ovoide et diaphane qui 
tapisse toute la cavité. MM. de Mirbel et Spach la nomment 
utricule primordiale; c'est la : vésicule embryonnaire de 
M. Ad. Brongniart que Schleiden, de son côté, a désignée 
sous le nom d'extrémité antérieure du boyau pollinique. EMe- 
est surmontée d’un prolongement grêle, sur lequel sont at- 
iachées de petites utricules turbinées, disposées en grappe 

:F à la couronne de Louis XI, des blancs au soleil, des gros 

d'argent du même prince, des blancs à la couronne de 

serrée, et se Lermine inférieurement par le suspenseur, appa- 
reil filiforme et tubulé qui aboutit à l'endostome, À la 
sixième période appartiennent les changements remar- 
quables que présente l'utricule primordiale peu de temps 
après sa naissance, En effet,on ne tarde pas à apercevoir 
sous sa membrane fine et transparente un cambium que les 
savants auteurs du présent mémoire qualifient de g/obu/o- 
cellulaire, attendu qu'il se compose de globules dans chacun 
desquels: il:y a une petite cavité centrale. Au prémier 
abord, lé:cambium échappe à la vue : la cavité seule est vi- 
sible; limitée en dehors par un cercle noir, et offrant au 
centre un point lumineux, elle imite, à s'y méprendre, des 
tone opaques, C'est cetté apparence qui a fait croire à 
“existence de grarule; qui seraient la quote-part de l'organe 
femelle dans la formation du nouvel être; mais ce sont là 
de ces illusions d'optique dont la cause et les correctifs ont 
été très-bien expliqués par M. Dujardin, dans son. beau tra 
vail sur les animaux infusoires, RE à 

Bientôt le cambium globulo-cellulaire se transforme en 
une masse de tissu membraneux continu, qui se moule dans. 
le creux de l’utricule primordiale et de son suspenseur, le- 
quel s'élargit et s’allonge insensiblement en prenant la forme 
d'une petite massue. Personne ne mettra en doute que le. 
corps formé par la réunion de l'utricule primordiale et du: 
tissu cellulaire né dans sa cavité ne soit l'embryon. Les 
transformations successives qu'il va subir constituent Ja 
septième et dernière période de son développement; sa 
portion. la plus épaisse ne tarde pas à s'élargir et à s'allonger 
en fer de lance à pointe mousse ; c'est la lame de la feuille 
séminale (hypoblaste de CI. Richard), dont la face inférieure 
regarde l'intérieur de l’ovule, et la supérieure l'axe de l'épi. 
A sa base est laradicule, terminée par un boyau vide, flasque, 
lacéré, dernier vestige du suspenseur, qui ne tardera pas à 
disparaître. Sur la face supérieure de la lame, immédiatement 
au-dessus du point où celle-ci s’unit à la radicule, se. forme : 
un renflement, Il s'élargit,se creuse en capuchon, et l'on *| 
voit alors dans sa cavité les premiers rudiments de. 
feuilles caulinaires. Les bords du capuchon se rapprochent 
jeu à peu, se joignent, et forment une sorte de poche (coty- - 
Fon de CI. Richard et de H, Cassini) qui, avec la feuille 
séminale déjà mentionnée, forme les premières. feuilles.de la 
plante, modifiées par les circonstances qui ont accompagné 
leur développement. ee fat hot 

Telles sont les particularités de la formation. de l'embryon 
du maïs. MM. de Mirbel et Spach.ont montré par plusieurs 
exemples que, dans les autres graminées, l'embryon se M 
forme d’une manière analogue, sauf quelques. légères modi-,# 
fications. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Chartres, le 127 mars 1859. 

Monsieur, 

On vient de faire, à peu de jours dé distance, deux dé- 
couvertes qui peuvent intéresser les amateurs de numi+ma- 
tique, et je me hâte de vous.en:instruire, persuadé que 
cette nouvelle pourra être utile‘àquelques:uns de vos 
lecteurs. à ss es ü 

En enlevant des terres qui obätrüaient l'entrée d'une 
cour, dans une maison qui a.été l’ancien *collége de la ville 

de Chartres,.rue du Muret, les ouvriers ! ont'trouve dans 

un pot.de ‘grès qu'ils ont brisé trois cent trente pièces de ne 
monnaie qui, à l'exception de deux;en or, que j'attribue à | 

| 

| 

Philippe le Bon, duc de Bourgogne et comte de Flandre, 
“appartiennent à la monarchie francaise. Ces deux premières 
pièces, fort bien conservées, pèsent 1 gros 12 grains cha- 
cune, et ne sant pas figurées dans l'ouvrage de Tobiesar 
Derby. Je viens d’en envoyer l'empréinte à M. Cartier d'Am- 

boise, un des directeurs de la Revue de Numismatique. Les 

“autres sont des règnes de Louis XI et de Charles VII ; elles M 

m'ont offert dix variétés de type. Ainsi on y voit des blancs | 
h 

Charles VILT, des grands-blancs, des Karolus, dont plu- | 
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sieurs avec des hermines, d'autres avec des dauphins, qui 
prouvent que plusieurs de ces pièces ont été fabriquées 
en Bretagne et en Dauphiné. Elles sont dans un parfait 
état de conservation et légèrement couvertes d'oxyde de 
cuivre, pe é “hi 

Voici maintenant l’autre découverte. Le nommé Léger, 
L \ CE] . 

laboureur au Boulay d’Achères, commune de Clévilliers-les- 
Moutiers, canton de Chartres, a trouvé, il y a huit jours, - 
dans un champ peu éloigné d’une voie romaine allant dans 
la Neustrie, 8,000 médailles romaines en petit brouze; ces 
médailles étaient renfermées dans un vaste pot de grès, 
que le soc de sa charrue a déterré, et qu’on a été obligé de 
briser pour en retirer les pièces qui adhéraient toutes entre 
elles, et qui ont même laissé leurs empreintes:contre les pa- 
rois du vase. Ces médailles appartiennent aux empereurs et 
impératrices dont les noms suivent, savoir : 

Gordien Pie, Volusien, Gallien, Salonine sa femme, Pos- 
tume, Victorin, Claude le Gothique, Aurélien, Sévérine sa 
femme, Quinulle, Tacite, Florien, Probus, Carus, Numérien, 
Carinus, Dioclétien, Maximien Hercule. 

Toutes ces médailles sont bien conservées ; plusieurs 
d’entre elles sont saucées, et les Probus et les Auréliens, 
entre autres, offrent des revers assez rares. Partant du 
règne de Gordien en 238, et allant jusqu'à Maximien, qui 
régna de 286 à 310, elles renferment un espace de soixante- 
deux ans environ, et paraissent avoir été enfouies vers les 
dernières années de ce règne. 

Recevez, monsieur, etc. 
De Vicuiers, 

Directeur du Muséum d’üuistoire naturelle de Chartres. 

Considéra{ions sur l'archéologie géographique relatives à la ville de 
Fougères, et au Couesnon, qui sépare la Bretagne de la Normandie. 

C'est par erreur que presque tous les géographes, en se 
copiant les uns les autres, répètent que Fougères, ville 
de 10,000 ânies de population, du département d'Ille-et- 
Vilaine, se trouve sur les bords du Couesnon. Fougères est 
situé sur le Nanson, cours d’eau qu'on décore du nom de 
rivière, et que les titres du xu° siècle mentionnent sous le 
nom de Nanezon. L'étymologie de ce mot paraît dériver du 
celtique nant, sourcé, fontaine, et de zon, profonde. 

La source de cette rivière est en effet dans un bassin 
jadis occupé par un lac, Ce lac a fini par se combler et former 
l'étang de Landemaroy, c'est-à-dire de landes et marais, 
situé dans la commune de Parigné, au nord de Fougères, 
dont il est peu éloigné. 

Nous avons acquis la preuve de l'existence de ce lac, 
dit M. de La Pilaye dans un mémoire inédit lu à la So- 
ciété des antiquaires de France, dans les temps reculés, par 
la présence d’une couche de calcaire d'eau douce sous le 
sol post-diluvien ; c'est une formation géologique qui nous 
le confirme même d'une manière bien plus manifeste que 
toutes les inductions que pourrait nous suggérer la disposi- 
ton des localités. 

Sous le rapport de la botanique, cette localité mérite un 
nouvel intérêt, parce qu’on y trouve le Carex filiformis et le 
Vaccinium oxycoccus, Lin., plantes alpines rares en France, 
el qui ne paraissent pas ailleurs en Bretagne. 

L'archéologue trouvera, un peu au-dessous de cet étang, 
la Butte Maheu (1), Tumnulus avec fossé circulaire à sa 
base, sur lequel on allait autrefois payer des redevances 
seigneuriales pour le fief d'Ernebouc ou Ernebourg. 

la tradition répète ;diverses fables au sujet de la Butte- 
Maheu qui se trouve placée jusqu'au bord du Nanson. Gette 
rivière coule du nord au midi et se Jette dans le Couesnon, 
au sud de Fougères, sur la route de Vitré. À 
Comme on trouve au bord du Couesnon, sur la route de 

. Fougères à Laval, le bourg d'Ené, /neium, qui est fort an- 
cien, quelques-uns ont cru que cette chétive bourgade de- 
vait être l'ancien Fougères ; mais aucun titre ne justifie cette 
opinion, Le mot Iné vient peut-être du celtique enez, île, 
parce qu'en effet le Çouesnon, se divisant ici en deux bran- 

(3° Le mot maheu dérive da celtique mañeu ou madeu-, qui signifie l'eu 
renf-1mant des trésors, 

ë 

ches dans les prairies, formait une ile que la route de La- 
val traversait sur une jetée, De très anciens ponts établis sur 
les bras'de la rivière avaient donné lieu au proverbe: Vieux 
comme les ponts d’Iné. L'église de ce petit bourg serait plus 
ancienne, selon une tradition, que Saint-Léonard de Fou- 
gères, autrefois église royale et dont les chapelains royaux 
ont été qualifiés de chanoines dans les titres de cette 
époque. 

Quoique bien chétif relativement à l'idée de grandeur 
qu'on attache au mot fleüve, le Couesnon a droit à ce titre, 
parce qu'il recoit diverses rivières et conserve son nom jus- 
qu'à la mer. Il n’a d'importance, du reste, que parce qu'il 
constitue la limite de la Bretagne et de l1 Normandie, et 
comme tel il se trouve mentionné par les plus anciens géo- 
graphes : c’est la rivière de France dont le nom nous offre 
peut être le plus de variations, car elles sont au nombre de 
cent quatre-vingt-une. 

Nous trouvons dans Ptolémée, qui publia sa géographie 
vers l'an 130 de l’ère vulgaire, une rivière qui ne peut être 
autre chose que le Couesnon sous le nom de Terus flumen. 
En reproduisant le texte de cet auteur, en 1605, Gérard. 
Mercator nomme cette rivière Titus. Elle est sous celui de 
Cosmun, vers l’année 6 à 700, selon Dom Morice. Elle a été 
appelée Cénon, Crenon, Coetnus, Cæno, Covesnon ; enfin au- 
jourd'hui on écrit Couesnon, et quelquefois Couanon. Selon 
cette dernière orthographe ou pourrait faire dériver ce mot 
de coan, goan, tortueuse, et de on, rivière. 

Selon M. Eloy Johanneau, on pourrait aussi regarder le 
mot couesnon comme formé de coënv, enfler, qui enfle, et 
de avon, se contractant en on, rivière : celle-ci est en effet 
sujette aux débordements, 

Aux variantes du nom de cette rivière, qui procèdent du 
nom du Couesnon, on peut ajouter encore Coët-Non, Cos- 
non, Coëno, Cosnun et mème Lerra, noms qu’indiquent d'an- 
ciens titres, sans aucun autre détail particulier, 
_ Comme cette rivière a changé de lit plusieurs fois dans la 
baie du Mont Saint Michel, ces déviations ont donné lieu 
à ce vieux distique: 

Si Coësnoa a fairt folie, 
Siest le Mont ( Saint-Michel) en Normandie. Ré 

Willemus Britto l'honore aussi d’une citation, comme 
frontière de Normandie: 

Fin'lus à Brio.um quos se; arat unda Crétni. 

{La suite qu numéro prochaïn. ) 

COURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poncæusr. ( À l’Ecole de Droit.) 

68° analyse. 

SIL. Contributions casuelles. 

Cette seconde classe d'impôts indirects se divisait en deux 
branches bien distinctes : l’une plus irrégulière, mais donnant 
à l'Etat un produit eflectif en numéraire ; la seconde n’appor- 
tant aucun revenu dans les coffres du trésor public, mais d'une 
bien autre utilité que la première. 

Celle-ci comprenait les confiscations, si nombreuses sous le 
Bas-Empire, comme on le voit d’après le Code de Justinien ; 
les amendes, dont la législation était aussi si chargée ; les dons 
réputés gratuits, tels que l’aurum,.coronarium qui, dans l’origine, 
volontaire hommage des provinces lors de l’avénement ou d’un 
triomphe de l’empereur, devint ensuite une contribution forcée 
et périodique; les successions vacantes, enfin les droits de mu- 
tation de propriété que l'Etat percevait sur les successions. Ce 
dernier droit, établi par Auguste, était d’un vingtième de l'he- 
rédité. C'est la fameuse wicesima hæreditatum dont il est parlé si 
souvent dans les textes de droit romain. 

La deuxième branche, bien plus importante que la première, 
comprenait les corvées pour le transport des denrées fournies 
par les citoyens, celles que demandait l'entretien des grande 
chemins, celles relatives aux postes de l'Empire, et enfin la 
nécessité de fournir des hommes pour le recrutement de 
l'armée, 
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Voyons les éléments de chacune de ces contributions na- 
tionales. 

L'obligation du transport des denrées découle naturellement 
de celle des prestations en nature ou de l’arnona. Chaque pro- 
priétaire devait faire porter la part des denrées qu'il fournissait 
au grenier public le plus voisin de son habitation. Les greniers 
destinés à recevoir ces denrées étaient établis dans différentes 
villes de chaque province. Une partie de l’annone était vendue 
par le fisc aux particuliers, l'autre servait à la nourriture des 
soldats et des ouvriers que l'Etat employait. 

Les corvées pour l'entretien des routes existent de nos jours, 
On essaya de supprimer cet impôt après la révolution de 80, 
quand on voulut se délivrer de toute obligation, de toute charge; 
xnais on sentit bientôt la nécessité de le rétablir,car en sou- 
mettant les propriétés à une ‘très-faible charge, il procure un 
grand bien général et contribue puissamment à la prospérité 
d'un Etat. Chaque propriétaire y satisfaisait sous l'empire ro- 
main, comme aujourd’hui, soit en donnant une somme d’argent, 
soit en travaillant personnellement, soit en envoyant des ou- 
vriers à sa place. Les empereurs eux-mêmes s'étaient soumis à 
cette obligation et contribuaient à l'entretien des routes dans 
toute l’étendue des terres dépendant de leurs différents châ- 
teaux (1). 

L'importance et l'intérêt que présente la contribution rela- 
tive aü service des postes nous oblige à faire ici une courte 
digression pour en mieux comprendre lorigine et l'étendue. 

On se fait généralement une fausse idée de l’état des postes 
de l'empire romain, et cependant nous avons tous les docu- 
ments nécessaires pour en acquérir la connaissance la plus 
exacteet la plus minutieuse ; bien plus, ces matériaux, que ren- 
ferme le Code Théodosien, ont été mis en œuvre par une main 
habile et savante, par Bergier dans son ouvrage sur les Grands 
chemins de l’Empire. Mais on n'aime pas encore assez de nos 
jours à remonter aux textes primitifs, ou aux ouvrages plus spé- 
c'aux qui les ont recueillis, pour faire une étude quelconque; 
c’est pourtant la voie la plus sûre et en même temps la plus 
œurte de bien connaître toute question historique dans son en- 
semble et dans ses détails. 

Les textes montreraient qu’il n’y avait point dans le gouver- 
nementromain d'administration mieux organisée et mieux servie 
que celle des postes impériales, et l’on seraitétonné d'apprendre 
que la célérité de ces moyens de correspondance, ou du moins 
du temps de l’Empire, ne le cédait en rien à celle,de nos postes 
modernes. 

Des voies militaires parfaitement daïllées et entretenus avec 
le plus grand soin sillonnaient l’Empire, et des relais ou postes, 
situés de distance en distance, comme de nos jours, sur les 
grandes lignes de communication, servaient à faire parvenir les 
édits de l’empereur dans les provinces les plus reculées de ses 
Etats, et à lui transmettre les rapports des présidents, les sup- 
pliques des cités, « aussi promptement que si quelques oiseaux 
en eussent été les messagers, » dit Bergier, traduisant ces pa- 
roles d’Ælius Aristide, écrivain du n° siècle de notre ère : velo- 
cissime, tarquam ab avibus, deferuntur. 

Mais voici un fait précis qui fera connaître plus exactement 
la rapidité extrême avec laquelle on pouvait voyager sur les 
belles voies impériales. Pline rapporte que Tibère, envoyé par 
Auguste en Germanie sur la nouvelle qu’il reçut de la maladie 
de Germanicus, partant de Lyon, parcourut en vingt-quatre 
heures avec trois chars une distance de deux cents milles ita= 
liens, qui font environ cent lieues communes de France. Certes, 
c’est là une belle vitesse, et peut-être nos postes ne feraient pas 
mieux aujourd’hui. On conçoit maintenant comment les empe- 
reurs pouvaient dans peu de temps se transporter d’une extré- 
imité de leur empire à l’autre, et les faïts nous feront meux 
comprendre et apprécier ces paroles de Mammertinus, relatives 
à Dioclétien : « À peine la Syrie le voyait, qu’il était en Panno- 
nie : » Modo Syria viderat, jam Pannonia susceperat, qui passent 
inaperçues comme une expression vague et sans portée. 

Il nous faut dire quelques mots de l’origine des postes, afin 
d’avoir l’explication de certains mots employés par les Romains 
pour désigner les contributions auxquelles les propriétaires 
étaient soumis relativement à leur organisation dans l'Empire. 
Xénophon attribue cette institution à Gyrus, qui, d’après lui, 

s’en servit la première fois en Perse, cinq cents ans ayant la 
naissance de Jésus-Christ, à l’occasion d’une expédition qu’il 
dirigeait contre les Scythes. Cyrus, afin de pouvoir être toujours 
en communication, inalgré son éloignement, ayec les gouver- 
neurs de ses provinces, et plus particulièrement avec le conseil 

(1) Gode Théodosien, de s°ne ecnsu vel comeatu, loi 6. 
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qu'il avait chargé de l'administration de ses Etats pendant son 
absence, fit établir sur les routes, à des intervalles à peu près 
égaux, des stations d’où partaient des serviteurs à cheval et qui 
portaient verbalement les nouvelles à la station vo si ie. 

Îl paraît qu’on n’employait dans les postes que des esclaves ; 
aussi les Grecs appelaient-ils léur service d'un mot qui signifie 
courses serviles et forcées ; et Bergier croit que c’est du mot per- 
san angara, servitude ou service exécuté de force, que les Grecs 
ont formé leur mot angareuein, forcer, d’où les Latins ont fait 
celui d'angartare, qui a la mêine signification et qui est spécia- 
lement consacré, dans la législation romaine, à désigner l'obli- 
gation de fournir des chevaux et des chars pour les postes. 
Ulpien se sert de ce mot dans un passage assez curieux, inséré 
au titre des priviléges des vétérans, où il nous apprend que ces 
militaires, quoique jouissant de beaucoup de faveurs, étaient 
soutnis, comme les autres citoyens, à l’obligation de participer 
à la réparation des chemins et au service des postes publiques, 

Bergien explique la formation du verbe angariare, du rot 
persan angara, en disant, dans son naïf langage, que les Latins 
se servirent d’abord de ce mot pour exprimer la violence «faite 
» aux chevaux à grands coups d’esperons pour les forcer à cou- 
» rir, malgré qu'ils en eussent. » Mais peut-être ne faut-il voir 
la raison de cette dénomination que dans l'obligation qui peut 
exister aussi en Perse, pour tout citoyen, de contribuer au ser- 
vice des postes. Quoi qu’il en soit, d'angariare vint certainement 
le mot angariæ, et son auginentatif parangariæ, qui designent 
toujours dans les lois romaines une prestation forcée de che- 
vaux, de chars ou de barques destinés aux postes. 

On ignore quand et par qui cette institution fut établie chez 
les Romains. Il est probable qu’elle existait au moins en germe 
dès le temps de la république ; maïsil est certain que ce furent 
les premiers empereurs qui, dans un but politique et pour fa- 
ciliter leurs moyens de gouvernement, ét faire arriver plus 
promptement à Rome les impôts provenant des provinces, lui 
donnèrent le grand développemeut.qu’on lui voit aux beaux 
siècles de l’Empire, et qu’elle conserva «même longtemps après. 

11 y avait sans doute sous la république des établissements, 
des stations échelonnées sur les voies militaires, mais il n’exis- 
tait point alors de service des postes général répulier, continu, 
comme il v en eut sous l'Empire. Le texte de Cicéron, cité par 
des auteurs qui pensent le contraire, ne dit point du tout ce 
qu'ils veulent lui faire signifier. Cicéron écrit à Cælius (1) : « Je 
vous adresse mes messagers avec mes lettres. » Il n'est certai- 
neinent pas question ici de courriers publics, mais tout sim 
plement de messagers particuliers, d’erpres, comme nous di- 
rions aujourd’hui. {1 faut donc reconnaître, avec Bergier, que 
s'il existait déjà sous la république quelques formes, quelques 
éssais de service de communications permanentes, ce fut seu 
lement sous les empereurs que cette institution reçut une or- 
ganisation étendue et régulière. Auguste, ce grand homme, cet 
esprit supérieur, comprit bien de quel secoufs pouvait être au 
chef d’une monërchie un système régulier de commuñication 
avec les provinces,aussi Le voit-on dès son avénement s'occuper 
activement de restaurer et de développer les grands chemins 
du nouvel Empire, et établir par leur moyen une vaste organi- 
sation de postes publiques, afiu, ajoute Suétone, qui nous fournit 
tous ces renseignements, afin qu’en peu d'heures il püt savoir 
ce qui se faisait en chaque province de son Empire. Ges paroles 
sont rémarquables, elles montrent bien quelle fut surtout lx 
pensée d’Auguste en portant son attention sur les postes pu— 
bliques. Se 

Mais hâtons-nous de dire que, malgré la belle organisation 
qu’elies reçurent sous les empereurs, malgré le nom qu'elles 
portaient, ces postes publiques ne servaient nullement aux 
citoyens. L'empereur et certains officiers publics, pour affaires 

qui concernaient l’Empire ou affaires publiques, avaient seuls 
la faculté d’en user. Eucore les dignitaires impériaux devaieñt- 
ils se munir avant leur départ de lettres, véritables passe-ports, 

appelés jusqu’à Constantin diplomata, et ensuite evectiones, S'ils 
ne voulaient s'exposer à sé voir refuser aux stations impériales | 

les chevaux dont ils avaient besoin. La défense était sévère et 

expresse; et Pline, quoique ministre et favori de l’empereur, ne 

manqua point de s’excuser de ce qu'il avait fait donner des che-- 

vaux de poste à sa femme pour une affaire très-pressée (2). 

Néanmoins, dans certaines circonstances, par une faveur toute 

spéciale du prince, la permission de faire usage des postes pu- 
bliques était accordée à un citoyen pour ses affaires particulières, 

mais ce n’étaient là que des cas extrêmement rares. 

(x) Ad te statores meos et lictores cum Ltteris msi. Cic. ad Fam licrer, 
lib. 6. 

(2) Plin., Ep'st., lib. x, p.t21, 132. 
i 
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NOUVELLES. 

Dans le courant du mois d'avril, nos abonnés verront 
commencer dans /’Æcho les améliorations que nous permet 
d'y introduire le concours d’un grand nombre de corres- 
pondants de-toutes les grandes villes de l'Europe et de 
plusieurs savants et littérateurs distingués. 

Chaque numéro du journal contiendra, sous le titre ce 
feuilleton, ou une analyse raisonnée et impartiale de 
tout ce qui paraîtra de plus remarquable dans la biblio- 
graphie, la littérature et les arts, ou des variétés, telles que 
voyages, histoires inédites, anecdotes biographiques, etc. 

M. Dujardin, appelé à la chaire de géologie et de minéra- 
logie de Toulouse, sera remplacé par deux rédacteurs en 
chef : 

. 1° Pour les sciences naturelles, physiques, mathématiques 
et médicales, par M. le docteur Guérard, professeur agrégé 

Là la Faculté de médecine, membre du conseil de salu- 
| brité, etc. ; 

2° Pour les sciences historiques, géographiques, la bi- 
bliographie, la littérature ét les beaux-arts, par M. le vi- 

ucomte À. de Lavalette, membre de plusieurs sociétés sa- 
| vantes ou littéraires. 

Éa ménagerie du Jardin des Plantes vient de perdre le 
grand éléphant mâle Asia qu'on y admirait depuis long- 
temps. Cet animal a succombé à une maladie d’intestins, 
qui avait produit en peu de jours une désorganisation 
presque complète. Le cerveau et la moelle épinière étaient 
devenus si liquides, qu'on n’a pu les recueillir. Les autres 
organes essentiels étaient également altérés. Le poids de 
cet éléphant dépassait 3,000 kilogrammes; il sera empaillé 
pour être placé dans la grande galerie du muséum. 
» On à égalément à regretter la mort d’un joli singe, le 

_cynopithèque, qui aturait la foule par son adresse et son agi- 
lité surprenante. \ 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du 25 mars 1839, 

M. Becquerel lit un Mémoire sur la nature de l’électri- 
cité de contact et de l'électricité chimique. 

M. Mirbel lit en son nom et au nom de M. Spach la se- 
conde partie de leur travail sur l'embryogénie des végé- 
laux en contradiction avec les ouvelles idées de MM. Schlei: 
den et Wydler. ns a 

M. Coriolis litun rapport sur le ventilateur de M. Combes. 
+ Arago présente à l’Académie, de la part du général 

Edhem-Bey, ministre de l'instruction publique et des tra- 
vaux publics en Egypte, la Statique de Bossut, traduite en 
turc par Ahmed-Effendy, corrigée et publiée au Kaire par 
le général Edhem. Le même a traduit la Géométrie de Le- 
gendre et y a joint la théorie des parallèles d'après M. La- 
«CrOIX, ainsi que l'exposé du Système métrique français. Ces 
deux Ouvrages sont maintenant traduits en arabe par les 
soins du général Edhem et destinés à être envoyés à Alger 

*pour l'usage des écoles fra -algériennes. Il arrive d’An- 
Asie, où il a étudié tous établissements d'industrie 
as ant treize mois par suite de la mission qu'il avait recue 

soi gouvernement, ë 
M: Roux donne quelques détails sur l'application qu'il a 

faite avec succès de la mach'ne électrique de Neef de Franc- 
fort au traitement de la paralysie des membres inférieurs. 

M. Azais lit un grand Mémoire sur la cause des phéno- 
mênes de l'ordre physique. 

M. Cooper envoie une note sur l’occultation qu’il a ob- 
servée ces jours-ci des pleïades par la lune. 

= M. Capitaine a écrit pour proposer un moyen d'obtenir 
une image exacte de la lune en employant le Daguerro-type. 

M. Von Freeden écrit de Norden (Hanovre) pour propo- 
serussi de prendre de la même manière l’image de la lune. 

M. David Richard annonce que l'Académie des sciences 
d: Bordeaux, d ont il est secrétaire, publiera désormais tous 
les trois mois un recueil des Mémoires de ses membres. Il 

-adrèsse en même temps le premier cahier de ses actes qui 
vient de paraître : nous en donnons plus loin un extrait. 

MM. Beauvais et Lottin présentent des observations de 
météorologie faites en Islande. 

M. Becquerel présente, de la partde l’auteur, un Mémoire 
imprimé sur la température des plantes, ; 

M. Giroux de Buzareingue envoie un Mémoire sur la D 
ture des êtres. = = 

M. Couerbe présente, un deuxième Mémoire sur lafeh= 
mie du sulfure de carhone. 

M. Alcide d'Orbigny écrit pour repousser une réc 
ticn adressée d'Amérique par M. Bawring au sujet de 
vaux géographiques dont il est l'auteur, et en particulier 
la carte du lac de TFiticaca. 

M. Ph, Aubé adresse à M. Arago la première épreuve des 
notes qui doivent accompagner la deuxième publication du 
Brachmane dont l'objet est d'exposer les conditions d'har- 
monie dans le mécanisme de l'homme et de tous les êtres 
sensibles, d'expliquer son activité par l’activité générale de 
la nature. 
MM. Ch. Grista et Meinardi présentent à | Académie une: 

machine à quantième chronologique perpétuel qui indique 

l'heure, le Jour de la semaine, le quantième du mois et les 
phases de la lune, 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Emp'oi de l’air chauffé dans les hauts foirneaux. 

Dans ftoutes les usines où l'air chaud a été employé, il 
en est résulté une amélioration dans les produits et une 
économie de combustible et de castine, ainsi que dans la 
dépense de main-d'œuvre et de frais généraux. 

Il faut une force plus grande pour projeter dans un four- 
neau lafmème quantité d'air lorsqu'il est chauffé, à cause 
de la dilatation qu’il éprouve par l'élévation de température, 
du plus grand parcours que l'air a à suivre pour se rendre 
au gueulard et ensuite aux tuyères, et enfin en raison du 
diamètre des tuyaux de l'appareil et de ceux de conduite. 

Ce fait a nécessité à Bortron, à Wasseralfigen et dans 
plusieurs autres usines, une dépense plus forte pour le 
moteur, ou la construction de machines soufflantes plus 
puissantes, 

La disposition de l'appareil destiné à chauffer l'air peut 
dispenser de recourir à cet excédant de puissance qui, 
pour les petits cours d'eau, aurait une fàcheuse consé- 
quence. 

De tous les appareils, ceux formes par la réunion de 
D 
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tuyaux d'un grand diamètre qui recoivent l'air et d'un 
grand nombre de petits tuyaux, dont la somme de section 
est plus grande que celle des gros tuyaux, dans lesquels 
l'air se divise et se dilate, sont les seuls qui neutralisent 
l'effet de la dilatation et du frottement, 

Les appareils à courant continu ont l'inconvénient de 
donner une température qui n'est pas uniforme dans toutés 
les parties de l'appareil; si on donne un grand diamètre, il 
se forme une colonne d'air moins chaud au centre des 
tuyaux; si le diamètre est petit (0",20), le frottement est 
considérable et s'augmente en raison du nombre de courbes. 

(Feuille commerciale.) 

——“#ñ“s5> Q J 0 

CHIMIE. 

Sulfure de carbone. 

M. Couerbe a présenté à l'Académie des sciences un Mé- 
moire dont voici les principaux résultats : 

Le xanthate de potasse et le xanthate de plomb se com- 
ortent différemment lorsqu'on les expose à l’action de la 

chaleur ; tandis que le xanthate de plomb donne un résidu 
de sulfure de plomb presque pur, le xanthate de potasse 
donne un mélange de polysulfure de potassium, d'hyposul- 
fite de potasse et de charbon. 

Le xanthate de plomb, composé d’éther, d'oxyde de plomb 
et de sulfure de carbone, peut se dissoudre dans l'alcool et 
cristalliser dans ce véhicule. Il se décompose à 130° centi- 
grades, produisant un résidu noir de sulfure de plomb, des 
liquides et un gaz formé d'hydrogène, de soufre, d'oxygène 
et de carbone, lequel peut ètre absorbé en très-grande pro- 
portion par l’éther, l'alcool et les huiles essentielles. Si 
l'on’agite sa dissolution éthérée avec de l'alcool de potasse, 
on ne tarde pas à voir le mélange se prendre en masse cris- 
talline, qui se composé de xanthate de potasse et d'un sel 
nouveau. 

La décomposition du xanthate de potasse par le feu com- 
mence à 200° centigrades; il se produit alors un résidu so- 
lide, des liquides et des gaz comme avec le xanthate de 
plomb ; mais le résidu, loin d’être un sulfure de potassium 
simple, est formé d’hyposulfite de potasse, de polysulfure 
de potassium et de 7,5 pour % de charbon. Les liquides 
provenant du xanthate de potasse ne ressemblent point à 
ceux du xanthate de plomb ; ils sont formés de très-peu de 
sulfure carbonique, de beaucoup de mercaptan et d'un nou- 
veau liquide incolore ne contenant pas de soufre quand il 
est parfaitement pur. 

Quant au gaz, 1l est composé de traces d'hydrogène sul- 
furé, d'acide carbonique, d'oxyde de carbone et de sel ga- 
zeux comme pour le xanthate de plomb. 

a ———— 

ZOCLOGIE. 

Flœurs des Salamandres. 

M. Rusconi a publié une lettre à M. Duméril, sur le 
mode de fécondation des batraciens urodèles. Cette lettre 
se termine par les réflexions suivantes : 

Toutes les fois que j'ai fixé mes regards sur les sala- 
mandres terrestres pendant qu’elles étaient dans l'eau et 
donnaient le jour à leurs petits, j'ai remarqué qu'elles les 
mettaient au jour à plusieurs reprises, c'est-à-dire qu'après 
en avoir mis bas un certain nombre, elles sortaient de l'eau 
et puis elles y revenaient; j'ai, en outre, constamment ob- 
servé qu'elles rendaient de temps à autre de petits corps 
sphériques de la grosseur d’un petit pois, d'un blanc mat 
ürant au jaune, dont le nombre variait suivant les indivi- 
dus. Ayant examiné de près ces corps sphériques, je ne 
tardai pas à reconnaître que c’étaient des œufs avortés : ces 
œufs n'étaient pas en état de vie; mais quand même ils 
eussent été vivants, n'étant plus dans les oviductes, leur 
développement eût été impossible, C’est donc à tort, dit-il, 
que M, Duméril dit que les deux premiers têtards à peine 
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sortis de leur enveloppe attaquent les autres œufs pour en 
détruire les germes, M. Rusconi prétend que dans aucun 
cas on ne peut faire manger à une salamandre, soit aqua 
tique ou terrestre, une matière animale qui ne soit pas uné 
proie vivante et qu ne donne pas par ses mouvements de 
signes sensibles de vie; ces animaux se laissent mourir de 
faim plutôt que de manger : c'est par erreur que Cuvier dit 
dans son Règne animal que les salamandres terrestres vivent 
d'humus. J'ai vu, dit M. Rusconi, des tortues qui vivaient 
de vers de terre et de feuilles de laitue; j'ai vu des lézards 
vivre d'insectes et°d'une humeur particulière qui suintait 
de certains fruits; mais j'ai constamment observé que les 
batraciens ne vivent que de proie vivante, J'ai élevé des 
salamandres, et j'ai essayé une fois de leur faire manger de 
petits brins de viande que j'avais fixés légèrement à l'extré- 
mité d’un fil d'archal, et que j'agitais dans l’eau, de façon 
qu'ils simulaient assez bien un petit ver : les salamandres 
se lancèrent sur la viande, mais elles la rendirent tout de 
suite après. 

GÉOLOGIE. 

Mouveau cours élémentaire de géologie, par M. Huot, 

Les Suites à Buffon, publiées à la librairie encyclopédi- 

ue de Roret, formeront le recueil le plus important etle plus 

complet d'histoire naturelle. Nous avons déjà eu l'occasion 

de parler de l’histoire des insectes aptères et de plusieurs 

autres parties de cette belle collection; nous pourrions si- 

gnaler encore avec éloges l’histoire naturelle des crustacés, 

par M. Milne-Edwards, dont le troisième volume paraîtra 

rochainement, celle des reptiles faite en commun par 

MM. Duméril et Bibron, et qui est, sans contredit, l'ouvrage 

le plus parfait sur ce sujet. L'histoire naturelle des arthop- 

tères, par M. Audinet Serville, vient de paraître et sera 

l'objet d'une analyse dans un de nos prochains numéros. 

Aujourd'hui nous voulons parler du Traité de géologie pu - 

blié pour cette collection par M. Huot, qu'un voyage ré- 

cent en Crimée a mis à même de rendre son travail encore 

plus complet. Ce traité comprend en deux gros volumes de 

800 pages la matière de trois volumes ordinaires, et peut 

être considéré avec raison comme un répertoire méthodi- 

que de nos connaissances positives en géologie. L'auteur a 

enregistré soigneusement tous. les faits publiés, et il s'est 

abstenu de ces dissertations prématurées qui doivent plutôt 

nuire à la science que servir à des progrès réels : cependant 

quelquefois on désirerait le voir plus dogmatique, on vou- 

drait l'entendre prononcer un Jugement sur des opinions 

plus ou moins contradictoires. L'éclectisme dans la science 

est sans doute le rôle le plus sage; mais à mesure que nous 

avancons, les faits s'accumulent de tellesortequon a besoin 

d'être guidé par la parole du maître. Ceci, toutefois, n'est 

point une critique, car nous pensons que cet ouvrage rem- 

plit parfaitement le but que sest propose l’auteur, d'être 

‘élémentaire, méthodique, complet, et de suffire à celui qui, 

ayant le désir de s'instruire, ne serait pas à portée de suivre 

un cours de géologie. se 

Ilest précédé d’un traité de géographie physique ‘qui, 

par la manière dont il est exécuté, est déjà un travail fort 

utile surtout pour celui qui veut se préparer à l'étude de 

la géologie. Les substances minérales y sont classées et dé- 

crites en peu de mots, mais d'une manière suffisante, La 

disposition de ces dernières, c'est-à-dire tout ce qui tient 

à la stratification, est exposé avec précision el clarté. Les 

principaux corps organisés fossiles sont presentes dans 

l'ordre de leur apparition sur la terre, et se groupent ainsi 

en un nombre d’époques qui cadre assez exactement avec 

l’âge des différents terrains. 

L'auteur décrit ensuite chacun de ceux-ci dans | ordre de 

superposition en commençant par les dépôts qui se formeit 

encore et en terminant par les re anciens. Îl divise tous 

les dépôts qui forment l'écorce du globe en douze terrains 

qui se subdivisent en formations et en étages. En voici l'énu- 

mératiOn : 
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Terrain moderne : 
forment encore. 

Terrain clysmien : tous les dépôts de transport anciens. 
Terrain supercrétacé : divisé en quatre étages. 
Terrain crétacé : divisé en trois étages. 

- Terrain jurassique : comprenant les formations oolithi- 
que et liasique. 

Terrain keuprique : comprenant les marnes irisées, le 
muschelkalk, le grès bigarré et le grès vosgien. 

Terrain psammérithrique : comprenant le zechstein et le 
grès rouge. 

Terrain carbonifère divisé en trois formations : compre- 
nant la houille, l’anthracite et le vieux grès rouge. 

Terrain schisteux : comprenant la formation carado- 
cienne ou le système silurien, la formation snowdonienne, 
ou le système cambrien, et la sous-formation schisteuse, 
c'est-à-dire les gneiss, les micaschistes, enfin les roches ap- 
pelées métamorphiques. 

Dans la description de chacun de ces terrains, M. Huot 
décrit toutes les éruptions de roches ignées qui se présen- 
tent, ce qui ne l'empêche pas d'examiner ensuite séparé- 
ment les trois terrains granitique, pyroïde et volcanique qui 
composent la série plutonique. 

On voit par cet exposé que M. Huot ne se sert point de 
la nomenclature wernérienne assez inexacte de terrains 
primitifs, intermédiaires, secondaires et tertiaires ; bien que 
nous pensions comme lui que cette nomenclature n’est point 
sans défauts, nous ne pouvons approuver entièrement tous 
les nouveaux termes qu'il a introduits. Au surplus, il a eu 
soin, à propos de chaque terrain, dé chaque formation, de 
chaque étage, en un mot de chacune de ses subdivisions, 
de donner la synonymie qui s’y rapporte chez les différents 
auteurs français et étrangers. 

Les tableaux de fossiles sont une des parties les plus 
utiles de cet ouvrage, en ce qu'ils renferment un bien plus 
grand nombre de genres et d'espèces que ceux qui ont été 

comprenant tous les dépôts qui se 

publiés soit par M. de La Bèêche, soit par d’autres géologues, 
et,en ce qu'ils sont non-seulement divisés par terrains, mais 
encore par formations et même par étages. 

En résumé, l'ouvrage de M. Huot, par l'esprit de sa ré- 
daction, est appelé à rendre de grands services à l'étude de 
la géologie, et il sera recherché en même temps par les 
élèves comme un excellent traité, et par les géologues 
comme un répertoire fait avec soin. Nous regrettons seu- 
lement que le prix modique de cette publication n’ait pas 
permisde mettre dans la confection de l’atlas,le luxe que 
uous admirons dans les ouvrages des géologues anglais. 

Dépôts coquilliers, 

M. Rivière nous adresse un travail qu'il a déjà publié 
dans'le Dictionnaire pittoresque d'histoire naturelle sur les 
terrains d'atterrissement. Nous en extrayons les passages 
suivants concernant les buttes coquillières de Saint-Michel- 
en-l’'Herm. 

« Dans des localités peu éloignées de la mer, mais à des 
niveaux plus élevés que celui qui est atteint maintenant par 
les eaux marines, on trouve des dépôts de coquilles iden- 
tiques à celles qui vivent actuellement dans les mers voi- 
sines. Quelquefois ils renferment des ossements humains 
ou des traces de l'industrie humaine,et, dans ce cas, nous 
citerons les buttes coquillières de Saint - Michel - en- 
l'Herm, 

Saint-Michel-en-l'Herm est un bourg situé dansles marais 
desséchés de la Vendée, à 5,000 mètres de l’Aiguillon-sur- 
Mer et à 14,000 mètres de Lucon, chef-lieu de canton qui 
se trouve à la connexion des marais et de la plaine. Saint- 
Michel est mal bâti; les pierres employées à la construction 
appartiennent au calcaire oolithique inférieur, et sont ex- 
traites, presque à fleur de terre, des carrières ouvertes dans 
le village ou les environs. Les maisons sont généralement 
couvertes avec de la paille, et le combustible dont on se sert 
pour tous les usages est un mélange de fiente de vache et 
d'herbe, Quoique réduite à ces moyens, la contrée est riche 
par le rapport des pâturages et des bestiaux. 

C'est au milieu des nrais, entre Jes îles calcaires de Ja 
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Dune et de Saint-Michel, à la métairie des Chaux que se 
trouvent,au nombre de trois, les buttes coquillières. Elles 
sont placées à peu près sur une même ligne qui se dirige 
du nord-ouest au sud-est, à 6,000 mètres de la côte actuelle 
et à une petite demi-lieue nord du village. Elles ont ensemble 
720 mètres de longueur sur 30 de largeur à la base, et de- 
puis 10 jusqu'à 15 mètres de hauteur au-dessus des marais. 
À côté et presque dans la même direction, on voit un banc 
calcaire isolé, élevé de 12 mètres approximativement, et 
formé d’oolithe inférieure, disposée en couches sensiblement 
horizontales, nullement tourmentées et pénétrées seulement 
d'humidité. Ce banc, qui est assez étendu, paraît arrondi 
sur ses versants; ses arêtes ne présentent à l’œil aucune 
déchirure, et par conséquent il ne montre point le facies 
d’une falaise ordinaire ou récente. Sa base se confond avec 
la surface à courbure irrégulière d’oolithe inférieure qui 
passe sous les marais. Le calcaire du banc est compacte, 
grisätre et renferme des rognons de sulfure de fer fibreux 
et radié, des ammonites striées, des encrines rondes ou 
pentagones, des Lélemnites à une gouttière, des térébra- 
tules, etc, 

Les buttes coquillières sont contiguës et séparées du 
banc calcaire par un court espace de marais, ce qui donne 
lieu à une espèce de défilé. Elles paraissent fortement in- 
clinées sur les côtés, arrondies au sommet; elles se ter- 
minent assez brusquement au nord-ouest et sud-est, et des- 
cendent tout au plus jusqu'à 1 mètre au-dessous de la 
superficie moyenne du marais, sur lequel elles reposent. On 
observe facilement cette circonstance au sud en suivant les 
fossés adjacents ; car ils contiennent des bandes de coquilles 
qui figurent le prolongement de la base des buttes et qui 
disparaissent à quelques minutes de leur pied. Alors des 
cailloux roulés ou galets les remplacent, et cette succession 
devient de plus en plus évidente à mesure qu'on approche 
de Saint-Michel. Les galets se trouvent soit dans les fossés, 
soit disséminés sur le sol : on voitaussi des pierres perforées 
par des animaux marins, tels que des pholades, D'ailleurs, 
il n’est pas rare de rencontrer dans ces marais, à une petite 
profondeur, des coquilles mortes, parmi lesquelles des lavi- 
gnons; des coques ou sourdons ({ Cardium. edule), des 
moules, etc., mais peu d’huîtres; et dans les canaux, des co- 
quilles vivantes bonnes à manger, principalement dans les 
canaux qui traversent les bas-fonds du sol, quoique généra- 
lemént horizontal. En un mot, on yreconnaïit tous les indices 
d'un long séjour de la mer, 

Le sol aux approches des bancs d’huiîtres est élevé de 
3 mètres bo centim. au dessus du niveau de la mer; la 
couche sur laquelle gisaient les débris humains est à 1 m. 
30 c. au-dessus du niveau du sol, par conséquent à 4 m, 
80 c.au-dessus de la mer. 

On avait trouvé aussi,il y a plusieurs années, à 20 pas 
des bancs et à 4 ou 5 pieds au-dessous de la superficie du 
marais, la carcasse d’un navire de soixante tonneaux au 
moins. Quant à la forme du bâtiment, à la nation qui l'avait 
construit, de semblables problèmes, comme on le pense, 
n'ont point été résolus. Il est donc fàächeux que cette trou- 
vaille soit restée ignorée des antiquaires : il aurait été pos- 
sible d’assigner l'époque à laquelle remontait ce fragment 
de- l’industrie, et par suite celle pendant laquelle l'Océan 
venait baigner les-pieds des buttes. 

Saint-Michel-en-l’Herm est la seule localité dans l’ouest 
de la France où l’on trouve des buttes coquillières ; mais 
on voit ailleurs des dépôts analogues et situés à un niveau 
peu élevé au-dessus de la mer moyenne. M. Rivière en si- 
gnale un entre Beauvais et l'ile de Bouin. 

Au delà des dunes, entre Les Granges et La Chaume, sur 
la portion des alluvions submergée par l'Océan,se montrent 
des tourbières fluviomarines dont la formation se rapporte 
à celle des marais et des buttes coquillières, et que M. Ri- 
vière décrit avec le plus grand soin. 
Comme l'origine des buttes coquillières est liée à celle 

des marais, il est indispensable de les traiter ensemble. 
Lorsque la retraite des eaux eut laissé la plaine à décou- 
vert (terrains du groupe oolithique), cette partie de notre 
continent s'avancait au moins Jusqu'au pertuis Breton et 
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même au delà de l'île de Re. Un grand laps de temps s'écoula, 
les choses se passant de cette manière et restant dans ces 
circonstances, Ensuite,à une époque qu'il est impossible 
d'assigner, la mer, agissant en sens contraire,envahit de 
nouveau une partie du sol qu'elle avait abandonné, le dé- 
chira et le creusa à une assez grande profondeur. 

Des dépôts de vases s'accumulèrent insensiblement au 
fond du golfe et formèrent sur la côte des atterrissements 
que la mer, par une retraite lei t et continue, mit à décou- 
vert, ou du moins qu'elle ne couvrit plus que par intervalles 
et aux hautes maré:s de syzygies. Les rivières, en étendant 
leurs cours, versèrent leurs eaux sur la plage que lt mer 
était forcée d'abandonner, et élevèrent successivement le 
sol par le dépôt d'alluvions qu'elles charriaïent, 

Ce qui se passe chaque jour sous nos yeux dans le golfe 

de l’Aïguillon et relativement aux bancs d'huîtres des envi- 

rons de Moricq, porte à croire que la retraite des eaux s'est 
opérée par une progression lente et insensible ; d'ailleurs, 

la quantité d'eau chasséé, très-minime relativement à la 

masse de l'Océan, a été répartie facilement d'après les lois 

de l’hydrostatique sans produire un phénomène notable 

sur la mer. En effet, tous ceux qui savent observer s'aper- 

coivent que les vases s'accumulent au fond du golfe et 

principalement sur ses versants, où elles constituent de 

nouveaux atterrissements qui exhaussent la côte et qui la 

prolongent en forçant la mer à reculer. Dès que le nouveau 

sol est assez élevé pour n'être plus couvert qu'aux hautes 

marées des syzygies, si l'on oppose une digue à l'Océan, 

d'autres atterrissements se forment -plus aï.é nent et plis 

promptement. C'est ainsi qu'on a calculé que la mer aban- 

donne, chaque année, une surface de 50 hectares sur tout 

le prolongement du golfe. Ce calcul, qui parait bien hypo- 
thetique, devient cependant très-probable en considérant 
l'étendue des desséchements efiectués depuis soixante-quinze 
ans. Si ce mouvement rétrograde de la mer ne change pas, 
il faudrait quatre siècles pour dessécher tout le golfe de 
l'Aiguillon, dont la superficie est au moins de 10,000 hec- 
tares : la supposition de cet événement n'est point invrai- 
semblable. Dans la même proportion il aurait fallu quatre 
mille ans pour mettre à sec tous les marais qui sont l'ebjet 
de cet article; mais l'on sent par combien d'accidents pa- 
reille opération de la nature à pu être accélérée ou re- 

tardée. , 
Des nivellements nous démontrent qu'une partie du sol 

de nos marais est à peu près de niveau avec les marées 
moyennes, de 4 à 5 mètres au-dessus des basses marées, et 
de 1 mètre 50 centimètres à 2 mètres au-dessous des hautes 
murées des syzygies. Ainsi, pendant plusieurs siècles, la 
mer couvrait les marais cinq à six fois à chaque nouvelle et 
pleine lune. Le lit du Lay, de la Sèvre niortaise et de leurs 
affluents, moins profond qu'il ne l’est mainterant, était en- 
core moins capable de contenir les eaux de ces rivières, 
qui s'épanchaient sur une immense surface, n’offrant elle- 
même qu'un cloaque fangeux, source d'exhalaisons pesti- 
lentielles, et ne se prêtant à aucune espèce de culture. Cer- 
taines parties plus élevées se desséchaient naturellement 
pendant l'été, et la chaleur établissait une vive végétation 
sur cette vase molle et humide. Une telle observation fit 
présumer sans doute qu'en facilitant, par des moyens arti- 
ficiels, l'écoulement des eaux, le desséchement annuel se- 
rait plus complet et durerait plus longtemps. Voilà le motif 
des premières tentatives exécutées pour le desséchement 
de nos marais. Nous manquons de monuments historiques 
pour fixer avec précision l'époque de ces premiers essais ; 
mais il est probable que les deux premiers, relatifs à ce 
genre d'industrie, sont le canal de Moricq et celui de Lu- 
con. Avant le creusement du canal de Luçon, les eaux de 
la Sèvre et du Lay, grossies par celles de leurs affluents, se 
répandaient sur toute la plage marécageuse, aussi loin 
qu'elles pouvaient s'étendre, et devaient souvent se con- 
fondre. Les levées du canal de Lucon leur opposèrent une 
barrière qu'il leur fut désormais impossible-de franchir ; le 
marais se divisa donc en deux parties qui n’eurent plus en- 
semble aucune liaison; la partie orientale comprit le bassin 

de la Sèvre, la partie occidentale celui du Lay. 

D'après ce qui précède, on conçoit comment, au milie 
des eaux de la mer, des coquilles ont pu'vivre, se multi- 
plier, se réunir, principalement en un lieu plus propice à 
leur existence, et y former des amas considérables qui ont 
été ensuite mis à nu par la retraite des eaux, comme le ter- 
rain qui a servi de base aux marais, et dans lequel sont dissé- 
minés des coquilles modernes semblables et intactes, On 
conçoit aussi comment des débr's humains, des plantes ou 
toute autre chose de pareille époque «nt été enveloppés par 
des coquilles, etcomment enfin des fragments de l’industrie 
ont été enfouis dans les marais à une certaine profondeur, 
ainsi qu'on en à trouvé dans divers endroits et tout récem- 
ment encore près d’Aigues-Mortes, département du Gard. 

En résumé, les bancs coquilliers de Saint-Michel-en- 
l’Herm se sont donc formés dans l’eau en même temps que 
les parties inférieures des marais; les causes qui les ont 
produits sont analogues à celles de nos jours et indépen- 
dantes de soulèvements; ces bancs sont contemporains des 
ossements humains, et ils appartiennent par conséquent à 
l'époque historique postérieure aux blocs erratiques. 

Des lors nous voyons, d’après les considérations précé- 
dentes, que les opinions exclusives en géologie sont sou- 
vent erronées; car nous venons de prouver, sans invoquer 
de grandes causes, que les dépôts ont pu et peuvent encore 
aujourd'hui se former au sein de la mer, et se trouver plus 

tard éloignés des côtes, ainsi qu'à des niveaux supérieurs à 
celui de l'Océan. » 

BOTANIQUE. 

Effets da froid sur les organes végétaux. 

M. Ch. Morren, professeur de botanique à l'Université 

de Liége, a fait, pendant l'hiver de 1837-58, des observa- 

tions qui l'ont conduit à des résultats qu'il formule ainsi : 

io Aucun organe chez les plantes ne se déchire par 

l'action du froid, hormis dans quelques cas très-rares 

où les utricules du tissu cellulaire cèdent à l'action de la 

dilatation du liquide ; 
0 Les organes contenus dans les cellules ou les vais- 

seaux comme l’endochrome, le nucléus, la fibre, la fécule, 

les raphides, les cristaux, ne subissent aucun changement ; 

la fécule peut être exceptée dans quelques circonstances 

où elle se change en sucre, sans doute par l'action d'un 

acide formé dans la décomposition des parties organiques ; 

30 Les biforines ne cessent pas, après la gelée, l'éjacula- 

tion de leurs raphides, et ainsi 1l est probable que ce mou- 

vement n'est point dû à une contractilité vitale; 

4°L'action de la gelée porte sur chaque organe indisiduel- 

lement, de facon quil y a autant de glaçons séparés que à or- 

gaves aquilères. Chacun de ces organes subit alors une di- 

latation qui cependant ne va jamais jusqu à le fair: crever ; 

5° Cette dilatation provient en grande partie de la sépara- 

tion de l'air contenu dans l'eau. Ainsi l'eau gelée qui fit bri- 

ser un canon de fer de l'épaisseur d'un doigt dans l'expé- 

rence de Biot, et rompre la sphère de cuivre des} hilosophes 

de Florence par une force de 27,720 livres, ne fait crever 

aucune cellule végétale formée par une membrane d'une 

inconmensurable finesse ; “aan 

6° Le système du physicien Haüy, par lequel, il établi:- | 

sait que l'eau à l'état de glace tuait les plantes parce qu elle 

serrait leur collet et attaquait leurs racines, doit être com- 

plétement rejeté, de même que son hypothèse que, dans la 

congélation, les fibres se contractent et la séve se dilate en 

déchirant les organes ; 

7° Ilest à supposer que puisque la séve, le latex, le li- 

quide des cellules, enfin toutes les menstrues que l'on | 

crouve dans les organes des plantes, ne sont pas formées 

d’eau pure et liquide, les végétaux résistent par cela seul à 

la congélation dans certaines liraites, puisque les expériences | 

de Blagden ont prouvé que les matières qui altèrent la pu- 

reté de l’eau perinettent au liquide d'atteindre un degré de 

froid qui sans cela l'aurait fait congeler ; 
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8° Le dégagement de l'air hors de.l'eau pendant la con- 
gélation est l'action la plus nuisible pour la vie des plantes ; 

il introduit ainsi de l'air dans les organes qui ne sont pas 
destinés à l’élaborer, et cette séparation d'air est le pre- 
mier acheminement vers la décomposition de la séve et des 
matières qu'elle précipite, de sorte que pendant le dégel un 
travail chimique commence par tuer la plante; 

9° La dilatation éprouvée ainsi par le contenu des cel- 
lules et des organes aquifères rejette l'air au dégel, et parce 
que l'air ne se redissout pas par le liquide, une grande quan- 
tité de celui-ci dans les cavités aériennes et dans les vais- 
seaux pneumatophores; de sorte que les appareils destinés 
à contenir des liquides contiennent de l'eau et de l'air, et 
que ceux qui naturellement doivent servir de véhicule à 
l'air, charrient de l'eau. Les rôles physiologiques sont chan- 
gés, et l’organisation ne peut impunément supporter de 
telles mutations; 

10° Ainsi, si la vie ne cessait pas dans les plantes gelées, 
par la décomposition de leurs sucs, par la perte de l'excita- 
bilité, par le trouble chimique de toutes les parties, elle 
devrait s éteindre par la seule perversion des fonctions. 

CALE 

GÉOGRAPHIE. 

La Sainte-Baume. 

La Resue de Marseille, qui fait partie des publications du 
Congrès, association intellectuelle des provinces, contient 
un article fort intéressant sur la Sainte-Baume, par M. F. 
Chailan. Nous y trouvons la description suivante : 

La Sainte-Baume est située dans la commune du Plan 
d'Aups, dépendante du département du Var, au nord d'une 
chaîne de montagnes formée par le Baou de Bretagne, le 
Saint-Pilon et la Pointe des Béguines ou Mont Saint-Cas- 
sien, On y arrive par Gémenos en remontant la vallée de 
Saint-Pons, par Auriol, par Saint-Zacharie, par Nans, par 
Tourvés et par Saint-Maximin. La route de Nans est la seule 
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par laquelle puissent passer les voitures ; la plus pittoresque , 
est, sans contredit, celle de Saint-Zacharie qui passe, tantôt 
à travers des bois de pins, tantôt sur les bords d’un torrent 
d'où s’échappent de délicieuses cascades. 

La route de Gémenos, par Saint-Pons, est une des plus 
longues et des plus pénibles, car on ne parvient guère au 
sommet du Baou de Bretagne, qu'après quatre heures d’ure 
marche pénible à travers des rampes pratiquées dans les 
rochers: .; 

La chainede montagnes, formée par le Baou de Bie agne, 
le Saint-Pilon et la Pointe des Béguines, est assise sur un 
coteau en pente asez roide, La partie située au-dessous du 
Saint-Pilon est occupée par une belle forêt, remiarquubie 
par, la beauté et la variété des arbres autant que par la ri- 
chesse de la-végétation. Cette forêt se trouve au nord du 
Saint-Pilon ; Fhumidité ei la fraîcheur y sont si intenses, 
que les aibres sont couverts de mousses et de lichens..Ces 
plautes parasites, qui, dans les forêts, s'attachent générale- 
went à la partie nord des arbres, offrent ici ce singulier 
spectacle d'un bouleversement total dans les règles ordi- 
pires. Dans la partie basse du bois et presque sur la lisière, 
les mousses et les lichens se présentent dans l’ordre naturel, 
et, dans la partie haute, on en remarque en plus grande 
quantité, sur le côté, au midi. Ce phénomène ne peut s’ex- 
pliquer que par le voisinage de la montagne, qui change les 
conditions atmosphériques en donnant plus de fraicheur 
au côté sud que n'en a le côté nord ; nous avons également 
remarqué que les arbres les plus rapprochés de la montagne, 
ceux Surtout qui sont au-dessous de la dernière rampe, 
sont également entourés de mousses de tous les côtés. 

Les arbres qu'on rencontre le plus fréquemment dans ce 
bois, sont l'if, que les Provencaux appellent communément 
d'aoubrè de la Santo-Baoumo. On le considère comme un 
poison mortel pour les chevaux, les mulets et les Ânes; le 
chène, le hêtre des forêts, l’orme des champs, le tilleul, le 
peuplier noir et le blanc, le micocoulier, le noyer, le frêne 

élevé, l’aulne, l'alizier, les érables champêtre, sycomore et 
de Montpellier. 

Parmi les arbrisseaux on distingue le houx commun, le 
grand fusain, le nerprun purgatif et la bourdaine, le cor- 
nouiller mâle et le sanguin ; le noisetier, le sureau, le cy- 
use à feuilles sessiles, la coronille emerus, l'églantier, les 
genévriers, les daphnés et beaucoup d’autres. Le sol est 
couvert de fraisiers, de violettiers et d’hépatiques; les 
mousses, les lichens et les champignons couvrent les vieux 
troncs ; le bolet ongulé y est très-commun; ce bolet est 
celui qui, dans sa jeunesse, sert à la préparation de l’ama- 
dou. Le gui à fruits blancs v tsar la plupart des arbres qui 
bordent le sentier tortueux de la Grotte aux OEufs. Parmi 
les plantes, beaucoup d'espèces ne se trouvent que diffci- 
lement dans les autres parties du département du Var; dans 
ce nombre sont la bella dona, atropa bella dona (Dec.) très- 
usitée en médecine, violent narcotique; ce type des sola- 
nées disparaîtra bientôt de cette contrée : depuis que les 
herboristes en font un objet de commerce, on la trouve ra- 
rement; la digitale à petite fleur, l'ellébore fétide, vulgo 
pied de-griffon, Cette renonculacée offre aux médecins les 
mêmes ressources, soit dans les feuilles, soit dans les raci- 
nes, que l’ellébore noir; elle purge avec violence, On y 
trouve encore le lis martagon, le muguet anguleux ou sceau - 
de-Salomon, l'asphodèle rameux, le thésion des Alpes, l’her- 
uiaire des Alpes, la primevère officinale, l’euphraise des 
Alpes, la phlomide, herbe-aux-vents, la betoine, la benoîte, 
la scabieuse des Pyrénées, l’euphorbe pourpre, le daphné 
des Alpes, la lauréole, la sanicle et l'impératoire osthru- 
tium, 

Les cruciteres, les orchis, les germandrées, les campanu- 
les, les saxifrages, les cirses, les orpins et les scabieuses ® 
semblent embellir les sites pittoresques de’cette local té. 

Les lépidoptères ne sont ni moins nombreux ni moins 
variés que les plantes. Les entomologistes y trouvent, au 
commencement du printemps, la coliade citron, beau pa- 
pillon aux ailes jaunes canari ; la cléopâtre, différente de la 
précédente par la belle tache orange qu’elle porte sur cha- 
que ailede devant; la grande tortue, le morio : cette vanesse 
égale, par l'éclat et la variété des couleurs, les beaux pa- 
pillons de l’Amérique; elle a une belie taille ; ses ailes, d’un 
noir ferrugineux, sont veloutées; leur bordure jaune pâle 
est accompagnée en dedans d'une magnifique série de lu- 
uules bleues; et le vulcain, papillon remarquable par sa 
grande bande couleur de feu sur un fond noirâtre. 

A la fin d'avril, l'euphéno déplisse ses ailes jaunes: cette 
jolie piéride a été surnommée l'aurore, à cause de la tache 
jaune doré qu'elle a sur les ailes antérieures. En Juin et 
juillet on trouve les zygêies saportæ, filipendulæ, occitani- 
ca,rLodamantus, trifoln, peucedana, fau:ta, sarpedon, trans- 
alpina, stæchadis, etc., qu'on ne trouverait que diffcile- 
nent dans les autres parties du département du Var et dans 
celui des Bouches-du-Rhône, à l'exception de la vallée de 
Saint-Pons, qui possède les mêmes espèces. Toutes ces di- 
verses zygènes volent lourdement, et, pendant le jour, on 
les trouve en abondance sur la lavande, l’aspic et le roma- 
rin, labiées communes sur les bords des chemins montueux 
qui avoisinent le bois de la Sainte-Baume. 

Les argus, nom autrefois collectif à tout le genre et au- 
quel on a substitué celui de polyommate, petits papillons 
aux brillantes ailes bleues, sont également très communs 
dans cette localité; on les trouve aussi en grande quantite 
dans toutes les prairies de la vallée de l'Huveaune qu'ils 
embellissent par la variété de leur riche livrée. De cette 
espèce, on peut citer l'adonis, l'ægon, l’escherii, l'acis, le 
dolus, le damon, le melanops, l'iolas, l'alexis, le pruni, le 
Walbum, l’æsculi, le spini, l’evippus, le batticus, le plæas, 
le corydon, et plusieurs autres. Les zygènes se plaisent dans 
les lieux montueux, arides, où croissent seulement quel- 
ques plantes aromatiques, Les argus habitent la lisière du 
bois. 

Les argynnes, ces beaux papillons richement tachetés de 
points argentes, qui aiment les lieux silencieux, ombragés 
et humides, sont communs et variés dans les clairières de 
la Sainte-Baume ; les espèces observées dans cette localité 
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sont Le paphia, papillon abondant daus les parties touffues 
du bois, mais difficile à prendre l’aglaë, l'adippé, la niobé, 
là lathonia, la lucine, la dia, l'amathuse, l'hécate, l'euphro- 
sine, et beaucoup d'autres qui sont communs à un grand 
nombre de localités. 

Les satyres sont aussi nombreux. Ce genre de diurnes est 
fort commun; peu méritent d'être désignés, si on excepte 
le satyre arcanius; cette jolie espece est très-commune à la 
Sainte-Baume, Les hespéries s'y trouvent aussi fréquem- 
ment; enfin les crépusculaires et les nocturnes y pullulent; 
des chasses fréquentes, faites surtout la nuit, enrichiraient 
la collection d'un amateur et: feraient découvrir beaucoup 
d'espèces encore inconnus. 

( La suite au numéro prochain. ) 

SCIENCES HISTORIQUES 

Saint Paulin, 

Le premier numéro des Actes de l’Académie de Bordeaux 
contient un article de M. Rabanis, dont voici l’analyse, 

Saint Paulin est l'apôtre qui contribua le plus à répandre 
dans l’Aquitaine la bienfaisante influence du christianisme, 
Il eut pour maître et pour ami Antoine, qui fut plus tard 
chargé d'instruire Gratien, héritier de l'Empire. 

Paulin, par sa fortune, par son rang, par ses talents et 
par l'amitié des premiers personnages de ce siècle, obtint 
les plus hauts emplois, A 19 ans il gouvernaitune province; 
à 24 il était consul; à 26, préfet de Rome. Honoré de 
l'amitié de Gratien, il devait exercer une grande influence 
sur l'Europe; mais Gratien périt sous les coups de Maxime, 
et Paulin, dégoûté des choses de ce monde, demanda des 
consolations à la religion : il devint prêtre. Dans sa carrière 
politique, il avait été poëte; dans la religion, il fut théolo- 
gien et ne s'occupa que de bonnes œuvres. 
Considéré comme littérateur, comme poëête, saint Paulin 

se rattache à la brillante école sortie de Burdigala; il occupe 
une place éminente parmi les écrivains du ve siècle, et la sym- 
pathie de la postérité a justifié l'admiration qu'il inspirait à 
ses contemporains. Organisé pour la grâce et pour l'élégance, 
ces deux qualités fondamentales de son caractère et de son 
style ne l’abandonnèrent jamais, même lorsque, renonçant 
à des ornements condamnés par ses pieux scrupules, il af- 
fecta une négligence ou plutôt une nudité d'expressions 
plus en rapport avec la simplicité du christianisme naïssant, 

Mais ce qui frappe surtout en Jui, c’est qu'il n'eut jamais 
de paroles que pour la charité, et que son âme expansive 
passa tout entière dans ses écrits pour aimer et bénir, 

Etranger aux controverses qui déjà troublaient la société 
chrétienne, il n'ambitionna pas, comme saint Augustin, le 
titre de fléau de l’hérésie; 11 ne se mêla point comme saint 
Ambroise aux vicissitudes politiques : pourtant la force et 
J'énergie ne lui manquèrent pas au besoin. Il suffirait pour 
s'en convaincre de jeter les yeux sur le chant qu’il composa 
lorsque les Suèves dévastaient l'ftalie. 

considérations sur l'archéologie géographique relatives à la ville de 
Fougères, et au Couesnon, qui sépare la Bretagne de la Normandie. 

(Suite. ) 

L'inexactitude des anciennes cartes et le défaut de re- 
cherches locales avaient fait regarder le Nanson, ou rivière 
de Fougères, comme le Couesnon lui-même, et en consé- 
quence Louis Coulon disait, dans son Traité des rivières 
de France, que ce petit fleuve avait sa source au-dessus de 
la ville. Mais le Nanson en est distant d'une demi-lieue au 
moins. Le Nanson se forme de la réunion des divers cours 
d’eau qui descendent, à l'est et au sud-est de la ville, de 
cette chaine de hauteurs qu’on a prises pour limite du 
Maine et de la Bretagne. Là, le Couesnon a sa source dans 
la fontaine de Couesnette, dont le ruisseau forme l'étang 
de Vesins; la chaussée de celui-ci constitue la limite des 

deux provinces, en même temps que celle des départements 
de la Mayenne et de l’Ille-et-Vilaine (1). 

Parmi les affluents du Couesnon nous citerons : 1° le 
ruisseau de Lintré, presque aussi fort que celui-ci à leur 
jonction au-dessous du château du Bois-le-Houx; 920 le 
Choiseul, gros ruisseau qui traverse la route de Paris au 
ont de Kleurigné, et se jette à Vaux, près de Beaucé, dans 
e Couesnon; 3° le Nanson, Vansio, dont il a été parlé; : 
4° la petite rivière de Minette, qui a son origine auprès 
du prieuré de Saint-Sauveur des Landes, fondé vers le 
x siècle; enfin l'Oisance, 4/santia, rivière qui se forme 
des eaux de la commune de Saint-Brice et de celle de Mon- 
tour : elle se jette dans le Couesnon, au-dessous de la petite 
ville d'Antrain (/nteramnes ), qu'on ne trouve dans une 
charte de Raoul de Fougères en faveur de l'abbaye de Rillé, 
datée de l'an 1163, que sous le nom d’Antrenesium et An- 
trenium, 

Tous ces cours d’eau appartiennent à la rive droite du 
Couesnon, qui ne recoit sur l'opposé que le Chandon, 

0 

nommé par erreur Chanden sur la carte de Cassini. 
L'antique bourg de Vandel, J’endelesium (2), voisin de ce 

lieu, constituait jadis une section ou district très-considé- 
rable de Fougères, ager Fulgeriensts ; il comprenait sous le 
nom de Vendelais, pagus Vendellensis, où Vendeliacense 
territorium, une étendue de dix-sept paroïsses. Le cimetière 
était rempli de tombeaux monolithes faits avec ce calcaire 
tertiaire coquillier, en usage pour les inhumations des fi- 
dèles dans les premiers siècles du christianisme, Tout ce 
territoire fut donné au monastère de Saint-Martin de Tours, 
par Conan II, duc de Bretagne, 

Le bassin du Couesnon est circonscrit d’une manière bien 
caractérisée, aux environs de Fougères, par la chaine des 
hauteurs granitiques qui, au nord, le séparent de la Nor- 
mandie ; au levant, par l'extension de cette même chaîne, 
laquelle, en le séparant du département de la Mayenne, de- 
vient en même temps la limite du vaste bassin de la Loire. 

L'état des lieux, à l’origine du Couesnon, nous démontre 
que celui-ci formait un lac, borné à l’occident par la chaîne 
montueuse qui sépare le Maine d'avec la Bretagne; et les 
eaux s'étant ensuite ouvert un passage en coupant la colline 
qui porte les bois de l'Oisonnière, ont creusé enfin cette 
gorge étroite et profonde par laquelle le Couesnon, en sor- 
tant de l'étang de Vesins, entre en Bretagne. C'est un fait 
assez remarquable que fcette identité d'origine entre le 
Couesnon et le Nanson. É 

La contrée qui s'étend ensuite du levant au sud-ouest de 
Fougères formait un second lac plus étendu que le précé- 
dent, d’où les eaux n’ont pu s'échapper qu'en s'ouvrant un 
nouvéau passage vers l'Océan, au travers des hauteurs si- 
tuées au nord de Saint-Jean-sur-Couesnon ; l’étroite vallée 
que la rivière a creusée dans cette masse de hauteurs n'est 

qu’un ravin en quelque sorte bordé presque partout de 
roches abruptes, Souvent c’est un site lrelvétique perpendi- 
culaire, bien digne d'être un objet d'études pour le paysa- 
giste, Le géologue, aussi, trouvera dans cette rupture un 
sujet de méditations sur les révolutions qui se sont opérées 
à la surface du globe. LE a 

C’est à Pontorson que se trouve l'embouchure du Coues- 
non, dans la baie du Mont-Saint-Michel. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poncezer. ( A l’Ecole de Droit.) 

49° analyse. - 

Les angaries étaient de trois sortes. : 
1° Les anguries équestres, qui sont proprement des postes, et 

(1) C’est par erreur qu’on écrit l’Ille par deux 4, le nom latin de cette 

rivière étant flavius insulæ. D: Mor., Añc. titres à l'appui de l’histoire de 

Bretagne. 
(2) Ce mot signifie peut-être lieu en pente, selon M. Eloy Johanneau, 

d’après son étymologie celtique : le bourg est en cffét au bord du coteau, 

qui longe la rivière. 

h 
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qui consistaient en Courses de chevaux; 2° les angaries tumul- 
. tuaires, qui étaient certaines corvées qu’on exigcait du peuple 
! et qu’on lui imposait à la hâte dans un cas pressant de nécessité. 

Cela. s’appelait præstare angarias. En outre des chevaux qu’ils 
étaient obligés de fournir dans cette circonstance, il fallait ap- 
porter des vivres, comme du foin et de l’avoine, peur leur nour- 
riture : on appelait ce nouveau tribut perangariarum præstatio ; 
3° les angaries ou servitudes militaires, qui n’étaient que des 
travaux de corps imposés aux soldats lorsque la nécessite le de- 
mandait, comme de creuser la terre, de faire des tranchées, d’é- 
lever des remparts, etc. 

Procope rapporte que les empereurs cherchaient le moyen 
de savoir promptement ce qui se passait dans l’Empire et 
chez les peuples barbares. Pour cela, on plaçait de distance en 
distance des chevaux au nombre de quarante avec autant de pa- 

. lefreniers pour les soigner. Lorsque le messager ou courrier, 
| après avoir fait le trajet d’une poste, arrivait à l’autre, il ne 
, s’arrêtait que pour prendre des chevaux frais qui le transpor- 

taient jusqu’à l’autre avec une vitesse admirable, et ainsi de 
| euite; de sorte qu’en un jour il faisait autant de chemin qu’il au- 
| rait pu en faire en dix jours avec le même’cheval. 
| Les grands chemins de l'Empire ne sont désignés dans l’itiné- 
| raire d’Antonin que par les noms de villes, bourgs, villages, etc. 

Ces noms de lieux sont le plus souvent seuls, c’est-à-dire qu’ils 
ne sont suivis d’aucun qualificatif. D’autres fois, au contraire, 
on leur joint des noms communs qui servent à déterminer ce 
qu’ils sont. Ainsi, Lugdunum se trouve tout seul sans qu’il soit 

| marqué si c’est une civitas où un vicus. 

| Les lieux divers que traversaient les chemins de l'Empire por- 
| taientlesnomsdecolonia, municipium, vicus, civitas, villa, castellum, 

| castra, præsidium, legio, ala, mansio, classis, refugium, flagia, 
portus, positio. Quelques-uns sont très-insignifiants. Nous ne 
nous arrêterons qu’à l’explication des principaux. D 

On désignait à cette époque par le nom de villa une maison 
isolée dans la campagne : souvent ces villa étaient bâties avec 
une magnificence vraiment étonnante. 

Le vicus désignait un assemblage de maisons qui n'étaient ni 
formées, ni fortifiées ; il était aussi appelé pagum : il peut cor- 
respondre avec ce que pous appelons un village. 

Les castra étaient des places que les Romains entouraient eux- 
mêmes de remparts et de fossés pour y être en sûreté contre les 
attaques subites des ennemis. De ces camps, les uns se faisaient 
pour y demeurer une nuit ou deux, les autres pour y faire un 
plus long séjour. Les premiers conservaient la dénomination 
générale de castra, quelquefois ils prenaient aussi celle de man- 
siones ; les autres s’appellaient stativa, du mot stare qui veut dire 
s'arrêter. Si on les construisait pour y demeurer l'été, ils pre- 
naicnt le nom de æstiva ; si c’élait pour l’hiver, celui de hiberna. 
Dans ces camps, tant d’hiver que d’été, les soldats légionnaires 
dressaient des tentes et des pavillons de cuir pour leur logement 
ordinaire. Quelques-uns y bâtissaient de petits édifices, qui s’aug- 
mentant et se multipliant avec le temps, présentaient souvent 
l’aspect d’une ville. Cette nouvelle ville gardait avec son nom 
particulier la dénomination de castra pour marquer sa première 
origine. 

Quelquefois aussi le mot castra se trouve réuni et confondu 
avec le nom propre dans lequel on ne le supposerait pas au pre- 
mier aspect. 

Les places désignées sous le nom de castella (châteaux) étaient 
des lieux beaucoup moindres en étendue que les camps mili- 
taires. Le mot même de castellum n’est que le diminutif de celui 
de castrum. Les châteaux étaient ordinairement mieux bâtis et 
plus fortifiés que les camps militaires; leur accès était généra- 
lement difficile parce qu'on les établissait sur des lieux hauts et . 
escarpés. On y renfermait des corps de cavalerie qui pouvaient 
fondre aïec rapidité sur les ennemis qui se présentaient. La 
disposition des armées dans les provinces était telle,que la cava- 
‘crie couvrait toujours les flancs de l'infanterie à droite et à 
gauche, en présentant la figure de deux ailes. La même dispo- 
Sition fut suivie dans la légion, et de là il arriva que la cavalerie 
de chaque légion se divisa en ailes; les ailes se divisèrent en 
compagnies de trente-deux” hommes. Si cette partie de légion 
que l’on mettait en garnison dans les châteaux était tirée de la 
cavalerie légionnaire et non de l'infanterie, cela était cause que 
plusieurs de ces châteaux, outre le nom propre qu’on leur avait 
donné, retenait encore la dénomination de l’une des ailes de la 
légion dont elle était tirée. 

Le nom de præsidium, à proprement parler, désigne un corps 
de gens de guerre que l’on met dans une place pour la défendre, 
Mais dans les itinéraires romains, il indique communément cer - 

- 

tains lieux hors des camps militaires dans lesquels on tenait des 
soldats en garnison pour défendre le pays contre les excursions 
des ennemis. Arrivons aux noms plus importants de civitas, urbs 
et oppidum. 

. Le mot de civitas, dans sa signification primitive, ne désignait 
pas une ville, mais une nation, un peuple entier, ou bien encore 

une multitude d'hommes rassemblés, réunis, vivant ensemble 

sous les mêmes magistrats et ayant les mêmes coutumes. Dans 
les siècles suivants, le nom de civitas fut donné aux villes, non 
pas à toutesindifféremment, mais à celles dans lesquelles résidait 
la puissance et l'autorité principale, Du temps de Jules César, le 
mot de civitas n’étail pas encore généralement employé pour dé- 
signer une ville. Ge n’a été que dans les siècles postérieurs que 
l'usage s’en est établi. Avant il désignait la ville et tout le terri- 
toire qui en dépendait et qui pouvait comprendre plusieurs vil- 
lages et bourgs. 

Les noms de urbs et oppidum, quoiqu’étant divers dans leur 
origine, ne laissent pas de signiñer une même chose : quelque ; 

personnes cependant y mettent dela différence, désignant par 
urbes les grandes villes entourées de murailles, et par oppida, des 
villes petites ou des bourgs. 

Varron rapporte que les Toscans, lorsqu'ils jetaient les pre - 
miers fondements d’une ville, avaient coutume d’attacher à la 
charrue un taureau et une vache, de leur faire tracer un sillon en 
figure ronde, in orbem, pour marquer l’enceinte de la ville qu’ils 
voulaient bâtir. De cette coutume vint le nom d’urbsæOppidum 
dériverait d’après lui du mot ops, opis, secours, fortification. 

Les villes qui portaient le nom de cités avaient des magistrats 
et des lois particulières, différentes de celles des autres villes ; 
eles se reconnaissent surtout pour cités lorsqu'elles ont uu 
sénat. 

Après ces explications sur les principales localités qui se trou- 
vaient sur les routes impériales et où n’étaient point entretenus, 
à l'exception des cités, des chevaux pour le service des postes, 
parlons de ces lieux particuliers situés sur les routes et spécia- 
lement destinés à fournir des chevaux frais et reposés aux cour- 
riers. Ges lieux étaient, outre les cités, les mutationes et les man - 
siones, que Bergier traduit par postes et gites. Remarquons en 
passant que les mutations et les mansions ont été quelquefois 
comprises sous le nom commun de stations, comme signifiant 
repos, arrêt. 

Les mutations et les mansions avaient cela de commun entre 
elles d’être spécialement distinguées des cités ; elles étaient éta- 
blies hors des villes et des cités, c’est-à-dire dans les métairies et 
les villages, lieux non entourés de murailles ct de facile aceës, où 
l’on pouvait aborder nuit et jour, et immédiatement changer de 
chevaux pour continuer leur voyage. 

Les mu'ations étaient proprement et exclusivement les relais ; 
les mansions avaient, outre cette utilité, plusieurs destinations. 

« Nous avons donné aux mutations le nom de postes, dit 
Bergier, non pas que les mutations des domaines el les postes 
des Français soient la même chose, mais parce que nous ne trou- 
vons en français auçun met qui traduise mieux le latin que celui 
que nous employons; car les Romains appellent mutalions cer- 
tains lieux comme des postes assises, dans lesquels les empereurs 

romains entretenaient plusieurs chevaux ainsi que plusieurs cha- 
riots dont pussent se servir ceux qui remplissaient leurs ordres, 
soit en portant leurs lettres et leurs mandements dans les pro- 
vinces, soit en transmettant avec célérité les nouvelles de chaque 
partie de l’Empire. Les mutations étaient surtout affectées aux 
postes et aux courses publiques; mais l’usage des mansions s’é- 
tendait plus loin. C'était en effet dans ces lieux que se repa- 
saient les courriers et même les légionsdans leurs déplacements. 
Les mansions étaient à cet effet établies à des distances égales, 
et qu’on pouvait parcourir en un jour, afin qu’arrivé le soir à la 
mansion suivante, on pût s’y arrêter et y passer la nuit. Cet usage 
était tellement connu et général, que le nom de mansio fut em- 
ployé bientôt pour signifier une journée. Pline le prend très- 
souvent dans ce sens; et il s’en sert pour indiquer la distance 

d’un lieu à un autre (1). En Gaule et en Italie, plusieurs lieux 
ont encore retenu ce nom de mansio ou maison, ayec une épi- 

thète provenant de quelque circonstance particulière. De là sont 
venus les mots de Aaute-maison, vieille-maison, malle-maison, et 
autres semblables, qu’on trouve encore en France, et plus par- 
ticulièrement, on n’en connaît pas trop le motif, vers Les fron- 
tières de la Belgique. » 
Comme les mansions et les mutations de l'Empire n'étaient 

pas uniquement destinées aux postes, et qu’elles servaient encore 
pour le transport de divers objets nécessaires aux troupes, ou 
destinés à l’empereur, on y tenait non-seulement des chevaux, 

(1) Voir, par exemple, I chap. 14 du livre 12, 
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mais encore des mulets, des bœufs, des ânes, selon la diversité 
des affaires. Ou y tenait aussi des chars et des chariots de plu- 
sieurs sortes, dont on se servait même quelquefois pour courir 
la poste, mais plus ordinairement pour transporter les deniers 
publics, les vivres, les armes et les marchandises. 

On se servait des chevaux de deux manières, ou en les em- 
ployant seuls, et ils avaient alors le nom de equi singulares, et 
en les attelant à des chars ou des chariots lorsqu'on voulait cou- 
rir la poste. Les chevaux seuls étaient destinés à porter les pa- 
quets et les lettres des empereurs, quand on voulait les faire par- 
venir à leur destination avec plus de célérité. 

Les chevaux attelés à des chars allaient avec une vitesse 
étonnante. Pline, dans son Histoire naturelle, en rapporte un 
exemple remarquable. Auguste, ayant appris la maladie de Ger- 
manicus, envoya vers lui Tibère. Celui-ci, à partir de Lyon, fit 
en vingt-quatre heures, à l’aide de trois chariots de relais, 200 
uilles italiques de chemin, qui valent 100 de nos lieues françaises 
communes. Bergier, qui rapporte ce fait, doute que de son temps, 
c’est-à-dire au xvi* siècle, nul postillon en France n’eût voulu 
entreprendre de faire ce trajet dans ce court espace de temps, 
même avec des chevaux singuliers. 

Les charrettes etles chariots que l’on tenait prêts dans les mu- 
tations et les mansions portaientle nom général de vehicula. Il y 
en avait de plusieurs sortes. Les charettes n’allaient que sur deux 
roues, et se nommaient birota ; les chariots en avaient quatre. 
Les chariôts pouvaient porter jusqu’à 1500 livres de poids, tan- 
dis que les charettes n’en pouvaient porter que 200. On attelait 
aux Chariots dix mules en hiver, et huit en été : trois suflisaient 
aux charrettes. Quant aux chars à quatre roues, il s’en trouvait 
encore de plusieurs espèces qui servaient aux postes publiques. 
Parmi ceux-ci, il y en avait un nommé carrus, d’où est venu 

-notre mot de char et celui de charrette. Le carrus ne devait por- 
ter que 600 livres de poids. Mais le char dont on se servait le 
plus habituellement était celui que les Romains appelaient rheda. 
Il y avait encore une ‘autre sorte de chariot, assez souvent em- 
ployé dans les postes, qu’on appelait carpenium : on pense que son 
usage était plus ancien que celui du rheda et des autres chars, 
car les conducteurs de tous ces chariots étaient nommés carpen- 
tarit, très-probablement du nom du plus ancien. 

Mais il importe d’observer que la coutume de courir à pied sur 
les grands chemins ne fut pas entièrement abolie par l’institn- 
tion des chariots et des chevaux de poste; car elle resta toujours 
à certains messagers publics et à d’autres personnes que les ci- 
toyens privés envoyaient pour affaires. Ces coureurs, d’après les 
historiens latins, demandaient toujours, outre leur salaire, une 
certaine récompense ou pourboire, comme nous verrons, sous 
le nom de calcearium. Ce droit de chaussure fut aboli par Vespa- 
sien, qui voulut, dit-on, se débarrasser de leur importunité. Sué- 
tone raconte en effet que quelques soldats de marine, qui faisaient 
le service des courriers à pied du port d’Ostie et de Pouzole à 
Rome, demandant un joùr avec instance à l’empereur quelque 
chose pourleur chaussure, celui-ci, qui aimait à économiser, non- 
seulement les renvoya sans réponse et sans gratification, mais 
encore, pour les mystifier, ordonna qu’à l'avenir ils courraient 
pieds nus. C’est depuis ce temps, d’après Suétone, que les mes- 
sagers publics de l’Empire commencèrent à courir sans chaus- 
sure, Le philosophe Musonius rapporte que de son temps telle 
était la coutume des messagers. Cette coutume est fort louable, 
dit-il, car en sourant sans souliers les pieds sont plus libres et 
plus légers. 
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11-18, qui fait partie de la collection des Manuels-Rorct, 
contient l'explication scientifique d’une foule de faits cu- 
rieux et en apparence surnaturels, Nulle part ailleurs, nous 
n'avons vu mieux exposés les prestiges et le mécanisme de 
la ventriloquie. Les illusions d’o tique y sont traitées avec 
beaucoup de développement, et les mystères des automates 
si célèbres à la fin du dernier siècle y sont complétement 
dévoilés d'après l’auteur original et surtout d'après les ren- 
seignements particuliers arrivés à la connaissance dé l'édi- 
teur et du traducteur. 

Sur l'anatomie et la physiologie des Lernées (en allemand), 
par M. Grube. In-40, 
Physiologie der Gewachse, Traité de physiologie végétale, 

en allemand, par L.-C. Treviranus. Un premier volume de 
cet ouvrage, le plus complet qui existe sur la physiologie des 
végétaux et le plus rempli de renseignements utiles, avait 
été publié en 1835; le deuxième et dernier volume, en deux 
parties publiées séparément, vient de paraître à Bonn il ya 
quelques mois. 

Histoire naturelle des insectes orthopteres, par M. Audinet- 
Serville. 1 vol. in-8° avec un bel atlas, faisant partie de la 
collection des Suites à Buffon. 

Cours élémentaire de geologie, par M. Huot. 2 vol. in 8° 
et atlas, faisant partie de la collection des Suites à Buffon. 
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Il serait oiseux de recommander à nos lecteurs le célébre 
Atlas de géographie ancienne et moderne,par MM. Lapie. Cet 
excellent recueil de cartes, chef-d'œuvre de savoir, de pré- 
cision et de clarté, s’est fait suffisamment connaître par le 
succès de ses premières éditions. Ce succès ne saurait être 
dépassé que par celui de la nouvelleédition que publie en ce 
moment le libraire Lehuby. Cette édition est, en effet, d'une 
supériorité incontestable, soit par les améliorations scien- 
ufiques qui la distinguent, soit par l'exécution desplanches 
qui sont d’un fini précieux. Désormais ce bel et savant ou- 
vrage devra trouver place danstoutesles bibliothèques bien 
composées. ( Voir aux annonces.) 
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NOUVELLES, 

Le Journal de l'Oise, au 27, parle d’un fait curieux 
| qui s'est passé à Beauvais, à l’ancien amphithéâtre romain, 
| près de ka porte de Bresles. Un arbre tout entier s’est en- 
| foncé en ‘terre au point d'y disparaitre et laisser encore au- 
dessus de lui un trou assez profond. 
— La question du défrichement des forêts paraît d'une 

telle importance à l'Académie de Dijon, qu'elle la remet au 
concours pour 1839. Une médaille d'or de 300 fr. sera dé- 
cernée au méïlleur mémoire qui lui parviendra. 

— On croit avoir trouvé un moyen de se procurer des 
fruits des arbres dont la floraison trop précoce est souvent 

| détruite par les gelées tardives, Ce moyen consiste à dé- 
chausser l'arbre dans la saison d'hiver pour procurer du froid 
aux racines, et, par là, retarder la trop prompte ascension 

| ‘de la séve dans les branches, Déjà plusieurs horticulteurs 
| méridionaux en ont fait usage et s’en sont bien trouvés à 

l'égard des amandiers, des abricotiers, des péchers, etc. De 
cette manière, la floraison s’est trouvée retardée de plus de 
quinze jours, et les gelées tardives n'ont pu avoir aucune 
atteinte sur elle. 
— Un concours a été ouvert à Toulon, par le conseil mu- 

nicipa}, pour la publication de la meilleure histoire de cette 
ville. Le délai pour la remise des manuscrits est fixé au 
1° janvier 1841. 4 sale 
— Le gouvernement anglais prépare une expédition pour 

le cercle,àntarctique. Cette éxpédition fera des observa- 
tions astronomiques dans l'hémisphère du sud, Les navires 
chargés de ce service sont /’Ærebe et la Terreur. L'expédi- 
tion sera sous Jes ordres du digne officier, le capitaine Jamés 
Ross, qui commandera l'un des bâuments ; l’autre sera com. 
mandé par M. Crozier. 

te Se 

MÉTÉOROLOGIE. 
Iofluence de !a culture sur l'atmosphère, 

On sait quelle est l'influence des défrichements en géné. 
ral sur la température des contrées qui les ont subis, et l’on 
se rappelle les recherches nembreuses d'après lesquelles 
M. Arago est parvenu à prouver que telle est la cause, pour 
les pes le plus anciennement cultivés, de la diminution des 
chaleurs de l'été et de celle des froids de l'hiver. 

M. P. Laurent a voulu aller plus loin et se rendre compte 
de l'influence directe et périodique qu’exercent sur la tem- 
pére les grands travaux de la terre, exécutés dans toute 
Europe, à très-peu de chose près, aux mêmes époques de 
l'année, 
De cet ensemble effectivement doit résulter une action 

puissante et uniforme, capable d'agir sur les masses d'air 
qui composent l'atmosphère, d'y introduire ou d’en souti- 
rer de l'humidité, d'y introduire ou d'en soutirer du calo- 
rique, 

Îl est bien facile de comprendre, par exemple, qu’à l'épo- 
que des grands labours, au printemps, à l'automne, la terre 
que la charrue expose À l’action de l'air laisse dégager une très-grande quantité de l'humidité qui s’y était accumulée. Le physicien Curwen portait à 950 livres par heure le poids de l’eau qui se dégageait en vapeur d’une acre de terre frai- 
chement abourée (40 ares et 46 centiares ). M. Pouillet, de 

son côté, a estimé qu'un héctare de terre ainsi travaillée et 
imbibée d'une quantité d'eau équivalente à une couche d'un 
pouce seulement d'épaisseur, donnait naissance, sous latem- 
pérature de 10 degrés, à une masse de vapeur vésiculaire 
d'environ 10,000 pieds cubes. 

Dès les premiers beaux jours du printemps, en avril 
rincipalement, alors que les plantes annuelles que cultive 
Ë main de l'homme couvrent la plus grande partie de Ja 
terre d’un riche tapis de verdure, et que cette période de 
leur développement, ainsi que le reconnaissent les physio- 

. logistes, exige l'absorption par; leurs tissus d’ure grande 
quantité d'eau, un phénomène complétement opposé au 
premier se manifeste. Les eaux diminuent et la température 
a d'autant plus de chances à tourner vers la sécheresse, que 
le développement de la végétation est plus rapide et plus 
vigoureux. 

De tous ces faits, que l'auteur dit être le résultat d'obser- 
vations longues et consciencieuses, M. P. Laurent croit 
pouvoir tirer les déductions suivantes : 

1° Le labourage des terres lançant dans l'air une trés, 
grande quantité de vapeur, des pluies et un refroidi 
ment de température doivent suivre l'exécution génér 
ces travaux ; > 

3° La végétation, au printemps, des plantes anndglles 
principalement, réabsorbant une grande quantité de\éät 
des pluies, un ciel sereinet une diminution notable des & 
des ruisseaux doivent encore distinguer cette période 
l’année; ,, .: pi des 

3° Enfin, à l'automne, l'extraction et le desséchement des 
plantes.sur place rendant à l'atmosphère l'eau que celle-ci 
avait primitivement fournie, on ne peut que s'attendre à un 
refroidissement sensible, aux brouillards, aux nuages, aux 
pluies et aux orages. 

pr Q DO En r———— 

CHIMIE. 

Analyse do le terre végétale. 

M. Berthier a publié récemment dans les Ænnales des 
mines plusieurs analyses de terres végétales qui doivent fixer 
l'attention sur ce point important de la chimie agricole, et 
servir de modèle pour d'autres analyses du même genre. 

Là première analyse a pour objetune terre végétale d'Or- 
messon près Nemours (Seine-et-Marne). 

En suivant la route de Nemours à Beaumont, on marche 
dans une plaine sablonneuse qui se trouve à peu près au 
niveau du banc de calcaire d'eau douce inférieur que l’on 
exploite pour pierres de taille à Nemours, au Fay, à Chateau- 
Jandonet à Nonville, Mais à trois quarts de lieue environ, on 
arrive au pied du coteau qui borde la vallée .du Loing, etau 
haut de la montagne on se trouve sur un grand plateau qui 
commence au village d'Ormesson et se continue jusqu'à 
Puiseaux sans interruption. Ce plateau, en général très-fer- 
tile, est cultivé en froment, etc. La terre qui le recouvre 
est argileuse, mais elle a peu de fond, Elle repose sur le cal- 
caire d'eau douce supérieur qui, à Ormesson, et partout près 
de la vallée, n’a que quelques décimètres d'épaisseur, mais 
qui, vers Puiseaux, prend un grand développement et con- 
stitue cà et là des collines assez élevées. 
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La terre en question a été prise dans un champ planté en 
vignes, et qui passe pour être de très-bonne qualité. Cette 
terre est d'un jaune d'ocre pâle. Elle fait pâte avec l'eau, 
mais en se desséchant à l'air, elle se fendille et elle s'écrase 
alors sous une assez faible pression. Par la calcination elle 
s'ägelomère sans prendre la consistance de la brique. Elle 
ne fait qu’une très-faible effervescence avec les acides. Elle 
a donne à l'analyse: sur 1000 parties, 565 de sable quart- 
zeux dont 415 très fin, 210 de silice combinée, 106 d'alu- 
mine, 44 de peroxyde de fer, 5 de carbonate de chaux et 70 
d'eau et d'humus. 

- La qualité d'une terre végétale dépend en partie de sa 
composition, mais plus encore des circonstances de sa situa- 
tion, du climat sous l'influence duquel elle se trouve, etsur- 
tout de l'état physique de ses éléments constitutifs. Un sable 
quartzeux absolument pur peut être propre à la végétation, 
si le grain en est très-fin, si le sous-solest de nature à rete- 
nir l'eau, si le climat est humide, etc. La condition essen- 
tielle d'une bonne terre végétale paraît être d'avoir la faculté 
d'absorber beaucoup d'eau; il est donc très-important, 
quanä on soumet ces terres aux expériences du laboratoire, 
de rechercher la proportion exacte d'eau qu'elles prennent 
pour leur saturation. C'est ce que M. Berthier a fait pour la 
terre d'Ormesson, et voulant en même temps avoir des ter- 
mes de comparaison, il a soumis aux mèmes essais unsable 
purement quartzeux naturel, un sable semblable réduit en 
poudre impalpable sous une meule, le kaolin décanté de 
Limoges tel qu'on l'emploie à la manufacture de porcelaine 
de Sèvres, et la craie de Meudon. Il mit un poids déterminé 
de chacune de ces matières sur un filtre, et les imbiba d'eau, 
puis les pesa successivement après qu'elles furent bien égout- 
tées. Il trouva ainsi que la terre d Ormesson sèche absorbe 
0,36 de son poids d'eau, et que par conséquent la même 
terre saturée d’eau en contient 0,265 ; 

- Que le sable quartzeux pur de Nemours, tel qu'on l'em- 
ploie dans la verrerie de Bagneaux, absorbe 0,227 d'eau, 
d'où il suit que le même sable humecté en contient 0,184 ; 

Que le sable quartzeux d’Aumont broyé sous des meules 
pour servir à la couverte de la porcelaine de Sèvres en ab- 
sorbe 0,30, d'où il suit que le même sable saturé d’eau en 
renferme 0,23 ; 

Que le kaolin de Limoges décanté en absorde 0,46, d'où 
il suit que quand il est saturé il en contient 0,315 ; 

‘ Et enfin que la craie de Meudon, purifiée et amenée à 
l'état de blanc d'Espagne, en absorbe 0,35, d’où il suit qu’à 
l'état de saturation elle en contient 0,26, comme Ja terre 
d'Ormesson. 

Ces résultats montrent, ainsi qu'il était facile de le pré- 
voir, que la proportion d’eau absorbée augmente en géné- 
ral avec la ténuité des particules composantes. 

Trois autres analyses ont été faites sur des terres végé- 
tales des environs de Saint-Germain-de-Laxis, près Melun 
(Seine-et-Marne). 

La contrée de Saint-Germain passe pour être une des 
plus fertiles de la Brie. Elle est propre à toutes les cultures, 
principalement à celle des céréales, des prairies artificielles 
et des betteraves; les arbres à fruit y viennent parfaitement 
bien, surtout les pommiers et les poiriers. Le sol labourable 
a de 4 à 7 décimètres d'épaisseur et repose sur la pierre 
meulière. 

On distingue à Saint-Germain deux sortes de terres: l’une, 
la terre commune qui occupe les parties les plus élevées du 
plateau et dans ‘laquelle on récolte des céréales, et l'autre 
qui se trouve dans les bas-fonds et que l'on appelle terre 
pourrie, parce qu'elle est toujours humide. Celle-ei ‘produit 
des prairies artificielles, des betteraves, du lin, etc. ; comme 
elle a beaucoup de fond, on y plante des peupliers, des sau- 
les, des frênes, etc., qui poussent avec une très-grande rapi- 
dité. 

La terre commune de Saint-Germain est d’un jaune d’ocre 
très-pâle, et tirant un peu sur le brun. Quand on limbibe 
d’eau, elle prend de la consistance en se desséchant, mais on 
l'écrase aisément et elle n’acquiert pas assez de solidité par 
la cuisson pour que l’on puisse en faire des briques, La terre 
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Javage d’un minerai particulier, où il porte le nom de 

de première qualité sèche absorbe 0,47 de son poids d'eau; 
quand elle enestsaturée, ellelen contient par conséquentlo,32. 
La terre de seconde qualité en absorde 0,33, et en contient 
alors par conséquent 0,25. 

Lorsque l'on soumet ces terres directement à la léviga- 
tion, on ne peut en extraire que 0,10 à 0,15 de sable pur. Ce 
sable est grossier, mais il présente rarement des grains plus 
gros que des petits pois; il se compose presque uniquement 
de fragments de quartz hyalin, tout à fait différents des 
grains de quartz de la formation du grès. Lorsqu'on traite 
ces terres préalablement par l'acide muriatique bouillant,on 
eut en extraire une beaucoup plus grande proportion de 

sable en les lévigeant; mais ce sable est très-fin etil en reste 
toujours une proportion considérable mêlée avec l'argile que 
l’eau tient en suspension, L'analyse a donné pour 1000 par- 
ties de la première qualité, 665 de sable quartzeux, dont 525 
très-fin, 140 dé silice combinée, 70 d'alumine, 45 de per- 
oxyde de fer, 26 de carbonate de chaux, 60 d’eau etmatières 
organiques. Pour 1000 parties de la seconde qualité, 773 
de sable quartzeux, dont 673 de très-fin, 100 de silice com- 
binée, 5o d’alumine, 35 de peroxyde de fer, 5 de earbonate 
de chaux et 36 d’eau et de matières organiques. 

La première terre, fondue avec cinq parties de litharge, 
produit 0,34 de plomb, équivalant à 0,010 de charbon, ce 
qui doit représenter environ 0,025 de matières organiques. 
La seconde terre ne renferme qu'une proportion inappré- . 
ciable de ces matières. 

On peut remarquer que la terre de Saint-Germain de 
première qualité diffère très-peu par sa composition de la 
terre d'Ormesson, et que cette dernière se distingue même 
par une plus forte proportion d'argile. Cependant il paraît 
que la terre de Saint-Germain est beaucoup plus fertile que 
celle d'Ormesson ; il est probable que la profondeur du 
sol, qui est beaucoup plus grande dans le premier lieu que 
dans le second, a de l'influence sur cette différence de fer- 
tilité : mais je crois néanmoins qu’elle dépend principa- 
lement de l'état plus ou moins ténu du sable quartzeux 
dont les terres sont mêlées. Le sable de la terre de Saint- 
Germain est évidemment plus fin que le sable de la terre 

d'Ormesson; aussi voit-on que celle-ci absorbe une pro- 
portion d’eau beaucoup moindre que la première. 

La terre dite terre pourrie de Saint-Germain est d'un brun 
assez foncé, et elle doit cette coloration à la présence d'une 

‘assez forte proportion de matières organiques. Elle peut 

absorber la moitié de son poids d’eau au moins, d'où il suit 

u’à l’état de saturation elle en contient plusde 0,33.Quand . 

on la dessèche ensuite à une douce chaleur, elle exhale une 

odeur dé fumier très forte, et elle forme une masse agglo- 
mérée, mais qui s'écrase sous une faible pression. : 

Par calcination en vase clos, elle devient noire; par gril- 

lage, elle passe du noir au rouge-de brique. Fondue avec 

cinq parties de litharge, elle produit 0,85 de plomb équi- 

valant à 0,025 de charbon, qui doivent représenter environ 

0,06 de matières organiques. Lorsqu'on la fait bouillir avec 

du carbonate de soude, la plus grande partie de ces matières 

se dissout, et l’on obtient une liqueur brune. Cette liqueur 

donne par les acides un précipité brun qui doit être de l'a- 

cide apocrénique, mais elle ne se décolore pas comple- W 

tement, ce qui prouve qu'elle retient de l'acide crénique en , 

dissolution. L'analyse donne pour 1000 parües, 398 de 

sable quartzeux dont 338 extrêmement fin, 296 de silice 

combinée, 148 d’alumine, 47 de peroxyde de fer, 15 de car- 

bonate de chaux, 60 de matières organiques et 36 deau. 

Les terres de Saint-Germain ont à la fois la propriète 

d’absorber beaucoup d’eau et d’être meubles et facilement 

perméables aux racines, ce qui explique leur grande fécon- 

dité. La terre pourrie est riche en humus, et comme d'ail- 

leurs elle renferme une forte proportion d'argile, elle doit 

ne se dessécher que fort lentement. 

Préparation du palladium. 

Le journal allemand de chimie pratique a publié dans | 

le x1° volume la note suivante de M. P. N. Johnson, sur un 

alliage de palladium et d’or quiss'obtient au Brésil par le 

| 
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GÉOGRAPHIE. 
La Sainte-Baume. 

t s ( S uite. ) 

On dit généralement que le bois de la Saint-Baume ne 
renferme aucun animal venimeux. Le peuple attribue cette 
particularité à la protection spéciale de sainte Madelaine ; 
les naturalistes l’attribuent à la température des lieux qui 
est très-froide, Un écrivain, le comte de Villeneuve, qui 
était en position de se procurer des renseignements exacts, 
dit : « Les serpents, les crapauds, les lézards sont à la 
vérité assez rares à la Sainte-Baume ; on y trouve cependant 
la vipère commune, la coùleuvre à collier (Coluber natrix), 

Le la grenouille commune ( Rana esculenta ), le lézard gris 
| (Lacerta agilis) ; les araignées y sont assez communes, et 

articulièrement la tarentule (Lycosa tarentula), l1 pion- 
nière ( Mygale fodiens Walk. ); on n’y a jamais vu de scor- 

_ pions ni de mille-pieds, » 
Le bois de la Sainte-Baume est extrêmement fourni ; le 

sol semble recouvert d’un tapis de velours formé par les 
mousses ét le détritus des arbres. Des sources y sont abon- 
dantes et serpentent gracieusement dans la partie basse ; de 
là elles vont se perdre dans la Tourne, gouffre immense 
qui recoit toutes les eaux de la plaine du Plan d'Aups, pour 
les conduire dans la vallée de l'Huveaune et dans celle de 
Saint-Pons. | 

La grotte ou Sain e-Baume demine ce magnifique bois, on 
arrive par des rampes coupées dans la montagne et d'un 

accès facile. Elle est à 938 mètres au dessus du niveau de 
la mer ; sa largeur est de 28 mètres, sa longueur de 26, et sa 
hauteur de 8. On y penètre par deux portes élégantes qui 
contrastent singulièrement avec l'aspect des lieux. 
‘De la Sainte-Baume on se rend à la Grotte aux OEufs, re- 

marquable par sa structure et par la grande quantité de 
stalactites qui s'y forment. Cette grotte est située à l’ouest 
de la Sainte-Baume, à environ 600 mètres; on y parvient par 
un chemin très-accidenté et très-pittoresque. Getté grotte 
est divisée en trois cavités ; on ne parvient que difficilemert 
de la première dans la seconde, et plus ditficilement de la 
seconde dans la troisième. Cette visite ne peut se faire qu'au 
moyen de flambeaux. 

Le Saint-Pilon est élevé à 1008 mètres au-dessus du 
niveü de Ja mer. Le pelerivage de la Sainte-Baume ne se- 
rait pas accompli, si on ne visitait pas ce lieu renommé. On 
y arrive par un chemin tracé dans le rocher; il est rude et 
pénible à gravir ; au sommet on voyait autrefois un pilier 
surmonté de la statue de sainte Madelaine; ce pilier 4 été 
remplacé par une petite chapelle de forme carrée, et eclai- 
rée par un petit dôme. Il n’y a pas de coup d'œil plus ma- 
Jestueux que celui qui vous apparaît du sommet de ce pic. 
Le territoire de Marseille, l'étanz de Berre, la Crau, le cours 
du Rhône et les montagnes du Languedoc, à l'ouest ; au sud, 
la mer immense où surgissent l'île Verte et le Bec de l’Ai- 
gle; le cap qui couvre Toulon ; de ce côté les îles d’Hyères et 
celle de la Corse, tandis qu’au pied de la montagne serpente 
la route de Toulon à Marseille, à travers le territoire d'Ol- 
lioule, du Bausset et de Cuges; plus loin la chaine des 
Maures sur laquelle on distingue la chapelle de Notre- 
Dame-des-Anges, près Pignans, et plus haut, les montagnes 
sous-alpines qui commencent à Bargemont, et qui, par un 
armphithéâtre dans lequel on remarque Lachen, Cheyron et 
le Col de Tende, vout se terminer au mont Viso et aux 
Hautes-Alpes, en dessinant la vallée où coule le Var; au 
nord, enfin, une autre chaîne des Basses-Alpes, liée à la 
Sainte-Victoire et au Luberon, au pied duquel un brouil- 
lard indique le cours de la Durance, conduit jusqu’à la mon- 
tagne de Lure et au mont Ventoux, toujours couronné de 
neige, : 

SCIENCES IISTORIQUES 

Souvenirs d'Alexandre dans la hauto Asie. 

.. Il est curieux et instructif de rechercher dans les rela- 
ions des voyageurs modernes les explications nouvelles 
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que la vue des contrées, théâtre de cette grande et magni- 
fique expédition d'Alexandre en Orient, leur a suggérées. 
Divers passages d'écrivains anciens, que le scepticisme du 
dernier siècle avait traité de fable, en sont éclaircis,justifés, 
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fortifiés, et l'esprit est satisfait de trouver comme des mo- 
numents encore vivants de la vérité des marches glorieuses 
du héros macédonien. 

Les travaux de MM. Burnes, Forster, Masson et des géné- 
raux Court et Ventura auront ce noble et beau résultat. 
Nous allons reproduire en abrégé les principaux passages 

‘ de ces écrits sur Alexandre et les Macédoniens. 
Sur les bords de l'Hydaspe, M. Burnes vit un cèdre échoué 

qui avait une circonférence de 13 pieds. A cette occasion, il 
observe que ce fut sur cette rivière que les Macédoniens 
coustruisirent les bateaux avec lesquels ils naviguèrent sur 
l’Indus ; car il est à remarquer que ces arbres ne flottent 
sur aucun autre cours d'eau du Punjab (l'Inde ancienne), et 
qu'il n'y a nulle autre part de telles facilités pour la con- 
struction des navires. ( 

La cité de Balkh, qui se vante d’être plus ancienne que 
presque toutes les autres villes du globe, est située sur le 
territoire du roi de Bokhara. Les Asiatiques disent qu’elle à 
été construite par Kyamours, fondateur de la monarchie 
persane. Après la conquête d'Alexandre le Grand, elle fleurit 
sous le nom de Bactres,avec une dynastie de rois grecs. 
Au rie siècle de l’ère chrétienne, l'autorité d’Artaxerces, 
dit Gibbon, fut reconnue solennellement dans une grande 
assemblée tenue à Balkh dans le Khoracçan. Cette ville resta 
dépendante de l'empire perse, et fut la résidence de l’archi- 
mage ou chef des mages, jusqu'à ce que les sectateurs de 
Zoroastre fussent vaincus par les califes. 

Dans le voisinage de la ville de Kiz-Kouduk réside la 
tribu des Usbeks-Lakays, qui sont célèbres par leur pen- 

.| chant au pillage. [ls regardent comme un déshonneur de 
mourir dans un lit,et prétendent qu'un véritable Lakays 
doit perdre la vie dans une bataille livrée à des voyageurs. 
Les femmes accompagnent quelquefois leurs maris dans les 
expéditions de maraude, Les alentours sont tout à fait ro- 
manesques ; car, outre ces amazones, trois ou quatre tribus 
environnantes disent tirer leur origine des guerriers qui 
accompagnèrent Alexandre dans ces contrées. 

Arrivé à l'embouchure septentrionale de l'Indus, appelé 
le Pütey, je relus dans Arrien et dans Quint-Curce, dit 
M. Burnes, l'épisode de l'expédition d'Alexandre, dont ce 
lieu célèbre est le‘théâtre, C'est par cette embouchure que 
son amiral partit du Sinde (1). La rivière n'a pas plus de 
50o verges de largeur, au lieu des 200 stades d’Arrien, et 
des 12 milles que les relations modernes lui attribuent 
d'après l'autorité des naturels. Mais il subsiste encore quel- 
ques points de concordance avec l’auteur grec; car les mon- 
tagres qui s'élèvent au-dessus de Curachiey forment, 'en se 
réunissant à la plaine,une baie semi-circulaire dans laquelle 
une île et quelques bancs de sable peuvent faire croire à 
un étranger que l'Océan est encore loin. « Alexandre en- 
voya dix grandes galères en avant de la flotte vers l'Océan 
pour examiner une certaine ile qu'on appelle Ci/utas, où 
les pilotes lui dirent qu'il pouvait aborder avant d'entrer 
dans le grand Océan; et comme ils l'assurèrent que c'était 
une grande ile avec un port commode et ayant de l'eau 
fraiche en abondance, il ordenna au reste de la flotte d'y 
mouiler, et lui-même passa outre jusqu'à la mer.» L'ile, dans 
son état actuel, est couverte d'un maigre gazon et dépourvue 
d'eau fraiche. Son ancien nomet celuiqu'elle porte en langue 
indienne n'ont aucune identité, mais elle offre un bon 
mouillage, et en l'examinant on ne peut sempècher de 
penser que c'est là cette île de Cillutas où le heros mace- 
donien, « après avoir rassemblé sa flotte sous un promon- 
toire, sacrifia aux dieux, conformément aux ordres qu'il en 
avait recus d'Ammon, » C'est encore là que Neéarque fit 
creuser un canal d'environ à stades de longueur dans l’en- 
droit où la terre était le plus facile à remuer, Aussitôt que 
la marée commenca à monter, on fit par ce passage filer 
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sans accident toute la flotte jusqu'à l'Océan. « Partant de 
l'embouchure de l'Indus, Néarque toucha un banc de sable 
appelé Crocola, et poursuivit sa route ayant le mont Irus 

- à sa droite. » L'historien ancien observe ici tres-bien la topo- 
graphie : deux îles de sable, appelées #açry;, sont situées en, 
avant du Curachey, à 18 milles de l'Indus, et il est remar- 
quable que la portion du Delta qui traverse le Pittey est 
encore appelée Crocola par les naturels. 

On se sert dans le Sinde supérieur d'une espèce de ba- 
teaux appelés z0Aruks,qui ne sont pas en usage dans la basse 
contrée. Ces bateaux ont la forme d'un carré long, et sont 
arrondis par devant et par derrière. Quelques-uns ont plus 
de 80 pieds de long sur 20 de large; ils sont à cale plate, 
et fendent mieux l'eau que les autres dont on se sert aussi, 
quoiqu'ils n'aient qu'un mât. La description des bateaux 
qu'Alexandre employa pour le transport de sa cavalerie 
s'applique aux zohruks, qui conviennent à merveille pour 
transporter des troupes. 

Le 30 mai 1831, la flotille de M. Burnes, qui se montait 
alors à dix-huit barques, quitta l'Indus à Mittaneote, point 
où il recoit les eaux réunies des rivières du Punjab. 
Le fleuve est plus large en cet endroit que sur aucun autre 
oint de son cours ; il a plus de 2,000 verges d'un bord à 

l'autre. De là, M. Burnes entra dans le Chenal, qui est l’Ace- 
sines des Grecs. Alexandre le descendit jusqu’à l’Indus ; 
mais aucune tradition relative à cet événement n'existe sur 
ces rives. Mittun est une petite ville à environ 1 mille de 
l'Indus ; les avantages de sa position, sous le rapport du 
commerce,avaient attiré l'attention d'Alexandre. 

M. Burnes arriva bientôt à Ouch, où les rivières de Sut- 
lége ou Setledge et de Boas, qui porte ici le nom de Garra, 
se jettent dans le Chenal. Le nom de Punjab, ou cinq ri- 
vières, est inconnu aux naturels, et on navigue maintenant 
sur le Chenal, l'Acesines des Grecs, le nom de ces cinq ri- 
vières s'étant perdu dans celui de la plus grande. Ce fait est 
mentionné par Arrien. « L'Acesines, dit-il, conserve son 
nom jusqu'à ce qu'il se jette dans l'Indus, après avoir recu 
trois autres rivières, » 

En continuant la navigation, on trouve ensuite le village 
de Fazil-Shak,à l'embouchure duRavy,anciennement nommé 
Hydrastes,et que les indigènes nomment encore Jraote. 
C'est le lieu où Alexandre rejoignit son armée inquiète après 
sa dangereuse blessure, et montra à ses troupes que sa pré- 
cieuse vie était encore une fois sauvée. 

Arrivé à Tolumba, on est peu éloigné de l'Hydaspe, l’en- 
droit où il s’unit à l’Acesines n’est distant que de 45 milles. 
C'est à cet endroit que la flotte d'Alexandre fit naufrage:à 
cause de l'excessive vélocité des eaux. En ce même lieu, les 
hordes de Timour, ou Tamerlan, furent épouvantées par le 
bruit effrayant du fleuve, Après deux jours de marche, l'ex- 
pédition atteignit l'Hydaspe, qui se réunit au Chenal avec 
assez de fracas ; mais la rapidité du courant est peu consi- 
dérable, et les embarcations y passent sans péril, excepté 
dans le mois de juillet et d'août. Il n’y a point de tour- 
billons, point d'écueils ; le lit même n’est pas resserré, mais 
le bruit du confluent ne donne pas un démenti à l’histoire 
ancienne ; il est plus fort que celui d'aucune autre rivière. 
Quand l’Hydaspe déborde, les habitants de nos jours se 
mettent sous la protection d’un saint dont la tombe s'élève à 
Yembranchement des deux courants.Cette superstitieuse con- 
fiance montre qu’alors il y a danger. 

Entre l'Hydaspe et le Ravyÿ, à distance presque égale de 
ces deux rivières, sont les ruines de Shorkote, près d'une 
petite ville de ce nom. Elles occupent un vaste espace de 
terrain; elles sont beaucoup plus considérables que celles 
de Sehwun et du même genre. Les traditions du pays disent 
qu'un rajah ou prince hindou du nom de Shor, qui régnait 
dans la cité de Shorkote, fut attaqué par un roi venu de 
Walayut, en d’autres termes des contrées à l’ouest, il y a en- 
viron 1300 ans, et qui fut vaincu par les moyens surnatu- 
rels. Shorkote est mentionné par l'historien de Timour, et 
la topographie des environs porte à croire que c'est la place 
devant laquelle Alexandre recut sa fameuse blessure; car il 
assa sur la rive occidentale de l'Hydraste à la poursuite des 
Jalli qui s'étaient retirés dans une ville forte et peu éloi- 
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gnée, dont les murs étaient de briques, L'histoire du rof de 
l'ouest est une tradition qui probablement se rapporte au 
héros macédonien. | 

Alexandre, comme l'on sait, ne fut pas plus avant dans les 
contrées orientales, | 

COURS SCIENTIFIQUES. 

ARCHITECTURE CHRÉTIENNE. 

A. Auvenr Lenoin, à la Bibliothèque royale, 

4° analyse. 

Plan d’une basilique latine. 

Voici quelle étaità peu près dans les premiers temps la distri- 
bution d’une basilique latine appropriée aux besoins du culte, 

On entrait, parune porte décorée de sculptures, dans une cour 
entourée de portiques dont les galeries servaient de sépulture 
aux personnes illustres, tandis que les simples fidèles reposaient 
dans le terrain compris entre les quatre colonnades. Souvent un 
édifice de forme polygonale consacré aux baptêmes s'élevait 
dans cette première cour, c'était le baptistère. La façade de la ba- 
silique était placée en face de la porte de ce cloître désigné sous 
le nom d’atrium. Un porche en précédait l’entrée que fermait un 
grand voile retenu par des crampons de bronze. Des vases rem- 
plis d’eau bénite, quelquefois des fontaines sacrées, se trouvaient 
sous le porche pour être employés à la purification des fidèles. 

Là on rencontrait aussi deux escaliers conduisant aux tribunes 
des femmes dans les édifices assez considérables pour posséder 
un double rang de galeries intérieures. Au dedans de la basili- 
que deux nefs secondaires aécompagnaient la nef principale. 
Quand il n’y avait point de galeries hautes, les femmes se pla- 
çaient dans le collatéral du nord, les hommes dans celui du sud. 
Les matrones ou grandes dames de la cité avaient alors leurs 
places vers le chœur, puis venaient les vierges consacrées et Les 
femmes du peuple. 5 

Les sénateurs, les illustres, les religieux, les simples citoyens, 
se rangeaient aussi par ordre dans le collatéral destiné aux 
hommes. REG hs + 

Les communiants priaient dans la grande nef devant da porte : 
du chœur; après eux arrivaient successivement les pénitents 
admis à certaines parties de l'office divin, les catéchumènes illu« 
minés et les catéchumènes novices. 

Une enceinte de marbre formait la clôture du chœur, dans 
lequel on entrait par une porte très-ornée qui prenait le not de 
belle porte, porta speciosa. 

Deux ambons, ou tribunes de marbre, érigés à l’endroit où 
commençait le chœur, servaient, l’un à la lecture de l’éyangile, 
l’autre à la prédication. = 

Le chœur n’était point garni de stalles, comme dans les églises 
du moyen âge. Les chantres et officiers de l’église s’asseyaient . 
sur les bancs de marbre; on leur permettait seulement de s’ap- | 

puyer sur une espèce de baton ou de béquille pendant les offices | 
dont la longueur aurait pu devenir fatigante. 

L'autel s'élevait entre le chœur et l’abside. Quatre colonnes | 
l'accompagnaient et supportaient un entablement couronné d’un 

fronton. Ce petit édifice, appelé ciborium, abritait l'autel et le | 

célébrant. Des tapisseries tendues entre les colonnes dérobaient | 

au peuple la vue des mystères dans les instants les plus solennels |: 

du sacrifice. | 

Au-dessous de l’autel on trouvait le plus souvent une crypte \ 

consacrée par la sépulture d’un martyr, et qui passait pour le | 

lieu le plus vénérable de l'édifice entier. S | 

Derrière lautel s’étendait l’abside, ainsi nommée parce ques 

c'était la seule partie de la basilique qui fût voûtée: La nef et les 

bas côtés étaient couverts par de simples plafonds en charpente. h 

Tout autour de l’abside, des bancs de marbre rangés en amphi-Y 

théâtre étaient réservés aux prêtres, Ce qui faisait donner quel-, 

quefois à l’abside le nom de presbyterium. Au milieu de ces) 

bancs, l’évêque avait un trône exhaussé sur plusieurs marches} 

et enrichi de sculptures. Û | 

La réunion des ministres de l'autel ainsi groupés autour du 

pontife devait offrir un imposant spectacle dans les jours di 

pompes religieuses. UE st DE 

À Torcello, près de Venise, on comptait jusqu'à dix rangées d) 

bancs disposés les uns au-dessus des autres. Qu'on se figure cetl 

décuple ligne de prêtres dominée par l’évêque, toule brillant 

de vêtements d’or, et l'on pourra se faire à peine une idée dé 

l'appareil majestueux qui frappait les yeux des fidèles rassem 
blés dans la nef, 

| 
| 
l 
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zacotinga. Ce zacotinga est un fer oligiste, dans lequel 
Valliage de palladium et d'or se trouve en petits lits. 
Il est accompagné de mica, d'oxyde de manganèse et de 
“quartz. Ce minerai a donné moyennement dans ces dix 
dernières années 25,000 livres d’alliage par an. Cet alliage 
|a présenté une richesse moyenne en or de 4 pour 100. Le 
palladium se trouve dans cette substance en partie à l’état 
imétallique allié à l'or; mais une bonne partie se trouve 
L aussi à l'état d'oxyde ; on s'en assure facilement en le trai- 
“tant par l'acide hydrochlorique qui dissout beaucoup de pal- 
! Jadium. Ce n'est que depuis quatre ans que l'on tire parti 
| du palladium et qu’on cherche à le séparer. 

Pour extraire le palladium on prend 6 livres d’or palla- 
| dié, 15 livres d'argent, et on fond le tout avec une petite 
| quantité de salpètre et de borax dans un creuset. On ob- 
| tient un culot métallique et une scorie. La scorie renferme, 

outre les matières alcalines, un peu d'oxyde de fer, quelques 
| parties terreuses, un peu de cuivre et d'osmium. Le métal 
est coulé en petits lingots, qui sont refondus une seconde 
fois et grenaillés. Pour séparer l'or de cet alliage, on le 
traite par de l'acide nitrique faible et ensuite par de l'acide 
plus concentré. 

L'or qui forme le résidu est pur et s'emploie directement 
à la fabrication des monnaies, 

La dissolution de palladium et d'argent est traitée par le 
sel marin qui précipite l’argent à l’état de chlorure; ce chlo- 
rure d'argent bien lavé est réduit par voie humide en le 
laissant digérer avec de l'acide sulfurique étendu et du zinc 
à une douce température, dans de grandes capsules qui peu- 

* vent contenir de 5 à 600 onces d'argent; on remue conti- 
_ muellement. Quand l'opération est terminée, on lave bien 

l'argent, on le fond et on le coule en lingot. 
La dissolution qui retient le palladium à l'état de chlorure 

double est précipitée par du zinc métallique. Le précipité est 
bien lavé, puis traité par une certaine quantité d'acide ni- 
trique. La dissolution nitrique est sursaturée avec de l'ammo-" 
niaque, il se forme un précipité qui se redissout compléte- 
ment, à l'exception d’une petite quantité d'oxyde de fer et 
‘quelquefois d'un peu d'oxydes de platine et de plomb. On 
sépare ces matières par la filtration. On sursature ensuite la 
dissolution avec de l'acide hydrochlorique, qui détermine 
aussitôt un abondant précipité de chlorure double de pal- 
ladium et d'ammonium. Il reste dans la dissolution un peu 
de cuivre et de palladium. Le précipité de sel double est 
lavé avec un peu d’eau froide, séché et décomposé par la 
chaleur. Ce procédé est beaucoup plus avantageux que celui 
qui consiste à employer le cyanure de mercure, et il donne 
le palladium dans un grand état de pureté. 
. Le palladium est employé par les Anglais pour préparer, 
avec 20 pour 100 d'argent, un alliage qui est employé par 
les dentistes. On s’en sert aussi pour faire des échelles de 
thermomètres ou de sextants. 

re BOTANIQUE. 

Sur la nature do la membrane qui forme les utricules des végétaux’ 

M. le D' Martins, dans une thèse sur l'application du 
microscope à l'étude des corps organisés, destinée au con- 
cours pour l’agrésation, a présenté le résumé suivant de 
nos connaissances sur les cellules ou utricules des végé- 
‘aux : 

Les grossissements les plus forts du microscope composé 
ne nous apprennent rien de positif sur la structure intime 
de la membrane utriculaire, Là se trouve la limite de l'ob- 
servation directe, et la plupart des phytotomistes n’ont pas 
été plus loin. M. Mobl, le premier, a dit que la membrane 
externe du pollen de beaucoup de plantes, telles que le 
Pancratium maritimum, V Armeria vulgaris, le Polemonium 
cœæruleum, le Cobwa scandens, le Jasminum officinale, était 
évidemment composée de cellules; il décrivit leurs con- 
nexion$, et fixa leur grandeur à —-. de ligne. La vérité de 
cette assertion fut contestée par M. Mirbel. Il rappela que 
ses études sur les anthères du potiron avaient prouvé que 

les membranes du pollen étaient formées d’utricules simples 
emboîtées les unes dans les autres. M. Meyen combattit 
aussi M. Mohl, en démontrant que les prétendues cellules 
n'étaient que des saillies, des bourrelets irréguliers qui 
s'épaississaient et se rapprochaient dans certains points 
pour former un tout continu, comme on peut le voir sur le 
pollen du lis. Dans d’autres plantes, ces saillies engendrent 
les aspérités et les tubercules qui hérissent certains pollens. 
L'erreur de M. Mohl reposait, selon M. Meyen, sur une 
illusion d'optique ; il avait pris les intervalles transparents 
qui séparent les parties plus épaisses, et par conséquent 
plus opaques, pour les lignes de jonction de cellules con- 
tiguës. C'est, en effet, l'apparence qu'elles présentent à un 
faible grossissement ; mais, en le portant à six cents fois 
environ, on voit ces prétendues cloisons se terminer brus- 
quement sans circonscrire un espace polygonal, comme 
cela aurait toujours lieu si elles appartenaient à la péri- 
phérie d'une cellule, 

M. Meyen, tout en combattant les idées de M. Mohl sur 
Ja composition de la n.embrane externe du pollen, rezarde 
l'utricule végétale comme formée par une fibre elémentaire 
roulée en spirale sur elle-même : c'est dans une plante dé- 
couverte par lui, le Stelis gracilis, que cette disposition est 
visible avec un grossissement de cinq cent quarante fois, Ila 
fait la même observation sur les racines aériennes des or- 
chidées parasites du genre Epidendron. De son côté, M. R. 
Brown a constaté que les poils sans cloison du Renanthera 
coccina, des Melocactus, des Mamillaria, et les cellules si- 
tuées sous le périsperme des graines de Casuarina et de 
Colommia, étaient formées de fibres enroulées, Hedwig et 
J.-P. Moldenawer avaient déjà connu l'existence de cette 
fibre spirale dans les cellules de la feuille du Spkagnum 
palustre, et M. Meyen a pu, sur le porte-objet d'un mivros- 
cope simple, séparer cette fibre de la paroi interne des 
grandes cellules cylindriques qu'on trouve à la circonfé- 
rence de la tige du même Sphagnum. M. Slack n’a réussi à 
l'isoler qu'en déchirant l'utricu:e. Les cellules fibreuses 
des anthères décrites d'abord par Purkinje, dans sa disser- 
tation De cellulis antherarum fibrosis, et figurées depuis par 
M. Mirbel dans ses Recherches sur le Marchantia polymorpha, 
fig. 93 et 94, ainsi que les élatères de cette hépatique, fig. 73, 
sont des organes du même genre, mais dans lesquels les 
tours de spire sont très-visibles et complétement séparés. 
La fibre spirale des cellules parenchymateuses qui en sont 
pourvues forme-t-elle par la soudure de ses tours de spire 
l'enveloppe propre de ces cellules, ou est-elle placée à l’in- 
térieur ou à l'extérieur d'une enveloppe particulière? C’est 
ce qu'on ne saurait encore décider, ni pour les organes qui 
nous occupent, ni pour les vaisseaux spiraux, Quelques mi- 
crographes, entre autres M. Hartig, ont cru voir que l’en- 
veloppe des cellules se composait de petites vésicules apla- 
ties dans le sens perpendiculaire à la paroi, et encore vi- 
sibles dans les angles des cellules polyédrales ; mais il paraît 
qu'il a pris pour des vésicules des portions épaissies de la 
paroi même, 

La membrane des cellules n’a pas une structure uniforme 
sur toute sa surface. Certaines cellules ( ce/lulæ porosæ, 
Link ) présentent des points assez transparents, semblables 
à des bulles; d'autres ( ce{ulæ punctatæ ) offrent des points 
opaques. Quelle est la nature de ces ponctuations? Hill, qui 
paraît les avoir apercues le premier, les regarda comme des 
saillies percées d'un trou à leur sommet; J.-P. Moldenhawer, 
comme des trous simples (foramina); M. Mirbel leur donna 
le nom de pores, et les décrivit comme des trous environnés 
d'un bourrelet saillant; K. Springel s'éleva contre cette 
manière de voir, et déclara que ces prétendus pores n'é- 
taient que des vésicules que l'on voyait par transparence à 
travers la membrane utriculaire. M. L. Treviranus, et, après 
lui, M. Link, contribuèrent à propager cette doctrine. Ce- 
pendant, J.-P. Moldenhawrer avait été ramené à l'opinion 
de Hill par l'examen des cellules de la moelle du sureau et 
celles du Cycas revoluta, qu'il avait fait macérer préalable- 
ment dans l’eau. Enfin, en 1828, M. Mohl concilia pour 
quelque temps les opinions divergentes des anatomistes. 
Selon lui, les apparences de ponctuations proviennent de 
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ce que, dans certains points, la membrane utriculuire est 
plus mince que dans d'autres; ces points paraissent trans- 
parents, simulent des pores, mais sont réellement des ca- 
naux qui se correspondent dans deux utricules ou deux 
vaisseaux contigus. M. Meyen, A. Richard, Valentin, Unger 
et Decaisne confirmèrent ces faits par leurs observations. Le 
dernier retrouva ces enfoncements sur les vaisseaux de la 
tige du Rubia tinctorum ; les: autres étudièrent leur disposi- 
tion sur les cellules allongées des conifères. Dans cette 
famille, ils sont de la dernière evidence, et, avéc un fort 
grossissement, il m'a semblé que le fond de la cavité était 
convexe et bombe en dehors. Toutefois, l'opinion de 
M, Mirbel ne doit point être abandonnée tout à fait, Des 
pores existent sur la paroi de beaucoup de cellules, et der- 
nièrement M. Rœper s'est assuré que celles des feuilles du 
Sphagrum obtusifolium étaient perforées. 11 écrasa dans l'eau 
l'albumen farineux du nénuphar, puis trempa dans cette 
émulsion les feuilles d'un Spkagnum. Il les placa ensuite 
sous le microscope, et reconnut que les grains de fécule 
avaieat pénétré dans chaque cellule et s'étaient déposés sur 
la paroi inférieure, Une gouttelette d'iode mise sur Le porte- 
objet les colora en bleu. Il vit aussi des animalcules micros- 
copiques sortir par les pores des cellules. Ainsi donc, on 
peut admettre que les utricules sont tantôt percées de trous, 
tantôt seulement creusées de petites cavités. 

L'épaisseur de la paroi des cellules n’est ni constante ni 
uniforme; de nouvelles couches se déposent sans cesse à 
leur intérieur, et ce sont les points où ce dépôt ne se fait 
pas qui paraissent transparents. C'est dans les cellules du 
Cactus alatus, de l'Eriophorum vaginatum, et dans celles 
des poires d'hiver qui deviennent pierreuses, que ce phéno- 
mène est le plus évident. Suivant Meyen, le dépôt de nou- 
velles couches se ferait uniquement le long de la fibre spi- 
rale, et non dans les intervalles de ses tours. Il explique de 
cette manière la disposition hélicoiïde des ponctuations. 

E'ormation de l'embryon des végétaux 

M. de Mirbel a lu à la dernière séance de l’Académie des 
sciences la seconde partie du Mémoire qu'il a fait en com- 
mun avec M. Spach, pour combattre les nouvelles doctrines 
de à!. Schleiden, lesquelles peuvent se résumer dans les 
trois propositions suivantes : 

1° Quand l'axe de l’ovule fait avec l’axe du style un angle 
d'environ 90 degrés, une cavité ovoide qui contient un suc 
limpide muqueux (cambium) se montre dans le nucelle tout 
près de son sommet, La formation de cette cavité annonce 

la naissance du sac embryonnaire (sac embryonnaire de 
M. Ad. Brongniart.— Quintine de M. Mirbel). En effet, il 
ne tarde pas à paraitre. Il grandit incessamment ; il envahit 
dans le nucelle un espace considérable et se remplit d'une 

substance celluleuse ; 
29 Quand la cavité ovoide s’est accrue, et en même temps 

le sac embryonnaire qui la tapisse, le boyau issu du grain 
de pollen pénètre jusqu'au sommet du nucelle, pousse en 
avant la paroi du sac embryonnaire qui cède à sa pression 

‘et forme un cœcum dans lequel il loge son extrémité anté- 
rieure. 

3° La partie du boyau pollinique logée dans le cœcum 
se renfle en massue et produit dans sa cavité un tissu utri- 
culaire qui la remplit et se moule sur elle; tandis que la 
partie postérieure de ce même boyau reste en dehors sous 
sa forme primitive du tube membraneux. Cette partie ne 
tardera pas à disparaître; l’autre, métamorphosée en em- 

bryon, commencera une nouvelle génération. Il suit de là 
que l’étamine est essentiellement l’organe reproducteur, que 
le pistil ne sert qu'à la gestation, et que, dans les végétaux, 
le phénomène improprement nommé fécondation n’a aucun 
rapport avec la fécondation des animaux. 

Ces trois propositions, disent MM. de Mirbel et Spach, 
offrent un mélange d'observations exactes, d’apercus super- 
ficiels, de conclusions hasardées, qu'onne saurait débrouiller 
qu’en étudiant la série des faits dans l'ordre chronologique 
deleur apparition, et sans laisser de lacune, Si M, Schleï- 

den s'est égaré, ce n’est ni faute de capacité, ni de talent; 
ni de résistance au travail; ses écrits en font foi : c'est unis 
quement parce que la méthode d'investigation qu'il a suivie 
ctait vicieuse, Ses observations, au lieu de lui livrer une, 
série de faits non interrompue, où toutes les modifications 
produites successivement par l'action de la puissance végé+ 
tative auraient été placées dans leur ordre naturel, né l'ont 
conduit qu'à des faits isolés ; et dès lors, il a bien fallu qu'il 
eût recours à des hypothèses pour remplir les lacunes. Mais 
on doit espérer que la critique de MM. de Mirbel et Spacli 
appellera une attention sérieuse sur ce sujet, et que la ques: “\ 
tion sera désormais reportée sur son véritable terrain. 
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GÉOLOGIE. 

Eléments de géologie de M, Rivière (1). 

Nous avons parlé avec éloge dans notre dernier numétÜ 
du Traité de géologie de M. Huot, comme d'un répertoire \ 
consciencieux des faits connus en géologie. Le nouveau 
livre dont nous parlons aujourd'hui se recommande par un 
autre genre de mérite. C'est un résumé présentant avec mé- 
thode et avec élévance les généralités de la science, fixant # 
l'esprit du lecteur par la forme autant que par le fond des « 
idées; on y reconnaît aisément l'habitude qu'a l’auteur 
d'exposer verbalement et avec précision les principes de la 
science à l'auditoire de l’Athénée royal. On concoit que 
dans un tel cadre les faits de détail ont dû être négligés, et 
que la forme dogmatique a dù remplacer la marche iabo- 
rieuse et instructive que nous avons signalée chez M. Huot. 

Ce sont deux ouvrages d’un genre tout différent et quiser- 

virout l'un et l’autre à se faire mutuellement mieux com- 
rendre. Nous aurons cependant aussi un reproche à 

adresser à M. Rivière, c'est l'emploi de termes nouveaux ou 
de termes déjà connus avec une signification toute difte- 

rente. Ainsi, la géologie chez lui se divise en géographie, en 

géogénie, en géotechnie et en géosynontonomie. On pour- 

rait croire que la géographie est une description de la sur- 

face du globe, mais non: l'auteur, sous cette dénomination, 

comprend d'abord toute la météorologie ou la connaissance 
des phénomènes atmosphériques dans ce qu'il nomme 
l'aérographie; dans une seconde section sous le nom 
d'hydrographie, uom employé jusqu'ici dans un sens un 4 
peu différent, il comprend l'étude des phénomènes de la: 
physique du globe, tels que les marées, les courants, les 
glaciers, la phosphorescence de la mer, etc.; et dans une 
troisième section, sous le nom d'oryctographie, il comprend 
d'abord l'étude des montagnes et des aspérités de la surface, 
en un mot, l’orographie, ensuite la géognosie propreruent 
dite ou [a connaissance des terrains, qu'il divise ainsi de 
haut en bas : 1° Groupe historique ; 2° Groupe erratique ; 

3° Groupe palæothériique ; 4° Groupe crétacique ; 59 Groupe 

oolitique ; 6° Groupe triasique; 7° Groupe carbonique ; 

_ 8° Groupe grauwacique ; 99 Groupe phylladique; 10° Groupe 

gneissique. L'objet de la géogénie est suffisamment indiqué 

parson titre; il est traité par M. Rivière, ainsique la première 

partie, avec une extrême clarté et avec une logiquequ on n'est: 

pas accoutumé à rencontrer dans les traites scientifiques. 

Quant à la géotechnie,elle estsimplement esquissée pour être 

développée plus tard dans des ouvrages complets annoncés 

par l’auteur; il en est demême de la géosynontonomie,qui a 

pour but de montrer les relations qui existent actuellement 

entre lemonde inorganique et le monde organique. Aureste, 

en faisant l'éloge de l'ouvrage de M. Rivière, on ne peut 

s'empêcher de regretter que les nombreuses figures de 

l'atlas n'aient pas été exécutées sur une plus grande échelle ; 

les frais eussent sans doute été plus considérables, mais le 

but de l'auteur eût été beaucoup mieux atteint. 

(1) 2 vol. in-8. de 680 pages avec 12 planches coloriées, Prix : *2fr, 

Chez Méqignon, libraire, rue du Jardinct, 15. : 



PRÉCIS D'HISTOIRE NATURELLE. - 

Par J. Garsenr'et C. A. F. Manniw, docteur en médecine de 

la Faculté de Paris. — Tome premier. — Contenant la 
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A Paris, au bureau de la Bibliothèque scientifique, rue de 
Vaugirard, 60. 

Si l'on a salué de tous temps, comme les bienfaiteurs de 
| ? Q » L2 D . . Lé 7, # uvertes bril- 

| l'humanité, ces génies privilégiés dont les déco 

Jantes viennent, d'époque en époque, changer Ja face des 

sciences, ouvrir de nouvelles carrières à l'esprit d'investi- 

gation eLimprimer une marche progressive aux intelligences, 

en soulevant un coin du voile qui nous cache les mystères 

de la création, on n’a que trop souvent manqué de recon- 

naissance pour des travaux plus modestes, mais NON MOINS 

utiles, sans lesquels les vérités les plus importantes seraient 

demeurées inconnues. Et cependant, combien n est-on pas 

redevable aux hommes laborieux qui, parvenus au faite de 

Ja science, aplanissent ses difficultés, la font descendre au 

niveau de la multitude, et se condamnent au rôle de propa- 

gateurs quand il n'aurait tenu qu'à eux d'en jouer un plus 

relevé ! à run 

L'ouvrage qui nous suggère ces réflexions est une des plus 

remarquables publications de la Bibliothèque scientifique, 

vaste et consciencieux résumé des connaissances actuelles. 

Les auteurs ont résolu le problème difficile d'embrasser. 

dans un petit nombre de pages tous les faits et toutes les 

théories qu'il importe de connaître, et de présenter dans un 

ordre méthodique, non des fragments d'histoire naturelle, 

mais l'ensemble complet de la science avec ses principales 

applications et ses consequences immédiates. Après avoir 

exposé, dans une introduction, modèle de clarté et de pré- 

cision, les principes généraux de la classification des êtres, 

ils considèrent la terre en elle-même, sa constitution phy- 

siqué, objet de la géologie; les formes que revêtent les mi: 

néraux, objets de la cristallographie et de la miueralogie; 

efin, les végétaux qui recouvrent sa surface, et que la bota- 
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nique groupe par familles, d'après leurs analogies. Chacune 
e ces parties offre tous Jes développements nécessaires, 

historiques et scientifiques. Par exemple, la botanique ne se 
borne pas à l'indication des méthodes employées pour ar- 
river à savoir le nom assigné à une plante; elle enseigne en 
outre les moyens de la reproduire par la culture,et ses 
principaux usages, soit dans l'économie domestique, soit 
dans l'industrie. En un mot, tout ce qui concerne la terre, 
ce qu'elle est, ce qu'elle renferme, ce qu’elle produit, est 
compris dans ce premier volume. Les auteurs se proposent 
de traiter des êtres qui l'habitent dans un second volume 
que la lecture de celui-ci fera attendre impatiemment. 

Comme résumé, cet ouvrage manquait à la science; 
comme traité élémentaire, il est appelé à rendre les plus 
grands services aux étudiants et à devenir le A ur 
naturalistes les plus instruits, Z, 

Nous annonçons un grand nombre de collections élé- 
mentaires qui viennent d'être terminées, et qui, en grande 
partie, sont émises pour la première fois. On ne peut douter 
qu'elles soient accueillies avec empressement à l'ouverture 
des cours d'été, car toutes ces collections sont spéciale- 
ment formées dans le but de faciliter aux élèves et aux pro- 
fesseurs l'étude et l’enseignement des sciences naturelles. 

Et, en effet, de semblables collections sont réellement 
indispensables pour ces études, qui, par leur secours, de- 
viennent faciles et pleines d'attrait, tandis qu'elles de- 
meurent abstraites et pleines de difficultés insurmontables 
pour celui qui s'en trouve privé. | 

Ces collections offrent tout ce qui est nécessaire à l'étude ; 
mais il est bien entendu que les raretés et les objets de luxe 
en sont exclus, parce qu'ils en élèveraient beaucoup trop 
le prix. D'ailleurs, il sera facile à chacun de les augmenter 
pe: à peu, et l'on ne doit même les considérer d'abord que 
comme de premiers noyaux précieux par la nomenclature et 
le classement qui s’y trouvent établis avec soin, et qui ser- 
viront de base et de type à tout ce qui viendra s’y ajouter 
successivement, . 

Chez Hachette, libraire, 13, rue Pierre-Sarrazin, et rue Guinégaud, 17. 

GÉOLOGIE ÉLÉMENTAÏRE, appliquée à l’agriculture et 

à l'industrie, avec ün Dictionnaire géologique contenant plus de 

millé mots, ou MANUEL DE GÉOLOGIE. Troisième édition très- 

- augmentée. 1 vol. in:18. Prix : 2 {re 

Une faveur de plus en plus marquée s'attache à ce pélit ouvrage 

que lisent d’abord tous ceux qui veulent aborder l'étude de la 

Géologie, ou prendre seulement une idée générale de cette 

science, et qu’adoptent aussi pour leurs élèves les professeurs 

de Géologie des collèges et dés séminaires. Dans cette troisième 

édition le Dictionnaire a reçu d'importantes additions. Tous les 

genres de fossiles s’y trouvent maintenant décrits. Ainsi ce Ma- 

puel, qui est le résumé le plus succinct et à la fois le plus cum- 

plet des principes de la Géologie et de ceux de la Géognosie, qui 

de plus expose seul d’une manière développée les applications 

de la Géologie à l’agriculture et à l’industrie, contient en outre 

le Dictionnaire des termes géologiques le plus complet ou 

même le seul qui existe. Il y a plus de mille mots définis dans ce 

Dictionnaire, et ces mots sont ceux qui appartiennent à l’étude 
des roches, des minéraux, des fossiles et des sciences physiques, 
chimiques et astronomiques les plus immédiatement liées à la 

Géologie. Après avoir lu ce petit abrégé, on a une idée précise de 

la seience, et l’on peut lire les ouvrages les plus élevés. Il est de 
nature à être compris par tout le monde. 
COURS ABRÉGÉ DE GÉOLOGIE, destiné aux gens da 

incude, ou Développement du TaBLeau DE L’ÉTAT DU GLOBE. — 
La première partie de cet ouvrage est en vente; elle forme 
1 vol. in-8 complet, avec fig. coloriées. — Prix, broché, 4 fr. 
Cet ouvrage n’a rien de commun avec le Manuel de Géologie ; les 
plus hautes considérations philosophiques de la Géologie y sont 
traitées et mises à la portée de tout le monde. La première par- 

ie, qui ést en vente, renferme le Traité complet des principes 
fondamentaux de fa Géologie, et notamment 1 démonstration 
de la loi nouvelle formulée par M, Boubée, comme base de tout 
son système géogénique, 

TABLEAU DE L'ÉTAT DU GLOBE A SES DIFFÉRENTS 
AGES, ou Résumé synoPriQue pu Cours DE GéoLocre De M. Bou- 
BÉE. Quatrième édition gravée sur acier; grande feuille moïtié 
texte, moitié figures coloriées. — 2 fr. 75 c. — Le même, collé 
surtoileet plié pour les voyages avec étui, 5 fr. —Le même, collé 
sur toile et verni, avec cadre à gorge et rouleau, 8 fr. — Ce 
Tableau colorié, dont la seule inspection grave dans la mémoire 
toutes les bases et les grandes conclusions de la Géologie, est 
l’un de ceux qui peuvent orner utilement les galeries, les cabi« 
nets d’étude, les bibliothèques. 

Sous presse : 

TABEEAU FIGURATIF DE LA STRUCTURE MINÉRALE 
DU GLOBE, ou RÉSUMÉ syNopriQue Du COURS DE GÉOGNOSIE DE 
M. Bouge. — Grande feuille gravée, moitié texte, moitié figures 
coloriées. — 3 fr. 50 c. — Le même, collé sur toile et plié pour 
les voyages avec étui, 6 fr. — Le mème, collé et verni, avec 
cadre à gorge ét rouleau, 9 fr. 

Ce tableau est le pendant et le complément du Tableau de 
V'Etat du Globe. X gravera complétement dans la mémoire la 
position relative et la disposition de chaque espèce de roche et des 
matières exploitables en grand; en outre, il simplifie tellement 
tes principes de la géognosie, qu’aveo son secours il peut suffire 
de 5 ou 6 leçons pour les exposer et les développer nettement. 

Ce tableau n’est pas encore en verte; on en corrige en ce 
moment les dernières épreuves. Il paraîtra vers le 15 mai. 

TABLEAU DE LA CLASSIFICATION DES ROCHES , 
DES MINERAUX ET DES FOSSILES, ou PRODROMS DB LEA 

NOMENCLATURE ET DÜ CLASSEMENT, proposés par l’auteur, selon 
des principes de classification rationnellement établis et suivis 
rigoureusement. — Ce tableau sera d’un grand secours pour la 
détermination et le classement des roches; il paraîtra d'ici à 
trois ou quatre mois. 



J0S L'ÉCHO DU MONDE SAVANT... 

COLLECTIONS D'HISTOIRE NATURELLE 4 
Destinées aux élèves et aux professeurs. 
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Collections élémentaires de MINÉRALOGEIE, 

100 échantillons de 1 pouce environ, 40 fr. Z4 1 pouce 1/», 
Go fr. 

160 échantillons de 1 pouce, 8o fr. Id.’ 1 pouce 1/2, 100 fr. 
°00 échantillons de 1 pouce, 150 fr. Id. 1 pouce 1/2, 180 fr. 

Une collection de 100 échantillons suMt pour l’étude élémen- 
taire de la minéralogie qui doit précéder ou accompagner celle 
de la géologie. 

Une collection de 200 échantillons est tout ce qu’il faut dans 

un établissement, même pour un cours spécial de minéralogie. 
Elles comprennent de bonnes et rares espèces, 

Collections élémentaires de GÉCLOGIE. 

Go échantillons de 1 pouce 1/2, 20 fr. Id. de 2 pouces, 25 fr. 
112 échantillons de 1 pouce 1/2, 5o fr. Id. de 2 pouces, 95 fr. 

Id. de 5 pouces, 100 fr. 
165échantillons de 1 pouce 1/2, »5 fr. JZd.de 2 pouces, 120 fr. 

Id. de 3 pouces, 150 fr. 
°20 échantillons de 1 pouce 1/2, 100 fr. Id. de 2 pouces, 150 fr. 

Id. de 5 pouces, 200 fr. 

Une collection de 6o échantillons suffit à l’élève pour suivre 
avec fruit un cours de géologie. 

Une collection de 220 échantillons suffit au professeur pour 
un enseignement même très-complet. 

Il est nécessaire, pour les roches, que les échantillons soient 
d’un format un peu grand; sans cela on distinguerait mal les 
caractères de certaines espèces. 

Les collections de roches et de minéraux, faites et classées 
avec le plus grand soin, sont revues par M. Boubée. 

Collections élémentaires de BOTANIQUE (herbiers), 

95 espèces réparties dans 86 genres, 20 fr. 
175 espèces réparties dans 140 genres, 55 fr. 
280 espècesréparties dans 175genres, 55 fr. 

Ces collections sont entièrement formées d'espèces recueillies 
dans les Pyrénées, sur la chaîne entière depuis Bayonne jusqu’à 
Perpignan, et à toutes les hauteurs comme dans le bas des val- 
lées. En même temps qu’elles offrent une série de genres très- 
propres pour l’étude de la botanique d'Europe en général, elles 
présentent d’une manière spéciale la flore des Pyrénées et de 
très-bonnes espèces de ces montagnes. Aussi ces collections in- 
téresseront et le botaniste déjà avancé auquel elles procureront 
un grand nombre d’espèces ou de localités qui manquent dans 
son herbier, et le jeune élève des cours élémentaires, auquel les 
espèces rares où communes importent peu, mais que la multi- 
plicité des genres aidera beaucoup dans son étude. 

Ces collections sont classées avec beaucoup de soin par 
M. Mumby, longtemps chargé, au Muséum de Paris, du clas- 
sement des herbiers. 

Collections spéciales S’'HYDAROPHITES. 

De 100 espèces, ofr. 
à 4 

De 200 espèces, 45 fr. 

De semblables collections de mousses et de lichens se pré- 
arent en ce moment et seront bientôt publiées. 
Ges collections seront indispensables aux botanistes qui veu- 

lentétendreleursétudes à cesfamilles de cryptogamessicurieuses, 
mais, il est vrai, si difficiles. Elles offrent des types parfaitement 
classés et qui devront faciliter infiniment le travail qu’exige l’é- 
tude de ces classes encore trop peu connues.— C’est dans le but 
de rendre l’étude de ces familles aussi facile que celle des pha- 
nérog:mes, qu’on a formé ces collections spéciales, et qu’on a 
pu obtenir dans ce but la p écieuse collaboration de MM. de Bre- 
bisson et Lenormant, depuis longtemps connus du monde savant 
par leurs travaux en cryptogamie. Toutes les collections d’hy- 
drophites, de mousses et de licheus sont classées et nominées 
par ces deux botanistes. 

On peut se faire inscrire pour recevoir les collections de 
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mousses et de lichens aussitôt qu’elles seront achevées. Il n’y eu 
aura qu’un très-petit nombre, comme de celles d’hydrophites, et, 
sans doute, elles seront promptement épuisées. 

Collect:ons élémentaires de CONCHILIOLOGIE. 

1° Coquilles marines. + 

100 espèces réparties dans 6o genres, 4o fr, 
150  — — 99 — 79 
200 : — — 130 — 150 

2° Coquilles fluviatiles et terrestres. 

100 espèces de France, GO ufr 
150 — et exotique, 50 

Ces collections, disposées pour l’étuie, intéressent surtout les 
personnes qui s’adonnent à la géologie, quiexige impérieusement 
la connaissance des coquilles. Ces collections sont revues avec 
soin par M. Boubée. 

_Collections élémentaires de COLÉOPTÈRES. 

100 espèces réparties dans 70 genres, 90 fr. 

Ces Coltoptères, tous recueillis dans les Pyrénées, offrent 
plusieurs bonnes espèces, Ils sont parfaitement déterminés et 
renfermés dansane jolie boîte en forme de livre. 

Collections élémentaires d'ORNITHOLOGIE. 

5o oiscaux montés, 250 fr. — Les mêmes en peau, 120 fr, 

Ces cinquante espèces, réparties dans la presque totalité des 
ordres de Temmink, forment ensemble une petite collection par- 
faitement suffisante pour un cours élémentaire,et qui peutremplir, 
dans un cabinet d’histoire naturelle, une grande armoire vitrée. 
On y distingue plusieurs espèces intéressantes : Scops, Pyrrho- 
corax, Cincle, Accenteur des Alpes, Bruänt zizi, Gros-bec, Tor- 
col, Tetras ptarmigan, Dicnème criurd, Petrel damier, etc. 

ON VENDRA SÉPARÉMENT, et à des prix inférieurs à ceux 
généralement établis, quelques oiseaux et mammifères des Py- 
rénées (en peau): 

Faucon pélerin, 7. fr. Merlerdraine. 5.fr. 
Id. hobereau, à ‘Merle litorne, 5) 
Id. émérillon, 3 Id. ::plastrou, 3 

Autour, 18 Id. : de roche, h 
Milan royal, 8 . Ad., bleu, 5 
Chouette chevèche, 3 Cincie plongeur, 4 
Grand-duc, 15 Tichodromme écheleite, 4 
Cassenoix, 5 Tetras gelinotte, 14 
Pigrièche rouge, 5 Id. auerhan(Coq deb.\,15 

Id.  écorcheur, 5 Cigogne blanche, 16 
Bruant fou, 4 Grand Cormoran, 6 

Bec fin, Fauvette, Pipit spioncelle, P. farlouse, Mésange 
ponnette, Bruant zizi, B. de neige, à 2 fr. 50 c. chaque. 

Desman dés Pyrénées, 20 fr. 
Isard des Pyrénées (belle peau), 4o fr. 
Bouquetin des Pyrénées, mâle, très-gros, très-belles cornes, 

la peau est endommagée, mais on peut encore la monter, au lieu 
de 300 fr., 50 fr. 

Id. jeune, en assez bon état, 50 fr. 

Lièvre de montagne, 5fr. Loir-lerot, Sfr. 
Ecureuil des Pyrénées, 5 Campagnol, 3 
Renard, belle peau, 15 Musaraigne, 4 
Rat noir (variété albine) Marte, 12 

entièrement blanc, 15 Fouine, 10 

Taupe (albine), Belette, 
Loir, 5 

Les frais d'emballage et de port sont à la chasge du desti- 
nataire. 

Adresser (franco) toutes demandes à M. Boubée, rue Guéné- 
gaud, 17; ou à M. Saigey, rue Hautéfeuille,*21. 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, AUF D'ERFURTH, {, PRÈS L'ABBAYE 
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- À partir de ce jour, comme nous l’avons annoncé à nos abon- 
“ nés, MM. le docteur Guérard et le vicomte de Lavalette restent 

chargés de la rédaction en chef du journal dont M. Boubée a 
cessé d'être propriétaire. M. Dujardin, forcé d'aller occuper à 
Toulouse la chaire de zoologie et de minéralogie, nous conli- 
nuera sa précieuse collaboration. 

NOUVELLES. 

Depuis que les brillants résultats obtenus par M. Da- 
guerre ont été livrés à la publicité, l'attention des savants 
de tous les pays a été appelée sur ce genre de recherches : 
on connaît les faits publiés à cette occasion par M. Talbot; 
aujourd'hui, on écrit de Munich que les professeurs Stein- 
heil et Kobel ont réussi à obtenir en peu d'instants des 
épreuves sur verre noirci des dessins de la chambre obscure: - 
il paraît aussi qu'ils peuvent les fixer sur le papier. Aussitôt 
quil nous sera parvenu quelques détails sur le procédé 
employé par les physiciens bavarois, nous nous empresse- 
rons de les commufiquer à nos lecteurs. 

—I1 vient d'être accordé à M. Eliza Peyne, de New-York, 
un brevet d'importation de quinze ans, pour une machine 
électro-magnétique de la force de six à douze chevaux. Une 
machine construite d’après ce système est, dit-on, en acti- 
vité à Philadelphie depuis assez longtemps, et sert à faire 
fonctionner les presses d'un journal. L'appareil se com- 
pose d'un balancier portant à chacune de ses extrémités 
une sorte de piston en fer doux, entouré de spirales de fil 
de cuivre enroulé de coton, ou mieux encore de soie; ces 
pistons peuvent descendre dans un cylindre également en 
ter doux, dont la cavité est en partie occupée par des spires 
de fil de cuivre enroulé comme celui des pistons; ces spires 
laissent libre la partie centrale qui est destinée à recevoir 
le piston dans ses mouvements de va-et-vient. Lorsqu'on 
fait passer un courant galvanique à travers les fils de cuivre 
du cylindre creux et du piston, il y a attraction ou répul- 
sion entre les uns et les autres, suivant le sens du courant 
qui les parcourt, et conséquemment pénétration ou issue du 
piston. Au moyen d'interruptions du courant électrique con- 
venablement disposées, ces effets ont toujours lieu en sens 
contraire dans les deux pistons, de sorte qué l’un d'eux se 
trouve attiré pendant que l'autre est repoussé. Il ÿ a donc 
mouvement alternatif du balancier qui se transmet ensuite 
par les dispositions mécaniques ordinaires. 
— Il paraît que d’autres personnes se sont occupées de la 

solution du même problème, car nous apprenons qu'un ha- 
bile industriel d'Orléans assure être parvenu à construire 
une voiture mue par un appareil électro-magnétique, Cette 
voiture, du poids de 400 kilograrnmes, marche avec une 
vitesse de 2 lieues à l’heure. L'inventeur se propose de l'a. 
mener à Paris aussitôt qu'il aura réussi, comme il espère le 
faire, à lui donner une vitesse double. 

-— Un cultivateur du Boullay d'Achères vient de trouver, 
en labourant sa propriété, un pot de grès enfoui dans la 
terre, contenant environ huit mille pièces de monnaie en 
cuivre, plaquées en argent, frappées à l'efligie de Dioclétien, 
portant le millésime ML, avec cette legende : Imp. Diocle- 
anus Aug. al! 

— Le dernier tremblement de terre n'a pas occasionné 
des dommages sérieux à Demerari. A la Guadeloupe, la 
chute des bâtiments à tué plus de 2,000 personnes, Sainte- 

Lucie a beaucoup souffert. Un grand nombre de propriétés 
sont détruites dans cette ile. 
— On a publiéles détails suivants sur l'éléphant du Jardin 

des Plantes, dont nous avons déjà annoncélamort. Dans la 
diète à laquelle on l'avait mis, son traitement consistait en 
eau miellée, qu'on lui administrait par doses de demi-heure 
en demi-heure, ét ces doses comportaient la valeur de dix 
seaux environ : on y mêlait quelquefois du sulfate de soude. 
Asia avait un caractère fort indocile, et le cornac Géan, aux 
soins duquel il avait été confié dès l’âge de dix-huit mois, 
était la seule personne qu'il affectionnät et qui eût quelque 
influence surlui. Dans les derniers jours de sa maladie, Géan 
parvenait seul à obtenir quelque docilité de son élève lors- 
qu'il s'agissait d'exécuter les prescriptions, et Géan a été 
obligé de se tenir jour et nuit auprès de lui. On avait remar- 
qué qu'Asia avait prisune position qui augmentait ses souf- 
frances ; on voulut, pour le soulager, le faire changer de 
place; mais comme déjà ce pauvre animal était trop affaissé 
par la maladie pour pouvoir agir, on fut obligé de le soule- 
ver à l’aide de cabestans. Vingt hommes furent employés à 
cette manœuvre, Asia, comme les animaux de son espèce, 
était doué d’une grande intelligence, et Géan,son cornac, 
qui s'était attaché à lui, est fort touché de sa mort. Voiciun 
trait qui prouve que l'éléphant n'était pas ingrat envers son 
gardien. Géan, il y a deux ans, fit une forte maladie qui le 
retint au lit pendant six semaines ; on fut obligé, pendant ce 
temps, de lui donner un autre serviteur. Asia l'accueillit 
sans trop de difficultés; mais lorsque Géan se représenta, 
l'éléphant écaita dédaigneusement l'intérimaire d'un coup 
de trompe assez violent, et ses démonstrations amicales 
prouvèrent à son ancien cornac que c'était luiseul qu'il vou- 
lait reconnaître. M.de Blainville a fait la dissection du corps, 
et M. Werner, peintre attaché au Muséum, est occupé à 
retracer les cas pathologiques que présente cette opération. 

ACADÈMIE DES SCIENCES. 

Sommaire de la séance du {avril 1839: 

Présidence de M, Cnevreut. 

M. Moreau de Jonnès fait hommage du deuxième volume 
de la Statistique genérale de la France. 

M. Robiquet lit un rapport sur un travail de M. Stas, in- 
titulé : Recherches chimiques sur la phlorizine, et en propose 
l'insertion dans lé Recueil des savants étrangers.—Adopté, 

M. Becquerel présente un Mémoire au nom de M. Ed- 
mond Becquerel, son fils, et en lit les conclusions. 

Présentation, par M. Breton, d'un appareil électro-ma- 
gnétique portatif propre à l'usage médical. 

Lettre de M. Vallot, de Dijon, relative à la détermination 
de plusieurs espèces de poissons mentionnés dans Aristote. 

Envoi par M. Marcel de Serres de l'ouvrage intitulé : 

Recherches sur les ossements humatiles des cavernes de- Lu- 

nel- Viel. 
Mémoire adressé par M. Léon Dufour, membre corres- 

pondant, sur la révision et la monographie du genre Cero- 
plastus. 

Ce genre, institué par Bosc il y a environ quarante-cinq 
ans, et signalé dans les Actes de la Societe d'histoire natu- 
relle de Paris, appartient à la classe des Diptères et à la fa- 
mille des Tipulaires. I] se composa longtemps du seul indi- 
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vidu trouvé par Bose aux environs de Paris : plus tard, .ce 
naturaliste en déerivit un second, qu'il appela Ceroplastus 
carbonarius : Dalman en fit connaître une troisième espèce 
(C. testaceus).M, Dufour en a observé deux espèces nou- 
velles : il a étudié et dessiné les métamorphoses du type 
primordial, et a trouvé que, contre l'opinion généralement 
recue,ce type diffère de celui dont Réaumur adonnelhistoire. 
Ces observations l'ont conduit à en formuler les caractères 
génériques et spécifiques d'une manière plus exacte, et sur- 
tout plus en rapport avec les besoins actuels de la science, 

M. de Bondy envoie les résultats auxquels il est arrivé 
sur la population spécifique du département de l'Yonne. 

Envoi de plusieurs Mémoires pour les prix Monthyon. 
Note de M. Denis de Commercy sur les moyens propres 

à assurer la réussite de l'expérience qu'il a indiquée sur la 
transformation de la fbrine en albumine, — Commissaires, 
MM. Dumas, Robiquet, Pelouze et Magendie. 

M. le secrétaire genéral donne lecture, au nom de MM. Li- 
bri et Poisson, d'un Mémoire de M. de Montferrand sur 
les rectifications des documents relatifs à la statistique de la 
France. D'après les conclusions du rapport, l'Académie ap- 
prouve le travail de l'auteur, et l'engage à poursuivre ses 

intéressantes recherches. 
A quatre heures et un quart l'Académie se forme en co- 

mité secret pour procéder à la nomination des commissions 
chargées de l'examen des Mémoires envoyés aux concours 
pour les prix. 

PHYSIQUE. 

Nouveau baromètre hydropreumatique. 

Ea fragilité du baromètre ordinaire, jointe à la facilité 
avec laquelle il se dérange, ont porté M. Cooper à chercher 
la solution du problème suivant : construire un appareil 
propre à mesurer la pression atmosphérique, et ui soit à 
la fois solide et d'un emploi commode et sûr. L'instrument 
imaginé et présenté par l’auteur à la Société royale de 
Londres, dans sa séance du 28 février dernier, a quelque 
analooie avec le ludion et avec la balance de: Nicholson. 
Il est en cuivre et se compose d’un cône tronqué, fermé à 
ses deux extrémités, et porlant supérieurement une tige sur- 
montée d’une coupe ; celle-ciest destinée à recevoir les poids 
nécessaires pour faire descendre l'instrument, plongé dans 
l’eau, à un niveau constamment lemême. La paroi inferieure 
est constituée par un bouchon de cuivre, comme tout le 
reste, et assez lourd pour maintenir l'appareil verticalement 
et à une profondeur convenable: ce bouchon est percé d'ou- 
tre en outre à sa partie centrale. La partie supérieure du 
cône a 2 pouces (07,050) de diametre; l'inférieure n’en a 
qu'un (0°,25) : la hauteur de l’une à l’autre est de 9 pouces 
(6°,228). Cet instrument est mis dans une sorte d'élui con- 
tenant de l'eau que l’on peut chauffer par-dessous et ame- 
ner à une température constante au moyen d'une lampe à 
alcoo!. Pour procéder à l’expérience, on remplit d'abord 
le cône d'eau, puis on en fait écouler une parie dans un 
vase d’une capacilé connue afin de substituer au liquide une 
quantité d'air qui soit invariablement la même dans toutes 
les observations : on met ensuite l'instrument à flot, La 
température du liquide ambiant sera constante, comme 
nous l'avons dit: il résulte de cette circonstance que l'air 
enfermé dans le tube a un volume qui varie comme la pres- 
sion atmosphérique, et celle-ci peut être rigoureusement 
évaluée au moyen des poids qu'onest obligé d'ajouter dans 
la coupe supérieure pour obtenir l'affleurement. 

< “ “ 

Ifouvel appareil électromagnétique. 

_ M. Breton à présenté à l'Académie des sciences, dans sa 
séance d’avant-hier, un appareil fort ingénieux qui, par sa 
simplicité et son énergie, nous semble l'emporter sur tous 
ceux que l'on a fait connaître jusqu’à ce jour. Il se com- 
pose d'un seul couple voltaïque; ce couple est formé par 
une lame de cuivre roulée sur elle-même; la spire exté- 
rieurc est un peu plus haute que les autres, et porte un 
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fond soudé à l'étain. La partie centrale de cette sorte de 
boite est libre et recoit la lame de zinc, également roulée et 
renfermée dans un petit sac de grosse toile, d'un tissu très: 
serré ; à cette lame de zinc est soudée, comme à l'ordinaire, 
une tige de cuivre, On charge cette pile en introduisant en! 

dedans du sac une solution de sulfate de zine ou de chlo- ” 
rure de sodium, et, en dehors, une solution de sulfate de 
cuivre; bien entendu que l’action sera plus durable si l'on 
se sert d'eau et qu'on emploie les sels sous forme solide, Le 
volume de ce couple est assez petit pour qu'il puisse être | 
mis dans la poche. Les deux pôles communiquent avec une 
hélice d'une construction particulière, mais déjà connue. 
Cette hélice est constiluée par deux fils de cuivre revêtus de 
soie ; l'un, placé en dedans, est gros et court; l’autre, roulé 
en dehors du premier, est fin et long. C'est avec le gros fil 
que la pile communique par l'intermédiaire d’un appareil 
à rolation ordinaire, destiné à interrompre le courant à 
des intervalles plus ou moins répétés. On sait que cet 
appareil consiste en un aimant en fer à cheval, entre 
les pôles duquel est placé un morceau de fer doux mobile 
autour de son centre et couvert lui-même de spires de fil de 
cuivre erroulé de soie; le courant de la pile peut être con- 
duit dans ces spires, dé manière à aimanter par induction 
le fer doux, qui est ainsi attiré ou repoussé par les pôles 
de l'aimant fixe, suivant le sens du courant qui parcourt 
son fil de cuivre; et comme le sens de ce courant, d'après 
les dispositions connues de ce genre d'appareil, change à 
chaque fois que le fer doux passe entre les pôles de l’aimant, 
l'attraction se métamorphose alors en répulsion, et la ré- 
pulsion en attraction; de là, rotation non interrompue et 
très-rapide de ce fer doux; à chaque changement du sens 
du courant il y a une interruption momentance, étincelle au. 
point d'interruption, et secousse pour la personne qui est 
en communication avec le fil fin de la bobine, En effet, sous 
l'influence du courant qui se meut dans le gros fil, un cou- 
rant inverse se montre dans le fil fin; l'interruption du pre- 

mier est suivie de l'apparition dans le second du courant 

direct; le retour du courant dans le gros fil ramène le 

courant inverse dans le fil fin, et ainsi de suite. Chaque 

établissement et chaque interruption du courant dans Île 

gros fil a donc produit, en dernière analyse, des phéno- 

mènes correspondants dans le fil fin, lesquels se traduisent 

en secousses des plus violentes pour celui qui tient les cy- 

lindres qui terminent ce dernier fil. On peut arreter à vo- 

lonté la communication de la pile avec le fer doux, et, par 

suite, tous les effets de l'instrument, en tirant un petit ver- 

rou de cuivre. L'appareil est renfermé dans une boite qui 

n’a euère plus de huit à neuf pouces de hauteur et de lon- 

gueur sur cinq de largeur. 

Recherches sur la production de la phosphorescence et sur les diverses 

propriétés de l'étincelle électrique, par M. Edmond Becquerel. 

La question que s'est proposée l'auteur est la suivante: 

Quelle peut être l'influence qu'exérce l'air par sa por 

ou sa Lempérature sur les phénomènes de phosphores 2nce* 

Pour la résoudre, M. Becquerel a expose simultanément à 

l'air et dans le vide des coquilles d'huîtres calcinées et ren- 

dues phosphorescentes par l'électricité; il a reconnu que 

leur éclat restait sensiblement le même dans les deux cas. 

L'étincelle électrique a développé au même degré la phos- 

jhorescence dans les coquilles placées sous une cloche fer- 

mée par une lame de chaux sulfatée, que l'air de la cloche 

fût raréfié ou non: notons ici que l'emploi de la lame de 

sulfate calcaire est fondé sur ce que ce cristal laisse passer 

la propriéte phosphogénique de l’étincelle ÉlÉCLAQUES mais, 

lorsque cette étincelle, qui, dans toutes les expériences, 

provenait de la décharge d'une batterie de dix-Ruit A 

était opérée dans le vide, les autres conditions a 

mêmes, l'illumination produite était d'autant pie aible 

que la raréfaction était plus grande, et vice versa. ette sr 

érience fut répétée plusieurs fois avec succès, tant sur les 

-coquilles d'huîtres que sur la chaux fluatée verte. La dispo- 

sition de l'appareil était d'ailleurs fort simple; il se com: 

posait de deux ballons tubulés latéralement, de maniere à 

recevoir des tiges métalliques mobiles dans des boites en 

RE 
Re 
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cuir. La poudre phosphorescente occupait le fond de ces 
‘ballons, et le-col de l’un d'eux était en communication avec 
une pompe aspirante ou foulante, suivant les cas, La dis- 
tance qui séparait les tiges dans l’intérieur des ballons pou- 
vait être auomentée ou diminuée à volonté, mais toujours 
de manière à ce qu'elle fût égale de part et d'autre, et à ce 
que l’étincelle se transmit simultanément au-dessus des 
deux masses de poudre phosphorescente. Cêt arrangement 
permettait d'opérer à volonté la compression ou la raréfac- 
tion de l'air renfermé dans le ballon qui communiquait avec 
la pompe. L'air était-il raréfié, la poudre prenait moins d'é- 
clat; venait-on à le condenser, la lumière qu'elle projetait 
acquérait une intensité proportionnelle, La conclusion que 
tire M. Becquerel de ces faits curieux est celle-ci : l'étincelle 
électrique recoit de Ja pression de l'air au sein duquel elle 
passe une modification telle, que la radiation qu'elle trans- 
met aux substances phosphorescentes croît ou décroît avec 
cette pression. 

Dans une seconde série d'expériences, l’auteur a cherché 
à apprécier l'influence de la température. Les connaissances 
des physiciens se bornaïent à savoir qu'après avoir perdu 
leur éclat, les substances phosphorescentes redevenaient 
lumineuses quand on venait à les chauffer : M. Becquerel a 
supposé que le froid agirait en sens contraire de Ja 
chaleur : l'expérience a confirmé ses prévisions. Deux cap- 
sules contenant une égale quantité de poudre phosphores- 
cente, qui provenait d'une même calcination,ont été ren- 
dues lumineuises par la radiation atmosphérique ; puis l'une 
d'elles fut placée dans un mélange réfrigérant à une tem- 
pératurede—20°, tandis que l’autre restait exposée à la tem- 
pérature ordinaire de l'atmosphère : la première a cessé de 
Le longtemps avant la seconde; mais si, au moment où 
‘extinction commencait à s’opérer, on en versait la poudre 
dans une autre capsule qui n'avait pas éte refroidie, elle 
réprenait son éclat, et telle était son excitabilité, qu'une 
légère chaleur la faisait encore reparaître, aprèsune seconde 
extinction, : 

Par opposition, des coquilles projetées sur une pelle 
chauffée à + 1000 ou 200° n'acquéraient qu'une 
lueur peu durable par la radiation solaire; et quand on 
s'était servi d'une pelle rouge, cette radiation avait perdu 
Sa puissance phosphogénique. La conséquence naturelle 
qui découle de ces faits, c'est que les substances phospho- 
rescentes sont d'autant plus excitables par la radiation que 
la température à laquelleellesse trouvent exposées est moins 
élevée. 3 

La troisième partie du Mémoire de M. Becquerel porte 
sur les changements qui s'opèrent dans les fils métalliques 
d'un petit diamètre, par l'action des décharges électriques. 
Nairne avait remarqué qu'un fil de fer ou d'argent se ré- 
tracte quand il est traversé par une décharge insuffisante 
pour le fondre, mais capable de le porter au rouge. La dis- 
position suivante à ele adoptée par l’auteur du Mémoire 
que nous analysons, pour étudier dans tous ses détails le 
fait curieux observé par Nairne : le fil métallique, au lieu 
d'être tenu entre les tiges de l'excitateur universel, est pincé 
à l’une de ses extrémités, et porte à l'autre une petite balle 
de plomb d’un poids sulfisant pour le tendre légèrement ; 
cette balle repose sur un support qu'on peut d’ailleurs éle- 
ver ou baisser à volonté ; on fait passer, à travers lefil ainsi 
disposé, la décharge d’une batterie de dix huit bocaux mar- 
quant 600 à l'éleciromètre à balle de sureau, Avec un fil de 
platine de 0°,072 de diamètre, la diminution moyenne a 
été de o,orr2; avec un autre fil de 9,093 elle n’a été que de 
0,005 2 : en prenant les rapports des diminutions observées 
aux diamètres des fils employés, on trouve que la déminu- 
tion de longueur des Jils de platine très-fins est sensiblement 

» Proportionnelle aux rapports renversés du cube des diamètres 
de ces fils. 

On sait, d'après Harris (Transact. philosoph., 1834), que 
dans 1 air raréfié Ja fusion des fils métalliques est plus difficile 
à obtenir que quand on opère à la pression ordinaire : 
M. Becquere! a vérifié l'exactitude de ces résultats qui per- mettent d'employer des fils plus courts, lorsque l’on expé- rimente dans le vide : mais de plus il a recherché si la con- 

traction des fils était influencée par la pression ; l'appareil 
que nous avons indiqué tout à l'heure à servi à ces nou- 
velles expériences, desquelles il résulteque sous les pres- 
sions extrêmes de 0",00h et de 07,76 la diminution de 
longueur des fils est sensiblement la même : et, en effet, la 
différence observée porte sur deux millièmes, et peut être 
attribuée à l'inégalité de la charge électrique, qu'il est im- 
possible d'obtenir d’une intensité constante. 

L'augmentation de diamètre et le racourcissement des 
fils peuvent s'expliquer par la force expansive de l’étincelle ; 
mais il n'en est plus ainsi de la forme ondulée que ces fils 
prennent après avoir été traversés par un certain nombre 
de décharges : cette forme, observée par M. Becquerel dans 
le cours de ses expériences, est-elle due à un mouvement 
de vibration des molécules du fil perpendiculaire à sa lon- 
gueur, ou dépend-elle de sa contraction ? c’est ce qu'il est 
difficile de décider aujourd'hui, 

Electricité de contact. 

Le célëbre Volta, pour expliquer les phénomènes élec- 
triques qu'il avait obtenus en mettant en contact des sub- 
stances de nature hétérogène, supposait l'existence d’une 
force électromotrice, dont l'activité se développait au mo- 
ment où le contact avait lieu. Plus tard, Fabroni crut pou- 
voir leur attribuer une origine chimique. C’est pour com- 
battre ou appuyer l'une ou l’autre de ces deux opinions 
qu'ont été entreprises une foule de recherches importantes 
parmi lesquelles nous citerons celles de Wollaston, Davy, 
et de MM. Delarive, Peltier et Becquerel. Déjà ce dernier 
était arrivé, par une longue suite d'expériences, à poser en 
principe que les courants électriques, qui fonctionnent 
d'une maniere continue comme force chimique, sont eux- 
mêmes le résultat d'actions chimiques, calorifiques ou mé- 
caniques, ou qu'ils ont pris naissance sous l'influence dl'au- 
tres courants ; c'est-à-dire qu'ils ont été produits par induc- 
ton. 

M. Becquerel avait d'ailleurs obtenu les résultats sui- 
vants :- 

-Eeplatine et l'or ne développent aucune électricité par 
leur contact mutuel ; cés deux métaux deviennent électro- 
positifs, quand on les touche avec le peroxyde de manga- 
nèse ou le carbure de fer; mais il n'y a aucun effet de pro- 
duit quand on substitue à ces derniers corps Le protoxyde 
de cuivre, le persulfure de fer, le deutoxyde de fer, connu 
sous le nom d'éthiops martial, le fer oligiste; tandis que ces 
diverses substances, dans leur contact avec le peroxyde de 
manganèse ou le carbure de fer, se chargent d'électricité 
positive. 

Ces résultats sont:ils les effets de la force électro-mo- 
trice, ou de réactions chimiques jusqu à ce jour inaper- 
cues ? dépendent-ils d'un nouvel état de la matière annoncé 
il y a quelques années par M. Peltier? Avant de résoudre 
cette question, examinons l’abord les faits surlesquels Davy 
a basé les lois qu'il a posées sur la théorie du contact : 

Les substances alcalines et acides, qui peuvent exister 
sous forme solide et sèche, donnent, avec les métaux, des 
signes sensibles d'électricité, qui n'exigent que l'electro- 
mètre à feuilles d’or, muni d'un disque condensateur, C'est 
ainsi qu'en touchant sur une surface étendue avec un pla- 
teau isolé de cuivre, zinc, étain, etc., l'acide oxalique, suc- 
cinique, benzoïque ou borique, parfaitement desséchés, et 
en cristaux ou en poudre, le métal se charge d'électricité 
positive et l’acide de fluide négatif : la substitution des al- 
calis, chaux, strontiane, aux acides, dans leur contact avec 
les métaux, arendu ceux-ci négatifs, de positifs qu'ilsétaient, 
Evfin, un morceau de chaux sèche, faite avec la pierre cal- 
caire secondaire, compacte et très-dure, devient.electrique 
positivement quand on la touche à plusieurs reprises avec 
des cristaux d'acide oxalique, tandis que ceux-ci offrent l'é- 
lectricité de nom contraire. Tous ces faits, dit M. Becque- 
rel, sont exacts; mais il n’en est pas de mème des causes 
d’où ils dérivent, car ils sont dus au frottement de ces sub- 
stances qui, sèches, ne conduisent pas l'électricité. 

Pour prouver cette assertion, l'auteur s'est servi d'un 
-électroscope très sensible, dont les deux plateaux conden- 
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sateur et collecteur étaient en platine : le contact de la 
chaux sèche n'a été suivi d'aucune production d'élec- 
tricite. ; . 

La chaux et l'acide oxalique_ parfaitement secs donnent 
lieu à des résultats identiques : il est même à propos d'ob- 
server que la chaux, dans les conditions dont nous parlons, 
conduit mal le fluide électrique; il suffit, en effet, d'inter- 
poser une couche de quelques millimètres de cet oxyde pul- 
vérisé, entre le plateau du condensateur et un corps con: 
ducteur chargé d'électricité, pour que la transmission du 
fluide ne puisse pas s'opérer. On peut donc conelure, de 
tous ces faits, que la loi de Davy, qui établit une relation 
entre les affinités chimiques et les effets de contact, manque 
d'exactitude; et, d'ailleurs, elle n’a pas la généralité que lui 
assignaitson auteur, puisquele signe de l'électricité produite 
n'est pas le même dans tous les cas : ainsi le cuivre, qui, par 
son contact avec la chaux, s'électrive négativement, prend 
au contraire l'électricité positive quand on fait usage de 
bases plus faibles, comme l'alumine ou la magnésie. 

M. Peltier, dans ses expériences, s'est servi, pour son 
condensateur, de plateaux de différente nature ; il a vu, par 
exemple, qu'en armant l’électroscope d'un disque de platine 
et d'un disque d'or, et établissant la communication entre 
eux au moyen d'un fil de platine, le premier prend un excès 
d'électricité négative, et le second de fluide positif, Avec 
quatre disques de glace couverts de feuilles d'or, d'argent, 
de platine ou d'étain, et successivement vissés sur un élec- 
troscope à feuilles d'or, la puissance condensatrice pour 
l'électricité négative a permis de ranger ces métaux dans 
l'ordre suivant : platine, argent, or, étain. Dans ces expé- 
riences, les disques libres furent employés alternativement 
comme plateaux supérieurs du condensateur : une source 
constante d'électricité était en communication avec l'appa- 
reil, et chaque fois l’ordre des pôles était interverti. 

Une troisième série de recherches a été combinée ainsi 
qu'il suit : deux des plateaux, celui d'or et celui de platine, 
ont été superposés, et ce couple a été placé entre le disque 
d'argent et celui d'étain, ce dernier étant fixé sur l’électro- 
mètre. Un arc de platine isolé établissait la communication 
entre les plateaux extrêmes, tandis que le couple interme- 
diaire communiquait avec le sol à l’aide d’un fil de platine. 
M. Peltier a obtenu de l'électricité négative quand l'or était 
supérieur ; dans le cas contraire, il ne se produisait aucun 
effet; d'autres couples ont donné des résultats analogues, 
d’où l'on peut conclure qu'il y avait toujours une différence 
d'état dans les plateaux, suivant la nature des métaux en 
contact les uns avec les autres. 

M. Peltier déduit de ces observations, auxquelles il en a 
joint d’autres, que les métaux possèdent naturellement 
des quantités différentes d'électricité positive ou négative, 
inhérente à leur nature, et qui rend raison des effets élec- 
triques observés dans des circonstances où il n’y a pas d’ac- 
tion chimique apparente. 

M. Delarive, pour expliquer ces faits, admet que l'air et 
les agents qu'il renferme font subir à tous les métaux, y 
compris le platine, des altérations qui les rendent électro- 
négatifs; la couche oxydée adhérente est positive; de là le 
pouvoir de condenser des proportions plus ou moins con- 
sidérables d’electricité. 

M. Becquerel a cherché à porter la lumière dans cette 
question intéressante : 1° il a pris deux disques de platine 
et deux en verre doré; aucun effet n’a suivi le contact des 
disques de platine, l'inférieur étant touché avec une lame 
d'or, et le supérieur à l'aide du doigt mouillé d'eau dis- 
tillée ; 20 un plateau de verre doré mis en contact avecun 
disque de platine a pris de l'électricité négative, et celui-ci 
est devenu positif; la communication avait été établie entre 
eux par un arc de platine isolé; 3° l'or et le platine sont 
superposés ; on touche celui-ci avee un doigt imbibé d'une 
solution étendue d'eau régale, et celui-là avec un doigt 
mouillé d’eau distillée : l'effet est nul; 4° en substituant à 
l'acide une solution alcaline, il se produit une proportion 
notable d'électricité. 

Pour expliquer ces résultats, il ne faut pas perdre de vue 
d'effet électro-chimique du contact des solutions acide ou 
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alcaline avec les liquides dont les doigts ‘sont humectés ; 
sous son influence l'acide devient positif et transmet le fluide 
de ce signe au plateau, tandis que-le liquide des doigts est 
négatif : le contraire a lieu avec es alcalis. Si, dans le con- 
tact du platine et de l'or, le premier étant touclié avec la 
solution acide, aucune électricité ne se montre (3° expér.), 
cela tient à ce que le fluide positif dont s’est chargé l'acide 
dans. sa réactioà sur l'humidité du doigt est employé à neu- 
traliser l'électricité négative que possede le platine : avec 
la potasse, les effets électriques ne sont exaltés qu’en rai- 
son de ce qu'elle transmet au plateau du fluide négatif qui 
s'ajoute à celui du métal : d’où il résulte, en dernière ana- 
lyse, que «le platine possède réellement une électricité 
propre, indépendante de tout contact avec un corps hu- 
mide. » 

Les résultats sont nuls avec l'or, parce que, sans doute, 
son électricité propre est moins marquée : il doit en être de 
même avec les autres métaux. ; 

Cette électricité native vient certainement compliquer 
les effets électriques dans les réactions chimiques : c’est à 
elle qu'il faut rapporter la prédisposition des molécules mé- 
talliques à se combiner avec un acide ou un alcali; peut- 
être doit-on Jui attribuer d’autres phénomènes dont la cause 
est encore inconnue; telle est l’inflammation de l'hydrogène 
sous l'influence de l'éponge de platine, Ne se pourrait-il pas 
que le gaz condensé se trouvàt, en vertu de l'électricité 
propre au platine, dans un état électrique convenable pour 
s'unir facilement avec l’oxyde? Dans un autre Mémoire, 
M. Becquerel étudiera les effets du contact des métaux et 

| des liquides dépourvus d'action chimique les uns sur les 
autres. à 

rip Q-00 n— 

CHIMIE. 

Examen chimique du terreau noir (Tschornasems) des contrées mé- 
ridionales de la Rus:ie ; par M. Hermann. 

Ce terreau constitué dans le midi de la Russie une véri- 
table formation géologique. La partie méridionale de la 
Russie d'Europe, depuis le gouvernement de Rasan jus- 
qu’au Caucase, en est en grande partie couverte. Cette 
couche s'étend vers l’ouest jusqu’à la Hongrie, et du côte 
de l’est ses limites nous sont encore completement incon- 
nues. On voit facilement qu’elle a été formée en place. Son 
épaisseur varie de 1 à 3 pieds; dans quelques endroits ce- 
pendant elle devient plus considérable. 

Le terreau de Russie est composé de débris encore in- 
tacts de végétaux mélangés de tous les produits auxquels 
donne lieu leur décomposition spontanée, et enfin de térre 
et d’argile ; en un mot, c'est une espèce de tourbe, avec cette 
différence cependant que la tourbe s'est toujours formée 
sous l’eau, tandis que le terreau s’est produit à l'air. 

Le terreau de Russie est extrêmement fertile; mais on en 

7 distingue sous ce rapport plusieurs variétés. Le plus fertile 

est le terreau vierge, celui qui n’a pas encore servi à la cul- 

ture; celle-ci l’appauvrit assez rapidement sans que l'on 

aperçoive aucune différence à l'aspect. Aussi, dans les cor 

trées qui ne sont pas très-habitées, le même sol n'est pas cul- 

tivé un grand nombre d'années de suite; aussitôt que le 

paysan s'aperçoit que sa terre s’appauvrit, il l’abandonne et 

va en chercher une autre. Quand celle-ci perd à son tour-sa 

fertilité, il retourne à celle qu'il avait délaissée, et qui, par 

ce repos, a repris ses premières qualités. Dans les contrées 
peu peuplées on suit le système des jachères. 

M. Hermann a fait quelques recherches sur le terreau de 

Russie, d'abord sur la nature des produits qui entrent dans 

sa composition, et ensuite sur la proportion .de ces pro- 

duits. JAI 

Voici en quelques mots le procédé suivi par l'auteur 

pour trouver la composition qualitative et quantitative du 

terreau. ; ae “E 

Une certaine quantité de matière séchée à 100° a été| 

soumise au grillage; on en a déduit la quantité de matières 

fixes. 



Une autre portion de matière séchée a été chauffée dans 
un courant d'oxygène; l'acide carbonique a été recueilli et 

| mesuré. 
Une troisième partie a été traitée par l'acide hydrochlo- 

* rique ; la dissolution renfermait de l’oxyde de fer, de l’alu- 
mine, de la chaux, de la magnésie, de l'acide phospho- 
riqne, de l'acide crénique et de l’extrait de terreau. Cette 

| dissolution a été évaporée, et le résidu chauffé au milieu 
d’un courant d'oxygène. De la quantité d'acide carbonique 
obtenue, on en à déduit la quantité de matière organique. 

Le résidu du traitement par l'acide hydrochlorique se 
compose d'acide apocrénique, d'acide ulmique, d’ulmin, de 
débris de végétaux et de sable, En le traitant par une disso- 
lution de carbonate de soude, on dissout les acides apocré- 
nique et ulmique, et un peu d'acide silicique. La dissolution 
alcaline est décomposée par un acide, et son dépôt analysé 
pour l'azote qui s’y trouve. D’après la quantité d'azote ob- 
tenu, on calcule la proportion d'acides apocrénique et ul- 
mique. Quant à l'analyse des matières fixes, on l’exécute en 

_ suivant les procédés ordinaires. 
Trois espèces de terreaux du gouvernement de Razan, 

provenant toutes trois du domaine de Gagarin, ont été sou- 
mises à ce mode d'analyse : 

1° Le terreau vierge; 
2° La couche supérieure du terreau appauvri par une 

culture de plusieurs années, 
3° La couche inférieure du même, non atteinte par la 

charrue. 
Les résultats principaux du travail de M. Hermann sont 

les suivants : 
Le terreau renférme, outre les principes organiques déjà 

connus, les acides crénique et apocrénique. 
Celui qui a déjà subi plusieurs cultures renferme moins de 

matières organiques que le terreau vierge. La matière orga- 
nique qui disparaît principalement est l'extrait de terreau ; 
cet extrait ne se trouve plus dans les parties inférieures du 
sol. 

Analyse d’une incrustation attachée à une ancre de fer trouvée dans 
la Seine à Paris. 

Le 15 juin 1838, MM. Neveux frères, marchands de bois 
de bateaux, en pêchant dans la Seine vis-à-vis l'entrepôt des 
douanes du Gros-Caillou, retirèrent du fond de la rivière 
une ancre de marine, dans un état très-avancé d'oxydation 
et enveloppée d’un conglomérat solide de graviers, de frag- 
ments de poteries, d'os et de morceaux de bois altérés, Cette 
ancre, longue de plus de 2 mètres, ne pesait pas moins de 
200 kil. M. Jal, chef de la section historique au ministère 
de la marine, pensa qu’elle pourrait être du xv° ou du xvre 
siècle, et que dans tous les cas rien n'autorisait à la croire 
plus ancienne que 140. Elle était enveloppée d’une croûte 
pierreuse dont M. Berthier a donné l'analyse. Cette croûte 
se composait de cailloux de toutes sortes, plus ou moins 
gros, de fragments d'os et de grains de sable, le tout ag- 
glutiné parun ciment calcaire coloré en gris peu foncé. Elle 
se détachait aisément par le choc de la partie de l’ancre 
“on encore altérée. Vers l’une des extrémités de l'ancre, il 
parait qu'il s'était trouvé un morceau de bois en contact 
avec le fer. Ce bois avait conservé une texture ligneuse assez 
reconnaissable, mais il avait été profondément altéré. Il 
‘avait l'aspect d’une masse homogène, d'un gris foncé, à 
cassure mate, et il était très-fortement magnétique. Par cal- 
cimation et grillage, il a perdu 0,375 de son poids, etil a 
xhalé une odeur très-sensible d'acide sulfureux. L’acide 
acétique lui a enlevé 0,65 de carbonate de chaux pur. L’a- 
cide muriatique l’a dissous presque en totalité, avec déga- 
gement de gaz hydrogène sulfuré. Le résidu se composait 
de parcelles de ligneux non altéré, mêlé d’une petite quan- 
tité de persulfure de fer. L'analyse a donné : 

Carbonate de chaux, . . . , . 0,65 
Protosulfure de fer , . . , . . o,18 
RERSULURE Here 1 LI qu 0,07 
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Le fer doit y être pour la plus grande partie à l’état de 
pyrite magnétique, et pour une certaine proportion à l’état 
de persulture. 

La pâte grisätre des croûtes était également colorée par 
du sulfure de fer, 

La production du sulfure de fer à la surface de l'ancre 
trouvée dans la Seine, au contact d’un morceau de bois, n’a 
rien qui puisse surprendre depuis que l’on sait que les sul- 
fates en dissolution se convertissent peu à peu en sulfures 
en présence des matières organiques. En effet, comme l’eau 
de la Seine renferme du sulfate de chaux, on concoit sans 
difficulté qu’au contact du bois et du fer ce sel a pu pro- 
duire du sulfure de fer et du carbonate de chaux. L'acide 
carbonique dissous dans l'eau a dû avoir aussi quelque in- 
fluence sur le résultat de cette réduction, et il est probable 
que c’est à sa présence qu'est due la formation d’une cer- 
taine quantité de persulfure de fer. Quoi qu'il en soit, ces 
phénomènes de décomposition ne se sont manifestés qu'avec 
une extrême lenteur, puisque après trois siècles d'immer- 
sion la musse sulfureuse renfermait encore de la matière 
ligneuse non altérée, 

BOTANIQUE. 

Flore de Strasbourg. 

M. Kirschleger a lu à la Société d'histoire naturelle de 
Strasbourg un Mémoire dont voici un extrait : 

Les céréales cultivées aux environs de Strasbourg sont 
dans l’ordre suivant : froment, orge distiche, seigle, orge 
vulgaire, avoine, maïs, sarrasin, millet. " 

Plantes fourragères arvales : trèfle ordinaire, luzerne, 
sainfoin, vesce, trèfle incarnat, — Légumes : pommes de 
de terre, choux pommés, raves, carottes, fèves des marais, 
lentilles, pois, raifort, gesce, topinambours, ete. — 
Plantes textiles : chanvre, lin. — Plantes oléagineuses : 
colz1, navette, pavot, cameline, moutarde blanche et noire. 
— Plantes économiques : tabac, betterave, houblon, ga- 
rance. © 

Dans les champs potagers autour de la ville et non sujets 
à l’assolement, on cultive : asperges, différentes sortes de 
choux, chicorée, oseille, salsifis, haricots, épinards, laitue, 
poirée, oignons, etc. 

Les prairiès situées sur les bords du Rhin tôrtu, de la 
Bruche et de la Souffel, sont également bonnes et fertiles. 
Celles situées sur les deux rives de l'Ill et sur les bords du 
grand Rhin sont ou trop sèches ou trop marécageuses, et 
sujettes aux inondations. Les essais qu'on a tentés pour 
améliorer les prairies ont été peu nombreux et ont été suivis 
de peu de succès, par défaut de persévérance. 

. Les arbres fruitiers sont : Pomacces : les pommiers, poi- 
riers, Cognassiers, néfliers, cormiers. — Drupacées : ceri- 
Siers, guigniers, bigarreautiers, merisiérs, prunelliers, pru- 
niers, pêchers, amandiers, abricotiers. — Le Woger, le mt- 
rier noir, le figuier, le framboisier, le groseiller, le cassis, le 
maquereau, le cornouiller, 

Les collines de l'alluvion arcileuse sont couvertes de vi- 
gnes fournissant un mauvais vin blanc. Beaucoup d'espèces 
de vignes sont cultivées dans les jardins à l'entour de la 
la ville. | 

Parmi les arbres de luxe plantés sur les bords des routes 
et sur les promenades publiques, les uns sont indigènes des 
Vosges ; tels que les deux érables, le platane et le syco- 
more, le frêne, le bouleau, l'épicéa, le sapin, le mélèze, 
l'orme, l'if, les peupliers blanc et noir, le tremble, etc, D'au- 
tres sont européens, mais non indigènes des Vosges : S- 
ringa vulgaris, Celtis australis, Rhus catinus, Fraxinus or- 
nus, Castanea sativa, Populus fastigiata, etc. 

Les arbres de luxe exotiques sont : Robinia pseudo acacia, 
Æsculus hypocastanem,Rubicunda lutea, Negundo fraxinifo- 
lium,Platanus occidentalis et orienta lis, Gleditschia triacan - 
thos, Lyriodendron tulipifera, Koelreuteria panicülata, Ce- 
talpa cordifolia, ete, 
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Flore sauvage et originaire. L'auteur distingue plu- 
sieurs localités bien tranchees : 1° celle des champs (loca- 
lité arvale ou champêtre); 2° celle des prairies sous-divi- 
sées en prés fertiles, en prés marécageux, en prés secs 
ou pâturages ; 3° celle des bois et des forêts; 4° celle des 
fossés aquatiques, des canaux, des rivières, etc.; 5° celle 
des lieux vagues et incultes, des digues, des décombres, etc. 

Le nombre total des végétaux vasculaires est de 945 
espèces; celui des piantes phanérogames, 924; celui des 
vasculaires eryptogames, 21; dycotyledones, 684, dont 168 
thalamiflores, 300 caliciflores, 136 monopetales et 80 mo- 
nochlamydées; »#120nocotylédones, 240, dont 175 glumacees ; 
en d’autres termes, sur 100 espèces vasculaires, 73 sont 
dicotylédones, 25 monocotylédones et 2 cryptogames; 
cette proportion est à peu près la même pour la flore de la 
vallée du Rhin, 73 dicot., 23,3 monocot.,et 3,9 vasculaires 
cryptogames, 

En Allemagne ( d'après Koch ), la proportion est en fa- 
veur des dicotyléd. ; 79 dicot., 19,5 monocot., et 2,5 vasc, 
cryptog. Les 945 espèces sauvages sont réparties en 114 fa- 

nulles, dont 27 ne sont représentées que par une seule es- 
pèce, 20 familles par 2, 3 familles par 3, 8 familles par 4, 
6 familles par 5, 4 familles par 6, 2 familles par 7, 3 fa- 

milles par &, 
8 familles, dont on trouve les représentants dans la vallée 

du Rhin ( depuis Bâle à Manheim, y compris les Vosges et 
la Forêt-Noire}), ne sont point représentées aux environs 
de Strasbourg ; ces familles sont : les droséracées, les ru- 
ticées, les vacciniées, les pyrolées, les aquifoliacées, les 
polémoniées, les empétrées et les lycopodiacées. 

Les familles les plus richement représentées sont les cy- 
péracées, les salicinées, îes rosacées, les orchidées; les fa- 
milles les plus pauvres, comparativement à la flore fran- 
caise et allemande, sont : les liliacées, les éricacées, les fu- 
mariacées, les saxifragées, les légumineuses, les iridées, ete. 

Le tableau suivant indique les proporiions des familles 
les plus riches en espèces comparées à la flore tout entière, 
pour Strasbourg, la vallée du Rhin et l'Allemagne. 

Strasbourg. Vallée du Allemagne. 
Rbin, 

1, Composées 1: 9,2— 1: 8,8— 1 : 8,1 | 
2.  Graminées T5 Tli 11,19 — 1% 14 
3. Cypéracées 1 T9 == 1: 17 —— Et, 21 
4. Légumineuses 1 : 19 — 1 : 20 — 1 : 15 
5, Ombellifères x : 21 — 1 : 22 — r : 21 
6. Labiées I 91 — 1 : 22 — 1 : 30 
5. Crucifères SO = I : 09 — ri: 90 
8. Rosacées I ; 24 — 1 : 18-— x : 30 
9. Cariophyllées 1 : 27 — 1 : 22 — 1 : 26 

10. Antirrhinées 1 : 30 — 1 : 30 — 1 : bo 
11. Orchidées 1: 36 — 1: 279 — 1 : 55 
12. Renonculacéesr : 37 — 1 : 30 — 1 : 30 

Il résulte de ce tableau que la flore des environs de Stras- 
bourg et celle de la vallée du Rhin sontproportionnellement 
plus riches en cypéracées, graminées, labiées, orchidées et 
antirrhinées que l'Allemagne ; que les proportions sont à 
peu près les mêmes pour les ombellifères et les crucifères ; 
enfin, que l'Allemagne possède, proportion gardée, un 
bien plus grand nombre de légumineuses et de composées. 

Dans la vallée du Rhin,les familles décroissent dans 
l'ordre suivant : 

1. Composées, 2, graminées, 3. cypéracées, 4. rosacées, 
* 5. légumineuses, 6. ombellifères, 7. crucifères, 8. labiées, 
9.cariophyllées, 10. antirrhinées, 11.renonculacées, 12. or- 
chidées. 

En Allemagne : 1. composées, 2. graminées, 3. légumi- 
neuses, 4. crucifères, ».ombellifères, 6. cypéracées, 7. cario- 
phyllées, 8. renonculacéés, 9. rosacées, 10. labiées, 11. an- 
tirrhinées, 12. orchidées. 

Les 924 espèces phanérogames sont réparties de la ma- 
nière suivante, si nous les envisageons sous le rapport de 
la durée : 80 espèces ligneuses, 563 espèces vivantes, 47 bis- 
annuelles et 234 annuelles. 

Sous le rapport de l’époque de la floraison, on peut ad- 
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mettre 270 espèces vernales, dont 200 pour le mois de mai, 
d40 espèces estivales et 114 automnales, 

Dans les champs, les lieux vagues et incultes, c'est la 
couleur jaune qui prédomine ; car sur 250 espèces, 80 sont 
à corolle jaune, 65 à corolle blanche, 45 à couleur violacée 
ou bleue, et {0 à corolle rouge ou rose, 

Dans les prairies et les pâturages, sur 185 espèces, ily a 
autant de plantes à corolle jaune qu’à corolle blanche (50); 
45 à corolle bleue ou violacée, et 40 à corolle rouge ou rose. 

Dans les bois, sur 140 espèces, c’est la couleur blanche 
qui prédomine : bo à corolle blanche, 35 à corolle jaune, 
30 à couleur bleuâtre, et 25 à couleur rose ou rouge. 

Dans les lieux aquatiques et les marais, c'est encore la 
couleur blanche qui est la plus commune : sur 65 espèces, 
30 ont une corolle blanche, 20 une corolle jaune, ro une 
corolle bleue, et 5 une corolle rose ou rouge. 

Enfin, considère-t-on les plantes sous le rapport de leur 
fréquence et de leur extension, on trouvera que dans la-ré- 
gion arvale, et dans les lieux incultes et stériles, 1l existe 
190 espèces communes généralement répandues, 120 es- 
pèces peu communes, et 20 espèces rares. 

Dans les prairies de toute qualité, il y a 180 espèces com- 
munes, 160 peu communes, et 34 espèces rares. 

Dans les bois, 95 espèces communes, 115 peu répandues, 
et 20 espèces rares ; dans les lieux aquatiques, bo espèces 
sont abondantes, 35 peu commuines, et 15 rares. 

Lorsqu'on parcourt les environs de Strasbourg, on ac- 
quieit bientôt la certitude que la flore du bassin de VIN et 
du Rhin a une origine toute différente de celle des bassins 
de la Bruche et de la Souffel, ou de celle des collines argi- 
leuses. En effet, les bords du Rhin nourrissent une flore 
particulière ; celle du bassin de J'IL offre une foule de 
plantes propres au Jura. Dans Ja flore des collires argi- 
leuses et des bassins de la Bruche et de la Souffel, on ne peut 
méconnaitre la flore des Vosges. 

Aïvsi l'on trouve dans If région rhénane 50 espèces pro- 
pres à toute la vallée du Rhin, et 20 espèces jurassiques 
entraînées par les eaux de l'Ill jusqu’à Strasbourg ; 48 es- 
pèces des environs de Strasbourg paraissent devoir leur 
origine à la flore des Vosges; elles ont probablement éte 
charriées par les eaux des torrents de cette chaîne de mon- 
tagnes. 

STATISTIQUE. 
M. de Monferrand avait présenté à l'Académie un Mé- 

moire sur les discordances qui existent entre les résultats 
numériques obtenus déjà par l’auteur, et ceux publiés dans 
la statistique de la France. MM. Poisson et de Libri, char- 

gés par l’Académie d'examiner ce Mémoire, ont vérifié 

l'exactitude du travail de M. de Montferrand, qui sigria- 

lait cent quatre-vingt-dix-sept erreurs de statistique; quel- 

ques-unes dépendent de l'emploi de documents différents ; 

presque toutes sont des erreurs matérielles d’additions ou 

de transcriptions de chiffres. Tantôt c'est un chiffre mis 

pour un autre ; et celte erreur exerce plus ou moins d'in- 

fluence sur le résultat total, selon qu'elle avait lieu dansles 

colonnes des unités, des dizaines, des centaines, etc. T'antôt 

c'est un chiffre que l'on a oublié d'écrire ; et le nombre a 

été rendu par là dix fois plus petit. Quelquefois c'est lares- 

semblance entre le 1 et le 7, entre le 7 et le 9. Enfin, c'est 

un chiffre répété dans l'original et transcrit une seule fois. 

Par exemple, en voyant dans les pièces originales quisont 

aux archives, indiquées pour le département d'Indre-et- 

Loire, au mois d'août 1815, la naissance de vingt-tro1s gar- 

cons et de deux cent deux filles,on a pu reconnaître Foubli 

d’un chiffre ; et dans le département de l'Isère;en trouvant 

cent soixante-trois naissances masculines ét sept: Cent Six 

naissances féminines, on a pu constater que l’on avait ecrit 

un pour sept dans le premier de ces nombres. : 

Ces anomalies doivent être signalées; et quand on les. 

rencontre elles sont presque infailliblement l'indice 

d’une faute grave. M. de Montferrand pense que ces et- 

reurs deviendraient beaucoup’plus rares si l'on" adoptait 

dans les tableaux une meilleure disposition de chiffres, 
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GÉOGRAPHIE. - 

Géographie de la langue française. 

Nous avons eu souvent l’occasion de faire remarquer 
que l’archéologie ne s'occupait pas seulement de l'étude. des 
monuments d'architecture et des arts qui en dependent, 
mais que son étude devait comprendre également tout ce 
qui était relatif à l'antiquité, soit dans les arts, soit dans 
les sciences, soit dans les mœurs. 

Les patois sont aussi des monuments de l'antiquité. 
L'Académie celtique et, après elle, la Société royale des 

antiquaires de France l'ont bien senti, lorsque, dans cha- 
cune de leurs publications archéologiques, elles se sont étu- 
diées à constater l'existence de ces patois, à en conserver les 
traces. 

C’est à ces curieuses publications qu'ont été empruntés 
Jes éléments du volume, sur les langues, qu'a publié 
M. Bottin, antiquaire distivgué, ancien secrétaire de la So- 
ciété des antiquaires de Paris. 

L’essai d'un travail sur la géographie de la langue fran- 
caise, qui se trouve en tête du volume, fait vivement désirer 
que son auteur mette la dernière main à un ouvrage dont il 
s'occupe depuis longtemps, 

La géographie des langues, cette partie si intéressante 
de la science géographique, a été entièrement négligée par 
les anciens, c'est-a-dire par les Hébreux, les Grecs et les Ro- 
mains. Les premiers confondaient tout ce qui n'était point 
israëlite sous le nom de goëm que l'on rend par gentils; les 
anciens Grecs divisaient toute l'espèce humaine’en deux 
seules classes, les Grecs et les Barbares. Les Romains, ainsi 
que nous l’apprend Cicéron (de Officüs,r1,c. 12),avaient re- 
gardé primiilivement le mot Lostis comme synonyme de 
peregrinus, et il était pris en ce sens dans les lois des douze 
tables. Les nations modernes ne prenaient pas dans un sens 
plus favorable, comme chacun sait; les mots d’aubain, d’a- 
lien et d'étranger. 

Avec une telle disposition d'esprit, il était naturel qu’on 
songeàt peu à connaître les langues que parlaient des hom- 
mes pour lesquels on avait tant d’éloignement et même de 
mépris. À peine leur faisait-on l'honneur de penser que 
Jeurs langues fussent susceptibles d'être apprises et le mé- 
r.tassent même, 

Heureusement la cause qui commencait à opérer du temps 
de Strabon, agit avec bien plus d'efficacité lorsque, d’abord 
les croisades, ensuite les missions étrangères, les découver- 
tes maritimes et l'activité du commerce nous eurent mis en 
rapport avec des peuples dont la plupart nous avaient été 
inconnus jusque-là. 

Ce fut alors seulement que la géographie des langues com- 
menca ; que les voyageurs s'attachèrent à réunir des vocabu- 
laires, que les missionnaires rédigèrent des grammaires, et 
qu'à l'aide de ces matériaux les philosophes bâtirent des 
systèmes sur l'origine des différents peuples et sur leurs 
affinités. sh 

Les limites politiques de la France comprennent les 
hommes qui parlent breton, une partie de ceux qui parlent 
basque, une, partie de ceux qui parlent allemand, et une 
partie de.ceux qui parlent famand, 

Le rayaume de France a aussi une province (le Roussillon) 
où l'on parle une des langues de l'Espagne (le catalan); 
inais il n'en a point qui soit de la langue castillane ni de la 
langue italienne, si ce n’est la Corse, qui est séparée de la 
France continemtale. 

Il y a,au surplus, une distinction essentielle à faire, quant 
aux bmites de la langue française, entre les langues dérivées 
du latin et celles qui ont une autre orioine, 

Le voyageur passe d'un village français à un village fla- 
mand, allemand, basque ou de langue bretonne, sans ob- 

"server de nuances intermédiaires. La transition est brusque 
et tranchée. 

) . . , 

} Il n'en est pas ainsi lorsqu'on passe d'un pays de langue 
rançaise à un pays de langue italienne ou espagnole ; ce 

n'est plus alors une ligne tranchée qu’on franchit, mais une 
bande plus ou moins large, où le type de la langué fran- 
caise, déjà altéré à mesure qu'on approche des frontières 
par l'effet des divers patois, continue à changer plus ou 
moins rapidement, toujours par une succession de nuances 
à peine sensibles. C’est ainsi que l'italien succède peu à peu 
au provençal, et le castillan au gascon. 

En 1806, la direction de la statistique du ministère de 
l'intérieur ‘recut l'indication, par communes, de toutes les 
parties de la France où d’autres idiomes que le francais for- 
maient la langue maternelle des habitants. En prenant Ja 
population indiquée à la même époque pour chacune de ces 
communes, On était parvenu à connaitre combien le terri- 
toire français d'alors renfermait d'habitants de chacure des 
langues qui y étaient parlées. C'était au moyen de ces ren- 
seisnements recueillis avec soin et notés avec scrupule que 
l'on a marqué sur des cartes particulières des départements, 
et par suite sur une carte générale de la France, les limites 
géographiques des différents idiomes, et qu'on avait donné 
dans l'Annuaire des longitudes le tableau qui y a figuré en 
1809 et années suivantes, tableau qu'il ne sera pas inutile 
peut être de reproduire ici, Il est intitulé : Relevé général de 
la population de l’Empire (francais) selon les différentes 
langues que parlent ses habitants, énoncé en nombres ronds 

el sans y comprendre les militaires. Il se composait de six 
articles seulement, et c'était à ce degré de brièveté que l'on 
avait réduit un travail qui avait exigé des recherches fort 
considéra!les. Voici ces articles : 

Langue française, . . . 27,926,000 
Langue italienne, , . .  4,070,000 
Langue allemande, , .  2,705,000 
Langue flamande, . , +. 2,277,000 
Langue Lretonne. . ,. . ’ 967,000 
Langue basque. +. . . 108,000 

Total 107,9 4% 9381062,000 

Ces propoitions, exactes pour les temps auxquels elles se 
rapportaient, ont cessé de l'être, en ce qui concerne la 
France, par l'effet des événements de 1814 et de 1815. 
Elles peuvent servir néanmoins à mettre sur la voie de le 
distribution actuelle de la population par langues, 1° en re- 
tranchant entièrement du relevé les départements qui ont 
cessé de faire partie de la France; 2° en comparant Ja po- 
pulation actuelle des départements du royaume avec celle 
qu'ils avaient à l'époque de 1806. Ce travail a conduit 
aux resultats approximatifs suivants, applicables à l'an- 
née 1830. 

Sur une population totale de 31,851,545 âmes, il peut y 
avoir dans les limites actuelles de la France : 

Langue flamande. . . . 177,990 
Langue allemande, -. . 1,140,000 
Langue bretonne. . . .  1,050,000 
Langue basque. , . . 118,000 
Langue italienne, . . . 185,079 

2,671,029 
Eofin, de langue francaise dans 

les différents dialectes et patois. .  29,180,516 

Total égal à la population entière, 31,851,545 

En passant aux subdivisions de la langue francaise elle- 
même, suivant les différentes manières dont elle est parlée, 
ou trouve d'abord une division bien tranchée, 

Cette distinetion, susceptible d'être tracée sur la carte 
au moyen d’une ligne de démarcation, est celle en langue 
d’oil et en langue d’oc, où langue romane; distinetion qui 
fut telle, que les Etats de ces deux portions du royaume 
s'assemblèrent quelquefois séparément pour voter des sub- 
sides. Cette distinction a perdu sans doute beaucoup de sa 
puissance. 

Cependant il ne faut pas croire que l’anéantissement 
des dialectes ou patois soit aussi prochain qu'on pourrait 
se l'imaginer, On ne peut l'espérer que de la marche du 



2 LT 

216 

temps, des progrès de l'instruction primaire, et de l'empire 
lent, mais assure, de l'imitation. : 

(La suite au rumero prochain.) 

COURS SCIENTIFIQUES. 
ARCHITECTURE CHRÉTIENNE. 

M. Avserr Lsxois, à la Bibliothèque royale. 

5e analyse. 

Quand les chrétiens construisirent leurs premières basiliques, 
ils ne cherchèrent point à innover. 

Les murailles des vicilles églises de Sainte-Agnès et de Saint- 
Laurent hors les mus sont, comme celles du Cirque de Maximin, 
composées d’assises de briques et de moellons. Les temples 
paiens se virent dépouiller de leurs plus précieux ornements au 
profit du nouveau culte. On rencontre encore à chaque pas des 
preuves de cette attribution. Ce sont des bénitiers creusés dans 
des chapiteaux corinthiens, des morceaux d’architraves et de 
vorniches adaptés aux portes des églises, des fragments d’in- 
scriplions encastrées dans les murs, des colonnes de dimensions 
et de styles différents réunies dans les mêmes galeries, des'cuves 
ou des sarcophages antiques employés comme autels. 

Mais dès que les artistes chrétiens eurent pris le temps de se 
former à l’étude des livres sacrés, ils appliquèrent à leurs tem- 
ples un genre de décoration nouveau. De-brillantes mosaïques 
représentèrent sur les façades les plus grandes scènes de l’his- 
toire évangélique. 

Au-dessus de la porte principale de l’ancienne église de Saint- 
Pierre au Vatican on plaça le prince des apôtres assis sur un 
trône d’or. Les murailles intérieures reçurent une décoration à 
peu près semblable. L’abside surtout se revêtit d'un luxe éblouis- 
sant. Le marbre, la mosaïque, la peinture en couvraient entiè- 
rement la voûte et les parties latérales. 

Les premiers architectes chrétiensne"songèrent pas à donner à 
leurs édifices la forme de la croix. L’élargissement de l’arcade 
qui précédait le sanctuaire fut le premier élément de cette forme 
nouvelle. | | 

L'église, par ce moyen, se trouva disposée en croix dans sa 
partie intérieure ; ce ne fut que longtemps après que les ailes de 
la croix se prononcèrent en dehors d’une manière tout à fait 
sensible. 11 paraît probable que dans l’origine l’élargissement de 
la travée la plus rapprochée de l’abside eut seukement pour but 
de ménager un espace plus vaste devant l'autel pour le déploie- 
ment des grandes cérémonies. ; 

Dans les églises latines construites en croix, la nefse termine 
en avant du transept par une arcade qui porte le nom d’arc 
triomphal, et dont les archivoltes furent ordinairement décorées 
de l’image du Christ accompagné de ses apôtres. L’arc triomphal 
de l’auguste basilique de Saint-Pierre hors des murs passait pour 
une des merveilles de Rome. 

Le système d’orientalion adopté depuis un grand nombre de 
siècles n’était pas encore en usage dans l’église primitive. C'était 
la porte de la basilique et non de l’abside qu’on avait soin de 
placer vers le soleillevant. 

La porte du temple de Jérusalem et cellesde quelques temples 
païens étaient orientées de la même manière. Maiscomme, dans 
l'origine, le prêtre chrétien regardait la nef et le peuple pendant 
l’accomplissement des mystères sacrés, son visage se trouvait 
tout naturellement dirigé vers la partie orientale du temple, La 
table de l’autel était en effet tournée du côté de l’abside, de ma- 
nière que les célébrants arrivaient sans difficulté de leurs bancs 
rangés dans l’hémicycle. : 

Enrichis par les rois et les empereurs, les papes déployèrent 
les plus grandes richesses dans leurs églises. 

. Grégoire IV tapissa de lames d’or et ferma par des portes d’ar- 
gent la Confession de Saint-Georges au Velabre. Saint Grégoire 
le Grand fit couvrir d’argent les murs, le pavé, les portes de la 
Confession ds Saint-Pierre. Une croix d’or massif pesant 125 li- 
vres était placée sur le tombeau du chef de l'Eglise. Au vin siè- 
cle, Adrien remplaça par des figures d’or les statues en argent du 
Christ, de saint Pierre, de saint Paulet de saint André, que Gré- 
goire le Grand avait données à l’église du Vatican. Il revêtit le 
mausolée des saints apôtres de plaques d’or sur lesquelles fut 
gravée l’histoire des deux Testaments, l’entoura d’une grille en 
argent massif, de candélabres d’or et de tentures précieuses. Il 
renouvelaaussi le pavéàlacomposition duquel furent employées 
455 livres d'argent. ; 
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Style byzantin. 

Nous avons reconnu comme caractères dislinctifs des églises 
latines le prolongement des nefs divisées par des colonnes, et le 
couronnement des galeries intérieures formé par des plafondsen 
Charpente. 

Dans l'Eglise byzantine, au contraire, les temples chrétiens 
affectent la forme carrée ou polygonale, et la coupole se montre 
partout dans l’ensemble de l'édifice comme dans les moindres 
détails. Des piliers lourds et carrés soutiennent les voûtes semi- 
circulaires des nefs. 

La coupole principale s’élève au centre de la croix grecque. 
Dans les grands édifices, il se trouve souvent des coupoles se- 
condaires aux angles de la grande coupole et aux parties supé- 
rieures des façades, Séparées des hommes comme dans l'Eglise 
latine, les femmes occupent des galéries pratiquées au -dessus 
des collatéraux. 

Une vaste enceinte enveloppe la basilique tout entière, tandis 
que chez les Latins un cloître précédait seulement l'édifice. Au 
milieu de l’enceinte, en avant de Péglise, on place une fontaine 
qui rappelle la fameuse piscine du temple de Salomon. Des sé-: 
pultures consacrées à des personnages illustres ou à des saints, 
et des logements destinés aux prêtres, sont quelquefois adossés 
aux murailles de cette clôture. 

Le dôme était la partie la plus remarquable des édifices reli- 
gieux élevés par les Byzantins. On mettait à le construire un soin 
tout particulier. Celui qui couronne l’église de Saint-Vital à 
Ravennes se compose de poteries qui s’emmanchent les unes dans 
les autres, et forment une immense spirale de la naissance au 
sommet de la coupole. Pour la construction du dôme de Sainte- 
Sophie, Justinien fit fabriquer dans Pile de Rhodes des briques 
si légères, qu’il en fallait douze pour égaler le poids d’une brique 
ordinaire. Des prêtres surveillaient les travaux, et dès qu’on 
avait posé douze de ces briques, ils chantaient des prières, afin de 
demander à Dieu, pour la nouvelle église, une éternelle durée. 

La nécessité d'adapter le plan circulaire des dômes au plan 
carré des basiliquesamena l'invention du pendentif, qui appartient 
en propre aux architectes orientaux. L'intérieur des coupoles se 
reyêlit de mosaïques. Le Christ, représenté dans la partie la plus 
haule, y dominait ordinairement les anges et les saints rangés 
au-dessous de lui dans l’ordre hitrarchique. 

Si l’on voulait se faire une idée exacte de la disposition et de 
la richesse d’une église byzantine, il faudrait lire dans Paul le 
Silenciaire la description complète de la magnifique église de 
Sainte-Sophie, dont le luxe surpassait tout ce que limagination 
peut concevoir de plus somptueux. L'or, le marbre, le jaspe, les 
tapisseries brodées de perles, frappaient de tous côtés les regards. 
Nos plus splendides églises d'Italie ou de France n’ont jamais 
approché d’un luxe aussi éblouissant. ; | 

Les usages primitifs de l’Eglise grecque se sont bien mieux | 
conservés que ceux de l'Eglise latine. En parcourant les basi- | 
liques chrétiennes de l'Orient, on retrouve encore partout les | 
fontaines de purification, les clôtures sacrées, les autels envi- 
ronnés de voiles et cachés aux yeux des fidèles. | 

La plupart de ces monuments dun culte sont disposés d’une | 
manière analogue à ce que nous ayons remarqué chez les Latins. 

Ainsi, l’abside présente ordinairement une forme circulaire; | 

l'autel est entouré de colonnes. 

Mais il existe une différence très-sensible dans tout lesystème k 

d’ornementation, où la coupole et la ligne courbe remplacent la } 

ligue droite jusque dans la forme donnée aux sièges des prêtres | 

etaux vases sacrés. | 

Les Turcs copient dans la construction de leurs mosquées Îles | 

églises bâties par les Grecs du Bas-Empire, et c’est bien certai- | 

nement l’architecture byzantine qui a donné naissance à cetle) 

architecture orientale dont nous attribuons l’inyentjon aux | 

Arabes. 
Les coupoles, les enceintes sépulcrales et les piscines sont au- 

tant de parties intégrantes de tous les édifices importants élevés 

pour le mahométisme. 

La forme de quelques ornements a pu changer, mais le carac- 

tère général est demeuréle même. La comparaison des anciennes 

églises et des mosquées de Constantinople suffit pour prouver la 

vérité de cette remarque. Sans l'addition des minarets, Ces monu- 

ments offriraient entre eux une ressemblance exacte. 

Les édifices les plus connus qui aient été construits en Occi- = 

dent d’après le système byzantin, sont la fameuse église d 

Saint-Marc à Venise, etcelle de l’abbaye de Montréal . 

Sicile. 



| messageries. 

NOUVELLES. 

. M. Ambroise Firmin Didot, pendant le séjour qu'il vient 
| de faire à Rome, a manifesté au savant linguiste M. J'abbé 
Brumati, l'iftention de publier une bible polyglotte, 
et l'a consulté sur l’exécution de cette entreprise gigan- 
tesque. M. Brumati s'est empressé d'adresser au celebre 
typographe francais une lettre dans laquelle il lui désigne 

| quarante-trois traductions des saintes Ecritures et un plan 
| pour disposer synoptiquement ces nombreuses versions. 

— Le sieur Rouzée, macon à. Caudebec, s'amusant 

| à chercher quelques morceaux de vieilles tuiles dans 
la forêt de Maulévrier, porta un coup de pioche sur 

| un des points culminants de la montagne que couvre cette 

son instrument produire un son de pot cassé, et qu'il le 

S'étant mis peu après à enlever plusieurs mottes de terre 
à l’aide d’une bêche, Rouzée éprouva un nouvel éton- 
nement à la vue d’un crâne humain que sa pioche avait 
fracturé. Cependant il creusa plus avant, à dix-huit pouces 
environ de la surface du sol, et là il découvrit un squelette 
placé entre deux énormes souches, dont les nombreuses 
racines le couvraient presque en entier, et s'étaient entrela- 
cées avec ses os qui conservaient leur situation naturelle. 
Rouzée crut devoir se retirer et aller prévenir. l'autorité. 
Le lendemain, accompagné d'une quantité considérable de 

, curieux, il revint au même endroit, coupa une portion des 
racines qui couvraient le squelette, puis 1l retira les os de la 
tête, de la poitrine et de la colonne vertébrale, et trouva 
parmi les côtes une agrafe qu'un antiquaire a reconnue 
pour être de facon romaine. Des tuiles de construction ro- 
maine environnaient le squelette qu'on croit être celui 

d'un adulte. Près de lui on a trouvé également deux médailles 
| romaines. Ce squelette, ne s'est probableinent conservé 

qu'à cause de la sécheresse et de l'aridité du terrain sa- 
blonneux où il avait ete placé. 

PHYSIQUE. 

Note sur l'utilité d'une stañiotique thermométrique des courants 
d'eau. 

M. le baron de Prony, inspecteur général des ponts et 
chaussées, a inséré dans le dernier numéro des Annales des 
Ponts et Chaussees la note suivante, qui nous paraît devoir 
fixer l'attention : 

Il fut chargé à la in du mois de décembre de l'année 1820 
d'aller à Louviers faire des opérations hydrauliques pour 
la répartition des eaux de l'Eure entre plusieurs manu- 
factures dont cette rivière met les usines en mouvement, 
Lorsqu'il partit de Paris, au commencement de janvier 1821, 
le thermomètre centigrade marquait près de 16 degrés au- 
dessous de zéro ; la Seine, la Marne, etc., étaient couvertes 
de glaces assez épaisses pour porter des voitures; il eut la 
crainte bien fondée de se trouver obligé d'attendre le dégel 
à Louviers, ou d'y faire un second voyage; mais il fut fort 
agréablement surpris de trouver les eaux de l'Eure dans 
un état de fluidité parfaite, et de pouvoir, sans difficulté et 
sans délai, remplir l'objet de sa mission. 

6. année. ( Ne 427,) — Samedi Avril 4839. 
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sentit en même temps pénétrer dans une sorte de cavité., 

ANNONCES, 80 e. la ligne. — Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal. — Ce qui concerne la rédaction doit être adressé au bureau du Jour- 

} ral, à MM. À. GUÉRARD et le vicomte À. DE LAVALETTE, rédacteurs en chef; ce qui concerne l’administration, à M. Aug. DESPREZ, directeur, 

D'après le rapport des ingénieurs du département, l'Eure 
ne gele qu'à 17 ou 18 degrés centigrades, et il en 
faut plus de 21 pour opérer la congélat'on de l'Iton, son 
principal affluent, Cette propriété ne tient pas à la vitesse 
du courant, ear elle a lieu dans des dérivations où le mou- 
vement de l’eau est très-sensiblement ralenti par des bar- 
rages et des usines, et elle est nécessairement due à la tem- 
pérature des eaux affluentes dans les bassins de l'Eure et de 
l'Iton. . 

La conservation de cette température offre un phéno- 
mène remarquable au-dessous du point d'affluence de l'Eure 
dans la Seine. La section transversale du fleuve se trouve 
divisée en deux sections partielles, l’une desquelles, formée 
sur la rive gauche par les eaux de l'Eure, est beaucoup 
plus fraiche en été et moins froide en hiver que les eaux 
propres de la Seine occupant la partie de la section géné- 
rale qui coule du côté de la rive droite. C’est vers cette rive 
que se placent les baigneurs à l'époque de l'année où les 
bains de rivière sont praticables. | 

Curieux d’avoir quelques données de fait sur les causes 
de ces phénomènesthermométriques, M. de Prony a remonté 
de quelques kilomètres de longueur les bassinsde l'Eure et de 
l'Iton. Ces bassins ont en général peu de largeur, et une , 
partie notable des eaux qui surgissent de leur revers sont 
foaviies par des nappes fort peu élevées au-dessus du fond 7" 
de la vallée, et qui doivent conserver la température des / 
eaux souterraines. : 

Ces objets de recherches, sur lesquels l’auteur n'a pu 
faire que des observations rapides et superficielles, sont bien 
dignes d'attention sous le double poinide vue de la science 
geologique et de l'industrie. 

Il est mamifeste que les courants d'eau adaptés à des. 
usages mécaniques, et qui n'étant sujets à la gelée que dans 
des hivers extraordinaires, fonctionnent en général toute 
l'année sans interruption, ont sur les courants d'eau, do- 
minés par la température de l'atmosphère, des avantages 
bien dignes d’être pris en considération. 

Fhénomènes de coloration. 

Un faisceau de quatre mèches de coton de volume égal 
humectées, l’une d’une dissolution alcoolique de chlorure 
de calcium; la seconde, d’une dissolution de chlorure de 
strontiane; la troisième, d'une dissolution de chlorure de 
cuivre, et la quatrième d’une dissolution de chlorure de co- 
balt, brûle avéc une flamme qui a la mème couleur que 
celle de l'alcool ordinaire. 

Une perle de phosphate de soude, faiblement colorée par 
de l’oxyde de manganèse, devient incolore et transparente 
par l'addition d’une très-petite quantité d'oxyde de cuivre. 

Une perle du même fondant, colorée en jaune pailie par 
de l'oxyde d'urane, devient incolore et transparente par 
l'addition d'une très-petite quantité d'oxyde de manganèse. 

Une perle de borax, colorée en bleu pâle par de l'oxyde 
de cobalt, devient incolore et transparente quand on y 
ajoute une très-petite quantité d'acide tartrique. 

Un cristal de tourmaline, dont un côté était d’un rouge 
violet et l’autre incolore, s'est trouvé contenir du protoxyde 
de manganèse dans toutes ses parties, tandis que la partie 
incolore seule contenait en outre beaucoup de protoxyde 
de fer. 
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CHIMIE. 

Des moyens de reconnaître les plus petites fractions d’arsenio mêlé 
aux tissus où aux liquides animaux. 

La question de l'empoisonnement par l'arsenic est en ce 
moment soumise à de nouvelles investigations de la part des, 
savants : plusieurs cas de suicide au moyen de ce poison, 
notamment celui de Soufilard, ont fourni des éléments à la 
discussion élevée à ce sujet dans le monde médical : une 
commission prise dans le sein de l'Académie de médecine 
esten cemoment chargée de rassembler tous les matériaux 
qui se rattachent à cette question pleine d'intérêt. M. Orfila 
a présenté, dans les dernières séanceside l'Académie, les 
résultats remarquables que lui a fournis l'analyse du sang 
et même de la plupart des organes de Soufflard : il nous a 

paru opportun de rappeler ici les observations de MM. Mohr 
et Liebig sur le procédé imaginé par M. Marsh, pour sépa- 
rer les plus faibles quantités d'arsenic des substances aux- 
quelles il se trouve mêlé; procédé qui forme la base de 
ceux dont on s'est servi dans les analyses qui ont été faites 
depuis sa publication. 

Lorsqu'à l'aide de l'acide sulfurique et du zinc le gaz 
hydrogène qui se dégage est pur, il brûle avec une flamme 
mate et ne tache pas du tout un tesson de portelaine que 
l'on place au-dessus; mais, pour peu qu'il renferme d’arse- : 
nice, il produit une flamme d'un bleu clair, et le tesson de 
porcelaine se recouvre d'une couche miroitante noire d’ar- 
senic. Un millième d'arsenic dans une liqueur rend la 
flamme, due à la combustion du gaz hydrogène, entièrement 
bleue ; mais lorsque la proportion est réduite à un dix-mil- 

lième, la pointe seule de la flamme est colorée ; elle prend 
une teinte jaune verdâtre, et elle est opaque. La flamme ne 
cesse de tacher la porcelaine que quand la liqueur d'où 
provient le gaz renferme moins d'un cinq cent millième 
d’arsenic. 

L'acide arsénique et les arséniates sont réduits de Ja 
même manière que l'acide arsénieux par le zinc et l'acide 
sulfurique. Dans cette réduction une partie de l’arsenic se 
précipite et s'attache au zinc, probablement en s’y combi- 
nant, et lorsqu'ensuite on traite ce zinc par l'acide sulfuri- 
que, il donne lieu à un dégagement de gaz hydrogène ar- 
sénié, On voit, d'après cela, qu'il est indispensable d'em- 
ployer toujours du zinc pur, et qui n'ait pas encore servi, 
dans les recherches que l’on veut faire de l'arsenic. 

Cette méthode, due à M. Marsh, est applicable aussi à la 
découverte de l’arsenic dans les substances solides. 

Toutefois, en la suivant, on pourrait s’exposer à des 
mébprises funéstes, lorsque la liqueur renferme des métaux 
étrangers, si l'on ne prenait pas les précautions les plus 
minutieuses. En effet le gaz, en se dégageant, entraîne 
toujours des gouttelettes extrêmement petites de la disso- 
lution, et le métal contenu dans les gouttelettes étant 
réduit par la flamme, s'attache en couche mince sur le tes- 

. son de porcelaine, tout comme le ferait l’arsenic. Il est ex- 
trêmement difficile de condenser ces gouttelettes, et l’on n'y 
parvient pas complétement en faisant passer le gaz à tra- 
vers un tube long de 12 pouceset rempli de fragments de 
potasse. On réussitmieux en remplaçant la potasse par du co- 
ton cardé peu tassé, Mais, dans tous les cas, il est nécessaire 
d’éprouver, au moyen de quelques réactifs, la couche mé- 
tallique qui recouvre le tesson de porcelaine, L’arsenic se 
dissout immédiatement dans l'acide nitrique et dans l'hy- 
drosulfate de potasse, etc. 

Au lieu de brüler le gaz hydrogène arsénié, on peut le 
décomposer en le faisant passer lentement à travers un tube 
de verre difficilement fusible, d'une ligne de diamètre, et 
que l’on porte au rouge à l’aide d’une lampe à alcool, à 
deux pouces de son orifice. On voit alors tout l'arsenic se 
déposer, sous forme d'anneau noir métallique et brillant 
au delà de la partie rouge du tube. Les métaux, entraînés 
mécaniquement par le gaz, se réduisent aussi dans Ja partie 
rouge; mais ils y restent fixés, et ne peuvent être transpor- 
tés plus loin par la chaleur de la lampe, 
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que l'acide arsénieux et l'acide arsénique. Pour cela, on 
dissout ce sulfure dans une solution de potasse, et on ajoute 
à la liqueur de l’acétate de plomb, avec la précaution qu'il 
reste toujours de l'alcali en excès ; il se forme un précipité 
de sulfure de plomb qui entraîne tout le soufre, et tout 
l’arsenic reste dans la dissolution à l’état d'acide arsénique. 
On ajoute un excès d'acide sulfurique étendu à cette disso- 
lution, et en y plongeant un morceau de zinc, l'hydrogène 
arsénié se dégage. 

Voici encore une autre méthode d'éprouver le sulfure # 
d’arsenic qui est tout à fait'sûre. On dissout le sulfure dans 
une dissolution de potasse : on y ajoute du nitrate d'argent 
goutte à goutte jusqu'à ce que tout le soufre en soit préci- M 
pité, puis on y verse un léger excès d'acide hydrochlori- 
que, on la filtre et on en précipite l'acide arsénique qu’elle 
contient par le moyen de l’eau de chaux; on dessèche,le 
précipité avec soin, on le mêle avec de la poudre de char- 
bon, et on le réduit ensuite par le procédé connu. 

On peut remplacer le nitrate d'argent par le nitrate de 
cuivre, mais alors il est nécessaire de séparer le sulfure de 
cuivre par le filtre avant de saturer avec de l'acide hydro- 
chlorique, 

Ajoutons à ce qui précède les remarques suivantes dues. 
à M. Vogel de Munich : | 

La découverte du gaz hydrogène antimoiné par 
M. Thompson a pu faire craindre que le moyen proposé 
par M. Marsh ne répondit pas aux espérances qu'il avait fait 
naître : l’un et l’autre, dirigés sur la plaque de porcelaine, 
la couvrent d’un enduit métallique; mais en dissolvant la 
tache par l’eau régale, et traitant par l'hydrogène sulfuré, 
le précipité jaune qui se forme sera insoluble dans l'ammo- 
niaque s'il est antimonial, tandis qu'il s’y dissoudra en se 
décolorant s’il est constitué par le sulfure d’arsenie. 

Condensation du Chlore. 

Dans les procédés que l’on a proposés jusqu'ici pour ob- 
tenir le chlore à l'état liquide, il se trouve toujours mé- 
langé d'une certaine proportion d’eau: la méthode suivante, 
qui est due à M. Mohr, est exempte de cet inconvénient, et 
a de plus l'avantage d’être d'une exécution facile et nulle- 
ment incommode pour l'opérateur, 

On fait fondre du bisulfate de potasse, on le pulvérise et 
on le mélange intimement avec du chlorure de sodium et 
du peroxyde de manganèse. On remplit avec le mélange les 
trois quarts de la branche la plus longue d’un tube de verre 
recourbé et très-fort ; on tasse par-dessus le mélange l’é- 

paisseur d'environ deux pouces de chlorure de calcium, 

puis on ferme le tube à la lampe à son autre extrémité. On 

introduit ce tube dans un canon de fusil avec du sable, 

puis on chauffe dans un fourneau à analyses organiques. 

Bientôt il se condense dans la petite branche du tube une 

quantité considérable de chlore ;parfaitement sec, carac- 

térisé par sa couleur jaune orangé, sans aucune nuance 

de vert. 

Recomposition de J'eau. 

M. Groves est parvenu à obtenir la recomposition de l'eau 
au moyen d'un appareil très-simple. On prend deux petites 
cloches, dans chacune desquelles on introduit une lame de 
platine, puis on fait passer du gaz oxygène dans l'une d'elles 
et du gaz hydrogène dans l’autre. Les deux cloches étant | 

placées dans de l’eau acidulée, on fait communiquer la lame 
de platine de la cloche où se trouve l'oxygène avec le zinc 
d'un couple voltaïque, et celle de l'autre cloche avec le 
cuivre de ce même couple : bientôt on voit l’eau s'élever ra- X 

pidement et deux fois plus vite du côté de l'hydrogène. L'eau 

a donc été reproduite, ce qui ne peut avoir ilieu que par 
une série de décompositions et de recompositions succes- 

sives. Ainsi la tendance du platine à déterminer la combi- 

naison des gaz des cloches s’est trouvée accrue par l'in- 

fluence du courant provenant du couple et dirigé dans le 

même sens que celui qui résulterait de la combinaison lente | 

des gaz primitivement employés, Cette curieuse expéricence 

On peut soumettre le sulfure d'arsenic à la même épreuvèu 
‘| 

= 
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‘communiquée à l’Académie par M. Becquerel, avait été Jus- 

qu'ici entée sans succés. 

Conversion de la fibrine en albumine. 

M. Denis de Commercy avait annoncé la possibilité d'o- 

pérer la transformation de la fibrine en albumine,au moyen 

d'une solution saline, composée à peu près comme le sé- 

rum du sang. Cette expérience remarquable fut essayée par 

plusieurs chimistes qui ne purent pas réussir à la repro- 

duire; c'est à l'occasion de ces tentatives infructueuses que 

M. Denis adresse à l’Académie unefnote qui.est présentée 

par M. Dumas, et qui renferme l'exposé des précautions 

auxquelles il faut satisfaire zour obtenir un plein succés. 
L'auteur commence par rappeler la composition que, 

d’après ses propres recherches, il a assignée au sérum du 

sang; sur mille parties, ce liquide renferme dix parties 
de sel à base de soude, de chaux, de potasse, de magné- 
sie, etc. En partant de cette donnée, M. Denis conseille de 
prendre une solution composée ainsi qu'il suit : eau, 580 
parties; soude caustique, 0,7; sulfate de potasse, 0,8; suf- 
fate de soude, 30,8 ; phosphate de soude, 0,4 ; chlorure de 
sodium, 40. 

Dans ce sérum artificiel la soude caustique est destinée 
à remplacer les trois alcalis libres, soude, chaux etmagnésie 
de sérum naturel : sur les 30,8 p. de sulfate de soude 30 p. 
tiennent lieu des sels acides gras, dont la nature n’est pas 
assez bien connue pour pouvoir les mettre en nature; en- 
fin, le phosphate de chaux existant dans la fibrine, il est 
inutile d’en ajouter; la fibrine sera fraîche, et entrera pour 
la proportion de {00 p., ce qui en présente 80 à l'état sec. 
Après un séjour assez court de la fibrine dans le liquide 
composé comme il vient d'être dit, elle se gonfle, forme peu 
à peu une masse épaisse, comme gélatineuse :au bout d'un, 
deux ou trois jours au plus, le tout est converti en unili- 
quide susceptible d'être filtré, et semblable en tout au sé- 
-rum, à l'exception des principes colorants et gras, neutres 
ou acides ; ou mieux encore, la solution obtenue paraît 
identique ayec le blancd'œuf de même pesanteur spécifique : 
à -y- 700 il se coagule ; l'alcool se précipite : l'acide acétique 
reste sans action sur lui; étendu de sept à huit fois son 
poids d’eau, il donne avec les acides minéraux un précipité 
de fibrine ou d'albumine moléculaire qui se dépose en flo- 
cons fins, précipité soluble dans l'acide acétique et les solu- 
tions de sels neutres, etc. 

Préparation en grand de l’iridium au moyen des résidus de platine, 

Trois livres de résidus de platine ont été pilées aussi fin 
que possible dans un mortier de fonte. Il est resté environ 
demi-once de grains d'un éclat métallique qui ont résisté au 
pilon. Ces grains étaient de l'osmiure d'iridium qui a été 

mis à part. La poudre, passée au tamis de soie,a été por- 
phyrisée, mélangée avec son poids de nitrate de potasse, 
puis chauffée à une chaleur successivement croissante dans 
des creusets de porcelaine renfermés dans des creusets de 
Hesse. Après la calcination, les creusets ont été mis à digérer 
dans de l’eau bouillante. L'eau, ainsi que le dépôt noir qui 
s’est formé au fond, ont été mis dans de grands vases en 
verre, où on a laissé le dépôt se séparer. On a ensuite dé- 
canté la liqueur A surnageante, qui répandait une odeur 
très-forte d’osmium. Les dépôts noirs ont été réunis dans 
un même vase et lavés avec de l’éau chaude. Cette seconde 
dissolution Ba été décantée comme la première et mise à part. 
Les dépôts ont été séchés et fondus une seconde fois avec 
leur poid@ de nitre, etc. Les creusets ont été repris par 
les eaux de lavage B, on a décanté et on a réuni la disso- 
lution aux liqueurs À; on a lavé une seconde foisavec de 
l'eau chaude, et celle-ci a été ensuite employée comme les 
liqueurs B. 

Enfin, le dépôt noir a éié soumis à une troisième fonte 
au nitre, et traité ensuite exactement, comme dans les deux 
premières opérations,après quoi on l'a attaqué dans une 
capsule de porcelaine avec une eau régale formée de deux 
parties d'acide hydrochlorique concentré, et une partie 

* d'acide nitrique. On a chauffé doucement sans porter à l’é- 
\ 
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bullition : cette précaution est indispensable, parce qu'il 
faut attaquer le moins possible le résidu siliceux, afin 
d'éviter que la silice gélatineuse empâte toute la masse, et 
rende ensuite le traitement trés difficile. On a repris en- 
suite par l’eau bouillante, on a mis la dissolution brune, 
ainsi que le dépôt, dans de grands vases cylindriques en 
verre, et au bout de vingt-quatre heures on a décanté la 
dissolution C. Le dépôt a été lavé plusieurs fois par décan- 
tation, et les liqueurs réunies aux premières. 

Ce dépôt a de nouveau été broyé et fondu deux fois de 
suite avec du nitre, et on a repris par de l’eau bouillante ; 
les liqueurs alcalines D n’ont plus étéjointes à celles des pre- 
mières opérations, mais conservées à part. La partie noire, 
non attaquée, a été traitée de même par l’eau régale, reprise 
par l’eau, bien lavée, et les dissolutions réunies aux Ji- 
queurs C. Cette ‘partie ne se dissout cependant pas encore 
entièrement cette fois, elle laisse un petit résidu que lon 
réunit à un autre traitement, 

Les liqueurs alcalines À ontétérapprochées, puis saturées, 
après leur entier refroidissement, avec de l'acide nitrique 
faible, jusqu’à ce qu'il se manifeste une lézèreréaction acide. 
On a filtré la dissolution pour la séparer du précipité qui 
venait de se former, et on a lavé. La liqueur a été mise dans 
une grande cornue en verre, à laquelle on a adapté un 
grand récipient, renfermant une certaine quantité de lait 
de chaux. On a distillé environ la moitié de la liqueur de 
la cornue; ce qui est resté a été filtré. Les liqueurs sont 
d'un beau jaune : elles renferment du chromate de po- 
tasse. 

La liqueur du récipient sentait fortement l'osmium, on 
Ja saturée avec de l'acide hydrochlorique qui a dissout le 
tout, puis on a suspendu dans la liqueur une tige de zinc 
bien décapée qui a précipité complétement l'osmium. 

La dissolution C dans l’eau régale a été distribuée dans 
plusieurs grands vases cylindriques en verre, on y a ajouté 
une certaine quantité d'acide sulfurique, et l’on a suspendu 
dans chaque vase deux tiges de zinc bien décapées, desquel- 
les on a détaché toutes les vingt-quatre heures le dépôt mé- 

“tallique qui les a recouvertes. La décomposition a été cam- 
plète au bout de trois semaines. La liqueur surnageante G 
alété mise de côté. Quant au dépôt noir, il a été recueilli sur 
un filtre, bien lavé et séché, c'était dé l'iridium pur. 

Les liqueurs Gont été évaporées à sec, et le résidu chauffé 
au rouge sombre. On a repris par l'eau bouillante, acidu- 
lée d'acide hydrochlorique, qui a laissé un résidu noir ren- 
fermant encore de l'iridium qui a été ajouté à un autre trai- 
tement. 

La dissolution aïicaline D avait une couleur légèrement 
brune; on l’a saturée avec de l'acide nitriqu: ; il s'est pro- 
duit un dépôt noir formé par une combinaison d'oxyde 
d'osmium et d'oxyde d'iridium; ce dépôt a été également 
réuni à un nouveau traitement de résidu de platine. 

Quant à la liqueur Dsaturée, on l’a soumise à la distillation 
comme la liqueur A, et en procédant de même que pour 
ceHe-ci, on est parvenu à obtenir une certaine quantité 
d'osmium. 

Les résidus de la préparation du platine à Saint - Péters- 
bourg ne renferment que très-peu d'iridium, environ 1 5/4 
once par livre. La plus grande partie est formée par de l'os- 
mium, et celui-ci se perd presque en totalité dans le traite- 
ment précédemment décrit. Pour le recueillir il faudrait 
opérer les fontes au nitre dans des cornes en porcelaine, 
munies de récipients renfermant du lait de chaux. Mais 
l'emploi de cette sorte de vases rendrait le traitement ex- 

tièmement coûteux. 

Nouveau réactif pour l'acide nitrique. 

M. Caillot a trouvé que, lorsque l’on mêle ensemble 1 at. 
de bicyanure de mercure, et 1 at. d'iodure de potassium en 
dissolution chaude concentrée, les deux substances forment, 
en se combinant, un composé qui se dépose à l'état de belles 
écailles cristallines. Ces cristaux deviennent d'un beau rouge 
lorsqu'on les plonge dans la plupart des acides, parce qu'ils 
se transforment alors en bi-iodure de mercure; mais dans 
l'acide nitrique concentréils deviennent noirs,parce que l'iode 
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est mis en liberté à l'état de pureté. De là l'emploi que 
M. Bailly propose d'en faire pour reconnaître la présence de 
cet acide, 

Voici comment il faut opérer. On évapore à sec le sel que 
l'on veut éprouver, on en introduit une petite partie dans 
un tube-cornue, et l'on verse par-dessus quelques gouttes 
d'acide sulfurique; on chauffe le tout doucement, au moyen 
d'une lampe à alcool, et l'on reçoit les vapeurs dans un petit 
tube, au fond duquel on a mis quelques écailles du sel 
double iodure. Si ces écailles noircissent, on est assuré de la 
présence de l'acide nitrique. Les acides chromique, iodique 
et chlotique, ainsi que l'hydrogène sulfuré, noircissent éga- 
lement le sel double; maïs les trois acides se décomposent 
par la distillation, et l'hydrogène sulfuré est trop facile à 
reconnaitre pour quil puisse induire en erreur. 

Moyen de percer le verre. 

On verse, à la place où l'on veut percer un trou, une 
goutte d'huile de térébenthine, au milieu de laquelle on met 
un petit morceau de camphre, et l'on peut alors faire le trou 
sans difficulté, à l’aide d’un foret bien trempé ou d’une lime 
triangulaire. L'huile de térebentihne solide produit le mên'e 
effet que le mélange d'huile liquide et de camphre. 

Synthèse de l'ammoniaque, 

M. Hare conseille le procédé qui suit pour former l’am- 
moniaque de toutes pièces : 

On introduit dans une cloche de verre à robinet 2 vo- 
lumes de bi-oxyde d'azote et 5 volumes d'hydrogène. Au 
fond d'une cornue de verre tubulée, dont le bec un peu 
recounrbé plonge d'une petite quantité dans l’eau d’un verre, 
on place un morceau d’'éponge de platine, on fait passer 
hermétiquement au travers de la tubulure un tuyau de 
plomb qui est adapté au robinet de la cloche : ce tuyau est 
terminé par un tube de cuivre ou de verre percé d'un trou 
de la grandeur d'une aiguille à coudre,et que l'on met pres- 
que au contact de l'éponge de platine. 

Tout étant ainsi disposé, on ouvre le robinet, on abaisse 
peu à peu la cloche dans la cuve pneumatique pour faire 
passer le mélange gazeux dans la cornue. Aussitôt que l'air 
est chassé, ce que l'on reconnait à la disparition des fumées 
rouges qui résultaient de la réaction du bi-oxyde d'azote et 
de l'oxygène, on continue à faire passer le melange gazeux 
bulle à bulle, et l'on tient en même temps un charbon rouge 
tout près de la partie de la cornue que touche l'éponge de 
platine. Le métal devient incandescent, on voit apparaître 
des fumées blanches dans la cornue, et s1 l’on n’accélérait 
par le courant du gaz, il y aurait absorption d'eau. Après 
l'expérience on trouve que l'eau du verre renferme de l'am- 
moniaque et qu'elle en exhale l'odeur. 

On peut substituer à l'éponge de platine un morceau 
d’asbette que l’on a plongé dans une solution de chlorure 
de platine, et que l’on a chauffé ensuite au rouge, ou même 
tout simplement un morceau de charbun trempé dans une 
solution de chlorure de platine. 

Action de l’acide sulfureux sur i’ammoniaque. 

Lorsque l’on fait agir l’un sur l’autre de l'ammoniaque et 
du gaz acide sulfureux anhydres, on remarque qu'il se forme 
évidemment deux substances, une blanche et une autre de 
couleur orange, qui, quoique généralement condensées en 
même temps, peuvent néanmoins se voir séparées en quel- 
ques endroits du ballon. Ce n’est donc pas du sulfate an- 
hydre d'ammoniaque qui se produit. La substance rouge a 
toute l'apparence d'un sulfure, et cette supposition conduit 
à penser que l'acide sulfureux se change en soufre et en 
acide sulfurique, et que le sel blanc qui se dépose n’est 
autre chose que du sulfate d'ammoniaque hydraté, et la 
substance orangée une combinaison de soufre, d'hydrogène 
et d'azote équivalant à un sulfure d'amide. Effectivement 
on reconnait que 2 atomes d'ammoniaque et 2 atomes d'a- 
cide sulfureux égalent r atome de sulfate d'ammoniaque et 
x atome de sulfure d’amide ; mais, en dissolvant le mélange 
dans l’eau, le sulfure prer:d 2 atomes de ce liquide et se 
transforme en hyposulfite d'ammoniaque. 
M.Rose a parfaitement démontré que la dissolution des sub- 
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stances dans l'eau se compose effectivement de sulfate et 
d'hyposulfite d'ammoniaque, et M. Forchhammer, auteur 
de la présente note, a constaté que la dissolution 
renferme l'acide sulfurique et l'acide sulfureux dans la 
proportion de r atome de chacun, comme cela doit être, et, 

. de plus, que la présence de l'eau développe dans la sub- 
stance une forte réaction alcaline, ce qui pouvait se prévoir 
en admettant la supposition qu'un atome d'acide sulfureux 
doit former un sel basique avec x atome d'ammoniaque. 
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PALÆONTOLOGIE. 

Description de quelques espèces animales fossiles. 

M. Rivière, qui vient de faire paraître un traité élémen- 
taire de géologie, dont l'analyse a été insérée dans l’un de 
nos derniers numéros, nous communique le travail suivant, 
qui n’a point encore été publié, sur quelques animaux fos- 
siles de la Vendée. 

Au sud de Sainte-Cécile, dans un calcaire marnéux, ap- 
partenant à la formation du lius supérieur, où se ren- 
contrent beaucoup de restes de mollusques céphalopodes 
du genre bélemnite, et dont les espèces les plus communes 
sont la Belemnites bicanaliculatus Blainv., et la Belemnites 
tripartitus Blainv., l'auteur a trouvé une bélemnite qui 
diffère des espèces connues, et qu'il a désignée sous le nom 
de B. de Prévost (Belemnites Prevostii Riv.) 

La Belemnites Prevostë Riv. a la forme d’un cylindre 
sensiblement déprimé, plus mince vers le milieu, et ter- 
miné par un cône du côté antérieur. Son extrémité posté- 
1ieure présente une cavité conique et très-profonde; elle 
semble être dépourvue de cloisons, et montre une struc- 
ture fibreuse et rayonnante, et un sillon peu profond qui 
se dirige vers le sommet, où se trouve une petite échan- 
crure, Sa longueur est de 9 à 10 centimètres, et son dia- 
mètre moyen est de 1 centimètre 2 millimètres. Enfin, elle 
offre, dans le sens de sa longueur, six saillies peu pronon- 
cées. 

La seconde espèce fossile décrite par M: Rivière est une 
ammonite qu'il a recueillie au sud-ouest de Chantonnay, 
dans un calcaire marneux appartenant à la formation ooh- 
tique inférieure. Îl lui a aussi assigné le nom d’un savant 
géologue. ; 

L'ammonite de Cordier ( Ammonites Cordieri Riv.) est 
discoïde, enroulée sur le même plan, et symétrique. Elle a 
de trois à quatre tours de spire contigus et enveloppants ; 
ceux-ci sont légèrement convexes, et le dernier présente à 
l'extérieur une saillie assez prouoncee, Cette coquille fossile 
est tres-aplatie, sensiblement elliptique, et sans côtes vi- 

sibles; son ombilic paraît peu profond; son diamètre est de 
à 10 centimètres ; sa surface est lisse, sauf des sutures 

persillées qu'elle conserve encore. à EE 

Le nom de M. Elie de Beaumont a’été attribué à une pe- 

tite huître fossile bien remarquable. Cette coquille est iné- 

quivalve, irrégulière, à crochets écartés, à charnière sans 

dents, à ligament semi-antérieur, et s insérant dans une fos- 

sette cardinale des valves. La valve inférieure est arquée, 

bossue, profonde, et plissée irrégulièrement et transversa- 

lement ; les plis sont très-nombreux et ondulés : ils suivent 

presque la courbure des bords, et se recouvrent Comme 

des tuiles. Vers le talon elle a aussi des plis longitudinaux, 

qui se prolongent plus ou moins vers les bords antérieurs. 

Sa flongueur peut être estimée à 2 centimètres, et sa lar- 

geur, vers la partie médiane, à 1 centimètre. Elk est plus 

large vers les bords antérieurs que partout ailleu?s. 

Le talon de cette valve inférieure a acquis un grand dé- 

veloppement et se rapproche du cône tronqué. La charnière 

sur la même valve consiste en une gouttière peu profonde, 

droite et triangulaire, et dont le sommet est dirigé vers le 

talon. La gouttière est accompagnée, en dedans et de cha- 

que côté, d'un bourrelet. Ges parties, qui occupent la sur- 

face triangulaire du talon, sont striées en travers. Le test 

de la valve inférieure est épais, solide, surtout vers le talon, 

et lisse dans l'intérieur, qui présente près des bords et dans 

toute son étendue un sillon peu profond. La valve supé: 



rieure, qui manque souvent, est très-petite et presque plane; 

elle offre un talon plus court et plus conique que celui de 

la valve inférieure. L Ostrea Beaumontit ressemblerait beau- 
coup à la gryphée virgulée si elle était plus oblique. Elle 
avait l'habitude, comme cela a lieu pour diverses autres es- 

pèces, de s'attacher plusieurs ensemble, et de former ainsi 
des masses plus ou moins considérables. Au reste, elle est 
digne de” l'attention du palæontologiste, en raison de sa 
multiplicité; car elle se trouve par milliers à l’ouest de 
Chantonnay, dans un calcaire argileux, appartenant à la 
formation oolitique inférieure; elle se rencontre encore 
assez loin de là, puisqu'elle a été ramassée aussi en très- 
>rand nombre dans le même terrain des environs de Saint- 
Maison dans le département des Deux-Sèvres. M. Elie de 
Beaumont a dit à M. Rivière qu'il croyait l'avoir observée, 
#t avec de semblables circonstances, dans la terre à foulon 
(fuller’s earth) de l'est de la France. Ainsi, comme celui-ci 
ne l’a vue que dans cet étage et dans le voisinage da lias, il 
pense que, si jamais coquille fut caractéristique d'un ter- 
rain, l'Ostrea Beaumontit doit l'être de celui où il l'a tou- 
jours reconnue. 

Tous les individus de l'Ostrea Beaumontii qu'il a recueil- 
lis diffèrent assez les uns des autres, il en est qui se rappro- 
chent beaucoup des gryphées. L'auteur croit donc avec plu- 
siéurs naturalistes qu'on devrait ne faire qu'un genre des 
gryphées et des huîtres; si l'on comparait, en effet, les 
échantillons de l'Ostrea Beaumont qui diffèrent le plus 
entre eux, on serait tenté de créer plusieurs espèces ; et si, 
en outre, certains zoologistes voyaient les aspects variés de 
l'Ostrea edulis, qui forme la majeure partie des buttes co- 
quillières de Saint-Michel-en-l'Herm, ils prendraient peut- 
être les accidents extrêmes pour des espèces distinctes. Ces 
‘différences proviennent, soit de l'instabilité d'état des mi- 
lieux dans lesquels vivaient ces animaux, soit aussi d'une 
multitude d'influences accidentelles, et qu'il est difficile de 
préciser. Ce sont, au reste, des résultats qui s’accomplissent 
aussi sous les yeux de l'observateur, lorsqu'il a assez de pa- 
tience pour étudier les coquilles sur les côtes, et suivre 
ainsi Ja nature dans ses travaux plus ou moins compliqués 
pour l'intelligence, mais toujours conduits d'après des Lois 
supples et en harmonie. 

GÉOGRAPHIE. 

Géographie de la langue française. 

( Suite.) 

La ligne de démarcation qui sépare la langue romane des 
patois du nord de la France, commencerait au sud-ouest 
au bord de la Gironde, près de Blaye, où le patois sainton- 
geois confine au dialecte gascon; elle se dirigerait, à partir 
de là, à travers les départements de la Charente-Inférieure 
et de la Charente, vers la partie orientale de celui de la 
Vienne, et vers la partie septentrionale de ceux de la Haute- 
Vienne et de la Creuse ; puis, entrant dans les départements 
de l'Allier, à l’est de celui du Puy-de-Dôme, au nord de 
ceux de la Haute-Loire, de l’Ardèche et de l'Isere, elle 
fin rait par embrasser la Savoie et la Suisse romande. 

Au nord de cette ligne se trouve la région où le français 
de la capitale et de la littérature est en usage avec des mo- 
difications, réelles sans doute, mais trop peu marquées pour 
donner naissance à de véritables patois. Cette région com- 
prend eggiron vingt-cinq départements, dont le centre 
paraît être du côté de Blois et de Tours,sur les bords de 
la Loire, contrée où les rois de France firent longtemps 
leur séjour principal. En allant vers l’ouest, cette même 
région s'étend jusqu'aux confins de la Basse-Bretagne; car 
bien que les habitants de la Haute-Bretagne (auxquels les 
Bretons bretonnants donnent le nom de Gallots)ne parlent 
pas un français bien pur, on ne peut mettre le leur au rang 
des patois proprement diff, puisque les expressions qui le 
caractérisent se retrouvent dans les auteurs du xv° et du 
xv1° siècle, tels que Rabelais, Amyot et autres de la même 
époque, 
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Mais à quelle distance au delà de la Loire commence le 
patois poitevin usité dans les départements de la Vendée, 
des Deux-Sèvres et de Ja Vienne, et auquel succède, comme 
simple variété, le patois saintongeois en usage dans la partie 
orientale des deux départements de la Charente, dont le 
surplus est de langue romane? 

Un fait digne de remarque, c'est que dans des pays es- 
sentiellement de langue romane se trouve une enclave de 
patois saintongeois, faisant partie des arrondissements de 
Libourne, de La Réole et de Marmande. Cette enclave, 
connue vulgairement sous le nom singulier de Garacherie, 
est habitée par les descendants des colons qui au xv° et au 
xvi® siècle y furent attirés de la Saintonge; quoique en- 
tourés de toutes parts d’une population gasconne,ils ont 
conservé jusqu'à;présent leur ancien langage et des usages 
particuliers. 

Au fnord du franc - comtois on trouve le lorrain, dit 
aussi par quelques auteurs austrasien, qui s'étend non-seu- 
lement sur l’ancienne Lorraine, et par des sous-variétés sur 
le pays Messin et une partie de la Haute Marne, mais en- 
core dans quelques portions de l'Alsace. 

Au nord du patois lorrain se trouvent le picard et le 
wallon (prononcez ouallon). 

On reirouve dans le‘picard un très-grand nombre d'ex- 
pressions de notre ancien langage français ; on peut consi- 
dérer ce patois comme ayant beaucoup influé sur la for- 
mation du langage usité à Paris, auquel il passe par des 
nuances insensibles en pénétrant dans le département de 
l'Oise. Du côté opposé, le picard passe de même par degrés 
au wallon, en traversant le département du Nord et partie 
de celui des Ardennes, et en s'étendant sur les provinces 
belgiques de Tournaisis, de Hainaut, de Namur, de Liége, 
sur une partie du Brabant méridional et sur une portion, 
du pays de Luxembourg, où probablementil se confond avec 
le patois lorrain. 

Le saintongeoïs, qui est un rameau de la langue d'oil, 
confine au midi avec les dialectes de la langue romane. Ces 
dialectes sont, pour le département de la Charente-Infé- 
rieure, le gascon, et pour lefdépartement de la Charente, le 
périgourdin et le limousin. 

Le gascon, qui est le plus occidental des idiomes de Ja 
lançue romate en France, a des traits de ressemblance assez 
marqués avec la langue castillane dent le sépare l’espace 
occupé par la langue basque, ainsi que la chaîne des Pyré- 
nées. On y peut assimiler comme sous-variété le patois du 
Béarn. 

Le dialecte gascon corfine au nord-est du périgourdin, 
qui fait en quelque sorte le passage entre lui et le limousin, 
ec 1] touche au sud-est au languedocien. 

Le périsourdin est usité dans le département de la Dor- 
dogne, sauf une portion assez considérable de l’arrondis- 
sement de Nontron, dont le patois est plus semblable au 
limousin, C’estiencore le périgourdin dont il est fait usage 
dans quelques ‘parties du département de la Charente, de 
la Gironde et de Lot-et-Garonne, voisines du Périgord. 

Le patois limousin succède vers le nord-est au périgour- 
din, et forme une avance considérable sur le territoire de la 
langue d'oil, entre le poitevin à l'ouest, le français du Berri 
au nord, et le bourguignon à l'est. Ce patois est usité dans 
le département de la Corrèze, dans la presque totalité des 
départements de la Haute-Vienne et de la Creuse, et dans 
quelques portions de ceux de la Vienne, de la Charente et 
de la Dordogne, voisines de l’ancienne province du Li- 
mousin. 

Le languedocien et le provençal seraient sans doute au 
rang des langues à aussi bon droit que l'espagnol et l'italien, 
si les cours des comtes de Toulouse et de Provence avaient 
subsisté, et si les troubadours avaient eu des successeurs 
d'une égale réputation. Les antiquaires italiens conviennent 
que la Provence a eu des poëtes avant l'Italie, et que ces 
poëtes ont servi de modèles aux leurs; mais une contrée 
qui cesse de former un état séparé, et devient province d'un 
autre pays, perd en même temps ce qui faisait l'illustration 
de sa langue, 



L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

Le languedocien n'est pas usité seulement dans les pays 
connus sous le nom de Haut et Bas-Languedoc et de Ce- 
vennes, mais aussi dans le comté de Foix (département de 
l'Ariège), et duns les petites provinces de Rouergue et de 
Quercy (Aveyron et Lot), qui étaient réputées faire partie 
de la Guienne. Cet idiome, occupant un vaste espace, se 
subdivise en un certain nombre de variétés, entreilesquelles 
on en peut distinguer cinq assez bien caractérisées, savoir ; 
1° le langage de l'Aude et de l'Hérault, qu'on s'accorde à 
reconnaitre comme le plus doux; 29 le langage de Nimes; 
3° celui des Gevennes, qui passe pour le plus pur, notam- 
ment dans le département de la Lozère ; 4° celui de la Haute- 
Garonne et de l'Ariège, qui se parle aussi dans le départe- 
went du Tarn, dans une partie de celui de Tarn-et Garonne, 
et même dans une partie de celui de Lot-et-Garonne, où 
il confine et se mêle bientôt avec le gascon; 5° enfin, celui 
des départements de l'Aveyron et du Lot. 

A l'est du languedocien se trouve le provençal, qui er 
est séparé par le Rhône ; ce langage de toute l’ancienne Pro- 
vence et du comtat Venaissin. 11 s'étend au delà de nos fron- 
üères actuelles sur le comté de Nice, et il anticipe dans 
une partie du département de Ja Drôme sur le patois dau- 
phinais. 

Le dauphinais n'est pas usité'seulement dans les dépar- 
tements de l'Isère et des Hautes-Alpes, et dans la partie 
septentrionale du RSR de la Drôme; il l'est aussi 
dans les vallées vaudoises du Piémont, et anticipe sur le 
provençal dans une partie du département des Basses- 
Alpes. 

Au langage du Dauphiné succède du côté du nord, mais 
hors des limites actuelles du royaume de France, celui de 
la Savoie, du pays de Vaud et de toute la! Suisse romande, 

Pays où la langue francaise est parilce. 

L'auteur du travail sur la géographie de la langue fran- 
çcaise, dont nous avons donné précédemment un apercu, 
s'est livré à des recherches curieuses pour tracer les limites 
des pays autres que la France, où la langue française est en 
usage. Voici les résultats auxquels il est arrivé. 

On doit indiquer d'abord la Belgique, le duché de Luxem- 
bourg, l’Archipel anglo-normand, la Suisse romande, la Sa- 
voie, le val d'Aoste ef le comté de Nice. 

La ligne qui sépare dans le nord du royaume de France 
et dans la Belgique la langue francaise et la langue fla- 
mande, se dirige à peu près directement de l’ouest à l'est, 
quoiqu'avec des sinuosités, commencant à Gravelines et se 
continuant à Limbourg, où elle rencontre la langue alle: 
mande. À partir du point que nous venons sus la 
ligne qui sépare la langue française de la langwe allemande 
se dirige au sud-sud-est, à travers le duché de Luxembourg, 
la Lorraine, la partie nord-est de l'Alsace et la Suisse, vers 
l’extrémité orientale du val d'Aoste, où elle rencontre la 
langue italienne. 

La partie de cette ligne qui traverse la Suisse et la divise 
en deux parties, va, suivant M. Bridal, d'auprès de Dele- 
mont, ville de l’ancien évêché de Bâle, aujourd'hui du can- 
ton de Berne, se terminer à la limite supérieure du bas 
Valais. Les cantons suisses qui sont français en partie ou 
en totalité sont ceux de Berne, de Neuchâtel, de Fribourg, 
de Vaud, de Genève, et la partie inférieure du Valais. 

Toute la Savoie est également de langue française, et il 
y a sur la lisière de Piémont quelques communes dont le 
langage est plutôt français que piémontais, notamment celles 
des célèbres vallées vaudoises. 

Aussi une partie des habitants du comté de Nice parlent 
plutôt provençal qu'italien. 

Ayant, dans ce qui précède, suivi les limites de la langue 
francaise sur le continent européen, il reste à noter la po- 
pulation des îles anglo-normandes, dont les habitants sont 
aussi de langue française. Suivant le recensement officiel 
fait, par ordre du parlement d'Angleterre} en 182x, il 
avait dans les îles et les îlots de ce petit archipel 49,427 ha- 
bitants, et il n'y en a sûrement pas moins de 50,000 à 

RRSA Dans quelques années d'ici le \présent travail sur 
a géographie des langues pourra fournir des données pour 
savoir Jusqu'à quel point les limites géographiques des lan: 
gues peuvent varier avec le temps ; il suflirait, pour cela, 
de comparer la ligne que les préfets tracaient en 1806 avec 
celle qui pourrait l'être à une époque antérieure, 

La langue française n'occupe, en Asie, que les points de 
l'Inde où la France a des comptoirs; encore n'y est-elle en 
usage que parmi quelques commerçants. 

Les iles de la côte orientale d'Afrique renferment une 
population de langue française composée, ainsi que dans 
nos autres colonies, de blancs, de noirs et d'individus de 
sang mêlé, qu'on peut évaluer ensemble à 190,000, savoir: 
dans l'Ile-de-France, ou Maurice, y compris 7,000 pour les 
iles Séchelles et autres de la dépendance de l’[le-de-France, 
102,000 habitants ; dans l'île Bourbon, qui est restée, à la 
France, et dans les établissements naïssants des Français à 
Madagascar, 70,000 ; sur le continent de l'Afrique, dans les 
établissements du Sénégal et de Gorée, y compris 800 em- 
ployés militaires et civils, environ 16,000. 

En Amérique, savoir : aux îles du Vent; à la Martinique, 
peut-être 100,000 âmes; à la Guadeloupe, avec ses dépen- 
dances, environ 120,000; à Sainte-Lucie, sans parler des 
Français qui sont restés à la Dominique, à Tabago, à la Gre- 
nade, 12,000 : aux iles sous le Vent ; à Haïti (Saint-Domin- 
gue), probablement de langue française, 650,000; sur le 
continent de l'Amérique du sud ; à la Guiane francaise, en- 
viron 15,000 ; dans l'Amérique du nord : 1° aux îles de Saint- 
Pierre et Miquelon, près de Terre-Neuve, qui appartiennent 
à la France, 800; 2° dans le Bas-Canada, sous la domina- 
tion anglaise, 300,000; 30 le Haut-Canada, sur 100,000 ha- 
bitants, peut en avoir de langue française 25,000. 

Ce ne sont pas seulement les Canadiens d'origine fran- 
çaise qui parlent français; cette langue a jeté de profondes 
racines parmi les indigènes. M. Cooper, dans son roman 
des Pionniers, 1. 2, p. 13, dit que le français est d'un usage 
commun parmi les Iroquois. En voici une preuve que nous 
tirons de /’ Annual Register de l'année 1826, p. 38 : « Au 
mois d'août 1825, quatre chefs de tribus indigènes du Ca- 
nada eurent une audience du roi d'Angleterre; l'un d'eux 
harangua ce prince en langue française. Le roi leur répon- 
dit également en français, et s’entretint ensuite avec eux 
dans la même langue. » Suivant un papier américain de 
1820, il y a au confluent du Ouicousin et du Mississipi, 
5oo milles au-dessus de Saint-Louis, dans la Haute-Loui- 
siane, un ancien poste militaire nommé la Prairie du Chien, 
qui fut fondé par le gouvernement français, et où celui des 
États-Unis a mis garnison. Ce lieu est habité par trois ou 
quatre cents indigènes qui parlent généralement français. 

Suivant le major Long, la langue française est parlée par 
les hommes qui habitent entre le lac Supérieur et le lae 

Winnipig, et au moins jusqu'au 110° degré de longitude à 

l'ouest de Paris. Ce sont des gens de sang mêlé, qu'on 
nomme généralement Bois-brule, à cause de la çouleur de 
leur peau. à 

« Dernièrement, écrivait-on en 1828, il vint à la ville fe- 
dérale des Etats-Unis une députation de la nation des 

Wienne Baga. Ces envoyés haranguèrent le président dans 
la langue de leur nation, et leur discours fut rendu en fran- 
çais par un homme de sang mêlé des frontières du Canada, 

après quoi un autre interprète le traduisit de nouveau en 

anglais.» ; : 
Outre les descendants des anciens colons français, qui 

habitent principalement sur le Mississipi et le Missouri, les 

Etats-Unis ont commencé à se recruter d'émigraifs suisses 

de la langue française qui s'occupent spécialement de Ja 

culture des vignes. 
A la Nouvelle-Orléans;'suivant un voyageur (Séngleton”s- 

Letters), toutes les proclamations ainsi que les papiers publics 

sont imprimés à deux colonnes, en anglais d'un côte,en fran- 

cais de l’autre. Les voyageurs qui s’enfoncent à l'ouest, dans 
l'intérieur de l'Amérique, ont un très-grand besoin de 
savoir s'exprimer en français, soit pour se faire entendre 

des habitants d’origine francaise, soit pour communiquer 

avec les sauvages. 

ts 
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Sa pa ANS 

EN ARABIE ET LE LONG DES COTES DE LA MER ROUGE, 

PAR LE LIEUTENANT J.-B. WELLSTED Fe 

En 1830, le vaisseau / Palinure, envoyé sous le comman- 
dement des capitaines Elwon et Moresby pour reconnaître 
les côtes de la mer Rouge et les golfes de Suez et d’Akaba, 
revint à Bombay pour se ravitailler, après avoir accompli 
une partie seulement de sa mission, Ce fut alors que je fus 
choisi pour accompagner l'expédition dans la seconde 
partie de ses travaux. 

Après une traversée longue et insipide, nous entrâmes 
enfin dans les détroits de Jubal, et il faut avouer qu'aucun 
pays au monde ne se présente à l'imagination du voyageur 
avec des circonstances plus capables d’éveiller en lui un in- 
térêt vif et durable. 

Dans l'enfance la plus reculée de’nos connaissances his- 
toriques, nous voyons déjà figurer lesirives septentrionales 
de la mer Rouge comme théâtre d'événements d’une haute 
importance, sous les rapports civils et religieux. Là, Moïse 
et les patriarchesélevaient leurs troupeaux, adoraient l'Eter- 
nel, et donnaient la première impulsion aux rouages encore 
grossiers de la civilisation, qui depuis lors n’a pas cessé un 
seul jour de pousser la race humaine dans la route du pro- 
grès, stimulée à l'effort du lendemain par le succès de la 
veille. — D'un côté se montre aux regards le désert, qui 
commence près du site de Memphis, s'étend vers la mer 
Rouge, et reporte l'imagination sur les pas des Hébreux 
poursuivis par Pharaon et son armée; de l’autre se présente 
le mont Sinaï, qui porte encore sur son front la trace d’évé- 
nements miraculeux : au delà de cette sommité, dont l'aspect 
saisit l'âme d’une sorte de crainte religieuse, s'étend une 
mer sombre, étrange et orageuse, fréquentée autrefois par 
les vaisseaux des hardis Phéniciens, par les flottes de Salo- 
mon et des Pharaons, plus tard par les bâtiments employés 
au transport des parfums, des pierres précieuses, de l'or, 
des épices et autres richesses de l'Orient, destinées à alimen- 
ter le luxe des cours de la Macédoine et de Rome, — Mais 
les contrées qui bordent cette espèce de golfe de l'océan In- 
dien, si l’on peut donner ce nom à la mer Bouge, présentent 
encore une autre cause d'intérêt qui leur est propre, c'est 
l’état stationnaire de la société sur toute la côte asiatique. 
Là, l'homme, ses mœurs et ses habitudes s’offent aux regards 
du voyageur à peu près tels qu'ils étaient il y a quatre mille 
ans ; Car la civilisation parmi les enfants d’Ismaël a marché 
avec lenteur, et a opéré de bien lécères modifications. Leurs 
tentes ne sont ni pires ni meilleures qu’elles ne l'étaient au 
temps où quelques-uns des leurs, se rendant en Egypte, 
achetèrent Joseph réduit en esclavage par ses frères ; leurs 
sheiks n'ont ni plus ni moins de pouvoir maintenant qu'ils 
n'en avaient alors; lés relations entre les deux sexes sont 
demeurées à peu près les mêmes : nourriture, boisson, vête- 
ments, éducation, moyens de faire la guerre et de conclure 
la paix, toutes ces choses sont restées au même point que 
du temps de l'Exode, Cependant, sur les rives opposées 
tout a été soumis depuis lors aux phases des révolutions; 
tout a été par intervalles changé, amélioré, détruit, Pendant 
que les Bédouins de la côte arabique erraient de prairie en 
prairie avec leurs troupeaux, leurs regards, en se portant 
de l’autre côté du golfe, ont pu contempler successivement 
} Egyptien ruiné par les armes du Persan, le Persan par celles 
du Grec, le Grec détruit à son tour par le Romain, et ce der- Mer succombant enfin sous les attaques d'une horde auda- 
cieuse d'hommes nés au milieu de ces climats brûlants. En présence de ces Arabes stationnaires, des empires sont nés 
et ont atteint un haut degré de prospérité; la guerre a dé- truit violemment les uns, le luxe et les loisirs corrupteurs de la paix ont miné sourdement d'abord, puis anéanti plus tard les autres; la gloire, la renommée de tous ont disparu de ces rivages célebres, * 

La mer Rouge se termine par deux branches distinctes, 

MEntroit du Quaterly review, et traduit par la Bibliothèqne de Genève, 
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dont l’une, le golfe de Suez, baigne la rive occidentale de Ja 
presqu'ile du mont Sinaï; l'autre, le golfe d'Akaba, s'étend 
le long de la côte orientale. Depuis l'endroit où commente 
cette bifurcation, et qui se nomme Ras-Mohammed, le ter- 
rain s'élève et s'élargit graduellement en forme de coin jus- 
qu'à ce qu'il se joigne au territoire de l'Egypte à l’ouest, à 
celui de la Syrie au nord, et de l’Arabie à lorient, C'est donc 
à tort que cette pointe a recu jusqu'ici le nom de péninsule; 
les géographes devraient renoncer à cette dénomination et 
adopter celle de promontoire montueux de Sinaï qui serait 
plus juste. Le point le plus élevé de cette montagne, mesuré 
depuis le golfe d'Akaba, présente environ 7,500 pieds; la 
hauteur moyenne du reste de la chaîne varie entre 3 et 
5,000 pieds. 

Monter le Sinaï, se pénétrer selon sa part d'imagination 
des grands souvenirs attachés à ce lieu historique, et écrire 
son nom sur l'album consacré à cet usage dans lemonastère 
grec situé sur ce mont, voilà des formalités de rigueur pour 
tout voyageur européen, et auxquelles je n'aurais pas voulu 
me soustraire, 

En descendant de la montagne aux antiques souvenirs, je 
me dirigeai vers le golfe d'Akaba, qui longe le côté oriental 
du promontoire de Sinaï, et quiest trés-peu connu, n'ayant 
pas été avant moi visité par un navire d'une certaine gran- 
deur, 

Ce golfe est bordé à l’ouest par des collines escarpées de 
800 à 2,000 pieds de hauteur, et à l'est, sur la côte arabique, 
par une sorte de plateau sablonneux, qui s'élève graduelle- 
ment depuis la mer jusqu'à ce qu'il joigre une chaine de 
montagnes d'environ 3,500 pieds de haut ; Sa longueur, de- 
puis l'ile Tirahn, qui est à l'entrée, jusqu'à son extrémité 
septentrionale, a près de 33 de nos lieues; sa largeur 
moyenne en a de 3 à 5. Quant à sa profondeur, elle est in- 
connue ; nulle part la sonde de nos voyageurs n’a pu trou- 
ver de fond, même à 50 brasses du bord. Mais le long de 
chaque rivage règne un banc de corail, au-dessus duquel, 
en divers endroits, l'eau est assez profonde pour que des 
vaisseaux de moyenne grandeur puissent y naviguer, et, 
dans quelques parties, ces bancs présentent des ouvertures 
“et des passages conduisant à des criques appelées schermes, 
où le fond est de nature à permettre d'y jeter l'ancre. Vers 
l'extrémité septentrionale du golfe sont les restes du port 
d’Elan, qui avait donné anciennement à tout le bassin le 
nom de Sinus Elaniticus, 

À travers une eau limpide et azurée, nous pouvions dis- 
ceiner jusqu'aux moindres objets à une profondeur im- 
mense, et les secrets de l’abime, en se révélant à nous, of- 
fraient le plus magnifique spectacle que l'imagination puisse 
se figurer. Quoiqu il n'y eût dans ce que nous voyions ni les 
colonnes d’or et de perles, ni les palais de diamants des 
contes des génies, les productions de la nature que la mer 
déployait à nos regards n'étaient pas moins éclatantes, 
Toutes les masses de coraux que nous avions sous les yeux 
nous présentaient autant d'édifices bizarres de formes va- 
riées, de couleurs plus diverses encore. Ici s'élevait une 
colonne immense, formée par des couches horizontales sans 
nombre et de mille nuances. Là s'étendait une masse‘énorme, 
semblable à une maison; plus loin surgissait, des profon- 

- deurs de la mer, une surface arrondie semblable à la corolle 
épanouie d'une fleur gigantesque supportée en dessous par 
une tige mince et cylindrique. Quelquefois une succession 
de fragments, les uns à têtes circulaires, les autres tortueux 
et tourmentés dans leurs formes, s’élevaient près les uns 
des autres sur un espace peu étendu, et présentaient à J'i- 
magination l'idée d'une forêt fantastique. Et, quel éclat, 
quelle variété dans leurs couleurs! Rien ne saurait en don- 
per une idée : le rouge le plus vif, le bleu azuré, le violet, 
diversifiés par toutes les nuances les plus riches, depuis 
l'orange jusqu'au noir d'ébène. 

La navigation de ce golfe n’est pas sans danger, surtout 
lorsqu'une bourrasque de vent vient à s'élever pendant ja 
nuit : la profondeur extrême de ce bassin, même à peu de 
distance de la rive, ne permet pas d'y jeter l’ancre, et si l’on 
s'approche du bord, les bancs de corail, qui s'élèvent sou- 
vent presque à fleur d'eau, menacent le bâtiment de périls. 

—————————————————— 
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non moins à craindre. Nous nous trouvimes toute-une nuit 
dans cette situation perilleuse. 

Poussés par le vent au - dessus de rochers de corail 
dont les aiguilles touchaient presque la quille de notre 
navire, nous fùmes forces de nous y attacher du mieux 
qu'il etait possible par deux de nos ancres. La tempête 
nous battait avec tant de violence, que, sans la prompti- 
tude avec laquelle notre capitaine ft exécuter cette ma- 

nœuvre, nous étions certainement perdus. Cependant, la 
nature précaire de notre mouillage nous tenait dans une 
mortelle inquiétude. À vingt pas He nous était une mer 
sans fond, dans laquelle nous pouvions à chaque instant 
nous voir entraînés, et submergés par les coups de vent, 
dans le cas que nos ancres viendraient à se détacher ; de 
toutes parts des écueils menaçants nous défendaient de 
quitter la place où nous nous trouvions attachés. À travers 
l'obscurité profonde qui nous entourait, des lueurs passa- 
gères nous laissaient mesurer avec effroi une chaîne de 
montagnes perpendiculaires sur la mer, dont les sommités 
dominaient les mâts de notre Ditiment, et contre la base 
desquelles battaient, avec un bruit caverneux et effrayant, 
les flots soulevés par l'orage. Jeté contre une semblable 
côte, le vaisseau le plus solide qui soit jamais sorti des 
mains de l'homme serait, en moins de quelques minutes, 
brisé en mille éclats. Je crois que le souvenir de cette scène 

de danger ne s'effacera pas aisément de la mémoire de ceux 
qui y SSsrent: = 

Cependant le vent devenait plus fort à ‘chaque instant : 
un coup violent nous arracha subitement à notre mouillage, 

et il devint nécessaire de chercher à travers les périls l'abri 
d'une baie. Le Bengala, petite embarcation du pays qui 
nous accompagnait, et qui appartenait à notre pilote arabe, 
se trouvait alors dans un danger imminent. Chaque vague 
nouvelle semblait devoir eng'outir ce frêle bâtiment, et plus 
d’une fois autour de nousse fit entendre le cri: 1/s sont 
perdus ! — Dans cette barque étaient les cinq fils du vieux 
Sérur, notre pilote, dont le cœur paternel devait éprouver 
de cruels combats pendant notre lutte contre les éléments. 
Néanmoins, ce courageux vieillard supporta une si pénible 
épreuve avec le calme et la dignité ordinaires au caractère 
arabe ; pas un cri, pas une exclamation ne lui échappa ; tout 
ce qu “l se permit fut de temps à autre une courte prière 
articulée à voix basse. Et qu'on ne sy trompe pas, le calme 
de Sérur n'était ni l'apathie d'un âge avancé, ni l'indiffé- 
rence raisonnée pour le danger, qui ictérse d'ordinaire 
les fatalistes orientaux. Non, le vieux pilote ne serelàcha pas 
un instant des soins que dada de lui la tâche péril- 
leuse qu'il avait entreprise ; c'était avec une connaissance 
parfaite du danger qu “il veillait sur le pilotage du navire, 
qu'il nous dirigeait à travers les écueils : on eût pu croire 
que le vaisseau seul était l'objet de sa sollicitude, et non 
ce léger bateau, à chaque minute sur le point de s’abimer, 
et qui contenait pourtant tout ce que le vieillard avait de 
plus cher ; mais il était évident que pour conserver sa force 
d'âme le ellard évitait avec soin de contempler le danger 
de ses fils, et qu'il ne jetait sur eux qu'à de rares intervalles 
un coup d'œil furtif arraché par nos cris d'effroi. Enfin 
nous atteignimes sans catastrophe la baie où Ségur nous 
conduis ait: nous y trouvâmes des eaux tranquilles, un abri 
sûr où lon put jeter l'ancre, et le repos dont nous avions 
besoin après les émotions que nous venions d'énrouver. 

Quelques j jours après, notre vaisseau se mit en route et 
suivit les côtes arabiques de la mer Rouge, côtes suffisam- 
ment décrites par d'autres voyageurs. Le caractère des villes 
situées sur ces bords participe du mélange de toutes les na- 
tions dont se compose leur population, ei le type original y 
est extrêmement affaibli ; mais ce type se rencontre encore 
dans les contrées voisines des villes, et, curieux de l’ob- 
server, je ne négligeai aucune des occasions qui s’offraient à 
moi de fàire des excursions dans la campagne. 

D'abord les Bédouins semblaient nous voir avec quelque 
défiance; mais en me conduisant avec adresse, je réussis. 
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L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

sais d'ordinaire à me les concilier. Un jour que nous étions 
descendus à terre, à peu de distance d'un de leurs petits 
villages, je m aperçus qu'on ne nous regardait pas de bon 
œil; sans m'arrèter à cette réception, je marchai tout droit 
à la tente du sheik, invariablement située à l’ouest duha- 
meau, et ÉCOLE aussi à une longue lance plantée en 
terre à l'un de ses côtés. Semblable aux patriarches de l’an- 
tiquité, le sheik était assis à la porte de sa demeure : 
« Soyez le bien venu, » me dit-il, en se levant à mon a 
proche, et en passant sa main RE sa barbe d'une A 

cheur de neige ; puis il me montra du doigt le petit tapis de 
Perse qui ornait une partie du plancher de son apparte- 
ment, et mme dit de masseoir à cet endroit qu'il considé- 
rait sans doute comme la place d'honneur. Ensuite il s'in- 
forma de l'objet de ma visite, et parut entièrement satisfait 
lorsque je lui répondis que le seul désir de le voir et de 
m'entretenir avec lui des ruines situées dans le voisinage 
m'avait conduit à terre. Bientôt on apporta du café, du 
lait et des dattes, et après quelques moments de conversa- 
uon, lorsqu'un certain degré de familiarité se fut établi en- 
tre nous, mon hôte dit à un esclave. de lui amener ses en- 
fants. L'accueil que je leur fis et quelques bagatelles que je 
leur donnai, causèrent au bon sheïk Ja joie la plus vive, 
tant il est vrai que la nature humaine est au fond la même 
partout, et que dans le désert comme au milieu des salons 
de l Europe civilisée, le plus sûr moyen de se gagner le cœur 

‘ d’un père et d'une mère est de carésser lets éifines 

Dans une autre occasion, je fis la rencontre d'un groupe 
d'Arabes qui me rappelèreut de la manière la plus vive ces 
mœurs ismaélites dont la couleur semble être demeurée 
inaltérable depuis les temps bibliques. 

Le soleil était près de se coucher ; un troupeau nombreux 
d'ânesses, de brebis et d'autre bétail, s’'acheminait lentement 
vers les tentes, conduit pas de jeunes g garcons, et les j jeunes 
filles munies de seaux se préparaient a décharger ces ani- 
maux de leur lait. Pendant cette opération, les femmes âgées 
apprêtaient le repas du Soir, consistant en piles énormes de 
riz, arrangées dans des bassins en bois et srrosées d'un dé- 
luge de beurre fondu; les hommes, jeunes et vieux, pro- 
Stennes sur le sable à ‘quelque distance, répétaient à voix 
basse leurs prières du sor, avec leufs épées plantées devant 
eux dans le sol à portée de la main. Le murmure de ces 
oraisons se mêle aux mugissements des chameaux, aux hé- 
lements des moutons et des chèvres, à l'aboiement grave et 
profond du chien de berger ; tous ces bruits divers, ce mou- 
vement en tous sens, | activité des uns, le recueillement des M 
autres, composent une scène aussi intéressante qu ‘elle est 
animée :il n'est pas besoin d'une dose d'imagination bien 
forte pour se reporter, à cet aspect, aux jours des patrier- 
ches, lorsque les tentes de Juda s'élevaient sur ces mêmes 
plaines, et que Moïse y gardait les troupeaux de Jethro. 

Un Bédouin poudreux et altéré s'approche du c2mpe- 
ment ; il demande une gouite d'eau pour se désaltéer ; une 
jeune femme s’avance et lui répond : :e 0 étranger, nos 

tentes ne renferment point d'eau, je n'ai que du litatof-. 

frir, mais il te sera donné de bon cœur. » En disant ces mots, 

elle rentre dans sa tente, et bientôt après elle ressort tenant 

entre ses mains un bol de lait qui composait peut-être à lui 

seul la plus grande partie du souper de sa jeune famille, 

mais elle n'hésite pas a l’offrir au voyageur. Elle s'approche, 

fixant d'une main sur sa poitrine son vêtement flottant, 

tandis que de l’autre elle présente. la coupe à l'étranger avec 

une grâce charmante. Après avoir bu, le Bédouin rend le 

vase à la jeune femme en lui adressant cette phrase consa- 

crée et caractéristique : « Puisse la protection du Ciel ac- 

compagner tes pas! » et il continue son voyage. 
(La suite au prochain numero.) 

Enrata. — N° 426, page 209, 1° colonne, avant-der- 

niere ligne, au lieu de la Guadeloupe, hs: Martinique. 
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? ‘ Avanthier 8 avril, s'est ouvert devant la Facultéde méde- 
cine de Paris le concours pour Ja chaire de thérapeutique et 

de matière médicale, laissée vacante parlamortdu professeur 

Alibert. Les juges nommés par l'école sont : MM. Orfila, 

Dumas, Richard, Andral, Adelon, Fouquier, Cloquet, Pel- 

letan, Bouillaud, et MM. Merat, Loiseleur-Peslongchamps, 
Emery, Gueneau de Mussy et Cornac pour l'Académie de 

médecine. Les concurrents sont : MM. les docteurs Bau- 

drimont, A. Guérard, Sandras, T'rousseau, Cazenave;, Cotte- 
reau, Requin, Martin Solon, Bouchardat. 
 —Les sciences et les lettres viennent de faire une perte 
qui sera vivement sentie. M. Emeric David, membre de 
l'Enstitut, est mort il y a-peu de jours. Il était né à Aix en 
Provence, en 1755. Après de brillantes études, il s'était fait 
recevoir docteur en droit, et il exerçait dans sa ville natale 
la profession d'avocat, lorsque au commencement de 1791 

|. il fut éla maire; ses concitoyens n'ont pas oublié la fermeté 
qu'il déploya dans ses fonctions, et les dangers que plus 
I tard il courut. Appelé au corps législatif en :809 et nommé 
M député en 1814 et 1815, il prononca plusieurs discours sur 
M | liberté de la presse et sur diverses questions d'économie 

politique; on put apprécier l'étendue et la variété de ses 
| connaissances, Un prix qui lui avait été décerné en 18o1 
| par l'Enstitut l'avait décidé à quitter le barreau pour les let- 

tres, et sa coopération à la rédaction du texte du Musée 
francais, quelques discours sur la sculpture et la gravure, 
une Histoire de la peinture moderne depuis Constantin jus- 
qu'au xu° siècle, son Eloge de Pierre Puget, celui du Pous- 
sin, lui méritèrent d'être admis à l’Académie des inscriptions 
et belles-lettres, honneur qu'il sut encore depuis justifier 
en faisant successivement paraître son Introduction à l’é- 
tude de la mythologie, ses Recherches sur Jupiter et sur 
Vulcain, et une foule de notices et d'articles dont il a en- 
richi l'Histoire littéraire de la France et la Biographie uni- 
verselle. M. Emerie David se distinguait par une érudition 
profonde et un style élégant et concis. Îl avait conservé 
dans un âge avancé la plénitude de ses facultés, et dans les 
derniers moments de sa vie il demandait encore au travail 
ses seules jouissances. 
—La Société royale et centrale d'Agriculture, présidée 

par M. le comte de Gasparin, a tenu hier sa séance publi- 
que annuelle. M. Soulange-Bodin, vice-secrétaire, dans un 
discours riche d'idées et de style, a fait ressortir les avanta- 
ges de l'industrie alliée à l’agriculture. Il aparticulièrement 
signalé les améliorations dues aux agents spéciaux que le 
gouvernement envoie chaque année dans les départements 
pour y répandre les méthodes perfectionnées de vers à soie, 
etil a exprimé, au nom de la Société royale, le vœu que.des 
missions analogues soient organisées dans l'intérêt de notre 
agriculture. L'exposé des travaux de la/Société à fourni à 
V'orateur l'occasion naturelle de payer un juste tribut d'élo- 
ges à l'administration éclairee de M. Martin (du Nord). 
r La Société a ensuite procédé à la distribution des prix 
qu élle a coutume de décerner chaque année. Parmi les lau- 
reats, On a remarqué MM. Gossin et Victor Rendu, qui dejà 

au dernier concours avaient remporté chacun un des prix 
de 1,000 fr, fondés par M. Martin ( du Nord }. Cette année 
ils nt obtenu, l'un un nouveau prix de 1,000 fr. et une 
médaille d'or pour son Manuel d'agriculture et sa Compta- 

G- année. { N° 428.) — Mercredi 10 Avril 1839. 
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bilité agricole, Vautre une médaille d’or pour son travail 
sur l’agriculture de l’Alsaca. Des médailles d'argent ont été 
accordées à MM. Récapé, Colas, Bastet Dubaud, propriétaires 
à Argenteuil, auteurs des Memoires sur la pyrale. 

—— Le Jardin-des-Plantes vient de s'enrichir d’une tortue 
monstre dont lui a fait hominage M. Ganger, armateur du 
Havre. Ce chélonien, qui porte lenom de tortue franche, 
vient de l'île de l'Ascension; elle pèse oo livres, et présente 
une étendue de 5 pieds de long sur 3 r/2 de largeur; elle est 
arrivée vendredi soir, et le lendemain elle a pondu quatre 
œufs, qui ont été recueillis par le gardien Vallet, chargé du 
soin des reptiles. 

— Le serpent python-boa, qui n'avait pas mangé depuis 
le 9 janvier, a dévoré deux lapins qui lui ont été présentés 
avant-hier. Cette opération, dans les animaux de ce genre, 
présente quelques particularités assez remarquables. Lors- 
que les lapins destinés à servir de pâture à celui-ci ont été: 
introduits dans sa cage, il a enveloppé leur corps dans ses 
anneaux, puis, après les avoir étouffés, il les a avalés, et il 
n’est arrivé à ce résultat qu'avec des efforts extraordinaires ; 
il a fallu que sa tête, qui offre à peu près la sixième partie 
du corps du lapin, se dilatât de manière à lui livrer pas- 
sage. 
— On écrit de Privas : « De nouvelle, grottes viennent 

d'étte découvertes dans une montagne calcaire dela com- 
mune de Vallont, non loin de celles déjà connugs. On y pé- 
nètre par une étroite ouverture située au sommet. La pre- 
mière, où l’on arrive après“ avoir parcouru une pent 
d'environ 15 mètres, n'oftre rien de bien remarquable s 
le rapport de ses cristallisations, qui ont beaucoup d'an 
gie avec celles des anciennes. Dans un des coins de ce s 
terrain s'ouvre une sorte de brèche d’où l'œil plonge dans” 
une immense cavité. On y descend à l’aide d'une corde fixèt 
à l’un des clous qui se trouvent au bord de ce précipice. î 
Les parois et le sol sont couverts de brillantes cris- | 
tallisations jaunes ou couleur de rose, d'énormes stalag- 
mites s'élancent en forme de colonnes transparentes, et 
vont se joindre à la voûte, également étincelante de cristal- 
lisations. Au - dessous est une troisième grotte non moins 
riche que celles dont il s’agit,en curiosités naturelles ; mais 
on ne peut y pénétrer sans danger. Elle n'a été explorée que | 
par un petit nombre de personnes. Les morceaux qu'elles 
en ont apportés sont d'une rare blancheur ; leur forme n'est 
point arrondie ni à facettes, comme ceux extraits des autres 
grottes ; ils sont plats, allongés et se terminent en pointes | 
aiguës. Dans la première, on à trouvé des ossements hu- 
mains et d'animaux dont on na pu reconnaître l'espèce, 
ainsi que plusieurs urnes antiques. | 
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COMPTE RENDU DEN ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SAFANTHY, | 
ACADÉMIE DES SCIENCES. ; 

£ommaire de la séance du 8 avril 1839, 

Présidence de M. Cnevreuz. 

M. Larrey lit un rapport favorable sur un appareil litho | 

triteur de M. Leroy-d Etioles. 
M. Cauchy présente quelques applications des méthodes, 

qu'il'a communiquées dans les précédentes séances, à Ja | 
théorie de la lumiere, 

e 
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M. Dumas donne lecture des résultats qu'il a obtenus 
dans ses nouvelles recherches sur les acides lcitrique et tar- 
trique. 

Le même membre communique les observations de M. Pe- 
ligot sur le saccharate de plomb, et de M. Payen sur l'amy- 
late de la même base. 

M. Milne Edwards litun rapport approbateur sur le Mé- 
moire de M. Gervais, intitulé : Observations pour servir à 
l'histoire naturelle des polypes d’eau douce. 

On procède à l'élection d'un membre correspondant dans 
la section de zoologie. Sur 42 votants, M. Agassiz obtient 
21 suffrages et M. Bonaparte 20; il y a un billet blanc, : 

M. Letellier, médecin à Saint-Leu-Taverny, envoie un Mé. 
moire sur le sang humain. 

M. Arago donne lecture d'une lettre de M. Lassaigne sur 
un moyen propre à obtenir au moyen de la lumière le 
calque d’une gravure : une épreuve accompagne la lettre. 

Réclamation de M. Pelletan au sujet des locomotives mues 
par l'air comprimé. Ce physicien produit un brevet qu'il a 
pris pour cet objet en juillet 1838. 

M. Bonnafous adresse une note sur le ver à soie à trois 
récoltes annuelles, cultivé en Toscane et connu dans ce pays 
sous le nom de trevoltini. Un paquet de graines de ce ver 
accompagne la note. 

M. Duhamel présente un Mémoire sur les vibrations des 
gaz dans les tuyaux de diverses formes. Renvoyé à MM. Sa- 
vart, Savary, Poncelet, Sturm. 

M. Krauss, de Londres, envoie, pour les prix Monthyon, 
des details relatifs à plusieurs appareils orthopédiques. 

M. Muller, professeur d'anatomie et de physiologie à Ber- 
lin, adresse un Mémoire imprimé sur la théorie de la voix. 
Renvoi à la commission des prix. 

M. Pondig, curé à Moustay, département des Landes, ar- 
rondissement de Mont-de-Marsan, écrit à l'Académie pour 
lui demander les moyens d'opérer la destruction des taupes- 
grillons (courtilières), qui se sont tellement multipliées dans 
les champs de sa commune, que les récoltes sont compléte- 
ment détruites. Renvoi à la section d'agriculture rurale. 

M. Ancelon, medecin à Dieuze, fait remettre un Mémoire 
dans lequel il cherche à établir que la vaccine n’a perdu au- 
cune de ses propriétés préservatrices de la variole, et que 
l'apprrition de cette maladie chez les vaccinés estune preuve 
du peu de soin avec lequel la vaccination avait été opérée. 

M. Girard, ingénieur à Varsovie, communique un travail 
-sur plusieurs instruments de météorologie, baromètre, ther- 
momètre, hygromètre, etc., qui sont construits de manière 
à enregistrer les indications en l'absence de l'observateur. 

ACADÉMIE DE SCIENCE MORALE. 
L'Académie des sciences morales a élu, dans la séance de 

samedi, M. Dutens àla place d'académicien libre. L'Académie 
a ensuite entendu une communication de M.Charles Lucas, 
sur l'état physique et moral des individus cellulés dans les 
maisons centrales de Gaillon, du Mont-Saint-Michel et de 
Beaulieu en 1838. 

Cette communication à donné lieu à uue intéressante 
discussion à laquelle lord Brougham, présent à la séance, a 

ris part, en ne dissimulant pas qu'il ne saurait attendre du 
cellulage de jour et de nuit, les résultats qu'on espérait en 
recueillir, et en déclarant qu'à ses yeux, la question d’édu- 
cation dominait ce sujet. 

ACADÉMIE DE BESANÇON. 

L'Académie de Besancon a choisi pour sujet du con- 
cours de 1839 la question de l'utilité de l'observation du 
dimanche sous le triple rapport de la morale, l'hygiène, et 
les relations de famille et de cite. Le prix consistera en une 
médaille d’or de 300 fr. 

SOCIÉTÉ DE GÉOGRAPHIE. 
La Société de géographie a tenu avant-hier soir, à l'Hôtel: 

de-Ville, sa première assemblée générale de 1839. M. de 
Sal vandy, président, que ses occupations publiques n'avaient 
pas empêché pendant son ministère de remplir cesfonctions, 
étant retenu chez lui par une iudisposition, a été rem- 
pla cé par M. d'Aussy, ingénieur hydrographe en chef. 

Deux médailles ont été décernées, l'une à M. Ch. Texier 
pour son voyage dans l'Asie Mineure; l’autre à MM. Combes 
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et Tamisier pour leur voyage en Abyssinie, Le rapport sur 
ces deux importantes explorations, déjà si honorablement 
connues du public, a été fait par M. Eyriès. Quant aux 
voyages qui, terminés à une époque postérieure à 1836, 
n'ont pas encore droit aux récompenses de ka Société, quoi- 
que dejà distingués par elle, le vénérable rapporteur a cité 
celui de M. Williams Johns Hamilton, qui a passé, en 1839, 
de l'Asie Mineure dans l'Arménie; celui de M. Alexander 
qui, remontant l'Afrique en partant du cap de Bonne-Es- 
pérance, s’est avancé au delà du 23° degré de latitude aus- 
trale, 12° méridien de Paris, et celui de M. Harris qui, par- 
tant du même point, a découvert au nord-est un pays in- 
connu; ceux de M. Grégoire Washington dans l'Australie, 
de MM. Guis et Simpson dans la mer Polaire. 

Ce rapport à été suivi d'une communication de M. d’Ab- 
badie sur son voyage en Abyssinie, morceau riche en détails 
de tout genre sur les mœurs de ces contrées si peu avancées 
en civilisation, mais dont une partie est éclairée d'un pâle 
rayon du christianisme. Cette lecture recevait un intérêt de 
plus de la présence des deux jeunes Abyssiniens amenés en 
France par notre compatriote. 

Les voyages récents de MM. Combes et l'amisier pou- 
vaient nuire au récit de M. d'Abbadie: cependant il a trouvé 
le moyen d'intéresser l'assemblée en rappelant quelques 
épisodes sur les usages et les mœurs des Abyssins. Ainsi, 
tandis que dans une contrée les voyageurs sont obligés de 
parlementer chaque soir pour obtenir un misérable souper 
de pois chiches qu'ils n’obtiennent pas toujours, ‘d’autres 
tribus s'empressent d'immoler le mouton des patriarches, et 
pendant le repas, le chef de la maison se tient debout sur 
une jambe pour leur marquer son respect. Mais la partie la 
plus intéressante de son récit, suivant nous, est celle où il 
parle du penchant des Abyssins pour la France, et des avan- 
tages que notre commerce peut retirer par une alliance 
avec ces peuples. Le souvenir de Bonaparte les occupe tou- 
jours; il a remplacé dans leur imagination tous les héros 
fantastiques de leurs mille et une nuits. Conquérant et lé- 
gislateur, il est au moins l’égal des Sésostris et des Alexan- 
dre, et ils l'attendent toujours. En arrivant à Gondor, capi- 
pale actuelle de l’Abyssinie, ils trouvèrent cette ville ruinée 
par les dernières guerres. Un vieux chef qui s'était établi au 
milieu des décombres, leur offrit la plus cordiale jhospita- 
lité. Après le repas, il fit retirer son monde, et tirant à part 
les voyageurs, il s'informa de Bonaparte et leur demanda 
s’il allait bientôt revenir pour les délivrer de leurs ennemis 
et surtout de ]a tyrannie de Mehemet-Ali. 

M. le comte de Démidoff a lu ensuite un fragment de son 
voyage dans la Russie méridionale. Cet ouvrage, auquel ont 
concoëru des artistes d'un grand mérite, est appelé à un 
beau succès. Le fragment lu dans la séance d'hier contenait 
l'historique du voyage dans les principautés. Ce voyage doit_ 
plaire également aux gens du monde et aux savants. On y 
remarque un style clair et élégant, des observations pleines 
de finesse sur les mœurs des différentes classes de la so- 
ciété, des aperçus profonds sur l'état politique actuel, et 
des remarques justes sur l’histoire ancienne et moderne des 
principautés. 

À la fin de cette séance on a dépouillé le scrutin pour le 
renouvellement du bureau de la Société, qui est constitué 
ainsi pour l’année 1839 - 1840. Président, M. le {baron 
Tupinier, ministre de la marine; vice - présidents, MM. 
Huerne de Pommeuse et Anatole de Démidoff; scrutateurs, 
MM. Desages et Anatole de Montesquiou; secrétaire, M. S. 
Berthelot, 

PHYSIQUE. 
Sur la couleur de la vapeur d'eau dans certaines circonstances. 

Per M. Forbes (Extrait du Lond. and. Edinb. philos. Magaz, 
Feb. 1839). 

Dans notre numéro du 16 février nous avons inseré un 
énoncé très-succinct des observations de M. Forbes sur la 
couleur que présente la vapeur d’eau, dans quelques cas 
particuliers. Nous pensons que nos lecteurs aimeront à 
trouver ici exposées avec quelques détails les experiences 

| 
| 
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qui ont amené l’auteur aux conclusions qu'il a cru devoir 
adopter. - 

Au commencement de juin 1838, M. Forbes se trouvant 
auprès de la locomotive du chemin de fer de Greenwich, au 
moment où la soupape de sûreté donnait issue à une grande 
quantité de vapeur à haute pression, regarda, par hasard, 
le soleil à travers la colonne qui s'élevait, et fut surpris de 
la nuance rouge orangée que la vapeur lui présentait. II lui 
semblait voir une épaisse fumée, colorée comme le soleil 
ue l’on fixe à l’aide d’un verre noirci à la lampe. De prime 

abord, l'auteur ne donna pas suite à cette observation; ce 
n'est que quelques mois après, qu'il fut .en position de la 
répéter, vers la fin d'octobre, au chemin de fer de New- 
Castle et de Carlisle. Ici, il fit de nouvelles remarques inté- 
ressantes : à 1 ou 2 mètres de la soupape, la couleur oran- 
gée, dont il a été fait mention, existait dans tout son éclat; 
un peu plus haut, la vapeur était plus condensée, et l'on ne 
voyait plus de traces de coloration; à une épaisseur mo- 
dérée, le nuage dé vapeur était aussi imperméable aux rayons 
émanes directement du soleil, et projetait une ombre aussi 
noire qu'eût pu le faire le corps le plus dense ; avec une 
moindre épaisseur, on n'observait aucune couleur, et la va- 
peur rappelait, par son apparence, les nuages légers, qui 
croisent souvent le soleil, avec lesquels elle offrait d’ailleurs 
une grdnde analogie de structure. Dans cet état de la va- 
peur, le passage de l'épaisseur avec transparence à l'épais- 
seur opaque n'était annoncé par aucune indication de cou- 
leur perceptible. 

En conséquence de ces observations, on peut se demander 
-n premier lieu si la vapeur d’eau, à l'état de gaz, est inco- 
lore, comme on le suppose; secondement, si la couleur ne 
dépend que d'une époque déterminée de la condensation; 
euf:r, quelle peut être l'influence de la tension de la vapeur 
sur les circonstances du phénomène ? 

Pour résoudre ces questions, M. Forbes put disposer, 
dans les usines du Phénix à Glascow, &’'un bouilleur à haute 
pression, et adopta pour ses expériences les arrangements 

- suivants : un robinet d'environ 07,006 d'ouverture fut fixé 
au sommet du bouilleur ; on plaça une lampe derrière le jet 
de vapeur. Celle-ci, d'après les poids. dont était chargée la 
soupape de sûreté, avait une force élastique égale à environ 
cinq atmosphères : lorsqu'on élevait la lampe à quelques 
centimètres au-dessus du niveau de l’ouverture du robinet, 
la vapeur offrait une couleur orangée qui allait en aug- 
mentant d'intensité, jusqu’à la hauteur de 0,50 environ; 
au delà, elle semblait plus opaque, par suite de sa conden- 
sation rapide, sans aucun changement de teinte. 

Curieux de savoir si la vapeur d’eau produisait dans la 
lumière qui la traverse des extinctions semblables à celles 
qu,on observe au moyen de la vapeur d'acide nitreux, 
M. Forbes placa, en devant de la colonne gazeuze, un écran 
percé d'une fente qu’on pouvait agrandir à volonté, et 
bxa un prisme dont l'axe était parallèle à la direction de la 
fente, Un télescope fut disposé à 8 mètres environ du 
bouilleur, et au-devant de la lampe on disposa une lentille 
destinée à amener au parallélisme les rayons divergents qui 
devaient passer à travers la colonne de vapeur, Afin d'avoir 
un moyen de comparer les effets observés, on avait préparé à 
l'avanceun grandflaconremplide vapeurd'acidenitreux.Sous 
la pression que nous avons indiquée plus haut, en ouvrant 
graduellement le robinet, on vit disparaître successivement, 
dans le spectre, le violet, le bleu et enfin une partie du 
vert, Quand l'orifice fut au maximum d'ouverture, le rouge 
brillant s'offrit seul avec sa nuance accoutumée. L'extrême 
rouge était envahi légèrement par l'opacité de la vapeur. 
La majeure partie de l'orangé, le jaune et ce qui restait du 
vert présentait une teinte fausse qui virait alternativement 
au jaune et au pourpre avec des ombres verditres. A l'œil 
nu, la vapeur était colorée de la même nuance que l'acide 
nitreux. On sait d'ailleurs que ce dernier corps produit aussi 
dans le spectre une absorption complète du violet, du bleu 
et d'une grande partie du vert; en sorte que la seule diffé- 
rence qui püt servir à le distinguer était la propriété de 
donner naissance à des raies obscures, qui ne se montrent 
pas avec la vapeur d'eau. A la hauteur de 0” ,25 de l'orifice, 

la charge de la soupape restant la même, l'effet ne différait 
que par sa moindre intensité; le violet seul avait disparu 
dans le spectre, et la fente était d’une couleur fauve. 

Après qu'on eut enlevé la moitié des poids qui char- 
geaient la soupage, la lumière, vue à une hauteur de 0®,50,se 
trouva plus foncée en couleur que l'acide nitreux lui-même, 
et les phénomènes prismatiques restèrent les mêmes que 
ci-dessus. À mesure qu’on diminuait la tension de la vapeur, 
les apparences que nous avons signalées se dissipaient de 
plus en plus, et quand l'ouverture du robinet n’était opérée 
que d’une manière graduelle, le violet du spectre, avant 
d'être complétement absorbé, prenait une couleur blanche 
säle, et tournait au jaune et au pourpre. Quand la charge 
de la soupape eut été réduite au dixième de ce qu’elle était 

primitivement, la teinte rouge de la lumière transmise avait 
disparu, et le rayon violet était à peine altéré. Venait-on 
alors à donner issue à une grande quantité de vapeurs, on 
observait une faible nuance rouge au niveau de l’orifice, et 
au-dessus la transition était brusque de la transparence in- 
colore à l'opacité complète. 

M. Forbes conclut de ses expériences : 1° qu’à une épais- 
seur peu considérable la vapeur gazeuse est sans couleur ; 
2° que le rouge orangé, qu'on aperçoit par transmission, 
est dû à un état particulier de la vapeur, à une certaine 
époque de sa condensation : avant cette époque, elle est in- 
colore et transparente; une fois passée, elle est opaque, 
pourvu que l'épaisseur soit assez grande. C'est durant le 
passage que la coloration a lieu : la tension influe en ren- 
dant plus ou moins facile à observer l'instant critique dont 
il est ici question. 

Comme applications, M. Forbes admet que la couleur 
rouge des nuages est due principalement, et peut-être: 
même uniquement, à la vapeur d'eau. L'apparition de cette 
couleur, en présence des nuages, réfute victorieuse ment, 
suivant l’auteur, l'explication que les physiciens admettent 
pour l'aurore et le crépuscule. Si la nuance rouge de l’hori- 
zon était seulement la complémentaire du bleu de l’atmo- 
sphère, on devrait l'observer au coucher du soleil, dans les 
temps les plus sereins, et même alors elle offrirait sa plus 
grande intensité. Or, c'est ce qui n'a pas lieu : le ciel n’est 
en feu que lorsque des nuages ou des vapeurs diffuses exis- 
tent dans l'atmosphère, et plus particulièrement encore 
lorsque la vapeur, d'incolore et transparente qu'elle était, 
menace de se transformer en pluie. C'est ainsi, d’ailleurs, 
ue les lumières terrestres, vues à distance à travers un 

brouillard qui va se déposer, sont rouges et obscures : la 
haute tension peut être remplacée par une augmentation 
proportionnelle dans l'épaisseur de Ja couche que doivent 
traverser les rayons lumineux. 

Les observations présentes, dit en terminant M. Forbes, 
contribueront peut-être à établir une théorie mécanique de 
la vapeur, dans laquelle trouvera place cette époque parti- 
culière qui sépare l'état gazeux et la forme liquide, et qui 
joue sans doute un rôle dans la suspension mécanique des 
nuages. En tous cas, il est toujours intéressant de savoir 
qu'une certaine quantité de vapeur, renfermée en vase clos, 
peut éprouver des modifications dans sa couleur et sa trans- 
parence, consécutivement à un changement de température 
et sans que sa constitution chimique ait été modifiée. 

A l'occasion du Mémoire de M. Forbes, nous rappellerons 
à nos lecteurs que nous avons inséré, dans notre numéro 
du 9 mars, une note de M. Babinet sur le même sujet, dans 
laquelle sont expliquées, de la manière la plus satisfaisante, 
les colorations rouge, bleue, jaune ou même violette que 
peut présenter le soleil. 

Calque d'une gravure obtenue par la lumière. 

M. Lassaigne, mettant à profit la faculté que présente 
l'iodure de potassium de décomposer le sous-chlorure d'ar- 
gent violet sous l'influence de la lumiere, s'est procuré le 
calque d'une gravure, en employant le procédé qui suit : 
il a étendu au pinceau sur un papier une solution concen- 
trée de nitrate d'argent. Après l'avoir laissé s'imbiber pen- 
dant quelques instants, il l'a mis dans une solution de sel 
marin, et l'a exposé, encore humide, à l'action de la lumière 
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solaire. Le papier s'est coloré en violet foncé ; alors, M. Las- 
saigne a plonge son papier dans une solution d'iodure de 
potassium, et, après l'avoir légèrement essuyé au papier 
Joseph}'il l'a fixé au carreau d'une fenêtre, derrière une gra- 
vure. La lumière qui traversait celle-ci déterminait la réao- 
tion de l'iodure de potassium sur le chlorure d'argent, et 
cela, avec une énergie proportionnelle à son intensité, Aussi, 
la décoloration suivait-elle toutes les teintes de la gravure. 
L'opération a duré plusieurs heures. Pour enlever l'excé- 
dant‘d'iodure de potassium, et surtout celui dont l’action 
avait êté empèêchée par les ombres de la gravure, il a suffi 
de laver le papier à l'eau tiède, Nous avons vu ce calque, 
qui est d'une grande fidélité; et, pour un premier essai, exé- 
cuté précipitamment, le resultat nous a paru très-satis- 
faisant. 

Structure non epcore observée du diamant. 

Depuis qu'on a eu l'idée de se servir du diamant dans la 
construction des microscopes simples, l'attention des opti- 
ciens a dû naturellement se porter sur les défauts qu'on 
remarque fréquemment dans la structure de ce minéral, 
M. Pritchard ayant remis à M. Brewster une lentille plano- 
convexe du diamètre de de pouce, dont il n'avait pu se 
servir dans la construction d'un micrascope, parce qu'elle 
donnait des images doubles ; celui-ci, désireux de savoir à 
quelle cause on devait attribuer cette duplication, eut l'idée 
d'examiner à la loupe la surface plare de sa lentille, Dans ce 

but, il fit tomber sur cette surface, placée dans une chambre 
obscure, un faisceau étroit de rayons de lumière, et se 
servit, pour l'observer de plus près, d'une lentille d’un 
demi pouce de diamètre. En faisant tourner la surface plane 
de la lentille, il s'apercut aussitôt qu'elle paraissait couverte 
d’une multitude de lignes parallèles ou de veines, dont les 
unes réfléchissaient mieux la lumière que les autres, de 
manière à donner à la surface l'aspect d'un‘ruban rayé. La 
surface du diamant renfermait dans l'espace de moins de 
+ de pouce, plusieurs centaines de ces veines où couches, 
possédant des pouvoirs de réflexion et de réfraction diffé- 
rents les uns des autres ; comme si, à l'époque de la cristal- 
lisation du minéral,les diverses couches dont il est composé 
eussent été soumises à des pressions différentes, ou dépo- 
sées sous l'influence äe ferces attractives d’une intensité 
variable. Si, comme le remarque l'auteur, les plans de ces 
diverses couches s'étaient trouvés perpendiculaires à l'axe 
de la lentille, l'inégalité de leur pouvoir réfringent n'aurait 
pu produire d'effet sensible sur l'image. Mais s'ils se trou- 
vent parallèles à l'axe de la lentille, comme cela a lieu dans 
le cas actuel, chaque couche doitavoir un foyer distinct, et, 
par conséqueët, donner naissance à une suite d'images 
empiétant partieliement l’une sur l’autre. 

ZOSLOGIE. 

ISouveeu gezre de poissons. 

M. Pentland, pendant son voyage dans les Andes, avait 
recueilli plusieurs poissons qu'il adressa à M. Valenciennes. 
Les études auxquelles ce naturaliste s'est livré à cette oc- 
casion l'ont conduit à en former un groupe naturel dans 
Ja famille des Cyprinoïdes, auprès des Pœcilies et des Libias, 
poissons américains pour la plupart, et dont M. de Hum- 
boldt a découvert unc espèce, la Guapucha, dans les Andes 
de Quito, à 2923 mètres de hauteur. Les particularités of- 
fertes parles poissons du nouvegu groupe sont les suivantes: 
Tête de Cyprinoïdes, bouche protractile sans ‘barbillons, 
cinq rayons à la membrane branchiostége, les trois premiers 
larges et épais comme ceux des cypriens ordinaires ; la dor- 
sale petite, reculée au-dessus de l'anale; la candale petite, 
coupée carrément ; dents maxillaires en cardes plus ou moins 
fines selon les espèces; les pharyngiennes également en car- 
des : d’ailleurs branchies portées sur quatre arceaux, comme 
dans tous les autres poissons; le feuillet branchial opercu- 
laire des poissons de nos mers ou de nos lacs peu élevés 
manque dans la nouvelle espèce. Le canal intestinal est 
simple, comme dans les cyprins, sans dilatation stomacale ; 
Je foie est volumineux; la vessie aérienne est simple et sans 
<cmmunicatiôn avec le canalintestinal, Comme particularité 

à 
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anatomique remarquable, nous noterons l'existence d'une 
seule laitance et d'un seul ovaire, contenant des œufs rela- 
tivement plus gros que dans les carpes d'une longueur qua- 
druple. 

M. Valenciennes propose de donner à ce groupe le nom 
d'Orestie, d'Orestyas, nymphe des montagnes, à raison de 
la hauteur considérable à laquelle ces poissons ont ététrou- 
vés dans les Andes (4872 mètres). 

Observation sur les Myriapodes, 

Par M. 4.-F, Waga, professeur d'histoire naturelle à 
Varsovie (Revue zoologique, 1839, n° 3). 

Malgré les progrès que l’entomologie a faits de nos 
jours, l'histoire des myriapodes est loin d'être aussi avancée 
que celle des autres animaux invertébrés, Sans nous arrêter 
ici à rechercher les causes de l'espèce d'oubli ou de dédain 
dans lequel était tombée cette classe d'insectes, nous fourui- 
rons à nos lecteurs, d'après M. Waga, un moyen simple et 
efficace de les conserver vivants, autant qu'on peut le dési- 
rer pour les étudier à son aise. Il suffit pour cela de garnir 
le fond d’un bocal d’une certaine quantité de la même terre 
dans laquelle l'espèce a été trouvée ; de mettre dessus quel: 
ques feuilles mortes et corrompues, jusqu'à ce qu'elles soient 
devenues brunes, et d’arroser le tout, de temps en temps, 
d'un peu d’eau pure, de manière à ce que les feuilles soient 
toujours molles. Ce moyen,que l'expérience perfectionnera 
encore, suffit pour élever presque toutes les espèces cou- 
nues. La plupart des chilognathes se nourrissent de ces 
feuilles, en mangentle parenchyme etne laissent que le ré- 
seau des nervures. Comme les myriapodes n'aiment pas la 
lumière et se contentent d’une très-petite quantité d'air, on 
peut les transporter vivants d’un lieu à l'autre, pendant les 
saisons humides, comme en automne, recouverts dans des 
bocaux avec'des feuilles mouillées, de manière à ce qu'ils ne 
soient pas secoués pendant la route; ils parviennent ainsi 
dans l’état le plus désirable à de grandes distances. L'auteur 
nous apprend qu'il en recevait,‘par la: poste, d'un natura- 
liste de Tiflis, auquel il envoyait une partie de-ceux qu'il 
trouvait de son côté. Les individus ainsi renfermés dans 
des bocaux y vivent longtemps; y muent, s’accouplent, 
pondent et éclosent. -Quelquefois cependant, et surtout 
quand on est longtemps sans changer leur nourriture, ils 
tombent dans une maladie qui les épuise, ils deviennent 
faibles, mangent peu, abaissent leurs antennes et perdent 
le lustre qui règne naturellement à la surface de leur corps. 
Quand on les examine alors au microscope, on voit use 
quantité d'arachnides assiéger toutes les parties de leur 
corps, surtout les anteunes et les pattes. Si la causé dela ma- 
ladie ne cesse pas, le nombre de ces parasites s’augmente 
chaque jour, etles animaux épuisés finissent par succomber. 

Quoique l'humidité soit une des premières conditions de 
la vie des myriapodes, ils l’évitent cependant à l'approche 
de l’époque où ils muent, et M. Waga dit avoir perdu plu- 
sieurs fois des individus qu'il a forcés de muer au milieu 
des feuilles mouillées dont il les nourrissait. L'individu, sé- 
paré alors dans une boîte de papier, dépose sa dépouille 
de la manière la plus complète. 1l est bien facile de recon- 
naître les chilognathes qui sepreparent à cetie opération, 
parce qu'ils cessent alors de manger et que, contourneés en 
spirale, ils restent plusieurs jours sans donner aucune mar- 
que de mouvement. Si, dans cet état, on les touche, ils sa- 
gitent comme font les chenilles lorsqu'on les inquiète du- 
rant leur métamorphose. Chez les iules, l'ancienne enve- 
loppe se fend d’abord entre les pattes, sous la tête, où 
elles sont rangées en simples paires ; ils passent d'abord la 
tête, puis les anneaux du corps qui en sont le plus rap- 
prochés. Vient-on à les interrompre dans leur travail en 
jes\prenant dans les mains, par exemple, à peine sils sont 

en état de se débarrasser de la moitié de leur dépouille, 

etils ne tardent pas à mourir. Quelques espèces d'iules 
(Lulus dispar) déposent leur dépouille d'une manière si cOm- 
plète et si précautionnée, que ce n’est que l'animal lui-même 
vidé. Chez d'autres cependant (J. terrestris) cette dépouille, 
en quittant le corps, fait rentrer ses anneaux les uns dans 

les autres, de mamière à n'offrir qu’à peine le quart de la 

longueur‘ du corps. La dépouille de tous les chilognathes es 
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“ très-blanche; celle du Polydesmus complanatus est la plus 

remarquable, à cause de la difficulté qu'éprouve l'animal 
“pour s'en séparer, son COrps étant, comme on le sait, com- 

posé d'anneaux à plaques diversement configurées. Aussi 

“est-il rarement en état de la déposer tout entière. Le corps 

du Polydesmus stigmatosus reste longtemps blanc après la 

mue, 
De tous les chilognathes, les craspédosomes sont ceux 

qui aiment le plus l'humidité, et ils n'habitent que les lieux 

| presque marécageux. Aussi, quand approche le temps de 

leur mue, en vain cherchent ils un endroit sec qui leur 

4 est cependant indispensable à cette époque. Alors, arrivés 

“ entre deux feuilles, ils «e filent contre l’une d'elles une 

| coque à la manière des chenilles d.s papillons nocturnes. 

Après l'avoir terminée en lui donnant une densité suffi- 
| sante pour qu'aucune influence extérieure nuisible ne 
puisse y pénétrer, ils s'y contournent en spirale et y dépo- 

| sent leur dépouille. C'est à cause Ce cette propriété de filer 

que M. Waga avait autrefois appelé ces animaux hyphantur- 
ges (Hiphanturgus). On sait généralement que les iules ont, 

de chaque côté du corps, une série de pores que l'on re- 
gardait, avant M. Savi, comme des stigmates : ils seraient 
mieux nommés ouvertures défensives (foramina repugnato- 
ria); carc'est par ces mêmes pores que sortent les gouttes 

d'huile volatile qui causent une odeur désagréable, au 

moyen de laquelle ces animaux se défendent. Chez les glo- 

méris, il n'y a qu'une seule rangée de ces ouvertures qui 

| sont le long et au milieu du dos, de manière que chaque 

| anneau en a une située à sa base; mais ces ouvertures chez 

les gloméris ne se laissent apercevoir que chez les individus 

qui sont encore MmOuS, après avoir deposé leur dépouille; 

on peut même observer alors de petites gouttes d'huile à 
chaque ouverture; aussi cette espèce de défense n'est-elle 
pas nécessaire à ces animaux qui en possèdent une suff- 

sante dans la propriété de se rouler en boule, excepté le 
&as où leur enveloppe est encore faible et incapable de bien 
garantir le corps. Fe 

L'odeur que le gloméris et ia plupart des iules exhalent 
par ces ouvertures est absolument la même; on ne saurait 
mieux la comparer qu'à celle du chlore. Mais cette odeur, 
chez les polydèmes ( complanatus et stigmatosus ) est fade 
et analogue à celle qu'exhslent les gousses de la Cassia fis- 
tula des pharmaciens; les ouvertures défensives du Poly- 

* desmus complanatus se trouvent à la surface des grands 
prolongements postérieurs de chaque bouclier de leurs an- 
neaux, et y sont percées sous une petite éminence linéaire 
qui s'y trouve. Celles de l'autre espèce forment des émi- 
nences creusées, qui garnissent une à une chaque côté de 
l'anneau du corps; c'est pour cette raison que l’auteur la 
nommait Polydesmus stigmatosus. 

M. Waga dit qu'il existe dans les bois des environs de 
Varsovie une espèce de chilognathe très-commune, qu'il 
présume apparteuir au genre Platyule dont M. Gervais a 
parlé dans son Mémoire, présomption confirmée par ce der- 
nier naturaliste. Les ouvertures défensives de çe myriapode 
sout situées presque sur le tranchant de ses côtés. La liqueur 
qui s'en écoule est blanche comme du Jait, et se manifeste 
par une odeur des plus désagréables de bois pourri. De sem- 
blables ouvertures n’ont pas encore été reconnues chez les 
craspédosomes, bien qu'ils exhalent également une odeur 
propre à leur genre; mais leur existence a été constatée chez 
quelques chilopodes, et notamment chez les géophiles. 

Chaque fois que ces animaux sont irrités, ils répandent 
uneodeur phosphorique parles ouvertures latérales qu'offre 
leur peau, qui alors se gonfle et se resserre alternativement. 
Un géophile, qui est assez commun dans une localité des 

_ environs de Varsovie, se distingue, entre autres, par la re- 
marquable propriété d'éjaculer, par ses ouvertures défen-, 
sives, une liqueur qui brille dans les ténèbres; rien n'est 
plus curieux que l'aspect de ces feux verdâtres, dont l'appa- 
utiou dépend absolument de la volonté de l'animal. Posé 
Sur quelque objet, ce géophile, irrité, s'élance le corps pro- 
longé en tous sens, el laisse après ses mouvements progres- 
Sifs, qui sont alors rapides, des traces dont la lumière co- 
dorée ne disparaît pas instantanément, Elle est due à ure 
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matière phosphorique qui s'attache aux doigts, et qui, par 
conséquent, y laisse une lueur assez permanente. C’est donc 
assurément la Scolopendra electrica de Linné, qui, peut-être 
depuis lui, n’a été vue par aucun naturaliste, et dont le nom 
a été plus d’une fois employé pour désigner d’autres géo- 
philes qui ne luisent pas. Cette espèce curieuse se distingue 
surtout par le rétrécissement progressif de quelques an- 
neaux antérieurs de son corps, comme s'ils tendaient à for- 
mer une sorte de cou. 

(La suite au numéro prochain.) 
L) 

Sur une espèce de poisson ayant quatre yeux, trouvé sur les 
côtes de Surinam (1). 

L'attention des auteurs de cette note fut excitée, à Para- 
maribo, capitale de la colonie holiandaise de Surinam, par 
la visite annuelle, sur les plages du fort Amsterdam, de 
bancs de poissons ayant quatre yeux distincts. Ce poisson 
remarquable à des écailles pectinées au bord postérieur, 
comme l'ordre des cténoidés d’Agassiz, et a la bouche armée 
de petites dents courtes et à six angles, propres à broyer les 
peuts crusiacés dont il se nourrit. Sa longueur est de 3 
pouces, sa couleur est d’un brun vert sur le dos, d’un 
orange brillant sous le ventre, avec des raies noires et blan- 
ches dans la direction des rayons de la nageoire caudale, Les 
organes de la vision sont au nombre de quatre; la paire an- 
térieure ressemblant à ceux des autres poissons par leur po- 
sition près des narines, et la paire postérieure étant placée 
fort en arrière sur la face postérieure d’une protubérance 
cornée ou crête transversale, qui s’élève du haut de la tête, 
et par sa position obstrue la ligne de vision en avant pour 
Ja paire postérieure et en arrière pour la paire antérieure. 
Le capitaine Spandermann, de la marine hollandaise, qui a 
aidé les auteurs de ses recherches, remarqua que les yeux 
antérieurs sont toujours fermés quand les autres s'ouvrent, 
et il en résulte que ce poisson diffère encore de tous les 
autres par le pouvoir de fermer les yeux. Ils proposent de 
l'appeler Tessarophthalmoïdes. 

; Lxsingularité de ce fait, qui serait unique parmi les ver- 
tébrés, a fait craindre à quelques inembres dela section que 
peut-être il n'ait été le résultat d'une observation peu atten- 
tive de l'Anableps, poisson qui a les yeux divises en deux 
comparuments par une membrane transversale. Nous 
éprouvons de la répugnance à admettre la possibilité de 
quatre nerfs optiques dans un vertébré, et l'on s'est engagé 
à prendre des informations ultérieures. Néanmoins le fait 
est si bien spécilié, qu'il nous a paru intéressant de le mettre 
sous les yeux de nos lecteurs. 

PALÆON'FOLOGIE. 

Iouvelles empreintes d'animaux antédiluviens trouséesen Ecosse. 

En 1834, on trouva dans plusieurs carrières du village de 
Hessberg, près de Hildberghausen, dans un grès quartzeux 
et gris, des empreintes ressemblant jusqu'à un certain point 
à celles qu'eût laissées une main d'homme, et pour les- 
quelles le professeur Kaup proposa le nom provisoire de 
Chirotherium. Au commencement de juin dernier, on a de- 
couvert dans les carrières de Storeton-Hill des empreintes 
semblables, que les ouvriers regardèrent comme produites 
ar des mains humaines pétrifiées. Ce fait ayant été signale 

à la Société d'histoire nrturglle de Liverpool, elle chargea 
une commission d'examiner ces empreintes et de lui faire un 
rapport. Voici quelques documents extraits de ce rapport, 
qui vient d’être fait tout récemment, À 

Le grès rouge de la péninsule de Werres, dans laquelle 
e trouvent les carrières de Storeton, se presente en trois 

bancs différents : l’un inférieur, composé de grès rouge et 
bigarré, un autre moyen, composé de grès blanc et jaune, 
et enfin le supérieur, composé de grès rouge et bigarré, et 
contenant du quartz. C'est le banc moyen seulement qui est 
exploité à Storeton : ces bancs sont d'une épaisseur inégale 
et sont séparés par une iégère couche d'une argile blanchi- 

(1) Note insérée dans la Revue br'tann'que. 
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tre. LeS empreintes qu’on a observées jusqu'ici se trouvent 
à la surface inférieure de ces trois bancs, dont chacun n'a 
pas plus de deux pieds d'épaisseur, et elles paraissent avoir 
été moulées sur les traces laissées par le chirotherium et 
d'autres animaux en marchant sur les couches d'argile ra- 
mollie, Les empreintes qui paraissent le mieux dessinées ap- 
partiennent à un animal dont les extrémités postérieures 

avaient environ deux fois l'étendue des extrémités antérieu- 
res. Dans l'unede ces empreintes,dont le rapporteur a donné 
la description, la lonoueur du pied de derrière, depuis ce 
qu'on a appelée le pouce jusqu'à l'extrémité du second doigt, 
est de neuf pouces, et la plus grande largeur de six pouces. 
En examinant avec soin ces empreintes, on reconnait que la 
partie inférieure du pie devaitêtre, chez l'animal qui les a 
Jaissées, garnie de parties molles et de muscles, car l'ém- 
preinte de ce qu'on suppose avoir été le pouce, et celle des 
phalanges des orteils, est large et saillante. Le pied de devant 
offre le même caractère que celui de derrière et n'en diffère 
que par une moindre étendue. Quant au mode de progres- 
sion, les auteurs du rapport disent avoir suivi les pas du 
même animal dans une étendue de seize pieds sur la même 
pierre. La longueur des pas varie un peu ; mais la distance 
entre deux empreintes consécutives, en mesurant de l’ex- 
trémité du second orteil du pied de derrière, est générale- 
ment de 21 à 22 pouces. Les’pieds de devant sont toujours 
immédiatement en avant de ceux de derrière, et dans beau- 
coup de cas les marques des premiers ont été en partie ef- 
facées par celles des seconds. Bien que les pas du chirothe- 
rium soient les plus remarquables et les plus saillants, 
cependant les carrières de Storeton ont fourni des pierres 
entièrement couvertes d'empreintes saïllantes, qui parais- 
sent s'être moulées sur les traces que laissaient les pieds des 
tortues et des reptiles sauriens, dont ondistingue facilement 
les membranes qui séparaient les orteils. Ces pieds en relief 
sont pourainsidire les uns sur les autres et se croisent dans 
tous les sens ; aussi est-il impossible, à la vue de ces innom- 
brables empreintes, de ne pas conclure immédiatement que 
la couche d'argile qui les a transmises avec tant de fidélité 
au banc de pierre formé subitement, et, par une cause in- 
connue, au-dessus d'elle, a été, à uneé poque antérieure, 
couverte de nombreux animaux, qui depuis longtemps ont 
disparu de la surface de la terre. 

Dans les empreintes de Storeton, on a distingué, outre 
celles qui appartiennent au chirotherium et aux animaux 
à pieds membraneux, quatre variétés bien distinctes. 

Sir Philip Egerton ayant comparé et mesuré exactement 
les empreintes de chirotherium à Storeton avec celles que 
l'on a trouvées à Hessberg et dans un autre endroit qu'il 
n'indique pas, et après avoir fait, largement la part des va- 
riétés que produit la différence de grosseur, reconnaît en- 
core dans ces trois empreintes différentes des proportions 
sidissemblables, qu'il pense qu'on doit les considérer comme 
appartenant à trois espèces distinctes; et comme l’une de 
ces empreintes excède de beaucoup en grandeur toutes 
celles qui ont été décrites, il propose de l’appeler, pour se 
conformer à l'adage ex pede Herculem;, le Chirotherium 

Herculis. 

cc 

GÉOLOGIE. 

Sur les lignes verticales de cailloux traversant les couches horizontales 
de le craie, près de Norwich, 

On sait depuis longtemps que, près de Norwich, les lits 
horizontaux de cailloux que l'on trouve dans la craie, là, 
comme ailleurs, sont croisés à angles droits par des rangées 
perpendiculaires de cailloux beaucoup plus gros. Ces cail- 
loux verticaux sont appelés dans le pays potstones, et sont 
les mêmes qu'a décrits le docteur Buckland dans la craie 
d'Irlande, sous le nom de paramondras. Près d'Horsted, à 
6 milles de Norwich, dans une grande excavation faite dans 
la craie pour le creusement d'un canal, l’auteur a trouvé 
les rangées de cailloux verticaux remarquables par leur 
nombre et leur continuité; car elles s'étendent dans toute 

CP 
la hauteur de la craie sans interruption, et aussi loin que 
l'excavation a été poussée. Les rangées sont à des distances 
irrégulières les unes des autres, généralement de 20 à 
30 pieds, et ce ne sont pas des restes de lits siliceux con- 
tinus verticaux, mais bien des rangées de cailloux distincts, 
empilés dans la craie, Un très-petit nombre de ces cailloux 
sont symétriques, mais plusieurs sont en forme de poire. 
Leur volume varie de x pied à 3 pieds dans leur diamètre 
principal. Au point d'intersection, entre la rangée verticale . 
et le lit horizontal de cailloux, il n’y aucune interruption 
ou inflexion, mais ils s'unissent comme s'ils eussent été 
formés en même temps. 

Les cailloux verticaux ne sont pas entièrement si- 
liceux, comme le sont les cailloux horizontaux, mais ils 
contiennent invariablement un noyau cylindrique de craie, 
qui, dégagée de l'enveloppe siliceuse, présente la forme et 
la surface polie d’un arbre écorcé. Cette craie intérieure est 
beaucoup plus dure que celle qui entoure les cailloux, etne 
se délite pas lorsqu'on l’expose à la gelée ; elle pénètre dans 
les cailloux par le bas et le haut de chacun d'eux. On a 
trouvé dans un de ces noyaux de craie une ventriculite. 
L'auteur, d'après les découvertes d'Ehrenberg, n’a pas de 
doute que l’origine des cailloux de la craie, soit verticaux, 
soit horizontaux, ne doive être attribuée à des restes fossi- 
les d’infusoires, d'éponges ou d’autres être organisés. . 

Le professeur Sedgwick, d’après la forme amincie de ces 
corps à une de leurs extrémités, regarde comme probable 
que les potstones sont des éponges pétrifiées, analogues à 
ces animaux durs et semblables à du cuir, que l'on trouve 
dans les collections sous le nom de Coupes de Neptune. Ces 
animaux se propagent par la sortie d'un nouvel être de l’o- 
rifice ou bouche du précédent. Ainsi, venant à mouriv'et à 
être minéralisés, ils pouvaient faire sortir de leurs lèvres un 
nouvel être destiné à continuer l'espèce, et former ainsi une 
rangée verticale. 

Le docteur Buckland, qui le premier avait décrit ces ran- 
gées verticales dans la craie d'Irlande sous le nom de para- 
mondras, dit avoir abandonné l'idée que ces corps sont les 
restes d'êtres organisés, et penser qu'il est plus probable 
qu'ils sont dus à la réunion des parties siliceuses qui se 
trouvaient dans la masse calcaire, I] cite à l'appui le fait ob- 
servé par M. Wedgewood,de concrétions siliceuses formées 
dans une masse pulpeuse destinée à des poteries, et qui 
avait été abandonnée à elle-même pendant longtemps ; mais 
ce fait est contesté par M. Lyell, qui annonce avoir pris des 
informations qui le contredisent. 

STATISTIQUE. 

Agriculture. 

La culture des chanvres et des lins en France occupe une 
masse de 170,000 hectares de terre annuellement ense« 
mencés; savoir : 120,000 en chanvres et 50,000 en lins. 
On peut même, sans crainte d'erreur, la porter à 180,000 
hectares, en raison des petites cultures qui ne figurent point 
dans les statistiques. : 

Les travaux agricoles qu'occasionne cette culture ver- 
sent dans les classes laborieuses environ 340 fr., terme 
moyen, par hectare; ce qui ferait, pour 180,000 hectares, 
61,200,000 fr. : 

Leur produit en matière première est de 950 fr. par hec- 
tare pour le lin, et de 750 fr. pour le chanvre, dont la 
moyenne, de 8oofr., donne, pour 180,000 hectares, 144 mil- 
lions de francs. 

Le produit en graine grasse est de 200 fr. par hectare 
our le lin et de 150 fr. pour le chanvre, dont la moyenne, 

de 175 fr., donne encore 31,500,000 fr. 
Et comme l'industrie donne une valeur triple à ces ma- 

tières lorsqu'elles sont manufacturées, ce serait près de 

600 millions de main - d'œuvre, de filature et de tissage, à 

ajouter aux 61 millions de travaux agricoles, qui pourraient 
représenter les ressources produites par l'industrie des 
chanvres et des lins, 
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EN ARABIE ET LE LONG DES COTES DE LA MER ROUGE, 

PAR LE LIEUTENANT J. B. WELLSTED, 

( Suite. ) 

« La province arabe"d Oman, ainsi que la côte orientale de 
V'Arabie, sur le golfe Pe rsique, étant demeurées jusqu'alors 
presqueinconnuss, je de mandaï, en 1835, au gouvernement 
de l'Inde anglaise de me fournir les moyens de suivre l'ar- 
mée de Méhémet Ali, et de pénétrer ainsi dans l'intérieur 
‘du pays qu'il voulait explorer. Ce projet, accueilli favora- 
blement, fut bientôt abandonné, en conséquence de la dé- 
faitejdu pacha par les jarmes des Wahabis. Bornant alors 
mon plan à visiter la province d'Oman, j'obtins du gouver- 
nement de Bombay qu'il me donnût, pour favoriser mes 
vues, une sorte de lettre circulaire dont l'objet était de me 
procurer bon accueil, aide et secours de La part de tous 
ceux qui désiraient se maintenir dans des relations amicales 
avec le gouvernement anglais. 

La province d'Oman est une langue de terre dont la plus 
grande largeur n'excède pas 50 lieues; l'océan Indien la 
borne à l'est, le Grand Désert s'étend le long de sa limite 
occidentale; sa longueur est estimée à 130 lieues environ, 
depuis l'île de Mazera au cap Mussendom, où elle se termine 
en formant un angle aigu. L'intérieur de cette portion de 
l'Arabie est très peu connu; aussi, quoique le voyageur 
Burckardt nous ait fait connaître avec détail les Bedouins 
des autres provinces de la contrée, de même que ceux des 
déserts de l'Egypte et de la Nubie, on lit avec intérêt mes 
observations sur ces peuplades antiques, que la province 
d'Oinan présente dans toute leur pureté originelle. 

En arrivant à Maskate, je me présente à l'iman Sayyid- 
Saïd, fidèle allié de la compagnie des Indes, dont je recus 
l'accueil Le plus généreux. Dès le lendemain à mon réveil, 
un m'envoie, de la part du prince, un’ superbe cheval de 
voyage, uné meute de levriers et une épée montée en or, 
avec l'assurance formelle que tant que je séjournerais dans 
le pays d'Oman, tout ce que la contrée pouvait offrir serait 
à ma disposition. 

Sayyid-Said est âgé de cinquante deux ans, il gouverne 
depuis vingt-sept ans sa province; sa taille est haute et im- 
posante, l'expression de sa physionomie a quelque chose 
de doux et de frappant tout a la fois; rien de plus noble et 
de plus affable que ses manières. Dans ses habitudes, l’iman 
a conservé la simplicité du Bédouin; il est subre jusqu’à 
l'excès et ne porte jamais le moindre joyau; son vêtement, 
coiposé d'étoffes fines et moelleuses, ne parait point à 
l'œil supérieur à celui des habitants aisés du pays; jamais 
on n'a vu ce prince déployer, quelle que fût l'occasion, la 
moindre pompe, soit dans la suite qui l'accompagne, soit 
dans le service de sa maison, Les Arabes citent avec admi- 
ration sa tendresse pour sa vieille mère, à laquelle il rend 
visite chaque jour, et dont les désirs sur tous les points 
sont pour lui des commandements sacrés. Dans ses rapports 
avec les Européens Sayyid-Said s'est toujours montré libé- 
ral et fidèle ; il est, sans aucun doute, l'un des plus sûrs et 
des plus fidèles alliés de l'Angleterre. Quant à l'administra- 
tion de ce prince, elle est remarquable par l'absence d'im- 
pôts onéreux, de punitions arbitraires ; par la protection 
constante qu'il accorde à tous les marchands étrangers en 
residence à Maskate, et par une tolérance religieuse qui s'é- 
tend à toutes les sectes et à toutes les croyances, D'un autre 
côté, sa justice parfaite, sa douceur, le zèle avec lequel il 
veille sans cesse au bien-être et à la prospérité de ses sujets, 
Joints à,sa libéralité, à son courage personnel, l'ont rendu 
egalement cher aux Arabes des villes et aux Beuouins moins 
civilisés des campagnes. 

Muni d'une lettre de Sayyid, je me dirigeai du côte de la 
eapitaledes Wahabis, Der'ayyah, que j'étais particulièrement 
désireux de connaître, Le sheik du premier village où je m'ar- 
rêtai s’efforca de me détourner de mon projet de visiter la 
uibu voisine de Beni-Abu-Ali, mal disposée, disait il, pour 
liman, ennemie acharnée des Anglais, enfin de « vrais dia- 
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bles d'enfer, » selon son expression. — On va voir que si 
cette tribu de Bédouins n’aimait pas les Anglais, elle avait 
de bonnes raisons pour cela. 

A l’époque où les Wahabis parcouraient la province 
d'Oman, la tribu de Beni-Abu-Ali se convertit de gré ou de 
force à la doctrine de ces sectateurs remuants de la foi maho- 
métane, et après avoir bâti une sorte de forteresse pour s’y 
renfermer, elle portait de là le fer et le feu dansle voisinage. 
Les efforts de l’iman Sayyid pour les faire rentrer dans le 
devoir ayant été infructueux, il demanda des secours contre 
ces rebelles au capitaine Thompson qui, depuis 1821, sta- 
tionnait dans l’île de Kishm à la tête d’une troupe de huit 
cents hommes, la plupart Indiens, avec l’ordre de la com- 
pagnie des Indes de surveiller et de détruire la piraterie 
dans ces mers. Le capitaine, qui savait que cette tribu avait 
pris part à des entreprises de piraterie très-actives, écrivit 
à leur sheik une lettre de reproches, qui fit perdre la vie au 
messager charge de la remettre. Sur cette nouvelle insulte 
le capitaine marcha incontinent avec ses soldats vers la ville 
de Sour, où le joignirent quelques troupes fournies par 
l'iman, et de là 1l s’avança dans la contrée habitée par ces 
Bédouins qui, de toutes parts, fuyaient à son approche et 
se réfugiaient dans un bois de dattiers, au milieu duquel 
était situé leur fort, — Les Anglais, encouragés par leur. 
fuite et ne connaissant pas bien le lieu de leur retraite, s’en 
approchèrent imprudemment. A l'instant même toute la 
tribu armée d’Abu-Ali, semblable au clan féroce de Rhode- 
rick-Dhu, dans Waverley, s’élanca à la fois sur ses ennemis 
en poussant d'effroyables cris. Avant qu’un ordre pût être 
donné ou unemesure prise, les Bédouins attaquèrent les An- 
glais avec leurs longues épées, et une scène de carnage et de 
désordre commenca. Les barbares ne firent aucun quartier ; 
des officiers qui otfraient de se rendre furent massacrés 
sans merci; le chirurgien de la troupe, traîné hors du pa- 
lanquin où il administrait des secours à un malade, fut 
égorgé sur-le-champ, et les Anglais, forcés à la retraite, se 
replièrent promptement vers Sour, laissant sur le champ de 
bataille plus des deux tiers de leur petite armée. Le capitaine 
Thompson, deux officiers et à peine cent cinquante hommes 
réussirent à gagner Maskate sains et saufs.L'iman, quiavait 
accompagné en personne les troupes qu'il avait fournies à 
cette expédition, s'y conduisit avec une bravoure remar- 
quable, même après avoir recu une blessure. 
Ce désastre décida le gouvernement de Bombay à en- 

voyer contre ces féroces Bedouins trois mille hommes com- 
mandés par Lionel Smith. En approchant du fort des Béni- 
Abu-Ali, les Anglais furent attaqués dans une grande 
plaine par huit cents hommes de la tribu, accompagnés 
d'un grand nombre de femmes, Cette foule fondit sur eux 
avec son impétuosité ordinaire; mais, cette fois, elle fut 
reçue de tous côtés par les baïonnettes anglaises, Cet 
obstacle,cependant, ne put affaiblir le courage des Bédouins, 
et telle fut leur obstination désespérée dans cette ren- 
contre, qu'ils ne se rendirent que lorsque tous les leurs 
furent tués ou mis hors de combat par leurs blessures. 
Parmi ces derniers se trouvait le sheik de la tribu ; on le 
conduisit avec quelques autres survivants à Bombay, où ils 
reçurent tous les soins que réclamait leur position, et après 
les y avoir gardés près de deux ans sous surveillance, on 
les renvoya chez eux avec des présents et une somimne d’ar- 
gent, pour rebâtir leur ville, qui avait été entièrement dé- 
truite, 

Quinze ans s'étaient à peine écoulés depuis la défaite des 
Abu-Ali, et pas un Anglais n'avait encore osé mettre le 
pied sur leur territoire. Il y avait, il faut l'avouer, du 
courage et même de la témérité à m'aventurer au mi- 
lieu d'une peuplade qui devait nourrir contre ma nation 
des sentiments de haine et de vengeance : rien cependant 
ne put me faire renoncer à mon projet. En entrant sur leur 
territoire, je me vis sur-le-champ entouré d'une foule qui 
se contenta de me suivre avec curiosité jusqu'au moment 
où je fus rencontré par le fils du sheik et les principaux de 
la tribu. En les abordant, je leur déclarai avec franchise ma 
qualité d'Anglais, et mon intention de passer quelques 
jours au milieu d'eux, À ces mots, tout le campement re- 



tentit de bruyantes acelamations ; quelques vieux fusils que 
l'on possédait firent de continuelles décharges, depuis les 
tours placées sur divers points de la ville; on tira des 
boîtes jusqu'au coucher du soleil, et jeunes et vieux des 
eux sexes n'épargnèrent rien pour me bien recevoir : on 

me dressa une Lente, on tua des moutons, on m'apporta du 
Jait en abondance, Une réception si hospitalière devait me 
surprendre, car elle avait lieu sur la place même où, peu 
d'années auparavant, mes compatriotes avaient détruit le 
fort et le camp des Béni-Abu-Ali, et presque anéanti leur 
tribu; mais tout cela était oublié ou mis de côté, en consi- 
dération de la confiance avec laquelle je venais me mettre 
en leurs mains... 

Dans nos entretiens, ces Bédouins se montraient fort 
curieux de nos coutumes anglaises, et me faisaient une foule 
de questions, principalement au sujet de la liberté dont 
jouissent chez nous les femmes, et en faveur de laquelle je 
neréussis point à les convertir. « Laissez les femmes faire 
leur devoir et veiller à leur ménage, me disait un vénérable 
vieillard à barbe blanche. Qu'ont-elles besoin de savoir lire 
ou écrire? ces choses-là sont bonnes pour les mollahs. 
L'epée fut faite pour l’homme et la quenouille pour la femme.» 
Chacun, autour de moi, applaudit au proverbe cité par le 
vieux Bedouin. Cependant je pus m'apercevoir que les 
femmes avaient une assez grande influence dans les conseils 
de ces mêmes hommes qui prétendaient les réduire à la 
quenouille, et, à l'époque même de mon séjour parmi eux, la 
tribu entière était gouvernée par la femme et la fille du vieux 
sheik qui etait allé accomplir un pèlerinage à la Mecque. 
Ces dames se montrèrent très-flattées qu'un Anglais fût 
enfin venu les visiter, et me déclarèrent que dorénavant 
nous et eux devions être amis ; mais elles me parlèrent de 
Sayyd-Said avec le plus profond mépris …, 

Je priai le jeune sheïk de m'accompagner dans une courte 
excursion à travers la contrée environnante, Le lendemain, 
le jeune homme vint me prendre à la porte de maltente, 
avec une cinquantaine de Bedouins montés sur des cha- 
meaux; cette caravane, partant au trot, s'enfonca bientôt 
dans le désert. 

En traversant ces plaines immenses et désolées, entiè- 
rement dépourvues d'arbres, de montagnes, d'eau, où l'œil 
ne rencontre pas un seul des traits aimables qui caracté- 
risent la nature dans les climats tempérés, j éprouvais ce- 

. pendant que leur nudité même, leur étendue presque sans 
bornes, les lignes pures et sévères qui,àde rares intervalles, 
arrêtent les regards, produisaient sur mon âme un effet 
semblable à celui de l'Océan. Ces deux scènes, assez diverses 
au premier coup d'œil, ont certainement entre elles des 
traits de ressemblance ; c'est dans l’une et l’autre une subli- 
mité calme et imposante, et l'absolue nécessité, pour l'homme 
qui s’y trouve lancé, de ne compter que sur ses propres 
ressources et suT son (Ourage. f 

On rencontre cependant cà et Jà, au milieu de ces vastes 
solitudes, quelques oasis fertiles. Bédiah, par exemple, se 
compose de la réunion de sept petits hameaux dont chacun 
est une oasis entourée par le sable du désert, et contient 
de deux à trois cents maisons. 

‘Toutes les maisons de Bédiah sont bâties dans des es- 
pèces de creux de 6 à 8 pieds de profondeur; la terre qu'on 
en a enlevée est disposée en petits monticules sur les bords 
de l’excavation. Je n’avais jamais vu d’oasis, et ma curiosité 
était vivement excitée par cette espèce d'anomalie appa- 
rente aux lois de la nature dans ces vastes.plaines. Mes ob- 
servations m'amenèrent plus tard à conclure que la fertilité 
de Bédiah, ainsi que de presque toutes les villes de l'inté- 
rieur d'Oman, est due à l'habileté aveclaquelle les habitants 
se servent d'un moyen d'irrigation particulier à cette con- 
tree, moyen qui demande de la pat de ceux qui l'em- 
ploient une patience plus digne des Chinois que des Arabes. 
La plus grande partie du pays étant dépourvue d'eau cou- 
rante, les Bédouins sont allés en chercher à d'assez grandes 
distances, sur la pente des collines ou à leur pied. Quels 
sont les moyens qu'ils emploient pour les découvrir? je 
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l'ignore. Il me parut que ce soin était confié à des hommes « 
spéciaux, qu'une grande habitude avait rendus experts, car M 
quelques-unes de ces sourees étaient enfouies à près de 
40 pieds sous terre. L'eau vive une fois découverte, on creuse 
un canal qui la conduit par une pente douce au lieu de sa 
destination; ce canal, large ordinairement de 4 pieds et 
profond de 2, a, de distance en distance, des ouvertures 
destinées à donner de l'air et de la lumière aux ouvriers 
chargés de le nettoyer. Quelques-uns de ces canaux ont de: 
2 à 3 lieues de longueur; ils contiennent une eau pure et 
limpide. La plupart de ces villes ou oasis sont arrosées par 
quatre ou cinq de ces courants d’eau, quileur communiquent 
un degré de fertilité tel, que toutes les espèces de grains, 
de lésumes et de fruits propres à l'Inde, à l'Arabie ou à la 
Perse, y croissent presque spontanément. Pour le voyageur 
transporté dans ces jardins du désert, les récits si souvent 
répétés au sujet des oasis cessent d'être des exagérations, 
puisque quelques minutes, une centaine de pas, suffisent 
pour conduire le pèlerin harassé, à demi aveuglé par les 
sables brûlants du désert, sur un tèrrain couvert de la plus 
riche végétation, arrosé de cent ruisseaux, ombragé par des 
arbres elevés et touffus dont les rayons du soleil ne sau- 
raient percer le feuillage. L'amandier, le figuier et le noyer 
y atteignent une grande bauteur; l'oranger et le citronnier 
y sont couverts de fruits avec une telle abondance, que je 
doute qu'on en cueille plus de la dixième partie, Le dattier 
s'élève encore au-dessus de ces divers feuillages, auxquels 
il mêle le vert sombre de ses palmes. 

En approchant de la ville de Minna, située près de la 
base des montagnes Vertes, les parfums délicieux des fleurs 
de l’oranger et du citronuier frappèrent tout à coup nos 
sens, et nous arrachèrent des exclamations de joie. Devant 
nous s’ouvraient, sur une étendue de plusieurs milles, des 
champs de blé et de cannes à sucre ; sous nas pieds la terre 
était arrosée par une foule de ruisseaux, et les villages heu- 
reux des paysans que nous rencontrions couronnaient Je 
tableau qui soffrait à nos regards. Nous trottions gaic- 
ment au milieu d’une atmosphère pure et lucide, rendant 
à chaque passant son salut de paix et de bienvenue, et bien 
convaincus que nous avions réussi à découvrir cette 4ra- 
bie Heureuse que, jusqu'alors, nous avions regardée comme 
une pure fiction du cerveau exalté des poëtes. 

Le pays d'Oman offre presque partout la même alterna- 

tive de déserts sablonneux et d’oasis fertiles, avec de petits 

hameaux nichés au fond de bosquets de daitiers, et çà et là 

une espèce de demeure fortifiée, où le sheik fait sa rési- 

dence, et d'où 1l pourrait, au besoin, repousser les attaques 

des tribus hostiles du voisinage.— Le but que j'avais forte- 

ment à cœur était d'atteindre Der'ayyah, la capitale des 

Wahabis; mais un obstacle vint en retarder encore l'ac- 

complissement. Par un effet d'une erreur qu'il ne fut pas 

eu mon pouvoir de détruire, les traites que j'avais apportées | 

avec moi furent refusées, et faute d’argent je dus séjourner 

fort longtemps à: Neswah, où toute ma suite tomba ma- 

lade, et où moi-même je me vis atteint d’une fièvre vio- 

lente. Dans cette situation embarrassée, privé des soins de 

mes compagnons et de mon domestique, la maladie prit un 

caractère assez grave; je tombai dans le délire, et pendant | 

cinq jours je fus sans connaissance. Gomme je commençais | 

“à me remettre de cette crise violente, mon ami, le capitaine | 

Whitelock, arriva chargé des fonds nécessaires, et d'un | 

ordre de l'iman à l'un des sheiks du pays de nous conduire | 

à Der'ayyah avec une escorte de cent Bédouins ; mais nous 

n'étjons pas alors en état de poursuivre notre voyage./ 

Épuisé de fatigue dès que, j'essayais une promenade un » 

peu longue, j'étais forcé de m'arrêter fréquemment pour } 

reprendre des forces, et je soupirais toujours après Ja brise 

du soir. Un jour, j'étendis mon tapis à l'ombre d'un arbre M 

et je me laissai tomber dessus. Un ‘Arabe, qui vint à passer, 

s'arrêta pour ne considérer : il parut touché de ma condi- ! 

tion et dé l'air de mélancolie empreint sur mon visage. » 

(La fin à un des prochains numéros.) 

| - er = ! mem mme mine 
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NOUVELLES. 

M. de Lalande, astronome, membre du Bureau des 
lonsitudes, est mort hier matin à Paris. Il était neveu du 
célèbre astronome de ce nom. 

— Mercredi 20 mars, à la pointe du jour, une secousse 
de tremblement de terre fut ressentie dans la partie mon- 
tagneuse du pays qui s'étend depuis le fort Auguste jusqu’à 
Kingussie et Saggan, dans le Baldenoch (Ecosse). Entre trois 
et quatre heures du matin, la famille du capitaine Spalding, 
commandant du fort Auguste, fut réveillée en sursaut par 
un bruit inaccoutumé, semblable à celui d'une voiture qui 
serait entrée rapidement dans le fort. À Ardochy, résidence 
de M. Gillespie, on entendit le même bruit accompagné 
d'un mouvement d’ondulation qui jeta l’alarme dans toute 
Ja maison, et en fit sortir tous les habitants. A Rutheven, 
dans le Baldenoch, M. Macpherson, qui avait un troupeau 

1" de moutons dans une grange, entendit un grand bruit parmi 
M. eux et les vit accourir les uns sur les autres et se réunir en 

un seul corps, comme si un chien eût aboyé au milieu du 
troupeau. Il se leva à la hâte, mais il ne put rien découvrir. 
A (Saggan, plusieurs familles furent réveillées en sursaut 
pensant que le feu était à leurs maisons. Dans quelques 
églises, les cloches se firent entendre. Le maître de poste de 
Kingussie fut éveillé par une détonation qui ressemblait à 
un coup de tonnerre, et qui fut entendue de tout le village. 
La secousse paraît avoir duré environ une minute et a été 
ressentie dans tous les districts que nous avons mentionnés; 
elle ne s’est pas étendue dans l'est au delà du fort William. 
Dans le Lorch-Oich et à Juvergary elle s'est fait distincte- 
ment ressentir; la machine à draguer, au moyen de la va- 
peur, du canal Calédonien, se trouvait à l'ancre dans le lac, 
et les hommes qui étaient à bord furent tous réveillés en 
même temps, et, s'étant levés pour savoir de quoi il était 
question, ils furent renversés et roulèrent sur le pont, Le 
tremblement de terre ne paraît pas avoir dépassé le fort 
Auguste, Il y a bien des années qu'un phénomène aussi ex- 
traordinaire n'avait eu lieu dans les Highlands; mais heu- 
reusement celui-ci a été de courte durée et n’a été accom- 
pagné d'aucun malheur ni d'aucun dommage pour les pro- 
priètés. 

— M. le maire de Rouen a fait part à l'Académie de mé- 
decine, dans la séance de mardi dernier, de la découverte 
qu'on vient de faire, dans son département, du cow-pox 
indigène, et des vaccinations heureuses que M. le docteur 
Hellis vient de pratiquer. j : 
— L'ingénieur Keene s'est livré à des travaux pleins d'in- 

térêt pour l'application aux usages publics et prives de la 
brillante lumière résultant de la combustion, sur un frag- 
ment de chaux, de l'hydrogène par l'oxygene pur. Dans sa 
séance du 14 février, l'Académie des sciences de Bordeaux, 
qui attache le plus haut prix à ces recherches, a entendu 
M. Keene l'entretenir des perfectionnements qui oht été les 
résultats de ses derniers travaux. D’après les détails donnés 
par l'honorable membre, il ÿ atout lieu de croire qu'avant 

_ peu le nouveau mode d'éclairage qui, sans dégagement de 
fumée, procure une lumière beaucoup plus éclatante que 
celle au gaz ordinaire, pourra être employé avec beaucoup 

» . . . 

plus d'économie que ce dernier, et cela sans courir les 

moindres risques de l'explosion que pourrait faire redouter 
le melange des deux gaz. Les recherches faites dans le but 
de rendre portatif ce nouveau mode d'éclairage paraissent 
aussi avoir été couronnées d'un grand succès. 

— Dans une lettre écrite à la Société industrielle de Mul- 
house, M. Hardt, chimiste à Munich, prétend avoir résolu 
le problème de produire de l'acide sulfurique sans T'inter- 
vention du nitre. Il fera connaître incessamment son pro- 
cédé, 

— Nous lisons dans la Gazette du Bas-Languedoc : « Le 
4 avril, vers six heures du soir, un quintuple et magnifique 
arc-en-ciel, phénomène extrêmement rare, formait une 
demi-circonférence de cercle dont le diamètre se dirigeait 
du point équinoxial vers le sud-ouest : le principal ou l'in- 
térieur, de couleurs très-vives, rouge, orangé, jaune et vert, 
appuyait jusqu'à terre; l'extérieur ou faux arc-en-ciel em- 
brassait plus d'espace, mais les rayons de lumière étaient 
moins réfrangés; trois portions de cercle de couleur 
pourpre tirant sur le violet se voyaient dans l'intérieur à 
peu près au sommet de l'angle moins bien dessinés. Ils 
disparurent à mesure que le soleil se dérobait à l’ho- 
rizOn, 

23 Le comte de Castellane, connu par ses ouvrages su 
les sciences naturélles et ses voyages parmi les Indiens 
l'Amérique du Nord, vient d'adresser de New-Port au 
vernement français le projet d'un voyage d’exploratid 
travers le continent, et qui est vivement appuyé par nos 
torirés diplomatiques et consulaires dans ce pays. La prop 
sition de ce jeune et intrépide naturaliste est de se frayer 
une route à travers Îles régions encore inconnues qui s'é- 
tendent depuis le lac Winepec jusqu'à la mer Pacifique dont 
il suivrait ensuite les rivages vers le sud et parcourrait tout 
l’intérieur de la Californie et du Texas. L’exécution d'un 
semblable voyage ferait certainement plus pour les progrès 
de la géographie et des sciences naturelles, que ne le 
pourrait faire l'exploration d’une partie quelconque du 
globe, 

La grande habitude qu'a M. de Castellane des mœurs des 
Indiens, sa parfaite connaissance de diverses langues, la 
protection assurée des gouvernements américain et anglais, 
ainsi que l'appui des grandes compagnies des fourrures, sort 
des chances nombreuses en sa faveur, et qui lui permettent 
dejfaire ce que nul autre peut-être ne pourrait accomplir. 
On espère d'autant plus que le gouvernement accordera à 
notre compatriote les moyens d'exécuter son projet, que le 
traitement qu'il sollicite est infiniment modéré et seulement | 
capable de faire face à une faible partie des dépenses d'un 
voyage de ce genre, dont les résultats pourraient être im- 
menses non-seulement pour les sciences, mais encore impor- 
tant pour notre commerce avec la côte du Nord-Ouest. 

La caverne des ossements de Mendip-Hills. En poursui- 
vant un renard on a découvert à la partie supérieure de | 
l'une des montagnes calcaires de Mendip-Hills, une caverne | 
remplie d'ossements. L'on y entre par une fissure perpen- 
diculaire de 30 pieds de hauteur. Au fond de cette fissure | 
est une grande chambre, d'où l'on passe dans une seconde 
à travers une sorte de voûte; un passage, qui paraît avoir 
été l'entrée principale, conduit de là à la surface. 

Les os se trouvent quelquefois engagés dans les stalacti- | 
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tes, mais, le plus souvent, ils sont dans la boue molle qui 
remplit les creux placés au fond des cavernes. Ces os sont, 
en général, ceux de bœuf, de cheval, de renard, de daim, de 
sanglier, ete., mais la circonstance la plus singulière de ce 
dépôt, c'est l'existence d'ossements humains que l'on trouve 
au-dessous des autres, On en a retiré neuf crânes d'hommes. 
Ces os sont tellement altérés, qu'au moindre contact ils 
tombent en poussière, Il est à propos de remarquer que l'on 
na pas retrouvé un seul ossement qui n'appantint à des 
espèces existantes aujourd'hui. 

M. Lyell a rappele, à ce sujet, un fait curieux qui s’est 
présente dans le midi de la France. On a trouvé des osse- 
ments humains dans une caverne, où ils étaient associés avec 
ceux d'autres animaux d'espèces existantes et éteintes, et 
avec des morceaux de poterie. 

Pour éclaircir si tous ces ossements étaient contempo- 
rains, l'on fit des fouilles dans d'anciens tombeaux, et l'on 
y trouva avec les ossements humains et des fragments de 
poterie, des os de bœuf sauvage et domestique, de cerf et 
de loup, qui, quoiqu'ils ne se retrouvent plus dans le pays, 
y existaient à une période récente; mais aucnne espèce 
éteinte depuis longtemps, comme celles du rhinocéros, de 
l'éléphant, de l'hippopotame, ne s'y rencontrait. Il faut en 
conclure que ces derniers n'étaient pas dans ces régions 
contemporains de l’homme, et que ce n’est que longtemps 
après le dépôt de leurs ossements dans les cavernes, que 
ceux de l'espèce humaine, mélangés avec ceux des races 
existantes, y ont été introduits. 

MÉCANIQUE. 

Ventilateur. 

Nos lecteurs se souviennent que, dans la séance de l’Aca- 
démie des sciences du 25 mars, M. Coriolis a lu au nom 
d'une commission un rapport très-favorable sur un Mémoire 
de M. Combes, ayant pour objet une théorie du ventilateur 
etun nouveau mode de construction de cette machine. Nous 
avons pensé qu'on aimerait à trouver ici les considérations 
les plus importantes de ce rapport intéressant. 

_ On dénne le nom de ventilateur à un appareil formé d'un 
système d'ailes plus ou moins nombreuses renfermées dans 
un tambour circulaire, mis en mouvement au moyen d’une 
manivelle que fait tourner un moteur quelconque. On con- 
çcoit que ce mécanisme simple peut avoir deux effets tout 

à fait inverses, l'un qui consiste à diriger un courant d'air 
dans un lieu donné, l’autre à enlever d’une capacité l'air 
qui y est contenu et de le projeter au dehors. Cet instru- 
ment a été indiqué par Teral et ensuite par Desaguliers 
dans le commencement du siècle dernier. Dubuat, en es- 
sayant d'en donner une théorie, a conseillé de s’en servir 
pour ventiler les galeries des mines ainsi que les salles d’hô- 
pitaux, et pour produire le tirage des: cheminées. Le détail 
des diverses dispositions ’usitées jusqu'ici dans ce cas se 
trouve consigné dans un ouvrage publié à jVienne par le 
docteur Aloys Wehle en 1835, et dans un Traité des ma- 
chines usitées dans les mines par un profe.seur de Fri- 

bourse. 
Les travaux les plus récents publiés en France sur cette 

machine sont dus à deux ingénieurs des mines, MM. Burdin 
et de Saint-Léger; mais de tous ces travaux Ml ne résultait 
pas ericore une théorie exacte et complète du ventilateur, 

ni une combinaison de formes qui résolût complétement le 
problème qu'on doit se proposer dans sa construction ; ce- 
pendant l’einploi de cette machine offre beaucoup d'’utiles 

applications et mérite de fixer l'attention des mécaniciens. 
M. Combes, ayant repris la théorie du ventilateur de Ja 

manière la plus générale et la plus exacte, a été conduit 
ainsi à indiquer des dispositions meilleures que celles qui 
avaient été employées jusqu’à présent. Les essais qu'il vient 
de faire ont répondu aux prévisions fournies par sa théorie, 
et ont montré qu'on pouvait tirer de cette machine un 
part plus avantageux qu'on ne le croyait jusqu’à présent. 

M. Combes a considéré le ventilateur comme machine 
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aspirante et comme machine soufflante, En l'étudiant sous le 
premier point de vue,c'est-à-dire lorsqu'il est placé à une ou- 
verture ménagée dans un espace d'où l'on veut aspirer un 
certain volume d'air, les ailes planes, telles qu'elles ont été 
admises par Desaguliers et d'autres mécaniciens, donnent 
lieu à une dépense de force tout à fait inutile. M. Combes 
établit qu'il y a un grand avantage sous ce rapport à ccur- 
ber les ailes, de manière qu'à leur point le plus rapproché 
du centre, elles aient une direction telle, que l'air n’é- 
prouve aucun choc en y arrivant, et qu'à leur extrémité la 
plus éloignée, là où elles rejettent l'air dans l'atmosphère, « 
elles aient une direction très peu différente de celle du 
mouvement de rotation, Pour donner à l'air la direction 
convenable à son entrée dans les espèces de canaux mobiles 
que forment les ailes courbes, M. Combes dispose des parois 
fixes placées dans un cylindre où l'air entre par une ouver- 
ture centrale, pour en sortir par la circonférence. Par 
cette disposition de l'appareil, on satisfait aux deux con- 
ditions principales pour l'économie de la force, savoir : l’ab- 
sence du choc et la diminution aussi grande que possible 
de la force vive perdue à la sortie du ventilateur. 

En appliquant son système à l'établissement d’une ma- 
chine soulflante pour l'usage d’une mine, M. Combes a 
établi par le calcul que quinze chevaux de force produi- 
raient une ventilation, égale à celle qu’on obtient d’une 
machine à piston de vingt-cinq chevaux de puissance. 

Si cette prévision se réalise, on voit quel service M. Com- 
bes aura rendu à l’industrie. 

Depuis la publication de son Mémoire, cet ingénieur a 
donré les résultats de quelques expériences qu'il a faites 

sur un ventilateur aspirant, en mesurant directement, à 
l’aide d'un moulinet, les volumes d’air aspirés par des vi- 
tesses différentes. Il les a trouvés à peu près conformés à 
ce que donnait sa théorie. Par la simplicité de sa construc- 
tion, et par le peu de force qu'il exige, le ventilateur per- 
fectionne de M. Combes paraît destine à devenir une machine 
usuelle, La ventilation est nécessaire dans plusieurs entre- 
prises industrielles, comme les magnaneries, les séchoirs. 
Elle a aussi une grande importance pour la salubrité des 

lieux habités. Il y a bien des cas où le mouvement, déter- 
miné seulement par une faible élévation de température, 
ne suffit pas pour donner toujours un air nouveau à la res- 

piration; un ventilateur mu par un moteur quelconque 
pourrait, dans ce cas, être employé avec avantage. 

On s'est beaucoup occupé depuis quelque temps des 
moyens qu'on pourrait employer pour obtenir des tirages 
artificiels, et qui permettraient de supprimer les immenses 
cheminées qu'on est obligé de construire pour faire tirer 
les fourneaux des chaudières à vapeur, et dont l'un des 

plus grands inconvénients est d'employer en pure perte près 
de la moitié du calorique développé. Le ventilateur de 
M. Combes ne forme qu'une des parties de l'appareil em- 
ployé pour arriver à ce résultat. On concoit, en effet, qu’une 
machine semblable appliquée vers le tuyau de sortie de la 
fumée, produirait une aspiration suffisante pour entraîner 
tout l'air ‘contenu dans le fourneau et le diriger dans des 
conduits ayant une inclinaison quelconque. L'emploi de 

cet appareil pourrait aussi être très-utile pour rejeter la fu- 
mée des machines à vapeur derrière des bateaux, au lieu 
de la laisser s'élever dans une cheminée toujours gênante, et 
de plus insuffisante, parce qu’elle ne peut jamais Ctre assez 
haute pour donner une combustion complète. 

Ces indications suffisent pour montrer que M. Combes, 
outre le mérite scientifique qui lui appartient pour les per- 
fectionnements qu'il a introduits dans la théorie et dans la 
construction du ventilateur, a aussi l'avantage de s'être at- | 
taché à une des applications les plus utiles à l'industrie, 

Machines locomotives mises en mouvement au moyen de l'air 
comprimé, 

On se rappelle que M. Audrand avait annoncé à l'Aca- 
cadémie des sciences qu'il venait de découvrir un moyen 
de faire marcher les locomotives en se servant d'air com- 

primé. M. Tessier, de Chollet, avait réclamé la priorité de 
cette invention, et avait même déclaré qu'il était en train 
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de construire une machine d'après ce système. M. Pelletan 

la envoyé une lettre à l’Académie, dans sa séance de lundi 

‘comprimé. Nous emprunterons à la lettre de ce physicien 

les passages suivants, qui nous paraissent mériter de fixer 

l'attention, Un décimètre cube ou un litre d'air comprimé 

à dix atmosphères peut donner une force de 300 kil. avec 

lun chemin d'un mètre, quand on l’emploie avec détente ; 

| dix litres donneront donc 3,000 kil., et en dépensant ces 

! dix litres par seconde, on aura la force théorique de qua- 

| rante chevaux. Soit donc un réservoir en fer battu, éprouvé 

\ à vingt atmosphères, de 2 m. 8 de diamètre sur 6 m. de 

| longueur : sa capacité sera égale à 36,000 décimètres cubes; 

| 

| T'air y étant comprimé à quinze atmosphères pourra fournir 

une dépense de 10 litres par seconde pendant une heure, 

avec une tension qui variera de quinze à Cinq atmosphères, 

ce qui revient à une tension moyenne de dix atmosphères. 

En réduisant à moitié de force utile la force théorique de 

quarante chevaux, un pareil réservoir suffira à fure marcher 

pendant une heure, sur un chemin de fer, un train de Wa- 

gons avec une force de vingt chevaux et une vitesse de dix 

lieues à l'heure ; on n'aura donc besoin de renouveler l'air 

du réservoir que de dix en dix lieues, ce qui se fera au moyen 

de machines fixes disposées en échelons le long de la route, 

Dans ce système, comme le fait remarquer M. Arago, la 

pression de quinze atmosphères ne doit pas inspirer d'in- 
quiétudes, car on opère à froid et il n’y a aucune cause de 
détérioration : à chaud, il serait impossible d'employer une 
pareille pression. D'ailleurs, ainsi que le propose M. Pelletan, 
on pourrait encore substituer au réservoir unique un Sys- 
tème de tubes plus petits : pour la quantité d’air indiquée 
ci-dessus, avec des tubes de 8 pouces de diamètre, l’appa- 
reil péserait 5,000 kil. au lieu de 3,000. La seule difficulté 
offerte dans l'emploi de l'air comprimé tient à ce que, sous 
une aussi grande pression, l'ajustement des pistons est im- 
possible à obtenir. M. Pelletan propose alors de se servir 
de sa machine à rotation immédiate, dont nous avons déjà 
entretenu nos lecteurs, et sur laquelle nous aurons occasion 
de revenir quand le rapport en sera fait à l'Académie; nous 
rappellerons seulement que, dans cette machine, l’ajuste- 
ment exact des pièces, loin d’être utile, serait très-nuisible 
à la production de l'effet. 

MÉTÉOROLOGIE. 

Gaute d’aérolithes. 

M. Maclear, dans une lettre adressée à Herschel, donne 
les détails qui suivent sur la chute d’une pierre météorique 
dans le Cold Bokkevel (cap de Bonne-Espérance). Le 13 oc- 
tobre 1838, à neuf heures et demie du matin, un météore 
d'une couleur argentée traversa dans l'atmosphère un es- 
pace d'environ soixante milles (vingt lieues), et arrivé à la 
fin de sa course, il éclata avec un grand fracas, semblable 
à une détonation d'artillerie, qui se fit entendre dans une 
aire de plus de soixante-dix milles (vingt-trois lieues) de 
diamètre. L’atmosphère était alors calme et la chaleur étouf- 
fante. Les fragments du bolide furent dispersés au loin : ils 
étaient primitivement assez mous pour céder à l’action d'un 
instrument tranchant ; mais bientôtils prirent spontanément 
de la consistance. La masse entiere de l’aérolithe est évaluée 
à environ 5 pieds cubes. 

D'après M. Faraday, cette pierre est douce au toucher, 
poreuse et hygrométrique : sa densité, quand on l’a dessé- 
chée, est égale à 2,94 : elle est lécèrement magnétique ; mais 
cette propriété n'est pas uniformément répartie dans toute 
la masse, Sur cent grammes, elle renferme : 
Eau, 6,20 Alumine, b,2a 
Soufre, 4,24 Chaux, 1,04 
Silice, 28,90 Oxyde de nikel, 0,82 

.Protoxyde de fer, 32,22 Oxyde de chrome, 0,70 
 Magnésie, 19,20 Cobalt et soude, des traces. 

99,44 

M 
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PHYSIQUE. 
Différence remarquable dan: le degré de chaleur acquis par les deux 

é'ectrodes positif et négatif d'une puissante batterie à effets 
constants. 

(Philos. Magaz., déc. 1838.) 

M. Gassiot s’est servi pour ses expériences d'une batterie 
de 160 vases de demi-pinte, Du papier gris avait été substitué 
aux membranes dont on se sert habituellement pour sépa- 
rer le zinc du cuivre : les liquides excitateurs étaient des sn- 
lutions saturées de sulfate de cuivre et de sel commun. Par- 
mi les effets curieux obtenus à l’aide d'un appareil aussi 
énergique, nous citerons ceux qui se rapportent à Sa puis- 
sance calorifique. Celui que nous allons indiquer est entiè- 
rement neuf, et milite, jusqu'à un certain point, contre la 
théorie d’un double fluide, Quand-on croisait les fils con- 
jonctifs à trois centimètres environ de leur extrémité, et 
qu'on les tenait éloignés l’un de l'autre par un intervalle 
d’à peu près trois millimètres, on voyait l’étincelle se produire 
comme de coutume, En les éloignant graduellement dans le 
lieu de leur entre-croisement, la lumière électrique acqué- 
rait jusqu'à cinq millimètres de longueur. En moins d'une 
demi-minute le bout du fil positif devenait rouge; il passait 
rapidement à la chaleur blanche jusqu'à ce qu'enfin il se 
courbât par son propre poids. Dans la crainte qu'on ne pût 
attribuer cet effet à une propriété particulière des fils, 
M. Gassiot les changea de pôle; mais le résultat fut invaria- 
ble :.le fil positif se trouva toujours échauffé dans une éten- 
due de trois centimètres au moins au delà du point d’entre- 
croisement, tandis que le fil négatif restait froid. Cette ex- 
périence fut reproduite un grand nombre de fois par l'au- 
teur en présence de MM. Faraday, Daniell, Brayley, en 
employant alternativement des fils de cuivre, de platine, de 
fer, d’acier et de laiton, et la même différence fut observée 
dans la température des électrodes positif et négatif, ce 
qui prouve que cette différence a sa cause dans l’activité de 
la pile elle-même. 

CHIMIE. 

Moyen de reconnaître la présence de l’acide ar:énieux. 

Dans notre numéro du 6 avril, nous avons inséré un ar- 
ticle sur l'emploi de l'appareil de Marsh dans les recherches 
chimico-légales de l’arsenic. Comme la question de l’em- 
poisonnement par cette substance est en ce moment à 
l'ordre du jour parmi les toxicologistes, nous regardons 
comme très-opportune la publicationfdes recherches entre- 
prises dans le même but par M. Stewart Trail, que nous 
trouvons consignées dans le 59 vol. du Journal de Mede- 
cine et de Chirurgie d’ Edimbourg, 

Le réactif proposé par M. Trail est le nitrate d'argent 
ammoniacal. Une goutte du liquide suspect est déposée sur 
une glace transparente placée sur un fond noir, et, à côté, 
on met une goutte du réactif. À l’aide d’un tube, on les fait 
se toucher, sans les mêler entièrement. Les expériences ont 
été faites avec une solution d’un grain d'acide arsénieux 
dans mille parties d’eau. À ce degré de concentration de la 
liqueur arsenicale, le sel d'argent a donné lieu à un préci. 
pité jaune, floconneux, qui n'a pas tardé à se rassembler, et 
a laissé reprendre au liquide toute sa transparence. La so- 
lution arsenicale primitive fut alors étendue d’eau, dans des 
proportions déterminées, et telles que le titre en fût facile 

à apprécier. On s’est ainsi procuré des solutions contenant 
en ré ro etc. de matière vénéneuse, En opérant tou- 
jours de”la même manière, on a observé qu à al de grain, 

le précipité jaune, floconneux, est encore très-visible à l'œil 

nu. Il l'est même à la très-faible proportion de =; de 

grain ; 1l est vrai qu'il faut regarder alors avec beaucoup 

d'attention. À ;,;'—,la loupe devient nécessaire pour voir 

les rares flocons jaunes qui nagent dans le liquide, et à 

—-, les flocons peuvent encore être aperçus; mais leur 

couleur ne peut plus être distinguée. 
Nous avons répété les expériences de M. Trail, et nous 

les avons trouvées exactes. Mais noùs devons faire observer 

que l’arsénite jaune d'argent qui se forme, étant très-s0- 

4 
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luble dans l'ammoniaque, pour peu que le nitrate d'arvent 
ammoniacal renferme un excès d'aleali, le précipite ne se 
montrera pas, car il sera dissous à mesure qu’il se formera. 
C'est ce qui nous a porté à modifier ainsi qu'il suit le pro- 
céde du chimiste anglais. Une goutte du liquide suspect est 
mèlee sur la lame de verre avec une solution étendue d'am- 
moniaque ; et à côté de la goutte mélangée, on en dépose 
une de solution de nitrate d'argent, préparée dans la pro- 
portion d'un quart de sel pour trois quarts d'eau; on les 
fait communiquer sans les mêler, et le précipité d'arsénite 
d'argent ne manque jamais de se montrer. Bien entendu 
d'ailleurs que l'ammoniaque employée sera pure, et que 
la solution arsenicale ne contiendra aucune préparation 
chlorurée, etc. 

Acidescitrique, tartrique, etc. 

Dans la séance du 10 mars dernier, M. Pelouze a com- 
muniqué à l'Académie une lettre de M. Berzelius qui con- 
tenait plusieurs faits chimiques importants : les résultats 
annoncés par le célèbre chimiste suédois se trouvant en 
opposition avec les propositions émises par MM. Dumas, 
Péligot et Payen, ont conduit ces derniers à tenter de nou- 
velles expériences : les conclusions de ces recherches ont 
été présentées par M. Dumas à l'Institut, dans la séance de 
lundi. 

M. Berzelius pense que l'acide citrique doit conserver la 
formule qu'il lui a assignée jadis : si le citrate de soude 
chauffé, si le citrate d'argent n'ont pas une composition qui 
puisse se concilier avec cette formule, il faudrait l'expliquer 
par la transformation de l'acide citrique en un acide nou- 
veau (ac. aconitique). 

Pour lever toute difficulté à ce sujet, M. Dumas a estimé 
qne l'analyse de l’éther citrique présentait l’un des moyens 
les plus convenables à employer : or, les résultats analy- 
tiques de trois expériences ont attribué à l'acide citrique 
la composition que lui avaient assisnée MM. Liebig et 
Dumas. Il est difhicile de croire que l'acide renfermé dans 
l'éther citrique ne soit plus de l'acide citrique, ear l’éther 
nc possède aucune des propriétés altérantes que l'oxyde 
d'argent ou la soude peuvent offrir. 

Relativement à l'acide tartrique, qui perd dans l’émé- 
tique anhydre quatre équivalents d’eau, et qui, dans cette 
circonstance, ne serait plus de l'acide tartrique, où du moins 
ne pourrait plus régénérer de l'acide tartrique d’une ma- 
nière exacte, M. Dumas s'est assuré avec M. Piria que l’émé- 
tique à base de plomb donne, en le décomposant au moyen 
de l'hydrogène sulfuré sous l'alcoul anhydre, de l'acide tar- 
trique ordinaire et cristallisé. 

Saccharate de plomb.— M. Berzelius avait conclu de ses 
travaux sur ce corps, que le sucre, sous l'influence de la 
chaleur, se décompose en caramel, qu'il soit ou non com- 
biné avec l'oxyde de plomb : ces résultats étaient en contra- 
diction avec ceux qu'avaient publiés M. Péligot; ce chimiste 
a répété ses expériences; il a opéré comme M. Berzelius, 
c'est-à-dire qu'il s’est servi d'un saccharate de plomb, pour 
la préparation duquel le sucre avait été cristallisé d’une so- 
lution alcoolique, afin de le dépouiller de toute trace de 
sirop ou de caramel : il l’a exposé à + 1900, et a réussi 
à en extraire ensuite du sucre très-bien cristallisé, en iso- 
lant le plomb par l'acide sulfurique. M. Péligot a même 
reconnu que là température n'avait pas besoin d'être aussi 
élevée pour faire perdre au saccharate de plomb un atome 
d’eau ; il suffit d’une chaleur de + 1409, + 120°, + 100°, 
et même un peu moins, pour produire ce phénomène. M. Du- 
mas ajoute que le sucre lui semble plutôt être devenu plus 
cristallisable par sa combinaison avec l'oxyde de plomb, qui 
a entraîné la destruc'ion de quelques matières étrangères ; 
et, en effet, dit-il, il serait impossible d'obtenir avec le sucre 
du commerce une cristallisation aussi facile que celle dont 
1l soumet l'échantillon à l’Académie, 

Amylate de plomb. — Les mêmes critiques avaient été 
adressées aux conclusions tirées par M. Payen de ses re- 
cherches sur l’amylate de plomb ; mais ce qui prouve, con- 
trairement à l'opinion de M. Berzelius, que l’amidon n'est 
pas décomposé par l’'amylate à une température de plus de 
170 degrés, c'est qu'en le délayant dans du vinaigre il repa- 

rait avec sa propriété de bleuir l'iode, Comme M. Péligot 
l'avait observé pour le saccharate de plomb, M. Payen « 
reconnu que la chaleur de plus de 170 degrés n'est pas in- 
dispensable pour enlever un atome d'eau à l'amylate de 
plomb; il suflit de + 130 degrés, et l'on ne peut pas 
supposer qu'à cette température l'amidon soit décomposé. 

M. Dumas ayantdemandé, au nom de MM.Péligot et Payen, 
qu'une commission fût chargée de la vérification des faits 
que nous venons d'indiquer, la section de chimie a été com- 
mise à cet effet, et M. Biot y à été adjoint, par sûite de l’oh- 
servation présentée par ce savant académicien, qu'il est né- 
cessaire de vérifier si, dans leurs combinaisons avec l'oxyde 
de plomb, le sucre et l'amidon n'auraient pas éprouvé de 
modifications dans leur pouvoir rotatoire primitif. 

Memoire sur le sang humain.—M. Letellier, docteur mé- 
decin à Saint-Leu-Taverny, a adressé à l'Académie des 
sciences un Mémoire sur le sang, dont voici les conclusions : 
1° les globules rouges étendus d'eau ne disparaissent que 
par la dissolution de leur enveloppe colorée et leur trans- 
parence; mais leur noyau blanc reparaït dès qu'on sature 
l'eau par un sel neutre; 2° leur densité est plus conside- 
rable que celle du sérum et que celle de la fibrine; mais 
elle est très-variable ; 3° en contact avec l'oxygène, ils en 
absorbent une grande quantité, en convertissent une autre 
portion en acide carbonique, et donnent naissance à un de- 
pôt semblable à’de la fibrine pulvérulente ; 49 l'acide car- 
bonique rend la fibrine plus spongieuse, plus avide d'eau 
en en augmentant peut-être la quantité, et dépouille une 
portion des globules de leur enveloppe rouge; 5° le noyau 
des globules est de nature fibrineuse; 69 la quantité des 
globules rouges varie dans le sang de 83 à 155 parties 
pour 1,000 sans rapport constant avec l'âve, le sexe, le 
tempérament ou les maladies ; mais elle diminue par les sai- 
gnées ; 7° l'hématozine ou enveloppe colorée des globules 
n'a pas encore été isolée d'une manière satisfaisante; 9° en- 
fin, elle ne diffère de l’albumine que par sa couleur, sa pré- 
cipitation avec les sursels à base alcaline, et peut-être par 
sa non-précipitation avec l'acétate de plomb : toutes les 
autres différences signalées manquent d exactitude. 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Morphologie de; ascidies, 

Par M. Ch. Morren, membre de l’ Académie royale de 
Bruxelles. 

Frappé de la singulière structure des ascidies que présen- 
tentles Vepenthes, les Sarracenia, les Cephalotus, les Marc- 
gravia et les Norantea, on s’est longtemps demandé quelle 
était la nature de ces réservoirs d'eau. La plupart des au- 
teurs se sont bornés à les décrire : Lindley, Decandole et 
Link sont presque les seuls qui aient hasardé une explica- 
tion sur leur origine. 

Les ascidies sont-elles des modifications du pétiole, ou 
des dérivations du limbe de la feuille ? sont-ce des pétioles 
qui se creusent, ou des limbes de feuilles soudés par leurs 
bords en forme de cornets? Lindley les considère comme 
des pétioles creux : selon lui, le pétiole est représenté par 
loutre elle-même, et l'opercule, dont la partie creuse est re- 
couverte, n’est autre chose que la lame de la feuille dansun 
état extraordinaire de transformation. D'après ce raisonne- 
ment, l’ascidie des Vepenthes et des Sarracenia serait une dé- 
viation de formé d'un pétiole ailé, dont‘la face supérieure 
serait devenue la surface extérieure de l'outre. Lindley n’é- 
met cette manière de voir qu'avec une grande réserve, car 
il ajoute que toutes ces outres ne sont pas de la nature des 
péuoles, puisque les ascidies sont dues, dans le Dischidia 
rafflesiuna, à la soudure des bords des feuilles, et, dans les 
Marcgravia et les Norantea, a la soudure des bords des 
bractées de ces plantes. 

Alphonse Decandole admet de même que l’ascidie des 
Nepenthes et des Sarracenia prend naïssance par suite de 
la soudure des deux bords des ailes du pétiole. 

Link, après avoir avancé que jamais la lame d'une feuille 



ne se développe après le pétiole, mais toujours avant, se 
fondant sur ce que, dans le Vepenthes, les feuilles n'ont pas 
d’abord d’ascidie; sur ce que ces dernières apparaissent plus 
tard ; sur ce que les feuilles inférieures manquent de pétiole 

 ascidifère, tandis que les feuilles supérieures en sont pour- 
vues; Link, dis-je, d’après toutes ces considérations, assimile 
loutre avec son support cirrheux à un appendice floriforme. 

Cette divergence dans les opinions a porté M.ÿMorren à 
faire quelques recherches dans le but de les faire disparai- 
tre. Voici en quelques mots le résumé précis de ses obser- 
vations, dont il a donné lecture à l’Académie royale de 
Bruxelles, dans ses séances du 7 juillet et du 6 octobre 
1838. 

Les bractées ascidimorphes des Vorantea et des Marc. 
| gravia sont des limbes de feuilles bractéennes, soudées par 
leurs bords en urnes creuses. Les ascidies du Diéschidia raf- 

| flesiana sont évidemment des feuilles à limbe soudé. Les pé- 
tioles ne se creusent point pour former accidentellement 
des ascidies ; et lorsqu'ils sont ailés, les bords libres de leurs 
ailes ne se soudent jamais. Dans les Sarracenia, c'est une 
feuille qui forme l’ascidie; mais élle conserve insoudée la 
pointe de son limbe. Enfin, dans les Vepenthes les ascidies 
ont déjà un pétiole ailé inférieurement, et les crêtes de leur 
urne sont des vestiges de lames foliaires. 

De tout ce qui précède, M. Morren conclut que les asci- 
dies sont des métamorphoses de la feuille et surtout de son 
limbe ; que pour enfanter cette production, la nature a re- 
plié le limbe de la feuille en haut, en soudant ses bords, de 
manière que la surface supérieure de l'organe devienne la 
paroi interne de l'urne ; qu'entre un carpelle et une ascidig 
il existe une analogie frappante; que cette dernière est re- 
vêtue d'une condition florale; et qu’enfin, l'ascidie sécrète 
un fluide dans sa cavité, comme le nectaire, l’anthère, le 
carpelle, qui sont aussi des feuilles soudées, sécrètent, l’un 
le nectar, le second le pollen, et le troisième produit les 
ovules. 

L'auteur termine son second Mémoire par une classifica- 
[A , . . 

on des ascidies : 
Elles sont monophylles ou polyphylles, selon qu’elles sont 

formées d'une seule ou de plusieurs feuilles. Les ascidies 
monophylles sont sarracéniformes, lorsque, comme dans le 
Sarracenia, elles ont pris naissance par la soudure des 
bords d'une feuille en forme d’oûtre, de manière que la 
lame dépasse par son sommet l'ouverture de l’'amphore. 
Elles sont calyptrimorphes quand elles sont formées comme 
les sarracéniformes, mais lorsque, comme dans le Tulipa 
gesneriana, la partie supérieure se détache horizontale- 
ment, 

On n'a observé encore que des ascidies diphylles, mais 
tout porte à croire qu'il s'en rencontrera de triphylles, de 
tétraphylles, etc., surtout chez les plantes à feuilles verti- 
cillées, 

Accumulatiou extraordinaire de gaz dans le tronc d’un chène, 

(Repertorio d’agricoltura, décemb. 1838.) 

Le professeur Bertoloni fut témoin d’un fait des plusre- 
marquables, et dont l'explication est loin d’être facile. Au 
mois de février dernier, il faisait abattre quelques chênes 
(Quercus æsculus Lin.) : dans le nombre il s'en trouvait un 
dont le diamètre, à la base, n'était pas moindre de 335 mil- 
limétres,autant qu'il était permis d'en juger, d’après l'aspect 
uffert pas la coupe transversale qui montrait d’une manière 
distincte les accroissements successifs des diverses couches. 
Cet arbre pouvait avoir environ 167 ans; ses rameaux infé- 
rieurs étaient très-gros, et le principal d’entre eux, implanté 
sur le tronc à une hauteur d'à peu près 6 mètres, paraissait 
très-sain à l'extérieur, Lorsqu'on eut commencé à le couper, 
à partir de son lieu d'implantation, au moment où la scie at: 
teignait le tiers du diamètre de cette*grosse branche, il s'é- 
chappa tout d'un coup, avec bruit etimpétuosité, une grande 
quantité d'air qui chassa devant lui la sciure et les fragments 
de bois de médiocre grandeur qui s’y trouvaient mêlés. Les 
ouvriers effrayés prirent la fuite, et M. Bertoloni lui-même 
se détourna daus la crainte d'être atteint au visage par quel- 
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ques-uns des fragments projetés : le souffle dura deux ou 
trois secondes. Après quon eut opéré la séparation com- 
plète du rameau, on reconnut qu’il était creusé par une 
large cavité irrégulière dont les parois étaient brunes etn’of- 
fraient aucune communication avec l'extérieur. Sans doute 
cette cavité résultait de la décomposition ou de la carie du 
bois, à une époque où les ‘couches extérieures de ligneux 
étaient déjà formées; mais il est difficile d'indiquer la cause 
de cette altération. Faut-il l'attribuer à un insecte qui y Au- 
rait pénétré dès le principe ? dépendrait-elle de l’altération 
du suc végétal qui aurait entraîné la mortitication de la rua- 
tière ligneuse? mais, dans tous les cas, comment a pu s’opé- 
rer cette accumulation de gaz qui a été portée au point de 
produire l'effet dont nous avons parlé ? M. Bertoloni pense 
que le développement a dû s'en opérer presque instantané- 
ment en vertu de quelque réaction chimique qui aurait pris 
naissance dans la substance végétale frappée de mortifica- 
tion. Il est à regretter que l'instantanéité du phénomène ait 
mis dans l'impossibilité de recueillir le gaz et de le soumet- 
tre à une analyse chimique qui n'aurait pas manqué de four- 
nir quelque lumière sur ce fait curieux de physiologie vé- 
gétale. 

LT po nn 

GÉOLOGIE. 

Note sur le Chirotheriusn de Stourton, 

Par M. Grant. ( Mag. of Nat. History, jan. 1839.) 

On a trouvé dans les carrières de Stourton, près Edin- 
bourg, les empreintes d'un animal antédiluvien qu’on rap- 
porte au genre Chirotherium.Les empreintes les mieux des- 
sinées sont celles du pied du membre postérieur ; elles ont 
9 pouces de longueur sur 4 pouces de largeur. Les emprein- 
tes du pied du membre antérieur n'ont que 4 pouces de 
longueur et autant de largeur ; les pieds sont tous pentadac- 
tyles ; à chaque pied le premier des doigts est libre et oppo- 
sableauxautres.L'intervalle qui existe entre le pied de devant 
etle pied de derrière d’un mêmecôté, est de3 pieds 8 pouces; 
mais ce qu'il y a de remarquable, c'est que l'un des pieds 
du côté opposé est également compris dans cet intervalle 
et presque sur la même ligne, de sorte que l’animal devait 
croiser, pour ainsi dire, ses membres en portant pendant la 
marche le membre postérieur droit dans l'intervalle compris 
entre le membre antérieur et le membre postérieur du 
côté gauche, et vice versa. La marche de cet animal doit donc 
être comparée à celle d’un reptile, comme, par exemple, 
d'un lézard ou d'une tortue qui abaissent et relèvent les 
pattes alternativement et non simultanément et par paire, 
comme les kanguroo et d’autres quadrupèdes sauteurs. Puis- 
que, à chaque pied, le premier des doigts est opposable aux 
autres, il est évident que l'animal avait les membres pré- 
hensiles comme les quadrumanes, ce qui lui a valu le nom de 
animal a mains ou Chirotherium. Sur ces mêmes roches se 
voient d'autres empreintes qui accompagnent celles du 
chirotherium. Quelques-unes de ces empreintes rappellent 
les pattes à moignon des tortues, et notamment des genres 
émyleet chélonée ; d’autres rappellent des pattes de sauriens 
ou de batraciens. Toutes ces empreintes sont environnées 
d'un grand nombre de feuilles et de branches d'arbres, de 
sorte qu’on serait tenté de croire que le chirotherium se te- 
nait particulièrement aux environs des embouchures de 
grands fleuves, et que son genre de vie était moitié aqua- 
tique et moitié terrestre, enfin, semblable à celui du cro- 
codile. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Sur l'architecture à ogive ou style ogival, 

L’ogive a évidemment la forme d’un toit; et la forme 
d'un toit est incontestablement l'abri primitif de tous les 
peuples. 

Deux rangs de gaules, parallèlement plantés, rejoints et 
attachés à leurs cimes, fixés et éloignés l'un de l’autre par 
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des perches solives qui font ou portent le premier étage, 
forment la charpente d'une maison de ce geure; et c'est 
encore aujourd'hui sous de semblables abris qu'habitent les 
sabotiers de nos forêts. 

Dans les gran.ls édifices, des groupes d'arbres fixés en- 
semble formaient les colonnes à faisceaux que les siècles 
suivants reproduisirent en pierres; elles supportaient des 
ares où montants qui allaient se joindre dans une pièce de 
bois qu'ils supportaient à leur tour et dont on laissait dé- 
passer et pendre le bout inferieur. Lorsque vint l'usage de 
plafonner, et que l'épaisseur de ces arcs et de ces clefs pen- 
dantes ne permit pas de les cacher, on s’occupa d'en polir 
et orner les parties visibles, et voila l'origine des nervures 
et des culs-de-lampe en pierre. Tons les premiers ouvrages 
d'art ont été exécutés en bois. (P{zne, lib. 34, cap. 2.) --Gré- 
goire de Tours, lib. 5, cap. 2, parlant de l'église Saint- 
Martin de Rouen, dit : {igneis tabulis fabricata. Les Gaïlois 
devaient se rendre munis d'une hache seulement pour con- 
struire les châteaux de leurs rois ( /eges wallicæ, p. 167 ). 
Dan; les ruines de Persepolis on a trouvé des arceaux en 
forme d’arètes et des colonnes de diverses formes, allongées 
et étrangères aux ordres réguliers. ( Man. di Pietro della 
Valle.) 
A Syracuse, dans la prison appelée l' Oreille de Denys, le 

‘rocher est taillé en voûte aiguë. 
Les Romains employaient ce genre pour quelques bâti- 

ments dont ils embellissaient leurs jardins, (Pitture d’Ercol., : 
t. 39. — Id. della villa Farnese. — Conf. Salmas. in Spa- 
tian.) 

Vitruve semble désigner ce style lorsqu'il se plaint, lib. 7, 
cap. 5, de ce que le goût pour les ornements se gâte, que 
l'on bâtit des palais sur des cannes de jonc, etc. 

Pétrone aussi (Satyr., cap. 2, p. 13, edit. Burm.) se plaint 
que l’art est gâté par un style petit et très-resserré. 

Dans la campagne de Rome, on a trouvé des ogives à 
laqueduc de Tivoli, construit sous Adrien, et parmi des 
ruines de construction des vi et vu siècles; situées près 
de Subiaco. 

La mosquée de Touloun au Caire, ouvrage du 1x° siècle, 
est un type de style ogival. (Grand ouvrage sur l'Egypte.) 

La Sicile en présente aussi un du même siècle, dans le 
château de la Cuba ou Couba, dont on a imité les grandes 
arcades au palais des Médicis, à Sienne. 

Ces voûtes ayant l'avantage de causer moins de poussée 
que celles qui sont à plein cintre, ont dû leur être préférées 
pour les monuments élevés, et l’on peut soutenir que ce 
genre est aussi ancien que l'usage de bâtir, mais qu'il s'est 
conservé sans lustre jusqu'au x1r1° siècle, où il a atteint son 
apogée. 

On se persuade encore que ces arcs brisés sont de con- 
struction primitive, en réfléchissant qu'il est plus naturel 
de lever deux pierres debout, de les pencher et appuyer 
l'une contre l’autre pour faire un abri ou une ouverture, 
que d’en superposer une troisième pour arriver aux trilithes 
et g-l2ries couvertes des anciens Celtes. 

Les caveaux trouvés dans plusieurs tumulus, et particu- 
lièrement dans celui de Fontenai-le-Marmion, près de Caen, 
offrent les plus anciens arcs ‘en ogive maconnés que l'on 
connaisse ; et cependant l'inclinaison excentrique que pré- 
sentent les pierres de chaque assise à l'écoulement des eaux 
annonce déjà un perfectionnement. 

Cette espèce de voûte, formée de deux murs qui se pro- 
jettent l'un vers l’autre, pouvant s'édifier sans charpente de 
soutènement, a dû précédér celle qui demande un support 
fait au compas. 

Les Romains en s'emparant des Gaules y laissèrent dans 
l'enfance ce genre primitif ; ces conquérants y firent fleurir 
les ordres d'architecture à règles fixes et les beaux-arts, au 
point que Néron eut recours à Zénodore pour exécuter sa 
statue colossale en bronze. 

Les désastres et le bouleversement qui suivirent leur ex- 
pulsion et leur ruine obligèrent les peuples à sacrifier les 
monurnents d'art sauvés du naufrage au besoin de leur con- 
servation personnelle, et les matériaux de la plupart furent 
employés à élever des murailles de défense, 

L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. rh 
EE PA 

d 
A ————— ——————"———— © —  —— 

La disparition de ces modèles et le malheur des temps 
firent oublier les arts. 

L'introduction du christianisme éloigna les peuples des 
temples païens et de leur forme; on construisit des oratoires 
de bois, qui durent être en ogives, les perches ne se prêtant 
guère au plein cintre, Cet usage de bâtir avec des perches 
fut longtemps répandu dans le moyen âge; le sire de Join- 
ville nous rapporte que le palais du soudan d'Egypte était 

en perches de sapin recouvertes de toile peinte. 
Cependant quelques monuments des vif et ixt siècles pré- 

sentent des voûtes en fer à cheval ; ce type de construction 
mauresque se rencontre dans l'ouest de la France, aux 
voûtes supérieures de l'ancienne tour de l'église de l'abbaye 
Saint Julien de Tours, aux bas côtés du chœur de celle du 
Pré au Mans, au royaume de Naples, dans des ruines de 
constructions sarrasines, et en Sicile, au palais de la Zisa 
(près de Palerme }, bâti dans le x° siècle par un émir arabe. 

Les croisades survinrent ; la vue du fronton triangulaire 
que les Grecs consacraient exclusivement aux édifices reli- 
gieux inspira aux croisés le désir d'adopter l'ogive comme 
le genre qui, par sa forme, se rapproche le pius de ce type 
divin; et, depuis cette éqoque, il fut choisi dans l'Occident 
pour les édifices consacrées au christianisme. 

De ces siècles datent les formes ogivales de la mitre des 
évêques, des capuchons de plusieurs ordres religieux, des 

chapeaux des Grecs et des chrétiens d'Orient qu'on re- 
trouve encore dans les îles de Corse et de Sardaigne, et 
même des souliers à la poulaine, dont le nom et la mode 
nous furent apportés de la l'erre-Sainte par les poulains ou 
énfants d’un Français et d'une Sarrasine. (Pachuimère, lib. 4, 
cap. 25.) 

Enfin, l'enthousiasme pour ces arcs élancés vers les cieux 
fut porté si loin en France, que des parties de plusieurs 
églises à plein cintre furent reprises en sous-œuvre pour 
offrir des ogives, ce que l'on découvre, entre autres édi- 

fices, dans la cathédrale du Mans, aux arcades latérales de 
la nef, 

La prise de Constantinople par les croisés en 1204 con- 
tribua aussi au triomple des formes aiguës ; elle procura 
à l'Occident beaucoup de reliques précieuses; le désir de les 
placer dans des édifices analogues à ceux dont elles prove- 
paient porta les princes et les corporations à faire venir des 
plans et même des architectes bysantins. 57 ans après, Bau- 
douin IT ayant été détrôné, trois ou quatre mille familles 
françaises, grecques et gasmoules (c’est ainsi qu'on appelait 
les enfants de deux époux, dont l’un était Français et l’autre 
Grec) abandonnèrent l'Orient; c'est à celles qui vinrent en 
France que nous devons le perfectionnement des monu- 
ments du x siècle et le développement des sciences, des 
lettres et de l’industrie. 

Antiquités romaines de l’arrondissement d’'Argentan (Qrne). 

L'arrondissement d'Arsentan renferme un grand nombre 
d'antiquités romaines. Plusieurs voies ont traversé son ter- 
ritoire ; la plus remarquable et la mieux reconnue est celle 
qui établissait une communication entre la contrée des Car- 
nutes et celle des Jiducasses. 

A partir de Chaisnes (Eure-et-Loir), elle s'écartait peu 
à peu des rives de l'Eure, laissait à quelque distance sur la 
gauche le Pas-Saint-Omer; passait à Neuilly-sur-Eure, à la 
Lande-sur-Eure, près des étangs de Marchainville et des 
sources de la Lambie, à Mézières-de-Tourouvre (ancien éta- 
blissement romain), à Burbertré, à Solieny-la-Trappe, à 
Moulins-la-Marche, et venait franchir la Rille dans la com- 
mune de Planches. 

M. Vaugeois a fait sur le pavage de cette route, dans l’ar- 
rondisseiment de Mortagne, les observations suivantes : le 
stratumen en était formé par trois ou quatre rangs de gros 
silex; une couche de laitier le récouvrait; un rang de gros 

silex venait ensuite, et enfin le tout était revêtu d’un nou- 

veau lit de scories de fer, ayant au milieu plus d'épaisseur 
que sur les côtes. 

Les premières découvertes faites à Planches-sur-Rille da- 

tent de 1789. En construisant un pont on trouva un grand 

nonibre de monnaies qui ont été perdues. Depuis, on avait 
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trouvé sur divers points, et surtout à /a Chapellerie, des 
puits d'une belle maçonnerie, des médailles de bronze et des 
ossements humains. 

M. S. de Colleville, qui a présenté à la Société des anti- 
quaires de France un Mémoire dont nous extrayons les dé- 
tails de cet article, découvrit en 1832 une statuette de Vé- 
nus, en terre cuite, imitant le plâtre ou la terre de pipe. La 
déesse avait une chevelure nattée qu'elle retenait avec la 
main droite; un piédouche lui servait de support. Cette fi- 
gurine fut trouvée à quelques pouces de profondeur. 

M. de Colleville remarqua sur une srande étendue de ter- 
| rain des tuiles à rebords, épaisses, contenant de petits cail- 
loux et des parcelles de fer, des vases de diverses formes et 
des fragments d'une poterie rouge, ornée de figures et cou- 
verte de vernis. Ces figures représentaient des biches, des 
cerfs, des sangliers, des raisins, des hommes armés d'ares et 
de flèches, des fruits et des fleurs disposés par bouquets 
ou en guirlandes. La terre, presque partout, était noirâtre, 
entremèêlée de charbon, d'une énorme quantité de laitier 
lourd et compacte, de restes de poteries noircies par la 
fumée. 

D'autres recherches, faites par M. Gabron, mirent au jour 
des meules à blé, des briques, des restes d’arines, des frag- 
ments d'amphores, des lacrymatoires, des débris de tom- 
beaux. Dans un puits antique, on trouva des têtes de bœuf 
et de mouton, des ossemenis humains, des fers de lances, 
des casseroles de cuivre jaune, des pavés de pierre, etc. 

En 1833, M. de Colleville reconnut qu’une voie très-bien 
conservée traversait Planches du sud au nord, Cette route 
antique était chargée de couches de scories de fer d'une 
grande épaisseur, intimement unies avec de la chaux -marne. 
C'était la principale voie de communication entre les 44. 
lerces-Eburovices et les Aulerces-Cenomans. 

_ On à trouvé à Saint-Wandrille des antiquités romaines. A 
la Jéruisière-sur-Echaufiour, on a aussi découvert en 1834 
une ,clef antique et des médailles, parmi lesquelles M. de 
Colleville a reconnu un Néron. À quelque distance de là, 
sélèvent deux monuments celtiques où menhirs. A Boc- 
quencé et à Saint-Nicolas-des-Laitiers, on a également 
trouvé plusieurs objets de l'époque romaine. 

M. de Colleville a acquis, à Planches, un fond de vase en 
poterie fine, avec cette inscription à l'intérieur: Priscrrr 
Maxv, nom de potier ; il a trouvé dans cette ville l'emplace- 
ment d’un puits antique, et les traces du chemin romain 
allant de Planches à Jort, par Exmes. Entre les médailles 
rapportées de Planches sont un Néron (moyen bronze) avec 
l'aigle au revers, mais fruste ; un Commode (vrand bronze), 
au revers Jupiter assis; un Tribonien Galle (argent), au re- 
vers femme debout avec cette légende : VBERITAS AUG.; un 
Victorin (petit bronze), au revers fruste. 

* À Terres-Noires, on à trouvé une médaille d'argent de 
faustine, 
Aux Champs-de-Merveilles et au Domaine, on a trouvé 

des tuiles à deux rebords, des imbrices, des meules à blé en 
grès, desfers de lance, de la poterie rouge ornée de figures, 
des fondations, des puits remplis de têtes de cerfs, d'osse- 
ments humains et de médailles, dont la plupart out été per- 
dues. M. de Colleville n'a pu recueillir qu’une Faustine en 
bronze. La hauteur en cet endroit est couverte d'un laitier 
pareil à celui de Planches et imitant la fonte. Pres de Péglise 
de la Briquetière on rencontre à chaque instantdes tuiles ro- 
maines et des briques épaisses enduites de mortier de chaux. 

Aux Chapelles, M. de Colleville a vu de ces mêmes tuiles, 
de lacorne, de petits pots en terre commune à goulot très- 
étroit, des vases en poterie. fine, les uns ressemblant à de 
petites tasses, les autres évasés comme les terrines de nos 
laitières et cannelés extérieurement, d’autres chargés de fi- 
gures eomme à Planches. 

Aux Chapelles, on a découvert un conduit en terre 
cuite, ayant la forme d'une gouttière renversée. Ce tuyau 
reposaiL par son côté aplati sur l'argile, IL paraissait se diri- 
ger au nord. vers les Fosses, où il y a une éminence factice, 
assez considérable et de forme allongée, que M. de Colleville 
regarde comme un tumulus. Dans cette fouille, on a décou- 
vert, au milieu d’une terre noire mêlée de charbon, une 

foule de grands clous, des pierres calcaires passées au feu, 
beaucoup de laitier, des valves d’huîtres, des ossements 
d'animaux, des pavés de terre cuite, des débris de vases en 
gros verre ornés de moulures, des instruments de fer, mais 
point de médailles. 

La voie romaine, en approchant des Champs-de-Merveilles, 
est creuse et dépourvue d’encaisserment; à Ja hauteur des 
champs du Domaine, il subsiste encore en grande partie et 
est formé d'un mélange de silex et de laitier. 

Pres de la ferme de /a Münière, on rencontre la belle 
pierre levée de la forêt de Gouffern, trop connue pour que 
nous la décrivions. 

Un vieux chemin ferré, qui ne paraît point être la voie 
antique de Séez à Lisieux, mène d'Exmes à Orbec. Il est 
creux et pavé de silex. 

Près du Couvent, on a retrouvé une assez grande quantité 
de ce laitier de fér si commun dans les mansions gallo-ro- 
maines. 

La petite ville d'Exmes passe pour avoir été considérable 
sous la domination romaine, 

Parmi les ubjets trouvés sur le bord du grand chemin de 
Chambon, il y avait des restes d’amphores d'une grande 
épaisseur, en terre d'un rouge pâle et devenue très-dure 
par la cuisson; une couche de matière blanche était appli- 
quée sur les grandes anses verticales de ces veses. Des cen- 
dres de charbon gras, un bois de cerf pétrifié, portant en 
plusieurs endroits les traces de la scie et de l'instrument 
tranchant, complétaient cette trouvaille, 

Quelques jours après on découvrit au milieu d'os d'ani- 
maux et d'écailles d'hüîtres, des urnes en poterie blonde ou 
roussàtre;recouvertes d'une feuille d'or à leur surfaceexterne; 
de la poterie blanche peinte enrouge avec dessins surunfond 
noir ; des assiettes en poterie rousse avec vernis rouge; des 
assiettes en terre grise d'un grain assez fin et noircies par 
le feu ; des urnes en poterie noire de diverses formes, or- 
nées de dessins et de moulures, et quelquefois de poudre 
d'or. Il y avait aussi du mica dans l'intérieur des parois d’un 
grand nombre de vases, à l'extérieur et dans leur cavité. 
Plusieurs de ces vases funèbres étaient encroûtés de suie ; 
quelques urnes avaient une teinte lésèrement ardoisée ; 
d’autres, plus grandes et d’une forme assez bizarre, en terre 
grossière mêlée de grains de quartz, étaivnt bronzées à l’in- 
terieur ; l'une d'elles, terminée supérieurement par un épais 
rebord à large moulure, était bronzée à l'extérieur. Tous 
ces objets étaient brisés; ils paraissaient l'avoir été à une 
époque assez reculée, puisque les angles des fragments 
d'amphores avaient été emoussés par le frottement. 

A l'entrée du cimetière d'Exmes M. de Collevilie a trouvé 
une {egula noircie par le feu; un peu au-dessous du fort 
une autre, ainsi que les restes d’un vase en terre rouge 
commune, peint en noir, avec entaille interne destinée à 
recevoir un couvercle; des débris de marmites en terre et 
du laitier pareil à celui de la Briquetière, 
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BIBLIOGRAPHIE. 
L'Echo s'est engagé à publier une revue analytique des 

productions les plus remarquables, non-seulement dans les 
scinnces, mais encore dans la littérature et les arts. Au- 
jourd'hui, nous commencons par la bibliographie française, 
et dans un prochain numéro nous parlerons des ouvrages 
étrangers. 

Le mois dernier n'a vu guère paraître en littérature que 
des romans, et nous ne croyons pas devoir fermer l'entrée 
de nos colonnes littéraires à ce genre de productions, 
puisque dans notre siècle les écrivains ont adopte cette 
forme. Pensées morales et religieuses, idées philosophiques, 
sentiments du cœur, préjugés de la société, passions poli- 
tiques, opinions littéraires, études de l'homme, vices, ver- 
tus, tout s'encadre aujourd'hui dans un roman, comme à 
d'autres époques, dans la tragédie, la fable, l'histoire, les 
dialogues des morts, les écrits philosophique. Le roman, d’ail- 
leurs, estaussi une science; scienceinepuisable qui a sa source 
dans Le cœur de l'homme, cette mine profonde où, sous un 
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filon qu'on decouvre, se trouvent cent filons qu'on ignore 
encore. Le romancier, comme le chimiste, se plonge dans 
une recherche continuelle de la nature des choses; le pre: 
mier travaille sur le cœur humain et sur les mystères de la 
vie morale, comme le second sur la substance des corps. 
La découverte de celui-ci enrichit la science d’une certi- 
tude ; le travail de celui-là donne au monde intellectuel 
une nouvelle solution du cœur de l'homme. La médecine 
remercie l'un d'avoir trouvé un remède; la morale doit à 
l'autre de la reconnaissance pour avoir mis Le doigt sur une 
vérité, 

C'est de ce point de vue que, de temps en temps, nous 
regarderons la littérature contemporaine ; il est donc inu- 
tile de dire que nos yeux ne se fixeront que sur les livres 
qui auront atteint un noble but. De cette manière, nous 
nous tiendrons dans les limites d'un journal qui, tout en 
enregistrant les merveilles de la science, n'oubliera pas qu’à 
côte du monde physique il y a un monde moral, et que, 

dans l’un comme dans l'autre, toute nouvelle découverte 
est utile à publier. 

Mariana, par Jules Sandeau. — Il y a quelques années 
qu'une femme, voilée d'un pseudonyme maintenant immor- 
tel, entra dans la carrière des lettres, en tenant à la main 
un livre intitule : /rdiana : c'était une-formidable satire 
vontre le mariage. L'auteur attaquait cette institution fon- 
damentale de la société avec toute la dangereuse énergie 
d'un écrivain convaincu, avec toute la puissance d’une plume 
pleine de talent. Plusieurs ouvrages suivirent /rdiana ; 
ils furent tous frères d'idée du premier roman. Chaque ou- 
vrage de Georges Sand fut un terrible paradoxe sur le ma- 
riage, Publiés dans une société plus jeune, ces livres au- 
raient eu des conséquences funestes; mais au moment où 
ils parurent, la France naissait à des idées de paix et d'ordre, 
à des inclinations positives et industrielles; et ces livres, 
qui soulevaient la société par sa base, ne firent qu’agiter 
quelques esprits inquiets, quelques femmes rêveuses; mais 
la masse resta calme, et tous continuèrent à se marier, en 
dépit des belles pages de Georges Sand. 

Ses livres cependant avaientidù trouver quelques imagi- 
nations à blesser : tout piége, quelque mal posé qu'il soit, 
trouve toujours des oiseaux étourdis qui viennent s'y 
prendre. Les ouvrages de Sand avaient donc pu faire des 
victimes; 1l était de toute urgence que quelqu'un sefchar- 
get de les guérir. C'était à M. Jules Sandeau quei devait 
venir cette belle idée. Il écrivit donc Mariana pour s'op- 
poser à Indiana. On ne pouvait lutter avec plus de talent 
contre le génie redoutable de Georges Sand, À 

Mariana est mariée à M. de Bernave ; elle habite Blanfort, 
petit village du Berry, caché dans des ombrages tranquilles. 
Mariana se trouve aimée de son mari, entourée de toutes 
les choses riantes d'un ménage tranquille; et cependant 
elle n’est pas heureuse, car elle cherche un bonheur qui 
#ole, comme une chimère perfide, au-dessus Au toit do- 
mestique. Dans un voyage aux eaux de Baréges, elle fait la 
rencontre de Georges Bussy. Celui-ci lui apparaît comme 
l’homme qui doit réaliser tous ses rêves, et, quelques mois 
plus tard, elle le retrouve à Paris, oublie son mari, sa fa- 
mille, pour suivre Georges. Comme toute liaison que forme 
la passion, son amour avec ce dernier éprouva vite ces 
crises qui annoncent l'heure de la séparation. Georges s'é- 
tait lassé d'elle ; Henri, cousin de ce dernier, releva sur son 
cœur Mariana, que l'inconstance de Georges laissait en proïe 
a une horrible douleur. De nouvelles amours commen- 
cèrent entre cette femme et Henri, jusqu'a ce que celle-ci 
fût lasse de Henri, comme Georges l'avait été d'elle-même, 
Ils se séparèrent en effet; l’un se tua : ce fut Henri; et 
l'autre revint tristement rôder la nuit autour de ce petit 
village de Blanfort, où s'étaient écoulés ses jours de vertu. 
Elle regarda tristement blanchir entre les arbres cette 
maisOn OÙ vivait son mari, êt où elle aurait pu connaître 
les douces joies du ménage, et voir arriver sans remords le 
soir de la vie. Elle s'enfuit tout à coup de ces lieux, comme 
un ange déchu poursuivi du regret d'avoir quitté le ciel, et 
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| 
en se retournant une dernière fois vers le seuil domestique, 
elle s'écria : C'est là qu'était le bonheur. 

Ce livre, dont je regrette de ne pouvoir donner qu'une 
froide analyse, renferme des pages de la plus douce cou- 
leur, Il y a dans les premières feuilles de frais pay- 
sages du Berry, et je ne sais quel doux air de bonheur qui 
contraste amèrement avec la fin malheureuse du livre. L'au- 
teur à finement apercu, en plus d'un endroit, le cœur hu- * 
main, Son œuvre est écrite d'un style auquel on reproche. 
rait peut-être un peu de mignardise; mais, en somme, c'est 
un joli livre. 00 

Gabrielle, par madame Ancelot, — Nous parlerons en 4 
passant de ce roman que la réputation dramatique de l’auteur, 
et une certaine coterie, ont fait tout de suite monterau rang 
des bonslivres. Nous ne voulons pas dire que cet ouvrage ne 
mérite pas cette faveur, mais il nous semble que son succès à 
été un peu trop souffle. Madame Ancelot peut encourir le 
reproche de n'avoir pas toujours finement senti comme une 
femme; mais on nous répondra qu’elle a souvent pensé 
comme un homme. 

Geneviève, par Alphonse Karr.—Ces dernières années ont : 
vu naître un genre de littérature qu'on pourrait appeler le 
genre capricieux. C'est le règne de la fantaisie arrivé à ses : 
plus poëtiques chimnères; c'est le caprice qui s'est emparé 
de l'esprit de quelques hommes de talent et les à poussés 
çà et là dans les champs de l'imagination. M. Alphonse 
Karr est du nombre de ces romanciers; il a donné au genre 
qualifié plus haut une extension digne de son talent. [| dé-« 
buta, il y a quelques années, par ce roman qui a été lu de ‘ | 

Eee 

, tout le monde, Sous les Tilleuls. Jamais peut-être l'écrivain 
n’a donné plus d'essor à sa manière de faire que dans ce | 
livre. Il ya de tout dans ses pages, de la sensibilité alle- | 
mande, ï badinage français ; des rires et des pleurs ; de la 
nature poétisée comme sur une toile fantastique; de la 
passion réelle. C'est un peintre qui a toutes les couleurs 
sur sa palette et qui les emploie comme un prodigue, selon 
que le caprice guide sa main; etquand le tableau est achevé, 
ce composé de mille choses, de mille couleurs, devient un 
tout qui caresse l'œ:l, sans que la raison puisse trop justifier 
cette impression. À j ë 

Geneviève est encore un livre de la couleur de Sous les 
Tilleuls. Il y a encore dans ce roman de cette manière de 
peindre la nature qui n'appartient qu'à M. Karr; il y a en. 
core de la jeunesse dans l'idée, une teinte mélancolique sur 
les choses; mais il me sembie que dans Geneviève, cette tou- 
chante création sur laquelle l'auteur semble s'attendrir lui- 
même, l'imagination a déjà un peu trop cédéde place à l'esprit. 
Ce n’est pas étonnant, l’homme vieillit; l'illusion tombe de- 
vant l'expérience; on arrive à l'âge ou l'on ne rêve plus: on 
pense. Alors l'esprit tue l'imagination; c'est ce que nous 
avons cru remarquer pour M. Karr dans son nouvelouvrage. | 

Quelque forme que prenne le talent vraiment original #! 
d'Alphonse Karr, nous serons toujours admirateurs de sa 
manière qu'il sait conserver comme un habit de fantaisie 
allant toujours à sa taille. Il est du petit nombre de ceux 
ui ont su s'engager dans de nouveaux sentiers sans tomber 

dans le fantastique et. l'impossible. Nous souhaitons que 
sa Muse fasse en faveur de sa bouteille d'encre le miracle de W 
la multiplication. 

La Chartreuse de Parme, par M. de Stendahl, auteur de 
Rouge et Noir, est un livre rédigé avec une grande vérité 
d'observation. 

Alphonse etJuliette,par madame MélanieWaldor, renferme 
un seutiment profond de religion et de morale. La fable | 
n'en est pas nouvelle; mais elle est riehe de style et de situa-W 
tion dramatique. 

Le Comte de Mauléon, par MM. Couailhac et Bernard. 
— Autant Juliette est remplie de résignation et de dévoue-f 
ment, autant le comte de Mauléon montre de calcul et 
d'égoisme. Les auteurs se sont proposé de diminuer le 
nombre des égoïstes ; puissent-ils remplir ce noble but enk 
attaquant, comme ils le font avec talent, ce vice de notre 
siècle. 

* 
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NOUVELLES. 

D'après le vœu exprimé par le conseil général-du dépar- 
tement, et par un arrêté de M. le préfet Sers, une commis- 
sion a été créée à Bordeaux pour la recherche et la conser- 
vation des monuments historiques. Cette commission est 
chargée : 1° de rechercher les anciens monuments et les 
antiquités du, département, et d’en dresser la statistique ; 
zv d'indiquer les anciens édifices dont il importe d'assurer 
la conservation et d'en constater l’état actuel; 3° d'examiner 
les projets des travaux de toute nature à faire à ces édifices, 
et de surveiller, sous le rapport de l’art, l’exécution de ces 
travaux ; 4° de recueillir les actes et les documents de toute 
nature qui se rattachent à l'histoire du pays. 

Nous devons applaudir à cette création dans un dépar- 
tement, où il existe tant d'anciens édifices remarquables 
sous le rapport de l’art ou de l’histoire locale. Des explo- 
rations bien dirigées, faites avec soin, ne manqueront pas 
d'avoir pour résultats la découverte d'objets et de docu- 
ments intéressants pour l'archéologie et l’histoire. Espérons 
que la même mesure sera adoptée dans d’autres départe- 
ments également riches en souvenirs. 
— M. AL Brongniart, professeur au Muséum d'histoire 

_raturelle, a commencé son cours de minéralogie le lundi 
15 ayril:839, à neuf heures et demie du matin, dans la 
nouvelle galerie des minéraux, et le continuera les lundi, 
mercredi et vendredi de chaque semaine, à la même heure, 
— Nous prévenons les savants et les antiquaires que la 

collectiôn des vases peints et des bronzes antiques de M. de 
M°"" va être mise en vente, et que l'exposition publique 
aura lieu dimanche 14 et jours suivants, rue des Jeü- 
neurs, 16. 

La célébre collection de M. Durand se retrouve dans 
celle de M. de M***, et l’ensemble de cette dernière a été 
décrit par M. de Witte avec l'intelligence et la science 
en cette matière que ce jeune antiquaire met dans ses écrits. 

— On vient de découvrir que les tiges de guimauve peu- 
vent être rouies comme le chanvre et employées au même 
usage, 
— On écrit de Liége : « Un éboulement, suite d’une ex- 

plosion de feu grison, a enseveli une centaine d'ouvriers 
dans la houillère de Horloz, à Tilleur, Le mälheur a eu lieu 
le 8, à six heures du matin. Comme le nombre des ouvriers 
descendus dans la bure était de quatre-vingts à cent, et que 
des dix seulement qu'on était parvenu à retirer à midi, 
trois étaient morts, et la plupart des autres ne donnaient 
plus signe de vie,il y a tout à craindre que malheureu- 
sement le nombre des victimes ne soit bien considérable. 

» Par suite des accidents arrivés dans les houillères de la 
province de Liége, depuis sept ans, on compte 243 tués et 
83 blessés. » 
— M. Colson, graveur et fondeur de caractères à Cler- 

mont (Puy-de-Dôme), vient de prendre un brevet d’inven- 
tion pour une composition dont la dureté est telle, que les 
lettres, frappées à coups de marteau, font leur empreinte, à la 
manière d'un poincon, sur une planche de cuivre. M, Col- 
son annonce que les caractères fondus avec cette matière 
peuvent faire un bon service pendant dix ans, et qu'ils ne 
coûtent pas plus cher que les caractères actuels. Ce serait [à 
une admirable découverte. 

: 

COMPTE RENDU DES ACADÈMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE DES SCIENCES, 

Sommaire de la séance du 15 avril 1339, 

Présidence de M. Cnevreur. 

M. Thenard, rétabli de la longue et douloureuse maladie 
qui l'a tenu si longtemps éloigné de l’Académie, adresse à 
ses savants collègues ses remerciments pour l'intérêt qu'is 
lui ont témoigné en cette occasion. 

M. Freycinet lit un rapport favorable sur un Mémoire 
de M. Letourneur, capitaine de vaisseau, ayant pour objet 
le tir des canons et quelques autres questions d'artillerie 
navale. 

M. Becquerel présente un nouvel arrangement voltaique 
dent la construction est due à M. Groves. Ce petit appa- 
reil, que nous ferons connaître dans notre prochain nu- 
méro, est d’une grande puissance : il donne en une heure 
30 pouces cubes de gaz provenant de la décomposition 
de l’eau. | ui 

M. Cauchy lit une note sur la quantité de lumière réf 
chie sous diverses incidences, par les surfaces des c 
opaques, et spécialement des métaux. , 

M; Audouin donne lecture de l'extrait d’une lett = 
M. Lund, sur les fossiles découverts par ce savant danÂ les 
cavernes à ossements du Brésil. 
-M. Collin, professeur de chimie à l'Ecole militaire 

Saint-Cyr, adresse un Mémoire sur le Polygonum téncto- 
rium. 

M. Jos. Liouville envoie un travail sur les variations sé- 
culaires des angles que forinent entre elles les droites résul- 
tant de l'intersection des plans des orbites de Jupiter, Sa- 
turne et Uranus. ( Commissaires MM. Biot et Savary.) | 

M. d'Orbigny demande uns commission à laquelle il 
puisse soumettre ses travaux géographiques sur le lac de 
Titicaca, comparés au croquis que M. Bowring lui a cornmu- 
qué. (MM. Arago, Cordier, de Freycinet et Savary sont dé- 
signés pour cet objet.) #1 nid 

M. Pecqueur, ingénieur mécanicien, annonce qu'il vient 
de construire une machine à vapeur à rotation directe, où la 
vapeur agit par pression sur un piston. (Renvoi à la com- 
mission chargée de l'examen de la machine à rotation de 
M. Pelletan. ) 

Mémoire sur l'effet des couples, par M. Anez. 
MM. Monneret et Fleury adressent la 9° livraison de 

leur Compendium de medecine pratique. # 
M. Demidoff présente à l'Académie l'ouvrage qu'il publie 

sur la Russie méridionale et la Crimée. 

Académie des inscriptions et belles-lettres, 

Dans la dernière séance de l'Académie des Inscrip- 

tions et Belles-Lettres, M. Raoul-Rochette, vice-président 

de cette compagnie, a communiqué des extraits de deux let- 

tres de M. le chevalier P. Visconti, secrétaire perpétuel de 

l'Académie d'archéologie et préfet des antiquités ; ces lettres 

contiennent des détails très-intéressants sur les fouilles qui 

se font actuellement à Ronre, et sur les découvertes qui en 
sont résultées. : 

Parmi ces découvertes, une des plus précieuses à tous 

égards est celle d'un tombeau antique, qui vient d'être 
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trouvé dans une vigne entre la porte Pix et celle de S: Lo: 
renzo, tout près des murs de Rome, Ce tombeau con- 
struit en travertin, est avec sa porté ebsa corniche d'excellent 
travail. L'intérieur était intact; les trois sarcophnges s'y 
trouvaient à leur place dans un état d'intégrité parfaite. 
Deux de ces sarcophages sont ornés, sur le devant et sur le 
couvercle, de belles sculptures, représentant, l’une le Parri- 
cide d’Oreste et son Expiation en Tauride, V'autre la Fable 
de Niobe, avec des détails différents de ceux qui se rencon- 
trent sur les bas-reliefs connus du même sujet: Par une sin- 
gulière coïncidénce, il vient de sortir des fouilles que 

MM. Campanart continuent à Toscanella un sarcophage de 
style étrusque, représentant cette même Fable de Niobe avec 
des particularités toutes nouvelles; celle-ci entre autres, 
Apollon et Diane, au lieu d'être dehout,- dans l'attitude 
de décocher des flèches, sont assis, dans la même oceu- 
pation, et ces deux divinités sont ailées, conformé- 

“ment au plus ancien style grec, adopté et conservé par les 
Etrusques. ï 

À Cervetri, les fouilles ont donné pour résultats beau- 
coup d'objets en or et en bronze, d'un travail très-ancien, 
qui rappelle la manière égyptienne. A Canino, où le prince 
a ouvert de nouveau les fouilles qu'il avait quelque temps 
su$pendues, de belles découvertes ont déjà eu lieu, aussi 
bien que dans la métropole de l'antique Veïes, particuliè- 
rement sur un site qui appartient au prince Chigi. À Fras- 
cati, l'ancien Tusculum, la reine douairière de Sardaigne 
a trouvé un beau pavé en mosaïque et des restes considé- 
rables de peinture antique. 

Dans le sein de Rome même, on a entrepris de dégager 
l'arc de triomphe de Drusus des constructions modernes qui 
le masquent, et ce travail est déjà très-avancé. On continue 
aussi les excavations autour du monument de Marcus-Ver- 
gelius Eyrysaces; et déjà ce monument si Curieux et si 
intéressant à tant d'égards se trouve presque entièrement 
découvert. M. P. Visconti, dans ses lettres à M. Raoul- 
Rochette, annonce qu'il ne tardera pas à mettre sous presse 
l’Jllustration qu'il prépare de ce tombeau, et qu'il se pro- 
pose de dédier à notre savant antiquaire français. C'est un 
travail qui ne saurait manquer d'être accueilli avec un vif 
intérêt, pour peu qu'il réponde au savoir de l’auteur, ainsi 
qu’à l'importance du sujet; et c'est, en tout cas, un vœu 

. que nous exprimons avec confiance, en voyant que le ne- 
veu du grand Visconti, élevé par son propre mérite à une 
place qu'ont illustrée plusieurs membres de sa famille, 
cherche à justifier par ses travaux le poste qu'il occupe, et 
à ajouter ainsi à la gloire du nom qu'il porte une illustra- 
tion nouvelle. 

Académie des sciences de Bordeaux. 

Dans le programmé des prix que se propose de dis- 
tribuer cette année l’Académie des sciences de Bordeaux, il 
en est uu qui a pour but la fabrication du papier au moyen 
des tiges de maïs. Cette fabrication, d'autant plus importante 
que la matière première servant à faire le papier devient de 
jour en jour plus rare, paraît avoir été le but d’un grand 
nombre de recherches, et l'on verra;par la note ci-après, ce 
que doit faire espérer une expérience exécutée récemment 
dans le département de l'Aisne : 

« Une expérience de fabrication de papier de maïs a été 
faite, le mois dernier, à la papeterie qui vient de s'élever à 
Guise. M. le sous-préfet y assistait. La matière première, 
mise en macération sous ses yeux, s'est, en quelques mi- 
nutes, présentée sous la forme d’une large et interminable 
feuille de papier sortant à travers de nombreux appareils 
pour s’enrouler à l'état de perfection sur le cylinüre. » 

De tels résultats, bièn qu'ils n'aient pas été provoqués 
par les encouragements promis par l'Académie de Bordeaux, 
proûvent au moins combien cette compagnie est animée du 
désir de voir prospérer la localité, et combien elle met de 
soins dans la recherche des moyens propres à amener cette 
prospérité. 

Ë Académie royale des beaux-arts de Berlin! 

L'Académie royale des beaux - arts de Berlin, dans sa 
séance du 6 avril, a rempli les deux places de membres 

moyens se présentérent : il les mit successivèment en usage. 

honoraires, devenues vacantes dans le mois dernier, en Y 
nommant MM. Horace Vernet et Lepoitevin, de Paris, 
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PHYSIQUE. 

Sur la dilatation des huiles, 

M. Preisser, professeur à l'Ecole normäle de Rouen, a lw 
à la Société libre d'émulation de cette ville, au commence- 
ment de décembre 1838, une Notice sur la dilatation des 
huiles, qui offre un grand intérêt par les conséquences prà* 
tiques qu’on peut en tirer, 

On sait que les huiles sont au nombre des liquides dont le 
volume s’accroit le plus sous l'influence de la chaleur ; mais. 
la valeur de cette augmentation, ou, en d'autres termes, le 
coefficient de dilatation, n’a encore été déterminé que pour 
les huiles d'olives etde lin: il s'élève pour celles-ci à 1/1200; 
et, en effet, si l'on prénd' r2 mesures de ces liquides à oo et 
qu'on les chaufte jusqu'à 100° centigrades, le volume est 
augmenté du 1/12 de la valeur primitive, c’est-à-dire qu'on: 
trouve 13 mesures au lieu de 12. Un pareil changement 
peut être négligé, quand il s’agit de petites quantités; maïs 
lorsqu'il a lieu sur de grandes masses, il ne laïsse pas que 
d'établir des différences très-importantes en plus où en 
moins, suivant la saison où l'achat a été fait. C'est ce que 
prouve le procès intenté à MM. Levavasseur, commercants 
d'huiles à Rouen, accusés par l'octroi d'avoir introduit dés 
marchandises dans leurs magasins sans en acquitter les 
droits. à 

Le 27 mars 1838, les délégués de l'administration consta- | 
tèrent chez cés négociants la présence de 1689 hectolitrés 
d'huiles, soit de graines, soit de poisson: A partir de cette 
époque, MM, Levavasseur, prévoyant une hausse dans cette 
denrée, en firent une provision telle, qu'au r4 juillet, épo- 
que du nouveau recensemént opéré par l'octroi, le chrire 
s'élevait à 4232 hectolitres; la visite fit reconnaître] 4279 
hectolitres 40 litées. En accordant 30 hectolitres 46 litres 
pour déchets et vidanges inévitables, l'effectif montait en 

core à 4249 hectolitres formant un excédant de 17 hectoh- 

tres sur le chiffre déclaré par les commerçants. M. Preisser, 

consulte par MM. Levavasseur, se livra à diverses expérien- 
ces afin de connaître exactement le coefficient de dilatation 
des principales espèces d'huile. Pour atteindre ce but, deux 

Le premier est celui que Petit et Dulong ont fait connaîtré 
dans leurs recherches sur les lois de la dilatation des soli- 

des, liquides et fluides élastiques (Annales de chimie et de 

physique, t. 2); nous en donnons une description succincte : 

On prend un tube scellé à l'une de ses extrémités; et eftilé 

en pointe à l'autre; on le remplit du liquide sur lequel on 

expérimente, et on le place dans une espece d'auge remplie 

de glace ou de neige à la température de o°; cette auge est 

ensuite placée sur un fourneau; de sorte qu'on peut elèver 

l'eau jusqu'à l'ébullition, Le tube étant pese ben exactement, 

supposons qu’en le chauffant à r00°, il en soit sorti un 

gramme, et que le reste ne pèse plus que 12 grammes, le 

vide qui s'est produit par le refroidissement doit nécessai- 

remenc indiquer la dilatation des 12 grammes d huile, puis- 

que ce vide logeait un gramme d'huile, ou la douzième par- 

ue du volume. Après que tout l'appareil est refroidi, la di- 

latativn doit être représentée par 1/12,0u, end'autres termes; 

l'huile augmente d’un douzième en passant de 0° à 1007. 

On conçoit que ce procédé ne donne que Ja dilatation 

apparente de l'huile dans le verre; car, par l'action de la 

chaleur, ce dernier se dilute aussi;etmarque ainsi en partie 

l'augmentation en volume du liquide qu'il renferme ; mais 

il est facile d'en déterminer la dilatation absolue en ajoutant 

à la dilatation apparente la dilatation du verre que l'on a 

déterminée très-exactement et qui est de 1/387: Une autre 

plus simple,et qui donne des résultats d'une exactitude 

suffisante, consiste à construire un thermomeétre où un tube: 1 

étroit, divisé en cent parties égales. On y verse unecertainé 4 

quantité du liquide à essayer, et l'on plonge le tube dans la 

glace fondante, On note avec soin le volume du liquide à 
»° 



cette température, puis l’on fait fondre la glace et l'on porte 

peu. à peu l'eau jusqu'à l’ébullition. L'augmentation de vo- 

lume est donnée par la différence entre les deux hauteurs | 

de l'huile à o°.et à 1000. Au moyen de ces deux mé- 

thodes, M. Preisser a obtenu pour coefficient de dilatation 

de l'huile de baleine 1/1000; pour celle de pieds de bœufs, 

4900; l'huile de colza a son coefficient de dilatation repré- 

senté par 4/i 120, l'huile de noix par 1/1100, l'huile blanche | 

par 4/1250. ne 

En faisant l'application de ces résultats de l'expérience 

au Cas particulier dont nous avons parlé plus haut, on voit 

que les 1689 hectolitres d'huile de baleine et de graine, | 

existant au 27 mars 1838 chez MM. Levavasseur, devaient | 

avoir augmenté notablement de volume au 14 juillet sui- 

want. 
La température du 27 mars était le matin à huit heures | 

de + 2°,4,et dans la journée de +6; celle du 14 juillet | 
14°; la différence de tempé- de la même année était de + ren 

rature était donc de 8°. Le coefficient de l'huile de graines 

est de 11200, celui de l'huile de baleine de 1/1000, et | 

comme ces huiles existaient à cette époque en proportions | 

à peu près égales, on peut admettre un coefficient moyen | 

représenté par 1/1100. Les 1689 hectolitres, pour une élé- 

vation de 1° de température, devaientaugmenter en volume 

de 1 hectolitre 53 litres. Pour une élévation de 8° de tem- 

‘pérature, l'augmentation du volume devait être de 12 hecto- 

litres 24 litres. 
Les 2543 hectolitresachetés dans le cours des mois d'avril, 

mai etijuin, ont dû subir une augmentation de volume pro- 

.portionnelle aux différences des températures de ces mois 
et de celui de juillet. En en faisant le calcul, l'auteur a 
trouvé un accroissement de 6 hectolitres 24 litres, ce qui 
porte à 18 hectolitres 48 litres l'augmentation en volume 
subie par l'huile de MM. Levavasseur. On voit, par cet 
exemple, combien il est important de tenir compte, dans les 
recensements, de l'époque à laquelle les liquides entrent en 
magasin. Notons, d'ailleurs, pour terminer, que le colcul à 
faire, en pareil cas, est d’une extrême simplicité, Il suffit de 
diviser le nombre d'hectolitres d'huile par le coefficient de 
dilatation qui luiappartient, et de multiplier le quotient ob- 
tenu par le chiffre qui représente la différence des tempé- 
ratures, 

CHIMIE. 
Préparation de l'acide sélénique. 

(Annales der physikand Chemie, vol. XLV, cah. 2, pag. 337.) 

Les procédés indiqués par MM. Mitscherlich et Berzé- 
lius pour préparer cet acide, et qui, en dernière analyse, ne 
le fournissent que combiné avec un alcali, sont par cela 
même défectueux ; car il est diflicile ou long d'isoler l'acide 
ou bien de l’uniràquelquesautres bases. M. Henri Rose con- 
seille d'opérer ainsi qu'il suit, pour obtenir immédiatement 
l'acide en question avec le sélénium : on réduit celui-ci en 
unepoudre grossière et on l'humecte, dans un vase de verre 
un peu grand, avec assez d'eau pour qu'elle forme une 
couche de quelques lignes au-dessus de la poudre de sélé- 
nium, On fait arriver avec lenteur dans ce mélange, à travers 
le bouchon percé du vase, un courant de chlore gazeux; le 
tube au gaz doit être dirigé sur le sélénium, à travers la 
couche d'eau. On voit manifestement que, par l’action du 
chlore, le sélénium se transforme d’abord en chlorure brun 
liquide, et puis en chloride de sélénium blanc, solide, avant 
de se dissoudre dans l’eau. Lorsqu'il y a eu formation de 
chlorure de sélénium liquide, qui peut se conserver long- 
temps sous la couche d’eau, quand celle-ci est tranquille, et 
qu on remue le vase de manière à mélanger ce chlorure avec 
1 eau, cette dernière devientrouge par la grande division du 
sélénium ; car le chlorure ne se dissout, comme l'on sait, 
dans l'eau queen laissant séparer une partie de sélénium. 
Toutefois, ce comps se dissout très-promptement dans l’eau 
à la faveur du chlore gazeux. 

Lorsque: le sélénium s’est complétement dissous dans la 
petite quantité d'eau employée, on étend beaucoup la dis- 

, 
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solution, et on y faitencore arriver, pendant quelque temps ” 
du chlore gazeux, jusqu'à ce qu'on voie qu'il y est en excés. 
On laisse ensuite l’excédant de chlore s’évaporer dans une 
capsule à l'air ou bien à une très-douce chaleur, et on à 
alors une dissolution d'acide sélénique, qui contient de l’a- 
cide hydrochlorique, mais point d'acide sélénieux. 

1643 grammes de sélénium, transformés de cette ma- 
nière en acide sélénique, ont donné par l’addition d’une 
dissolution de chlorure de baryum, 5,787 grammes de séle- 
niate de baryte. 

D'après le calcul, cette quantité aurait dû fournir 
5,819 grammes de ce dernier sel. La petite différence de 
0,032 grammes provient en partie de ce qu'une très-faible 
quantité de chloride de sélénium a été entrainée à l’état de 
vapeur avec le chlore en excès, mais en partie aussi de ce 
que le séléniate de baryte n'est pas aussi complétement in- 
soluble dans une dissolution acide que le sulfate de la 
même base. #$ 

ÉCONOMIE AGRICOLE, 

Influence du brôme, du bromure et de l’iodure de potassium dans Je 
germinetion. 

On connaît les bons résultats du chlore, découverts par 
M.de Humboldt et Einoff, pour hâter la germination des 
graines. Le professeur Cantu à constaté, en 1827, que la 
solution d'iode possède la même propriété, et même à un 
plus haut degré que le chlore, M. Blengini a recherché si le 
brôme n'aurait pas la même action, et il a reconnu que des 
graines placées dans du sable pur et arrosées convenable- 
ment avec une solution de brôme, faite dans les propor- 
tions d'un grain de brôme par litre d’eau distillée, germent 
beaucoup plus vite que lorsqu'on les arrose seulement avec 
de l’eau pure, mais un peu moins promptement que lors- 
qu’on emploie la solution d'iode. Le bromure et l’iodure de 
potassium activent également la germination, mais, toute- 
fois, un peu moins énergiquement que le brôme et l'iode 
à l’état de liberté. FF 

M. Blengini a retrouvé le brôme, comme l’iode et le 
chlore, dans les plantes, dont la germination et la végéta- 
tion ont eu lieu sous l'influence de ces agents. Voici com- 
ment il a opéré. Les plantes, après avoir été bien lavées à 
l’eau distillée, ont été desséchées, brûlées, puis incinérées. 
La solution saline obtenue par le lessivage des cendres a été 
concentrée, puis introduite dans un petit tube de verre re- 
-courbé en forme d'U, et dans les branches duquel on fit 
plonger les fils d'une petite pile de Volta. Ausshôt le li- 
quide du pôle positif prit une forte couleur jaune rougeâtre 
et exhala l'odeur caractéristique du brôme; il décolorait le 
papier de tournesol; l’éther lui enlevait sa couleur en ac- 
quérant toutes les propriétés d’une solution éthérée de 
brôme. 

M. Blengini conclut de ses essais que si l’eau de mer et 
les eaux sulfureuses iodurées favorisent la germination et 
la végétation des plantes marines, on doit l'attribuer, en 
grande partie, aux bromures et iodures que renferment ces 
eaux. 

— 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Influence de la magnésie native ( Giobertite) dans la germination, 
la végétation.et la fructifcation. 

(Extrait du Calendario georgico della reale Societa agraria 
di Torino. ) 

Parmi les causes très-multipliées de la stérilité des ter- 
rains, la présence de la magnésie a été signalée comme l’une 
des plus puissantes; l'aridité des sols magnésiens n'a pas 
peu contribué à propager cette opinion; toutefois elle a 
commencé à perdre de son crédit depuis les recherches de 
Bergmann sur la composition des divers terrains. On sait 
que:ce célèbre chimiste était arrivé à considérer la magnésie SU à Sn 
comme un des principes constituants des sols fertiles, 
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Le professeur Giobert a fait un grand nombre d'essais 
pour connaître le rôle de la magnésie native qu'on ren- 
contre dans plusieurs terrains cultivés. Dans les environs 
de Castellamonte et de Baldissero, cette substance estrhon- 
damment répandue dans des terres que l’on cultive avec un 
grand succès, et sur lesquelles se montre une végétation 
vigoureuse. Il y a beaucoup de localités, dans le Piémont 
et ailleurs, où abonde le carbonate double de chaux et de 
magnésie dans des terrains de culture qui produisent de 
belles plantes. Giobert a conclu de ces expériences : 1° que 
la magnésie carbonatée native n'est pas contraire aux di- 
verses fonctions des végétaux; 2v qu’en raison de la solubi- 
lité de la magnésie dans un excès d'acide carbonique, cette 
terre peut exercer une action analogue à celle de la chaux ; 
3° enfin, qu'un terrain magnésien peut devenir fertile lors- 
qu'on emploie l’engrais nécessaire. 

De ces faits découle naturellement la conséquence que, 
si la magnésie a été dissoute dans uf excès d'acide carbo- 
nique et d'eau, et est entrée, comme la chaux, dans la com- 
position de la séve, on doit la retrouver dans les plantes 
avec la potasse, la chaux, l’oxyde de fer, etc. C’est ce dont 
M. Angelo Abbene, pharmacien en chef de l'hôpital de 
Saint-Jean-Baptiste, s'est assuré par l'analyse des cendres 
de plantes qui avaient végété dans des mélanges magnési- 
fères. Il a, en outre, recherché, par des expériences compa- 
ratives, si l'influence de la magnésie, dans la végétation, est 
analogue à celle de la chaux. Voici les conclusions qu'il a 
cru pouvoir déduire de ces essais : 

10 La magnésie native, non-seulement n’est pas contraire 
à la germination, à la végétation et à la fructuation des 
plantes, mais elle parait, au contraire, favorable à ces fonc- 
tions ; 

2° La magnésie, étant soluble dans un excès d'acide car- 
bonique, exerce dans la végétation une action analogue à 
celle de la chaux, et lorsqu'un terrain contient de la ma- 
gnésie non suffisamment carbonatée, on remédie à ce défaut 
pan une addition d'engrais qui, par sa décomposition, four- 
nit l'acide carbonique nécessaire; l'amélioration sera sur- 
tout plus efficace, si l’on remue bien le terrain, parce qu’alors 
l'air pourra mieux faire sentir son action ; 

3° Lorsque dans les terres arables il se trouve de la 
chaux et de la magnésie, la première est absorbée de préfé- 
rence par les plantes, parce qu’elle a une plus grande affi- 
nité pour l'acide carbonique; 
4° Dans les terrains magnésiens stériles, ce n'est pas à la 

magnésie quil faut attribuer la stérilité, mais bien à l'état 
de cohésion de leurs parties, au manque d'engrais, d'argile 

. ou des autres composants, à la grande quantité d'oxyde de 
fer, etc.; : 

5° Enfin, les terrains magnésiens stériles peuvent être 
fertilisés au moyen de substances caïcarifères, comme des 
plâtras, de la craie, des résidus de cendres, de la marne, etc., 

pourvu que les autres conditions soient remplies. 
Nous rappellerons, à l'occasion des recherches de M. Ab- 

bene, que, dans notre numéro du 25 février, nous avons 
donné un extrait du Mémoire présenté à l’Institut par M. de 
Gasparin sur la classification des terrains, dans lequel les 
bons effets des carbonates de chaux et de magnésie sont 
signalés, lors même que ces sels ne s'y trouvent que dans 
la proportion minime d'un centième. 

PALÆONTOLOGIE. 

M. Audouin a communiqué avant-hier, à l’Académie des 
sciences, l'extrait d’une lettre de M. Lund, écrite de Lagoa- 
Santa ( Brésil), en date du 5 novembre 1838, donnant un 
apercu des espècès de mammifères fossiles découverts par 
l'auteur dans les cavernes de cette contrée depuis cinq ans, 
et qui, réunies jusqu'ici, s'élèvent à plus soixante-quinze es- 
pèces distinctes, appartenant à quarante-trois genres, c'est- 
ä-dire un nombre égal en espèces et supérieur en genres aux 
animaux qui habitent aujourd'hui les mêmes contrées. 

La partie du Brésil étudiée par M. Lund est comprise 
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entre les rivières Rio das Vetas, un des confluents du Rio 
de San-Francisco et le Rio Paraopeba. Ce pays forme un 
plateau élevé de 650 mètres au-dessus du niveau de la mer; 
il est parcouru dans son milieu par une chaîne de mon- 
tagnes, qui n'est guère plus haute que 195 à 230 mètres. 
Cette chaîne est formée par un calcaire secondaire stratifié en 
couches horizontales et ayant tous les caractères du zecshtein 
et du Aohklenkalkstein des Allemands ; elle est entièrement 
criblée de cavernes et traversée de fentes dans toutes ses 
directions, dont l'intérieur est plus ou moins rempli d'une 
terre rouge, identique avec la terre rouge qui forme la 
couche superficielle du pays. 

Cette couche, qui varie de 3 à 16 mètres d'épaisseur, 
couvre indistinctement et sans interruption les plaines, val- 
lées, collines, et jusqu'aux pentes douces des plus hautes 
montagnes. Elle est constituée principalement en argile, 
renfermant des couches subordonnées de gravier et de 
quartz; souvent elle est ferrugineuse, au point que les par- 
ticules de fer se transforment en un minerai de fer pisoli- 
thique, semblable à celui qui remplit les fentes du Jura. 

La terre qui comble plus spécialement les cavernes a subi 
quelques modifications par suite de son introduction et de 
son séjour dans ces réduits. Elle renferme des fragments 
anguleux ou roulés de la roche calcaire; elle est rendue 
plus dure par des particules de chaux déposées dans son 
intérieur par les eaux qui filtrent à travers la roche; enfin, 
elle est imprégnée de salpêtre, et exploitée pour cet objet 
dans le pays. C'est dans cette terre que gisent les ossements 
fossiles ; ils y sont déposés pêle-mêle; leur fragilité est exces- 
sive; ils sont blancs dans leurcassure et happent à lalangue; 
ils sont souvent pétrifiés et plus souvent encore transformés 
en spath calcaire. Ordinairement ils sont cassés, écrasés ou 
mutilés de différentes manières ; enfin, ils portent fréquem- 
ment des empreintes de dents qui ne permettent pas de 
douter que les animaux dont ils proviennent n'aient été 
entraînés par les féroces habitants de ces cavernes. Aujour- 
d'hui aucun animal féroce de la classe des mammifères ne 
fait, dans le Brésil, son séjour dans les cavernes; aucun ny 
accumule des amas d'os comparables à ceux qui remplissent 
les terrains diluviens; à peine trouve-t-on dans les excava- 

tions modernes des ossements de petits animaux jonchés à 

la surface, et dont l'effraie du Brésil ( Stréx perlata Leach.) 

a fait sa proie. 
Nous allons passer en revue les mammifères fossiles re- 

cueillis par M. Lund, dans le bassin du Rio das Vetas, et 
nous donnerons un extrait de quelques-uns des caractères 
qui peuvent servir à les distinguer. 

Edentés. Cette famille n’a offert à. M. Lund qu'un seul 

individu appartenant au genre Myrmécophage. Sa taille de- 

vait être celle d'un bœuf, et par cette raison l'auteur l'a qua., | 

lifié de gigantea. $ 
Les fouisseurs ont fourni des débris plus ou moins com- 

plets appartenant à six genres différents : 1° deux Dasyrus, 

dont un voisin du D. octocinctus, maïs s’en distinguant par 

la moindre longueur du museau; et l’autre, deux fois plus 

grand qu'aucune des espèces connues, et caractérisé par Ja 

ponctuation profonde des écussons de sa cuirasse (D. punc- 

tatus); 2° un Xenerus; en troisième ligne, un Eurydox(Luxp ), 

genre perdu de Tatou remarquable par ses dents transver- 

salement comprimées : la taille de l'individu trouvé ne dé- M 

passait pas celle d’un petit cochon; 4° un Heterodon (Lenn), | 

autre genre éteint, se distinguant des Tatous vivants par la 

proportion de ses dents : il était gros comme un lapin ; 

5° un Chlamydotherium (Lux») : c'est encore un genre nou- | 

veau des T'atous. Cet animal, dont M. Lund a pu recomposer | 

presqu’entièrement le squelette, lie entre eux les groupes de 

Tatous vivants, et offre la plus grande affinité avec les pa-) 

resseux. Îl représente en grand le genre Euphractus Ge 

ezEer) ou encoubert (Burrox). L'auteur en signale deux! 

espèces : l'une, dédiée à M. de Humboldt, est grosse} 

comme un tapir; l’autre, appelée giganlænum, nest pas 

moindre qu’un grand rhinocéros; 6° un Holophorus. Cet 

animal joint aux proportions lcurdes de ceux de son es- 

pèce, une taille gigantesque; son corps était recouvera 

supérieurement d'une cuirasse formée d'écussons hexgo- 

! 

| | 

| 
| 

mé. at EE. 
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naux, à l'exception de ceux du milieu, qui étaient carrés 
et rangés en bandes transversales immobiles. Les os du 
tronc et les grands os des extrémités ressemblent à ceux 
des Tatous; mais les os des pieds sont très-raccourcis ; les 
faces articulaires offrent un aplatissement remarquable. 
On ne connaît aucune espèce vivante qui ressemble à cet 
animal. D'après la forme de ses dents, on doit croire qu'il 
se nourrissait de végétaux : peut-être paissait-il à Ja 
manière des grands pachydermes. Une dernière particu- 
larité présentée par l'Holophorus, c'est la disposition des 
arcades zygomath ques, qui sont munies d’une branche 
descendante sembiable à celle qu'on remarque dans les 
paresseux. M.Lund en signale deux espèces. Déjà MM. Weiss 
et Datton de Berlin avaient décrit des fragments de cet 
animal, qui pouvait être aussi gros qu'un bœuf; 9° erfin, 
M. Lund a recueilli des fragments d'un genre voisin du 
précédent ; il était encore plus lourd et plus gros; il a 
reçu le nom de Pachyterium magnum. Au nombre des Bra- 
dypodes ou Paresseux nous trouvons le Megalonyx, lié aux 
Fatous par la présence des plaques osseuses qui garnis- 
sent une partie du corps, mais s'en distinguant par les 
grands intervalles qui séparent ces plaques les unes des 
autres. Le Megalonyz a de grands rapports avec le Mega- 
therium, surtout par la structure et la composition des 
pieds. Ceux de derrière sont tordus comme ceux du 
Pradypusjtridactylus, mais pour une autre cause. Il est 
muni d'une queue forte et prenante. Cette circonstance, 
Jointe à la torsion du plan des pieds postérieurs et à 
la longueur excessive des ongles, donne lieu à supposer 
que, malgré leur poids énorme, ces animaux étaient grim- 
peurs. M. Lund en a distingué cinq cspèces. Le 27. Cu- 
viert était comme un bœuf, etencore yen avait-il de plusgros. 
Le genre Spenodor avait la taille du cochon. Enfin, près 
des paresseux, vient se ranger le Coclodon, genre nouveau 
observé par l’auteur. Nous ferons remarquer qu'autrefois, 
comme aujourd'hui, les tatous et les paresseux étaient pro- 
pres à l'Amérique ; toutefois il ya cette différence entre les 
deux époques, que l'ordre des édentés est moins nombreux 
de nos jours en genres et en espèces ; que la plupart des gen- 
res ont disparu; que les espèces ancienneS étaient plus 
grandes, et qu'elles n'étaient point identiques avec ceiles 
qui vivent actuellement. Si les paresseux ne se rencontrent 
Plus dans le bassin du Rio das Vetas, ne doit-on pas l'at- 
tribuer à la destruction des forêts vierges, et nest-on pas 
fondé à croire que ceux d'autrefois, malgré leur dimension, 
cherchaient aussi leur nourriture dans les arbres ? 

Parmi les pachydermes, M. Lund mentionne une espèce 
de tapir, quatre espèces de peccari dicotyles, et de plus un 

mastodonte, dont la taille égalait celle de l’élephant. Outre 
le genre cerf, qui, dans le Brésil, représente aujourd'hui la 
famille des ruminants, et dont on trouve aussi deux espèces 
fossiles , l'auteur signale un antilope et deux types distincts 
ui n'ont pas leur analogue, et auxquels il assigne les noms 

d'Anchenia et de Leplotherium. 
_ La famille des carnassiers était autrefois nombreuse et 
variée ; elle offrait deux espèces de Felis, deux de Canis,un 
ours et, ce qui est remarquable, une espèce du genre Cinay- 
lurus de Wagler, de nos jours, particulière à l'ancien monde. 
M. Lund cite aussi un cnacal, qui constituerait un genre 
nouveau sous le nom de Speothos ; une espèce du genre 
coati, une du genre Eÿrara, et, ce qui serait bien digne de 
remarque, une hyène, trouvée avec des restes de pacas, d'a- 
goutis, de pecari, de mégalonix et autres formes améri- 
cines : cette espèce égalait, par sa taille, les plus grandes 
espèces vivantes connues. 

Les dépôts diluviens des cavernes du Brésil sont remplis 
de débris de marsupiaux du genre sarrigue, parmi lesquelles 
on distingue sept espèces, dont cinq montrent plus ou 
moins d'analogie avec les espèces vivantes de cette contrée. 
À côte des sarrigues vient se placer un nouveau genre qui 
devait avoir la taille du jaguar, et semblait représenter les 
grandes espèces de dasyures de la Nouvelle-Hollande, 
M. Lund lui donne le nom de Thylacotherium. 

La famille des rongeurs ne se faisait pas moins remar- 
quer que les précédentes, par la variété des formés et la 
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taille élevée des espèces. M. Lund en cite et en décrit vingt 
et une, dont plusieurs constituent des genres nouveaux ; et 
cependant il n'a pas encore eu le loisir d'étudier le très-grand 
nombre de restes fossiles qu'il a à sa possession. 

Toutes les familles parcourues jusqu'ici par M. Lund 
ont offert, pour l'époque antédiluvienne,une supériorité de 
nombre qui n'existe plus pour les deux familles qui nous res- 
tent à passer en revue, savoir : les chéiroptères et les singes. 
Pour les premiers, ce n’est que peu de temps avant l’époque, 
où il écrivait à M. Audouin, qu'il était parvenu à découvrir 
de faibles restes parmi les milliers d’ossements de petits 
animaux renfermés dans les dépôts de quelques cavernes. 
Les amas d'os modernes qui se trouvent souvent dans les 
cavernes, et qui dérivent de restes d'animaux entraînés par 
l'effraie (Strix perlata), contiennent les os de chéiroptères 
en plus grand nombre, et l’on serait tenté d'en conclure 
que cette famille était réellement moins nombreuse dans 
ces temps qu'elle ne l’est aujourd'hui. Cependant, l’auteur 
de ces amas étant un oiseau diurne, cette circonstance ex- 
pliquerait la plus grande rareté des chéiroptères dans les 
dépôts anciens que dans les modernes. 

M. Lund rappelle qu en juillet 1836, il découvrit les pre- 
miers restes fossiles de singe qui eussent jamais été trouvés. 
Depuis que la présence de ces animaux a été constatée en 
Europe et en Asie, M. Lund annonce qu'il possède des os- 
sements de deux espèces, dont l’une, qui ne peut être 
rangée dans aucun des genres existant aujourd'hui, attei- 
gnait la hauteur de 4 pieds; il le désigne par le nom de 
Protopithecus Brasiliensis. L'autre se rapproche du genre 
Callithrix, mais il est d'une taille double de celle des espèces 
vivantes : c'est le Callithrixz primevus. 

L'auteur annonce qu'il n'a jusqu'ici trouvé aucun ves- 
tige de l'existence de l'homme à cetie époque. 

Nous voyons, par ce qui précède, que la zone torride, 
loin d'avoir été inhabitée à l'époque qui précéda l'ordre de 
choses actuel, offrait au contraire une création animale plus 
abondante, plus variée et plus gigantesque que celle qu elle 
nourrit aujourd'hui. En outre, l'Amérique méridionale pos- 
sédait alors les mêmes formes animales qui la caractérisent de 
nos jours : les fourmiliers, les tatous, les pecaris, les coatis, 
les sarrigues, les rats épineux, les cocudus, les percus, les 
agoutis, les pacas, les capviars et autres; mais malgré cette 
analogie dans le type général, il paraît que les espèces de 
ces deux époques sont différentes; au/moins on ne connais 
jusqu'ici qu'une seule exception à cette règle, c'est celle qui 
nous est offerte parle Loncheris elesgans. 

Si nous combinons ce fait avec les faits géologiques expo- 
sés plus haut, si nous nous rappelons que tout le pays dont 
il s'agit ici, élevé de 650 mètres au-dessus du niveau de la# 
mer, est couvert d'une couche continue et très-puissante de 
terrains meubles qui s'étend indifféremment et sans inter- 
rupuon sur les plaines, les vallées, les collines, et qui ne 
manque pas mème sur les plateaux et les pentes douces des 
Plus hautes montagnes (1600 à 2000 mètres); si nous consi- 
dérons que ce terrain contient des couches subordennées de 
gravieret de cailloux quiremplisseut toutes lesfentesetcaver- 
nes des roches calcaires; enfin qu'il renferme des restes 
nombreux d'animaux différents de ceux qui aujourd'hui 
peuplent la surface de ce pays, nous sommes amenés invin- 
ciblement à voir dans tous ces faits les preuves irrécusables 
d'une grande irruption des eaux, qui, couvrant toute cette 
partie du globe, mit un terme à l'existence des êtres qui la 
peuplaient. 

M. Lund termine sa lettre à M. Audouin par la promesse 
du prochain envoi d'observations de mème genre relatives 
aux oiseaux. Nous nous empresserons de les communiquer 

à nos lecteurs aussitôt quelles auront été rendues pu- 
bliques. 
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SCIENCES HISTORIQUES, 

Fouilles à Mienne (Eure-et-Loir). 

Il y a dejà longtemps que des ouvriers du hameau de 
Mienne decouvrirent, sous une couche épaisse de terre et 
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de décombres, un pavage à petits compartiments. M. de 
Boisvillette y fit faire des fouilles, et y trouva une antique 
mosaique de 13 mètres environ de longueur et r1 mètres de 
largeur, placée au-dessous de tous les pavages environnants. 
Œrois larges portiques et trois portes ordinaires y donnent 
accès. Sa surface est assez bien conservée, Elle est bombée 
en forme de segment spherique, avec une ‘pente générale 

vers un petit conduit pratiqué dans l'angle nord-est, qui 
débouche à ciel ouvert au niveau du sol extérieur. Les com- 
partiments qui la composent sont de quatre couleurs : 
rouges, bleus, jaunes et blancs; les premiers en terre cuite, 
les deux suivants en marbre commun, et les derniers en 
pierre de liais. L'ensemble de la composition est du plus bel 
effet, sartout lorsqu'un lavage-récent a rappeléses couleurs. 
Le monument est à peu près entier ; le mode de construc- 
tion des murs de l'édifice en général n'offre rien de parti- 
eulier. Dans tous les pavages des parties voisines, on ne 
trouve que quelques larges carreaux de terre cuite arrachés 
ou brises. Un resultat accessoire et assez remarquable des 
fouilles, est l'énorme quantité (6o mètres cubes environ) de 
fragments de terre cuite, et notamment de larges tuiles, vé- 
ritables médailles d'une époque aussi remarquable. Les car- 
reaux de pavage sont de forme et de dimension assez di- 
verses. Un chapiteau de marbreblanc deformecorinthienne ; 
un second chapiteau en marbre plus commun et à forme 
écrasée; quelques fûts de colonne également en marbre or- 
dinaire; des bases en marbre blanc à profil dorique; des 
fragments nombreux d'autres marbres variés; deux petites 
médailles en bronze, presque frustes, de 8 et 10 lignes, sont 
autant de débris d'objets d'art extraits des fouilles. Une 
autre mosaique, découverte à côté, est d'une superficie 
semi-cireulaire de 26 mètres environ. Une torsade d'enca- 
drement très-simple, un réseau de losanges, un champ d'é- 
cailles, quelques dessins de forme arabesque, et une riche 
uirlande de feuilles aux couleurs-rouge, bleue et blanche, 

sont les seuls indices de sa composition. Ces découvertes 
établiraient qu'il est passé des colonies romaines dans cet 
endroit ; cependant, nous avons encore d'autres traces d’ha- 
bitations et de monuments. Placées comme Mienne, et à 
un kilomètre environ en remontant, sont encore les ruines 
d’un édifice dont la pièce principale renfermait une mosaïque 
de même style que celle de Mienne. La forme, l'ensemble, 
d’où ressort une vaste salle et ses portiques, l'extrême soli- 
dité des murs, la disposition du terrain, qui est limité par 
deux chemins, tout concourt à placer sur ce point, léoè- 
rement élevé d’ailleurs, un édifice consacré au culte, et pro- 
bablement le sacrarium de la villa de Mienne. 

Deux petits fragments du plus beau marbre de Paros, 
‘ayant fait partie sans doute d'un vase antique ; la partie in- 
férieure de la jambe d'une petite statue; une médaille con- 
stantine (bronze de 12 lignes); quelques tuiles plates et 
creuses ; quelques ossements et lesmosaïques, tels sont les 
résultats donnés par les fouilles peu profondes qui vien- 
nent de constater l’état actuel du monument. Une église 
voisine, située à Saint-Martin et actuellement détruite, peut 
guider les étymologistes sur l'indication d’un temple dédié à 
Mars.Plus loin encore que cetemple,et en se rapprochant de ! 
la rivière, on trouve un vaste emplacement consacré jadis 
aux inhumations, et connu depuis longtemps dans le pays. 
M. de Boisvillette a obteau de quelques fouilles dirigées | 
sur ce point la découverte d'un grand nombre de sarco- 
phages en pierre calcaire tendre, 

La Roche-aux-Fées, 

Un monument druidique trop peu connu, quoique ce- 
pendant le plus remarquable de tous ceux que possède l’Ar- 
morique, et, par conséquent, la France eutière, est {a Roche- : 
aux-Fees, située à quelques lieues de Rennes. Sa forme est 
celle d'un corridor rectiligne, long de 56 pieds, ayant vers 
le fond 12 pieds de largeur. Cinq tables en forment la cou- 

- verture, et en avant se trouvent deux prétables plus basses, 
qui sont de hauteur et de proportion inévales. Il y a un pé- 
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ristyle qui est séparé du corps principal de l'édifice par un 
espace d'environ 3 pieds. Son entrée sur la première cou- | 
xerture, resserrée par deux pierres établies comme des | 

pierres de refend, n'a que le tiers environ de la largeur du 
corridor. Du côté du nord-est, une seule pierre est placée 
de celte manière; mais, du côté opposé, crois autres for- 
ment trois compartiments destinés à quelques parties 1mys- 
térieuses des cérémonies, ou à la retraite des prêtres suivant 
leur ordre hiérarchique. 

Ces compartiments correspondent au côté qui reçoit di- 
rectement le soleil vers les trois heures de l'après-midi. Le 
monument se compose de trente-trois pierres en totalité, 
dont deux importantes par les noms que la tradition leur a 
conserves ; l'une d'elles s'appelle le Berceau, l'autre le Poé- 
lon. Il est une autre pierre qui oceupe une place remarqua- 
ble, en ce qu'elle est là penchée comme une barrière qui 
fermait la moitié du devant d'une demi-cellule, Le sol est 
d'une nature argileuse, graveleux, entremêlé de pierres 
brutes; iln'a qu'une hauteur moyenne relativementaux priu- 
cipales éminences dela contrée. Dans les environs, il n'existe 
pas d'autres monuments druidiques. La Roche-aux-Fées 
est entièrement isolée, au milieu d’une forêt épaisse et 
étendue. 

Monuments des Romains (4). 

Voies romaines. 

Le premier soin des Romains dans leurs conquêtes 
était d'établir des camps pour assurer l'occupation, et des 
routes pour faciliter les transports. Les camps, situés pour 
la plupart sur des collines d’un accès difficile, n'offrent que 
quelques retranchements en terre, dépourvus ordinaire- 
ment de maçonnerie, et présentent peu d'éléments à l'étude 
de l'architecture; mais les voies romaines, au contraire, 
méritent une attention particulière en raison des moyens 
qui furent employés pour les rendres durables. 

On trouve des traces de voies romaines dans presque 
toutes les provinces de la France ; elles s'étendent autant que 
possible sur des lignes droites, ont peu de largeur, et s'é- 
lèvent au-dessus du sol dans les pays de plaine, afin d'éviter 
l'humidité. Lorsque la voie ‘est établie dans une contrée 
montagneuse, les rochers sont taillés pour ne pas nuire à 
son passage, les ravins sont traversés par de; levées solides. 

La construction des voies se compose ordinairement de 

plusieurs couches d'empierrement superposées et battues 
dans du mortier, Ces couches sont établies en contre-bas 
du sol environnant, la couche supérieure seule s'élève au- 
dessus; elle se compose dans le nord de pierres calcaires de . 
petite dimension; dans le midi de la France, au contraire, 
ainsi que dans les provinces du centre, le pavé est formé de 
gros blocs irréguliers, parfaitement joints, et qui sont ordi- 
nairement de granit, ou de pierre volcanique de préférence 
à toute autre matière. Les accotements formés de chaque 
côté de la voie étaient faits avec la terre qui résultait de la 
fouille nécessaire à l’encaissement. 

Les voies romaines étaient divisées dans leur longueur par | 
des bornes milliaires indiquant les distances qui séparaient 
les villes; ces bornes, beaucoup plus élevées que les nôtres, # 
étaient des espèces de colonnes sur lesquelles on gravait 
des inscriptions pour mentionner, indépendamment des dis- 
tances, les noms et prénoms des empereurs qui avaient fait 
construire les routes ou qui avaient ordonné leur répara-| 
tion. La plupart de nos musées de province possèdent des h 
bornes milliaires, et il en reste encore quelques-unes sur 
plus d’une voie romaine. On en voit dans le midi de la 
France. M. de Caylus, dans son ouvrage, en a publié deux 

ui de son temps existaient sur la route de Chartres à Or- 
léans. On découvrit à Autun, il y a peu d'années, une pierre 

carrée indiquant en milles romains les distances qui sépa-| 

raient cette capitale des Eduens des villes de la Bourgogne. 

On comprend de quelle importance sont ces monuments |, 

pour l'étude de l’ancienne géographie des Gaules. FF 

En Italie, les voies principales étaient bordées des sépul- | pr 

tures des citoyens riches. On peut citer pour exemple lesh ci) 
tombeaux de la voie Appia auprès de Rome, qui s'étendent y, 
à plusieurs lieues. Les Gaulois ne furent pas étrangers à cef 4, 

usage. La route qui traversait Lutèce du nord au midi, donY |1, 
on a trouvé des traces sous le pavé des rues Saint-Denis eh ||, 

(1) Magas n piltoresque. 



ISaint-Jacques, était ortiéé de: riches sépultures de famille, 
‘qu l'on a découvertes à diversés époques vers le couvent 
1dés Carmélites de la rue Saint-Jacques. Siuval en décrit plu- 
isiéurs;s l'une d'elles était décorée à l'intérieur des statues 
du’ défunt ét dé ses parents, C'était aussi sur les voies 
pübliques que: les Romains plaçaient quelquefois leurs 

‘arcs dé triémphe; en France, celui d'Orange en offre un 
exemple. 

Ponts romains. 

Lorsqué la voie romaine devait traverser un torrent ou 
| un'fleuve,on!constraisait un pont pour joindre les deux rives. 
La France est riche en monuments de ce genre, qui, par 
leur stabilité, par la hardiesse de leur exécution, démontrent 
combien les Romains étaient habiles dans l’art de bâtir. On 
voit à Vaison et Saïint:Chamas des ponts d'une seule arche 
jetés sur des torrents, et qui n'ont rien perdu de leur soli- 
dité; celui dé Saint-Chamas est enrichi de deux ares de 
triomphé ou portes qui en occupent les extrémités, et pro- 
duïsent le plus bel effet. Lorsque le cours d’eau était trop 
large pour qu'un pont d'une seule arche püt suffire, on en 
établissait un plus grand nombre en raison de la distance à 
franchir. Dans le départe nent de l'Hérault il existe un pont 
de trois arches qui n'est plus en état de service, Dans les 
Bas$es- Alpes, il y en a de plus étendus; à Boisseron, il en 
existe un dé cinq arches ; enfin, le plus beau de ces monu- 

| ménfs est à Sommières, département du Gard, sur la Vi- 
dourle. Les eaux dé cette rivière ne passent aujourd'hui que 
sous huit arches de ce pont, la ville ayant envahi le reste qui 
se trouvé sous la rue principale; la suite du monument se 
voit dans les caves des maisons de la rue, et forme de vastes 
| mavasins. Chaque pile du pont est percée d'une petite ar- 
cade, afin de laisser un passage plus facile aux eaux du- 

| pour éviter les ruptures. Ce pont avait dans l'origine dix- 
sept arches dans sa longueur; l'arche du milieu était un peu 
plus grande que les autres; elle avait g mètres 75 centi- 

|. mètres de large. La voie du pont est de niveau sur les 
tréiée grandes arches, et la pente, qui ne commencé que 

| vers les extrémités, motive de chaque côté deux ares plus 
| petits. } 

Le pont de Sommières a été construit par les Romains 
: pour le passage de la voie qui allait de Nimes à Luteva. Bien 

| qu'il soit difficile de fixer précisément l'époque de son érec- 
tion, on pense quelle peut être attribuee à Tibère, qui fit 
réparér et ouvrir plusieurs voies dans les environs de Ni- 

| mes, comme l'indique l'inscription de la première pierre 
| milliaire trouvée sur la voie de Nîmes à Arles. 

Ajoutons que le pont de Sommières est entièrement bâti 
en pierrés de taille des carrières de Pondtes, qui sont en- 
cote exploitées aujourd'hui. On peut s’imaginer l'effet que 
devait produire ce monument par l'accord de toutes ses par- 

\ Lies ec la grandeur de son ensemble, lorsqu'il était dans son 
| état primitif, puisque tel qu'il est aujourd’hui il ne laisse 
| pas que de fixer encore l'attention. 

Enceintes et portes de villes romaines. 

En fondant une ville, le premier soin devait être d'en con- 
struire l'enceinte et les portes. Les Romains apportaient 
dans cé genre de construction ce luxe de solidité et ce style 
monumental qui caractérisent toutes leurs œuvres. 

Les murs qui formaient l'enceinte de leurs villes étaient 
d'une grande épaisseur, surmontés d'un parapet, garnis de 
“créneaux et flanqués dé tours de distance en distance : les 
| portes étaient toujours pratiquées entre deux tours qui ser- 

vâient à en défendre l'entrée. Le passage d’une tour à l'au- 
tre au niveau du parapet des murs motivait toujours, au-des- 
sus des portes, une surélévation qui était pleine dans les 

| portes de peu d'importance, et à jour formant galerie dans 
celles qui étaient plus étendues, et par conséquent plus or- 
nées. Sur les voies principales, les portes se composaient de 
deux grandes ouvertures, et souvent même de deux plus pe- 
tites consacrées aux piétons, dont l’une pour la sortie et 
l'autre pour l'entrée. Sur les voies secondaires, les portes 
n avaient qu'une seule ouverture, 

 rant les grandes crues ; disposition heureusement conçue 
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Parmi les: villes construites dans les. Gaules par lés Ro- 
mains, celles dontles murset les portes sont les mieux con- 
servés sont Nimes et Autun. 

Portes de Nimes. 

Nîmes, autrefois Vemausus, capitale des Arecomiques, 
dut sa civilisation au voisinage de la colonie phocéerine de 
Marseille, et ses principaux monuments appartiennent aux 
premiers temps de l'Empire. À dater du règne d’Auguste, le 
midi de la Gaule doit être considéré comme une seconde Ita- 
lie, dont Nimes était une des principales villés. 

L'emplaceinent des murailles de la ville de Nimes est fa- 
cile à reconnaitre; on peut le suivre dans tout son cireuit 
qui a environ 6,082 mètres. Une inscription qui existe sur 
une des portes ne permet pas de douter que la construction 
des murs n’appartienne au siècle d’Auguste. 

Les murs ont une hauteur moyenne de 9 mètres 50 cent. 
au-dessus du sol dont ils suivent les pentes; leur épaisseur 
varie de à mètres 66 cent. à 2 mètres 05 cent.;1ls sont, 
ainsi que les tours, parmentés en dehors et en dedans par 
des assises régulières de moellons smillés et posés au ciment. 
L'intérieur’ était composé d'éclats de pierré et de mortier 
formant un blocage devenu aussi dur que la pierre. Les 
parties inférieures et supérieures étaient construites en 
‘pierres de taille, et les portes totalement en pierres de 
grande dimension. 

La porte dite de France à Nîmes est assez bien conservée ; 
les tours seules sont détruites, encore reste-t-il une grande 
partie de celle de gauche. 

Il existe à Nimes une autre porte composée de quatre ou- 
vertures, deux grandes et deux petites; elle est également 
dans un état de conservation qui permet de jugér de son en- 
semble. Mais nous nous contenterons de la mentionner, car 
nous trouvons à Autun une porte plus complète, et qui 
peut mettre à même de mieux juger l'ensemble d'un moru- 
ment de ce genre. Remarquons seulement que la porté de 
Nîmes dite des Casernes porte une inscription qui permet 
d'en fixer l'érection à l'an 939 de Rome, 15 ans avant Jésus- 
Christ. 

PFErFSED 
EN ARABIE ET LE LONG: DES: COTES DE LA MER ROUGE, 

PARLE LIEUTENANT Je B. WELLSTED, 

( Suite et fin, ) 

« Il m'adressa alors le salut de paix, puis me montrant du 
doigt un clair ruisseau qui coulait tout près de moi : « Re- 

garde, ami, medit-il, voilà de l'eau courante; c'est là une vue 
propre à réjouir le cœur de l’homme. » Croisant ensuite ses 
deux mains sur sa poitrine, salutation orientale muette, 
mais pleine de grâce, il s'inelina, et se remit en marche. Dans 
l'état où j'étais, la moindre marque de sympathie est un don 
qu'on recoit; et il y en avait une si vraie et si expressive 
dans cette simple action d’un enfant du désert, que je ne 
puis encore, à l'heure qu'il est, me la rappeler sans émo- 
tiOnN.: 

Plus tard, ayant recouvré mes forces, je fis une tentative 
pour me rendre à Der'ayyah. Arrivé dans la ville d'Obri, je 
présentai au sheik du lieu l'ordre qu'il avait recu de l'iman : 

mais; après avoir lu cette lettre, le magistrat sortit sans ré- 
poudre. Au bout de quelques instants, un message verbal 
de sa part vint m’averlir que ce que j'avais de mieux à faire 
était de quitter la ville au plus vite, parce qu'il s y trouvait 
alors près de deux mille Wahabis assez mal disposés, — En 
effet, cette troupe ne tarda pas à nous entourer avec des 
démonstrations hostiles; elle nous suivit jusqu'au dehors 
de la ville en faisant entendre des sifflets et des cris inju- 
rieux : il y eut même quelques pierres jetées. Cependant, 
lorsque la petite caravane eut dépassé les dernières habita- 
tions, on la laissa continuer sa route sans la molester d’a- 
vantage, J'appris ensuite que l'on disait proverbialement 
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qu'il n'y a que deux manières de se presenter dans la ville 
d'Obri : arme jusqu'aux dents, ou sous les guenilles d'un 
gueux qui demande l'aumône. 

Cette occasion fut la seule où nous eûmes à nous plaindre 
de quelque insulte, et la presence des fanatiques Wahabis 
en etait une raison suffisante. Partout ailleurs nous fûmes 
recus avec hospitalite, soit par les Arabes du littoral, soit 
mème par ceux que l'on nomme par excellence les Bédouins 
du désert. 

Toute la population arabe est divisée en tribus, dont cha- 
cune est gouvernée d'une manière toute patriarcale par son 
sheïk. Ceci est vrai, surtout des Arabes indigènes répandus 
dans les campagnes et dans les vastes plaines du désert, où 
se sont conserves les mœurs et jusqu au type corporel des 
fils d'Ismaëi. Dans les villes, l'administration est plus com- 
plexe; elle se compose de gouverneurs, de mollahs, d'a- 
gas, etc. Je crois que la population entière du pays d'Oman 
s'élève à trois cent mille àmes, dont les deux tiers occupent 
les villes de la côte et les hameaux des oasis; le reste se com- 
pose des Bédouins errants du désert. 

La richesse des gens de la campagne consiste dans leurs 
bosquets de dattiers, dont chaque arbre est enregistré avec 
le nom de son propriétaire; dans quelques brebis, ânes et 
chameaux. La nourriture de ceux qui habitent le long des 
côtes se borne à des dattes et du poisson; celle des Arabes 
de l’intérieur se compose de lait, de dattes et de certains 
gâteaux faits avec du froment que les femmes réduisent en 
une farine assez grossière, à l'aide d’un moulin d’antique 
invention. 

Les femmes arabes sont en général grandes et bien faites. 
Celles des Bédouins du désert ont la peau d'un brun foncé; 
mais leur physionomie est très-agréable. Leurs yeux sont 
grands, pleins de feu et de vivacité, leur nez presque aqui- 
ln, et leurs dents semblables à des perles. Rien de plus gai 
et de plus heureux que leur disposition d'esprit : un trait 
piquant, une plaisanterie ou une simple méprise dans la 
conversation les fait rire aux éclats. — Je m'arrêtai un jour 
à l'entrée d'une misérable cabane, bâtie de pierres sans ci- 
ment, et couverte avec des roseaux. À peine avais-je pris 

place sur une peau étendue en guise de tapis devant la 
porte, que je vis entrer plusieurs femmes jeunes et jolies, 
qui m'apportaient un bol de lait. Par reconnaissance pour 
leur attention, j'en avalai une gorgée; mais cela ne leur parut 
oint suffisant. « Le lait est-il mauvais? — Non, vraiment. 

— Eh bien, buvez-en donc encore, puis encore, et encore, » 
me dirent-elles. En vain je portai aux nues la qualité de leur 
Jait, en vain j'assurai que je n'en avais bu de meilleur, mes 
éloges ne me valurent aucun répit, et je dus me gorger de 
lait jusqu'à ce que, prêt à suffoquer, je jurai à mes jeunes 
hôtesses, par la barbe du prophète, que je n'en avalerais pas 
une goutte de plus. Alors elles se montrèrent parfaitement 
satisfaites, et grâce à quelques légers présents de ma part, 
accompagnés de discours flatteurs, nous nous séparâmes les 
meilleurs amis du monde. 

Les qualités aimables qui distinguent les femmes arabes 
méritent d'autant plus d'être remarquées, que, dans la vie 
ordinaire, c'est sur elles que roulent les travaux les plus 
pénibles. Tantôt occupées à l'intérieur des soins du mé- 
nage, elles filent ou tissent les étoffes destinées à vêtir la 
famille; tantôt on les voit à l'extérieur travailler à la cul- 
ture de la ville, porter de l’eau, ou traire les troupeaux. Cet 
exercice continuel en plein air donne à leur démarche et 
à tous leurs mouvements une élasticité que l'on remarque 
rarement chez leurs indolents maris. Tandis que les femmes 
s'occupent avec activité et gaieté des mille soins dont elles 
sont chargées, il est assez ordinaire de voir presque toute 
la population mâle d'un village couchée du matin au soir, 
à l'ombre de ses treilles, de ses figuiers ou de ses dattiers, 
récitant des versets du Coran, ou sommeillant sans le plus 
léger souci. — Comme tous les autres peuples de l'Orient, 

un de leurs plus grands plaisirs consiste à écouter le récit 
des conteurs de profession. Ceux de nos lecteurs qui con- 
naissent l'ouvrage de Burckhardt se rappellent sans doute 
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à quel point ce voyageur gagna l'amitié des Arabes, en assu- 
mant auprès d'eux le titre de conteur, et en leur récitant 
les aventures de Robinson Crusoé. — Étant un jour admis 
dans la tente hospitalière d'un sheïk de tribu, j y entendis 
raconter une histoire, et j'obtins ensuite que le conteur me 
prêtàt le manuscrit arabe d'où il avait tiré son récit. En le 
lisant avec attention, j'y retrouvai, avec quelques variantes, 
toutes les aventures merveilleuses de notre vieil ami Sinbäd 
le marin. Je ne songeais guère, lorsque dans mon enfance 
je dévorais avec avidité ce conte si bien fait pour charmer 
des imaginations de jeunes garcons, qu'un jour je l'enten- 
drais répéter sous une tente arabe, et presque sur les lieux 
mêmes Où il a pris naissance. 

Une bonne partie de la journée se passe pour les Bédouins 
à fumer et à boire du café sans sucre et sans lait. Près du 
mont Sinaï, me trouvant un jour au milieu de quelques-uns 
de ces hommes, je les entendis discuter longuement et avec 
gravité sur les bizarreries de lady Esther Stanhope. Plu- 
sieurs d'entre eux avancèrent l'opinion que cette femme re- 
marquabie n'avait pas toute sa raison. Lorsque chacun eut 
avance son avis, un vieux sheik dit d’un air presque solen- 
nel : « Elle est folle assurément, car elle met du sucre dans 
son café. » — L'argument parut décisif, et il résolut la ques- 
tion pour tous les assistants. 

Le caractère de ce peuple offre de singuliers contrastes : 
cestun melange de courage et d'indolence, d'activité mo- 
mentanée et de paresse habituelle. Après avoir observé le 
Bédouin livré des semaines entières à la vie molle de sa 
tente, tantôt couche, tantôt buvant son café ou fumant son 
narguile, vous le voyez tout à coup monter son chameau, 
s'enfoncer dans le désert, où l'attendent des fatigues et des 
privations de toute espèce, qu'il supporte pendant la durée 
d'un voyage de quatre-vingts à cent lieues, sans qu’une 
seule plainte s'échappe de ses lèvres. » 
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NOUVELLES. 

Une, lettre de Genève du 9 avril contient ce qui 
suit : « Le doyen des savants genevois, le professeur Pierre 

Prévost, correspondant de l'Institut et membre de plusieurs 
académies, a terminé hier sa longue et honorable carrières 

à l’âge de près de quatre-vingt huit ans; il avait cultivé avec 
un succès presque égal la littérature grecque, les sciences 

physiques et mathématiques, la psychologie et les sciences 
politiques et morales. Sa traduction d'Éuripide, publiée en 

1795, est encore aujourd'hui un ouvrage justement estimé, 
Sa théorie du calorique rayonnant a fait époque dans l'his- 
toire de la science, et a joui jusqu'à nos jours d'un succés 
incontesté. 

— On parle d'une nouvelle espèce de colza, qui ne tar- 
dera pas à se propager, si les essais qui doivent être faits 

cette année donnent les résultats promis. Ce colza pro- 

duit, assure-t-on, dans l'espace de trois mois, et comme il 
ne se sème qu'en mars, C'est-à-dire àjl'époque même où la 

plante qui a passé l'hiver court les plus grands risques par 

les froids tardifs, si cette nouvelle plante réussit, elle ren- 
dra un immense service à l'agriculture et à l'industrie tinc- 

toriale. 

— M. Quetelet annonce que dans la soirée du 19 janvier 
derrier il a vu une ‘aurore boréale dont les journaux n'ont 
pas fait mention. Le phenomène était déjà assez avancé 

lorsqu'il s'aperçut, vers les dix heures, que la lumiere de 

l'aurore boréale avait sa plus grande intensité vers le 
N.-N.-0. Elle s'étendait de chaque côté de ce point, le long 

de l'horizon, jusqu’à la distance de 60 à 70 degrés environ, 

et elle re s'élevait guère dans sa plus orande hauteur à plus de 
20 à 25 degrés au-dessus de l'horizon. Cette lumière était 

blanchâtre, continue et sans jets. Vers dix heures et demie, 

des nuages épais bordaient l'horizon septentrional, et s'é- 

levaient de plus en plus en formant comme une voûte ob- 
scure surmontée de la lumière de l'aurore boréale. Sa plus 

grande bauteur était aussi vers le N.-N. O. Les nuages se 

dispersèrent ensuite dans le ciel. Vers le S.-S.-0., on distin- 
guait encore l'aurore, 

Le docteur Julius avait aussi aperçu à Hambourg une au- 
rore boréale, le 10 janvier, vers cinq et six heures du 
soir, dans la direction du N.-N.-0 ; à Copenhague aussi, on 

» avait observé plusieurs aurores boréales vers la même 

époque. 

— Aux environs du cirque des Cadourques { Lot }, dans 
lenclos où restent debout les ruines du temple de Diane, 
on vient de découvrir une magnifique mosaique, avec des 
dessins et des fleurs du plus beau travail. On a également 
trouvé un petit bouclier de fer décoré de l'aigle romaine. 
Il n'est pas douteux que des fouilles actives et profondes 
en ce lieu n'amènent des résultats de nature à intéresser 

vivement les archéologues. 

— Des tombeaux renfermant plusieurs objets précieux en 

or et en argent ont été trouvés à la métairie d Ugnac, à 

peu de distance de Peneautier (Aube). La commission des 

arts et sciences de Carcassonne a envoyé un de ses menbres 

sur les lieux. 

— Il ÿa quelque temps, on avait découvert à Bonlieu 

près de Boën des tombeaux en pierre. 
Une découverte plus récente ajoutera à l'importance de 

la première. La semaine dernière, des ouvriers, en défon- 

cant une vigne dans le vignoble de la Bouteresse, peu dis- 
tant de Bonlieu, ont trouvé une urne antique qu'on a jugé 
avoir contenu des cendres d'hommes. Cette urne est en terre 
cuite, elle a la forme d’une courge bouteille ;'elle est par- 
faitement bien conservée. Tout auprès était une assiette 
également en terre cuite, supportée par trois mamelons 
servant de pieds. Elle a malheureusement été brisée par 
le pic. Enfin, dans une vigne attenante on a trouvé près 
de quinze kilogrammes de fer travaillé en clefs, marteau? 

tenailles, etc., d'une forme antique. 

Nous nous proposons de revenir sur les découve 

que pourraient amener de nouvelles fouilles, et d'où 

sulteraientides renseignements nouveaux sur l’histoire 

pays. Une grande obscurité semble devoir rendre vaines les 

recherches qui,seraient faites; cependant la tradition locale 

conserve le vague souvenir d'une ville considérable qui au- 

rait existé sur le territoire de la Bouteresse, et peut-être on 

pourra utiliser ce faible indice. 

Sd 9 ae—— 

PHYSIQUE. 

Nouvel appareil voltaïque. 

Dans la séance de lundi dernier, M. Becquerel a présenté 
à l'Académie, au nom de M. Groves, une disposition de la 
pile,equi n’est, après tout, qu'une application des don- 
nées fournies par les expériences de M. Becquerel lui- 
même. 

Chaque élément se compose d’une pipe dont on a séparé 
le tuyau à sa base, et dont on a scellé l'ouverture. Cette pipe 
est placée dans un petit verre, qui reçoit aussi unie lame de 
platine communiquant avec un petit bâton de zincamalgamé, 
lequel plonge dans le couple voisin: la pipe est remplie d'a- 
cide sulfurique étendu de cinqàsix parties d'eau, et le verre, 
d'acide nitrique concentré. L'appareil se compose de sept 
couples, et occupe une surface totale de 20 pouces carrés : 
il donne 30 pouces cubes de gaz provenant de ladécomposi- 
tion de l’eau, On voit qu'ici les effets sont dus au passage 
des acides, par endosmose, à travers + er de la pipe. 
les effets électriques conspirent : la mitrique, par son 
contact avec l'acide sulfurique, prend l'électricité positive, 
la communique au zinc, qui, de son côte, était déja positif. 
Cette pile a une intensité constante per dant une heure en- 
viron, 
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Avec un seul élément dans lequel il avait substitué des 

feuilles d'or aux deux métaux platine et zinc, et de l’acide 

chlerhydrique à l'acide sulfurique, M. Groves areconnu que 

l'or restait inattaqué tant que les lames, placées l'une en 

dedans, l'autre en dehors de la pipe, ne communiquaient pas 

éhtre elles; tandis que la communication établie au moyen 
d'un fil d'or était immediatement suivie de la dissolution du 

métal, ce qui prouve l'origine électrique de la dissolu- 

on de l'or dans l'eau régale, 

CHIMIE. 

Recherches sur le Polygonum tinctorium. 

Les chimistes sont loin de s’accorder sur les conditions 
nécessaires à la production de la matière colorante bleue 
que fournissent divers végétaux, et qui est connue sous le 
nom d'indigo : sans parler de l'opinion de Foureroy, qui le 
considérait comme un produit de la fermentation, nous ci- 
terons les deux théories proposées par M. Chevreul, qui 
regarde l'indigo comme résultant, soit de l'oxydation d'un 
principe immédiat particulier, soit de la soustraction d'une 
portion de l'hydrogène de ce nême principe, au moyen de 
l'oxygène atmosphéerique.M. Robiquet, dont on connait les 
belles recherches sur les principes colorants, pense que 
lindigo est déjà à l’état bleu dans les plantes qui le ren- 
ferment, mais qu'il s'y trouve masqué par une matière étran- 
gère, laquelle n'est probablement pas autre que l'albumine, 
Pour M. Turpin, l'indigo, ou au moins le principe qui lui 
donne naissance, existe dans la globuline, siége de la ma- 
tière verte. Enfin, d'après M. Pelletier, cette même matière 
verte est distincte de celle qui fournit l'indigo, car la macé- 
ration dans l'éther des feuilles du polygonum, détachées de 
la plante encore vivante, en isole complétement la matière 
verte; les feuilles, ainsi décolorées, bleuissent par le con- 
tact de l'air. 

M. Collin, professeur de chimie à l'Ecole de Saint-Cyr, 
a adressé à l'Académie des sciences, dans la séance de 
fundi dernier, les conclusions que lui ont fournies 
ses recherches sur ce point curieux de la chimie orga- 
nique, : 

Afin de résoudre la question d'une manière directe, l’au- 
teur a introduit des feuilles du Polygonum tinctorium dans 
de l'eau qu'il avait privée d'air par l'ébullition, et dont la 
température avait été ramenée à +- 50°. Cette eau fut dis- 
tribuée dans trois bouteilles : celles ci, pleines et bien bou- 
chées, furent renversées dans de l’eau également bouillie. 
Après quelques jours d’infusion, on passa au linge, et on 
répartit la liqueur dans trois bouteilles de verre blanc : 
dans l’une d'elles on fit passer de l'azote, de l'oxygène 
dans la seconde, et la troisième recut de l'air atmosphé- 
rique : la mesure était de dix centilitres pour chacun des 
baz. 

Au bout de plusieurs jours, des pellicules bleues appa- 
rurent d'abord dans l'azote, puis dans l'air atmosphérique, 
et enfin dans l'oxygène : leur quantité était en rapport avec 
ordre de leur apparition; plus abondantes dans l'azote, 
elles l'étaient moins dans l’air,et plus rares encore dans l’oxy- 
gène. La conclusion que l’on doit tirer de cette expérience 
èst donc défavorable à l'oxygène; non-seulement il est inu- 
tile, mais encore sa présence semblerait un obstacle à la 
production du phénomène. 

Indépendamment de la production d'indigo, M. Collin re- 
connut que le gaz avait augmenté de volume dans chacun 
des flacons : l'analyse lui démontra quatre centilitres d'acide 
carbonique, tant dans l'air que dans l'azote. Dans l'oxygène, 
où l'augmentation s'élevait à douze centilitres, il y avait 
trois centilitres d'acide carbonique et neuf centilitres d’a- 
zote. 

En faisant la même expérience avec de l’eau aérée, outre 
l'acide carbonique et l'azote exhalés, on trouve de l'hydros 
gène pur en quantité très-appréciable, è 
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Déjà Fourcroy (Système des conn. chimiques) avait mon- 
tré que la macération dans l’eau des tiges et des feuilles de 
l'An digofera anil, s'accompagne d'un dégagement d'hÿdno- 
ènè et d'acide carbonique, M. Collin a obtenu les mêmes 

résultats avec le Polygonum tinctorium; mais il y a de plus 
dégagement d'azote. Fe 

En résumé, l'oxygène est inutile à la formation de l'in- 
digo; ettel parait être, dans la plante, l'état de celui-ci, qu'il 
semble devoir perdre, pour se manifester, quelque principe 
auquel il serait uni. 

Notice sur le sable aurifère de l'Oural, 

(Ann. de Pog.,t. 41, p. 203.) 

On a trouvé dernièrement que le sable aurifere del’Oural 
ne donnait par le lavage qu'une très-petite partie de l'or 
contenu. Le colonel Amossof à fait quelques essais par 
voie humide, et a trouvé que le traitement en grand ne 
donnait guère que 3/80 ou 1/100 de la quantité totale con- 
tenue. D'après cela, il lui a paru possible de fondre avec 
avantage le sable aurifère au haut fourneau. 2818 pud 
fondus dans un haut fourneau en fer ont donné 50 pud de 
fonte renfermant en tout 6 à 7 1/3 zolotnik d'or. Par le la- 
vage, le même poids de sable n'aurait donné que 1/25 ou 
1/30 de cette quantité d'or. 

La Russie traite en ce moment environ 160 millions pud 
de sable par les lavages et en extrait {00 pud d'or; on voit 
tout de suite qu'il serait impossible de fondre cette quantité 
de sable dans les hauts fourneaux; mais comme le produit 
est beaucoup plus considérable, on pourrait, en employant 
ce procédé, augmenter la productian annuelle en diminuant 
beaucoup la quantité de sable traitée, 

ZOOLOGIE. 

Observations sur les myriapodes. 

( Suite. — Foyez le n° du 10 avril. ) 

Nourriture des myriapodes. 

Tous les chilognathes qui habitent les bois, comme les 
loméris, l’iule des sables, beaucoup d'autres iules, les poly- 

dèmes (complunatus et stigmatosus) et les craspédosomes 
préfèrent les feuilles du coudrier à toutes les autres. Les 
feuilles du chêne sont celles qu'ils aiment le moins. L'iule 
à crochet ( lulus unciger), qui est de tous les iules le plus 
difficile à élever, ne mange guère que des substances char- 
nues, mais toujours végétales, telles que les fruits, les ra- 
cines de plantes potagères, etc., surtout quand elles sont 
dàjà pourries. [Il ne mange que pressé par la faim les feuilles 

du poirier et du pommier, et il est aussi sensible au manque M 

d'humidité que les craspédosomes, ce qui le rend fort diffi- | 
cile à conserver. Mais cette difficulté est encore plus grande 

‘à l'égard des platyules, que M. Waga a eté longtemps sans 
pouvoir élever, et dont les organes de la mastication ne | 
araissent être destinés que pour sucer. Après bien des re- | 

cherches, il est parvenu à trouver qu'on peut les conserver 
longtemps dans des vases remplis de bois pourri en poudre, | 
pourvu toutefois que cette substance ne soit ni trop hu- k 
mide ni trop sèche. 

Il y a cependant des chilognathes qui ne dédaignent pas | 

les substances animales. Ona vu plusieurs fois le polydème ii 

stigmateux manger de petits escargots, des vitrines, des # 

nompareilles (clausilies), etc. Le blaniule guttulé, que l’on A 

voit bien souvent manger des fruits gâtés, la seve et le suc 4 

sous l'écorce des arbres fruitiers, est en outre uès-friand ! | © 

des lombrics morts. En cherchant un jour, au conimen- 

cement du printemps, des insectes sous la muraille d'un} 

jardin, M. Waga aperçut un nœud formé de blaniules, et\ 

put y compter trente et un individus de différentes print] 

deurs, sans compter qu'il en tomba plusieurs à terre. Un 

lombric percé de trous était au milieu d'eux, et cette obserk 
: SET ES : , | 

vation conduisit l’auteur à l'adoption d'un mode _conve,, 
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nable d'alimentation, non seulément pour les blaniules, 
mais encore pour quelques iules des jardins. L'iule terrestre 
de Linné est très-friand des nymphes de petits coléoptères. 
Cependant, il paraît que la terre où il se trouve renferme 
assez de substances alimentaires pour entretenir la vie de 

cet animal. M. Waga en a conservé un de cetté manière 
pendant plus de six mois dans un flacon bouché; il est pour- 
tant vrai d'ajouter qu'on était alors dans l'hiver, et que Île 
flacon était à la fenêtre. Les géophiles paraissent se nourrir 
exclusivement de terre végétale qu'ils avalent à la manière 
des lombrics; aussi leurs intestins en sont-ils toujours rem- 
plis. : 

Développement des chilognathes. 

On sait que M. Savi, naturaliste italien, a le"premier re- 
connu les diverses phases que présentent les chiloynathes 
dans leur développeinent. Les observations de ce naturaliste 
ônt été confirmées et étendues par M. Waga. 

Il a vu qu’en effet les œufs qui en proviennent, et dont la 
grosseur est égale à celle de la graine du coquelicot, ont une 
forme ovale et une couleur d'un blanc jaunâtre. Environ un 
mois après la ponte qui eut lieu au milieu du mois de mars, 
ils perdirent leur transparence, et bientôt après, plusieurs 
d’entre eux se fendirent. On pouvait distinguer, à l'aide du 
microscope, que la séparation avait eu lieu de manière à 
partager la coque en deux portions égales. Elle contenait 

un embryon blanc comme du lait, cylindrique, replié sur 
lui-même, entièrement lisse, dépourvu totalement de mem- 
bres, et d’une telle mollesse, que la moindre pression eût 
suffi pour l'écraser. Au bout de quatre ou cinq jours, à 
l'endroit où l'embryon était le plus gros, on vit se relever 
la tête avec ses deux antennes et trois simples paires de 
pattes. Quelques soies dispersées se montraient sur les bords 
ostérieurs des segments du corps de ces iules nouvel- 
es éclos. La tête, inclinée vers le sternum, offrait, 
malgré sa petitesse, exactement la même forme que celle 
des individus adultes. On distinguait deux antennes courtes, 
grossissant insensiblement vers leur bout, composées de cinq 
articles apparents;l’apical le plus gros et presque sphérique. : 
Les trois simples paires de pattes étaient très-rapprochées 
les unes des autres. Entre la dernière paire et l'extrémité 
postérieure du corps, il y avait environ trois segments appa- 

rents, mais toujours graduellement plus étroits; de sorte 
que le dernier, prolongé et se rétrécissant vers son bout, 
terminait le corps en cône. Les mouvements de ces individus 
débiles se réduisaient au simple tremblement des antennes 
et des pattes, et au redressement ou fléchissement du corps, 
comme le font les nymphes de plusieurs insectes. 

Ces jeunes individus, dont le corps était resté, jusqu'aux 
premiers jours de mai, presquê uniforme et lisse, oftrirent 
depuis cette évoque sept segments très-distincts; leur tête 
s'éloigna davantage du sternum, et leurs pattes et antennes 
acquirent plus d'extension. l'out cela cependant n'était en- 
core qu'à peu près nu, immobile, mou et entièrement blanc. 
On ne pouvait distinguer aucune trace des yeux. 

Quelques jours après, ces individus se développèrent da- 
vantage et acquirent plus de force. On comptait déjà huit 
anneaux apparents du corps, outre la tête, tous distingués 
par des rétrécissements profonds et la ciliature de leurs 
bords postérieurs. Il leur apparut deux doubles paires de 
pattes ; de sorte qu'il y avait déjà quatorze pattes en tout, 
Le rudiment de l’œil, consistant en un poini noir assez ap- 
parent sur chaque côté de la tête, se faisait enfin distinguer 
pres de la base de chaque antenne. Ces animaux remuaient 
alors avec plus de force leurs antennes, et leurs pattes se 
levaient sur ces dernières et marchaïent à pas très-lents, Ils 
commençaient à prendre leur nourriture, qui consistait 
simplement en un peu de terre, que l’on distinguait à tra- 

o 

vers leur corps blanc et transparent, dans le canal alimen- 
taire. 

M. Waga a observé que jusqu'à cette époque ces ani- 
maux, laissés dans leur état de tranquillité, ne quittent! pas 
xolontiers la place où ils sont éclos. Il n’est donc pas éton- 
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était déja hexapode, ait encore trouvé auprès de lui les 
coques d'œufs vides, Au contraire, M. Savi, ayant apercu 
les embryons apodes, n’a fait sans doute leur révision que 
dix-huit jours plus tard, et ayant trouvé alors leur dépouille, 
il en a conclu qu’elle était la première, Après cette première 
mug, l’auteur présume que les individus ont acquis la forme 
de l'animal adulte : ils étaient devenus des iules d’une ligne 
et demie de long, qui avaient sous la tête trois simples et 
puis six doubles paires de pattes. La couleur dominante de 
leur corps était blanche, avec une tache brune sur le cin- 
qu ème segment, près du bord poitérieur, et un pont de la 
même couleur sur chacun des cinq segments suivants, éga- 
lement au bord postérieur, de manière que ces cinq points 
avec la sixième tache étaient disposés en une série singu- 
lière qui ornait chaque côté de: l'animal. De là à l'extrémité 
postérieure du corps, il y avait encore sept segments, mais 
toujours plus courts et dépourvus de ces points. Les der- 
niers segments étaient encore privés de pattes ; les bords 
postérieurs de tous les segments, et surtout les derniers, 
etaient garnis de poils. Les antennes présentaient dès lors 
septarticles apparents, comme cnez les adultes. C'est à cette 
époque que l'on apercevait pour la première fois le rudi- 
ment du crochet qui distingue cette espèce dans son état 
adulte. Ce rudiment consistait en une dent aiguë, que l'on 
voyait sous le dernier seyment du corps. L'œil n'était en- 
core qu'un simple point noir, situé vers la base des antennes. 

M. Waga a observé que plusieurs paires de pattes ne se 
développent que quand Fanimal a déposé sa dépouille, Un 
individu qui n'offrait que six doubles paires de pattes, deux 
heures plus tard a présenté deux pattes antérieures, et 
bientôt après deux postérieures de la septième paire, de 
sorte qu'il avait trente quatre pattes développées. {l a aussi 
constaté qu’elles sont d’abord presque fixes, débiles, et que 
le degré de leurs mouvements les fait différer des anciennes. 
Dans les premiers jours du mois de juin, M. Waga voulut 
voir si quelques individus de différentes grosseur du Pla- 
tyulus Audouinianus (Gervais) qu'il avait conservés étaient 
en bon état; mais, en soulevant avec des pincettes une 
feuille chargée d'une certaine quantité de bois pourri, il 
fut bien étonné d'apercevoir que le plus grand individu, 
qui était une femelle, entourait de son corps, contourné 
en spirale, un paquet'd'œufs récemment pondus, et se tenait 
dans cette position sans donner aucune marque de mou- 
vement. Le paquet d'œufs, touché légèrement avec une 
petite baguette, se divisa en plusieurs parties, dont l’une 
resta attachée sous la tête de l'animal, d’où l'auteur conclut 
que c'est là que sont situés les orifices de l'oviducte des 
femelles, Ces œufs égalaient à peine le tiers de la grosseur 
de ceux des iules, Leur couleur était jaune clair, à peu 
près la même que celle du dessous de l'animal, Ayant 
égard à. la difficulté qu'on éprouve à élever ces animaux, 
M. Waga s'abstint d'examiner souvent la ponte de cette 
femelle, et lorsqu'il la revit une semaine plus tard, c'est- 
à-dire le 7 juin, elle se trouvait encore dans sa position 
primitive; mais les œufs étaient presque tous dispersés. 

Il en compta environ cinquante : l'un d'eux, observé au 
microscope, noffrait qu'un certain obscurcissement plus 
étendu à un bout quà l'autre. Trois jours plus tard on 
voyait, même à l'œil nu, quelques œufs se fendre en deux. 
Entre les coques d’un de ces œufs fendus, M. Wag:à apercut 
un corps blanc, plat, arrondi presqu'en cercle, comme échan- 
cré en un point de sa circontérence, semblable à une petite 
graine qui commence à paraître dans le germe des plantes 
légumineuses. Ce corps graniforme était analogue à l'em- 
bryon des iules dont 1l vient d'être question ; il se deploya 
bien1ôt en un être semblable à une petite écaille, c'est-à-dire 
plat, presque aussi large que long, voûté, pourvu de six 
pattes et d'une paire d'antennes, à corps composé de seg- 
ments et capable de se rouler en boule. L'animal, à cette 
époque, avait une Couleur jaune blanchâtre; :l était à denu 
transparent, couvert de petits poils en plusieurs endroits, et 
principalement aux bords des segments et des articles. Les 
plus longs poils étaient ceux qui garnissaient le dernier seg- 
ment postérieur, mais 1ls n'étaient pas moins apparents sur 

bant que Degéer, qui n'a aperçu l'iule éclos que lorsqu'il | les antennes, On voyait trés-distinctement les cinq articles 
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de ces dermiers, diminuant toujours vers le bout. Les ru- 
diments des yeux consistaient en deux petits points noirs, 
irès-rapprochés sur la tête et presque triangulaires. Le nom- 
bre difficile à discerner des segments du corps paraissait 
ne pas surpasser, quatre sans y comprendre la tête” elle- 
mème, Dans cette période de son âge, l'animal mouvaitsans 
cesse et avec force ses antennes; mais il ne pouvait pas en- 
core se servir avec dextérité de ses pattes, dont la dernière 
paire surtout était presque immobile ; ne pouvant pas même 
se tourner sur un verre poli où l'auteur l'observait, il ten- 
dait continuellement à se rouler en boule. Comme les indi- 
vidus isolés pour l'observation microscopique périssaient 
bientôt, et que ceux qui restaient dans le bocal souffraient 
evidemment à mesure qu'on les inquietait,il était impossible 
de vérifier exactement les époques de leur développement 
successif, 

Un fait remarquable, et qui a été constaté tant sur les 
iules que sur les platyules, c'est que les petits individus, 
étant encore hexapodes, ont déjà leur quatrième paire de 
pattes; mais elles ue se développent que peu de temps après. 
Le 25 juin, en observant cette progéniture, M. Waga trouva 
des œufs encore fermés, d'autres fendus, des individus 
hexapodes, et enfin d'autres à huit pattes. Ces divers degrés 
de maturité, observés en même temps et dans le même 
nid, prouvent que les œufs n'avaient été pondus qu'à des 
époques successives. L'exposition accidentelle et prolongée 
du bocal au soleil a causé le dépérissement de tout le nid, 
et a privé l'auteur du moyen de continuer ses intéressantes 
recherches. 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Moyen de découvrir la sophistication de diverses substances. 

L'emploi habituel du microscope, Comme moyen de re- 
connaître les falsifications d’une infinité de substances, 
promet aux consommateurs des résultats d'autant plus 
précieux qu'ils peuvent être obtenus d’une manière instan- 
tanée. On peut, en effet, à l’aide de cet instrument, appré- 
cier l'introduction des plus petites quantités de fécule dans 
les farines livrées au commerce; la forme ainsi que le vo- 
lume des grains de fécule provenant des divers Vécétaux 
est assez Caractéristique pour qu'il soit impossible de se 
méprendre sur leur origine. On sait que MM. Chevalier et 
Lebourdet ont publié en 1825 des observations relatives à 
la falsification du lycopode, le premier par l'addition du 
talcetlesecond par celle de l’amidon.Maloré l'exactitude et la 
simplicité des procédés conseiliés par les auteurs, et qui con- 
sistent à séparer la poudre minérale au moyen d’un lavage 
à l'eau, au fond de laquelle elle se précipite, et à rendre 
manifeste la présence de la fécule à l'aide de l’iode, nous 
croyons que la préférence doit être donnée à l'emploi du 
microscope; car la simple inspection suffit alors pour faire 
reconnaitre les grains irréguliers de fécule au milieu des 
granules parfaitement sphériques de lycopode. Nous ajou- 
serons ici qu'une simple loupe d'un foyer très-court peut 
être employée à l'usage dont nous parlons, On pourra en- 
core appliquer ce moyen d'investigation à l'appréciation 
du degré de pureté de plusieurs substances susceptibles: 
d’être obtenues sous forme cristalline ; tel est le sulfate 
de quinine, que l’on mélange souvent de sulfate de chaux 
en petites aiguilles soyeuses, de sucre ea poudre et de sul- 
fate de cinchonine, Les différences entre les formes cristal- 
lines de ces divers produits rendent toute méprise impos- 
sible. 

On trouve dans le commerce, sous formes de trochisques, 
um très-bean carmin, d'un prix fort élevé, et qui n'en est 

sas moins sophistiqué. Employé dans la peinture ordinaire, 
ou ne remarque entre lui et le carmin le plus pur aucune 
différence; mais, ainsi que l'a annoncé M. Ehrenbere, à 
‘aide du microscope on peut y découvrir que la moitie est 
composée d’amidon de froment, lequel, réparti dans le car- 
min très-divisé, l'éclaircit et lui donne un brillant qui re- 
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hausse considérablement l'éclat de sa couleur, Lorsqu'on 
délaie un pareil carmin avec beaucoup d'eau, il y reste. 
longtemps suspendu, et finit par former un dépôt semblable 
en apparence à du blanc de plomb, mais facile à distinguer 
de celui-ci par sa seule pesanteur spécifique, qui est beau- 
coup moindre. Ce sédiment n'est autre chose que de l’ami- 
don, car il se convertit en gelée par l'eau bouillante, et se 
colore en bleu par l'iode. 

Il peut être intéressant pour les artistes de savoir que 
quelques couleurs de cette espèce, mélangées avec des corps 
organiques, quoique généralement assez permanentes, sont 
néanmoins sujettes à La décomposition dans une atmosphère 
humide, et que l'amidon, en raison de sa transparence, 
couvre moins que le blanc de plomb. 

Emploi des mastics bitumineux dans le construction 
des chaussées et trottoirs, 

Depuis quelques années, plusieurs personnes se sont oc- 
cupées de la substitution des mastics bitumineux aux diffé- 
rentes substances siliceuses qui servent à la confection des 
routes. On sait en effet que, lorsque les matériaux ont peu 
de volume, ils sont promptement dissociés et triturés, moins 

par le broiement à la surface que par le frottement réci- 
proque résultant de leur mobilité sous le poids des voitu- 
res et sur un s0l habituellement détrempé et ramolli. [l faut 
donc donner à ces matériaux une masse suffisante pour as- 
surer leur stabilité; mais alors on est obligé de les tailler 
afin d'obtenir une surface unie, et la cherté de la main-d’œu- 

vre oblige de renoncer au granit, au porphyre, au quartz, 
au silex, au basalte, etc., qui, sous le rapport de la durée, 

offriraient de grands avantages. Ces chaussées conservent 
toutefois un défaut essentiel, celui d’avoir des joints multi- 
pliés par lesquels l'eau pénètre et ramollit le sol inférieur où 
elle se trouve indéfiniment retenue sans moyen d’écoule- 

ment ni d'asséchement. Bientôt les pavés s’enfoncent inéga- 
lement sous la pression des voitures, et présentent leurs 
arêtes au choc des roues qui les brisent et qui détériorent la 
chaussée, d'autant plus activement que celle-ci devient plus. 
inégale. 

La chaussée la plus parfaite serait donc celle qu’on for- 
merait avec Les pierres les plus dures, unies à leur surface 
et jointes de manière à composer une seule et même masse 
tout à fait imperméable. ; 

. M. Partiot, ingenieur en chef, directeur des ponts ei 
chaussées, auquel nous empruntons ces détails, qu'il a pu- 
bliés dans un des derniers numéros des Annales des ponts 
et chaussées, pense qu'un pareil résultat pourrait être obte- 
nu par le procédé qu on a essayé pour la première fois à l'en- 
trée de la place de la Concorde, côté des Champs Elysées. 
Il permet, en effet, de composer des chaussées pavées, très- 
unies et très-solides, précisément avec les mêmes pierres 
que leur extrême dureté avait empêché jusqu'à présent d'y 
employer. Les fragments de quartz ÿ Sont arrangés en façon 
de mosaïque et de manière a présenter à la superficie leur 
côté le mieux dressé; puis, reliés entre eux par un mastic 
bitumineux très-adherent, ils ne forment plus qu’une seule 
masse Continue. 

Cependant l'essai dont il s'agit n'a pas complétement 
réussi, et la chaussée, muse en expérience depuis le 3 dé- 
embre 1837, est déjà dégradée en beaucoup de points; mais 

ses défectuosités tiennent à un vice d’execution. L’entre - 
preneur à considéré à tort son mastic bitumineux «omme 
capable de résister directement à l'action des roues et des 
pieds des chevaux, Ce mastic, qui s'attache fortement aux 
pierres, doit avoir pour unique objet de les souder entre 
elles pour n'en former qu un seul et même bloc; mais il ne 
faut pas qu'il soit apparent, et le quartz doit seulse montrer 
à la superficie. Dans l'essai dont il s'agit, les pierres n'ont ; 
pas été assez rapprochees, et leurs intervalles sont remplis 
avec le mastic bitumineux qui n'a pu résister au frottement, 
de telle sorte que les joints se sont dégarnis, et quel: 
chaussée, d’abord fort unie, est devenue bientôt rouagée et 
raboteuse. 

On aurait évité ces inconvénients si l'on avaitéu soin ce 
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serrer les morceaux deïquartz autant que possible, de rem- 

:plir leurs moindres intervalles avec de petites pierres, que 

les grosses auraient suffisamment. protégées ; de poser les 

|paves factices en diagonale, afin que la direction des joints, 

ne se trouvât point la même que celle du parcours ; de ne 

pas laisser à ces joints plus de 0”008 à o"oro de largeur, 

au lieu de leur donner 0"03 à 004, ainsi qu'on l'a fait. 

© Lés chaussées construites dans ce système, améliorées 

autant quil en paraît susceptible, auront probablement 

beaucoup de solidité et de durée ; elles seront exemptes de 

bruit, de poussière et de boue; elles ne seront point glis- 

santes, et les chevaux y tiendront mieux que sur toute autre 

chaussée, attendu que le quartz brisé présente une cassure 

grenue ; enfin, l'effort du tirage en plaine, y sera à peine du 

1/100 de la pression, tandis quil est du 1/50 sur les meil- 

leures chaussées pavées. 11 serait donc convenable d’encou- 

riger cette nouvelle industrie, et d’en multiplier les essais 

de manière à faire naître tous les perfectionnements de pro- 

cédé et d'exécution que l'expérience seule peut amener. Si 

l'on parvenait à réduire la dépense assez pour permettre 

d'appliquer à toutes nos grandes routes les chaussées du 

nouveau système, On comprend quel immense service serait 

rendu au pays. 
Ces sortes de chaussées ne comportent pas de solution de 

continuité, surtout dans le sens de la largeur ; et on conçoit 

qu'elles ne doivent former qu'une seule et même pièce entre 

les deux trottoirs. Ainsi, on ne pourrait les démonter et les 

rétablir instantanément comme les chaussées ordinaires, ce 

qui les rend inadmissibles pour les rues de Paris, dont on est 

obligé de remanier incessamment les pavages à cause des 

conduités d'eau ou de gaz, et des galeries d'égout, etc. 

Il e$t sans doute à regretter que des motifs aussi puis- 

sants s’opposent à l'introduction d'un système qui procure- 

rait à la capitale des voies publiques exemptes de répara- 

tions fréquentes, de boue, de poussière et de bruit, et sur 

lesquelles l’eftort de tirage notablement diminué aménerait 

une forte réduction du nombre des chevaux et des frais de 

transport; toutefois, ces chaussées seront applicables dans 

toutes les localités dépourvues de travaux souterrains, telles 

que les promenades et avenues, les places, les cours, les 

ponts, les rues étroites, les entrées des rues, pour traverser 

d'un trottoir à l’autre ; plusieurs quais, les boulevards exté- 

rieurs, etc. Enfin, ces chaussées pourraient, sans inconvé- 

nient, être employées dans les parties des rues longeant les 
édifices consacrés à des services que le bruit des voitures 
gêne et incommode gravement. 

On pourrait procéder par voie d'expériences succes- 
sives, dans les diverses localités, en variant les procédés; 
èt l'entrepreneur s'efforcerait de corriger, dans chaque nou- 
elle expérience, les défauts qu'on aurait reconnus dans les 

iravaux précédemment exécutés. On arriverait ainsi, le plus 
tôt possible,à toutes les perfections que cette industrie com- 
porte ; et c’est alors seulement qu'il conviendraitide s’occu- 
per de travaux d'une grande étendue, comme les avenues 
des Champs - Elysées, les boulevards intérieurs et exté- 
rieurs, etc. 

Les chaussées du nouveau système seront toujours, sans 
cuntredit, préférables aux chaussées ordinaires, soit en 
pavés, soit en cailloutis, sous tous les rapports de la viabi- 
lité; mais il ne faudrait pas que les avantages fussent payés 
trop cher, et il importe de les comparer sous le rapport de 
la dépense; c'est ce que nous ferons dans un de nos pro- 
chains numéros. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Monuments des Romains 

( Suite. ) 

{Portes d'Autun. 

Autun, autrefois la capitale des Eduens, était déjà dans 
toute sa splendeur à l'arrivée de Jules César dans les Gaules, 
qui l'appelle lui-même soror et æmula Romeæ (sœur et émule 
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de Rome). Sa fondation précéda de plusieurs siècles celle de 
Roine, du moins c'est un point sur lequel tous les historiens 
se sont accordés. Gauloise avant César, la ville d'Autun, 
qu'on croit être l’ancienne ville de’ Bibracte, changea son 
nom pour celui d’Augustodunum, en reconnaissance des 
bienfaits qu'elle avait recus d’Auguste, de concert avec les 
soixante-quatre principales villes des Gaules, qui toutes, se- 
Jon Strabon, prirent à l’envi le nom de cet empereur. César 
détruisiten partie cette ville pour se venger de ce qu’elle 
ne s'était pas laissé subjuguer à l'exemple des autres pro- 
vinces des Gaules. 

Les murailles de la ville d'Autun présentent un circuit 
d'environ cinq quarts de lieue; elles avaient deux cent vingt 
tours rondes; leur construction est tout à fait la même que 
celle des murs de Nîmes ; leur hauteur a, dans certains en- 
droits, jusqu'à 12 mètres au moins, et leur épaisse"r est de 
près de 3. On s'accorde généralement à rapporter au siècle 
d'Auguste la consiruc.ion de ces murailles, et celle des 
portes qui servaient d'entrée à la ville. Toutetois ces monu- 
ments nofirent aucune inscription qui puisse permettre 
d’en fixer la date d’une manière précise. 

Les deux portes qui existent encore sont, la porte dite 

d'Arroux, du nom de la rivière qui coule à peu de distance ; 
l’autre dite de Saint-André, du nom d’une chapelle qui 
avait été établie au moyen âge dans l'une de ses tours. Gette 
dernière est la mieux conservée. L'ordonnance de la porte 
et de la galerie dont elle est surmontée est presque intacte, 
et la tour de droite, quoique ruinée dans sa partie supé- 
rieure, est en assez bon état pour permettre de reproduire 
l'ensemble de l'édifice. Cette porte, ainsi que celle d'Arroux, 
est bâtie en pierres de taille posées à sec; le style deson ar- 
chitecture est mâle et sévère, et produit un effet imposant. 

La porte d’Arroux est un peu plus ruinée, et le caractère 
des détails de son architecture pourrait faire penser que sa 
construction est moins ancienne. 

L'étude de ces portes.est d’autant plus intéressante que 
ce sont les seules qui existent, tant en Italie qu'en France, 
dans un état de conservation aussi complet. Celle de Saint- 
André est donc propre à donner l'idée de ce que pouvait 
être ce genre de monuments, et du degré d'importance que 
les Romains leur donnaient quand ils s'élevaient à l’entrée 

des grandes villes. 

Divers modes de construction employes chez les Romains. 

Les divers modes de construction employés par les Ro- 
mains méritent une étude particulière. 
La construction en pierre de talle ou grand appareil 

dont se composent les ponts et les portes de villes, ainsi 
que les grands édifices romains dans les Gaules, présente 
quelques nuances qu'il est important de faire connaître. 
Lorsque les pierres sont placées de telle sorte que les joints 
verticaux d'une assise s élèvent au milieu des blocs qui 
composent l’assise inférieure, comme nous le faisons au- 
jourd'hui pour les pierres et pour les briques, l'ouvrage 
se nomme opus lnsertum. Vitruve qualifie d'opus revinctum 
la construction dont les pierres sont crämponnées avec 
des liens de boës ou de métal. Le même auteur donne le 
nom de structure grecque aux murailles dont les pierres, 
dans une même assise, présente alternativement leur face 
latérale allongée et leur extrémité qui est plus étroite. Ce 
mode était frequemment employé sous la république. Enfin 
on r,0mme naceria les murs formés de blocs de pierres as- 
semblés sans ciment et mal joints. Telle est souvent la base 
des enceintes de villes faites à la hâte. Les Romains, dans 
toutes leurs constructions en pierres, posaient les assises 
sans aucun ciment dans les joints. Ce mode de construction 
qui exige que les lits de pierres soient parfaitement dressés, 
afin qu elles posent bien également sur tous leurs points, est 
de beaucoup préférable au nôtre, qui, en laissant une épais- 
seur de mortier sujet à se décomnoser, permet à la pous- 
sière de s'introduire dans le joint, et à la végétation de s'y 
produire. ? à 

Indépendamment de la construction en grand appareil 
consacrée aux ponts, aux portes, aux temples et à quelques 
édifices moins importants, les Romains,.par raison d'eco- 
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nomie, et dans les travaux qui devaient avoir une grande 
étendue, firent usage du petit appareil composé de moellons 
piqués qu'ils disposaient de plusieurs manières, en y Joi- 
gnant avec beaucoup d'art les petits matériaux fournis par 
les localités. 

En France, la maconnerie antique la plus commune se 
compose de petits moellons carrés sur leur face apparente, 
et profondément enfoncés en boutisse dans un blocage de 

ciment et de débris de pierres qui forment le noyau des mu- 
railles. Les murs ainsi composés sont quelquefois divises, 

de à pieds en 2 pieds environ, par des lits de briques de 

grandes dimensions, posees de manière à former une assise 
de niveau et dont le but est de relier toute la maconnerie. 
Vitruve nomme cette construction ad emplecton où par en- 
caissement. Le palais des Thermes à Paris, l'aqueduc d'Ar- 
cueil, les murs de Sens, etc., sont étab'is de cette sorte. 

À differentes époques, on multiplia les briques ou autres 
matières dans les constructions de ce genre, au point de 
former une décoration composée de losanges, de carrés, de 
triangles et autres figures géométriques plus ou moins 
étendues. 

Dans les édifices bâtis avec plus de soin, les moellons dis- 
posés en losanges figurent sur la muraille un réseau ou filet; 
l'ensemble prend le non d'opus reticulatum. Les plus beaux 

exemples de cette maçonnerie sont les aqueducs de Lyon, 
Si les matériaux employés dans les parties apparentes des 

murailles sont très-irréguliers dans leurs formes, ce travail 
incertain est qualifié d'opus incerturn. 

Dans les contrées maritimes et prés des fleuves qui rou- 
Jent du galet, les constructions antiques présentent quelque- 
fois la preuve que les Romains ne dédaignaient pas de faire 
usage des plus petits matériaux pour arriver aux plus grands 
résultats. Les cailloux roulés sont posés les uns contre Îles 
autres dans une direction inelinée, de manière à figurer des : 
épis ou des arêtes de poissons. C'est l'opus spicatum. Onen 

voit des exemples aux aqueducs de Lyon. 

MONUMENTS CIVILS. 

Aqueducs. 

Les aqueducs étaient une des merveilles de Rome. Pline 
les mettait au nombre de celles de l'univers. On comptait 
à Rome neuf aqueducs qui avaient treize mille cinq cent 
quatre-vingt-quatorze tuyaux. Trois de ces aqueducs suf- 

fisent aujourd hui abondamment pour la consommation de 
la ville moderne. Les Romains ont toujours attaché une 
grande importance à ce genre de construction auquel ils 
ont su imprimer un caractère grandiose et monumental. 
Parmi les debris des aqueducs antiques qui existent encore, 
tant en Italie que dans les provinces conquises par les Ro- 
mains, aucun nest peut-être plus propre à confirmer ce 
que nous venons d'avancer, que la magnifique ruine qui 
existe en France dans le département du Gard, et qui est 
connue sous le nom de Pont du Gard. Gette construction 
gigantesque nest cependant qu'une partie d'un immense 
aqueduc qui avait 4r,o00 mètres de longueur. L'effet que 
produit le pont du Gard sur ceux qui le voient pour la 
première fois est toujours au-dessus de ce que l'imagina- 
tion avait pu prévoir. C'est ce qui faisait dire à Rousseau 
en présence de cette ruine ET : « Ce que je vois et 
ce que j'éprouve est fort au - dessus de ce que je m'étais 
figuré, » 
La colonie de Nimes, protégée par Auguste, devint bien- 

tôt assez populeuse pour que les eaux de sa belle source ne 
Jui fussent plus suffisantes. Chez un peuple qui ne connais- 
sait pas d'obstacles, ce besoin croissant devait être promp- 
tement satisfait, Des recherches furent ordonnées, et les 
sources d'Eure et d'Airan qui se perdaient dans le vallon 
sauvage d'Uzès fixèrent l'attention de la colonie : l’abon- 
dance et la qualité de leurs eaux en déterminèrent le choix. 
On ne fut arrêté ni par la longueur du trajet ni par les dif- 
ficultés que présentaient et les vallées à franchir et les ri- 
vières à traverser, Il fut décidé que les courants d'Eure et 
&'Airan seraient conduits à Nimés pour servir aux cérémo- 

nies religieuses, aux bains et à la consommation ordinaire 
des habitants. 

Le pont du Gard franchit une vallée profonde et inculte 
au fond de laquelle coule la rivière du Gardon, tantôt len- 
tement, tantôt avec fracas au travers des rochers. 

Aucune inseripüon n'a pu permettre de fixer d'une ma- 
nière certaine l'époque de la construction de cet aqueduc. 
Aussi les auteurs ne sont-ils pas d'accord à cet égard ; mais 

nous pensons avec quelques-uns qu'il peut être attribué à 
Agrippa, gendre d'Auguste, qui, par suite de son goût par- 
ticulier pour ce genre de coustructions, portait à Rome le 

ütre de eurator perpeluus aquarum, et qui vint à Nimes 
l'an 735 de Rome, 19 ans avant Jésus-Christ, pour apaiser 
les troubles des Gaules. 

Le pont du Gard est composé de deux rangs de grands 
arcs et d'un troisième rang de petits arcs; tous ces arcs sont 
à plein cintre et portent sur des impostes; c’est au-dessus 
du troisième rang qu'est établi l'aqueduc ou canal pour le 
passage des eaux qui franchissaient ainsi la vallée du Gar- 
don, à plus de 48 mètres au-dessus du niveau de cette ri- 
vière, Le grand are qui forme le centre de l'ordonnance 
générale, et sous lequel passe la rivière,a 2450 d'ouver- 
ture, La hauteur du premier étage, depuis le niveau des 
basses eaux jusqu'au-dessus de la première cimaise, est de 
20" 12; celle du second étage jusqu’au-dessus de la seconde 
cimaise est la même, 20712; et celle du troisième jusqu'au- 
dessus des dalles du couronnement, de 8753, 

L'épaisseur du monument, d'un parement à l’autre, est 
de 636 au premier rang, 456 au deuxième, et 36 au 
troisième. Chaque étage forme ainsi une retraite qui est 

de 0”90. De chaque côté, au premier étage, cette retraite, 
auomentée de la saillie de la cimaise, formait une largeur 
totale de 1727, qui pouvait permettre aux piétons de tra- 
verser la rivière. 

Les deux montagnes qui formentla vallée du Gardon n'é- 
tant pas également hautes, d’un côté l’aqueduc continuait 
à être supporté sur des arcades de la grandeur de celles du 
troisième rang,et de l’autre il s'engageaittoutde suitedans les 
flancs de la montagne, devenait souterrain, et ne reparais- 
sait suspendu sur de nouveaux arcs que dans la traversée 
des gorges et des vallées qui divisent et coupent l’espace 
qu'il devait traverser, 

Le pont du Gard est fondé sur le rocher même. Les 
pierres employées à sa construction sont de la plus grande 
dimension; leurs lits et leurs joints sont faits avec la plus 
grande perfection; elles sont toutes posées à sec. Les pare- 
ments n étaient que grossièrement épannelés, comme les Ro- 
mains avaient coutume de le faire dans les constructions de 
ce genre. On avait laissé subsister les corbeaux de pierre 
qui ont dû servir à la pose des cintres et des échafauds ; la 
partie au-dessus de l'imposte des arcs du troisième rang est 
seule en moellons smilles. 

Les parois du canal des eaux sont de même en moellons, 
revêtus d’un enduit de ciment de 5 centimètres d'épaisseur. 
Ce ciment, composé de chaux vive, de sable fin et de bri- 
ques pilées, e:t devenu avec le temps plus dur que la pierre; 
il était de plus recouvert d'une couche d'un mastic ou stuc 
très-fin, qui lui-même était peint d'une couleur rouge aussi 
unie que le marbre le mieux poli. 

On reconnaît sur les parois de cet aqueduc un dépôt de 
tartre considérable formé par les eaux qui ont coulé pen- 
dant plus de quatre siècles dans cette conduite. La pente 
des eaux était de 4 centimètres pour 100 mètres. 

Il est vraisemblable que le pont du Gard fut rompu peu 
de temps après la première invasion des Barbares, qui, vers 
406, durent chercher à priver la ville de Nimes des eaux 
qui lui étaient apportées par cet aqueduc. 

Lors des malheureuses guerres de la religion dans le 
Languedoc, l'existence du pont du Gard fut gravement 
compromise par les ordres du duc de Rohan, qui fit couper 

uu tiers de l'épaisseur des piles du second rang pour facili- 
ter le passage de son artillerie. Ce fut seulement en 1699 

que ce dommage fut réparé par le conseil du célèbre Davi- 
ler, architecte, et de l'abbé Laurens. 

(La suite au numéro prochain.) 
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‘Vérone, son origine, ses monuments, ses arts (1). 
% 

Vérone est une des villes d'Italie les moins connues et 
| pourtant les plus dignes de l'être, Placée à une distance à 
| peu près égale de Milan et de Venise, elle n'est guère con- 
| sidérée par les voyageurs que comme un agréable lieu de 
| séjour sur la route qui va de l'une à l'autre de ces deux 
cités, Néanmoins elle est, sous certains rapports, beaucou 
plus intéressante que ses deux fastueuses voisines. Si elle 
ne présente pas cet aspect vivant et animé que le centre du 
gouvernement lombard donne à la première; si elle n’a 
pas, comme la seconde, le prestige d'une nature insolite et 
d'une admirable histoire, elle peut offrir à l'étude un en- 
semble de matériaux et une variété de points de vue qu’on 
ne rencontre ni dans l’une ni dans l'autre de ses deux ri- 
yales. 

Cette ville renferme dans ses murs modestes bien des 
richesses archéologiques, artistiques et historiques ; mais 
ce n'est pas seulement sous le rapport des arts plastiques 
u’on peut trouver à Vérone des sujets intéressants d'étude: 

la bibliothèque du chapitre de cette ville renferme destrésors 
dont le dépouillement est destiné peut-être à changer bien 
des idées fondamentales sur la littérature des anciens. C’est 
Jà que Pétrarque découvrit les Lettres familières de Cicéron; 

| 

et de nos jours, le savant Niebuhr y a déchiffré ce texte pré- 
cieux des {nstitutes de Gaus, qui a, pour ainsi dire, renou- 
velé la science du droit en Allemagne. Les moines du moyen 
âge, à qui l’on doit la copie de quelques-uns des livres de 
lantiquité, en ont probablement détruit plus qu'ils n'en ont 
conservé. Ils grattaient les parchemins sur lesquels étaient 
transerits les ouvrages païens, et ils y écrivaient ensuite les 
‘compositions pieuses du christianisme : c'est ainsi que /e 
Palympseste de Gaïus se trouvait couvert par vingt-six 
épiîtres de saint Jérôme. 

Par l'importance qu'elle eut dans l'antiquité et pendant 
le moyen âge, Vérone a pu, beaucoup mieux que d'autres 
villes aujourd hui plus célèbres, former des collections pré- 
cieuses; cependant elle les voit chaque jour se détruire et 
se disperser. L’état réel d'infériorité dans lequel cette ville 
se trouve livre ses richesses à la fortune du plus haut en- 
cherisseur. Le musée adinirable, qui faisait depuis le xvie siè- 
cle la réputation du palais Bevilacqua, est ainsi passé à Mu- 
nich au commencement de ce siècle. Les belles statues qu'il 
renfermait ne sont pas un des moindres ornements de la 
Glyptothèque. Le marquis de Maffei, dont Voltaire a imite 
la Mérope, imitée elle-même du comte de Torelli, prit un 
sage parti en faisant sceller dans les murs du théâtre de 
Vérone les snsceriptions étrusques et les bas-reliefs grecs et 
romains qu'il offrit à sa ville natale. Presque toutes les sta- 
tues, les bas-reliefs, les médailles, ont passé à l'étranger; 
mais les monuments fixés dans le sol ontjéchappé à Ja 
“ain du temps et des hommes qui détruisent taut de 
choses. 

Les arènes de Vérone sont un des plus beaux morceaux 
d'architecture de l'antiquité. Byron dit, dans sa correspon- 
dance, que de tous ceux qu'il avait vus, c'était le mieux 
conservé; inais alors il n'avait visité que les ruines de la 
Grèce, foulées depuis plusde vingt siècles par le pied de tous 
des conquérants, et il ne connaissait ni Rome, ni Pœstum, 
mi la Sicile, Du reste, l’'amphithéâtre de Vérone peut riva- 
liser avec les modèles les plus parfaits qui nous rappellent 
l'art antique. Si le portique, qui formait l'enveloppe exté- 
rieure de ce moment, a été presque complétement détruit, 
celui sur lequelrepose immédiatement toute la masse des gra- 
dins subsiste dans sa totalité ; en sorte que, de son sommet, 
on jouit de la vue intérieure d’un cirque presque intact. Il 
est difficile de donner une idée de la beauté de sa forme 
oyale et de celle de ses lignes, qui s'élargissent en s'élevant 

(1) Library of fine arts, 
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dans une proportion admirable, Toute Ja distribution ar- 
| chitectonique se fait très-bien apercevoir : rien n’est changé 

aux vomitoires, aux grandes entrées. On aperçoit encore 
les traces du bassin intérieur qui traversait l'arène dans le 
sens de son axe le plus long, et qui pouvait servir à y faire 
au besoin les naumachies (les joutes sur l'eau). Aujour- 
d'hui, à l'endroit où se rencontraient autrefois les navicelles 
ou les lutteurs, s'élève ordirairement une baraque de po- 
lichinelle. Ce théâtre des enfants a remplacé presque partout 
en Italie les spectacles des gladiateurs ‘et des bêtes. Si ce 
changement fait honneur à l'humanité de ce pays, ilexprime 
assez hautement l’affaissement de ses mœurs et la décadence 
de son énergie. Mais par qui croyez-vous que sont occupés 
les antres pratiqués dans le pied de l'amphithéätre, qui ser- 
vaient autrefois de retraite aux lions et aux tigres? Ces som- 
bres et basses cavernes sont remplies par de malheureux 
ouvriers, qui font retentir du bruit de leurs enclumes ce lieu 
habitué aux rugissements des animaux féroces. En voyant 

d’ardentes étincelles sortir sous le coup des marteaux de ces 
tanières ténébreuses, je me suis souvenu de toutes les vieilles 
fables allemandes qui tont arracher par les enfants du peuple 
le secret de la métallurgie aux dragons des montagnes. Les 
pauvres artisans de Vérone ont aussi dépossédé les bêtes; 
mais il ne se rattache que Ale tristes sensations à la pensée 
de leur triomphe : ils n'ont guère pris leur place que pour 
imiter leur servitude. 

La date de cet amphitheâtre n’a pu être établie d’une 
manière certaine. Fondée, selon toute probabilité, par une 
colonie de Celtes, Vérone fut prise par les Romains vers 
la fin du v° siècle de leur ère; elle fut, dit-on, d'abord 
classée au rang des municipes ou villes libres, et put orga- 
niser dès lors dans son sein une république sur le modèle 
de la métropole, Mais, l'an de Rome 944, lorsque Marius 
battit pour la seconde fois les Cimbres, non loin des murs 
de Vérone, il en prit occasion pour supprimer la liberté dans 
cette ville et pour la regarder comme pays conquis. César 
et Auguste lui rendirent sa première liberté. Il est curieux 
d'observer, en passant, dans ces événements, la confirmation 
d'une opinion récente, qui ferait considérer comme une 
réacuon de la liberte italique le despotisme établi sur Rome 
par les Césars. Est-ce à la première époque de la république 
municipale de Vérone, à celle de César, à celle de Vitel- 
lius, à celle d'Antonin, enfin à celle de Maximien, qu'il 
faut rapporter la construction des arènes dont nous venons 
de parler? C'est sur quoi les érudits n’ont pas encore pu 
s'entendre, Quelle que soit l'époque qui ait produit ce mo- 
nument, On ne saurait nier qu'elle n'ait eu un sentiment 
élevé de l’art. Indépendamment de la beauté des lignes inté- 
rieures que nous avons déja fait remarquer, les arcades, dont 
les murs extérieurs sont percés du haut en bas, sont d’une 
forme si admirable, que toutes les constructions qu’on a 
élevées depuis lors en ont reproduit le sentiment. Ainsi, 
ce monument n'est pas seulement le plus ancien que ren- 
ferme la ville, il est encore, pour ainsi dire, le point géné- 
rateur qui a enfanté tous les autres édifices. On ne saurait 
échapper à cette impression lorsqu'on parcourt les rues de 
Vérone ; il n'y a pas de portique, il n’y a pas de voûte, ïl 
n’y a pas,de plein cintre qui ne rappelle ces magnifiques 
arcades de l’amphitheätre, et qui ne semble copié sur elles. 
C'est grâce à elles qu'on peut dire qu'il n y a peut être pas 
une cité dans le monde dont les habitations aient en gé- 
néral des portes plus belles, plus largement et plus sûre- 
ment dessinées. 

Il paraît à peu près certain que Vitruve était de Vérone. 
Cet homme celebre, qu'Auguste avait chargé du soin d'em- 
bellir les monuments de la capitale du monde, put dire en 
mourant, au rapport de Suétone, qu'il avait trouvé Rome de 
briques et qu'il l'avait laissée toute de marbre. Ses dix livres 
sur l'architecture sont à peu près le seul renseignement lit- 
téraire que nous ayons sur le développement de cet art dans 
l'antiquité : ils ont aussi servi de texte, et, pour ainsi dire, 
de code aux artistes de la renaissance, Comme il n'yest point 
question du cirque de Vérone, il est à présumer qu'ils sont 
antérieurs à sa construction. Au même temps, Vérone paya 
la liberté qu'elle tenait de Rome en lui envoyant de beaux 



esprits qui firent la gloire de leur patrie et de leur siècle, 
Le plus illustre fut Catulle, qui annonça à la fois Viroile et 
Horace, et qui mourut à trente ans, comme pour leur Jais- 
ser le chemin libre après en avoir marque la trace. Les 
Alpes avaient frappe ses yeux lorsqu'ils s'étaient ouverts À 

la lumière; mais c'était à travers le beau lac de Garda et 
les délices de Sirmione qu'il les avait admirées, et la vo- 

lupte abrégea son existence, après avoir échauffé son génie. 
Cornélius Nepos, le devancier de Plutarque, était le compa- 

triote de Catulle. Il partagea avec lui l'amitié de Cicéron et 

celle de ses plus glorieux contemporains. Au 1° siècle, 
Vérone n'était pas encore stérile; elle vit naître Pline l'An- 
cien, le génie le plus encyclopédique de l'antiquité, et Emi- 

lus Marès, poëte didactique. Gette fécondité prouve à quel 
point elle s'etait assimilé la civilisation latine. Aussi ne faut- 
il pas s'étonner de trouver dans son sein des restes nom- 
breux de l'art romain. D'admirables portes du 11° et.du 
ue siècle, si belles qu'on les a prises pour des arcs de 

triomphe, et quelques tombeaux remarquables, attestent 
encore le goût et la richesse des citoyens de cette époque. 
Ils ont aussi servi de modèles à la renaissance. 

Enfin, Vérone possède les débris d'un théâtre antique ; 
mais ce ne sont guère que des arcs, des portes, des voûtes, 
des corniches, des cliapiteaux, des architraves, des pieds 

de colonne, des bas-reliefs dispersés entre différentes elô- 
tures sur les bords de l'Adige. Un architecte véronais, Jean 
Carotto, qui a occupé la fin du xv* et le commencement du 
xvr° siècle, en a dessiné une restauration, qui est célèbre 
dans son pays, et qui a servi d'exemple à Palladio lorsqu'il 
a voulu construire son théâtre olympique à Vicence. Le mur 
auquel la scène était adossée plongeait directement dans 
les eaux du fleuve. 

Vérone, séparée en deux par l'Adige,'est la position mi- 
litaire la plus importante que les Allemands aient en Italie. 
Venise n'est bientôt plus qu'un cadavre qu'ils laissent len- 
tement dévorer à 1 Adriatique; Milan est une courtisane 

gue les Autrichiens livrent à l'insouciance de ses plaisirs. 
Mais Vérone, c'est la sentinelle qui veille jour et nuit à la 
conservation de leur,empire et à la liberté de leurs commu- 
nications avec la mère-patrie. 

Ce n'est pas d'aujourd'hui seulement que Vérone a été la 

forteresse privilégiée des Germains. Lorsque les Barbares 
fondirent sur l’Italie,'ils la choisirent pour le siége de leur 
uissance guerrière, et, sentant le besoin de ne pas trop s'é- 

carter des Alpes, ils en voulurent faire la rivale de Rome, 
Attila, qui ne devait rien fonder, pour qu'on crût qu'il était 

l'instrument de la colère de Dieu, marqua son passage 
par des ruines. Après lui, dans le cours du v° siècle, 
Odoacre, roi des Hérules, qui mit fin à empire d'Occident, 
établit sa résidence à Vérone. Théodoric, qui, à la tête des 
Goths, arracha aux Hérules la proie qu’ils venaient d’abaître 
sous leurs coups, fit aussi sa principale demeure à Vérone, 
sous les murs de laquelle il avait battu Odoacre. C'est à l’é- 
poque de Théodoric qu’on attribue les monuments dont les 
débris couvrent la colline de Saint-Pierre, au pied de la- 
quelle coule l'Adige. On prétend même qu'ils formaient je 
palais de ce prince. C'était un ensemble majestueux tel qu'on 
dirait que la puissance des empereurs romains a seule pu le 
faire exécuter. Parmi les ruines dont on a achevé la démo- 
lition en 18or,on désigne encore la place et les restes des 
portiques, des arcs triumphaux, des aqueducs, des thermes, 
qui accompagnaient ces magnifiques demeures. Il est fort 
à croire que les Césars auront campé sur cette colline 
avant Theodoric, qui n'y est peut-être demeuré plus po- 
pulaire que parce qu'il y a plus exercé sa puissance et sa 
cruaute, É 

La monarchie des Goths en Italie ne subsista guère plus 
d'un demi-siècle ; au nulieu du vie, Vérone, comme le reste 
de la Péninsule, tomba sous la domination des empereurs 
grecs ; mais l'eunuque Narsès, qui leur avait conquis ce beau 
pays, le leur enleva au bout de quelques années, en y appe- 
jant les Lombards. Leur roi, Alboin, fit encore sa résidence 
à Vérone ; et après un court ingerrègne, pendant lequel le 
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régime aristocratique prévalut, la monarchie lombarde eut, 
pendant plus de deux cents ans, son siége principal dans 
l'ancienne capitale d'Odoacre et de Théodoric, Charlemagne 
l'y trouva établie, Ge grand ‘prince, qui voulait commencer 
une ère nouvelle de civilisation, n'imagina rien de mieux à 
faire, pour exécuter son projet, que de ranimer l'ancienne 
forme de l'empire d'Occident; tellement il est vrai que les 
nouveautés les plus hardies ont besoin de s'appuyer sur le 
passé. Ce fut à la fin du vrnre siècle qu'il fonda la puissance 
française en {talie; mais, en prenant ce vieux titre d'empe= 
reur, dont les ultramontrains avaient perdu l'habitude, il 
sentit la nécessité de respecter les nouvelles institutions 
que le temps leur avait données, et à la dynastie des Lom- 
bards, il en substitua une toute semblable, dont son fils 
Pépin fut le premier souverain. C'est, à proprement parler, 
de cette époque que date, en ltalie, une culture plus éclairée 
et plus libérale; c'est aussi à partir de ce temps que Vérone 
cominença à voir des monuments nouveaux s'élever dans 
son sein. 

Ilre Pipino, comme les Véronais appellent lefils de Char- 
lemagne, a laissé parmi eux des souvenirs populaires. A la 
porte de la basilique de Saint-Zénon, on montre un torse 
mutilé, qu'on donne pour être le débris d’un buste de ce 
prince, Cet informe morceau est placé sur un tombeau de la 
figure la plus curieuse, et dont une inscription semble vou- 
loir garantir l'authenticité, Par malheur, il est à peu pres 
certain que l'inscription est moderne. Le péuple de Vérone 
faisait encore, il y a peu d'années, la grande fête de son car- 
naval sur le porche de cette église, entre le buste du re P:- 
pino et le campanile qui accompagnent les deux côtés de sa 
facade. Quelque tradition sérieuse se cache-t-elle dans cette 
cérémonie, ou n'est-ce qu'une méprise facétieuse qui a joint 
le souvenir de Pépin au nom dela basilique de Saint. Zénon ? 

Si l'on pouvait tirer quelque induction d’un fait aussi 
grave, On fixerait la date de la fondation de cette basilique 
curieuse; on sait positivement que le campanile, qui est dé- 
taché de l’église, fut commencé au x‘ siècle et achevé au xrr°. 
La basilique appartiendrait-elle au siècle de Charlemagne et 
de Pépin? Cela est douteux. L'éolise n'en est pas moins digr e 
d'une grande attention; et il n'y en a peut-être pas une seule 
en Europe quiait aussi bien couservé que celle-ci, dans son 
intégrité, l'aspect qu'elle dut avoir le premier jour. Elle est. 
tout entière de briques ;et c’est la première fois que je n'ai 
pas été choqué de voir un si grand monument construit avec 
des matériaux qui semblent si fragiles. Les proportions de 
Ja nef principale et des deux nefs accessoires sont nettement 
exprimées sur la facade, etil y a je ne sais quoi de mystérieux 
et d'infiniment élégant dans cette coupe ternaire qui se tra- 
duit du dedans au dehors. Comme dans la plupart des éolises 
de ce pays qui sont voisines de la barbarie, le petit portique, 
jeté devant la porte en forme de dais, est supporté par de 
petites colonnes qui s'enfoncent dans le dos de deux lions 
grossiers pareils a deux sphinx. Commeut se fait-il que tous 
les arts, dans leur enfance, ressemblent à l’artégyptien? Ce 
qu'il y a de plus remarquable dans ce portique, cest la 
forme de son plein, cintre, dont l’admirable venue rappelle 
aussitôt les arcades de l’amphithéâtre : il est tout entier de 
ce marbre rouge à reflets d'arrain, qu'on appelle marbre de 
Vérone, et dont les carrières se trouvent aux environs de la 
ville. Des bas-reliefs du même temps, exécutés sur marbre 
grec, et portant néanmoins cà et là, si Je ne me suis trompé, 
des traces de peinture, ornent les deux côtés de la facade : 
ces travaux, dont la naïveté est encore tout eégypüenne, 
sont attribués à deux artistes, Nicolas et Guillaume. D'eux 

‘on ne sait rien de plus que le nom qui leur fut donne à leur 
baptême. Combien y en a-t-il de ces artistes ignorés qui 
n'ont ainsi laissé que leurs œuvres et le témoignage de leur 
foi? D'autres bas-reliefs coloriés de Nicolas, une grande 
roue de Ja Fortune de Bruilotto, des figures bizarres repre- 
sentant les mois, ornent encore cette facade, et donnent 
des renseignements très-précieux sur les ingénieuses inven - 

tions des artistes antérieurs au xrm° siècle. 
(La suite a un des prochains numéros.) 
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NOUVELLES. 

| A la suite d’un concours commencé le 1°" février et ter- 

 miné Le 25 mars, MM. Martins, Mialhe, Massiat et Capitaine 

ont été nommés professeurs agrégés à la Faculté de méde- 

cine de Parisen histoire naturelle médicale, chimie organi- 

que ét physique médicale. 

— M. Gay-Lussac a ouvrert au Muséum d'histoire natu- 

relle son cours de chimie générale (partie minérale ou inor- 

ganique) hier mardi 23 avril 1839, à sept heures et demie du 

matin, et le continuera lès mardi, jeudi et samedi de cha- 

que semaine. 

COMPTE RENDU DES ACADÈMIES ET SOCIÉTÉS SAFANTES. | 

| ACADÉMIE DES SCIENCES. 

| Séance du 22 avril. 

Présidence de M. Cazvreu. 

| M. Biot lit un Mémoire sur le pouvoir de la radiation 

atmosphérique considérée comme agent chimique. Nous 

donnerons une analyse détaillée de ce Mémoire dans notre 

| numéro de samedi. 

| M. Dumas donne lecture d'un travail sur la constitution 

de quelques corps organiques et sur la théorie des substi- 

| 

santes dans ce numéro. 

M. Cauchy présente deux notes, l'une en réponse aux 

objections que M. Poisson lui avait adressées au sujet du 

travail présenté dans la séance du 15 avril, et relative à la 

nature des ondes lumineuses, et particulièrement de celles 

| 
| 

| quise propagent dans les systèmes de molécules; l’autre, 

| sur le mouvement de deux systèmes de molécules qui se pé- 

nètrent mutuellement. 

M. Audouin communique quelques détails sur la muscar- 

dine. 
| Correspondance. = Mémoire de M. Leplay, ingénieur de

s 

| mines des environs de Bonn, sur une modification qu'il a 

introduite dans la construction des sondes propres au fo- 

rage. Cette modification consiste en ce que la partie infé- 

rieure de la sonde peut rentrer dans l'intérieur dela portion 

à laquelle elle est continue, au lieu de lui être invariable- 

ment fixée. De cette manière, après le choc, il n'y a pas de 

réaction sur la partie supérieure de la sonde, et le mouve- 

ment oscillatoire latéral, cause si énergique de dégradations 

sur Le tubage, cesse de se produire. 

M. Schumacher écrit à l'Académie pour faire rectifier les 

inexactitudes qu'il a cru remarquer dans la rédaction du 

compte rendu du 25 février, sur la découverte qu'il a faite 

des droits de Bouguer comme auteur du procédé à l'aide du- 

quel les astronomes évaluent aujourd'hui les dixièmes de se- 

condes, procédé attribué à tort à Maskelyne. 

MM. Galleron et Letourneau, fabricants d’horlogerie, de- 

mandent qu'une commission- soit nommée pour examiner 

leurs produits. M. Arago annonce que plusieurs de leurs 

_ montres sont aujourd'hui déposées à l'Observatoire, et étu- 

diées avec soin. — Commissaires : MM. Arago, Gambey et 

Pouillet. 
M. Gosse de Billy envoie le procès-verval d'expériences 

faites à la fabrique des Thernes sur la consommation de 

charbon de leurs machines à vapeur. Ces expériences don- 

pent un moyenne de 2 kil, 6/10 au lieu de 4 kil. par cheval 

‘et par heure, 

LES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 
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tutions. Nous en reproduisons les parties les plus intéres- : 

Mémoire de M. de Liouville sur quelques intégrales dé- 

finies. 

Mémoire de M. Péclet sur la détermination des coeffi- 

cients de conductibilité des métaux pour la chaleur. 

Note du même auteur sur une pile à courant constant. 

M. Bowring adresse des observations sur la question en 

litige entre M. d'Orbigny et lui. — Renvoi à la commission 

déjà nommée, 
Lettre de M. le secrétaire de l'Association britannique, 

qüi annonce que la réunion aura lieu cette année à Birming- 

ham, le lundi 26 août. 

M. Petit, horloger, vient de construire un nouveau mo- 

teur propre à remplacer le ressort spirale. — Renvoyé 

à MM. Arago, Savary et Gambey. 

M. Boblaye adresse un aperçu de ses observations en 

Afrique. L'auteur a lié Bone à Constantine et à Sora par 

une triangulation continue qui ne permettra
 pas aux obser- 

vateurs de dépasser certaines limites d'er
reur. | 

Lettre de M. Girardin, professeur de chimie à Rouen, 

sur la composition de l'eau de la grêle, dans laquelle il a | 

trouvé la matière organique qu'on avait reconnue dans l'eau | 

Remarques critiques de M. Marceau sur la nouvelle in- | 

stallation des mâts proposée par M. Bechameil, et sur la | 

combinaison de la navigation au moyen de-la vapeur et ds 

principes de celui de Fortin, mais plus portatif, EE > 

M. de Pontécoulant demande un ‘tour de faveur! pour 

une lecture. 
LEE 

M. Thilorier communique les modifications qu'il a 

subir aux lampes hydrostatiques de Girard.
 

M. Pallas annonce un Mémoire sur le maïs. L'auteur est 

parvenu à doubler la proportion de sucre, en enlevant les 

épis de bonne heure. à 

Mémoire de M. Korylski sur la météorologie. 

M. Alph. Rivet adresse le dessin d’un appareil destiné à 

remplacer la ligne de loch dans les navires. 

Mémoire de M. Nicolini sur le changement relatif entre 

Je niveau de la mer et celui du temple de Sérapis. L'auteur a 

constaté la réalité de ce changement qui se montre aussi sur 

beaucoup de points de l'Italie. M. Arago propose de faire 

examiner par un observateur habile si les côtes de la France 

ne présenteraient pas le même phénomène. 

La séance publique est levée à cinq heures, et l'assemblée 

se forme en comité secret. 

Académie de Saint-Pétersbourg. 

Ayant l'intention de publier dans l’Echo le compt
e rendu 

de toutes les Académies étrangères, nous commencerons 
# 

aujourd'hui par un résumé des travaux de l’Académie de 

Saint-Pétersbourg. 

Pendant l’année 1858, l'Académie de Saint-Pétersbourg 

s'était distinguée par le nombre et l'importance de ses opé- 

rations. Dans le courant de cette année, cent trente-Six 

Mémoires et Traités lui ont été soumis; soixante-deux ap- 

partiennent à la classe physico-mathématique, vingt-buit 

aux sciences naturelles, et quarante-Six AUX sciences histo- 

riques;, philologiques et politiques. Tous les grands ou 

vrages, à l'exception d'un seul, et la plupart des Mémoires 
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ont pour auteurs des académiciens ou des employés atta- 
chés au service des musées et des collections de l'Académie; 
trente-deux ouvrages ont été adressés à cette Société par 
douze de ses membres honoraires et correspondants, et dix- 
sept autres par seize savants qui ne sont pas associés. Il ne 
nous serait guère possible de faire une énumération dé- 
taillée de tant d'ouvrages; nous ne saurions non plus suivre 
les mathématiciens Ostrogradsky et Boumasorsky; les 
astronomes Struwe, Rarkhunoff; Fédoroff et Georges Fass, 
dans leurs recherches analytiques; les physiciens Parrot, 
Lenz, Kupffer et Jacobi; les naturalistes Kess de Baër, 
Fritzsche, Bongard, Helmersen, Brandt. Nous nous borne- 
rons à signaler à l'attention de nos lecteurs, parmi ces 
Méinoires, ceux qui présentent un intérêt géneral, 

Les observations de la comète de, Halley, lors de son 
apparition en 1835, exécutées à l'observatoire de Dorpat 
par M. Struwe, méritent de fixer d'abord notre attention. 
Loin d'être prévenu en faveur d'une hypothèse, d'un sys- 
tème quelconque, l'astronome russe,se borne, dans, cet ou- 
vrage, à soumettre au monde savant le Journal exact et 

détaillé de ses observations et leurs résultats ; 1l y joint aux 
observations et aux calculs du mouvement de la comète 
celles qui ont pour objet la nature et les phénomènes phy- 
siques de cet astre. Dans un grand nombre de dessins, il a 
su reproduire, avec la plus grande fidélité, les formes que la 
comète a successivement prises en avançant sur la face des 
cieux, et ces observations, qu'il a continuées avec une at- 

tention particulière, peuvent donner lieu à d'intéressants 
rapprochements. L'Académie de Saint Pétersbourg a publié, 
il y a presque un siècle, un Mémoire de Himsius sur la co- 
mète de 1741. Cet ouvrage est de même enrichi de dessins; 
mais les formes de la comète furent trouvées si bizarres 
par les savants de cette époque, que l'exactitude de ces ob- 
servations en parut douteuse, et que son Mémoire n'excita 
às tout l'intérêt qu'il méritait; cependant le vénérable 

Olbers, le doyen des astronomes de l'Europe, déclara, dès 
l'année 18r4, que cet ouvrage était, parmi tous ceux qui 
avaient ‘paru pendant une periode de soixante-dix ans, le 
seul qui eût contribué à étendre nos connaissances relati- 

vement aux phénvmènes physiques que présentent les co- 
mètes, et aujourd'hui on remarque une analogie frappante 

entre une des formes de l'astre observées par M. Struwe, et 
un des dessins de son prédécesseur Himsius. Le doute qui 
avait pesé sur la mémoire d'un savant du siècle passé doit 
faire place à une juste admiration; tribut qu’on ne saurait 

lui refuser,dorsquon se rappelle combien les instruments 
dont-l'astronome pouvait disposer étaient encore imparfaits 
de son temps. 

M. Fédoroff, aujourd’hui professeur à l'Université dé 
Kieff, a présenté à l’Académie un premier rapport sur üun 
voyage astronomique en Sibérie; ce rapport contient [a 
relation historique de son voyage, un fragment du journal 
scientifique, l'exposé des moyens dont il s’est servi pour 
établir ses -instruments astronomiques sur les points qu'il 
avait choisis, le détail de la méthode suivie dans les obser- 
vations mêmes, et le calcul complet des observations ma- 
gnétiqués qu'il a exécutées, selon le désir de l’Académie, 
sur douze points différents de la Sibérie, au pied de l'Oural, 
dans les steppes de l'Asie centrale, et sur les rives du Ye- 
nissel. 

Les intéressants travaux deM. le professeur Jacobi, relatifs 
à l'emploi de la force électro-magnétique comme agent mé- 

canique; Ou à son application au mouvement des machines, 
out mis hors de doute la possibilité de résoudre ce pro. 
blème : les travaux ont conduit à une foule de découvertes 
d'un grand intérêt par rapport à la théorie des phénomènes | 
de l'électro-magnétisme. Un heureux hasard a même fait 
remarquer un effet singulier de l’action des appareils galva- 
niques dont se sert M. Jacobi ; le gaz hydrogène, qui, dans 
les appareils voltaiques ordinaires, se développe sur la 
plaque népative, sert, dans la pile galvanique de M. Jacobi, 
à la réduction d'une solution saturée de sulfate de cuivre; 
le cuivre réduit qui se précipite peu à peu forme, lorsque 
l'action du courant galvanique est forte et rapide, des grains 
groupés sans ordre, et qui offrent l'apparence de formes 
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cristallines ; ce cuivre se représente, au contraire, lorsque 
le courant galvanique a peu d'intensité, dans un état de co- 
hésion parfaite, sur la plaque placée au fond du vase. 

Les travaux météorologiques n'offrent pas moins d'in: 
térêt. 7 

Les observations de M. Schergnine sur la température 
du sol à Yakoutsk, jusqu'à une profondeur de 380 pieds, 
sont pleines d'intérêt. La commission que l'Académie avait 
chargée du soin d'examiner les résultats obtenus et d'indi- 
quer la direction qu'il serait convenable de donner'aux re- 
cherches ultérieures, a été d'avis qu'il n'était pas nécessaire 
d'approfondir encore le puits que M. Scherguine avait fait 
forer,mais qu'il fallait se servir du puits dans son état actuel, 
pour déterminer avec la plus grande exactitude possible les 
températures annuelles, moyennes et mensuelies des diffe- 
rentes couches depuis la surface de la terre jusqu'au fond 
du puits. Afin de‘mettre M. Scherguine en état de continuer 
ses recherches dans ce but, l'Académie s'est empressée de 
lui envoyer trente thermomètres adaptés à cet usage. De 
plus, l'Académie lui a proposé les questions suivantes : 
19 Jusquà quelle profondeur le sol est-il dégelé à la fin de 
l'été dans les environs de Yakoutsk? 20 Quelle est'à la fin 
de juillet, dans ces différentes espèces de terrains, la tempé- 
rature du sol à 1 pied 1/2 ? 130 Les petites rivières dans les 
environs de Yakoutsk sont-elles en hiver privées: d'eau ? 
M. Scherguine répond aux questions de la manière suivante: 
An mois de septembre 1838, le sol était dégelé dans cette 
partie de la Sibérie; dans les forêts jusqu'a laiprofondeur de 
4 pieds 3. pouces, et dans les terrains marécapeux' jusqu'à 
une profondeur de 6 pieds 8 pouces. Dans les années ordi- 

naires, la couche de terre dégelée doit être moins épaisse ; 
elle peut avoir en général une épaisseur de à pieds 6 pouces 
à 4 pieds:6 pouces, suivant que le Lerrain'est plus ou moins 
favorablement situé ; à la fin de juillet, la température du 
sol, à 1 pied 1/2 de profondeur, variait;selon la nature du 
terrain entre + 29°,.et + 4° Réaumur. Quant à la troisième 
question, les gens du pays affirment que les petites rivières 
sont effectivement privées d'eau pendant les noïs' d'hiver, à 
l'exception cependant de celles qui sont alimentées par des 
sources. Dans celles-ci, très-rares du reste en ces contrées, - 
l'eau des sources se fait jour à-traversla couche de glace qui 
remplit. pendant l'hiver le lit de la-riviéreÿ maïs, gelant à 
mesure qu'elle jaillit des profondeurs de la terres'elle finit par | 
former d'énormes glaciers,'que les chaleursmême de l'été ne 
sauraient fondre. À 200 verstes de Yakoutsk;ilexiste un gla- 
cier dans le lit de la Léna, dont les habitantsules plus ägés 
du pays.ne, se rappellent pas l’origine: seromiar 

v L . cd 

_ M,,.de Baër s'est occupé principalement de-la rédaction 
de son voyage à la Nouvelle-Zemble, qu'ikise propose de 
publier séparément, accompagné d’un atlas. Quant à là des- 

cription scientifique des animaux qu'il a observés:sur ces 

rives hyperboréennes, le savant zoologue compte.en faire 

le sujet de plusieurs Mémoires qui entreront dans le recueil 

des Mémoires de l’Académie, et dont le premier a déjà été 

présenté sous le titre d'animaux de Novaia Zemlia. Dans 

un autre Mémoire, M. de Baër traite du Gadus navaga, 

espèce de morue de la mer Blanche, dont le squelette est 

d'autant plus remarquable qu'il présente quelque analogie 

avec celui des oiseaux, une partie étant creuse et recevant 

des sacs remplis d'air. Bien que Pallas eût remarqué cette 

particularité du squelette du Gadus navaga, les rapports 

qui existent entre,-la vessie natatoire el ces cavites lui 

avaient échappé ainsi qu'à Kolreuther, qui, le premier, a de- 

crit cette espèce de.morue; les autres ichthyologues, sans 

en excepter Cuvier, n'en font pas même mention. 

M. de Schrenk, que la direction du jardin impérial bota- 

nique avait chargé de visiter la partie la plus septentrionale 

de la Russie d'Europe, et qui a parcouru, l'année dernière, 

les plaines marécageuses des rives de la mer Glaciale et les 

dernières ramifications de l'Oural vers le nord, vient d'an- 

noncer à l'Académie qu'il existait dans le pays des Samoïèdes 

deux squelettes complets d'animaux antediluviens. D'après 

la description des indigènes, ces ossements paraissent ap- 

partenir plutôt à des rlinocéros qu à des mammouths ; quai 

qu'il en soit, l'Académie a fait les démarches nécessaires afin 
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-que ces squelettes fussent transportés d'abord à Obdorsk 
et ensuite à Tobolsk. 

Un célèbre historien de nos jours avait révoqué en doute 
ne ine scandinave des premiers souverains de la Russie 
actuelle, de Rourik et de ses compagnons ; M. Prahn vient 
d'appuyer l'origine scandinave sur les ouvrages d’un auteur 
presque inconnu jusqu’ à présent. Cet écrivain, néen Egypte, 

s'appelle Ahmed-el-Katib; plus ancien que les autres auteurs 
arabes qui ont fait mention de la Russie, tels que Massoudi, 
Foszlan, il a composé son ouvrage, intitulé le Livre des 
Pays, vers l'année 890 de notre ère, c'est-à-dire deux 
siècles avant l’époque de Nestor, le plus ancien des anna- 
listes slaves. En parlant de l'Espagne, qu'il avait visitée 
comme voyageur, il fournit une nouvelle prouve de l’exis- 
tence de l’ongine scandinave du peuple qui portait le nom 
de Russes. 

M. Krug a présenté à cette occasion quelques notices sur 

l'emploi synonyme des noms de Russes et de Normands 
pendant les 1x et x° siècles. M. le professeur Kruse, de 
l'Université de Dorpat, a essayé d'identifier les Normands 
russes vainqueurs de Séville avec ceux qui vinrent s'établir 

| au milieu des Slaves, sur les bords du lac [lmen, et le Rou- 
rik de l'histoire de Russie avec le prince Ru A du même 
nom. dont il est question dans les annalistes francs du 
temps de- Louis II et de Charles III. Dans un autre Mé- 
moire,, M;:Frahn à réuni une quantité de notices intéres- 

| santes-surdes Koubitchis, peuplade ignorée, de douze cents 
familles,.habitant quelques vallées du Caucase, au nord de 
Derbend et à une-distance d'environ sept mille pas géogra- 

| phiques de cette ville; cette tribu est d'autant plus remar- 
| quable qu'elle parait y être venue de l'occident de l’ Europe, 

| narchant ainsi dans une! direction opposée à celle qu'ont 

suivie en général les peuples à l'époque de ces grandes Mis 
‘nie commencement d'une ère nouvelle dans l’histoire, 

e nom de Koubitchis et de Sirghéran, sous lesquels cette 
| peuplade est désignée, signifie, l’un en langue tatare, l'autre 
en persan, faiseurs de cottes de mailles, armuriers, etc. 
Telle.est effectivement leur principale industrie; leur ha- 
bileté va même jusqu'à savoir assez bien imiter jeg monnaies 
turques, persannes et russés ; M. Frahn décrit dans une‘note 
un rouble d'argent à l'effigie de Pierre le Grand, que Ja 
date erronée de 1733 et les fautes d'orthographe dans la 
légende autorisent à revardér comme un produit dé F'in- 
dustrie des Koubitchis, | 

M. de Helmersen, qui vient de publier en langue alle- 
mande une description d’une partie de l’Altaï et des peuples 
qui l'habitent, a-mis:à la disposition de l'Académie un re- 
cueil de rapports’ intéressants sur les Khanals de Khiva'ét 
de Boukhara et:le l'urkhestan chinois. Sur la proposition de 
M. de Baër, l'Académie a résolu de réunir tous les Mémoires 
de cette nature qui lui séraient présentés par la suite, et de 
les publier sous le titre d'Archives ou de Recueil des maté: 
riauz pour Servir à la connaissance de l’empire de Russie et 
des pays asiatiques qui luë sont limitrophes. 

Toutes les entreprises liitéraires de l’Académie ont été 
continuées avec activité; dix nouvelles livraisons du Recueil 
des Mémoires ont été publiées dans le courant de l’année, 
ainsi que quarante-trois numéros du Bulletin scientifique, 
deux volumes de ce journal, de plus, le Recueil des actes 
de la dernière séance publique et le rapport sur la septième 
adjudication des prix Demidoff, et plusieurs ouvrages im- 
portants, publiés sous les auspices et par les soins de l’Aca- 
demie. 

D'autres ouvrages sont également en ce moment sous 
presse, entre autres un Cours de physique à l'usage des 
gymnases de l'empire, par M. Lenz; une traduction russe de 
ja Grammaire de la langue tibétaine de M. Schmidt, et un 
Dictionnaire de cette langue, dû à la plume du même sa- 
vant. : 

0-0 0 en 

PHYSIQUE. 
Nouvelle disposition d'une pile à courants constants. 

4 Depuis les recherches de M. Pouillet sur la conductibi- 
ité des métaux pour l'électricité, les éléments à courants 
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constants dont on se sert sont RS CL d’un vase de verre 
renfermant un cylindre de zinc ouvert par les deux bouts, 
dans lequel est reçu le cylindre de cuivre isolé au moyen 
d'une vessie qui l'enveloppe. A l'intérieur de cette vessie, 
on met une solution de sulfate de cuivre, et à l'extérieur, 
une solution de sulfate de zinc ou de sel marin, 

Cette disposition est incommode quand on veut réunir 
un grand nombre d'eléments; elle exige un renouvellement 
fréquent de vessie, car celle-ci s’altère rapidement ; enfin les 
dimensions des surfaces métalliques sont limitées, La dis- 
position suivante, imaginée par M. Peclet, lui paraît éxempte 
de ces inconvénients. 

Chaque élément est formé d'une caisse rectangulaire en 
cuivre mince dé 0”,03 de largeur, d'une longueur et d’une 
profondeur quelconques : cette caisse renferme, à sa partie 
supérieure et sur le prolongement de ses grandes faces, 
deux petites caisses additionnelles de même largeur et de 
quelques céntimètres de longueur et de profondeur : ces 
faces, communes à la caisse principale et aux caisses addi- 
tionnelles, sont percées de plusieurs petits orifices ; ces pe- 
tites caisses sont destinées à contenir des cristaux de sulfate 
de cuivre. On place dans la caisse un sac de peau de mouton 
tannée, dans le sac une plaque de zinc ayant des dimensions 
peu différentes de celles des grandes faces de la caisse, La 
dissolution de sulfate de cuivre est introduite dans le vase 
de cuivre, et la dissolution de sulfate de zinc dans le sac. 
Pour former une pile, on place les éléments les uns à côté 
des autres, les grandes faces en regard sur une planche ho- 
rizontale, terminée à chaque bout par un montant vertical, 
On sépare les élements par de petites planchettes de 0”,01 
d'épaisseur, et on les calle de manière à ce que la pression 
du liquide ne les déforme pas. On remplit alors les caisses 
et les sacs, et on serre dans de fortes pinces en cuivre, les 
appendices de même métal soudés aux caisses et aux plaques, 
en ayant soin de faire communiquer chaque caisse avec le. 
zinc dé la caisse suivante. 

CHIMIE. 

Mémoire sur la constitution de quelques corps organiques et sur 
la théorie des substitutions. 

La chimie organique, dit M. Dumas,possède maintenant 
un certain nombre de règles, de théorèmes qui, résumant 
une grande masse de faits bien observés, élèvent au rang 
d’une véritable science cette branche de nos connaissances 
abandonnée naguère. à un véritable empirisme. Mais, à 
côté de ces principes incontestés, il est des vues qui don- 
nent encore prise à la discussion, et qui ont fait l'objet, 
devant l'Académie, d'importantes communications. La con- 
stitution des acides organiques et la théorie des substi- 
tutions sont dans ce cas. Mais d’abord, que faut-il entendre 
par théorie des substitutions ? On areconnu depuis quelques 
années, qu'une substance ‘organique hydrogénée, qui, sou- 
mise à l’action de l'oxygène, du chlore, du brôme ou de 
l'iode, perd de l'hydrogène sous leur influence, prend 
presque toujours une quantité d'oxygène, de chlore, de 
brôme ou d'iode équivalente à celle de l'hydrogène qu'elle 
a abandonnée. On dit alors qu'il y a eu substitution OU m6= 
talepste; et, en effet, le chlore, par exemple, qui s’ engage 
dinsi dans le produit nouveau, perd ses propriétés caracté- 
ristiques ; il ne décolore plus, nest plus précipité par le 
nitrate d'argent, ni absorbé par les alcalis ; il devient latent, 
dissimulé, et ne peut être retrouvé qu’ "après une décompo- 
sition totale de la matière ramenée à ses éléments orga- 
niques. 

Lathéorie deséquivalents nesuffit pas à l'explication deces- 
faits curieux. Pourvu que les quantités de chlore et d'hydro- 
gène retenues ou perdues par le corps puissent s ‘exprimer par 
des équivalents quelconques, cette dernière théorie est satis- 
faite. Mais, dans une réaction metaleptique, 1] faut que l'hy- 
drogène enlevé soit exactement remplacé équivalent à équi- 
valent, volume à volume, par le chlore, le brôme ou l'iode 
qui arrivent. 

On sait d'ailleurs que la principale objection, opp osée 
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par M. Berzélius à la théorie des substitutions, est fondée 
sur la différence qui existe entre les propriétés électriques 
des corps dont il s'agit ici. L’illustre chimiste suédois ne 
saurait admettre qu'Ün corps aussi remarquable que l'hy- 
drogène par ses propriétés électro-positives, puisse être 
remplacé par les corps les plus électro-négatifs que nous 
connaissions. 

M. Dumas, avant d'émettre les réflexions que lui a suggé- 
rées cette objection qui s'était déjà offerte à son esprit, a 
voulu en appeler de nouveau à l'expérience, et chercher 
dans la nature ‘elle-même des faits décisifs. Il a été ainsi 
conduit à la découverte d'un acide organique remarquable, 
en remplaçant dans l'acide acétique l'hydrogène par du 
chlore, sans que les caractères essentiels de la substance 
aient été notablement altérés. Son pouvoir acide n'a pas 
changé; il sature la même quantité de base qu'auparavant; 
il la sature également bien, et les sels auxquels il donne 
naissance, comparés aux acétates, présentent des rappro- 
chements pleins d'intérêt et de généralité. 

Or, si la métalepsie permet de prévoir la formation de 
ces combinaisons extraordinaires, si elle explique leurs 
moindres propriétés, si elle apprend à les reproduire, il im- 
porte peu que cette théorie dérange quelque chose aux 
idees admises autrefois dans la science. Elle constitue une 
règle de réaction nouvelle, une loi de la nature qu'il faut 
prendre désormais en considération. 

Acide chloracetique. Pout l'obtenir, M. Dumas introduit 
du chlore sec dans des flacons à l'émeri de cinq ou six li- 
tres, et y ajoute de l'acide acétique cristallisable, dans la 
proportion de neuf décigrammes auplus par litre de chlore : 
sous l'influence de la lumière solaire, des vapeurs blanches 
se développent, des gouttelettes d'une liqueur dense se con- 
densent à la partie supérieure du flacon, et le chlore disparaît 
peu à peu ; rarement la réaction est-elleassez rapide pour dé- 
terminer l'explosion des vases ; accident qui, d’ailleurs, n'a ja- 
mais lieu dans les premiers moments de l'exposition au so- 
leil, Le lendemain, l'intérieur des flacons est tapissé d’une 
substance cristallisée en partie, en rhomboïdes réguliers 
d'un gros volume, et en partie sous forme de givre; f reste 
en outre, au fond du vase, une portion plus ou moins con- 
sidérable d'un liquide dense, de l'acide oxalique, et, comme 
produits gazeux, des acides chloracétique et carbonique, 
peut-être aussi de l'acide chloro-carbonique. On lave les fla- 
cons avec une petite quantité d’eau, et on évapore la disso- 
lution dans le vide entre deux vases remplis, l'un d'acide 
sulfurique concentré, l'autre de potasse caustique. La distil- 
lation avec l’acide phosphorique anhydre opère la sépara- 
tion des dernières portions d'eau, la décomposition de l'a- 
cide oxalique, la volatilisation d'une petite portion d’acide- 
acétique non altéré. Les derniers produits qui passent dans 
le récipient sont constitués par l'acide chloracétique et ne 
tardent pas à s'y prendre en masse cristalline, Comme ces 
cristaux restent souillés d'un peu d'acide acétique, l’exposi- 
tion dans le vide, sur du papier Joseph, suffit pour les en dé- 
barrasser complétement. 

L'acide chloracétique est incolore, peu odorant à froid, 
d'une saveur âpre et caustique, très-déliquescent; il blan- 
chit la langue,et par un contact prolongé il détermine 
sur la peau une véritable vésication; il fond à + 46 degrés, 
et bout à + 195 ou + 200 degrés; la vapeur de cet acide 
est irritante et fort pénible à respirer; il est sans action dé- 
colorante sur les couleurs végétales ; sa densité, prise à son 
point de fusion, est égale à 1,617. L'analyse de ce corps cu- 
rieux conduit à une formule qui ne diffère de celle de l’a- 
cide acétique hydraté qu’en ce que l'hydrogène a été com- 
plétement remplacé par le chlore. 

Le chloracétate de potasse obtenu en neutralisant le car- 
bonate de cette base par le nouvel acide, et l'abandonnant à 
l'évaporation spontanée, cristallise en fibres soyeuses inal- 
térables à l'air, ce qui distingue ce sel de l’acétate, qu’on sait 
être des plus déliquescents ; enfin, il se décompose avecjex- 
plosion par une légère chaleur. 

M. Dumas présente à l’Académie les divers produits dont 
nous venons de parler, ainsi quele chloracétate d'ammonia- 
oue et celui d'argent, 

L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. \ 
‘ 

Les alcalis caustiques offrent des réactions très-curieuses 
avec l'acide chloracétique. Sous l'influence de la potasse il 
se produit d'abord du carbonate alcalin et du chloroforme, 
puis du formiate et du chlorure de potassium. 

Chloracetate melthylique. L’acide chloracétique possède 
une disposition extraordinaire à s’éthérifier, Aussi, quand 
on distille ensemble de l'esprit de bois, de l'acide chloracé- 
tique et un peu d'acide sulfurique, est-on sûr d'obtenirexac- 
tement la quantité de chloracétate de méthylène correspon- 
dant à l'acide employé. Le produit distillé, étant mêlé à 
l'eau, hisse déposer la nouvelle matière sous forme d’un 
liquide huileux, incolore, plus dense que l'eau, et d'une 
odeur agréable de menthe, 

Ether chloracetique. Pour l'obtenir, M. Dumas conseille’ 
de distiller ensemble de l'alcool, de l'acide sulfurique et de 
l'acide chloracétique libre ou combiné à une base alcaline; 
on l'isole au moyen de l’eau, comme le précédent, avec le- 
quel il a beaucoup de ressemblance par sa forme oléagi- 
neuse et son odeur de menthe. 

Le savantacadémicien, appliquant au nouveau corps qu'il a 
découvert, etque nous venonsde faire connaître, lesprincipes 
delathéorie dessubstitutions,pense que dans l'acideacétique, 
ainsi que nous l'avonsdit plus haut,l’hydrogènea été remplacé 
par le chlore ; il prévoit, de plus, qu’à la place du chlore on 
pourra faire entrer du brôme, de l'iode, du soufre, et peut- 
être de l'oxygène. Bien plus, cette substitution pourra s’é- 
tendre à certains corps composés, faisant fonction de corps 
simples; de là une source féconde de corps nouveaux ou 
d'explications nouvelles pour certains phénomènes connus, 

Revenant, à cette occasion, au principe d'où il est parti, 
savoir, que parmi les corps organiques il existe certains 
types dans lesquels on peut remplacer l'hydrogène par le 
chlore, sans que le type soit altéré dans ses qualités essen- 
tielles, M. Dumas cite plusieurs exemples des réactions de 
ce genre. Ainsi le chloral, ou produit obtenu en traitant 
l'alcool pour le chlore, est à l’aldehyde, ou alcool oxydé, 
ce que l'acide chloracétique est à l'acide acétique; la chlo- 
raldehyde comme l'acide chloracétique sè décompose sous 
l'influence des alcalis caustiques en donnant naissance à du 
chloroforme, etc; ainsi encore, comme l'a montré M. Re- 
gnault, le gaz oléfiant peut perdre deux volumes d'hydro- 
gène, prendre deux volumes de chlore, et produire du gaz 
chloroléfiant, qui, se combinant l’un et l’autre avec un équi- 
valent d'acide hydrochlorique, forment, le premier, la li- 
queur des Hollandais, le second, l’éther hydrochlorique,. 

On voit donc, par ces divers exemples, que le chlore, en 
prenant la place de l'hydrogène, n'a rien changé aux pro- 
priétés du composé, qu'il fût acide, base ou composé neutre; 
car il est resté acide, base ou composé neutre : il a même 
conservé son pouvoir saturant exact, C'est que l'introduc- 
tion du chlore à la place de l'hydrogène ne change en rien 
les propriétés extérieures de la molécule; si les propriétés 
intérieures se modifient, cette modification n'apparaît qu'au- 
tant qu’une forme nouvelle intervenant, la molécule elle- | 
même se trouve détruite et transformée en de nouveaux 
produits dans lesquels chaque corps élémentaire reprend 
alors les pouvoirs affinitaires qui lui sont propres, et donne 
naissance aux combinaisons les plus stables qui se puissent 
former. 

Sans doute, dans ce système d'idées dicté par les faits, on | 
a dû négliger les théories électro-chimiques sur lesquelles 
M. Berzélius a généralement basé les opinions que cet il- 
lustre chimiste a cherché à faire prévaloir; mais cette pola- 

rité spéciale attribuée aux molécules des corps simples ne 
repose pas sur des faits teilement évidents, qu'il faille l'éri- 
ger en article de foi : loin de là, le guide le plus sûr en chi- 

mie minérale,c’est l'isomorphisme, théorie fondéesur les faits, 

et peu d'accord avec la théorie électro-chimique. En chimie M 

organique, la métalepsie joue le même rôle que l'isomor- M 

phisme dans l'interprétation des phénomènes appartenantau M 

règne inorganique ; et peut-être un jour trouvera-t-On, par | 

l'expérience, que ces deux vues générales se Jient d'une ma-W 

nière étroite, dérivant de la même cause, et peuvent se gé-M 

uéraliser sous une expression commune, ; [ 
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Dela pureté du lait. 

Aux nombreuses recherches faites depuis quelque temps 
sur le lait, MM, Chevallier et Ossian Henry, membres de l'A. 
icadémie royale de médecine, viennent d'ajouter un Mé- 
Imoire. très-intéressant, publié dans le Journal de Chimie 
brnedicale.Nous en extrayons les passages suivants, 
| Le lait, au sortir du sein de la femme ou du pis des ani- 

“maux bien portants, est pur; il est souvent acide chez la 

| vache et la chèvre, assez souvent chez l'ânesse, mais rare- 
ù | ment chez la femme. Cette acidité a été contestée par quel- 

! ques chimistes; les auteurs l'ont toutefois vérifiée en opérant 
! dans une vacherie même; et ce caractère augmente d'inten- 
| sité dès que le lait est exposé à l'air, où il subit alors une 

| longée, donne lieu à une altération telle, qu'il devient 
\ aigre, etc. 

Le lait, par suite des maladies, est quelquefois impur, et 
il peut être mêlé à du mucus, à du pus, à du sang. Dans ces 
\circonstances, soumis à l'examen microscopique, il ne pré- 
:sente plus un assemblase de globules arrondis, détachés, 
| mais bien une réunion de globules mêlés de corps flocon- 
neux qui empâtent les autres globules, les rendent comme 

 adhérentslesuns aux autres. Ces changementsse remarquent 
dans le lait qui contient une matière visqueuse, du colos- 
trum, Le lait. pur traité par l’ammoniaque reste limpide; le 

| lait impur, celui qui contient des matières muqueuses, du 
| colostrum, devient visqueux, Si le lait est ordinairement 
pur quand :l vient d'être tiré des mamelles, il est souvent 
altéré par des mé'anges et par la soustraction de quelques- 

| uns de ses principes. 
| Aussi, quand le laitlest abandonné à lui-même pendant 
| quelque temps, il se couvre d’une pellicule ou couche jau- 
| nâtre, épaisse,grasse au toucher, à laquelle on a donné le 
| nom de crème. Gette crème est, pour la plus grande partie, 
| formée de beurre. Si cetté crème est isolée, on dit que le 
IMlait est écrémé. La portion restante est formée de caséum, 
| ‘de sucre de lait et d’eau, variant un peu.selon la manière 
| dont le lait a été écrémé. 

On ajoute au. lait pur,et plus souvent encore au lait 
écrémé, des substances étrangères, tel'es'que du caramel, du 
jus de réglisse, la:matière colorante du souci, celle des ca- 
rottes, les baies d’alkekenge, le jus des graines d’asperge 
pour le coloreren jaune; de l’eau pure ou chargée des prin- 
cipes amylacés du son,de la fécule de riz, de la farine; 
enfin, de la gomme, de la gomme adragante, de la casso: 
made. Quelques personnes ont aussi indiqué l'emploi des 
émulsions d'amandes, de chènevis, le blanc d'œufs; enfin, 
quelques sels qui l'empêchent de s’acidifier. 

On pourrait facilement apprécier la pureté du lait au 
moyen de: l'analyse chimique ; mais ce procédé demande 
trop de temps;et il devient impraticable pour le con- 
sommateur. On a cherché des moyens plus simples : ce 
sont ces recherches qui ont donné lieu à la construction 
d'aréomètres, ou plus exactement, de galactomètres. On en 
connaît de plusieurs sortes. Nous consacrerons fun article, 
dans un de nos prochains numéros, à l'examen comparatif 
de ces instruments. 

Le lait de vache qui se vend habituellement dans Paris 
parait être un mélange de lait écrémé, auquel on ajoute un 
quart, un tiers,et même moitié d'eau environ. Cela s'explique 
par le prix auquel il est livré, et par le mode adopté au- 
jourd'hui, de vendre mauvais à meilleur marché, et de faire 
concurrence à ceux qui vendent meilleur et plus cher. 

L'eau que l’on ajoute au lait pour le falsifier est quel- 
quefois chargée de quelques principes particuliers. On au- 
rait tort de croire que,comme l'ont avancé plusieurs per- 
sonnes, les principes employés pour mêler au lait sont-très- 
nombreux, et que l'on y fait entrer des émulsions d'amandes, 
de chénevis ou de jaunes d'œufs, des mucilages de racine 
de guimauve, etc. 
Les recherches faites sur ce point de la question ont fait 

connaitre non-seulement que l'addition, dans le lait, des 
produits dont nous venons de parler, et dans la proportion 

modification qui augmente successivement, et qui, pro-. 

PAL: 

de moitié ou du tiers du volume du lait, n’augmente pas 
sensiblement sa densité plus que son mélange avec de l’eau 
ordinaire, mais qu'elle est souvent impossible, Ainsi, on ne 
mêle pas les émulsions et le mucilage dont nous venons de 
parler au lait pur, sans qu'immédiatement leur saveur ne soit 
reconnaissable, D'ailleurs, la plupart de ces mélanges ne 
supportent pas l'ébullition. Le lait, ainsi mélangé, se coa- 
gule,et fournit du caséum et du sérum, qui se séparent. 

Les liqueurs chargées d’albumine, de jaune d'œuf, ajou- 
tées au lait, fournissent un mélange qui, exposé à l’action 
de la chaleur, présente des grumeaux d’albumine coagulée. 
Ces grumeaux, séparés du liquide, ont une odeur albumi- 
neuse facile à reconnaître, 

Les solutions de fécule ou de farine donnent au lait la 
propriété de bleuir plus ou moins fortement par l'eau iodée 
(solution aqueuse d'iode), selon que la quantité de solution 
de fécule ajoutée est plus où moins considérable, 

L'addition de l'eau gommée est reconnaissable en ce qu'a- 

près avoirgsolé le caséum et filtré le sérum, ce liquide pré- 
cipite par L'alcool en flocons blancs, où la présence de la 
gomme est facile à démontrer par les réactifs. 

Ce n’est pas toutefois d'eau ordinaire dont se serven: les 
laitiers pour allonger le lait, mais le plus souvent d'une légère 
eau de riz, de son ou de gomme, qui, sans augmenter la 
densité du mélange, lui donnent un peu d'onctuosité; On 
s'aperçoit aisément de quelques-unes de ces additions ; 
l'eau de riz, ajoutée au lait, produit avec une solution aqueuse 
d'iode une couleur bleue, et, après quelques heures de repos, 
un précipité bleu; avec l'eau de son, le lait ne tarde pas 
à laisser précipiter au fond des vases un dépôt grisâtre qui, 
recueilli, mis en ébullition avec de l’eau, fournit ensuite 
par l'eau iodée un iodure bleu d'amidon. 

Pour empêcher le lait de-tourner, on a suivi un procédé 

employé quelquefois en Amérique, et qui consiste à laïsser 
ce liquide dans des vases de zinc. Sans doute alors l'acide lac- 

tique qui se développe est saturé par l'oxyde dezinc, ce qui 
communique au liquide des propriétés vomitives. On ajoute 
encore au fait une petite quantité de bicarbonate de soude: 

Ce dernier mode de faire est, nous le croyons, sans danger 

pour la santé; on ne pourrait même constater son emploi 

que par l'analyse. On reconnaîtrait l'existence du bicarbo: 
nate en laissant pendant quelques jours le lait à l'air, et agis- 
sant comparativement avec du lait pur; celui qui cortien: 
drait du bicarbonate se coagulerait ou s'acidifierait bien plus 
difficilement. 

Les recherches faites par MM. Chevallier en Henry, pour 
savoir quel était le nombre des vaches fournissant le lait 
destiné àjl'approvisionnement de/Paris, leur ont démontré 
qu'il était très-difficile d'en connaître le chiffre véritable, 
non plus que la quantité de lait consommé. Effective- 
ment, la plupart des laitières qui vendent ce liquide ne 
l'obtiennent pas d'animaux qu'elles nourrissent, et ce 

lait, qui a été recueilli à une certaine distance de la capi- 
tale, est souvent revendu plusieurs fois avant d'arriver au 
consommateur. Denys de Montfort avait établi que le lait 
vendu à Paris en 1816 s'élevait journellement à la quantité 
de 125,000 pintes qui, au prix de 50 cent. la pinte, donnait 
un total de 62,500 francs par jour, et de 22,811,500 francs 
par an. Depuis cette époque, la consommation dus lat a, 
beaucoup augmenté; mais 1l n'a pas été possible d'établir les 
bases d'un calcul assez approché pour être consigné ici. 
Toutefois l’accroissement de la population de la capitale ne 
permet pas de douter que la vente du lait n'ait subi de son 
côté une augmentation considérable. 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Recherches sur les cellules des Sphagnum et leurs peres; 

Par M. J. Rocper, professeur à Rostok (Flora 1838, p. 17). 

Depuis longtemps, l'observation microscopique avait ap- 
pris à M. Roeper qu'une partie des cellules des Spkagnum 
sont munies d'ouvertures proportionnellement très-grandes, 
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et qui livrent accès à l'air au sein duquel végètent ces plan- 
tes. Afin de constater directement l'existence de ces ouver- 
tures, l’auteur conseille d'écraser dans de l'eau très-pure 
l'albumen farineux du Nymphæa lutea. Les granules très- 
petits de fecule contenus dans cet albumen donnent à l'eau 
un aspect laiteux. On trempe alors, dans ce liquide, des 
feuilles isolées du Spkagnum obtusifolium, et lavées préala- 
blement avec soin : après une immersion prolongée on les 
reure ; leur surface est nettoyée des grains de feeule qui au- 
raient pu rester adhérents ; et on les met dans de l'eau pure 
sur le porte-objet du microscope. 

L'examen le plus attentif de toutes les feuilles ainsi trai- 
tées montre que des grains de fécule, plusiou moins nom- 
breux, ont pénétré dans les cellules munies d'ouvertures, et 
que, par suite de leur pesanteur, ils oceupéntila paroi cellu- 
laire inferieure, où ils sont généralement disposés par gron- 
pes, dans Îles interstices canaliculés formes par la simple 
membrane cellulaire; jamais M. Roeper ne.les a vus pla- 
cés sur les fibres qui forment des angles saillants intérieu- 
rement. Une gouttelette de teinture d'iode est le réactif le 
plus propre à montrer que les granules ont effectivement 
pénétré dans les cellules ; et l'auteur a constaté qu'avant 
l'immersion dans l'eau émulsive, aucune trace de globules 
amylacés ne pouvait être reconnue dans ces ‘mêmes cel- 
lules. 

Dans le cours de ses expériences, une circonstance ex- 
traordinaire fixa l'attention de M. Roeper. Curieux d'exa- 
miner les cellules vertes très allongées dans les jéunes 
feuilles fraiches de Sphagnum, il en cueillit quelques-uns 
en automne dans une tourbière, où ils étaient venus à l'air, 
au milieu du V’accinium ocycoccos, de quelques petits saules 
et d’autres plantes des mêmes localités. Des coupes trans- 
versales tres-minces lui eurent bientôt fourni les résultats 
cherchés ; et il allait cesser ses observations, quand le désir 
de voir, dans une autre direction, la liaison particulière dés 
cellules, l'engagea à porter sur le microscope quelques 
feuilles entières, étalées dans l’eau sur une lame très-minee 
de mica. 1l avait à peine commencé à examiner de plus’près 
les cellules fibreuses et celles remplies de chlorophylle, qüe: 
son attention fut subitement attirée par l’aspectiparticulier 
de quelques-unes de ces cellules placées au bord du champ 
du microscope : leur transparence était moins parfaite que 
celle des autres; elles offraient une légère coloration, et leur 
intérieur était le siége d'un mouvement particulier : il. fut 
facile à l’auteur, en ramenant ces cellules dans le milieu du 
champ de l'instrument, de reconnaitre que leur cavité était 
occupée par de jeunes individus vivants du Aotifer vul- 
garis. 

Plusieurs de ces animalcules étaient réunis en une masse 
et complétement immobiles ; ils remplissaient les cellules 
à moitié, ou même seulement au quart. D’autres individus: 

.se mouvaient avec la plus grande vivacité, distendant leur 
extrémité antérieure, à la manière d'unesangsue, ou au con- 
traire la resserrant, ou enfin imprimant à tout leur corps 
uue sorte de torsion, autant du moins que l’étroitesse de la 
cellule le leur permettait. Quelques-uns s’agitaient et sem- 
blaient chercher sur les parois, et particulièrement aux 
extrémités pointues, une issue par laquelle ils pussent s'é- 
chapper. M. Roeper en remarqua un, plus impatient que 
tous les autres, qui se tordait continuellement dans sa cel- 
lule, dans laquelle il se retournait à chaque instant; sou- 

. vent il allait en tâtonnant contre les parois, il avançait son 
organe rotatoire et le faisait vibrer; il lui arrivait fréquem- 
ment de passer devant la grande ouverture latérale de sa 
prison sans y faire attention, ou bien encore de s'arrêter à 
côté et de se retourner. Au dehors de l'ouverture on voyait 
un petit grain de poussière noire, qui, toutes les fois que 
l’'animalcule se contournait dans le voisinage de l’orifice, 
était le siége d'un tremblement sensible. Enfin, après plu- 
sieurs heures d'observation, l’auteur eut Ja satisfaction 
de voir l’animalcule faire sortir, à plusieurs reprises, par 
l'ouverture de la cellule, une partie de son extrémité an- 
térieure, mouvement qui détermina le déplacement du 
grain de poussière dont il vient d'être question. Peu de 
temps après ces premiers essais, Le capuf employa tous ses 

parcourir qu'en bateau. Les murs des anciennes malsons, [s 

efforts et sortit assez lestement de sa prison; il ne se rendit | 
cependant pas dans la gouttelette d'eau, mais bien dans la | 
cellule placée immédiatement à côté de l'ouverture par la- 
quelle il venait de sortir. RARE postérieure de son corps 
se trouvait encore engagée dans la première cellule, quand! 
la partie antérieure avait déjà pris possession de sa nouvelle! | 
demeure. Dans celle-ci, il continua son premier manége, | 
comme il a été décrit plus haut, \| 

M. Roeper a reconnu d'ailleurs que les pores des cellules 
habitées par les infusoires s'accordent en tous points avec! | 
ceux des cellules dépourvues d'habitants; il fait aussi re- 
marquer que le grossissement employé ne dépassait pas trois 
cents diamètres, et que les observations avaient lieu à la M 
lumière du jour. Enfin, il pense que la perforation dés cel- M 
lules fibreuses et leur liaison avec celles qui renferment la (M 
chlorophyle sont destinées à garantir les organesfrespira - 
toires de la trop grande influence de l'air, comme l'épiderme 
avec ses stomatés le fait dans les plantes les plus parfaites. | 

Nouvelle espèce d'I aria du Brésil. 

Si l'on devait ajouter foi aux relations de quelques voya-| 
geurs, le curieux phénomène de la transformation de cer: ! 
tains animaux en végétaux serait offert par plusieurs larves, M 
et particulièrement par celle d'une cigale, qui, après s'être 
enfouie dans le sol, y donnerait naissance à une plante. | 
M. le professeur Miquel, directeur du jardin botanique à M 
Rotterdam, vient de publier les résuliats de ses recherches M 
surune Jarve présentant les premiers rudiments de ce pré- | 
tendu développement ligneux, qui avait élé rapportée de M 
Saint-Salvador près Bahia, par M. le colonel Ver Huell. Cet M 
habile observateur reconnut sur cette larve un champignon | 
épizootique appartenant au genre. Jsaria,: Il diffère des 
autres espèces connues par un stroma plus charnu, assez 
dur; composé d'un tissu central, résistant, blanc, et d’une |! 
écorce floconneuse brune sporifère. Il a son siége à la partie 
antérieure du front de la larve, et y adhère par une base 
birameuse, dont les branches descendent sur la face devant 
les deux grands yeux. Quelques productions analogues, 
beaucoup plus courtes, se faisaient remarquer entire les 
anneaux abdominaux, En général, ce champignon a le port | 
d'uneClavaire, La larve était encore remplie d’intestins | 
desséchés, et'elle se rapproche béaucoup de celle repré- 
sentée:par-Réesel (t, 26, fig. 1, tom. 2 des Insectes). M. Mi- 
quel est persuadé que ce végétal s'est développé après la | 
mort de l'insecte, et qu'il ne peut pas être assimilé aux M 
champignons qui apparaissent quelquefois sur les animaux, | 
vivants ; cette espèce est caractérisée -dedaymanière sui- | 
vante : 

 IsariaA cicapz, elongata, cylindrico-angulosa, tenaz, 
apice ramulosa, intus albo-carnosa, ezxtus brunea, subflo- 
cosa, sporis cylindraceis obtusis. — Habitat in larvis cicadæ | 
mortuis sub terra sepullis, in sylvis Bahie: | 

GÉOGRAPHIE. 

On écrit de Londres, le 15 avril : Dans la dernière séance 
de la Société’ royale de géographie de Londres, un des M 
membres de cette compagnie, M. Halbwith,a donné lecture M 
d’une lettre! qu'il venait de recevoir de M. le docteur Lhots-! 
ky, Allemand,’ qui häbite depuis longtemps la ville de Sid- | 
ney, dans la Nouvelle-Galles du Sud, et où ce savant géolo- 
gue annonce-que dans'un voyage qu'il venait de faire dans 
l’île d’Ascencis, découverte au commencement de l’année 
dernière par le vaisseau de guerre anglais le Raven, et située 
dans la mer Pacifique, sous le onzième degré de latitude! 
septentrionale, il y a trouvé des ruines d'une grande ville 
fort ancienne. : l 

Ces ruines, dit M. Lhotsky, existent sur la pointe méri: M 
dionale de l'île Ascencis, lieu appelé par les indigènes Tu M 
men ; mais le‘terrain où elles se trouvent est inondé jusquà M 
la hauteur de deux pieds et demi, dé sorte qu'on ne peutle 

qui sont presque intacts, sont très-élevés et composés de M 



MA UT [ 

L’ÉCHO DU MONDE SAVANT. 263 
À oo 

| grandes pierres taillées régulièrement, dont quelques-unes 
ont environ vingt pieds de longueur ; ellessont superposées 
ou juxtaposées sans ciment, et qui rappelle un peu les con- 
structions cyclopéennes. 

Les indigènes de l’île d’Ascencis disent que la ville, d'où 
ces débris proviennent a été bâtie par des hommes morts 
depuis longtemps, mais c'est tout ce qu'ils en savent. 
M. Lhotshy n'a pu parvenir à apprendre si ces hommes 
étaient de la même race ou d’une autre race qu'eux. Il as- 
sure que ces indigènes sont d'un caractère très-doux, qu'ils 
possèdent quelques institutions sociales qui ont principale- 
ment pour objet de protéger la vie et les propriétés des ha- 
bitants ; et que, quant aux mœurs, ils se distinguent des na- 

_turels des autres iles de la mer Pacifique en ce qu'ils ne 
traitent pas les femmes en esclaves, et qu'il n’y a que très- 
rarement des rixes parmi eux. 

M. Lhotsky se propose de publier son voyage dans l'As- 
cencis et d'y joindre des cartes et des dessins de diverses 
parties de cette ile, faits par un jeune Anglais, M. Airies, 
‘a na passager à bord du Æaven, lorsque ce vaisseau y a 
aborle, 

Comment staccréditent quelques erreurs en géographie, 

Les erreurs les plus singulières, les préjugés les plus in- 
croyables sont occasionnés souvent par des causes de mi- 
| nimé importance, parmi lesquelles de simples ressemblances 
de mots’ jouent parfois'un grand rôle. On peut citer à l'appui 
‘de cette assertion un exemple remarquable, qui se rapporte 
à une des erreurs géographiques des plus accréditées, avant 
que l'illustre voyageur M. de Humboldt en eût fait justice, 
Toutes les cartes françaises, anglaises et allemandes-de l'A- 
mérique méridionale, qui ont paru pendant quarante ans, 
donnaïent à la chaine des Andes ou Cordilières une largeur 
considérable qu'elle n'a pas; cela tient à ce quela carte de 
La Crux Olmedilla, qui leur a servi à toutes de. modèle, 
portait en quelques endroits l'inscription suivante mal-in- 
terprétée : 4qui hay montes de cacao (Ici croît le cacao 
|sauvage). De célèbres géographes ont placé au lieu désigné 
| par la fatale inscription, des montagnes de neige, prenant 
pour montagne (cerros, cerranias ) Je mot monte (forêt), gé- 
néralement usité dans les colonies espagnoles, et oubliant 
ainsi que le cacao ne réussit que dans des plaines brûlantes; 
sons une température moyenne de 239 Reaumurs Dans le 
dialecte espagnol le plus pur d'Europe, une forêt, de hautes 
futaies s'appelle aussi monte alto. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Prieusé\de Lehon (Côte: -du-Nord ), 

. L'antique prieuré de Lehon, l’un des plus riches monas- 
tères de Bretagne, se:trouve dans le bourg du même nom, 
à environ un quart de lieue de Dinan. 

Le couvent de Lehon est devenu une brasserie, La porte 
qui conduit au cloître date du xve siècle ; elle est surmontée 
une niche. Le cloître, de forme carrée, avec cinq arcades 

sur chaque face, ne remonte qu'au xvne siècle.iLes voûtes 
ont été démolies, et les arceaux subsistent seuls enveloppés 
de vignes et de lierres | 
a La façade de l’église appartient à l’architecture romane, 
ainsi que la moitié des murailles de la nef. Six (colonnes 
accompagnent la porte; les arcs sont à pleie cintre, et 
1bordés d'un eordon de dents de scie, Quatre têtes grossières 
Horment au-dessus de cette entrée une sorte de corniche, 
La grande fenêtre géminée de cette facade paraît moins an- 
|clenne que les parties basses ; elle incline déjà vers l'ogive. 
Les deux premières travées de la nef présentent pour deco- 
ration extérieure des fenêtres doubles, de grandes arcades 
Jeintes, et uné ligne de corbeaux sculptés au-dessous de 
|la toiture. Le reste de l'édifice se rapporte au style du xrve 
siècle, Le chœur se termine en carré; une immense.fenêtre 
découpée éclairait autrefois l'autel. L'intérieur de cette, 
eglise consiste en une simple nef; il offre partout l'image 

de la dévastation, Les fenêtres sont brisées; les voûtes, re- 
construites au xiv° siècle, presque entièrement détruites. 
Le pavé a disparu sous un amas de décombres recouverts 
de broussailles, On trouve sous l'herbe quelques-unes des 
têtes qui formaient jadis les clefs des voûtes. Une antique 
statue de femme, destinée à surmonter un noble tombeau, 
repose presque ensevelie dans la terre. Auprès, parait en: 
core à découvert la tombe, gravée, en pierre, d'un prieur 
mort il y a cinq siècles, et dont les destructeurs ont arraché 
la tête de marbre; plus loin sont les armoiries d'un haut et 
puissant prélat, que la mousse efface chaque jour davantage. 
Dans le mur, à droite, on remarque deux niches sépulcrales, 
dont une sacrilége cupidité a fait arracher dernièrement les 
cercueils de plomb. Sous l’une de ces niches est couchée 
une statue de femme; deux anges soutiennent sa tête enve- 
loppée d'un:voile de veuvé;tun lion est à ses pieds. Le tom- 
beau de l’autre miche n'existe plus. 

Près de la place où s'élevait autrefois l'autel, une petite 
porte conduit à -la chapelle, construite au x1v° siècle pour 
servir de mausolée à: l'illustre famille de Beaumanoir. Un 
reste de pieux respect pour la mémoire du héros qui beso- 
gna si vaillantement à la fameuse journée des Trente, a pré- 
servé ses dépouilles et son monument de la rage des pro- 
fanateurs. 

De Beaumanoir est représenté couché, entièrement cou - 
vert d'une armure en chainons de fer, portant à droite une 
dague, et à gauche une épée aujourd'hui brisée ; une de ses 
puissantes mains presse le pommeau de la dague, l'autre re- 
pose sur sa poitrine; deux anges tiennent le coussin qui 
supporte, sa tête; ses pieds sont placés sur un lion; son bou- 
clier a été souillé par les révolutionnaires qui en ont mutilé 
le blason. Cette statue est en pierre. 

Auprès du héros gît sa noble dame, qui le suivit plus d’une 
fois au péril dela guerre.On la voit sculptée en demi-réliefsur 
une large tombe décorée de six écussons. Elle porte unie ar- 
mure.de. bataille recouverte d'une longue cotte d'armes bou- 
tonnéepar-devant; des lames.de fer enveloppent ses jambes. 
À ses pieds une aigle déployée tient dans son bec un ecu. 
Pour.-rappeler le: sexe de la femme de Beaumanoir, qui 
pourrait facilement être prise pour un guerrier, le sculp- 
teur, lui,a-donnépour ceinture une guirlande de fleurs, et 
n'a point suspendu:à son côté le glaive meurtrier. 

La chapelle renferme encore trois tombes sculptées en 
relief. Sur l’une est représenté un personnage avec l'armure 
de fer, la cotte d'armes, l'épée de combat; ses pieds posent 
sur deux levrettes ; une croix décore son écusson répété 
quatre fuis. On lit ces mots sur les bords de la pierre : 

Gy gist Raonim Pono de Redon, père du prieur de céans, qui 
Trespassa le xvintt jour de novembre 

L’au mue et xvi, Dieu lui pardont, Amen. 

Le frère de Raonim repose sous un monument sem- 
blable, ainsi qu'un autre personnage dont le nom nous est 
inconnu. 

Seulement, au lieu de levrettes,ce sont des lions qui dor- 
ment à leurs pieds. 
Aumoment de Ja révolution, le prieuré ne renfermait que 

cinq moines, 
L'église paroïssiale touche à celle du prieuré. La porte 

remonte à la fin du xn1° siècle; le reste de l'édifice, posté- 
rieur d'environ deux cents ans, a été augmenté à une époque 
moderne. Le bénitier, d'un style très-ancien, est entoure 
d'un feuillage entremèlé de têtes bizarres. Aux côtés de la 
fenêtre, placée derrière l'autel, se trouvent deux figures re- 
marquables, grandes comme nature, peintes sur la muraille. 
On y reconnait un évêque, en costume épiscopal, et Notre- 
Dame, vêtue d'une robe d'or. Ces peintures, exécutées vers 
le xvir° siècle, avec le plus grand soin, sont d'un beau ca- 
ractère et d'une conservation parfaite. Quelques débris de 
vitraux, tirés peut-être du prieuré, représententsaint Pierre, 
saint Paul, un moine en prières devant la sainte Vierge, 
des anges, des fleurs de lis; ils datent du xrve siècle, Au 
bas de la verrière sont deux écus accolés, peints dans un 
temps peu éloigné, surmontés de la croix, de la crosse et de 
la initre, L'un est écartelé au premier et au quatrième d'her. 
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mines ; l'autre est de gueules à la bande d'or, chargé d'un 
pampre de sinople. 

Nous parlerons plus tard du noble château de Lehon, 
dont l'origine se perd dans la nuit des siècles, 

Monuments des Romains 

(Suite.) , 

Eufin en 1745, M. Pitot, directeur des travaux du Lan- 
uedoc, fit adosser un pont moderne contre la face orien- 

tale de l’aqueduc antique, auquel il fit faire en même temps 
d'importantes réparations qui en assurent pour longtemps 
la durée. 

D'après ce qui en a été dit plus haut, on comprend que 
le pont du Gard n'était qu'une partie, mais sans doute la 
plus remarquable, de cet immense aqueduc qui s’étendait 
avant et après la vallée du Gardon, depuis la vallée d'Uzès 
jusque dans la ville de Nimes. 

On voit dans plusieurs provinces de la}France des ruines 
d’aqueducs qui, s'ils ne sont aussi remarquables que celui 
du Gard pour l'aspect et la conservation, ne sont pas moins 
importants par leur étendue. À Fréjus, département du Var, 
auprès de la petite ville de Luynes en Touraine, dans les 
vallées avoisinant Saintes; à/Jouy, village situe à deux lieues 
de Metz sur la vallée de la Moselle, sont des ruines im- 
posantes d’aqueducs construits par les Romains. 

Mais parmi nos villes anciennes dotées de monuments 
publics de ce genre, Lyon doit occuper la première place. 
En effet, les eaux, recueillies par les canaux à la distance 
de 30 ou 40 milles, traversaient le mont Pilate, de longues 
plaines et plusieurs vallées, arrivaient au sommet des mon- 
tagnes qui dominent la cité, dans des réservoirs d'une con- 
struction admirable, et, de là, se distribuaient au moyen 
d'un système de siphons ingénieux dont aucun exemple ne 
se présente ailleurs. 

Enfin à deux lieues de Paris, un bel aqueduc, dont un 
fragment est encore debout, traversait la vallée d’Arcueil et 
transportaitles eaux de la source de Rungis, village situé à 
quatre lieues de la capitale. Cette eau limpide et abondante 
alimentait le palais situé au midi de Lutèce, et les Thermes 
ou bains publics qui n'étaient qu'une dépendance de ce 
palais, 

Thermes. 

Les nombreuses modifications introduites par la conquête 
dans les mœurs gauloises ont laissé des traces profondes, 
et des monuments encore debout nous permettent de suivre 
ces importations de l'Italie dans tous leurs détails. L'usage 
des bains, si communs au delà des Alpes, qu'il était devenu 
un des besoins de la vie, pénétra bientôt dans les Gaules, 
et des thermes, vastes édifices consacrés à tous les genres 
de bains, s’élevèrent dans les villes, auprès des sources 
d'eaux minérales, et jusque dans les maisons des riches 
citoyens. Les villes d'Aix en Provence, et de Néris, dépar- 
tement de l'Allier, le Mont-Dore en Auvergne, et beaucoup 
d'autres localités renommées par les propriétés salutaires 
de leurs eaux minérales, virent s'élever des établis- 
sements de bains, dont quelques fragments conservent le 
souvenir, 

Les plus belles ruines de thermes qu'on connaisse en 
France sont situées à Paris, dans la rue de La Harpe, entre 
les numéros 61 et 55.Ces bains n'étaient qu'une dépen- 
dance du palais dans lequel Julien fut élevé à l'empire par 
ses soldats, et dont les souterrains se voient dans toutes 
les caves des maisons situées entre les rues du Foin-Saint- 
Jacques et des Mathurins. 

Il y avait le frigidarium ou bain froid; les eaux de l’a- 
queduc d'Arcueil y étaient introduites par quatre tuyaux 
en terre cuite qui se voient encore dans le fond des trois 
niches situées au midi du monument; la coupe fait con- 
naître leur position indiquée par quatre points noirs, deux 
dans la niche du milieu, un dans chacune des deux autres. 
Les trois conduits supérieurs donnaient certainement de 
l'eau dans autant de cuves séparées qui ornaient les niches, 
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Le tuyau inférieur placé au bas de la niche du milieu ali 
mentait le grand bassin, qui était le baptisterium, piscine 
où les baigneurs pouvaient se plonger entièrement, et 
même se livrer à la natation, le bassin offrant une longueur 
de 30 pieds. Après le service des bains froids, l'eau s'és 
coulait, par des conduits encore visibles, dans un aqueduc 
de dégagement et dans un réceptacle ; de là elle sortait de 
l'édifice en traversant un grand mur qu'on reconnaît dang” 
toute l'étendue des caves des maisons de la rue du Foin. 
Une partie des eaux d’Arcueil était dirigée de la granden| ! 
salle ou frigidarium, sous le sol d’une is qui est aujourem|!, 
d'hui la cour des Thermes, vers la rue de La Harpe, et qui, 
dans l’origine, était le bain tiède ou tepidarium, Reprenant 
son niveau après être passée sous cette salle, l'eau arrivait 
au-dessus du fourneau ou hypocauste, pour y prendre Ja 
température convenable, et se distribuer dans les bai. 
guoires. 

Des deux côtés du fourneau, on voit de petits escaliers 
de service qui permettaient d'approcher des chaudières ou" 
vases en métal destinés à chauffer l’eau. Entre le /rigida- 
rium ou grande salle ét le bain tiède on traverse deux pé-M} 
tites pièces, dont l’une pouvait servir de yestiaire, l’autre 
de ae des parfums ; dans la partie méridionale de l'édi- 
fice sont deux autres salles secondaires, situées, l’une au 
prèsidu tepidarium, et qui se voit dans la maison n° 65 
rue de La Harpe, l’autre séparéefdu bain froid par un mur 
moderne qui bouche la porte de communication, et qu’on. 
peut visiter dans la maison située rue des Mathurins, n° 22, 
Au point où commence le fond de l'hôtel de Cluny, on voit, 
encore de belles ruines romaines etde vastes souterrains qui 
semblent avoir fait partie du palais impérial, et n'offrent 
rien qui puisse les rattacher aux baïns. 

Dans le golfe de Fréjus, à l'occident de la ville, il existe 
un établissement thermal assez complet pour présenter en- 
core plusieurs salles de bains, et particulièrement l’étuve 
de forme circulaire et surmontée d’une voûte conique. C'é- 
tait le sudotarium ou bain de vapeur. Les baigneurs étaient.|}} 
placés autour de la salle sur des gradins disposés en cercles] 
au centre, un poêle en métal, nommé laconicum, et chauffé] 
ar-dessous, était arrosé d’eau froide, dont j’évaporation 

chauffait le bain ; uñe ouverture pratiquée au sommet de la | 
voûte permettait de renouveler la vapeur. | 

Enfin, Nîmes, si riche en monuments de l’époque ro- | bi 
maine, possède aussi des bains remarquables par leur vaste! 
disposition ; une fouille opérée dans le siècle dernier les mit | he 
à découvert auprès de la belle source dont les eaux ali: | à 
ment les fabriques de cette ville manufacturière. On recon- 4 fl 
nait que les eaux de la fontaine, passant d’abord sous un be 
pont, arrivaient par un aqueduc dans un grand atrium| nf 
formé de plusieurs colonnades qui donnaient accès à des" 
grottes ou salles de bains, alternativement carrées et demi-| 
circulaires. Au centre de l’atrium s'élevait un stylobatek 
considérable, sur lequel on arrivait par des ponts ; il était| 
décoré de statues et de quatre colonnes isolées du plus beau 
style, L| 

Au delà de cette première division de l'édifice s'élevaitf 
un portique corinthien ouvert de toutes parts, et dont Iaÿ 
face orientale donnait sur un bassin qui, après avoir réuni, 
toutes les eaux, les distribuait dans la ville par cinq grands 
aqueducs. Toutes ces dispositions, l'atrium excepte, furent 
modifiées lorsqu'on créa le jardin actuel de la fontaine. 

A l’ouest des bains on voit encore une salle richemeni 

décorée de colonnes, de niches et de sculptures, et qu'oi 
nomme le temple de Diane, La forme singulière de cet édi 

fice, qui ne ressemble en rien à un temple, son voisinage d\ 

J'atrium, les aqueducs qui l’environnent, tout semble con 
tribuer à le faire envisager comme une des salles des bains 
ou au moins comme un nymphée. Plusieurs petits étab ‘ 

sements du même genre que ceux qui viennent d'être de 

crits ont été découverts en Languedoc, en Auvergne; dan 

la commune de Mauves, aux environs de Mortagne, on € 

a reconnu un, il y a peu d'années, qui est publié dans le 

Mémoires de la Société des antiquaires de Normandie, È 
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NOUVELLES. 

Le 18 avril, M. le baron Tupinier, ministre de la ma- 
rine, a présenté au roi M.Gaimard, président de la commis- 
sion scientifique du Nord. Après avoir donné son approba- 

IMtion aux travaux exécutés en 1838, S. M. a ordonné qu'ils 
seraient continués cette année. Les iles Féroé, le nord du 
À Spitzberg, l'île Cherry et la Laponie sont les points princi- 
paux que l'on doit explorer. Le roi a signalé à M. Gaimard 
quelques travaux d'hydrographie et d'histoire naturelle qu'il 

‘4 serait important de faire dans ces régions. L'expéaition 
1 quittera le port du Havre en mai, pour se rendre à Tors- 
{ havn. (iles Féroë); de là directement à Hammerfest, -où 
0 M. Gaimard a donné rendez-vous aux astronomes, -physi- 
U ciens et naturalistes suédois, norwégiens etdanois que 

LL. MM. les rois de Suëde et de Danemark:ont bien voulu 
« adjoindre à la commission francaise. Les observations astro- 

| nomiques, magnétiques et metéorologiques. qui ont été 
… faites pendant tout l'hiver dernier, avec une. rigoureuse 

exactitude et une admirable constance -par MM. Lottin, 
Lilliehook, Bravais et Siljestrom, à Bossekop, dans le Fin- 
mark, par 70 degrés de latitude nord, seront ainsi Çonti- 
nues pendant une année encore, soit par ces messieurs, 

CE 

soit par d’autres observateurs. - 

| voyage, et de nouveau elle sera commandée par M..le capi- 
taine Fabvre, officier d'un mérite reconnu. ::. :{ ;1.. 

— La grande galerie minéralogique du Jardin des Plantes 
est achevée, et déjà elle est ouverte aux études, Elle;a en- 
viron 300, pieds dé longueur et plus de 4o pieds-dé largeur. 
Elle est eclairée par de grandes lanternes prenant.immé- 
diatement jouf sur le toit, et soutenues par de riches colon- 

| nades de style côrinthien. Quatre rangées d'armoires sont 
| disposées dans toute la longueur au moyen de galeries sur- 

élevées, Aux deux extrémités sont différentes pièces occu- 
pées par de grands vestibules, des amphithéâtres et des Ja- 
boratoires. La statue de Cuvier est déjà placée à l'entrée ; 
celles de Buffon et de Jussieu ont leurs piédestaux dres- 
sés. Près d'un million d'échantillons de minéralogie sont 
déjà casés. 

|  — D'après une ordonnance royale publiée dans le Moni- 
| teur, les fonctionnaires de l'instruction publique qui, avec 
| l'autorisation du ministre de l'instruction publique, seront 
| attachés aux établissements d’instruction-publique ouverts 
| en Algérie, cohserveronit tous les droits de membres de 
| J'Université. 

— En visitant la carène du baleinier /a Dunlerquoise, on 
remarqua qu'une des feuilles de cuivre, placée à 2 pieds à 
peu près au-dessôus de la flottaison, offrait une tache 
blanche qui semblait indiquer une petite avarie dans cette 
partie du doublage. Après avoir constaté la présence d’un 
corps étranger dans le bordage du navire, les calfats par- 
vinrent bientôt à enlever du bordage même un objet qui, 
sôus la forme d'une forte gournable, avait traversé l'épaisseur 
du bâtiment, et qui dépassait de plus de { pouces en dedans et 
entre membres, la surface inférieure du bordage attaqué. À 
l'inspection de cet objet, on reconnut un fragment de la corne 
d'une licorne de mer, qui, brisée au ras du cuivre du navire, 
avait elle-même bouché le trou résultant du choc violent 

| 
| 

La coryette [a Recherche est de nouveau destinée à ce | 
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que cet animal encore si peu connu avait fait éprouver au 
navire. (Journal du Havre.) 

—- On lit dans le Coufriér du Midi : « Le 10 de ce mois, à 
six heures et demie, une légère secousse de tremblement 
de terre s’est fait sentir à Grenoble. L’oscillation, qui n’a 
duré que deux secondes, a eu lieu de l’est à l'ouest, Elle a 
été surtout sensible à l’est de la ville; dans le faubourg 
Tres-Cloitres, les habitants sont sortis des maisons, effrayés 
de ce mouvement, qui a été assez fort pour faire chanceler 
les meubles des appartements. 

Découverte d'un cirque antique «a Narbonne. — Nous 
lisons dans le Courrier de Bordeaux :« On vient de décou- 
vrir un°cirque immense, des arènes beaucoup plus ivastes 
que celles de Nimes et d'Arles; la découverte en a été faite 
tout près'de la ville, On le pense au moins, car on n'en voit 
que la forme. Une pièce de luzerne en offre le dessin 
exact. 

» Les racines, en pivotant, souffrent qu nl, atteignant le 
marbre ou la pierre, elles ne trouvent plus de sucs nourri- 
ciers; elles sont, au contraire, dans un état prospère quand 
elles poussent dans un bon fonds. Il résulte de cette-diffé- 
rence que Ja luzerne est plus ou moins belle à sa surface, et 
qu'elle offre aux curieux, avec son admirable: tapis, yert, 
l'élégante forme du cirque antique. » 
+ L'Académie des inscriptions et belles-lettres a! procédé 

vendrèdi dernier, suivant ur délibération prise précédem- 
ment, à la nômination de quatre correspondants étrangers. 
Une commission spéciale avait 'été chargée par l'Académie 
de dresser une liste de douze candidats, dont trois pour 
chacune des quatre places auxquelles ils’agissait de pourvoir, 
Cette liste se composait des noms suivants : L..Ideler à B 
lin, Th. Wilcker à Bonn, Jacob Grimm à Stutgardit, | 
à Leyde, Thierschà Munich, Lobeck à Kænisberg, Bop 
Berlin, Kosegarten à Leipsig, Gaisford à Oxford, Van Lendèp. :>+ 
à La Haye, Clemente Cardinali à Velletri, Avellino à Naplèg.. © 
Le choix de l'Académie, dans quatre scrutins consécutifs NY \ : 
s'est fixé sur les quatre premiers noms inscrits sur la liste. 
En conséquence, MM. L. Ideler à Berlin, Welcker à Bonn, 
Grimm à Stutgardt, et Geel à Leyde ont été nommés cor- 
respondants de l'Institut, 
— Sur la proposition du comité des arts et monuments, 

M. le ministre de l'instruction publique a nommé membres 
correspondants du comité : 
EnBelgique.— MM. le comte Amédée de Beaufort, prési- 

dent de:la Cour royale des monuments de Bruxelles ; le ba- 
ron dé Reiffenberg, directeur de la bibliothèque à Bruxelles ; 
Delepierre, membre de la Société des beaux-arts du Gard. 
En Allemagne.—MM. de Lalaux, dirécteur supérieur des 

constructions à Coblentz ; Geissel, évèque de Spire, auteur 
d'une histoire de la cathédrale de Spire; Heideloff, direc- 
teur de l'Ecole polytechnique, et le secrétaire Albert Durer 
à Nürenberg ; Boisserée, de Munich, l'un inspecteur général 
des monuments historiques, l’autre inventeur de nouveaux 
procédés de peinture sur verre; le chevalier de Klenze, di- | 
recteur général des ponts et chaussées en Bavière; Gœrtner, | 
architecte à Mun ch; Georges-Raphaël Kieseweter, conseil- 
ler à la cour de Vienne, auteur d'ouvrages sur la musique ; 
Knepp, architecte bavaroïis, auteur d'un ouvrage sur les 
églises de Rome; le docteur Waagen, directeur de la galerie | 
royale de Berlin; le comte Racznski, auteur de l'Histoire 
de la peinture en Allemagne ; Moller; architecte à Darmstadt, 
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En Italie. —MM. le comte Cordero de San Quintino, an- 
cien conservateur du Musée égyptien à Turin, auteur de 
travaux sur l'architecture italienne pendant Je moyen âge ; 
le chevalier Minardi, vice-président de l'Académie des beaux- 
arts à Rome; l'abbe Lacroix, clere national à Rome, 

En Espagne. — MM. Rocca de Togores, de l'Académie 
espagnole; don Basilio Sebastian Gastellanos, conservateur: 
du cabinet de la reine ; don Manuel Breton de los Herreros, 
bibliothécaire de la reine ; Carderera, antiquaire à Madrid. 

En Angleterre. — MM. Gally Knight, membre du parle- 
ment ; J. Heywood-Hawkins, membre du parlement; Whe- 
wel, professeur de géologie à Cambridge; Welby Pugin, 
professeur d'archéologie chrétienne au collége de Sainte- 
Marie à Oscott; Rickmann, architecte à Liverpool; John 
Gage, à Lincoln's Inn; Britton, antiquaire à Londres ; Lon- 
gueville Jones, ancien professeur au collée de là Madelaine 
à Cambridge. 

Membres correspondants nationaux.—MM. l'abbé Pascal, 
curé desservant de la Ferté-Saint-Aignan (Loir-et-Cher); le 
général Bardin, à Orléans; Duphot, architecte à Bordeaux; 
le lieutenant-colonel de Saint-Clair, à Poissy; le vicomte 
Geoffroy d'Astier, à Montierender; le baron Crespy-Le- 
prince, capitaine d'état-major ; le comte de l'Escalopier, au 
château de Liancourt (Somme). 

M. le vicomte Héricart de Thury est nommé membre’ré- 
sident du comité des arts et monuments. 

— Non seulement les départements de France, mais les 
nations étrangères, témoiguent la plus vive sympathie au 
comité historique des arts et monuments pour son dévoue- 
ment plein d'ardeur à l'étude, à la conservation, à la restau- 
ration et au cadastre de tous nos monuments religieux, 
civils et militaires. M. Rottier, vice-consul à Rhodes, à de- 
mandé des instructions au comité pour étudier avec fruit 
tout.ce que l'ile de Rhodes pouvait renfermer: encore de 
monuments élevés par les chevaliers de Saint-Jean de Jéru- 
salem. M. Joseph Hume, membre du parlement britanni- 
que, a demandé deux exemplaires de toutes les publications 
du comité, et annoncé qu'ilailait réclamer pour l'Angleterre 
une institution analogue à celle qui siége au ministère de 
linsteucuon publique. M. Georges Maurocordato. vient 
d'écrire d'Athènes à M. Didron, secrétaire du comité, pour 
lui signaler des églises nombreuses toutes antérieures au 
xru siècle, quelques-unes du 1x° ou x°, qui décorent Athè- 
nes et méritent de fixer l'attention même en présence du 
Parthénon. Quelques-unes sont en marbre blanc, peintes 
au,dedans et au dehors. À Mistra, sur l'emplacement de 
l’ancienne Lacédémone, on voit les plus belles et les plus 
grandes églises de la Grèce. Enfin, M. l'abbé Lacroix, clerc 
national à Rome et grand vicaire honoraire de Versailles, 
vient d'adresser à M. le comte de Montalembert, pair de 
France et membre du comité des arts, une lettre sur les 
monuments français qui ornent plusieurs édifices de Rome. 
Cette lettre accuse hautement l'intérêt qu'on porte aux tra- 
vaux du comité; elle révèle beaucoup de faits curieux et in- 
connus. La France est aujourd'hui à la tête du mouvement 
archéologique qui parcourt l'Europe ; c'est à la création et 
à l'organisation du comité des arts et monuments qu'est dû 
ce résultat. 

— Le Giornale del Commercio qui se publie à Florence, 
donne, dans son numéro du 10 avril, une circulaire datée 
de Florence le 28 mars, et signée par Charles Louis Bona- 
parte, prince de Musignano; M. Antenori, directeur du Mu- 
sée de physique et d'histoire naturelle de Florence; le pre- 
fesseur Amnici, astronome du grand-duc de Toscane; le:ms- 
thématicien Giorgini, proviseur de | Université de Pise; le 
docteur Savi, professeur d'histoire naturelle à Pise, et le 
docteur Rufalini, professeur de clinique du grand hôpital 
de Florence,annoncçantun congrès scientifique qui aura lieu 
à Pise du 1°'an 15 octobre prochain. Tous les professeurs 
et toutes les personnes qui s'occupent desciences physiques, 
ÿ compris la médecine et l’agriculture, sont invités à y assis- 
ter, Le doyen des professeurs italiens qui se trouveront à 
Pise au’ 12° octobre, ouvrira la séance comme président du 
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italiens. Le septième jour, l'assemblée générale fixera le lieu 

Congrès, L'assemblée se divisera en différentes sociétés scien: » 
tifiques, dont chacune choisira un président et un secrétairen 

et l'époque du congrès scientifique de l'année suivante, 
Cette circulaire est adressée aux professeurs. des U niVéraités 
italiennes, aux chefs et directeurs des corps du génie, desm 
jardins botaniques, des musées d'histoire Herr à et aux 
instituts de Milan et Bologne, aux lycées de Rome, aux) 
académies des sciences de T'urin, Naples, à l'académie des“ 
Georgofili de Florence, et elle est aussi adressée aux présis 
dents des principalesacadémies scientifiques étrangères, afin, 
dit-elle, qu’ils en donnent avis aux membres honorables qui 
les gomposent, et qui seront dignement accueillis parmi 
nous sur la présentation de leurs diplômes. 

——— ss O0 

PHYSIQUE. | 

sur le pouvoir de la radiation atmosphériquec omme agent chimique. 

M. Biot, qui poursuit avec tant de succès ses laborieuses 
et intéressantes recherches sur la radiation atmosphérique, "} 
a communiqué lundi à l'Académie un Mémoire très-dé- | 
taillé sur les effets qu’en recoit la solution alcoolique de | 
ayac. On savait déjà, d’après Wollaston, que la teinture W 
“E ayac éprouvait, de la part de la lumière, de curieuses 
Ut dans sa nuance, que de jaune qu'elle était, - 
elle devenait successivement jaune verditre, vert Jaunâtre, \| 
verte, vert bleuître, et enfin bleue; on savait aussi qu'en | 
dispersant le faisceau de lumière, au moyen du prisme, la 
portion la plus réfrangible était plus apte à développer la 
teinte verte, et la moins réfrangible à restituer la teinte | 
jaune primitive, 

M. Biot°a fécondé?ces résultats : il a montré que la résine | 
de gayac est formée de deux matières : l'une jaune, inalté- | 
rable à la radiation; l’autre, jaune pâle ou incolore dans 
l'obscurité, et passant à la lumière à une teinte bleue, d’au- 
tant plus franche qu’elle est plus pure ; les modifications 
de nuance sont dues au mélange des deux matières. Le sa- | 
vant académicien conseille de prendre les parties centrales | 
du bois, qui sont plus chargées de résine, pour préparer la 
teinture et par suite le papier impressionnable. On place les 
râpures dans une capsule de porcelaine sous l'eau, et cette 
capsule dans un vase métallique également plein d’eau ; on 
chauffe et l'on agite avec un tube; la matière jaune se dis- 
sout dans le liquide, la résine se fond dans les räpures, h 
qui, étant ensuite lavées, égouttées et séchées, sont mises en 

digestion pendant quelques heures dans l'alcool concentré. 

La teinture est appliquée au pinceau sur le papier; celui-ci, 

imprégné dans l’obscurité, est à peine jaune ; sl l'on se sert 

de papier aussi mince que celui à filtrer de Suède, il est 

presque incolore, et telle est son impressionnabilité, qu'il 

bleuit dans l'obscurité pour peu qu'on le laisse plus long- 

temps qu'il ne convient pour opérer l'évaporation de l'ex- L 

cès d'alcool; ce papier bleuit rapidement sous l'eau à la 

‘lumière, et l’ébullition, sous ce liquide, le décolore com- 

au jour, et la perdre par une nouvelle ébullition, et ainsi de 

suite, jusqu'à destruction complète de la matière impres- 

sionnable. 
e 9 02 e . » 

Quand on se sert de räpures, qui n'ont pas été ainsi pré- | 

parées, et qu'on les met immédiatement dans l'alcool, le 

j 

il 

| 

| 
| 

plétement. Il peut reprendre une nuance bleue plus pâle | 

| 

l 

toutes les nuances dont nous avons parlé plus haut, lors- | 

qu'on l'expose à la radiation atmosphérique; mais vient-on | 

à l'y soumettre au-dessous d’une couche d'eau dans une cap- 

sule de porcelaine, la matière jaune se dissout, et la solu: | 

tion de cette matière intercepte les rayons violets, les plus | 

efficaces de la radiation; c’est ce qu'on rend de la dernière | 

évidence en n'immergeant le papier qu'en partie : la por: | 

tion plongée offre beaucoup moms d'altération RES sa 

nuance que celle qui n'est pas ainsi protégée par eau | 

M. Biot a signalé, en outre, les différences de marche qui 

se manifestent pendant le jour et durant la nuit dans Ja 
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Idécomposition, sous l’eau, de la résine de gayac; différences, 
iconime on le prévoit, à l’avantage de l'intervalle diurne. Un 
*courantlélectrique, dirigé à travers l'eau sous laquelle est 
le papier de gayac, opère également la séparation de la ma- 
1tiéré jaune, , 
| La téinture de gayac, versée dans l'eau, forme un préci- 
Ipité et donne ainsi un liquide laiteux qui traverse les filtres 
LÉ plus fins; la radiation est sans effet sur lui, à raison de 
‘son opacité; aussi l'agitation, l'addition d’un peu d'alcool, 
Il’étalement en couthe mince, en diminuant cette opacité, 
1eË Æ RATS À g ; , 

| lui réstituent la propriété d'être impressionné par la radia- 
| 

| tion diffuse. Les différentes eaux qu'a employées M. Biot 
ont offert aussi quelques modifications curieuses : ainsi 
) l'eau d'Arcueil, riche en sels calcaires, a donné un précipité 
que le filtre a retenu, et qui s’est promptement coloré en 

bleu par la lumière. Quand on oppose un obstacle à la des- 
| siccalion du papier imprégné de teinture dans l'obscurité, la 
matière impressionnable se porte vers les parties de la sur- 
face où l’évaporazion est libre, et la coloration produite par 
la radiation dessine les contours de l'obstacle, dont le siége 
est remarquable par sa couleur blanche. 
Enfin le chlore, qui bleuit, comme savent les chimistes, 
la teinture de gayac, est sans action sur la résine précipitée 
par l’eau, lors même qu'on agite la masse; l'addition d’un 
peu d'alcool détermine le bleuissement à la surface, et l'agi- 
tation, en mélaut le tout, amène une coloration générale, 
Serait-ce donc que, sur le papier impressionnable, 1l reste- 
rait un peu d'alcool non évaporé, ou bien la matière qui est 
à la surface externe de la couche serait-elle dans une con- 
dition particulière de liberté qui permettrait à la radiation 
d'agir sur elle? 

CHIMIE. 

Constitution chimique des feullles du laurier-cerise 
et de l’eau de cerise. 

‘Onsaït que les amandes amères renferment une matière 
‘cristalline appelée -amygdaline ; que cette substance, sous 
l'influence de l’albumine de l’amande ou émulsine, se trans- 
forme en huïle essentielle ou Aydrure de benzoïle, lequel se 
change finalement en acide benzoïque, en absorbant l'oxy- 
gène de l'air. Maïs de quelle manière s'opère la transforma- 
tion de l’amygdaline en huile volatile par l'action de l’émul- 
sine? c'est ce qui n'a pas été suffisamment expliqué jusqu'ici, 
Les résultats qui suivent paraissent à M. Winkler, qui les 
a observés, de nature à faciliter les recherches qu'on pour- 
rait entréprendre en vue de la solution de ce problème inté- 
ressant. 

MM. Denk, Liebig et Wohler,et M. Winkler lui-même, 
avaient échoué, jusqu’à présent, dans leurs tentatives pour 
obtenir de l'amygdaline cristallisée en traitant les feuilles 
vertes du laurier-cerise par l’alcool, bien qu'elles en renfer- 
ment une certaine quantité, comme le prouve l'existence de 
l'hydrure de benzoïile er de l’acide cyanhydrique dans le 
produit de leur distillation. Une observation que M. Wiu- 
kler eut occasion de faire, le porta à renouveler ses recher- 
ches sur les feuilles de laurier : il reconnut que l'amygda- 
line cristallisée par l’eau, et qui, suivant M. Liebig, en ren- 
ferme 6 atomes, ne peut plus être obtenue sous forme d'a- 
mygdaline anhydre, c'est-à-dire contenant 4 atomes d’eau 
lorsqu'on la redissout dans l'alcool, füt-il absolu. La ‘solu- 
tion alcoolique, amenée en consistance de sirop, se change 
par le repos en une masse de petits cristaux verruqueux 
qu'on prendrait pour de l'acide malique, et qui, à la longue, en 
se desséchant, se réduisent en une poudre fine ec blanche. 
Dans cet état, jusqu'ici non décrit, l'amygdaline est soluble, 
en toute proportion, dans l'alcool froid. L'auteur la désigne 
sous le nom d'amygdaline amorphe, Cette solubilité extrème 
dans ce menstrue suffit pour caractériser l’état particulier 
révétu par l'amygdaline, et la différencier de l’'amygdaline 
anhydre, que l'alcool absolu et chaud a-tant de peine à dis- 
Soudre, Cette propriété conduisit donc naturellement 
M, Winkler à examiner encore une fois les feuilles vertes du 
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 Jaurier-cerise pour ÿ constater Ja présence de l’amygdaline- 
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Il en fit donc digérer 8 onces, coupées en petits morceaux? 
dans 4 livres d'alcool à 80° pendant quarante-huit heures» 
à une température de + 50 à Æ 60° centig, Ce mélange fut 
ensuite porté à l’ébullition, passé après refroidissement, et 
exprimé. La même série d'opérations fut répétée sur le marc, 
et l’on réunit les liqueurs alcooliques. La solution était d'un 
vert foncé, d'une amertume forte, mais peu durable et qui 
rappelait celle des amandes amères. On retira par distilla- 
tion la majeure partie de l'esprit-de-vin; le produit de cette 
distillation possédait, à un degré sensible, la saveur et l’o- 
deur de l'eau de laurier-cerise,et elles se développèrent en- 
core plus par suite de l'addition d’une certaine quantité 
d'eau. Le nitrate d'argent ammoniacal y formait, après l’ad- 
dition d'un peu d'acide nitrique pur, une quantité assez 
considérable de cyanure d'argent. 

Le résidu de la disüllation, réduit en consistance. siru- 
peuse, était brun verdätre; une matière oléagineuse ‘d'un 
vert foncé s'y trouvait mêlée; la saveur en était-aimère et 
rappelait, d'une manière remarquable, celle de la salicine en 
solution aqueuse,n ais il s’y joignaitun goût astringent très- 
prononcé, 

Ii fut facile d'y reconnaître la présence de la chlorophylle, 
du tannin, d’une matière extractive, et d’un principe amer 
particurier. L'éther servit à séparer la chorcphylle, et le ni- 
trate de plomb à isoler le tannin; après quoi la liqueur fil- 
trée fut évaporée à siccité au bain-marie. 

L'alcoo! absolu enleva ?à ce résidu le principe amer qui, 
par plusieurs solations successives dans ce même agent, et 
par l'emploi du charbon animal, devint presque transparent 
et d’une couleur jaune vineuse : il était incristallisable, ne 
se desséchait complétement qu'avec difficalté, et se dissolvait 
en toute proportion dans l'alcool 6rdinairé ou absolu. 

Dans cet état, sa saveur ressemblait tellement à celle de la 
salicine, et était si différente de celle qui caractérise l'amyg- 
daline, que M. Winkler jugea nécessaire d'entreprendre des 
recherches-plus précises. On sait que la salicine même, quand 
elle est impure, se celore en rouge par l'acide sulfurique 
concentré. L'auteur avait observé, de son côté, que l'amyg- 
daline amorphe, sous l'influence du mème réactif, prend en 
se dissolvant une belle couleur violet clair tirant sur le 
pourpre. Or, le principe amer dontil vient d'être question 
forme, avec l'acide sulfurique, une dissolution brune. 

Ce principe était donc différent de la salicine ét de Ya- 
mygdaline tout à la fois ; mais il se pouvait qu'il contint 
cette dernière substance sous un état particulier. Pour s’en 
assurer, M. Winkler le soumit à la réaction indiquée par 
MM. Liebig et Wohler, pour transformer l’amygdaline en 
hydrure de benzoïile, en acide cyànhydrique et en acide 

formique, et qui consiste à la distiller avec de l'acide sulfu- 
rique étendu et du peroxyde de manganèse. Le produit 
obtenu par M. Winkler, en substituant dans cette opé- 

ration son principe amer à l'amygdaline, possédait une 
odeur toute particulière, fort agréable d'ailleurs, et qui 
rappelait celle des fleurs du laurier-cerise; mais il ne con- 
tenait pas de trace d'acide cyanhydrique. L'expérience fut 
donc tentée de nouveau, et après bien des essais infruc- 
tueux, elle réussit en opérant ainsi qu'il suit : 30 grammes 
de ce principe amer ont été dissous dans une émulsion pré- 
parée avec 1 once d'amandes douces. Le mélange, placé dans 
une bouteille fermée, fut abandonné au repos pendant vinot- 
quatre heures à + 17 degrés centig. La solution avait d'a- 

bord une saveur très-amère; mais elle l'était bien plus 
qu'une solution d'amydgaline faite dans les mêmes propor- 
tions, et elle s'accordait parfaitement avec la saveur de Ja 
nouvelle combinaison. Au bout:de quelques heures, la sa- 
veur rappelait celle qui caractérise une solution d'amyg la- 
line dans du lait d'amandes, et, plus tard, l'identité deve- 
nait incontestable. L'odeur de l'hydrure de benzoïle con- 
tenant de l'acide eyanhydrique, ne tarda pas à se manifester, 
et quarante-huit heures après que le mélange eut été sou- 
mis à la distillation, le produit ne pouvait plus être distingué 
ni par ses caractères physiques, ni par ses propriétés chi- 

miques, d'une eau d'amandes bien préparée, 
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On ne peut pas douter, d'après cela, que la combinaison 
qu'on retire au moyen de l'alcool des feuilles fraiches du 
laurier-cerise ne renferme, soit de l'amygdaline amorphe, 
soit de l'hydrure de benzoiïle, contenant de l'acide cyanhy- 
drique combine de manière à constituer un corps plus ou 
moins différent de l'amygdaline, Il semble d'ailleurs que 
cette nouvelle combinaison ne se métamorphose en amyo- 
daline qu'au moment où elle s'unit au lait d'amandes, et 
que celle-ci se change, par la force catalytique de l'émul- 
sion, en acide cyanhydrique et en kydrure de benzoile, Il 
est, en outre, probable que la majeure partie de l'hydrure 
de benzoile contenant de l'acide cyanhydrique des feuilles 
du laurier-cerise, y préexiste sous les mêmes rapports chi- 
miques. En effet, ces feuilles, soumises à la distillation sèche, 
à la chaleur du bain-marie, fournissent un liquide très- 
chargé de ces deux principes,.et une huïlelessentielle qui 
renferme une proportion -très-sensible d'acide .cyanhy- 
drique. : 

Les observations précédentes. ont naturellement amené 
M. Winkler à se demander quelle est la constitution ichi- 
mique des noyaux mûrs des fruits du laurier-cerise. Pour 
arriver à cette détermination, il en a pris 21 grammes sé- 
chés à l’air,les a broyés, et en a retiré l'huile grasse, au 
moyen de l'éther. Dans cet état, l'alcool absolu en a extrait 
une proportion d'amygdaline anhydre s'élevant à 0,75 gr., 
quantité supérieure à celle que fournissent les amandes 
amères. 

De ses recherches, l’auteur conclut que l’'amygdaline se 
forme dans l’albumen du fruit du laurier-cerise et de celui 
du pêcher, par la réunion de l'hydrure de benzoïle conte- 
pant de l'acide cyanhydrique, avec d’autres combinaisons 
organiques, et que, sans doute, elle est remplacée, dans les 
feuilles, de ces arbres, par une combinaison analogue. 

{, Quant à l'eau de cerises ordinaires (Cerasus avium Linn.), 
elle représente, abstraction faite du principe aromatique 
des cerises, une eau très-étendue d'amandes amères ou de 
laurier-cerise.. La distillation en sépare de l'hydrure: de 
benzoile chargé d'acide cyanhydrique. M. Winkler a pu 
même, parce. moyen, extraire, d'une livre : deux .dixièmes 
d'amandes, 30 grammes d'hydrure renfermant une quantité 
d'acide-correspondant à 6,r gr. de cyanogène: : 5:54, 
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GÉOLOGIE. 

Terrains de transition de l’ouest de la France, 

Dans nos numéros des 9, 13 et 16 février, nous avons 

donné la première partie du Mémoire de M. Dufrénoy sur 
l’âge et la composition des terrains de transition de l’ouest 
de la France ; la suite de ce travail intéressant vient de pe- 
raître dans les Annales des mines. Nous nous empressons de 
la communiquer à nos lecteurs. 

Du terrain silurien. . 

Get étage moyen des terrains de transition est très-déve- 
loppé dans la péninsule qui forme la Normandie et la Bre- 
tagne ; il recouvre au moins la moitié de sa surface. Sa com- 
position, beaucoup plus variée que celle du terrain cambrien, 
est presque identique sur toute cette étendue. Cette iden- 
tité fournit même un caractère pour distinguer les deux 
terrains de transition l’un de l’autre dans les localités où il 
n’en existe pas de plus certains. Le terrain silurien se com- 
pose de deux assises, souvent assez distinctes pour qu'on 
puisse faire une division dans cet étage. L'inférieure com- 
prend les grès quartzeux qui forment la base de tout ce 
terrain, des schistes et un calcaire; la supérieure est princi- 
palement caractérisée par la présence de couches nombreu- 
ses et puissantes d'anthracite. Gette assise anthraxifère est 
séparée de la partie inférieure du terrain silurien par des 
cauches puissantes de poudingue. Cette roche arénacée 
diffère du poudingue qui forme la séparation des terrains 
silurien et cambrien, par la présence d'ün grand nombre de 
galets de quartz noir, Le retour des roches arénacées con- 

& 
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. groupes contient des calcaires qui présentent des fossiles 

bitumineux, qui alternent avec un calcaire noir également 

mot tel 2 à ju le Xe, ue Ve { \NTIAUE. Ld VAN LU 

corde ordinairement avec une solution de continuité dans. 
le dépôt des couches, causée presque toujours par l'arrivée M 
au jour de roches ignées, Il est donc naturel d'adméttreune. 
division dans le terrain silurien; mais, comme la séparation 
qui existe entre ces deux assises n'est pas indiquée par uné 
différence de stratification, et que les fossiles que: l'ony ob- 
serve sont souvent communs aux deux, il en résulte qu’elle 
n'est pas du même ordre que la division qui distingue les 
schistes cambriens des quartzites.M. Dufrénoy laisse donc: 
les schistes et les grès anthraxifères réunis ensemble sous 
la dénomination commune de terrain silurien; mais äl les 
distingue par les noms de groupe du quartzite et, des schis: 
tes ardoisiers, et groupe anthraxifère. Chacun de ces deux, 

particuliers. 
La route de Caen à Condé-sur-Noireau, qui se dirige à 

peu près du nord au sud, coupe le terrain transversalement, 
et nous montre la succession des couches du terrain silu- 
rien en Normandie, Au sortir de Caen, on marche d'abord 
sur un plateau de calcaire oolithique où sont-exploitées les 
carrières d'Allemagne ; mais bientôt cette route descend 
vers la Laize, et au point où elle traverse ce ruisseau, on 
trouve le terrain cambrien représenté dans cette localité par 
une grauwacke schisteuse à grains fins, alternant avec un 
schiste argileux, jaunâtre. La nature.de-cette roche; jointe 
à sa direction qui est E. 25° N,, caractérise ce terrain, qui 
affleure seulement au fond de la vallée. Aussiôt qu'on $'é- 
lève dequelques mètres, on trouve un poudinguequartzeux, 
composé de galets de quartz hyalin laiteux, reliés par.une 
âte de schiste argileux rougeûtre. Ce poudingue, mêlé de 

grains de feldspath blanchâtre ou rosâtre et.de fragments 
peu nombreux deschiste argileux. et de grauwacke, repose 
en couches inclinées au plus de 20°, sur les tranches du 
schiste; sa direction est O. 10° N. Il forme la couche la 
plus inférieure du.terrain silurien;.quelques couches minces 
de grès quartzeux verdâtre le recouvrent immédiatement ; 
au-dessus on trouve du calcaire compacte :gris-clair;encou- 
ches peu épaisses alternant à plusieurs reprises avec le grès 
précédent : ce calcaire, désigné dans le pays sous le nom de 
calcaire marbre, ne contient aucun fossile, et il offre quel: 
ques différences suivant les localités. À Bully, comme à 
Notre-Dame-de-la-Laize, le calcaire est intercalé dans des 
couchts de grès, qui forment les premières assises du grès 
quartzeux, fort développé-à-May. Ge grès est composé de 
grains de quartz hyalin reliés par un ciment siliceux. Les 
grains sont le plus ordinairemént'très-fins, de sorte que la 
roche devient, pour ainsi dire, un quartz grenu. Fréquem- 
ment aussi il contient des galets, et présente un passage au 
poudingue.qui forme la partie la plus inférieure du-terrain. 
Plusieurs couches de ce grès sont micacées ;1lrestifortement 
coloré-en rouge par de l’oxyde de fer. Gette.circenstance lui M 
a fait donner improprement le nom/de viéux; grèsoroupge. | 

] 

Celui-ci appartient à l'étage supérieur des.terrains de transi- | 
tion, et est lié avec le terrain houiller. La couleur rouge est } 
du réste accidentelle, même dans les carrières. de May; il y M 
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existe aussi des couches peu colorées, ét les mêmes grès à 

dans le département de la Manche, ainsi que dans toute la | 

Bretagne, sont au contraire presque constamment d'un 

beau blanc. M. Hérault, qui a fait connaître le premier, dans M 

plusieurs Mémoires intéressants, les terrains de transition M 

du Calvados, a découvert des fossiles nombreux et variés 

dans les carrières de May, qui sont: 4saphus Brongniartir, W 

Asaphus brevicaudatus, Asaphus incertus, Nautile, un or- æ 

laires, un trochus, cypricarde, modiole. | k 

Deux térébratules, l'une lisse, l'autre striée : cette der- h 

nière est très-abondante. & 
Deux productus. à \ 

On trouve, en outre, quelques moules trop imparfaits 

pour qu'on puisse reconnaître les genres auxquels ils se 
rapportent. ; ] 

En face de May, et sur l'autre rive de l'Orne, le grès est 

recouvert, à Feuguerolles, par des schistes argileux, noirs, 

très-chargé de bitume, Ge calcaire, dont la texture est pres: 

thocère de très-grande dimension, deux espèces de conu- M 
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Ique constamment schisteuse, devient quelquefois dur et 
* sublamellaire comme le marbre; sa stratification est la même 
\que celle du grès sur lequel il repose; il plonge de 45° au 
IN. 20° E. M. Deslonchamps, qui a le premier signalé le cal- 

M caire de Feuguerolles, y a découvert plusieurs fossiles pro- 
\pres à ce terrain, les principaux sont : 

Deux espèces de graphtholites, l'une analogue à celle des 
calcaires noirs de Scandinavie; l’autre nouvelle, ressem- 
 blant à une plume; ï 
« Un bellérophon à carène dorsale très-aigué; 

Deux orthocératites, une très-commune, et qui se pré- 
* sente à tous les âges, paraissant très-voisine de l’Orthocera 
| Stenhaueri Sow ; l'autre, dont les dimensions sont très- 
grandes, de 15 à 18 pouces de long, n'offre que des frag- 

» ments qu'il est impossible de déterminer; 
Un productus à stries fines et multipliées ; 
Une avicule très-petite; 

! . Deux bivalves, voisines du genre mytilus; 
Enfin de très-petites bivalves presque microscopiques. 
Le calcaire de Sauveur appartient par ses fossiles à l'as- 

| sise inférieure du terrain silurien, le seul qui existe en Nor- 
mandie. 

Les schistes argileux de cet étage, peu développés à Feu- 
ge présentent au contraire une grande puissance à 
urtainvillé et à Saint-Sauveur-le-Vicomte. 

… Le terrain cambrien reparaît sur les bords de l'Orne à 
Harcourt,-et dans toute la parue, où la route de Caen à 
Condé longe cette rivière, on voit le schiste bleu former 
l'escarpémént inférieur; il conserve constamment la même 
direction E: 20° N., en plongeant au N. Les sommités des 
coteaux sont formées par le terrain silurien, qui présente 

| un grand développement de grès, il est exploité au Pont- 
 de-la-Landelle ; les couches que l'onj observe dans ces car- 

rières sont : 
19 Des grès schisteux micacés rougeätres, contenant 

quelques galets ; 
…. 2° Des grès siliceux jaunâtres lépèrement micacés. Les 
- couches de ces grès sont séparées par des lits minces, schis- 
 Leux et très-micacés. A la partie supérieure de ces carrières, 

” le grès siliceux est très-compacte et se casse en fragments 
pseudo-réguliers, 

< » 
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(La suite \a un prochain numero.) 

. ÉCONOMIE AGRICOLE, 
Qnélqués remarques sur la contegion de la muscardine. ; 

Dansla séance de lundi, M. Audouin a communiqué à | 
l'Académie des. sciences les observations suivantes sur Ja 
muscardine,;à loccason d’une lettre de M. de Bonafous, fai- 
sant connaître les heureux résultats ob*enus par M. Poide- 
bard, dans lx magnanerie de M. le comte Demidoff. 

Il est aujourd'hui démontré d'une manière incontestable 
que la muscardine, à laquelie succombent annuellement 
tant de milliers de vers à soie, est due à une plante de la 
famille des cryptogames, qui se développe à l'intérieur de 
leur corps pendant leur vie, et dans leur tissu graisseux, et, 
de plus, que cette affection singulière est contagieuse et 
transmissible par voie d'inoculation. 

Parmi les faits qui établissent le degré d'influence que 
peut exercer, sur la production de la muscardine, l'emploi 
bien dirigé des moyens hygiéniques, en voici un des plus 
remarquables, dont la communication est due à M. de Bo- 
nafous. Un agronome très-connu du département du Rhône, 
M. Poidebard, qui possédait aux portes de Lyon une ma- 
gnanerie célèbre, voyait ses ateliers ravagés par la muscar- 
dine. Quand il fut appelé, il y a trois ans, à diriger le bel 
établissement séricicole que M. Demidoff a fondé aux envi- 
rons de Florence, il y transporta cette même graine, qui, 
chaque année, lui donnait des muscardines. Gouvernés dans 
cette magnanerie modele par les procédés hygiéniques 
connus, qui s opposent si efficacement au développement 
du cryptogame, aucun de ces vers n'a plus été atteint par la 
maladie, 
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Au nombre des moyens propres à procurer de bonnes 
récoltes dans les magnaneries infectées annuellement par 
la muscardine, M. Poidebard mentionne celui qui consiste 
à fdevancer le moment de l'invasion et du développement 
de la maladie par l'accélération de l'éducation des vers, les- 
quels ont le temps d'achever leurs cocons avant que le 
germe de la contagion ait fait assez de progrès pour occa- 
sionner la mortalité générale. 

Cette opinion s'appuie sur les faits suivants : 1° les vers 
, à soie de race blanche dite sa, dont l'existence n'excède 
pas trente jours, à compter de la naissance jusqu'à Ja 
montée, c'est-à-dire à la formation du cocon, ont été con- 
stamment moins’maltraités que ceux de race jaune, dont 
l'existence est plus longue de dix jours; °° les vers à soie 
les plus hâtifs/ parmi les blancs, ne sont nullement atteints 
par la maladie;'39 “elle attaque les tardifs, mais en petit 
nombre; 4°‘les ‘plus paresseux périssent en proportion 
beaucoup plus grande; 59 enfin, les vers à soie jaunes, 
de biaucoup plustardifs que les autres, succombent presque 
tous. 

Il paraît que le principe muscardin peut rester inerte 
pendant quelques années. Cette particularité n'a rien qui 
doive surprendre, aujourd'hui que l’on sait que ce principe 
n'est autre chose qu'un germe végétal; mais elle exerce sur 
l’opinion publique une fàcheuse influence, en ce qu’elle di- 
minue la foi en la contagion. Aussi voit-on vendre journel- 
lement sur la voie publique des litières remplies de vers 
morts de la maladie. 

M. Audouin cite,à ce propos, un exemple bien extraor- 
dinaire de la contagion de la muscardine, dont il a été 
donné communication à la Société d'agriculture du dépar- 
tement de la Drôme, par M. de Cordoue. Un propriétaire 
établit en 1838 une éducätion considérable de vers à soie. 
Les gelées du printemps le mirent dans le cas d’achétér des 
féuilles de mûrier au moment de la ériffe,c'est-à-dire à lé- 
poque où les vers vont filer leurs cocons et mangent âvec 
plus d'avidité. Il apprend qu'une magnanerie vient dé man- 
quer, par suite de la muscardine, à à lieues de la siennié;il 
s’empresse de traiter avec les propriétaires pour leursmû- 

s“riers, ét envoie ses ouvriers cueillir des feuilles. Ceux-ei 
commettent l’imprudence d'entrer dans l'établissementin- 
fecté, et, quelques jours après, la muscardine éclate au mi- 
lieu des vers auxquels avaient été distribuées les feuilles 
qu'ils avaient rapportées, 

On voit, par cet exemple, combien il serait à désirer que 
l'autorité recueillit les faits propres à mettre en évidence la 
faculté contagieuse de cette funeste affection, et qu’on leur 
donnât toute la publicité qu’ils méritent. L'importance de 
l'industrie séricicole justifie les mesures de rigueur qui pour- 
raient même être prises pour contraindre les propriétaires, 
aveuglés par leurs préjugés, à l'observation des précautions 
qu'il serait à propos de leur imposer, afin d’éteindre ou au 
moins de limiter Les ravages de cette maladie. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Compte rendu des séances de la Société des antiquaires de l'Quest, 
du premier trimestre 1839. s 

Au nombre des lectures qui ont éte faites par plusieurs 
membres, dans les séances de la Société des antiquaires de 
l'Ouest, pendant le premier trimestre 1838-1839, il faut 
placer en première ligne le Mémoire sur les vguertes en 
Poitou, dont M. de La Fontenelle n'avait donné qu'une par- 
tie, et qu'il avait complété en exposant l'établissement, les 
progrès et la chute de ces institutions, remplacées plus tard 
par le régime de la féodalité, 

La découverte d’un tombeau gallo - romain faite par 
M. Millet, sous-intendant militaire, dans son domaine de Ja 
Cataudière, a fourni, grâce aux notes et dessins qu'il a bien 
voulu communiquer, à M.de La Lande, la matière d’un rap- 

ort. Les réflexions de M. de La Lande et celles dont M. de 
La Massardière avait accompagné la notice qu'il a adressée 
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à la Societe sur le même sujet, ont paru devoir intéresser 
ceux qui se livrent à l'étude des usages et des.coutumes 
des anciens. 

Une restauration maladroite, opérée récemment dans 
une chapelle de l'église cathédrale, a fourni à M. Jeannel le 
sujet de quelques réflexions qui auront sans doute l'assen- 
timent de tous les hommes de goût. 

Des recherches faites au lieu appelé Tours-Milandes, et 
la‘decouverte de constructions immenses qui semblent in- 
diquer des substructions plus vastes encore, ont provoqué 
de la part de M. de La Lande un rapport auquel il a joint des 
notes et un plan recueillis par M. Gaillard de Neuville, 
membre de la Société. 

M. l'abbe Auber, dans une lettre dont il adonneé lecture 
à la Société, a essayé d'expliquer les sujets gravés sur le 
manche d'un coutelas, faisant partie dujeabinet de M. Du- 
puis-Vaillant, Ce manche, en cuivre: doré, de:forme hexa- 
gone, est couvert de ciselures vraiment curieuses sous le 
rapport de l'art, qui reproduisent, au dire de M. l'abbé Au- 
ber, là généalogie de la sainte Vierge, et la légende du pa- 
tron des écohers, saint Nicolas, 

Une particularité relative à l'ancienne abbaye de Saint- 
Maixent a fourni à M. Bellin de La Liborhère l’occasion de 
tracer rapidement l'historique de cette abbaye royale, et de 
räppeler la destination primitive d’une crosse gigantesque 
qui, aujourd hui reléguée sans gloire dans un coin de l'é- 
glise, servit pourtant naguère à l'une des plus augustes céré- 
monies du culte catholique. 

M. l'abbé Auber, à propos d'un article inséré dans un 
journal, a lu quelques réflexions sur la manière dont on 
travestit souvent l'histoire dans les nouvelles et romans 

historiques, et sur les dangers que peut entrainer ce genre 
de compositions, 
-1ME ide Chergé, dans trois séances successives, a donné 

- lecture desa-notice sur les monuments d'Oiren. Ce travail 
embrasse dans-ses trois divisions l'histoire du château, de 
Péglise collégiale et de l'hôpital d'Oiron, dus à la magnif- 
cencet'aux pieuse$ libéralités des favoris de nos rois. : 
1bM:;cMoreau de Saintes a adressé à la Société la-carte ar- 
chéolôpique du département de la Charente-[nférieure faite 
avec le soin le plus scrupuleux. Les monuments celtiques y 
sontdésignés par des lettres rouges, leurs variétés par des 
signes distincts, les monuments romains par des lettres-noi- 
res sun texte concis et substantiel accompagne ce tracé re- 
marquable que chaque membre de la Société pourrait imis 
ter, lorsque la carte du ressort aura été publiée avec lé 
volume qui va paraître. | 

M. Rédel, auquel la Société a confié la garde de ses ar- 
chives, a exposé dans un rapport succinct leur état primitif 
et leurs développements rapides dus à la générosité des do- 
nateurs bienveillants et désintéressés. 

M. Gruat a fait à la Société le don des empreintes en plà- 
tre de deux cent huit sceaux appartenant à l'histoire du 
Poitou, auquel il a joint une notice renfermant des considé- 
rations générales et un catalogue explicatif destinés à re- 
hausser l'importance et à faire comprendre l'utilité de ces 
sortes de collections. : 

Deux rapports, l’un de M. de La Mariouze sur les. Mé- 
moires de la Société des antiquaires de la Morinie, l’autre 
de M. Tardivel, recteur de l'Académie, sur l’histoire de Nan- 
tes, ont révélé d’un côté les recherches et les découvertes 
des archéologues, les travaux auxquels ils se sont livrés ; de 
l'autre, le portée littéraire et artistique de l'œuvre de 
-MM. Guépin et Hawke. 

: L'annonce faite par M. l'abbé Auber de la conservation 
des ruines du château de Chauvigny, due au désintéresse- 
ment et à la générosité de M. Pinaud, juge de paix en cette 
ville, a excité les vives sympathies de la Société, qui a or- 
donné qu’il serait fait mention. dans son bulletin de l'acte 
sonservateur de ce magistrat. 

Monuments les plus remarquables des environ: de Saint-Aignan. 

Monuments DU-MOYEN AGE, — Chapelle de Saint Lazare, 
commune de Noyers, — Gette chapelle, qui appartient au 
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style roman secondaire, est peu considérable, Elle présenté 
une différence sensible dans ses proportions. D'autant plus 
resserrée qu'on approche du chevet, elle a son chœur plus M) 
bas que la nef, et l'abside moins élevée que son chœur. Elle M} 
a en longueur environ 6o pieds, 20 dans la plus grande lar- 
geur, et présente assez d'ornieiments pour l’époque de Ja 
construction, le x° hècle. 

Les ouvertures des fenêtres et des portes sont à plein? 
cintre, d'une grandeur moyenne, Sur la porte du sud se 
fait remarquer une archivolte ornée de quelques moulures 
en relief et de zigzags simples. Les murs sont en appareil 
moyen, les parements formés de pierres symétriques de 
calcaire marin demi-dur des environs. Le centre du mur: 
offre un massif de moellons irréguliers, La tour ou clocher, 
dont il ne reste qu’un pan de muraifle, est placée au-dessus 
du chœur, et très-peu élevée au-dessus des toits. Les cor- 
beaux ou modillons sont très-saillants, ornés de figures hu- 
maines grimaçantes, Où d'animaux à formes bizarres. On 
ÿ remarque parfois des boules entassées cinq ensemble, 
chose très-rare dans ce style. La corniche qui surmonteles 
modillons est ornée de zigzags simples et de dessins en échui 
quier. Et 

Les colonnes de la nef sont pesantes et courtes, formées 
de gros fûts cylindriques, et d'un assemblage de demi-co- 
lonnes assez minces, réunies en faisceaux. Sur les chäpi- 
teaux se voient en demi-relief des figures humaines bizarres, 
incorrectes, hideuses, ou des animaux monstrueux auxquels 
le sculpteur s’est plu à ddnner la forme humaine: 

Vitrail colorié le la chapelle detruite de Notre-Dame-de- 
Pitié, à Saint-Aignan. — Ce vitrail représenté la résurrec- 
tion de Lazare, et nous semble mériter l'attention des 
connaisseurs, tant à cause du dessin et de la singularité des 
costurnes, que de sa formé générale, que Fous croyons ap- : 
partenir à la première époque de l'art. ; 

Monuments ceLriQues. — Peulvan de Noyers. — Ce 
grossier monument des Celtes, nos aïeux, est une pierre 
brute, gigantesque, affectant la forme pyramidale, et im-, 
plantée dans le sol, au milieu d’un amphithéâtre de collines 
boisées, qui fait partie de la forèt de Gros-Bois. 

Cette pierre, d'une nature quartzeuse, mélangée d’alu- 
mine. ferrugineuse, a conservé jusqu'a.ce temps sa forme 
brute primiuve, et l'adhérence de sa composition fait espé- 
rer. qu'il.ne.s'y manifestera pas, de, sitôt, d’altération sen- 
sible.. ES ES ; 

Il y.a deux ans on a découvert, à une demi-lieue environ 
de cette pierre, sur une colline nommée le Grand-Mont, un. 
enfouissement assez considérable de haches gauloises en 
bronze, et de monnaies celtiques et romaines, dont quelques 
échantillons existent dans nos collections particulières. 

Les habitants de la commune de Noyers, .où.ce peulvan 
se trouve situé, l’appellent péerre fitte ou. fiche, probable- 
ment de l’ancienne appellation latine : petra hxa. 

Sarcophage antique du château de Saint-Aignan. — Ce 
monument ne nous appartient point.en propre, c'est une 
importation qui remonte à une date peu ancienne. Vers la 
fin de l’avant-dernier siècle, un seigneur de la maison de 
Beauvilliers, ambassadeur à Rome, fit l’emplette dans la ca- 
pitale du monde chrétien de ce tombeau antique, pour y re- 
poser les restes de son épouse qui l'avait suivi dans sa mis- 
sion diplomatique. Oublié depuis cette époque dans un coin 
obscur du château, de Saint-Aignan, il fut retrouvé, l'an 
dernier, par l'un de nous. Il est en marbre blanc de Paros, 
et n'a souffert qu'une légère altération qui, réparée par un 
faiseur barbare, -fait mieux sentir ses beautés primiuves. 
Sa forme est-un quadrilatère. Seize personnages sculptés 

sur sa face antérieure se groupent en diverses attitudes au- | 

tour d'une jeune fille expirante sur son lit de douleur. Les 

deux côtés sont occupés par des griffons, emblèmes de l'im- 

mortalité. | 
L'inscription retrouvée par le savant , Eloi Johanneau, 

dans les combles.du château de Saint-Aignan, est gravée 

sur une bande de marbre indépendante du sarcophage. Fra 

La forme générale de ce sarcophage; la sévère simplicité 

de sa composition, nous semblent devoir.le.faire/rapporter 
à l'unides deux premiers siècles après Jésus-Christ, 

il 
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EN ITALIE. 

Vérone, son origine, ses monuments, ses arts, 

(Suite. Voir le N° 431.) 

À l'entrée de la basilique de Saint-Zénon, on remarque 
un morceau peut-être unique dans l'histoire de l'art, c'est 
le reste des anciennes portes de bronze ; les panneaux ont 
été appliqués sur les portes de bois qui les ont remplacées. 

. Les ciselures qui les couvrent représentent des faits de l'An- 
cien et du Nouveau T'estament. 

Pour faire comprendre quel est le degré d’imperfection des 
* sculptures de la porte de Saint-Zénon, il suffira de dire que, 
. parmi les personnages qui y sont représentés, ceux qui s 
\ montrent d'aplomb sont en minorité ; tous se détachent des 
panneaux par des saillies égales et sans ménagements, et la 

| plupart, formés de deux cônes qui.se touchent par le som- 
| met à l'endroit de la taille, ressemblent assezfà ces sonnettes 
qu'on yoit aujourd hui chez nos marchands de curiosités. 
Cependant il ne faut pas croire-que la vétusté de ces figures 

+ soit leur seul mérite ; les visages, qui ont presque tous un 
\ air chinoïs, sont quelquefois doués d'une expression inouie 
1 | de piété et de rêverie qu'on ne sait à quoiattribuer; souvent 
\ aussi l'oû trouve dans leur composition des idées excessive- 
| ment ingénieuses : je ,ne citerai que celle de l'exorcisme 
| d'une jeune fille que le démon abandonne sous la forme 
| d’un petit spectre humain, dont le pied reste encore pris 
* dans les lèvres de la possédée, Comme on l'a fait observer, 
“ cette idée à été reproduite par Albert Durer dans son ta- 

» bleau du Crucifiement, qui est le chef-d'œuvre du Musée 
» d'Augsbourg. En examinant attentivement les panneaux de 
. la porte de Saint-Zénon, on y reconnaîtrait assurément la 

trace et le germe de la plupart des compositions qui ont fait 
Ma gloire des écoles chrétiennes du xri1° et du xrv® siècle ; 
| car, à cette époque, l'art n'était pas une chose que chaque 
. homme traitât à sa fantaisie; les sujets étaient fournis aux 
; artistes aVéc tout un ensemble de traditions et de formes 
, Couvenues, qu'ils devaient respecter comme l'expression de 
| la foi de leurs pères. C'était donc sur la beauté et sur la pro- 

fondeur dé l'éxpression que tous leurs efforts devaient se 
* concentrer; et cela explique la supériorité incontestable 
| qu'ils ont eue dans ce genre. On peut juger, d’après'cé sys- 

tème, si les portes de Saint-Zénon, qui sont, sans doute, les 
| plus anciens restes de cet art, doivent offrir la matière d'é- 

tudes intéressantes, 
L'interiéur de l'église n’est pas moins curieux : on y des- 

cend par un grand perron. Est-ce l'exhaussement du niveau 
extériéur qui a conduit à la nécessité de cetescalier interne ? 
Eu voyant la nuit qui règne sous les nefs à peine éclairces 
par de petites fenêtres, j'ai pensé que ce n'était pas sans 
dessein qu'on avait fait ce vaisseau si obscur et si bas; l'ar- 

| chitecte n’a:t-il pas voulu que sa basilique rappelât les cata- 
| combes dans lesquelles les premiers chrétiens avaient abrité 
| leur culte? N’était-ce pas pour exciter le recueillement des 
| fidèles par ces pieux souvenirs qu'il les forçait à descendre 
| de nombreuses marches pour s’agenouiller sous les voûtes 
| sombres de son édifice? Cette idée se trouverait en quelque 
| Sorte confirmée par l'exhaussement du chœur, qui se relève 
Sur un perron semblable à celui par lequel on descend dans 
l'église. Ne se sent-on pas disposé à croire que cette symé- 
trie est le résultat d’un plan primitif P 

Sur les murs et sur les piliers, cà et là, on voit les restes 
admirables des vieilles peintures à fresque, dont les sujets, 

| les auteurs et la date même sont’ également incertains. Au 
bas de l’un de ces débris, on lit les chiffres 1238 : si l'on 
$ En rapportait à eux, il faudrait croire qu'il existait à Vé- 
rone;au commencement du xx siècle et avant la naissance 
de Cimabue, des peintres qui semblent non-seulement supé- 
rieurs à celui-ci, mais peut-être à Giotto lui-même, Par cet 
exces de patriotisme qu'on rencontre dans presque toutes 
les villes d'Italie, un écrivain véronais à conclu de ces faits 
que son pays avait non-seulement devancé Florence dans le 
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culte des arts, mais encore qu'il les lui avait enseignés, Nous 
ne confirmerons point celle conjecture qui renverserait 
toutes les notions reçues de l'histoire de l'art moderne : ce- 
pendant nous ne pouvons nous empêcher de faire reman- 
quer que peut-être faut-il se garder d'attribuer à Florence 
cette priorité décisive que Vérone a réclamée pourelle. Déjà, 
dans ces dernières années, il a été démontré, d'une manière 
à peu près incontestable, que Sienne avait produit des ar- 
tistes indigènes et un art original, lorsque Florence en était 
encore à implorer le secours des Byzantins pour ornerses 
monuments. Pourquoi n'admettrait-on pas que l'art mo- 
derne, au lieu d’avoir une seule origine, a eu, dès le prin- 
cipe, cifférents foyers contemporains, et qu'il existait pri- 
mitivement une école véronaise créée par ies nécessités des 
constructions lôcales;parl'étude des antiquités de leur ville, 
et aussi sans doute par la tradition plus ou moins directe de 
l'art byzantin. Nous retrouverons plus tard la descendance 
naturelle de cette école. Je suis forcé de convenir toutefois 
que la fin fut loin de tenir les promesses d’un pareil com- 
mencement, Quoique recouvertes à peine par une légère et 
dernière teinte rose, les lignes de ces peintures de Saint- 
Zénon sont si belles, qu'elles font pressentir Raphaël et non 
pas Francois Carotto. A travers la grossièreté des peintures 
qui couvrent les vases étrusques, n'adinire-t-on pas, d'une 
facon tout à fait transparente et presque immédiate, la pu- 
reté de l’art grec? Dans la période moderne, on retrouve 
aussi à l’état elémentaire les formes admirables que le temps 
a conduites à la perfection. L'étude de leurs progrès n'ex- 
cite pas un moindre enthousiasine que la vue de leur trans- 
figuration la plus élevée. 

Parmi les autres objets curieux que renfermecette église, 
on remarque un vaste bassin de porphyre, dans lequel: on 
faisait autrefois les ablutions avant d'entrer dans-léglise ;-le 
baptistère, dessiné par Bruilotto, artiste véronais dont nous 
avons déjà prononcé le-nom, et qui vivait, à ce:qu'on croit, . 
au xi® siecle ; une grande croix byzantine,-sur. laquele;le 
Christ'est-peint à fond d'or et portant les deuxpieus clüués 
séparément; ce-qui est le signe des œuvres antérieures à, Gr- 
mabue;-enfin;, dans les cryptes placées sous l’élévation!du 
chœur, laï:statue de saint Zénon, en marbre rouge-dé,Vé- 
roue, Œuvre précieuse et informe qui ressemble à/un travail 
de la plus haute antiquité chinoise, et peut-être plus encore 
à ces anciennes statues grecques, composées d'une:colonne, 
sur le haut de laquelle on plaçait une pierre-en-guise de 
tête. La voûte de la grande net, qui couvre ces vénérables 
restes d'un temps ignoré, est en bois ; elle forme des voussu- 
res qui laissent à penser que l’art du charpentier n'était alors 
guère plus avancé que celui du macon;elle est peinte de 
carreaux de diverses couleurs, parnu lesquelles le bleu do- 
mine, et élevée à une hauteur que les faibles moyens de 
construcjion de cette époque font apprécier davantage. 

Je m'arrête volontiers à décrire cette église : c'est un véri- 
table musée, qui renferme les documentsles plus importants 
sur toute la période de l'art qui s’étend depuis la première 
renaissance, dont Charlemagne donna le signal, jusqu’à celle 
dont Cimabue a été regarde Jusqu'à ce jour comme le pré- 
curseur. Puis, l'avouerai-je? j'ai tant vu d'imitations faites 
par notre siècle sans foi, d'après les œuvres d'un temps où 
elle régnait sans partage, que j'ai été tout émerveillé de me 
trouver enfin face à face avec un monument qui n'était plus 
un mensonge, mais qui était au contraire l'expression sin- 
cère, fidèle et complète de toute unecivilisation désormais im- 
puissante. Oui, voilà bien une basilique chrétienne, avecse: 
bas-reliefs chrétiens, avec ses peintures chrétiennes, avec 
ses statues chrétiennes, avec tous les ornements contempo- 
rains de l’idée à laquelle elle a été consacrée, 

La cathédrale passe généralement à Vérone pour être 
un édifice plus ancien que la basilique de Saint-Zenon, et 
on a fixé sa fondation au vire siècle, Il me semble que ks 
deux principales raisons sur lesquelles cette opinion s'ap- 
puie devraient, au contraire, la faire regarder comme fort 

suspecte. Les ornements gothiques qui chargent la facade 
et les deux statues de Roland et d'Olivier, qu'on y distingue 
parmi d'autres bas-reliefs, loin de reporter l'esprit au siècle 
de Charlemagne, pourraient limiter le champ des conjec- 
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tures entre le x1° et le xx siècle; la chronique de Turpin 
qui la première a popularisé les exploits fabuleux de Ro- 
land, est, en effet, selon toute probabilite, de la fin du x°, 
et ce n'est guère qu'à la même époque qu'on a vu poindre 
les premiers motifs du style gothique. L'architecture de 
Saint-Zénon me paraît antérieure à cette révolution, et re- 
lève directement des modèles de la basilique romaine com- 
hinée, comme je l'ai dit, avec le souvenir des catacombes. 
La cathédrale est un dérivé plus lointain du même type; la 
grande muraille qui forme sa façade est sillonnée d’une 
multitude de filets et d'ornements qui annoncent cet art 
nouveau dont la cathédrale de Milan fut le dernier resultat 
en Italie; elle est du reste accompagnée du portique en 
marbre rouge, dont les colonnes, supportées par des lions, 
sont aussi une manière. de reconnaître la date de l'édifice. 
Au dedans, tout est grand, sombre, orné, comme c'est l'ha- 
bitude dans les églises italiennes. Dans une chapelle tendue 
de rouge, brèlent mille cierges en l'honneur de la Madonna 
del Popolo. Le maitre-autel et le sanctuaire sont parés avec 
un luxe oriental. Le long des nefs, des tombeaux élevés par 
tous les architectes de la renaissance couvrent les parties 
de murs qui ne sent pas occupées par les tableaux des pein- 
tres du xvi* siècle. 

La dynastie issue de Charlemagne ne se maintint pas deux 
siècles sur le trône de Lombardie, et l’époque où le sang de 
ce grand homme dégénéra en France fut aussi à peu près 
celle où il s’épuisa en Italie. Béranger Il, le dernier descen- 
dant du vainqueur des Lombards qui ait joué un rôle au 
pied des Alpes, fut obligé, pour y rétablir son pouvoir, de 
se placer sous la protection de l'empereur Othon, second 
rejeton de cette branche de Saxe qui arracha aux Francs 
l'empire d'Allemagne. Othon se réserva la marche de Vé- 
rone en toute propriété ; s'étant ainsi ouvert le chemin de 
la Péninsule, 1} y vint combattre son propre vassal, et après 
l'avoir fait prisonnier, il reunit l'Italie à ses autresEtats.Dans 
ce temps où Ja puissance des princes dépendait presque.en- 
tièrement de la valeur personnelle, la mort d'Othion:amena 
une révolution naturélle en Italie; et versla fin du:x®siècle, 
où elle arriva, la plupart des villes italiques:se constituèrent. 
en municipalités indépendantes. C'était le ‘germe: de, la. li- 
berté; mais il.se développa au milieu de toutes les cata- 
strophes que la constitution donnée à l'Europe par Charle- 
mague attira sur ces républiques naissantes. En rajeunissant 
sous le nom de Saint-Empire romain la vieille forme de 
l'empire d'Occident, ce prince lui avait laissé deux chefs 
égaux en pouvoir, divers en attributions, le pape et l'empe- 

, A Te | 

reur. La rivalité de ces deux souveraines puissances troubla | 

le monde presque sans interruption jusqu'au xvi siècle, où 
elles s’élevèrent toutes deux au plus haut degré de splen- 
deur pour retomber aussitôt après dans le néant devant un 

système tout différent, fondé sur des besoins nouveaux. | 
L'empereur Henri IV, l'un des descendants d'Othon, est 
connu par ses guerres avec Grégoire VII; pendant le 
x1° siècle, qui les vit éclore, l'avantage sembla d'abord pen- 
cher en faveur de la papauté ; mais, pendart le xn°, Frédéric 
Barberousse, qui établit avec éclat la maison de Souabe sur 
le trône d'Allemagne, faillit imposer aussi son joug à l'Italie, 
Ce ne fut pas le pape qui put l'en empêcher; cet honneur 
était réservé à un pouvoir nouveau, à celui de la. démocratie, 
qui, rassemblant dans une ligue toutes les républiques.lom- 
bardes, força les Hohenstauffen à repasser les Alpes, Ils les 
retraversérent au commencement du xrn® siècle,:sous la 
conduite de Frédéric IT; ce fut encore la ligue lombarde qui 
sauva la papauté; mais cette fois, les Impériaux, en se reti- 
rant de l'Italie, où leur pouvoir devait rester anéanti pen- 
dant près de trois siècles, laissérent sur cette terre un fer- 
ment de discorde qui sembla venger leur défaite. Les noms 
de Gibelins et de Guelfes qu'ils y apportèrent, et qui, dans 
l'origine, avaient été l'expression de la rivalité de deux fa- 
milles allemandes, devinrent le signe de ralliement des fac- 
tions qui dirigèrent le POULE des républiques italiennes 
contre la suprématie de la papauté ou en sa faveur. 

Vérone prit part à ces révolutions qui préparaient l'inde- 

Lund 
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des nouveautés démocratiques. Mastimo Te essaya‘de.recon- 

| par des. conjurés en 1277 ; mais son frèré Albert lui succéda 

| ments.de la ville qui ont un caractere:plus particulierement 

 l'Adige.et.les Arènes ; c’est une sorté de’sanctuaire-d’archi- 
| tecture, comme il s'en trouve au tœur deftoutés-les villes 

naitasile aux artistes qui parcouraient déjà la Péninsule dans 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYE. 4 

pendance de la mère-patrie; plus que toutes les autres villes 
elleeut à en souffrir. En rentrant en Allemagne, Frédéric TIM 
lui laissa un tyran dont les Italieus modernes ont confondu 
le nom avec celui de Néron dans une exécration communes 
Ce monstre, quis'appelait Ezzelino da Romano, pensait sans 
doute qu'il pourrait raviver les traditions monarchiqu 
déposées dans ce pays par toutes les dynasties Qué noû 
avons vu sy succéder depuis la chute de l'empire romaif 
Maître d'une partie de la marche de Trévise, de Padoue; dem 
Vicence, il avait fixé son séjour à Vérone; et cé fut là que 
devenu complétement indépendant après la mort de Fré®" 
déric'Il, il exerça pendant de longues années le despotismen 
le plus cruel. A la fin, le pape prêcha une croisade contre 
cette bête féroce; mais, rendue plus sanguinaire par ses at 
taques, elle dévora onze mille victimes en quelques jours. 
Cet excès couronna ses atrocités, mais non pas sa vie ; il 
fallut encore plus de deux ans pour l’atteindre et pour latuer.M 

Le xu°® siècle et le commencement du xinue furent pour 
V1. lie féconds en rudes épreuves : pendant ce temps diffis 
cile et agité, tous les éléments entrèrent en fusion, toute 
les vertus éclatèrent; mais rien ne se fonda, hors la liberté} 
les luttes terribles et profondes de £es générations dons 
nèrent l'éveil à l'intelligence moderne; ét cè füt au prix 
de leurs douleurs et de leur sang que les générations suis 
vanles recommencèrent cette grande chaîne dé la civili 
sation.et cette glorieuse succession de la poésie ét des arts 
qui semblaient interrompues depuis l'invasion’ des’ Barbarés 

Après, la mort du tyran Ezzelino, Vérone ressuscita son 
ancienne cen\titution municipale, et,en 1263} élle choisit 
pour podestà Mastino [°° della Scala’; lé souvénir de l'an- 
cienne royauté, dont la capitale d’Odoaere et de Pépin dvait 
été le siége, reparaissait toujours dans cette ville au milieu 

stituer le despotisme parmi ses concitoyens ;il-fut massacré 

avec.le nom de capitaine général du peuple, étce titre se 
transmit pendant plus de cent vingt ans äux autres Sca- 
ligers.qui héritèrent de son pouvoir, Sous leur domination, 
qui fut du moins humaine, Véroné vit ses.nlus beaux 
jours;et.c'est à eux que se rappôrtent- tous les monu 

A A A | national. . 5 | ie 8 

‘au centré de la’wille, entre Laplace “dés Seigneurs est 

qui-ont.eu quelque rôle à jouer dans l'histoire humaine: 
Close, de tous côtés par des édifices /publiesy cer n'est qua 
travers.de hauts portiques qu'elle donné'aëcès dans son en 
ceinte, qui servit de forum pour l'éléctiorisdes Scaligers, et M 
qui devint ensuite la cour de leur'palaisLes'derneures dout | 
ils avaient posé les fondements nelgardéntique peu de, 
traces de Jeur siècle, et ce sont d’autres”architectes que les 
leurs qui ont donné à cette placé là physignomie qu'elleW 
offre aujourd hui. Mais, en traversantundé ses portiques la: 
téraux, on entre dans une enceinte plus étroite, où sont con» 
servés, à côté de leurs anciennes demeures, les tombeaux de 
ces puissants seigneurs. Une petite église domine ces anti 
ques sépultures ; sur la porte;on voit fixée dans le mur las 
tonfbe modeste de Can Grande della Scala, qui mourut au 

commencement du xrv® siècle. Ce prince a mérité qu'on l'ap 

pelàt l'Auguste de l'Italie du moyen âge. Dans sa cour,qui était. 
peut-être alors la plus fastueuse de toute l'Europe, 1l don“ 

tous les sens, et aux illustres exilés que les factions avaien 

chassés de leurs villes. Il avait fait peindre plusieurs salles 

de son palais par Giotto, et il y recut Dante Alighieri qui. 

composa son Purgatoire à Gargagnago, pres de Vérone 

au milieu d’un paysage d’une beauté toute mélancolique: 

Mais si ce gran Lombardo,comme Dante l'a ‘appelé, avait 

une si modestie sépulture, en revanche ses héritiers, qui 

n'ont pas eu les mêmes titres à Ja reconnaissance de la pos- |! 

térité, s’en font faire construire de splendides. 

| 

| 
| 
| 

| 
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(La suite à un des numéros prochains.) 
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NOUVELLES. 

On mande de Naples, 11 avril, qu'à de belles et chaudes 
journées de printemps avait succédé un froid sévère, et 
ique depuis deux jours le Vésuve était en grande partie 
couvert de neige. 

— On écrit de Genève, 23 avril : « Nous avons eu ici un 

“froid excessif les 6, 7, 8 et y du courant, tandis qu'aux en- 
virons du Mont-Blanc la temperature s’est élevée les 16, 17; 
1e et 10, et a fondu beaucoup de neige dans les vallées de 
Chamouny, de Mégève, de Sixt, etc. Dans la vallée de Sal- 
lenche et aux bains de Saint-Gervais, on se croyait au sein 
des plus fortes chaleurs de juillet. » 
— On lit dans le Journal de la Meuse, du 26 avril : » Mal- 

ré l'inconstance de la température et un froid presque 
semblable à celui qui règne ordinairement dans les mois de 
janvier et de février, les céréales offrent la plus belle appa- 
rence. Tout présage, au dire des cultivateurs, une récolte 
magnifique. » 
— La Société d'agriculture et d’horticulture de Calcutta, 

réunie en assemblée générale, a voté une médaille d’or au 
|capitaine Caillol, commandant le navire le Therence, de 
Marseille, comme témoignage de satisfaction pour les soins 
lque ce marin distingué a donnés à des cochenilles qu'il avait 
été chargé de transporter de Bourbon au Bengale, où l’on 
espère que ces précieux insectes pourront facilément s'ac- 

“ climater, | 

| 

ss 

| 

(COMPTE RENDU DES ACADÉMES ET SOCIÉTÉS SAVANTES 
ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 29 avril. 

| Présidence de M. Caevreur.. 

| M. de Mirbel lit un Mémoire sur le cambium : nous en 

donnons une analyse détaillée dans ce numéro. 

M. Geoffroy Saint-Hilaire donne lecture d'une note sur 
l'application du principe de l’unité de composition orga- 

| nique. 
M. Becquerel présente, au nom de M. Gaudin, des échan- 

tillons de cristal de roche obtenu en fils au moyen de la 

fusion. 
M. Robiquet lit en son nom et en celui de M. Pelouze 

un rapport sur le procédé employé par M. Besseyre pour 
l'extraction des matières colorantes. 

M. Cauchy présente une note additionnelle à celle qui a 
été insérée dans le compte rendu de la séance du 8 avril, 
relativement à l'application de ses formules à la réflexion 
de la lumière polarisée. 

Correspondance. — Mémoire de M. Boutigny sur la ca- 
léfaction. L'auteur désigne sous ce nom les phénomènes 
que présentent les liquides quand on les projette sur des 
surfaces élevées à une haute température. 

M. André Koechlin de Mulhouse communique la des- 
cription d'un encliquetage imaginé par M. Saladin, Il est à 
effet instantané, sans denture, et peut être appliqué à la 
division en un nombre quelconque de parties d’une ligne 
droite ou d’unecirconférence. — Commissaires : MM.Aravo, 
Poncelet et Seguier. 1e 
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M. Rozet adresse une note sur une caverne à ossements 
du département de Saône-et-Loire. 

M. Dausse, ingénieur des ponts et chaussées, envoie, pour 
le prix de statistique, un Mémoire sur la statistique des 
principales rivières de France et sur l'influence des forêts 

sur les cours d’eau. 
M. Arosa annonce qu'il est l'inventeur d'un moyen pro- - 

re à préserver les bois de la carie sèche et des vers. 

L'Académie se forme en comité secret à quatre heures et 
demie. 
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PHYSIQUE. 

Cristal de roche filé, 

M. Gaudin est parvenu à réduire le cristal de roche en fils 

au moyen de la fusion : parmi les échantillons Eh 

au nom de ce savant, par M. Becquerel, à l'Académie des 

sciences, il s’en trouvait un de 3 à 4 pieds qui avait été plié 

en écheveau, et un autre que l’auteur a pu rouler sur son 

doigt. La ténacité et l’élasticité de ces fils paraissent des 

plus remarquables. Suivant M. Gaudin, le cristal de roche 

est très-volatil à une température/un peu supérieure à ce 

de son point de fusion, tellement qu'un globule disp 

quelquefois dans l’espace de plusieurs secondes, en cor 
vant toujours sa sphéricité, et par la seule vaporisation|; 

surface. L’alumine se comporte un peu autrement que 

silice ; elle est moins volatile et toujours parfaitement fluK(e 

ou cristallisée, On peut l’amener à l’état de viscosité, tandi 

que la viscosité, dégagée de toute tendance à la cristallisa- 

tion, est l’état permanent de la silice, sous l'impression du 
chalumeau à gaz oxygène. Enfin, une fois en fusion, le cris- 

tal de roche se moule par pression avec une assez grande 

facilité. On voit, à l'avance, tous les avantages que promet 

aux physiciens l’emploi des fils de cristal deroche, si, comme 

l'a fait observer M. Arago, leur nature et leur pouvoir ré- 

fractaire les mettent à Fabri des variations de dimensions 

que présentent les fils de métal par suite de leur élasticité et 

des changements de température. £ 

CHIMIE. 

Mode de préparation du protosulfate de fer, qui permet de Ie 
conserver sans altération. : 

La préparation du protosulfate de fer n'exige, comme on 

le fait, que quelques précautions. Il n'en est pas de même 

de sa conservation : peu de temps après qu'il a été obtenu, 

il passe au jaune verdâtre malgré les plus grands soins, et 

devient impropre à divers usages tant chimiques que phar- 

maceutiques. Cette considération a porté M. Berthemot à 

rechercher un moyen d'obvier à cet inconvénient ; et, après 

plusieurs essais, 1l s'est arrêté au procédé qui suit : 

Lorsque l'eau est en ébullition, on y projette le sulfate 

de fer par portions jusqu’à ce qu'il soit dissous; on ajoute 

ensuite la limaille de fer, et, après quelques instants, on 

filtre en bouillant. On a soin préalablement de bien imbiber 

d'eau les filtres pour faciliter et rendre plus prompt l'écou- 

lement de la liqueur. La dissolution ferreuse est alors reçue 

dans un vase où se trouve l'alcool préalablement mélangé 

à l'acide sulfurique ; à mesure qu'elle y arrive, on agite vive- 



tosulfate de fer se précipite sous forme de pol il 
d'un blane bleuitre. Après le refroidissement, 
liquide alcoolique surnageant, et on met égoutt 
toile ou sur des filtres le sel obtenu, dont on achèv. 
siccation en l'étalant sur des doubles de papier que lon 
nouve le par d'autres, lorsqu'ils sont imbibés. | £ 

Dans cette opération, la limaille de fer, ajoutée à la dis- 
solution, la rend aussi saturée de fer que possible : l'alcool 
a pour but d'en précipiter le sulfate de fer au z#ërimum, tout 
en retenant dissous dans la liqueur surnageante le persel de 
fer qui aurait pu se former. Quant à l'acide sulfurique me- 
langé à l'alcool, il prévient la formation d'une poudre 
ocreuse qui se déposerait avec le protosulfate de fer au 
moment du refroidissement du liquide. Ici, comme dans 
une dissolution aqueuse, il redissout le sulfate basiquo-fer- 
rique qui se produit, avec cette différence cependant, que 
l'alcool, en précipitant de suite le proto-sel de fer, le sous- 
trait à l'influence de l'excès d'acide sulfurique et du persel 
de fer, sous laquelle il reste pendant un temps plus ou 
moins long, lorsqu'on opère la cristallisation dans l'eau. 

Le sel ferreux qui se dépose dans les liqueurs alcooliques 
contient la même quantite d’eau de cristallisation que celui 
qui serait obtenu par l'eau. D'après les observations de 
Mitscherlich, ce n'est qu'à une température de H 80°, et en 
le faisant bouillir pendant quelque temps dans l'alcool fort, 
qu'il en abandonne une partie; en opérant comme il a ‘été 
indiqué, on ne se trouve placé dans aucune de ces con- 
ditions. 

Dans le cas où l'on voudrait remplacer le sulfate de fe 
cristalligé par une dissolution de fer dans l'acide sulfurique 
étendu Ton et préparé comme le fait Bronsdorff, il suffirait 
de-recevoir la liqueur filtrée dans l'alcool acidulé. 204 

D'après ce qui précède, on voit combien:il est facile d'ob- 
tenir le protosulfate de fer constamment au #rénémum d OxY- 
dation, tout en prévenant son altérabilité; et si, comme il 
a été dit par les auteurs, d'un rapport fait à l’Académie de 
médecine, sur le carbonate ferreux, en parlantdes propriétés 
du sulfate de fer, la couleur en estle réactif Je plus sensible, 
on pourra se convaincre que celui qui est préparé au moyen 
de l'alcool mélangé d’acide sulfurique satisfait pleinement 
à cette condition. Il est en petits cristaux, de la nuance du 
béryl bleuâtre ; et, desséché et mis en poudre très-fine, il a 
la blancheur du chloride de mercure. M. Berthemot en a 
conservé pendant plusieurs mois sans qu'il ait passé au 
jaune verdâtre, tandis que le protosulfate obtenu par les 
moyens ordinaires prend cette teinte, même enfermé dans 
des flacons à l'émeri bien bouchés immédiatement après sa 
préparation. Len 

On pourrait objecter que l'alcool rend cette opération 
dispendieuse ; mais, comme on peut en retirer les deux tiers 
u distillant au bain-marie les liqueurs séparées du sel de 

fer, en yajoutant suffisamment de lait de chaux pour saturer 
l'excès d'acide sulfurique, la perte se réduit à peu de chose, 
comparativement aux avantages qu'on en retire, et surtout 
à celui d'avoir, en toute circonstance, un sulfate ferreux, 
constant et identique dans sa composition. 
On avait déjà fait usage d'alcool pour la préparation du 

sulfate de fer, comme nous en avons l'exemple dans le se! de 
Mars, de Rivière. : 

Ainsi, on faisait un mélange de deux parties d'acide sulfu- 
rique contre une d'alcool, puis on mettait cette liqueur dans 
uue poêle en fer, et on l’abandonnait au repos; l'acide agis- 
sait sur le fer, l'alcool s’évaporait,et il restait une couche de 
sel que l'on enlevait. On voit à quelles lenteurs entrainerait 
cette opération, sans parler des autres inconvénients qui en 

sont inséparables. 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Mémoire sur le cembium et ses transformations, 

Il y a plus de cent cinquante ans que Grew reconnut 
l'existence du cambium, et en devina la destination, On sait’ 

| l'état amorp 
| tissu cellula 

à LN 
vw 

comparable à une solution de gomme. 
les couches dans les tiges et les branches ; 

| sl ès interstices que les utricules laissent 
re dans la cavité des utricules et des 

le provient toute organisation, puisque, de 
he, elle passe, par degrés insensibles, à celui du 

ar 

ire continu, lequel se disloque plus tard, et sa 
montre sous forme d'utricules distinctes. Mais ces transfor. 
mations successives ne peuvent être prouvées que par une 
série d'observations étroitement liées les unes aux autres, 
et c'est à cette importante démonstration que M. de Mirbel 
s'est consacré depuis plusieurs années. 

Jusqu'ici le cambium, qui d'abord avait paru à M. de 
Mirbel n'être qu'un simple mucilage, se présenta avec une 
apparence celluleuse, par l'emploi de meilleurs instruments 
d'optique. Les tentatives faites pour pénétrer plus avant 
vers l'origine des transformations du cambium avaient éte 
infructueuses, quand de nouvelles recherches sur des coupes 
transversales de la racine du dattier ont permis à l'auteur 
de voir, avec toute la netteté désirable, des amas de cam- 
bium dont la surface était mamelonnée. De quelle manière 
les cellules se substituent-elles aux mamelons? Cette mé- 
tamorphose s'opère sans qu'il y ait augmentation sensible 
de la masse, ce qui s'explique très-bien par la condensation 
qu éprouve la matière employée à la formation des cloi- 
sons. Elle se retire du centre, s’accumule à la circonférence, 
et gagne en densité ce qu’elle perd en volume, Les parois 
des cellules s'étendent bientôt,se couvrent d'élévations pa- 
pillaires disposées en forme d'échiquier:; et, quoiqu'elles 
aient plus de consistance que dans l'origine, elles con- 
tiennent encore beaucoup d'humidité. [l semble que leur 
substance soit devenue gélatiniforme, de mucilagineuse 
qu'elle était, 

Bientôt ces cellules se dessinent en hexagones plus où 
moins réguliers; leurs cloisons s'étendent, s’amincissent, se 
sèchent et s’affermissent ; leurs papilles disparaissent et 
sont remplacées par des lignes horizontales, parallèles, fines. 
et serrées, qui ressemblent à de légères stries. La direction 
horizontale des lignes des cloisons devient verticale quand 
on l'observe sur des coupes longitudinales. Un ‘fait ana- 
logue peut être remarqué dans les laticiferes du Nerium 
Oleander : des papilles fines et courtes, disposées les unes 
contre les autres en échiquier, donnent, selon le point de 
vue, des lignes horizontales, verticales, où même diagonales, 
dans l’un ou l’autre sens. Bien que les papilles n'aient pas 
pu être apercues dans les autres vaisseaux, on doit croire, 
en attendant la démonstration du contraire, que les lignes” 
diversement dirigées dont il vient d’être question, et qui se 
retrouvent dans les cellules, les utricules courtes ou allon- 
gées, et les vaisseaux, sont dues à la présence d'une multitude 
de papilles imperceptibles, disposées en échiquier. Souvent, 
depuis les mamelons creux jusques et compris les cellules à 
parois minces, sèches et striées, la substance végétale n’est 
qu'un seul et même tissu cellulaire parfaitement con- 
nu, dont la forme s’est plus ou moins modifiée par l’action 
successive de la végétation. 

Au delà, un changement remarquable s'opère : les cloi- 
sons cellulaires, jusqu'alors indivises, se dédoublent d’elles- 
mêmes aux points de rencontre des angles des cellules con- 
tigués, et donnent naissance à ces espaces ordinairement 
iriangulaires que les phytologistes appellent des méats, Le 
dédoublement gagne de proche en proche dans l'épaisseur 
des cloisons, et finit par séparer les cellules les unes des 
autres. À cette époque, il n'existe plus de tissu cellulaire ; 
Chaque cellule est devenue une utricule distincte, laquelle 
s'étend et s’arrondit ou devient polyédrique, suivant qu elle 
est libre dans l’espace, ou arrêtée dans sou expansion normale 
par la résistance des utricules voisines. Souvent aussi ces 
utricules juxtaposées restent unies par une sorte de col- 
lage, sans qu'il s’établisse jamais entre elles une véritable 
liaison organique, formant ainsi autant d individus vivants, 
qui jouissent chacun de la propriété de croitre, de se multi- 
plier, de se modifier dans de certaines limites, travaillant en 
commun à l'édification de la plante, dont ils deviennent eux 



niques, l’un tissu cellulaire, continu, l’autre agg 
d’utricules séparées ou réunies par simple jux 
marquent deux périodes distinctes dans les formation 
kculaires. 

Le moyen le plus certain de se convaincre de la réalité 
des faits dont il vient d'être question consiste à faire des 
séries non interrompues de coupes transversales de racine 
de dattier sur des portions en voie de passer de la première 
jeunesse à l’âge adulte, et de les soumettre à l'observation 
in croscopique dans l’ordre suivant lequel elles ont été 
faites, On voit alors que la racine de dattier se compose de 
trois régions organiques bien distinctes, la périphérique, 
l'intermediaire et la centrale, séparées entre elles, à l'époque 
de végétation indiquée plus haut, par une couche épaisse 
de cambium. On y remarque aussi de petits foyers d’utri- 
culisation ; mais la région périphérique, exposée sans cesse 
à la nuisible influence des agents extérieurs et chassée en 
dehors pat l'accroissement des parties intérieures, ne tarde- 
rait pas à disparaître si ces pertes journalières n'étaient pas 
promptement réparées par l’avénement de nouvelles utri- 
cules issues de la couche superficielle de cambium. C'est ce 
qui explique pourquoi cette portion de la racine se trouve 
réduite à deux ou trois feuillets d’utricules déchirées et pri- 
vées de vie quand la couche sous-jacente vient à manquer. 

|  Quantàlarégion intermédiaire, elle offre une particularité 
curieuse : les utricules occupent une place d'autant plus 

| rapprochée de la partie moyenne de cette couche, qu'eHes 
) sont plus âgées, physiologiquement parlant: ce qui s'explique 
par la double direction suivant laquelle les deux couches 

! de cambium travaillent simultanément à l'accroissement de 
! la région intermédiaire. Indépendamment des utricules qui 
abondent dans cette région, le cambium y forme de petits 
dépôts, dont les uns remplissent les utriculies, et les autres 

| occupent les interstices qu'elles laissent entre elles, et que 
| Von connaît sous le nom de méats. Par suite des transfor- 
| mations successives qu'éprouvent ces amas de cambium, 
| les utricules augmentent d'épaisseur, de telle façon qu'en 
| résumant toutes les métamorphoses qui se passent sous les 
| yeux de l'observateur, on voit à un cambium mamelonné 
| succéder un tissu cellulaire mucilagineux, à celui-ci un tissu 
| cellulaire couvert de papilles, que remplace un tissu cellu- 
laire à parois sèches, minces et finement striées ; enfin, ap- 

| paraît un tissu composé de longues utricules distinctes, 
| mais unies les unes aux autres; et alors de nouvelles utri- 
 cules s'emboîtent dans celles-ci, qui deviennent, par ce ren- 
fort, doubles, triples, quadruples, quintuples, ecc.; et des 

 pertuis ouverts à travers les paroïs, font communiquer en- 
tre elles toutes les cavités utriculaires. {Tel est le mode de 
formation de ces longs filets ligneux, observés par les phy- 
tologistes dans la racine du dattier, et dont les anaiogues se 

| représentent dans le stype et les feuilles. 
Dans la première jeunesse, la répion centrale est séparée 

de la région intermédiaire par une couche de cambium qui, 
ainsi que l’autre, sert à l'accroissement des deux régions 
qu'elle sépare. Au centre se retrouvent les utricules dé pre- 
mière formation, cylindriques et faiblement adhérentes 
entre elles : bientôt elles passeront de l'état simple à l’état 
complexe. Les autres utricules composent un tissu continu, 
d'autant plus jeune qu'il est plus éloigné du centre; les 
plus voisines de la région intermédiaire ne sont, à propre- 
ment parler, qu'un cambium celluleux. 

Plus tard, une membrane celluleuse, n'ayant partout 
qu'une utricule d'épaisseur, s'organise entre la réeion cen- 
trale et la région intermédiaire, et leur sert de limites. 
Lors de l'apparition de cette ceinture, les utricules qui la 
cunsutuent sont presque égales entre elles et de forme car- 
rée ; elles adhèrent côte à côte les unes aux autres, en série 
concentrique. Par la suite, elles se remplissent de cambium, 
qui ne tarde pas à devenir tissu cellulaire, et à former, dans 
chacune d'elles, un certain nombre de cloisons. 

l 

Des vaisseaux de dimensions diverses parcourent la ré- 
tou centrale dans le sens de sa longueur : ils donnent lieu, 
par leur rapprochement, à des lames plus ou moins conti- 
aues, lesquelles se disposent, en général, selon la direction 

: : 

REED ARE ARE PCR OC 
; les plus petits s'adossent contre les ütricules les 

voisines de la ceinture; viennent ensuite les moyens; 
ur ce qui est des plus grands, ils se rapprochent du cen- 

tre, et souvent ils finissent par s'isoler les uns des autres. 
_ Tous ces vaisseaux sont des tubes polyèdres, dont les fa- 
cettes, ouvertes par desfentes transversales, figurenttantbien 
que mal de petites échelles; de là, l'épithète de scalariformes 
qu'ils ont recue des auteurs allemands, Chacune des lames 
vasculaires est séparée de ses voisines par une épaisse masse 
d'utricules, qui s'étend jusqu’à la ceinture de la région, 

Durant le cours de la végétation, lé cambium afflue sur - 
tout vers la partie moyenne de la masse : il enveloppe et 
remplit les utricules ; celles-ci, d'abord jointes, se séparent 
et se retirent de droite et de gauche, et l’espace qu’elles lais- 
sent entre elles ne tarde pas à être occupé par un tissu cel- 
lulaire mucilagineux à cloisons couvertes de papilles. Le 
nouveau tissu s élargit en lame irrégulière, et de même que 
les lames composées de vaisseaux scalariformes, il se pro- 
jette vers le centre. Plusieurs phytologistes ont avancé que 
ces lames cellulaires étaient composées de laticiferes ; mais, 
au lieu de vaisseaux ramifiés, anastomosés entre eux et con- 
tenant un suc coloré qui charrie des granules, M. de Mirbel 
n'a pu y voir autre chose que de simples cellules allongées, 
dépourvues de suc comparable au latex. Bien plus, cet a- 
bile observateur a été témoin de la transformation graduel'e 
des utricules en petits, moyens et grands vaisseaux scalari- 
formes. Chaque nouvelle lame venant à s’allonger, partage 
en deux la masse utriculaire au milieu de iaquelle elle à 
pris naissance; et pendant que cette séparation s'opère il 
se forme dans chaque moitié un autre dépôt de cambium 
qui devient bientôt une lame cellulaire, laquelle, à son tour, 
se change en une lame vasculaire, 

De même que les utricules, les gros vaisseaux de la racine 
du dattier ne sont, en réalité, que des séries d'utricules 
ajustées et soudées bout à bout. De l'état simple, ils passent 
à l’état complexe, par le développement des utricules nées 
du cambium celluleux qu'ils renferment ordinairement : les 
autres utricules, refoulées vers la circonférence du vaisseau 
par l'expansion de celles qui se développent, s'amoindris- 
sent à mesure que l’espace se resserre, et finissent par dis- 
paraître, aussi bien que le cambium celluleux qui remplissair 
primitivement la cavité du vaisseau. L'addition d'une seule 
utricule ne suffit pas à l'achèvement du vaisseau : viennent 
à la suite, une seconde, une troisième, une quatrième, etc., 
utricules, qui s’emboîtent les unes dans les autres, toujours 
par le même procédé de transformation du cambium muci- 
lagineux, dont elles se remplissent peu après leur appari- 
tion, en un cambium celluleux, puis en utricules distinctes, 

dont une seule s'accroît, en refoulant et atrophiant les au- 

tres, mieux constituée qu'elle est, peut-être aussi favorisée 

par des circonstances que nous ne saurlons apprécier. C'est 

donc par cette stratification de couches nombreuses, que 

se fortifient les parois des vaisseaux, en mème temps 

qu'elle est la cause efficiente de la destruction de milliers 

de germes. 

L'accroissement de la racine est la conséquence immé- 

diate de la formation du cambium. Les utricules qui en 

proviennent doivent être considérées comme formant en 

commun, depuis le centre jusqu'à la circonference, une 

multitude de cercles, ou plutôt de couches plus ou moins 

régulières. Chaque couche, par l'addition d'utricules, dont 

le nombre et la puissance amplifiante sont à la fois en rap- 

port avec la position qu'elle occupe, et l'accroissement ge- 

néral de la racine, s'élargit et s'éloigne du centre ; de telle 

sorte qu'elle ne cesse pas un moment d'être en contact avec 

les autres couches. Toutes ensemble se portent done de 

dedans en dehors, et ce mouvement centrifuge est assez 

ferme pour que, dans maintes circonstances, les couches 

mortes ou vives de la région périphérique se rompent, faute 

de pouvoir se distendre assez. Jusque-là exclusivement, tout 

s'exécute sous l'empire des forces vitales ; là seulement on 

reconnaît, à n'en pouvoir douter, l'œuvre d une force me- 

canique, On comprend d’ailleurs, sans q uil soit necessaire 

d'insister sur cette particularité, qu'à mesure que le corps 

de la racine empiète sur l'espace environnant, de nouvelles 



utricules naissent au centre, et y remplissent la pla 
demment occupée par les anciennes. Faut-il voir, da 
faits que nous venons d'exposer, la loi générale du dévelop: 
pement de la racine des monocotylés, ou, ce qui semble 
tout à fait improbable, une exception qui ne se retrouverait 
que dans le dattier ? en est-il, au contraire, dans le nombre, 
qui se rencontrent dans divers organes appartenant à des 
espèces, prises au hasard, parmi les phanérogames et les 
cryptogames, et qui, par eonséquent, se présentent comme 
l'expression des lois générales ? Ces questions, d'un haut in- 
térèt pour les progrès de la science, ne peuvent manquer 
de fixer l'attention des observateurs, et d'appeler de nou- 
velles recherches, que nécessite leur solution, 

GÉOLOGIE, 

Caverne à ossements. 

M. Rozet, capitaine d'état-major, a adressé à l'Académie 
des sciences, dans la séance de lundi, une note sur une ca- 
verne à ossements du département de Saône-et-Loire : cette 
caverne est située à Vergisson, village à deux lieues à l’ouest 
de Màcon ; elle s'ouvre dans l'escarpement d’un rocher cal- 
caire oolitique : à son entrée, elle présente, sur une partie du 
fond, et dans les anfractuosités des parois latérales, des os- 
sements de solipèdes et de ruminants, fortement engagés 
dans un travestin rougeûtre très-dur. Le faite de cette ca- 
verne est presque entièrement couvert d'une couche de terre 
argileuse meuble, qui paraît être tombée par les crevasses 
de la voûte. Dans cette couche sont disséminés des os, plus 
ou moins rongés, ayant conservé leur gélatine, et qui doi- 
vent être plus modernes que ceux engagés dans le travestin. 
La caverne est habitée par des renards, logés dans les fentes 
latérales, dont ils ont creusé la terre pour établir leurs ter- 
riers : des os récemment rongés, et offrant encore des débris 
de muscles et de tendons, ont été trouvés à l'entrée de ces 
terriers, mêlés d’une certaine quantité d’excréments de re- 
nard. Ainsi, cette caverne, en partie remplie par une brèche 
osseuse, farmée peut-être par l’action des eaux, est aujour- ; ) J , 
d'huï habitée par des carnassiers qui y ont accumulé et y ac- 
cumulent encore aujourd'hui les ossements des animaux 
dont'ils font leur proie, 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

_ _ . Mastics bitumineux pour chaussées et trottoirs 

(Suite du N° du 20 avril. }| 

Ainsi que nous l'avons établi dans notre précédent ar- 
ticle, les chaussées et trottoirs en mastic bitumineux pré- 
sentent de grands avantages, sous les rapports de la viabi- 
lité, sur les chaussées en pavés ou en cailloutis; nous allons 
maintenant les comparer sous le point de vue de la dépense. 

25 : É : mètre car. 
La superficie totale du pavé de Paris est de. . 3,200,000 
On y introduit annuellement, pour simple 

entretien, une quantité de 1,300,000 pavés neufs 
de 0" "23 (07°:122), formant un volume total de met. cub. 
THELPES ED SE cn die ein Al a RAR SE 16,000 

On enlève annuellement 800,000 pavés de re- TA : MEET 
but, réduits à environ 0"-16 (0"-004) et for- 
Mat UN VOlUMTE de. ee PEN SU 3,200 
En sorte que le déchet annuel, provenant du 

frottement à la surface, des cassures, de l'effet 
des gelées, et de toutes les autres causes de des- 
truction du pavé de Paris, s'élève à. . .. . .. 12,800 

Ce qui, pour une superficie totale de 3,200,000 
revient à une tranche moyenne de 4 millimètres d'épais- 
seur; mais les payés brisés, volés, détruits par la elée, etc., 

lués au quart environ de ce déchet, il s'ensuit que d 
oyenne due au seul frottement sur le pavé de 

“est annuellement de 3 millimètres d'épaisseur. | 

On remanie chaque année, taut en relevés à 
bout qu'en repiquages, un dixième de la super-  métres. M 
ficie totale ou environ. . .... : 44... .,1,1,0 1820/0008 

Dont le quart est ‘confectionné avec les un 
1,300,000 pavés neufs en remplacement du 
déchet annuel, et forme une surface de. . . . . 80,000 

ee à Ga ', lee 
Ainsi, chaque mètre de pavage est remanié tous les dix 

ans avec renouvellement du quart, de telle sorte qu'il est 
entièrement renouvelé au bout de quarante ans : c'est law 
durée moyenne d'un pavé neuf dans les rues de Paris. 

D'après ces données, le prix-absolu du mètre superficiel 
de pavage, y compris le prenrier établissement et l’entretien 
perpétuel, peut se calculer ainsi qu'il suit : 

Dépéntéde a. 1665 pavés neufs, à 400 fr." 5fr.66 
L : main-d'œuvre. . . . . . . 1 48 
établissement. . M 

ruisseaux etpavéstaillés,etc.O 86 

Remaniement tous (. 16 De A AIS ea : pe nee main-d'œuvre. ...... 
°° © : (ruisseaux en pavés taillés. O 42 

3 fr.00 

Le capital nécessaire pour produire 3 fr. tous Cab pPOUAE 
les'dix'ans est de tr EN RATES 

Frais d'administration, etc. 2 MEN Men a 0 
Prix absolu du mètre superficiel de pavage ordi- 

MAITE Se Rene no mano ea een Ne Te PEUR TE TE ci 1 

Appliquons aux chaussées du nouveau système le mêmé, 
mode d'évaluation. { 

La dureté du quartz, dit caïllasse, à employer exclusive: 
ment dans les chaussées du nouveau système, du moins à 
Paris, est, d'après diverses expériences, plus que triple de 
celle du grès de la meilleure qualité. Si, d’ailleurs, on con- 
sidère que l'usure de nos chaussées et le frottement qu'elles 
éprouvent sont principalement dus à l'inégalité de leur sur 
face, tandis que les nouvelles chaussées se maintiendraient# 
toujours unies, on en conclura que celles-ci, s'useraient à 
peine d'un millimètre d'épaisseur par année. Si elles sont » 
bien faites, elles ne perdront pas deux centimètres Cats A, 
seur en quinze années, et on peut présumer qu'elles dure», ,| 

00 … 
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ront au moins vingt ans avant qu'il soit besoin de les ré 
nouveler. Toutefois, nous supposerons qu'il faudra les re- 
construire entièrement au bout de seize ans. 

Le mètre carré ne coûtera pas, pour premier 
établissement, plus de... .. .....°10%  ofr.00 

La dépense pour renouvellement complet, et 
déduction faite de la valeur des anciens matériaux, 
après seize années, peut s'évaluer à 7 fr., dont le : 
capital, actuel est de. 4. ee cc 10 200 

Frais d'adnunistration, etc., etc. .« . . « . , + . 1 O0 

Prix absolu du mètre carré. . . 16 

Ainsi, les nouvelles chaussées ne coûteraient guère plus“ 
que nos chaussées pavées actuelles. 

On a proposé d'employer le mastic bitumineux au rejoin- 
tement des chaussées en pavés ordinaires, qu'on espère 
réunir, par ce moyen, en une seule masse solide et imper- 
méable. Il faudrait, pour cela, que le mastic coulé dans lesw 
joints adhérât fortement aux pavés; mais cette adhérence, 
qui fait tout le mérite du nouveau système, a lieu : 1° parce 
que les fragments du quartz sont parfaitement secs dans 

” l'usine où on les met en œuvre; 2° parce que les pavés fac" 
tices sont eux-mêmes composés de mastic qui se soude par-M 
faitement avec celui qu’on coule à chaud dans les joints. 

* Or, les pavés de grès, même neufs, étant toujours oi 
moins spongieux et imprégnés d'humidité, le mastie des” 
joints n’yadhérerait pas, et on n’obtiendrait pas une chaussée 
d’une seule pièce comme dans le nouveau système. Les pa- 
vés de grès, même les plus petits, étant beaucoup plus gros 
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’ | Te Ge 
ue les fragments de quartz, leurs faces étant plu 
ières, et le grès étant bien moins dur que le quar 
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Lie 

rait une chaussée moins unie, moins solide et moins durable. 
Les joints seraient, à la vérité, assez bien garnis pour em- 
êcher l'eau d'y pénétrer; mais cette seule amélioration 
loûterait environ 4 fr. par mètre carré, tandis qu'on peut 
obtenir, presque au même degré, par un rejointement en 
mortier qui ne revient pas à plus de o fr. 30. 

Le meilleur emploi à faire du grès, dans ce système, serait 
le l’extraire de la carrière, surtout des bancs les plus durs, 
n fragments de (0%: 10) à (0%: 15)° qu’on obtiendrait bien 
plus réguliers et à bien meilléur marché que les fragments 
\de quartz, puis d'en former, comme avec ceux-ci, des pavés 
factices préparés dans l’usine même, On en composerait 
iévalement des chaussées très-unies et d'une seule pièce, 
mais moins durables, parce que le grès, beaucoup moins 
résistant que le-quartz, est d’ailleurs sujet à s’imbiber d'eau 
et à s’égrener par l'effet des fortes gelées. Toutefois, nous 
estimons qu'elles ne s'useraient pas de plus de 2 mill- 
mètres par année, qu'elles se maintiendraient en bon état 
endant seize ans au moins, et qu'on pourrait les établir 

à raison de 8 fr. le mètre superficiel avec épaisseur de 0®*1?, 
D'après ces bases, leur prix absolu se composerait : 

De la dépense primitive... . . . . . . 8fr.oo 
Du capital de renouvellement après 
Rézerannees is are 5:00 

Des frais d'administration. . . . .. 1 00 
| 

De sorte qu’elles ne coûteraient pas plus que les chaus- 
Isées actuelles. M 

En résumé, l'on voit que les nouyelles chaussées en mo- 
lsaïque de pierres dures liées par un, mastic bitumineux, 
}si elles étaient confectionnées avec toute la perfection dont 
[elles semblent susceptibles, auraient pour principaux avan- 
tages 2. 
 1°D'être assez solides et assez durables pour n'’occa- 
sionnerque rarement des réparations et les embarras quien 
résultent pour la circulation ; 

2° D'être toujours exemptes de boue et de poussière, et 
| de préserver le sol inférieur de toute humidite, ce qui im- 
porte beaucoup pour l’assainissement ; 

3° De ne pas être glissantes sous les pieds des chevaux ; 
4° De présenter une surface assez unie pour que l'effort 

de tirage y fût notablement diminué ; 
5° De procurer aux voitures un parcours doux, sans tré- 

|pidation et sans bruit ; 
|, _ 6° D'atténuer ainsi une des causes les plus actives de 

* destruction pour les maisons, qui est le frémissement conti- 
œuel occasionné par le roulement des voitures sur le pavé 
de nos rues. 

| La dépenseabsolueétant d’ailleurs à peu près la même que 
pour les chaussées ordinaires, l'administration se propose 
| d'appliquer, à titre d'essai, le nouveau système dans quel- 
|ques-unes des localités où l'existence: d'établissements sou- 
terrains ne saurait apporter d'obstacle. 
| (La fin à un prochain numero. ) 

STATISTIQUE. 

Résultats curieux de statistique sur la population française. 

Nombre d'habitants. — La population de la France serat 
de r,038,709,000 habitants, si elle était partout aussi agelo- 
mérée que dans le défrtement de la Seine, et de 12,029,000 
seulement si elle était partout aussi dispersée que dans ce- 
lui des Basses-Alpes. 

L'accroissement de la population a été, de 1825 à 1835, 
de 46 pour 16,000, moyennement. Dans le département de 
la Moselle, où il a été le plus rapide, il s'est élevé à 96 pour 
10,000. Dans un seul département, celui de l'Eure, 1l y a eu 
diminution de 2 pour 10,060. 

Duree de la vie, — La longueur de la vie, moyenne en 
France est de 36 ans et 7 mois. 

14 fr. 00 

épartement où elle est la plus longue est l'Orne (49 
set 4 mois). 

_ Celui où elle est la plus courte est la Seine (28 ans et 8 
mois). 

Les centenaires sont fort rares en France. Le départe- 
ment de l'Ariége est celui où l'on en compte le plus (247 
pour 10,000,000 d'habitants), 

Le département de Vaucluse est celui où l’on en compte 
le moins. 

C'est dans la Seine que la mortalité est la plus grande 
avant 21 ans; cest dans le Gers qu'elle est la plus faible. 

Mariages etenfants. — C'est dans la Seine qu'il se fait le 
plus de mariages, et dans les Hautes-Pyrénées qu'il s'en fait 
le moins, 

Le département de la Seine est celui où il y a plus d'en- 
fants trouvés (159 sur 1,000), et la Haute-Saône celui ou il 

en à le moins (1 sur 1,000, ou 11 seulement pour la tota- 
hé des naissances de 1824 à 1832). 

Avant la révolution de 1789, on ne comptait que 40,000 
enfants trouvés à la charge de tons les hospices de France : 
à la fin de 1833 il y en avait 129,000. 

Recrutement. — Dans la Seine, il faut 180 habitants pour 
fournir un inserit au recrutement ; dans la Vendée, il n'en 

faut que 95. 
C'est dans la Haute-Vienne qu'il y a le plus d'exemptions 

du service militaire pour défaut de taille; c’est dans le 
Doubs qu'il y en a le moins, 

Le département des Vosges est celui où il y a le plus 
d'exemptions pour toutes causes, et le Morbihan celui ou il 

en à le moins. 
C'est dans la Meurthe qu'il y a le plus d’exemptions pour 

cause de faible constitution ; c'est dans les Pyrénées-Orien- 
tales qu’il yen a le moins. 

Le département du Cantal est celui qui compte le plus 
de réfractaires, et les Ardennes celui qui en compte le 
moins. 

Sur 1000 recrues, c'est dans l'Ardèche qu'il y a le plus 
d'agriculteurs, et dans la Seine qu'il y en a le moins, 

Sur 1000 recrues, c'est dans la Lozère qu'il y a le plus 
d'étudiants ecclésiastiques, et dans la Seine qu'il y en a je 
moins. 

Instruction. — Ke département du Jura est celui où 
l'instruction est le plus répandue. Il ne présente que 
170 isnorants sur 1000 recrues. Cest dans la Corrèze 
qu’elle l’est le moins; on y compte 819 ignorants sur 
1000 recrues. é 

Il y a un rapport direct, incontestablement prouvé par 
les chiffres, entre les lumières morales de l'esprit et la lu- 
mière du jour qui pénètre dans les maisons; ce rapport 
entre l'instruction et le nombre des ouvertures est partait, 
c'est-à-dire que plus il y a de portes et fenêtres, plus il y 
a d'instruction, et réciproquement ; de sorte que toutes les 
fois qu'en traversant un pays on voit les maisons bien aérées, 
ayant beaucoup de portes et de fenêtres, on peut en con- 
che que l'instruction est répandue, et que la civilisation 
est avancée, 

Résultats divers.— Le département de la Seine est celui 
où il y a le plus d'industrie, et c'est dans la Creuse qu'il y 
en a le moins, 

Le département du Nord est celui qui a le plus de pau- 
vres; le département de la Creuse est celui qui en a le 
moins. 

Le département de la Seine est celui où il se commet le 
plus de crimes, et le département de l'Ain celui où il s'en 
commet le moins, 

C'est dans la Lozère que l'en voit le plus de procès, et 
dans le Finistère que l’on en voit le moins. 

Le département de la Charente est celui où les impôts 
rentrent le plus difficilemeut, et le département de Maine- 
et-Loire celui où.la perception offre le plus de facilite. 

C'est dans les départements où il y a le moins de proprié- 
taires que la perception des impôts offre le plus de difh: 
cultés. 

Presque toujours les départements où le peuple se nourrit 
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répandue. 
Le département de l'Aube est celui où il y a le plus di 

zèle électoral, et le departement d'Ille-et-Vilaine celui où il 
y en a le moins. 

Ces résultats curieux sont extraits d'un ouvrage fort re- 
marquable de M. le comte d'Angeville; cet ouvrage a été, 
devant l'Académie des sciences, Le sujet d'un rapport ap: 
probatif de M. Héricart de Thury. 

SCIENCES HISTORIQUES 

Recherches archéologiques sur Arignonnet Haute-Garonne), 

Cette petite ville, situee sur une colline escarpée qui do- 
mine toute la vallée de Naurouze, renferma longtemps un 
des plus forts châteaux des comtes de Toulouse. Îl reste en- 
core d'imposants débris des remparts qui lui servirent alors 
de défense, Un monceau de décombres indique, dit-on, l'an- 
cien emplacement du château. ù 

Le nom d'Avignonnet est devenu fameux dans l'histoire 
du Languedoc, depuis le meurtre que les Albigeois y com- 
mirent, en 1242, sur les inquisiteurs de la foi. Le comte 
Raymond fut accusé d'être le principal auteur de ce crime, 

L'église actuelle, rebâtie au xiv® siècle, s'élève à la même 
place que l’ancienne église, dont les comtes de Touleuse 
avaient fait leur chapelle, et qui fut souillée du sang des 
inquisiteurs. L'édifice est d'un joli gothique, composé d’une 
large nef flanquée de chapelles. La porte occidentale n'arecu 
aucun ornement : celle du midi est décorée de feuillages et 
de moulures. Le clocher, qui produit un effet très-pitto- 
resque, surmonte la porte occidentale. Un vaste massif, 
construit en avant-corps, sert de base à la tour dont la 
forme est octogonale. Une élégante balustrade la couronne. 
Une flèche en pierre, dont les arêtes sont garnies de cro- 
chets, commence à la hauteur de la terrasse qu'elle dépasse 
d'environ 40 pieds. 

Construite jadis en bois, la voûte de la nef a été revètue 

de plâtre en 1837. Le maître-autel est en marbre. Quatre 

colonnes corinthiennes, en marbre de Languedoc, suppor- 

tent un entablement décoré de vases, qui tapisse le fond de 

l'abside depuis l'année 1696. Derrière l'autel on remarque 

un curieux tableau qui représente les inquisiteurs revêtus 

d'aubes ensanglantées, et montant au ciel avec les palmes 

du martyre dans les mains. 
Les chapelles, bâties à différentes époques, ne contiennent 

rien d'intéressant, à l'exception toutefois d'un grand réta- 

ble enrichi de marbres et de dorures, qui fut autrefois placé 
_ sur le tabernacle, et qui date du xvn° siècle, 

On voyait anciennement, au pied de la montagne, les 

ruines d’une vieille chapelle qui renfermait des fragments 

detombeaux, attribués, par la tradition, à quelques seigneurs 
de la cour des comtes de Toulouse. 

Le curé de la paroisse conserve avec soin un manuscrit 

qu'on appelle le livre de la Confrérie. Ce document n'est 

pas ancien par lui-même; mais il semble extrait d'un récit 

détaillé de la mort des inquisiteurs, dont nous croyons de- 

voir tirer quelques faits intéressants. Le 

L'an 1242, Grégoire IX était pape, le vingtième jour de 

mai, veille de l'ascension du Seigneur, les heretiques albi- 

geois massacrèrent cruellement Guillaume d’Arnaud, reli- 

gieux de Saint Dominique, du grand couvent de Toulouse, 

inquisiteur de la foi; Bernard de Rochefort, religieux domi- 

nicain; Harruis d'Aure en Comminges, frere-la, Raymond 

et Estienne de Carbonnières, tous trois assesseurs de Guil- 

Jaume d’'Arnaud; Raymond l'Écrivain, chanoine de Saint- 
Etienne de Toulouse, archidiacre de Lezat (le siège de cette 

dignité était fixé à Villelongue, près d’Avignonnet); Bernard, 

ecclésiastique appartenant au chapitre de ‘Toulouse; Ar- 

naud, notaire de l’inquisition; Bertomer et Aymer, huis- 

siers; Pierre, prieur d'Avignonnet, moine de Cluse, et deux 
autres personnes inconnues qui faisaient également partie 
de la commission inquisitoriale, 

ment où les herétiques se précipitèrent sur eux M 
es égorger, ils chantaient le Te Deum pour remercier 

lieu de leur avoir accordé la grâce du martyre. 
Bientôt les catholiques arrivèrent en graud nombre et 

recueillirent les restes de leurs saints. à 
Le chanoine de Saint-Etienne fut inhumé avec son cleré 

à Toulouse, dans une des chapelles du cloître de la cathés M 
drale: On y lisait cette inscription gravée sur un marbre : 1 

Quarto kal. junii obiit Raymundus scriptor, sacerdos et canonicus 
istius loci, 

Archidiaconus Villæ-Longæ, qui fuit interfectus cum inquisilori- 
bus hæreticorum, 

Anno Domiui MCGXLIT, et cum Bernardo ejus clerico qui se- 
pelitur cum ipso 

Post eorum matyrium Avignonelti, 
1 

Les deux Cordeliers recurent la sépulture dans la grande 
église de leur monastère, à Toulouse. Leurs tombeaux, sup- 
portés par de petits piliers de marbre, étaient placés au 
milieu dé l'autel, dans une des chapelles de la nef, Leurs 
épitaphes étaient conçues er ces termes : 

Hic jacet B. martyr Stephanus Albigensiutm gladiis pro 
Ghristo occisus, cujus 

Reliquias recognovit R. P. à Missanâ generalis anno 
Dotnini MDCIX octobris XXIX. 

Hic jacet B. martyr Raymundus (ut supra), 

Les trois Dominicains furent portés à Toulouse le sur- 

lendemain de leur mort, et ensevelis dans la chapelle Saint. 
Hyacinthe, au eloitre de leur couvent. Leurs sépultures se | 
trouvaient enclavées dans le mur; et au-dessous, une MW 
vieille fresque représentait l’histoire de leur martyre, | 

Quand la nouvelle du meurtre des inquisiteurs parvint 
à Rome, le collége des cardinaux, assemblé pour élire un 
pape, écrivit au provincial des Dominicains de Toulouse, 
pour le féliciter, lui et ses religieux, du glorieux trépas de 
leurs frères. 

En expiation du sacrilége commis par les Albigeois, 
l'église d Avignonnet demeura frappée d'interdiction pen- 
dant quarante ans. Lorsque l'hérésie eut été abattue, de 
pieux chrétiens se rendirent à Rome et obtinrent du sou- 
verain pontife la levée de l’interdit, 1 

Il se faisait autrefois une grande procession dans la ville M 
d’Avignonnet, le jour anniversaire du martyre des inqui- M 
siteurs, et le collége s’arrêtait, pour chanter des hymnes, 
dans les divers endroits où ces malheureux avaient suc- 
combé. On a conservé, ‘de nos jours encore, l'usage de | 
parcourir la nef en marchant sur les genoux, depuis la M 
porte occidentale jusqu’à l'entrée du chœur, pour rappeler k 
que plusieurs d’entre ces martyrs se traïînèrent tout ensan- 
glantés jusqu’au pied de l'autel, Cette cérémonie se nomme 
Je vœu. On l'entreprend pour obtenir de Dieu quelque 
grande faveur. Celui qui l'accomplit est accompagné dunk 
prêtre récitant des oraisons particulières. 

Anciennes traductions francaises de le Bible, 

Parmi les travaux dont le comité historique de la litera-M 
ture a résolu la publication, le plus important est le texte 
des plus anciennes traductions de la Bible en langue vul- 
gaire, Ë 

M. Leroux de Lincy, chargé de cette édition, s’est livré, 

Ki 

dans les bibliothèques de Paris, a des recherches qu'il a fait 
connaître dans un rapport très-étendu adressé au comite. 
Nous allons donner une analyse de ce long travail sans 
ometire, autant que possible, aucun fait important. 

Bibliothèque royale. 
Ke 

La Bibliothèque royale possède plus de soixante at 
scrits contenant le texte français d'une partie ou de la tota 
lité des saintes Ecritures. Le plus grand nombre de ces 
iextes est antérieur au xv° siècle. On peut les diviser er 
trois classes : 1° les textes traduits sans commentaires ; 2° le 
textes mis en vers français et généralement abrégés ; 30 le: 
textes commentés, parmi lesquels il faut distinguer le trak 
vail célèbre de Pierre Comestor, traduit par Guiart Des 

« 
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iviser en plusieurs : ainsi, parmi les textes traduits sans 

Lommentaires, il faut séparer les traductions littérales com- 

iôtes, qui sont assez rares, des traductions abregées, en 

rme d'histoire, qui sont assez communes. 
Les plus remarquables de ces manuscrits sont : 

Le texte est écrit sur cinq colonnes : on.trouve sur la pre- 

“nière une version latine, suivant le texte hébreu ; sur la 

lleuxième, une autre version latine, suivant le rite romain ; 
“ur la quatrième, une version latine, suivant le rite gallican. 

La troisième et la cinquième-colonne renferment des inter- 

dijrétations et des commentaires. La traduction francaise est 

À la première colonne, au-dessus de la version suivant lhé- 
direu. Les psaumes n'y sont pas tous; le dernier qui s'ÿ 
|rouve, avec la traduction francaise, est le psaume 95. 

|: Ce manuscrit, dont les premières miniatures paraissent 
le la fin du xut siècle, doit avoir été écrit à cette époque. 

f est orné de cent cinquante-trois miniatures fort curieuses, 

\yant environ six pouces de hauteur sur huit de largeur : 
:lles sont toutes exécutées sur un fond d'or. Jusqu'au feuil- 

Wet 80, ces miniatures semb'ent appartenir à l'époque où le 

1olume a été écrit ; mais, depuis ce feuillet jusqu'au dernier, 
les sont d'une date postérieure, c’est-à-dire de la fin du 
lkrrse siècle environ. 
| Sur l'un des premiers feuillets'qui'précèdent le texte, on 
'rouve une notice sur les psaumes de David. 
| Nos. — Colbert, n° 278 latin. Le texte est sur deux co- 
llonnes, la première latine, la seconde française; mais le 
|Lexte français ne se trouve plus qu'à parur du folio 49 verso, 
!le commencement ayant été gratté avec soin, Le volume 
létait orné de quelques miniatures et d'initiales’en couleur, 
fau sont aujourd'hui coripées. 

- Cette ancienne traduction a été connue de plusieurs sa- 
vants, de l'abbé Lebeufentre autres ; mais tous luiont assi- 
gné une date trop reculée. Un calendrier, qui commence le 
volume, peut servir de règle à cet égard. Saint-Thomas de 
}Caäntorbéry, dont la canouisation est de l’année 1170, se 
{trouve au nombre des saints du mois de décembre ; ainsi 
lee'volume n'a pu être écrit qu’à la fin du xrr° siècle. Quoi 
qu'il en soit, la traduction française paraît antérieure à cette 
|époque : elle peut servir à compléter le texte du volume 
précédent, qui ne-va que jusqu'au psaume 9. 

N° 3, n° 5013. Il contient une version française de lA- 
pocalypse, avec un commentaire, Chaque page est ornée 
d'une miniature. On peut considérer ce volume comme ap+ 
partenant à la fin du xn° siècle, Voici le début de la traduc- 
tion : 

« Je Jehan vostre frère et parcener en tribulation, et regne 
et pacience en Jesu Crist : fu en ile qui est apelée Pathmos, 
por la parolle Deu e tesmoigne Jhesu Crist : et fu en espi- 
rite par un Dimaine; et oi après moi une grant voiz, ausi 
come de bosine, ki me dist : escrivez en livre ceo ko vos 
veez, et envoiez au set yolises de Asye, ceo est à saver : à 
Efesie, et Smirne, et Pargame, et Thiatere, et Sarde, et Phi- 
ladelfe, et Laodice. » 

No 4, n° 210 bis. Notre Dame. On y trouve : 1° moralités 
sur le livre de Job; 2° les quatre livres des Dialogues de 
saint Grégoire; 3° sermon sur la sagesse. 

Les moralités sur le livre de Job rentrent toutes dans 
l'objet de la publication. L'écriture et le langage sont du 
xne siècle. 

Les manuscrits plus modernes, c'est-à-dire ceux des xrr', 
xuv” et xy° siècles, étant beauowup trop nombreux, M. Le- 
roux ne les à pas décrits. L'éditeur signale. seulement les 
numéros 7330, 72687, 7534, 7086, et les deux Bibles et 
figures du xiv® siècle, ornées chacune de plus de trois mille 
miniatures, 

:| 

Bibliothèque de l'Arsenal. 
Parmi les manuscrits conservés à Ja bibliothèque de l’Ar- 

senal, on en compte vingt-six environ qui contiennent la 
version française de la totalité ou d’une partie des saintes 
Ecritures. Ces manuscrits sont catalogués sous les numé- 
10$ 4922, théologie francaise, Excepté les numéros 4 et 6 

a. 

Houlins. Ces trois grandes classes peuvent elles-mèmes se. 

1° N° 1152 ? Sup. franc. Il contient les Psaumes de David. 

T. 2:9 

M. Leroux donne la description, les autres ne présen- 
tent rien de plus remarquable que les manuscrits du même 
genre qui sont à la Bibliothèque royale. 

Le numéro 4 est un volume grand in-49, écrit sur pa- 
p'er. Au recto du troisième feuillet on lit la note sui- 
vante : 

« Préface ou notice de ce manuscrit, 
» Ce manuscrit est très-précieux; on ne connaît que cet 

exemplaire qui est dans la bibliothèque des RR. PP. Corde- 
liers de Paris. 

» Le caractère est au moins du xx1° siècle. Les titres, qui 
sont en lettres onciales, annoncent une très-haute anti- 
quité, Ces caractères ont été totalement abandonnés dans le 
x11° siècle. 

» [lcontient: 1° une traduction des quatre livres des Rois; 
20 une traduction des deux livres des Machabées, 

» Le traducteur des quatre livres des Roïs n’a pas suivi le 
texte latin bien exactemient ; il a entremêlé sa traduction de 
plusieurs observations des saints Pères, comme de saint Jé- 
rôme, dé saint Augustin et autres, et il a aussi mis quelques 
notes de lui. 

» Celui quiatraduit les deux livres des Machabées n'a pas 
suivi exactement le texte latin ; il a passé plusieurs endroits, 
et cette omission nous fait juger qu'il n'entendait pas ces 
endroits. 

» Quoique l'écriture de ce manuscrit ne paraisse être que 
d'environ le x1° siècle, on peut moralemént assurer que cette 
traduction est plus ancienne, et qu'elle doit son existence 
au concile tenu à Tours en 813, ét à celui d'Arles, tenu 
en 851. Voyez ce que j'en ai dit dans un livre intitulé 
l’'Ordene de chevalerie, imprimé chez Hérissant, rue Neuve - 
Notre-Dame. Cette traduetion des quatre livres des Rois est 
entremêlée de vers, quoiqu'ils paraissent écrits comme de 
la prose, et cela est très-fréquent, Voyez aussi la préface 
des Fabliaux imprimés chez Vincent, rue Saint-Severin. 

»Le langage de ce manuscrit annonce aussi une haute an- 
tiquité : c'est un latin corrompu. 

» La lettre D'est presque toujours mise pour le T; l'y est 
toujours pour ou, urer pour orér, vreisun pour oraison. Ce 
langace est très-cifficile à entendre; et, pour en faciliter 
l'iutelligence, il y a, à la fin de cette copie, un ample voca- 
bulaire, qui mettra le lecteur a portée de juger de ce lan-- 
gage.f» 

Cette note est de la main de Barbazan, littératéur du 
xvine Siècle, connu par ses différentes publications d'an- 
ciennes poésies françaises, et principalement par un recueil 
de fabliaux, imprimé de nouveau en 1808. Dans cette note, 
et principalement dans le passage de sa dissertation sur l'o- 
rigine de la langue française auquel il renvoie, Barbazan 
exagère, d’après M. Leroux, l'ancienneté de cette traduc- 
tion ; cependant il devine juste quand il la considère comme 
le résultat des ordonnances rendues dans les conciles de 
Tours et d'Arles, tenus au 1x° siècle. On ne peut douter 
que cette traduction n'ait été faite pour être lue aux fidèles. 

Voici un passage du premier livre des Rois, extrait du 
manuscrit, qui prouve que cette traduction était récitée aux 
fidèles : 

« Dunc respundi li evesche Hely : Va, bonne feme, as 
veies Deu. Deus ki de tut bien faire ad nœsté, furnisse en 
grasse ta volenté, là dame haitée, s’en parti; la chère puis 
ne li chaï. 

» Od sun Seigneur, le matin, Deu’aurat, puis à sa maison 
returnad. Deus ont sun ancele en remembrance, tost con- 
céust e ontenfant ; graces rendit à l’enfanter, Samuel le fist 
numer. » - 

GLosE. « Fedeil Deu, entend l'estorie, assez est cler, E sem- 
ble nue, mais pleine est de sens et de meule, L'estorie est 
paille, le son est grainz; le son est fruit, l’estorie ramis. Cist 
livres est cum armarie des secreiz Deu ; plein est de figure e 
de signefiance, e voil ici un peu tucher que par tut des ores 
letienges chier.» - 

Telest ce curieux monument de notre vieux langage, qui, 
s'il n'est pas aussi ancien que l'ont cru quelques savants du 
dernier siècle, appartient, sans aucun doute, aux premières 
années du xu* siècle, 
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M. Leroux a vainement cherche l'original de ce volume 

dans les manuserits provenants des Cordeliers, qui se trou- 
vent à la Bibliothèque royale. 

Le numéro 6 contient l'Apocalypse en français, avec un 
commentaire et des miniatures d'un art très-grossier. Le 
langage dans lequel est écrite cette traduction est évidem- 
ment plus ancien que le manuscrit qui la renferme. Elle pa- 
raît de la fin du xu® siècle, et quelque peu antérieure à celle 
de l'Apocalypse (n° 5ox3, Bibliothèque royale). Ces deux 
traductions sont différentes. Voici les premières lignes de 
ce manuscrit : \ 

« Johan, vostre frere, e parcener enftribulaciun e regne e 
nacience en Jhesu Crist ; fu en un yle ke est apelé Pathmos 
pur la parole Deu e testimoine Jhesu Crist. E fu en espirit 
par un Dimeine; e oy apres moy, un grant voyz com de bu- 
sine, et dyseit : Escrivet en livere ce ke vous véez, et l'en- 
veyet au set églises de Asye, à saver: à Effesye, e à Smyrnie, 
e Pergame, et Tyriatire, e Sarde, et Philadelphe, e Lao- 
dice. » 

Quant au manuscrit, il ne paraît pas antérieur à la pre- 
mière moitié du xrv° siècle, 

Bibliothèque Mazarine. 

On trouve à la bibliothèque Mazarine environ six ma- 
nuscrits qui contiennent des parties de la Bible, traduites 
en français, avant la fin du xv° siècle, L'un, sur vélin, est, 
d'après M. Leroux, l'original de la copie faite par Barbazan 
et décrite plus haut. 

N° T, 70. Les livres des Roïs et des Machabées, en francais 
du xr1° siècle. 

Sur le dernier feuillet verso on trouve quelques vers 
d'une chanson; cette écriture est du xive siècle. Plus bas, 
on lit en caractères du x1v® siècle aussi: Madame Blanche. 

« Madame suer Blanche, fille du roy de France. 
» Blanche. » 

Au haut de chaque feuillet, on lit en lettres onciales, à 
l'encre rouge : livres des Reis. La marge de presque tous 
les feuillets de la traduction des quatre livres des Rois est 
chargée de rubriques qui indiquent le sujet de chaque cha- 
pitre et le nom des auteurs cités dans le commentaire, 

Ce volume contient : 1° les quatre livres des Rois, avec 
un commentaire ; 20 les deux livres des Maehabées, sans 
commentaire, 

Quelques circonstances omises par Barbazan, dans la 
description qu'il a faite du manuscrit des Cordeliers de Paris 
(voir plus haut), ont empêché de reconnaître de suite le vo- 
lume; mais, après l'avoir comparé avec la copie de Barba- 
zan, il s'est convaincu que le manuscrit conservé à la biblio- 
thèque Mazarine était l'original. Les lignes suivantes, copiées 
d'après ce manuscrit, prouvent son 9pinion : 

« Dunc respundi li evesche Hely : Va bone feme as veies 
Deu. Deu ki de tut bien faire ad poesté furnisse en grace ta 
volenté. La dame haïtée s’en parti; la chère puis ne li chaï. 
Od sun seigneur le matin Deu aurat, puis a sa maïsun re- 
turnad. Deus ont sa ancelle en remembrance; tost conceust 
et ont enfant ; graces rendit al enfanter et Samuel le fistnu- 
mer. Rubrique : entendez comme que ci ad. Fedeiïl Deu, en- 
tend l'estorie : asez est clere e senble nue, mais pleine est de 
senz et de meule. L’estorie est paille, le sen est grains ; le 
sen est fruit, l'estorie ramis, etc., etc. » 
En comparant ce passage avec celui donné plus haut, on 
reconnaïîtra l'identité des deux manuscrits. - 

Depuis que ce rapport a été lu au comité, M. Leroux a 
retrouvé, parmi les manuscrits de la Bibliothèque royale, 
une copie des quatre livres des Rois, faite sur l'original, et 
ayant appartenu à Sainte-Palaye. 

Le texte latin qui a servi de modèle au traducteur du 
n° 70 est celui de saint Jérôme. Le traducteur a généralement 
abrégé le latin; quelquefois il n’a ne rendu je verset tout 
entier; mais, en récompense, il a développé, certains pas- 
sages, en y ajoutant de courtes explications copiées dans dif- 
férents auteurs ecclésiastiques, tels que saint Augustin, 
saint Jérôme, saint Isidore de Séville, l'historien Klavius 

Se 

PARIS, IMPRIMEBIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFUBTH, 1, PRÈS L'ABBAYE. | 

Joseph, Cassiodore, Bède et saint Gré 
à 

ph, goire le Grand, Ces M 
explications sont indiquées par une rubrique placée à là" 
marge et appelée : Aucronrras. L| 

La traduction du premier livre des Rois présente une 
particularité. Depuis le verset 13 du chap. 1°", cette tradué- 
tion est tantôt en vers, tantôt en prose; mais aucun signe 
ne distingue les vers dans le manuscrit. M. Leroux a ré- 
marqué que généralement les vers étaient employés pour 
rendre les discours ou bien les situations grandes et pathé- 
tiques. Peut-être l’idée de mettre ‘en vers certains passages® | l 
a-t-elle été inspirée au traducteur par le texte qui lui servait 
de modèle. Ce texte était celui de saint Jérôme. On sait que ‘TR 
ce Père croyait que les cantiques et les psaumes qui se trou-M r 
vent dans les différentes parties de l'Ecriture étaient en We 
vers; et dans l'édition des œuvres de saint Jérôme, publiéeMie 
en 1693 par les religieux bénédictins de la congrégation 
de Saint-Maur, le cantique d'Anna est inspiré comme s'il 
était'en vers dans l'original hébreu. 1 

Ces vers, qui nous font connaître l’état de la poésie fran 
çaise à sa naissance, offrent d'autant plus d'intérêt qu'il 
sont composés d'après certaines règles aujourd'hui assez) 
ignorées; ils riment souvent par assonance. On sait que lag» | 1] 
SONANCE est, dans l’ancienne poésie française, la correspon#l 
dance imparfaite et approximative du son final du dernier#l 
mot du vers avec le même son du vers qui précède ou quil 
suit, comme on a appelé rime la correspondance parfaiten 
du son identique final de deux vers formant le distique. 

Le premier livre des Rois est jusqu'à présent le modèle 
le plus complet de cette forme de versification : elle ne fut 
pas usitée plus tard que la fin du xx1° siècle ; ainsi on en voit 
des exemples fréquents dans le poëme sur la mort de Ro- 
land, publié par M. F. Michel, et dont la composition est. 
de la fin du xu® siècle, De même, un fragment de poëme sur 
sainte Eulalie, découvert récemment, et publié à Gand par 
MM. Hoffmann de Fallersleben et Willems, rime presque | 
toujours par assonance, Ce fragment date du 1x° siècle. 

Il existe encore, dans cés anciennes rimes, une autre re- 
gle également signalée par le savant M. Raynouard. Cette 
règle consiste à ne pas compter l'E muet de la quatrième 
Syllabe du vers de cinq pieds, ni celui de la sixième syllabe 
du vers de sixfpieds. 

On ne trouve ces passages versifiés que dans la traduction 
du premier livre des Rois; les autres livres n’en offrent au- 
cun exemple. On peut bien y remarquer quelques rimes, | 
mais 1l faut les attribuer à la manière dont le traducteur! 
construit habituellement sa phrase, et à un certain rappro- | 
chement du même son, qu'il se plaisait à rechercher. Voici | 
une partie de Ja traduction du cantique d'Anna. En regard 
est le latin, d'après saint Jérôme : 

{ 

Mis quers est eslcezciez, Exultavit cor meum ia Domino, 
E mis fiz en Dieu eshalcice. Et exaltatum est cornu meum in 

Ma, parole est eslargie sur mes enne- Deo meo. (s 
mis E Dilatum est os meum super inimicos! 

Kar eslcesciesui el saveur. meéos ; | 
Nul n’est si sainz cume lisires, |Quia lætata sum in salutari tuo. | 

Î 

{ 

Il 

[L 

l 

E nulz n’est de la force nostre Deu.|Non est sanctus, ut est Dominus: 

Laissez desore le mult parler en no-|Neque enim alius extra te, i 
duce; Et non est fortis sicut Deus noster. À 

Par glorie male parole n’en esse de|Nolite multiplicare loqui sublimia,h 
vos buches, gloriantes : | 

Kar Deu est de science sires, etc. |Recedent vetera de ore vestro : 
Quoniam Deus scientiarum, Domi 

nus est, etc. 
lu 

Ce monument de notre vieux langage est tout à fait dignes 
de fixer l'attention; et M. Leroux insiste fortement sur l'in 
térêt que présentera la publication entière des quatre livreh 
des Rois. Les règles principales et peu nombreuses obse 
vées dans ce vieux langage furent empruntées à la grammair 
latine, et le travail publié, il y a quelques années, pa] 
M. Raynouard, au sujet de ces règles (1), est justifié par 1 
texte renfermé dans ce curieux manuscrit. | 

(La suite à un des numéros prochains! 

(1) Observations philologiques et grammaticales sur le roman de Ron | 
eur quelques règles de la langue des Trouvères au xu° siècle, in-£°, 1e] 
Rouen. x 
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de plusieurs points de notre presqu'ile des volées considé- 
rables de gibier sauvage se dirigeant vers le nord, ce qui an- 
nonce qu'il s'est opéré un adoucissement notable dans la 
température des régions boréales et que les froids sont 
finis. ; 

 -— Un relevé fait aux Etats-Unis de tous les désastres sur- 
venus, par suite d'explosion de chaudières de bateaux à va- 
peurs, dans le courant de l’année 1838, porte à 1080 le 
mombre des personnes qui ont perdu la vie par suite de ces 
accidents. 

| —Un cultivateur de Fauville (Seine-Inférieure) vient de 
trouver dans son champ, en le labourant, trois médailles 
d'argent romaines. L'une porte sur la face la légende ale- 
rianus Cæsar, et la tête radiée de ce prince ; au revers, on 
voit le jeune prince monté sur un banc, tenant la foudre, 
Let on lit cette inscription : Jovi crescenti. 

| 
| On écrit de Cherbourg : Ces jours derniers on a vu 

-— Les opérations pour la construction de la carte. 
de France ont été reprises cette année dans le dépar- 
| tement d'Ile -et.- Vilaine, par ordre du ministre de la 
| guerre. D. 220 : 

| — La compagnie de navigation à vapeur anglo-allemande 
| s'occupe d'établir une ligne directe de communication avec 
l'Orient. On propose de construire un chemin de fer de Ve- 
nise à Manheim, traversant Padoue, Vérone, Botzen, Ins- 
pruck, Memmingen, Ulm, Stuttgart et Carlor. Cette distance 
pourra être parcourue en un jour-et demi. De Manheim à 
Londres, il n'en faut que deux et demi par bateaux à va- 
peur. 

Les communications actuelles, entre Calcutta et Alexan° 
drie, ne prennent que trente jours. De cette dernière ville à 
Venise, il ne faut que quatre jours, Par conséquent, toute la 
distance de Calcutta à Londres ne prendrait que trente-huit 
jours. 

Un comité a été formé pour l'examen préalable de ce 
plan, et un ingénieur distingué, sir John Gardiner, a été 
chargé d'examiner les montagnes du Tyrol et d’entrer en 
négociation avec les gouvernements de l'Allemagne méri- 
dionale, relativement à la mise à exécution de ce projet. 
L'assemblée générale, tenue à Londres, a déclaré que la com- 
pagnie en question pouvait compter sur ses sympathies et 
ses secours, parce que, par ce moyen, la libre navigation du 
Rhin pourrait s'opérer plus facilement et donnerait une effi- 
cacité pratique au traité de commerce entre l'Angleterre et 
l'Autriche. Il a aussi été arrêté que l’on instituerait un co- 
mité provisoire chargé de seconder les travaux du comité 
de Cologne, tant par des avances de fonds, que par des dé- 
marches propres à activer les opérations de l’entreprise. Les 
actions souscrites jusqu à ce jour sont déjà plus que suffisan- 
tes pour couvrir le capital nécessaire à l'exécution du projet 
dont la réalisation s'effectuera aussitôt après l'adhésion du 
gouvernement prussien. 

_— À Domazan, les macons découvrent fréquemment des 
dents de poisson et des coquillages, dans les pierres ex- 
traites des carrières du Pont du Gard; un d'entre eux, en 
taillant une de ces pierres grossières, vient d'y trouver 
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une superbe dent de requin. Elle est plate, triangulaire, 
aiguë et découpée en forme de scie. Sa couleur est 
grisètre; elle a perdu son ancienne blancheur. Elle 2 
2 pouces de largeur à sa base sur 3 de hauteur. Il est 
fâcheux qu'elle ait été un peu dégradée involontairement 
par l’ouvrier. 

Ce curieux fossile doit être déposé au musée du grand 
séminaire de Nîmes. 

PHYSIOLOGIE VÉGÉTALE, 

Température des iles Jersey et Guernesey. | 

On connaît généralement l'influence bénigne qu'exerce 
l'humidité sur l'intensité du froid; l'exemple qu'en a cite 
M. Vibert dans le dernier numéro des Annales de la Societe | 
d’horticulture, et qu'il a observé aux îles Jersey et Guer- 

nesey, nous paraît assez remarquable pour fixer l'attention 
de nos lecteurs, 

Cés deux îles, parcourues et étudiées avec soin, offri- _ 
-q 

raisnt, suivant l'auteur, matière à des notices très-intéres-#7) 
santes;, rendues plus faciles encore par le zèle éclairé, & 
l’urbanité d'un grand nombre de personnes instruites, 
comptent la culture des plantes parmi les plus do 
jouissances. M. Vibert a admiré un oranger et deux ma 
fiques camelias cultivés en pleine terre à Guernesey ch 
M. Harry Dobrée, amateur trés-distingué de cette île et | 
membre de la Société d'horticulture de Londres. L'un de | 
ces camélias est blanc et à fleurs doubles; il fut planté très- | 
faible, il y a environ vingt-cinq ans, au pied d'un mur en | 
espalier, au sud-ouest; aujourd hui, il dépasse le mur, qui 
a 11 pieds anglais d'élévation. Sa superficie est dé 17 pieds, | 
et sa grosseur, en circonférence, de 12 pouces à 6 pouces | 
du sol. Le nombre des fleurs qu'il produit annuellement 
est de deux à trois mille qui commencent à s'épanouir vers 
la mi-février, et durent jusqu’à la fin de mai. Le camélia pa- | 
naché qui est auprès, planté depuis quinze ans, s'élève éga- 
lement au-dessus du mur; son étendue est de 13 pieds, et la | 
circonférence de son tronc de 10 pouces. Ce camélia offrait | 

| 
| 

cette année, au 24 décembre, une quarantaine de fleurs bien 
épanouies et des boutons en quantité innombrable. À cette 
époque, il n'avait pas encore eu de gelée. | 

L'oranger appartient à la grosse espèce dite de Séville; 
il dépasse aussi la hauteur du mur dont il est parlé plus 
haut; son étendue est de près de 14 pieds, et sa grosseur de 
12 pouces. Ce bel arbre était, au mois de septembre 1838, | 
couvert de fruits, tant de cette année que de l'année précé- | 
dente; il n’y avait aucun vide sur les parties de l'espalier | 
occupées par ces arbres. | 

La terre dans laquelle ils sont plantés a été artificiel- | 
lement composée de parties” égales de sable, terreau de 
bruyères, terreau de fumier et terre franche. La quantité 
de ce mélange qui servit à remplir la fosse qui fut prati- 
quée pour chacun, pouvait s'élever à quatre ou cinq grandes 
brouettées. 

Autrefois, aux approches de l'hiver, M. Harry Dobrée 
était dans l'usage de faire attacher des nattes de Russie sur 
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la superficie entière de ses camélias, et de faire placer une 
forte couche de fumier d'écurie récent au pied de ces arbres, 
afin de les garantir de la gelée; mais, ayant constamment 
remarqué que ses camélias til En plantés en buisson, ré- 
sistaient parfaitement au froid, sans abri quelconque, il 
s'abstint, l'hiver dernier, de faire abriter ses camélias dou- 
bles, et se contenta de faire mettre une bonne couche de 
fumier à leur pied : il n'en est résulté aucuir inconvénient, 
malgré la rigueur extrême de la saison, le thermomètre 
étant descendu à quinze degrés au-dessous de zéro. Quant 
à l'oranger, on l'abrite seulement, pendant trois mois d'hi- 
ver, avec des nattes de Russie doubles, soigneusement atta- 
chÿes contre les branches, en faisant garnir le tronc et les 

ses branches avec du foin, et une couche de fumier de 
quelques pieds de circonférence autour de la base. 
H est douteux que la France possède des camélias culti- 

vés en pleine terre, ayant atteint un pareil développement, 
surtout avec aussi peu de soins et de dépense ; du reste, il 
ne serait guère possible de tenter un tel essai sur les côtes 
de Bretagne. 

Une autre preuve de la bénignité du climat de l’île Jersey 
se retrouve dans l'existence de figuiers séculaires aussi gros 
que des noyers, et qu'un froid de dix-sept degrés centigrades 
n'a nullement endommagés pendant le cours de l'hiver der- 
nier, 

GÉOLOGIE. 

Terrains detransition, & l'ouest de la France. 

(Suite. ) 

À Villedieu et Fleury, entre Vire et Granville, le grès 
iuferieur du terrain silurien présente des caractères parti- 
culiers qui l'ont fait prendre pour du grès bigarré ; il est 
schisteux, micacé, coloré en rouge et mélangé de parties 
verdâtres claires. ee 

La faible inclinaison de ces grès, qui ne s'élève pas au- 
dessus de 6 degrés, rend cette association naturelle, mais 
quand on suit cette formation jusque près de Granville, on 
voit les couches se relever, elles alternent alors avec un 
calcaire qui ne laisse plus aucun doute sur l'âge des 
grès. 

Les premières couches, qui reposent à Sainte-Cécile im- 
médiatement sur le granit des montagnes de Vire, sont 
formées d'un poudingue quartzeux, grossier, presque sans 
zdhérence. 

Le calcaire de Hienville correspond exactement à celui 
de Vieux et de Bully, il est intercallé comme Jui au milieu 
de couches de grès. On ne peut donc conserver aucun doute 
sur l'âge des grès schisteux de Villedieu et de Fleury, et 
ces localités nous fournissent un exemple remarquable du 
développement que prend quelquefois la partie inférieure 
du terrain silurien. : 

Le grès d'Erqui se prolonge de l’autre côté de la baie de 
Saint-Brieux, on le trouve sur la route de Lanvollon à 
Paimpol et près de la chapelle de Notre-Dame de Kerfort. 
Le grès est formé par de petits galets de quartz rose réunis 
par un ciment tantôt siliceux, tantôt argileux ; quelques 
couches à grains fins un peu verdâtres sont associées avec 

des argiles schisteuses, elles y forment des lits qui ont rare- 
ment plus de deux à trois pouces de puissance; cependant 
queiques-uns ont cinq à six pouces d'épaisseur et donnent 
de vons moellons; la surface de ces couches de grès est 
souvent adhérente à du schiste verdâtre pailleté, à la ma- 
niére des grauwackes schistguses. Les couches de grès di- 
mMinuent a mesure qu'on s'éloigne de la partie inférieure de 
Ja formation, tandis que celles de grauwacke schisteuse aug- 
mentent ; elles passent à un schiste verdâtre, qui,à Paimpol, 
forme toute la côte. Ce schiste, traversé dans tous les sens 
par des porphyres quartzifères, est fortement modifié; il est 
verdâtre et passe par degrés insensibles à des amygdaloïdes, 
tantôt verdâtres, tantôt brunätres, Le mot passage n’est 

peut-être pas celui qui rend le mieux la disposition de 
roche, parce que les parties amygdaloïdes forment des es" 
pèces de rognons entourés de tous côtés par du schiste dont 
la texture et la couleur sont conservées; toute la roche est 
devenue dure, elle a pris une cassure esquilleuse, habituelle 
aux schistes qui possèdent un certain état cristallin; néans 
moins malgré cette altération, les parties amygdalaires ont 
conservé leur texture générale, ainsi que leur stratification 
qui est E. ro° S. La pointe de Guilben, qui forme la côte 
sud de la baie de Paimpol, présente la même direction que 
les couches du terrain, elle.est entièrement composée de 
ces roches schisteuses modifiées; leur état d'altération té 
permet pas de constater la stratification, quand on les éxas 
mine de prè,; mais de loin on voit les couches se succédér} 
et on peut très-bien en prendre la direction et l'inclinaf: 
son; c'est surtout dans la baie de Beaufort, située sur le re: 
vers sud de la pointe de Guilben, qu'on distingue parfaite- 
ment la stratification du terrain; placé à l'extrémité de cette 
pointe, on remarque que les schistes de Paimpol recouvrent 
les grès de la chapelle de Kerfort dont nous venons de 
parler. 

Les amygdaloïdes verdâtres sont beaucoup plus abors 
dantes que les brunes, mais celles-ci sont plus solides; il 
en résulte que sur le bord de la mer les fragments en sont 
plus nombreux. Les amygdaloïdes vertes sont schisteuses, 
et ia direction générale de leurs feuillets est la même que 
celle du terrain de transition qui les renferme ; il est dès lors 
évident qu'ils appartiennent à du schiste, dont la texture a 
été changée par une action postérieure, qui a permis à cer- 
tuins éléments de la couche de se réunir sous formes d’a- 
mandes. Les amygdaloïdes brunâtres sont presque toujours 
à cavités vides, comme une scorie, mais c'est la seule res- 
semblance qu'elles affectent avec les roches volcaniques, 
Lorsque les cavités sont remplies, elles contiennent soit dés 
noyaux verdâtres plus durs que la masse, soit des nôyaux 
siliceux. Dans ce cas les amandes sont très-petites. Les 
amygdaloïdes paraissent caverneuses, parce Que les noyaux 

ont disparu à la surface de la roche; mais souvent aussi les 
cavités n’ont jamais été remplies, et ce sônt des vacuoles, 
qui se sont formées par l'action de la chaleur que les por- 

phyres ont communiquée au terrain. fete 

L'examen attentif de cette localité, joint à l'étude dés 
amygdaloïdes de Saint-Georges sur-Loire, et de La Roche 

près ‘Fréguier, paraissent prouver que les amygdaloïdes de 
la Bretagne n’ont pas été produites par le soulèvement; elles 
sont, au contraire, le résultat de l'altération du terrain de 
transition par la contact des porphyres. De sorte que ces 
amygdaloides, au lieu d'être une cause, ne sont qu'un effet. 
La disposition des roches de la baie de Beaufort, à la fois 
schisteuses et amygdalairés, ne peut s'expliquer que par cette 
supposition ; les rognons d'amygdaloïdes seraient des par- | 
ties fondues qui auraient cristallisé, tandis que les caver- | 
neuses n'auraient été que ramollies. | 

Les détails précédents sur la position des couches prouvent 
d'une manière incontestable que le grès forme toujours les ! 
parties inférieures du terrain silurien, et que souvent même | 

la base de cette assise est à l’état de poudingue siliceux. | 
Cette connaissance nous fournit un repère géognostique 
très-importantipour classer les terrains de transition, quand | 
nous ne possédons aucun autre caractère. La position de | 
ce grès a servi à M. Dufrénoy de point de départ pour sé- | 
parer du terrain silurien les schistes satinés du Finistère. 

L’assise inférieure du terrain silurien présente fréquem- 
ment un grand développement de roches schisteuses super- 
posées au grès quartzeux. La route de Nantes à Rennes,quik 
coupe les couches en travers, fournit l'occasion d'étudier ce 1 1 
système schisteux avec détail. : Le se 

Le granit exploité à Nantes même se prolonge à 6 lieues 
au nord de cette ville, jusqu'un peu au-dessus du point où k 
Ja route coupe le canal de Brest. Des schistes talqueux suc- | 
cèdent immédiatement à ce granit ;ils sont recouverts par » 
des roches schisteuses vertes, satinées, assez fissiles : dans) 

les environs de Redon et à Nozayelles sontexploitées comme 
ardoïses grossières, ou pour plaques qui servent à faire des a 

w 

FF 

séparations de champs. Ces schistes sont entièrement ana-) | 

| | 

| 
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flagues à ceux du terrain cambrien ; leur position au-dessous 
Hu grès doit également les faire ranger dans ce terrain, 
quoique leur stratification, qui est très-régulière, E. 10° S., 
se rapporte au terrain silurien. Le grès qui forme la base 
We ce dernier terrain recouvre bientôt les schistes; on le 
trouve à une petite distance de Derval; il constitue une 
“grande lande dont le sol est sablonneux, plusieurs excava- 
tions ouvertes pour l'entretien de la route montrent que le 
+ solide se trouve à quelques pouces au-dessous de la sur- 
“face :1l est jaunâtre-très-clair, contient des empreintes de 
‘coquilles bivalves, et surtout de nombreux corps vermicu- 
 laires allongés. Le grès se prolonge jusqu'à un quart de lieue 
‘ au. delà de Bain ; une grauwacke schisteuse, d'un gris ver- 
« dâtre pailleté, lui succède : elle contient des trilobites. 

| nent à deux genres différents : les Calymènes de Tristan et 

| les Asaphes. 
… Près Poligné, le schiste du tertre gris est coloré en noir 
par une certaine quantité de charbon dont Ja présencea fait L| 

“ faire des recherches infructueuses. Ce schiste contient en 
* outre une grande quantité de pyrites donnant par leur dé- 
composition du schiste alumineux; celui-ci est traversé 

par une double décomposition. Ce schiste ampélite corres- 
pond entièrement au schiste calcaire noir de Feuguerolles 

; 
\ souvent par des veines de gypse fibreux produites peut-être 
j 

! 
| sur lequel on a également fait des recherches de houille ; il 
| contient, comme ce dern'er, des moules de térébratules et . 
: 
k des graphtolites; on n’y a pas trouvé d'orthocères. La grande 
| quantité de pyrites que contient le schiste noir du tertre 
| gris, a produit par leur décompositien une chaleur considé- 
| rable qui a incinéré le schiste ; cet incendie naturel a trans- 
| formé Le schiste en un tripoli fort estimé; il a en outre 
| ’ Q ? Q \ . . 

donné aux roches qui l'ont subi des caractères particuliers 
qui ont fait supposer qu'il avait existé un volcan à Poligné. 
... Au-dessus des couches de grès et de schistes qui lui sont 

| Associés, On trouve aux environs de Rennes des grauwackes 
| &chisteuses d'un rouge lie de vin et vertes qui alternent en- 
| semble un grand nombre de fois, Elles se délitent irrégu- 

| 

lièrement, et ressemblent d'une manière frappante à cer- 
taines roches des Alpes ; la direction de ces couches, con- 
stamment la même, est à Rennes E. 12° $. ; leur inclinaison 
me s'élève pas au delà de 30 degrés. 

Les grauwackes schisteuses vertes et lie de vin se pro 
Jongent au nord jusque près de la rencontre des granits 
qui appartiennent à la grande bande du centre de la Bre- 
tagne. 

Près de Vitré, il existe à Saint-Gervais, commune d'Isé, 
un calcaire compacte gris-clair,-supérieur à la grauwacke ; 
il contient des entroques et un grand nombre de coquilles 
et de polypiers ; les fossiles principaux sont des spirifères 
(Sp. speciosus), des térébratules (T. serrata), et des coraux; 
on y trouve aussi quelques trilobites et des conulaires. La 
présence de ces derniers fossiles est importante : elle éta- 
blit une connexité complète, d'une part, entre le calcaire 
de Saint-Gervais et les schistes de Bain, et de l’autre, entre 
ce même calcaire et le grès de May. Il en résulte, par con- 
séquent, que cette assise, quoique formée de couches de 
nature essentiellement differente, constitue un ensemble 
qu'on ne saurait séparer, Dans les carrières de Saint-Ger- 
vais, le calcaire forme plusieurs bancs de 0”,40 de puis- 
sance, séparés les uns des autres par des couches de marnes 
schisteuses verdâtres qui contiennent, comme le calcaire, 
un grand nombre de fossiles, surtout des polypiers et des 
térébratules. Ge calcaire constitue d’ailleurs une assise bien 
distincte, toujours placée comme il vient d'être indiqué. 

Au nord de cetie ligne de calcaire, entre Laval et Vitré, 
on exploite de l'anthracite à la Baconnière ; ce combustible 
apparüent à la partie supérieure du terrain de transition. 
Pendant longtemps on l’a regardé comme étant de la véri- 
table houille; mais tous les caractères se réunissent pour 
montrer quil est enclavé dans les terrains de transition. 

: Un peu au-dessous des couches de combustible, on trouve 
un poudingue contenant des galets de quartz hyalin lai- 
: teux, de quartz noir, de schiste, et même de gres analogue 
au quartzite. Cette roche formant les couches les plus an- 

ciennes du terrain silurien, il n'est pas étonnant de Ja re- 

M. Boblaye en a recueilli un grand nombre; elles appartien- 

S M L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

trouver en galets dans la partie supérieure du même ter- 
rain, Le poudingue est recouvert par des schistes noirs, 
fissiles et charbonneux, au milieu desquels sont déposées 
les couches de combustible qu'on exploite à la Baconnière. 
Au-dessus de ces schistes noirs existe un calcaire compacte, 
gris foncé, contenant une grande quantité de spirifères, de 
térébratules, quelques entroques, des trilobites et des or- 
thocères assez rares; on y trouve également des amplexus, 
dont la longueur atteint quelquefois un pied : ce fossile, 
tout à fait inconnu dans le calcaire de Saint-Gervais et de 
Joué, est au contraire caractéristique du calcaire associé à 
l'anthracite, Nous verrons bientôt qu’il se retrouve avec 
abondance dans le calcaire de Sablé, placé précisément dans 
là même position. j 

C'est au-dessus de ce calcaire que l’on exploite l'anthra- 
cite de la Baconnière; il est en outre recouvert par cette 
même roche, de sorte qu'il semblerait que l'anthracite 
forme dans cette localité un vaste amas enveloppé de tous 
côtés par le calcaire; son âge est donc bien déterminé. 

L'anthracite forme sur les bords de la Loire, depuis 
Saint Georges-Chatelaison jusqu’à Nort, une bande de plus 
de quarante lieues de long, sur laquelle sont ouvertes un 
grand nombre de mines, La direction générale de cette 
bande E.S. FE. - O. N.O. est la même que celle de tout le 
terrain ; elle subit une inflexion près de Chalonnes, laquelle 
se représente dans toutes les couches. Cette seule considé- 
ration, jointe au peu d'épaisseur du système anthraxifère 
relativement à sa longueur de quarante lieues sur une et 
demie, suffit pour prouver que ce combustible fait partie du 
terrain de transition, et quil n'a pas été déposé dans un 
bassin très-étroit. Cette conclusion, qui ressort de la dispo- 
sition générale du pays, devient encore plus certaine quand 
on étudie le terrain avec détail. 

La partie anthraxifére est fort régulière sur toute cette lon- 
gueur; elle forme partout trois systèmes de couches ou trois 
bassins différents. Dans chacun de ces systèmes on recon- 
naît deux couches semblables très-voisines l’une de l’autre, 
et dont l’une est toujours plus épaisse; la petite couche est 
plus régulière que la grande. La direction générale de ces 
couches est E. 18 à 20° S.; mais l'inclinaison est en sens 
inverse dans les deux systèmes extérieurs, tandis que dans 
celui du milieu, qui est le plus épais, et qu’on distingue sous 
le nom de grand bassin, une partie des couches plonge 
au N, et l’autre plonge au S. Cette disposition indique que 
ces trois systèmes de couches d’anthracite n’en forment vé- 
ritablement qu'un seul replié deux fois sur lui-même. 

(La fin à un prochain numéro.) 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Sur a substitution, dans les hauts fourneaux, du bois vert, desséché 
ou torréfé, au charbon de bois, 

Ml. Bineau et Sauvage ont publié, dans les Annales des 
mines de 1838, des Mémoires fort remarquables sur cette 
question; ils ont fait voir combien est grande l'économie 
que l’on peut obtenir en remplacant, dans les hauts four 
neaux, Le charbon ordinaire par le bois en nature, vert ou 
plus ou moins fortement desséché, Les conséquences qui 
découlent de cette substitution portent sur la quantité de 
produits obtenus, à égalité de dépense, sur la position des 
usines, sur la masse de produits fabriqués, et sur leur valeur 
commerciale; nous allons.les examiner sous ces divers rap- 
ports, à l’aide des documents que nous fournissent les Mé- 
moires précités. 

L'emploi du bois torréfié a lieu depuis assez longtemps 
dans, un certain nombre de hauts fourneaux pour que 
ses avantages soient tout à fait hors de doute et leur mesure 
à peu près assurée; l'emploi du bois vert est à l’état de 
pratique régulière depuis assez longtemps déjà, mais dansun 
petit numbre de fourneaux, en ne tenant compte que de ceux 
qui l'emploieuten proportion un peu considérable;enfin l'em- 
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ploi du bois desséché doit être regardé comme n'étant pas 
‘encore à l'état de pratique tout à fait régulière, quoiqu'il ait 
heu depuis assez longtemps dejà, et dans un assez grand 
nombre de hauts fourneaux. 

Un stère de bois taillis employée dans les hauts fourneaux 
y remplace 0°*:,50 de charbon de forêt quand il est em- 
ployé vert ou desséché, et 0"-°,45 seulement quand il est 
employé après torréfaction, tandis qu'à la carbonisation en 
forèt 1l n’eùt donné, terme moyen, que 0"-°:,29 de charbon 
mesuré au moment de l'emploi, après le déchet de halle. 

Ainsi le bois produit un peu plus d'effet utile employé 
vert ou desséche qu'employe après torréfaction, ce qui est 
dù à la perte de combustible résultant de la torréfaction 
elle-même, 

Mais le bois torrefié peut être employé seul, sans mé- 
lange de charbon, tandis que les bois verts ou desséchés 
n'ont jusqu'ici éte employés avec avantage que mêlés au 
moins à volume égal de charban, les résultats obtenus avec 
une plus forte proportion de bois vert ou desséché étant 
ou incertains ou désavantageux. 

D'après cela, l'économie de combustible résultant de 
l'emploi exclusif du bois torréfié est mesurée par la diffé- 
rence des nombres 45 et 29, c'est-à-dire qu'elle est de 35 
à 36 p. 0/0 de la consommation primitive; tandis que l’em- 
ploi du bois vert ne donne qu'une économie de 14 p. 02, 
soit 5/7, et le bois desséché une économie de 17 p. 00, 
soit 1/6, lorsque ces deux combustibles sont mêlés à volume 
égal de charbon. Cette différence entre ces nombres 14 
et 17 vient d'ailleurs de ce qu’à cause de la diminution de 
volume opérée par la dessiccation, l'emploi du bois dessé- 
ché, à la proportion de moitié du volume total du combus- 
tible, correspond à une proportion de bois en nature plus 
considérable que celle qui est représentée par l'emploi du 
bois vert mêlé de même à son volume de charbon. 

L'économie d'argent est variable avec la distance des 
coupes et le prix des bois; elle est d'autant plus forte que 
le prix est plus élevé et la distance moindre. 

Pourun haut fourneau placé dans les conditions moyennes 
relativement à la distance des coupes, et suivant que le,prix 
du stère de bois sur pied varie de 2 fr. à 5 fr., l'économie 
d'argent par 1000 kil. de fonte varie: 

Au bois vert, de &ai2fr } Ces deux combustibles étant employés 
Au bois desséché, de 3 à 15 fr. f mélangés à volume égal de charbon. 
Au bois torréfié, de 2 à 22 fr., pour un emploi exclusif de bois torréfié 

à sans mélange de charbon. 

Ainsi, en comparant le bois vertau bois desséché, on voit, 
d'une part, que la dessiccation préalable n'augmente pas 
l'effet utile du bois, ce qui indique que la vaporisation de 
l'eau hygrométrique du bois vert n’enlève à la cuve au-. 
cune portion de chaleur qui eût pu être utilisée dans le 
fourneau, ou du moins que cette portion de chaleur est 
compensée par la perte de matières combustibles, qui résulte- 
du commencement de distillation qui suit la dessiccation du 
bois à l’étuve ; d'autre part, qu'à la proportion à laquelleils 
sont employés maintenant, le bois vert et le bois desséché 
donnent tous deux à peu près la même économie pécuniaire. 
D'après cela, si on ne parvient pas à employer le bois dessé- 
ché en beaucoup plus forte proportion que le bois vert, il 
faudra préférer le bois vert, afin d'éviter les frais d'établis- 
sement des appareils de dessiccation. 

Quant à la comparaison à faire entre le bois vert et le bois 
torréfié, on voit que le bois vert a deuxavantages, celui del’é- 
conomie de main-d'œuvre et de frais d'établissement, et ce- 
lui d'un plus grand effet utile du bois; mais le bois torréfié 
a, dans l'état actuel des expériences faites, un avantage plus 
grand, celui de pouvoir être employé seul, sans mélange de 
charbon, ce qui augmente considérablement l’économie 
d'argent, et double à peu près l’économie définitive du 
combustible. 

Dans cet état de choses, l'emploi du bois torréfié est plus 
avantageux que l'emploi du bois vert, jusqu’à ce que de nou- 
veaux essais ou une pratique plus prolongée aient appris à 
employer avantageusement le bois vert en proportion 
beaucoup plus considérable que celle de moitié du volume 
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total du combustible, qui ne correspond qu'au remplace-« 
ment d’un tiers de la quantité primitive de charbon, 

Il est donc à désirer que l'emploi du bois torréfié se pro- 
page rapidement ; mais il faut désirer aussi que l'emploi du 
bois vert soit continue dans les usines où il a lieu mainte: 
nant, et essayé dans d'autres, car peut-être l'avenir est à 
lui, à raison de la préférence que lui accorderont sans doute 
un grand nombre de locataires d'usine, pour se soustraire 
à la nécessité d'établir des appareils de torréfaction. 

Nous avons dit en commençant que l'emploi du bois de- 
vait influer sur la position des usines ; en effet, tant que les 
hauts fourneaux n'ont consommé que du charbon, on a dù 
rechercher pour leur établissement le voisinage des mi 
nières plutôt encore que le voisinage des forêts, car le ini 
nerai pèse plus que le charbon qu'ils consomment. 

Il n'en sera plus de même pour les hauts fourneaux qui 
ne consommeront que du bois, car le poids de bois con- 
sommé par 1000 kil. de fonte variera de 3,500 à 6,000 kil. 
à raison de ro à 15 stères, pesant 350 kil, l’un, tandis que 
pour la même quantité de produit le poids du charbon est 
de 1100 à 1600 kil., celui du minerai variant toujours dei 
2,900 à 4,000 kil. Fed 

D'ailleurs un grand nombre de hauts fourneaux se trou: 
vent à la fois loin des minières et des forêts, obligé qu'on 
a été de s’en éloigner, pour trouver dans un cours d'eau la 
force motrice nécessaire pour la soufflerie. 

Une innovation récente, et dont le succès a été complet, 
l'emploi de la chaleur du gueulard pour chauffer une ma- 
chine à vapeur souflante, permet d'augmenter beaucoup, 
pour les usines à créer, l'économie d'argent résultant de 
l’emploi du bois en nature : en effet, la force motrice des 
cours d'eau devient inutile, et, autant que le permettent 
les minières, on peut placer les hauts fourneaux au mi- 
lieu même des coupes dont ils doivent consommer les pro- 
duits. ; de 

Il n'existe encore aucun haut fourneau dont Ja chaleur 
perdue soit à la fois employée à chaufter le vent, produire 
la vapeur d’une soufflerie, et torréfier le bois ; mais d'après 
les calculs théoriques qu'ou peut faire à ce sujet, et:surtout 
d'après l'exemple des fourneaux où la chaleur du gueu- + 
lard, quoique souvent assez mal employée, sert à la fois 34 
chauffer le vent et à dessécher ou torréfier le bois, il parait 
hors de doute que cette chaleur suffirait en outre à chauffer # W 
une machine à vapeur, à laquelle il ne faudrait générales « | 
ment que sept à huit.chevaux de force, et qui alors serait. 
plus forte que la plupart dessouffleries des hauts fourneaux 
au charbon de bois. 

Il est bon d'observer d'ailleurs que l'établissement de 
cetie machine à vapeur soufflante n'est pas plus coûteux 
que l'établissement d'une roue hydraulique et de sa souf- 
flerie, et que l'entretien seul occasionnera un peu plus de 
dépense. 

Combinée avec l'emploi du bois en mature, cette innova- 
tion présentera de grands avantages aux usines qui s'éta- 
blirontdans une position convenable, et sous l'influence de 
ces nouveaux procédés il y aura même quelques anciennes 
usines qui auront intérêt à se déplacer pour aller chercher 
une position meilleure. fl 

En France et dans tous les pays qui fabriquent le fer au 
charbon de bois, la fabrication est limitée par la production 
annuelle des forêts. 

A la vérité, un huitième environ de la fabrication de la 
fonte s'obtient au moyen du coke et de la houille, et cette 
proportion, par rapport à la fabrication totale, augmentera 
même probablement; néanmoins, comme, d'après la consti- 
tution géologique de notre sol, nos minerais les meilleurs 
et les plus abondants sont dans des contrées dépourvues 
de houille et assez bien boisées, tandis que nos plus riches 
bassins houillers manquent de minerai, la plus grande par- 
tie de la fonte française devra toujours être fabriquée au 
bois. 

Quant à l’affinage de la fonte, il commence à se faire à | 

la houille, et son avenir est de s’y faire presque partout, l 
afin de réserver le bois pour la production de la fonte, h 
parce que la qualité du fer est beaucoup moins altérée par }s 
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laffinage de la fonte à-la houille qu’elle ne le serait par la 
production de la fonte avec ce combustible. 

D'après cela, la plus grande partie de la fonte française 
hevra toujours être fabriquée au bois: et par suite, au delà 
Hun certain terme, sa fabrication, limitée par la production 
annuelle des forêts, ne pourra plus croître que par l'éco- 
lnomie de combustible apportée dans cette fabrication elle- 
‘même, « 
| Le remplacement du charbon par le bois en nature offre 
ldès à présent, à l’aide du procédé de torréfaction, le moyen 
d'économiser de 35 à 36 p.0/0 de la consommation de 
‘combustible, telle qu’elle est par l'emploi exclusif du char- 
‘bon; ainsi, l'emploi général du bois torréfié laisserait dis- 
ponible 35 à 36 p. 0/0 de la quantité de bois qui sert actuel- 
lement à la production de la fonte, et en employant cet ex- 
cédant à la fabrication de la fonte, on pourrait augmenter 
la production actuelle de 50 à 60 p. 0/0. 
|: Pour celail faudrait, d’une part, que tous les hauts four- 
*neaux fussent, eu égard aux coupes de bois qui les ali- 
*mentent, en mesure d'employer le bois en nature: d'autre 
* part, que tout cet excédant de fonte ne fût affiné qu'à la 
 houille. Il est évident qu’il ne peut en être actuellement 
| ainsi; mais néanmoins on peut compter sur la possibilité 
| de la réalisation d’une partie notable de cette augmentation. 
| En admettant, par exemple, 1/3 seulement, ce serait un ac- 
| croissement d'environ 40,000 tonnes dans notre production 
| annuelle, d'après la moyenne des dernières années; et ce 
| serait de quoi fournir à la construction annuelle de 80 lieues 
‘ de chemin de fer à deux voies, ce qui dépasse probablement 
| de beaucoup, ce que nous ferons jamais. 
| L'économie d'argent qui peut résulter de l'emploi du bois 
en nature sera toujours moindre que l'économie de com- 

| bustible, à cause des frais de transport et de main-d'œuvre. 
Cette économie d'argent fût-elle nulle, l'emploi du bois 

» en nature serait encore une innovation-importante pour 

| 

l'intérêt généraliet pour l'intérêt particulier des maîtres de 
| forges : pour l'intérêt général, parce qu'elle: fournirait le 
moyen de remplacer dans la production du fer une partie du 
combustible par de la main-d'œuvre et des frais-.de trans- 
port, et.d'augmenter par suite cette production; pour l'in- 
térêt particulier des maîtres de forges, en ce qu'elle rap- 
proche les coupes dont ils doivent surveiller l'exploitation, 
et surtout en ce qu'elle concentre toutes leurs opérations à 
l'usine, tandis que.maintenant la carbonisatiou, l'opération 
la plus importante de leur industrie, se fait loin de leur sur- 
veillance, et est livrée presque sans contrôle à de simples 
ouvriers, b1i70 

Mais cette économie d'argent est loin d'être nulle. En ne 
parlant ici que du bois torréhié, et en considérant seulement 
les hauts fourneaux situés dans des conditions moyennes, * 
relativement à la distance des coupes, l'économie d'argent, 
résultant de l'emploi exclusif du bois torréfié, varie, par 
1000 kil. de fonte, de 2 fr. à 22 fr. suivant que le prix du 
stère de bois sur pied varie de 2 fr, à 5 fr., soit de 3 à 20 
p. 0,0 de la dépense de combustible, telle qu'elle est au 
charbon seul,et de 2,000 à 22,000 par an pour un haut four- 
neau, dont la production annuelle: est, terme moyen, de 
1 million de kilog. Cette économie d'argent sera plus consi- 
dérable pourun grand nombre de hauts fourneaux qui sont 
plus rapprochés de leurs coupes, pour ceux qui pourront 
recevoir leur bois par flottage, et surtout pour ceux qui se- 
ront établis au milieu même des forêts, comme l'emploi des 
souffléries à vapeur permet de le faire en rendant inutile la 
force motrice des cours d’eau. 

Cette diminution des-frais de production tendra à abais- 
ser Le prix de vente:de la fonte et du fer. 

Le prix de revient. de la fonte de forge fabriquée au 
charbon de bois varie actuellement en France de roofr. à 
200 fr..les 1000 kil., suivant le prix des minerais, et surtout 
suivant le prix des bois;. et il est, terme moyen, d'environ 
190 fr. pour le prix de3.fr. 5o c. par stère de bois sur pied, 
Prix qui est commun à la plus grande partie de nos districts 
de forges... 

Les hauts fourneaux qui produisent actuellement la fonte 
à ceprix de 150 fr, trouveront, dans le-remplacement 
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complet du charbon par le bois torréfié, une économie 
moyenne de 12 fr. par tonne, soit 8 p. 0 du prix actuel de 
revient. 

Pour ceux qui paient le bois plus cher et qui produisent 
la fonte à raison de 180 à 200 fr. la tonne, l'économie sera 
plus considérable, et s'élèvera jusqu’à 12 p. 0/0 de la dépense 
actuelle. 

Cette économie d'argent est assez considérable; on voit 
pourtant qu'elle n'est pas de nature à produire de suite une 
diminution notable dans le prix de vente des fontes et des 
fers ; et jusqu’à ce que l'adoption de ces procédés soit de- 
venue générale, la plus grande partie du bénéfice qui en ré- 
sultera se partagera sans doute entre les maîtres de forges 
et les propriétaires de bois. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Î& onuments romains. 

(Suite.) 

Des temples. 

Les Romains, en empruntant aux Grecs leurs croyances et 
Jeurs pratiques religieuses, adoptèrent également les monu- 
ments de leur culte. 

La forme, la disposition et l'ensemble du temple romain 
sont semblables à celles du temple grec, et dans ce genre d’é- 
difices nous devons dire que les Romains n'ont été qu'imi- 
tateurs, 

L'architecture grecque, qui avait pour origine la con- 
struction de bois, est particulièrement caractérisée par la 
plate-bande portant sur des points d'appui plus ou moins 
distants. L'architecture romaine, dans ce qui lui est propre, 
a pour caractère distinctif l’arcade et les voûtes construites 
à l’aide de petits matériaux. 
La première de cesarchitecturesétaitsimpledans ses formes 

comme les besoins auxquels elle était appelée à satisfaire. 
L e ] ] ] 

successivement développé les formes. ie 
C’est vraiment à l’art romain qu'appartiennent les monu- 

ments triomphaux, les mausolées somptueux, les théâtres, 
les cirques, les amphithéätres, ainsi que les grands travaux ” 

d'utilité dont nous avons déjà parlé.. Mais quant au temple, 
ils l’ont trouvé tout fait par les Grecs et l'ont à peine mo- 
difié; seulement ils en ont varié la décoration selon le goût 
qui dominait aux différentes époques où ces monuments 
étaient érigés, : 

La pratique de la religion. païenne dont toutes les cére- 
monies étaient extérieures nexigeait qu un sanctuaire depeu 
d'étendue, et le principal luxe architectural se déployait 
beaucoup plus au dehors qu'au dedans des temples. 

Les colonies romaines éleverent sur le sol des Gaules des 
édifices en l'honneur des grandes divinités du paganisme, 
dés demi-dieux, des empereurs et de leurs familles. Ceux 
de ces monuments qui survécurent aux dévastations du Bas- 
Empire et au zèle hostile des premiers chrétiens sont au- 
jourd'hui fors rares; et si l'on épargna quelquefois les tem- 
ples consacrés à des personnages historiques, il n'en fut pas 
de même de ceux qui rappelaient plus positivement le culte 
remplacé par la nouvelle croyance. 

Le plus ancien temple romain qui soit encore en France 
est celui de Vernègues, que nous avons déjà signalé, et qui 
semble indiquer la transition de l'art grec à celui qu'appor- 
tèrent les vainqueurs des Gaulois. Le plan de ce monument 
est un parallélogramme; des quatre colonnes qui ornaient 
la facade, une seule subsiste aujourd'hui; un perron ‘dont 
on voit encore la place occupait toute la largeur du portique 
et permettait d'arriver au sol elevé du sanctuaire. Une en- 
ceinte démi-circulaire, taillée dans le roc, laissait un large 
et libre espace derrière l'édifice qui se trouvait ainsi entière- 
ment isolé. De belles assises de pierre forment le soubasse- 
ment destiné à supporter l'aire du temple; les deux murs 
latéraux de la nef ou cella sont encore debout; les détails 
des moulures, la base de la colonne, les feuilles du chapi- 
teau, indiquent évidemment une alliance du style grec et de 
architecture romaine, Ce monument fut convert en cha- 



pelle, comme l'atteste un fragment chrétien qui s'appuie sur 
la face septentrionale de la ruine, 

Un second temple non moins intéressant que celui de 
Vernèeues, pour l'histoire de l'architectureen France, existe 
dans la ville de Vienne en Dauphine. Il était consacre à Li- 
vie. Ce monument est complet quant à l'ensemble des con- 
structions ; mais les details n’en ont jamais été terminés ; la 
face postérieure offre seule l'achèvement des moulures et 
des modillons qui, sur les trois faces principales, ne sont 

qu'ébauchés. Au-dessous du fronton du Porticum, les cha- 

piteaux corinthiens sont décorés de feuillages aigus analo- 
gues à ceux du temple de Vernègues, c'est-à-dire quon y 
reconnaît encore l'influence de l'art grec, ce qui peut tenir 
à la présence d'artistes orientaux établis dans les colonies de 
la côte méridionale des Gaules. 

Le temple de Vienne est construit sur un parallélo- 
gramme. Le plan de la cela est fort restreint relativement à 
l'étendue générale de l'édifice, et n'occupe qu'une superficie 
égale à celle du portique ouvert qui formait la partie anté- 
neure du temple. Aujourd'hui le mur qui séparait ces deux 
parties importantes de Fédifice n'existe plus et les entre-co- 
lonnements extérieurs sont mures. L’enceinte intérieure, 
ainsi agrandie par cette mutilation, renferme une des plus 
riches collections d'antiquités de la France. 

Un troisième temple existe dans la ville de Nimes, dépar- 
tement du Gard; c'est le mieux conserve de tous les tem- 
plesromains, non-seulement sur notre sol, mais encore dans 
l'étendue entière des nombreuses provinces romaines ; on le 
désigne vulgairement sous le nom de Maison carree. On est 
autorisé à croirequ'il était consacré aux petits-fils d'Auguste, 
d'après les traces de Finscription interprétée par Séguier 
en 1738, ct qui, selon lui, aurait été : C. Cæsari Augusti. 
F, Cos. L. Cæsari Augusti, F. Cos. designato princapibus 
juvenculis; ce qui fait remonter l'érection du monument à 
l'an 954 de Rome et à l'an rer de l'ère chrétienne. Sa forme 
ést celle d’un rectangle. Palladio le met au nombre des tem- 
ples périptères, bien qu'il ne soit pas environné d’une ga- 
lerie attenante à l'édifice, comme notre église de la Made- 
leine par exemple, maïs parce qu’une suite de colonnes 
engagées décorent l'extérieur de la cella et en soutiennent 
la muraille. Un porche composé de dix colonnes corin- 
thiennes isolées précède Le sanctuaire auquel on arrive par 
uu bel emmarchement. 

Les détails d'architecture sont tous dans le style romain 
le plus riche; l'ordonnance est corinthienne; la frise est 
composée de feuillages et d’enroulements d’une excellente 
exécution. Les modillons seuls offrent une particularité qui 
ne se voit nulle part ailleurs : ils sont sculptés dans le sens 
inverse de ceux qui décorent tous les entablements antiques, 
c'est-à-dire que leur partie la plus saillante, au lieu de s’ap- 
puyer contre la corniche pour former une console, est au 
contraire voisine du larmier; disposition, du reste, fort ra- 
iionnelle, si l’on considère ce genre de décoration comme 
issu de la construction en bois, et comme l'expression des 
extrémités pendantes des chevrons qui supportent les tui- 
les. Malgré cette singularité, qui ne se reconnait qu'après 
un examen minutieux, le temple présente les proportions 
les plus harmonieuses. D'après les règles de Vitruve, il est 
prostyle, c'est-à dire n'ayant de portique que sur une face; 
hexastyle, c'est-à-dire décoré de six colonnes sur la facade ; 
l'entre-colonnement du genre pycnostyle a moins de deux 
diamètres de la colonne. Un fronton de belle proportion et 
tracé suivant les préceptes de Vitruve surmonte la façade et 
détermine l'inclinaison du toit moderne qui couvre l'édi- 
fice. En 1673 la propriété de ce temple fut accordée à des 
religieux augustins qui en firent une église chrétienne, et 
compromirentuninstant sa soliditéen surchargeant les murs 
d'une charpente trop lourde, 

Lorsqu’en 1821 et 1822 on ordonna des travaux pour 
restaurer ce beau monument, les fouilles firent decouvrir 
de longues murailles parallèles au temple et une suite de 
bases de colonnes encore en place; des fûts renversés, des 
fragments de chapiteaux et d'entablements, mélés à du char- 
bon de bois et à des tuiles romaines, donnèrent lieu de pré- 
sumer qu'un incendie avait détruit une vaste galerie à co- 
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lonnes qui formait autour du temple une enceinte sacrée 
qu'on appelait péribole; des recherches dans les maison 
voisines démontrèrent que cétte colonnade s'étendait de 
manière à former une place ou forum. Les détails d'archi: 
tecture de cette partie environnante ne sont pas d'un moius 
beau travail que ceux du monument principal: Aujourd'hui 
l'intérieur et l'extérieur du temple sont convertis en musées 
le tout est entouré d'une grille qui le protége contre les 
dégradations, et permet cependant de jouir de la vue de ce 
beau reste d'antiquité romaine. AR Te 

Il existe aussi à Nimes un monument connu sous le nom 
de temple de Diane; mais nous avons déjà eu occasion de 
dire que nous le considérions plutôt comme une salle depens, 
dante des bains, que comme un édifice sacré. | 

La France possédait de nombreux édifices religieux ana- 
logues à ceux qu'on vient de décrire ; ils ont disparu pour 
la plupart. Les villes de Riès, d'Arles, d'Autun, d'Avallon, 
sont à peu près les seules quien aient conservé quelques 
traces; Sauval a vu sur Montmartre un fragment du temple 
de Mars ou de Mercure,’mais il n'en reste plus aucun 
vestige. 

( La suite à ur prochain numero. ) 

-Saint-Emilion, Le 
, 

La petite ville de Saint-Emilion, connue par l'excellence 
des vius qui mûrissent au pied de ses murailles, mérite 
aussi de l'être par les monuments qu'elle renferme. Bâtie à 
trois mille pas du confluent de l'ille et de la Dordogne, 
sur le revers méridional d'un tertre commun aux deux vai- 
lons, elle commença, vers le vin: siècle, à se former autour 
de l’ermitage Saint-Emilion, et elle n’a été régulièrement 
fortifiée que trois cents ans plus tard. 4 lol 

Lorsqu'en1 152 l'Aquitaine passa au pouvoir des Anglais; 
Saint-Emilion fut une des villes dont ils cherchèrent-par: 
ticuliérement à se concilier l'affection. Henri II, Henri Hf; 
Jean Sans-Terre et les Edouard accordèrent à Saint-Emi- 
lion des priviléges, des immunités, dont on a retrouvé les 
chartes dans les archives de la commune. Ils y.érigerent 
aussi divers monuments; mais assiégée plusieurs fois, 
souvent réparée, et enfin presque oubliée, la ville.n 
considérablement souffert des ravages de la guerre et: du 
temps. 

Les principaux monuments de Saint - Emilion étaient 
l'antique ermitage, une petite rotonde et un temple mo. 
nolithe dédiés au pieux solitaire; la belle église agrandie 
au xn° siècle par Arnaud Guéraud de Cantenac, archevêque 
de Bordeaux et cardinal; le palais de ce prélat, différents 
monastères, les murs et un château dont les débris ont con- 
servé jusqu'à ce jour le nom de château du roi. De quel roi? 
on l'ignore; peut-être de quelqu'un de ces princes anglais 
qui ont trop longtemps possédé l'Aquitaine. Nous passons 
sous silence plusieurs maisons particulières et quelques | 
tourelles enjolivées de ces sculptures délicates dont les M 
Goths et les Maures nous apprirent à décorer nos édifices ; M 
décorations parfois un peu bizarres, mais presque toujours 
légères, élégantes et gracieuses. . 4 

Aujourd'hui la plupart de ces monuments tombent en M 
ruines : les remparts sont à moitié démantelés; le palais M 
du Cardinal n’a conservé qu'une partie de sa façade; il neM 

reste du château qu'une espèce de donjon quadrilatère, M 
dont l'appareil annonce une construction du x° siècle; les M 
monastères n'existent plus, ou ils ont été convertis à un 
autre usage. L'ermitage, la retonde; le temple monolithe et 
l'église embellie par Arnaud Guéraud, ont moins souffert b 
l'ermitage surtout paraît n'avoir rien perdu. Creusé dans leM 
rocà 20 pieds au-dessous du solde la placepublique, il avu se) 
former la ville actuelle. Le territoire environnant a.eté suc: 
cessivement habité par les Maures, les Francs, les Normandsk 
et les Anglais ; tout s’est renouvelé plus d'une fois sue 
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de cet humble asile ; seul, il est resté à peu près tel qui, 
était le premier jour. On y voit encore le lit du solitaire] 
son siége et sa table sculptés dans le rocher: La fontaine ot 
se désaltérait sxint Fmilion a conservé son abondance et à: 
_limpidité, HS RU #0 di 



Comme l'ermitage, le temple monolithe, taillé dans le 
lroc, était pour ainsi dire indestructible. La pierre unique 
qui le formeest longue de 80 pieds et large de 50. Dans le 
xne siècle on décora sa porte, qui regarde l'orient, d'une 
ircade gothique, à-plusieurs cintres en retraite les uns sur 
Iles autres, avec des personnages entre les arcs. Ces arcs 
servent de bordure à un bas-relief représentant le jugement 
\dernier. On y voit le Fils de l'Eternel assis sur un trône; 
| près de luij saint Emilion à genoux, et plus bas les morts 
} soulevant la pierre de leurs tombeaux. L'intérieur répond 
à cette lugubre entrée. On y pénètre par une galerie laté- 
.rale que bordent à gauche des sépulcres pratiqués dans le 
» massif du rocher ; ces sépultures se prolongent même hors 
| du temple. *£ 

Le temple se compose d’une nef et de deux bas-côtés. La 
| vote repose sur huit piliers énormes qui laissent voir,à la 
naissance de la courbe, quelques traces de moulures, en échi- 

| quier. Sur la voûte, presque à l'entrée de ce ‘qui fut jadis 
| un sanctuaire, planent deux anges portés chacun sur quatre 
| ailes, et vêtus d'une tunique étroite à kongs plis. Des quatre 

| ailés, les deux plus petites s'arrondissent autour de la tête 
| comme pour former une auréole, Les têtes sont affrontées ; 

| les corps, un tiers plus grands que nature, se développent 
| sur la même ligne en travers de la nef. Ce bas-relief paraît 
| du même temps que ceux de la porte. | 

Mais au fond du temple, sous la voûte même, il existe 
| d'autres sculptures d'un âge plus reculé. Là un long cadre, 
| qui occupe là largeur de la nef, offre, à travers l'obscurité 
| ‘ l'environne, une figure ailée prenant l'essor, et jouant 
| d'un instrument à cordes, qui a quelque ressemblance avec 
| un violon. À droite de cétte première figure, on en distinyue 

une autre à moitié courbée, dans l'attitude de la peine ou 
de la fatigue; elle tient un long bâton, et semble se diriger 
vers un massif de rocher en saillie, Sur le rocher veille un 
monstre au corps allongé, à l'air menaçant. C'est probable- 

| ment encore une image du jugement dernier. L'ange qui 
| s'envole, en faisant entendre des accords célestes, ouvre aux 

ment vers l'abîme gardé par un monstre, indique le chemin 
que vont suivre les coupables, Du moins telle est l'opinion 
de l’archéologue distingué qui dirigeait autrefois le Musée 
d'Aquitaine, et auquel nous empruntons ces détails. 

À gauche et à deux pas du temple monolithe, se trouve 
humble rotonde dédiée à saint Emilion. L'élégante sim- 
plicité de sa forme et la pureté de ses profils la feraient 

| prendre pour un petit temple grec, si ces fenêtres gothiques 
| et ses colonilles un peu grêles n'indiquaient que ce joli mo- 
nument appartient au moyen âge. 

Au-dessus du rocher s'élève l'église d'Arnaud Guéraud ; 
cette église, qui devint collégiale sous Clément V, datait du 
règne de Pepin. On a trouvé dans le temple quelques sous 
d'or du règne de ce prince. 

L'ancien palais du Cardinal n'offre plus que des ruines, 
Ge qui reste de la façade se recommande par une ligne d'élé- 
gantes croisées, composées chacune de deux croisillons sé- 
pares par de petites colonnes, et'embrassés par une même 
arcade à plein cintre. 

Quelques autres monuments dignes d'intérêt sont situés 
hors des murs de la ville : un men-hir, nommé pierre fite 
(c'est-à-dire, suivant quelques auteurs, pierre de la fuite); 
une villa romaine que l'on croit avoir été celle d'Ausone, 
et la petite église de Sainte-Marie-Madeleine de Lugagnac. 

— Où litdans /e Droit : Le hasard a mis dans nos mains 
le document judiciaire le plus imposant qui ait été enregis- 
tré dans les annales humaines, c’est-à-dire la condamnation 
à mort de Jésus-Christ, Nous transcrivons ce document tel 
qu'il nous a été remis, 

Sentence rendue par Ponce-Pilate, gouverneur regent de la 
Basse-Galilée, portant que Jésus de Nazareth subira le 
supplice de la eroix. 

. L'an 7 de l'empire de T'ibère César, et lejvingt-cinquième 
jour du mois de mars, en la cité sainte de Jerusalem, Anne 
et Caïphe étant prêtres et sacrificateurs du peuple de Dieu ; 

élus la route des cieux; l'infortuné qui s’avance pénible- 
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Ponce Pilate, gouverneur de la Basse Galilée, assis sur 
le siége présidial du prétoire, 

Condamne Jésus de Nazareth à mourir sur une croix 
‘entre deux larrons, les grands et notoires témoignages du 
peuple disant : 

1. Jésus est séducteur. 
2. Il est séditieux. 
3. Il est ennemi de la loi. 
4. Il se dit faussement Fils de Dieu. 
5, Il se dit faussement roi d'Israël. 
6. I! est entré dans le temple suivi d'une multitude porï- 

tant des palmes à la main. 
Ordonne au premier centurion Quiritus Cornelius de fe 

conduire au lieu du supplice. 
Défend à toutes personnes pauvres ou riches d'empêcher 

la mort de Jésus. 
Les témoins qui ont signé la sentence contre Jésus sont: 
1. Daniel Robani, pharisien, 
2. Joannas Zorobatel. 
3. Raphaël Robani. 
4. Capet, homme public. 
Jésus sortira de la ville de Jérusalem par la porte Struénée. 
Cette sentence est gravée sur une lame d'airain; sur le 

côté sont écrits ces mots : « Pareille lame est envoyée à cha- 
que tribu. » 

Elle a été trouvée dans un vase antique de marbre blanc 
en faisant des fouilles en la ville d'Aquila, au royaume de 
Naples, en 1280, et a été découverte par les commissaires 
des arts à la suite des armées françaises. Lors de l'expédi- 

“ 

tion de Naples, elle était dans la sacristie"dés Chartreux, 
près Naples, renfermée dans une boîte de bois d'ébène, Le 
vase est dans la chapelle de Gaserte, 

La traduction qu'on vient de lire a été faite par les mem- 
bres de la commission des arts. L'original est en hébreu. 

Les Chartreux, par leurs prières, obtinrent que cette 
lame ne leur fût pas enlevée : on leur tint compte ainsi des 
grands sacrifices qu'ils-avaient faits pour l’armée. 

M. Dénon avait fait faire une lame du mème modèle, sur 
laquelle il avait fait graver cette sentence, À la vente de son 
cabinet, elle a été achetée par lord Howard, moyennant 
2,890 fr. 

BIBLIOGRAPHIE. 

Un des savants les plus distingués de nos contrées méri - 
dionales, M. Marcel de Serres, dont le Bulletin de la Société 
linnéenne de Bordeaux a plusieurs fois publié de remarqua- 
bles travaux en géologie, vient de livrer aux amis de cette 
science un ouvrage qui a produit parmi eux une très-vive 
sensation, Nous voulons parler de la Cosmogonié de Moïse 
comparée aux faits geologiques. 

Longtemps les études géologiques ont fourni aux ennemis 
du christianisme des arguments d'autant plus puissants 
qu ils résultaient de faits totalement indépendants de la vo- 
lonté de l'homme; c'était la nature elle-même qui parlait, 
disait-on, pour contredire les récits que font les hvres saints 
des circonstances de la création. Mais depuis les conscien- 
cieuses recherches de Cuvier et des savants qui ont partagé 
ou continué ses traÿaux, les choses, sous ce rapport, ont 
prodigieusement changé, et c'est dans les entrailles de la 
terre, dans les débris qu'elle renferme, dans les révolutions 
qu'elle a éprouvées, que l'on rencontre maintenant les 
preuves irrécusables de l'exactitude des écrits de Moïse, 

L'ouvrage de M. Marcel de Serres a pour but de prouver 
cette concordance des faits géologiques et des récits de Ja 
Genèse. Bien que les démonstrations scientifiques n'aient 
point été néghigées, il n’est personhe néanmoins, même 
parmi les plus étrangères aux connaissances qu’elles suppo- 
sent, qui ne puisse lire avec intérêt l'ouvrage en question et 
en saisir toute l'importance. Nous ajouterons que cette com- 
position remarquable a valu à l’auteur une lettre extrème- 
ment honorable de pape Grégoire XVI, qui a voulu lui té- 
moigner lui-même toute la satisfaction qu'il éprouvait de 
voir employer aux démonstrations religieuses une science 
que l’on n'intérrogeait autrefois que pour les contredire, 
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GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poxcresr. ( A l'Ecole de Droit, ) 

So* analyse. 

Les personnes à qui il était permis de se servir des postes im- 
périales étaient obligées, avant de sortir, de prendre des lettres 
(diplomata ou evectiones) du prince ou de ses grands officiers, et 
de les montrer dans chaque cité, mansion ou mutation; car sans 

cela ils auraient été arrêtés dès la première poste. Ces lettres 
étaient distinguées en lettres ordinaires et en lettres extraordi- 
naires. Dans les ordinaires on marquait le nombre des chevaux 
avec lesquels il était permis au voyageur de courir, et celui des 
jours pour lesquels la permission était donnée. Les lettres ex- 
traordinaires étaient celles que l’empereur donnait à ceux de ses 
favoris qu’il envoyait en ambassade ou qu'il appelait À sa cour. 
Le nombre des chevaux était communément limité À un ou deux. 

Les malles ou valises (avertæ) que portaient les cheraux ne 
devaient pas peser plus de 30 livres; celles qui excédaient ce 
poids étaient confisquées. Les autres malles (sacculi), qui ne de- 
vaient être que de 5o livres, étaient portées sur les chariots de 
poste. - 

Les officiers, qui pouvaient donner aux autres la permission 
de courir avec des lettres, avaient de leur côté la faculté de 
courir sans en être munis. Tel étaient, avant Constantin, les 
proconsuls, les propréteurs, les présidents, les juges, les ducs, 
les vicaires, etc... Mais le prince et ses successeurs se réser- 
yèrent en principe à eux seuls ce droit, le communiquant toute- 
fois aux préfets du prétoire et aux maîtres des offices. 

Les empereurs avaient institué certains colléges d'officiers, 
appelés collegia où scholas agentium in rebus; leur emploi con- 
sistait principalement en deux choses : la premiére, de porter 

les lettres et les paquets des empereurs par la voie des postes; 
la seconde, de visiter les lettres de poste que les empereurs ou 
leurs principaux officiers donnaient à ceux qui couraient sur les 
grands chemins. 

Ne terminons pas la question des postes impériales, considé- 
rèées particulièrement en l’état qu’elles avaient dans les Gaules, 
sans rappeler ici, puisque l’occasion s’en présente, que Charle: 
magne, Vers l’an 807, alors maître de l'Italie, de l'Allemagne ët 
d’une partie de l'Espagne, établit un système de postes surile 
plan de celui de l'empire romain, pour entretenir des relations 
saivies avec les ducs et les comtes des provinces de son empire. 
Mais, après sa mort, celte organisation, comme les autres insti- 
tutions centrales, se perdit au milieu de la féodalité, et les postes 
ne furent rétablies qu'après que le pouvoir royal eut repris sa 
force et son ascendant au xv‘siècle, sous le règne et par les soins 
de Louis XI, comme nous l’apprend Commines. 

Il nous faudrait longtemps encore parler des postes, si nous 
voulions offrir un résumé complet de leur état dans l’empire ro- 
main, même en nous restreignant à ce qui s'applique seulement 
à la Gaule; mais ce tableau nous entraînerait trop loin de notre 
sujet. Nous avons dû nous borner à certains détails nécessaires 
sur une partie de l’histoire intérieure de l’administration ro- 
maine peu connue, quoiqu’elle ait une place importante dans le 
rôle des impôts de l'Empire. 

Il ne nous reste plus qu’à dire quelques mots de la dernière cot.- 
tribution indirecte. 

C'était l’obligation pour chaque propriétaire de fournir des 
hommes au recrutement de l’armée, impôt qui ne fut établi qu’au 
15° siècle, et qui annonce les effrayants progrès qu'avait faits la 
décadence morale de l'Empire. Jusque-là les légions romaines 
s'étaient recrutées par des enrôlements volontaires; mais à cette 
époque l’Empire était écrasé par les revers, un abattement gé- 
néral semblait s’être emparé de tous leslesprits, le nom de Rome 
n'avait plus de prestige, les bras de ses enfants lui manquaient 
pour la défendre, el cependant ses dangers croissaient chaque 
jour : des nuées de Barbares attaquaient et envahissaient/ses 
frontières. Il fallait trouver un moyen de sûreté et de défense 
contre ces redoutables adversaires. Les empereurs eurent d’a- 
bord recours aux Barbares eux-mêmes, parmi lesquels, beau- 
coup ne menaçaient l’Empire que pour se procurer une existence 

plus facile que celle de leurs sauvages forêts; mais bientôt ces 

auxiliaires firent trembler ceux qui les avaient appelés. On par- 

vint à s’en défaire, et on imagina alors une nouvelle ressource 
pour recruler l’armée : on décida que toute propriété d’une cer- 
taine étendue fournirait un homme d’armes, une recrue ou tiro. 
Les citoyens romains qui ne possédaient pas assez de terre pour 

« 

être obligés personnellement à l'impôt se réunissalent à d'autres 
petits propriétaires, et ensemble ils équipaient leur homme 
d'armes. Le même système de recrutement se perpélua jusqu'a: 
près la féodalité. 

Au lieu de fournir un homme pour l'armée, les propriétaires 
pouvaient s'acquitter de l'impôt en payant une somme d’argent 
qui ne s'élevait pas à moins de 42 solides (36, prix de l’homme 
d'armes, 6 pour son équipement ), somme qui vaut environ 
600 fr. de notre monnaie. 

Toutes les propriétés étaient soumises à cet impôt, les terres 
des grands fonctionnaires de l’Empire comme celles de l’empe- 
reur lui-même (1). 

Mais, vains efforts contre un danger inévitable, vains secours 
contre des maux sans remèdes, les destins de l'Empire devaient 
s’'ascomplir ! le monde germanique frémissait au delà du Rhin 
de jeunesse et d’ardeur, et s’apprêtait à se partager le territoire 
de cette Rome vielllie et déchue. Les Barbares, n'étant plus, ne 
po uvant plus être auxiliaires, devinrent ennemis et vainqueurs, 
Ne parlons que de la Gaule et des Francs. 

Ces peuples, les derniers venus de la Germanie, traitèrent 
mieux les Gallo-Romains que ceux qui les avaient précédés sur 
les terres de l'Empire; ils ne prirent pas les deux tiers des pro- 
priétés aux Romains comme avaient fait les Burgondes ou Bour- 
guignons, ni le tiers de la propriété comme les Ostrogoths, ou 
seulement de l’usufruit comme les Lombards. Mais ils attri- 
buèrent à leur roi leurs terres, immenses sans doute, qui appar- 
tenaient auparavant à l’empereur, et se groupèrent dans les 
cantons autour de leurs chefs centeniers ou gravions qui avaient 
reçu des terres du roi, laissant les Gallo-Romains libres et n’0- 
béisgant qu’à leurs lois dans les cités où ils devaient conserver le 
droit et les institutions romaines. 

Les Gallo-Romains soumis aux impôts sous l’Empire conti: 
nuèërent à les acquitter sous la domination des Francs, dont le 
roi remplaçait à leurs yeux l’empereur. Quant aux vainqueurs, 
Îls furent exempts de tous impôts proprement dits, mais soumis 
à certains devoirs, dont le principal était le service militaire. 
Néanmoins ceux d’entre eux qui acquirent des Gallo-Romains 
des terres devant l'impôt durent acquitter ces charges. 

Cet état dura certainement jusqu’à Dagobert; mais après ce 
prince, à l’époque où le pouvoir et l’indépendano: des leudes 
augmentèrent au détriment du pouvoir royal, que les maires 
du palais, premiers des leudes, gouvernaient effectivement les 
Francs au nom de ces faibles rois appelés fainéants ; à cette 
époque où les pouvoirs publics s’affaiblissaient au profit de l’in- 
fluence individuelle, que les mœurs et les institutions de la libre 
Germanie acquéraient chaque jour plus de prépondérance sur 
les mœurs et les institutions de Rome impériale, que la féo da- 
lité s’étendait déja presque sur toutes les terres, qui dès lors 
échappaient à l’action du gouvernement et par suite au tribut 
public, il est très-probable qu'il n’y eut point d’impositions pu- 
bliques. Des rois sans autorité ne pouvaient contraindre par là 
force des sujets récalcitrants à remplir un devoir regardé comme 
odieux, et les maires, qui fondaient leur puissance sur l’assenti- 
ment général donné à leur gouvernement, se fussent bien gardés 
de seconder en cela la royauté. 

Charlemagne donna une nouvelle force au pouvoir central; 
mais il n’établit point d’impositions publiques : elles n'étaient 
pas nécessaires. En effet, sous son règne et les suivants, les ser- 
vices publics s’alimentaient eux-mêmes. L'administration était 
très-simple. Les mêmes officiers, ducs, comtes, centeniers, 
avaient dans leurs attributions tous les pouvoirs civils, judi- 
ciaires et militaires, et ils trouvaient le salaire de leurs peines 
dans les terres bénéficiaires qu'ils recevaient du prince, dans une 
portion des amendes qu’ils prononçaient dars plusieurs cas, ap- 
pelées fredum, les épices des juges du moyen âge, et dans quelques 
autres menus droits. M. Guadet a très-bien exposé et prouvé 
tous ces faits dans son Mémoire couronné par l’Acadèmie de; 
inscriptions. Nul des textes sur lesquels se sont appuyés l’abbé 
Dubos, Moreau, M. de Pastoret, pour prouver contrairement 
qu’il se tevait encore des impositions sous les Carlovingiens, n’a 
rapport à des impositions publiques; tous sont relatifs à des 
taxes privées, à des redevances domaniales. 

Il n‘y eut d'impositions publiques que quand il y eut une ar- 
mée permanente, une force publique; que quand le pouxoir 
central eut repris sur les hauts seigneurs l'autorité que la féoda- | 
lité lui avait fait perdre. 

Une analyse de l’intéressant Mémoire de M. Guadet sur les 
impositions fera mieux connaître ce qui vient d'être dit. 

(1) F7. Code Théodosien, de privi'egiis cornus Augustæ. 
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| | NOUVELLES. 
| 

| M. Bourjot Saint-Hilaire, professeur de zoologie au col- 
‘ége Bourbon, a présenté à la Société philomatique, dans sa 
séance du samedi 27 avril, une dent d'’éléphant fossile, 
De la note qu'il a lue à la Société sur cette découverte, 
l'après les renseignements qui lui ont éte fournis par M. de 
|Gambis d'Oms, membre du conseil général du département 
de Lot-et-Garonne, il résulte que cette dent ét une toute 
semblable, déposée au musée naissant qu’une société des 
sciences et arts veut créer à Agen, ont été recueillies par 
MM. de Coquet et Denis, l’un maire et l’autre conseiller 
municipal au Mas'd'Agenais, dans une carrière de sablon, 
“gravier, formant colline abrupte sur le cours de la Garonne, 
à peu près à 30 mètres de l'étiage actuel des basses eaux 
\ de ce fleuve, Cette circonstance de dépôt à cette hauteur, 
*et sur un point où ces dents n'ont pu qu'être ensevelies, 
“sans être roulées par transport, indiquerait, d'après 
* M. Bourjot; l'âge approximatif de ce dépôt. Mais ces consi- 
. dérations en dehors des faits devant être l'objet d’un 
“ rapport de MM. Laurillard et Constant Prévost, nous nous 
- abstiendrons de rien préjuger sur cette question. 
On écrit de Malte que M. de Ségur-Dupeyron, in- 

lspecteur général du service sanitaire en France, a terminé 
sa juarantaine et se dispôse à partir pour Marseille. M. de 

| Séparayait été chargé d’une mission en l'urquie, au sujet 
| deid'établissement des quarantaines. Il a été itrès-satisfait 
 de-liimanière dont le lazaret de Malte est administré. Il a 
| recueilli une masse d'observations qui seront d'une grande 
| 

} 
: 

| 
| 

utilité au congrès sanitaire qui doit, dans quelques mois, se 
» 

réunir à l'effet d'organiser un système rationnel et uni- 
| forme de quarantaine pour toutes les échelles de la Médi- 
| terranée. Toutes les puissances qui ont des possessions sur. 
cétte mer enverront des députés à ce congrès, qui se tien-. 

: dra probablement à Florence, 

— Le doyen des sayants genevois, M. le professeur 
Pierre Prévost, correspondant de l'Institut et membre de 
plusieurs, Académies, vient de mourir à l'âge de quatre- 
vingt-huit ans. 

COMPTE RENDU DES ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE DES SCIENCES. 

&éauce du 6 avril, 

Présidence de M, Cagvreut. 

M. Biot lit un Mémoire sur la cause physique qui pro- 
duit le pouvoir rotatoire dans le quartz cristallisé : 
nousen donnerons l'analyse dans notre numéro de samedi, 
Sur l'invitation du ministre, l'Académie procède à la no- 

mination de trois membres chargés d'examiner les pièces 
de concours des élèves de l'Ecole royale des ponts et chaus- 
sées : MM. Coriolis, Poncelet et Dupin obtiennent la majo- 
rité de suffrages. 

M. Séguier communique la suite de ses observations sur 
les mOTAE de rendre à peu près nul le danger des explo- 
sions des machines à vapeur. Après avoir passé-en revue les 
diverses causes qui peuvent produire ces terribles accidents, 
il établit les conditions de construction qui sont le plus 

fs à MM. À. GUÉRARD et le vicomte À. DE LAVALETTE, rédacteurs en chef; ce qui concerne l'administration, à M. Aug. DESPREZ, directeur. 
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propres à les réduire à des résultats presque insignifiants ; 
ces conditions sont les suivantes : 19 fractionner dans un 
certain nombre de capacités égales entre elles l’eau ou la 
vapeur déjà formée, afin de borner le désastre aux propor- 
tions du premier vase qui éclatera; 2° combiner la disposi- 
tion des diverses capacités, de telle sorte qu’elles soient soli- 
daires pour l'alimentation, et indépendantes pour Ja 
construction et les réparations ; 3° disposer le système des 
Se à qui renfermeront l'eau, de manière à ce qu'il ne 
subisse pas l'influence des changements de position du na- 
vire ou du bateau ; 4° ménager dans l'appareil la possibilité 
d’assigner des températures diverses aux différentes par- 
ties ; faire le feu sous la partie la plus chaude, afin que les 
gaz émanés du combustible s'enflamment, et que la fumée 
nes’échappe qu'après avoir chauffé, par son contact, les par- 
ties les plus froides ; 5° disposer enfin les surfaces du pro- 
ducteur de vapeur de façon que, dans le cas de reprise d’a- 
limentation après un abaissement considérable de niveau, la 
paroi étant incandescente, leliquide réintroduit par la pompe 
alimentaire ne puisse jamais se projeter sur une étendue 
de surface assez grande pour donner lieu à la productioÿ 
subite d'un grand excès de vapeur. 

M. de Pontécoulant lit un Mémoire sur la lune, 
Onprocède à l'élection d'un membre corresponda 

la section de géométrie, vacante par la mort de M. 
Sur 37 votants, M. Chasles de Chartres obtient 31 
M. Hamilton de Dublin, 4, et M. Lebesque de Bordea 

M. Arago donne l'analyse d'un Mémoire de M. Plateatr 
sur l'irradiation, et y joint quelques observations criti- 
ques; nous les reproduisons dans notre numéro d'aujour- 
d'hui. 

M. Eurpin annonce qu'il a déposé, pourétreinsérées dans 
les Mémoires de l’Académie, ses recherches sur le lait des 
vaches atteintes de la cocote; l'étendue de ce travail n’en 
permettait ni la lecture, ni l'insertion dans le compte rendu. 

M. Gaudius envoie la suite de ses observations sur le 
quartz filé. 

M. Liouville adresse un Mémoire sur le problème des pér- 
turbations dans certains cas où l’excentricité de l'orbite dé- 
la planète troublée et son inclinaison à l'écliptique ont des 
valeurs quelconques, 

M. Boudet transmet des observations météorologiques 
faites au Caire par M. Destouches. Ce physicien a reconnu 
que le nombre de jours de pluie s'élevait annuellement à 12 
ou 13,etque laquantité d'eau tombée était d'environ 3770. 
Cette détermination est importante en ce qu'on a prétendu 
que les plantations exécutées par le pacha étaient devenues 
une cause de pluies fréquentes dans ce pays. M. Arago pense 
que l’auteur devra par la suite étendre ses observations ba- 
rométriques aux fractions des millimètres. 

M. Edouard Biot adresse deux Mémoires, l'un sur la cause 
probable des anciens déluges qui ont eu lieu en Chine, l'au- 
tre sur les tremblements de terre signalés dans ce même 
pays. Déjà MM. Klaproth et Abel de Rémusat ont extrait des 
annales de la Chine quelques faits relatifs à ces questions in- 
téressantes ; M. Biot les continue. Il attribue les déluges àu 
soulèvement des montagnes et à la projection des mers in- 
térieures. MM. Arago, Elie de Beaumont et Boussingault 
sont chargés de l'examen du travail de M. Biot. 

M. Treill envoie l'échantillon d'une encre indélébile. La 
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Societé des arts d'Edimbourg en a reconnu l'avantage lors- 
qu'elle a pénétré dans la pâte du papier. M Chevreul fait re- 
marquer à ce propos que les papiers fabriques à la méca- 
nique paraissent moins pénétrables à l'encre que les autres. 

M. Babinet présente un goniomètre de son invention, 
Nous le ferons connaître à nos lecteurs. 

Le même physicien adresse un Mémoire sur la perte d'un 
demi-intervalle d'interférence. Nous en insérerons prochai- 
nement l'analyse, 

M. Vallat envoie un supplément à son appareil de sauve- 
tage pour les mineurs, — Renvoyé à la commission des prix 

Monthyon. 
M. Fournet communique une Note sur les nuages para- 

sites du mont Pilat. 
M. Duvernoy fait hommage du volume quil vient de pu- 

blier des leçons d'anatomie de Cuvier. 
M. Pelouze transmet un Mémoire de M. Kulmann sur l’é- 

thérification. 
M. Gregory remet une note relative à l'emploi des étoiles 

filantes à la détermination des différences de longitudes. 
M. Coulier écrit à l'Académie pour proposer l'emploi des 

propriétés photogéniques du nitrate d'argent comme moyen 

photometrique. 
M. de Gasparin transmet un passage d'une lettre de 

M. Bonafons de Turin, qui signale l'existence d’un livre pu- 
blié à Rome, en 1686, par Antonio Cellio, avec ce titre : 
Description d'un nouveau moyen de transporter toute espèce 
de dessin sur du papier, à l’aide des rayons solaires. 

A cinq heures, l'Académie se forme en comité secret. 

MÉTÉOROLOGIE. 

Sur le développement d’un nuage parasite au Pilat. 

M. lournet, professeur de géologie à Lyon, a envoyé 
lundi dernier, à l'Académie des sciences, une note sur le 
développement d'un nuage parasite au Pilat. Les faits cu- 
rieux qu'elle renferme nous ont paru mériter d'être exposés 
avec détails. 

Le développement des nuages parasites contre certaines 
cimes est généralement considéré comme l'indice d’une 
pluie prochaine, et cette idée existe surtout chez les habi: 
tants des alentours du Pilat. 

Souvent son arête culminante-est surmontée de ce cha- 
peau ou de cette perruque vaporeuse qui fui a valu son 
nom de mons Pileatus ; d'autres fois les nuées, s’abaissant 
sur ses épaules, simulent une immense collerette au-dessus 
de laquelle s'élèvent les têtes de la montagne; plus rare- 
ment le voile se déroule de manière à l'envelopper jusqu'au- 
près de sa base; enfin, quelquefois un seul de ses flancs est 
invisible, tandis que l'autre est plus ou moins masqué par 
un épais manteau. 

Toutes ces apparences proviennent de l'allure variable 
des vents humides du sud, du sud-ouest et de l’ouest, qui, 
frappant contre ce réfrigérant naturel, laissent aussitôt pré- 
cipiter leur eau à l'état de vapeur vésiculaire, et ces conden- 
sations doivent avoir lieu au Pilat plutôt que sur toute autre 
des montagnes lyonnaises, parce que cette masse, s'élançant 

à 1450 mètres au-dessus du uiveau de la mer, et dépassant 
d'environ 500 mètres les chaînes voisines, porte à une plus 
grande hauteur qu'elles l'action frigorifique des régions 
élevées. Aussi, dès qu'une cause de précipitation de vapeur 
survient dans l'atmosphère, c'est autour d'elle que sa mani- 
festation commence, et son extension a lieu ensuite gra- 
duellement sur le reste du pays, suivant la direction des 
vents; car, une fois formées, ces vapeurs ne se redissolvent 
pas toujours immédiatement après avoir été entraînées au 
delà du lieu où elles avaient pris naissance, 

Si, par exemple, le vent du midi règne avec une certaine 
force, on peut voir quelquefois tout le flanc septentrional 
de la montagne entièrement à découvert, tandis que le côté 
méridional est caché par d'épaisses nuées ; elles glissent le 
long des pentes, surimontent l'arête culminante, et con- 
tinuent ensuite leur marche dans le sens du vent, en se 
maintenant alignées sur toute la partie occidentale du dé- 
partement, Dans ce même moment, la partie du ciel qu 

solution; l’atmosphère s’épura à un tel point, qu'à midi le 

correspond à la concavité du bassin du Rhône peut rester 
parfaitement limpide jusqu'aux Alpes ; mais celles-ci étant 
susceptibles de produire les mêmes effets que le Pilat, don- 
nent souvent naissance à une bande parallèle de nuages 
couvrant tout l'horizon opposé, 

Si c'est par le vent du sud-ouest ou de l’ouest que la 
précipitation des vapeurs à lieu, alors la colonne traverse 
obliquement ou perpendiculairemént le bassin du Rhône, 
dont le nord et le sud jouissent encore d'une atmosphère 
pure. 2 

En un mot, le Pilat doit être considéré dans la météoro:* 
logie lyonnaise comme un véritable centre sur lequel les 
nuages peuvent se former, puis prendre toutes les direc- 
tions possibles ; et s'il n'est pas ici question des vents du 
nord et du nord-ouest, cela est dû à ce que la montagne M 
masque l'horizon de ce côté, et que, de plus, ces nuages lui 
arrivent presque toujours chargés de vapeurs condensées : 
plus loin. 

Le vent du nord-est amène quelquefois aussi de légères co: M 
lonnés formées sur les montagnes du Jura, et qui, dans leur 
extension oblique, prennent leur direction vers le Pilat. 

Mais ce sont là des aperçus généraux auxquels il est inu- 
tile de s’arrèter plus longtemps : les détails du développe- 
ment d'un de ces nuages parasites offrent beaucoup plus 
d'intérêt. M. Fournet a pu les étudier complétement le 
10 juin 1838, et pendant qu'il tenait compte sur les lieux 
des phénomènes météorologiques, M. Clerc, son collègue, 
faisait à Lyon les observations correspondantes. 

Les vents du nord-ouest et du nord régnaient depuis le 
3 juin, et le temps avait été constamment nuageux ou plu- 
vieux; mais, dans la nuit du 9, les étoiles avaient paru, et, 
dans la matinée, l'atmosphère rafraichie par le froid de la 
nuit était saturée de cette vapeur blanchâtre légère et peu 
humide que les habitants du pays distinguent d’ayec les 
brouillards ordinaires sous le nom de xible, _% 

Celui-ci se maintint jusque vers neuf heures environ, 
alors que la chaleur du jour commenca à en opérer la dis- 

ciel était d’un beau bleu et d’une limpidité parfaite à Lyon 
et dans les parties correspondantes des plaines du Dau- 
phiné : mais cette sérénité ne se manifesta pas à Givars. 

Dès les dix heures du matin, après la première période 
de la dissolution du nible, ou put voir de légers nuages al- 
longés, dans la direction du nord au sud s'établir au zénith 
et sur le pourtour du Pilat, où ils formaient un stratus peu 
épais; peu à peu des cérrhi filamenteux se détachèrent de ce 
stratus, et, quoique leur direction en longueur fàt du nord 
au sud, ils cheminaient comme poussés par un courant occi- 
dental en empiétant successivement sur les plaines dauphi- 
naises, de telle sorte, qu’à une heure de l'après-midi, au 
moment où le ciel était le plus pur à Lyon, ils s'étaient 
déjà étendus du côté des Alpes en dérivant toujours du 

Pilat. 
Pendant ces mouvements le vent du sud régnait en forme 

de brise dans les régions basses de l'atmosphère, et sa cha- 
leur maintenait une dissolution des vapeurs aqueuses telle- 
ment complète, que les Alpes se distinguaient avec la plus 
grande netteté. 

Ces phénomènes, précurseurs d'un changement de temps, 
durèrent jusqu'a quatre lieures du soir : les cérrhi étaient | 
alors dégénérés en stratus et réunis à celui du Pilat, | 
dont la masse était condensée autour des cimes avec une | 
celle force, qu’on ne distinguait plus qu'avec peine, à | 
travers cette nébulosité grise et presque opaque. | 

’ Les gens du pays, habitués à chercher dans les phéno- | 
mènes dont le Pilat est le siége leurs indications météoro: | 
logiques, annoncèrent alors à M. Fournet que le vent du | 
midi allait prendre le dessus :en effet, il soufflait avec éner- 

gie dans les régions basses ; cependant la couche de vapeur | 
ne masquait pas encore la totalité du ciel, elle, s étendait du | 
côté des montagnes lyonnaises jusqu'auprès d'Izeron, et | 
l’espace libre du côté du nord n’offrait que de rares flocons | 
pommelés. ' 

Le soleil déclinait ; en plongeant, par rapport à Ja posi- | 
tion de l'observateur dans le voile du Pilat, il perdit d'abord | 

! 
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on éclat au point de pouvoir être fixé à l'œil nu, puis 1l 
disparut longtemps avant l'heure de son coucher, parce que 
l'épaisseur du sératus s'accroissait constamment autour de 
la montagne, tout en conservant son extension générale de 
* l'ouest vers l’est. > 
| Enfin, dans la soirée, il se gonfla latéralement vers le 
nord, de manière à couvrir Lyon et à gagner les environs ; 

“vers les dix heures le zénith de cette ville était d'un noir 
tvomplet, les étoiles avaient disparu,et il tomba un peu de 
“pluie; le lendemain, les vents du sud et du sud-est dominè- 
* rent exclusivement dans les hautes et basses régions de l'at- 
:mosphère : la journée fut pluvieuse; des cumul blancs, 
* minces, poussés par ces vents, passaient sans interruption 
‘au-dessus de la ville, et ne laissaient des éclaircies que par 
intervalles. Cet état dura jusqu’au 13 juin. 
| Voici donc un exemple remarquable du développement 
| d’un nuage parasite indiquant un changement de temps : le 
vent du sud venait remplacer celui du nord, la vapeur se 
condensait à mesure autour de la montagne, et si, malgré la 
direction sud du vent, les nuages ont gagné d'abord vers 

n 

| 
| 
| 

\ l'est, on peut en trouver la cause dans l'orientation pres- 

= 

| que est-ouest du Pilat, en vertu de laquelle les vents bas 
sont infléchis dans le même sens; M. Fournet a eu fréquem- 
ment l’occasion d'observer cette déviation du vent, et la 

| considère, pour le cas particulier dont il est ici question, 
comme étant absolument hors de doute. 

| On pourrait encore retrouver ici un exemple de la ten- 
| dance qu'offrent assez habituellement les cérrhi à s'épanouir 
latéralement à partir d’un axe commun, de manière à affec- 
ter très-souvent la disposition des barbes d’une plume par 
rapport à la tige : ainsi, dans la journée du 12 avril 1839, le 

| vent du nord régnant avec violence, un axe général de 
cirrhi s'était établi dans la direction du Bujey au Pilat ; mais 

| à cet axe très-délié et interrompu cà et là se rattachaient, 
par de minces pédicelles, des houppes blanches, parallèles, 
Symétriquement espacées; lesquelles, après un renflement 
trés-prononcé vers l'ouest, s’effaçaient ensuite au zénith de 
Lyon, tandis qu'aucune n’était tournée du côté des Alpes. 
Ici, la tige était évidemment dans le sens du vent régnant, 
mais les barbes lui étaient perpendiculaires d’un seul côté, 
ét ce fait est loin d'être rare; souvent aussi les barbes di- 
vergent dans les deux sens à la fois. 

Ces circonstances sont-elles dues à des épanouissements 
latéraux du vent, ou bien à des répulsions électriques, ou 
encore à des expansions produites par les retours alternatifs 
de la vapeur vésiculaire à l’état gazeux, comme on pourrait 
le concevoir d'après quelques données de Saussure? Il y a 
ici, comme on le voit, ample matière à discussion. 

D'après l'examen de la marche du baromètre, tant à 
Lyon par M. Clerc, qu à Givars par M. Fournet, il y a eu 
un abaissement continuel à Lyon, et surtout pendant la 
journée du 10 juin. La différence entre les hauteurs de 
l'instrument à dix heures du matin et à six heures du soira 
été de 3 mn: 25, À Givars, dans le même intervalle, l’abais- 
sement a été presque double : sa valeur était de 6 mm: 90, 

La formation du nuage parasite a donc coïncidé avec une 
énorme diminution dans la pression locale, comparative- 
ment à celle qui avait lieu dans l'atmosphère ambiante à 
une distance de trois ou quatre lieues, 

Pour rendre cette inégalité plus sensible, il suffit de cal- 
culer la hauteur de l'observatoire de Lyon au dessus de la 
station de Givars, d’après les deux éléments du matin et 
du soir; ce calcul, fait avec les tables d'Oltmanns, donne 
pour le matin 59 ®: 5o, et pour le soir 32 M: 00 seule- 
ment, Si ces modifications dans le niveau général avaient eu 
réellement lieu, le Rhône eût éprouvé à Givars un exhaus- 
sement ou une crue d'environ 26 ®: 00, ce qui fournit un 
dés exemples les plus saillants de ces inégales pressions de 
l'atmosphère auxquelles M. Vaucher a attribué les seiches, 
ou îlots de sable qui se montrent quelquefois dans le lac de 
Genève. 

Faut-il déduire du fait observé par M. Fournet une loi 
générale pour les variations du baromètre qui peuvent ac- 
compagner la formation des nuages parasites ? C’est ce que 
avenir décidera ; mais ce premier exemple ne peut man- 

quer de porter les météorologistes à diriger leurs observa- 
tions dans cette voie, de manière à résoudre cet intéressant 
problème, 

PHYSIQUE. 
Quartz filé, 

Dans la séance d’avant-hier, M. Gaudins a communiqué, 
par une lettre, à l’Académie les résultats auxquels l'ont con- 
duit ses dernières recherches sur le cristal de roche fondu. 
Les propriétés optiques de ce corps éprouvent, par suite de 
la fusion, une perturbation extraordinaire. Placé entre deux 
tourmalines, il ne laisse apercevoir aucune trace d’anneaux 
colorés, et la plus grande obscurité persiste, malgré son in- 
terposition, quand les axes des tourmalines sont croïsés. 
Toutefois M. Gaudins croit que ces résultats n’ont pas une 
rigueur suffisante, etque l’imperfection des instruments qu'il 
a à sa disposition ne lui a pas permis de reconnaître s'il ya 
ou non dans ce cas déplacement du plan primitif de polari- 
sation, L'auteur envoie pour la solution de ce problème 
deux pièces de même épaisseur, tirées du même cristal, et 
travaillées ensemble, La larme de cristal fondu contient plu- 
sieurs bulles d'air tres-visibles qui constatent son état. 

M. Arago a fait observer, à l'occasion de cette communi- 
cation, qu'il serait convenable d'examiner le même échan- 
üillon de quartz fondu dans plusieurs directions, attendu 
qu'il se pourrait que l'axe optique de ce corps eût été seule- 
nent déplacé et non détruit. Nous ferons remarquer que, 
depuis longtemps, Brewster a reconnu que la fusion détruit 
le pouvoir de rotation du quartz. 

M. Gaudins s’est livré, sur la trempe et le recuit du cristal 
de roche, à quelques essais qui lui ont donné des résultats 
inattendus. Si l'on met des fils de cristal dans un tube de 
platine soumis à un feu gradué, que l'on porte au rouge 
blanc, et qu'on laisse le tout se refroidir spontanément, les 
fils, au sortir du tube, sont hérissés d'esquilles et presque 
complétement désagrégés. Vient-on au contraire à plonger 
dans l’eau un fil de cristal chauffé à blane, loin de se briser, 
il acquiert une cohésion et une-élasticité extraordinaires. 
Une larme de cristal que l'on fait tomber dans l'eau au mo- 
ment où, par la fusion, elle se détache d'elle-même, reste 

. limpide sans se briser ou se fendiller, bien qu'un bruisse- 
ment et un pivotement rapide décèlentungrand mouvement 
moléculaire intérieur, On peut en faire alors de bonnes Jen- 
tilles de microscope. Le marteau dont on la frappe avec 
force rebondit à plusieurs reprises, et la larme pénètre dans 
la brique qui lui sert de support plutôt que de se briser. 
Lorsque le choc est assez violent, elle éclate en produisant 
une vive lumière. 

Alin de mettre les physiciens à même de faire des recher- 
sur les propriétés électriques et sonores des fils de cristalde 
roche, M. Gaudins a joint à sa lettre plusieurs échantillons 
dont quelques-uns ont de 3 à 4 pieds de longueur. Le grès 
employé au pavage de Paris se file comme le cristal de ro- 
che; mais les fils qu'on en retire, au lieu d'être limpides, sont 
d'un blanc pur, nacré, soyeux et chatoyant très-singulier : 
on les prendrait pour de la soie, etles globules ressemblent, 
jusqu'à un certain point, à des perles fines. 

M. Gaudins pense quela viscosité permanente de la silice 
résulte principalement de la constance de sa température 
produite par sa vaporisation continue; la vapeur de silice 
colore la flamme du chalumeau en jaune, celle de chaux ou 
de magnésie en rouge orangé, et celle d'oxyde de chromeen 
bleu pourpre; enfin, l'émeraude se tire très-bien en fils qui 
raient le quartz et ont plus de ténacité que lui. 

De l’irradiation. 

M. Plateau, membre de l’Académie royale des sciences et 
belles-lettres de Bruxelles, a offert à notre Académie des 
sciences un Mémoire sur l'érradiation, en priant M, Arago 
d'en rendre un compte verbal à cette savante Société. 
L'illustre académicien s'est acquitté de la mission qui Jui 
était confiée, dans la séance d'avant hier: nous allons d'abord 
donner une idée du phénomène,et énumérer les lois posées 
par M. Plateau ; nous ferons connaître ensuite le jugement 
porté par M, Arago sur le travail du savant physicien belge, 
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L'irradiation est le phénomène en vertu duquel un objet 
lumineux, environné d'un espace obseur, paraît plus ou 
moins amplifie. On cite ordinairement comme exemple l'ap- 

rence que manifeste la lune lorsqu'elle se montre sous la 
forme d'un croissant et laisse distinguer en mème temps le 
reste de son disque, faiblement éclairé par la lumière cendrée; 
le contour extérieur de la portion lumineuse semble présen- 
ter alors une forte saillie sur celui de la portion obscure; 
en d'autres termes, le croissant paraît faire partie d'un dis- 
que très-sensiblement plus grand que celui auquel appar- 
tient le reste de l'astre. 

Cet empiétement apparent du bor1 d'un objet lumineux 
sur l'espace obscur qui l'entoure entraîne une illusion oppo- 
sée pour un objet obscur projeté sur un champ lumineux. 
Les dimensions de cet objet paraissent diminuées; car alors 
l'irradiation produite le long de son contour par le champ 
lumin ux environnant s'étend en dedans de ce contour. 

Il est inutile d'insister sur l'importance de l'irradiation en 
astronomie. Une illusion qui tend à accroître les dimensions 
apparentes des objets lumineux projetés sur un fond obscur 
et à diminuer celles des objets obscursprojetés sur un champ 
lumineux, parait devoir exercer une influence plus ou moins 

ononcée sur toutes les observations qui ont pour objet la 
mesure des diamètres apparents des corps célestes, les 
éclipses, les passages des planètes devant le soleil, etc. Aussi 
ce phénomène at-il exercé particulièrement la sagacité des 
astronomes; mais ce qu'il ya de remarquable, c'est que les 
observations présentent à cet égard la plus grande diver- 
gence : les unes semblent indiquer une influence notable de 
l'irradiation, les autres paraissent complétement exemptes 
des erreurs qu'elle entraîne, De là aus i une divergence 
d'opinion parmi les astronomes relativement à l'existence 
même de l'irradiation ; les uns admettent cette existence, les 
autres la révoquent en doute.ll est done important de cher- 
cher la vérité au milieu de ces incertitudes, et de déterminer 
les causes qui ont dà les faire naître. Lorsque l’on connaîtra 
les règles de l'irradiation, on ne doutera plus de son exis- 
tence réelle. C'est un des phénomènes de vision le plus fa- 
cile à constater; il peut mêine être mesuré avec précision ; 
et st, dans les observations faites à travers les instruments 
astronomiques, il a quelquefois cessé de manifester son in: 
fluence, cela tient à des circonstances dont on peut facile 
ment se rendre compte. 

Nous nous proposons, dans les numéros suivants, d’en- 
trer dans quelques détails relativement aux expériences in- 
énieuses et multipliées, sur lesquelles M. Plateau se fonde: 

nous nous bornerons ici à l'énoncé des principes qui suivent 
et qui ne sont que la conséquence des faits recueillis et ob- 
servés par l'auteur. ; 

1° L'irradiation est un fait bien établi, facile à constater 
très-variable, mais pouvant être mesuré avec précision dans 
chaque circonstance. 

2° Elle se manifeste à toute distance de l'objet qui la pro- 
duit, depuis la courte distance de la vision distincte jusqu'à 
un éloignement quelconque. 
3° L'angle visuel qu’elle soutend et qui la mesure est in- 

dépendant de Ja distance de l'objet. ; 
4° Il suit de là que la largeur absolue que nous lui attri- 

buons est, toutes choses égales d’ailleurs, proportionnelle à 
la distance qui existe ou qui nous paraît exister entre l’objet 
et nos yeux. 

5° Lirradiation croît avec l’éclat de l'objet, mais suivant 
une loi beaucoup moins rapide. Si l’on figure cette loi par 
une courbe ayant pour abscisses les valeurs successives de 
l'éclat à partir de zéro, et pour ordonnées les valeurs cor- 
respondantes de l'irradiatiou, cette courbe passe par l'ori- 
gine des coordonnées, tourne sa concavité vers l'axe des 
abscisses, et présente une asymptote parallèle à cet axe. La 
courbe est dejà très-voisine de son asymptote pour un‘éclat 
de l'ordre de celui du ciel au nord. 

6° Lorsque le champ qui environne l’objet n'est pas 
complétement privé de lumière, l’irradiation de cet objet 
est diminuée, et d'autant plus fortement que l'éclat du champ 
approche davantage d'être égal à celui de l'objet, Si cette 
égalité a lieu, l'irradiation s'évanouit, : ee 
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7° Il suit de là que, lorsque deux objets d’un éclat égal 
se touchent, l'irradiation est nulle pour chacun d'entre eux 
à la ligne de contact. 

80 Deux irradiations en regard et suffisamment rappro- 
chées éprouvent l’une et l'autre une diminution. Cette dis 
minution est d'autant plus considérable, que les bords des 
espaces lumineux d’où émanent les deux irradiations sont 
plus voisins, 

9° L'irradiation augmente avec la durée de la contempla- 
tion de l'objet. 

10° Chez le même individu, et pour un objet d’un même 
éclat, l'irradiation varie considérablement d’un jour à l'autre, 

110 L'irradiation moyenne, développée par un même 
éclat, est très-différente d'un individu à un autre. 

ra° L'irradiation est modifiée quand on place une lentille 
devant l'œil ; elle est diminuée par les lentilles convergentes 
et augmentée par les lentilles divergentes. 

13 Cette action des lentilles paraît ne dépend:e que de 
leur distance focale, et non des courbures absolues de leurs 
surfaces; elle paraît être d'autant plus prononcée que la 
distance focale est plus courte. 

4e La cause la plus probable de l'irradiation paraît être 
celle qui est aujourd'hui admise en général, savoir, que l’ex- 
citation produite par la lumière se propage sur la rétine un 
peu au delà du contour de l'image. On peut, à l’aide de ce 
principe, qui est d'ailleurs appuyé sur des faits, rendre rai- 
son de toutes les lois de l’irradiation observé: à l’œil nu, 
Mais on rencontre des difficultés lorsqu'on envisage l'ac- 
tion exercée par les lentilles. 

Irradiation observée à travers les instruments astronomiques. 

150 L'erreur produite dans les observations astronomi- 
ques par l'irradiation provient de deux causes essentielle- 
ment distinctes : l'irradiation oculaire, et les aberrations de 
a lunette. 

16° Dans cette erreur totale, la partie qui est due à l'ir- 
radiation oculaire dépend du grossissement en lui mème, 
de l'éclat de l'image, et de l'œil de l'observateur. Elle est en 
outre toujours notablement diminuée par l’action qu'exerce 
l'oculaire de la lunette, comme lentille convergente pla- 

cée devant l'œil, et cette diminution est probablement d'au- 
tant plus grande que l'oculaire est plus puissant. En ce qui 
concerne l'œil de l'observateur, l'effet doit être différent 

d’une personne à une autre, et, pour la mème personne, il 

doit varier d’une époque à une autre. 
17° Cette même partie de l'erreur totales'évanouit dans les 

observations où l’on emploie un micromètre à double ima ze. 

18° L'autre partie de l'erreur totale, c'est-à-dire celle qui 

naît des aberrations de la lunette, varie nécessairement 

avec différents instruments ; mais, pour une même lunette, 

elle peut être considérée comme constante. 

190 L'effet de l'irradiation, dans les lunettes, ou l'erreir 

totale provenant et de l'irradiation oculaire, et des aberri- 

tions de l'instrument, est nécessairement variable, pui.- 

qu’elle dépend d'éléments variables : elle pourra être insen- 

sible dans certains cas, et acquérir une valeur notable dans 

d’autres. 
20° Enfin, il est possible, même avec une lunette médio- 

cre et un œil très sensible à l'irradiation, d'obtenir, à l'aide 

de certains procédés, des résultats que l'on puisse considé- 

rer comme dégagés de cette erreur totale. 

Après avoir exposé, beaucoup plus sommairement que 

nous ne venons de le faire, les principaux résultats 

auxquels M. Plateau a été conduit par ses expériences, 

M. Arago fait quelques réflexions critiques sur les consé- 

quences que le savant physicien belse a cru pouvoir de- 

duire des faits qu'il a observés : et d’abord, ces faits sont 

contradictoires entre eux. Ainsi, par exemple, on ne peut 

pas compréndre pourquoi l'irradiation qui croit avec 

l'intensité de l'éclat, disparaît, lorsqu'on fait usage d’un oc 

laires S'il était vrai que ce phénomène fût dù à l'extension 

de l'image au delà des points de la rétine que frappent les 

rayons lumineux, cette extension devrait avoir aussi bien 

lieu dans ce dernier cas, que lorsqu'on regarde l'objet à 

l'œil nu, Aussi, cette explication parait-elle à M, Arago in- 



mettre que l'irradiation est due au défaut d'achromatisme 
de l'œil : une foule d'expériences prouvent que l'œil n'est 
| point achromatique, comme l’ont supposé plusieurs physi- 

| ciens; la suivante est, mieux que toute autre, appropriée au 
{ sujet qui nous occupe, et c’est ce qui nous détermine à lui 
“ donner la préférence. Lorsqu'on regarde un point lumi- 
\ neux à l’aide d'un prisme, le petit spectre qui en résulte 
est pas nettement terminé : il finit en pointe à l’une de ses 
extrémités, et en éventail à l’autre. La position relative de la 
pointe ou de l'éventail dépend de la manière dont on re- 

rde, ou, en d’autres termes, de la partie du prisme ocu- 
Fe dont l'effet s'ajoute à celui du prisme de verre, ou s'en 
retranche. 

| On comprend, d'après cela, que cette manière d'être de 
| l'œil constitue une cause d'élargissement des images. Par la 
| même raison, l'irradiation s’effacera par l'emploi d'un ocu- 
| Jaire; car on place instinctivement la lentille de manière à 
| voir l'image avec la plus grande netteté possible, et dans ce 

cas l'œil et l'oculaire se trouvent, l’un par rapport à l’autre, 
dans les conditions les plus favorables à opérer la compen- 

. sation de leurs effets prismatiques. 
| M. Arago a poussé plus loin ses recherches; il a mesuré 
. avec soin le diamètre de certains astres, de Vénus, par 
|. exemple, à des époques différentes de la journée, et il n'y a 
, reconnu aucune différence appréciable. Des cercles noirs 
. ou blancs, placés à des distances très variées, ont toujours 
of ert le même diamètre lorsqu'on a pris les précautions 

| 
| 

convenables pour les mesurer. Enfin, Mars, Vénus, Sa- 
| ture, etc., observés à la même heure, dans la même nuit, 
| avec des grossissements très-différents, ont toujours, cha- 

cun en particulier, offert le même diamètre; et cependant, 
d’après les principes énoncés par M. Plateau, dans tous Îles 
cas précités on eût dà obtenir, en conséquence de l'irradia- 
tion, des changements de dimensions très notables. 

Parmi les observations curieuses rapportées par M. Arago, 
nous citerons encore la suivante : quand on se sert d'un 
ob'ectif de grande dimension pour les observations astro- 

| nomiques, les bords des astres sont mal terminés. Place- 
t-on un diaphragme au-devant de l'objectif, les contours 

K 

acquièrent une grande netteté; mais le diamètre s'élargit.. 
| d'autant plus que l'ouverture du diaphragme est moindre, 
| lorsque l'on regarde des étoiles, que l'on sait ne pouvoir 
| être mesurées : en même temps quelques anneaux colorés 
se moutrent autour de l’image. S'agit-il, au contraire, d’une 

| planète, l’interposition du diaphragme a pour effet de rendre 
fe bords mieux terminés; mais le diamètre apparent de 
l'astre ne se trouve nullement changé. Quelle peut êtré la 
cause de cette singulière difference ? Serait-ce, comme le 
présume l'illustre astronome, parce que la lumière qui 
émane de chaque point de la planète est trop peu intense 
our donner lieu, par la superposition des anneaux colorés 

dus à la diffraction, à un anneau résultant dont la présence 
augmenterait le diamètre de l’image ? 

ZOOLOGIE. 

Conservation des lépidoptères, 

De tous les moyens propres à assurer la conservation 
des lépidoptères dans les collections, le plus efficace est, 
sans contredit, celui qu'a proposé M. de Villiers, et qui est 
rapporté dans le troisième cahier des 4nnales de la Societé 
entomologique pour 1838. On fixe, à la manière ordinaire, 
les papillons sur un étaloir que l’on a préalablement cou- 
vert d'une argile pulvérisée, connue à Montpellier, où elle 
se vend, sous le nom de terre de Sommières, d'après une 
ville du département du Gard qui la fournit. Une nouvelle 
couche assez épaisse de la même argile est répandue avec 
soin sur les insectes, et le tout est déposé dans une marmite 
autoclave, contenant une petite quantité d'eau. On fait 
bouillir pendant une heure environ, après quoi, on nettoie 
à l'aide e pinceau, Il ne reste plus de vestige de graisse. 
On peut ainsi sécher et préserver de la graisse à venir, aussi 

"» 
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conciliable avec les faits : il croit, au contraire, pouvoir ad- bien que des insectes destructeurs, les papillons qu'on vient 
de préparer. 

L'emploi de l’autoclave a été attribué à tort par l'auteur 
de l'article Papillon du Dictionnaire pittoresque d’Historre 
naturelle, au docteur Boisduval, qui aurait imaginé cet ap- 
pareil en 1826,et l'aurait fait connaître sous le nom de 
nécrentome. M. Marchand en fait usage depuis plus de 
trente ans; M. de Villiers s'en sert depuis 1817; et M. de 
La Frenaye, auquel il a été indiqué par M. Marchand lui- 
même, l'a toujours employé pour préserver ses peaux d'oi- 
seaux, pour lesquelles il réussit également bien. Remar- 
quons en terminent que, sans doute, toute autre espèce 
d'argile, la terre de pipe, par exemple, pourrait être mise 
en usage, à défaut de la terre de Sommieres, et même, en cas 
de besoin, le tale ou le blanc d'Espagne. Nous croyons 
cependant que le succès serait moins assuré avec cette 
dernière, malgré l'emploi qu'en ont fait certains entomo- 
logistes, 

— 20 0 0 0 C— 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Anciennes traductions françaises de la Bible, 

(Suite.) 

Dans les différentes notices données plus haut, on a re- 
marqué cette inscription : Madame suer Blanche, fille du roy 
de France. Or, cetteanciennepropriétaire du manuscrit n’est 
autre chose que Blanche, dernière fille du roi Philippe le 
Long. Cette princesse devint religieuse au couvent de Long- 
champ, près Paris, et elle y mourut au mois d’avril 1358, 
Ce manuscrit devint la propriété du couvent, et c'est là que 
plusieurs savants des xvn® et xvrn1° siècles, et entre autres 

- Jean de La Haye, ont pu le consulter, 

Il resta probablement dans la conmunauté des religieuses 
de Longchamp jusqu'à l'année 1717, où il passa dans le 
couvent des Frères-Mineurs ou Cordeliers de Paris, C'est 
là que MM. Barbazan et Sainte-Palaye le virent et purent 
faire leurs copies. Il fut, en 1789, déposé à Ja Ville, et donné 
par la municipalité à la Bibliothèque Mazarine, où il est 
resté depuis cette époque. 

Le premier savant en date qui en ait parlé est Jean de 
La Haye, Frère-Mineur et auteur d'une édition critique de 
la Bible en dix-neuf volumes in-folio. Dans ses proléco- 
mènes, il dit quelques mots de ce manuscrit, qu'il regarde 
comme si ancien,qu'il a peine à comprendre le langage dans 
lequel il est écrit. Jacques Lelong, dans sa Dibliothèque 
sacrée, a aussi fait mention de ce manuscrit, mais beaucou 
plus en detail; il en a même cité quelques lignes. Il dit avec 
beaucoup de justesse que cette version fut faite à la fin du xr° 
ou dans les premières années du xx1° siècle, 

Enfin, dom Rivet, auteur d’un avertissement très-curieux 
qui commence le tome septième de l’Histoire littéraire de 
la France, a écrit au sujet de ce volume, et signale son im- 
pertance. 

Lebeuf, Barbazan, Roquefort ont aussi parlé du manu- 
scrit des quatre livres des Rois; et les uns et les autres ont 
considéré ce monument comme le plus ancien’ de la langue 
française (1). j 

M. Leroux signale encore, parmi les manuscrits de la Bi- 
bliothèque mazarine, celui qui porte le numéro T, 598, 
contenant les psanmes de David et différentes prières en 
français lorrain de cette époque. 

Sur le premier folio de ce manuscrit on lit: Ce manu- 
scrit, qui contient les psaumes en langage lorrain, a este 

donne à la bibliotheque de © Oratoire par M. Nicolas, avocat 
au parlement du Metz. 

Sur le dernier folio recto : Vicolas, adyocat au parlement 
de Metz, 1701. 

(1) Lebeuf, Peclerches sur ls plus anciennes t'aductions en lançue fran- 
ça’ sé.— Mémoires de l’Académie des inscriptions, t, xxr. — Barbazan, 
Préface du \’ordène de clevulerie, in-12, 17. — Fabliaux et contes des poëtes 
frauçais, ete., etc., nouvelle édition, 4 vol, in:8°, Paris, 1808, t. mm, p. 4. 
— Gabriel Henri, Histoire c'e la langue francaise. Paris, 1812, 2 vol. in-12, 
t. 1, p.iri. — Rocquefort, Glessa re : e la lingue romane, etc., ete., à vol. 
in-80, Paris, 1808, t. 11, p. 778. — Etat de la poésie française dans les x 
et xt siècles, Paris, 1815, in-£e, p. 42 et 66, 
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Ecrit et traduit en 1368. 
Ce qu'il y a de plus remarquable dans ce volume, c'est 

une préface dans laquelle le traducteur rend compte de son 
travail. 

Les manuserits décrits par M. Leroux sont les textes 
principaux qui peuvent servir à SR un tableau chro- 
nologique de la prose française, depuis le xn° jusqu'au 
xte siècle. 

Adoptant, pour composer ce tableau, le plan proposé 
par le comité des lettres, voici comment M. Leroux propose 
de diviser son travail : 

Dans la première partie, on donnerait plusieurs tableaux 
destines à faire connaitre l’état de la prose francaise aux 
xt, xt et xiv® siècles. Chacun de ces tableaux présenterait, 
sur trois colonnes imprimées en regard les unes desautres, 
un fragment plus ou moins considérable des saintes Ecri- 
tures en français. 

Pour obtenir les formes différentes de notre vieux lan- 
gage, on aura soin de varier le sujet de chacun de ces tableaux. 
Ainsi les psaumes de David offriront le modèle de la prose 
élevée, poétique ; le premier livre des Rois, celui de la prose 
narrative et historique ; le Deutéronome, celui de la prose 
législative et grave; enfin, quelques parties de l'Evangile 
nous feraient connaître la prose simple. 

À toutes ces versions des saintes Ecritures, il sera joint 
des exemples de la prose parlée, et non traduite du latin; 
un fragment de l’Apocalypse, dont presque toutes les tra- 
ductions sont accompagnées d'un commentaire, servira à 
cette partie du travail. 

Il pourrait arriver que, pour un ou deux de ces tableaux, 
on n'eût pas de traductions du xn° siècle à citer. Ainsi on 
ne connaît aucune version du Deutéronome, ni des Evan- 
giles appartenant à cette époque. Dans cette hypothèse, 
M. Leroux proposerait d'étendre jusqu’au xv* siècle les mo- 
dèles de notre vieux langage, et de remplir ainsi les tableaux 
incomplets. - 

M. Leroux a choisi des textes qui n'ont pas été copiés 
les uns sur les autres, mais des versions différentes et ap- 
partenant à chaque siècle, dont elles devraient nous faire 
connaître la langue. Malgré cela, certaines formes de lan- 
gage, certaines phrases identiques se retrouveront dans les 
différents siècles. Ces similitudes sont le résultat nécessaire 
d'une traduction du même texte, pour laquelle il devait y 
avoir beaucoup d'expressions consacrées, 

Voici comme spécimen la traduction du premier psaume 
de David, celle du premier chapitre des Machabées, et le 
commencement de l'Apocalypse. 
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XV SIÈCLE, XVI SIÈCLE, 

Benoïst est l’omme qui ne va ou 
couseil des mauvais, et ue se Gent en 
la voie des pecheurs, et ne sist ou jus 
ment de faulceté ; 

Heureux celuy qui ne s'ést retiré 
au conseil des meéschanuts, et n’a che. 
viré par la voye des pecheurs, et ne 
s'est assis en la pernicieuse séance dés. 
moqueurs et conteimpteurs de Dieu; 

Mais à mis son desir en la loy du 
Seigneur ; et pense en icelle, nuict et 
jour. 

Il sera comme l'arbre planté le 
long des eaux courantes, qui rend 
son fruict en sa saison, 
 Sesfueillesnetomberontpoint,etc, 

Voici le commencement du premier livre des Machabées, 
d'après le manuscrit de Barbazan, pour le xrr° siècle, et pour 
les xrri° et xv° siècles, d'après les mêmes manuscrits que 
ceux dans lesquels M. Leroux a copié le premier psaume 
de David. Quant à l'Apocalypse, M. Leroux a suivi, pour le 
x11® siècle, le manuscrit de l'Arsenal, n° 6; pour les siècles 
suivants, deux manuscrits de la Bibliothèque royale, exé- 

Mais sa voulonté est en la loy de 
Nostre Sire, et en sa loy pensera par 
jour et nuict. 

Et il sera comme l'arbre qui est 
planté jouxte le cours des eaues, qui 
son fruit donnera en tout temps 

Et sa fueille ne descherra, etc, 

XII SIÈCLE, 

Blone uret li hom qui 
ne alat el conseil de fe- 
luns, en la veie de pe 
cheurs pe stout, e en la 
chaerc des escharnisus 
ne sist ; 

Mais en la leidel Sei- 
nur La voluntet de lui; 
e en la.lei de lui penserat 
par jure et par nuit. 

Et iert ensement com 
fust tres plant-et de juste 
le ruisals desewes, lequel 
sun fruit durrat en sun 
tens, :, 
E la foille de lui ne de- 

currat, etc. 

X111° BIÈCLE, 

Beneit soit bier qui ne 
foreie el conseil des en- 
grès, et ne estuet en voie 
de pecheours, et ne siet 
en la chaire de pestil- 
lerce; 

Mais sa volenté fust en 
la volenté de Nostre Sei- 
gnor ; et il pensera én la 
lei et par jour etparnuit. 

Etil sera si com arbre 
que plantée est juste le 
cours des eawes, lequel 
doura son fruit en temps 
sesonale. 

Sa foille ne cherra, 
etce 

Xiv® SIÈCLE, 

Beneuréestlihoms qui 
u’ala pas ou conseil des 
felons, et qui ne stut pas 
en la voie des pecheurs, 
et qui ne oist pas en la 
chaire de pestillence ; 

Maissa voulentéesten 
la loy Nostre Scigncur; 
et en la loy d’icellui pen- 
sera par jour et par nuit. 

Et il sera comme lui 
fust qui est plantés de 
costé le décourement 
l'es yaués, qui doura son 
fruit en teinps. 

Et sa fucille ne cherra 
pas, etc, 

Ces trois textes ont entre eux quelque ressemblance; ce- 
pendant celui du xn° siècle est copié dans le manuscrit de 
Ja Bibliothèque royale, n° 1152 bis, sup. Franc. Le texte du q ; > SUP 

cutes à la fiu des xrri° et xve siècles 

Il avint puis que 
Alixandres, filz de Phi- 
lippe, de Macedoine, qui 
premier régaa en Grèce, 
issauz de la terre de Ge- 
thim, ont oscis Daire, lo 
rei de Perse.e de Medie, 
si fist plosors. batailles, 
e prist Les garnisons de 
toz, et oscit des rois de la 
terre, et ala jusque en la 
fin de la terre, et gaigna 
tuz les trezorz des gens ; 
et la terre fu en pais de- 
vant lui. E assembla 
grant force a grant os! 
trop. Esiscuers fu essau- 
cez ce enorgoilliz, etc. 

Juhan vostre frere e 
parcener entribülaciun, 
e regne, et pacience, fu 
en un yle ke est apelé 
Pathmos, our la parole 
Deu e testimvuine Jhesu 
Crist, E fu en espiryt par 
un dimeine ; et oÿ après 
moi, une grant vVoyz, 

com de busine,; e dyscit : 
escrivet en livre ce ke 
vous véez, et l’enveyct 
au set eglises de Asye et 
à saver : a Effesie, et a 
Smyrne, e Pergame, et 
Tyriatire, e Sarde, et 
Philladelfe, et Laodice. 

+ LES MACHABÉES. 
Puisque Alex, fil de 

Philipp Macedo, lequel 
regna primes en Grece, 
eils’en vint hors de la 
terre de Sechim contre 
Darie, roi des Perses et 
des Medes, et establist 
mult des batailles, et ont 
les garneslures de ‘tres- 
tous, et ont occis es rois 
de la terre et ont passce 
conquesasfyns delaterre 
eteust pris Les despoilles 
de multitude de gentz ; 
et la terre, si la tint en 
pees, en son regard. Et 
ensit quilli mult gran 
vertue des hostz, et son 
quer fust enhaucée et 
suslevée, ete, 

:APOCALYPSE, 
JeJchanwostres freres 

et parconniers en pain- 
ne, ct en tribulacion, et 
al reigne où nous serons, 
et en pascience en Jhesu 
Crist, Nostre: Sauveor. 
Foui en une ille qui est 
apelée Pathmos, por Ja 
parole de Dieu, et por le 
tesmoignage de Nostre 
Seigneur Jhesu Crist. Et 
fu en esperit ausiut come 
en vision, et un jor de 
diemanche ; et oï derie- 
res mOi une grant voiz, 
ausint come d’une bui- 
sine, qui disoit e me co- 
manda : ce que tu voiz 
escri en livre, et l’envoie 
à sainte Eglise;àa Ephese, 
à Smyrne, à Pargamum, 

(n°6330, n° 6838 ), 

Aprèsche que li furs- 
rosi ÂAlixandres de Ma- ” 
cedoine, ficus le roi Phe- 
lippe qui premiers regna 
en Grèce, fu issu de la 
terre Sethim, et eut con- 
quis Daire, le roi de! 
Pierse et de Mede, 1 fist 
mult de grans batailles 
et prist les forterescheg 
de toutes gens, et ochist 
les rois des terres, efpas- 
sa tressi en [a fin de tou 
tes les terres, etconquist 
les richoises de toutes les 
gens; né nus ne fut sf 
bardi qui contre lui osast 
parler : et assambla à 
grand pooir, etrtop 
grand ost, et fu-son eue 
esleveis et essauchiés en. 
grand orguoil; etc.f 111 

Jé Jehausvostrefrére, ! 
qui sui parsonnier et 
compaighon en tribulai 
cion et an royaume, et! 
en pascience en Jesw. 
Crist. Fui en l’ille quiest, 
apellée Pathmos, pour1®: 
parole de Dieu, et pour. 
le tesmoignage de Jhesn 
Grist. Je fui en esprit. 
un jour de diemanches 
et.oy, après une grant! 
voiz, Come d’ane bui- 
sine : dis à moi ce que 
tu. verras ou livre et 
l’envoye aus VII Esgl- 
ses, qui sont en Aisie, 
en Epbese, en Girence, 
eu Pagame, en Tyatyre, 
en Sade, en Philadel- 
phie, en Laodiphie. 

xuri® siècle est extrait d’une Bible évidemment de cette 
époque, et celui du x1v® est emprunté à un manuscrit daté 
de 139r. d 

Afin de suivre, dans un des tableaux, la formation com- 
plète de notre langue, M. Leroux ajoutera deux colonnes, 
une pour le xv° siècle, une pour le xvie. Voici le premier 
psaume d'après un manuscrit du xv® siècle, et d'après un 
psautier imprimé et traduit en 1597, mais excessivement 
Tare. 

à Thyathyram, et Sardis, 
et à Philadclphyam, et à 
Laodecion. 

Les monuments en prose française du x11° siècle sont 
trop rares pour ne pas être recueillis avec le plus grand soin. 
C'est pourquoi, après les différents tableaux comparatifs de 
notre vieux langage, M. Leroux publiera la partie des textes 
français du xr1° siècle, qui n'aurait pu entrer dans ces ta- 
bleaux : 10 Ja fin des psaumes de David, d'après les ma- 
nuscrits de la Bibliothèque royale, n° 1152 bis, S. F,, et 
n° 768 latin, fonds Colbert; 2° le manuscrit de l’Arsenal 
écrit par Barbazan; 3° la fin de l’Apocalypse, dont la pre- 
mière partie se trouverait dans l’un des tableaux compara- 
tifs. Le commentaire sur Job, du n° 210 bis, Notre-Dame, 
formerait le complément de cette seconde partie du travail. M 

Les tableaux comparatifs, les divers textes du xrr° siècle | 
et le glossaire feront la matière d’un volume in-40 de | 
600 pages environ. 

Cette publication du comité deviendra la base de tous les 
travaux critiques sur l'histoire de notre langue. Ce livre, 
qui n'a de modèle nulle part, peut rendre à la linguistique 
un service immense, en invitant nos Voisins dé réunir aussi 
dans de semblables recherches les preuves généalogiques de 
leurs divers idiemes, dope 20 
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Vérone, son origine, ses monuments, ses arts 

à ( Suite. ) 

Mastino IT et Can Signorio, qui se sont succédé à un assez 
courtintervalle, vers le milieu du xiv° siècle, peuvent se van- 
ter d’avoir les plus beaux tombeaux qu'on ait élevés de leur 
temps. Ce sont de petits édifices gothiques singulièrement 
\ornés, mais dans lesquels on sent cependant déjà une certaine 
imitation des formes antiques: on dirait des habitations com- 
(plètes destinées à loger l’âme des morts, qui sont eux- 
mèmes à cheval sur la pointe du monument. Le second est 
plus riche que le premier : il est décoré de niches, de sta- 
tues, de trèfles, de balcons, d’aiguilles ; il est tout en marbre 

| grec. Can Signorio avait eu soin de se le faire dresser de son 
| vivant; grâce à cette précaution, un meurtrier a eu les hon- 
neurs d'une sépulture magnifique. Ce Can Signorio avait 
assassiné son parent, Can Grande IL, sous une des arcades 

| de la place des Seigneurs; Can Grande Il, pendant son 
| agonie, fit lui-même étrangler, en prison, Alboin, son plus 
. jeune frère, afin d'assurer sa succession à ses bâätards, An- 
| toine et Barthélemi; et de ceux-ci, l'aîné fit poignarder 
. Fautre après la mort de leur père. Cette série de crimes, 
- qui fait pälir les traits les plus cruels de la fatalité an- 
* tique, ouvrit à Can Signorio le chemin du pouvoir et de la 
tombe, 
Can Grande IT s'était fait bâtir un nouveau palais loin de 
la place.des Seigneurs, et assez près de la basilique de Saint- 
Zénon, qui est à la porte occidentale de la ville, L'Adige 
baignait les pieds de cette habitation; et pour se donner 
une issue prompte hors de la ville, le Scaliger imagina de 
faire construire un pont dont une tête donnait au centre 
de son palais et l'autre en pleins champs. Le pont et le pa- 
lais.existent encore dans leur entier, et sont un des témoi. 
gnagés les plus curieux de l'architecture italienne du xrve 
siècle, Une des arches du pont a passé longtemps pour être 
la-plus iarge qu'il:y eût en Europe; le pont crénélé et les 
hautes murailles carrées du château sont entièrement con- 
struits en briques. Ces matériaux prêtent au monument une 
couleur extraordinaire à laquelle le temps a peut-être encore 
ajouté, et qui plait sous ce ciel lumineux et ardent ; leur té- 
nuite na pas empêché François Bevilacqua, qui était l'archi- 
tecte de Can Grande II, de donner à ses constructions la 
physionomié la plus imposante et la plus sévère. Voilà un 
admirable modèle de la forme dominante des palais italiens 
du x et du xrv° siècle, 

S'il faut en croire les probabilités les plus généralement 
admises, c'est en 1303 que la fille des Capulets mourut, 
Barthélemy Scaliger gouvernait alors Vérone. En donnant 
le nom d'Éscalus au seigneur qu'il fait régner dans cette ville, Shakspeare na pas permis de douter que la chronique de Roméo et Juliette ne se rapporte en effet au siècle des Scaliger, Ainsi les souvenirs les plus vifs et les plus brillants de Vérone se réunissent autour de ces princes heureux, 
et leur dominaticn nous offre une nouvelle preuve de ce fait important pour l’histoire littéraire, que la vie poétique 
d'une nalion est en raison de sa grandeur politique. La tombe de Juliette est un sarcophage en marbre de Vérone; On Y voit un trou percé pour l'introduction de l'air, une bobèche Pour recevoir une chandelle, et une place pour. la tète de la charmante défunte, Ce monument, qui a été vi- sité par toutes les illustrations de notre siècle, occupe Il avant-Cour d'une grande masure qui faisait autrefois partie d un couvent de Franciscains, Le cimetière d'où on l'a re- uré est aujourd'hui un jardin assez mal tenu par les paysans qui le cultivent, On montre cependant encore le mur que Roméo venait de franchir lorsque, en revenant de Man- toue, il retrouva Son amante à ce triste rendez-vous. Il ne manquerait pas d objections à faire contre l'authenticité de celle tombe, dont il n’est guère question que depuis que 
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l'Italie s'est vu révéler ses propres richesses par la curio- 
sité prévenue des artistes qui lui viennent de tous Îes points 

| de l'Europe. Mais pourquoi ne croirions-nous pas ce que 
lord Byron et madame de Staël ont cru ? Il y a dans tout Le 
paysage, au milieu duquel les scènes de Roméo et Juliette 
ont dû se passer, quelque chose qui persuade involontaire 
ment de leur vérité. D'ailleurs, il existe d’autres traces des 
Montecchi et des Capulleti, dont la rivalité causa la cata- 
strophe desleurs enfants. On indique encore les tombeaux 
et le palais de ces derniers. Ce qu'il y a de remarquable, 
c'est que la Dante devait se trouver à Vérone à l’époque 
fixée pour ce tragique événement; mais le poëte était tout 

pour ses concitoyens où pour leurs ennemis qu'il ouvrait 
les sphères profondes de son poëme immortel. 

La puissance des Scaliger dura cent vingt-sept ans ; elle 
finit presque avec le x1v* siècle. En 1389, elle fut ancantie 
par les Visconti de Milan, l'une de familles princières les 
plus remuantes et les plus ambitieuses du moyen âge italien. 
Ceux-ci furent dépossédés à leur tour, en 1405, par Carrara, 
terrible tyran, qui avait établi à Padoue le siége de son 
despotisme, Mais, au bout de quelques années, Carrara lui- 
même tomba au pouvoir des Vénitiens, lui et toutes ses 
possessions; et depuis lors, si on excepte quelques courtes 
suspensions causées par les guerres formidables du xvif 
siècle, Vérone ne cessa point de faire partie du territoire 
de la république de Venise, jusqu'au moment où les armées 
de la république française mirent le pied en Italie, 

Sous la domination vénitienne, les asts trouvèrent une 
nouvelle ère de splendeur qui associa intimement Vérone à 
tout le grand mouvement de la civilisation italienne : mais 
cette longue période se subdivise elle-même en deux épo- 
ques parfaitement distinctes, La première, qui eut à peu 
près la durée du xv® siècle, continua avec beaucoup d'hon- 
neur le sentiment chrétien de l’ancienne école locale; la se- 
conde, dont le xvit siècle fut le moment capital, déserta, au 
contraire, les vieilles traditions, et embrassa avec ferveur le 
mouvement paien de la renaissance, Mais, tout en recevant 
cette impulsion du dehors, elle forma cependant encore un 
groupe toùt à fait original et indigène, Qui à jamais oui 
dire, de l’autre côté des monts, qu’il y ait eu dans les temps 
modernes une véritable école d'architecture et de peinture 
à Vérone? Nous regrettons de n'avoir pu recueillir des ren- 
seignements complets sur les artistes trop méconnus qui la 
composèrent. 

Le monument qui pourrait donner les renseignements les 
plus curieux sur le commencement de cette période a été 
détruit en 1801; c'était un château bâti sur la colline qui 
domine la rive gauche de l'Adige, Il avait été placé au-dessus 
de l’ancien palais des Romains, auquel Théodoric a laissé 
son nom. Cette espèce de forteresse, dont les Visconti 
avaient pose les fondements après la prise de Vérone, et du 
haut de laquelle, après l'expulsion de Carrara, Venise veil- 
lait à son tour sur sa conquête, a été démolie pour faire 
place à un nouveau système de fortifications. Çà et là, dans 
la ville, on rencontre d'autres témoignages du même temps. 
Cette sorte d'architecture, si capricieuse, que les Vénitiens 
employèrent pendant le xve siècle à la construction de leurs 
palais, et qui était mêlée de gothique et d’arabe, a été beau- 
coup imitée à Vérone. Ainsi, après les grands palais de bri< 
que rouge et de masse carrée et austère qui caractérisent 
le x1v° siècle et la domination des Scaliger, viennent cecs 
élégantes demeures modelées sur le style vénitien du xv° 
siècle, toutes ornées d'ogives délicates, de balcons petits et 
graves à la fois, de colonnettes minces, à chapiteau touifu, 
de rosaces fastueuses, dessinées par mille traits déliés, Mais 
dans ces habitations, dont les ornements ressemblent à une 
fleur orientale épanouie sur une tige gothique, on voir 
poindre le retour des formes antiques. Les palais de Venise, 
qui trempent leur pied dans les lagunes, «nt eu soin de 
bien clore le rez-de-chaussée; les palais de Vérone, au con- 
traire, qui n'avaient pas la même raison de defendre leur 
base, s'appuient assez souvent sur des portiques découverts. 
C'est là, dans la forme des arcades, qu apparaissent les pre- 
mières imitations flagrantes de l'antiquité; mais ceux-mêmes 

préoccupé de sa chère et cruelle Florence, et ce n'était que. 
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qui n'ont pas de portiques décèlent toujours, par le beau 
cintre de leurs portes, une étude des arcs del amphithéâtre, 
laquelle va conduire à une imitation plus complète en- 
core. si 

Le premier monument remarquable qui inaugura la re- 

naissance à Vérone est cet admirable palais du Conseil qu 

occupe un angle de la place des Seigneurs. Fra Giocondo, 

qui l'éleva de 1464 à 1468, était né presque au commence- 

ment du xv® siècle. Il fournit une longue Fe car, 

après avoir été attaché à l'empereur Maxim , Au roi 

Louis XII, qui lui fit construire à Paris le pont Notre-Dame, 

puis au sénat de Venise, il fut encore employé par le pape 

à la construction de Saint-Pierre, avec Michel-Ange, Ra- 

phaël et San-Gallo. Il survécut donc à Bramante ; mais, de 

tous ses contemporains, il me semble ètre celui qui le rap- 

pelle le plus. Comme lui, il est déjà le disciple dévoué des 

anciens ; mais, comme lui aussi, il garde de l’art gothique 

une sorte de finesse et de grâce déliée que les classiques 

appellent sécheresse, mais qui me semble préférable à toutes 

les pompes du style que la seconde partie du xvi siècle fit 

prévaloir. J'ajouterai qu'à ce sentiment délicat, Fra Giocondo 

paraît unir, dans son palais du Conseil, quelque chose 

de capricieux qui se rapproche encore légèrement du goût 

oriental. Un seul étage, peu étendu, appuyé sur un portique 

latin, voilà tout ce monument. Il est pourtant difficile de 

rien voir qui charme plus complétement le regard, 

San-Micheli appartient à une génération plus avancée, 

Né aussi à Vérone en 1484, ce grand artiste n'était encore 

qu'un enfant lorsque Fra Giocondo y éleva son beau palais. 

Son génie était naturellement sévère, et sil fut étranger 

aux délicatesses du style gothique, il sut s'abstenir aussi du 

luxe trop prodigue de ses successeurs. L'austérité antique 

tut l’objet dominant de ses études ; il] atteignit quelquetois 

à tromper les yeux les plus habiles. Le génie militaire dut 

à cet esprit sérieux plus d'un perfectionnement, et l'inven- 

tion des bastions angulaires n'est pas un de ses moindres 

titres de gloire. La porte del Palio, qu'on a justement sur- 

nommée la Stuppa, est un des derniers ouvrages de San- 

Michel; c'est celui de tous qui cause peut-être l'impression 

la plus profonde. Elle n’offre pourtant que cinq grandes 

arcades, divisées par de doubles colonnes sans base et sur- 

montées d'une corniche dorique; mais cela est si grand, si 

uissant, si sobre à la fois, si fier et si contenu tout en- 

semble, qu'un Romain qui reviendrait un jour jurerait que 
— c'est l'œuvre de l'architecte qui a construit l'Amphithgâtre. ! 

Il semble que la qualité distinctive du génie de San-Micheli 

soit de confondre l'imagination. La coupole del église Saint- 

George, qui est sur la rive gauche de] Adige, au pied de la 

colline de Théodoric, est une merveille d'un autre genre. 

Yasari raconte que la plupart des gens qui la virent com- 

mencer dirent qu'elle croulerait avant d'être achevée. Sus- 

endue en l'air et sans pointe appui visible, elle est pour- 

ut depuis trois siècles, 

RS hapelle que la famille Pellegrini a fait bâtir 

à côté de l’église de San-Bernardino est un de ces bijoux 

pour lesquels on n'a jamais assez d admiration, Quoiqu on y 

retrouve toute la gravité de San-Micheli, on ne peut s'empé- 

cher de s'étonner que quelque chose d'aussi charmant soit 

sorti de ses mains. C’est un petit temple rond, d'ordre co- 

rinthien, divisé en quatre réceptacles, trois pour les autels 

-et un pour la porte; quatre niches alternent avec ces com- 

partiments ; le jour descend par la lanterne. Tout l'intérieur 

est revêtu de cette pierre vive qu'on appelle marbre 

bronzin, parce que, corame le bronze, elle rend un son clair 

au choc des corps étrangers. Elle est d ailleurs d un blanc 

légèrement brun, qui nest point sujet à s’altérer, et qui 

roduit l'impression de la fraicheur en nième temps que 

celle de la force. Il y a trois choses à considérer particu- 

lièrement dans ce chef-d'œuvre : d'abord les proportions, 

ensuite les arabesques, dont le motif, sans cesse varié, est 

d’une invention ravissante; enfin et surtout l'espèce de pro- 

dige qui fait que toutes les formes de l'édifice sont rondes, 

et que cependant les entablements des autels, les piédes- 
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taux, les fronuispices, les corniches, les pilasttes, pris isolé: 
ment, paraissent offrir un développement rectangulaire, 
Une femme repose sous le parvis de ce monument ; elle ne 
put jamais rêver une plus belle demeure. 

Si l’on voulait parler de tous les palais que San-Micheli 
est ses élèves ont dessinés à Vérone, on aurait trop à faire; 
ils sont presque innombrables. Au milieu des monuments 
romains, des basiliques de l'ère carlovingienne, dés églises èt 
des palais de briques des Scaliger, des palais gothiques des. 
premiers temps de la domination vénitienne et des chétives 
habitations que les derniers siècles ont vues s'élever, ils pas” 
raissent effacer par la quantité tous ces monuments divers” LES 

et former le caractère dominant de la ville, C’est à eux que : 
s'adresse de‘préférence la faconde des cicerone, et mal 
cet ennui, on ne saurait leur refuser ses éloges. Mais, dans 
cette illustre foule, on est forcé d'accorder une distinction 
particulière au palois Canossa, séjour habituel des rois et 
des empereurs qui visitent Vérone. Cet édifice est de la 
beauté la plus grandiose et la plus simple : la carré qu'il 
dessine s'ouvre au nord pour laisser apercevoir les col: 
lines et les campagnes situées au delà de l'Adige, qui ÿ. 
baigne le pied de ses murs. Il est difficile de se faire uné ! 
idée de l'impression que produit ce magnifique paysage, vu 
dans le cadre que le péristyle du palais lui forme. Dome: 
nico Curtani, neveu de San-Micheli, fut son meilleur élève; 
mais l'influence de Palladio, qui régnait en souverain maître 
à Vicence, et qui appartenait à une génération plus jeune 
encore, vint bientôt altérer la gravité de l'école de San- 

nant je 

Micheli par les séductions d’un faste dangereux. Dès lors 
l'architecture de la renaissance entra dans l'ère de la déca- 
dence, où nul intérêt ne nous engage à la suivre 

Les peintres véronais du xv° et Ju xvr° siècle, que les” 
biographes ont tort de confondre dans l’école vénitienné, 
forment aussi un groupe remarquable, qui mérite d'être 
considéré à part. Le plus ancien d'entre eux dontil soit fait 
mention s'appelait Stéfano da Zevio; on voit des fresques 
de lui dans le cintre de la porte de Sainte-Euphémie et sur 
la façade de San-Fermo. Il naquit probablement dans les * 
premières années du xv° siècle. C'est par lui que les tradi- : 
tions de la primitive école véronaise furent transmises aux 
peintres que nous allons voir se caractériser plus nettement 
à la fin du xv® siècle, Au milieu de ce siècle-là, un Véronais : 
dont les œuvres sont devenues excessivement rares, Victor 
Pisanello étonna Venise et Rome par ses Compositions, qui 
rivalisaient, au dire même de ses contemporains; avec celles 
de Masaccio. Pour expliquer cette supériorité, ne faut-il pas 
admettre que son pays était alors arrivé à uné culture com- 
parable à celle de Florence elle-mênie ? Francois Liberale, 
ne en 1451, qui fut l'élève direct de Stefano da Zevio, a 
laissé un assez grand nombre de täbleaux dansles églises de 
sa patrie; il fait de grandes figures maigres, assez sembla- 
bles à celles que peignait l’école de Bruges vers le même 
temps ; l'expression de ses physionomies respire un recueil- 

lement austère et élevé. François Carotto vient immédiate- 
ment après Liberale, et relève de lui; mais il a plus de cou- 
leur et de dessin. Il ne mourut que vers le milieu du 

zxvi° siècle; cependant il appartient certainement au 2% 
non-seulement par sa naissance, mais encore par son édu- 
cation et par sa manière. C'estun des peintres véronais dont 
les tableaux sont les plus répandus dans sa ville. Pour la 
naïveté et pour le tour ordinaire de ses compositions, il a 

de grands rapports avec l’école ombrienne; mais, à la place 
de ce ravissement tendre des figures de Pérugin et de ses 

élèves, il donne volontiers à ses airs de tête une force plus 
allemande, qui n’exclut cependant pas l'exaltation. Jean Ca- 

rotto, son frère, s'était établi à Venise, et eut Paul Véronèse 

parmi ses élèves. 
La famille des dai Libri, ainsi nommés sans doute parce 

qu'ils employèrent presque entièrement leur talent àla pein : 

ture des livres de chœur et d'office,çcommenca à fleurir vers 

la fin du xv° siècle. . 

: (La fin à ur prochain numéro:) 
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NOUVELLES. & 

Une découverte de kaolin ou terre à porcelaine, dont 
\le gisement est exceptionnel en France et borné à quelques 
localités, vient d'être faite dans le département des Côtes- 
.du-Nord. Le terrain est situé près du bourg de Plèmet, 
arrondissement de Loudéac. Cette terre à porcelaine a été 
janalysée et éprouvée par M. Bfongniart, directeur de la 
manufacture de Sevres; ce savañt en a reconnu l'excellente 
qualité, | 

| 

dl 

gnie de recherches de houille de Condé vient de trouver, à 
la sonde, après six mois de travail, une veine de houille 

| dans les environs de Thivencelles, entre le canal et la Hayne, 
etfà 133 metres de profondeur. Cette houille est dure et non 

 collante comme celle de Fresnes et Vieux-Condé, et comme 
. routes celles de la partie nord de la bande houillère qui 
“ vient du Rhin vers la Manche, dans la direction de l'est à 

l'ouest... 
— M. Jaubert, qui possède un des plus beaux herbiers 

| connus, part pour Î Asie; il emmène avec lui une per- 
sonne versée dans la botanique, et. le jeune Herbert, qui 

: DE la publication de la Revue Francaïse. Ils seront re- 
kjoints à Marseille par M. Charles Texier, qui vient de 

: 

| 

|.Guiche. Tous les six s'embarqueront pour Smyrne, d'où ils 
Se rendront par terre à Scutari, le fauboure asiatique de 
Constantinople, en visitant Ephèse, Sardes, Brousa et Nicée. 
Ils. se idédoubleront à Constantinople, d'où M, Jaubert, 
avec ses deux compagnons de voyage, se dirigera d'abord 
vers la Grèce. 

M.Ch.Texier, avec MM, de La Guiche et de La Bourdon- 
naye, se rendra par le littoral de la mer Noire à Erzeroum, 

| capitale de l'Arménie. Là ils commenceront l'exploration 
longue et importante de cette partie de l'Asie Mineure, et 
de la Perse occidentale, qui répond à l’ancienne Suziane, 
On peut se faire une idée de l'étendue et de l'intérêt de ce 

. voyage par la désignation de ses stations principales : Van, 
l’ancienne Sémiramocerte; Tauris; Hamadan, l'ancienne 
Echatane; Bagdad; la Syrie; la Terre-Sainte et l'Egypte. 

| Les preuves de zèle scientifique qu'a données M. Texier 
| dans son précédent voyage sont une garantie de ce qu'on est 
| en droit d'attendre de celui-ci; et en partant avec lui, ses 
| jeunes compagnons, qui échangent pour des fatigues et des 

| 
| 

| 

privations les douceurs d’une brillante existence, prouvent 
l'intention d'entreprendre non pas une excursion de tou- 
ristes désœuvrés, mais une exploration sérieuse, qui les 
mette à même de payer ainsi leur tribut à la science et au 

| pays. 

| — En 1837, la Société des établissements charitables 
présidée par M. le duc de Doudeauville, avait proposé un 

Sujet de prix qui a donné naissance à plusieurs Mémoires, 
fort estimables d'ailleurs, mais dont aucun n’a compléte- 
ment rempli les conditions du programme. En conséquence 
cette Société remet au concours la même question, qui lui 
paraît d’un haut intérêt social, et dont voici le texte : 
._« Dans l’état actuel de la civilisation et de l’industrie en 
» France, que peuvent et doivent faire les manufacturiers et 
» chefs d'ateliers pour améliorer la condition de la classe 
» laborieuse qu'ils emploient? » 

f * 

°h37.)— Samedi 41 Mai 1839. > 

- qui résultent souvent de leur séjour: 

—Nous lisons dans l'£cho de la Frontière qu'une compa- 

partir avec le comte de La Bourdonnaye et le comte de La 

AS UMA À D cn» ve À me D Date mA Pa Le À den CE RES CS STD LEE PAL EEE T 

onde Savant, 
JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 

L'Echo paraît le mencneni et le sAmep1 de chaque semaine. — Prix du Joarnal, 25 fr. par an poar Paris, 43 fr, 50 c, pour 6ix mois, 7 fr. pour trois mots; 
pour les départements, 30, 16 et 8 fr. 50 c.; et pour l'étranger 35 fr., 48 fr. 50 c. et 10 fr. — Tous les abonnements datent des 1%" janvier, avril, juillet ou octobre. 
On s’abonne à Paris, au bureau, rue de VAUGIRAMD, 60 ; dans les départements et à l'étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux des 

i à 

| ANNONCES, 80e. la ligne. — Les ouvrages déposés an bureau sont annoncés dans le Journal. — Ce qui concerne la rédaction doit être adressé au bureau du Jour- 
5}, à MM. À. GUÉRARD et le vicomte A. D& LAVALETTE, rédacteurs en chef; ce qui concerne l'administration, à M. Aug. DESPREZ, directeur. 

Sans prétendre déterminer l’ordre d'idées dans lequel la 
question doit être traitée, la Société des établissements cha- 
ritables désire que les Mémoires qui lui seront adrecsés dis- 
cutent les points suivants, qu’elle considère comme se ratta- 
chant essentiellement au sujet proposé : Les mesures propres 
à soustraire les ouvriers aux danger “hysiques et moraux 

‘e leur réunion dans 
les ateliers ; les moyens à employer pour les diriger dans 
les voies de la religion et de la morale, et pour leur faire 
contracter des habitudes de tempérance, d'ordre et d’éco- 
nomie,en démontrant aux manufacturiers et chefs d’ateliers 
combien il est de leur intérêt d'atteindre ce but. Le Mé- 
moire sera divisé en deux parties : la première sera consa- 
crée aux développements théoriques que comporte le sujet : 
la deuxième üevra être, en quelque sorte, l'application de 
la première, et formera un Manuel pratique destiné à guider 
les ehefs de manufacture et d'atelier, et à leur tracer des 
règles de conduite dans leurs rapports avec les ouvriers. 
L'suteur du meilleur Mémoire sur cette question recevra u 
prix de la valeur de. 1000 fr. 

Les Mémoires seront écrits en langue francaise : 18e \ 
& A , > à 3 ie 2 ' X 

vront être adressés, francs de port, à M. Batelle,agentdélas — 
Societe, rue Neuve-Notre:Dame; n° 2. Le concouré > 

ferme le 1 octobre 1840, et le prix décerné dans les Ses 
desinwier 1841. op] [= | 
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PHYSIQUE. 

Eur la détermisation des coeBcients de conductibilité des métaux pour 
la chaleur; 

Par M. Peclet. 

La détermination du nombre d'unités de chaleur qui 
passent à travers une lame métallique, dont les deux sur- 

faces sont maintenues à des températures constantes, est 
sans contredit l'unedes plus intéressantesquestionsque puisse 
üffrir la physique par l'étendue des applications qu'elle pré- 
sente. Aussi cette détermination a-t-elle été l'objet d'un grand 
nombre de travaux. Il est pourtant digne de remarque que 
les deux lois admises aujourd'hui par les auteurs n'aient 
point encore été vérihées directement : ces deux lois, comme 
on le sait, peuvent être formulées ainsi qu'il suit : 

Lorsqu'une plaque d'un corps homogène est terminée par 
deux surfaces planes, dont la température reste invariable et 
différente pour chacune d'elles, la quantite de chaleur qui la 
traverse est 19 proportionnelle à la différence de tempéra- 
ture de ses faces, et 2° en raison inverse de son épaisseur. 

C'est dans le but d'arriver à la vérification expérimentale 
de ces lois que M. Péclet a entrepris les recherches dont 
nous allons donner ici l'analyse, et qu'il a adressées à l'Aca- 
démie des sciences, dans la séance du 22 avril dernier. 

Le moyen que l'on conseille généralement pour parvenir 
à la connaissance des coefficients de conductibilité des mé- 
taux pour la chaleur, consiste à prendre un vase métallique, 
d'une épaisseur uniforme, qu’on environne de glace, et dans 
lequel on fait arriver de la vapeur d'eau. De la quantité de 
glace fondue, on déduit la quantité de chaleur qui à tra- 
versé le métal, pendant la durée de l'expérience, pour‘une 
différence de température de 100°; et, d'un autre côte, lé 
tendue et l'épaisseur du yase étant connues, il est facile 
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d'établir la quantite de chaleur qui traverseraiten uneseconde 
de temps une plaque ayant l'unité de surface et d'épaisseur 
pour une différence de température de 1 degré. 

M. Peclet a rejeté avec raison l'emploi de la glace qui 
offre trop d'inexactitude, La disposition suivante lui a paru 
plus avantageuse. Il a pris deux vases concentriques en fer- 
blanc, ayant, l'un 0°,15, et l'autre 0o",30 supérieurement, 
et rétrécis par leur partie inférieure de manière à ne plus 
avoir que 0" ,08 et 0" ,12 de diamètre. L'intervalle qui les 
séparait était ferme par un anneau de liége, et le vase inte- 
rieur était obture par une plaque métallique circulaire de 
mème diamètre, maintenue à distance du bord inférieur 
du vase par trois petites tiges soudées à sa circonférence et 
enfoncées dans le liése annulaire. Du mastic de vitrier re- 
couvrait l'intervalle, le cantour de la plaque et la surface 
inférieure du liège. L'espace libre que les deux cylindres 
laissaient entre eux était rempli de coton cardé; le vase in- 
térieur recevait de l’eau dont on pouvait mêler les diffe- 

rentes couches au moyen d'un agitateur muni d’un grand 
nombre d'ailes inclinées, et qui portait dans son axe un 
thermomètre à long réservoir. Ce vase était fermé par quatre 
plaques de verre. Au-dessus de la plaque métallique se 
trouvaient deux cylindres concentriques, l’un de oM,08, et 
l’autre de 0”,02 de diamètre. Celui-ci était terminé vers le 
haut par un entonnoir dont les bords n'atteignaient pas la 
circonference du plus grand cylindre; le tube extérieur 
était maintenu à distance de la plaque métallique par une 
longue bande de taffetas ciré, fortement ficelée autour du 
tube et de la plaque. En faisant arriver de la vapeur par le 
tube central, elle s'épanouissait uniformément dans l’enton- 
noir au-dessous de la plaque, et sortait par l'intervalle com- 
pris entre les bords de l'entonnoir et du tube enveloppant. 
L'inclinaison de l’entonnoir, sa distance à la plaque et la dis- 
tance de son contour au tube extérieur, avaient été calcu- 
lées de manière à ce que la veine de vapeur conservât tou- 
jours la même section. 

Quant à la marche suivie dans les observations, on faisait 
arriver un grand excès de vapeur dans le tube central placé 
au-dessous de la plaque ; on agitait régulièrement le liquide, 
et quand sa température était à peu près de + 25°, on 
comptait, avec un chronomètre qui donnait les tiers de se- 
conde, les temps du réchauffement de cinq en cinq de- 
grés. 

En admettant que les quantités de chaleur qui passaient 
à travers la plaque étaient en raison directe de la différence 
de température de ses deux surfaces, l'accroissement de 
température que produirait pendant une seconde une 
différence de température de 1°, serait donné par la for- 
mule 

a = = (log. À — log. T), 

dans laquelle m= est le module, A et T les excès de la tem- 
pérature de la vapeur sur celle du liquide au commencement 
et à la fin du temps £. Deux observations donnaient une 
valeur de a, et l'identité, si elle existait, de ces valeurs dé- 
duites des différentes observations combinées deux à deux, 
établissait l'exactitude de la loi supposée, 

Nous w’entrerons pas dans le détail des ‘expériences de 
M. Péclet, expériences dont il nous suffit d'avoir indiqué la 
marche. Nous nous bornerons à constater que ce physicien 
a prouvé l'exactitude de la première loi de la transmission 
de la chaleur, du moins pour les métaux qu'il a étudiés et 
dans les limites de température des observations. 

Mais pour la seconde loi, celle des épaisseurs, M. Pé- 

clet a fait, dans le cours de ses expériences, une obser- 
vation d'un haut intérêt. En comparant les valeurs de a 
dans la formule que nous avons donnée plus haut, relatives 
à des plaques d'un même métal et d'épaisseurs fort diffé- 
rentes, il fut très-surpris de les trouver sensiblement les 
mêmes, bien que pour plusieurs de ces métaux, ces épais- 
seurs eussent varié de 1 à 20 millimètres. Cette anomalie 
s’expliqua bientôt : M. Péclet, considérant que la vapeur, en 
se condensant, devait couvrir la surface inférieure de la 
plaque d'une couche d’eau à peu près stagnante, en conclut 

que la surface de la plaque en contact avec la vapeur 
n'était pas à + r00°, et l'autre surface à la température in- 
diquée par le thermomètre, La chaleur traversait donc une 
lame metallique comprise entre deux lames d’eau, dont 
l'une etait sensiblement immobile, et l’autre ne se renou- 
velait que lentement ; il était donc peu surprenant que l'in. 
fluence de la conductibilité du métal fût marquée par l'in- 
feriorité de la puissance conductrice de l’eau. 

Pour vérifier cette conjecture, l'auteur disposa un nouvel 
appareil, dans lequel l'agitateur intérieur était mis en mou- 
vement par un gun d'engrenage ; un agitateur fut aussi 
adapté à l’autre face de la plaque : il consistait en une roue 
horizontale excentrique, mue également par un engrenage, 
et dont les rayons étaient formés par des tresses fortement 
tendues, qui dans le mouvement de rotation flrottaient con-! 
tre la surface extérieure de la plaque : par cette disposition, 
le liquide en contact avec le métal était renouvelé au moins 
1600 fois par minute; le chauffage à la vapeur fut sup- 
primé, Fappareil fut disposé de manière à ce que la plaque 
qui le fermait inférieurement plongeât de un à deux milli- 
mètres dans un grand vase rempli d'eau, échauffée à environ 
= 25°, tandis que le vase intérieur contenait de l’eau à la 
température ordinaire : les excès de température, au com- 
mencement et à la fin des expériences, étaient 9,91 et 8°,55. 
Avec ces modifications toute anomalie a disparu, et l'in- 
fluence de l'épaisseur de la plaque a pu être convenable- 
ment évaluée, 

Cette dernière remarque est trèsimportante pour les arts : 
en effet, dans le chauffage par la vapeur ou les liquides, 
avec les dispositions généralement employées, la nature et 
l'épaisseur du métal n'ont que très-peu d'influence sur la 
quantité de chaleur transmise, et le fait observé par M, Pé- 
clat prouve qu'on augmenterait beaucoup la conductibilité 
effective, en renouvelant rapidement les liquides qui mouil- 
lent les surfaces tant intérieures qu'extérieures des vases 
ou des tuyaux. 

En résumé, si l’on admet les rapports de conductibilité 
des métaux trouvés par M. Despretz, les nombres suivants 
représentent, suivant M. Péclet, les quantités de chaleur qui 
seraient transmises à travers des plaques d'un mètre carré 
de surface, d’un millimètre d'épaisseur, avec une différence 
constante de 1° entre la température des deux surfaces. 

Or. +," 21,20 Zinc.) 7 . 7,74 
Platine. , 20,99 Plomb. . 3,84 
Argent, , 20,71 Marbre. . 0,48 
Cuivre. . 19,11 Porcelaine. 0,24 
Eér  07:00 Terre cuite 0,23 

Sur la cause qui produit le pouvoir rotatoire dans le quarts 
cristallisé. 

Les expériences qui font l’objet de cette note remontent 
déjà à plusieurs années, et M. Biot ne s’est décidé à les com- 
muniquer à l’Académie que par suite de l'incertitude où il 
se trouve de les pouvoir continuer. D'ailleurs, les travaux ré- 
cents de M. Gaudins leur donnent un véritable à-propos. 
On sait que lorsqu'on met entre deux tourmalines dont les | 
axes se croisent à angle droit, une plaque de cristal deroche, | 
taillée perpendieulairement à la longueur du prisme, au lieu 
d’un système composé d'une croix noire environnée d’an- 
neaux colorés qui s’observent avec des plaques extraites des 
cristaux à un axe optique, on aperçoit une teinte uniforme 
au centre et des anneaux colorés à la circonférence, inter- , 
rompus par les traces des branches de la croix dont la par- 
tie centrale a disparu; en faisant tourner l’une des deux | 
tourmalines dans son plan autour de son centre de figure, | 
l’autre restant dans sa position primitive, ainsi que la plaque 
de cristal de roche, la teinte centrale de cette plaque se | 
modifie et parcourt successivement une série variée de: | 
nuances, rouge, orangée, jaune, verte, bleue, indigo et vio- w 
lette, succession qui esttoujours la même pour une même | 
épaisseur de plaque, mais dont l’ordre d'apparition n est pas 
constamment identique. Tantôt il se manifeste quand la | 

tourmaline est tournée de droite à gauche, tantôt lorsqu'elle », 
est tournée, au contraire, de gauche à droite, 
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- Si l'on superpose deux plaques qui donnent les mêmes 

couleurs par des rotations contraires de la tourmaline, ce 

qui exige, en général, que leur épaisseur soit la même, la 

croix noire reparaît, comme si les effets opposés des deux 

plaques s'étaient compensés mutuellement, avec cette diffé- 

| rence toutefois que les extrémités de la croix se recourbent 

| de droite à gauche ou de gauche à droite, suivant celle des 

deux plaques qui est le plus rapprochée de l'œil de l'observa- 

teur; ou, si on le préfère, cette incurvation a lieu dans le 

même sens que le mouvement qui détermine l'ordre d'appa- 

rition, dans cette plaque, des teintes dont nous avons parlé 

plus haut. On dit, d'après cela, que le quartz tourne le plan 

| de polarisation primitif, mais que tantôt il le tourne à droite 

et tantôt à gauche de l'observateur. À quoi peut tenir cette 

propriété rotatoire ? Est-elle inhérente aux particules chi- 

miques, ou dépend-elle de l'agrégation cristalline? Jusqu'ici 

tous les corps doués de cette même propriété, et dont la 

| connaissancé est due à M. Biot, ont un élément crganique ; 

le_ quartz seul faisait exception. À la vérité Fresnel avait 

réussi à imprimer aux plans de polarisation une déviation 

analogue pour l'œil, sinon identique dans sa nature à celle 
du quartz, en faisant exécuter au rayon polarisé deux ré- 
flexions totales dans un rhomboïde de verre; mais l’excep- 
tion offerte par le quartz, et dont nous venons de parler, 
w’enest pas moins réelle, 

Il était donc curieux de rechercher si la fusion ou la dés- 

agrégation détruiraient ou non le pouvoir rotatoire du cris- 

tal de roche. Déjà, depuis longtemps, Brewster avait reconnu 

que ce corps, une fois qu'il a été fondu, a perdu sa faculté 

de faire tourner le plan de polarisation. M. Biot a récem- 

ment encore observé la réalité du fait sur des échantillons 

que lui avait remis M. Gaudins. Sir Herschell avait combiné 

la silice à la potasse, et s'en était servi à l'état de solution 

aqueuse. Les morceaux provenaient d’une même aiguille 

dont le sens de rotation était déterminé; la rotation était 

nulle, Bien entendu quil faut l’employer à l’état liquide; car 

si l'on s’en sert sous forme solide, en une sorte de verre, la 

désagrégation n’est jamais complète. Effectivement, dans ce 
cas, on observe des phénomènes de ‘dépolarisation par 
croisements, dans tous les sens, de petits cristaux invisibles 
restésintacts au milieu de la pâte, 

Les diverses variétés de silice hydratée, le quartz résinite, 
l’opale, ne présentent ni double réfraction, ni rotation ;"par- 
fois on y trouve des indices de polarisation par suite de l'hé- 
térogénéité d’agrégation ou l'inégale compression du système, 
ainsi que cela s’observe dans le verre trempé. 

Mais on peut se demander si la fusion ne fait pas perdre 
au quartz quelque chose d’essentiel, et si la combinaison de 
la silice avec l’eau ou les bases n'altère pas en elle un pou- 
voir qui lui est inhérent et qu'elle ne manifeste que dans 
l'état d'isolement, C'est ainsi que l'acide tartrique, par son 
union à froid avec les alcalis, potasse, soude, ammoniaque, 
avec l’acide borique ou mêine l’eau, offre des changements 
dans sa propriété rotative individuelle; elle n’est cependant 
jamais éteinte, et le plus ordinairement elle est augmentée. 
‘Ce qui prouverait que la silice se modifie en s'hydratant, 
c'est que sa réfraction est moindre; M. Biot l'a trouvée in- 
férieure, dans quelques cas, à celle du verre ordinaire, 

Il faut pourtant observer que l'amidon combiné, sans 
l'intervention de la chaleur, aux acides les plus forts, aux 
bases alcalines, transporte dans ses groupes chimiques sa 
puissance de rotation, pourvu qu'il ne soit pas altéré dans 
sa nature, et qu'à moins d'admettre que le quartz fait ex- 
ception, on doit reconnaître que la propriété en question est 
inhérente,non aux molécules, mais à l'agrégation cristalline. 
Mais l'argument le plus décisif en faveur de cette dernière 
opinion, est la coïncidence du sens opposé de rotation avec 
une parfaite égalité dans l'intensité du phénomène. Si les par- 
ticules étaient douces de cette faculté, il faudrait que,amenés 
à l'état liquide par la désagrégation, elles formassent deux 
acides siliciques distincts. Bien plus, M. Biot a rencontré 
des plaques qui, dans diverses plages, donnaient des sens de 
rotation contraires, On peut aussi en reconnaître où la ro- 
tation est nulle, et où la croix noire, environnée d’anneaux 

colorés, est aussi nettement dessinée que dans les autres 
cristaux à un axe. Cette observation curieuse, qu'un habile 
opticien de Paris (M. Soleil fils) a faite de son côté, ajoute 
encore plus de poids à l'opinion énoncée ci-dessus, Ces mé- 
langes sont encore plus multipliés dans l’'améthyste, comme 
l’ont prouvé MM. Herschell et Brewster. Il y a même des 
plaques parfaitement limpides, où la dépolarisation est tout 
à fait nulle dans quelques-unes de leurs parties. En faut:l 
davantage pour prouver que le pouvoir rotatoire est dû au 
mode habituel de la superposition des lames,et non à la 
configuration ou à la nature des groupes chimiques qui les 
constituent? 

Sir Herschell a fait sur le quartz de curieuses recherches 
dans le but de fixer les conditions auxquelles est lié le sens 
dans lequel s'opère la rotation du plan de polarisation. 1] a 
remarqué une relation habituelle entre ce phénomène op- 
tique et l'obliquité, par rapport à l'axe, de la facette que 
présentent les échantillons appartenant à la variété appelée 
plagièdre par Haüy. Cette facette, inclinée sur les pans du 
prisme, est le plus souvent, mais non toujours, unique. Cet 
habile physicien a observé, sur vingt-trois aiguilles de 
cristal de roche plagièdrique, que le sens de la rotation 
était le même que celui de l'obliquité de la facette. M. Biot 
a fait la même observation sur un assez grand nombre d’é- 
chantillons; mais il en a rencontré deux qui offraient deux 
faces plagièdres en sens inverse, Trois plaques en ont été re- 
tirées, et les anneaux ne différaient en rien de ceux des 
aiguilles ordinaires, tant sous le rapport de l'intensité des 
couleurs, que sous celui de la parfaite continuité de leur 
confisuration. 

Herschell, de son côté, a étudié les propriétés optiques 
de deux améthystes, ayant chacune une face plagièdre 
unique, laquelle coexistait, par conséquent, avec l'agglomé- 
ration des aiguilles élémentaires à rotations dissemblables. 
Mais un examen plus minutieux et presque microscopique 
de ces aiguilles fit reconnaître que chaque facette était réel- 
lement en relation avec le sens de la rotation exercée par la 
plage contiguë. Il faut donc admettre que l'influence dont 
il est ici question se propage à une profondeur limitée et 
quelquefois locale et très-petite. Et, en outre, l'existence 
de cette influence peut être apportée.comme preuve que 
le pouvoir rotatoire du quartz est lié à la cristalli- 
sation, 

Mais à quelles conditions un corps, dont les molécules 
individuelles sont douées du pouvoir rotatoire,le conservera- 
t-il, ou du moins continuera-t:il à en offrir la manifestation 
après s'être solidifié? 

Une première condition à remplir, c'est que la solidif- 
cation s'opère sans que la cristallisation ait lieu; et, en 
effet, l'arrangement que prennent les molécules dans les 
corps cristallisés amène le développement des phénomènes 
de la polarisation plane, qui masquent ceux de rotation, 
en vertu de leur énergie plus grande. Aussi n'a-t-on trouvé 
jusqu'ici que le sucre hydraté fondu et l'amidon en pla- 
ques, qui remplissent cette condition de pouvoir être ob- 
tenus solides et non cristallisés; et, conséquemment, les 
phénomènes rotatoires s'y montrent avec une grande net- 
tete, 

Ce n'est pas qu'on ne retrouve cette même faculté de 
faire tourner le plan de polarisation dans des corps cristal- 
lisés; mais 1l faut de toute nécessité que les molécules 
soient groupées de manière à offrir un cristal à un seul 
axe, Ce qui se passe dans le quartz en fera comprendre le 
motif. Ce corps ne présente la rotation que quand le rayon 
le traverse suivant l'axe des aiguilles. Alors, en effet, la 
double réfraction propre au système cristallin étant nulle, 
la polarisation plane qui l'accompagne l'est également : les 
phénomènes rotatoires sont seuls apparents. Mais si les 
rayons sont transmis obliquement, une portion de Ja lu- 
mière prend la polarisation plane, et cette portion est d'au- 
tant plus grande que l’obliquité des rayons lumineux sur 
l'axe estelle-même plus grande.C'est pourquoi, après un cer- 

tain degré d'inclinaison, les phénomènes rotatoires cessent 
d'être sensibles. 

On concoit, d'après cela, que, dans les cristaux à deux 
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axes, quelles que soient les coupes que l'on pratique, et la 
direction du rayon ineident, il n'y ait pas de possibilité de 
voir les phénomènes propres à la rotation, Il en est ainsi 
dans le suere de cannes cristallisé. La desagrégation au 
moyen de l’eau détruit, avec la cristallisation, la polarisa- 
tion plane, et rend apparente la polarisation rotatoire. 

Un autre obstacle est celui qui résulte du groupement 
confus de petits cristaux réguliers dans les masses de di- 
mensions sensibles, Le camphre est dans ce cas; la rotation 
est très-manifeste dans ce corps liquéfié par fusion ignée, 
ou par solution dans l'alcool, Il n’en est plus de mème après 
la solidification ; la polarisation plane est alors seule percep- 
tible dans les lames peu épaisses et diaphanes, formées 
qu'elles sont par une infinité de petits cristaux agolomérés, 

L'acide tartrique peut, à la vérité, être obtenu sous forme 
solide, sans pour cela être cristallisé. Il suffit de le faire 
fondre et de le laisser ensuite refroidir; mais la privation 
d'eau et le refroidissement ont pour effet de diminuer beau- 
coup le pouvoir rotatoire, ce qui rend nécessaire l'emploi 
de plaques plus épaisses; elles manquent alors de limpidité. 
Ce même corps, maintenu liquide à l’aide d'une chaleur 
suffisante, offre un accroissement considérable dans son 
énergie rotative, propriété conforme aux autres expériences 
que M. Biot a faites sur la solution aqueuse de ce même 
acide, Une fois cristallisé, il est à deux axes; et, d’après ce 
qui précède, on peut prévoir que les phénomènes de rota- 
tion y deviennent tout à fait insensibles. 

En résumé, pour que le pouvoir rotatoire puisse être ob- 
servé dans les solides, il faut qu'ils puissent être obtenus en 
masses transparentes, sans que les molécules chimiques 

\solent groupées par la cristallisation. Dans le cas où ce 
groupement aurait lieu, il est de toute nécessité que le cris- 
tal formé soit à un seul axe, et non à deux axes optiques. 
Cette condition, fort simple en apparence, doit être difficile 
à réaliser, puisque le nombre de corps où l'on a pu obser- 
ver la rotation est jusqu'ici très-limité, bien qu'on l'ait 
constatée dans des substances de différente nature, et offrant 
l'un des trois états solide, liquide, ou aériforme. 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. $ 

Trottoires et dallages. 

{ Suite du N° du 1er mai et fin.) 

Depuis quelques années, l'admimistration a provoqué et 
encouragé l'emploi des mastics bitumineux pour le dallage 
des trottoirs et des autres voies publiques. Ces mastics, for- 
mant des revêtements sans un seul joint, paraissant s’user 
uniformément et très-peu, exigeant moins de dépense de 
premier établissement que les dallages en lave ou en granit, 
semblaient aveir des avantages marqués sur les dallages or- 
dinaires. 

Un premier essai a été fait au trottoir du Pont-Royal, 
le 15 juin 1835, sur la proposition de M. Partiot, et on ya 
employé lasphalie de Seyssel. 

Déjà l'industrie avait tenté d’imiter le mastic naturel, en 
combinant du bitume extrait de la houille avec des terres 
de diverses espèces. D’autres se servaient du bitume mi- 
néral tiré de Dax, de Lobsann, etc., enfin de goudron vé- 
gétal. Ces imitations plus ou moins heureuses méritaient 
d’être encouragées, puisque, en utilisant des matières jus- 
qu’alors sans valeur, elles promettaient des produits admis- 
sibles et peu coûteux. Aussi l'administration en a-t-elle fait 
usage pour le revêtement de plusieurs trottoirs et contre- 
allées de boulevards, concurremment avec le mastic de 
Seyssel et dans des circonstances de localités pareilles, afin 
d'obtenir des résultats comparatifs. C’est ainsi qu’en 1836 
elle ‘a fait exécuter, en mastic de Seyssel, le dallage de la 
contre-allée nord du boulevard des Italiens, depuis la rue 
Grange-Batelière jusqu’à la rue Lepelletier, et simultané- 
ment, en mastic de houille, la continuation depuis la rue 
Lepelletier jusqu’à la rue Laffitte. 

Le mastic de Seyssel n’a rien laissé à désirer, Il possède 

L'ÉCNO DU MONDE SAVANT. 
" 

« LA “ 4 Tire CT | 

un certain degré de ductilité telle, que, sans se ramollir sen- 
siblement pendant les grandes chaleurs de l'été, il ne de- 
vient pourtant point cassant lors des plus grands froids, 
Cette ductilité le rend facile à souder, et ses diverses cou- 
lées ne forment qu'une seule et même pièce, où on n'a- 
perçoit aucun joint ni aucune fente. ! 

Jusqu'à présent les mastics artificiels ont rarement atteint 
la même perfection; ils se sont trouvés souvent, où trop 
mous et susceptibles de se ramollir pendant l'été, ou trop 
secs et sujets à se fendre pendant l'hiver. Cependant ils ônt 
tout à fait réussi dans plusieurs localités, telles que la contre- 
allée du boulevard des Italiens ci-dessus désignée; celle du 
boulevard Montmartre, entre les rues Vivienne et Mont- 

martre; celle du boulevard Poissonnière, côté sud ; et celle 
du boulevard Saint-Denis, côté nord; les banquettes du 
Marché-aux-Fleurs, de la fontaine de Bondy; le trottoir, 
côté est, du marché Saint-Honoré ; les trottoirs de l’espla- 
nade de la place Saint-Sulpice; ceux de la rue des Coquilles : 
le trottoir de l’église Saint-Paul, rue Saint-Antoine, et ceux 
du corps de garde situé vis-à-vis. 

Sur ces dallages, dont quelques-uns ont une grande su- 
perficie, les coulées se sont bien soudées, et il ne s’est ma- 
nifesté ni ramollissement pendant l'été, ni fentes pendant 
les fortes gelées. Il est donc probable qu'après quelques 
tàtonnements, cette industrie naissante rencontrera et pré- 
cisera les dosages et les procédés de manutention néces- 
saires pour obtenir toujours avec certitude les bons résul- 
tats auxquels elle est déjà parvenue plusieurs fois. 

La roche asphaltique de Seyssel est un calcaire peu com- 
pacte, imprégné de bitume dans la proportion de 9 parties 
de calcaire sur 1 partie de bitume. On présume que le banc 
calcaire reposait sur des couches de houille qui ont été 
détruites par les feux souterrains, mais dont le bitume a 
penétré les masses calcaires supérieures par voie de subli- 
mation. Ainsi l’asphalte serait une combinaison de carbo- 
nate calcaire avec du bitume de houille, dans de certaines 
proportions et conditions, qu'il n'est pas impossible de re- 
produire artificiellement. 

La durée des mastics bitumineux appliqués aux voies 
publiques est un des éléments les plus importants à con- 
naître pour les apprécier comparativement aux autres dal- 
lages. Le trottoir du Pont Royal, en expérience depuis le 
15ejuin 1835, pouvant fournir des données à ce sujet, 
M. Partiot y a fait pratiquer, le 26 février dernier, diverses 
-coupures transversales, et il a reconnu que l'épaisseur pri- 
mitive de 0”,013, conservée intacte près du parapet où le 
pied des passants n’atteint pas, s'était réduite à 0",008 sur 
le reste de la largeur; de sorte que l'usure totale a été de 
0",005 en trente-trois mois, ce qui revient à 0°',0018 par an- 
née. Ce trottoir, sur lequel passent journellement plus de 
vingt mille personnes, est un des plus frequentés de Paris, 
et l'usure qu’il a subie doit être considérée comme un maxi- 
mum duquel on peut conclure, pour toutes les rues, une 
moyenne d'un millimètre et demi par an. 

Il y a lieu de penser que l'usure sera la même pour tout 
mastic artificiel perfectionné. En effet, ni le mastic naturel, 
ni le mastic artificiel ne sont propres à résister par eux- 
mêmes ; ils servent seulement de gangue et de ciment pour 
le gravier siliceux qu’on y incorpore dans la proportion 
de parties égales de mastic et de gravier. C'est ce gravier, 
dont les grains sont rapprochés et fixés de manière à former 
une espèce de pierre, qui soutient le frottement et s'use à 
raison de o"*0015 par année, On doit donc compter sur le 
même degré d'usure pour les divers mastics, ainsi que l'ex- 
périence l'a déjà prouvé dans les localités ou ils ont éte 
appliqués cemparativement, telles que le trottoir de l'église 
Saint-Paul, rue Saint-Antoine, la contre-allée nord du bou- 
levard des Italiens, etc. ù ù 

Ainsi;les mastics arüficiels peuvent atteindre à la perfec- 
tion des masties naturels; ils ont en outre un avantage no- 
table sur ces derniers, puisqu'ils coûtent à peu près moitié 
moins. Quel que soit le mastic qu'on emploie, on n'en peut 
constater immédiatement la bonne où mauvaise qualité, qui 
dépend non-seulement des matières premières, mais aussi, 
de leur dosage, de leur manipulation et de diverses mains, 
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‘d'œuvre qu'on ne saurait apprécier que par les effets, c'est 

\à-dire après un assez long usage. Il sera donc indispensable 

dans les divers essais un peu importants que l'administra- 

tion croira devoir ordonner, d'imposer aux fournisseurs l'o- 

bligation d'entretenir leurs dallages pendant plusieurs an- 

nées, et d'exiger un cautionnement qui permette d exécuter, 

au défaut de l'entrepreneur et à ses frais, les réparations 

nécessaires. 
Par ce moyen, tous les genres de mastics bitumineux se-. 

ront également appelés et favorisés. Si les mastics artificie's 

se sentent capables de rivaliser avec les mastics naturels, ils 

ne manqueront pas de concourir, et l'administration profi- 

tera des rabais considérables qu'il leur sera possible de sou- 

imissionner; mais s'ils n’ont pas confiance en leur propre 

industrie, ils ne se présenteront pas et abandonneront l'en- : 
treprise aux mastics naturels, plus certains de satisfaire à 
toutes les conditions de l'adjudication. : 

Quoique l'usure annuelle d'un bon dallage en mastic ne 

soit que de 0”:0015 d'épaisseur par année, il n'en résulte 
pas que des dulliges de 00015 puissent avoir une durée de 
dix ans; car, lorsqu'au bout de sept années ils se trouveront 
réduits à 07-004 ou 0-00, ils n'auront plus assez de force 
pour résister à la pression et seront sujets à se briser. Après 
ce laps de temps il faudra couler uue nouvelle couche de 
0015, dans laquelle sera refondue la lame de 07005 en- 
core subsistante ; la dépense de ce renouvellement doit fi- 
gurer dans le sous-détal-de ces dallages. FRE 

Les données précédentes suffisent pour établir le prix 
définitif de chaque nature de dallage, évalué suivant les 
cours et les marchés actuels. 

Sans entrer dans les détails du premier établissement et 
de l'entretien perpétuel, nous dirons que, tout calcul fait, le 
le mètre carré des mastics bitumineux artificiels s'élève à 
13fr.90 c., et le mètre carré du mastic naturel à 21 fr. 50 c, 

D'un autre côte, si l'on se reporte aux dallages plus an- 
ciens en granit et en lave, on remarque que l'escalier du 

passage du Perron, au Palais-Royal, construit en fe- 
vrier 1821, c’est-à-dire depuis dix-sept ans, est l’un des plus 
fréquentés et des plus fatigués des ouvrages en granit qui 
existent dans Paris. Les marches se trouvent maintenant 
usées de 07-006 d'épaisseur, ce qui revient à une usure de 
o% 2 en soixante ans. Or, l'usure qui a lieu dans cette po- 
sition particulière, est bien certainement un maximum qui 
né sera attsint sur aucun trottoir; car les bordures les plus 
anciennement posées ne paraissent pas avoir perdu de leur 
épaisseur, et leur altération n'est encore appréciable que 
par leur poli. Les dallages en granit sont donc réellement 
indestructibles. Cependant, des granits de qualité inférieure 
pourront se glisser dans les constructions et produire une 
usure inégale qui obligera d'en repiquer quelques parties : 
si on suppose que la totalité devra être remaniée et repi- 
quée au bout de soixante ans, on trouvera que le mètre 
carré de dallage en granit, y compris l'établissement et l'en- 
tretien perpétuel, reviendra à 21 fr. 56 c., et celui en lave 
d'Auverone, de 0-06 d'épaisseur ÿ compris l'établissement 
et l’entretien perpétuel, montera à 27 fr. 

On doit conclure de tout ce qui précède queiles dallages 
en lave sont les plus dispendieux; qu'ayant, en outre, l'in- 
convénient de s user inégalement et de présenter bientôt 
beaucoup de flaches, l'administration a eu raison d’en pro- 
scrire l'emploi dans les trottoirs et autres voies publiques ; 
que les dallages en granit reviennent à peine au prix de ceux 
en mastic naturel; qu'ayant de plus l'avantage de ne pas 
nécessiter d'embarras à la circulation pour travaux de répa- 
ration ou de renouvellement, et de se prêter mieux aux dé- 
rangements et remaniements qu'exigent les conduites d’eau 
ou de gaz, les changements d'alignements des rues, les 
améliorations des chaussées, etc. ; ils doivent être pré- 
férés aux mastics naturels, à moins que ces derniers n’abais- 
sent sensiblement leur prix ; enfin, que les mastics artificiels 
ie être perfectionnés de manière à rivaliser de qua- 
ité avec les mastics naturels, et qu'il en peut résulter d'im- 
Rortantes économies, 
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SCIENCES HISTORIQUES. 

Antiquités de Dinan ( Côtes-du-Mord), 

La ville de Dinan s'élève dans la position la plus riante 
sur le penchant d'une colline, au bord de la Rance, dont 
les rives offrent de toutes parts une suite de paysages d'un 
aspect vraiment pittoresque. Aussi les environs de Dinan 
passent-ils à juste titre pour la partie la plus curieuse de la 
Bretagne. 

Des chemins escarpés conduisent du faubourg dans Ja 
ville haute. Une ceinture de vieilles murailles avec leurs 
créneaux et leurs tours enveloppés de lierre domine au 
loin le pays du sommet des rochers qui lui servent de pié- 
destal. Avant l'invention de la poudre, Dinan pouvait sou- 
tenir un long siége, et plus d’une fois ses remparts oppo- 
$èrent ure inexpugnable barrière aux armées ennemies. 

Cette enceinte doit être regardée comme un rare et pré- 
cieux monument de l'architecture militaire au moyen âge. 

La partie la mieux conservée se trouve à l'occident de la 
ville, vers la route de Bretagne. On y compte encore plu- 
sieurs portes, dont les plus remarquables sont celles de 
Saint-Louis, restaurée en 1620; celle de Rennes, accompa- 
gnée de deux grosses tours. Neuf autres tours de très-forte 
dimension bordent la muraille; elles sont toutes dominées 
par le donjon, construction magnifique du xv® siècle, garnë 
encore de ses ogives et de ses machicoulis, et placé 1solé- 
ment au milieu d'une petite enceinte. Cet imposant monu- 
ment sert aujourd'hui de prison. Toutes ces fortifications 
sont bâties avec le plus grand soin, en belles pierres de 
taille. Des jardins occupent maintenant le fond des anciens 
fossés, et le glacis est cauvert de promenades, d'où la vue 
s'étend sur des vallons d’une fraîcheur délicieuse, 

L'église de Saint-Sauveur, qui est la principale de Dinan, 
remonte à une haute antiquité. Le portail surtout, dont la 
construction peut être attribuée au x1° siècle, offre des dé- 
tails de sculpture d’un grand intérêt. Il se divise, dans sa 
partie inférieure, en trois arceaux à plein cintre soutenus 
par des colonnes, les unes arrondies, les autres torses et à 
rubans sculptés. Les chapiteaux représentent des serpents, 
des dragons, des animaux ailes, des hommes d’armes, de 
saints martyrs, un malheureux placé entre deux figures mon- 
strueuses, et dont un crapaud hideux ronge les parties 
sexuelles. Des anges revètus de curieux ornements gar- 
nissent la voussure. Sous les deux arcs latéraux se trouvent 
quatre figures de saints debout sur des lions, et surmontés 
de dais historiés, où se voit entre autres sculptures un 
agneau pascal. Plus haut, au bas d'une espèce de corniche, 
sont cinq têtes humaines, dont une semble engloutir un 
homme tout vivant. Le lion et le bœuf symboliques se re- 
marquent aussi au-dessus du cintre de la porte. Les parties 
hautes de la façade, telles que les fenêtres destinées à éclai- 
rer les nefs, datent seulement du xv° siècle. La nef, recon- 
struite ainsi que le reste de l'édifice dans les xv® et xvie siè- 
cles, n’a qu’un collatéral du côté du nord. Le mur du midi 
appartient à l'époque romane; il est décoré à l'extérieur de 
fenêtres à plein cintre, d’arcades feintes, de piliers carrés et 
de colonnes à chapiteaux, du même style que ceux de la 
grande porte. 

Une ceinture de onze chapelles contourne les collatéraux 
du chevet, On en compte seulement une d'un côté de la nef 
et cinq de l’autre. Elles renferment presque toutesdes niches 
de la plus exquise délicatesse; quelques-unes possèdent des 
fragments de vitraux de la Renaissance, Celui qui représen- 
tait les quatre évangélistes devait être superbe, à en juger 
par ses précieux débris. 

Une galerie avec de jolies balustrades fait le tour du 
chœur. Quatre colonnes de marbre soutiennent le baldaquin 
de l'autel. 

On remarque encore dans cette Eglise une inscription go- 
thique gravée sur un des piliers de l'absibe, et plusieurs 
niches destinées autrefois à renfermer des tombeaux. Mais 
ce qui la rend surtout chère aux Bretons et à tous les vrais 
Français, c est le vénérable dépôt qu’elle possèdeaujourd'hui. 
Le cœur de Du Guesclin, tire de l’ancien couvent des Jaco- 
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bins, y repose dans un monument modeste que le noblesou- 
venir du connétable couvre d'une gloire immortelle, Ce 
tombeau a la forme d’un grand piédestal couronné par une 
urne. Dans la face principale est incrustée une vieilletombe 

de granit sur laquelle est gravée un cœur, L'aigle de sable à 
deux têtes de Du Guesclin s'y trouve reproduite deux fois 
d'une manière differente, On lit sur la pierre cette simple 
inscription : 

Gy gist le cueur de 
Messire Bertran Da Gueaqui 

en son vivat conestable de 
Fräce qui trespassa le xin® 

jour de jullet l'an mil rue 
au dont son corps repose 

avecques ceulx des roys 
a sainct Denis en France. 

Une pyramide en charpente dans le goût du xvne siècle 
surmonte le clocher : elle s'apercoit de très-loin. 

Monuments romains. 

( Fin.) 

Tombeaux. . 

Le respect des Romains pour les tombeaux permet de 
classer ces constructions parmi les monuments sacrés, 

L'usage d'inhumer les corps remonte aux époques les plus 
reculées, et c'est dans cette pratique toute naturelle que 
nous devons chercher l'origine des tombeaux. 

En effet, lorsqu'on avait enterré un corps, la terre, nou- 
vellement remuée et nécessairement déplacée, formait au- 
dessus du sol une surélévation qui permettait pendant quel- 
que temps de reconnaitre l'endroit où reposaient les restes 
précieux d'un parent ou d'un ami; mais le souffle du vent, 
l'eau de la pluie, détruisaient promptement cette dernière 
trace, et le sol reprenait son ancien niveau. On concoit donc 
qu'on ait cherché à prolonger la durée de ce signe passager; 
et pour cela on se sera sans doute contenté d’abord d’ajou- 
ter au fumulus de terre quelques pierres apportées et 
amoncelées en tas, de manière à bien marquer la p'ace 
qu’on voulait retrouver; puis enfin on aura voulu perpé- 
tuer ce souvenir par une construction solide, et moins ex- 
posée encore à subir les ravages du temps. Cet amas de 
pierres sera devenu un monument. Tels furent les p-emiers 
tombeaux dans les pays de plaine: il n’yavait alors ni com- 
position, ni recherche, ni luxe; c’étaient des constructions 
massives plus ou moins élevées, affectant la forme conique 
ou pyramidale, parce qu'elle est la plus simple et la plus 
naturelle pour exprimer la pensée unique qui avait présidé 
à leur érection. Cette forme primitive, qu’on retrouve aussi | 
bien en Asie et en Italie qu'en Afrique et même au Mexique, 
est évidemment le type du genre du monument appelé tom- 
beau, et qui n'a d'autre but que de marquer de la manière 
la plus durable possible la place où se trouvent inhumés 
un ou plusieurs corps. Dans les pays de montagnes, les sé- 
pultures furent creusées dans les flancs de la terre ou des 
rochers, et devinrent le type du genre de tombeaux com- 
posés de plusieurs chambres sépulcrales, comme ceux qui 
abondent sur le sol de l'Egypte. À d’autres époques, ces 
deux formes de tombeaux furent réunies en une seule : on 
creusait la chambre sépulcrale au-dessous du sol, et on éle- 
vait au-dessus un monument plus ou moins somptueux qui 
en marquait la place, ainsi qu'on le voit aux environs de 
Corneto en Etrurie, Aux époques moins reculées où l’on 
adopta l’usage de brûler les ossements, les chambres sépul- 
craies contenaient un certain nombre de niches où étaient 
placées les urnes cinéraires : ce genre de monument, très- 
commun du temps de l'empire romain, avait recu le nom de 
columbarium, sans doute à cause de l'analogie qu'il présen- 
tait avec l'intérieur d'un colombier. Aux époques où l'usage 
de brûler les corps fut abandonné pour les embaumer, on 
déposait les restes mortels dans des cercueils de pierre ou 
de marbre, Nous citerons ceux trouvés à diverses époques 
sur tout le sol de la France; à Paris, sur le revers occidental 
de la montagne Sainte-Geneviève; à Arles, dans un vaste 
#metière antique nommé Elyscamp, sur l'étendue duquel 
/ 
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on voit encore aujourd'hui un nombre considérable de sar- 
cophages en pierre décorés de sculptures. 

Mais le genre de tombeaux dont on trouve le plus 
d'exemples dans les Gaules est celui dont nous avons 
parlé en premier, et qui est encore en usage dans nos ci- 
metières, 

On trouve en France une grande quantité de tombelles 
ou collines factices faites par les Gaulois : celles que les 
Romains élevèrent à leurs guerriers, à leurs concitoyens 
morts sur notre sol, ne sont pas moins communes ; on peut 
les distinguer des premières par la nature des ustensiles, 
tels que vases de terre, fragments d'armes romaines, qu'on 
y rencontre mêlés à des restes de constructions en pierres 
cimentées. 
À la proximiteides grandes villes, et généralement le long 

des voies, lorsque la fortune des citoyens et les moyens 
d'exécution le permirent, on éleva, de préférence à des tom- 
belles coniques, des monuments importants et d'une durée 
plus grande en apparence. Auprès d’Autun, dans le champ 
des Ürnes, déjà signalé précédemment, on voit un monu- 
ment funèbre nommé pyramide de Couart. Elle est formée 
d'un blocage de pierres liées avec du ciment; sa hauteur est 
encore aujourd'hui de 6 mètres environ, malgré les nom- 
breuses mutilations opérées par le temps et par les hommes; 
il est certain que ce blocage n'était que le noyau d'un mo- 
nument en pierre de taille. 

On voyait encore, dans le siècle dernier, sur le territoire 
de Marseille, au hameau de la Pène, entre Saint-Michel et 
Aubagne, une pyramide bâtie avec des quartiers de roche 
irréguliers et bien cimentés. Le monument était divisé en 
zones horizontales par des assises de pierre offrant une lé- 
gère saillie dans leur partie inférieure ; une inscription, 

qui malheureusement n'a pas été recueillie, occupait le mi- 
lieu d’une des faces de cette pyramide. 

La France possède quelques monuments composés de 
massifs de construction, sans évidement et sans escaliers à 
l'intérieur ; ils offrent ordinairement l'aspect d’une pile ou 
tour carrée surmontée d'une pyramide, quelquefois d’un 
cône. On n'est point d’accord sur la destination de ces: 
édifices : mais leur position ordinaire auprès d'une voie 
romaine peut les faire considérer comme des tombeaux, 
et leur forme permet de supposer cette destination, puis- 
que nous avons vu que le cône et la pyramide furent 
consacrés par les Romains, comme de nature à bien ex- 
primer la pensée de durée qui doit accompagner une sé- 
pulture. 

Unedeces piles existe dans le département de la Charente- 
Inférieure, à 3 lieues de Saintes, sur la route de Rohan, dans 
la commune de Saint-Germain de Benais : elle est massive, 
construite en moellonsliés avec du ciment; la bâse, carrée, 
a 6 mètres de face; la hauteur totale est de 25 mètres; à 
18 mètres du sol s'élève un cône de 7 mètres d'élévation 
qui couronne le monumert; il est composé de sept assises 
de grosses pierres de taille. 

Les monuments de formes simples qu’on vient de dé- 
crire peuvent être considérés comme appartenant à la pre- 
mière époque de la conquête romaine; mais lorsque l'occu- 
pation des Gaules fut établie sur des bases durables, les 
fortunes s’accrurent, et le luxe de l'architecture vint con- 
tribuer à la décoration des tombeaux. A peu de distance de 
la ville de Vienne en Dauphiné, sur la voie qui suivait le 
coeurs du Rhône, on decouvre, en sortant par la porte du 
Midi, une sépulture antique remarquable par ses dimen- 
sions et.par l'alliance de l'architecture et des formes pyra: 
midales. Dans un soubassement quadrangulaire, couronné 
d’un-entablement complet que supportent quatre colonnes 
engagées aux angles du plan, s'ouvrent quatre arcades sous 
lesquelles on passe facilement aujourd'hui en raison de la 
surélévation du sol moderne, mais qui furent sans doute 
inaccessibles dans l’origine et seulement destinées à laisser 
voir une statue placée au centre; une voûte très-solidement 
construite couvre cette partie à jour. Sur cette première 
construction, haute de 7 mètres 12 centimètres, s'élève une 
pyramide dont J2 hauteur totale est de 15 mètres 50 centi- 
méêtres, 
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L'architecture du soubassement est sévère; les colonnes, 
portées par des piédestaux, sont couronnées de chapiteaux 
seulement ébauchés qui n'ont jamais été terminés; les ar- 
cades, dont la largeur est de 2 mètres 5o centimètres et de 
5 mètres sous clef, sont décorées d’archivoltes reposant sur 
les chapiteaux d'étroits pilastres. 

Si de Vienne on se dirige vers la Provence, on trouve à 
peu de distance de Saint-Remy, l'antique Glanum, dépar- 
tement des Bouches-du-Rhône;;un magnifique tombeau 
voisin d'un arc de triomphe. 

* La partie inférieure de ce monument est élevée sur deux 
gradins et ornée aux angles de pilastres auxquels sont at- 
tachés des festons et entre lesquels sont sculptés quatre bas. 
reliefs de la plus belle exécution, représentant des com- 
bats à pied et à cheval; une bellé moulure, en forme de 
talon, couronne ce soubassement. Quatre colonnes corin- 
thiennes engagées encadrent les faces du premier étage, 
dans chacune desquelles s'ouvre une arcade richement 
ornée : celte seconde division de l'édifice est surmontée 
d’un entablement complet, dont la frise représente de petits 

génies marins et des tritons; on y voit les restes d’une in- 
scription qui depuis longtemps est illisible, Enfin, la partie 
supérieure du tombeau se compose d’une colonnade circu- 
laire dont les chapiteaux sont du meilleur goût; au milieu 
des colonnes sont deux statues encore assez bien conservées ; 
un cône, orné d'imbrications en forme d’écailles, couronne 
tout l'édifice et sert de couverture à la partie supérieure. 

Ge monument est exécuté avec beaucoup d'art, et les dé- 
tails d'architecture :démontrent la coopération d'artistes 
grecs. 

- La ville d'Aix en Provence, colonie romaine fondée 
124 ans avant Jésus-Christ par Sextius, sous le nom d'4queæ 
Sextiæ, possédait encore dans le siècle dernier trois tom- 
beaux remarquables, consacrés par le fondateur de la ville 
aux membres de sa famille; ils avaient la forme de tours 

. élevées, décorées de colonnes et de pilastres. Le plus riche 
de ces monuments était composé d’un soubassement carré ; 
le premier: étage, orné de colonnes engagées, portait une 
colonnadé composée de fûts en granit qui formaient en 
quelque sorte un temple périptère, dont la cella était une 
tour circulaire d’un diamètre beaucoup moins considérable 
que celui du premier étage du tombeau. Les gravures qui 
nous ont conservé le souvenir de ce bel édifice ne font pas 
mention de la forme donnée à son sommet, qui pouvait être 
couronné d'un cône ou d’une coupole. Une inscription 
décorait une des faces du soubassement; ele était: ainsi 
conçue : 

SEX. ACVTIVS VOL 
AQYILA PRAETOR 

ACVTO PATRI 
INGENVAE MATRI 
SEVERAE SORORI 
RVRO FRATRI 

H. M. HN, S 

Lorsqu'on détruisit ce monument pour l'agrandissement 
du palais de la ville d'Aix, on trouva des urnes funéraires 
et une bulle en or qui fut transportée à Paris, au Cabinet 
des médailles, à la Bibliothèque du roi, où elle est encore au- 
jourd’hui. L'idée que les anciens avaient de la mort les por- 
tait à déposer dans les tombeaux les objets les plus précieux 
et la reproduction des ustensiles usuels. Aussi est-ce tou- 
jours dans ces monuments qu'ont été retrouvées les anti- 
quités les plus remarquables et les mieux conservées, telles 
que vases, médailles, armures, etc. 

Les sépultures romaines étaient fréquemment surmontées 
de tombeaux moins dispendieux que ceux qu'on vient de 
décrire, ils se composaient de stèles ou de cippes cubiques 
de petites dimensions, encadrés de moulures, et quelque- 
‘fois décorés de pilastres et d’un fronton. Nos musées de pro- 
yince sont riches en monuments de ce genre; on en voit 
encore un à la place où il fut consacré dans le cimetière 
antique de la petite ville de Vaison, l'antique Vasio, dépar- 
tement de Vaucluse, Les tombeaux de ce genre étaient, 
dans l'antiquité, comme chez nous aujourd'hui, fabriqués à 
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l'avance et vendus tout faits pour être consacrés à la mé- 
moire de tel ou tel individu, dont il ne restait qu'à graver 
le nom. 

Er ER 
EN ATALKE, 

Vérone, son origine, ses monuments, seg arte, 

( Fin.) 

François dai Libri, dit le Vieux, se rendit célèbre pa 
les manuscrits qu'il enrichit de ses compositions; Jé- 
rôme dai Libri, son fils, tout en continuant la carrière 
de son père, se fit remarquer par des œuvres plus im- 
portantes, qui le placèrent au premier rang parmi les ar- 
tistes de son temps : celui-ci appartient complétement au 
xvi® siècle. Dans les toiles qu'il a laissées à Vérone, on le 
sent sous l'influence directe de Jean Bellin et de Giorgione ; 
il marche vers cette couleur ardente que Venise déploya 
dans toutes ses splendeurs, vers le milieu du siècle. Nicolo 
Giolfini doit être classé dans le xv* siècle ; Andre Mantegna, 
le grand peintre de Padoue, qui mourut en 1505, fut son 
ami et reçut l'hospitalité chez lui. Pour lui témoigner sou 
amitié, il peignit, en quittant Vérone, sur la facade de sa 
maison, une fresque dont on voit encore quelques vestiges. 
Nicolo Giolfino compose avec un art et une grandeur 
qui sembleraient annoncer un contemporain de Paul Vé- 
ronése, 

Paul Morando, surnommé Cavazzola, est un peintre sur 
lequel il est difficile de se procurer des renseignements au- 
thentiques. Vasari n'en parle point; et Ridolf, qui, au 
xvuie siècle, a consacré deux volumes à la seule histoire des 
artistes vénitiens, ne prononce même pas son nom. Cepen- 
dant Cavazzola m'a paru être le peintre le plus original et le 
plus élavé de toute cette école véronaise. Dans l'église de 
San-Bernardino, qui fut construite au xv® siècle, et qui est 
le véritable musée des anciens peintres de cette ville, non- 
seulement il surpasse tous ses compatriotes, mais encore il 
s'approche quelquefois de Raphaël lui-même par la sublime 
expression des figures. Il est vrai qu'il n’a ni la couleur fine 
et transparente de l'école de Pérugin, ni le ton chaud et 
brillant de celle de Jean Bellin; mais si ses tons manquent 
de délicatesse et d'éclat, l'idéal le plus élevé brille dans ses 
airs de tête : on dirait une fusion de la mélancolie chré- 
tienne et de la gravité antique, accomplie sous l'impression 
d’un sentiment presque allemand. Et ce caractère tudesque, 
dont j'ai déjà signalé la trace dans d'autres œuvres de l'é- 
cole de Vérone, s'explique parfaitement par la situation 
même de la ville. Il n'est pas surprenant que le-cours de 
l’Adige, qui a amené directement chez elle toutes les inva- 
sions des barbares et tous les princes de l'Allemagne, lui ait 
aussi apporté quelques émanations secrètes du génie ger- 
manique, 

Dominique Riccio, connu sous le nom de Brusasorci, 
était né à Vérone à la fin du xv° siècle, et travailla vers le 
milieu du xvit siècle. Il abandonna les traditions particu- 
lières de son école pour devenir l'imitateur des Vénitiens ; 
il étudia les ouvrages de Giorgione et de Titien, et approcha 
souvent de leur perfection. La grande fresque qu'il peignit 
dans le palais Ridolf, et qui représente la cavalcade du pape 
Clément VII et de l'empereur Charles-Quint à Bologne, est 
un véritable chef d'œuvre. Indépendamment de la beauté de 
la composition, des attitudes et du coloris, elle est excessi- 
vement curieuse sous le rapport de l'exactitude des portraits 
etdes costumes. Félix Brusasorci, fils de Dominique,et qu'on 
a quelquefois confondu avec lui, se distingue de son père, 
qui fut son maître, par un dessin plus pur et plus élégant; 
comme André del Sarto, il excellait surtout dans la peinture 
des enfants et des anges. Il y a peu d'églises à Vérone qui ne 
possèdent quelques tableaux de sa main. Cecilia Brusasorci, 
sa sœur, se fit remarquer dans la peinture du portrait. Jean- 
Baptiste Brusasorci, autre fils de Dominique,. élève direct 
de Paul Véronèse, se distingua comme peintre à la cour de 



304 
À EN TÉL U REESSEECTEES LREV PL ITEED ERERR  PRCEN Re — — 

Charles-Quint. De l'atelier de Félix Brusasorcei sortit Pascal 
Ottino, qui mourut dans la première moitié du xvr siècle, 
etique ses compatriotes regardent comme l'artiste qui a le 

plus approche de Vaul Véronèse. Son meilleur ouvrage, qui 

est à Leglise Saint-George, est réellement digne d'une sé- 

rieuse attention, 

Dans le coursidu xvit siècle, Vérone vit briller deux autres 
»eintres éminents, dont on lit le nom au bas d'une foule 
d'excellentes toiles que ses églises renferment; ce sont Paul 
Farinati et Bernardino India; mais ceux-ci, au lieu d'imiter 
les Vénitiens, étudièrent l'école romaine. Farinati, qui est le 
lus célèbre des deux, passe pour avoir été le disciple de 

Jules Romain; quant à Bernardino India, c'est Raphaël lui- 
mème qu'il choisit pour modèle, et il en a souvent reproduit 
les formes et le sentiment d'une manière élevée. Pendant 
que toutes les autres villes de la Lombardie étaient entrai- 
nées dans le mouvement de l'école vénitienne, il est curieux 
de voir Vérone résister en quelque sorte à cette impulsion, 
et, poussée par les affinités de son génie particulier, cher- 

cher du secours dans l'école romaine contre la domination 
absolue des coloristes. Belestra, qui naquit au xvu siècle, 
et qui travailla encore au xvir”, continua en quelque sorte 
cette tradition, qui avait peut-être été établie par Cavazzola. 
Il était élève de ce Carlo Maratto qui, inspiré par l'étude 
constante de Raphaël, soutint seul, à la fin du xvnie siècle, 
l'éclat de l'école romaine, que la mort de Poussin semblait 
avoir anéantie comme toutes les autres, 

Dans cette énumération des peintres de Vérone, j'ai omis 
à dessein Paul Véronèse, qui lui emprunta son nom, mais 
qui est ordinairement classé parmi les Vénitiens. Il est évi- 
dent, en effet, que ce grand artiste représense une phase 
particulière de cette école de coloristes fondée par Jean 
Bellin et par Giorgione; mais s'il fut par des points capitaux 
semblable à ces maîtres et à leurs successeurs, à quoi dut-il 

aussi d être différent d'eux, et d'avoir une physionomie ori- 
inale ? N'est-ce point à cette école de Vérone, au milieu de 

*Aaquelleils'eleva? Pourquoi ses contemporains l'appelèrent- 
ils le Véronèse ? Est-ce seulement parce qu’il était né à Vé- 

rone, ou bien parce qu'il reproduisait d'une facon éclatante 
et:sublime les qualités principales de l’école de cette ville? 
Cette question ne me semble pas difficile à résoudre, Depuis 
Jean Bellin, jusqu'au dernier des imitateurs de Titien, le 
fond: de l’école vénitienne est une couleur dorée qui varie 
de nuance, mais dont la base ne change pas. Paul Véronèse, 
au contraire, se fait remarquer essentiellement par le ton 
d'argent qui domine dans ses tableaux, et qui se rapproche 
évidemment des tons clairs de Francois Carotto et des autres 
peintres indépendants de Vérone. Quant à ce grand goût 

d'architecture qui le distingue au moins autant que la qua- 
lité de son coloris, on peut l’attribuer, sans craindre de se 
tromper, à l'influence des constructions de San-Micheli, au 
milieu desquelles il passa sa jeunesse. Ses airs de tête sont 
la partie la moins véronaise de son talent, si je puis parler 
ainsi. Sous ce rapport, il appartient complétement à l'école 
vénitienne, dont il ne s’écarte guère que pour reproduire 
le souvenir des marbres antiques; mais s'il s'était mieux 
inspiré de la nature et des sentiments qui ont fourni à Ca- 
rotto et à Cavazzola de si belles expressions, on peut dire 
qu'il se serait surpassé lui-même, et qu'à la perfection des 
qualités visibles de son art, il aurait pu joindre aussi l’élé- 
vation de la pensée et de la sensibilité, qui lui manquent 
ordinairement. 

Dans ce fameux palais du Conseil que'Fra Giocondo avait 
bâti sur la place des Seigneurs, les Véronais ont rassem- 
blé quelques toiles de leurs peintres indigènes du xv° et du 
xvi siècle, Mais ces pages, qui ont été sans doute retirées 
des ruines de quelques couvents, ne donneraient:pas une 
grande opinion des maîtres qui les ont exécutées, si elles 
étaient prises pour bases du jugement qu'on doit porter sur 
eux. Il faut louer l’idée qui a présidé à cette collection; 
nais il faut souhaiter en même temps que l'occasion se pré- 

sente de faire parmi les richesses véritables de cette école 
un choix qui en représente plus fidèlement le gémie, On 
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trouve aussi à Vérone, dans les églises et dans les pal 
assez grand nombre de peintures des maitres célèbres des. 
autres écoles de l'Italie, Les compositions Véhitiennes y. 
sont en plus grand nombre, -comme on doit penser ; celles 
de Titien et de Paul Véronèse n'y sont point rares, On y 
trouve aussi une quantité considérable de tableaux d'église 
du célèbre Mantegna, Mais nous ne voulons pas exarniner 
ici teutes les œuvres qui ne sont pas le résultat immédiat 
du génie du lieu. Pa: 

À partir de la fin du xvif siècle, Vérone devint encore 
plus stérile que les autres villes de l'Italie, parce que sans 
doute la liberté y'avait régné moins longtemps et laissé dés! 
germes moins profonds. Au xvimn£ siècle parut Scipion 

Maffei, qui fit, pour ainsi dire, l'inventaire de ce sépulcre 
Où il avait pris naissance. Poëte, savant et antiquaire, il 
couronna du moins par l'éclat de son nom et par son pa- 
triotisme littéraire le pays que l'aristocratie, dont il 
faisait partie, aurait dû mieux défendre autrefois contre 
la domination étrangère. Depuis que les Français ont 
abandonné l'Italie, où leurs armées ont renouvelé, au com- 
mencement de ce siècle, les prodiges d'Agnadel et de Mari- 
gnan, l'Autriche règne en maitresse sur toute cette belle 
Lombardie, dont Gharles-Quint ne posséda jamais plus de 
là moitié. Elle a fait de Vérone la place forte du nouveau 
royaume lombard-vénitien, et, à côté de l'état-major de ses 
armées, elle ya établi aussi la résidence de la suprême Cour 
de justice de ses Etats ultramontains. 

Cette profonde nullité du repos qu'elle a soin d'entrete- 
nir dans toutes ses possessions n'a depuis lors été troublée 
qu'une seule fois à Vérone ; vers la fin de 1822, presque tous 
les souverains de J'Europe, qui, quelques années aupara- 
vant, avaient replacé les Bourbons sur le trône de France, 
s'assemblèrent dans cette ville pour aviser aux moyens d af- 
fermir d’autres Bourbons sur le trône ébranlé de | Fspagne. 
Tous ces rois disoutaient, pendant le jour, dans le palas de 
Fra Giocondo, sur l'avenir de ce sang de Louis XIV, auquel 
ils prenaient autant d'intérêt que leurs ancêtres lui avaient 
porté dé haine ; le soir, pour:se délasser de la fatigue que 
cette affection leur causait, ils allaient ordinairement, à ce 
qu'on a raconté, prendre air dans les jardins du palais 
Giusto. Ces jardins, situés sur la rive gauche de l'Adige, sont 
dessinés sur le modèle dés anciennes villas italiennes. Leurs 
grands cyprès efflanqués, montant jusqu'aux nues du milieu 
des boulingrins carrés, leurs grottes incrustées de coquilles 
et de pétrifications, les masses artificielles de leurs roches ” 
suspendues, leurs murs couverts de laurièrs, léurs basses 
fosses pour les animaux, leurs volières, leurs bassins, leurs 
fontaines, leurs petits temples, leurs. allées. bien alignées, 
bordées de statues, devaient fournir aux princes réunis une 
agréable image de ce passé pour le retour duquel ils con- 
spiraient ; et sans doute, en présence de celte nature, qui, à 
travers toutes les révolutions, avait conservé l’ancienne 
étiquette, il se flattaient que leur politiqueavait dans la terre 
de profondes et puissantes racines. Du haut des vastes ter- 
rassements de la colline qui domine le jardin, ils pouvaient 
donc jeter leurs regards avec confiance sur la ville étendue 
sans voix à leurs pieds, et, audelà de ses monuments qui 
n’ont plus d'écho pour la liberté, sur ces plaines infinies | 
et muettes de la Lombardie, qui semblent aussi endormies 
sous les ailes de l'aigle autrichienne. Cependant, si un es- 

prit plus habitué à méditer sur les retours de l'histoire se 
trouva parmi eux, il put leur montrer, parmi les collines 
voisines, celle qui s’avance vers l'Adige, comme pour trem- 
per les pieds dans ses flots. Sur cette colline s'éleve- 
rent, à des époques et à des distances différentes, le palais 
des empereurs romains, celui de Théodoric et le château des | 

Vénitiens; celui-ci a été rasé sans qu'on en puisse revoir la 

trace; des deux autres, il ne reste que des ruines dévorées par 
les ronces comme par une fe hideuse. Ainsi disparaissent 

les uns après les autres les pouvoirs les plus forts et les plus 

assurés de leur éternité; et si les arts, qu'ils méprisent ordi- 

nairement, ne leur faisaient l'honneur de conserver leur 

empreinte, on ignorerait jusqu à leur nom. 
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ANNONCES, 

NOUVELLES. 

|  L'archéologie vient de perdre M. le chevalier de Pen- 
| houet, maréchal de camp en retraite, mort à Rennes le 
26 avril dernier, à un âge fort avancé. M. de Penhouet était 

} connu dans le monde scientifique par ses nombreuses re- 
| cherches sur les antiquités de l’Armorique. On lui doit un 
| excellent recueil intitulé : Histoire des châteaux de Bretagne, 
et plusieurs autres écrits moins considérables. M. de Pen- 
houet est avec Mahé, de Fréminville et Cambry, un des 

| hommes qui, dans ces derniers temps, ont jeté le plus grand 
| jour sur les antiquités arnmoricaines. 
| — La Société Française pour la conservation des monu- 
| ments historiques, dont le siége est à Caen, tiendra sa Session 
| générale de 1839 à Amiens, le 8 juillet prochain, sous la 
direction de M. À. de Caumon, membre de j'Institut- M. le 

| maire a mis à la disposition de la Société, pour le temps de 
ses séances, la grande salle de l'Hôtel-de Ville. 
— On écrit de Liverpool, le 19° mai: 
« L'Ironsides, le premier navire en fer qui ait été cou- 

struit en Angleterre, est rentré dans la Mersey ce matin, 
après un voyage transatlantique qui a duré cinq mois. Cette 

| 

démontré que des navires construits en fer |, 

tout le voyège l'aiguille aimanté à fonctiunné avec la plus 
(Standard.) grande régularité. » 

COMPTE RENDU DES ACADÉMES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 

| expérience a e 
| pouvaient en toute sécurité naviguer sur l'Océan. Pendant 
| w 

| 

ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 15 mai, 

Présidence de M. BecquereL. 

M. Libri lit un Mémoire sur la théorie générale des équa- 
| tions différentielles Iméaires à deux variables. 

| M. Cauchy dépose une note, dont il ne donne pas lec- 
ture, sur les mouvements infiniment petits des systèmes 
de molécules sollicitées par des forces d'attraction ou de 
répulsion mutuelle. 

M. Charles Dupin fait, en son nometen celui de MM.Frey- 
cinet et Poncelet, un rapport sur les expériences entreprises 
par M. le capitaine Letourneur, dans le but de déterminer 
la direction grand largue de la plus grande vitesse des bà- 
timents à trois mâts,. < 
_Des observations de cet officier sur les vitesses compa- 

rées d'un bâtiment à trois mâts qui navigue vent arrière ou 
vent largue, c'est-à-dire en suivant une direction telle que sa 
quille fasse un angle plus ou moins ouvért avec la direc- 
uon du vent, il résulte que la vitesse est à son maximum 
lorsque cet angle est de 28° 7’ 30" ou de 32° 30°. 

La commission, en donnant des éloges au travail de 

M. Letourneur, exprime le regret que les expériences n'aient 
point été aussi multipliées que l'importance du sujet le com- 
porte; elle propose de faire connaître au ministre de la ma- 
rine les vœux que forme l'Académie pour voir compléter 
une nouvelle série d'expériences de même ordre sous l'ha- 
bile direction de l'auteur des premières. 

| M. Jomard communique des observations sur le climat de 
l'Egypte, recueillies pendant l'expédition des Français, et 

. 

“ 
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desquelles il résulte que les chutes de pluies étaient alors 
aussi fréquentes qu'aujourd'hui. 

M, Libri présente un ouvrage de M. de La Marmora, in- 
titulé Voyage en Sardaigne, recommandable par des travaux 
de triangulation exécutés pour la première fois dans ce 
ays. 
M. Babinet adresse, par l'entremise de M. Arago, une 

note sur les propriétés optiques du quartz résinite. 
M. Dutrochet envoie la suite de ses observations sur la 

chaleur développée par l'Arum maculatum. 
MA. Soubeiran et Capitaine communiquent les résultats 

auxquels ils sont arrivés sur quelques huiles essentielles et 
sur les camphres qu’elles fournissent par l'acide chlorhy- 
drigue. 

M. Roessinger adresse un Méinoire sur les théories des 
isolateurs. 

M.Selligue.éerit à M. Arago, qui communique la lettre 
à l'Académie, pour lui annoncer que les discussions sp 
tées entre M. Gaudins et lui, au sujet de leurs déco# 
sur les gaz propres à l'éclairage, sont terminées par una 
rangement à l'amiable. PET A) 

M. Guyon envoie une note sur le tremblement 
d'Alger, du 14 avril dernier. ur 

: : NS 
ML Roussel, horloger à Versailles, transmet quelqués, 

D a. 
est mise en mouvement au moyen de l'air comprimé, 

M. Cousin annonce qu'il a imaginé une machine à vapeur 
à rotation immédiate; un dessin est joint à la note. 

M. Mezière adresse un travail sur la cause des vents, ou- 
ragans, trombes, etc., qu'il attribue au dégagement subit de 
fluides élastiques.à la manière des liquides mousseux,qui font 
explosion quand on débouche les vases qui les renferment. 

M. Sondalo propose l'emploi d’un dévidoir mécanique, 
tendu entre Douvres et Calais, pour le transport des dé- 
pêches. 

La séance est levée à cinq heures moins un quart. 

Société des antiquaires de Pisa-dic. 

La Société des antiquaires de Picardie a été chargée, par 
les circulaires de MM. les ministres de l'instruction publi- 
que et des cultes, de dresser un inventaire descriptif de tous 
les monuments religieux qui existent dans le département 
de la Somme, ainsi que des documents historiques qui s'y 
rapportent. 

Deux membres de cette Société, MNL. Garnier et Ch. Du- 
four, se sont offerts pour exécuter ce travail. Mais, pour le 
rendre aussi complet que possible, l'inspection seule des 
monuments ne suffit point; il convient de rechercher les 
documents intéressants sur la fondation des églises, sur à 
l'époque de cette fondation, sur les usages locaux, les évé- 
nements dont le pays a été le théâtre, sur les souvenirs qui 
sont restés gravés dans les esprits, etc. 

Les archives municipales doivent renfermer à cet égard 
des renseignements précieux. 

MM. Garnier et Dufour se proposent d'explorer ces ar- 
chives, mais ils ne peuvent s'y livrer utilement qu'avec le 
concours de MM. les maires. 

Le travail dont il s'agit aura pour résultat de mettre le 
gouvernement à même de mesurer les sacrifices necessaires 
pour la conservation et l'entretien des monuments. Il est 
donc de l'avantage des communes qui possèdent de sembla- 



3 6 L'ÈCHO DU MONDE SAVANT. ne 
Re + CT RE LUEUR DUR me RATE à ENORER CT SA VOIE RERO NE NC DUREE à 2 ORNE DRE A D RME DM QE DUAL CRAN © ER Œ NU LITE NT QU DE UOUR JUL D LE AM DAV EL UMLÈAÉ DEDLE RAT AS AR 

bles édifices de faire ressortir tout l'intérêt qu'ils pré- 
sentent, 

MÉTÉOROLOGIE. 

Théorie des orages. 

L'article suivant, que nous empruntons à la Revue bri- 
tannique, se recommande assez à nos lecteurs par le nom 
de M. Arago, qui a bien voulu le corriger et ie revoir, pour 
nous dispenser d'en faire ici l'éloge. La question qui y est 
traitée est d'un intérêt geréral, et elle mérite, par son im- 
portance, l'attention de tout le monde savant. 

La météorologie est, de toutes les sciences, celle dont 
les progrès ont été jusqu'à ce jour les moins certains et les 
plus lents. Sans doute, si nous ne considérons l'atmosphère 
que dans ses rapports chimiques et statiques, nous possé- 
dons une connaissance tout à la fois étendue et profonde 
de ses propriétés. Nous savons de quels éléments divers se 
compose le fluide au milieu duquel et par lequel nous vi- 
yons; nous savons comment ses éléments séparés entre- 
tiennent ou detruisent le principe de la vie humaine. Sa 
pesanteur, sa densité, sa hauteur, son action sur la lumière, 
ses phénomènes electriques et:magnétiques, les variations 
de sa température, soit que nous nous élevions même au- 
dessus des plus hautes montagnes, soit que nous descen- 
dions jusque dans les entrailles de la terre, ont été étudiés 
et constatés avec un soin, une exactitude, un succès qui 

font le plus grand honneur à l’habileté et au genie des sa- 

vants. Mais, nous sommes forcés de le reconnaître, nous 
ignorons encore totalement quelles sont les lois qui ré- 
gissent les perturbations de nos domaines aériens ; dès que 
l'atmosphère s'obscurcit ou s'agite, si étendues et si pro- 
fondes qu'elles étaient dans un état de calme et de sérénité, 
nos connaissances nous deviennent complétement inutiles. 
Qu'un redoublement extraordinaire de chaleur ou de froid 
menace l'existence de tous les £tres animés, que les inon- 

dations causées par les pluies fassent craindre un second 
déluge, que les vents déchaïînés avec une épouvantable fu- 
rie emporient dans les airs ou enfoncent sous les eaux nos 
habitations ou nos vaisseaux, que les feux électriques anéan- 
tissent en un instant les plus solides ouvrages de l'art hu- 

main et brisent en morceaux l'écorce même du globe, que 

les redoutables puissances de l'atmosphère se soulèvent 
ainsi contre nous, nous tremblons pour nos jours et pour 
nos biens, jouets d'éléments que nous ne pouvons dominer, 
viclimes de calamités auxquelles nous ne savons comment 
échapper. ? 

Mas, bien que jusqu'a présent on n’ait trouvé aucun 
moyen de mettre à l'abri de semblables dangers notre vie 
et nos propriétés, il faudrait cependant ne pas connaître 
l'histoire de la science pour supposer qu’il sera désormais 
impossible d'en trouver. Déjà du fond de leur cabinet les 
savants ont fait des découvertes qui avertissent et qui pro- 
tegent. Le paratonnerre sert maintenant à nous garantir des 

terribles eifets de la foudre; le baromètre et le sympiéso- 
mètre ont plus d’une fois indiqué au marin que le moment 
était venu de se préparer à lutter contre les éléments ; mais, 
si faibles que soient ces secours, ils sont presque les seuls 
que nous fournisse la science. 
Depuis quelques années, deux hommes courageux et dé- 

voués ont étudie les coups de vent et les Ouragans qui de- 
solent les mers des tropiques avec un succès que personne 
n’eût osé espérer. Ils n'ont pas encore, il est vrai, découvert 
l'origine de ces révolutions de l'atmosphère, mais ils ont 
déteimine leur nature générale et leur caractère; ils sont 
parvenus ainsi à déduire des règles infaillibles, qui nous 
permettront désormais, sinon d'apaiser leur furie, du moins 

de nous y soustraire; et ei les travaux successifs de deux 
hommes isolés ont fait faire de semblables progrès à la 

science pendant le court espace de six années, quels résul- 
tats n'obtiendrait-on pas dès que tous les savants de l'Eu- 
rope seraient appelés à réfléchir et à nréditer sur une lon- 

e suite d'observations météorologiques convenablement 
recueillies dans les diverses régions de l'univers ? 

Avant que des philosophes eussent songé à étudier d’une 

manière particulière les ouragans et les tempêtes, c'était! 
une opinion généralement reçue, qu'un coup de vent ne 
différuit d'une brise que par la rapidité de l'air qui se trou 
vait mis en mouvement ; et on croyait expliquer un ouragan 
en le représentant comme un vent courant dans une di- 
rection rectiligne avec une vitesse de 100 à 120 milles à 
l'heure, 

Feu le colonel Capper, de la compagnie de l'Inde orien- 
tale, combattit le premier cette erreur vulsaire dans un ous 
vrage qu'il publia en 1801 sous ce titre : Des Vents et des 
Moussons. Après avoir étudié en détail tous les phénomènes 
des ouragans qui éclatèrent à Pondichéry et à Madras en 
1760 et en 1775, il affirma que ces phénomènes, convena- 
blement examinés, démontraient jusqu'à l'évidence que les 
ouragans étaient des tourbillons dont le diamètre ne devait 
pas dépasser 120 milles. Le colonel Capper découvrit éga- 
lement ce fait remarquable, que les tourbillons avaient 
quelquefois un mouvement progressif; et non-seulement il 
établit en principe que les vaisseaux parviendraient à échap- 
per à leurs terribles effets en prenant avantage du vent de 
terre, mais il admit la possibilité de déterminer la situation - 
d’un navire au milieu d'un tourbillon d'après la force et les 
variations du vent, et par suite la possibilité pour le navire 
de résister et de se soustraire à la furie de l'ouragan, 

Si précieuses qu’elles fussent, ces observations n'excite- 
rent alors, à ce qu'il paraît, aucun intérêt ni en Angleterre, 
ni chez les autres peuples des deux mondes; et le premier 
savant qui dirigea son attention sur le même sujet, fut con- 
duit à cet examen par des études spéciales et des recher- 
ches météolorogiques plus étendues. M. W. C. Redfield de 
New-York, on ne peut mieux placé sur la côte de l’océan 
Altantique, non-seulement pour observer les phénomènes, 
mais aussi pour recueillir les détails d’un certain nombre - 
d’orages, ne tarda pas à penser, avec le colonel Capper,:que 
les ouragans des Indes occidentales, semblables en cela à 
ceux des Indes orientales, étaient de grands tourbillons. Il 
découvrit aussi ce que le colonel Capper avait simplement 
donné à entendre, que toute la masse de l'atmosphère, mise 
en mouvement, avançait avec une vitesse progressive du 
sud-ouest au nord est, et il en tira cette conclusion : La di- 
rection du vent dans ur lieu déterminé ne forme pas une par- 
tie du caractere essentiel de l'orage, et elle est dans tous-les 
cas composée des deux vitesses relatives et progressives de 
l'orage dans le simple rapport de ces vitesses. M. Redfeld 
se trouva conduit à ces généralisations par les observations 
qu'il fit sur l'ouragan de septembre 1821; mais, afin de 
donner plus de force à ses idées, il prit pour exemple l'ou- 
ragan du 17 août 1830; et à l’aide d'une carte, il traça sa 
route le long de la côte atlantique, d'après des renseigne- 
ments soigneusement recueillis dans plus de soixante-dix 
localités différentes. 

Quel que soit l'intérêt de ces détails, les limites d’un ar-, 
ticle ne nous permettent de faire connaître à nos lecteurs 
que les résultats auxquels M. Redfeld est arrivé, et les prin- 
cipaux faits qui l'ont amené à ces résultats. L’ouragan de 

1830 commenca, selon toute apparence, à Saint-Thomas, le 

12 août à minuit;et continuant sa course le long des îles 

Bahama et de la côte de la Floride, il passa le long des côtes 

de l'Amérique, et termina ses ravages au midi de l'île de 

Saint-Pierre, dans le 57° de longitude ouest, et le 43° de la- 

titude nord. Il parcourut ce long trajet en six Jours avec 

une vitesse moyenne de 17 milles géographiques par heure. 

Il se fit ressentir plus ou moins fortement sur une étendue 

de 5vo à 600 milles ; mais il ne fut réellement violent que # 

dans un espace plus resserré de 150 à 250 milles. Entre ces 

dernières limites, sa durée varia de sept à douze heures, et 

sa vitesse moyente de 15 à 20 miles par heure, depuis l'île 

de Saint-Thômas jusqu’au delà de la côte de la Nouvelle- 

Ecosse. 
Le caractère rotatif de cet orage, qui se mut toujours de 

droite à gauche, serait suffisamment démontré par les direc- 

tlons variables du vent en divers points de son parcours, 

quand bien même son action sur deux vaisseaux européens, 

l'Illinois et la Britannia,ne nous en fournirait pas une preuve 

frappante, Le 15 août, Fl/inois ressentit les effets de la 
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“houle qui précéda la tempête, et qui venait du midi; mais 

comme ce navire avait un bon vent et qu'il était emporté 

par le Gulf Stream, il dépassa les limites de cette houle, 

tandis que l’ouragan perdait du temps en faisant un détour 

du côté de Charlestown et de la côte de Géorgie; mais deux 

jours après, l'{{inofs fut assailli par l'ouragan, soufliant vis- 

lemment du midi, pendant qu'au même moment il enlevait 

les toits des maisons de New York en y arrivant du nord- 
est; un autre bâtiment, {a Britannia, qui avait quitté New- 

York avec le beau temps, dans la journée du 16, se trouva 

surpris par l'ouragan durant la nuit du 17, ayant d’abord le 

vent nord-est, puis est-nord-est, et après minuit sud'est. 
M. Redfield décrit ensuite d’autres ouragans qui le con- 

duisent aux mêmes conclusions, et il remarque que leur axe 
de révolution, ou axe gyral, comme il l'appelle, est proba- 
blement incliné dans la direction de ses progrès. Il attribue 
cette inclinaison au retard qu'a fait éprouver à la partiein- 
férieure de la masse de l'air mise en mouvement la résis- 
tance de la surface. Par suite de cette résistance, dit-il, les 
parties les plus élevées seront inclinées en avant, etenvahi- 
ront, dans une étendue considérable, l'atmosphère plus tran- 
quille qui reste près de la surface. Cela nous explique pour- 
quoi les vaisseaux qui sont en mer reçoivent quelquefois de 
violents coups de vent dans leurs voiles et leurs gréements, 
tandis que sur le pont tout est parfaitement tranquille. 

. L'une des plus importantes déductions tirées par M. Red- 
field des observations et des faits précédents est une expli- 
cation des causes qui font baisser le mercure du baromètre 
lorsqu'une tempète approche ou lorsqu'elle a éclaté. 
M. Redfeld attribue un pareil effet à la tendance centrifuge 
de cette immense masse de l'atmosphère, qui, mise en mou- 
vement, constitue un orage. Dans son opinion, cette action 
centrifuge doit étendre et chasser au loin les couches d’air 
soumises à son influence,et vers le centre de rotation 
aplatir en quelque-sorte et déprimer ces couches, de ma- 
nière à diminuer la pression de la colonne atmosphérique 
sur le mercure du baromètre, M. Redfeld pense aussi que, 
quelle: que soit la limite supérieure de la masse d'air mise 
en mouvement, sa dépression doit avoir pour résultat d’a- 
baisser les couches plus élevées et plus froides de l’atmo- 
sphère, principalement vers le centre même de l'orage, et, 
en les mettant ainsi en contact avec les couches humides 
de la surface, de former une couche permanente de nuages, 
puis d'occasioner des pluies abondantes ou un dépôt de 
vapeurs congelees, selon l’état de la température dans ces 
résions inférieures. 
A l’aide de ces prémices, M. Redfeld recherche les causes 

des ouragans qui éclatent sur les côtes de l'océan Atlan- 
tique, et il arrive à cette conclusion : « Les ouragans sont 
formés de portions tourbillonnantes des vents alizés déta- 
chées de leur extrémité septentrivnale, soit par l'obstacle 
oblique qu'opposent les îles à leur route directe, soit par 
leur rencontre avec le vent du nord, ou vent de reflux de 
la côte d'Amérique, soit enfin par ces deux causes com- 
binées. » 

Tels sont, en dernière analyse, les faits et les décou- 
vertes que renferme le premier et le plus important Mé- 
moire de M. Redfeld ; le second contient une courte notice 
de l'ouragan qui, après avoir éclaté avec une grande vio- 
lence à la Barbade, dans la nuit du 10 août 1831, passa 
successivement sur Sainte-Lucie, Saint-Domingue et Cuba, 
et atteignit les rivages septentrionaux du golfe du Mexique 
dans le 30° de latitude nord, où il sévit en même temps à 
Pensacola, à Mobile et à la Nouvelle-Orléans. Là, il entra 
sur les territoires des Etats voisins, et comme il dut y ren- 
contrer les montagnes des Alleghanies, il fut peut-être ar- 
rète et détruit en partie par la résistance qu’elles lui oppo- 
sérent. I paraît cependant qu'il inonda de fortes pluies une 
grande étendue de terrain au nord du golfe du Mexique; 
mais sil se fit ressentir au delà de la Nouvelle Orléans, ce 
fut seulement dans les régions élevées de l'atmosphère ; eur, 
cette limite franchie, il n’exerca plus aucun ravage à la sur- 4 © ! 1 HD4 
face du sol. Cet ouragan, qui tourna de droite à gauche, 

. parcourut une étendue de 2,000 milles nautiques en cent cin- 
quante heures environ ; ce qui donne une vitesse moyenne 
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de plus de 13 milles et demi à l'heure. Son caractère rotat L 

fut prouvé d’une manière évidente par les effets qu'il ee 
duisit à la Barbade. Les arbres qu'il déracina vers la côte 
nord tombèrent du N.-N.-E. au S.-S.-E,, ayant été ren- 
versés par un vent du nord durant la première moitié de 
l'orage, tandis que, dans l'intérieur et dans queïques autres 
parties de l'île, les arbres déracinés et renversés pendant la 
seconde moitié tombèrent tous du côté du nord. 

(La suite à un prochain numero. ) 

PHYSIQUE. 
Sur la perte d'un demi-intervalle d’intcr’érence qui a lieu dans la 

réflexion à la seconde surface d’un milieu réfringent. 

Par M. Babinet. 

Pour expliquer la teinte centrale dans le phénomène des 
anneaux colorés, et notamment la tache noire que l’on ob- 
serve par réflexion au centre des anneaux étudiés- par 
Newton, et formés par Hooke entre deux verres sphériques 
de même nature,et quicomprennent entre eux une lame d'air, 
et enfin les teintes complementaires des anneaux réfléchis 
et transmis, on admet que la réflexion à la seconde surface 
d'un milieu plus dense que Pair diffère de la réflexion à la 
première surface, par cette curieuse particularité, que le 
chemin parcouru par le rayon réfléchi à la première surface 
doit être considéré comme surpassant le chemin parcouru 
par un rayon réfléchi à la seconde surface, quelle que soit 
l'incidence, d'un certain excès précisément égal à un demi- 
intervalle d'interférence, c'est-à-dire à la moitié de la lon- 
gueur qui fait que deux rayons, s’'accordant primitivement, 
sont en désaccord, quand l’un des deux a été retardé de 

cette quantité. Cette déduction de la théorie peut être mise 

en évidence, indépendamment de toute hypothèse sur la 

cause des phénomènes de coloration des lames minces, au 

moyen des expériences suivantes : 
On fait tomber sur une plaque épaisse à faces parallèles 

des rayons provenant d’une ouverture étroite, et séparés ‘en 

deux faisceaux interférents par une plaque-prisme. La se- 

eonde surface de la plaque épaisse est étamée à moitié, en 

sorte que l’on peut opérer la réflexion sur sa seconde sur- 

face dans les trois cas suivants : 1°.les deux faisceaux inter- 
férents sont réfléchis tous les deux par la seconde surface 
dans la partie non étamée; 2° l'un des faisceaux se réfléchit 

sur la surface non étamée et l’autre sur la surface étamée ; 

30 tous les deux se réfléchissent sur la surface étamée. 

Les résultats de l'expérience sont que dans le premier et 

le troisième cas, où les réflexions sont de même nature, c’est- 

à-dire de plus réfringent sur moins réfringent, ou de moins 

réfringent sur plus réfringent, la bande centrale des franges 

d'intertérence est blanche, et les rayons interférents d'ac- 

cord, comme ayant parcouru des chemins égaux, tandis que 

dans le second cas, où les deux réflexions sont de nature 

contraire, la bande centrale est noire, et la perte d’un dermi- 

intervalle d’interférence pour un des rayonsest évidente. 

Si l'on emploie une plaque prismatique, et si, au lieu d'é- 

tamer la seconde surface, on se contente de la mouiller d'un 

liquide suffisimment réfringent pour empêcher la réflexion 

totale, et alors si l’on faitinterférer les rayons qui subissent 

la rétlexion totale sur la surface nue avec les rayons qui sont 

partiellement réiléchis sur la partie mouillée, on pourra 

comparer les effets de ces deux sortes de réflexions. On 

trouve que le rayon réfléchi totalement doit être assimilé à 

un rayon qui aurait parcouru un chemin moindre que le 

chemin parcouru par le rayon non réfléchi totalement; en 

sorte que le centre des bandes d'interférence se reporte vers 

le côté du rayon réfléchi partiellement lorsqu'on passe de la 

position où lesdeux rayons sont réfléchis en totalité ou en 

partie à celle où l'un est réfléchi totalement, et l'autre 

partiellement. 
Le même procédé peut servir également à étudier la ré- 

flexion sur les métaux à différents angies d'incidence, en 

faisant interférer deux rayons refléchis, l'un sur une plaque 

de verre, l'autre sur une plaque métallique contigue et dont 

la surface est le prolongement de la surface non métallique. 

F Le déplacement de la bande centrale dansles franges d'inter- 
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férence, quand un des rayons se réfléchira sur le verre et 
l'autre sur le metal à diverses incidences, donnera des no- 
tions très-importantes sur la nature encore très-obscure de 

cette sorte de reflexion non accompagnée de réfraction. 

= NE 

GÉOLOGIE. 

Verraiïs de transition de l'ouest de la France. 

(Suite du N° du 4 mai et fin du Memoire de M. Dufrenoy.) 

Le terrain de transition des bords de la Loire s'appuie 
sur les quartzites de la Vendée : les premières couches sont 
à l'état de schiste micacé et de schiste talqueux, auxquels 
succèdent, par des passages insensibles, les schistes macli- 
fères et les schistes maculés; le granit coupant le terrain 
de transition en biseau, ces schistes micacés appartiennent 
tantôt au terrain cambrien, tantôt au silurien. Près de la 
Haiïe-Longue les schistes doivent faire partie de ce dernier 
terrain; mais sous le méridien d'Angers ils dépendent du 
terrain de transition le plus ancien, car les grès quartzites 
de Brissac ne viennent qu'au dessus : ces schistes étant tous 
à l'état métamorphique, on pourrait les croire liés au ter- 
rain ancien qu'ils recouvrent. 

Le schiste noir tégulaire succède au schiste micacé; lors- 
que le grès existe, il repose en stratification concordante 
sur cette roche; cette superposition importante se voit de 
la manière la plus claire près des Ponts-de-Cé. Le grès qui 
commence à se montrer à une petite distance de Brissae, 
bourg situé à trois lieues au sud-est d'Angers, se prolonge 
jusqu'aux escarpements des bords de la Loire, où le schiste 
bleu tégulaire commence. Près des moulins construits sur 
cet escarpement, les couches reposent en stratification con. 
cordante sur le grès, le schiste plonge sous un angle de 
75° au N. 250 E.; et, quoique les feuillets suient très-con- 
tournés, cependant la direction qu'on vient d'indiquer se 
représente constamment. On marche sur le schiste noir jus- 
qu'aux ardoisières ; dans le bourg de Saint-Maurille, situé 
sur la petite ile où sont construits les Ponts-de-Cé, le schiste 
ressort de tous côtés ; il forme des escarpements dans les 
rues montueuses de ce bourg; les couches y sont presque 
verticales, et sè dirigent O. 30° N. À Angers, cette même 
roche forme des escarpements dans beaucoup de points. On 
la voit près de la cathédrale se montrer en arêtes saillantes 
dans plusieurs rues; elle ressort également pres du château 
et sur les boulevards ; dans ce dernier point les couches de 
schiste, presque verticales, se dirigent E. 120 S.-O. 120 N. 
L'épaisseur de ces schistes tégulaires est considérable; leur 
fissilité, qui est accidentelle, existe cependant sur une assez 
grande longueur; et si on place sur une carte les carrières 
des environs d'Angers, de Condé, de Chäteaubriant et de 
Poligné, on reconnaitra bientôt qu'elles sont toutes placées 
dans le prolongement du même système de couches. Les 
exploitations nombreuses de pierre à chaux qui sont ou- 
vertes sur toute cette ligne fournissent en outre un point 
de repère important; elies sont placées à une très-petite 
distance de la bande ardoisière, sur laquelle elles reposent 
immédiatement. On exploite du calcaire à Angers même, 
dans le faubourg Saint-Léonard, où sont ouvertes les car- 
rières d'ardoise; il est placé au-dessus des couches exploi- 
tées. Le calcaire ne forme pas précisément une couche con- 
tinue; il constitue une série de rognons allongés, enclavés 
dans le schiste. 

Le calcaire d'Angers contient une grande quantité d’en- 
troques; on y a trouvé quelques spirifères. Ge calcaire cor- 
respond à celui de Saint-Gervais, enclavé dans l'assise infé- 

‘rieure du terrain silurien; on le retrouve constamment 
au-dessous du système antraxifère, dans toute la longueur 
de la bande, depuis Saint-Georges-Châtelaison jusqu’à 
Nort. Le schiste ardoisier d'Angers contient de nombreuses 
empreintes de trilobites fortement comprimées, qui ont 
été décrites depuis longtemps par M. Brongniart ; quelques- 
uns sont particuliers à ce schiste, mais plusieurs autres se 
retrouvent dans le schiste argileux de Bain, dans le calcaire 
“le Saint-Sauveur-le-Vicomte près de Valognes, et même 

dans le grès des montagnes noires près de Gourin; la pré. 
sence des fossiles que l'on trouve dans le schiste tégulaire 
d'Angers est d'accord avec sa superposition sur le grès pour 
le faire ranger dans le terrain silurien : il est, par consé- 
quent, différent du schiste ardoisier des Ardennes, qui ap- 
partient au terrain cambrien; il existe bien dans cette der- 
nière formation quelques exploitations d'ardoises, notam- 
ment à Nozay près Nantes et dans les montagnes d’Arrée, 
mais les ardoises qui en proviennent sont généralement de 
qualité très-inférieure, et toutes les carrières importantes de 
la Bretagne sont au-dessus du grès. 

Les couches du:terrain antraxifère les plus au sud plon- 
ent vers le nord sous un angle de 60°; mais bientôt l'in- 

clinaison change, et elles plongent au sud sous un angle à 
peu près égal ; ce changement dans l'inclinaison, qui se re- 
produit plusieurs fois,est constamment accompagné du 
retour des mêmes couches ; il en résulte que le terrain pré- 
sente plusieurs plis, et que le charbon paraît disposé dans 
trois bassins successifs. | 

Les schistes verts et rouges forment les dernières couches 
de l’assise inférieure du terrain silurien; leur retour aux 
deux extrémités de ce bassin prouve d’une manière in- 
contestable que la disposition par bassins est le résultat du 
plissement du terrain, et que les couches de charbon en 
sont une partie intégrante, HR) 

Les porphyres quartzifères signalés dans différents points 
de la Bretagne présentent, sur les bords de la Loire, une 
série de monticules alignés dans le sens de la stratification ; 
dans ce pays si peu accidenté, ces sommités, quoique bieri 
peu saillanies, jouent cependant un rôle important dans le 
relief du sol, et fournissent le moyen de saisir, même de 

loin, la position générale de ces différents témoins de L'ac- 

tion ignée : les collines de porphyre comprises entre Saint- 

Georges Châtelaison et Saint-Georges-sur-Loire se dirigent 

E. 220 S. Tandis que les buttes porphyriques depuis In- - 

grande jusqu'à Nort font avec la ligne E. O. un angle seule- 

ment de ro ù 12°. Le porphyre presente par conséquent la 

même déviation que les couches de tout le terrain de transi- 

tion qui s’infléchissent à la hauteur d'Ingrande ; cette régu- 

larité pourrait faire regarder le porphyre comme apparte- 

nant au terrain, ainsi que le suppose l’auteur pour la Pierre- 

Carrée; mais cette apparence de régularité disparaît bientôt 

quand on observe chaque partie isolément. En effet, la pré- 

sence de chacune de ces buttes est marquée par des disloca- 

tions dans le terrain anthraxifère dont les couches sont in- 

terrompues à la proximite du porphyre. Au Pont-Barré, 

première apparition de cette roche à l'extrémité E. de la 

bande anthraxifère, le bassin est fortement étranglé, et les 

recherches de charbon ont prouvé que tout le terrain y 

avait été bouleversé. Les buttes de Rochefort, celles de 

Saint-Clément, sur la rive droite de la Loire, d'Ingrande, de 

Saint-Géréon et des Touches, occasionnent toutes des re- 

jets du terrain carbonifère, Quand on trace sur une carte 

géologique ces ditférents aus de porphyre; en voit qua 

chacun d’eux correspond une solntion, de continuité dans 

tout le terrain. Au contact de ces porphyres, Les couches 

présentent des caractères encore plus positifs de. disloca- 

tions : ainsi, dans la mine de la Hae-Longue un peu au sud 

du puits Saint-Marc, où l'on voit percer au jour un porphyre 

composéde feldspath compacte, avec des cristaux de quartz, 

de feldspath et même d’amphibole, les couches de terrain 

sont relevées dans tous les sens à l'approche de cette roche ; 

le schiste qui les recouvre devient très-dur, se casse en 

fragments allongés. Quant au charbon, il est complétement 

friable, luisant, et passé pour ainsi dire à l'état de graphite. 

Sur toute la partie de la bande anthraxitère, où les por- 

phyres se montrent au jour, les couches sont à l'état de 

schiste taiqueux ou de schiste micace, quoiqu elles saillis- 

sent au milieu même du terrain de transition; On ne peut 

donc supposer dans ce cas que ces roches cristallines ap- 

partiennent aux parties supérieures du terrain ancien; elles 

sont enclavées dans le terrain de transition même, dont elles 

ont conservé la stratification. Depuis la Poissonnière, sur 

les bords de la Loire, jusqu'aux moulins de Saint-Clément- 

de-la-Leue, on trouve ce schiste micacé métamorphique. 



Près de Saint-Georges-sur-Loire,les couches de schiste sont 
luisantes, satinées et présentent des taches jaunâtres sur un 
fond gris clair. Ces taches sont souvent légèrement sail- 
lantes par la décomposition, comme seraient des centres de 
cristallisation, ce qui leur donne quelque analogie avec cer- 
taines variolites. Cette roche maculée assez dure, et dont la 
cassure est esquilleuse, n’est pas habituelle au terrain de 

‘transition; mais elle alterne un si grand nombre de fois 
avec des roches schisteuses, elle passe si souvent à ces der- 
mères, qu'il est impossible de la supposer de même origine 
que les porphyres; il est plus probable qu’elle est le pro- 
duit de leur action; une roche amygdaloïde, que l’ontrouve 
au moulin de Saint-Clément même, en contact avec le por- 
phyre, fournit, pour ainsi dire, une preuve matérielle de 
ce métamorphisme. C'est le schiste lui-même qui est devenu 
amyodalin, on peut recueillir des échantillons moitié schiste 
et moitié amygdaloïde, et tandis que la partie en contact 
avec la roche ignée contient de nombreuses amandes et des 
vacuoles, celle placée à une certaine distance présente seu- 
lement les caractères d’un schiste endurci. Ce fait prouve 
que dans ces deux localités l’amygdaloïde est le résultat de 
l'altération du terrain par les porphyres. j 

Les porphyres quartzifères ont éprouvé eux-mêmes une 
certaine influence par les roches de transition; de sorte 
qu'ils sont talqueux sur leurs surfaces extérieures, et con- 
tennent peu de cristaux de quartz. Au centre des monticu- 
les, au contraire, ces porphyres sont composés de feldspath 
compacte, avec cristaux de quartz distincts et quelques par- 
ues verdâtres analogues à de la serpentine. 

Les différentes circonstances que vient de relater M. Du- 
fresnoymontrent la postériorité des porphyres relativement 
au terrain silurien. L’alignement des collines qu'ils consti- 
tuent lui semble prouver qu’elles sont autant de témoins 
d'une chaîne continue qui n’a pas pu s'élever complétement 
à la surface du sol. Ces faits, combinés avec l'observation 
importante que le terrain houiller de Littry repose en stra- 
tification discordante sur le porphyre quartzifère, et même 
qu'il en renferme des galets, établissent que cette roche est 
venue au jour après le dépôt des terrains siluriens et avant 

celui du terrain houiller: C’est donc à ce porphyre que se- 
raient dus les accidents de la Bretagne, qui courent de l'E. 
15° Sa l'O, (15° N. 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Les libraires choz les anciens Romains. 

Depuis longtemps le commerce de la librairie’a été d'une 
grande importance en Allemagne; ce n’est pas d’aujour- 
d'hui que cette nation passe pour la plus bibliophile du 
monde. Aussi les écrivains allemands se sont déjà ‘occupés 
plusieurs fois de suivre le mouvement de la branche d’in- 
dustrie qui est le plus enhonneur dans leur studieuse pa- 
trie. En 1722, Christian Schoettgen de Vuremberg publia 
une histoire de la librairie sous le titre de Historie derer 
Buchhonder. Cette histoire, quoique écrite dans le style 
rude et incorrect de cette époque, est pleine de savantes re- 
cherches; le fond en vaut mieux que la forme. Le passage 
suivant, qui traite de l’état de la librairie chez les anciens 
Romains, renferme des notions assez curieuses. 

« Les Romains distinguaient les /brarü, ou copistes de 
livres, des bibliopolæ, marchands de livres, bien que sou- 
vent on ait confondu ces deux expressions ; on appelait en- 
core les premiers antiquarii, parce qu'ils copiaient des an- 
ciens ouvrages; ils étaient pour ia plupart des esclaves 
comme les medicé, bibliothecarü, informatores, etc. Ceux 
pourtant qui servaient bien leurs maîtres et qui savaient ga- 
gner leur affection étaient certains de recevoir leur affran- 
chissement, maïs ils n’en restaient pas moins attachés à leur 
personne, seulement ils en étaient traités avec distinction ; 
on sait l'amitié que portait Cicéron à l’affranchi qu'il avait 
fait le précepteur de son fils. Les citoyens riches et puissants 
qui se livraient à l'étude des lettres entretenaient un grand 
nombre de ces esclaves en liberté, qu'ils employaient à co- 
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pier principalement des ouvrages grecs. Il y en avait parmi 
eux, dit Paulus, beaucoup d'ignorants qui ne savaient, 
comme les copistes de nos jours, que peindre les caractères 
sans rien comprendre au contenu de l'ouvrage. De là vient 
que les savants se plaignaient si souvent de l’inexactitude 
des copies. L'un des plus grands services de l'esprit humain 
a été non-seulement de pouvoir rmuluiplier à volonté Jes 
exemplaires d'un ouvrage, mais encore de,les reproduire 
avec ure correction et une fidélité inaltérable. 

Des femmes exércaient aussi le métier de copistes, Lbra- 
riæ. Origène, qui était un grand bibliomane, employait dans 
sa maison, outre des copistes, un certain nombre 2e jeunes 
filles, puellas, qui s'acquittaient de leur tâche avec beau- 
coup de goût et d’exactitude, 

Ce n'est guère que sous les empereurs que la librairie 
devint un commerce spécial et important, et que ceux qui 
l'exploitaient, bébliopolæ, firent un corps de négociants qui 
eut ses règlements et ses priviléges clairement spécifiés 
dans la législation romaine. Le célébre critique Quintilien 
exhorte, dans un passage de ses œuvres, Tryphon, le plus 
en vogue à Rome, à ne livrer au public que des ouvrages 
bons et corrects. Ce Tryphon, plus habile que ses confrères, 
choiïsissait ses copistes parmi les personnes les plus in- 
struites et les plus capables; c'était l'Etienne de son temps; 
il avait une haute idée de son art, et par un excès de va- 
nité, dont ne se défendent pas toujours les hommes sensés, 
il se faisait appeler le docteur copiste, doctorem librarium. 

Les bibliopolæ, ou libraires romains, faisaient aussi le cata- 
logue de leurs ouvrages ; ces catalogues, ils les appelaient 
syllabas, du mot grec sullambana; car ils résumaient les 
motières contenues dans l’ouvrage. On ne les faisait pas par 
ordre alphabétique, comme cela se pratique de nos jours ; 
le sommaire était en tête du livre. Il faut prendre garde aussi 
de ne pas se méprendre sur le mot éndez, qui très-souvent 
a la même signification que catalogus. Un grand nombre de 
hbraires faisaient revoir et corriger Les ouvrages par les au- 
teurs eux-mêmes, afin qu'ils fussent plus corrects. Aulu- 
Gelle cite un libraire qui défait qu’on lui montrât la moiridre 
faute dans les ouvrages qu'il étalait en vente; comme on 
voit, la belle devise sine mena, sans faute, n'est pas nou- 

velle. Toutefois, ajoute le mênie auteur, il se trouvait des 
libraires qui, tout en prétendant n'avoir que des livres écrits 
avec correction, trompaient le public ignorant. Le charla- 
tanisme était déjà de mode. 

Il n'est pas difficile de prouver qu'il ÿ avait à Rome plu- 
sieurs quartiers spécialement consacrés à ce genre de com- 
merce. Gellais dit dans deux endroits qu'il y avait dans les 
Sigillaria un bazar de librairie, où l’on pouvait acheter à 
bon compte les œuvres de Virgiie eL d'Horace. Or, il faut 

savoir que les Sésillaria étaient un quartier de la ville éter- 
nelle, où l'on vendait de petites images des dieux sculptés 
eû bronze, en marbre ou en terre cuite. Un autre marché 
de librairie se trouvait ën argieto ad forum Cæsaris, c'est- 
à-dire sur une grande place que Jules César avait fait con- 
struire, On y voyaitexposés en vente les poëmes de Martial. 

Plusieurs boutiques de libraires se trouvaient aussi ÿe 
vico sandaliario, où dans la rue des fabricants de chaussure. 
On apprend qu’à la même époque, le commerce de la li- 
brairie florissait à Lyon, à Marseille, à Brindes et à Parthé- 
nope nu Naples. 

Les propriétaires de ces boutiques affichaient les titres 
de leurs ouvrages sur les colonnes du vestibulum ; d'autres 
sur les portes, comme on le fait de nos jours en Allemagne 
(1722). Les auteurs se servaient de ces boutiques comme 
des lieux de rendez-vous; ils y venaient lire leurs ouvrages 
et discuter sur les nouvelles du jour : c'était l'usage aussi en 
Grèce. 

La probité n’était pas la’ vertu distinctive des libraires 
romains ; ils ne dédaignaient pas de recourir à de petites 
ruses de charlatanisme avec lesquelles on mystifie le public. 
Aussi il leur arrivait souvent de mettre le nom d’un auteur 
connu sur un nouveau livre, afin de lui donner de la vogue. 
Galenus raconte qu'à Rome on mit son nom sur l'ouyrage 
d'un autre; mais qu'un philologue, philologus, reconnaissant 

son style, s'apercut bientôt de la supercherie. 
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Le prix des livres, si l'on considère la rareté du papyrus 
et la grande peine de les copier, était assez modique; ce- 
pendant si les libraires voyaient que les demandes d'un 
mème ouvrage se multipliaient, tout de suite ils en haussaient 
le prix. Le hbraire 4trectus mit le premier livre des ép'= 
grammes de Martial à un prix si juste,que, déduction faite 
des frais de parchemin et de copiste, il ne lui restait 
presque rien, et cependant le poëte se phuignait que son 

ouvrage se vendait trop cher. Lucien, au contraire, se 
moque d'un crepis ignorant qui, voulant se monter une 
hibliothèque complète, se laissait toujours duper par les 
libraires, parce qu'il n'avait aucune notion de litté- 
rature. 

Les libraires faisaient la chasse aux bons écrivains, et 
s'ils en dépistaient un qui eût du talent et de la vogue, ils 
le relancaient si bien, que de gré ou de force il fallait qu'il 
capitulàt avec eux et se mit à leur rançon; ils ne lui lais- 
saient ni repos ni trève qu'il eût mis la dernière main à ses 
œuvres, C'est ainsi qu'en agit Tryphon,dont nousavons parlé 
plus haut, à l'écarddeQuintilien. Souvent les amateurs sur- 
enchérissaient un ouvrage quand il passait pour être écrit 
de la propre main de l'auteur; c’est ce que l’on appelait 
pretiun affectionis, prix d'affection. Aulu-Geile rapporte 
que l’on donnait vingt pièces d'or du manuscrit de | £neïde 
(la pièce d'or valait environ 14 fr.). Je crois, ajoute le naïf 
auteur allemand, que beaucoup de personnes ne feraient 
pas difficulté d'en donner autant d’un manuscrit qu'ils sau- 
raient écrit de la main du poëte de Mantoue. Piaisante ré- 
flexion qui fait hausser les épiules d'un amateur dévoré d’en- 
thousiasme pour lesarts : non, on ne donnerait pas aujour- 
d'hui 14 pièces d'or du manuscrit de Virgile, on les prodi- 
guerait par centaines, par milliers! » 

Monuments de Larel, 

Laval est une ville curieuse et peu connue. M. Verver, 
qui a consacré plusieurs notices intéressantes aux anti- 
quités de la Mayenne, se tait sur celles du chef-lieu. 
M. l'abbe Gérault, curé d'Evron, vient de publier une des- 
cription complète de la belle église de ce bourg. M. Villiers 
prépare une histoire de Laval, à laquelle il a préludé par la 
publication récente d’une brochure sur la féodalité. Comme 
on le voit, le département de la Mayenne ne manque pas 
d'hommes qui s'occupent d'inventorier ses richesses histo- 
riques et monumentales ; toutefois, beaucoup de monuments 
n'ont été décrits nulle part, c'est sur les édifices que M. de 
La Sicotière a lu à la Société pour la conservation des mo- 
numents, un Mémoire dont nous allons présenter une 
analyse, comme nous l'avons promis, 

L'origine de Laval se perd dans la nuit des temps : on 
prétend qu'elle fut bâtie par Charles le Chauve, pour arrêter 
les courses des Bretons. Toujours est-il que depuis le 
x1° siècle elle figure dans l'histoire, Chef-lieu d’une des plus 
randes seisneuries de France, et patrimoine successif des 

Guy, des Montmorency, des La Trémouiile, bien des événée- 
ments importants se sont passés dans l'intérieur de ses 

murs ou dans ses environs, Chiaque siècle pourrait reven- 
diquer le sien : le xn1°, un concile; le xv°, des luttes san- 
glantes entre les Anglais et les Français, plus d’un siépge, 
plus d'un assaut; la fin du xvrri°, de nombreuses rencontres 
entre les troupes de la république et les débris de l’armée 
vendéenne. Aujourd'hui, Laval semble se reposer de ses 
longues agitations dans le commerce et l'industrie. La fa- 
brication des toiles de lin, de chanvre et de coton occupe 
un grand nombre de bras, et met en circulation d'énormes 

* capitaux dans la ville et aux environs. Les hommes et les 
idées ont changé; l'aspect de la ville est resté le même. 

Il y a peu d'anciennes villes aussi intactes, du moins 
dans quelques parties. Les bas quartiers du Mans eux- 
mêmes ont un caractère d'originalité moins prononcée. Ail- 
leurs on admire les détails échappés aux ravages des siècles. 
Là, c'est l'ensemble des rues étroites, tortueuses, qui se mê- 
lent et se brouillent dans tous les sens; des bâtiments à s0o- 
lives sculptées, surplombant d'étage en étage sur le'pavé; 

| dans le quartier des alles, on voit des maisons de six à 
sept cents ans, où l'on admire des poutres d'uné longueur 
et d'une grosseur prodigieuses, La tradition du pays dit 
qu'en bâtissant là des maisons, on a placé ces poutres au 
même lieu où ci devant étaient les chênes, sans aucuns 
frais de transport (Dict. univ. de La France, par Robert de 
Hessely, v° Laval); des groupes de nMisons qui, répandues 
en tous sens du sommet de la colline, se -précipitent 
en désordre et presque à pic sur ses - flancs, jusqu'au 
bord de l'eau, ayant l'air les ures de tomber, les autres de 
regrimper, toutes de se retenir les unes aux autres ; une 
teinte sombre, noirâtre; une sorte d'odeur de vieux, de 
renfermé; au milieu de tout cela pourtant, rien ou presque 
rien qui rapp Île les merveilies de l'art au moyen âge; quel- 
que chose de simple, de médiocre, de bourgeois ; le xve siècle 
enfin, sans dentelles de bois, sans aiguilles de pierres, sans 
tourelles, sans colonnes, sans statues, sans sculpture:, mais 
non pas sans charme, sans intérêt. Voilà le vicux 1 aval, 

M. de La Sicotière dit peu de chose de l’ancien château, 
aujourd'hui la prison, qui s'élève avec sa vieille tour au 
bor1 de la rivière et domine une partie de la nuit; d’une 
belle porte de défense flanquée de tours et parfaitement 
conservée; du musée, où la présence de quelques objets 
intéressants, et notamment de ceux découverts à Jublains 
par M. Verger, et l'extrême obligeance du conservateur, 
ne saurait déguiser une pauvreté trop réelle. Il a hâte d'ar- 
river aux monuments religieux. 

La principale église, celle de la Trinité, est inachevée ; 
elle offre d’ailleurs cette déplorable confusion de tous les 
styles, de toutes les époques, si commune et cependant si 
ouvertement coniraire aux plus simples règles de la raison 
et du bon sens. Un portail moderne nous introduit dans 
une nef sans latéraux, dont la voûte ogivale s'élince avec 
une grande hardiesse en décrivant un arc de large dimen- 
sion. Comme pour servir de transition du chœur, qui est 
roman pur au mur de cette nef, une arcade ogivale encadre 
deux fenètres à plein cintre. 

L'église de la Trinité, qui n’a rien offert à M. de La Sico- 
tière de remarquable à l'extérieur, et dont le chœur se 
trouve disgracieusement coupé par quatre autels sur le 
même plan et sur la même ligne, offre en revanche un cer- 
tain nombre de détails précieux. Cette église possède un 
assez grand nombre de tableaux, parmi lesquels plusieurs, 
et notamment une Adoration des Mages de grande dimen- 
sion, ont paru dignes d'attention, sous le rapport de l’exé- 
cution, à M. de La Sicotière. Il signale, entre autres, un 
tableau assez moderne, dont le sujet est sainte Elisabeth, 
présentant son fils à l'enfant Jésus et à la Vierge. La dona- 
trice, jeune encore, vêtue de noir, et de figure assez gra- 
cieuse, est à genoux au bas du tableau, tenant un cœur à la 
main. Deux autres tableaux, beaucoup plus anciens, mé- 
ritent d'être mentionnés. L'un représente la décollation de 
saint Jean-Baptiste ; deux soldats armés de hallebardes ma- 
gnifiques, des docteurs en bonnet fourré, le costume de la 
miitresse d'Hérode, rappellent tellement les temps de la 
Ligue, que la pensée se reporte involontairement aux vieilles 
gravures de la satyre Ménippée. L'autre tableau, qui forme 
pendant à celui ci, offre d'un côté le baptème du Christ, de 
l'autre la prédication de saint Jean. 

Une statue de la Vierze en marbre blanc, et la chaire, 
bien que d’un travail assez délicat, sont peu remarquables. 

Une autre statue plus importante ornait le tombeau d’un 
haut dignitaire ecclésiastique. Voici l'inscription qui l'ac- 
compagne à sa place actuelle, dans la nef de l'église de la 
Trinité : 

Jacebat olim marmor istud in ecclesia Sancti Micheelis 
Lavallensis cujus capituli anno 1421 fundatores fuerunt 
reverendissimi dominus Guillelinus Ouvron, episcopus Rhe- 
donensis, necnon frater ejus Johannes, episcopus Leonensis. 
Hoc monumentum hic honorifice reponi curavit Carolus 
Joannes Matagrit, hujusce ecclesiæ parochus,Cenomanensis 
cathedralis canonicus honorarius, anno Domini 1805. 

Cette statue, de grandeur presque naturelle, est en mar- 
bre blanc et d’une assez bonne exécution. Elle représente 
un évêque couché, les mains jointes sur sa poitrine. Au- 
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dessus de sa tête est un dais en marbre noir sans orne- 

ments. 
Deux fenêtres sont garnies de vitraux peints. Le coloris 

de l’une de ces verrières est parfaitement conservé. Celui 
de l’autre est usé, terni comme si la peinture avait poussé au. 
noir, M. de La Sicotière dit avoir vu peu d'exemples d'une pa- 
reille altération des couleurs. Ceux qui se livrent à des 
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études pratiques sur la peinture sur verre pourraient con- 

sulter avec fruit ce vitrail, dont le ton contraste si vivement 
avec celui du vitrail voisin, qui paraît cependant dater de 
la même époque, c’est-à dire de la renaissance. [l représente 
une Trinité entourée d’un encadrement d’anges, de saints 
personnages et de monstres, qu'on ne s'attendait guère à 
trouver en pareille compagnie. La teinte noirâtre de cer- 
taines figures a véritablement quelque chose d'étrange, et 
on a peine à concevoir comment la nature des couleurs, 
ou l’action de l'air, a pu produire un pareil résultat. 
_ A l'église Saint-Vénérand est un curieux portail de la 
renaissance, Au milieu de cintres et de colonnes appartenant 
évidemment à la nouvelle école, on voit deux petits dais 
dans le genre gothique, ornés de fleurs, de ciselures et de 
dentelles travaillées à jour avec une délicatesse admirable, 
L'intérieur fourmille d'anachronismes bien plus choquants. 
Le xvrue siècle, et la date(1732)estlà pour qu'on ne puisse s'y 
tromper, a, de par le bon gout, effrontément ajusté ses mi- 
sérables colifichets d’un jour, ses oves, ses volutes, ses dra- 
peries, ses lyres, ses guirlandes, ses chérubins bouffis; vé- 
ritable lèpre qui ronge Le front de l’art et le défigure avant 
dele tuer. 

Une fenêtre à vitraux peints, la plus ancienne que M. de 
Ea Sicotière ait remarquée à Laval, offre une suite de petits 
tableaux tirés de l'Ecriture sainie. Il a reconnu quelques 
traits de la vie de Moïse et de Balaam. Une autre fenêtre 
lus moderne, selon l’opinion de M. de La Sicotière, re- 

présente le Calvaire. Une bordure de petits tableaux em- 
pruntés aux principales scènes de la passion règne au- 
our. L'une et l’autre n'offrent qu’un intérêt secondaire. 

La chaire est délicatement sculptée en bois, trop chargée 
. d’ornements peut-être. 

Deux petits bas-reliefs en bois ou en albâtre, apperdus 
dun; une des chapelles, sont remarquables, moins pour le 
fini de l'exécution que pour les couleurs dont ils sont 
peints, et qui paraissent n'avoir pas été retouchées, et pour 
le fond de fleurs de lis et de feuillages d’or dont ils sont 
ornés. Ces cbjets se rencontrent rarement aussi bien con- 
SeTVÉS. 

A quelque distance de Laval, assez près cependant pour 
qu'elle paraisse dépendre de la ville, s'élève sur le bord de 
la Mayenne l’église rurale d’Avesnières. Cette église est vé- 
ritablement curieuse; elle mériterait un examen approfondi, 
détaille. 

La nef et les bas-côtés, de con:truction romane, se ter- 
minent par des absides circulaires; mais l'abside de là nef, 
beaucoup plus large que les deux autres, est elle même gar- 
uie de trois petites absides également circulaires, formant 
chapelles à l'intérieur, et rayonnant autour du sanctuaire. 
Ceite disposition est rare dans les monuments romaris, même 
de là seconde époque. 

Le chœur est surmonté d’une tour romane dont la flèche 
a été recoustruite à une époque récente. Elle contraste d’une 
maniè:e choquante avec le reste de l'édifice. C’est le xvrrr° 
siècle greffé sur le xu°, 

La première chose qui frappe ‘en entrant dans cette 
église, ce sont deux statues colossales : l’une représente 
saint Christophe. L'artiste a traité assez cavalièrement ce 
fidèle protecteur du Christ enfant, Cette statue est scanda- 
leusement laide. L'autre, longue, roide, iuimobile, envelop- 
pée d'une robe à plis tombanis, a du moins quelques rap- 
ports éloignés avec ces vieilles statues qui parfois décorent 
l'entrée de nos cathédrales; sôn exécution est d’ailleurs 
très-Srossière. - 

L'intérieur offre peu d'intérè*, Parmi les chapiteaux des 
co'onnes, il en est de fort bizarres. Une fenêtre garnie de 
vitraux peints mérite attention, On voit au milieu la sainte 
Vierge sur la tète de laquelle le Père et le Fils posent une 
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couronne ; le Saint-Esprit plane au-dessus sous la forme 
d'une colombe, Le haut du vitrail est occupé par trois anges 
jouant de divers instruments : Jun tient une Larpe, l'autre 
une sorte «le violon avec un archet, le troisième un triangle 
garni de clochettes. Les médaiïllons que l'on remarque sur 
cette fenêtre attestent le goût et l'époque de la renaissance: 

Il y a encore deux tableaux dont l'un, assez récent et as- 
sez médiocre, représente la Passion; au-dessous de chacun 
des nombreux personnages se trouve une légende en petits 
caractères; l’autre, plus ancien, est divisé en trois panneaux. 
Celui du milieu otfre la Vierge tenant son Fils mort sur ses 
genoux : deux saintes femmes se tiennent à ses côtés, Les 
deux autres côtés sont occupés, savoir : celui de droite par 
un saint auréolé tenant en main une scie,et par un homme 
à genoux, en costume de prêtre, de la bouche duquel s'é- 
chappe cette lécende : O mater pietatis, intercede pro nobis ; 
celui Je gauche, par un prélat tenant sa crosse à la main, ec 
par un autre prêtre à genoux; la légende est celle-ci : O ma- 
ter dolorosa, pro nobis Filiun ora. Les dorures qui brillent 
sur les vêtements du prélat, les auréoles d’or qui ceisnent 
la tête des principaux personnages, la forme des lettres, leur 
couleur même qui n'est pas unitorme, car la premiere lettre 
de chaque légende est en rouge et les autres sont noires, à 
disposition du tableau en trois parties, semLleraient assign r 
à ce tableau une date assez reculée et assez digne d’intcrér, 

0 — 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poncecer. ( À l'Ecole de Droit.) 

51e analyse. 

DES IMPOSITIONS EN GAULE, 

La question des impositions sous le rapport historiqi e est 
du plus haut intérèt. Elle a été traitée bien diverstment par 
nombre d'auteurs qui s’en sont occupés, les uns disant que ja- 
mais 1l ne s’était levé d'impôts sur le sol de la Gaule avant le 
autou le xrn° siècle, et que cette innovation ne fut due qu’à la 
monarchie féodale; d’autres, au contraire, et avec raison, disent 
que les empereurs prelevaient des impôts sur la Gaule comme 
sur le reste de l'Empire; mais ils ajoutent que les rois francs, 
h:ritiers de leur puissance, perçurent dès leur établissenient 
dans les Gaules, sur tous les habitants, les mêmes droits que 
les empereurs en retiraient, et que cet usage dura même sous 
les Carlovingiens ; d’autres opinions ont aussi trouvé leurs dé- 
fenseurs. Nous allons compléter ce que nous avons dit sur les 
impôts par l’exposé du Mémoire de M. Guadet, couronné par 
l'Institut. Ce Memoire se résume en ces propositions : 

En Gaule, sous l'Empire, ilse percevait deux sortes d'impôts, 
Pan foncier et l’autre personnel.— Les chefs germains Cevaicnt 
également lever un impôt quelconque sur leurs concitoyens. — 
Après l’invasion, les charges des Gailo-Romains s’accrurent, 
celles des Francs s’allésèrent. Les terres et les personnes des 
jremiers furent seules soumises à l'impôt, au moins jusqu’à Da- 
gobert. — Depuis le règne de ce roi et jusqu’à la fin de la pre- 
inière race il est incertain s’il y eut ou non des impositions. — 
Enfin, sous les Carlovingiens, il ne s’en leva plus, ils v’étaient 
point nécessaires. Suivons M. Guadet dans les parties princi- 
pales de son travail. 

IL. Empire romain. Quoi qu'on en ait dit, il paraît évident qu'il 
y avait dans les provinces de l'empire romain, au commence- 
ment du v° siècle, un impôt foncier et un impôt personnel bien 
distincis : Census sive tributum, aliud prædii, altud capitis, comme 
on lit au Digeste. L’imposition foncière ou réelle s'appelait }uge- 
ralto, taxe par mesure de terre, ou bien }ugatio, mot qui signi- 
fie ce que payait d’impôt l'étendue de terre mise en culture par 
une charrue. L’imposition foncière était supportée par la pro- 
priété et toutes les terres y étaient soumises, sauf les exceptions 
que nous allons deduire. L’impôt foncier par mesure de terre 
ou par chairue composait à proprement parler l'imposition 
publique. : 

Quant aux impositions personnelles, de graves auteurs ont 
nié leur existence au commencement du v° siècle, M. Guadet ne 
partage pas cette opinion. Les Romains employèrent quelquefois, 
en parlant de leurs impositions foncières, les dénominations 
de ca; itatio et de tributum capitis ; il pense que ces mots s'apph- 
quèrent à un impôt foncier; ce fut évidemment per extension 
et par abus. 
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Il est impossible de dire quelle était la quotité des imposi= 
tions levées dans la Gaule ou mème dans l'empire romain, au 
commencement du v* siècle. La quotité de l'imposition dut va- 
rier à l'infinie : selon les besoins du moment et le degré d'a- 
vidité du chef de l'Etat et de ses officiers, le cluffre de l’indic- 
tion qui annonçait aux peuples les charges de l'année, dut 
s'étendre ou se resserrer considérablement. 

Il y a plus; dans les cas pressants et imprévus, les empereurs 
et mème les prefets du prétoire imposèrent aux citoyens des 

surcharges où superindictions, assises au marc le franc d’après 
l'indiction. Mais si l'on ne peut déterminer en quoi consistaient 
les impositions publiques dans les Gaules au commencement 
du v° siècle, on sait toutefois que ces impositions furent exces- 
sivement lourdes, et qu'elles devenaient encore plus accablantes 
par les rigueurs et les injustices déployées dans leur perception. 
Ces deux faits résultent, de tous les monuments contem- 
porains. 
Comment les impositions publiques étaient-elles établies et 

perçues chez les Gallo-Romains au commencement du v* siècle ? 
On sait d’une manière positive qu'il se fit, sous Les empereurs, 
des recensements dans la Gaule, et l'on ne peut douter que 
l'asage de ces recensements ne se soit conservé jusqu’à la fin 
de l'empire d'Occident, puisque les compilateurs du Digeste 
ont donné place dans ce recueil à tout ce qui y avait rappurt. — 
Les tables derecensement,ou le cadastre, étaient formées d’après 
les déclarations des citoyens; mais une ‘fausse déclaration était 
sévèrement punie. Ces tables étaient dressées par les officiers 
impériaux qu'on nommait censeurs, égaliseurs où inspecteurs ; ils 
étaient choisis par l’empereur, par les préfets du prétoire, ou 
par les gouverneurs des provinces. Les cités avaient le droit de 
RATER un redressement du cadastre; mais ce redressement : 
émanait toujours des mêmes officiers. Les opérations des cen- 
seurs devaient être approuvées par les gouverneurs des provinces 
et par les préfets du prétoire. 

C'est sur le cadastre que s’établissait la répartition des im- 
pôts entre toutes les parties de l'Empire. Le prince faisait 
dresser un état de toutes les taxes qu’il voulait lever. L’année 
suivante, cet état était divisé par préfectures, et chaque préfec- 
ture par provinces. Des commissions, delegationes ou delesa- 
toriæ, étaient envoy ées à chaque pr éfet, qui ‘envoyait à son tour 

des commissions particulières à chaque gouverneur de pro- 
vince. Les magistrats municipaux nommaient des citoyens, 

membres de la curie, pour faire la répartition de la taxe iinposée 
à la cité. Ces citoyens prenaient le titre de peræquatcres où dis= 
cutores 

Le résultat de leurs 
gistre dont on publiait une copie. À chaque citoyen était aussi 
signifiée la partie du rôle qui le concernait, afin qu'il se tint 
prêt à payer lorsqu'il en serait requis. Le paiement du tribut 
devait se faire par tiers,tous les quatre mois. 

Les fonctions des curiales se bornaient à à requérir le paie- 
ment, et à dénoncer les contribuables récalcitrants; le soin de 
contraindre regardait les officiers impériaux, qui prenaient alors 
le titre de compulsores. Les curies étaient toujours responsables 
de la rentrée des deniers dans les coffres du fisc : elles devaient 
payer pour les débiteurs insolvables, et le fisc ne devait j jamais 
rien perdre. 

Ea règle générale, Vi imposition foire] portait sur toutes les 
terres. La personne dù propriétaire était étrangère au tribut; 
c’est la terre qui le devait, dans quelque main qu’elle passât. 

* Quant aux impositions personnelles, il est difficile de dire 
par qui elles étaient payées ; ;et les savants qui ont admis ieur’ 
existence ont été tout à fait en désaccord sur cette question. Ce 
qui paraît le plus probableau milieu de cette diversité de textes, 
c'est que les choses se passèrent différemment dans les diverses 
provinces de l'Empire, que chacune eut ses usages et ses règle- 
ments particuliers. H en fut ainsi relativement aux impôts fon- 
ciers ; et quant à l’impôt personnel, on peut induire ce fait de 
plusieurs textes. Par exemple, Ulpien apprend qu'en Syrie les 
femmes à 12 ans, et les hommes à 14, étaient soumis à la capi- 
tation ; tandis qu’on voit par deux lois différentes que, dans la 
Gaule, il fallait, pour être tenu de payer la même imposition, 
que les hommes eussent atteint l’âge de mojorité, et que les 

” femmes fussent mariées ; dans d’autres provinces, en£n, il n° 
avait pour personne desi impositions personnelles, dansla Thrace, 
par exemple. 

À tout cela, il y avait quelques exceptions. 1° Les domaines 
fiscaux et impériaux furent exempts de l’état de l'impôt foncier, 
2° Ïl en fut de même des bénéfices militaires, c'est-à-diredes terres 
concédées aux vétérans, aux milices des frontières, et en général 
aux troupes romaines, pour leurtenir lieu de solde. 3° Les terres 

opérations était consigné dans un ré- 
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létiques, c'est-à-dire les terres concédées aux Barbares sur le 
territoire de l'Empire, furent également exemptes d'impôts. 
4° Enfin la personne des militaires et des lètes étaient exempte 

‘de la capitation. On a prétendu que les terres des églises, la per- 
sonne des ecclésiastiques, avaient également joui d'une entière 
immunite; cette assertion n’est pas exacte, pe églises et les 

clercs eurent de grands priviléges; mais il n’y a pas de loi géné- 
rale qui les ait exemptés de tous impôts quelconques. 

De la société romaine, passons à la société birbare. Gésar et 
Tacite s'accordent à dire que les peuples germains ne connais- 
saient pour ainsi dire pas la propriété territoriale ; que, parmi 
eux, la terre était donnée en jouissance à une association, à un 
groupe qui recevait, pour un an, une étendue de terre propor- 
tionnée au nombre des individus réunis, et que ces terres étaient 
ensuite partagées entre cesindivilus, selon la diguité de chacun. 

Toutefois il ne s’est jamais trouvé, sans doute, un peuple vi- 
vant en société, quelque simples que fussent les rouages de son 
organisation politique, qui n’ait été conduit à reconnaitre la né- 
ete d’ une imposition quelconque. Aussi, bien que les peuples 
germains n'aient pas connu d'imuositions régulières et fixes, il 
n’en furent pas moins soumis à certaines taxes s publiques. Le roi, 
les magistrats durent recevoir en jouissance des terres considé- 
rables que, sans doute, ils firent cultiver par leurs esclaves, sur 
lesquelles ils élevèrent des troupeaux ; et les revenus qu'ils en 
tiraient purent être regardés comme le salaire de leurs fonc- 
tions, gratuites d’ ailleurs. Les amendes étaient encore pour les 
rois et pour les magistrats une autre source de revenus. 

Une partie de ces espèces de dommages et intérêts, qu’ on 
nomma plus tard compositions, appartenait à l’offensé ou à ses 
proches ; l’autre par tie appartenait au roi ou à la cité. Les codes 
des peuples germains, qui sont certainement des recueils de 
leurs anciennes coutumes, donnent de nouvelles lumières sur 
ces compositions, et sur la part qui revenait au fisc et qu'ils 
nomment fredum, ou gage de paix. Il était du tiers de la com- 
position; mais cette quotité variait beaucoup. 

Il y aurait une question bien curieuse à examiner : ce serait 
celle de savoir dans quelle proportion: se trouvaient dans la 
Gaule les deux populations gallo-romaine et germaine. Dans un 
Mémoire couronné en 1830 par l’Acadéinie des inscriptions, 
M. Guadet chercha à déterminer quelle pouvait être la popula- 
tion gallo-romaine de la Gaule au commencement du v° siècle, 
et il trouva qu'il devait y avoir environ 9 millions d'individus 
de tout sexe, de tout âge et de toute condition. 

Les deux populations galio-romaine et germaine vécurent 

entièrement séparées. Les codes des peuples barbares procla- 
ment à chaque instant cet isolement. On trouve même dans 
Esinhard qu'au temps de Ghartemagne les différents peuples 
de la Gaule étaient encore distingués par le costume. Dès'que 
chaque peuple continuait à vivre séparément, il était naturel 
que chacun conservât ses lois, ses institutions particulières. 
Aussi les choses se passèrent-elles de la sorte; chaque race fut 
jugée selon sa loi; le Gallo-Romain selon la loi romaine, le 

Franc selon la loi salique ou ripuaire, ie Bourguignon selon la 
loi gorubette. 

Or, entre la législation des Gaïlo-Romains etla législation 
des Francs, la différence est immense. La législation romaine 
appartient à un peuple-civilisé ; elle s'étend à toutes les parties 
de l’administrauou, police, finances, etc. Ë 

La législation des Francs, au contraire, appartient à un peuple 
à demi barbare; elle ne règle rien avec ensemble; elle descend 
aux détails les plus minutieux, va au-devant de tous les cas par- 
ticuliers, et prononce pour chacun d’eux des peines différentes. 
Ea vie des Gallo-Romains rest évaluée qu’à la moitié de la vie 
des Barbares ; les charges devaient s’aggraver pour le Gallo- 
Romain, et pour le Germain devenir légères. 

Quant à la condition des terres dans la Gaule, les Visigoths 
et les Bourguignons avaient fait un partage des terres avec les 
anciens habitans. Les Francs ne firent rien de semblable; ils 

ne dépouillèrent pas non plus l’ancien possesseur : aucun monu- 
ment ne permet d'en faire la supposition: Cependant les Francs 
acquirent des terres dans la Gaule; car on voit leurs rois en 
possession d’un très-grand nombre de domaines, on voit les 
simples guerriers posséder les fonds allodiaux. Où furent done 
prises ces terres ? On ne peut guère douter que lors de la con- 
quête, les terres possédées par l'Etat et par les empereurs, les 

tgrres des vétérans, des autres militaires et peut-être des lètes, 

enfin les terres vagues, n’aient été, en partie du moins, envahies 
par Les Francs, et n'aient suffi à leurs besoins. Les Francs se 
jetaient sur la Gaule sans ordre, par petites fractions et à diffé- 
rentes reprises, ils durent se poser où ils purent, et surtout où 
ils trouvèrent des terres laissées à leur discrétion. 
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NOUVELLES. 

M. le ministre de l'instruction publique vient de faire 
| eut pour être distribués entre les bibliothèques de 
| France, un grand nombre d'exemplaires des œuvres com- 
! plètes de Rutebeuf, trouvère contemporain de saint Louis, 
» que vient de terminer avec un soin et une érudition remar- 
} quables M. Achille Jubinal.— Nous reviendrons sur ce tra- 
| vail importantautant pour l'histoire que pour la littérature 

) du xrn siècle, 
|  — Des ouvriers occupés aux terrassements du chemin 

| de grande communication d’Arras à Heuin-Liétard, ont dé- 
couvert sur le territoire de Saint-Nicolas, à un pied de pro- 
fondeur au-dessous du sol, plusieurs tombeaux fermés par 
d'énormes pierres ; des ossements humains ont été trouvés 
avec des débris d'armures presque entièrement détruits par 

| la rouille, Au-dessus de ces tombeaux existait une masse 
très dure que l'on a reconnue pour être de la chaux con- 
sommée avec des ossements; on suppose que ce pourrait 
être ‘une fosse immense où jadis on aurait inhumé des ca- 
davres après une bataille. Ces tombes antiques semblent se 

| prolonger dans un assez grand espace : on n’a point conti- 
nué les fouilles. 

MÉTÉOROLOGIE. 
© Théorie des orages. 

(Suite du No du 15 mai.) 

Dans son troisième mémoire, M. Redfield appelle notre 
attention sur différents points qu'il considère comme éta- 
blis par rapport aux principaux mouvements de l’atmos- 
phère constituant un ouragan. Voici un abrégé sommaire 
de ses observations. 

1. Les ouragans les plus violents se forment dans les la- 
titudes tropiques, au nord ou à l'est des îles de l'Inde occi- 
dentale, 

2, Ils couvrent simultanément une surface de 100 à 500 
milles de diamètre, agissant de plus en plus faiblement sur 
les côtés et avec une violence croissante vers le milieu de 
cet espace. Û 

3. Au midi du parallèle du 30° degré, ces ouragans sui- 
vent vers l’ouest une route graduellement inclinée au nord 
jusqu’à ce qu'ils approchent du 30° degré ; alors ils courent 
tout à coup au nordet à l'est, continuant à incliner graduel- 
lement à l’est, et ils s'avancent vers ce point avec une vitesse 
redoublée. 

4. La durée d'un ouragan dépend de l'étendue de sa sur- 
face et de sa vitesse, ei les petits ouragans sont même plus 
rapides que les grands. 

5. La direction et la force du vent dans un ouragan ne 
coincident pas avec le sens de la propagagion de l'ou- 
ragan. 

6. Quand un ouragan se dirige à l’ouest à son commen- 
cement, le vent souffle du nord, puis du midi vers sa fin. 

7. Se dirige-t-l, au contraire, au nord et à l’est, le vent 
souffle d’abord d'est ou de sud, puis ensuite d'ouest. 

8. Au nord du 30°, et dans la partie de leur route la plus 
éloignée de la côte d'Amérique, les auragans commencent 

avec un vent du sud, qui se change peu à peu en vent d'ouest; 
il souffle de ce point jusqu’à ce qu'il soit apaisé. 

9. Tout le long de la partie centrale de l’espace parcouru 
par un ouragan dans la même latitude, le vent souffle d’a- 
bori du sud est; puis, après un certain temps, il change 
subitement, et souffle d’un point presque directement op- 
posé. Il continue à souffler du même point avec une vio- 
lence soutenue jusqu’à la fin de l'ouragan. C'est au-dessous 
de cette partie centrale que le baromètre descend le plus 
bas, le mercure s’élevan: quelques moments avant le chan- 
gement du vent, 

10. Dans la partie de l’espace parcouru par l'ouragan, la 
plus voisine de la côte d'Amérique, ou la plus continentale, 
si l'ouragan atteint la terre le vent souffle d’abord de l’est ou 
du nord est ; puis, par des gradations plus ou moins fortes, 
il passe de l’est et du nord-ouest au nord et au nord-ouest 
ou à l’ouest, et il souffle de l’ouest jusqu’à ce qu'il soitapaisé. 

11. Des faits précédents, il résulte que la masse princi- 

pale d’un ouragan tourne dans un circuit horizontal d'un 

axe de rotation, vertical ou légèrement incliné, qui est em- 

porté en avant avec l'ouragan, et que la direction de cette 

rotation est de droite à gauche. D) 

12. Sous toutes. les latitudes, le baromètre baisse dané! 2 

l'espace occupé par la première moitié de l'ouragan et pe 

taus les points de son étendue, excepté, peut-être, vers (on = 

extrémité septentrionale ; il fournit ainsi Ja première etla 

plus prompte indication de l'approche d'une tempête, Ke -." 

baromètre s'élève de nouveau pendant le passage de la se> 
conde moitié de l'ouragan. 

- Nos lecteurs se demanderont naturellement quels sont 

les phénomènes qui se manifestent dans l'axe de l'ouragan: 

c'est un fait bien connu que, dans le cœur même d'une tem- 

pête en pleine mer, de’ violentes risées de vent succèdent 

constamment à des moments de calme; aussi M. Redfeld 

pense-t-il que l'axe rotatif d'un violent ouragan oscille dans 

sa course avec une vitesse considérable dans un cercle mou- 

vant d’une étendue modérée près du centre de l'ouragan, 

et il conjecture qu'un tel mouvement excentrique du tour- 

billon peut être essentiel à l’activite et à la force incessante 

de l'ouragan. de 

Uu quatrième et dernier mémoire de M. Redfeld a pour 

objet d'expliquer en quelque sorte ses premiers travaux, en 

tracant sur une carte la route parcourue par les ouragans 

suivants : Fee à A UFIUR 

1. L'ouragan qui éclata, le 23 juin 1831, à la Trinité, à 

Tabago et à Grenada; je 
2. L'ouragan du 10 août 1831, dont nous avons déjà 

parlé ; : \ 
3.. L'ouragan qui traversa les iles Açores le 17 août 1827, 

et se termina le 20 sur l'ile Sable et le banc des Tortue:, 

après avoir parcouru 3,000 milles nautiques dans l'espace 

de 11 jours environ, avec une vitesse moyenne d'environ 

milles à l'heure ; 

4. L'ouragan qui ravagea les Antilles le 3 septembre 1804; 

les îles de la Vierge, le 4; l'île Turk, le. 5 ; les Lucayes, le 6; 

la côte de la Géorgie et les Carolines, le 7; les baies Che- 

sapeake et de Delaware, la Virginie, les Etats de Maryland 

et du New-Jersey, le 8; les Etats de Massachussets, du Nevr= 

Hampshire et du Maine, le 9; devenant ensuite un violent 

ouragan de neige dans les contrées élevées de New-Hamps- 
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hire, il parcourut une distance de 2,200 milles dans l’espace 
d'environ six jours, avec une vitesse moyenne d'environ 
15 milles 1/2 à l'heure; 

5. L'ouragan qui ravagea Antigoa, Nevis et Saint-Chris- 
tophe pendant la nuit du r2 août 1835, et qui atteignit Ma- 
tamoro, sur la côte du Mexique, le 12 du même mais, après 
avoir passé sur les îles de Saint-Thomas, de Saint-Domingue 
et de Cuba. Sa vitesse moyenne fut de 15 milles 1/a par 
heure, et il parcourut 22 milles en six jours ; 

6. Le mémorable ouragan du 12 août 1830, dont nous 
avons déjà parlé. Il éclata à Saint Thomas le 12, atteignit 
les bancs des Tortues et de Terre-Neuve le 19, ayant par- 
couru plus de 3,000 milles nautiques avec un vitesse de 
18 milles à l'heure; 

7. L'ouragan qui éclata sur l'Atlantique en 1830, et qui 

fut ressenti au nord des îles de l'Inde occidentale; il suivit 

une direction beaucoup plus rapprochée de l'est que celle 

de tous les autres, et il arriva au banc de Terre-Neuve le 

2 octobre, après avoir détruit un nombre considérable de 

bâtiments; car il s'étendit sur un très-grand espace. La lon- 

gueur de sa route fut de 1800 milles, sa vitesse de 25 milles 

à l'heure; 
8. Un ouragan moins étendu, mais plus violent, qui 

éclata le °° septembre 1821.à l'ile Turk, et alla de l'île 

Turk jusqu'à l'Etat du Maine, ayant parcouru 1800 milles 

en 60 heures, avec une vitesse de 30 milles à l'heure; 

. Un grand et violent ouragan, qui fut ressenti au nord 

de l'ile Turk le 22 août 1830, passa le 23 au nord des Lu- 

cayes, et arriva sur la côte des Etats-Unis les 24, 25 et 26. 

Cet ouragan causa en mer des accidents nombreux; mais il 

atteignit à peine les rives de l'Amérique. Sa vitesse n'égala 

pas, à ce quil paraît, celle des autres ouragans que nous 

venons de citer; 
10. Un violent ouragan accompagné de neige, qui, les 5 

et 6 décembre 1831, ravagea les côtes de l'Amérique sous 

le 30° de latitude ; 
11. Une partie d'un violent ouragan, qui éclata sur les 

laes- Erié et Ontario le 11 novembre 1835. 
Après quelques remarques générales sur ces diverses ré- 

volutions atmosphériques, M. Redfield s'exprime en ces 

termes : 
« Il n’échappera à l'attention de personne que la route 

de la plupart de ces ouragans, telle qu'elle est tracée sur la 

carte, parait former une partie d un circuit elliptique ou 

parabolique; et cela sera plus évident encore si nous corri- 

geons dans chaque cas particulier la légère déformation de 

la route apparente produite dans les autres latitudes par le 

plan de projection. On est également frappé de ce fait, que 

le pôle de la courbe se trouve toujours, sans aucune excep- 

tion, si ce n'est sous le 30° de latitude, du moins près de ce 

degré. Il faut aussi remarquer que la latitude du 30° marque, 

des deux côtés de l'équateur, la limite externe des vents 

alizés. Enfin, qu'on me permettre de faire observer que le 

parallèle de 30° a Ja propriété de diviser la surface ter- 

restre, de même que l'atmosphère de chaque hémisphère, en 

parties égales, en sorte que la surface comprise entre cette 

latitude et l'équateur est à peu près égale à celle comprise 

entre la même latitude et le pôle.» 
Des recherches semblables à celles dont nous venons d’a- 

nalyser les résultats n'intéressant pas seulement la science, 

mais l'humanité tout entière, M. Redfield a essayé d'en dé- 

duire quelques règles pratiques qui pussent aider les ma- 

rins à se soustraire, en courant désormais des risques moins 

grands, aux terribles effets d'une tempête : sans doute, à 

mesure que notre Connaissance de la loi des orages devien- 

dra plus positive, plus complète, ces règles se perfectionne- 

ront et s’étendront; mais C’est déjà faire faire un immense 

progrès à la science, que de parvenir à donner à l'humanité, 

même la plus faible espérance d'échapper aux dangers les 

plus redoutables et les plus imminents. 

«1° Un vaisseau se dirigeant à l'est, entre les 32° et 45° 

de latitude, dans la région occidentale de l'Atlantique, est-il 

surpris par un coup de vent venu d’abord d’un point à l'est 

du sud-est ou est sud-est, il peut éviter une partie de la vio- 

lence de ce coup de vent en tournant sa proue vers le nord, 
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et, dès que le vent soufflera dans la même direction, il peut « 
reprendre sa route en toute sûreté. Mais si, dans de telles 
circonstances, il fait route au midi, il s'exposera probable. 
ment au gros de la tempête. | 

» :0 Dans la même région, un vaisseau assailli par un 
grain du sud-est ou de points rapprochés du sud-est, ne 
tardera probablement pas à se trouver au centre même de 
l'ouragan, et lorsque la première furie de l'ouragan sera 
passée, il devra s'attendre à son retour da point opposé. Le 
moyen le plus sûr d'affaiblir sa violence, et en même temps 
d'abréger sa durée, est de faire route au midi, sous le vent, 
aussi longtemps que cela est nécessaire ou possible, et si la 
manœuvre réussit, le vent prendra graduellement le navire 
debout dans la même direction. Devient-il nécessaire de 
virer de bord, tournez votre proue au midi, et si le vent ne 
change pas, préparez-vous à essuyer une rafale venant du 
nord-ouest. 

« 30 Dans la même latitude, un vaisseau faisant vent ar- 
rière pendant une tempête venant de l'est ou du nord-est 
abrége sa durée. Au contraire, un vaisseau faisant vent ar-! 
rière dans une tempête venant du sud-ouest ou de l'ouest 
en prolonve la durée. 

» 4° Un vaisseau continuant sa route à l'ouest ou sud- 

ouest dans cette partie de l'Atlantique va à la rencontre 
des ouragans, et abrége ainsi les périodes de leur retour. 
Durant un nombre égal de jours, il sera exposé à un plus 
grand nombre de coups de vent que s’il restait stationnaire, 
ou que s'il suivait une direction opposée. 

» 5° D'un autre côté, les navires qui font voile à l’est, au 
nord-est et dans la même direction que les orages, prolon- 
gent les intervalles de temps qui séparent leur retour, et 
par conséquent y sont moins souvent exposés que les vais- 
seaux suivant une route opposée. La différence des chances 
de naufrage résultant de la différence des directions sur les 
côtes de l'Amérique peut, dans la plupart des cas, être dans 
la proportion de deux à un. 

» 6° Les dangers, et par suite le taux des assurances, 
augmentent ou diminuent selon la direction du passages 
ainsi que nous venons de le montrer dans les deux alinéa” 
précédents. ; à ts 

» 70 Comme les révolutions ordinaires des vents et du 
temps dans ces latitudes correspondent souvent aux phases 
des orages, on peut, en s'appuyant sur cette ressemblance, 
se former une opinion positive des changements prochains " 

} du vent et du temps, ce qui serait fort utile pour le marin 
observateur. 

» 8° Un examen attentif des faits que nous avons énu- 
mérés nous donnera une plus grande confiance dans les in- 
dications du baromètre, qui ne doivent pas être régligées, 
quand bien même l’abaissement du mercure ne serait suivi 
d'aucune apparence d'orage; car la seconde moitié de l'ou- 
ragan ne manquerait pas d'éclater d'autant plus soudaine- 
ment et d'autant plus violemment que la première moitié 
aurait été plus faiblement ressentie. Qu'on n'attache aucune 
importauce aux pronostics ordinaires des variations du ba- 
romètre; car, dans cette région, ils ne servent qu'à discré- 
diter ce précieux instrument. Îl faut remarquer seulement 
si le mercure s'élève ou s’il baisse, et ne pas tenir compte 

du degré auquel il s'arrête, soit en montant, soit en descen- 
dant. » 

Ces conclusions pratiques s'appliquent principalement 

aux orages qui ont passé au nord du 30° degré de latitude | 

sur Ja côte d'Amérique, mais avec la modification nécessaire, 

quant à la direction de la boussole, qui résulte de la course 

occidentale suivie par l'ouragan dans des latitudes moins 
élevées : les mêmes règles, pour la plupart, sont également 
applicables aux ouragans et aux tempêtes qui ont heu dans 

les Indes occidentales au midi du parallèle du 31°. 
Les changements du temps et du vent qui ne s'accordent 

pas avec les spécifications précédentes ont lieu plus fré- 

quemment pendant les mois d'avril, de mai et de juin, que 

pendant les autres mois de l’année. 
Les vents d'est ou du sud, sous l'influence desquels le ba- 

romètre s'élève ou demeure stationnaire, ne sont ni des vents 

de tourbillons ni des vents d'orage; mais il arrive souvent | 
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qu'au môment où ils s’apaisent le baromètre baisse, et que 
l’on observe plusieurs des phénomènes d'un ouragan d'est. 

M. Redfeld termine ces importantes observations en dé- 
clarant que, dans son opinion, les grands circuits de vent, 
dont les vents alizés forment une partie intégrale, sont uni- 
formes dans tous les grands bassins de l'Océan, et que la 
route parcourue par ces circuils ou par leurs tourbillons 
suit dans l'hémisphère méridional une direction opposée à 
celle qu’elle suit dans l'hémisphère septentrional, produi- 
sant une différence correspondante dans les phases géné- 
rales des orages et des vents dans les deux hémisphères. 

(La suite à un prochain numéro.) 

PHYSIQUE DU GLOBE. 

Nous avons annoncé, dans notre compte rendu d Ja 
séance du 6 mai de l’Académie des sciences,que M. Edouard 
Biot avait soumis au jugement de*cette savante compagnie 
deux Mémoires, dont il a puisé les matériaux dans les 
Annales histrriques de la Chine. Le premier traite de la 
cause probable des anciens déluges, et le second des trem- 
blemeuts de terre, affaissements et soulèvements de mon- 
tagnes observés en Chine, depuis les temps anciens jusqu’à 
nos jours. MM. Arago, Elie de Beaumont et Boussingault 
ont été chargés d'examiner ce travail. En attendant leur 
rapport, nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur 
donnant communication des faits principaux contenus dans 
la lettre que M. Biot avait jointe à ses Mémoires. 

M. de Humboldt, dans ses fragments de géologie et de 
climatologie asiatiques, s'est servi, pour confirmer ses belles 
observations sur les phénomènes volcaniques de l'Asie cen- 
trale, d'un grand nombre de passages extraits des ouvrages 
chinois par MM. Klaproth et Abel Rémusat. L'exemple 
donné par cet illustre géologue démontre que la science 
ne devait pas négliger les indications fournies par les au- 
teurs chinois sur cette vasté partie du globe, si peu acces- 
sible jusqu’à ce jour aux recherches des voyageurs euro- 
péens. M. Biot se propose donc de continuer Île travail de 
MM. Klaproth et Rémusat pour l'intérieur de la Chine, eg 
d'explorer avec som les recueils faits par les auteurs chinois 
les plus judicieux, pour en extraire tous les documents qui 
peuvent se rapporter à la géologie, la climatologie et la 
minéralogie de ce vaste empire, Cette étude fera l'objet de 
plusieurs Mémoires qu'il compte soumettre à l’Académie 
des sciencés. 

Dans son premier travail, l’auteur examine les faits et 
traditions recueillies dans lès monuments littéraires de la 
Chine ancienne sur deux grandes inondations générales, 
ou déluges qui ont dévasté le monde chinois à des époques 
antérieures au xxtu® siècle avant notre ère. L’une de ces 
inondations générales est connue sous le nom de déluge 
d'Yao, et citée dans le livre sacré Chon-King. Sa date est 
fixée au xxrve siècle avant notre ère par les computations 
chronologiques des Chinois, et par le calcul approximatif 
d'une éclipse de soleil indiquée par le texte, sous le règne 
de l’un des premiers successeurs d'Yao. L'autre déluge est 
de beaucoup antérieur; son souvenir s'est conservé dans 
des traditions recueillies par des compilateurs qui vivaient 
deux siècles seulement avant la naissance de Jésus-Christ. 
Is le font remonter au moins jusqu’au xxxv° siècle avant 
notre ère, au temps de Fo-hy, ce chef du peuple conqué- 
rant, qui descendit des montagnes orientales du Thibet, et 
chassa devant lui les naturels de la Chine ancienne. Mais 
cette date n'est nullement précise, et elle se confond avec 
les temps héroïques. Diverses indications rendent même 
très-probable qu'il y a eu plusieurs grandes inondations 
successives avant le règne d'Yao. 

Les livres chinois qui mentionnent ces grandes cata- 
strophes ne les attribuent nullement à des pluies acciden- 
telles ou à toute autre cause définie physiquement; mais 
cette cause semble résulter évidemment des détails de leur 
récit. La catastrophe des temps héroïques paraît devoir s’ex- 
pliquer par les grands phénomènes de soulèvements que 
M. de Humboldt a constatés dans la partie de l'Asie cen- 
trale voisinede la Chine. La catastrophe du temps d'Yao s’ex- 
plique par des soulèvements analogues dans la Chine même, 

M. Elie de Beaumont a reconnu à l'inspection seule des 
cartes que lui présenta M. Biot, dans la direction commune 
des principales chaînes chinoises du sud-ouest au nord-est, 
un indice très-vraisemblable de leur soulèvement;et c'est à 
ses savantes observations que M. Biot doit la première idée 
de l'hypothèse qu'il a développée, et qui lui fait conclure: 

1° Que des mers intérieures doivent avoir existé dans le 
désert de Cobi et aux environs du lac Ho-ho-nor, et s'être 
déversées sur la Chine basse, l’une par un affluent du fleuve 
Jaune, entre le grand coude de ce fleuve vers le nord et les 
monts Nan-chan; l’autre par la gorge de Tsy-chy, près de 
Ho tcheou du Chan-sy; 

2° Que le déluge du temps d'Yao a dû être occasionné par 
le soulèvement simultané ou peu distant de deux grands 
systèmes de montagnes, dirigés, l'un de ‘l'ai-tong-fou du 
Chan-sy à la pointe méridionale de la province de Yun-nan ; 

l'autre, de la pointe du Leao-tons à l'extrémité de l'ile de 
Haï nan; 

39 Que le soulévement du premier système barra le 
cours du fleuve Jaune, qui, jusque-là, coulait directement 
à l'orient par les 40° et 39° parallèles, le rejeta vers le midi 
où il rejoignit la vallée de la rivière Ouey du Chan-sy,après 
la rupture des barrages secondaires de Mong-men et de 
Long-men, et modifia aussi le cours de la grande rivière 
Han-kiang ; 

4° Que le soulèvement du second système barra le cours 
du grand Kiang, couvrit de lacs et de marais la Chine cen- 
trale, et agit avec le premier pour modifier le cours des ri- 
vières du Chan-tong et du Pe-tche-ly, 

Le deuxième Mémoire contient le catalogue complet des 
tremblements de terre, affaissements et soulèvements de 
montagnes rapportés par les annales chinoises; et la fré- 
quence de ces phénomènes parfaitement constatés dans les 
vallées du fleuve Jaune et du Kiang, semble confirmer d'une 
manière frappante {es considérations présentées dans le pre- 
mier Mémoire, 

Ce catalogue offre des faits intéressants pour la géologie : 
tels que de fréquentes éruptions aqueuses et boueuses, la 
formation de longues fissures dans le sol, et-des soulève- 
ments de petites buttes dans les plaines après l'éboulement, 
l'affaissenent ou la disparition de quelque grande mon- 
tagne. Ces petites buttes sont analogues aux horunitos du 
Nouveau-Monde, que M. de Humboldt a le premier signalés 
à l'attention des géologues. Les tremblements de terre cités 
dans le texte chinois ont des effets aussi terribles que ceux 

de l'Amérique du sud ; comme au Pérou et au Chili, ils sont 
ordinairement accompagnés ou précédés d'un bruit sourd ; 
et les descriptions des affaissements observés en Chine sont 
comme identiques avec celles de faits semblables que 
M. Boussingault a bien voulu extraire pour M. Biot du 
journal de son voyage. Cette analogie singulière concorde 
parfaitement avec une observation très-remarquable com- 

muniquée par M. Elie de Beaumont. Ce savant geologue a 

montré que. l'axe de la grande Cordillière américaine et 
celui des principales chaînes chinoises, à l’est du 106° de- 

ré de longitude, se trouvent placés sur un même grand 
cercle de la sphère. Le système des Andes se rattache donc 
au système des montagnes chinoises, et la croûte terrestre 
semble encore imparfaitement consolidée sur toute l’éten- 
due de cette ligne géologique, 

PHYSIQUE. 

Goniomètre. 

Les instruments imaginés par Malus et Wollaston, pour 
mesurer les angles des cristaux, présentent un double in- 

convénient qui en rend l'emploi très-difficile : nous voulons 

parler de la nécessité d’avoir un point de mire très-éloigné, 

et de donner une immobilité presque absolue à l'appareil. 

M. Babinet a adopté une disposition fort simple, qui fait 

disparaitre les désavantages dont nous venons de parler. 

En effet, la mire cansiste en des fils croisés, placés au foyer 

d'une lentille; les rayons à l’aide desquels ces fils sont vus 

sortent parallèles, ou comme s'ils venaient d'une distance 
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infinie, et vont ainsi tomber sur le prisme dont on veut con- 
naître l'angle ou la déviation, Les fils et la lentille font par- 
tie de l'instrument, qui porte ainsi avec lui sa mire je 
toutes les positions, et permet d'opérer sans qu'il soit même 
besoin de le poser sur son pied, Une lunette, mobile sur le 
limbe, relève ensuite les rayons réfléchis sur les faces du 
prisme ou transmis au minimum de déviation, et par suite 
on peut calculer l'indice de réfraction. M. Arago, en pré- 
sentant ce gomiomètre à l'Académie, dans sa séance du 6 mai, 
a mentionné encore, parmi ses usages dans la physique et 
la minéralogie, la détermination de l'angle de polanisation 
pour chaque substance, caractère sur lequel M. Beudant a 
particulièrement insisté comme très-général et très-impor- 
tant, et qui est lié intimement au pouvoir réfringent. Enfin, 
le même appareil donne aussi l'angle que font entre eux lés 
axes optiques dans les cristaux biaxes et les diamètres des 
anneaux de la polarisation chromatique, dans ce cas comme 
dans celui des cristaux à un axe. 

ZOOLOGIE. 

Nouveau gsnre de crustacé macroure. 

M. Guérin-Méneville vient de donner dans le quatrième 
numéro de la Revue zoologique la description d'un crustacé 
remarquable, qui établit le passage entre deux familles, les 
Thalassiniens et les Astaciens. Cet animal a été rapporté par 
M. Goudot de Madagascar, où il est fort commun au sein 
des rivières; il est comestible comme notre écrevisse. Sa 
forme le rapproche plutôt des écrevisses proprement dites 
que de tout autre genre; mais ses caractères tendent à le 
placer dans la famille des Thalassiniens ; car il a, comme ces 
derniers, les #htennes externes dépourvues des lames mo- 
biles qui caractérisent les Astaciens et les Salicoques, Ce- 
pendant la consistance de ses téguments et tous les autres 
points de son organisation autorisent à le placer dans la 
famille des Astaciens, à moins qu’on ne se décide, pour le 
placer, à établir une petite famille d’Æstacoïidiens. 

Genre Asracoiïpes, Astacoïdes, Guér. Rostre court, ar- 
rondi, creusé en gouttière en dessus. Pédoncules des an- 
tennes externes beaucoup plus longs que le rostre, leur pre- 
mier article n'étant pas prolongé supérieurement en une 
lame grande et aplatie, mais offrant en dessus une carène 
transversale épaisse et festonnée, relevée verticalement, et 
_céncourant à fermer en avant les cavités dans lesquelles 
sbnt logés les yeux. Thorax grand, ovalaire, un peu aplati, 
avec le cinquièine anneau articulé.et semblant être mobile, 

Les antennes externes, les pattes, la queue et sa nageoire | 
terminale sont, en tous points, semblables à celles des 4s- 
tacus; aussi n'insisterons-nous pas sur ce sujet. Voici la 
description abrégée de l'espèce unique formant le nouveau 
genre. : 

Astacoïides Goudoti, Guér. Long de 6 à 7 pouces, large 
de 18 lignes environ. Rostre large à côtes parallèles, avec le 
bord antérieur tronqué et un peu arrondi, garni de deux 
petits tubercules au milieu, ses côtés relevés, armés chacun 

- de quatre à cinq tubercules dentiformes. Carapace épineuse 
et tuberculeuse sur les côtés, lisse en dessus; une forte 
épine courbée à l'angle externe des cavités oculaires. Seg- 
ments de l'abdomen lisses, le premier seul ayant de chaque 
côté, près des bords,quelques tubercules. Lobes de la queue 
armés d'épines aiguës et dirigées en arrière; pattes anté- 
rieures assez aplaties, lisses, avec le bord supérieur de la 
main dentelé, une forte épine à l’angle et quelques gros tu- 
bercules au bord interne du carpe; pattes lisses, les 
deuxième et troisième paires terminées par une main, 
comme chez les écrevisses, etc. Pendant la vie, la couleur 
de ce crustacé est d'un vert brunâtre; en se desséchant il 
devient rouge-brun foncé, avec des taches d'un noir ver- 
dôtre. 

PA Sur le sentiment o!factif des antennes, 

M. Alex, Lefebvre a communiqué à la Societé entomolo- 
gique, dans sa séance du 4 juillet dernier, des remarques 
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fort curieuses sur le sentiment olfactif des abeilles. Le ha: 
sard le conduisit à tenter les expériences qui font l'objet de 
cette note, Dans un des premiers jours de septembre 1834, 
par une forte pluie d'orage, il apercut une abeille collée: 
contre sa fenêtre et y cherchant un abri. Il eut l'idée de lui 
présenter un petit morceau de sucre sur lequel il réussitrà 
appeler l'attention de l'animal, en l'humectant et le collant 
sur le mur immédiatement au-dessus de sa tête, Après que 
l'insecte eut reconnu la présence du corps étranger par 
les fréquentes approches de ses antennèés, il y plongea sa 
trompe, et montra autant d'acharnement à s'en repaître 
qu'il avait d'abord manifeste d'éloignement pour y tou- 
cher. Lorsqu'il fut devenu plus tranquille, les antennes re- 
prirent leurs mouvements doux et posés, de brusques qu'ils 
avaient été pendant ses accès d'humeur ; sans cesse il les po- 
lissait entre ses mâchoires, ses pattes, surtout vers leur extré- 
mité libre ; et, dans les intervalles de repos qr'il prenait sou- 
vent, il ne revenait jamais à son sucre sans l'avoir préala- 
blement exploré par une légère approche du bout de ses 
antennes. Un petit fragment de sucre venait il à y adhérer, 
il n'avait pas de cesse qu’il n’en fût complétement enlevé. 

L'auteur essaya alors l'effet que pourrait produire l’éther 
ajouté au sucre que l'abeille savourait avec autant de plai- 
sir que de constance, Armé d'une longué aiguille dont l’ex- 
trémité était imbibée du fluide, il tenta en vain d'arriver 
jusqu'au morceau de sucre : il en était encore à la distance 
de quelques lignes, que l'abeille avait déjà dirigé ses antennes 
agitées vers l'instrument, les allongeant, les passant entre 
ses pattes, témoignant enfin les plus vives inquiétudes. L'ai- 
guille fut présentée d'un autre côté, et fit naître chez l'ani- 
mal les mêmes agitations. Attaqué de face, il présenta ses 
antennes réunies, comme en un faisceau, Sarmant d'une 
seconde aiguille, et les présentant l’une à droite et l’autre 
à gauche, ou l’une en haut et l'autre en bas, M. Lefebvre 
rencontrait toujours les antennes que l'insecte ne manquait 
pas d’opposer aux aiguilles. Avec une aiguille nue, une 
allumette, un papier roulé, etc., il arriva sans résistance 
jusqu’au morceau de sucre. Bien plus, une aiguille éthérisée 
fut mêlée à d’autres et reconnue par l'abeille, qui ne montra 
d'inquiétude qu’à l'approche de celle-là. Ce qui prouve que 
les antennes sont douées exclusivement du sentiment olfac- 
tif, c'est qu'en touchant les autres parties, et spécialement les 
stigmates, on ne déterminait chez l'animal aucune agitation 
ni apparence de sensibilité à la présence des liquides 
odorants. A 

L'auteur se livra alors à diverses-expériences sur plusieurs 
individus appartenant au genre Vespa; il leur mutila les an - 
tennes à différentes hauteurs, et reconnut, à l’aide de léther, 
que la section de l'extrémité de ces organes y détruit la sen- 
sibilité olfactive. Cette mutilation paraît d’ailleurs leur cau- 
ser de vives douleurs qui surpassent beaucoup celles qui ac- 
compagnent la section des palpes, de la trompe, etc. 

De toutes ces observations, M. Lefebvre conclut que les 
antennes sont, chèz ces animaux, les organes de l'odorat, ce 
que semble confirmer le soin qu'ils vrennent à les nettoyer 
et les polir sans cesse. 

PÉIYSIOLOGIE VÉGÉTALE. 

Cha!eur développée par l’Arum maculatum au moment dele floraison, 

Plusieurs naturalistes ont observé la chaleur qui se ma- 

nifeste,au moment de la floraison, dans le spadice de quel- 

ques aroïdes. On connaît, à cet égard, les observations de 

M. Adolphe Brongniart sur le Colocasia odora. En derni# 

lieu,(MM. Van Beek et Bergsma ont appliqué l'appareil 

thermo-électrique à la mesure de la chaleur développée 

dans le spadice de la même plante. C'est à l’aide de ce même 

instrument, que M. Dutrochet a recherché si le spaaice de 

l'Arum maculatum offrait un phénomène semblable, Voici 

le résumé très-sommaire des résultats obtenus parle savant 

académicien. Le sommet renflé en massue du spadice de. 

l'Arum maculatum commence à offrir une chaleur supeé- 

\ 
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rieure à celle de l'air ambiant, environ deux jours avant 
l'ouverture de la spathe. Cette chaleur s'accroît peu à peu, 
et elle arrive à son plus haut point, au moment de l'ouver- 
ture de la spathe. Alors, cette chaleur surpasse celle de 
l’air ambiant de 11° à 12° centésimaux. Elle se maintient 
ainsi pendant environ deux heures; ensuite elle diminue 
graduellement, et elle disparaît tout à fait dans le cours de 
la nuit suivante, pour ne plus reparaître. k 

Le développement de la chaleur des fleurs ne suit pas 
exactement la même marche. Lors de l'épanouissement de 
la spathe, elles offrent un premier maxëmum;, qui subit pen- 
dant la nuit une notable diminution ; mais le lendemain, la 
témpérature s'élève au-dessus de la limite observée la 
veille, en restant toujours inférieure à la chaleur du spadice ; 
elle persiste à ce degré pendant la matinée, décroît ensuite 
peu à peu, pour disparaître sans retour dans la nuit qui 
suit, La chaleur diminue donc du haut du spadice en bas; 
le reuflement en massue s'échauffe plus que les fleurs mâles, 
et celles-ci plus que les fleurs femelles. Dans les unes comme 
dans les autres, 1l y a refroidissement nocturne et accrois- 
sement de température pendant le jour. Ce paroxisme re- 
marquable avait dejà été observé dans le Co/ocasiæ odora 
par M. Adolphe Brongniart, et,après lui, par MM. Van Beck 
et Bergsma. 

PALÆONTOZLOGIE. 

Lépidoptère fossile. 

On 'x trouvé, dans une plätrière des environs d’Aix en 
Provence, une impression très-remarquable de lépidoptère 
fossile, qui, suivant M. de Saporta, acquéreur de ce rare 
échantillon, paraît appartenir au genre Vymphale, et à une 
espèce étrangère à celles qui vivent aujourd'hui en Europe. 
Lé corselet en est parfaitement conservé; les couleurs des 
ailes-sont très bien indiquées; le dessin de ces aïles est en- 
tièrement reconnaissable. Les deux ailes d’un des côtés du 
<orps sont repliées en grande partie l’une sur l'autre : la 
ee du ventre est très distincte; l’autré côté manque tout 
à fait. 
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SCIENCES HISTORIQUES. 

Médailles de la Bactriane. 

Le général Ventura, commandant avec le général Allard 
les armées de Runjet-Sing, a offert à la Société asiatique de 
Londres une collection de médailles qu'il a recueillies pen- 
dant son séjour à Lahore et dans les provinces du nprd- 
ouest de l'Inde. 

Le président de la Société, le professeur Wilson, pour 
mieux faire connaître la valeur de la por-son de ces mé- 
dailles qui se rapporte à la Bactriane, fit remarquer que 
cette province avait, pendant quarante ans, fait partie du 
grand royaume de Perse, lorsqu'elle rejeta le joug et se fit 
indépendante. Le premier roi de ce.pays dont on connaisse 
des médailles, et probablement le promoteur de l'indépen- 
dance bactrienne, était Euthydemus, dont quelques-unes 
très-belles ont été trouvées à Belk et à Bokhara, mais au- 
cune dans l'Inde. On à trouvé des monnaies d'Éucratidas 
dans l'Afghanistan, dont quelques-unes sont d’une très- 
‘ie beaute ; celles de ce prince que l’on a trouvées dans 
Inde sont principalement en cuivre; le général Ventura en 

a présenté cinq de celles-ci trouvées toutes dans le Punjab. 
Sur les monnaies d'Eucratidas, par addition à la légende 
grecque, on trouve une inscription d’un autre caractère 
qu on a appelé bactrien, pekloi, zend; mais que, pour ne 
favoriser aucune théorie particulière, le professeur désigne- 
raït sous le nom de barbare, Ce caractère a été déchiffré par 
Prinsep; et bien que quelques-uns de ses résultats ne soient 
Pas tout à fait satisfaisants, on peut cependant admettre le 
sens général qu'il donne, Ces inscriptions contiennent gé- 
néralement le nom du prince, avec l'addition d'un titre que 

| M. Prinsep lit malakao; mais que le professeur Wilson 
pense devoir être maharao, titre commun dans l'Inde. Ce 
caractère est écrit de la droite à la gauche; et, comme le 
dévanagari, il omet les voyelles courtes et exprime les lon- 
gues. Les épithètes étaient dans Ja forme pracrit, et c'est un 
fait curieux qu'un langage si immédiatement lié au sanscrit 
puisse avoir été écrit de la droite à la gauche, Il y en a ce- 
pendant un exemple dans l'indoustani moderne, qui s'écrit 
de la même manière, Comme ces monnaies ont une anti- 
quité qui remonte au moins à deux siècles avant notre ère, 
si le caractère était semitique, comme il le semblerait 
d'après sa construction, elles seraient incontestablement les 
plus anciens spécimens connus d’un semblable alphabet, 
Les monnaies de la période Sassanienne, dont les inscrip- 
tions ont quelque ressemblance avec celles-ci, sont venues 
plus de cinq cents ans après. Une des monnaies déposées 
sur la table est d'Héliocles, sur le règne duquel on aurait 
élevé quelques doutes ; mais récemment on à trouvé plu- 
sieurs pièces qui établissent suffisamment .sa royauté. 
Celle qui est devant nous vient du Puvjab : elle porte d’un 
côté la tête du roi avec une légende grecque ; et de l’autre 
un éléphant avec une inscription barbare, Les monnaies de 

-Menandre, dont plusieurs sont d'argent et parfaitement con- 
serVées, portent la tête du prince avec le bandeau royal, ou 
un casque ; sur une pièce il estreprésenté lancant un jave- 
lot, sur le revers il y a une Minerve combattant, L'inscrip- 
tion encaractère barbare parait indiquer Mixawo, modifica- 
uon pracrit de Menandre. Il y a sur la teble plusieurs mon- 
paies d'argent d'Apolodotus, elles sont dans un bel état de 
conservation, Une particularité de ces monnaies, c'est que 
le roi y est représenté sans tête ; un éléphant en remplit la 
place avec une légende grecque ; et sur le revers on voit le 
bœuf indien à bosse, avec une légende barbare qu'on peut 
lire : APocaparo. Ces monnaies d'argent sont carrées, autre 
particularité inconnue jusqu'à présent, quoique lés mon- 
naies de cuivre de forme carrée ne soient pas rarés, Les mon- 
nales de cuivre de.ce roi portent sur une face Apollon ayec 
une flèche, et.sur, l’autre face un tripode. Il y;ayait aussi 
sur la tabletune-pièce de monnaie d'argent unique; de Ly- 
sius, rotincormmu/dans l'histoire. La tête de ce rera une sin- 
gulière décoration formée de-la tête d’un éléphant; sur le 
revers on voyait Hercule avéc sa massue, Sur uné nionpaie 
de cuivre du même roi la tête était nue, et au revers un élé- 
phant, 

Le professeur Wilson fit aussi remarquer un Antalcidas 
en argent avec le bonnet macédonien; sur le revers ‘une 
figure assisé dans une. chaire, tenant une figurine dans sa 
main droite. La tête d'un éléphant avec la trompe redressée 
est en face de la chaire. Il y a trois pièces d'argent d'Anti- 
machus; elles ont sur la face une Victoire aïlée, tenant une 
paline d’une main et un bandeau royal de l'autre; sur lere- 
vers est une fivure équestre avec une inscription barbare; 
les pièces de cuivre de ce roi sont très-rares. Un autre roi 
nouveau pour nous est Hermœus, dont il y à, plusieurs 
pièces en cuivre; plusieurs ont été trouvées dans: des. tom- 
beaux ; mais il est curieux qu’on n'y ait trouvé aucupelautre 
monnaie grecque, quoiqu'on y en ait trouvé d'autres d’une 
date beaucoup plus récente ; et dans un bâtiment rem 
quablé, ouvert par Courk, on a trouvé cinq médailles ro- 
mairies de César, d'Antoine et d’autres. Après Hérmæœus‘on 
rouve une suite de noms très-diffeérents, tels que” AzËs, 
Azirisks, Unpapgens et d'autres, Il y a.divers symboles 
sur ces monnaies, un chameau Jibre.eu monté, un éléphant, 
où un roi à. cheval. On sait par les témoignages.réunis. des 
écrivains chinois et.ide l'historien persan ‘l'abari, que les 
Soythes portaient ces symboles sur leurs monnaies, et il 
n'éstpas improbabléque celles-ci appartenaient aux monar: 
ques scythes, qui ont certainement régné à l'embouchure 
de l’'Indus, sous le nom de Sacæ, dans le premier siècle de 
l'ère chrétienne, 

Après ces pièces vient une autre série avec les noms de 
Kappmisès, Kanarmës, Kansrkës, etc, dont les figures sont 
revêtues de longues robes, et qui portent un bonnet sembla- 
ble à celui des Usbecks de nos jours, 

Plusieurs autres monnaies étaient sur la table ; quelques 
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unes avec un titre qu'on n'avait point encore vu, celui de 
Rao ; d'autres portent le nom di famille Gupta, tels que 
Cauwora Gupra, Tamunra Guerra. Plusieurs sont évidem- 
ment Hindous, et d'autres Sassanides. Le president termine 
en félicitant la Société sur la possession d'une collec- 
tion d'une aussi grande valeur, de monuments rares de dy- 
pasties qui autrement auraient été complétement inconnues. 

S. GILBERT. 

Découverte d'un cercueil entique à la Montagne-Verte, près de 
Strasbourg. 

Derrière la Montagne-Verte, sur les bords de la Bruche, 
au milieu de fraiches prairies, de jardins, d'habitations, 
claustrales et de fermes nombreuses, s'élevait jadis le su- 
perbe couvent de Saint-Arbogaste, flanqué de deux hautes 
et fortes tours qui dominaient le paysage environnant, Ce 
monastère, ainsi que les bâtisses qui en dépendaient, ont 
disparu depuis trois siècles. Mais souvent encore la charrue 
du cultivateur en rencontre des vestiges et des débris cachés 
sous la terre. ; 

C'es ainsi que l’année passée le propriétaire d’un de ces 
champs, situés derrière ka Montagne-Verte, vers la ville, fit 
une découverte intéressante, en déterrant une partie des 
fondations de l'ancien couvent de Saint-Arbogaste. Et, chose 
curieuse ! ces fondations étaient évidemment de construc- 
tion romaine ; si bien qu'une monnaie portant l'effigie et 
Finscription de l'empereur Valens fut trouvée dans l'inté- 
rieur du demi-cercle de mur qui avait été mis à découvert. 

Ces faits autorisent à croire qu'anciennement déjà se 
trouvait sur cet emplacement une de ces tours de prospect, 
une de ces Landsvarten que les Romains avaient élevées 
sur les rives du Rhin, et que le couvent de Saint-Arbogaste 
fut construit en partie sur les fondations de cette tour 
romaine. 

Le n° 12 de l’Æ4/bum de 1838 donne sur ces fondations 
de plus amples détails. 

-: Cette première découverte a été la cause d'une autre non 
moins curieuse, faite, il y a peu de jours, dans le même 
champ qui renfermait ces fondations. 

Le propriétaire, voulant mettre à profit sa trouvaille et 
employer les pierres et les matériaux déterrés, construit en 
ce moment une petite maison d'habitation sur la partie ex- 
irème de son arpent. En creusant les fondations de cette 
maison, les ouvriers retirérent un cercueil en pierre dont la 
forme indique une origine franque. 

Ce cercueil ressemble parfaitement à Jun deï ceux que 
l’on trouva, il y a quelques années, sous Le parvis de l’église 
Saint- Thomas à Strasbourg. Comme celui-ci, le cercueil dé- 
couvert hors la porte Nationale a extérieurement la forme 
d'une auge, et intérieurement il n'est creusé qu'autant qu'il 
le fallait pour recevoir le corps. Une excavation circulaire 
indique la place où reposait la tête; cette excavation s’élar- 
git ensuite à l'endroit qu'occupaient les épaules, et de ce 
point, où elle forme des angles très-marqués, elle continue 
en ligne droite rentrante jusqu'au bas du corps. 

Un squelette entier se trouvait dans ce cercueil, et un 
assez grand nombre d’ossements gisaient épars autour de lui 
dans la terre. 

Le cercueil n'avait plus de couvercle, et sa partie infé-. 
rieure était brisée. Il ne porte aucune inscription, et il est 
d'un travail plus grossier que les cercueils romains décou- 
verts sur divers points de l'Alsace, auxquels l'histoire place 
des résidences ou des palais romains. Tout indique, comme 
je l'ai déjà dit, que c'est un ceroueil franc, ce qui permet de 
croire que, dans la période franque, cette contrée était éva- 
lement habitée; toutefois si cela était, ce n’aurait été que 
pendant un court espace de temps, car Kænigshoven nous 
apprend que le saint évêque Arbogaste bâtit dans la soli- 
tude (in der Wildniss) sa chapelle, remplacée plus tard par 
le monastère dédié en son honneur, 

Il serait à désirer que ce cercueil fût déposé à la biblio- 
thèque de la ville, à côté de celui trouvé à l’église de Saint- 
Thomas, ( Album alsacien.) 
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529 analyse. 

MÉROVINGIENS, — 1° PÉRIODE. 
M. Guadet établit qu’il y a eu des impositions publiques dans 

la Gaule depuis l’origine de la monarchie des Francs jusqu'au 
règne de Dagobert, fl 

L'organisation politique des Romains ayant été én grande 
partie conservée dans la Gaule pour la population gallo-romaine, 
comment les rois francs, qui rappellent et font revivre si sou 
veut par leurs ordonnances les institutions romaines, auraient: 
ils négligé Les impositions publiques, eux qui étaient si avides 
de trésors et de richesses ? En second lieu, on sait que le code 
rédigé par ordre du roi visigoth Alaric, le Breviarium, ce recueil 
abrégé de la législation romaine, reçut force de loi, non-seu- 
lement chez les Visigoths, mais dans toutes les parties de la | 
Gaule. Or, de ce code furent retranchées toutes les dispositions | 
qui ne devaient point recevoir d'application ; parmi toutes celles 
qui y furent conservées, il s’en trouve beaucoup derelatives aux 
inpositions publiques. On pourrait donc conclure de là que les 
imposttions publiques furent conservées dans la Gaule, au 
moins pour les Gallo-Romains; mais il faut venir aux preuves 
plus directes que fournissent les monuments de notre his 
toire. ‘ 

Tant que l'empire romain conserva uné ombre de pouvoir 
dans la Gaule, le pays resta soumis à des impositions publiques. 
Au milieu du v° siècle, Salvien déplorait le sort des Gallo Ro- 
mains accablés sous le poids des impôts; quelques années plus 
tard, Sidonius Apollinaris demandait un dégrèvement de 
charges à l'empereur Majoriu; et c’est peu d'années après, 
l'an 485, que disparurent devant Clovis les derniers représen- 
tauts de l’Empire dans la Gaule. | 

Le règne de Clovis fut court; ses guerres sont à peu prèsle | 
seul point qui ait attiré l'attention des contemporains ; cepen= 
dant quelques monuments de ce règne montrent que lesim= 
positions publiques, étaient alors généralement établies, et 
formaient le droit commun, Par exemple, par un diplôme, dont 
la simplicité n’a pas été contestée, Clovis fait donation de la 
terre de Mici, près d'Orléans, « pour que le donataire le possède 
exceptionnellement et réellement, exempte de ses tributs,de 
naulage et d’exactions. » Un canon. du concile tenu à Orléans | 
l'an 511 porte: « Quant aux terres que le roi, notre seigneur, | 

| 

| 
| 

| 

a bien voulu donner aux églises, avec l’immunité de ces terres 
et desclercs,nousavons pensé que cela était très-juste ; car la tota- 
lité des fruits que Dieu daignera leur accorder sera ainsi con= | 
sacrée aux réparations des églises, à la nourriture des prêtreset | 
des pauvres, ou à la rédemption des captifs. » Pour que Clovis | 
déclarât exemptes d'impôts les terres de certaines églises etla 
personne de quelques ecclésiastiques, il fallait qu'il y eût des | 
impôts sur les terres et sur les personues. | 

Le temps des fils de Clovis nous fournit des documents plus | 
précis encore. On voit par Grégoire de Tours que,Chilpéric 
ayant établi dans son royaume un surcroît d'impôts, Frédé# 
goude sa femine, pour l’engager à abandonner cet impôt nou- 
veau, lui dit : « Brülons ces indignes registres,et qu'il noussuf- 
fise, pour notre fisc, de ce qui sufhisait à ton père le roiGlotaire.»s 
Il se levait donc des impôts sous Clotaire. Un autre roi franc 
veut faire recenser la ville de Tours, et l’évêque de cette ville 
dit à ses envoyés : « Il est certain que du temps du roi Clotaire 
il fut fait un recensement de la ville de Tours, et que les re- 
gistres furent portés au roi; mais le roi, par respect pour saint 
Martin, les fit brûler. » iQ 
Un autre texte, plus général et tout aussi formel que les pré- 

cédents, donne à entendre qu’il y avait-alors des impositions 
publiques : c'est un passage par lequel les évêques, siégeant 
dans le premier concile de Clermont, tenu en 535, demandent 
que nul sujet d’un royaume franc ne soit dépouillé des terres 
qu'il possède dans d’autres royaumes, que chacun puisse jouir 
avec sécurité de ses biens en payant les tributs dus aux princes, 
aux royaumes desquels appartiennent les possessions : « Il est 
de lintérêt du roi, ajoutent-ils, de maintenir ses sujets dans la 
jouissance paisible de leurs biens, afin qu'ils puissent fournir 
aux impositions ordinaires, consueludinariam üntulerit fune- 
lionem...» ù 

Il ne peut donc yavoir de doute sur l'existence d’impositions 
publiques dans la monarchie des Frances sous le fils de Clovis: 
Îl est également certain que les mêmes impôts se leyèrent sous 
ses petits-fils. L'empire des Francs se divisait alors en deux 
grandes fractions, l'Austrasie et la Neustrie. Quant à la Neustrie, 
Grégoire de Tours nous dit : « Le roi Chilpéric fit dresser dans 
tout son royaume des rôles pour de nouvelles impositions; 
elles étaient très-pesantes. Pour ce motif, plusieurs abandonnant | 
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: les villes de ce pays et leurs propres possessions, se réfugièrent 
| dans d’autres royaumes, aimant mieux vivre parmi des étran- 
gers que de rester exposés à un tel péril. En effet, il avait été 
statué que chaque propriétaire paierait pour sa terre une am- 
phore de vin par demi-arpent! On avait aussi imposé pour les 

| autres terres et pour les esclaves d’autres charges nombreuses 
} qu’il était impossible d’acquitter. 

De grands malheurs étant venus fondre sur la famille de 
. Chilpéric, Frédégonde attribua ces malheurs à l'injustice des 
| nouveaux impôts, et, comme l’a dit M. Guadet, décida son mari 
} à brüler les registres où ils étaient consignés, en lui disant : 
| « Contentons-nous de ce qui suffisait à ton père Clotaire. » Le 
| roi fit plus, il envoya partout défendre de lever ces impôts à 
“ l'avenir; mysit.… qui futuras prohiberent descriptienes.Une question 
. peut s'élever ici: ces mots signifient-ils que tout genre d’impôt 
| fut aboli par Chilpéric, ou seulement qu’on se départit de la ri- 
. gueur du nouvel impôt, pour en revenir aux impôts plus doux 
| levés au temps du roi Clotaire? Selon M. Guadet, la première 
| est inadmissible, la seconde seule est raisonnable. Il y eut des 

» impôts publics du temps de Clotaire. Frédégonde, en deman- 
| dant à Chilpéric de suivre l’exemple de son père, ne lui de- 
| inandait done pas d’abolir tous les impôts quelconques; et 
Chilpéric, en suivant les conseils de sa femme, n’abolissait pas 

! tous les mnpôts, mais seulement l'impôt rouveau, excessif et 
| inique, qui accablait tellement le peuple, qu’on ne pouvait le 

supporter, pour se contenter de lever les impôts plus modérés 
| qui se levaient du tems de Clotaire. Une preuve que les choses 

se passèrent ainsi, c'est que, deux ans après avoir jeté au feu 
les registres du nouvel impôt, Chilpéric levait encore des im- 
pôts sur ses sujets, puisqu'après avoir envahi les cités qui ap- 
partenaient à l’un de ses frères, il y établit des comtes nou- 

| veaux, et y perçut des tributs : novos comiles ordinal, et cuncta 
| jubet sibt urbium tributr deferri, quod ita impletum fuïsse cogno- 
| vumus. Il y eut donc des impositions publiques en Neustrie sous 
les petits-fils de Clovis. Les impôts qui se levaient en Neustrie 
sé levaient aussi en Austrasie ; plusieurs textes en font foi. On 

lit dans Grégoire de Tours: « Le roi Childebert, sur l'invitation 
de l'évèque Maravée, envoya à Poitiers, qui dépendait du 
royaume d’Austrasie, Florentin, maire du palais, et Raple, afin 
que; faisant rectifier les rôles d’après les changements sur- 
venus, il püt tirer le tribut qu'on payait du temps de son 
père. 

Sous Dagobert, on retrouve encore quelques vestiges d’impo- 
sitions publiques, quelques textes en font mention encore, 
mais ces textes sont peu précis, et il est impossible de ne pas 
voir des indices d'extinction prochaine. 

En somme,on voit qu’il y eut des impositions publiques dans 
la monarchie des Francs, depuis l’origine de cette monarchie 

_ jusqu’au temps de Dagobert, et que ces impositions portaient 
sur les terres et sur les personnes. 
Maintenant, cés impositions furent-elles parfaitement réglées? 

l'institution romaine fut-elle régulièrement conservée ? ce n’est 
pas probable. 

Il n’est pas douteux que les rois francs n’aient conservé cet 
usage des Romains, de faire de temps en temps des recense- 
ments des propriétés et des personnes. Cela résulte évidemment 
de ce texte, où il est dit que le roi Chilpéric fit faire dans son 
royaume des recensements d’impositions nouvelles, et de celui 
qui nous montre les officiers chargés du cadastre à Poitiers. 

Les mêmes textes montrent que le recensement portait sur 
les terres et sur les personnes, et qu’on y observait la distinction 
de terres, telles que vignes, terres Jabourables, etc. ; car, pour 
qu'on püt lever une amphore de vin par démi-arpent de vigne, 
il fallait que la contenance des vignes de chaque propriétaire fût 
fixée; pour qu'on püt lever du vin sur les vignes, et d’autres 
prestations sur les terres, il fallait que la culture des terres fût 
connue d’avance. 

Les recensements une fois faits, des rôles d'imposition étaient 
dressés conformément à ces recensements. Les rois conservaient 
par devers eux les registres du recensement et les rôles de con- 
tribution de toutes les cités de leur royaume; puis l'officier 
chargé du recouvrement des impôts dans une cité recevait une 
copie du rôle de la cité, ce qui est encore conforme à la manière 
dont les choses se pratiquaient chez les Romains. 

C'était le comte de chaque cité qui était chargé de Ja levée 
des impositions publiques, et qui devait, au jour marqué, en 
faire le versement dans la caisse du fisc. Mais le comte n’agis- 
sait pas seul ; le vicaire du comte partageait ses attributions; 
d'autres officiers encore étaient employés par le comte dans la 
collecte des impôts. Ainsi, il y avait dans chaque cité plusieurs 
exacteurs ou collecteurs. Tous les officiers de finances, comtes, 
vicaires, tribuns, exacteurs, étaient garants du recouvrement 
des sommes imposées sur les citoyens, et ils devaient fournir 

| 

| 
| 

! 

eux-mêmes le montant qui revenait au fisc, qu'ils l’eussent 
ou non reçu des contribualles. Tout cela résulte d’un texte, ou 
l’on voit le comte, le vicaire et le tribun de Tours emprunte) 
l'argent nécessaire pour faire les avances du tribut public. 

Ici il faudrait détérminer de quelle manière s’opérait le re- 
couvrement des impôts, s’il se faisait par quartier, par semestre 
ou, par année, et quels étaient les moyens de contrainte em- 
ployés par les agents du fisc. Mais les monuments ne nous foui- 
nissent aucun moyen de résoudre ces questions; tout ce qu'on 
peut présumer, c’est que les choses durent se faire avec beau- 
coup de désordre et d'irrégularité. 

Il reste à dire quelles terres et quelles personnes furent sou- 
mises aux impositions publiques dans la monarchie des Francs. 
I! convient de parler d’abord des terres et des personnes des 
Gallo-Romains, ensuite des terres et des personnes des Francs : 
enfin, de suivre ces terres et ces personnes dans les conditions 
accidentelles où elles pourront se trouver placées. 

La population gallo-romaine conserva la plus grande partie 

des terres de la Gaule ; cette population conserva aussi son état 
civil et politique. Or, avant la conquête, les terres possédées pa 
les citoyens étaient soumises à un impôt foncier, leurs personnes 
à un impôt personnel. Il y eut, dans la monarchie des Francs, 
des impositions publiques dès les premiers temps qui suivirent 
la conquête, c’est-à-dire avant que les rois francs eussent pu 
faire procéder à des recensements ; ces impositions furent donc 
établies et perçues conformément aux recensements faits sous 
l'administration romaine. Mais dans ces recensements ce sont 
les terres‘et les personnes des Gallo-Romains qui figuraient ; 
les impositions levées dans les premiers temps de la monarchie 
des Francs portèrent donc sur les terres et les personnes des 
Gallo Romains. Les textes prouvent la même chose pour les 
temps postérieurs : quand Clulpérie établit un impôt dans 
toutes les Gaules, quand Childebert fait un recensement des 
citoyens de Poitiers, des Pictavi, ce sont bien les Gallo-Romains 
qu’il s’agit de soumettre au tribut, D'ailleurs, tout ne dit-il pas 
que, puisque les impositions publiques passaient de l’adminis- 
tration romaine dans l'administration des rois francs, elles de- 
vaient avant tout peser sur les Gallo-Romains ? Sans doute, les 
Francs, qui, dans leurs lois, se sont montrés si durs envers l’an- 
cienne population, si favorables pour eux-mêmes, n’allaient pas 
prendre les impôts de leur charge. AN 

Mais, parmi cette population romaine, quelle classe paya 
l'impôt, quelle clasce ne le paya pas? Quant à l'impôt foncier, 
il est évident qu'il fat, comme dans l'empire romain, Supporté 

par les possesseurs, quels qu’ils fussent : 1° ce sont les terres qui 
étaient imposées, et non les propriétaires; 2° tous les proprié- 
taires indistinctement payèrent pour leurs terres. Ainsi la seule 
différence qui paraît avoir été établie entre les citoyens.est celle 
de la fortune; ceux qui n'avaient pas les moyens de payer 
étaient exemptés, et les autres étaient soumis au tribut. Du 
reste, à quel âge commençait-on à figurer sur les rôles? à quel 
âge cessait-on d’y paraître ? Ces questions, et bien d’autres en- 
core, ne seront probablement jamais résolues. 

Il paraît démontré que les terres du partage des Francs, rois 
ou sujets, ne payèrent pas d’impositions sous les derniers empe- 
reurs ; les terres vacantes étaient cxemptes d'impôts, les terres 
formant le domaine impérial ou fiscal jouissaient de la même 
exemption; et l’on sait que les terres concédées aux vétérans et 
aux autres troupes romaines étaient également exemptes de 
tout tribut envers le fisc, et devaient passer aux mêmes condi- 
tions aux enfants des possesseurs, pourvu qu’ils se consacrassent, 
comme leurs pères, au service militaire. Or, ce sont ces terres 
exemptes d'impôts que reçurent les Francs; elles durent passer 
entre leurs mains avec leur immunité, car 1° les Francs ctaient 
des soldats, et les terres dont nous parlons leur tinrent lieu de 
solde, comme les terres des vétérans et des soldats romains leur 
en avait tenu lieu; 2° les lètes francs, qui possédaient aussi des 
terres franches, durent continuer à les posséder telles ; or, com- 
ment supposer que ces lètes auraient continué à jouir de l’iin- 
munité accordée à leurs terres, et que les autres Francs, préci- 
sément ceux qui étaient entrés dans la Gaule, eussent eu un sort 
pire? 3’ les terres dont les Francs se mirent en possession ne 
figuraient sur aucun cadastre ; il aurait done fallu faire un re- 
censement exprès pour les imposer ; or, il est bien évident que 
ce recensement ne se fit pas dans les premiers temps, sous le 
règne de Clovis, par exemple; les terres des Francs furent done 
franches chez Clovis ; mais si elles le furent sous ce règne, elles 
le furent également plus tard; 4° enfin, il eût été impossible de 
faire comprendre aux Francs qu'ils devaient un impôt pour la 
possession de leurs terres; il n’y avait pas de force au monde 
qui püt les contraindre à le payer. Il est donc évident que les 
terres du partage des Francs durent être et rester exemptes de 
toute imposition publique, — Il faut dire la même chose de la 
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personne des Franes : ils prenaient la place des troupes ro- 
maines ; ils devaient jouir des mêmes prérogatives qu'elles ; ils 
étaient tous militaires. Et d'ailleurs, comment aurait-on pu les 
soumettre au paiement de la taxe? ils ne figuraient sur aucune 
table de recensement; ils n'avaient, pour ainsi dire, de domicile 
que dans les camps. Tout cela est confirmé par des textes, et 
notamment par ce que dit Gregoire de Tours, du châtiment 
terrible infligé à Parthenius et Au lo, deux officiers romains qui 
avaient essaye de les soumettre à une imposition de finance. 

Les terres et les personnes des Gallo-Romains furent sou- 
mises aux imposihions publiques ; les terres et la ptrsonne des. 
Francs en furent exemptes : voilà la règle générale. Mais les 
terres et les personnes se croisèrent de cent façons: les Romains 
purent posséder des terres originaires franches, les Francs pos- 
séder des terres sujettes au tribut; la féodalité vint créer un 
nouveau mode de possession, les bénéfices ; les églises reçurent 
aussi différentes espèces de terres, soit en propre, soit en béné- 
fices. Dans t u'e. ces circonstances, la règle fut toujours, dit 
M. Guadet, que l'origine de la terre déteriminât sa condition; 
que la terre imposable resta ou dut rester imposée, dans quelque 
main qu’elle passât ; que la terre franche dut conserver sa fran- 
chise, quel qu’en fût le possesseur. Nous disons la règle, et non 
le fait, qui très-souvent dut venir la heurter.—Les Francs, de- 
venus possesseurs de terres imposables, devaient se refuser au 
paiement de toute imposition pour ces terres; et réciproque- 
ment, des Gallo-Romains devenus possesseurs de terres franches 
durent être facilement, à cause de leur état et malgré leurs re 
clamations, soumis souvent aux impositions. 

D'ailleurs il dut, avec le temps, devenir difficile pour les pos- 
sesseurs de justifier de la franchise originaire d’une terre, et peu 
à peu on s’habitua sans doute à classer les terres franches selon 
uw’elles se trouvaient possédées par des Gallo-Romains ou par 
da Francs. 

Les terresdes églises ne furent point nécessairementexemptes 
d'impôts; nombre de textes prouvent, au contraire, que les 
églises furent, comme les particuliers, sujettes aux impositions 
publiques. Ce n’était donc pas la question de savoir si les églises 
furent, d’une manière générale, exemptées d’impositions pour 
leurs terres où soumises à payer des impôts pour ces terres 
qu'il s'agissait de résoudre, mais quelle fut la condition des 
différentes terres possédées par des églises. Selon M. Guadet, 
les églises possedèrent des terres franches et des terres soumises 
au tribut. Les éplises possédaient des terres dans l’empire ro- 
main, et ces terres étaient alors soumises au paiement des im 
pôts. Pour que ces terres, dans la monarchie des Francs, eussent 
été exemptées quand les autres terres de même nature, possé- 
dées par des particuliers, continuaient à être imposées, il aurait 
fallu qu'un acte formel prononcât leur exemption ; or cet acte 
n’a point existé; car, s’il avait été fait un acte semblable, nous 
en trouverions partout des traces; et nulle part il ne s’en ren- 
contre. Îl ya mème destextes qui ne permettent pas de suppo- 
ser que les anciennes terres des églises aient été exemptées de 
l'impôt d’une manière générale : ce ‘ont les actes d'exemptions 
partielles qui leur furent accordées pour ces terres. Ces actes 
n'auraient eu aucun objet s’il avait existé une exemption géné- 
rale; mais les églises reçurent aussi, soit des rois, soit des 
Francs, des terres exemptes du tribut par leur origine; ces 
terres durent rester franches. La condition d’immunité pour les 
terres concédées aux églises par les rois francs parait exprimée 
d’une manière générale dans le plus ancien monument qui nous 
rappelle ces concessions, ie cinquième canon du concile d'Or- 
léans : « Quant aux terres dont le roi notre souverain a fait don 
aux églises, ou qu’il donnera dans la suite à celles qui n’ont pas 
encore de fonds, avec l’immunité des biens et des clercs, nous 
pensons que cela est tres-juste; car la totalité des fruits que 
Dieu daignera leur accorder sera ainsi consacrée aux réparations 
des églises, à la nourriture des prêtres et des pauvres, et à la 
rédemption des çaptifs. » 

Enfin, des terres étaient données par les rois à leurs leudes, 
et par les leudes à leurs vassaux. Ges terres étaient exemptes 
d'imposition entre les mains des rois; elles devaient évidem- 
ment conserver leurs franchises en passant temporairement des 
mains des rois daus celles de leurs leudes ou des vassaux de 
ceux-ci ; elles restaient la propriété du roi, et les leudes ou leurs 
vassaux ne les recevaient ordinairement que pour jouir du re- 
venu qu’elles produisaient. 

Suivait il de tout ce qui précède que toutes les charges fûs- 
sent pour les Gallo-Romains et pour leurs terres, toutes les nn- 
munités pour les Francs et pour leurs terres? Non, il y avait au 
principe que nous avons posé uue contre-partie qui est peut- 
ètre la meilleure preuve de son existence; c'est que ia persoune 
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et les terres des Francs durent le service militaire, tandis que 
la personne et les terres des Gallo-Romains en furent exemptes, 
Les Francs, en s’appropriant les terres des vétérans romains,” 
contractaient également l'obligation de servir l’Etatcomme eux" 

Les Gallo-Romains payaient des impôts, ils ne pouvaient 

n’entrèrent-ils pas dans les armées d'expédition, n’allèrent-il8 
pas à la guerre. Leurs terres devaient des impôts, et ils les 
payalent, de même que les Francs s'acquittaient du service mi- 
litaire que leur imposaient leurs terres. C'étaient deux obliga- | 
tions corrélatives : aux uns les impôts, aux autres la guerre. 
On voit bien des individus gallo-romains figurer dans les ar 

| 

| 
mées des rois francs ; mais ce sont ou des officiers des rois francs, 
ou tes vassaux obligés, par leurs charges ou pareurs bénéfices, 
au service militaire. Les Gallo-Romains continu érent à faireice 
qu'ils avaient fait sous les empereurs, à composer des milices 
destinées à veiller à la sûreté des cités; et il fallait bien,en effet, 
qu'il y eût dans chaque cité des milices sédentaires. L'armée 
d'expédition n’était sur pied qu'une partie de l’année, et alors" 
encore elle se trouvait agglomérée sur uu seul point. 
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prix proposes ou décernés par différentes sociétés M 
francaises et étrangères. In-8° de 31 feuilles. Imprimerie de | 
Crapelet, à Paris. — À Paris, chez Treuttel et Wurtz, rue 
de Lille, 17. en. 

De l'art de peindre et de composer des collections artifi- N 
cielles de papillons, d'en orner toutes sortes d’objets. In-42 
d'une feuille. Imprimerie de Gaultier-Laguionie, à Paris. — 
À Paris, chez Charles D., rue Christine, 6, 

Description des monuments romains de la France, exécu - 
tés en modèles à l'échelle d'un centimetre par mètre, par Au-. 
guste Pelet. In-8° de 2 feuilles et denie. Imprimerie de 
Cosson, à Paris. 

Dictionnaire pittoresque d'histoire naturelle et des pheno- 
mènes de la nature. Livraisons 618 à 620. Feuilles 58 à 60 
du tome huitième. 3 feuilles petit in-4°, plus 3 pl. Imprime- 
rie de Cosson, à Paris. — À Paris, rue Saint Germain-des- 
Prés, 4. 

La France litteraire, ou Dictionnaire bibliographique des 
savants historiens et-gens de lettres de la France, ainsi que 
des littérateurs étrangers qui ont écrit en français, plus parti: 
culièrement pendant les xvun° et xix® siècles. Ouvrage dans 
lequel on a inséré, afin d'en former une Bibliographie na- 
tionale complète, l'indication : 1° des réimpressions des ou- 
vrages français de tous les âges ; 2° des diverses traductions | 

en notre langue de tous les auteurs étrangers, anciens et 
modernes ; 3° celle des réimpressions faites en France des 
ouvrages originaux de ces mêmes auteurs étrangers pendant 
cette époque, par J.-M. Quérard. 18° livraison (2° du tome 
neuvième TAC-UZ). In-8° de 17 feuilles 7/8. Imprimerie de 
F. Didot, à Paris. : 

Histoire et description du Japon, d'après le P. de Charle- 
voix, In-1° de 13 feuilles, plus une gravure. Imprimerie de 
Mame, à Tours. — A Tours, chez Mame. 

Notice sur Les bibliothèques anciennes et modernes du dé-- 
partement de Waucluse. In-12. Imprimerie de Jacquet, à 
Avignon. 



| messageries. . 
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NOUVELLES. 

. La séptième session du congrès scientifique de France 
. s'ouvrira, cette année, le 12 septembre, dans la ville du 
| Mans (Sarthe), et durera dix jours. 
| —La session générale annuelle de la Société française 
pour la conservation des monuments aura lieu à Amiens 
les 7, 8, 9 et 10 juillet. 
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| COMPTE RENDU DES ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES. 
ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 20 mai. 

1 Présidence de M. CHevreur. 

| - M. Becquerel lit un Mémoire sur les procédés électro- 
chimiques et sur les produits auxquels ils donnent lieu. 

| Le même membre communique une note de M. Groves 
| sur les effets de l’étincelle électrique transmise à travers les 
liquides. 

La section d'astronomie annonce qu'il y a lieu de procé- 
der au remplacement de M. Delalande, décédé récemment. 
A cette occasion, M. Arago fait remarquer que les astro- 

nomes peuvent se partager en trois classes distinctes, les 
| mathématiciens purs, les physico-mathématiciens, et enfin 
| les observateurs. Les documents fournis par ces derniers . 

sont les bases sur lesquelles les autres appuient leurs tra- 
vaux; aussi serait il juste de leur réserver une des places 
de la section. 

M. Sturm done lecture d'une note en réponse à celle 
que M. Libri a présentée dans la dernière séance. Cette lec- 
ture amène une discussion entre les deux savants académi- 
ciens. M. Arago y prend part, à l’occasion d’un Mémoire 
qu'il présente au nom de M. Liouville, et dans lequel ce 
derniér soutient les opinions qui lui avaient attiré la cri- 
tique de M. Libri. 

M: Magendie prend la parole pour communiquer quel- 
ques observations sur la division des nerfs en sensitifs et 
inoteurs. 

M. Péclet adresse une note sur un nouveau manomètre, 
dans lequel l'hydrogène remplace l’air atmosphérique. 

M. Donné écrit pour annoncer que l’examen microsco- 
pique de l'urine des personnes qui, dans ce moment, se 
nourrissent d'oseille, décèle, dans ce liquide, la présence de 
l'oxalate de chaux. 
M. Dietz demande qu'il soit nommé une commission pour 
visiter sa voiture à vapeur et en faire un rapport à l'Aca- 
démie, F 

M. Lefaure envoie un Mémoire sur une machine à cal- 
culer, dessiner, etc. 

M. Péron adresse d'Egypte un travail sur le dragonneau, 
accompagné d'échantillons de ce ver singulier. 

M. Rossin remet un Mémoire sur un nouveau moteur. 
La séance est levée à cinq heures et demie. 

ACADÉMIS DES SCIENCES 
MORALES ET POLITIQUES. 

Séance publique du samedi 11 mai 1830. 
Présidence de M. Cr. Duri, 

Cette séance, si remarquable par le rapport de M. Ch. Du- 
pin sur les prix décernés par l'Académie des sciences mo: 

6° année. {Ne4h0.)— Mercredi 22 Mai 1839. 
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rales et politiques,'et par le discours de M. Mignet sur la vie 
de M. de Talleyrand, exigeait un compte Send détaillé, et 
l'abondance des matières nous a empêché de l’insérer dans 
notre dernier numéro. 

Section de Philosophie. 

L'Académie devait décerner, dans sa .éance publique de 
1839, le prix sur le sujet suivant : Examen critique ue la 
Philosophie allemande, avec ce programme : 

«Faire connaître par des analyses étendues les principaux 
Systèmes qui ont paru en Allemagne, depuis Kant inclusive- 
ment jusqu à nos jours, 

» Sattacher surtout au système de Kant qui est le principe 
de tous les autres. 

»-Apprécier la philosophie allemande; discuter les prin. 
cipes sur lesquels elle repose, les méthodes qu’elle emploie, 
les résultats auxquels elle est parvenue. Rechercher la part 
d'erreurs et la part de vérités qui s’y rencontrent, et ce qui, 
en dernière analyse, peut légitimement subsister, sous une 
forme ou sous une autre, du mouvement philosophique de 
l'Allemagne moderne.» 

Six Mémoires sont arrivés en temps utile à l’Académie 
ont été renvoyés à la section de philosophie. 

De ces six Mémoires, deux seulement, tant par leuy& 
due que par la manière solide et forte dont le sujet efkexa 
miné, méritaient l'attention de l'Académie. GE ZÆ 

aux autres. T'outefois ni l’un ni l’autre n'ontparuassez ac 
plis pour que l'Académie püt leur décerner le prix. Le Më> 
moire n° 5, portant pour devise deux phrases de deux auteurs 
allemands peu connus, M. Beedermann et M. Beneke, est un 
énorme volume in-4° d'environ neuf cents pages, L'auteur 
ést évidemment Francais ; il a profondément étucié la ques- 
tion, et il la traite avec une richesse de détails qui suppose 
un long commerce avec la philosophie allémande, et une 
connaissance intime de tous les grands systèmes et même 
des ouvrages médiocres assez nombreux que l'Allemagne a 
produits depuis un demi-siècle. On sent dans tout cet écrit 
un sincère amour de la vérité et une conscience droite et 
ferme, Enfin ce Mémoire n'est pas un panégyrique, c’est un 
Mémoire académique, essentiellement critique, où la raison 
maîtrise toujours k sentiment et l'imagination. 

M. Dupin signale ensuite quelques défauts qui ont em- 
pêché l'Académie du couronner ce travail. L'auteur s'est 
trop écarté du plan donné par l'Académie, et s'est perdu 
dans les détails sans donner des résumés caractéristiques. 

Le n° 6, avec cette devise : Nafuram furca expellas tamen 
usque recurret, forme un grand in-4° de 437 pages d'une 
écriture très-serrée, Ce Mémoire est exempt de tous les dé- 
fauts signalés danslen° 5, etil ie lesqualités contraires 
dans un degré très-remarquable. L'auteur connaît profonde: 
ment aussi tous les systèmes philosophiques de l'Alleragne, 
et il sait discerner l’idée dominante de chacun d'eux et la 
mettre en lumière. La critique y est forte et pénétrante sans 
perdre le langage qui lui convient. L'auteur n'est point as- 
servi, comme celui du Mémoire précédent, à l'école de Kant, 
et il n’en impose ni les résultats, ni les procédés, ni la langue 
aux autres écoles; un esprit libre et ferme plane sur tous 
les systèmes, les expose et les juge sans passion, sans fai- 
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blesse. L'auteur habite toujours Has L'auteur habite toujours des résioue dlevéer ou Te 1e régions élevées ou l'es- 
prit de parti ne pénètre point. En un mot, le prix aurait pu 
être décerne à ce Mémoire sans un défaut qui en detruisait 
tout le mérite, l'incorrection et l'imperfection du style pous- 
sées à ce point qu'il serait impossible de laisser imprimer 
ce travail tel qu'il a été adresse à l'Académie. L'auteur est 
évidemment un étranger, un Allemand. Sans être trop sé- 
vère envers le style de: l'our rage qu ‘elle couronnerait, l'Aca- 
démie désire que cet ouv rage puisse servir à répandre en 
France la connaissance de la philosophie allemande : or le 
Mémoire n° 6 ne pourrait satisfaire à ce vœu. L'Academie 
engage donc l'auteur à revoir son travail et à s'eftorcer Je 
le Fur plus utile au public français et entièrement digne 
de ses suffrages. En même temps elle rappelle à l'auteur ue 
n° 6, comme à celui du n° 5, que leurs nouveaux Mémoires 
ne pourraient que gagner à se conformer davantage à la 
marche et aux FRANS indiquées par le programme de 
l'Académie. 

Sur la proposition de la section de philosophie , l'Acadé- 
mie a proroge le concours dans la ferme confiance que, pen- 
dant cet intervalle, les auteurs des deux Mémoires n° 5 et 6 
donneront à leurs travaux la perfection désirable, et avec 
l'espérance aussi que de nouveaux concurrents se présente- 
ront et viendront leur disputer un prix d'autant plus hono- 
rable, que l Académie le tiendra plus haut et plus difficile 
à conquérir. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 1841, 
un sujet de prix sur la question suivante : « Examen cri- 
tique du Cartésianisme. » 

Section de Morale, 

L'Académie décernera, dans sa séance publique de 1840, 
ua prix sur la question suivante : « Quels perfectionnements 
» pourrait recevoir l'institution des écoles normales pri- 
» maires, Sonde as ses rapports avec l'éducation mo- 
° rale de la jeunesse? 

L'Académie propose, pour l'année 1841, le sujet de prix 
suivant : « Quel serait le meilleur moyen d' arriver, dans 
» l'intérêt combiné des esclaves et des colons, à la suppres- 
» sion de l'esclavage dans nos colonies? » 

Section de Légis lation de droit public et de Jurisprudence. 

_- Prix à décerner en 1840.— L'Académie rappelle qu’elle 
décernera; s il y a lieu, dans sa séance publique de 1840, un 
prix sur chacune des questions suivantes : — 17° Question : 
« Quels-sont les progrès que le droit des gens a faits en 
>» Europe depuis la paix de Westphalie ? » — 2° Question : 
« Déterminer les moyens à l'aide desquels on peut constater, 
> avec le plus de certitude, la vérité des faits qui sont l'objet 
» des débats judiciaires, soit en matière eivile, soit en ma- 
 tière criminelle. — Comparer les divers modes de pro- 
» cédés employés pour obtenir ce résultat chez les peuples 
» les plus civilisés; en faire connaître les inconvénients et 
» les avantages. » 

L'Académie propose, pour l'année 1841, la question sui- 
vante : « Rechercher et indiquer les moyens de mettre en 
> harmonie le système de nos lois pénales avec un système 
» pénitentiaire à instituer, dans le but de donner de plus 
» efficaces garanties au maintien de la paix et de la sûreté 
» générale ét privée, en procurant Ï amélioration morale des 
» condamnés. » 

Section d Economie politique et de Statistique. 

L'Académie rappelle qu’elle a proposé, pour être décerné 
dans la séance publique de 1840, s'il y a lieu, le sujet de 
prix suivant : « Déterminer quelle est déjà l'influence pro- 
» duite, et quelle sera l'influence future de l'association 
» commerciale allemande, 1° sur la prospérité des peuples 
» associés, sur le développement de leur industrie, sur lex- 
» tension de leur commerce extérieur; 2° sur l'industrie 
» et le commerce des autres nations ; 3° quelles associations 
» analogues pourront naître par l'effet de cet exemple, et 
» "pa la nécessité de créer un nouvel équilibre dans le né- 

oce des nations? 4° quels changements devront résulter 
e ces espèces de confédérations commerciales dans le 
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» système des lois économiques qu régissent aujourd'hui 
“les: nations ? » 

Section d'Histoire générale. 

L'Académie rappelle qu'elle a proposé, pour l'année 1840, 
le sujet de prix sur la question suivante : « Tracer l'histoire 
» du droit de succession des fenmmes dans l’ordre civil et 
* dans l’ordre politique, chez les differents peuples de l'Eu- 
» rope, au moyen àge. » 

Prix quinquennal de 5,000 fr., fonde par M. l: baron 
Felix de Bexujour.—L' Académie rappelle qu'elle décernera 
en 1840, sil y a lieu, un prix sur la question suivante : 
« Déterminer en quoi consiste et par quels signes se mani- 
» feste la misère en divers pays. Rechercher les causes qui 
» la produisent. » 

Ensuite M. Mignet a lu une notice sur M. de Talleyrand. 
La juste célébrité du vieux diplomate et le talent incontes- 
table de son historien avaient attire un auditoire nombreux et 
choisi. Nous n'avons pas à examiner le travail de M. Mignet 
sous le point de vue politique, ce n'est pas notre mission, 
Que M. Mignet n'ait pas eu la hardiesse de dire toute la vé- 
rité sur un hommeé dont l'instinct divinatoire sut toujours 
prévoir les événements, se retirer assez tÔtpour ne pas voir le 
soleil couchant, et paraître assez matin pour saluer le premier 
le soleil levant ; que M. Mignet ait parcouru avec indulgence D 

les pages sanglantes de notre histoire moderne, qu'il ait mé- 
nage dans le nouveau Machiavel l'égoisme et le girouet- 4 
tisme politique du xix° siècle, celane nous regarde pas; mais 
ce qui nous regarde, ce que nous devons admirer avec tous, 
c'est la précision énergique du récit, la profondeur de vue, la 
finesse du toucher, la vivacité du portrait, les heureux a- 
propos, les spirituelles saillies de cette remarquable notice 
qui vient d'ajouter un fleuron à la couronne académiquéjle 
M. Mignet. 

Nos | lecteurs ne seront pas fàches sans doute de connaitre 
quelques extraits de ce discours qui rentre d'ailleurs dans 
notre cadre, 

« Messieurs, il y a bientôt un an que le dernier grand repré- 
sentant du xvni® siècle, l'homme d'esprit qui s'était entretenu 
avec Voltaire, le constituant célèbre qui avait pris une part si 
considérable aux actes de la première révolution, l'ami de 
Sièyes, l'exécuteur testamentaire de Mirabeau, le conseiller de 
Napoléon pendant les huit premières années de sa puissance, 
l’auteur de la Restauration, qui s’est sitôt éloigné d'elle, le di- 
plomate supérieur qui avait participé si souvent à la distribu- 
tion des Etats, est mort à l'âge de quatre vingt-quatre ans. 

» J'ai à retracer aujourd’ hui sa vie si étroitement mêlée à 
l'histoire de notre époque, à apprécier ses œuvres, dont la plu- 
part se confondent avec les événements contemporains eux= 
mêmes. C’est une tâche bien vaste pour être resserré dans les 

bornes étroites d’un discours, et bien difficile à remplir dans un 
temps encore si rapproché des actes que je suis appele à juger. 
Je m’efforcerai d'y suffire; j'essaierai de ne rien omettre d'im- 

portant, de ne rien dire que de vrai. Tout en accordant ce que 

je dois au corps devant lequel je parle, aux souvenirs person- 
nels qui me restent, je me croirai devant l'histoire. Maïs, si je 

remplis dans cette enceinte les devoirs de l'historien, j'espère 

que jy trouverai les sentiments de l'équitable postérité. 
» Charles-Maurice de Talleyrand- -Périgord naquit à Paris le 

13 février 1754. Il appartenait à une ancienne et grande famille. 

Il était l'aîné de sa branche, et, quoiqu il fût dès lors destiné à 

en devenir le chef, les soins de la prévoyance comme ceux de 

l'affection manquèrent à ses premières années. Il fut abandonné 

dans un des faubourgs de Paris à la négligence d’une nourrice. 

Une chute qu'il fit à l'âge d’un an le rendit infirme pour tou- 

jours et donna un autre cours à sa vie. Ses parents iguorèrent 

d'abord ce malheureux accident, et lorsqu'ils l'apprirent il de- 

vint une cause de disgrâce pour lui. A cette époqué, on assi- 

guait d'avance aux enfants des grandes familles la place qu'ils 

devaient occuper dans la vie; ïl y avait pour eux une sorte de 

prédestination sociale. L’ainé était voué aux armes, les cadets à 

l'Eglise. L'un était chargé de continuer la famille, les autres 

étaient condamnés à s’éteindre dans une stérilité profitable à sa 

splendeur. 
» M. de Talleyrand, qui était appelé à se mettre à la tète de 

la sienne par droit d’ainesse, fut destiné à la carrière des cadets 

par son infirmité. Ses parents disposèrent ( de lui sans égard pour 
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ses goûts. L'Eglise devint son partage. Il passa des mains mer- 
cenaires auxquelles il avait été confié au collége d’Arcourt, et 
de là à Saint-Sulpice et à la Sorbonne, sans avoir couché une 
seule fois depuis sa naissance sous Le toit paternel. Livré à lui- 

: même pendant son enfance et sa jeunesse, il se forma seul. 11 
réfléchit de bonne heure, et apprit à concentrer des sentiments 
qu'il ne pouvait pas exprimer et répandre. 

» M. de Talleyrand était né avec des qualités rares. L’éduca- 
» tion qu'il recut à Saint-Sulpice et à la Sorbonne en ajoutèrent 
| d’autres à celles qu’il tenait de la nature, et dont quelques-unes 
prirent même une autre direction. Il était intelligent, il devint 

| instruit ; il était hardi, il devint réservé; il était ardent, il de- 
layint contenu; il était fort, il devint adroit. L’ambition qu’il au- 

rait eue partout, et qui, inséparable de ses grandes facultés, 
n’était en quelque sorte que leur exercice, emprunta aux habi- 
tudes de l Eglise sa lenteur etses moyens. Témoin depuis qu’elle: 
existe de tant d'arrangements mobiles et de tant d'idées passa- 
gères, l'Eglise a mis sa politique dans sa patience ; se croyant 
l'éternité, elle a su toujours supporter le temps et attendre en 

‘ toutes choses le moment propice pour elle. C’est à cette grande 
école que M. de Talleyrand s’instruisit dans l’art de pénétrer les 

| hommes, de juger les circonstances, de saisir les à-propos, de 
slaider du temps sans Le devancer, de se servir des volontés sans 
les contraindre. 

» Lorsqu'il eut achevé ses études théologiques, il entra dans 
le monde sous le nom d’abbé de Périgord. Contrarié dans ses 
oûts, il y entra en mécontent, prêtà y agir en révolutionnaire. 

IL y obtint dès l’abord la réputation d’un homme avec lequel il 
fallait compter, et qui ayant un beau nom, un grand calme, ex- 
trêmemenñt d'esprit, quelque chose de gracieux qui captivait, 
de malicieux qui effrayait, beaucoup d’ardeur contenue par 
suffisamment de prudence, et conduite par une adresse infinie, 
devait nécessairement réussir, » 

M. Mignet trace ensuite rapidement les événements de la 
revolution et arrive au consulat. 

« Le premier consul sut tirer parti des dangers qu’il avait 
courus. El se fit empereur. Il voulut monter plus haut pour que 
les complots pussent moins facilement l'y atteindre, et rendre 
son pouvoir héréditaire afin que sa vie devint plus sûre. Mais 
la fondation de l'Empire entrainait au dehors un changement 
de système à l’égard des républiques confédérées qui devait 
conduire à la guerre. La première république érigée en 
royaume fut la’ Cisalpine. L’Autriche, qui n’attendait qu’un 
prétexte ; la Russie, qui ne demandait qu'une avant-garde, se 
déclarèrent sur-le-champ; et sans la rapidité des coups que leur 
porta l’empereur, la Prusse, qui hésitait, se serait jointe à elles. 

» Lorsque Napoiéon partit pour cette immortelle campagne, 
M. de Talleyrand se rapprocha des bivouacs, afin que l’homme 
de la paix fût toujours près de l’homme de la victoire. Il était 
à Strasbourg quand il apprit que par une savante marche l’em- 
pereur venait de faire mettre bas les armes dans Ulm à toute 
une armée autrichienne. C’est alors que, regardant le succès 
comme infaillible, il adressa à l’empereur un plan detraité avec 
VAutriche, et lui proposa un vaste arrangement de l'Europe. 

Ce plan, que M. Mignet développe avec une grande sagacité 
diplomatique, consistait à éloigner les grandes puissances des 
frontières de la France, de mettre la Russie en contact avec 
l'Autriche du côté de da mer Noire, avec l'Angleterre du côté 
de l’Asie. 

» Par là, disait-il en concluant, les Allemands seraient pour 
toujours exclus de l'Italie, et les guerres que leurs prétentions 
sur ce beau pays avaient entretenues pendant tant de siècles se 
trouveraient à jamais éteintes ; l'Autriche, possédant tout le 
cours du Danube et une partie des côtes de la mer Noire, se- 
rait voisine de la Russie et dès lors sa rivale, serait éloignée de 
la France et dès lors son alliée; l'empire ottoman achèterait 
par le sacrifice utile de provinces que les Russes avaient déjà 
envahies, sa sûreté et un long avenir ; l'Angleterre ne trouve- 
rait plus d’alliés sur le continent, ou n’en trouverait que d'inu- 
tiles. 

» Ce plan, exécutable à une époque où rien n’était impos- 
sible, aurait sans doute préparé un autre avenir à l’Europe, en 
donnant à l'Autriche un vaste territoire du côté même où il 
importait le plus de la jeter et de l’agrandir ; en la rendant ho- 
mogène, ce qu’elle n’était pas; en l’intéressant à la civilisation 
du monde, au lieu de la laisser immobile dans un passé qu’elle 
s'usait à défendre. Ce plan aurait fondé une paix durable par 
des combinaisons nouvelles et sur des intérêts satisfaits ; mais 
il ne fut point agréé par l’empereur. Napoléon procéda, comme 
il l’avait fait jusqu'alors, sans gagner le vaincu et sans le de- 
truire. Ilse contenta de se renforcer et de l’affaiblir. Il abolit le 
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saint empire romain, qui existait depuis Charlemagne, et il 
forma la confédération du Rhin, dont il se fit le protecteur. II 
agrandit les Etats secondaires de l’Allemagne, qui se trouvaient 
dans son alliance naturelle, et en érigea plusieurs en royaumes. 
Il y étendit le principe de la révolution en y supprimant les 
souverainetés féodales de la noblesse A FEU comme il y 
avait supprimé trois ans auparavant les souverainetés eccle- 
siastiques. Il réduisit l'Autriche, à laquelle il ôta ce qu’elle pos- 
sédait encore en Italie, sans lui accorder ce qui pouvait la dé- 
dommager sur le Danube, et qu’il abattit sans la dompter. Tels 
furent les résultats de la bataille d’Austerlitz et du traité de 
Presbourg. L'empereur, en adoptant un système politique 
fondé sur de simples affaiblissements de territoire, ne fit que 
créer des mécontents ; il se condamnait à toujours combattre 
ceux qu'il ne pourrait pas toujours soumettre. Les trèves qu’il 
signa ne furent [en quelque sorte que les haltes d’un con- 
quérant en Europe, et marquèrent les étapes de sa grande 
armée. » 

MÉTÉOROLOGIE. | 
Théorie des orages, 

(Suite du N° du 18 mai.) À 

Des recherches de M. Redfield passons maintenant à 
celle du lieutenant colonel W. Reïd, dont le zèle et l'habi- 
leté méritent les plus grands éloges. Cet officier ayant 
été chargé de faire reconstruire à la Barbade les bâtiments 
appartenant au gouvernement, renversés et détruits par 

l'ouragan de 1831 dans lequel 1477 personnes perdirent la 
vie pendant le court espace de 7 heures, il se demanda quels 
pouvaient être les causes et les modes d'action de ces vio- 
lentes tempêtes, et tandis qu'il cherchait de tous côtés des 
récits d'orages précédents, il eut le bonheur de trouver les 
Mémoires que nous venons d'analyser. Convaincu de la 
rofondeur et de la justesse des idées de M. Redfield, le 

colonel Reid se détermina alors à les vérifier, en dressant des 
cartes d'après une vaste échelle et en traçant sur ces cartes 
les diverses directions suivies par le vent aux points indi- 
qués par les ouvrages de son prédécesseur : plus il mit de 
soin à ce premier travail, plus les ouragans ressemblérent 
à des tourbillous progressifs. Ne se contentant pas de ce 
résultat, il obtint de l’amirauté les journaux des navires 
anglais qui avaient navigué dans la région des ouragans, et 

en combinant ces observations avec celles qui avaient été 
recueillies sur la terre ferme, il se vit alors en état de grou- 

per les phénomènes variés de divers orages, de prouver 
jusqu'a l'évidence leur caractère rotatif et progressif, tel 
que M. Redfeld le décrivait; d'établir qu'ils tirent leur force 
destructive de leur force rotatoire, de confirmer, en un mot, 
cette conjecture pleine de sagacité du savant américain, que 
dans les latitudes méridionales les ouragans suivent une di- 
rection contraire ( à savoir de gauche à droite ) à celle qu'ils 
prennent dans l'hémisphère opposé. 

Toutefois, avant d’entainer, pour ainsi dire, cette discus- 
sion, nous allons essayer de donner à nos lecteurs une 
idée d'un ouragan des Indes occidentales, en analysant les 

. parties les plus intéressantes de la description que nous à 
laissée Le colonel Reid de l'ouragan de la Barbade en 1831. 
En passant de la Barbade à Saint-Vincent, cet ouragan 
n'avait qu'une vitesse de 10 milles à l'heure, Lorsqu'il s ap- 
procha de Saint-Vincent, M. Simons observa, au nord de 
l'endroit où il se trouvait, un nuage d'un aspect tel, que, 
pendant un séjour de 40 années sous les tropiques, ilnavait 
jamais rien vu d'aussi effrayant : la couleur de ce nuage était 

un vert olive. M. Simons se hâta de regagner sa maison, et 

.ses sages précautions la garantirent des accidents nombreux 
qui détruisirent en partie les maisons de ses voisins. L'eau 

de la mer s'éleva à une hauteur si considérable dans la baie 

de Kingstown, qu'elle inonda les rues; divers bâtiments du 

fort Charlotte furent renversés par la violence du vent, 

d'autres perdirent leur toiture. Mais le plus remarquable 

phénomène qui eut lieu à Saint-Vincent est l'effet de l'ou- 

ragan sur l'immense forêt qui couvre une moitie de l'ile. À 

l'extrémité septentrionale de cette forèt, un grand nombre 

d'arbres furent tués sans être renversés, Le colonel Reid 

ane :… 
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examipa souvent ces arbres en 1832, et ils lui parurent tués 
non par le vent, mais par la masse extraordinaire du fluide 
électrique mis en mouvement pendant l'orage. A la Bar- 
bade, au moment même où l'ouragan sévissait avec la plus 
grande violence, deux nègres faillirent mourir de peur, en 
voyant des étincelles electriques s'échapper de l'un d'eux. 
Ce phénomène se passa dans le jardin du collège Codring- 
ton. La hutte de ces nègres venait d’être renversée, et, se 
soutenant l'un l'autre à travers les ténèbres, ils s'efforçaient 
de gagner le bâtiment principal, Enfin il nous reste encore 
à signaler un fait non moins extraordinaire. Les vagues de 
Ja mer se brisant continuellement contre un rocher de 70 

ieds de haut, situé sur la rive septentrionale, leur écume 
fut emportée par le vent jusque dans l'intérieur des terres, 
et il plut de l'eau salée à une distance de plusieurs milles. 
Les poissons d'eau douce qui se trouvaient dans les 
étangs du major Leacok périrent tous, et à Bright-Hall, lieu 
situé à 2 milles de la côte, l’eau des étangs demeura salée 
plusieurs jours après l'orage. 

L'ouragan de la Barbade éclata, dans l'après-midi du 
18 août, par des rafales de vent et de pluie suivies d'abord 
de calmes profonds. A 4 heures environ, une épouvantable 
obscurité se répandit sur toute la surface de l’île, et vers le 
zénith apparaissait seulement un cercle obscur d'une lu- 
mière vague sous tendant un angle de 35° ou 40°. La des, 
cription suivante de cet ouragan, réimprimée par le colonel 
Reïd, fut publiée à Bridgetown le surlendemain de l'événe- 
ment. 

« Après minuit, des milliers d'éclairs se croisaient conti- 
nuellement sur tous les points du ciel, dans tous les sens, 
et le vent soufflait avec violencedu nord et du nord-est, Mais 
le 11 août, à une heure du matin, le vent prit une force nou- 
velle, et, changeant subitement, il soufifla du nord-ouest et 
des points intermédiaires. Les hautes régions de l'atmo- 
sphere furent, depuis ce moment, constamment illuminées 

“par des éclairs qui se suivaïent sans interruption. Quelques 
minutes après 2 heures, le bruit étourdissant de la tempête 
qui venait du nord-est ne saurait être décrit dans aucune 
langue humaine. Vers 3 heures, le vent s'apaisa par inter- 
valles ; à ces moments de calme succédèrent des rafales du 
sud-ouest, de l’est et de l'ouest-nord-ouest, plus violentes 
que les précédentes. 
 » Les éclairs ayant aussi cessé pendant quelques instants, 
une seüle fois la ville se trouva plongée dans la plus affreuse 
obseurité. On vit alors des météores de feu tomber du ciel; 
un sürtout, sous la forme d’un globe ardent et d'un rouge 
vif, fut remarqué par l’auteur de ce récit : il descendait per- 
pendiculairement d'une immense hauteur. C'était évidem- 
ment sa pesanteur spécifique qui le faisait tomber, car il n’é- 
tait lancé par aucune force étrangère. En approchant de 
terre avee une vitesse croissante, il devint d'une blancheur 
éblouissante et prit une forme allongée ; quand il toucha le 
sol, il'se répandit autour de lui en rejaillissant comme un 
métal en fusion, et s’éteignit sur-le-champ. Sa forme et sa 

0 grandeur le faisaient ressembler à un baril ordinaire : son 
‘:51aspect brillant et le rejaillissement de ses parcelles, à un 
morceau de mercure d'une grosseur égale à celle d’un baril. 

=: Quelques instants après l'apparition de ce phénomène, le 
bruit étourdissant du vent se changea en un mugissement 
lointain, et pendant une demi-minute environ, des flammes 
éblouissantes s'élancèrent tout à la fois de la terre et des 
nuages, qui semblaient toucher les toits des maisons, et se 
réunirent dans l'air, où elles traçaient d’effroyables sillons 
de feu. Puis la tempête éclata de nouveau avec une violence 
indescriptible. Les plus solides maisons furent ébranlées, la 
terre même tremblait. Les hurlements du vent, le tumulte 
de l'Océan dont les vagues menaçaient de détruire tout ce 
que les autres éléments pourraient épargner, le fracas des 
tuiles qui se brisaient en tombant, la chute des maisons et 
des pans de muraille, et mille bruits divers, ne permettaient 

pas d'entendre les éclats du tonnerre. Comment exprimer 
Les affreuses sensations qui, dans de tels moments, boule- 
versent, anéantissent toutes les facultés ? Comment les faire 
comprendre à ceux qui n'ont jamais assisté à ces scènes de 
terreur à 

» Après 5 heures, l'ouragan s'étant apaisé pendant quel- 
ques moments, on vit très-distinctement tomber les tuiles 
et les fragments de maisons que la dernière rafale avait dû 
enlever à une hauteur considérable. 

» Dès la pointe du jour, l'auteur de ce récit se rendit sur 
le’ quai. La pluie fouettait avec tant de force, qu’elle lui 
déchirait la peau du visage. Le spectacle dont il fut témoin 
ne saurait être décrit. Les vagues gigantesques s'avancant 
sur la grève semblaient défier tous les obstacles ; cependant 
elles se brisaient contre le carénage,le couvrant entiè- 
rement de débris de tout genre, On n'apercevait qu'une 
masse flottante de bardeaux, de morceaux de bois, de barils” 
de bottes de foins et de diverses espèces de marchandises 
d'une nature légère, Deux vaisseaux étaient à flot en dedans 
de la jetée, tous les autres avaient été renversés par le vent 
dans les eaux basses. 

» Du sommet de la tour de la cathédrale, de quelque côté 
qu'ils se tournassent, les yeux attristés ne découvraient que 
des ruines, Toute la surface du sol était ravagée. On n’aper= 
cevait plus aucune trace de végétation, si ce n'est cà et là 
quelques petits carrés d'un gazon desséché.On eût dit qu’un 
violent incendie avait brûlé et consumé les productions de 
la terre. Quelques arbres restés debout, mais dépouillés de 
leurs branches et de leurs feuilles, avaient cet aspect triste 
et glacial que leur donne la saison de l'hiver, et les nom- 
breuses maisons de campagne qui environnent Bridgetown, 
cachées jadis parmi d'épais bosquets, étaient maintenant 
exposées à tous les regards et la plupart en ruines. » 

Pendant l’année 1835, deux ouragans rotatifs éclatèrent 
dans les Indes occidentales. L’un de ces ouragans, men- 
tionné au n° V sur la carte de M. Redfeld, eut lieu à Anti- 
goa, le 12 août. Selon les renseignements nouveaux re- 
cueillis par le colonel Reid, le vent souffla du nord pendant 
la première moitié de la tempête, et pendant le seconde 
moitié il souffla du midi, après un calme de vingt minutes : 
aussi le colonel Reid pense-t-il que le centre ou le tourbillon 
passa sur Antigoa. Le baromètre descendit de 4 pouces, et 
les arbres renversés par le vent formèrent partout des allées A 
en tombant. à 

Dans sa quatrième carte, le colonel Reïd nous représente 
le second ouragan de 1835, dont les journaux de bord du 
bâtiment à vapeur le Spitfire et du vaisseau à voiles /e 
Champion lui ont permis de déterminer la direction et le 
caractère général rotatif. À neuf heures du matin environ, | 
la mer grossit tout à coup d'une manière extraordinaire. | 
Dans la baie de Carlisle, les vagues s’élevèrent à une hau- 
teur inaccoutumée, et vers les dix heures,le vent souffla 
avec tant de violence, que les hommes les plus robustes 
avaient de la peine à se tenir debout sur leurs jambes. Le 
vent, qui d'abord était nord-nord-est, sauta graduellement 
de plus en plus à l'est,et, ayant atteint ce point, il continua 
jusqu’à la fin de l'ouragan à sauter au midi, Cette tempête 
s'apaisa à la Barbade, à une heure après midi ; à deux heures, 
elle avait complétement cessé. Sur les trois heures et demie 
environ, le Champion était dans son centre même, et il dut 
le traverser de droite à gauche. Il était encore dans la bour- 
rasque à minuit; mais elle avait cessé à l'endroit où il se 
trouvait le 4 septembre à une heure du matin. Le Spatfire 
perdit son grand mât à six heures du soir, le 3, dans la par- 
tie gauche de l'ouragan; mais, à huit heures, il avait dépassé 
ses dernières limites. Cet ouragan, qui parcourut un espace 
remarquablement court, et qui semble être venu d'un point 
plus éloigné du sud que tous les autres, sétendit jusqu'à 
Sainte-Lucie, à l'extrémité nord de laquelle il jeta des dé- 
bris de navires naufragés; mais il n'atteignit pas Saint- 
Vincent. | : 

== 

es 

(La fin à un prochain numéro.) 

PHYSIQUE. 

Propriétés optiques du quartz résinite, du spaht fluor et du verre. . 

Nous avons inséré dans notre numéro du 41 mai les 

expériences intéressantes de M, Biot sur les proprietes 



“optiques que présente le quartz, tant à l'état cristallin que 
isous les autres formes sous lesquelles la nature ou l'art 
peuvent l’offrir. Comme complément de ces expériences, 
inous reproduisons ici la note que M. Babinet a adressée à 
‘l'Académie, dans son avant dernière séance. Tous les quartz 
Yrésinites n'ont pas, suivant ce physicien, la même action 
sur la lumière polarisée ; l'hyalite produit une dépolarisa- 
tion complète, ce qui n’a pas lieu avec les autres résinites, 

| et notamment avec l’opale laiteuse à reflets orangés et l’o- 
| pale de feu du Mexique. Le cristal de roche égrisé, c'est-à- 
dire réduit en poudre par le frottement réciproque de deux 

» aiguilles, et plongé dans l'huile pour y recouvrer la trans- 
. parence qu'il a perdue, jouit de la même propriété dépolari- 
| sante; mais le pouvoir rotatoire est anéanti. Le verre, traité 
. de la même manière, donne le même résultat; avec ce der- 
» nier corps, ou avec le spath fluor, qui de tous les solides a 
* la plus faible réfraction, on obtient des phénomènes fort 
} singuliers; leur poussière, imbibée d'huile, et mise entre 
* deux verres plans pour former upe couche parallèle, ne 
» dépolarise que les rayons dont la réfraction diffère dans le 
» spath et dans l'huile. Alors la lumière émergente, analysée 
) par la double réfraction, donne des couleurs très-remar- 
| quables, qui ont, de plus, la propriété de varier très-rapide- 
| ment avec la température du système, à cause de l'inégale 
influence de la chaleur sur le solide et le liquide. 

- CHIMIE. 

De l'acide fulminique et des fulminates. 

( Annal. der pharm., vol. xxvur, cah. 2. ) 

M. Edm, Davy a proposé, il y a quelque temps, un pro- 
cédé pour obtenir l’acide fulmimique, que MM. Gay-Lussac 
et Liebig avaient tenté vainement d'isoler. Ce procédé con- 
siste à décomposer le fulminate de zinc par l'hydrate de 

| bargte, et à séparer ensuite cette dernière base du nouveau 
sel obtenu, au moyen de l'acide sulfurique affaibli, D'après 
l'invitation de M. Liebig, M. Fehling répéta cette expé- 
rience. 

Dans ce but, du fulminate de protoxyde de mercure fut 
mis, pendant quelque temps, en digestion avec un excès de 
zinc métallique; on obtint ainsi une dissolution de fulmi- 
nate de zinc pur, exempte de toute trace de mercure. Cette 
dissolution, additionnée d'acide hydrochlorique, dévelonpe 
une odeur très-forte d'acide hydrocyanique; toutefois on 
ne saurait méconnaître en même temps celle de l'acide cya- 
nique. Les sels d'argent précipitent cette dissolution en 
blanc ; le précipité obtenu est abondant et se dissout com- 
plétement dans l'eau bouillante; séché, il détone forte- 
ment. Si l'on évapore avec précaution au bain-marie, et 
Jusqu'à siccité, la dissolution du fulminate de zinc, on ob- 
tient une poudre jaune, dont il ne se dissout dans l'eau 
qu'une faible partie ; la dissolution aqueuse donne, avec les 
sels d'argent, un léger précipité blanc, non détonant. La 
portion insoluble dans l’eau se dissout avec effervescence 
dans les acides, et l'acide hydrocyanique est alors mis en 
liberté. Par la chaleur, la poudre jaune devient blanche, on 
obtient de l’oxyde de zinc, et il se dégage de l'ammoniaque. 
La substance, qui donne une combinaison jaune citron avec 
l’oxyde de zinc, n’a pas été plus amplement étudiée, 

On ajouta de la solution de baryte caustique à üne por- 
tion récemment préparée de fulminate de’zine, jusqu'à ce 
que la liqueur offrit une réaction fortement alcaline, il se 
sépara une grande quantité d'oxyde de zinc; la baryte, 
ajoutée en excès, fut précipitée par de l'acide carbonique ; 
la solution, séparée par le filtre, se comporta, avec les sels 
d'argent et avec les acides, comme le fulminate de zinc ; 
ainsi elle donna avec les sels d'argent du fulminate d'ar- 

gent, etc. Par l'addition de l'acide sulfurique, toute la ba- 
ryte est précipitée. La liqueur filtrée, qui, d'après M. Davy, 
devait être de l'acide fulminique pur, rendue alcaline par 
de l'ammoniaque, donne cependant avec l'hydrosulfate 
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d’'ammoniaque un abondant précipité de sulfate de zinc; 
la présence de l’oxyde de zinc fut aussi démontrée dans 
la liqueur par du carbonate de soude : le précipité obtenu 
offrit au chalumeau les réactions de l’oxyde de zinc, La ba- 
ryte ne précipite donc qu'une partie de l’oxyde du fulmi- 
nate de zinc, On a alors, dans la dissolution, un sel double 
composé d'acide fulminique, d'oxyde de zinc et de baryte. 
L'acide sulfurique étendu séparé la baryte, et on obtient 
ainsi du fulminate acide de zinc, mais point d'acide fulmi- 
nique pur. 

L’acide fulminique, ainsi que les fulminates, fournissent 
des exemples très-remarquables à l'appui de l'opinion que 
M. Liebig a développée dans le XXVIE volume de ses An- 
nales de Pharmacie, sur la constitution des sels, D'après cet 
habile chimiste, ces corps résulteraient de la combinaison 
des métaux avec certains radicaux quise forment par l’addi- 

tion de l’oxygène de la base aux éléments des acides consi- 
dérés comme anhydres, au moment où la base se combine 
avec l'acide. Il résulte naturellement de cette opinion que, 
lorsque l'acide est combiné, non pas avec un oxyde métalli- 
que, mais avec un équivalent d’eau, de manière à former un 
hydrate, cette eau ne peut pas y être admise comme telle, 
maisque son oxygène doit être envisagé comme combinéavec 
les éléments de l'acide pour constituer le même radica] ; 
qu'’ainsi son hydrogène serait en dehors de ceradical, suscep- 

tible conséquemment d’être remplacé par des équivalents de 
métaux. 

Lorsque les oxydes métalliques sont décomposés par des 
acides anhydres, cette décomposition suppose que l'affinité 
des éléments de l'acide anhydre pour l'oxygène de la base, 

‘corps qui réunis forment le radical, doit être plus grande 
que l’aftinité du métal pour le même oxygène avec lequel il 

avait formé l’oxyde. En conséquence, certains acides forme- 
ront, avec certains oxydes métalliques basiques qui retien- 
nent faiblement leur oxygène, des sels dans lesquels Paff- 
nité du radical pour le métal, ou, ce qui est la même chose, 
celle de la base-pour l'acide, est plus grande que dans lés 
combinaisons des mêmes acides avec d'autres oxydes métal- 
liques, dans lesquelles l’affinité du métal pour l'oxygène, 
avec lequel il formait. un oxyde, est plus forte, Ilen résulte 
donc que, dans les combinaisons de cette classe d'acides avec 
les oxydes d'argent, de cuivre, de plomb. et autres oxydes 
aisément réductibles, l'affinité réciproque doit être plus forte 
que lorsqu'ils sont combinés avec des oxydes difliciles 
à réduire, tels que la potasse et la soude, Ceci ‘explique 
pourquoi certains acides ne peuvent former aucune espèce 
de combinaison avec certaines bases peu réductibles, bien 
qu'énergiques, précisément parce que l'aflinité du métal 
pour l'oxygène qui s'y trouve combiné est prédominante, 
l'oxyde ne pouvant pas être réduit. 

Les exemples les plus intéressants de cette classe de sels : 
sont fournis parles combinaisons de l'acide fulminique avec 
les oxydes métalliques. La plus stable de toutes est le ful- 
minate d'argent; l'oxyde d'argent ne peut être déplacé qu'en 
partie dans ce sel par un oxyde métallique qui retient for- 
tement son oxygène, par la potasse ou la baryte, par exem- 
ple; le fulminate de potasse et celui de baryté n'existent 
pas à l’état de pureté; les chlorures métalliques, solubles 
eux-mêmes, ne dénotent pas la présence de l'argent dans 
les combinaisons doubles d'acide fulminique qui contiennent 
de l'argent. Le fulminate de zinc peut être obtenu, mais il 
se décompose spontanément, même par l'évaporation, à la 
température ordinaire. Les manières de voir ordinaires ne 
jettent aucune lumière sur un fait aussi insolite ; maïs nous 
avons assez d'autres combinaisons qui leur ressemblent. 
A cette classe appartiennent notamment tous les sels que 
forme l’oxyde de platine; ils ne peuvent pas être décompo- 
sés par les alcalis; la moitié seulement de l’oxyde de plaune 
est précipitée, et il se forme des sels doubles auxquels les 
alcalis en exces ne font éprouver aucune altération, 

Sur le lait des vaches atteintes de la cocores. 

Nos lecteurs se rappellent que, dans le rapport de la 
commission de l'Académie des sciences sur le lait des va- 

ses.» 
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ches atteintes de la cocote, il fut fait mention des recher- 
ches de M. Robiquet sur ce même lait : ce savant chimiste 
vient de publier ses observations dans le Journal de Phar- 
macie, auquel nous empruntons les résultats les plus im- 
portants de ce travail. 

Le lait dont nous allons donner l'analyse avait été fourni 
par le mauvais trayon d'une vache malade; pour plus 
d'exactitude, M. Robiquet le fit extraire en sa présence, et 
tirer directement dans le flacon qu'il avait apporté, 

Ce lait était d'un gris rosé, peu opaque, d'une odeur fade, 
mais qui n'avait rien de désagréable ; il bleuissait légèrement 
le tournesol rougi. Presque aussitôt après son extraction, il 
s'y est formé beaucoup de caillots consistants et filandreux, 
d'un blanc mat, présentant l'aspect de membranes fibreuses 
qu'on pouvait enlever à l'aide d'un tube. Quand la coagula- 
tion a été prononcée, mais alors que le lait n'était pas en- 
core complétement refroidi, on a jeté le tout sur une mous- 
seline claire qui a intercepté les grumeaux les plus pro- 
noncés. On a agité doucement avec une cuiller d'argent 
pour faciliter l'écoulement de la partie liquide. Celle-ci avait 
conservé de l’alcalinité, et elle jouissait encore de la pro- 
priété de devenir visqueuse par l'ammoniaque. Mais si l’on 
filtrait cette portion, le liquide qui s'écoulait n'offrait plus 
qu'un sérum légèrement opalin, qui par l'ammoniaque ac- 
quérait une complète transparence et avait totalement 
perdu la propriété de s'épaissir par l'ammoniaque, 

Il résulte bien évidemment de cette observation que le 
corps, quel qu'il soit, qui prendila viscosité sous les influences 
alcalines, n’est qu'une suspension et non une véritable s0- 
lution. Un autre fait assez remarquable, c'est que la pro- 
priété de coaguler qu'offre le lait des mauvais trayons, ést 
due à unautre corps qu à celui dont nous venons de parler, 
puisque le même sérum, sur lequel l'ammoniaque n'a pas 
d'action, fournit néanmoins un abondant coagulum par l'é- 
bullition, quoiqu'étant toujours alcalin. Le bicarbonate de 
soude; qui dans les circonstances ordinaires s'oppose à la 
coagulation du lait, la rend ici au contraire et plus prompte 
etplus complète. On serait donc autorisé à admettre que lé: 
caséum asubi, dans ces circonstances; une modification qui 
le rapproche de l'albumine, 

Revenons maintenant à l'examen du caillot formé spon- 
tanément et immédiatement après l'extraction du lait mor- 
bide. Ce caillot bien égoutté, et réduit à l’état d’une pâte 
assez sèche, fut introduit dans un flacon à large ouverture 
bouché à l’émeri, et on l'agita fortement avec une quantité 
suffisante d’éther; on décanta la couche supérieure après un 
repos convenable; puis un deuxième lavage fut fait de la 
même manière, avec une nouvelle quantité d’éther; et ces 
deux teintures réunies dans un même vase distillatoire furent 
évaporées au bain-marie. On obtint pour résidu près d'un 
gramme d’une matière grasse,solide, jaune, ayant tout à fait 
l'aspect du beurre. On avait opéré sur 8 grammes de coa- 
gulum provenant de 190 grammes de lait morbide. Par ces 
lavages à l’éther, le coagulum avait acquis beaucoup de vo- 
lume ; on le délaya dans dé l’eau distillée froide, et le lavage 
aqueux fut séparé par le filtre. Lorsque le résidu insoluble 
fut suffisamment lavé et égoutté de manière à être réduit à 
l'état d’une pâte presque sèche, homogène, liante et comme 
grasse, on en prit 5,5 gr. qu'on incinéra dans un creuset de 
platine. Il y eut d’abord tuméfaction, beaucoup de vapeurs 
fulisineuses se dégagèrent, et elles étaient accompagnées 
d'une odeur fade de corne brülée; la complète combustion 
du charbon fut longue et difficile ; Ja cendre devenait pà- 
teuse lorsqu'on la pressait avec la spatule contre les parois 
du creuset. En élevant davantage la température ces cendres 
se fondirent en un émail blanc vitreux du poids de 0,05 gr. 
Il fut très-difficile de le détacher du creuset et plus encore 
de J'attaquer par l’eau. Le lessivage était alcalin ; de l'acide 
hydrochlorique fut ajouté, et la dissolution devint d'un 
beau jaune ; lammoniaque en séparait un précipité abon- 
dant gélatineux. Le phosphate d'ammoniaque y occasionnait 
un précipité grenu, cristallin. L'hydro-ferrocyanate de po- 
tasse y développait une couleur bleue très prononcée, et le 
tannin une couleur noire, 

Ces cendres étaient donc principalement composées dé 
phosphate magnésien et d'oxyde ferrique. PT RNET IR 

Uné autre portion de ce coagulum semblablement pré* 
parée avec du lait morbide de la même vache, fut mise en 
contact, dans son état frais, avec quelques réccufs, pour en | 
reconnaître la nature. | 

1 
Nous venons de voir qu'il était peu ou point soluble dans | 

l'eau, puisqu'on avait pu le laver à diverses reprises avec ce M 
liquide. Aïnsi lave, il ne conservait aucune réaction sur les | 
papiers de tournesol, Les alcalis caustiques le rendaient, 
transparent, le tuméfiaient et lui donnaient une consistance. 
de glaires épaisses. Les acides hydrochlorique et sulfurique 
en opéraient la solution; mais ce dernier acquérait une | 
teinte bistrée, La plupart de ces caractères, aussi bien que ! 
ceux précédemment indiqués, appartiennent également au fl 
pus; cependant Berzelius rapporte, sur la foi d'un autre M 
observateur, que cette sécrétion morbide, versée dans de 
l'eau, tombe au fond, mais que le mélange s'en fait faci- M 

. 

lement par l'agitation, et que ce liquide homogène passe au 
travers des filtres ; il dit aussi que l'acide sulfurique con: 
centré dissout le pus, et que la dissolution devient pourpre. 
Désireux de savoir à quoi s’en tenir sur ces différences, 
M. Robiquet s’est procuré, dans un hospice, du pus de bonne 
nature, et il a reconnu qu’en effet il tombait au fond de 
l’eau, qu'il se divisait bien par l'agitation; mais ce liquide 
une fois filtré n’avait point la propriété, comme celui qui 
ne l'était pas, d'acquérir de la viscosité par l'ammoniaque. 
Il y a donc ici,comme avec le lait morbide, simple suspen- 
sion et non solution réelle. Ce même pus, délayé dans de | 
l'acide sulfurique concentré, s’y dissolvait, mais sans qu'une 
couleur pourpre se manifestât., On n'y remarquait qu'une 
teinte bistrée absolument semblable à celle produite avec. M 
le caillot séparé du lait fourni par le mauvais trayon. 

LUC à 

Il y aurait donc, d'après ces simples observations, iden- . | 
tité de caractères entre le pus et la matière concrète du lait . | 
morbide fourni par une vache atteinte de la maladie ré- 
gnante; mais serait-il vrai, comme des nourrisseurs l'as- M 
surèrent, que cétte affection morbide qu'ils nomment le 
cru, et dont un des principaux caractères est de vicier le 
lait plus ou moins, s’observe très-fréquemment dans les 
vacheries, et qu’elle n’est nullement spéciale à l'épidémie 
actuelle ? 

On a vu’ique le lait des mauvais trayons donnait un . 
abondant coagulum par l’ébullition, et cela, non-seulement 
après avoir été passé sur une mousseline, mais même après 
avoir été filtré au travers du papier Joseph. En faisant éva-. 
porer dans le vide 75 grammes de sérum ainsi préparé, 
M. Robiquet a recueilli 22 gr. de résidu qui, examinés à Ja 
loupe, laissaient apercevoir beaucoup de cristaux irrégu- 
liers, assez volumineux et garnis de ramifications en feuilles 
de fougères. Ce résidu, broyé avec de la potasse caustique, 
n’a pas dégagé d’'ammoniaque; ce qui en restait a été réuni 
dans une petite capsule de platine et calciné dans un 
moufle. Il est resté une masse saline assez considérable, eu 
égard à la proportion de sérum qui l'avait fournie ; elle 
‘s’est fondue sur la fin de la calcination, et elle répandait des 
vapeurs dans le moufle. 

Cette espèce d'émail était opaque ; mais il n'avait point 
l'aspect vitreux que donnent en général les phosphates. Le 
lessivage s’en est facilement opéré dans l’eau froide, et la 
solution filtrée était d’une alcalinité très-prononcée. 

Quelques gouttes d'acide déterminaient dans cette solu- 
tion une vive effervescence; le nitrate d'argent y occasion: 
pait un précipité fort abondant, qui ne se dissolvait qu'en 
partie dans l'acide nitrique pur. Le chlorure de platine dis- 
sous produisait dans cette lessive un précipité jaung cris- 
tallin assez considérable ; l’eau de chaux, lammoniaque et 
son oxalate ne produisaient aucun précipité. : 

La partie de ce résidu de l’incinération, que l’eau n'avait» 
point attaquée, a été reprise par de l'acide hydrochloriquer 
étendu, qui l'a dissoute avec une vive effervescence. Gette 
nouvelle solution précipitait fortement par l'oxalate d'am- 
moniaque,. ; 

On voit que dans ce sérum il n'y a point de phosphate, \s 

F 



ET une quantité notable de chlorure de potassium ; un 

_ sel organique à base de chaux, peut-être du lactate, et un 

autre sel assez abondant, qui très-probablement est du car- 

bonate de soude : ce n’est là qu’une probabilité, parce que 

le sel n’a point été essayé par les acides avant la calcina- 
tion. É 
Ne pourrait-on pas regarder comme vraisemblable, d'a- 
près ce qui précède, que dans cette affection morbide, dite 

le cru, le ciséum subit, sous l'influence des sels qui viennent 

| d'être signalés dans ce sérum, une modification analogue à 

celle qu'éprouve en mêmes circonstances la fibrine, et qui 

est telle, que celle-ci présente, d’après les observations de 
M, Denis, les caractères de l’albumine? 
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| SCIENCES HISTORIQUES. 
Antiquités de Genève. 

La ville de Genève, comme toutes les anciennes villes ro- 
| maines, offre des inscriptions antiques éparses qu'il serait 
curieux de réunir dans un musée. La plupart de ces inscrip- 

| tions ont été publiées par Spon et Ozelius. D'autres cepen- 
dant, en petit nombre, il est vrai, sont encore inédites, La 
Société d'archéologie qui vient de se former pour la re- 

| cherche des antiquités du canton de Genève, s’occupera, 
sans doute, de ce travail. Déjà on a enlevé des soubassements 

| de la cathédrale des pierres antiques qui ont été employées 
| dans la maçonnerie. Les inscriptions qui se trouvent dans 
| les soubassements de l'Hôtel-de Ville et celles qui ont été 
incrustées dans les murs de plusieurs maisons pourraient 
être enlevées de la même manière, et la ville de Genève pos- 
séderait alors un musée lapidaire qui offrirait presque au- 

| tant d'intérêt que ceux de Mamheim, de Mayence et de 
Spire. 

Déjà quelques fragments antiques sont réunis et placés 
| sous un hangar dans deux petites cours qui avoisinent le 
| laboratoire de chimie au musée. Il y a huit inscriptions, la 
| plupart tumulaires, deux autels et une colonne milliaire. 
| On voit près de ces débris des fragments d’une corniche 
corinthienne dont les modillons alternent avec des rosaces 
richement sculptées. Ces fragments avaient été jetés pêle- 
mêle depuis longtemps, et l'on en faisait peu de cas; mais 

| la Société archéologique va les faire ranger plus convena- 
blement en attendant qu'ils soient déposés dans un musée; 
lle a même fait faire provisoirement une tenture en bois, 
qui les garantira de la pluie et de l'humidité. 

L'une des salles du musée d'histoire naturelle est consa- 
| crée aux objets antiques portatifs, et cette collection en 
renferme d'assez curieux, placés dans une armoire vitrée, à 
gauche de la porte d'entrée. Il y a plusieurs bracelets en 
argent, un bassin de même métal avec son manche absolu- 
ment semblable, quant à la forme, au bassin de cuivre de la 
collection des antiquaires de Normandie; une grande patère 
en argent, des anneaux, des agrafes et autres objets; le 
tout découvert, il y a six ans, à Saint-Genis en France, à 
deux lieues de Genève; une autre patère en argent res- 
semblant à une petite casserole et trouvée à Regny en Sa- 
| voie, une base de statue en bronze. 
| _ La cathédrale de Genève est un des plus curieux monu- 
| ments du Xrie siècle que l’on puisse observer, à cause des 
| belles sculptures qui la décorent intérieurement. Les cha- 
piteaux sont d'une richesse très-remarquable. On y voit, 
outre les ornements les plus variés du style bysantin, des 

| figurines en fort relief : quelques-uns portent des inscrip- 
| tions! Ainsi l'on découvre sur l’un d'eux un buste de vieil- 
lard tenant d’une maiu un calice, de l’autre une espèce de 
| figure rayonnante. On lit au-dessus de sa tête : Melchi- 
 sedech. Sur un autre chapiteau on distingue ces mots : 
| Surrexit Christus. Les demi-colonnes d'un des piliers re- 

| présentent Dieu au milieu des symboles des quatre évan- 
| gélistes sculptés sur quatre chapiteaux de ces colonnes. Les 
| Cimaises qui surmontent les chapiteaux sont à plusieurs 
| endroits décorées de feuillage; il en est de même des cer- 
| cles qui recouvrent quelques-uns des fûts des colonnes. 

| 
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Quant aux bases, elles sont attiques, mais avec un épa- 
nouissement très-sensible du premier tore qui se trouve 
orné de pattes. Les angles du socle sont garnis de perles ou 
de pierreries. Plusieurs dé ces colonnes ont des piédestaux 
assez élevés. 

La disposition du clerestory est assez singulière : on y 
voit cinq arcades dont la plus élevée est au centre. Cette 
arcade et celles qui l’avoisinent sont en forme de lancettes, 
et les deux autres à trois lobes. 

Le triforium se compose d’une galerie à plein cintre. Il 
y à six petites arcades par travée. 

La forme générale de l'église Saint-Pierre est celle d’une 
croix peu allongée. Deux tours sont placées aux extrémités 
des transeps. La tour principale, qui se trouve au sud, a été 
reconstruite en 1510, ainsi que l'atteste une inscription. 
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COURS SCIENTIFIQUES. 

UISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS. 

M. Ponczcer. ( À l'Ecole de Droit.) 

53° analyse. 

MÉROVINGIENS.=—= 9€ PÉRIODE. 

Cette période s'étend de Dagobert à la fin de la première 
race. Elle est remplie par le règne des rois dits fainéants, ou 
plutôt par le gouvernement des maires du palais. 

On peut faire sur cette période les remarques suivantes : 
1° Depuis Dagobert jusqu’à la fin de la première race, les pou- 
voirs publics s’affaiblissent au profit de l'influence individuelle ; 
les rois ne conservent plus qu'une ombre d'autorité, les grands 
et les maires administrent seuls l'Etat, 2° L’Austrasie domine la 
Neustrie, ce qui donne dans la Gaule la prépondérance aux 
mœurs et aux institutions germaines sur les mœurs et les insti- 
tutions romaines. 3° De meme que l’autorité des rois tombe de- 
vant celle des grands et des maires, de même le gouvernement 
fléchit sous la féodalité qui, à la fin de la première race, absor- 
bait presque toutes les terres et presque tous Les hommes libres. 
4° Les guerres presque continuelles de ces temps-là entraînent 
avec elle la servitude des captifs; et cet usage aclrevait de de- 
truire, pour ainsi dire, la chasse des hommes libres./5° Dans les 
désordres de cette époque, il est presque impossible de distin- 
guer les terres d’origine franche d’avec les terres sujettes aux 
tributs; ce qui le prouve, c’est que le mot alle, qui d’abord 
désigna exclusivement les terres échues aux vainqueurs, ne dé- 
signait plus vers la fin qu’une terre possédée en propre, quelle 
que fût son origine. 

Tout cela se concilierait difficilement avec l'existence d'im- 
positions, car : 1° des rois sans autorité ne pouvaient contraindre 
par la force des sujets récalcitrants à remplir un devoir rezsardé 
comme odieux, et les maîtres, qui fondaient leur puissance sur 
l’assentiment général donné à leur gouvernement, se fussent bierr 
gardés de se rendre complices de la royauté; 2° la prépondérance 
des mœurs et des institutions germaines sur les mœurs et les 
institutions romaines devait également contribuer à faire tomber 
en discrédit et désuétude les impositions publiques ; 3° l’ex- 
tension du système féodal dut concourir au même but, car tous 
les hommes et toutes les terres engagées dans la féodalité échap- 
paient, pour ainsi dire, à l’action du gouvernement, et, par suite, 
au tribut public; 4° les guerres, en diminuant le nombre des 
hommes libres, diminuaient le nombre des personnes impo- 
sables; 5° enfin, l’origine des terres s’effaçant peu à peu tait 
tout moyen de distinguer les terres franches des terres impo- 
sables. Aussi, tout semble prouver que dans cette période il ne 
se leva pas d'impôt. Ce qu'il y a de certain, c’est que la période 
qui nous occupe est une période de transition entre les temps 
où il y avait certainement des impositions publiques dans la 
monarchie des Francs et les temps où, bien certainement, il 
n'y en avait plus. Nous allons arriver à ces derniers 
temps. 3 

CARLOVINGIENS. 

Sous les Carlovingiens, il ne se leva plus d’impositions pu- 
bliques; elles n'étaient pas nécessaires. Aussi, aucun texte ne 
peut être invoqué à l'appui de l’idée qu’il se levät des imposi- 
tions publiques sous les rois de la deuxième race. Nul des textes. 
sur lesquels se sont appuyés l’abbé Dubos, Moreau, M. de Pas. 
toret, etc. pour prouver qu'il se levait encore des impositions 
sous les Garlovingiens, n’a rapport à des impositions publiques, 
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mais à des taxes privées, à des redevances domaniales. Îl y en 
a trois sur lesquels on s'est surtout appuyé avec confiance : 
x° « Les Frances qui doivent au roi un cens, soit pour leur tête, 
soit pour abs bièns, ne pourront sans notre permission se 
donner à l’église, ou se livrer au service d'aucune autre personne 
uelconque, afin que le fisc ne perde pas ce qu'il tire d'eux. » 

Ge texte n'a aucun rapport avec les impositions publiques. Ces 
Francs, qui doivent un cens pour leur tête ou pour leurs biens, 
ne sont point des citoyens obligés de payer un impôt à l'Etat, 
mais des tenanciers obligés de payer une redevance à un sei- 
gneur. Là, ce seigneur est le roi. Et ces mots qu'ils ne puissent, 
sans notre permission, se livrer au service d'aucune autre personne 
quelconque, ne peuvent s'appliquer qu’à des individus dépen- 
dants d'autrui, à des censitaires payant pour leur personne ou 
pour leurs biens qu'ils tiennent à cens. Qu’eût importé, en effet, 
ue des hommes et des biens soumis aux impôts passassent à 

l'église ou à un autre maître? L'Etat ne pouvait jamais y rien 
perdre. 

Le second texte dont on a prétendu tirer un grand profit est 
celui-ci : « Si quelqu'un cède, soit à l’église, soit à quelque per- 
sonne que ce soit, une terre tributaire et qui avait coutume 
de nous payer un tribut, celui qui l'aura acquise sera tenu de 
nous payer ce tribut qui nous en revenait, à moins qu'il ne 
puisse produire une charte émanée de nous, par laquelle il 
fasse voir que nous le lui avons remis. » Tous les auteurs sont 
d’accord sur ce point, que la terre tributaire est une terre su- 
jette à une redevance privée, et non une terre soumise à une im- 
position publique. Aussi voit-on tout de suite, à la simple inspec- 
tion du texte rapporté ci-dessus, qu’il n’a encore aucun rapport 
aux impositions publiques. Mais il y a plus, et ce texte entendu 
comme on le voudrait deviendrait presque absurde, puisque 
alors le roi ne dirait autre chose que ceci : Lorsque le proprié- 
taire d’une terre qui paie des impôts aura donné sa terre à un 
autre individu, celui-ci continuera à payer les impôts dont 
cette terre est chargée ; comme si cela ne s’entendrait pas de 
reste. Mais, au contraire, il était parfaitement convenable de 
dire qu’une terre tributaire, c'est-à-dire tenue ordinairement 
par des serfs, des colons, des affranchis, ne perdait pas son ca- 
ractère de terre tributaire en passant de ces derniers à une 
église ou à quelque personne que ce fût. 
Le troisième texte enfin porte : « Nous voulons que l’on‘paie 

un cens royal partout où il était du légitimement, soit sur la 
personne, soit sur les biens. » Ge texte suppose, dit-on, que les 
Francs étaient également soumis aux impositions foncières et 
aux impositions personnelles. Comment se peut-il, dit M. Gua- 
det, qu'on se soit abusé au point de voir là une imposition pu- 
blique? Cers royal signifie-t-il, dans les monuments de cet âge, 
impôt public? Ces mots partout où il était d& légitimement ne 
montrent-ils pas qu'il s’agit d’une redevance privée due au roi 
par certains fonds seulement ou par certaines personnes ? 

. Si les auteurs qui ont cru à l’existence d’impositions pu- 
bliques sous les rois de la deuxième race n’ont trouvé à l'appui 
de leur opinion que des textes tels que ceux qu'on vient de 
reproduire, on peut conclure hardiment que ces impositions 
n’existaient plus. À coup sûr, s’il avait existé des impositions 
publiques sous les Garlovingiens, les capitulaires en parleraient 
resqu’à chaque page ; lorsque la guerre, la justice, la police, 
es règlements économiques y tiennent tant de place, comment 

les impositions publiques ne s’y montreraient-elles pas d’une 
manière formelle? ce serait inconcevable. IL y a des textes nom- 
breux qui prouvent qu’il ne se levait plus d’impositions publi- 
ques sous les Garlovingiens. 1° On a plusieurs serments prêtés aux 
rois par leurs sujets. Dans ces serments sont énumérés avec dé- 
tails les obligations des citoyens envers les princes, et dans au- 
eun il n’est question d’impositions publiques. 2° Groit-on que, si 
les impositions publiques eussent existé sous les Carlovingiens, 
on ait oublié de les mentionner dans la charte par laquelle 
Louis le Débonnaire place les Espagnols qui viennent se fixer 
sur les terres de son empire dans la même condition que les 
autres hommes libres, et énumère leurs obligations. 3° On 
trouve dans le 5° capitulaire de l’an 803, art. 7, ce qui suit : 
« Que les hommes libres n’abandonnent rien aux comtes ou à 
leurs vicaires, ni sur leurs prés, ni sur leurs maisons, ni sur 
leurs terres ou leurs vignes,et qu'ils ne leur paient aucune con- 
tribution, excepté le service qui appartient au roi, aux exacteurs 
de l’hériban et aux ambassadeurs. » Il est évident qu’on doit 
entendre ici par le service dû au roi, aux exacteurs de l’hériban 
et aux ambassadeurs, le service militaire, les amendes, les gîtes, 
les chevaux dont il est question dans le texte de la charte des 
Espagnols. Les hommes libres ne poses donc pas d’imposi- 
tions publiques. 4° On voit dans l’Astronome que Louis, roi 
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d'Aquitaine, depuis Louis le Débonnaire, privé du revenu de la“ 
plupart de ses domaines, se trouvait dans unétat voisin de la 
misère. Comment pourrait-on expliquer ce passage dans la 
supposition qu'il existât encore des impositions publiques. 
5° Parmi les articles que rédigèrent les évèques réunis en: sy= 
node l’an 846, un porte que, pour obvier aux inconvénients ÊT 
l'indigence dans laquelle est tombé le prince par la grande quan“ 
tité de donations qu’on lui a surprises, il convient que des com: 
missaires fidèles et actifs soient envoyés pour faire un état exact 
de tout ce qui, sous les règnes précédents, avait fait partie du” 
domaine particulier des rois; «en sorte, disent les évêques, que 
votre dignité ne se trouve pas, par suite de pauvreté, dans un 
état d’avilissement où elle ne doit pas tomber.» 6° Enfin, les, 
évêques des provinces de Reims et de Rome écrivent au roi 
Louis, frère de Charles le Chauve, pour l’engager à veiller à la 
bonne administration de ses domaines, « afin, disent-ils, que 
vous ne soyez pas en toutes circonstances dans l’obligation de 
vous arrêter chez les évêques, les abbés, les abbesses, les comtes, 
et d'exiger plus de vivres qu’il ne convient. » Peut-on concilier 
ce passage avec l’idée de l'existence d’impositions publiques?  « 

On a dit que les impositions publiques n'étaient pas néces- 
saires; et, en effet, les services publics s’alimentaient d’eux- 
mêmes. 

L'administration était très-simple ; les mêmes officiers, ducs, 
comtes, centeniers, étendaient leurs attributions à tout, et ils 
trouvaient le salaire de leurs peines dans les bénéfices qu'ils 
recevaient du prince, dans une portion des amendes qu’ils pro- 
nonçaient dans plusieurs cas, et dans quelques autres menus 
droits (1). 

Le système de non rétribution des services publics s’appli- 
quait, non-seulement aux grandes branchesde l’administration, 
comme la guerre, la justice, mais encore aux plus petits détails. 
Tous les citoyens devaient concourir à la réparation des ponts, 
chaussées, édifices publics; ils devaient héberger les ambassa- 
deurs étrangers et les envoyés du prince. 

Il résulte de tout ce qui précède que, sous les rois carlovin- 
giens, rien ne se payait avec de l’argent; que chaque service 
public s’alimentait par lui-même. L'administration de l’empire 
des Francs n'avait donc pas besoin pour marcher du secours 
d’une imposition proprement dite. 

Les rois n’avaient donc qu’à pourvoir à l’entretien de leur 
famille et de leur cour. Or ils avaient pour cet objet le produit 
des domaines fiscaux; ils avaient des amendes judiciaires ou 
autres, des dons gratuits faits par les peuples. > 

Les domaines fiscaux dont Le produit venait se verser dans le 
trésor des rois étaient très-nombreux et très-productifs. L’im= 
portance de ces domaines était telle pour les rois francs, que 
Charlemagne fait un règlement en 70 chapitres pour Padminis- 
tration de ces biens. Ce règlement, counu sous le nom de Capi- 
tulare de villis, est extrêmement curieux. Il fait connaître tous 
les revenus que les rois tiraient de leurs terres; il prouve en 
même temps que le produit des domaines des rois était pour 
eux d’une absolue nécessité. « Nous voulons, y est-il dit, que 
no; domaines destinés à pourvoir à nos besoins soient tout en- 
tiers appliqués à notre usage, et non à l'usage d’autres, per- 
sonnes. » Viennent ensuite des dispositions de détails concer- 
nant les paysans, les serfs, les terres, les vignes, les forêts, les 
prairies, les animaux domestiques, comme bœufs, chevaux, etc, 
Dans le capitulaire de PVillis, Charlemagne descend aux plus pe- 
tits soins, et s'occupe avec sollicitude des produits les plus mi- 
nimes; il ne veut pas perdre un poulet, un poisson, un œuf, un 
fruit, un légume. 

- On trouve dans ce capitulaire des règlements auxquel ne 
descendrait pas aujourd’hui un bourgeois propriétaire de quel- 
ques arpents de terre. 

Le roi fixe le nombre d’oies et de poulets qu’on doit élever ; 
il veut qu'on vende le poisson des rivières, qu’on lui rende 
compte des boucs, des chèvres, de leur peau et de leurs cornes. 
On peut remarquer surtout, dans l’'énumération des produits, 
une foulé de droits levés au profit du prince, les redevances, des 
terres, les amendes, les compositions, etc., et, par-dessus tout, | 
les péages ou produits des ponts, des barques, des marchés,etc. M 

| 
l 

() Les capitulaires font foi que les comtes prenaient une part dans 
toutes les amendes militaires, judiciaires, ou de police. Les amendes 
étaient très-considérables : les capitulaires fixaient souvent à 60 sous, 
quelquefois même à 200,sous, le montant des amendes. Or, M. Guérard, 
qui s’est livré sur ce point à de profondes recherches, a trouvé que le son 
d'argent, du temps de: Charlemagne, équivalait à 53 fr. 60 c. de notre. 
monnaie actuelle; d’après cette évaluation, 60 sous répondraient à 
2,138 fr. 4o c., et 200 sous à 7,128 fr. La j ortion du comte était ordinaire- 
ment du tiers des amendes, (Mém. de M. Guadet. ) 
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NOUVELLES, 
» 

La Société des antiquaires de Picardie a été chargée 
par M. le ministre de l'instruction publique et des cultes de 

| dresser un inventaire descriptif de tous les monuments re- 
ligieux qui existent dans le département de la Somme, ainsi 
que des documents historiques qui s'y rapportent. 
— On vient de poser dans Saint-Germain-l'Auxerrois un 

vitrail qui représente la Passion de Jésus-Christ, depuis le 
lavement des pieds et la Cène jusqu’à la crucifixion. Cette 
verrière est copiée, quant à l'armature de fer, à quel- 
ques sujets et au champ ou fond tout entier, sur la plus 
belle fenêtre de la Sainte-Chapelle. Les vitraux du monu- 
ment de Saint-Louis sont regardés comme les plus beaux 
du x1u° siècle, qui, de toutes les époques gothiques, a 
produit les plus magnifiques peintures sur verre. Le reste 
des sujets a été imité des sculptures de Notre-Dame de 
Paris et des miniatures qui décorent plusieurs manuscrits 
français et parisiens, datant également du xur° siècle, et 
qui appartiennent aux bibliothèques du Roi et de l'Arse- 
nal. Cette verrière gothique a été composée par M. Didron, 
qui a fourni les sujets et fait les recherches archéologiques, 
et par M. Lassus, qui a dessiné les figures, disposé Les orne- 
ments et dirigé la peinture sur verre. Elle a été exécutée 
aux frais de M. Demerson, curé de Saint-Germain-l’Auxer- 
rois, et correspondant du comité historique des arts et mo- 
numents. ‘ 

. MÉTÉOROLOGIE. 

Théorie des orages. 

{ Suite du précédent numéro'et fin du Memoire.) 

Dans le cinquième chapitre de son important travail, 
le colonel Reid étudie et écrit sur trois cartes fort intéres- 
santes les phénomènes et la route de trois ouragans de 
l'année 1837. 

Le premier de ces ouragans passa sur la Barbade le ma- 
tin du 26 juillet. Le même jour, à quatre heures et dix mi- 
nutes de l'après-midi, il atteignit la Martinique; il avait 
en ce moment complétement cessé à la Barbade. Le 26, à 
minuit, il arriva à Santa-Crux, et le 30 au golfe de Floride, 
où il fit périr et endommagea un grand nombre de vais- 
seaux. Se dirigeant alors vers le nord, il atteignit Jackson, 
ville dans la Floride, le 12f août; puis alla traverser Savan- 
nah et Charlestown, en suivant une ligne inclinée à l’est, 

Le journal particulierdu lieutenant James du H.M.S.Spey, 
qui se trouvait alors à la Barbade; contient les observations 
suivantes : Le 26, à quatre heures du soir, les eaux de la baie 
furent tout à coup agitées par une forte rafale suivie d'éclairs 
ét de coups de tonnerre, Le ciel prit une teinte foncée d'un 
bleu noir, une ligne de feu marquait l'horizon. Chaque éclair 
était accompagné d’un sifflement extraordinaire, semblable 
Lie bruit que fait un morceau de fer rouge plongé dans l'eau 
roide. À six heures environ, le baromètre et le sympiéso- 
mètre baissèrent rapidement et tombèrent à 28,45 pouces. 
A sept heures et demie, l'ouragan se déchaîna contre le vais- 
seau avec une épouvantable furie. À huit heures, le vent 
tourna de l’est-sud-est au sud, et souffla si violemment de 
ce point pendant une demi-heure, que les hommes de l'é- 

x 

quipage pouvaient à peine se tenir sur le pont. Les eaux qui 
se précipitaient dans la baie ressemblaient à de forts bri- 
sans, et le vaisseau éprouvait un tangage affreux, le beau- 
pré et le gaillard d'avant disparaissant quelquefois sous les 
vagues. À neuf heures, le vent soufflait de ouest-sud-ouest. 
Le baromètre commenca à remonter, et quand le brouillard 
s'éclaircit, M. James compta vingt et un navires marchands 
naufragés sur le rivage. 

A l’aide des nombreuses dates que le colonel Reïd a re- 
cueillies concernant cet ouragan, il a tracé sa cinquième 
carte, dont le résultat offre un grand intérêt. En effet, loin 
d'être concave à l’est, la route parcourue par l'ouragan est 
convexe à son commencement, depuis la Barbade à Santa- 
Cruz, comme si elle avait commencé avec une direction 
presque méridionale. Toutefois la courbe reprend ensuite 
sa forme ordinaire, et, ce qui doit surtout attirer l’atten- 
tion, elle a son sommet au parallèle de 30°, de même que 
toutes celles qu'a tracées M. Redfield. La masse de l’atmo- 
sphère mise en mouvement, comparativement faible au com- 
mencement de l'ouragan, s’augmenta par degrés, se répandit 
sur une vaste étendue, et se termina en vents ordinaires et 
irréguliers dans l'hémisphère septentrional, 

Le second ouragan de 1837, appelé l'ouragan d'Antigoa, 
offrit plusieurs particularités fort remarquables : d'abord il 
commenca vers un point beaucoup plus rapproché, de l'est ARRETE DIE 5 
que tous ceux qui l'avaient précédé. Pendant la nue) 

teen 

A + Se, 0 in, 

nu 

3r juillet, à huit heures du soir, sous la latitude déf15° 53° 
19 N. et par 510 10 dé longitude O. de Greenwich, le capi- ] 
taine Seymour, du brigantin /udith-Esther de Cork}-èt au “4 
moment où le vent, qui venait de changer, soufflait dynord- . | 
est, observa près du zénith une apparence blanche\d'uue ÿ 
forme ronde, et il la regardait avec la plus grande a ÿ 
tion, quand une rafale soudaine, venue du nord-est, em——"1| 
porta le mât de hune et les bonnettes basses. A une heure 
du matin, le 1° août, lé vent augmenta de violence, la mer | 
rossit d'une manière terrible, et le vaisseau eut beaucoup il 

à souffrir. À sept heures, comme le vent augmentait gra- il 
duellement, on laissa le bâtiment courir à sec; il fatiguait | 
et faisait une grande quantité d’eau. Les vagues s'élevaient 
alors à une hauteur considérable, Vers huit heures, le vent I 
devint si violent, que les hommes de l'équipage ne s'enten- f 
daient pas parler sur le pont, et ne pouvaient même essayer 
de se soustraire aux dangers qui les menacaient, fl 

« Le brigantin se coiffait, dit le capitaine Seymour; dont jf 
nous ne devons plus abréger l’intéressant-récit, et ik était 
jeté sur son côté gauche par une mer horriblement grosse. | 
Lorsque enfin il se releva, le vent tourna tout à coup de | 
l'est au sud. Après avoir couru quelque temps devant le | 
vent, il fut jeté de nouveaur-sur ses bancs ; puis, comme il se { 
releva une seconde fois, on parvint à le diriger pendant 4l 
quinze minutes environ. À midi, il y eut un calme d'un 
quart d'heure, et, l'ouragan tournant subitement au sud, 
nous perdimes toute espérance de salut. Une vague vint il 
frapper le côté droit de notre navire et le fit retomber pour { 
la troisième fois sur son côté gauche; il demeura quelque i 
temps dans cette position; la cabine était presque entiè- 
rement remplie d'eau ; legaillard d'avant, les troischaloupes, 
en un mot tous les objets de quelque valeur, avaient été | 
enlevés, Une lame emporta le pilote, qui tenait la roue du | 
gouvernail ; une autre lame emporta la roue elle-même. Il | 

(l 

| 
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ne restait aucune épontille ; toutes les voiles, à l'exception 
de la grande voile, pendaient en morceaux le long des 
mâts : la hune de misaire était cassée en plusieurs endroits. 
Nous n'avions plus aucun espoir, quand tout à coup le 
brigantin se releva une troisième fois, et nous fûmes, sans 
savoir comment, sauvés par le puissant secours de Dieu. 
Pendant une heure environ, nous ne pûmes pas nous voir 
les uns les autres ; nous étions dans une atmosphère de lu- 
mière, et, ce qui est plus étonnant, tous nos ongles devinrent 
entièrement noirs, et ils restèrent noirs plus de cinq se- 
maines. » 

Frappé des effets remarquables produits sur la vue et sur 
les ongles de l'équipage de ce bâtiment, le colonel Reïd de- 
manda au capitaine Seymour des renseignements plus dé- 
taillés. Le capitaine déclara que, dans son opinion, l'obseu- 
rité n'était pas assez forte pour empêcher les hommes de 
l'équipage de se voir les uns les autres et de voir même à 
une plus grande distance. Il affirma également que leurs 
ongles avaient noirci au moment même où leurs yeux étaient 
atteints d'une si singulière infirmité, et comme tous ceux 
qui se trouvaient à bord éprouvèrent les mêmes symptômes, 
il en tira la conclusion qu'un tel effet n'avait pu être pro- 
duit par les efforts qu'ils firent pour,se cramponner soli- 
dement aux agrès et aux voiles, mais qu'il dut être causé 
par l'électricité atmosphérique. 

Après s'être éloigné du brigantin Judith et Esther, l'ou- 
ragan se dirigea sur Antigoa, Nevis, Saint-Christophe, Santa- 
Cruz, Saint-'Thomas et Porto-Rico, où treute-trois-navires 
périrent le 2 août. À Saint-Thomas, /e Water-Wich, capi- 
taine Newby, en ressentit, le 2, les effets. Le matin, le vent 
était nord et nord-nord-ouest ; à trois heures du soir la vio- 
lence des risées força le capitaine Newb } à jeter l'ancre dans 
dix brasses d'eau. À cinq heures, les risées furent remplacees . 
par un coup de vent, et à sept heures l'ouragan éclata « ter- 
rible au delà de toute description. » : 

« Le cabestan chavira, dit le capitaine, et je ne pouvais 
filer mes câbles par le bout, le navire chassant sur ses an- 
cres; pendant que nous nous trouvions dans vingt brasses 
d'eau;il y eut alors un calme de dix minutes, après les- 
quelles ouragan éclata de nouveau du sud et du sud-ouest 
avec le plus épouvantable tumulte que j'aie jamais entendu. 
Nous nous regardions tous comme perd us, car le vent nous 
poussait à la côte, et les vagues qui nous entouraient res- 
semblaient à de hautes montagnes. Le petit mât de perro- 
quet fut emporté par le vent, le bâtiment dérivant alors 
dans douze brasses. À deux heures du matin, le 3, la tem- 
pète s'apaisa un peu. Le baromètre monta d'un pouce. Au 

lever du jour, sur quarante vaisseaux, le Water-Wich et un 
autre, dont je ne sais pas le nom, étaient les seuls qui ne 
fussent pas engloutis, jetés à la côte ou chavirés. » 

Le 3 août, l'ouragan atteignit Porto-Plata à Saint-Do- 
mingue. Le 5, il démâta le Pomeroy à la hauteur d'Abaco, 
Le 6, il renversa, à Jackson, ville de la Floride, les construc- 
tions appartenant au gouvernement, et il détruisit la ré- 
colte du coton. Le même jour, il atteignit le parallèle du 30e, 
d’où, en vertu de la loi générale, il eût dû se diriger au nord 

et à l’est; mais, détourné de sa route par une cause extra- 
ordinaire, il pénétra au nord-ouest dans l'intérieur de la 
Floride, et ravagea le 8 Pensacola. La route qu'il suivit ne 
ressemblait donc plus à une parabole, comme celle des ou- 
ragans précédents, mais à une Cuisse humaine, la jambe et 
le pied étant étendus. 

Le colonel Reid ne remarque pas d'une manière parti- 
culière cette anomalie; mais, après avoir lu le paragraphe 
suivant; nous nous Croyons autorisés à penser qui si | ou- 

.ragan d'Antigoa fut détourné de la route qu'il devait suivre, 
c’est qu'il rencontra l'ouragan de la Barbade non loin de la 
baie de Chesapeake; d’où il rentra alors, par un chemin 
plus direct, sur les côtes de la Floride et de la Géorgie, Voici 
Île paragraphe auquel nous faisons allusion : 

« À la partie supérieure de la carte VI, dit le colonel 
Reid, un cercle de petits points marque da place où, selon 
toute probabilité, le premier orage, celui de la Barbade, 
s'avançait le 6 août vers le cap Hatteras, alors que celui 
d'Antisoa arrivait sur les côtes de Ja Floride et de la Géor- 

gie. On comprendra aisément que, si ces deux orages étaient 
rotatifs, quand ils approchèrent l'un de l’autre, le vént qui 
soufflait dans le premier dut nécessairement être changé 
par l'approche du second; et par ces données nous pars 
viendrons peut-être à trouver une explication des vents vas 
riables.» || 

Le colonel Reid examine ensuite les phénomènes d'un IE 

autre ouragan beaucoup plus étendu que le précédent, ét 
dont {à Félicité de Glasgow se vit assaillie au moment 
même où il commençait, le 12 août 1837, dans le 16° 55 W \ 

lat. N. et 530 45° long. O. C'est à cette époque que les vais#" 
seaux partis de la Jamaïque traversent ces régions pour se” | | 

rendre en Angleterre; aussi la carte n° VIL sur laquelle la = 
route de cet ouragan est tracée se trouve-t-elle couverte de 
vaisseaux. À minuit envirop, le r4 août, le Castries traversa "| 
la queue de l'ouragan, près de l'endroit où il avait pris uk 
naissance, dans le 18’ lat. N. et 6o° long. O. Le 15, l’oura- | 
gan atteignit l’île Turk. Le 16, il fut ressenti par les bâtis 
ments les plus rapprochés de l’est, à la hauteur des Lucayes, 

Le 17, {e Calypso courut d'affreux dangers à la hauteur “M 
d'Abasco.Tandis que lebâtiment était rénversé sur le côté, le uw 
capitaine et quatorze hommes luttaient encore contre les 
éléments pour sauver leur vie. Déjà les extrémités supé- 

rieures des mâts'baignaient dans l'eau, le navue s’enfon-. 
çait sensiblement. Quelques hommes de l'équipage es- 
sayaient de couper les courroies en cuir des agrès; maïs 
tous les autres, abattus et désespérés, invoquaient la misé- 
ricorde de Dieu ; deux matelots qui étaient aescendus pour 
boucher une voie d’eau nageaient dans la cale. Le mât d’ar- 
timon, le grand mât et le mât de misaine tombérent l’un 
après l’autre au moment même où l'avant disparaissait sous 
l'eau, Le Castries se releva alors lentement, et, quoique la 
mer l'inondât comme elle inonde un loch et que les pompes | 

fussent brisées, cependant l'équipage tout entier débarqua fe 

sain et sauf sur le quai de Wilmington. 0 TC 

Le 18 août à minuit, dans le 31° lat., le Rawlius, capitaine 
Macqueen, semble s'être trouvé dans le tourbillon même M 
de l'ouragan quand il atteignit le sommet de sa course pa- # 
rabolique. Le 19, le vent souffla violemment pendant douze, 

heures du nord-est, par est, puis il sauta tout à Coup au a 

nord, continuant à souffler dans cette direction, sans aucun = 
intervalle de calme, jusqu’au 18 à minuit, Alors il s’apaisa 
en une minute, et il y eut un calme parfait d’une heure, 
Cette heure écoulée, l'ouragan, plus rapide que la pensée, 
éclata avec une violence épouvantable dans la direction du 
sud-ouest; aucun mouvement extraordinaire des flots n’a- 
vait précédé l'explosion. Durant la tenspête, on n'apercevait 
presque plus le mercure au-dessus du bois du baromètre. 
Le 19 à minuit, le vent commença à perdre de la force, et la 
mer s’agita dans tous les sens d’une manière effrayante, On 
ne distinguait pas les sommets des vagues, sur lesquelles 
s’'étendait au loin une couche épaisse d'écume blanche. Le 
pont était couvert d'oiseaux de toute espèce qui, épuisés de 
fatigue, venaient y chercher un asile. Pendarit le jour, on 
ne pouvait apercevoir aucun objet à cinquante verges de 
distance. Le vent faisait un tel bruit, qu’on eût cru entendre 
des voix inpombrables, criant sur leur ton le plus aigu. 
Quelques éclairs brillaient par intervalles au sud-ouest, et 
une terrible apparition se montra au nord-ouest, point vers 
lequel se mouvait le centre de l'ouragan. 

Le Duc de Manchester et le Palambam, qui s'étaient trou- 
vés ensemble au midi des deux ouragans précédents, se 
trouvèrent dans le centre même de ce dernier. Le Palam- 
bam coula bas, ayanttousses ris pris, et /e Duc de Manches- 
ter ne fut sauvé qu'avec les plus grandes difficultés. Le 17, 
à une heure de l'après-midi, pendant l'ouragan, un phéno= 
mène extraordinaire eut lieu du côté où souiliait le vent; on 
aperçut tout à coup un immense mur noir perpendiculaire, 
du 15 ou 20 degrés environ au-dessus de l'horizon: Ce mur 
disparut presque au même instant; puis il reparut non 

moins soudainement que la première fois; et, l’espace de 5 
secondes, ses débris se répandirent aussi loin que la vue 
pouvait s'étendre. M. Griffith affirma au colonel Reid quil 
n'avait jamais rien vu en mer, durant toute sa vie, de plus 
effrayant que ce grain nOIT, 



_ Le 21 août, le West-Indian semble avoir traversé le cen- 
tre même de l'ouragan dans le 38° 43° de latitude N. et le 
62° 4’ de longitude. L'ouragan éclata à dix heures du soir, 
et le navire fut aussitôt enveloppé d’une fumée blanche. La 
mer ressemblait à un vaste champ de neige; à minuit, il y 

| eut un moment de calme; mais à une heure du matin, la 
tempête redevint plus violente que jamais. Par intervalles, la 

: mer devenait douce. Le 22, à midi, l'ouragan était dans 

toute sa force. Les hommes de l'équipage ne pouvaient pas 

| s'entendre parler, et la pluie fouettait avec une telle force, 
TT CEE . l , 

qu'elle les forçait à tenir leurs yeux constamment fermés, 
Le 24 août, lorsque cet ouragan se fut éloigné du West- 

Indian, un troisième ouragan rotatif fut ressenti plus au sud 

| parda Clydesdale, dans le 32° 25° de latitude et 59° de lon- 
gitude; par la l’éctoria, dans le 32° 31° de latitude, et 54° 

| 30° de longitude ; et par /e Castries, dans le 31° de latitude 
| et 58° de longitude. Le Castries éprouva un bercement sou- 
dain, tandis qu'il avait tous ses ris pris ; et en ce moment, 
non-seulement le vent soufflait avec violence, mais il sau- 
tait rapidement ; aussi le colonel Reid suppose-t:l que ce 

| navire sé trouva dans le centre même d'un orage rotatif. La 
Victoria fut renversée, démâtée ‘et abandounée le 12 sep- 
tembre, Quant au C/ydesdale, après avoir été jeté sur ses 
banes et y être resté pendant deux heures environ, il se re- 
leva aussitôt que ses mâts de perroquet furent coupés. Ce 

| second exemple d’un ouragan se rencontrant avec un autre 

ouragan. est regardé par le colonel Reid comme une seconde 
preuve de son explication des vents variables; car, dit-il, le 
grand ouragan éclatait le 22 août avec un vent d'ouest, sur 
cette même partie de l'Océan où d'autres tempêtes moins 
graves, venant du midi, changeaient la direction de leur 
ventset, d'après son opinion, cette circonstance rend cet 
ouragan encore plus curieux et plus digne d'intérêt que tous 
les autres. 

Un;cinquième ‘ouragan eut lieu en 1837; il venait de 
l'ouest : le colonel Reid a tracé sa route depuis Apolachiela 
et Saint-Marck, dans l'état d’Alabama, où il causa de grands 
ravages le 31 août. De là, iltraversa la Floride et entra dans 
l'Atlantique, emporta le mât de fortune du navire Calypso, 
qui fut obligé de jeter l'ancre à trente milles au sud du cap 
Fear. Ce bâtiment avait d'abord été assailli pas un grain 
d'est, Durant la nuit du 31 août, le vent augmenta et tourna 
au nord; le xe° septembre, à midi, il souftla avec la plus 
grande violence, et, le 2 au matin, il tourna à l'ouest-nord- 
ouest; il était alors singulièrement affaibli, On peut donc 
considérer cet ouragan comme un ouragan rotatif. 

EN 
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ZOOLOGIE. 

Eau de mer colorée per des animalcules. 

L'eau du port de carénage de Marseille a pris, depuis 
quelques jours, un aspect singulier; d'un rouge violet en 
certains endroits, elle est en d'autres d'un rouve vif, Cette 
couleur paraît exister surtout à la surface ; elle est due à des 
corps en suspension, mais non dissous. Cela est facile à aper- 
cevoir lorsqu'on agite légèrement la surface; car la couleur 
uniforme qu'elle avait est détruite cà et là, et l’eau devient 
comme nuageuse. Ces particularités ne pouvaient manquer 
d’exciter la curiosité des membres de la commission chargée 
d'étudier les causes de l’insalubrité du port de Marseille. 

Deux membres de cette commission, qui, depuis trois 
mois, soccupent sans relâche des recherches chimiques 
dont la solution doit éclairer la question principale, ont 
‘examiné cette eau et en ont commencé l'étude, Ces parti- 
cules rougeûtres se séparent complétement de l'eau par la 
Bltration, et, après cette opération, le liquide est limpide et 
incolore. Ges corpuscules eux-mêmes sont des animaleules 
qui semblent appartenir à la classe des Crustuces. 

| Observés au microscope avec un grossissement de 150 
diamètres, ce qui donne un agrandissement en surface égal 
à 2250 fois leur grandeur naturelle, ces petits animaux ont 
la grosseur d'une tête d'épingle à toilette; ils se meuvent 
par secousses si brusques et si rapides, que le mécanisme de 
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cette locomotion échappe d'abord à l'œil, Au bout de quek 
ques minutes, lorsque la gouttélette d’eau dans laquelle on 
les observe est en partie évaporée, la proportion des sub- 
stances salines étant peut-être trop grande pour ces frêles 
organisations, les mouvements déviennent moins vifs, lan- 
guissent, et l'œil peut en analyser le mécanisme. Ces petits 
êtres nagent alors sur le flanc ; courbés en arc à leur partie 
postérieure, ils se lancent en avant par le redressement 
subit de cette portion courbe. La partie antérieure du corps 
est munie, du côté qui regarde la concavité de la courbure, 
de prolongements filiformes qui ressemblent à des tenta- 
cules et à des pattes. D'après cette description, dont une 
étude attentive faite avec les meilleurs instruments nous 
apprendra la valeur, on pourrait croire que ces animalcules 
sont les analogues de ceux qui donnent la couleur rouge 
observée dans les marais’salants, et qui ont été déterminés 
par plusieurs naturalistes, 
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GÉOGNOSIE, 

£uar les volcans du plateau de Quito. 

M. de Humboldt a communiqué, il y a environ un an, à: 
l’Académie de Berlin, un extrait d’une partie encore inédite 
de son journal. Cet extrait, traduit sous les yeux de l’auteur, 
a paru dans l’avant-dernier numéro des Annales de chimie 
et de physique. En voici les passages les plus intéressants : 

Si l'on attribue à l'action volcanique, dans lesens le plus 
étendu de celte expression, tous les phénomènes qui dé- 
pendent de la réaction de la’partie intérieure d’une planète 
demeurée liquide contre la croûte superficielle oxydée 
et durcie par la déperdition de la chaleur, peu de contrées 
pourraient présenter des effets variés de cette action sur 
une échelle aussi étendue que le pays élevé de Quito. Pour 
apprécier la valeur relative de ces observations, il faut re- 
marquer que les descriptions de ce qui appartient aux mon- 
tagnés reposent sur deux ordres Ge faits d’une nature en- 
tièrement différente : les uns dépendent du temps, de l’état 
variable de nos connaissances en minéralogie, en physique 
générale, et de la hauteur à laquelle s'élève l'esprit de la géo- 
gnosie; les autres sont invariables, parce qu'ils portent seu- 
lement sur des rapports d'étendue en grandeur et en posi- 
tion ; et si, par hasard, les révolutions naturelles viennent 
opérer des changements de configuration à la surface du 
globe, ilssont d'autant plus importants qu'ils fournissent la 
possibilité d'évaluer numériquement les résultats du chan- 
gement opéré là où l’on exige rigoureusement la séparation 
des formations selon les caractères zoologiques, c'est à-dire 
en classant, d’après leur organisation, les êtres de chaque 
époque antédiluvienne, ou bien selon les caractères orycto- 
gnostiques, c'est-à-dire d’après la nature des roches cristal- 
hnes d'un terrain, alors l'observation publiée perd de son 
prixet de son intérêt scientifique sion la sépare du temps et 
du point de vue sous l'influence desquels elle a été établie. 
Elle peut cependant être complétée et corrigée, en quelque 
sorte, par l'examen postérieur d'autres observations réunies. 
Une autre partie des observations écrites, la partie topogra- 
phique ou descriptive de l’espace, est, au contraire, indé- 
pendante de l’époque où elle a été recueillie, Elle s'appuie 
sur l'estimation de l'axe moyen et de tout le relief d'une 
chaîne de montagnes, sur les positions astronomiques, sur 
les mesures barométriques et trigonométriques ; elle est fon- 
dée sur les premiers principes des connaissances mathéma- 
tiques. 

Le traité de M. de Humboldt se divise en deux parties : 
la première renferme des considérations générales sur la 

- structure de la chaine des Andes, sur sa division en deux 
ou trois rameaux réunis, et, pour ainsi dire, articulés par 
des crêtes transversales en nœuds de montagnes, et séparés 
par de hautes vallées. 

L'auteur montre le parallélisme des différentes Cordil- 
lières.entre elles, tout en signalant l'exception remarquable 
offerte par le chemin qui descend au nord-ouest de la Cor. 
dillière de la Nouvelle-Grenade et de Mérida, et qui réunit 
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l'ancienne fente de montagne, sur le littoral de Caracas, à la 
nouvelle fente de Quito et de Popayan; il recherche l'in- 
fluence exercée sur le changement brusque de direction de 
Ja Cordillière occidentale, même plus éloignée, par la sinuo- 
sité de la côte de la mer du Sud. Le continent africain, 
terminé lui même en pyramide, présente une rentrée sem- 
blable dans le golfe de Biafra, près de Fernando-Pô. Con- 
sidère-t-on comme un tout la longue chaîne qui s'étend, 
semblable à une muraille, au nord de la rivière des Ama- 
zones, on la verra annoncer régulièrement et presque pério- 
diquement le voisinage de volcans actifs par l'apparition 
subite de certaines espèces minérales qui séparent les for- 
mations jadis nommées primitives, ainsi que les formations 
des dépôts de transition, tels que l’ardoise et le grès. Pour 
rappeler seulement ici la composition minéralogique sous 
un point de vue restreint, un phénomène aussi facile à 
observer devait de bonne heure faire naître la persuasion 
que ces montagnes d'espèce sporadique étaient le véritable 
siége des indices volcaniques, et devaient amener d'une ma- 
nière quelconque des éruptions de cette nature, Ce qui, à 
cette époque, fut décrit dans l'Amérique du Sud comme 
une espèce particulière de porphyre syénitique et de gruns- 
tein porphyrique privé de quartz, prit plus tard la dénomi- 
nation de trachyte, moins expressive peut-être que celle de 
domite. L'époque moderne, qui peut se glorifier d'une trans- 
formation totale de la géognosie, a enseigné que ces masses 
aiguës, élevées les unes en forme de cloches sans cratères, 
les autres tellement ouvertes par les puissances volcaniques, 
qu'il se forme une communication permanente entre l'inté- 
rieur de la terre et l'atmosphère, n'offrent pas toujours la 
même composition sous différentes zones. Ce sont tantôt 
de véritables trachytes que caractérise le feldspath, comme 
au pic de Ténériffe et aux Sept-Montagnes, où un peu d'al- 
bite se joint au feldspath ; des trachytes feldspathiques qui 
engendrent souvent de l'obsidienne, et de la pierre ponce 
en qualité de volcans actifs ; tantôt ce sont des mélaphyres, 
mélanges dolériques de labrador et d'augite, comme à l’Etna 
et au Stromboli, ou au Chimborazo et au Pichincha ; tantôt 
prédomine l’albite avec l'amphibole noir, comme dans les 
roches tout récemment nommées andésites, des volcans du 
Chili, dans les belles colonnes de Pisoje, au pied du volcan 
de Puracée, ou au volcan mexicain de'l'olucca; tantôt, enfin, 
ce sont des leucitophyres, mélanges de leucite et d’augite, 
‘comme à la Somma, ce vieux mur du cratère d'élévation du 
Vésuve. Les rapports mutuels de ces espèces minérales et 
les effets de leur groupement sont un problème important 
de la géognosie générale. 

La seconde partie du traité de M. de Humbolct est con- 
sacrée à la description géognostique des environs es plus 
rapprochés dela ville de Quito et du volcan du Pichincha, 
sur la pente duquel la ville est élevée.‘Beaucoup de fentes 
ouvertes, la plupart sans eau, embranchées d’une infinité 
de manières différentes, nommées guaycos par les Indiens, 
entrecoupent la ville. Elles sont larges de 30 à 40 pieds; 
elles ressemblent à des crevasses de filon non remplies, et 
ont une profondeur de 60 à 80 pieds. Elles sont toutes di- 
rigées à angle droit vers la crête de la montagne, ce qui est 
important sous le rapport géognostique, et correspond à 
l'élévation du volcan, qui n’est pas en forme de cône, mais 
‘bien d’un dos long de 800 toises, C’est à leur influence que 
le préjugé populaire attribue le peu de dommage que font 
éprouver aux habitations élevées et aux églises magnifique- 
ment voütées de Quito, les tremblements de terre fréquents, 
toujours accompagnés d'un bruit souterrain rapproché. 
L'expérience de ce qui se passe dans les quartiers de la ville 
qui ne sont pas coupés par ces fentes, témoigne contre la 
justesse d’une croyance populaire déjà mentionnée par les 
historiens latins. Pour l'explication des trois excursions 
géognostiques faites par M. de Humboldt sur le Pichincha, 
on a présenté des plans, des vues pittoresques et des profils, 
fondés sur une opération trigonométrique entreprise dans 
la plaine de Cochapamba, près de Chillo. Comme on avait 
mesuré soigneusement, à l’aide d’un baromètre, les sommets 
particuliers et visibles au loin, qui couronnent en forme de 
tours la chaine de montagnes, on peut appliquer 1 mé: 
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thode hypsométrique des angles de hauteur et des lignes 
horizontales, méthode dont l'exactitude relative, quand les 
azimuths étaient bien fixés, a été démontrée à l'auteur du 
présent traité dans la détermination de l'intervalle des mé- ( 
ridiens de Mexico et de Vera-Cruz (dont l'éloignement est 
de trois degrés entiers de longitude). La température, la ten: 
sion hygrométrique, l'intensité électrique et le bleu de l'at- 
mosphère furent observés, sur le somniet de la montagne, 
par un cieltrès-clair. Le point d’ébullition de l'eau de neige 
fondue se trouve à 187°2 Fahr. (environ 68°9 Réaum.), surune 
crête étroite de roches doléritiques couvertes de pierres 
ponces, qui réunit le cône de Tablahuma, à la hauteur de 
2,396 toises, au pic de Los Ladrillos (montagne d'ardoises.} 
Du sommet de la montagne du volcan du Pichincha, vers le 
sud-est, on jouit d’une vue magnifique sur la plaine, couverte 
d'une forêt ‘primitive presque impénétrable et inhabitée 
(Los. Jambos, dans le gouvernement de Las Esméraldas), 
ainsi que sur la côte de la mer du Sud. 

Par une différence de longitude déterminée avec préci- 
sion entre Callao et Guayaquil, on rectifia la carte du littoral 
levée lors de l'expédition de Malaspina, et l’on trouva ainsi 
l'intervalle de la partie du littoral visible du point nommé 
(88° de degré). 

La hauteur du Pichincha, qui est très-peu considérable 
en comparaison des autres volcans de Quito, puisqu'elle 
ne surpasse que peu celle du Mont-Blanc, et qué la grande 
route de Quito à Cuenza et à Sima atteint presque le même 
niveau dans le col de Assuay, donne un horizon dont le 
demi-diamètre, sans réfraction, est de 20 13. Des nuazes 
épais s’élevaient au-dessus de la plaine chaude et cou- 
verte d’une riche végétation des Jambos, qui verse une 
énorme quantité de vapeurs d'eau dans l'atmosphère. 
L'on ne put reconnaître un horizon de mer bien distinct à 
la séparation de l'air et de l’eau; l’on voyait, pour ainsi 
dire, dans le vide, parce que la quantité de lumière réfléchie 
par l’éau est trop peu considérable pour arriver à l'œil à 
une distance aussi éloignée après avoir été absorbée dans 
l'atmosphère. Les gorges profondes ou les fentes ouvertes 
et sans eau qui se dirigent à angle droit vers la crête du Pi- 
chincha, rendent l'accès de cette montagne très-difficile. 
Les voyageurs ( MM. de Humboldt, Aimé Bonpland et don 
Carlos Montufar) trouvèrent là plus d'obstacles que sur le 
sommet couvert de neige de l'Antisana, qu'ils avaient gravi 
peu de temps auparavant à une hauteur de plus de 17,000 
pieds. La nuit qui survint, l'ignorance absolue du chemin 
et des précipices profonds les empêchèrent, lors de cette 
première excursion, d'arriver jusqu'au quatrième sommet 
au sud-ouest, qui porte le nom de Rucu-Pichincha (2,490 

toises), qui n'avait point été mesuré par les astronomes 

français, et qui vomit des flammes dans les années 1539, 

1566, 1577 et 1660. Le cratère, enfermé entre trois ro- 

chers, comme une forteresse, ne fut atteint qu'à la seconde 

excursion. La montagne présente aussi des blocs sur une 

longue fente dirigée vers N.56° E., et qu'elle a poussée en 

dehors peut-être déjà à sa première élevation. Îls gisent en 

file dans la plaine Koumi-Pambo, et vinrent de la vallée la 

plus au nord-ouest, nommée des Condors ( Condor Gua- 

chana). À cette vallée répond donc une ligne de collines 

situées vis-à-vis une autre excayation qui conduit dans le 

profond bassin du Guapulo. 

ÉCONOMIE INDUSTRIELLE. 

Du chauffage et da tisage des machines à vapeur. 

Le mode que l’on emploie généralement pour chauffer 

les machines à vapeur, et qui consiste à projeter à la pelle, 

sous les chaudières, du charbon de terre tel que le livre le 

commerce, c'est-à-dire en morceaux de grosseur moyenne 

mêlés de petits fragments, n’est pas sans présenter des in- 

convénients nombreux; ces projections de combustible sont 

intermittentes et se succèdent, terme moyen, de dix minut?s 

en dix minutes. Ün a remarqué qu'il en résultat: - 

Inégalité notable des coups de feu et de la production de 
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l'la vapeur ; nécessité d’une surveillance difficile et conti- 
 muelle chèrement rétribuée; nécessité d’un tisage souvent 
| répété ; de plus, refroidissements fréquents du fourneau ; et 
! enfin, altération rapide des chaudières et des tubes bouil- 
| leurs, causée tant par l'oxydation que par les variations 
| brusques et répétées de dilatation que le métal éprouve 
lorsque l'air froid s’engouffre dans le fourneau pendant les 

| charges et pendant le tisage. 
| A tant de désavantages il faut en joindre encore un: 
c'est qu'après chaque charge de charbon de terre, les ma- 

… chines à vapeur décagent une immense quantité de fumée ; D 
1 toujours incommode, et toujours préjudiciable aux intérêts 
, dés propriétaires voisins. Cette considération doit fixer l'at- 

À! 

| 
| 

| 

. tention d'une manière toute particulière; car qui ne sait que 

. les propriétés qui avoisinent les machines à vapeur sont 
toujours frappées de dépréciations, par suite des incom- 

_ modités auxquelles la fumée donne naissance ? 
Depuis longtemps on cherchait un remède à ces divers 

inconvénients, et après de nombreux essais, on’en vint à 
| tenter l'emploi de distributeurs mécaniques pour envoyer 
| Ja houïlle dans les fourneaux; puis on donna un mouve- 
ment oscillatoire à la grille de chauffage. Mais ces moyens, 

| bons en eux-mêmes, ne remplissaient point encore le but 
proposé, lorsque enfin on parvint à construire l'appareil 
dont voici, autant que faire se peut, la description. 

Ajoutons, avant d'entrer dans quelques détails techni- 
ques, que l'utilité de ce nouveau distributeur mécanique, 
qui a presque entièrement la propriété d'être fumivore, a 
été appréciée en Belgique à sa juste valeur, et que son em- 
p'oi a pris une extension telle, dans les établissements in- 
dustriels de Liége et de Charleroi, qu’il est aujourd'hui peu 
de machines à vapeur qui fonctionnent sans le secours de 
cètte invention aussi utile qu'ingénieuse. : 

. Tout le mécanisme de cet appareilest appliqué à la face 
antérieure du fourneau de la machine; il se compose prin- 
cipälement d'une trémie à débit continu, de deux cylindres 
broyeurs horizontaux à pointes de diamant, et de deux pro- 
jecteurs circulaires contigus placés sur le même point ho- 
rizontal, lesquels toôürnent en sens inverse et concourent au 
même effet. 

* La houille, à mesure qu’elle descend par lu trémie, est 
réduite partie en menus éclats, partie en poussier par les 
broyeurs. Ainsi préparée, elle tombe sur les projecteurs 
daus l’espace seulement compris entre les deux axes, et elle 
est continuellement lancée par eux sur la chauffe incan- 
descente, 

La forme de ces projecteurs est celle d'une roue com- 
posée d’une coquille conique et de six palettes trapézoi- 
dales verticalement implantéés autour de la coquille ; leur 
vitesse est de deux cents tours par minute ; et l'on conçoit 
aisément qu'un léger effet de ventilation doit se joindre à 
leur effet principal. L'écartement des barreaux de la chauffe 
est de 6 à 8 millimètres au plus; et le débit du combus- 
tible est facilement réglé à l’aide de vis de rappel. Quant au 
tisage, il s'exécute trés-facilement, même sans ouvrir le 
fourneau, et c'est là une importante amélioration, que d'a- 
voir donné à chacun dés barreaux qui composent la grille 
de chauffe un mouvement oscillatoire; dès lors, les mâche- 
fers qui se forment dans le foyer sont brisés par ce moyen, 
et s'échappent à chaque instant, 

SCIENCES HISTORIQUES. 

On écrit de Bruxelles : 
« La chapelle de Nassau, fondée en 1346, et qui, depuis 

Sa supression vers la fin du siècledernier, avait été convertie 
en magasin, va recevoir une plus noble destination, Cet 
oratoire du palais des Nassau et des gouverneurs généraux 
des Pays-Bas autrichiens sera entièrement restauré pour 
servir de local au musée de nos antiquités nationales. Les 
armures de nos vieux chevaliers, les œuvres d'art de notre 
moyen âge, se trouveront bien mieux placées sous ces 
voûtes gothiques que dans une salle basse et rétrécie du pa- 
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lais de l'Industrie, où elles gisent en ce moment. La cha- 
pelle de Nassau, d’un style d'architecture tout particulier, 
uniquement sautenue par trois piliers, est analogue, par 
ce dernier caractère surtout, au magnifique réfectoire 
gothique de l'abbaye Saint - Martin - dés - Champs, à Pa- 
ris. Elle sera donc par elle-même un monument fort curieux, 
lorsqu'on aura fait disparaître les nombreuses dégradations 
qu'elle a éprouvées depuis un demi-siècle, et que ses grandes 
fenêtres en ogive, aujourd'hui muréés, reparaîtront or- 
nées de vitraux peints. 

» Notre cabinet d'antiquités, dont la création date à 
peine de deux ans, contient bon nombre d'objets remar- 
quables, tels que plusieurs armures du moyen äge et des 
armes à feu des xv®, xvie et xvu®siècles, d’un trés-beau travail, 
tels que le berceau de Charles-Quint, les harnais et capa- 
racons des chevaux que montaient les archiducs Albert 
et Isabelle au siége d'Ostende, des fonts baptismaux en 
cuivre de fonte, portant le millésime de 1149; une châsse 
en vermeil du x1° ou xu siècle; un bouclier de la même 
matière, orné d'un fsuperbe bas- relief qui représente le 
siége d’une ville. : 

» Lorsque le nouveau local sera prêt, on y transférera 
tous ces objets, ainsi que la pierre sépulcrale de Juste Lipse, 
enlevée par les Français de l'église des Récollets à Louvain; 
on y transportera les débris de la fontaine de la porte de 
Hal, qui datait du règne de Charles-Quint, et le tombeau 
en pierre bleue qui existait jadis dans }a chapelle de Nas- 
sau. Ges derniers monuments sont presqueabandonnés au- 
Jourd’hui dans la cour du Musée de Bruxelles. 

» On doit s'étonner que Paris, la capitale des arts, si riche 
en musées égyptien, grec, étrusque et romain ; en galeries 
de tableaux de tous les pays et de toutes les écoles, ne pos- 

_sède pas un musée ni même un dépôt d'antiquités nationales 
et du moyen âge. Dans un rapport signé de M. Gasparin, 
président du comité historique des arts et monuments, qui 
siége au ministère de l'instruction publique, nous avons lu 
que M. de Montalivet, alors ministre de l'intérieur, avait pro- 
mis de donner äu comité des arts et l'église romane et le 
réfectoire gothique de Saint-Martin-des-Champs pour y 
établir un musée d'antiquités chrétiennes, Nous ignorons 
si le ministre d'alors a-tenu sa promesse ; mais, dans le cas 
contraire, M. Gasparin aurait pu réaliser ce que lui avait 
promis M. de Montalivet. Bruxelles depuis deux ans a donné 
l'exemple à Paris qui avait cependant pris une si éclatante 
initiative par l'établissement du musée français des Petits- 
Augustins. » 

Histoire de l'abbaye Wotre-Dame-eux-Wonnains de Troyes d’après 
les documents originaux. 

M. Auguste Vallet, archiviste de l'Aube, a adressé à 
M. le ministre de l'instruction publique un rapport très- 
détaillé sur les archives dont il opère le classement. Nous y 
remarquons la notice suivante sur le monastère dont nous 
avons donné le nom ci-dessus. 

Entre tous les monastères de Champagne, celui de Notre- 
Dame-aux-Nonnains de Troyes revendiquait son rang à la 
tête des plus anciens et des plus illustres. Les suppliques et 
autres actes des abbesses témoignent plus d'une fois de cette 
prétention. Nul, en effet, à une lointaine distance, ne le 
surpassait pour sa richesse, pour l'étendue de ses priviléges 
et surtout pour sa renomimée antique; si antique, quil 
ionorait lui même ses fabuleux commencément:, Une vieille 
tradition champenoise, dont les échos retentissent cà et la 
dans diverses parties des archives, veut que dès l'époque où 
le christianisme fut apporté dans, ces contrées, il existàt 
un collégé de femmes paiennes'qui sacnfiaient à Vesta. Maïs, 
ajoute la tradition, à la parole des apôtres, cette Hlamme 
idolâtrique pälit devant la lumière du Christ; et la pieuse 
assemblée, sans se dissoudre et sans laisser, pour ainsi dire, 
sor culte tarir sur les’autels, se consacra désormais à en- 
tretenir la lueur plus vive de la foi nouvelle et le feu sacré 
de la prière, De là, la première origine de Notre-Dame-aux- 
Nennains. s 

Mais cette légende, toute curieuse et touchante qu'elle 
sxit, ne supporte pas, on le sait, l'analyse de la science, On 
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a prétendu encore, avee moins d'invraisemblance, que saint 

Leucon, évêque de Troyes au vu siècle, fonda cette abbaye. 
Quoi qu'ilen soit de ce problème difficile, tout ce que nous 

apprennent les archives elles mêmes sur cette question d'o- 
rigine, c'est que le monastère existait dejà bien avant le 
x siècle, sans qu'on puisse assigner d'époque à sa formation 
primitive. C'était alors une sorte de college de chanoinesses, 
analogue à celui que formèrent dans le principe. les reli- 
gieux de Sainte-Geneviève de Paris. Ces femmes étaient 
riches, vivaient séculièrement, et s'assemblaïient seulement 
pour chanter et prier en commun. L'édifice qui leur servait 
À cet usage était situé hors de la ville, Bientôt un noyau de 
population se groupa autour du monastère; et, plus tard, 
la cité s'accroissant toujours, embrassa dans ses limites: 
l'abbaye de Notre-Dame-aux-Nonnains que remplacent au- 
jourd'hui les bâtiments de la préfecture, 

En 1188, un incendie qui dévora la moitié de la ville, ré- 
duisit en cendres une grande partie des bâtiments, ensevelit 
dans les flammes un certain nombre de religieuses, et con- 
suma le trésor où se trouvaient les titres du monastère, Ce 
sinistre événement sépare, dans les annales de Notre-Dame- 
aux-Nonnains, les temps incertains des temps connus, C'est 
le déluge de son histoire. Il est attesté surabondamment par 
une foule de pièces qui en font acte ou mémoire. En 1189, 
l'abbaye, qui sortait de ses ruines, obtint deux chartes no- 
tices, l'une de l'évêque de Troyes, et l’autre du comte Henri, 
qui rappelaient ses possessions et ses priviléses. Ces deux 
chartes, dont l'une, celle de l'évêque, existe en original, 
sont les deux premières en date que contiennent les archives 
de Notre-Dame. Ge sont elles aussi qui figurent comme les 
vlus anciennes dans les inventaires de titres que nous ont 
laissés les religieuses, et dont on a formé la première liasse 
de cette communauté. Le plus ancien de ces inventaires 
date du xvuf siècle, et le plus récent du xvrr1°. Cette pre- 
cieusedivision contient, en quelque sorte, le résumé de J'his- 
toire du monastère exprimée par des actes de diplomatique. 

Elle: doit, en outre, nous servir à diriger les efforts qui 
tendraient: à rechercher les titres qui manquent à nos ar- 
chives-pour‘en obtenir le recouvrement. 

Les liasses suivantes, qui s'étendent du x. au xvri® siè- 
cle, ont pour titre : Bulles et brefs des: papes concernant 
l’abbaye, ainsi que la nomination et l'installation des abbesses. 
Ces actes témoignent de divers priviléges, ainsi que de la 
haute protection que les papes accordèrent à cette abbaye 
dont les dalles recouvraient la tombe de la mère d'Ur- 
bain IV, et qui montrait encore avec orgueil, à la fin du 
dernier siècle, la cuve antique où cepontife, né sur la pa- 
roisse de Notre-Dame, avait recu le baptème. On y trouve 
également des détails précieux sur les élections des ab- 
besses. A cette catégorie se rattache également une pièce 
importante que sa nature a fait classer à part. C'est un ta- 
bleau héraldique présentant dans leur ordre de succession 
les blasons de toutes les abbesses, depuis le xrre siècle jus- 
qu'à la fin du xvn° siècle. Sa propre date est de 16838. Cha- 
“que blason est accompagné d'une note biographique très- 
courte sur chaque titulaire. Ce catalogue, qui se complète 
lui-même par d'autres pièces, est utile pour redresser et 
augmenter la nomenclature du Gallia christiana. Il offre 
aussi des renseignements précieux pour ceux qui s occupent 
de l'art héraldique appliqué à l'étude de l'histoire, 

Des feux matériels dens les documents de le diplomatique. 

L'art des.faussaires est presque aussi ancien que celui de 
l'écriture. Dès la plus haute antiquité on a commis des faux, 
non-seulement pour satisfaire des intérêts réels et pécu- 
niaires, mais aussi pour satisfaire de vains intérêts d’amour- 
propre. Nous renfermant dans les temps postérieurs à 
Jésus-Christ, c'est ainsi qu'Annius de Viterbe, pour s’at- 
tribuer le mérite d’avoir retrouvé et de posséder des ou- 
vrages qui ne nous sont point parvenus, composa et publia 
plusieurs traités historiques, qu'il donna comme étant de 
Bérose et même de Manéthon, et qui furent accueillis comme 
tels, dans un temps où l’on ne connaissait point encore de 
critique historique. Il ne fut pas sans imitateurs, et l'on peut 
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en voir la nomenclature dans le livre de Burchard Struvius»s 
intitulé : De doctis Impostoribus, Mais si l’on rencontre. des 
ouvrages entiers que l'on peut avec raison qualifierde faux, 
on doit nécessairement rencontrer en bien plus grand 
nombre des actes isolés entachés du même vice, puisque ces 
actes, bien plus faciles à fabriquer, présentaient en même 
temps des avantages beaucoup plus réels, beaucoup plus 
immédiats. Aussi les ehartes fausses abondent-elles ; et l'ait 
de les distinguer forme une partie essentielle de la diplo- 
matique. Les motifs qui contribuérent à multiplier les faux 

actes sont, comme nous l'avons dit, l'intérêt et la vanité : 
l'intérêt, pour se créer des titres de propriété; la vanité, 
pour se procurer des lettres honorifiques, des privileges et 
surtout pour se construire des généalogies.— [1 existe ce- 
pendant certaines circonstances où le faux, dans les chartes, 
présente une quasi-légalité excusable; c'est le cas où des 
titres ayant été perdus par le fait d'événements imprévus, 
comme une guerre, un incendie, on les reconstituait en 
s’efforçant de donner à ces copies, faites de mémoire, toute 
l'apparence des anciens originaux. Assez ordinairement 
ceux qui faisaient fabriquer ces sortes d'actes s'efforçaient. 
d'obtenir plus tard de l'autorité compétente un 2idémus qui 
les authentiquait. Aïnsi, la perte des originaux se trouvait 
réparée, et il arrivait même trop souvent qu'elle l'était 
d'une manière avantageuse; parce qu'en rédigeant les 
nouveaux, rien n'était plus facile que d'y insérer des clauses 
que les premiers ne renfermaient pas. 

Heureusement pour la vérité, l'art des faussaires, pour 
être porté à la dernière perfection, exige une réunion de 
connaissances et d’habileté que peu d’entre eux ont pos- 
sédée. Dans tous les temps, néanmoins, il s’est rencontré des 
hommes assez adroits pour imiter, avec la dernière perfec- 
tion, toutes sortes d'écritures. On cite;comme tels, dans l’an- 
tiquité, Diophanté, notaire du roi Hérode, et l'empereur 
Vespasien lui même ; le patriarche Phocius, dans le moyen 
âge ; et enfin, dans les temps modernes, le père Pagoï, lequel 
toutefois ne saurait être accusé d’avoir jamais fait un mau- 
vais usage de son talent en ce genre. 

Voyons maintenant comment les faussaires parvenaient k 
à leurs fins, et nous essaierons ensuite d'indiquer les moyens 
de reconnaître leurs artifices. — Pour fabriquer un diplôme, 
une charte, un acte quelconque, capable de faire illusion, il 
faut quatre choses : 1° imiter le parchemin, ou plutôt la ma- 
tière subjective'en usage à l'époque où l’on veut faire croire 
que l'acte a été écrit; 2° la forme de l'écriture; 39 la nature 
et la couleur de l'encre; 4° enfin,le sceau.— Lorsqu'il s'agis- 
sait de contrefaire un acte très-ancien, remontant par 
exemple aux rois de la première race, il fallait alors se pro- 
curer du papyrus; et c'était une difficulté contre laquelle 
presque tous les faussaires ont échoué. Le fameux diplôme 
de saint Maximin de Trèves, attribué à Dagobert le Grand, 
et dont les diplomatistes français ont si bien démontré la 
fausseté en arguant surtout de ce qu'il n’est pas écrit sur 
papyrus, nous en offre un exemple remarquable. Il n'en 
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était pas de même du parchemin ; on lui donnait assez faci- 4 
lement une couleur antique, soit en le fumant, soit à l’aide 
d’une préparation chimique,ou bien encore on se procurait 
du véritable parchemin de l’époque en enlevant une feuille 
blanche d’un ancien manuscrit. — Pour reconnaitre la 
fraude, il suffit, dansle premier eas, de gratter le parchemin; 
dans le second, on ne peut manquer de s’en apercevoir, 
parce que les trois côtés du feuillet, qui dans le livre ont 
été exposés à l'air, sont toujours beaucoup plus foncés que 
le côté que l'on a dû couper pour l'en détacher.— Quant à 
l'encre, il est assez facile de lui donner une teinte pâle et 
antique ; et par conséquent, lorsque l'acte a été écrit en une 
seule fois, on ne peut guère espèrer trouver dans la couleur 
de l'encre quelque moyen de suspicion. Il n’en serait pas de 
même s'il s agissait de surcharges ou d'additions, parce que, 
dans le cas où elles seraient postérieures au corps de l'acte, 
il s'établit toujours des nuances qu'il est facile de distinguer. 
— L'écriture peut être plus ou moins imitée,et c'esten cela 
que consiste principalement l’habileté du faussaire.— Mais 
ha principale difficulté était de contrefaire le sceau. Pour 
des actes d’une haute importance, on fit quelquefois fabri- 
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* quer un coin; et, dans ce cas, lorsque le coin est bien con- 
! forme au sceau véritable, il est presque impossible de dé- 
‘couvrir la fraude. Mais on comprend combien un tel moyen 
‘entraînait de dépenses et de dangers, puisqu'il fallait néces- 
sairement mettre un graveur dans Ja confidence et acheter 

… sa discrétion. On procédait donc le plus ordinairement, soit 
| en detachant le sceau d'un autre diplôme, soit en effacant, à 
* Vaide du grattage ou par des moyens chimiques, le texte, 
dont on conservait le sceau, et aussi la cAnstTe et la 

\ souscription, lorsqu'elles pouvaient ètre utiles, et auquel 
| on substituait le texte faux. — Voici comment on peut re- 
connaître qu'un sceau a été détaché, Comme, pour y par- 
vénir, on est obligé de le couper en deux dans son épaisseur, 
ordinairement au moyen d'un couteau chauffé, et de le re- 

| coller ensuite, jamais la cire qui a servi à cette dernière 
opération ne devient aussi dure que le reste ; et comme 
aussi la nuance de sa couleur est toujours moins foncée, il 
én résulte qu'un examen attentif peut faire découvrir la su- 
ture.— Il arrive à peu près la même chose pour les sceaux 

| pendants et les bulles. Connne pour les détacher d’un acte, 
il faut neééessairement agrandir les trous où sont passées les 
| Tanières où cordelettes qui les suspendent, jamais ils ne 
| peuvent non plus être solidement rattachés à un autre; et 
| c'est ainsi que Innocent III découvrit la fausseté d’un acte 
| instituant un canonicat, qu'on lui présentait comme éma- 
nant de lui, mais dont la bulle de plomb se détacha au pre- 
mier effet. — Lorsque le texte entier d'un diplôme a été 
enlevé par le moyen du grattage, la blancheur, le lustre, 

» l'épaisseur du parchemin, en offrent ordinairement. Une 
| exposition oblique de la pièce au grand jour peut, dans ce 
cas, suffire pour faire découvrir la fraude; et, si le grattage 
n'a porté que sur quelques clauses, s'il n’a été que partiel, le 
moyen que nous venons d'indiquer est encore plus efficace. 
Lorsque c'est à l'aide de procédés chimiques ou d’une 
lessive qu'on a fait disparaitre l'écriture première, on peut 

| avec succès emfloyer des réactifs pour la faire repa- 
| raître, Yi SEE 

Les principes que nous venons d'exposer appartiennent 
spécialement à ce que les diplomatistes appellent lavérifica- 
tion des écritures ; mais un moyen plus puissant encore de 
constater l'authenticité d'un monument, le seul même qui 
puisse faire apprécier le degré de confiance que lon-peut 

| accorder aux copies, surtout à celles insérées dans les chro- 
niques et les cartulaires, c'est d'en faire la critique, c’est- 
à-dire de combiner les rapports de l'écriture, du style, des 

.| formules et des usages avec la date, et d'examiner si ce qui 
est avancé dans l'acte est d'accord avec les historiens du 

}, temps ou ne l’est pas, et surtout s’il peut convenir aux per- 
sonnes dont il est censé émaner. 

Suivant les Jésuites Germon, Roguet et surtout Har- 
| douin, qui admettaient en principe « que tout ancien mo- 
nument doit être suspecté, à raison même de son antiquité, » 
le nombre des faussaires fut extrêmement considérable, 
Les Bénédictins, pour combattre ce sophisme, tombérent 
dans l'excès conträire, et prétendirent que, depuis Jésus- 
Christ jusqu'au xvu° siècle, on compte à peine cinquante 
faussaires. Peut-être cependant pourrait-on jusqu'à un cer- 
tain point concilier ces deux opinions si opposées, en di- 
sant que les premiers, qui arguaient surtout du grand 
nombre de lois portées en tout temps contre les faussaires, 
signalaient à la fois les faux en actes publics et privés, tan- 
dis que les seconds n’entendaient parler que des faux pu- 

1blies. Toutefois il n'est guère possible d'admettre l'opinion 
qui fixerait à cinquante le nombre des faussaires pendant 
| dix-sept siècles ; car chaque pays eut les siens, surtout au 
 xu® et au x1r1° siècle, et les moines ne furent pas les seuls 
|quise mélèrent de faire des faux : des évêques, des métro- 
|politains, des curés, des diacres, tout aussi bien que des 
rois, des princes,tdes ducs, des chanceliers, etc., en fabri- 
|quèrent quelquefois, et des femmes même en firent leur 
| metier. 
| On peut en voir une preuve aussi curieuse qu'incontes- 
table dans linterrogatoire de la Divion, qui se trouve à la 
Bibliothèque du Roi, parmi les pièces originales du procès 

| de Robert d'Artois, la plus célèbre affaire de faux qui ait 
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| jamais existé, et sur laquelle nous donnerons quelques dé- 
tails, — Dans tés premières années du x1v€ siecle, Robert 
d'Artois, pour se faire adjuger la possession du comté 
d'Artois, qui, par les lois, appartenait à Masiette, sa tante, 
femme d'Ostelin, comte de Bourgogne, se procura à grands 
frais une série considérable d'actes faux, qui lui furent fa- 
briqués dans l'espace de deux ans, avec une perfection re- 
marquable, par une société de faussaires sous la direction 
d'un nommé Jean Olieste de Lilliers, et parmi lesquels trois 
femmes fisuraient au premier rang. Ce fut Jeanne de Divion, 

, , 3 : 1e - 
Fune d elles, qui fabriqua la pièce la plus importante du 
procès. C'était une lettre que l'on attribuait à un ministre . 

de Masiette, évêque d'Arras, mort à cette époque, et dans 
laquelle ce prélat déclarait ëx extremis avoir supprimé un 
testament qui assurait le comté d'Artois à Robert, Elle était 
authentiquée par les signatures contrefaites de plusieurs 
témoins, morts également, et par sept sceaux vrais, mais 
détachés d’autres actes. Robert, qui avait produit jusqu'à 
des lettres de rois de France, fut envoyé en possession du 
comté, et le conserva pendant vingt ans, malgré les réeli- 
mations de sa tante. Celle-ci parvint enfin à découvrir lés- 
pèce de bureau établi pour la fabrication des faux actes, Le 
comte de Bourgogne demanda l'examen des pièces en chan- 

.cellerie, le roi l'ordonna; tout s’éclaircit; et, par arrêt da 
22 mars 1330, le parlement siégeant au Louvre condamna 
Robert au bannissement et à la confiscation. Par un arrêt 
postérieur, Jeanne Divion fut condamnée à être brûlée vive, 
et tous ses complices à une prison perpétuelle. Cette sen- 
tence reçut son exécution, et, le 6 octobre 133r, la Divion 
fut brûlée à-Paris, sur la place des Porcs. 

Presque de nos jours, vers la fin du xvini* siècle, un faux 
d'un autre genre, un faux littéraire, fit une grande sensa- 
tion dans le monde savant. Nous voulons parler de la co- 
médie jouée à Palerme vers 1782_par l'abbé Vella, qui eut 
le talent de se faire passer pendant plusieurs années pour 
un profond orientaliste, bien qu'il ne sût pas même lire 
larabe, et qui, marchant audacieusement sur les: traces 
d'Annius de Viterbe, prétendit avoir retrouvé un manuserit 
contenant toutes les lettres écrites, depuis l'invasion des 
Sarrazins en Sicile jusqu'en 995, par les émirs de cette pro- 
vince aux princes aglabites d'Afrique, puis aux sultans 
fathmites d'Egypte, et en publia la traduction sous le titre 
de Codice diplomatico siciliano. Ce que l'on aura peine à 
croire, C'est que les savants les plus distingués accueillirent 
avec admiration les rapsodies de Vella, qui valurent à Jeur 
auteur une riche abbaye et une pension de cent onces sur 
Farchevêché de Palerme. Mais, enfin, l'abbé Galuzzio par: 
vint à démontrer l’imposture; et Vella fut, dit-on, si affecté 
de voir sa fraude découverte, qu'il en mourut de-chagrin. 

GÉOGRAPHIE. 

otc sur la source de la rivière de Wakulla dans la Floride. 

Le petit village de Saint-Marck est situé dans la Floride 
dumilieu, à 7 lieues S. de Tallahassée, dont il est en quel- 
que sorte le port de mer ; un chemin de fer, qui, bien que 
d'une construction misérable, réunit ces deux pomts, sert 
au transit de l'immense quantité de coton qui, d'une distance 
considérable, est apporté dans ce grand marché de l'inté- 
rieur. Bäu parles Espagnols, il y a plusieurs siècles, le chà- 
teau de Saint-Marck, aujourd’hui en ruines, est admirable: 
ment situé au confluent de la rivière du même nom avec 
celle de Wakulla, qui, ainsi réunies, vout quelques milles 
plus loin se jeter dans le golfe du Mexique. La source de 
cette dernière est célèbre dans le pays, et les-divers rap- 
ports qui men étaient faits, bien que portant un caractère 
évident d'exageration, excitèrent vivement ma curiosité, et 

. je me décidui à la visiter ; mais les bandes de Séminoles qui 
infestent tout l'intérieur du pays m'obligeaient à m'entou- 
rer d'une force assez considérable, 

Le 18 février 1838, à six heures du matin, ma petite ex- 
pédition, composée de trois chaloupes montées de vingt 
hommes bien armés, sortit du port, et, après avoir double 
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la pointe du fort, entra dans la rivière qui est très-large en 
cet endroit, et dont les bords baset marécageux n'oftrent 
d'autre végétation que quelques cèdres et pins petits et 
clair-semés. La matinée était remarquablement! froide pour 
ce pays, car le thermomètre ne marquait à l'air que 7°, tan- 
dis que deux jours avant, la température était de 25; mais 
un violent orage avait occasionné ce changement, très-fré- 
quent, du reste, en Amérique : plongé dans l’eau, il monte 
à ra° 1/2. À peine eûmes-nous fait une demie-lieue, que la 
scène changea entièrement, et d'épaisses forêts couvrirent 
les sinuosités des deux rives. La nature prenait un caractère 
de grandeur sauvage qui impressionnait fortement l'âme ; 
des chènes, des cèdres, de catalpas, des gommiers, se pres- 
saient les uns sur les autres et étaient étroitement entrela- 
cés par des lianes et des vignes sauvages; d'énormes magno- 
lias et de gigantesques chènes de vie (Quercus virens)se fai- 
saient partout remarquer par l'éclat de leur feuillage, tandis 
que, semblables à de sveltes colonnes, les chamærops et les 
palmiers se courbaientavec grâce sous le poids de leurs pe- 
santes feuilles digitées; des cactus et des yuccas couvraient 
le sol, et, par leurs longues épines, rendaient ces bois com- 
plétement impénétrables. De toutes les branehes. des arbres 
pendaient des tillandsias, qui, apparaissant comme de longs 
voiles de 20 à 30 pieds de long, répandaient sur tout l’en- 
semble quelque chose de singulièrement lugubre, et l'opi- 
nion universelle qui les considère comme l'emblème de l'in- 
salubrité, ne laissait pas que d'ajouter encore à cette mélan- 
colique impression. Du reste, toute cette végétation était 
aussi fraiche qu'au cœur de l'été, et les diverses nuances de 
ces arbres formaient un contraste de la plus grande richesse, 
A mesure que la matinée s'avancçait, des myriades d'animaux 
venaient peupler ces solitudes, Parmi les oiseaux, l’on dis- 
tinguait les pélicans à la gorge siiremarquablement enflée 
en.forme de poche, de belles aigrettes d'une blancheur éela- 
tante, de jolies perruches (P. carotiniensis), de nombreuses 
espèces de grues, de canards, des anhingas, des geais, des 
troupiales, etc. Le grand aigle à tête blanche planait majes- 
tueusement au-dessus de nos têtes, et autour de nos em- 
barcations se montraient denombreux alligators de 12 à 15 
pieds de long, qui, tantôt immobiles, ne laissaient aperce- 
voir au-dessus de l’eau que l'orbite de l'œil et l'extrémité du 
museau, tantôt nageaient avec une extrême rapidité, ou en- 
core trainaient lourdement dans la vase leur corps si hideu- 
sement trapu. Nous observames plusieurs fois le nid de la 
guêpe cartonnière solidement cimentéaux rameaux les plus 

’ 

élevés, 
Nous'avions à lutter contre unsçourant d'environ une 

lieue à l'heure, mais des obstacles plus sérieux venaient à 
chaque instant éprouver notre patience ; la rivière devenait 
assez étroite et très-tortueuse; dans quelques endroits elle 
n'avait que 2 ou 3 pieds de profondeur, tandis que sa 
moyenne était de 12 à 15; de longues herbes, des roseaux 
et des cannes rendaient nos progrès très-lents, et d'im- 
menses troncs renversés nous Opposaient à chaque instant 

. des obstacles presque insurmontables; ce n'était que la 
- hache à la main que nous pouvions nous ouvrir un passage, 

- Chaque embarcation prenant à tour de rôle la pénible tâche 
d'ouvrir le canal. De nombreuses îles, magnifiquement boi- 
sées, rendaient le paysage encore plus pittoresque. 

Bientôt nous pénétrèmes dans d'immenses cyprières, et - 
c'était un travail qui exigeait autant d’habileté que de force 
que celui de diriger nos canots au milieu de ces cyprès gi- 
gantesques, dont la base est si remarquablement renflée. 
Une lieue avant que d'arriver au but de notre excursion, le 
thermomètre marquait 10° 1/2; trempé dans l’eau, il monta 
rapidementà 17 ;enfin, nous apercûmes une éclaircie, et l’es- 
poir d'un prompt repos nous ayant donné une nouvelle 
vigueur, nous surmontâmes les obstacles qui se pressaient 
en foule devant nous, et nous nous trouvàmes bientôt dans 

“le vaste bassin ovalaire que forme la source. Sa largeur, 
que nous mesurämes, est de 300 pieds, sa profondeur est de 
76, mais l’on m'assura que dans un endroit elle dépasse 
100 ; la température de la surface était de 17° 1/2. Le ther- 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFULTH, 1, PRÈS L'ABBAYE. 

de ces rivières se précipitent sous terre pour apparaître de 

momètre attaché à la sonde et lancé au fond, indiqua un 
demi-degré de moins. L'eau est d'une admirable limpidité, et. 
sa purete telle, que l'on distingue sans peine les plus petites 
plantes qui croissent au fond et les milliers de poissons qui 
circulent en tous sens. Une crête de roches calcaires, 
qui partagent le bassin, semblait à fleur d'eau, lorsque la. 
sonde nous apprit qu'elle était à 30 pieds de profondeur; 
les embarcations semblaient suspendues au-dessus d’un. 
précipice sans fond, et cette impression était tellement pro. 
fonde, que je sentis la tête me tourner, et par un mouve- 
ment instinctif je me retins fortement au bord du canot. . 

Rien ne peut donner idée de la ravissante beauté du « 
paysage : cette végétation si fraiche et si forte qui se presse | 
sur les bords, la pureté de ces eaux d’un beau bleu d'azur, le | 
calme parfait qui nous entourait, tout, en un mot, donnait 
une majestueuse magnificence à cette belle scène, et portait 
l'âme à une douce et religieuse méditation dont les hommes 
grossiers qui m'entouraient ressentirent eux-mêmes l'in- 
fluence ; car, immobiles et n'osant pour ainsi dire profaner 
la sainteté du lieu par un bruit humain, ils restèrent un 
instant comme en extase, se reposant sur leurs avirons et 
frappés de la grandeur imposante de cette nature si belle 
et si tranquille. « 1t is beautiful, very beautiful, sir, » me dit 
enfin l'un d’entre eux; et rappelé ainsi d'un monde idéal à 
celui des tristes vérités, j'ordonnai d'accoster dans l'endroit 
le plus découvert; un grand feu fut allumé, etun repas, 
promptement préparé, vint réparer nos forces. 

L'eau de la source est fort bonne à boire, bien que celle 
de la rivière soit désagréable et saumâtre; dans quelques 
endroits elle me parut même avoir un léger goût sulfureux ; 
l'aiguille aimantée n’éprouva aucune déviation sensible. 

Nous campèmes sur les bords de la rivière; mais nos 
gens ayant découvert sur le tronc d'un arbre l'image ré- 
cente et grossièrement sculptée d’un titre, nous comprimes 
que le chef indien T'iger-Tail ( Queue de Tigre ) était dans 
les environs ; car c'est par des signes des Ce genre que les 
partis de guerre des sauvages. indiquent les uns aux autres, 
la route qu'ils ont suivie; nous fimes donc bonne Re | 
toute la nuit, qui ne fut du reste interrompue que pa 
les cris éloignés de la panthère ( conguar ). .| 

Le lendemain matin, l'un de nos compagnons de voyage 
trouva sous sa couverture un enorme serpent à sonnettes, W 

et nous observämes un assez grand nombre de serpents 
aquatiques connus dans le pays sous le nom de mocassins ; 
nous primes aussi une tortue mâle (#ronyx). Notre retour 
s’exécuta avec rapidité, bien que je fis aborder plusieurs 
fois pour cueillir des ph et particulièrement diverses 
espèces de la famille des palmiers. 

Le fait que j'avais eu de la peine à admettre, et dont je 
venais cependant de me convaincre, était qu'une rivière qui 
a plusieurs fois la largeur de la Seine sortait subitement de W 
terre à six ou sept lieues de son’ embouchure. D'où peut | 
provenir une masse d'eau aussi considérable ? La seule ex- | 
plication qui me semble admissible est de la faire venir par W 

des canaux souterrains du lac Jackson, qui a un courant bien | 
marqué et dans la même direction qu Ja rivière, bien que W 
la distance qui les sépare soit très-considérable. Du reste, 
la Floride semble entièrement minée par les eaux souter- 
raines, et c'est dans ces antres profonds que se retirent quel- 
quefois les alligators qui fourmillent dans ce pays. Plusieurs 

= 

nouveau à qe distance, et former ainsi des sortes del 
ponts naturels. Partout aussi des lacs, d'une étendue sou: 
vent considérable, parsèment le sol, et presque toujours 
on peut leur découvrir un courant plus ou moins percep- 
tible, qui peut être comparé aux mares que forment quel- 
quefois les eaux en s'échappant de tuyaux mal entretenus; M} 

Combien l'étude de ce pays n’offrira-t-elle pas d'intérêt au # 
naturaliste, lorsqu'il pourra se livrer avec caline et tranquil:| 

lité à ses investigations, et qu'il ne craindra plus continuel:} 
lement d'être réveillé par le cri de guerre, et de voir def 

chaque buisson s’élancer une nuée de sauvages avides d'ob-Wf 
tenir sa chevelure. Comte DE CASTEENAU., 
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NOUVELLES. 

M. Paul-Emile Botta, fils du célèbre historien de ce nom, 
est de retour en France de son voyage eu Arabie, exécuté 
par ordre du Muséum de Paris. Ce zélé naturaliste-voyageur 
avait déjà expédié sur Paris plusieurs envois considérables. 

M. Botta est un des élèves les plus distingués de M. de 
Blainville. Il avait visité, dans un précédent voyage, le Sen- 
naar, le mont Liban, etc., et fait antérieurement un voyage 
très-fructueux de circumnavigation. 
= On écrit de Palerme (Sicile) que,' depuis le 15 mars, il 

paraît dans cette ville un journal hebdomadaire, destiné aux 
aveugles, et, pour cette raison, imprimé en caractères en 
relief, pour qu'ils puissent le lire en passant les doigts sur 
les lignes. Ce journal, qui a pour titre : 1{ Consolatore dei 
ciechi ( le Consolateur des aveugles), et dont le rédacteur en 
chef est M. Guardalagni, curé de la paroisse de Saint-Atha- 
nase, est la première publication périodique qui ait été faite 
pour des aveugles. 

— L'étude de desséchement des rives dela baie du Mont- 
Saint Michel et de la canalisation des rivières qui se jettent 
dans cette baie, va commenter incessamment, C’est M. l’in- 
génieur Méquet qui est chargé de ces opérations. 
—Une découverte numismatique des plus curieuses et des 

plus importantes vient d'être faite à Valenciennes. En fouil- 
Jant les fondations d'une vieille maison, un manœuvre brisa 
d'un coup de pioche un vase en terre, d’où s’'échappèrent 
une foule de pièces d'or. Ces pièces, au nombre de 368, de 
la dimension d'une de nos pièces de trente sous modernes, 
sont parfaitement conservées, et 248 appartiennent au règne 
de Philippe de Valois (1328-1350 ); le reste à celui de Jean 
le Bon, qui lui succéda ( 1350-1364 ). Sur les premières, ou 
au moins sur la plupart, Philippe de Valois est représenté 
armé, tenant de la main droite une épée nue, et de la gauche 
un eseu semé de fleurs de lis ; de là, ces pièces de monnaie 
furent appelées Jlorins à l’escu, deniers à l’escu. Sur quel- 
ques autres, Philippe de Valois est représenté assis sous un 
pavillon, ce qui fit donner le nom de pavillons à ces mêmes 
ei Du côté de l'escu ou du pavillon, on lit pour légende: 
‘RaNcoRuM R£x Paicippus Der éRATIA ; sur le revers : xpc: 

VINCIT : XPC : REGNAT : XPC : IMPERAT. — Les secondes pièces, 
‘au nombre de 120, sont ce qu'on appelait moutons d’or ou 
agnels d’or. Cette monnaie prit son origine sous saint Louis, 
et ses successeurs en firent fabriquer, à l'exception de Phi- 
lippe de Valois. D'un côté se trouve un mouton; derrière lui 
une croix, à laquelle est attachée une banderolle. Le revers 
consiste en une croix entourée de fleurs de lis. La légende 

_ du revers est la même que sur les pièces de Philippe de Va- 
lois.Sur le côté opposé, on lit pour légende: AGN. DEI, Q. Trou. 
PECCATA. MUNDI. MISERERE, NOB. ; el POUr EXErgUE : IOA. REX 
(Jean Roï).—Les guerres qui désolèrent la France sous Phi- 
lippe de Valois et ses successeurs engagèrent sans doute à 
déposer ià ce trésor, qui devait y rester enfoui bien des 

_ siècles, 

.— Dans les fouilles qui se font dans le chœur de l’an- 
1cienne cathédrale à Arras, il a été trouvé un cercueil en 
plomb, presque entièrement oxydé, renfermant les osse- 
ments de monseigneur Frumant, septième évêque d'Arras. 
Le corps avait été sans doute déposé dans ce cercueil revêtu 

e 

des ornements pontificaux, car on y a trouvé des chaussures 
+ décousues, portant cependant encore de riches broderies 
qui les couvraient, un bout de ceinture avec sa frange, un 
morceau de soutane et une petite crosse; dans le cercueil 
se trouvait aussi une plaque en plomb, très-épaisse, sur 
laquelle étaient gravés ces mots : 

‘ ANNO pi 
CICCLXXXIII PVO 
DECIMO M MAII 
OBIIT DNS FRV- 
MAVDVS VENE 

RABILIS ATTREBA 
TEN EPQ QVI IN PRE 
SENTI SEPVLTVRA RE 

QUIESCIT. 

Quelques jours auparavant, près de l'endroit où se trou- 
vait ce cercueil, une mosaïque qui avait servi de pierre tu- 
mulaire, et sur laquelle l'évêque Frumaut se trouve repré- 
senté entouré d’une inscription, avait été découverte. Elle a 
été transportée au musée d'Arras, 

COMPTE RENDU DEN ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SA 
ACADÉMIE DES SCL1ENCES. | 

Séance du 27 mai. 

+ Présidence de M. Crevrevz. È De 

M. Geoffroy Saint-Hilaire lit une note sur un K rGchure A 
de Rich. Lamming ayant: pour titre : Æpplicalfäg des, 
azxiomes de la mécanique-et du calcul géométrique aux phé- 
nomènes. de l’électricite. 4 

M. Flourens donne lecture de ses recherches anato- 
miques sur la structure des membranes muqueuses gastrique 
et intestinale. Il résulte des observations du savant anato- 
miste que, contrairement à l'opinion émise par Glisson, et 
soutenue par Bichat, Béclard et Meckel, l'epithelium, que 
l’on observe aux orifices du tube digestif, se continue sans 
interruption dans toute la longueur du canal. L'existence de 
cette membrane protectrice, admise par Ruysch, Haller, 
Lieberkun et Doellinger, peut être facilement démontrée à 
l'aide de la macération. M. Flourens joint à son Mémoire 
plusieurs pièces anatomiques où la disposition qu'il annonce 
est mise dans tout son jour. 

M. Cauchy présente deux Mémoires, dont l'un a pour 
objet l'intégration des équations différentielles linéaires, et 
l'autre les mouvements infiniment petits de deux sys- 
tèmes de molécules qui se pénètrent mutuellement, 

M. Arago annonce à l'Académie que les belles décou- 
vertes de M. Daguerre, dont l'importance aurait pu être at- 
ténuée par les tentatives faites en Angleterre, viennent de 
recevoir l'approbation des savants les plus distingués de ce 
pays, et notamment de MM. Herschell, F orbes, Robison, 
Watt, Brisbane, etc., qui, ayant vu les essais de M. Talbot, 
sont en mesure de les comparer aux magnifiques produits 
de notre ingénieux compatriote. Tous se sont accordés à 
déclarer qu'il n'y avait pas de comparaison à établir entre 
les résultats obtenus de part et d'autre, La-bas,ce sont des 
jeux d’enfants; ici, ce qu’on nous présente est un miracle, a 
dit en propres termes le savant Herschell, juge d'autant plus 
imparual en pareille matière, qu'il s'est occupé lui-même de 
perfectionner les tentatives de M. Talbot. 
M. Despretz envoie une note sur des expériences qu'il a 
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faites dans le but de confirmer les résultats obtenus dans 
son premier travail sur la conductibilité des liquides. Nous 
l'insérerons dans notre prochain numéro. 

M. Lartet écrit pour annoncer l'envoi d'ossements fos- 
siles trouvés dans ie voisinage d'Onezan, près Auch. Ils ap- 
partiennent à quatre insectivores, deux taupes, un individu 
voisin des musaraignes èt un desman. 

M. Bazin annonce qu'il a découvert dans les branchies un 
petit appareil musculaire qui sert à rapprocher les unes des 
autres les lamelles branchiales, et paraît servir à y accélérer 
la circulation. 

M. Leroy envoie une note sur un appareil de chauffage. 
M. Matteucci adresse les résultats d'un travail étendu 

sur l'électro - chimie. Nous le ferons connaître prochai- 
nement. 

M. Castera fait remettre six exemplaires de son Mémoire 
relatif à la déportation des forcats libérés et des repris de 
justice, 

M. Séguin annonce qu'il a entrepris des travaux d’éclai- 
rage au moyen de la distillation des matières animales. 

M. Morren, professeur et directeur du Jardin botanique 
de Liége, envoie plusieurs brochures scientifiques sur l'a- 
natomie du Polygonum tinclorium, la congélation des or- 
ganes végétaux, la morphologie des ascidies, etc. À cet en- 
voi est jointe une lettre qui renferme quelques détails sur 
les moyens employés par l'auteur pour amener le vanillier 
à fleurir. Nous les communiquerons prochainement à nos 
lecteurs. 

À quatre heures, l’Académie se forme en comité secret 
our procéder à la formation de la liste de présentation des 

candidats à la place vacante dans la section d'astronomie. 
— M. Voizot nous prie d'annoncer qu'il a écrit dernière- 

ment à l’Académie pour faire remarquer que le Mémoire 
par lui publié en 1833, sur les explosions des machines 
à vapeur (1), et dont l'idée principale est consignée 
dans sun-travail déposé à l'Institut le 7 mars 1831, 
contient; entre autres choses, la description de divers 
moyens qui-satisfont à toutes les conditions de construc- 
tion indiquées par M. Séguier, dans la communication qu'il 
a faite à l'Académie le 6 de ce mois, comme étant lés plus : 
propres à rendre à peu près nulle danger de ces explosions. 

Société pour la conservation de: monuments. 

Dans l'une des Séances générales pour la conservation 
des monuments, M. Thévenot a fait observer que la res- 
tauration de l'église de Belley, qui devait être confiée aux 
soins de M. Pollet, lui ayarx été retirée par.suite des chan- 
gements survenus dans l'administration locale, les archi- 
tectes chargés maintenant de cette restauration, et qui n’ont 
nullement compris leur mission, ont complétement déf- 
guré cette église. On gémit de voir livrée aux mêmes mains 
la cathédrale de Lyon. Des trois églises romanes de cette 
ville échappées aux Vandales de 93, une seule, celle 
d’Ainay, a dû sa conservation à M. Pollet; les deux autres 
disparaissent sous les coups des artistes déjà signalés par 
M.Thévenot, car la manière dout ils exécutent leurs travaux 
équivaut à une destruction. 
M. Tailhand, dans une communication verbale, a donné 

connaissance des différentes positions occupées par les an- 
ciens châteaux de FAuvergne. L'observation de ces posi- 
tions:et de leurs rapports entre elles ont conduit M. Tail- 
hand à penser qu'ils avaient été établis de mänière à 
combiner des signaux qui produisaient à peu près l'effet de 
nos télégraphes, qui continuaient en même temps le vieux 
système gaulois des criées et des feux allumés sur les hau- 
teurs, et permettaient de faire parvenir les nouvelles avec 
une célérité extraordinaire, dont César nous a conservé le 
souvenir. M.Tailhand prend occasion deses recherches surles 
châteaux forts, pour rectifier quelques idées populaires à 
l'égard de ces forteresses. Usant des lumières de la critique 
moderne, qui a fait avec indépendance la part des avantages 
et des inconvénients des différents systèmes politiques 
passés sur le sol de la Gaule, M.Tailhand fait voir que ces chà- 
teaux forts, qui devinrent plus tard un objet d’effroi pour 

(1) Voyez l'analyse de ce Mémoire daus notre N° du 15 août 1838, 
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les populations, étaient, dans le principe, des lieux de re-. 
fuge et de protection que ces populations élevaient elles-" 
mèmes avec empressement, et pour lesquels elles fournis- 
saient une garde ou guet, comme on disait alors. Il a” 
représenté les châtelaines écoutant les récits des trouba- 
dours, et s'occupant des jeux des ménestrels et des jon- 
gleurs; le châtelain combattant dans les joutes et les tour- 
nois, en présence des dames et pour en obtenir les suffrages, 
passage des mœurs rudes et grossières de la féodalité aux 
habitudes chevaleresques de ï, renaissance. 

M. Ardent a déposé sur le bureau une statuette en 
bronze d'un travail très-remarquable, Cette statuette a été 
trouvée, il y a quelques années, dans le département de la 
Creuse, près d’un autel votif élevé à Mercure présidant aux 
grands chemins qui favorisent les relations commerciales 
des peuples. Mencurio Viatuco, portait l'inscription de 
l'autel, Près de là encore furent rencontrées des patères et 
autres instruments du culte de Mercure, ainsi que l'inscrip- 
tion Deo Mercurio sur l'une des patères. Quoique la sta- 
tuette soit aujourd'hui dépouillée de ses attributs, son at- 
titude, la position des bras et des mains font bien voir 
qu'elle tenait la bourse et le:caducée. En outre, la ressem- 
blance de cette statuette avec la statue en argent découverte 
à Berthonville, achève de justifier la conjecture de M. Ar- 
dent. 

Il a été trouvé à Alluye, en Nivernais, par M. de Chassy, 
des vestiges d'une 2//a dont les murs, encombrés de terre, 
ont été retrouvés jusquà une profondeur de 7 pieds. Huit 
appartements contigus ont déjà été déblayés, et ont offert 
un grand nombre de placages peints, de poteries brisées et 
des médailles de l'époque des Antonins. Ce qui a surtout 
fixe l'attention de M. de Chassy, ce sont : d'abord, une sta- 
tuette en pierre de 7 à 8 pouces de hauteur, représentant un, | 
Mercure assis, ayant à ses pieds un coq, une tortue etun, ! 
chien ( la tête de la statuette était fortement endommagée); | 
plusieurs figurines’ en terre cuite d'une plus petite dimension. 
et couvertes du bardo-cucullus, des médailles et d'autres. 
objets. Deux voies romaines se croisaient dans le voisinage.s 

M. Gonod a présenté un marbre tumulaire, très-remar- 
quable sous les trois rapports paléographique, philologi- 
que et symbolique. En effet, l'inscription de ce marbre, 
datée de 1270, offre un spécimen très-beau des caractères 
lapidaires de cette époque; elle porte plusieurs lignes en 
langue vulgaire du xm° siècle, et est surmontée de deux 
anges tenant dans un linceul une figurine qui représente (-) ë ÿ 
l'ârue de la personne inhumée. 

Société archéologique de Béziers. 

La Société archéologique de Béziers a tenu, le 12 mai, sa 
séance annuelle que des circonstances particulières avaient 
fait renvoyer à ce jour, au lieu du 9 mai, qui est le jour or- 
dinaire. 

La Société publiera un volume de ce qui aura été envoyé 
de plus remarquable en langue romane à ses concours, ac- M 
compagné d'un dictionnaire des principaux idiomes romans M 
ou patois du midi. Cet ouvrage, qui manque à notre littéra- M 
ture et que Napoléon voulut faire composer, constatera l’état 
de ces idiomes à l'époque actuelle, et sera une nine pré- 
cieuse pour les amateurs de linguistique, pourles philologues 
zélés qui recherchent avec profondeur les origines des lan- | 
gues neéo-latines, particulièrement de la langue francaise, | 

Nous devons applaudir aux travaux de cette Société qui, | 
malgré les obstacles qu'elle a rencontrés à son origine, a su . | 
s'organiser et apporter sa part de matériaux à l'édifice élevé 
en France par les sciences historiques et l'archéologie. 

PHYSIQUE. | 

Note sur l'incapacité de l’eau à conduire les courants voltaïques sans 
être décomposée. 

Par M. W.-R. Growe. 

Il est de la plus grande importance pour la théorie électro- 
chimique de décider si les électrolytes peuvent conduire 
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les courants électriques sans être décomposés. L'expérience 
très connue de M. Faraday n'est pas concluante sur ce 
point; car, si l'explication donnée par M. Becquerel du 
phénomène des électrodes polarisées est admise, elle prou- 

| verait que les courants faibles sont capables de décomposer 
| l'eau. à 

Contre cette explication, voici l'argument le plus digne 
d'attention : dans de l’eau acidulée avec de l'acide nitri- 
que où plongent des électrodes de platine, d’un seul couple 
voltaique, aucune bulle de gaz re peut être recueillie, quel- 
qüe longue que soit la durée de l'expérience. Cependant, si 
les électrodes de cuivre sont substituées à celles de platine, 
la décomposition s'effectue, quoique le cuivre soit incapable 
par lui-même de décomposer l'eau acidulée, et que les deux 
électrodes, étant de même, métal, ne puissent rien ajouter 
au courant initial, puisque les courants qu'elles produisent, 
étant dirigés en sens inverse, se neutralisent. La seule diffé- 
rence qui y ait, c'est que, dans ce cas-ci, la nécessité de dé- 
gager chaque élément à l’état gazeux n'existe plus. Il semble 
donc que le courant faible d'une seule paire suffit pour sé- 
parer les éléments de l’eau, mais non pour continuer cette 
action en les dégageant sous la forme gazeuse, afin de faire 
place à de nouvelles portions. S'il en est ainsi, la décompo- 
sition doit bientôt s'arrêter, et si la conduction dépend de 
la décomposition, la conduction ne doit plus avoir lieu. 
Cette question est facilement résolue par l'expérience. 

Le Dr Faraday remarqua que, lorsque les lames de pla- 
tine, dans son expérience, sont restées en contact pen- 
dant quelque temps, et qu'on les plonge dans une solu- 
tion d'iodure de potassium, l'iodure n'est pas immédiate- 
ment décomposé. Il a attribué ce fait, et avec raison, à 
l'étit polarisé des plaques excitantes; mais il ne remédia 
pas à cet inconvénient, puisqu'à cette époque la methode 
de produire un courant constant ne lui était pas connue. 

M. Growe a répété l'expérience du D’ Faraday, avec quel- 
ques Changements que voici : la paire de métaux, zinc et 
cuivré, quil a employée était à courant constant, séparée 
par un diaphragme poreux, et chargée avec de l'acide sulfu- 
rique étendu et du sulfate de cuivre; il scella hermétique- 
ment lesextrémités du tube qui contenait les lamesdeplatine, 
dans la crainte de l'évaporation dans la cellule d'opération. 

L'iodure de potassium fut alors soumis à un courant con- 
stant produit par ces métaux et traversant l’eau du tube ; 
l'iodure fut décomposé, mais faiblement; il fut enlevé et le 
nos établi pendant quelques minutes entre les pointes de 
platine. 

L'iodure, ayant été remplacé, ne fut pas décomposé pen- 
dant une minute environ ; après quoi une décomposition 
très-faible eommenca et continua. En faisant cette dernière 
expérience avec un galvanomètre à fil court, au lieu de l'io- 
dure, l’auteur n’a pu observer aucune déviation, quoique 
l'instrument fàt extrêmement délicat. Mais avec un galva- 
nomètre de Gourjon, à long fil, on a une déviation d'à peu 
près 80, Quand les coupes de mercure du galvanomètre 
communiquaient ensemble, pendant queïques minutes, au 
moyen d'un fil de cuivre amalgamé, et que, celui-ci étant 
subitement enlevé, le courant pouvait traverser le fil de 
l'instrument, au lieu d'une déviation subite, comme dans 
les cas ordinaires, l'aiguille n'était pas affectée pendant deux 
secondes, la déviation commençait alors très-lentement et 
continuait jusqu’à ce qu'elle fût arrivée à 8°, 6ù enfin elle 
S'arrêtait. Quand le tube qui contenait les électrodes fut 
subitement renversé, la décomposition et la déviation furent 
excessives, et les électrodes polarisées même donnèrent un 
écart instantané de 850, 

. Cesexpériences confirment entièrementles idées sus men- 
tionnées, Ainsi le contact ayant eu lieu pendant assez de 
temps pour que les électrodes pussent être recouvertes sur 
la plus grande étendue avec les éléments transposés, en in- 
troduisant l'iodure, il n'y a point de courant; l'effet de cet 
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arret est de Permettre une réaction de ces éléments. Les 

électrodes, par ce moyen, se dépolarisent, et, à un certain 
point, le courant initia} reprend son pouvoir, et passe en 
décomposant de nouveau l'eau et l'iodure, et repolarisant 

les électrodes ; de manière qu'une espèce d'action intermit- 
tente s'établit, laquelle cependant doit avoir toute l’appa- 
rence d'une décomposition continuelle. Avec le galvanomè- 
tre à fil court, il y a peu d'interruption, et, par conséquent, 
point de déviation apparente; mais, avec un galvanomètre 
d'une grande délicatesse, on aperçoit quelque effet, puisque 
le fil long donne une petite résistance au courant semblable 
à celle de l'iodure, 

Dans cette dernière expérience, d’abord, l'immobilité 
parfaite de l'aiguille, et la faible déviation qui à lieu ensuite 
(quand on pense à la sensibilité de l'instrument), sem- 
blent être concluantes et prouver définitivement que dans 
l'eau il n'y a pas conduction sans décomposition. 

Voici quelques expériences qui viennent à l'appui de ces 
considérations. 

Où sait, d'après M. Becquerel, que si une lame de platine 
est mise dans de l'acide nitrique, et une autre dans une so- 
lution de potasse caustique qui est en contact avec l'acide au 
moyen d'un diaphragme poreux, aussitôt que la communi- 
cation est établie, il ya un courant électrique assez marqué, 
l’alcali prend l'électricité négative, et l'acide l'électricité po- 
sitive. Cependant, le même arrangement, en substituant 
l'acide sulfurique ou l'acide hydrochlorique à l'acide ni- 
trique, ne produit qu'un très-faible courant. : 

Les considérations précédentes ont porté M. Growe à 
croire que, dans ces dernières expériences, l’électricité, dé- 
gagée par la réaction de l'acide sur l’alcali, ne peut être 
conduite, sans le dégagement de deux éléments, à l'état 
gazeux; par conséquent, si des lames d’un métal oxydable 
étaient employées au lieu de platine, un courant plus éner- 
gique serait produit, Il les a substituées, et les résultats ont 
éte frappants ; non-seulement il y eut courant, mais Cou- 

rant tellement énergique, qu’il égalait presque celui qui ré- 
sulte de l'arrangement ordinaire du zinc et du platine. 

L'auteur a essayé les trois métaux suivants : le fer;ile cui: 
vre et le zinc. Deux lames du même métal ayant étéplon= 
gées respectivement dans de l'acide sulfurique etune-solu- 
tion de potasse,il:ya eu courant électrique très-prononcé 
et constant, mais beaucoup plus intense avec lezinc qu'avec 
les deux autres métaux; l'enérgie augmentait quand l'acide 
sulfurique était étendu d'une egale quantité d'eau. 

Mais le fait le plus remarquable, c'est que la lame de zinc 
qui était dans l'acide, quoique beaucoup plus attaquée chi- 
miquement que Celle qui se trouvait dans l’alcali, prenait 
toujours de l'électricité positive, c'est-à-dire qu'elle repré- 
sentait le cuivre d'une combinaison voltaïque ordiuaire. 

De semblables phénomènes se présentent avec l'acide ni- 
trique ; dans cet acide, le fer inactif, le fer actif, le zinc et le 
cuivre prennent toujours l'électricité positive par rapport 
aux mêmes métaux, dans la potasse ou dans les acides sulfu- 
rique et hydrochlorique, 

Des piles électro-chimiques et de leur emploi pour la formation des 
à sulfures métalliques par cémentation, et d’autres produits, 

Nous avons annoncé que M. Becquerel avait donné leé- 
ture à l’Académie, dans la séance du 20 mai, d'un Mémoire 
sur les appareils électro-chimiques et les produits qu'on 
peut obtenir par leur emploi. Ce travail est trop intéressant 
pour ne pas le faire connaitre avec détail à nos lecteurs. 

Il ya quelques années, l'auteur avait publié. plusieurs 
procédés électro-chimiques à l'aide desquels on obtient 
cristallisés les sulfures de cuivre, d'argent, de fer, de 
plomb, etc. Son attention a été rappelée sur cette question 
par l'examen de plusieurs pièces d'argent qui,après un sé- 
jour prolongé dans une fosse d'aisance, avaient été chan- 
gées entièrement en sulfure;la surfice de ces pièces est 
recouverte de petits cristaux octaèdres, et leur texture est 
cristalline, La transformation de l'argent métallique en sul- 
fure a dù s'effectuer necessairement par cémentation, puis- 
que les pièces n'ont pas perdu leur forme, 

Pour arriver à imiter cette transformation au moyen des 
actions electro-chimiques, il fallut changer les procédés 
précédemment employées. Celui que M, Becquerel leur à + 
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substitué l'a conduit à des résultats importants pour la chi- 
mie en général et l'électro-chimie en particulier. 

L'appareil qu'il employa se compose d'un certain nombre 
de tubes recourbés en U, de 12 ou 15 centimètres de haut, 
et de r centimètre de diamètre. Chaque tube est disposé de 
la manière suivante : on met, comme à l'ordinaire, au fond 
du tube de l'argile humectée d’eau, de manière à occuver 
une étendue de 6 à 7 centimètres, et l'on place sur l'argile, 
dans chaque branche, un tampon de coton, afin d'empêcher 
que les produits formés ne se mêlent avec l'argile. Dans une 
des branches, on verse une solution de proto-sulfure de po- 
tassium; dans l'autre, une dissolution assez concentrée de 
nitrate de cuivre. Dans la première, on plonge une lame 
d'argent, dans l'autre une lame de cuivre. Six tubes sont 
disposés de la même manière ; puis l’on prend une planche 
de 15 millimètres d'épaisseur, d'une largeur et d'une lon- 
gueur convenables, et l'on pratique dans son épaisseur des 
entailles pour y fixer, avec du mastic, la partie recourbée de 
chaque tube; ces tubes sont ainsi disposés, de manière que 
la branche qui renferme du nitrate de cuivre soit placée 
vis-à-vis de cellequi renferme du protosulfure de potassium. 
Ces dispositions faites, on réunit un certain nombre d'élé- 
ments ensemble pour en faire une pile. Il suffit, pour cela, 
de faire communiquer le cuivre du premier avec l'argent du 
second, et le cuivre du second avec l'argent du troisième, et 
ainsi de suite jusqu'au dernier; alors, pour former le cir- 
cuit, on met en relation le cuivre du dernier avec l'argent 
du premier. Voilà une véritable pile à laquelle on donne le 
nom de pile électro-chimique, parce qu'elle fonctionne 
comme pile, tout en opérant des réactions chimiques dans 

_l'intérienr des tubes. On concoit qu'on peut former ainsi 
des appareils d'une grande énergie et dont les eftets sont 
sensibles au bout detrès-peu de temps, surtout quand l'ar- 
gile qui est du côté du sulfure est humectée avec une solu- 
ton de ce sulfure, et l'argile qui est dans l’autre branche avec 
une solution de nitrate, Au moyen de cette disposition, les 
deux dissolutions réagissent immédiatement l’une sur 
l’autre. 

Cinq'ou six heures après que l’un des appareils a com- 
mencé à fonctionner, on a apercu des cristaux de cuivre 
métallique sur les lames de cwvre, signe caracteristique de 
l'existence des actions électro-chimiques. Douze heures 
après, les lames d'argent étaient recouvertes de cristaux qui, 
essayés, ont été trouvés composés d'argent et de souire, 
L'action a continué sans interruption pendant plus de 
quinze jours, après quoi les lames, sans avoir perdu leurs 
formes, furent transformées en sulfures dont l'aspect était 
le même que celui des pièces d'argent qui avaient séjourné 
pendant un certain nombre d'années dans une fosse d'ai- 
sance. On obtientles mêmes résultats avec un élément; mais 
il faut plus de temps. Rien n’est plus simple que d'expliquer 
les eftets produits : l’argent dans chaque tube, étant attaqué 

par le sulture, prend l'electricité négative qu'il transmet à 
l'argent, et par suite au Cuivre, 1! résulte de là que ce ders 
nier est doubleinent négatif, comme l'argent lui-même est 
doublement positif. Pareil effet ayant eu lieu dans chaque 
tube, il s ensuit que, lorsqu'ils sont réunis en pile, l'action 
doit être énergique. 

Analysons maintenant les effets produits. Le nitrate de 
cuivre est décomposé par la lame de même métal qui est 
négative; l'oxygène et l'acide nitrique sont transportés sur 
Yargeut. dans le protosulfure de potassium; l'oxygène 
oxyde le potassium et l'acide nitrique se combine avec la 
potasse formée, tandis que le soufre se porte sur l'argent, 
s'unit à lui, forme du sulfure qui cristallise en raison 
des actions lentes. Une fois la surface de l'argent recouverte 
d'une couche de sulfure qui ne fait que d'y adhérer, le sou- 
fre se glisse entre les interstices des petits cristaux formés, 
et donne naissance à une seconde couche de cristaux de sul- 
fure, et ainsi de suite jusqu'au centre de la lame; celle-ci 
augmente de volume sans changer de forme, par suite de 
ces dépôts successifs dans les intervalles tout invisibles, 
même au microscope, La réunion de tous ces dépôts forme 
une masse compacte ayant une texture cristalline. Voilà une 
véritable cémentation, et il est probable que celles qui ont 
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‘ d'abord à des réactions analogues à celle de l'argent, avec 

lieu dans la nature sont produites par un mode d'action. 
semblable, On concoit effectivement qu'un courant électrim 
que qui traverse tous les corps puisse déposer dans leur in: 
térieur des éléments, lorsque les interstices moléculaires 
sont assez étendus pour que ces éléments puissent passer. M 
C'est un fait, et non une idée théorique. 

Avant de passer aux résultats obtenus avec d'autres mé- | 
taux, revenons sur le changement que les pièces d'argent 
ont éprouvé dans la fosse d'aisance. s 

On sait que l'argent s'altère rapidement dans les mi- 
lieux où il existe des sulfures qui peuvent lui céder 
une portion de leur soufre, tandis que les autres parties 
s'oxydent, Si l'action est lente, la masse d'argent se change 
en sulfure ayant une structure cristalline, sans que la forme 
ait changé, quoique le volume ait augmenté. 

Dans les fosses d'aisance, cette transformation s'opère 
fréquemment en raison des sulfures qui s'y trouvent. Pour, 
que l'action électro-chimique s'opère comme dans l'expé- 
rience précédente, il suffit que l'argent soit en contact avec 
une matière carbonacée, suffisamment conductrice, et qu'il 
y ait de l'air pour remplacer l'oxygène qui provient de la 
réduction de l'oxyde de cuivre dans l'expérience précitée, 
M. Becquerel n’a donc cherché dans ses expériences qu'à 
réunir les circonstances qui ne se trouvent pas toujours 
réunies dans la nature. 

Passons maintenant à la formation des sulfures de cuivre 
et de plomb, en employant toujours l'action des piles élec- 
tro-chimiques dont la force peut être augmentée à volonté, 
suivant l'énergie des affinités que l’on veut faire naître. 

Avec le cuivre, les effets varient suivant qu'on opère 
avec une solution de persulfure de potassium concentrée, 
ou une solution de protosulfure, également concentrée. 

Dans le premier cas, au bout de peu de jours, on commence 
à apercevoir quelquefuis, sur les parois du tube, de belles 
aiguilles blanches, radiées, d’un double sulfure insoluble de 
potassium et de cuivre, tout à fait inaltérable à l'air. Ce 

composé, traité par l'acide nitrique, donne du nitrate dew 

potasse et du nitrate de cuivre avec dégagement de gaz ni- 
treux. La lame se recouvre quelquefois de cristaux de sou- 

fre et de petits tubercules de la nième substance. On re- 

trouve, en outre, du nitrate de potasse dans la solution. 
Ces effets ont particulièrement été obtenus en ajoutant dans 
celle-ci une petite quantité de sucre dans le but de produire 
une réaction sur laquelle l’auteur promet de s'expliquer 
dans un autre Mémoire. Si l'on continue l'opération, l'acide 
nitrique et l'oxygène, arrivant constamment, réagissent sur 
les produits formés, les décomposent, donnent naissance à 

du sulfate et à du nitrate dè potasse, puis à des cristaux de 

sulfure de cuivre irisés qui sont mêlés de soufre en ai- 
guilles. Il est donc nécessaire d'arrêter l'expérience à temps, 

si l’on veut conserver les premiers produits formés. Avec le 

protosulfure de potassium, les réactions sont les mêmes 

qu'avec l'argent, c'est-à-dire qu'il se forme un sulfure de 

cuivre cristallisé, d’un aspect gris métallique, en cristaux mi- 

croscopiques, dont il est difficile de déterminer la forme en 

raison de leur petitesse. 
On obtient également cette réaction avec le persulfure, 

uand le courant électrique a une certaine intensité. Il est 

souvent difficile de prévoir, quand on se sert d'un appareil 

électro-chimique composé de trois à six éléments, les effets 

qui seront produits, attendu qu'ils dépendent des circon- 

stances imprévues relatives à la conductibilité des divers 

éléments. : 
Le plomb, avec le protosulfure de potassium, donne lieu 

cette différence, néanmoins, que le sulfure est d'abord pul- 

vérulent; mais, quand la dissolution est devenue moins 

concentrée, il se forme des masses tuberculeuses de sulfure 

de plomb brillant, d’un aspect cristallin, semblable à celui 

de la galène. On obtient aussi quelquefois un double sul- 
fure de plomb et de potassium en aiguilles blanches. 

En général, les substances formées ont l'aspect de celles 

qui leur correspondent dans la nature. ” | 
Il résulte, des faits exposés dans ce Mémoire, que les ap- 

pareils électro-chimiques simples peuvent être réunis en 



_ piles, dont l'action décomposante, dans chaque appareil, 

dépend du nombre de ces éléments, et qui peuvent pro- 

_ duire un grand nombre de composés analogues aux sub- 

stances minérales. Ces piles, qui agissent-avec beaucoup 
plus d’énergie que les appareils simples, fonctionnent 
comme ces derniers pendant un temps assez long et avec 

une énergie d'action dont l'électro-chimie pourra désormais 

tirer parti, en ayant l'attention d'enlever successivement les 
composés produits, si l'on ne veut pas les voir disparaître 

Ï pour être remplacés par d’autres. 

ï 

a 
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Préparation de l'acide oxychlorique ou perchlorique. 

La propriété que présente l'acide perchlorique de for- 
| mer avec la potasse un sel complétement insoluble dans 

l'alcool à 79° centesim., tandis que les autres perchlorates 
alcalins sout très-solubles dans ce menstrue, en fait un 
réactif précieux pour les analyses, et en particulier pour 
celles des eaux minérales qui ne renferment que des pro- 
portions minines de sels de potasse. 

Le procédé indiqué par Sérullas, pour la préparation de 
cet acide, offre plusieurs inconvénients. En elfet, pour sé- 
parer le produit, il faut distiller la liqueur, et cette opéra- 
tion tend à décomposer toujours une certaine partie de 
l'acide ; de plus aussi, celui-ei retient souvent de la silice, 
que l’on voit au bout de quelque temps s'en séparer et se 
déposer au fond des vases. Pour obvier à ces inconvénients, 
M. Ossian Henry, chef des travaux chimiques de l'Acadé- 

bmie royale de médecine, a apporté à ce procédé quelques 
modifications. Voici celles qui lui ont le mieux réussi. 

On prend une partie de fluate de chaux bien sec ( préa 
läblement lavé à l'acide hydrochlorique étendu d’eau ); 
on lefmêle très-exactement avec une partie un quart 

, de sable lavé de même et fortement calciné; on intro- 
duit alors ce mélange dans une cornue de grès lutée, 
d'une assez grande capacité et munie d'un tube en plomb 
recourbé, ayant un diamètre de près d'un demi-pouce. Ce 
tube, d’une certaine étendue, est assujetti par un bon bou- 
chon et vient plonger dans un petit godet -rempli de mer- 
cure; enfin, ce godet est placé au centre d’un vase à large 
ouverture, en verre ou en fuience. * 

On emploie, d'une autre part, une partie et demie de sul- 
fate de zinc cristallisé, que l’on fait dissoudre dans une 
quantité suffisante d’eau, et que l’on décompose par un ex- 
cès de carbonate de soude; le précipité formé est lavé à 
grande eau, puis recueilli, égoutté et exprimé légèrement. 

Cette opération achevée, on délaie avec soin ce dernier 
précipité d'oxyde et de carbonate de zinc hydraté dans 
quatre ou cinq parties d'eau distillée, et ce mélange bien di- 
visé est versé dans le vase où se trouve le godet rempli de 
mercure cité tout à l'heure, On verse alors sur le fluate de 
chaux six parties d'acide sulfurique à 66 degrés; on laisse 
réagir d'abord à froid, puis on chauffe progressivement 
tant qu'il s'opère quelque dégagement. De cette réaction 
résulte du gaz fluosilicique qui, en arrivant dans le liquide 
où se trouve le carbonate de zinc, décompose ce sel et 
donne naissance bientôt à une solution de fluosiliciure zin- 
cique, qu'il est important de filtrer pour l'isoler de la silice 
en excès et du carbonate non attaqué. Pendant cette réac- 
tion, comme il y a une vive effervescence, le vase où se pra- 
tique l'opération doit être d'une assez grande dimension. 

Lorsqu'on juge qu'il ne se produit plus de gaz fluosili- 
cique, on délute le tube pour éviter l'absorption qui aurait 
lieu lors du refroidissement, et la cornue est mise de côté. 

Ayant donc la solution de fluosiliciure de zinc très-lim- 
pide, il faut la faire bouillir avec une partie un cinquième 
d'oxychlorate de potasse pur. On arrive, par ce traitement, 
à obtenir du fluosilicate de potasse presque insoluble et 
sous forme de gelée, et dans la partie liquide de l'oxychlo- 

+ rate de zint, Ce nouveau sel est très-soluble ; après l'avoir 
filtré, on le fait évaporer en consistance sirupeuse et dans 
un endroit chaud, il ne tarde pas à cristalliser en aiguilles. 
Toutes les eaux-mères purifiées, traitées de même, four- 
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nissent de nouvelles cristallisations. On conserve ce sel de 
zinc dans un vase parfaitement bouché, et il sert à Ja pré- 
paration, soit de l'acide oxychlorique, soit de quelques 
oxychlorates ( perchlorates ). Pour y parvenir, on fait dis- 
soudre cet oxychlorate de zinc dans la moindre quantité 
d'eau qu’il est possible (ce qui est facile, puisqu'il est déli- 
quescent ); ensuite on y ajoute par portions et en très-léger 
excès une solution concentrée de baryte ; on filtre, et l’on 
décompose le nouveau liquide par l'acide sulfurique pur 
étendu d’uu dix-huitième d'eau et ajouté à l’aide d'une pi- 
pette goutte à goutte ; cette addition doit avoir lieu jusqu'à 
ce que le liquide clair ne précipite plus, ni par cet acide, ni 
par la baryte. Cette liqueur constitue la solution assez con- 
centrée d'acide _oxychlorique qui doit servir de réactif, 
comme on le verra plus loin. On la filtre et on la garde 
dans un flacon bouché exactement. Si, au lieu d'acide OXy- 
chlorique, on veut obtenir un oxychlorate d'argent, de 
cuivre, de fer, etc., il suffit de décomposer avec soin la so- 
lution de perchlorate barytique au moyen des sulfates d’ar- 
gent, de cuivre, de fer, etc. 

On voit, par la description de ce procédé modifié, que 
l'on agit sur un sel bien cristallisé pour obtenir le produit 
cherché; qu’en outre ce sel pouvant se conserver longtemps 
intact, il est facile de ne préparer la solution d'acide oxy- 
chlorique qu'en petite quantité à la fois et peu de temps 
avant d'en faire usage. Enfin, si, au lieu de prendre le per- 
chlorate de potasse (oxychlorate) pour décomposer le fluo- 
siliciure de zinc, on se sert du chlorate potassique pur, et 
que l’on conduise d’ailleurs de la même facon le reste de 
l'opération, le résultat est, ou de l'acide chlorique en solu- 
tion, ou un chlorate de zinc, qui cristallise facilement, et 
qui peut être conservé sans altération. Pour l'emploi, on 
transformera le mélange de sels à analyser en acétates, par 
voie de double décomposition ; on dissoudra dans l'alcool 
à 79 degrés, et l'on versera dans la solution de l’acide oxy- 
chlôrique, jusqu’à cessation de précipité : la potasserseule se 
séparera, et en calcinant l’oxychlorate formé, om laïtrans- 
formera en chlorure de potassium. 

Sur les huiles essentielles et les camphres artificiels qu’elles 
fournissent. 

Nous reproduisons ici les principaux faits compris dans 
la note que MM. Soubeiran et Capitaine ont adressée à 
l'Académie dans la séance du 13 mai, et que nous nous 
tious contenté d'annoncer dans notre compte rendu de 
cette séance. Les expériences de ces chimistes se rattachent 

.à un petit groupe d'huiles volatiles qui contiennent toutes 
l'hydrogène et le carbone dans le rapport atomique de 5 
à 8. Elles leur ont appris qu'il fallait ajouter aux huiles es- 
sentielles isomériques;'outre l'essence de térébenthine, celle 
que fournit le poivre cubèbe. Ils ont reconnu que les 
huiles de ce groupe, qui se sont prêtées à ce genre d'expé- 
riences, ont toutes à l'état de vapeur une densité égale à 
celle de l’essence de térébenthine. 

Toutes les huiles qui font partie des camphres artificiels 
contiennent le carbone et l'hydrogène dans le rappoñt de 5 
à 8. Mais on en peut former trois groupes trésdistincts 
fondés sur le nombre des particules élémentaires qui com- 
posent la molécule chimique. Dans le premier groupe, l'huile, 
combinée avec l'acide, est formée de 20 atomes de carbone 
et de 32 atomes d'hydrogène : telles sont les huiles des 
camphres solideet liquide de térébenthine, Dans le deuxième 
groupe, la molécule chimique de l'huile contient 15 atomes 
de carbone et 24 d'hydrogène : telles sont les huiles des 
camphres de cubèbe et de genièvre, Dans le troisième groupe, 
la molécule d'huile est formée seulement de 10 atomes de 
carbone et de 16 d'hydrogène. Les huiles des camphres de 
citron et de copahu sont dans ce cas. 
MM. Capitaine et Soubeiran ont suivi, pour avoir quel- 

ques lumières sur la constitution de ces divers corps, la voie 
si heureusement ouverte par M. Biot. C'est sous sa direction 

_ qu'ont été faites, au Collége de France, les expériences dont 
les résultats sont expliqués sommairement. 

L'essence de cubèbe dévie vers la gauche les rayons de 
lumière polarisée; son pouvoir est un peu moindre que 



342 

celui de l'essence de térébenthine, Le camphre de cubèbe 
dévie dans le même sens. 

L'huile volatile de genièvre devie à gauche les rayons 
polarisés ; mais son pouvoir est beaucoup moindre que celui 
de l'essence de tereébenthine. Le camphre que produit 
l'huile de genièvre exerce une déviation dans le même 
sens. 

L'essence de terébenthine conserve dans le camphre 
solide, aussi exactement qu'on peut s'en assurer, le pouvoir 
de rotation qui lui est propre; elle entre en combinaison 
avec l'acide sans éprouver de changement dans son état 
moléculaire. Mais si l'on décompose le camphre par la 
chaux, ia nouvelle huile volatile que l'on en retire n'a plus 
aucune indice appréciable du pouvoir de rotation. 

Dans le camphre liquide de térébenthine, la rotation se 
fait à gauche, comme pour le camphre solide ; mais elle est 
plus faible pour la proportion d'essence qui y est con- 
tenue. 

L'huile qui fournit le camphre liquide de citron n'offre 
aucun indice de rotation, tandis que l'essence exerce un pou- 
voir presque double de celui qu'exerce l'huile volatile de 
térébenthine, et en sens contraire, comme l'avait déjà re- 
connu M, Biot, 

Examen microscopique de l'urine. 

M. Magendie a communiqué à l'Académie, dans sa séance 
du 20 mai, la lettre suivante, qui lui a été adressée par 
M. Donnée. 

« Permettez-moi, monsieur, de vous citer quelques ré- 
sultats nouveaux de mes recherches sur l'urine, venant à 
l'appui de l'intéressante observation que vous avez rappor- 
tee, il y a déjà longtemps, sur la production de l'oxalate de 
chaux, déterminée par l'usage de l’oseille. 

» Depuis le commencement du printemps, je trouve fré- 
quemment dans les urines que je soumets à l'analyse mi- 
croscopique, de très-beaux et très-nombreux cristaux, en 
appärénée de forme cubique et ayant beaucoup d’analogie 
au prèmier aspect avec les cristaux de sel marin. 

» Mais outre que le chlorure de sodium est très-soluble 
pour se déposer dans l'urine sans évaporation préalable; 
d'une autre part, les cristaux dont je parle sont insolubles 
dans l’eau froide et même chaude; de plus, en les faisant 
rouler sur la lame de verre, on s'aperçoit bientôt qu'au 
lieu d’être des cubes, ils sont formés de deux pyramides à 
quatre faces, le plus souvent réunies par leurs bases, ce qui 
donne au cristal tantôt l'aspect d'un cube, tantôt celui d’un 
Josange, suivant la position qu'il prend, ainsi que l'indiqu 
le cristal taillé que je mets sous vos yeux. 

» Ces cristaux taillés sont insolubles dans l'acide acétique 
et solubles dans l’acide nitrique sans effervescence; recueil- 
lis et bien lavés, calcinés et brûlés sur une lame de platine 
au moyen du chalumeau, ils laissent pour résidu une ma- 
tière blanche qui, placée avec un peu d’eau distiliée sur du 
papier de tournesol rougi, le ramène instantanément au 
bleu : cette matière est donc évidemment de la chaux pro- 
venant de la décomposition d’un oxalate de cette base. Et 
en effet, il suffit de manger une certaine quantité d'oseille 
pour voir se produire dans l'urine une immense quantité de 
ces cristaux; en moins de deux heures après le repas, ce 
fluide en laisse déposer des milliers par le refroidissement et 
le repos. 

»J'ai pensé, monsieur, que cette observation vous inté- 
resserait, et je mempresse de vous la communiquer. J’ajou- 
terai, relativement à l’acide nitrique, qu'indépendamment 
des causes que vous avez signalées à sa production, je me suis 
assuré pat l'oblel ration comparative du régime alimentaire 
et de la composition de l'urine, que les excitants du système 
nerveux, tels, par exemple, que le café, le thé, et même le 
tabac à fumer, déterminent infailliblement la formation 
d’une grande quantité d'acide urique cristallisant en pail- 
lettes jaunes rhomboïdales par le refroidissement. 

»On peut donc déduire de là, comme vous l'avez fait, 
monsieur, les précautions convenables à prendre dans les 
cas de disposition à cette sorte de gravelle, et peut être 
aussi doit-on tenir compte de la préserce de l’acide urique 
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en excès dans le diagnostic des maladies sous le rapport de 
l'état du système nerveux, » 

—— 6 0 © am— 

SCIENCES IHISTORIQUES. 
Histoire des costumes. 

Nous remarquons les passages suivants dans les dernières 
livraisons de la curieuse Histoire des Costumes francais que 
publie l'éditeur Mifliez. 

« Sous Philippe le Bel, l'habit long était le seul en usage 
chez les homes de quelque considération. À l'armée ce- 
pendant, ainsi qu'à la campagne, on conserva toujours 
l'habit court. 

Pans le xive siècle, le même habillement devint commun 
aux hommes et aux femmes. 

Sous les règnes de Charles V ét de Chailes VE, l'habit 
court fut le seul à la mode; mais Charles VIT, qui avait les 
jambes mal faites, fit revivre l'habit long. | 

Rien de plus singulier que l'habillement des gens du bel 
air pendant les premières années du règne de Louis XI. 
Qu'on se figure un petit maître en cheveux plats et touffus, 
vêtu d'un pourpoint en forme de camisole, qui lui couvrait 
les reins; ses hauts-de-chausses très-serrés remontaient fort 
haut; la ceinture, nouée avec des rubans, accompagnait cet 
ajustement bizarre, qu'on peut voir encore dans quelques 
anciens tableaux : ajoutez à cela un surcroît d'épaules en 
forme de matelas qu'on s’appliquait sur chaque omoplate 
pour figurer une poitrine large et se donner un air robuste. 
Cette étrange caricature était terminée par des souliers 
dont la pointe avait, pour les gens de la première qualité, 
jusqu'à 2 pieds de longueur. Le peuple ne la portait que de. 
6 pouces: c'est ce qu’on appelait des souliers & la Poulune.…, 
Cette chaussure fut imaginée, comme l'on sait, par Geoffroy . 
Plantagenet, duc d'Anjou, afin de cacher une excroissance | 
assez considérable qu'il avait à l’un dés pieds. Comme ce. 
prince, le plus bel homme de son siècle, donnait le ton à la M 
cour, chacun voulait avoir des souliers comme les siens.s 
C'est, dit - on, l'origine du proverbe : étre sur un grand. 
pied, 

Sous François [et ses successeurs, la forme de l'habil- 
lement des hommes commenca à se perfectionner... 

Le règne de Charles VII ramena l'usage des pendants 
d'oreille, des bracelets et des colliers. Quelques années 
avant la mort de ce roi, l'habillement des personnes du sexe, 
par ün excès de luxe et de splendeur, devint ridicule : les 
femmes portèrent des robes si longues, que plusieurs aunes 
de la queue trainaient à terre ; les manches avaient tant 
d'ampleur, qu'elles rasaient lé sol; enfin, leurs têtes se per- 
daient sous de vastes et hauts bonnets, 

À cette mode bizarre,il en succéda une autre qui ne 
l'était pas moins, les femmes adoptèrent des matelas de 
iête surchargés d'ornement divers. Cette coiffure était si 
grarde, qu’elle avait jusqu’à 2 aunes de large. 

On passa de cette extrémité à une autre, non moins sin- 
ulière. On adopta des bonnets si bas, et l’on arrangea la che- 

velure d'une manière si serrée, que les femmes paraissaient 
avoir la tête rasée. ; 

A la mort de Charles VIII, Anne de Bretagne, son épouse, 
amena l'usage du voile noir, qu'elle conserva toujours, Les 
dames de la cour l’adoptèrent et l'ornèrent de franges 
rouge et pourpre; mais les bourgeoises, enchérissant sur 
cette mode, enrichirent cette coiffure de perles et d'agrafes 
d'or. 

Ce fut sous le règne de Francois I‘ que les femmes com- 
mencèrent à relever leurs cheveux. La reine Marguerite de 
Navarre frisait ceux des tempes, et relevait ceux du toupet. 
Cette princesse ajoutait parfois à cette coiffure un petit 
bonnet de satin ou de velours, embelli de perles et de pier- 
reries, et surmonté d’un bouquet de plumes. 

Le régne de Catherine de Médicis devait amener un chan: 
gement dans le costume francais. Ce fut à peu près vers ce | 
temps-là que le chaperon parut. Le chaperon des dames | 
était de velours, et celui des bour 5 
drap... » 
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Archives du royaume.— Noms féodaux. 

De tous les dépôts d'actes publics de la France, celui de 
la capitale jouit, sans. contredit, de la prééminence, soit 
par le bon ordre qui y règne, soit par la multitude et l’im- 
portance des pièces qu'il renferme, soit enfin par la sur- 

. veillance immédiate du gouvernement et la science de ses 
conservateurs. 

Cependant tant de richesses ont été négligées; on s'est 
borné à consulter les anciennes annales et chroniques de 
notre monarchie, toutes connues par la collection de Dom 
Bouquet, que continue l’Académie des inscriptions ; et les 
titres originaux, ces véritables bases de lhistotre, selon l’'ex- 
pression, ou plutôt le, sanglot de l'abbé de Mably, il ya 
plus d'un demi-siècle, sont demeurés inapercus. Aussi 
voit-on encore trop, à l'égard de notre histoire, des livres 
faits sur des livres. De savants solitaires ont, il est vrai, Joint 
à l'histoire de quelques provinces des pièces justificatives ; 
mais Ces pièces sortaient la plupart de chapitres réguliers 
ou séculiers, et leurs archives ne nous offrent pas la même 
garantie que celles du royaume. 

Un membre de l’Académie des inscriptions, qui n’a pas 
fait connaître son nom, a dressé le long et curieux cata- 
logue de tous les actes des archives relatifs aux possesseurs 
de fiefs du xur° au xvru® siècle, et en a publié seulement la 
première partie en 2 vol. in-8° sous le titre de Noms féo- 
daur. 

Ce travail, qui comprend les chartes relatives aux pro- 
vinces de l’Anjou, de l'Aunis, de l'Auvergne, du Beaujolais, 
du Berry, du Bourbonnais, du Forez, du Lyonnais, du 
Maine, du Perche, du Niveruais, de la Saintonge, de la Tou- 
raine, de l'Angoumois et du Poitou, a.pour objet principal 
l'intérêt des familles particulières; celles qui les dominent 
toutes, et par leur élévationet par leur/notoriété, ne peu- 
vent appartenir qu'à l'histoire générale, dont. elles font le 
principal ornement. Laissant done aux historiens à venir 
l'empioi des titres que leurs devanciers n’ont pas cherché à 
connaitre, on s'est renfermé plus spécialement dans le cer- 
cle des aveux, hommages et dénombrements déposés au- 
trefois à la chambre des comptes, et depuis au Paluis Sou- 
bise. Quant à l'authenticité de ces actes, elle ne saurait être 
mise en doute; car, indépendamment de celle qui leur est 
assurée par leurs caractères intrinsèques et extrinsèques, 
ainsi que par la nature de leur depôt, il faut aussi tenir 
compte des formalités observées pour leur rédaction, sa 
voir; la publication et l'affiche au portail de l'église parois- 
siale pendant trois dimanches consécutifs, le rapport fait à 
la cour féodale, y siégeant les hommes de fief assermentés 
ou jurés, Un autre jugement avait lieu avant l’apposition 
du sceau ; c'était celui des titres et qualités de l’avouant, 
sur lesquels l'intérêt du droit de francfief ne transigeait 
point, 

La totalité des registres ou portefeuilles d'aveux, etc., s’é- 
lève au nombre de 1410, qui renferment la plupart 200, 
300, et jusqu'à 700 pièces; l’auteur a compulsé et extrait 
202 registrés, outre les doubles cotés bis que l'abondance 
des actes a obligé de diviser, Mais comme ces numéros pré- 
sentent eux mêmes des interruptions dans l'ordre des pro- 
vinces, il convient de donner la série particulière de ceux 
qui ont été employés, afin d’épargner, dans la continuation 
de ce travail, une fatigue inutile en revenant sur ce qui est 
fait : ce sont les registres 329 jusques et compris 511; ce- 

- Jui 810, et ceux de 1338 à 1405. 
Ïl y a aussi aux mêmes archives deux volumineux inven- 

taires sur parchemin, intitulés : Hommages de France, où 
sont indiqués une foule d'originaux non compris daus 
les 1410 registres, et regardant diverses provinces de France; 
il s'agira d'y recourir pour compléter cette première partie, 
et d'en porter le résultat au supplément dont on vient de 
parler. 
Au reste, on ne peut sedissimuler que cette immense col- 

lection de registres offre, du moins dans la partie que l'on a 
compulsée, de grands vides, notamment pour le xvi° siècle 
et la moitié du suivant; cela viendrait-il de l'incendie du 

PP 
Palais-de-Justice (en 1736, selon d'autres 27 octobre 1737)? 
ne pourrait-on pas aussi l'attribuer aux troubles politiques 
et religieux qui, pendant cette époque, auraient rendu les 
aveux et dénombrements moins fréquents ? Quoi qu'il en 
soit, ces actes devinrent fort abondants au milieu du xvni® 
siècie, lors de la grande recherche des nobles, soit qu'ils 
fussent provoqués par les traitants ou préposés à cette re- 
cherche, soit que les prétendants à la noblesse crussent y 
trouver un titre ou garant contrée les poursuites dont ils 

étaient menacés. 
Nous croyons rendre un service aux amis des sciences 

historiques en léur disant qu'un certain nombre d'exem- 
plaires de l’utile travail du savant académicien se trouve en- 
core à la librairie de M. Merlin. 

Des copies de Chartes. 

La perte possible des monuments religieux donna nais- 
sance aux copies ; leur usage est donc aussi ancien que ce- 
lui des actes dont elles sont destinées à conserver ou à mul- 
tiplier le souvenir. 

Pour plus de lucidité, en traitant des copies, nous les 
distinguerons en quatre classes, comprenant : dans la pre- 
mière, celles que les autorités, desquelles émanaient les 
actes originaux, faisaient faire elles-mêmes pour en assurer 
la conservation ; dans la seconde, les copies dressées par les 
anis des parties intéressées pour leur propre conservation, 
et qui, par conséquent, sont loin d'avoir autant d'authenti- 
cité que les premières; dans la troisième, nous rangerons 
les actes cités textuellement dans d'autres actes contempo-. 
rains ou postérieurs, ce qui comprend les vidimus, es 
chartes de rénovation, etc.; enfin, nous considérerons 
comme une quatrième classe les séries de copies renfermées 
dans les cartulaires. —Les copies qui émanent des mêmes 
autorités que les originaux, qui sont par conséquent re- 
vêtues des mêmes caractères de vérité, sont authentiques, 
et elles’ont de tout temps fait foi en justice, aussi bien que 
les actes originaux eux-mêmes. — Mais les copies de, Ja 
seconde classe, celles faites par des individus non revêtus 
d’un caractère légal, ne peuvent mériter la même confiance. 
Cependant, si elles sont anciennes, si surtout elles ne sont 
point cortestées, elles peuvent être adnuses et servir de do- 
cuments jusqu'a preuves contraires, —- Quant aux actes 
cités dans d’autres actes, ils peuvent être revêtus, par un ou 

plusieurs pidimus, des plus grands caractères d'authenticité. 
Oùtre les vidimus, il y avait aussi les chartes de renovation, 
avec lesquelles il ne faut pas les confondre. On demandait 
ces sortes de chartes, soit lorsque des archives avaient été 
détruites, soit par précaution; et, pour les obtenir, on s’a- 
dressait au prince, lequel ordonnait une enquête par té- 
moins. Le procès verbal de cette enquête faisait foi en jus- 
tice jusqu'à preuve contraire. Îl arrivait quelquefois qu'un 
monastère, pour muluplier ses titres, pour les rafraîchir, de- 
mandait et obtenait une rénovation générale pour toutes 
ses possessions, droits et priviléges. Gela se ft aussi pour 
des particuliers, mais plus rarement. 

Les opinions sont partagées sur le degré de confiance due 
aux copies, Germon, Hardouin, Langlet, Du Krenoy, qui 
attaquaient{les originaux avec tant de chaleur, ont eucure 
moins épargné leurs explications. Cependant, lorsqu'une 
copieest en bonne forme, lorsqu'elle renferme des caractères 
incontestables de vérité, je ne vois pas pourquoi on n’en fe- 

rait aucun cas. Quelquefois, il est vrai, a l'aide d'un vidimus, 
on à cherché et on a réussi à faire passer des actes faux, — 
Toute la série des chartes de Saint Maximin, authentique- 
ment vidimees en 1405, nous en ont offert un exemple. 
Mais cela ne préjuge rien, puisque l'on peut appliquer les 
règles de la critique à un védimus aussi bien qua un origi- 
nal, et qu'ainsi un acte, où, en parlant d'un autre qu'il men- 
tionne, le notaire se sert des expressions dubitatives, 
ut ferunt, ut fama est, doit avoir beaucoup moins de poids 
que celui oùil parle au positif, sidi. Au reste, de cette gra- 
dation même dans les formules, il résulte évidemment que 
les officiers publics n’agissaient pas sans quelques précau - 

tions en vidimant les actes qui leur étaient présentés, et 
qu'ainsi on aurait grand tort de leur refuser toute confiance, 
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Nous établirons donc en principe que, lorsqu'une copie 
est authentiqueée par l'autorité compétente dans la forme 
convenable, lorsque le notaire énonce qu'il a vu, lu et trans- « 
crit, toutes les probabilités sont en faveur de la vérité ;mais 
nous ajouterons, comme règle générale et certaine, que 
plus il existe d'intervalle entre la copie et l'original, plus la 
copie doit être examinée avec soin; et que, lorsqu'il s'agit de 
copies de copies, les motifs de suspicion augmentent en 
raison de leur multiplicité : S£ scripturam authenticam aut 
exemplaria non videmus, nihil facere possumus. 

Non-seulement on a faitde tout temps des copies d'actes, 
mais il est même arrivé souvent que, pour des objets d’une 
haute importance, on à fait plusieurs originaux du même 
acte, C'est ce que recommande un rescrit de l'empereur Jus- 
tinien, surtout pour les testaments. Cet usage de faire plu- 
sieursexemplaires d'un même testament datait de plus haut, 
etsubsista longtemps après. Auguste fit faire deux originaux 
du sien; Dagobert en fit faire quatre. Cette pratique fut 
dans la suite appliquée aux capitulaires : on en faisait ordi- 
nairement trois originaux, qui étaient déposés dans des ar- 
chives différentes, atin que, sil'un venait à périr, les autres 
pussent le remplacer; coutume d'autant plus sage que, dans 
les premiers siècles de la monarchie, nos rois traînaient 
après eux à la guerre une partie de leurs archives. — La 
multiplicité des originaux fut également en usage pour les 
décrets des conciles; ét, dans une assemblée tenue en 813, 
Charlemagne, après s'être fait rendre compte de l'état des 
diplômes de ses prédécesseurs et des siens dans toute l’éten- 
due de son empire, l'autorisa de nouveau — Mais necessai- 
rement il dut arriver quelquefois que l'ignorance ou l'inat- 
tention des copistes introduisit des erreurs, des differences 
dans les divers originaux d'un même acte, d'une même loi; 
et l’on comprend que ces fautes peuvent donner lieu aux 
plus graves discussions. Il importe donc, pour trouver la 
bonne leçon, de savoir distinguer, entre plusieurs originaux 

, d'un mêñie acte, l'original par excellence, l’acte-type; car il 
_ faut toujours qu'il y en aitun; et on peut le reconnaître, en 
ce qu'il ést invariablement le premier en date, en ce qu'il 
contient sans abréviations toutes les formules et protocoies, 
et surtout aux signets ou paraphes que chaque témoin y ap- 
posait de sa propre main avant son nom. Ainsi l’on possède 
deux diplômes’ identiques de Lothaire, datés: l'un du 8 mai, 
l'autre du 24 juin; évidemment, le diplôme daté du 8 mai 
est le diplôme original, 

Quant aux chartes transcrites ou mentionnées dans d’au- 
tres chartes, l'usage en est extrêmement ancien. Nous en 
avons vu un exemple dans la série des chartes de Saint- 
Maximiu, qui toutes se mentionnent mutuellement dans 
l’ordre chronologique. Il était en effet fort naturel que les 
monastères, aussi bien que les| particuliers, cherchassent à 
renouer la chaîne des souvenirs;'et à mentionner, dans tout 
acte nouveau, les actes antérieurs constituant pour eux des 
droits identiques. Mais les intérêts particuliers ne furent 
pas la seule cause de ce genre d'actes, dont nous avons 
formé la troisième classe de copies, et qui comprend les 
vidimue et les chartes de rénovation. L'intérêt du fisc y fut 
aussi pour beaucoup. Tibère le premier, afin de se procurer 
de l'argent, établit en principe que tous les actes émanés 
des prédécesseurs, devaient être renouvelés à l'avénement 
du prince régnant ; et ses successeurs eurent grand soin de 
limiter, — Dans les temps modernes, Richard, roi d’Angle- 
terre, arriva au mème but par une voie détournée : il pré- 
tendit avoir perdu le sceau de l'Etat; et tous les possesseurs 
d'actes sur lequel ce sceau était imprimé durent nécessai- 
rement s’'empresser de faire renouveler leurs titres, pour 
ne pas s'exposer à les voir un jour argués de faux. Ce fut 
aussi dans le même but que Louis XIV ordonna la réno- 
vation des titres de noblesse. En général, toutes les fois 
qu'une autorité nouvelle s'établissait quelque part, tous 
ceux qui se trouvaient en dépendre se hâtaient de présenter 
à sa sanction leurs titres originaux, lesquels, après avoir été 
lus à haute voix devant témoins, étaient, pour l'ordinaire, 

matériellement décrits par le notaire, et authentiqués dans 
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tions, notices historiquées, prose où vers, etc. 

un acte qui cominencçait par ces mots : 
speximus. | 

Il nous reste à parler des cartulaires. D. de Vaines les 
definit : Des recueils de chartes d’une même maison, arran- 
gées ordinairement suivant l’ordre chronologique. X|\'parat- 

vidimus et in: 

trait, d'après les Annales des Bénédictins, t. 11, p. 145, que » 
l'on peut faire remonter jusqu'au vru* siècle l’origine de 
ces recueils. Cependant D. Mabillon ( De re dipl., Mb. x, 
cap. 2, p. 9, 8 ) en fixe l'invention au x€ siècle seulement; 
il fait honneur à Folcuin, moine de l’abbaye de Saint- 
Bertin, du plus ancien cartulaire. Si cette dernière asser- 
tion n'est point parfaitement exacte, puisque l’on regarde 
le cartulaire de saint Odon, mort en 942, comme anté- 
rieur à celui de Folcuin, au moins est-il constant que ce 
fut en effet dans le x° siècle que les monastères commen- 
cèrent à recueillir, dans des cartulaires, les titres qui les 
intéressaient. L'utilité de ces recueils, qui ont fourni à 
l’histoire de si précieux documents, ne tarda pas à être gé- 
néralement sentie. Au sièele suivant, ils furent universelle- 
ment adoptés, non-seulement par les monastères, maïs aussi \ 
par les évêques et le chapitre, et un peu plus tard par les 
seigneurs et les communautés laïques. 
On distingue trois sortes de cartulaires proprement dits : 

les premiers sont des recueils de titres originaux ; les seconds 
en sontdes copies authentiques; les troisièmes ne paraissent 
destitués de toutes formalités juridiques que parce qu'elles 
furent introduites longtemps après la rédaction de ces 
sortes de cartulaires. Il faut sans doute appliquer aux car- 
tulaires les règles de la critique, comme aux autres actes ; 
mais on les a traités trop] souvent avec une injuste préven- 
tion, et les trois espèces de cartulaires dont nous venons de 
parler ne méritent pas moins de confiance que les titres 
isolés. Il n’en est pas de même d’une autre espèce de re- 
cueils, improprement appelés cartulaires, où les chartes 
sont tantôt mutilées; tantôt abrégées, et tantôt expliquées. 
On donne quelquefois aussi, et avec plus de raison, le nom 
de chroniques à ces compilations informes qui ne peuvent 

. , 7, + ‘#0. 

avoir d’autré autorité que celle qu’on accorde sans difficulté’ 
à des histoires composées sur les monuments du temps, 

Nous terminerons en indiquant toutes les parties qu'il 
faut considérer, et: dont il est important de se rendre 
compte lorsque l’on veut apprécier un cartulaire quel- 
conque. 

Description d’un cartulairei 

Formes. — Vélin ou papier. — Nombre de feuillets. — 

Reliure, si elle a quelque chose de remarquable. 
Ancien possesseur par le nom des armes. 
Epoque de l'écriture, si elle est d'une seule ou de plu- 

sieurs mains. 
Langue. 
Pour quel lieu a été fait le cartulaire? 
Son intitule, s'il y en a. 
Son authenticite, si elle est indiquée. 
Autorité qui l'a fait faire. g 
Quel est ou quels sont les écrivains P 
Nombre de pièces contenues dans le cartulaire. 
Quaiités de ces pièces; chartes ou autres, bulles, rela- 

Date de la plus ancienne pièce, de la plus récente y men- 
tionnée, ou des pièces antérieures à la plus ancienne en M 
date. 

Le cartulaire a-t-il été fait d'un seul jet? 
Quelle est la partie faite d’un seul jet? 
Quelles sont les augmentations successives ? 
Sont-elles contemporaines des actes ? 
Première époque du cartulaire déduite de la date de la 

dernière des pièces qui sont du premier jet. 
Considérations générales utiles à l'histoire des mœurs et 

usages des divers siècles, afin de connaître l'intérêt général 

du cartulaire, indépendamment des droits qu'il assurait au M 
lieu auquel il appartenait. 
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NOUVELLES, 

La Société géologique de France a décidé qu'elle tien- 
drait cette année sa session extraordinaire à Boulogne-sur- 
Mer, dont les environs présentent un intérêt géognostique. 

Le rendez-vous est fixé au 8 septembre prochain, dans 
une des salles de l'Hôtel-de-Ville, à sept heures du soir, 

Les persünnes étrangères à la Société pourront, sur la 
présentation d'un de ses membres, assister aux séances et 
prendre part aux excursions géologiques. 

— Les gelées tardives font ce mois-ci perdre aux agricul- 
teurs les justes espérances que leur avait données le commen- 
cement de la saison. Dans les environs de Brest, d'Avran- 
ches, d'Orléans, de Dunkerque, le froid a causé bien des 
pertes ; le Midi même n’est pas épargné. On nous écrit de 
Grenoble qu'il est tombé un pied et demi de neige dans les 
campagnes. Toute la récolte des müriers est perdue. Le 
Journal de Rodez semble craindre aussi pour les récoltes 
de l'Aveyron. 

— On dit que M. Thiers va écrire l’histoire de Napoléon; 
on dit aussi qu'un libraire lui a offert 500,000 fr. pour cet 
ouvrage, et que ces offres ont été acceptées. 
— Le comète de Vièle, à période de six ans et neuf 

mois, doit reparaître,cetteannée,et croiser l’écliptique le 
15 juillet prochain. Cette comète est télescopique et ne peut- 
se voir à vue simple. C'est la même qui, en 1832, dans la 
nuit du 29 octobre, devait, disait-on, se choquer avec notre 
globe terrestre et jèter la perturbation dans sa marche, si 
toutefois elle n'avait pas causé sa ruine entière. 

En 1826, cette comète passa à 55,000 lieues de nous, ce 
qui est un peu plus de la moitié de la distance de la terre 
à la lune, sans que son passage ait eu la moindre influence 
sur notre globe. 

L'atmosphère ou la nébulosité de cette petite comète est 
très-limitée: elle n'a qu'une étendue de 40 minutes ou les 
deux tiers d'un degré. 

Cette comète invisible, et qui n’est qu’une espèce de pyg- 
mée parmi les autres comètes, est cependant et sera long- 
temps encore la terreur de la terre, La moindre perturba- 
tion dans sa marche suffira pour la jeter dans notre atmo- 
sphère, et même, en suivant régulièrement son cours, elle 
doit un jour se rencontrer avec notre globe, et Dieu seul 
saitalors ce qui arrivera! Cesinistre des deuxglobes célestes, 
qui seront sans doute détruits l’un et l’autre par le fait de 
leur rencontre, arrivera, selon les calculs les plus rigides, 
en 4339, c'est-à-dire dans deux mille cinq cents ans. 
— On écrit de Munich : « Deux de nos physiciens et chi- 

mistes distingués, les professeurs Steinnheil et Kobel, sont 
parvenus à sappraprier, par une méthode spéciale, les ré- 
sultats de l'invention de M. Daguerre, en reproduisant par 
un simple effet de lumière des objets déterminés. Cette ins 
vention ne s'applique pas seulement à la chambre obscure, 
mais, Ce qui est plus important, à la lumière en général. En 
sorte que l'on peut se procurer en peu d'instants des copies 
de dessins tracés sur du verre noirci. M. Daguerre trace ses 
dessins sur du cuivre ; MM. Stennheil et Kobel, au contraire, 
peuvent à cet effet se servir de papier. » 
ne Une belle Statue antique a été découverte, ces jours 

derniers, à Néris, dans une fouille pratiquée non loin de 
Yétablissement thermal, C'est un Apollon dont le corps est 
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détérioré, mais dont la tête est dans un état parfait de con- 
sérvation. Les amateurs qui l'ont vu assurent que c'est un 
des plus remarquables restes de l’art paien. 

— Nous lisons dans le Journal de Coutances du 25 mai : 
« La semaine dernière, les ouvriers de l’administration des 
ponts et chaussées, étant occupés à terrasser sur la com- 
mune du Mesnil-Rogues, trouvèrent, à une petite profon- 
deur du sol, cinquante coins en cuivre creux, à l'extrémité 
desquels est soudé un petit anneau du même métal. À quel 
usage ont servi ces coins, à quel temps ils appartiennent, 
c'est là un mystère que nos archéologues n'ont pu encore 
découvrir. » 

Nous regrettons que ce journal ne désigne pas les coin: 
trouvés, peut-être aurions-nous pu les faire expliquer. 
— Par ordonnance royale, un collége arabe est fondé à 

Paris. à 
Le régime de ce collége comprendra : 
19 L’hospitalité à donner pendant leur séjour aux nota- 

bles indigènes de l'Algérie autorisés à voyager en France; 
2° L'éducation spéciale des enfants arabes placés dans 

l'établissement sous la surveillance d'hommes recomman- 
dables et pieux de leur nation, et instruits par des profe 
seurs français, selon des règlements et un programme 
rêtés par le minisire de la guerre; 

30 Une école d'interprètes pour l'arabe vulgaire 
V'idiome algérien, où seront admis gratuitement, comme e 
ternes, un nombre déterminé de jeunes Français assujettis à * 
certaines épreuves ou conditions. Dans leurs communica- 
tions nécessaires et de tous les jours, les élèves de langue 
différente pratiqueront les uns envers les autres une sorte 
d'enseignement mutuel, et, sous un double rapport, le col- 
lége arabe deviendra la pépinière des interprètes destinés 
aux services pubhcs en Afrique. 
— On a reconnu en Angleterre que la greffe du poirier 

pouvait fort bien réussir sur le néflier; et les expériences 
qui ont étéfaites à ce sujet ont prouvé que les poires qui en 
proviennent sont plus juteuses et non moins parfumées : les 
greffes poussent vigoureusement et produisent la seconde 
année, et continuent à fructifier abondamment. Quelques 
variétés se modifient dans leurs caractères extérieurs et 
même dans certaines qualités: la jarjanelle, par exemple, 
reste complétement verte en mürissant, et elle est moins de 
garde que les mêmes fruits greffés au poirier ou au co- 
gnassier. 

PHYSIQUE DU GLOBE. 
Volcan sous-marin dans l'Atlantique. 

( Vers 0° 20’ de lat. sud et 229 de long. ouest. ) 

Les éruptions volcaniques sous -marinés sont un fait 
constaté ; l'antiquité et les temps modernes en ont eu des 
exemples. Les tremblements de terre se font ressentir en 
mer comme sur le continent. Ils produisent sur les navires 
un effet semblable à un choc contre des rochers ou contre 
le fond, au point que des bâtiments assaillis au large par la 
secousse de ces phénomènes, ont cru avoir touché dans les 
parages les plus profonds : c'est ce qui arriva à plusieurs 
navires au large de la Martinique pendant le tremblement 

de terre qui bouleversa cette colonie le 11 janvier 1839; 
s'est ce qui eut lieu pour les navires naviguant dans la mer 
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Noirelors dela secousse souterraine qui ébranla si fortement 
la ville d'Odessa et la Crimée le 9 fevrier 1838 ; c'est ce qui 
arriva aussi dans la mer du Ghili pendant la cruelle catas- 
trophe qui abima ce pays en 1835 : sur un espace de 15° 
du nord au sud et de 100 de l'est à l'ouest, les bâtiments 
sous voiles ou à l'ancre ressentirent des secousses comme 
s'ils avaient touche en descendant d'une lame. 

Mais c'est particulièrement à mi-distance entre la côte 
occidentale, d'Afrique et la côte orientale de l'Amérique 
méridionale, dans les points où elles sont le plus rappro- 
chées l’une de l’autre, c'est-à-dire entre le cap des Palmes et 
le cap Saint-Roch, que les phénomènes de ce genre sont le 
plus fréquents. De nombreux navires ont éprouvé en dif- 
férents temps de fortes secousses, dans les mêmes parages, 
où l'on ne trouve de fond qu'à une immense profondeur. 

Le 3octobre r77r, le Pacifique, capitaine Bonfils, allant de 
la Côte-d'Or à Saint-Domingue, ressentit, à huit heures du 
soir, une secousse ou tremblement extraordinaire, pareil à 
celui qu'éprouve un navire en échouant, ou, pour mieux 
dire, à celui que l’on ressent dans un bâtiment qu'on lance à 
l'eau. On fit sur-le-champ carguer les voiles ; on sonda sans 
rencontrer de fond. On était alors par 0° 42’ de latitude sud, 
eton s'estimait par 220 47 à l'ouest du méridien de Paris. La 
mer était dans une agitation remarquable, 

Le 19 mai 1806, le célèbre navigateur russe Krusenstern 
étant par 2° 43 de latitude sud et 22° 55° de longitude 
ouest, aperçut à 12 ou 15 milles vers le nord-nord-ouest 
une colonne de fumée qui, à deux reprises différentes, 
s'éleva très-haut ; il pensa, ainsi que le docteur Horner, que 
ce pouvait bien être l'effet d'une éruption volcanique. 

En novembre 1832, le navire /a Seine, capitaine Le Ma- 
rié, se trouvant par 0° 22 sud et 210.15° ouest, et filant 
4 à 5 nœuds, éprouva, à onze heures du soir, une secousse 
tellement forte, qu'on crut avoir touché sur une roche, 

« Le 28 janvier 1836, à neuf heures du soir, étant par 
o° 40° de lat. sud et 22° 30° de longitude ouest, dit le capi- 
taine Jayer, du Phianthrope, de Bordeaux, nous avons 
ressenti un tremblement de terre qui a fait trembler leña- 
vire pendant trois rainutes, comme s’il raclait sur un bane, 
au point que je crus le navire touché... Du 13 au 16 mars, 
beau temps, en vue d'un navire américain, le Saint-Paul, de 
Salem, allant à Manille : ce navire, que nous avons vu 
sous la ligne, a éprouvé le même tremblement que nous 
avons ressenti, à la même heure, se trouvant à 10 milles à 
l’ouest de nous. » 

Enfin, on trouve dans un extrait des procès-verbaux de 
la Société asiatique de Calcutta, le passage suivant : «M. T..L. 

Huntley a présenté des cendres volcaniques recueillies en 

mer par le capitaine Fergusson, du navire le Henry-Tanner. 
Ces cendres étaient noires et avaient la consistance de cen- 
dres de charbon de terre ou de ponce. Le point où elles fu- 
rent recueillies est par o° 35’ de latitude sud et 15° 59° de 

long. ouest de Greenwich (18° 10° de Paris ); la mer était 
dans une violente agitation. — Dans un précédent voyage 
fait par le même capitaine, et presque à la même place ( lat. 
sud 1° 35° et 200 45° long. ouest de Greenwich ( 230 5’ de 
Paris), ont eut à bord une alarme très-vive en entendant 
un trés grand bruit. Le capitaine et les officiers croyaient 
que le bâtiment avait touché en raguant sur un banc de 
corail ; cependant on n eut pas le fond avec la sonde. » 

Nous pensons avec M. Daussy qu’on peut conclure de 
ces faits, dont plusieurs se rapportent à peu près à la même 
position, qu'il existe dans ces parages, c'est-à-dire vers o° 20’ 
de latitude sud et 22° de longitude ouest, un foyer volcani- 
que qui quelquefois lance au-dessus de la mer des cendres et 
de la fumée, et qui souvent produit des mouvements sem- 
blables à ceux qu occasionnent les tremblements de terre, 

PHYSIQUE. 

Propagation de la chaleur dans les liquides, 

On sait que Rumfort a cherché à prouver que les liquides 

ou lez gaz ne sont pas conducteurs de la chaleur ; il expli- 
quait alors la propagation de la chaleur par le mouvement 
des molécules. Nicholson et Pictet, de leur côté, ont re- 
connu, en appliquant la chaleur à la surface libre, que l'o= 
pinion de Rumfort manquait d'exactitude, et que les li- 
quides sont conducteurs. 

Les expériences de Murrai ne laissent aucun doute à cet 
égard ; ce savant, ayant enfermé de l'huile ou du mercure 
dans des vases de glace, vit la température s'élever de plu- 
sieurs degrés dans le fond de la colonne. 

Ces diverses observations ne servaient qu'à établir la réa- 
lité de la propagation de la chaleur à travers les liquides; 
mais les lois de cette propagation restaient à établir: 
M. Despretz en a fait l'objet de recherches qu'il a commu- 
niquées à l'Académie au mois de septembre dernier. L'ap- 
pareil mis alors en usage par ce physicien consistait en un 
cylindre de bois de 218 Mn: de diamètre intérieur, et d'un 
mètre de hauteur. Le fond était formé par une lame de cui- 
vre étamé; l'épaisseur de la paroi était percée de distance en 
distance de manière à permettre l'introduction de douze 
thermomètres, dont le réservoir par son milieu répondait 
à l'axe du cylindre : la longueur de chaque réservoir était 
de 70 Mn. Je thermomètre supérieur était à 46 mm, de la 
source: l'écartement respectif des six thermomètres supé- 
rieurs était de 45 ©m:, celui des six autres était double. Le 
fond métallique était en contact avec de l’eau à la tempé- 
rature de l'air ambiant. Sur la partie supérieure de la co- 
lonne liquide, reposait un vase en cuivre mince, destiné à 
recevoir de l'eau chaude; mais afin de ne pas varier la tem- 
pérature du lieu de l'expérience, on avait disposé ce vase 
de manière à ce que l'eau pût être versée dans la chambre 
voisine, dans laquelle elle retournait au moyen d'un second 
tuyau. Au moyen de cette précaution, on n'apercevait au- 
cune vapeur, à l'exception de la faible quantité émanée de 
l'intervalle de deux lignes, qui séparait le vase et le cy- 
lindre. 

L'expérience avait duré trente-deux heures, durant les- 
quelles on n'avait pas cessé de verser de cinq en cinq mi-M 
nutes de l’eau bouillante dans !le vase en cuivre. Ainsi, la! 
température était aussi constante que possible. On notait les 
températures de la colonne liquide d'heure en heure; ce 
n’est qu'au bout de vingt-quatre heures que l'état de la co- 
lonne d’eau pouvait être considéré comme stationnaire. On 
prenait les températures pendant six heures encore : la 
moyenne de ces dernières était seule rapportée. On avait 
fixé d'abord un fond métallique bon conducteur pour main- 
tenir la partie inférieure à une température constante ; 
mais l'influence en était nulle, car dans la série d'expérien- 
ces que nous rappelons, le dernier thermomètre ne variait 
pas. Les six premiers avaient seuls subi une élévation de 
température notable ; le plus rapproché de la source pré- 
sentait un excès sur l'air égal à 37° 24, le plus éloigne des 

six un excès de 30 45". 
La loi obtenue par M. Despretz, à l'époque dont nous 

parlons, était la mème que celles que fournissent les barres 
métalliques : on sait que pour celles-ci, en prenant les tem- 
pératures de trois points équidistants, dont on retran- 
che la température de l'air, on trouve que la somme de 
deux excès divisés par l'excès intérmédiaire donne un quo- 
tient constant, que la barre soit finie ou non; mais de plus, 
quand la barre est indéfinie, les différents excès pour des 
points équidistants décroissent en proportion géométrique. 
Or, pour le cylindre liquide, on a pour quotient de chaque 
excès, par l'excès qui suit 1mmédiatement, un résultat voi- 
sin de 1° 60’. Pour plus de certitude, en ne cherchant les 
quotients que de deux en deux, et extrayant la racine car- 
rée, ou de trois en trois, et tirant alovs la racine cubique, 
on se procure quinze nombres, dont la moyenne est égale 
à 1° 609. Ilest donc exact de dire que la chaleur, en se pro- 
pageant dans les liquides chauffés supérieurement, suit la 

même loi que dans les barres métalliques. 
. Voici d’ailleurs les résultats obtenus dans l'expérience 
que nous rappelons : 
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Température. Excès sur l’air ambiant. Quotient, 

1°7 therm. 46° 03 37° 24 22 

2° therm. 32° 82 249 04 2 3 

mer 60 ST 140 53 2 3 
4 — 1797 9° 13 2 2 
De). 1140 43 5° 65 2 2 

LÉ SEEN A OS) 39149 

Les nouvelles recherches annoncées par M. Despretz ont 
pour but de confirmer les résultats des premières. Le Cy- 

lindre employé dans celles ci avait un diàämètre intérieur de 

405 mm: une hauteur de 1000 MM., et une épaisseur de 

282, Indépendamment des thermomètres dont le réservoir 

occupait l'axe du cylindre, d'autres avaient été placés du 

même côté, mais à une petite distance de la paroi. Du côté 
opposé, trois ouvertures obliques recevaient un pareil 
nombre de thermomètres, et l'orifice qui avait livré passage 

au réservoir était fermé à l'air extérieur au moyen de la 

cire : ces divers instruments se trouvaient à 00 centimètres 
de distance l'un de l’autre. L'expérience était prolongée du- 
rant soixante heures, et le mode de chauffage ne différait 
pas de celui qui a été rappelé plus haut. Ve 

Les résultats auxquels M. Despretz est arrivé cette fois 
ont concordé avec ceux qui se trouvent dans le premier tra- 
vail de ce physicien; mais, en outre, il a vu que la tempéra- 
ture d'une même couche horizontale de liquide va en dé- 
croissant du centre à la circonférence, ce qui prouve que la. 
propagation n'a pas lieu au moyen des parois. D'ailleurs, 
ainsi que cela s’observe dans les barres solides, l'influence 
de la chaleur se fait sentir plus loin, dans ce nouvel appa- 
reil, que dans le premier, dont les dimensions étaient de 
beaucoup moins considérables. 

Nous consignerons ici les divers résultats fournis par le 
nouvel appareil de M. Despretz. ) 

Therm. au centre. 
Distance à la Tempér. À 0,05 de la paroi. Dans la paroi, 

source. 

0" 091 42946 » 
5166 33 82 99045 25052 
o, 181 +28 03 Dane 19 45 
0, 226 23 60 L 
O0, 27I 20 47 

o, 316 18 22 17,06 16 28 

L'état final donne la série signalée dans les premières ex- 
périences : 

Température. Excès. 

42°46 29921 
33 86 20 57 1,42 
28 03 14 58 1,39 
23 60 10 3) 1,43 

20 47 7 22 1,43 
18 28 5 03 1,44 

C'est la progression géométrique offerte par les barres 
infinies. La température pendant les huit dernières heures a 
été de 130 25. 

Ælectro-chimie. 

Nous avons promis, dans notre dernier numéro, de com- 
muniquer à nos lecteurs les résultats adressés à l'Académie 
par M. Matteucci, dans la séance de lundi dernier. Les tra- 
vaux de ce physicien l'ont conduit à reconnaître que le pou- 
voir électro-chimique croît comme le courant lui-même, 
l'augmentation de la puissance de celui-ci étant due à la 
surface des éléments ou à toute autré disposition. Une autre 
série d'expériences a été consacrée à l'étude des rapports 
qui lient entre elles l’action chimique du courant et les sub- 
stances décomposées. Quand un courant, dit l’auteur, tra- 
verse un liquide formé du mélange de deux autres liquides 
décomposables, la somme des deux quantités décomposées 
équivaut chimiquement à la quantité qu'une autre com- 
binaison eût donnée directement dans le même temps, sous 
| 1h \ . . , ’ l'influence du même courant; c'est ainsi que de l’eau mêlée 
d'acide chlorhydrique et d’un chlorure fournit, par la décom- 

position de ces divers corps, des produits équivalents à ceux 
qu'eût fournis l'eau décomposée isolément,. 

Les combinaisons binaires du premier ordre, oxydes, 
chlorides, iodides, etc., présentent, sous ce rapport, une 
parfaite identité avec les combinaisons binaires du seeond 
ordre, c'est à-dire qu'il se rassemble autant de métal au pôle 
négatif, quand on opère sur l’oxyde ou le chloride de plomb, 

par exemple, que lorsqu'on emploie l’acétate ou le borate ; 
et, en outre, les quantités décomposées sont, relativement 
aux métaux obtenus, équivalentes à l’eau décomposée dans 
les mêmes conditions. 

M. Matteucci s'est aussi occupé de la détermination des 
rapports qui existent entre la quantité du courant et les 
équivalents chimiques des substances décomposées. Il a 
trouvé que la loi de l’action chimique définie du courant 
voltaique ne se vérifie que dans les combinaisons formées 
d'un équivalent d'une substance avec l'équivalent d'une 
autre substance ; si l’une des substances a plusieurs équiva- 
lents, on observe constamment que la quantité de sub- 
stances décomposées dans le rapport des équivalents d'un à 
trois, la réduction s'élève au sixième, quel que soit l'équiva- 
lent multiplié. Il faut observer que cette diminution à éga- 
lement lieu dans les combinaisons binaires du second ordre, 

- maïs en moindre proportion. La conclusion à tirer de ces 

expériences, c'estqu'une substance résultant de l'union d'un 
équivalent avec quatre autres ne doit pas être décomposée 
d'une manière sensible, NAS 

ANATOMIE COMPARÉE. 

Appareil musculeire dans les branchies. ' 

M. Bazin considérant que les nerfs pneumogastriques 
se rendent toujours à des muscles, et que ces nerfs ont 
un grand développement chez les poissons, fut conduit 
à rechercher si, jchez ces derniers animaux, il n’existe- 
Trait pas un appareil musculaire dans les branchies. Une 
dissection attentive lui permit bientôt de l'apercevoir, à 
l'aide d’une forte loupe, dans les branchies du maquereau 
et du merlan; mais, ayant pu se procurer une tête d’estur- 
geon, il lui fut possible de reconnaître à l'œil nu la disposi- 
tion exacte de cet appareil, dont voici les détails : chaque 
lamelle branchiale est réunie, dans les trois quarts de sa 
longueur, avec sa congénère : dans l'épaisseur de la cloison 
interlameliaire, est logé un petit muscle, divisé, comme les 
muscles lombricoïdes de la main, et qui va s'insérer, d'une 
manière analogue, aux lamelles voisines par plusieurs ten- 
dons qui s’entrecroisent. 

Tous ces petits muscles s’attachent, par leur autre extré- 
mité, au bord postérieur ou convexe de chaquearceau bran- 
chial. L’artère et la veine branchiale sont situées entre eux 
et les muscles qui vont du corps de l'os hyoïde aux arcs 
branchiaux. En se contractant, ces muscles rapprochent les 
unes des autres les lamelles branchiales : ce sont donc des 
muscles expirateurs; mais M. Bazin pense que leur prin- 
cipal usage ect d'accélérer la circulation dans les branchies, 
et, à cette occasion, il se demande s'ils ne rempliraient pas 
les fonctions du cœur gauche dont sont dépourvus les pois. 
sons. 

BOTANIQUE. 

Sur les greffes d'arbres à fleurs et à fruits. 

Un de nos abonnés nous communique les expériences 
suivantes, qui ne sont pas sans intérêt pour plusieurs de 
nos lecteurs. 

Ces expériences, nous écrit-il, ont été faites en hiver, en 
décembre, janvier, février, sur les greffes en fente, à deux 
ou 3 pouces au-dessous de la surface de la terre, avec des 
tiges ou sommités d'arbres garnies de bouton terminal et 
de cinq à six pouces de longueur. 

D'abord, sur des sauvageons de cerisiers ont été entés, 
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sur des cerisiers à fleurs doubles, des cerisiers Cherry et 
autres espèces ; sur poirier sauvage, aubépine et cognassier, 
des poiriers de diftérentes sortes; sur pommiers nains, des 
pommiers varies. Des frènes de graines ont été greffés en 
arbres à neige et en frènes nouveaux, et des racinés d’or- 
meaux en ormeaux nouvellement connus, Des rejetons de 
pruniers ont recu des greffes de pruniers, pèchers, ete. La 
plupart de ces greffesont atteint 10 àr2 lignes de longueur; 
elles sont à present couvertes de feuilles vigoureuses. Plu- 
sieurs de ces sujets ont été placés en mars dans nos vergers. 
L'avantage des greffes avec les sommites est tel, que dans 
ce moment des arbres fruitiers ainsi greffés sur diverses 
branches sont plus avancés que d'autres greffes à la même 
époque d'après l'ancienne methode. 

Deux petits cerisiers se faisaient remarquer naguère dans 
nos pépinières par leur beauté; ils étaient couverts d’une 
trentaine de fleurs en thyrse, l’un à fruits, l'autre à fleurs 
doubles : le premier a retenu deux ou trois cerises. Leur 
hauteur était de sept à huit pouces au-dessus du sol ; ils 
avaient été greffés en tiges l'hiver dernier : c'était vraiment 
deux miniatures d'arbres. > 

Au milieu de nos orangers s'élevaient majestueusement 
deux pavias, l’un à fleurs jaunes, l’autre à fleurs rouges. Mon 
père concut l'idée de substituer sur le premier une tige 
rose et sur le second une du jaune ; elles n'ont pas tardé au 
printemps à dérouler leurs panaches variés dans le groupe 
des autres et à former un contraste aussi bizarre qu’elégant, 

Un arbre à neige (Chzonanthus virginica) a été greffé sur 
un lilas : sa tige est aujourd'hui aussi avancée que les bran- 
ches de l'arbre à neige lui-même. 

Des boutures de rosiers du Bengale, greffées à la main, 
chevillées en vases, et mises en terre en Janvier, ont parfai- 
tement reussi. 

Enfin, en novembre et décembre, des greffes ont été fai- 
tes sur des églantiers, des rosiers en écusson; en élevant 
avec leboutdu greffoir la moelle de l'écusson, presque toutes 
ont pris, et vont donner des roses. Des greffes de citron- 
niers, faites à la main, ont été ensuite mises en vases, et ont 
bien réussi. D'autres, de chènes, essayées aussi en hiver, ét 
laissées en plein air, n'ont point poussé. Il parait que ces 
espèces ne se prêtent pas à ce mode de greffe. 

Floraison du Vaenillier. 

. M. Morren, professeur et directeur du jardin botanique 
de Liége, se livre depuis plusieurs années à des recherches 
importantes sur la culture du vanillier, Les résultats qu'il a 
obtenus et dont il a consigné les détails dans sa dernière 
lettre à l'Académie, ne peuvent manquer de fixer l'attention 
de nos lecteurs. Des deux pieds que ce savant botaniste a 
élevés en serre chaude, l’un a vingt bouquets ou épis, por- 
tant chacun quinze fleurs environ, ce qui fait monter à trois 
cents Le nombre des fleurs, qui, au moyen de la fécondation 
artificielle, amèneront leurs fruits à maturité. L'autre pied 
offre à peu près quatre-vingts fleurs ; la première s’est: ou- 
verte le 14 mars, et si les remarques des années précédentes 
se vérifient sur cette quatrième récolte, il faudra douze mois 
pour la maturité du premier fruit. 

L'ecupuncture estun des moyensles plus progres à gêner la 
marche de la séve descendante modifiée. La tige du vanillier 
est piquée à diverses reprises, et même transpercée d’outre 
en outre : ce procédé est actif, car, par suite de son emploi, de 
jeunes vanilliers de deux ans semblent se disposer à fleurir 
comme ceux qui sont plus àgés. D'ailleurs les aiguilles et les 
épingles conviennent très-bien pour cette opération. 

La fécondation artificielle n'est peut-être pas nécessaire 
pour toutes les espèces du genre; et, en effet, M. Morren a 
vu au mois d'août dernier, à Londres, un vanillar bicolor 
de M. Lindley, qui avait donné des fruits sans le secours de 
l'homme. Dans ce cas; les insectes, les fourmis des serres 
n'ont-ils pas servi à opérer le transport du poilen ? 

GÉOLOGIE. 
Classification des roches. 

Nous avons sous les yeux un travail de M. A. Rivière 
sur les roches, et qui est destiné au Dictionnaire d'histoire 

naturelle, publié par M. Cosson, comme l'ouvrage de 
M. Brongniart le fut au grand dictionnaire édité par M. Le- 
vrault. Ce travail de M. Rivière offrant l'intérêt de la nou- 
veauté, nous en extrayons quelques passages relatifs aux 
classifications des roches. 

«Vers ia fin du siècle passé, on considérait les roches plu- 
tôt sous le point de vue de leur position que sous celui de 
leur composition. Cela provenait en partie de l’état impar- 
fait de la minéralogie, comme l'attestent les ouvrages d'Ar- 
duine, de Ferber, de Hacquet, de Fichtel, etc. ; en outre, les 
classifications étaient faites presque uniquement par des 
Allemands pour qui le mot gérrorast (roche) est une dé- 
nomination pouvant s'étendre à celui de dépôt ou même de 
terrain. Aussi résulta-t-1l de cette méthode les classifications 
de Werner ou de ses disciples, de Haidinger et de Voigt ; 
néanmoins on eut également sur des roches un ouvrage 
purement minéralogique par Delaunay, et l'histoire naturelle 
des roches de trapp par Faujas, ainsi que sa minéralogie des 
volcans, qu'il compléta plus tard dans sa classification des 
produits volcaniques et son système minéralogique des vol- 
cans. 

Vinrent ensuite Saussure et Dolomieu, qui s’occupèrent 
de la distinction des roches : ils en déterminèrent de nou- 
velles espèces; Dolomieu publia même une distribution mé- 
thodique des matières formant les montagnes volcaniques, 
etun Mémoire sur les roches composées. Enfin Haüy pro- 
posa aussi sa classification. 

Toutefois, pendant les premières années de notre siècle, 
on suivit la classification des roches de l'école de Freyberg, 
et les géologues firent peu d'attention au Traité des Roches 
par J. Pinkerton, ainsi qu’à l'extrait qu'en donna M. Jansen: 

En 1813, M. Al. Brongniart publia sa classification des 
roches mélangées, travail qu'il a perfectionné en 1827, Cet 
essai fit sensation, parce qu'un pareil ouvrage manquait ; 
cependant toutes les innovations proposées ne purent être 
acceptées, car quelques-unes étaient calquées plutôt sur des 
tableaux de cabinet que sur ceux de la nature. 

Au reste, dans la réalité, la nomenclature géologique ra- 
tionnelledes roches datede l'établissementde l’école de Frey- 
berg ; mais M. Samezon, et surtout MM. de Buch, Brochant, 
Haüy, Brongniart et Cordier l'ont perfectionnée. 

M. Brochant de Villiers tàchait de tenir un juste milieu 
entre Werner et M. Brongniart, c'est-à-dire entre un exposé 
des roches considérées géologiquement et une classification 
purement minéralogique. Dès lors, ce mode différent de 
classementadopté par M. Brochant dans ses cours à l'Ecole 
des Mines diminua le nombre des prosléytes que devait faire 
la méthode de M. Brongniart, 

M. Cordier, tout en paraissant partager les idées de 
M. Brochant, avait montré, dans son Memoire sur les roches 
volcaniques, une propension plus grande à établir de nou- 
velles espèces de roches, et surtout. de nouveaux noms. 
C'est aussi la marche qu'il a continué à suivre dans ses 
cours, où il expose sa classification des roches, qu'il divise 
en classes, en familles, en ordres, en sections, en genres, en 
espèces et variétés. La classification de M. Cordier dénote 
encore un minéralogiste exercé aux collections complètes 
d’un cabinet ;mais, selon nous, les roches accidentelles jouent 
un trop grand rôle dans la classification de ce savant. Quoi 
qu'il en soit, M. Cordier a emprunté habilement à Haüycer, 
taines innovations pour les roches cristallines; il y a joint 
les siennes propres sur les roches volcaniques : de plus, il 
a été le premier à faire entrer dans un tableau de roches 
aussi bien les masses désagrégées que celles qui sont dé- 
composées. 

Depuis quelques‘années, M. d'Omalius d'Halloy a publié 
un tableau méthodique des roches; et N. Burat a donné une 

classification selon les idées de M. Brochant, tandis que 

M. Walchner est entré plutôt dans les vues de M. Cordier. 

Mais, à l'exception d quelquesessais partiels, tels que ceux 

de MM. Beudant, Scrope et Burat pour les roches volca- 

niques, M. Leonhard est le seul qui ait fait une tentative 

originale d’une classification générale. Or ce savant a fondé 

ses divisions sur la structure des roches, 
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. En 1836, M. A. Boué, après avoir discuté la classification 
de M. Cordier, la modifie et présente un tableau méthodique 
qui, tout-en évitant certains défauts de ses prédécesseurs, 
 tombedans d’autres. : 

M. Elie de Beaumont, quoique n'ayant pas publié de clas- 
sification de roches, et suivant en cela l'exemple de M. Cor- 
dier, a néanmoins adopté une nomenclature dans ses cours ; 
elle nous paraît très-simple,,mais elle est incomplète et ne 
satisfait pas plus que les autres. 

Enfin, quant à la classification des roches nouvellement 
publiée par M. Dumont, nous dirons qu'elle est à peu près 
calquée sur celle de M. d'Omalius d'Halloy, et par consé- 

| quentelle en réunit les avantages et les inconvénients. » 
Ici M, Rivière donne en résumé les principales classifi- 

| cations suivies de nos jours ; mais cette analyse n'étant point 
| de nature à entrer dans notre journal, nous passerons outre 
| pour suivre l’auteur dans ses considérations critiques. 

a Si nous examiuons attentivement, dit:il, les classifications 
de MM..Brongniart,. d'Omalius, Dumont, Boué, Elie de 
Beaumont, Cordier, etc., nous sommes d’abord étonnés de 
voir qu'elles s'éloignent autant des règles de la logique, et 

| qu'elles ne soient pas plus en harmonie avec ce que la na- 
ture nous, montre en grand ; puis nous regrettons, lorsque 

nous considérons. les déterminations des roches définies par 
les maitres, qu'elles soient incomplètes et souvent même 
en arrière des progrès de la minéralogie. Que résulte-1l aussi 

de cette divergence, et nous pouvons sans crainte dire le 
mot, de ce dédale? Il en résulte que non-seulement les étu- 
diants ne peuvent arriver à déterminer exactement et avec 
assurance les roches qu'ils observent, mais encore qu’un 
grand nombre de géologues en renom ne connaissent point 
les roghes.et: se trompent fréquemment dans leurs détermi- 
nations, De là tans d'erreurs qui se glissent dans,les. livres 
de géologie et dans l'esprit de ceux qui. eultivent cette 
science! or, si depuis quelques années la géolosie et la pa- 
léontologie progressent avec une rapidité extraordinaire, il: 
est temps que les roches soiént étudiées sous un point de 
vue plus conforme à la science et à la logique. En effet, 
puisqu'on a dit que les fossiles étaient des médailles quiser- 
vaient à dévoiler l’histoire en fixant des dates, les minéraux 
et les roches ne représentent-ils pas les matériaux employés 
la construction des terrains, véritables monuments des 
temps passés de la vie du globe! 

Mais, avant tout, c'est aux minéralogistes à poser de so- 
lides bases pour établir de bonnes et invariables détermina- 
tions de roches; car, avant tout, il importe que ceux-ci 
définissent exactement les minéraux eomposant les roches, 
et qu'ils soient ainsi d'accord sur les noms et sur le nombre 
des espèces prineipales : jusque-là il n'est point de classi- 
fication rationnelle possible. 

Nous ne poursuivrons pas très-loin notre critique rela- 
tivement aux diverses classifications des roches proposées 
Jusqu'ici; car des exemples pris dans les généralités suffisent 
pour metre au Jour les vices qui existent dans l’ensemble 
et les détails : nous nous bornerons donc à montrer quil 
n'y à pas unité de principe dans le mode de classification. 
Ainsi les familles argileuses et vitreuses de M. Cordier ne 
sont point établies sur les mêmes règles que les autres fa- 
milles, puisque la réunion des espèces qui les composent, 
au lieu d'être tirée de la composition de la roche, n’est fon- 
dée que sur quelques caractères extérieurs, tels que la tex- 
ture, l'aspect, etc... comme le reconnaît le savant auteur 
lui-même, en subdivisant ces deux familles en genres, qu'il 
appelle pour/la plupart congénères d’autres familles. 

Les défauts que,nous sionalons dans la classification de 
M. Cordier, nous les retrouvons également dans celles 
d'autres auteurs, Parmi les roches hétérogènes de M. Bron- 
gmart, nous voyons dés roches schisteuses avec des roches 
teldspathiques, diallagiques, etc. En outre, dans le même 
ordre, nous Yoyons les roches terreuses avec des roches 
combustibles, eic, D'après ces deux exemples, nous croyons 
être dispensés de faire les mêmes remarques! à l'égard des 
autres auteurs; mais allons plus loin et examinons d'autres 
imperfections. 
* Nous trouvons dans les classifications des roches feld- 

spathiques, des roches amphiboliques, des roches aphani- 
tiques, etc.; ou des roches à-base de feldspath, d'amphi- 
bole, d'aphanite, etc., avec des roches quartzeuses, cal= 
caires, etc. Eh bien! le feldspath est un genre ou sous-enre 
de minéraux comprenant l’orthose, l'albite, etc. ; l'amphi- 
bole.est un autre genre ou sous-genre comprenant la tré- 
molite, l’actinute, etc. ; l’aphanite est elle-même une roche 
composée, tandis que le calcaire, le quartz sont réellement 
des espèces minérales. Voilà donc dans un cas des genres 
qui servent de base à un certain ordre de divisions, et dans 
un autre Cas des espèces qui remplissent le même rôle. On 
conviendra sans doute avec nous, et les savants auteurs de 
ces classifications ne l’ignorent point, que de pareilles mé- 
thodes sont très-vicieuses, En effet, les régles de la logique 
imposentl'obligationdesuivrel’unitéde principe pour toutes 
les divisions d'un même ordre, c'est-à-dire qu'il faut que la 
même idée systématique domine dans tout le cours d’une 
classification, Déslors, en supposant que la première division 
soit fondée.sur la composition des roches, il est indispen- 
sable que toutes les divisions du même ordre soient encore 
fondées sur la composition; si, de plus, la seconde division 
ou les subdivisions de chaque division première reposent 
sur la texture des roches ou le mode de formation, il est 
nécessaire que toutes ces subdivisions reposent encore sur 
la texture ou le mode de formation. Enfin, on doit pour- 
suivre constamment les divisions des divers ordres d'après 
les mêmes règles que nous enseigne le raisonnement; on 
n'est maitre nulle part de les enfreindre, car une seule par- 
tie qui dérogerait à ces lois détruirait toute l'harmonie de 
l'ensemble, et obligerait de regarder la classification entière 
comme un travail imparfait et défectueux. d 

Passons maintenant à d'autres considérations. L'expres- 
sion de.lave indique plutôt une manière d'être des roches 

qu'une espèce ou une roche particulière ; cependant divers 
auteurs en font le nom d'une roche spéciale ; d’autres fois 

ils confondent sous la même dénomination une -roche, un 
. terrain, où un membre de terrain, ou;bien un dépôt quel- 
fonque, 

., Comme-on est obligé de distinguer plusieurs sortes de 
roches qui sont des résultats d'association de diverses sub- 
stances pouvant varier à l'infini, on impose des noms à 
celles qui sont assez abondantes et assez constantes dans la 
nature ; d’autres;au contraire, sont des mélanges trop peu 
importants, trop peu constants pour recevoir des noms 
spécifiques, et l'on doit simplement les désigner par les sub- 
stances mélangées lorsqu'on a besoin de les indiquer. Dans 
tout cela, il ne peut guère y avoir de difficultés; mais il ya 
beaucoup de cas où l'on. en trouve de très-srandes qui-ont 
été plutôt tranchées que:résolues. On voit, dans certaines 
parties de terrains, une,mulutude de roches ou de dépôts 
qui, par leurs caractères généraux, se distinguent éminem- 
ment les uns des autres, et qu'aucun naturaliste ne con- 
fondra en les observant sur place ou dans des collections 
bien faites. Il est évident que pour indiquer ces variations 
dans le discours, afin de faire connaître leurs positions re- 
latives, il n'y a pas de moyen plus commode que de leur 
donner des noms; mais ces noms ne suffisent pas, il faut avoir 
des caractères quipermettent dereconnaître les matièresdans 
tous lesycas.Or,.c est ainsi que se présente la difficulté; la 
nature, de, pareilles matières est jusqu'ici tout à fait incon- 
nue, et l'on, est réduit à les caractériser par le facies, d’où 
il arrive que personne ne peut s'entendre, et qu’on applique 
les noms tout à fait au hasard, ou bien sur des soupcons 
plus oumains fondés. Les uns distinguent alors comme es- 

pèce des matières que les autres confondent dans une.espèce 
différente, .et il'en résulte une immensité de noms insigai- 
fiants, 

Chaque-auteur, en employant telles ou telles dénomina- 
tious, s'est:toujours parfaitement entendu ; il est toujours 
parvenu:à distinguer ce qui était différent dans tel ou tel 
terrain qu il décrivait ; mais le plus souvent il n’est pas par- 
venu à se faire comprendre des autres. Tout cela tient à ce 
qu on ne peut donner de caractère précis, et qu'il faudrait, 
pour y parvenir, commencer, ainsi que nous l'avons déjà 
dit, par reconnaître les matières qui constituent Jes roches 
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dont on veut parler. Diverses analyses comparatives ont 
démontré à M, Beudant qu'il $ a de très-grandes différences 
chimiques dans les diverses substances qu'on nomme trapp; 
que les diverses roches porphyriques, comprenant les por- 
phyres ordinaires, les trachytes porphyriques, les porphyres 
trachytiques, ete., offrent egalement des différences de na- 
ture très-remarquables, et qu'il en est de même des argilo- 
lithes, des argilophyres, des amygdaloïdes, des laves téphri- 
niques et leucostiniques, ete. On ne connaît pas encore assez 
positivement ces differences pour pouvoir les définir rigou- 
reusement ; mais les recherches de M. Beudant, Rose et au- 
tres minéralogistes font voir clairement qu'on pourra éta- 
blir un certain nombre d'espèces parfaitement distinctes. 
Malheureusement ces espèces présenteront les mêmes dif- 
ficultés que les espèces minérales, l'on; ne pourra peut-être 
les déterminer qu'au moyen des essais chimiques. 

Nous ajouterons enfin aux observations faites sur les di: 
verses classifications, que plusieurs d’entre elles sont des 
classifications très-bonnes pour des cabinets, mais qu'elles 
ne représentent nullement les roches telles que la nature 
nous les montre; car, d'un côte, leur nombre est trop mul- 
plie, et de l’autre on attache trop d'importance à des ma- 
nières d'être des roches, ou à des accidents qu'elles offrent, 
Néanmoins, maloré toute leur imperfection, la plupart de 
ces classifications sont tres-utiles au naturaliste, et ont rendu 
d'immenses services à la géologie. » 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Elisioire de l’Eglise de Nimes, 

par M. 4. Germain.— Chez Debecourt. 

M. Germain, dans son histoire, s'occupe principalement 
de mettre en scène ses personnages, selon les traditions 
contemporaines. Sa narration, qui est claire, agréable, inté- 
resse tout à la fois par le sentiment catholique, par le soin 
des recherches, l'emploi des documents originaux et la cou- 
leur locale. Ses notes sont instructives, et beaucoup de 
pièces justificatives heureusement transportées dans le ré- 
cit. L'intérêt s'accroît à partir du chapitre xr, où l’on voit-la 
réforme de saint Gregoire VII. Le chapitre xxr, qui pré- 
sente particulièrement la réforme des ordres religieux, se 
lit avec grand plaisir. Voici comment il y est parle de saint 
Bernard : «Représentons-nous ce jeune lévite de vingt-quatre 
ans, s’acheminant avec quelques compagnons, pour obéir 
aux ordres de l’abbe de Saint-Etienne, vers la vallée d'Ab- 
synthe, bâtissant des cabanes dans cette horribie solitude 
des bords de l'Aube, et faisant retentir des louanges du 
Seigneur les échos des bois. Une caverne de voleurs devint 
une maison de prières : Clairvaux fut fonde. Une croix de 
pierre sur la source d’un ruisseau indique aujourd'hui que 
saint Bernard s’est fixé la, C'est dans cette gorge sauvage 
que le disciple du Christ apprenait à l'école de la nature 
à connaître le Créateur; car, comme il le dit lui-même, ses 
seuls maîtres étaient les arbres du désert, C'est dans sa chère 
Jerusalem qu'il remuait le monde parses écrits, qu'il le gou- 
verpait par ses lettres, La, Dieu était servi dans la pauvreté 
de l'esprit, dans la faim, dans la soif, dans le froid, dans les 
veilles. Lorsqu'Innocent IL visita les bons moines, il.fut ma- 
gnifiquement recu avec une croix de bois et des haillons, 
On le fêta, non par des festins, mais par des vertus; le pon- 
fe fut attendri jusqu'aux larmes, » 

Recueil d’inseriptions historiques. 

Il est question, depuis quelques mois, d’un travail assez 
important, dont l'exécution, réclamée simultanément par 
deux comités historiques, pourrait bien en définitive échap- 
per à l'un et à l’autre. Voici les faits : 

En 1835, M. Philippe Lebas concut le projet d'un recueil 
d'inscriptions, contenant tous les monuments de ce genre 
offrant quelque intérêt, qui avaient existé ou qui existaient 
encore en France, Ce projet, présenté à M. Guizot, alors 
ministre de l'instruction publique, fut soumis à l'examen 

de l'Académie des inscriptions et belles-lettres, qui fit sur 
ce travail un rapport très-favorable; mais le manque de 
fonds empêcha d'y donner suite. 

Cette publication paraissait oubliée, lorsque, le 9 janvier 
dernier, dans la séance du comité des arts et monuments, 
dont il est membre, M. Mérimée témoigna lé désir de voir 
publier par ce comité un recueil des inseriptiorss romaines 
existantes en France. Cette proposition fut reprise dans la 
seance du 23 janvier, et reout, à ce qu'il paraît, un com: 
mencement d'exécution. De son côte, le comité des chartes, 
chroniques et inscriptions, dans sa séance du 17 février, 
discuta l'utilité de ce recueil, qui lui semblait rentrer dans 
ses attributions, et chargea M. Lebas de lui exposer le plan 
qu'il croirait convenable d'adopter pour un travail de ce 
genre. 

Ce conflit entre les deux comités a donné lieu à une po: 
lémique d'où il résulte, 19 que le projet avait d'abord été 
mal exposé; 20 que les deux comités ont des intentions 
tout à fuit différentes et qui peuvent se réaliser simultané- 
ment sans se nuire. Îl ne s'agit plus maintenant d'un recueil 
des inscriptions existantes en France, mais d'une collection 
d'inscriptions relatives à l’histoire de France, quel que soit 
du reste le pays où elles auront été découvertes. Le comité 
des chartes, chroniques et inscriptions veut faire un travail 
purement épigraphique, où l'histoire et l’érudition natio- 
nales puissent trouver de riches matériaux. Le comité des 
arts et monuments semble regarder les inscriptions comme 
un simple accessoire, et ne vouloir les publier que comme 
partie intégrante des monuments dont il s'occupe. 

Le débat a été soumis à M. le ministre de l'instruction 
publique, dont la décision n’est pas encore connue, En at- 
tendant, l'Académie des inscriptions et belles-lettres a repris 
l’ancien projet qui lui avait été soumis, en 1835, par M. Le- 
bas, projet qu’elle semble disposée à exécuter en son nom 
et avec ses propres fonds. Une commission à été nommée 
pour l'examiner, le modifier, s'il y a lieu, et proposer le 
plan du travail. Elle se compose de M. Lebas lui-même, 
aujourd'hui membre de l’Académie des inscriptions, de M 
MM, Boissonade, Hase et Victor Leclerc, auxquels s'adjoin- 
dront les membres du bureau, qui sont MM. Letrone, 
Raoul-Rochette et Daunou, 

Sar la manière dont on doit écrire le nom de famille que portait la 
Pucelle d’orléans. 

D'après un Mémoire de M. A. Vallet, sur la maniere dont 

on doit écrire le nom de famille que portait la Pucelle d'Or- 

léans, ce nom doit s'écrire Darc, sans apostrophe. Nous 

allons faire connaître en substance sur quoi se fonde son 

opinion, le suivant dans les citations qu'il fait des historiens 

depuis Charles VII. 
Le Père Goussancourt dit que’toute la parenté (de Jeanne) 

fut anoblie par Charles VIT en 1429. 
Au commencement du xvu® siècle, un docteur en théo- 

logie, Jean Hordal, qui descendait du pèrede la Pucelle par 

l'un des fils de ce dernier, écrivit un traité en latin sur l'his- 

toire de son illustre aieule. Ce docteur, qui savait vraisem- 

blablemént le nom de sa famille et qui ne se sentait, sans 

doute, aucune velléité de le changer, dit tout simplement 

que le père s'appelait Jacques Darc, et la mère Isabelle ; 
qu’ils étaient laboureurs, tous deux de mœurs pures et hon- 
nêtes.… « Hæc( puella) ex oppidulo quod Donoremigium vo- 

catur, in agro Tullensi apud Leucos orta, patre Jacobo Darao 

agricolä, matre Isabella, utroque probis et honestis moribus, 

pascere paternas oves solita, ad Carolum venit prædicans se 

a leo missam, etc.» 
Marc Wilson, de La Colombière, qui a écrit sa vie et qui 

blasonne les armoiries données à ses frères, Science hé- 
roïque; Paris, 1669, in-folio, ch. xxu1r, pag. 210, la nomment 

Jeanne Dark. 
Belleforest ( Grandes - Annales, in-folio, 1579, tom. 4, 

ch. 87, feuillet 1079 tourné) :« En ce temps-là fut bruit 

d’une pucelle ès-marche (confins, parages) de Barrois,nom- 

imée Jeanne Darc, native d'un village près de Vaucou- 
leurs, etc.s 



Estienne Pasquier, qui écrivait au milieu du xvi siècle» 
1Recherches de la France, iv. 6, chap. 5 : « Son père s'appe : 
lait Jacques Darc et sa mère Isabelle, » 

Jean Bouchet, Annales d'Aquitaine, in-4, 1557, pag. 139 : 
.« Après ce qu'on eut envoyé quérir son père nommé Jacques 
JDart.… ». 
| La Chronique anonyme dite de la Pucelle d'Orléans, pu- 
| bliée par D. Godefroy, chronique écrite peu de temps après 
| Ja mort de l'héroïne, si ce n’est de son vivant, rapporte 
| (pag. 504) : « L'an 1420, il y avait une jeune fille vers les 
| marches de Vaucouleurs, native d’un village nommé Domp- 
| Rémy, fille de Jacques Daiy et d'Isabeau, sa femme. » 
| Il est inutile d'ajouter que ces variantes Daiy, Dare, 
| Darc, etc., s'expliquent naturellement par l'état d'enfance, 
| selon les uns, ou de dégenérescence,selon les autres, où se 
trouvait la langue francaise au xve siècle. 

Les procès en condamnation et en révision, etnotamment 
la sentence de ce dérnier, portent textuellement.. : « £t 
bone memorie Johanne Darc, vulgariter dicte la Pucelle. » 

. Enfin, les lettres d'anoblissement, au passage où l'impé- 
trante est nominativement désignée, la nomment... Johannæ 
Darc de Domremeyo, etc. 

Une nouvelle observation paraît concluante relativement 
au sujet en question. Lorsqu'au moyen âge on latinisait un 
nom d'homme ayant une signification originaire, comme 
Duchène, Delaporte, Lemaître, de La Fontaine, on tradui- 
sait expressément le mot de manière à en reproduire le 
sens. Ainsi l'on disait de Quercu ou Quercitanus, de Janua, 
Mavistri, de Fonte, Les clercs cités ci-dessus auraient donc 
désigné le nom de famille que portait la Pucelle par les 
mots de Arcu, ou de Arca, où de Arcio, ou de Arcis, ou 
enfin par tous les ablatifs ou tous les génitits que l'on vou- 
dra, mais jamais par le mot qu'ils ont employé : Darc. 

Parmi les auteurs qui, avant le xvrr° siècle, ont traité 
spécialement de l'histoire de la Pucelle, il n’y a pas un seul 
texte où son nom soit écrit avec la particule dont l'ont aug- 
menté les modernes. Mézerai fut le premier qui dénatura 
le nom de Jeanne Darc, exemple qui fut suivi par tous les 
compilateurs qui vinrent après lui. 

La conclusion de M. A. Vallet est que, pour écrire cor- 
rectement le nom de famille que portait la Pucelle, il faut 
l'écrire Darc. - 

> 0-0 0 ann— 
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EN ABYSSINIE. 

M. d'Abbadie, de retour d'un voyage entrepris avec au- 
tant de courage qu'exécuté avec bonheur dans ces contrées 
équinoxiales si funestes aux Européens, a fait quelques com- 
munications à la Société de géographie, et nous empruntons 
l'extrait suivant au Bulletin de cette Société qui a rendu tant 
de services aux sciences géographiques. 

Le 1er octobre 1837 je dis adieu à la France; et parvenu 
bientôt à Alexandrie, j y rencontrai mon jeune frère, qui 
voulut s'associer à mes dangers. Au Caire, où pendant deux 
mois nous nous livrämes à l'étude de la langue arabe, nous 
eûmes le bonheur de rencontrer un jeune missionnaire de 
la congrégation française de Saint-Vincent de Paul. Il ve- 
nait d'être autorisé à partir pour l'Ethiopie, et il s'empressa 
de nous accompagner. Nous remontämes le Nil jusqu'à 
Ckhene, près de l’ancien site de Thèbes. De là nous par- 
vinmes à Ckossayr, après quatre journées de voyage à tra- 
vers un désert nu, aride, parsemé de rochers et " sable. 
C'était au mois de janvier,et nous eûmes à souffrir beaucoup 
du fraid. 

Ckossayr (1) est une rade ouverte, protégée d'un ‘côté 
seulement par un ressaut de fond dans la mer Rouge. Il doit 
son existence à l'exportation du blé d'Egypte, dont s'appro- 

(1) L’orthographe des mots soulignés a seule pu être vérifiée par des ha- 
bitants de chaque pays mentionné. Dans l'orthographe soulignée, toutes 
les lettres doivent être prononcees comme en espagnol : ou doit être pro- 

_noncé comme l’u espagnol, mais très-brièvement; à est uu æ tres-bref, le 
fatha des Arabes; k’, b”, t’,ts, ch sont des lettres particulières aux langues 
d'Abyssinie et d'Arabie; æ est le son français eu, mais très-bref; une voyella 
suivie d'une apostrophe indique le son de l'a’yn, 

a —_"———"——————————————"———"——— ——————— ——’—" —"—"—— "——————— — — "île 

L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 351 
CT 

visionne l'Arabie. Il s'y trouvait alors environ cinquante 
bâtiments, depuis la grande bæghlæh de 400 tonneaux jus- 
qu’au modeste djelba, qui n’en jauge pas 10.'Tous atten- 
daient leur tour de rôle pour embarquer les nombreux pé- 
Jerins, car le Radaman était presque achevé, Nous primes 
passage dans une ckandjah, où s'étaient déjà entassés plus 
de cinquante Marocains des environs de Fez. Ces fiers pè- 
lerins voulurent envahir l’espace étroit qu’on nous avait ré- 
servé : un combat s'ensuivit, où fort heureusementil y eut 
peu de sang répandu, et nous réussimes à faire arrêter et 
punir le coupable qui avait osé nous frapper. 

Il était impossible de voyager avec ces turbulents Mæ- 
gharebæh. Nous nous embarquâmes sur un bâtiment chargé 
de blé, et bien qu’on passât la nuit à l'ancre, nous pûmes en 
dix jours atteindre le port de Djoddæh. Là tout est nouveau 
pour le voyageur qui arrive d'Europe, et l'aspect physique 
des hommes, et les chants cadencés des portefaix, et ces 
bazars chauds et sombres où s'entasse une population éphé- 
mère de pelerins, toujours gravés, curieux et demi-nus, afn 
de témoigner leur vénération pour le territoire sacré de 
l'islamisme. Nous trouvâmes à Djoddæh un savant orien- 
taliste français, M. Fresnel, qui étudiait un antique idiome 
de l'Arabie, la langue ehhakily, dont plusieurs lettres ne 
peuvent s'articuler que dans un côté de la bouche, La 
France pourrait un jour tirer d'heureux résultats du con- 
cours d'un savant qui s'est initié aux coutumes et à la langue 
usuelle des Arabes. 

Après Mokha, Djoddæh est le port le plus important de 
la mer Rouge. Il commence directement avec l'inde ; mais 
ses armateurs se livrent surtout au cabotage avec l'Egypte 

et l'Ethiopie. Mouhammed Aly y emploie dix-huit bät- 
ments, qui jaugent ensemble plus de 5,000 tonneaux, et les 
autres armateurs en possèdent trente-quatre, la plupart 
construits dans le goût arabe, et dont le tonnage dépasse 
le chiffre de 6,000. Malheureusement les esclaves forment 
une partie notable du fret de ces bâtiments, surtout à l'e- 
poque du pèlerinage. 

De Djoddàh,huit jours de voyage nous ramenèrent en 
Afrique, et nous débarquâmes dans l'ile de Moussæwwou', 
qui s'étend du nord-est au sud-ouest sur une longueur de 
près de 900 mètres. La portion occidentale de l'ile est cou- 
verte de maisons en rez-de chaussée, bâties de branchages 
et de chaume, rarement de pierres, et renfermant une popu- 
lation de 5,500 habitants, comme je m'en suis assuré par la 
quantité d’eau que les gens de la terre ferme y portent tous 
les jours, car l'ile ne renferme pas une source, et les citernes 
ne suffisent jamais aux besoins des habitants (1). Les revenus 
de Moussæwwou'’, tirés surtout des droits de douane, va- 
rient entre 100,000 et 200,000 fr. Son port, sûr et d'un 
accès facile, peut recevoir une grande frégate, avantage rare 
et précieux dans la mer Rouge, où les vaisseaux de haut 
Lord s'approchent rarement des côtes. La ville est défendue 
par dix pièces de canon, assez bien servies, et par un chôty, 
ou petit bâtiment armé de quatre pièces de douze. Les Ar- 
naoutes ou soldats irréguliers qui forment la garnison ne 
dépassent jamais le nombre de cinquante. 

Bien que la situation de Moussawwou’ soit fort excen- 
trique par rapport à l'Abyssinie, il doit à son isolemerit et 
à la bonté de son port d'être’le rendez-vous de tous les 
commerçants depuis Tädjourràh jusqu'à Sæwækin. Les 
babitans de Sæmhær ou des terres basses de la côté y ap- 
portent leur gomme et leur beurre fondu, dont on exporte 
d'immenses quantités dans tous les comptoirs de l'Arabie. 
Les marchands musulmans de Gondeær, après être allés 
s'approvisionner dans l'Afrique centrale, à Aäfa et Ena- 
ria (2), par 7° et 80 de latitude nord, forment de grandes 

(1) Mon hôte de Morssæwiwou”, Hæssein Effendi, a une famille de trente- 

deux personnes, y compris les domestiques; elle consomime douze outres 
d’eau par jour. D'autre part, la provision journalière d’eau envoyée des 
puits de Hhæ'chickou à Moussæwwou” est de deux mille outres au moins, 
comme je l'ai entendu déclarer dans une contestation au divan. Le qua- 
trième terme de cette proportion donne 5,535 pour la population de la 
ville : il faut y ajouter ceux qui s’abreuvent a la citerne du gouverneur et à 
deux citernes particulières. Le contenu muÿen des outres de Hhærekiekou 
est quinze litres, ce qui donne plus de cinq litres et demi par jour à chaque 
habitant de Moussrwwou”. Du reste, cette eau est saumâtre et presque in 
supportable pour un Européen. 

(2) Les Gallas de la tribu d'Oromon sppellent cette ville OEnüra. 
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caravanes qui s'avancent lentement jusqu'à Moussærwivou’, 
chargées de civette, d'ivoire, de cire, de peaux tannées, de 
mulets, d'esclaves et de café. Ce dernier article va jusqu’en 
Arabie, où il acquiert le nom magique de café Mokha ; les 
mulets sont envoyés jusque dans l'île de France, et les es- 
claves, au nombre de 10,000 environ par année, vont se 
disperser dans toutes les contrées de l'Asie et de la Turquie 
d'Europe. 

La majorité des habitants de Moussæwwou’ est issue des 
Hhæbäb, tribu nombreuse qui s'étend sur une longueur de 
deux cents milles, près de la mer Rouge, depuis 4’ehyck 
jusqu'à Zoula. Leur langue n'est ni arabe ni abyssine, bien 
qu'elle s'approche un peu de l'idiome du Tægray;fet leurs 
mœurs sont, à peu d'exceptions près, celles que Burckhardt 
a si bien étudiées sous les tentes hédouines d'Arabie et de 
Syrie. Ainsi on retrouve dans le Sæmnhær l'autorité héré- 
ditaire des chefs de famille, l'hospitalité sacrée des temps 
antiques, et la coutume de demander le akheil ou protec- 
tion, qu'on ne saurait refuser sans honte. Malgré la vie ar- 
tificielle de la cité, les insulaires n'ont pas perdu les goûts 
de leurs pères, et le change varie à Moussæwwou à raison 
de la quantité de lait qu'on apporte au marché, Bien que le 
climat soit d'une extrême chaleur, ces mœurs pastorales 
prolongent la vie au delà du terme ordinaire; il n’y a pas 
longtemps qu'un habitant de l'ile aride de Moussæwwou’ 
mourut à cent cinquante ans, et parmi les nombreux cente- 
naires Hhæb&b, des témoins existants encore aimaïent à me 
rappeler le souvenir de ce Kintebay Edris, qui alla jusqu’à 
cent trente années, après avoir vu parmi les sept généra- 
tions dont il était le père soixante-dix enfants qui portaient 
l'épée. En me mêlant aux Hhæbäb de terre ferme, j'ai trouvé 
dans leurs coutumes et leurs récits cette simplicité des 
usages et cette fraicheur des traditions qu'on admirera tou- 
jours chez les premiers patriarches. 

Nous étions restés près de deux mois à Moussawwou’ ; 
nous en partimes à la fin de mars pour gagner les hautes 
terres de l'Ethiopie. Dès le début il fallut traiter avec le 
nayb de Hhærckickou, qui garde en vrai Cerbère la porte 
de l’Abyssinie. Après de longues négociations, nous pûmes 
nous mettre à la tête d'une petite caravane de trente cha- 
meaux, guidés par des Chohou maigres, noirs, élancés, infa- 
tigables à la course, ayant un drap de coton blanc pour 
tout vêtement, et portant les cheveux en boucles épaisses 
comme les perruques de nos aïeux. Ils ont pour armes un 
sabre courbe, une lance, et un bouclier pareil à celui des 
Nubiens. La route s'étend à travers le territoire de ce 
peuple, d’abord sur une nappe de terrain d'alluvion presque 
aussi basse que la mer; puis à une journée de la côte on 
s'engage dans un défile nu et tortueux, où l’on commence à 
voir quelques sources d’eau vive, qui se perdent dans des 
abîmes, comme si elles avaient honte d'arroser une terre 
ingrate. C'est là qu'ayant bivouaqué une nuit, nous eûmes 
le malheur de perdre un de nos guides, qui fut étouffé dans 
son premier sommeil et dévoré par une bête féroce. Mais 
nous oubliâmes bientôt la soif et les dangers du désert en 
voyant se dresser devant nous les grands contre-forts du 
plateau abyssin. Nous passâmes deux jours à gravir ces 
pentes roides, dont l'apparition subite à tant effrayé des 
voyageurs accoutumés aux plaines d'Egypte et de Syrie, 
mais qui sont assurément moins fatigantes que plusieurs 
sentiers de nos Pyrénées. Enfin, le 30 mars 1838, nous al- 
lâmes camper dans la plaine d'OErar, près H’ælay. 

Du haut d’une sommité voisine, nous pümes jeter un re- 
gard sur la province de Tægray. Bruce avait raison de l'ap- 
peler le plus singulier paysage qu'il eût jamais contemplé. 
Quiconque a vu la peinture du festin de Balthazar, par Mar- 
tinn, pourra se représenter cet étrange assemblage de col- 
lines qui s'élèvent abruptement sur une multiplicité de plans, 
Leurs sommets sont plats et souvent cultivés; leurs hé 
ou perpendiculaires ou creusés en surplomb ; et leur-galbe 
roide et carré ne gagne aucune suavité de forme par la dis- 
tance, Dans le lointain, et comme pour rappeler combien 
ces contours sont exceptionnels, s'élève le petit système de 
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core aujourd’hui une calamité pour l'Abyssinie. 

un soldat pour nous protéger dans notre route jusqu'à 

montagnes coniques qui forment la barrière orientale du 
vallon d'Ædwa. Par delà toutes ces cimes, les têtes cubiques 
des montagnes du Sæmen apparaissent sur les confins de 
l'horizon. 

I! fallait nous engager dans ce dédale de hautes collines. 
Comme dans tous les pays où l'on craint d'être surpris par M 
un ennemi, les Abyssins préfèrent voyager de faîte à faîte, 
et éviter le chemin, plus facilemais moins sûr, que présenté 
le fond des vallées. La même appréhension les porte à né- 
gliger la facilité des communications, et la grande route de 
la capitale éthiopienne s’appellerait en Europe un méchant 
sentier de contrebandier. Trois jours de voyage nous me- 
nèrent de H’ælay au marché d'OEcær Zæbo, où le chef du 
lieu, nous prenant pour des marchands, nous imposa une 
somme considérable à titre de présent, et, sur notre refus 
de payer, nous entoura de sentinelles qui nous gardèrent 
captifs pendant plus d'un mois. C'est dans cette longue dé; 
tention que nous fûmes exposés plus d’une fois aux horreurs 
de la faim. À 

Enfin, nous parvinmes à Ædwa, ou leDæd)j æzmatchk Oubi 
nous reçut avec une politesse froide et étudiée. Après avoir 
accepté quelques-unes de nos armes de guerre, il nous donns 

Gondeær. Les soldats abyssins n'ont aucun insigne qui les 
fasse toujours reconnaître, car tout homme peut comme 
eux prendre des armes et tresser ses cheveux. Notre guide 
était porteur d'un message verbal, suivant l'usage immémo- 
rial de l'Ethiopie, Dans chaque village, il avait ainsi le droit 
de prélever une contribution en moutons, pain et sauce, 
pour notre usage et celui de nos gens. Mais en Abyssinie 
comme ailleurs, il y a loin de la théorie à la pratique. Sou- 
vent, après une journée péniblement consumée à gravir à 
pied des pentes escarpées, il fallait s'asseoir hors d’un vil- 
lage, et entamer une négociation pour obtenir notre ration 
de pain et de pois chiches; car il était rare qu'on égorgeàt 
le mouton, qui est, en Abyssinie comme chez les Arabes, la 
partie essentielle de l'hospitalité, 

Nous parcourûmes au marché de Chækha le champ del 
bataille où, le 14 février 1831, l'armée de Sæœbagadis fut 
complétement battue par la cavalerie des Gallas. Fait pri- 
sonnier, Sæbagadis fût ensuite tué dans la tente d'Oubi : 
c'était un chef adroit, intelligent et brave, et sa mortesten- 

Le village d'Adenkato, que ses habitants venaient d'aban- 
donner pour échapper aux réquisitions des soldats, fut notre 
dernier lieu de halte dans la province de T'ægray. De là on 
descend près de 700 mètres par des pentes extrêmement 
abruptes, partout vêtues de futaies. Au fond de cette im- 
mense fissure du plateau abyssin serpente le Tækæze(x), 
qui, loin de fertiliser les campagnes, ne sert qu'à dessécher 
les contrées voisines, Sur les collines de la rive gauche, 
dans le pays d'Æmara, nous rencontrâmes à une demi- 
heure de la rivière deux voyageurs qui mouraient de soif. 
Le même soir, après de ;longues et inutiles négociations, 
nous dûmes nous endormir sans avoir soupé. 

Après avoir passé à gué l'Ænguea, l'OŒEnzo et leZæremo, 
nous nous engageämes dans les montagnes qui servent 
comme de point d'appuiau deuxième grand plateau abyssin, 
et quittant le village de Dæbbæ Bahr, nous eûmes à escala- 
der les flancs trappéens du Læmalmo. Comme on l’observe 
a l'égard de tant de montagnes dela mêmeformation, sa cime 
était couronnée d’un beau parc naturel, où de grands bou- 
quets d'arbres embellissaient un immense tapis de verdure. 
En débouchant de cette riante solitude, nous avions devant 
nous le village de Dæbaræ’k, bien connu par son marché 
hebdomadaire, et plus loin, ce qui nous paraissait une im- 
mense plaine, s'étendant jusqu'aux montagnes d'Isæak, qui 
bornent vers l’orient les alentours de Gondeær. 

( La fin à un prochain numéro. ) 

(1) Gette rivière est nommée Tækæzi dans les manuscrits éthiopiens : 
les gens de l’'Æmura l’appellent Tækæzié en usant de la licence de faire 
sonner un itrès-brefquiest toujours sous-entendu dans la cinquième voyelle 
de leur alphabet, 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, BUE D'ERFURTH, {, PRÈS L'ABBAYB, 



6° année. {N°4hh.)— Mercredi 5 Juin 1839. 

L'Echo du Monde Savant 
JOURNAL ANALYTIQUE DES NOUVELLES ET DES COURS SCIENTIFIQUES. 

| €'Echo paraît le mencnenr et le samenr de chaque semaine. — Prix du Journal, 25 fe. par an pour Paris, 13 fr, 50 c, pour six mois, 7 fr. pour trois mofs; 

gour les départements, 30, 46 et 8 fr. 50c.; et pour l’étranger 35 fr. 18 fr. 50 c. et 10 fr. — Tous les abonnements datent des 4°" janvier, avril, juillet ou octobre. 

“ On s'abonne à Paris, au bureau, rue des PETITS-AUGUSTINS, 91 ; dans les départements et à l'étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux 

“des messageries. | auR z A 
| ANNONCES, 80 c. la ligne.— Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal. —Tout ce qui concerne la rédaction et l’administration doit être adsessé 

“au bureau du Jouvaal, à M. le vicomte À. DE LAVALETTE, directeur et l'un des rédacteurs en chef. 

| 

— Nos chemins de fer sont bien loin d’égaler ceux d'An° 
gleterre pour la rapidité des transports etle nombre de voya- 
geurs, Le 27 mai dernier, plus de 30,000 personnes sontallées 
a Greenwich par le chemin de fer, et 4oo voyages ont été 
accomplis en vingt heures. Les trains ne stationnaient qu'en- 

, Viron six minutes, soit au lieu du départ, soit au lieu d’ar- 
rivée, et il n’est résulté aucun accident, La recette a dépassé 
1000 liv. sterl. (25,000 fr.), ce qui fait environ 400 liv. ster!. 
de plus que la plus belle recette qui ait été faite jusqu'ici 
sur cetge ligne de Londres à Greenwich. 

NOUVELLES. 

| 
| 

| 
| Le comité des arts et monuments du ministère de l’instruc- 
| tion publique vient de publier la première partie de ses 
instructions pour la recherche, la description et la conser- 
|yation de nos antiquités nationales. Elle comprend les in- 
structions gur la musique par M. Bottée de Toulmon, et les 
|instructions sur les monuments fixes et meubles jusqu'au 
| x siècle, par MM. Albert Lenoir, Mérimée et Lenormant. 
| Nous donnerons successivement une analyse détaillée dans 
| l'ordre adopté par les rédacteurs de chacune des parties de 
| cet important travail, destiné à servir de guide pour l'étude 

| et la descripuon de nos antiquités. COMPTE RENDU DES ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE DES SCIENCES. 
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— On annonce de la frontière de la Savoie que, d'ici à 
uelques semaines, on livrera à la circulâtion, sur la route 

d'Annecy à Genève, un des ponts suspendus les plus remar- 
quables et jusqu'à présent le plus élevé qui existe en Eu- 
rope; il a, en effet, 450 pieds de hauteur au-dessus du ravin 

| qu'il est destiné à franchir près du village de la Calle, 
On travaille aussi au chemin de fer qui doit lier Cham- 

béry au lac du Bourget, et rattacher ainsi cette ville à Lyon, 
| au moyen de la navigation à vapeur du Haut-Rhône. 
| — Les travaux de la cathédrale de Chartres s’approchent- 
| de leur fin. Se { 

| —M. le-comte de Maillé a légué à l'Académie francaise, 
ainsi qu'à l’Académie des Beaux-Arts, une rente de 1 500 fr 

| au capital de 30,000 fr., pour la fondation d’un secours à. 
| accorder, chaque année, à un jeune écrivain ou à un pauvre 

artiste. k 
—M. Lang, statuaire du Musée royal, est décédé au Lou- 

vyre le 26 mai, à l’âge dequatre-vingt-cinq ans. Il était, depuis 
quarante ans, chargé de la restauration des statues antiques. 
M. Lang a aussi exposé plusieurs bonnes statues. Contem- 
porain et ami de Canova, il obtint de jui la conservation de 

plusieurs chefs-d'œuvre que réclamait l'Italie. 

Séance du 5 juin, 

Présidence de M. Cerzvreut. 

L'Académie procède à l'élection d’un membre, à la place 

vacante par le décès de M. Delalande dans la section d'as- 

tronomie. Les candidats présentés sont MM. Liouville, de 

Pontécoulant et Francœur. Les membres présents sont au 

nombre de 51. Les suffrages, reduits à 49 par la présence de 

deux bulletins blancs, ont été distribués ainsi qu'il suit : 

M. Liouville, 29 ; M. de Pontécoulant, 18 ; M. Francœur, 2. 

En conséquence, M. le président proclame M. Liouville 

membre de l'Académie. La nomination sera soumise à l'ap- 

probation du roi. 
M. Duvernoy lit une note sur l'anatomie des poissons. ro À 

les fonctions du système nerveux. Nous les insérerons dan 

notre prochain numéro. 

M. Galy-Cazalat donne lecture de quelques observations 

critiques sur les locomotives à vapeur. 

— M. Périer, ancien chef de la clinique chirurgicale de M. Mathieu fait ne SOonInOom SR Er celui de M. Costaz gr 

l'hôtel des Invalides, à Paris, aujourd’hui attaché à l’armée TApOOPE SUD travail d e M. Robiquet, frère de l'académi- 
d'Afrique, a présenté un projet de création d’un jardin bota- cien, relatif à la statistique de la Corse. 

nique médical à Alger ; il veut y cultiver diverses espèces M. Cauchy dépose la première partie de son Mémoire sur 

de circhona, quinquina. Cette naturalisation, que nous ne l'intégration des équations linéaires. 

croyons pas impossible, marquerait une ère nouvelle pour M. Blake lit un extrait de ses expériences sur les effets 

la matière médicale. Il se fait une grande consommation | de l'injection dans les veines de diverses substances salines. 

de quinquina pour la fabrication des sulfates de quinineet de | Ge physiologiste a observé que la soude et les sels qu'elle 

cinchonine. Cet arbre devient rare dans son pays natal, et forme par son union avec les acides, entravent la circula- 

sa naturalisation dans nos provinces de l'Algérierserait une | tion pulmonaire, et causent ainsi la mort par une véritable 

conquête précieuse pour notre commerce de susbtances mé- | asphyxie, tandis que les préparations analogues à base de 

dicamenteuses. L | potasse, d'ammoniaque, de baryte, de chaux ou de magnésie, 

— Le roi de Danemarck a ordonné, le 10 du mois anéantissent l'irritabilité du cœur. a 

de mai, les nivellements nécessaires à l'établissement d’un M. Bazin présente un travail étendu sur la structure in- 

devis des frais qu'occasionnerait un chemin de fer de Ham- | time du poumon chez l'homme et les autres animaux verté- 

bourg à Altona par Kiel et Neustadt, Ces nivellements de- | brés, suivi de considérations sur la physiologie et la patho- 

vront être achevés dans le courant de cette année. On | logie de cet organe. 
s'attend à voir porter à la connaissance du public, lorsque M. Arago présente, au nom de M.Warden, un numéro du 

ces travaux préliminaires seront terminés, les conditions | AVew- York spectator qui signale la non existence d'écueils 

auxquelles une société particulière pourrait obtenir la con- | figurés dans les cartes marines de l'Atlantique. 

cession d'un chemin de fer par le Holstein, °M. Despretz écrit pour annoncer qu'en appliquant aux 

— On continue toujours à travailler avec activité au dimensions des appareils qu’il a employés dans ses recher- 

chemin de fer qui doit aboutir à Manheim ; cependant plu- | ches sur la propagation de la chaleur à travers les liquides, 

sieurs personnes voudraient encore y voir mettre plus de | les formules données par M. Poisson pour les barres métal- 

diligence. (Gaz, de Carisruhe.) liques, il a trouvé la valeur 1,35, qui ne diffère que de 0,04 

M. Magendie communique la suite de ses recherches sut 
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de la quantité obtenue expérimentalement, différence qui 
est renfermée dans la limite des erreurs d'observation. 

M. Longey réclame la priorité de la découverte des faits 
annoncés dans la séance dernière par M. Magendie. 

M. Menotti annonce qu'il a trouvé le moyen de composer 
un savon, à l’aide duquel les tissus sont rendus imperméa- 
bles à l'eau, et non à l'air. 

M. Chasles de Chartres, nomme membre correspondant 
pour la section de géométrie dans la séance du 6 mai, adresse 
ses remerciments. 

M. Combes fait part à l'Académie de son prochain voyage 
dans l'Afrique centrale, 

M. Reisinger dépose une suite d'expériences sur l'elec- 
tricite. 

M. Plateau envoie une note sur l'irradiation en réponse 
aux critiques dont son Mémoire a éte l'objet de la part de 
M. Arago. 
M Bonand adresse un supplément à sa note sur les eaux 

destinées à l'alimentation de la ville de Lyon. L'analyse 
chimique est jointe à cet envoi. 

M. Miller, attaché aux manuscrits grecs de la Bibliothèque 
royale, transmet quelques passages extraits de divers auteurs 
anciens sur les procédés à laide desquels l’eau de la mer 
peut être rendue potable. Les plus curieux sont tirés des 
commentaires d'Alexandre d'Aphrodisée et d'Olym, iolore 
sur Aristote. Le premier, qui vivait dans le n° siècle de 
l'ère chrétienne, dit que les navigateurs se servent de chau- 
dières pleines d'eau de mer qu'ils font bouillir, et dont ils 
condensent la vapeur dans des vases superposés. Le second, 
qui appartient au vi* siècle, raconte que le meilleur moyen 
d'avoir de l'eau douce avec de l’eau de la mer consiste à 
faire bouillir celle-ci dans un vase d'airain et à recevoir la 
vapeur sur des éponges, 

La séance est levée à cinq heures. 

SÉANCE ANNUBSLLE DE L'ACADÉMIE FRANCAISE. 

80 mai 1839. 

La foule empressée qui assiégeait de bonne heure les 
portes de l'Institut témoignait de l'intérêt tout particulier 
que cette solennité devait offrir. La séance a été ouverte 
par le rapport présenté par M. Villemain, en qualité de se- 
crétaire perpétuel de l’Académie, sur les ouvrages les plus 
utiles aux mœurs, et sur le concours de poésie. M. Ville- 
main, interprète des sentiments de l'Académie sur ces divers 
ouvrages, les a appréciés avec ce tact supérieur, cette par- 
faite convenance et ces rares qualités de langage qui élèvent 
si haut ses travaux de critique littéraire. 

« L'Académie française, a dit M. Villemain, dans les prix 
nombreux dont elle est dépositaire, ne voit pas seulement 
une récompense pour le talent, mais une influence qui peut 
en diriger l'usage au profit des études sérieuses et des utiles 
travaux. Tel sera, nous l'espérons, le bienfait de la fonda- 
tion laissée depuis plusieurs années par le baron Gobert, et 
réservée par l’Académie jusqu’en 1840,comme une sorte 
de prix décennal pour l'Histoire de France. Tel doit être 
aussi, dans d’autres proportions, le caractère de ces prix 
annuels fondés par un sage, aux yeux duquel le progrès 
moral était la première destination des lettres, et l’instruc- 
tion du peuple la plus noble dette de l'Etat. » 

L'Académie a distingué parmi les ouvrages présentés les 
Etudes philosophiques de M. Mallet et les Conseils aux Mères, 
par M. Théry, dont les auteurs ont obtenu deux médailles. 
Mais pour le prix de l'ouvrage le plus utile aux mœurs, un 
livre môins savant a été préféré, un livre de noble instinct 
et de réflexions solitaires plutôt que de recherches et d’é- 
tudes, la obtenu, c'est l'ouvrage de M. Necker de Saussure, 
l’une des plus saines lectures qu'on puisse faire, écrit d’un 
esprit à la fois sincère et délicat, religieux et agréable, Une 
médaille de 1500 fr. a été décernée à l’auteur d’un petit 
écrit fort bien fait intitulé : Jean le Rond à ses amis les ou- 
vriers ; une médaille de 3,000 fr. à M. Thurot, traducteur 
d'Epictète; une autre de 4,000 fr. à M. Doyère pour sa tra- 
duction du traité du docteur Buckland, intitulé : De la Géo- 
logie et de la Minéralogie dans leurs rapports avec la théo- 
logie naturelle, 

veuve Madiot, au Croisic (Loire-[nférieure); à Charles-Louis 

vertus, 

Le sujet du prix de poésie était le Musée de Versailles: 
L'Académie, en accordant une mention particulière à 
M. Masselin, dont les vers rappellent la correction et l'élé- 
gance des grands maîtres, et à M. Ernest Fouinet, dont la 
pièce de vers, écrite avec toute la pureté classique, a.fait 
un instant hésiter les juges, a décerné le prix pour une com- 
position dont le.mouvement heureux et le tour poétique 
ont entraîné ses suffrages. L'auteur, madame Louise Collet- 
Révoil, a pris pour devise un des vers de son poëme : 

Versailles, c’est le Panthéon. 

Et elle n’est pas restée trop au-dessous de l'enthousiasme 
qui lui fait jeter le cri d'apothéose. 

« L'auteur,a dit M. Villemain, ne lira pas elle-même son 
ouvrage, comme le fit avec tant de succès, il y a deux ans, 
le lauréat de l'Arc de triomphe. La règle de l'Académie est 
inflexible, et elle ne permet dans son enceinte que la 
séduction dü talent et l'ascendant gracieux des beaux 
Vers. » 

On a entendu ensuite le rapport sur les prix de vertu. 
M. Etienne avait à retracer de bonnes et d'excellentes ac- 

tions : il ne les a point louées, l'éloge devant être dans leur. 
simple récit; flatter la vertu, a t-il dit, ce serait la mécon- 
naître, 

Françoise Olivier, dite Bourdiole, fileuse de laine à 
Bourgue (Tarn), a obtenu un prix de 3,000 fr.; François 
Poyer, conducteur de cabriolet de remmise à Paris, a obtenu 
un prix de 3,000 fr.; Catherine Lafent, pauvre fille de Pa- 
risot (Tarn-et-Garonne), a obtenu un autre prixde 3,000 fr.; 
Aguès Boutier, domestique au Puy (Haute-Loire), a obtenu 
un prix de 3,000 fr. La même récompense a été décernée à 
Germaine Tarbé, domestique à Artignac (Ariège). Une mé- 
daille de 1500 fr. a été accordée à Marie Gros de Montréal | 
(Ain), couturière ; une autre de même prix, à Marie-Moni- | 
ue-Ursule Aunée, garde-malade des pauvres, à Barfleur 

(Calvados). | 
Sept autres médailles de 500 fr. chacune sont décernées 

à Louise Hébrard de Martel (Lot); à Francoise Pinson, 

Colombé, de Bar-le-Buc (Meuse) ; aux époux Caillet, à Saint. 

Evroult-Notre-Dame-des-Bois (Orne); à Michel-Thomas Le- 

four, de Saint Malo (Llle-et-Vilaine); à Marie-Miche-Périne 

Louarn, de Brest ; à Elisabeth-Madeleine Kali, de Besançon. 

Tous ont droit, à divers titres, à cette rémunération, par des 

actes de charité, de piété filiale, de dévouement au malheur, 

de fidélité courageuse, dont une analyse détaillée paraîtra 

dans une notice séparée. 
«Voilà, Messieurs, a dit en terminant M. Etienne, le 

compte, qu'en fidèles exécuteurs testamentaires, nous de- 

vons des pieux legs, dont la munificence de M. Monthyon 

nous a fait les dispensateurs ; voilà l'emploi de cette succes- 

sion toujours ouverte à qui saits'en rendre digne. #0 

» Une remarque a été faite (etje la renouvelle avec plaisir), 

ces personnes modestes que récompensent nos suffrages, 

l'élite de ces âmes fortes et généreuses qui exciteni notre at- 

tendrissement, appartiennent à cette partie de la société où 

la vertu a d'autant plus de prix qu'elle y est moins facile. 

Chaque année on publie d'affligeantes statistiques des éga- 

rements, des désordres où l'entraînent | oisiveté, 1 inconduite 

et la misère. C'est là, sans doute, un grave sujet d'étude pour 

les moralistes et les législateurs ; mais il serait injuste, al se- 

rait cruel d'en tirer de trop rigoureuses conclusions : à ce 

tableau attristant, l'Académie peut opposer une statistique 

plus douce et plus consolante dans le recueil annuel des 

belles actions qu'elle couronne. Que ce recueil reçoive une 

publicité salutaire, qu'il devienne le livre classique de la 

lus humble école de village! L'autorité des bons exemples 

fortifie dans le cœur du peuple l'influence des bonnes le- 

cons; et si des excès trop réels montrent ce qu'on doit 

craindre de ses vices, que des traits d'une abnégation quel- 

quefois sublime apprennent ce qu'on peut attendre de ses 

Académie royale de Mets. 

Voici le programme des questions mises au CONCOUFS PAT 

s 
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l'Académie royale de Metz, pour les prix à décerner en 1840 : 
19° Une médaillé d’or de 200 fr. sera décernée à l’auteur 

qui traitera le mieux cette question : 
Quelle influence la division de la propriété en petites por- 

tions doit-elle exercer sur l’agriculture du département de 
la Moselle, sur l’économie et les produits en général, enfin 
sur le bonheur iudividuel des habitants des campagnes? 

2° Une médaille d’or de 400 fr. sera décernée à l’auteur 
du! meilleur Mémoire sur l’histoire et lai statistique de l'in- 
dustrie dans le département de la Moselle, présentant l'exa- 
men et la discussion des causes qui ont présidé à son déve- 
loppement, et de celles qui peuvent le favoriser dans J'a- 
venir. 

39 Une médaille d’or de 200 fr. à l’auteur du meilleur 
écrit sur la vie politique et littéraire de M. de Barbeé-Mar- 
bois. 

4° Une médaille d’or de 400 fr. à l’auteur du meilleur 
Mémoire en réponse à cette question : 

. Apprécierles avantages et les inconvénients de l'influence 
de la capitale sur le goût, les mœurs et le caractère de la 
nation. 

59 Une médaille d'or de 260 fr. à l’auteur du meilleur 
Mémoire en réponse à cette question. 

Quelle influence ont pu exercer sur le développement des 
arts et des sciences les associations littéraires et scientifiques 
qui se sont formées sur différents points de la France de- 
puis 1815? SR 

Les Mémoires devront être adressés dans les formes aea- 
démiques ordinaires, et avant le 31 mars 1840, à M. le secré- 
taire de l'Académie royale, rue Chêvremont, 20. 

ec IE——— 

CHIMIE. 

Bur les procédés suivis dans l’analysc du lait, 

M. Cheyreul, dans le rapport qu'il a lu récemment à l’A- 
cadémie des sciences sur le lait des vaches atteintes de la 
coctte, a fait ressortir l'importance des recherches qu’appelle 
l'histoire des divers produits animaux. Parmi les difficultés 
inhérentes à cette étude, la longueur et la complexité des 
analyses occupe, sans contredit, le premier rang. C’est par 
cette considération que nous croyons utile de communiquer 
à nos lécteurs les observations qui suivent, et qui sont dues 
à M. L'eau, l'un de nos chimistes les plus habiles er les 
plus versés dans l'examen analytique des substances orga- 
niques. 

Dans l'étude qu’ils ont faite du lait, les chimistes ont, 
jusqu à ce jour, suivi l'une des méthodes analytiques sui- 
vantes : 

La première, adoptée notamment par M. Péligot, consiste 
à évaporer un poids donné de lait, à épuiser le résidu d’abord 
par l'éther alcoolisé, ensuite par l'eau, puis à évaporer sé- 
parément chaçune des dissolutions. Le poids du résidu de 
l'évaporation du lait fait connaître la proportion des ma- 
tières fixes et de l’eau qui le constituaient, Le poids du rési- 
du dela solution éthérée représente à son: tour la quantité 
de matières grasses, et enfin, par l'évaporation des liqueurs 
aqueuses, on détermine la somme des sels solubles, des ma- 
üères extractives et du sucre de lait. 

La seconde méthode consiste à coaguler, au moyen d’un 
acide, et le plus ordinairement de l'acide acétique, un poids 
donné de lait, à recueillir d'une part le coagulum, d'autre 
part le liquide auquel on réunit les eaux de lavage du coa- 
gulum, à dessécher l'un, à évaporer l'autre, afin que la diffé- 
rence entre la somme des deux produits et le poids du lait 
indique la proportion de l'eau ; puis, après avoir épuisé le 
coagulum, au moyen de l'éther, des matières grasses qu'il 
renfermait, avoir calciné le résidu de l'évaporation afin de 
connaître la proportion des matières salines, on soustrait du 
poids du coagulum celui des matières grasses, et du poids 
du résidu de l'évaporation celui des sels. On se procure, 
par cette voie, toutes les données nécessaires, le poids de 
l'eau, celui du caséum, des matières grasses, des sels et du 
sucre de lait, 

L’ÉCHO DU MONDE SAVANT. 

Ces deux méthodes semblent remplir à peu près égale- 
ment bien leur objet. Cependant, quand on en essaie l’appli- 
cation, on ne tarde pas à reconnaître qu’elles présentent, la 
première surtout, des inconvénients tels, qu'il estindispen- 
sable d’en imaginer quelque autre, sous peine de n’obtenir 
que des résultats inexacts. 

Parmi les inconvénients inhérents à la méthode par éva- 
poration, nous signalerons : 

19 L'excessive lenteur avec laquellé marche l’évaporation 
du lait, en raison de ce que la pellicule qui se forme oppose 
un continuel obstacle au dégagement des vapeurs aqueuses, 
et l’extrême difficulté qu'apporte à la complète dessiccation 
du produit de l’évaporation son état de cohésion. Quand on 
a le soin de rejeter la pellicule sur les parois du vase évapo- 
ratoire au fur et à mesure qu'elle se produit, l’évaporation, 
quoique marchant plus rapidement, est encore fort lente, 
et, d'un autre côté, la dessiccation est à peine favorisée lors- 
qu'on essaie, durant l'évaporation, de broyer la matière so- 
lide, dont l'élasticité gêne d’ailleurs beaucoup la division ; 

2° L'impossibilité presque complète d'épuiser des matiè- 
res grasses qu'il renferme le produit de l'évaporation du lait 
au moyen de l’éther alcoolisé qui les dissout fort mal. L’é- 
ther, employé par M. Payen, agit mieux, ét cependant il ne 
peut que très-difficilement, mème à chaud, produire un 
épuisement complet. L'état physique du résidu, la présence 
du caséum en très-forte proporüon en sont les causes prin- 
cipales ; 

3° L'altération profonde que le caséum éprouve de la 
part de la chaleur et de l'air durant l'évaporation. Il est fa- 
cile de démontrer que le résidu de l'évaporation du lait, 
quoique l'opération ait été faite au bain-murie avec toutes 
les précautions convenables, et lorsque l’éther l'a privé de 
ses matières grasses, l'alcool de ses chlorures et de ses ma- 
tières extracetives, au lieu de ne céder à l'eau que du sucre 
de lait et des sels, lui cède beaucoup de caséum modifié. 

: En effet, le produit du traitement par l’eau de ce résidu pré- 
cipite abondamment par l'alcool et par l'acide sulfurique, et 
les flocons blancs que sépare l'alcool diffèrent du caséum 
ordinaire par leur solubilité infiniment plus grande dans 
l'acide acétique, par leur solubilité dans l'eau avec laquelle 
ils forment gelée quand la dissolution a été faite à chaud, 
Ils diffèrent, du reste, de la gélatine, en ce qu'ils sont pré- 
cipités au moyen des acides, et de l’albumine, en ce que la 
chaleur ne les coagule pas. 
A ces observations pratiques, M. Lecanu ajoute que M. Pe- 

ligot, dans son intéressant Mémoire, a désigné sous la dé- 
nomination de sucre de Jait le résidu de l'évaporation des 
liqueurs aqueuses employées au traitement des matières 
fixes du lait, bien que ce résidu se compose de sucre de lait, 
de sels solubles, de matières extractives indéterminées, et 
qu'il eût mieux valu, si l’on ne tenait pas compte des ma- 
tières extractives, que leur très-minime proportion pouvait 
permettre de négliger, noter du moins celle des substances 
salines qui est considérable. 

Quant à la méthode par coagulation, bien que préférable 
à la précédente sous plusieurs points de vue, notamment 
parce qu'elle dispense de la lente évaporation du lait et per- 
met de mieux doser le caséum, elle offre, entre autres in- 
convénients, celui de faire supposer dans le lait plus de ma- 
tières extractives salines et de sucre de lait, et par contre 
moins de caséum et de beurre qu'il n’en renferme effective- 
ment, parce que l'acide acétique sépare du caséum la très- 
notable quantité de phosphate de chaux qui lui était unie 
(6 pour 100 d'après M. Berzélius ), et l'introduit dans le 

petit-lait. 

D'où cette remarque faite en passant, que le petit-lait 

des pharmacies préparé au moyen de la présure difière du 

petit-lait préparé au moyen du vinaigre, en ce que celui-ci 

contient du phosphate de chaux que l'autre ne content 

pas. Le 

Il faudrait, pour corriger l'erreur, traiter le résidu de 

l'évaporation par l'alcool à 22° bouillant, lequel dissoudrait 

le sucre de lait, les sels solubles, les matières extracuves, 

sans attaquer le phosphate terreux, et retrancher de la 
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somme des matériaux du petit-lait le poids de ce phosphate 
pour l'ajouter au poids du caséum. 

M. Lecanu a obtenu des résultats plus satisfaisants que 
ceux auxquels avaient conduit les deux méthodes précitées, 
en substituant l'alcool au vinaigre. : 

Quand la proportion d'alcool ajouté est suffisante, la 
totalité du caséum est précipitée, la totalité de la matière 
grasse que l'alcool faible et froid ne peut dissoudre l’est 
également, tandis que les matières extractives et salines, le 

sucre de lait, très-soluble encore dans l'alcool affabh, 
restent en solution. On recueille le coagulum sur un linge, 
on l'y lave avec l'alcool à 22°, on le dessèche, on le pèse; 
puis, après l'avoir pulvérisé, on le traite par l’éther bouil- 
lant jusqu'à ce qu'une portion de la liqueur éthérée, aban- 
donnée à l'évaporation spontanée, ne laisse plus de résidu 
gras. On évapore alors la solution éthérée, et l'on a ainsi 
très-exactement le poids du caséum et celui du beurre. 

D'un autre côté, on évapore à siccité les liqueurs hydro- 
alcooliques réunies aux alcools de lavage du coagulum, on 
pèse le résidu de l'évaporation, on le calcine, añn de dé- 
composer le sucre de lait, les matières extractives; puis 
l'on pèse le nouveau résidu de cette calcination après l'a- 
voir incinéré. La différence entre le poids du premier ré- 
sidu et le poids du second donne très-approximativement 
le poids du sucre de lait. 

Plusieurs analyses de lait'de vaches nourries dans l’inté- 
rieur de Paris, exécutées d'après ce procédé, ont fourni la 
moyenne suivante : 

Matières grasses ou beurre. . . 36 
Caseumm. me Fesses PEL 56 
Sucre de lait... ... 
Selside later RETRO 40 
Matièrés extractives. 
AUS NET Ne nn EN ete 868 
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On peut conclure de ces résultats, comparés à ceux de 
Liuscius et de Van Stiptrian, rapportés par MM. T'hénard, 
Berzélius et Péligot, que le lait qui se débite dans la capi- 
tale, même en le supposant exempt d’eau additionnelle, est 
très-sensiblement moins riche en principes fixes que ne l’est 
celui-des vaches bien nourries. 

— 0 ——- 

GÉOLOGIE. 

Classification des roches. 

Suite du numéro du 1° juin. 

On a vu par les considérations précédentes combien les 
classifications proposées jusqu'ici pour les roches diffèrent 
de ce qu’elles devraient être. Nous allons maintenant re- 
chercher quelles bases il conviendrait de donner à leur 
arrangement méthodique et à leur détermination, 

De même que l’on ne trouve dans la nature qu’un 
nombre d'espèces minérales beaucoup moindre que celui 
dont la quantité des corps simples permet de supposer l’exis- 
tence ; le nombre des roches est aussi bien inférieur à celui 
que l'on pourrait supposer théoriquement, d’après la quan- 
tité des espèces minérales. En effet, il y a très peu de ces 
dernières qui forment seules des masses assez importantes 
pour être regardées comme roches, et leurs mélanges ne 
sont pas non plus trés-nombreux. Parmi ces mélanges, les 
uus se distinguent par leur constance et leur abondance 
dans la nature, ainsi que par l'ensemble des propriétés nou- 
velles qu'ils donnentau corps qui en résulte; les autres sont 

. moins constants et ne consistent souvent que dans la pré- 
sence d'une petite quantité de certains minéraux se joignant 
à des quantités plus considérables, soit d’un autre minéral 
simple, soit d'un mélange de la première catégorie, sans 
changer beaucoup les propriétés de la masse principale. On 
désigne par le nom de parties accidentelles les minéraux qui 
s'introduisent de cette manière dans une masse d'autre na- 
ture, et l’on donne à celle-ci le nom de base ou de partie 
essentielle, Nous voyons donc que les bases des roches sont 
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tantôt simples, tantôt mélangées ; et d'après ce que nous sa- 
vons de la manière dont les minéraux se mélangent entre 
eux, on sent que les éléments des bases mélangées sont a 
fois unis plus où moins intimement, et que d’autres fois leur 
association est telle, qu'ils peuvent être séparés mécani- 
quement, De sorte que les roches, considérées sous le rap- 
port de leur composition minéralogique, forment trois ca- 
tégories principales, savoir : 1° les roches à base simple ou 
homogène, dont la partie essentielle est une des substances 
qui figurent dans la série des espèces minérales; 2° les roches 
à base d'apparence simple ou à base mélangée adélogène, 
dont les parties essentielles sont formées par'le mélange 
plus ou moins intime, mais non reconnaissable à l'œil nu, 
de minéraux differents ; 30 les roches à base mélangée pha- 
nérogène, dont les parties essentielles sont composées d’é- 
léments qu’on distingue à la vue simple, Mais il est impos- 
sible de urer une ligne de démarcation bien nette entre ces 
diverses catégories ; car nous avons vu que la minéralogie 
actuelle n'était pas capable de distinguer nettement les sub- 
stances qui doivent être regardées comme. de véritables 
combinaisons chimiques ou comme des mélanges intimes ;. 
d'un autre côté, ces mélanges passent à ceux dont les par- 
ties sont distinctes par une série de nuances plus difficiles 
encore à apprécier, puisque l'on ne peut à cet égard 
s'appuyer ni sur l'analyse chimique ni sur la théorie ato- 
mique. 

Ces notions sur la composition des roches nous démon: 
trent qu'il est impossible, du moins dans l’état actuel de la 
science, de trouver une considération rigoureuse sur la- 
quelle on puisse fonder l'établissement des espèces des ro- 
ches. Aussi, se ferait-on une idée fausse de ce que l’on en- 
tend par espèce de roches, si l’on voulait y voir une chose 
déterminée d'après des bases rationnelles, analogues à celles 
qui servent à distinguer les espèces de plantes, d'animaux et 
même de minéraux. 

Cependant on peut rezarder chaque base particulière 
comme donnant naissance à une espèce de roche,et chaque 
modification accidentelle de cette base comme constituant, 
une variété;'en d’autres termes, chaque espèce est ce::.5ée 
se subdiviser en autant de variétés que la composition es- 
sentielle, regardée comme constituant l'espèce, présente de 
modifications différentes, résultant soit de ses propriétés 
minéralogiques particulières, soit du mélange de princip. 
étrangers, Mais le choix des caractères qui ont servi à fai 
considérer une roche comme espèce, étant souvent l'eff 
du hasard et non pas d’un système raisonné, il en résulte 
que telle roche que l’on prend dans les méthodes pour es- 
pèce, est moins importante et moins caractérisée que telle 
autre que l’on est dans l'habitude de regarder comme va- 
riété ou comme sous-variété, 

Nous avons déjà dit qu’on peut considérer les roches 
sous deux points différents : 1° relativement à Jeur com- 
position; 2° relativement à leur gisement. Or, la distri- 
bution des roches, fondée soit sur leur texture, soit sur 
leur composition, soit sur tout autre caractère tiré de 
la nature même de ces. substances, nous semble être la 
seule qui puisse être regardée comme une véritable classi- 
fication. 

Quand il s’agit de décrire les différents dépôts, il suffit 
de désigner les roches qui les composent par les noms 
qu’on leur a assignés ; et cette description n'en devient que 
plus précise et plus claire. Mais il ne faudrait pas vouloir 
donner un nom particulier, et décrire comme espèces tous 
les mélanges de minéraux qui peuvent se rencontrer : il ya 
un choix à faire et des précautions à prendre, et c'est à ce 
choix que l’on reconnaît le naturaliste erpérimenté, qui sait 
distinguer les minéraux mélangés qu’on trouve en grandes 
masses sur la terre, de ces mélanges fortuits qui ne méritent, 
par leur rareté, aucune attention de sa part. Il faut donc 
bien se garder d’imiter Delamétherie, qui a établi, non-seu- 
lement autant d'espèces de roches qu'il a pu rencontrer 
de mélanges, mais presque autant de divisions ; d'ailleurs 
il est fort remarquable qu'au milieu des causes qui auraïen 

pu mêler dans toutes sortes de proportions, et de toute 

manières, les espèces minérales, il se soit formé des mé 
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anges particuliers qui sont toujours à peu près les mêmes, 

ar la nature, la dispositiôn et les proportions de leurs par- 

“ties, et qui sont étendus en masses considérables sur toutes 

Hes-régions du globe. Certainement, une telle constance dans 
‘les caractères de ces mélanges est un phénomène beaucoup 

plus extraordinaire, beaucoup moins prévu, que n'eût été 

une irrégularité compléte et une variation perpétuelle dans 
les parties des roches mélangées. 

Dans la classification des roches, le caractère tiré de la 

texture est important; mais sa valeur est inférieure à celle 

de la composition. La nature du principe dominant dans les 

roches nous paraît donc être le caractère de première va- 

leur, et c'est d'après une pareille méthode que nous déter- 
minerons et classerons les roches. 

Ainsi que l'a très-bien dit M. Brongniart, la terminologie 
des roches simples diffère peu de la terminologie minéralo- 

.gique, puisqu'on ne peut pas considérer les espèces miné- 
lrales cristallisées sans y réunir leurs variétés amorphes et 
massives, puisque, de plus, ces variétés n’ont besoin, pour 
être nommées roches, que de se présenter sous le volume 
qui les place dans ce point de vue. Il n’en est pas de même 
des roches mélangées ; la manière de les envisager est diffé- 
réhte de celle dont on considère les minéraux homogènes; 
et les caractères distinctifs qu’on peut tirer de ces considé- 
rations sont aussi d’un ordre différent. 

Les caractères à observer sur les roches mélangées doi- 
vent porter :1° sur l'ensemble de la roche; 2° sur ses 
parties. 

Suivant M. Brongniart, les considérations particulières 
que présentent les roches, abstraction faite de celles qui 
sont communes aux roches et aux minéraux simples, sont 
de neuf sortes : 1° la composition, 2° la texture, 3° la cohé- 
sion, 4° la cassure, 5° la dureté, 6° la couleur.et les autres 
jeux de lumière, 7° l'action chimique des acides, du feu, 
80 l’altération naturelle, 9° le passage minéralogique. Or, 
ces diverses considérations se trouvant longuemerit expo- 
sées dans les traités de minéralogie, nous n'en parlerons 
point ici avec détail, nous ajouterons seulement quelques 
mots sur le passage des roches, en renvoyant toutefois pour 
d'autres documents généraux à nos Eléments de géologie (x), 
ainsi qu'aux divers articles du Dictionnaire auquel est em- 
prunté ce travail, entre autres au mot Passage des Roches. 

Les roches mélangées passerit la plupart les unes aux au- 
tres par des nuances insensibles. Gest une suite nécessaire 
de leur mode de formation. De tels passages sont une des 
plus grandes difficultés qu’on rencontre dans la détermina- 
tion et dans la elassification des roches. On doit donc dési- 
gner avec soin ces passages ou transitions, et faire remar- 
quer qu'ils peuvent avoir lieu de trois manières différentes: 
par nature des parties, par texture, par altération. 

Les noms univoques ont sur les autres un avantage im- 
mense, C'est à ce système que sont dus le succès de la no- 
menclature linnéenne et le service que ce succès a rendu 
aux paities zoologique et phytologique de l'histoire natu- 
relle. Dès lors, un nom substantif univoque pour une ro- 
che, et un adjectif ou une épithète pour la variété, offrent 
le meilleur système de nomenclature; aussi suivrons nous 
cette marche dans notre catalogue provisoire des roches. 

Puisqu'il faut déterminer et classer les roches, réelle- 
ment différentes d’après leur composition, voyons comment 
nous pouvons y parvenir dans l'état actuel de la science: 
De prime abord nous apercevons deux calégories bien dis- 
tinctes, quoique nous ne les séparions point dans notre 
catalogue; nous voulons parler des roches simples et des 
roches composées, c'est-à-dire des roches qui ne sont for- 

. mées que d'une seule espèce minérale et des roches qui 
sont formées de plusieurs espèces minérales. A l'égard des 
premières, nous ne les définirons point; leurs noms figu- 
reront uniquement dans notre catalogue, car nous suppo- 
sons que ces espèces minérales sont familières aux lecteurs ; 
seulement nous resterons dans le doute lorsque les progrès 
de la minéralogie, fixant rigoureusement les espèces, ne 

nur): Eléments de Géologie pure et appliquée, par M. À. Rivière, Un vol. 
in-8° avec 12 planches. Ghez Méquigaon-Marvis, libraire, rue du Jardinet, 
n°39, 
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seront pas assez avancés, Mais, relativement aux roches 
composées de plusieurs espèces minérales, nous rencontre- 
rons des difficultés et des doutes bien plus grands. En effet, 
si les espèces minérales, quand elles sont séparées, n’ont 
point eté tranchées irrévocablement par les minéralogistes, 
la confusion augmentera lorsqu'elles seront réunies pour 
former ces roches. Au reste, tout étant dans le vague, nous 
essaierons de distinguer ces dernières roches au moyen de 
la probabilité la plus raisonnable, sauf à changer ensuite de 
place telle ou telle roche. 

Mais comment reconnaître en général les roches ? Quant 
aux roches simples, il suffit de connaître parfaitement les 
espèces minérales qui les constituent ; relativement aux 
roches composées, il est encore indispensable d’être familia- 
risé avec les espèces minérales qui les forment, après quoi, 
par la pensée ou mécaniquement, on isole les minéraux con- 
stituants. Ces derniers étant reconnus, on arrive directement 
à la détermination de Ja roche au moyen de sa définition 
fondée sur la composition. Souvent les minéraux composant 
une roche sont visibles à l’œil nu ou à la loupe ; mais souvent 
aussi ils sont imperceptibles : alors on emploie la méthode 
indiquée par M. Cordier, méthode qui consiste à pulvériser 
la roche et à déterminer avec le microscope les espèces mi- 
nérales constituant cette roche et devenues ainsi déter- 
minables, 

Donnons un exemple au moyen de trois minéraux bien 
connus et très-distincts, le quartz, l’orthose et le mica. 
19 Chacune de ces espèces minérales prise isolément peut 
donner lieu à une roche. 2° En les réunissant deux à deux, 
nous avons trois composés différents : du quartz et de l’or- 
those, du quartz et du mica, de l’orthose et du mica. Or, 
dans le premier cas, nous nommons la roche de la pegma- 
tite; dans le second, du micaschiste; dans le troisième, du 
gneiss ; ou bien nous donnons d’autres noms, selon que l’un 
des deux minéraux réunis domine : nous parlerons &e cela 
plus loin. 30 Si nous supposons les trois espèces minérales, 
le quartz, l'orthose et le mica, rassemblées, la roche recoit 
Je nom de granit, C'est donc une opération contraire, c’est- 
à-dire l'analyse minérale, que nous devons faire pour déter- 
miner toute roche composée. 

Revenons aux compositions en proportions différentes 
des divers éléments minéralogiques. Nous avons dit que les 
roches composées résultaient de la réunion de plusieurs 
espèces minérales ; or, cette réunion est simplement une 
adhésion plus où moins grande des éléments minéralogiques, 
qui s'effectue, non en quantités déünies, comme cela a lieu 
entre les molécules formant les minéraux composés. Ainsi 
les espèces minérales pouvant-se réunir en toutes propor- 
tions pour constituer une roche, il s'ensuit que plusieurs 
sont capables de produire une infinité de transitions. Ge- 
pendant, de même que tous les minéraux ne s'associent 
point pour donner naissance à une infinité de roches, nous 
le répétons, de même, en général, les éléments minéralo- 
giques qui se réunissent ordinairement ne forment qu'un 
nombre limité de mélanges constants, et par suite qu'un 
nombre limité de roches. Toutes les raretés ne doivent donc 
être regardées que comme des accidents ou des variétés 
accidentelles et indéfinies. D'ailleurs, si nous désirons être 
conséquents jusqu à la fin, il ne faut point, dans un tableau 
de roches, donner de noms différents aux particularités, 
puisque, d'après sa définition, une roche est une substance 
plus ou moins solide qui existe dans l'écorce du globe en 
volumes assez considérables pour être regardée comme une 
partie essentielle dans l'édifice du globe. 

Les considérations que nous venons d'exposer à l'égard 
des proportions différentes des espèces minérales qui consti- 
tuent les roches doivent s'étendre également à la texture, à 
la forme des roches;car ilestcertain qu'une roche désagre- 
gée, par exemple, n'importe par quelle cause, n'est qu'un 
accident de la masse principale, et ne doitnullementconsti- 
tuer une espèce à part. Voilà pourquoi nous n'adoptons 
point la methode de beaucoup de savants qui font des roches 
différentes de telle matière à l'état agrège, à l'état conglo- 
méré, à l'état meuble, etc. Pour nous, ce sont des accidents 
ou des variétés des roches normales, etqui forment Ja masse 
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principale de laquelle derivent toutes les particularités : 
aussi avons-nous les épithètes agrègees, désagrégées, agelo- 
mérees, conglomerées, meubles, brechiformes, poudingi- 
formes, anageniformes, granitoides, porphyroiïdes, schistoi- 
des, grisiformes, argileuses, schisteuses, argiloïdes,ete.; où 
bien, pour spécifier certaines manières d'être des roches, di- 
rons-nous des agrégats;des agslomérats, des conglomerats, 
des cendres, des sables, des cailloux, des laves, des: scories, 
des graviers, des anagenites, des brèches, des poudingues, 
des oolithes, etc., de telle ou telle nature ; mais uniquement 
par ces mots, sans désignation de la roche ou de: sa nature, 
nous n'entendrons jamais définir une roche distincte. Quoi 
qu'il en soit, on voit que l'étude des roches nécessite le 
concours de plusieurs autres connaissances humaines, et 
que la minéralogie est la science principale qu’elle réclame. 

Après avoir exposé ces réflexions sur le mode de détermi- 
nation et de classement des roches, M. Rivière présente le 
catalogue et les définitions des substances minérales qui 
sont susceptibles de porter le nom de roche, 

Il nous est impossible de reproduire ici la nomenclature 
que propose M. Rivière ; nous nous bornerons à recomman- 
der à nos lecteurs l’Æssazs sur les roches qu'a publié ce géo- 
logue (1). 

SCIENCES HISTORIQUES, 

Monuments romains. 

( Suite, ) 

Amphithéätres. 

La France est riche en amphithéâtres ; elle en possède 
surtout deux qui, quoique moins vastes et moins somptueux 
que le Colysée, n'en sont pas moins aussi intéressants à éui- 
dier quant aux usages qui s’y rattachent et aux formes bien 
conservées de leur architecture. 

L'un de ces amphithéâtres-est à Arles; longtemps encom: 
bré de constructions particulières, ilestmaintenant déblaÿé, 
etsera, nous l’espérons, prochainement restauré. | 

Le second, beaucoup mieux conservé, est à Nimes; c’est 
de ce dernier que nous nous occuperons particulièrement, 
ce que nous dirons de sés distributions pouvant également 
s'appliquer à l'amphithéätre d'Arles, 

L'amphithéâtre de Nimes (connu vulgairement sous le 
nom des Arènes) est situé au midi de la ville, non loir de 
l'enceinte antique. 

On n'a aucun moyen de fixer l'époque de sa construc- 
tion. Quelques auteurs veulent qu'elleremonte au règne de 
Vespasien ou de Titus; d’autres au règned'Agrippa, d'au- 
tres enfin à celui de Domitien qui avaitiachevé le Colysée. 

Le plan de l'amphithéâtre de Nimes, comme "celui de 
tous les amphithéâtres, a la forme d’une ellipse, dont le 
grand axe a une longueur de 133 mètres 38 cent., et le petit 
axe de 101, 40. 

L’extérieur de l’amphithéâtre se compose de deux TaDgs 
de portiques à arcades: dans celui du rez-de-chaussée, il 
y à sur chaque pied droit un pilastre saillant formant con- 
£re-fort, et dans celui du premier étage autant de colonnes 
engagées; ces deux ordonnances sont d'une grande fermeté! 
et en même temps très-simples; quoique se rapprochahf ! 
par leur caractère de l’ordre dorique, elles en différent es! 
sentiellement sous plus d’un rapport, et nous prouvent que 
les Romains n'avaient pas, comme on le pense trop com- 
munément, adopté des, règles fixes pour les éléments de 
leur architecture, dont ils variaient les formes à livfn, | 
selon l'effet qu'ils voulaient produire, e 

Quatre entrées placées à l'extrémité de chaque axe don- 
naient accès dans l'intérieur de l'amphithéâtre ; deux seu- 
lement, celles à l'extrémité du grand axe, servaient d’en- 
trée à l'arène : on désignait sous ce nom l'espace libre qui 
occupait le centre de l’'amphithéâtre en dedans des gradins, 
On appelait podium la partie qui s'élevait autour de l'arène, 

(2) Chez Cossoo, 4, ruc Säint-Germain-des-Prés, 

: dans l'arène’de Nihes n'étaient autres que des taureaux et 
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et qui comprenait les gradins réserves aux familles des prin ve 
cipaux personnages, comme l’attestent des traces d'inseriphl | 
tions gravées sur les mürs du podium. C'était aussi Ps ler 
podium, et au milieu, surele petit axe de l'ellipse, qu'éteits" 
placée la loge de l'empereur ou des consuls. 4 31,140 0e 

Il y avait en tout trente-cinq rangs de gradins, divisés 
en quatre precinotions, ayant chaçur e leurs, issues, leurs! 
escaliers et leurs vomitoirés particuliers. On eutend par 
précinction plusieurs rangs de gradins séparés des rangs Li 
férieurs et supérieurs par des murs peu élevés, mais empê- : 
chant toute communication. La première précinction com- 
prenait donc les gradins élevés au-dessus du podium, ainsi 
que nous l'avons dit; la deuxième, qui avait onze rangs de 
gradins, était réservée aux chevaliers; la troisième et la qua: 
trième, de dix rangs chacune, étaient pour le peuple. C'est 
aussi dans cette partie élevée qu'on avait l'usage de reléguer 
les femmes, pour les éloigner dela vue, et peut-être aussi 
des scènes de carnage qui souvent ensanglantaient l'arène: 

Le distribution des nombreux escaliers des galeries, deg() 
vomitoires, etc., était telle, que ce vaste monument avait 
toutes les issues et dégagements nécessaires à la circulation | 
du concours immense de citoyens qui s’y réunissaient les 
jours de spectacle. Il fallait bien qu'il en fût ainsi, puisque... 
ce nombre n'était pas moindre de 20,000 (1) 

Sur les gradins de pierre, on avait l'usage d'apporter des : 
coussins, usage qui sans doute a fait donner à la loge impé:. 
riale lenom de pulvinaris, de pulvinus, coussin, Les gradins 
supérieurs étaient revêtus de bois. 

A Nîmes, province éloignée du centre de l'Empire, il eût 
été très-difficile et très-dispendieux de se procurer comme 
à Romé des bêtes féroces, qui étaient toutes apportées d'A: » 
frique ou d'Asie; aussi sommes-nous disposés a adopter l'idée 
de quelquesautéurs qui pensent que les animaux introduits! . 

des sangliers; cétte opinion, du reste, se trouve confirmée 
: parile peu de hauteur du mur du podium, qui eût été très-… 
insuffisant pour garantirles spectateurs des atteintes d’autres 
espèces d'animaux, et par les têtes de taureaux sculptéesau- 
dessus dés deux portes servant d'entrée à l'arène. De plus, le «2 
goût: des habitants de ces eontrées pour les combats de, tau-:9 
reaux nes'estil pas perpétué jusqu à nos jours ; etces com= 2) 
bats n’ont-ils pas même lieu dans l'amphitheâtre romain ?:1f 

Il paraît qué l'ämphithéâtre de Nimes, comme leColysée,;:4 
pouvait être transformé en naumachie : d'après le canal qui. 
conduisait l’eau de la fontaine de Nîmes dans! l'arène, 
et d’après l’abaissement du sol de l'arène au-dessous de 
celui des portiques, on ne saurait en douter. On se servait 
pour les jeux nautiques dans cette étroite enceinte, de pe- 
tites galères conduites à la rame (2). È 

Il existe en France quelques autres restes d'amphithéâtres.! 
plus ou moins ruinés. Celui de Fréjus, département du Var, | 
offre encore un certain intérêt à l'étude des architectes :> 
et des archéologues. Celui découvert à Lillebonne, en « 
Normandie, est beaucoup plus dévasté. En 1700 on voyait » 
encore à Autun les gradins, les escaliers et les portiques 
d'un vaste amphithéâtre ; mais depuis on en a tiré comme 
d'une véritable carrière une si grande quantité de. pierres 
et de moellons, que quelques années ont suffi pour faire.» 

disparaître jusqu'aux derniers vestiges de ce monumentre- » 
»‘marquable. 15 1 sb sspot 
#15 I] nous reste, pour compléter 1 la série des,monuments 
romains répandus sur le sol de la France, à nous; efcuper 

des arcs de triomphe. rot sb 
lo Tuit 

SI f Ares de triomphe. 

On est à peu près d'accord pour faire honneur aux Ro-… 
mains de l'invention des arés de triomphe ; cependant. voic: 
comment Pline l'Ancien s'exprime dans le xxxrv£.,livres 

sh 2 
(1), Le Colysée contenait 87,000 spectateurs, ROSE : 
(2) Nous ne pouvons:terminer l'historique du dernier monument dé 

Nîmes sans signaler ici et recommander aux amateurs qui visiteront@ette 
atitique &ité, les modèles en liège que fait M, Pelée. Ces modèles, quite; 
présentént sur une même échelle tous les monuments da Midi, sont faits. 
avec la plus grande exactitude et beaucoup d'intelligence. Elsérait à dé” 
sirer qu'ils pussent faire partie de la collection de l'Ecule des beaux-arts. 

< 
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 dé$on Histoire naturelle : « L'érection d'une colonne dé- 
signe] un homme élevé en gloire au-dessus de ses sem- 

_ blablesi' C’est aussi ce que désigne l'érection d'un arc, 
imvéntion “récente, et cependant due aux Grecs. » Ce mot 
récente ltendrait à faire croire que ce n'était que depuis 
peu que les Romains avaient commencé à élever des ares de 
triomphe; or, bien avant Pline, il en existait déjà depuis 
longtemps, non:seulerent à Rome, mais dans les provinces. 
Il est done difficile de’tirer une conclusion bien positive 
derce passage de l'histrièn romain, quand surtout, d'une 
autre part, Pausanias, historien grec qui parle de presque 
tous les monuments répandus sur le sol de son pays, ne 
mentionne pas un seul arc de triomphe, et que parmi les 
ruines nombreuses qui existent en Grèce il ne reste aucune 
trace de ce genre de monument, si ce n'est de ceux qui ont 
été élevés par les Romains. M 

Il paraît certain qu'il faut rechercher l'origine des arcs 
detriomphe dans des constructions de bois er de toile peinte 
qu'onélevait momentanément sur le passage des vainqueurs. 
On y suspendait les trophées provenant de fe ou des 
vaincus, et on placait au-dessus des joueurs d'instruments. 
Ce sont ces constructions éphémères qu'on aura voulu tra- 
duire en pierre et en marbre, afin de perpétuer ainsi le sou- 

ivaient été élevées, 
de l'empereur qui en 

venir de la solennité pour laquelle ellk 
et honorer la mémoire du géneral où 
avait été l'objet. C'est ordinairement sur les grandes voies 
publiques, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur des villes,-que 
les arcs triomphaux étaient placés; quelquefois aussi on en 
élevait à l'entrée des ponts ou du forum. 

HS 

ceux de Saint-Remi, d'Orange, de Cavaillon, de Carpentras 
et de Reims. ua-ate Ab yo sors 

Farc'qui existe près du village de Saint-Remi, était-pro- 
bablement situé sur une voie antique. La partie supérieure 
de Ce monument n'existe plus; mais,.on peut juger, par 

la partie inférieure ce-que devait être son ensemble; ‘ét 
| par l'exécution des détails, il est permis de croire que sa 
construction appartient à une époque florissante de l'art.Al 

| est percé d'une seule arcade, dont l'archivolte est supportée 
sur de petits pilastres, comme à tous les arcs de triomphe 
qui existent en France ; cette arclivolte est décorée de feuil- 
lagestsculptés, empruntés à la végétation du pays; les deux 
piles de l'äre sont ornées aux angles de colonnes engagées, 
entre lesquelles sont représentées en bas-relief des figures de 
prisonniers, hommes et femmes, liés à des arbres auxquels 
soni suspendus des trophées d'armes. Les tympans de l'arc 
conservent la trace de Renommées ; la voûte est richement 

| décorée de caissons. Faute de documents, nous nous abste: 
nons de toute conjecture sur le personnage auquel il était 
dédié... 

L'arc qui existe à Orange (Arausion) est situé en dehors 
de la ville, sur la route de Vienne. Ce monument e:t com- 

| plétement isolé et a été récemment restauré. Il est percé de 
trois arcades, dont une grande au milieu et deux petites de 
chaque côté; celle du milieu est surmontée d’un fronton, 

| et le tout est couronné d'un attique dans lequel proflent des 
piélestaux destinés sans doute à supporter des trophées de 
bronze. Les sculptures qui décorent les différentes parties 
de cetarc représentent des armures, des agrès et des attri- 
buts nautiques. Malgré la difficulté qu'on éprouve à fixer 
 Pépoque de l'érection de ce monument qui ne porte aucune 
inscription, 6h peut du moins affirmer que l'opinion sui- 
vaut laquéllé ilavait été dédié à Marius est la moins ad- 

| missible de toutes, tandis qu’au contraire l'imperfection de 
la sculpture, la superfluité et le style des ornements ten- 
dent à faire croire que cet édifice appartient à la décadence 
de l'art. 
On voit à Carpentras, dans l'intérieurd'une cour, les restes 

trésincomplets d'un arc de triomphe, où l'on distingue 
des sculptures représentant des trophées d'armes et des 
figures d'esclaves. Ce monument était composé de deux 
piles décorées de colonnes engagées, et d’une seule arcade 
qui est ruinée un peu au-dessus de l'imposte, On peut juger, 
d'après l'exécution des sculptures et des ornements, qu'il 
appartient à Ja décadence de l'art romain, Ménard pense qu'il 
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La France possède plusieurs arcs de triomphe : ce sont 

CN nas 
a été élevé en l'honneur de Septime-Sévère; mais nous 
croyons qu'il est bien postérieur à cette époque. 

L'arc qu'on voit à Cavaillon appartient également aux 
derniers temps de l'empire. Ménard en attribue l'érection 
à Constantin, mais sur de simples conjectures. Ce monu- 
menL est très-intéressant en ce qu'il est percé sur ses quatre 
faces, disposition tout à fait inusitée dans les arcs de triom- 
phe; ebqui pourrait peut-être faire croire que c'était plutôt 
un monument honorifique situé en dehors d’une voie. Les 
angles des piles sont ornés de pilastres dont les faces sont 
décorées d'ornements; sur les tympans de l'arc sont sculp- 
tées des figures de Renommées d’un travail très-imparfait. 
La: partie inférieure de l'arc de Cavaillon est tout à fait en- 
terrée. 

(La suite à un des prochains numéros.) 

st QrJ-0 «ze 

YEAR LM 

EN ABYSSINIE. 

(Fin. ) 

Le 27 mai, nous allämes chercher un asile au village 
d'Amadjæci, à 3,000 mètres au-dessus du niveau de la mer; 
et dès le lendemain, au moment où l'orage du soir se for- 
mait, nous vimes une longue colline couronnée d’antiques 
manoirs, dont les tourelles et les ogives étaient demi-voilées 
par des arbres séculaires. Tout ce beau tableau se dessi- 
nait sur le fond d'un nuage noir déchiré par un éclair. Déjà 
nous rêvions à quelque château féodal de la vieille France, 
quand notre guide proclama la royale cité de Gondeær. Elle 
était belle à distance; mais, dès que nous eûmes franchi Ja 
petite rivière Ængæræb, nous vimes combien la guerre 
pout désoler une capitale. Les débris de ses maisons et 
de ses palais jonchent ses vastes rues ou restent cachés 
sous des herbes immondes; on a promené la charrue sur sa 
grande place, et chaque soir tous les lieux publics sont 
abandonnés aux hyènes:etiaux thacals. 

: Nous-fûmes-recus à bras-ouverts par le bon juge Æt'#'ou, 
lui-même un débris vivant au milieu de tant de ruines. Mais 
bien qu'il craignit de ceindre comme jadis le ‘beau collier 
de soie bleue qui est le signe de sa magistrature hérédi- 
taire, il sempressa de faire couvrir sa table de nombreux 
pains, de pois chiches, de froment et de t’ef; un esclave 
nègre, nu jusquà la ceinture, vint déguster les mets, suivant 
l'usage des ancêtres, et puis trempa les morceaux dans le 
plat pour les offrir à chaque convive. Quand la faim fut 
apaisée, on porta les coupes de corne pleines d'hydromel 
et de bière, et, pendant: qu’une lampe solitaire brûlait 
dans un coin, le vieuxnLi#’ tira son précieux flacon d’eau- 
de-vie, versa à layronde; puis se mit à deviser des temps 
antiques. Îl-parlait des empereurs d'Ethiopie, et de leur 
puissance tombée aujourd'hui dans l'oubli. Il nous deman- 
dait des nouvelles du consciencieux voyageur allemand, 
le docteur Rüppel; il nous questionnait sur deux jeunes 
voyageurs de France, MM. Combes et Tamisier ; enfin il 
renvoyait les Musulmans, et prenant à part notre drogman 
chrétien, il nous demandait où était Bonaparte, le congué- 
rant de l'Egypte, etsi la France avait oublié aussi l'Abyssi- 
nie! Je ne,puis m'empêcher de rappeler avec quel soin il 
étudiait, par la conversation, la géographie et les sciences 
de l’Europe. Son hospitalité envers les Français était tou- 
jours généreuse et touchante, et j'émettrai ici le vœu que la 
France envoie quelque témoignage de sa reconnaissance au 
bon Lik' Æt'k'ou. En me voyant partir, cé digne hôte me 
donna -deux manuscrits précieux pour Fhistoire et les lan- 
gues de l'Abyssinie; il me facilita aussi les moyens d'en 
acheter d’autres, dont les miniatures et la reliure soignées 
doivent intéresser ceux qui aiment à apprendre que l'Ethio- 
pie est loin d'être une contrée barbare. 

Nous trouvâmes un autre ami à Gondeær ; c'était Mak'æt- 
sænæt Mikael, ætchægé ou chef ecclésiastique de l'Abys- 
sinie. Cet homme, parvenu de l'état de simple moine à la 
direction des affaires de son pays, était le seul qui conser- 
vât une haute autorité demeurée encore intacte, car le chet 
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ou maire du palais avait depuis longtemps usurpe la puis- 
sance royale. L'empereur af'e(r) S’aklou n'est plus que l'om- 
bre de ces fiers monarques, ses ancêtres, qui s'emparaient 
du Sennaar, domptaient l'Arabie, envoyaient des ambassa- 
deurs à Rome et à Constantinople, et menacaient d'étouffer 
dans son berceau le fondateur de l’islamisme. Aujourd'hui, 
l'Abyssinie est désorganisée, et l'on chercherait peut-être 
en vain quelque garantie d'avenir dans le chaos de ses insti- 
tutions avilies, si les prêtres n'avaient conservé l'arme puis- 
sante de l'excommunication. L'ætchæge usait rarement de 
cette mesure extrême, mais c'est parce que tout pliait de- 
vant sa volonté intelligente et forte. C'est lui qui en- 
gagea les chefs de l'Abyssinie à s'adresser à LL. MM. le roi 
des Français et la reine d'Angleterre, pour implorer leur 
intervention contre les envahissements du pacha d’'E- 
eypte. Mah'ætsæntæ Mikael s'occupait aussi des destinées 
futures de l'Abyssinie, et des rapports commerciaux qu'elle 
devrait lier avec d’autres peuples pour sortir de l'isolement 
où elle est plongée. Nous ne pûmes que joindre nos vœux 
à ceux de l'ætchæge, et lui promettre d'intéresser la France 
à la cause de l'Ethiopie. 

A Gondeær, nous avions appris à converser dans cette 
langue Æmarna, qui sert de lien commun à tous les peu- 
ples de l'Abyssinie. Nous méditions un long voyage dans 
les pays inconnus dont les frontières nous étaient déjà ap- 
arues; mais la diminution effrayante de nos ressources, 

et la difficulté des communications avec l'Europe, nous 
faisaient un devoir de revenir sur nos pas et de gagner 
l'Egypte. 

Mon frère, plus confiant et de plus en plus avide de voir 
des contrées nouvelles, résista à mes instances, et voulut 
passer la saison des pluies à Gondær, pour aller ensuite 
visiter des pays inconnus. Je retournai donc tout seul vers 
les hautes montagnes du Sæmen. Mais dejà la mauvaise sai- 
son était commencée, la pluie tombait par torrents, et les 
habitants des vallées accordaient rarement l'hospitalité à 
des voyageurs devenus pauvres. Cinq jours de route nous 
firent parvenir au village de Lori, à 3,500 metres au-dessus 
du niveau de la mer. Près de ce lieu est Le point de partage 
entre ies affluents de l’Æbay et ceux de Tæœkæze. Nous 
étions dans le mois de juillet, et cependant, à huit heures 
du matin, la température du vent du nord était de six grades 
seulement; la grêle tombée pendant la nuit jonchait le ter- 
rain sans se fondre, et les montagnes dont elle blanchissait 
les cimes faisaient presque croire à un hiver d'Europe. Tout 
le système orographique de cette partie de l'Abyssinie pa- 
rait appartenir à la formation trappéenne, et l'on trouve en 
plusieurs lieux des colonnes prisimatiques de basalte. 

Il ne restait plus qu’à descendre de ces hautes sommités 
pour atteindre la Tækæzé avant que les pluies n’en ren- 
dissent le passage impossible. Cette rivière n'était plus 
guéable, et il fallut la traverser à la nage. La plupart de mes 
livres, papiers et instruments astronomiques furent com- 
létement mouillés. Ce passage du Tækæzé est justement 

redouté dans la saison pluvieuse, et chaque année voit périr 
un grand nombre de voyageurs qui sont entraînés par la 
rapidité du courant ou saisis par la dent vorace des croco- 
diles. f 

Je revis encore une fois l'enceinte sacrée d'Ækousæm, 
dont la porte n’est ouverte à aucune femme; ensuite j'allai 
me reposer dans Ædwa, la florissante capitale du Tægray. 
Cette ville renferme environ 10,000 âmes; elle sert de sta- 
tion et de rendez-vous à presque toutes les caravanes qui 
doivent descendre à Moussæwwou’. C'est à Ædwa que se 
sont toujours établis les missionnaires qui ont tenté la civi- 
lisation de l'Abyssinie. Le bruit a peut-être couru que notre 
entrée en Ethiopie a été la cause de l'éloignement des mis- 
sionnaires protestants d'Angleterre ; mais nous ne sommes 
plus dans un temps où l'on cherche par jalousie à écarter des 
voyageurs qui appartiendraient à une autre religion ou à un 

autre pays que nous. Loin de là, nous n'avons été animés 
que d’un sentiment d'émulation pour aider aux progrès d’un 

(1) le mot at’é correspond à peu près au titre d’empereur, 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYRK. 

7 

. Abyssin à m'accompagner au pays des Blancs. Gæbra Æg- 

. littérature consiste en chansons; ils ont aussi des fables où 

peuple qui tend les bras vers les connaissances que l'Eu 
rope seule peut lui procurer jet si les prêtres de la religion 
anglicane n'ont pas réussi dans le Tægray, il ne faut l’attrism 
buer qu'à ce défaut, commun dans toutes les sectes, de pros 
céder à l'œuvre avec trop d'ardeur, et d'oublier par là les)@}' 
convenances qui sont nécessaires pour se concilier la bien" 
veillance des peuples nouveaux. 

Après quelques jours de repos auprès du missionnaire 
que nous avions laissé à Ædwa, je m'acheminai vers le 
camp du Dædj-æzmatch Kah’say, l'un des fils du bon Sæ- Mu 
bagadis. Ce souverain, qui commande toute la partie orien- "{W! 
tale du Tægray, m'accueillit avec empressement, me pria de M \ 
présenter ses salutations à mon roi, et me demanda si les 
souverains d'Europe, ou, comme il les appelait, les rois #4! 

[l 
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blancs, ne feraient rien pour empêcher l'enlèvement des 
chrétiens d’Abyssinie qu’on va vendre comme esclaves dans M 
tous les Etatsde Moukhammed A’. J'accompagnai pendant 
trois jours l'armée de Kak'say, qui me recommanda vive- 
ment à son vassal le 2ayb de Hhærckickou. Ce rusé musul- 
man promit tout; mais dès que nous eûmes quitté l’armée 
chrétienne, il m'ordonna de le suivre, et comme je lui ré- 
pondais avec la fierté d’un chrétien de France, il me refusa 
un guide pour traverser le Sæmhær et att indre la côte. J'é- 
tais ainsi emprisonné dans l’Abyssinie, si je n'étais parvenu 
à lier amitié avec les Chohou. Soulæyman, chæykh des Hassa 
Orta, vint confirmer l'alliance en buvant un bol de lait avec 
moi, puis me donna son fils ainé, qui, malgré le nayb, me 
conduisit jusqu à Moussæwwou’. 3 

Au moment de quitter Ædwa, j'avais engagé un jeune 

— 

ziabher, aujourd'hui présent à cette séance, est âgé de dix. 
huit ans, et fils d'un homme fort instruit qui gouverna long- 
temps une grande partie du Chœre. Il parle trois langues 
d'Abyssinie, écrit l'&marna et l'éthiopien avec une égale 
facilité, et, durant un court séjour en Esypte, il est parvenu 
à converser en langue arabe. Sa douceur, son intelligence, 
et son ardeur à apprendre la langue française, sont d’heu- 
reux augures des bons rapports qu'il pourra aider à établir 
entre la France et l'Abyssinie, quand, de retour dans sa pa- 
trie, il sera parvenu au haut rang où l’appellent sa naissance 
et ses liens de famille. | 

Dès que j'avais pu converser avec les habitants d'Abys- | 
sinie, j'avais cherché à leur faire goûter les principes de ci- | 
vilisation qui ont agrandi la moralité et la puissance de 
l'Europe; j'avais surtout prêché contre le commerce de 
chair humaine ; et néanmoins je me trouvai plus tard dans 
la nécessité d’avoir un jeune esclave Galla, afin de connaître 
sa langue, dans laquelle j'ai fait assez de progrès pour 
recueillir des détails sur des mœurs inconnues jusqu'à ce 
jour. 

Comme les Abyssins,les Galla sont fort doux dans leurs 
relations sociales, et cruels, je dirai même inhumains, quand 
ils font la guerre. L'hospitalité est tellement en honneur 
chez eux, que le maître de maison reste debout sur une 
seule jambe devant son convive. Les Galla craignent aussi 
le mauvais œil, et, par cêtte raison, ils se couvrent avec soin 
pendant leurs repas, usage qui est aussi celui de l’Abyssinie. 
Au lieu d'actions de grâces, ils'jettent un peu de leur nour- 
riture aux esprits des quatre coins du monde. Leur dieu est 
un être invisible et qui sait tout; ils le prient matin et 
soir, comme aussi dans leurs maladies et leurs voyages, et 
lui offrent les pierres de leur champ pour obtenir d'heu- 
reuses récoltes. Leur enfer est une terre sans eau que les 
méchants doivent semer sans cesse. Les élus vont se reposer 
sur un siége de fer dans un ciel inférieur à celui de Dieu. 
Vous avez déjà compris que les Galla croient à limmor- 
talité de l'âme; mais par une exception assez singulière à 
ces idées saines de religion naturelle, ils placent le siége de 
l’âme dans le creux de la gorge; et leurs philosophes dispu- 
tent encore pour établir si elle réside au dedans ou au de- 
hors. Comme dans toutes les civilisations naissantes, leur 
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ils font parler les bêtes avec une naïveté charmante. 
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| : 

| NOUVELLES. 
| M. de Barante a été réulu à l'unanimité président de la 
Société de l'histoire de France. 

| — On vient de découvrir, dans les fouilles faites aux en- 
| virons de Constantine, une lyre d’une forme inconnue jus- 

qu présent, et que l'on dit très-gracieuse. 
| — Depuis quelque temps les besoins de la population 
| ou l'intérêt de la salubrité forcent l’adggnistration muni- 
| cipale à détruire la physionomie originale dr APeens quar- 
| tiers de Paris. Ces mesures sont justifiées par des considé- 
rations d'utilité publique. Mais au milieu de ces change- 

| ments matériels on voudrait voir respecter les anciens noms 
des places et des rues, surtout lorsqu'à ces noms se rat- 
tachent des souvenirs historiques. Le nom de plaee de 

_ Grève rappelait que cette place avait été anciennement le 
port principal de la ville, le point d'arrivage de tous les 
bateaux qui viennent de ia haute Seine. Quel souvenir ré- 
. veille maintenant la dénomination de plate de l'Hôtel-de- 
Ville? Pourquoi ce nom a-t-il aussi remplacé celui de rue 

_ de la Mortellerie, qui remonte à plus de quatre siècles ? Est- 
ce parce que cette rue conduit à l'Hôtel-de-Ville? mais il y 
en a dix autres qui ont le même aboutissant. La rue du 
Monceau ou de l’Orme-Saint-Gervais s’est aussi métamor- 
phosée en rue Francois-Miron. Personne ne méconnaît les 
utres que ce prévôt des marchands s’est acquis à la recon- 
naissance des Parisiens, mais on ne voit pas qu'il fût néces- 
_Saire de lui sacrifier le souvenir de l’orme séculaire sous le- 
quel venaient jadi. se réunir les paroïissiens de Saint-Ger- 

vais, Assez de rues nouvelles s'ouvrent dans des quartiers 
neufs : c'est là qu’on peut consacrer un nom à la mémoire 
d'un homme célèbre, à un événement capital de l’histoire 
moderne. Mais respectons les vieux souvenirs; l'inscription 
du coin d’une rue est souvent le seul document qui atteste 
42 fait important, qui conduise à l'origine d’une tradition 
populaire. 

A 

Congrès scientifique à Pise. 

Nous nous empressons de communiquer à nos lecteurs la 
lettre suivante qui vient de nous être adressée; les amis des 
sciences ne peuvent manquer d'applaudir à l'annonce d'une 
réunion qui doit resserrer les liens de cette fraternité scien- 
tifique, à laquelle les sciences physiques et naturelles ont 
dû tant de progrès en Angleterre et en Allemagne. 

« Monsieur, 
» La renommée toujours croissante des réunions annuel- 

les des professeurs et savants naturalistes allemands dans 
une ville d'Allemagne, auxquelles sont conviés aussi les sa- 
Vants étrangers, a été surtout répandue et appréciée, à la 
suite d'un article inséré dans le tome XCI de la Bibliothèque 
italienne lu avec avidité. Depuis longtemps, tous ceux 
qui cultivent les sciences en Italie brûlaient du désir de 
voir chez eux une réunion semblable, La lecture de l’article 
sus-mentionné ne fit que l'accroître : ce vœu ne tarda pas à 
etre unanimement exprimé par les savants et les professeurs 
de nos Facultés, qui pensèrent que la ville de Pise était très- 
convenable, soit pour opérer une réunion semblable, dans 
les formes simples des réunions germaniques, soit pour 
choisir la ville d'Italie où se tiendrait l’année prochaine le 
deuxième congrès italien, 

Li 

» Si l'amour du sol natal ne rend pas suspects de prédi- 
lection quelques signataires de cet écrit ; si le jugement de 
nos confrères ne donne pas à notre choix une opinion di- 
verse de nos pénsées, nous espérons qu'il sera approuvé. 
En effet, Pise s'élève majestueuse au milieu de la Péninsule; 
ses monuments scientifiques sout importants ; elle peut lo- 
ger un grand nombre de personnes; elle est riche, heureuse, 
peuplée de savants, agréable et tranquille. En l'honneur de 
la religion, de ia philosophie et des beaux-arts, elle con- 
serve encore la tour élevée du haut de laquelle eontem- 
plait le ciel Le plus grand des philosophes naturalistes que 
la Toscane a donnés à la patrie commune, 

* Jusqu'à présent, les princes de la confédération germa- 
nique rivalisent de zèle pour posséder dans leurs Etats la 
réunion des naturalistes allemands; mais ceux-ci, tout en 
se montrant reconnaissants de ce désir, ont toujours pro- 
cédé avec indépendance dans le choix du lieu de leur réu- 
nion. Sans retourner de beaucoup en arrière, nous voyons 
le grand-duc de Baden lui offrir la riante Fribourg - 
avoir vu S. M. l'empereur d'Autriche la recevoir 
pitale de la Bohème. Leroi deWurtemberg l'ayant fonÿoquée 
un an auparavant à Stuttgard, maintenant c'esfle tour du 
prince de Waldeck, qui a offert la ville délici de Pyr- 
mout pôtr la prochaine réunion. Il n’est venu\a\personne 
la pensée que S. A. R. le grand-duc de Toscane“ a 
immédiatement au-devant du désir exprimé pa 
vants de ses Etats. [l n’est aucun de ceux à qui cette circu- 
laire est adressée, qui ne sache tout aussi bien que nous 
que S. A. R. le grand-duc possède dans sa bibliothèque par- 
ticulière tous les écrits qui ont rapport à l'histoire des 
sciences naturelles, qu'il cultive avec tant de zèle et de sa- 
voir, que la sévère Société royale de Londres a donné le 
rare exemple de nommer ce prince son correspondant, 

» Ainsi, d'après l'avis et l'approbation de tous, conformé- 
ment aux usages recus pour les réunions des naturalistes al- 
lemands, nous ferons,connaître que le congrès scientifique 
de Pise aura lieu pendant les vacances d'automne 1839, du 
iau 15 octobre, auquel prendront part tous les savants, 
où seront représentées toutes les sciences physiques et na- 
turelles, y compris l'agriculture et la medecine, si utiles à 
l'humanité. 

» Ainsi donc, nous nous empressons de prévenir les pro- 
fesseurs des universités des Etats italiens, les chefs des corps 
du génie, les directeurs des jardins botaniques, agricoles, 
des musées, les membres des académies de Rome, de Catane, 
de Turin, de Bologne, de Modène, de Naples, de l'Institut de 
Milan et les présidents des académies étrangères, du jour 
fixé pour le congrès, afin qu'ils puissent à leur tour en don- 
ner connaissance à leurs collègues et correspondants, qui 
seront bien accueillis parmi nous sur la seule réception de 
leurs diplômes respectifs. 

» Nous nous étendrons fort peu sur les avantages qui 
peuvent naître, pour l'avancement et le perfectionnement 
des sciences, des rapports établis entre eux par les savants 
des cinq pays qui prendront part à cette réunion : c'est une 
chose trop avérée aujourd'hui. 

» Le congrès sera présidé pendant toute sa durée par le 
plus ancien professeur italien ; il choisira à son gré le secré- 
taire parmi les professeurs de l'université de Pise. Au 
deuxième jour, l'assemblée générale se divisera en autant 
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de sections qu'il sera necessaire, et présidées par un ita- 
lien ayant un secrétaire du même pays.L'assemblée générale 
fixera aussi dans le séance du troisième jour le lieude la réu- 
nion pour 1840. 

+ Dans les premiers jours d'août on expeédiera de nou- 
velles lettres circulaires, où l’on fera connaître tous les 
renseignements nécessaires pour le logement, et tout ce qui 
pourra rendre agréable, commode le séjour de ceux qui 
voudront bien venir parmi nous. 

» Florence, 28 mars 1830. 
» Signe prince Charles-Louis Bonaparte; Vincent Anti- 

nori, directeur des musées de Florence; Jean Baptiste Amici, 
astronome ; Gaëtan Giorgini, provéditeur de l’université de 
Pise ; Paul Savi, professeur d'histoire naturelle à Pise ; Mau- 
rice Bufalini, professeur de clinique à Florence. » 

Lettre à M. Arago, secrétaire perpétuel de l'Académie des sciences, 

Monsieur, 

Les feuilles publiques s'entretenaient dernièrement de 
la découverte d'un procédé au moyen duquel on serait 
parvenu à dessaler completement l’eau de mer. Chacun in- 
sistait, et avec raison, sur les avantages immenses qu'une 
pareille découverte apporterait à la sécurité des voyages 
maritimes, déjà si dangereux par eux-mêmes. Sans doute la 
dessalaison complète de l’eau de mer doit être trouvée, si 
elle ne l’est déjà, par l'esprit investigateur de notre époque. 
L'imagination de la science n'est plus effrayée par les ob- 
stacles, et la belle découverte de M. Daguerre, dont vous 
avez si bien fait sentir toute l'importance, n’a pas peu con- 
tribué à reculer pour le génie de l'homme les bornes de 
l'impossible, Nous devons avouer et reconnaître éependant 
que de tout temps l'on s’est occupé de cette question im- 
portante, et l'antiquité elle-même nous a conservé quel- 
ques renseignements à cet égard, renseignements peu con- 
nus de nos jours, et qui méritent la peine d'être tirés de 
Foubli. C'est donc dans le seul but de rendre service’à la 
science et à l’histoire, considérée sous le rapport des dé- 
couvertes, que j ai l'honneur de vous adresser, Monsieur, 
les recherches que j'ai faites à ce sujet. 

Je ne parlerai pas des moyens employés par le comte 
Marsigli, Hales, Lister, Gautier .et Appledy, pour dessaler 
l'eau de mer, procédés déjà mentionnés dans l'Encyclopédie 
de Diderot et de d’Alembert, et qui n'apprendraient rien 
de nouveau. J'indiquerai seulement les passages des auteurs 
anciens et de quelques historiens modernes qui ont rapport 
à cette question, vous laissant le soin de tirer de ces ren- 
seignements les faits qui intéressent l’histoire de la science, 
à vous, Monsieur, qui possédez à un degré si éminent 
l'esprit d'analyse et d'observation. 

Je dois citer en première ligne Pline l'Ancien, auquel on 
est forcé d'avoir recours toutes les fois qu'il s’agit d'anti- 
quité, de géographie ou d'histoire naturelle. On lit, en effet 
(lib. xxxr, cap. xxxvir) : Quia sæpe navigantes defectu aquæ 
dulcis laborant, hæc quoque subsidia demonstrabimus. Ex- 
pansa circa navim vellera madescunt accepto hulitu maris, 
quibus humor dulcis exprimitur. Item demissæ reticulis in 
mare concavæ e cera pilæ, vel vasa inania obturata dul- 
cem intra se colligunt humorem. Nam in terra marina aqua 
argilia percolata dulcescit. « En mer, souvent on manque 
d’eau douce ; disons comment on y supplée. On étend au- 
tour du navire des toisons, qu'humecte bientôt l’évaporation 
de la mer, et l’on en exprime de l’eau douce, On plonge aussi 
dans la mer avec des filets, des boules de cire creuses à l'in- 
térieur, ou des vaisseaux de terre vides et bien bouchés; ils 
ramassent dans leurs cavités de l’eau potable, C'est proba- 
blement que l’eau marine se filtre par l'argile et s'adoucit. » 

Pline est le seul, du moins à ma connaissance, qui donne 
le premier procédé indiqué pius haut. Quant au second, il 
nous à été conservé par deux commentateurs d'Aristote, 
dont l'un, Alexandre d’Aphrodisée, vivait au n° siècle de 
notre ère, et l’autre, Olympiodore, au vit. On trouve dans 
le premier ‘éx Meteorol, n, fol.98, v): « La preuve que le mé- 
lange peut donner de la saveur à l'eau salée, c'est que l'eau 
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. l’eau de mer potable. On place sur un feu très ardent des 

qui pénètre dans les vases de cire qu'on plonge dans la mer 
se filtre, se clarifie et devient potable. » Renseignement con- 
firmé aussi par Olympiodore (ir Meteorol, m, fol, 35, 2): 
« Prenez un vase de cire, fermez-en hermétiquement l’em- 
bouchure de manière à ce qué l'eau salée ne puisse y pé- 
nétrer, et plongez-le dans la mer. Après l'avoir laissé nager 
quelque temps, reprenez-le. L'eau qui aura pénétré à tra- 
vers les pores de la cire se trouvera douce, » 

Un procédé analogue, d'après la porosité du verre, a été 
employé en 1724 par d'Achery qui, de l'ile Bourbon, écri- 
vait à l’Académie des sciences (1725, p. G.), « qu'étant sur 
les accords du banc des Aïguilles, lui et quelques autres 
personnes du même vaisseau avaient pris une bouteille d'un 
verre très-fort, l'avaient bouchée d’un bon bouchon, le liège 
bien frappé; que, de peur qu'il n’y eût quelque petit trou 
impercepuble, ils avaient mis par-dessus de la cire blanche, 
et ensuite encore du goudron, le tout couvert d'un par- 
chemin bien lié, de sorte qu'il paraissait impossible que l'eau 
pénétrât dans la bouteille; que cependant l'ayant descendue 
dans la mer à environ 130 brasses, ils l'avaient retirée dans 
l'instant entièrement pleine d’eau. Ils en goûtèrent; elle 
était de trois quarts moins salée que l’eau de la mer ordi- 
naire. Le poids d’une colonne de 14obrasses d'eau avait eu 
la force de pousser l’eau au travers de tout ce qui bouchait 
si exactement la bouteille, d'y en faire pénétrer autant qu'elle 
en pouvait contenir, et de la dessaler en grande partie par 
cette filtration forcée.» 

Une pareille expérience fut tentée vingt ans plus tard 
ar M. Krafft, dans la mer Baltique, avec un résultat tout 

différent (Acad. scienc. 1745, p. 17). La bouteille a été plon- 
gée à differentes profondeurs, dont à la vérité la plus grande 
n'excède pas 60 brasses ; elle y a été tenue pendant plus de 
trois heures et demie, sans que la moindre goutte d'eau y 

ait pénétré. Il faut, ou que dans la première expérience la 

bouteille n'ait pas été bien bouchée, ou que la colonne 

d’eau, plus courte de moitié dans la seconde, n'ait pas eu la 
force de faire filtrer l’eau à travers le bouchon. 

On trouve encore dans le même recueil (1737, p. 8) que 
l'ingénieur Cossigny répéta plusieurs fois la mème expé- 

rience avec une bouteille, sans obtenir aucun succes. 

Mais revenons à nos commentateurs d'Aristote qui tous 

deux nous indiquent un troisième moyen de dessaler l’eau de 

mer. Voyons d’abord Alexandre d'Aphrodisée : « L'évapo- 

ration de l’eau de mer se condense en nuage et se trans- 

forme en eau douce et non en eau salée, dont elle est sortie. 

C’est ainsi que plusieurs ont trouvé le moyen de rendre 

chaudières pleines d’eau de mer; on superpose des vases qui 

recoiventtoutel’évaporation etquifournissentuneeau bonne 

à boire. » Olympiodore est un peu plus précis : « Lorsque 

les navigateurs manquent d’eau douce sur mer,ils font bouil- 

lir de l'eau de mer dansdes vases d’airain au-dessus desquels 

ils suspendent de grandes éponges destinées à recevoir 

toute l'évaporation. L'eau qu'ils expriment ensuite de ces 

éponges est douce êt n'a aucun goût de fumée. » Nue 

À ces renseignements fournis par l'antiquité, j'en dois 

ajouter d’autres tirés de quelques historiens modèrnes qui 

racontent le siége du fort des Gerbes, pendant lequel on au- 

rait trouvé le secret de dessaler l'eau de la mer, mais sans 

indiquer les moyens employés pour obtenir un pareil ré- 

sultat, 

Mambrino Roseo de Fabriano, fol. 14, v., l. 8 della terza 

parte dell’ Historia del mondo in Venetia, 2598,.{°, rapporte 

que lorsque Piali, en 1560, assiéga un fort de l'île de Gerbi, | 

défendu par les chrétiens, « la penuria dell acqua tuttavia 

cresceva, e tanto che con tutto che si distribuisce con mi- | 

sura, dandosi a ciascun soldato la sua portione. Quantunche | 

si attendesse con sommo studio a stillar l’acqua salsa del 
. . \ » 

mare,riducendosi dolce, ma era in si poca quanttà la mn - | 

che se ne cavava della molta salata, che non vi si potea Jar ! 

grand fondamento, maggiormente che tuttavia mancava | 

molto la legna da poter distillarla. » Le prince de cette île | 

était vassal de Philippe. FRE. | 

Noel Conti (Histor., lib. 13, p. 289, ed. Casp. Bitschi)| 

rapporte le même fait avec quelques particularités de plus : 



“ La pénurie d’eau devint telle, qu'on n’en donnait plus par 
|jjour qu’une très-petite mesure à chacun. Il se trouva dans le 
lfort un Sicilien nommé Sébastien, lequel se vantait.de faire 
ide l’eau douce avec de l’eau de mer, au moyen d’un vase de 
“plomb appelé vulgairement lambicum. Il en faisait à peine 
‘vingt tonneaux par jour : ce qui était trap peu pour une si 
grande quantité de monde, surtout pendant des chaleurs 
excessives. » 

On lit les mêmes détails dans l'Histoire du président de 
| Thou (p. 862, trad. fr., en 1560), moins toutefois la cir- 
} constance de la dessalaison de l'eau de mer. Il dit seulement 
* qu'on la mélangeait avec de l’eau douce, « Alors les assiégés, 
| qui jusque-là avaient été exposés à des fatigues incroyables, 

chaleurs excessives à combattre, et qui avaient résisté cou- 
rigeusement à tant de maux, furent vaincus par la soif. Ne 

« vivant que de fromage et de chairs salées, ils vinrent à man- 
quer d’eau. Il y avait longtemps qu'on n'en distribuait cha- 

| que jour, à chaque soldat, qu'une petite mesure, où lon 
mêlait de l’eau de mer.« Enfin, je citerai Jean Baudouin, qui, 

| dans son Histoire de Saint-Jean de Jérusalem (lib. 15, c. 9, 
P: 459; Paris, 1643, in-folio), parlant de ce même siége du 
fort des Gerbes, dénature ainsi ce fait suivant son usage : 
« L'eau des puits se trouva salée; un homme d'esprit en fit 
bouillir et adoucir une grande quantité, qui ne suffisait pas 

| à demi pour un si grand peuple. » 
Voilà, Monsieur, les renseignements que j'ai pu réunir 

| concernant la dessalaison de l’eau de mer. Il se trouve encore 
_ probablement, dans les auteurs de l'antiquité, d’autres pas- 
sages qui ont rapport à cette question d'économie maritime ; 

| mais mon intention n'est pas de faire une monographie 
complète, j'ai voulu seulement vous communiquer lesnotes 
que j'avais déjà recueillies, m'estimant heureux si ces re- 
cherches sont de nature à vous intéresser, 

Agréez,etc, E. Mirvrer, 
Attaché aux manuscrits grecs 

de la Bibiothèque royale, 
ee E G————— 

CHIMIE. 

Æctcherches sur l'urée et les sels qui résultent de sa combinaison avec 
les acides, 

MM. Cap et Henry ont lu à l'Académie de médecine, il 
3 a quelques mois, un travail fort étendu sur l’urée et ses 
combinaisons salines; nous en extrayons les résultats les 
plus intéressants. 

Lorsqu'on veut obtenir l’urée contenue dans l'urine, on 
concentre d’abord celle-ci jusqu'aux sept huitièmes, Il se 
dépose alors une assez grande quantité de sels formés prin- 
cipalement de chlorures, de sulfates alcalins et de phos- 
phates calcaire et ammoniaco-magnésien. Si l'on sépare 
cette masse saline par la filtration, on obtient un liquide 
brun, très-acide, dans lequel l'alcool à 40° détermine la 
formation de petits graïns cristallins, acides, hygromé- 
triques, qui, purifiés par le charbon, deviennent des cris- 
taux prismatiques, déliquescents, d’une saveur fraîche et 
roupissant le papier réactif. Si l’on traite ces cristaux par 
l'hydrate de zinc et par l'alcool à 36°, on obtient, d'une 
part, un Jactate de zinc insoluble dans le liquide alcoo- 
lique, mais soluble dans l’eau, et de l’autre, par l’évapora- 
tion de l'alcool, de l’urée très-pure, non hygrométrique, et 
douée de toutes les propriétés qui la caractérisent. Il est 
donc évident que les grains cristallins obtenus par la simple 
concentration de l'urée débarrassée des premiers sels sont 
principalement formés de lactate d’urée. 

Si l'on fait évaporer de l'urine rendue parfaitement 
neutre par la baryte, on obtient, après safiltration,un liquide 
qui, traité par l'alcool éthéré, et mis à évaporer à l'air libre 
ou dans le vide, laisse cristalliser du lactate d’urée. Ce sel 
est accompagné, dans l'urine normale, d’un peu d'acide lac- 
tique et d'acide phosphorique libres, dont on reconnaît fa- 
cilement la présence à l’aide du procédé suivant, On traite 
le produit brut, provenant de la concentration de l'urine, 
par l'éther sulfurique ; on en isole ainsi un liquide très- 
acide qui, évaporé et agité avec de l'oxyde de zinc et de la 

à des veilles continuelles, qui avaient eu des maladies et des ! 

| . L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 
CREER IE DRE I I EEE ER RE TO ER 

363. 

baryte, donne du lactate de zinc et du phosphate barytique, 
Le produit grumeleux précipité par l’éther est principale- 
ment composé de lactate d’urée. 

Une fois convaincus que, dans l'urine humaine, l’urée 
n'existe pas à l’état libre, mais seulement combinée à l’acide 
lactique, les auteurs recherchèrent si ce principe était com- 
biné de la même manière dans l'urine de quelques autres 
animaux, 

Une certaine quantité d'urine de vache, filtrée, louche et 
sensiblement alcaline, fut évaporée aux cinq sixièmes dans 
un alambic, Le résidu brun, épais, fut agité avec de l'alcool 
froid à 35°, et donna lieu à un dépôt abondant, gris jau- 
nâtre, contenant de l'acide hippurique et des carbonates 
alcalins, que l'on sépara par la filtration. Le liquide alcoo- 
lique, évaporé lentement, fournit un produit brun qui ne 
tarda pas à se prendre en une masse pulpeuse, que l’on ex- 
prima, et qui, après avoir été purifiée par le charbon et l'al- 
cool bouillant, laisse cristalliser de petites aiguilles neutres 
aux réactifs, d'une saveur fraîche, un peu amère et légère- 
ment musquée, 

Cette masse cristalline fut traitée ; 
1° Par l'acide nitrique. Il y eut une légère effervescence, 

et l’on obtint d’une part des cristaux nacrés et lamellaires 
de nitrate acide d’urée, et de l’autre des cristaux aiguilles 
d'acide hippurique (uro-benzoïque de Berzélius). 

2° Par l'acide chlorhydrique et à chaud. Il se développa 
une odeur musquée, puis il se forma un dépôt brun, rosé, 
d'un aspect résineux, qui, purifié à l’eau bouillante, donna 
par l'évaporation de beaux cristaux prismatiques d'acide 
hippurique. 

3° Par la baryte en léger excès. On reprit par l'alcool à 
40° froid ; après filtration,et après avoir fait évaporer le li- 
quide, on obtint des cristaux jaunâtres que l'acide nitrique 
convertit en nitrate acide durée. Le dépôt, insoluble dans 
l'alcool, traité par l'acide chlorhydrique, par l’eau bouillante, 
et filtré, laissa déposer, après concentration, des cristaux 
d'acide hippurique, - 

L'hippurate d'urée, préparé artificiellement et soumis aux 
mêmes réactions, présenta des caractères entièrement idems 
tiques. 

Des expériences semblables furent pratiquées sur l'urine 
de cheval et donnèrent les mêmes résultats. Seulement le 
principe volatil des produits rappelle l'odeur particulière 
du cheval et non celle des étables à vache, Cette odeur, qui 
est étrangère à l'acide hippurique pur, semble provenir d’un 
principe résineux volatil. 
MM. Cap et Henry étendirent ces recherches aux excré- 

tions des oiseaux et des serpents. L'un d'eux possédait une 
certaine quantité d'excréments de boa. On les broya avec 
de la baryte pure et un peu d'eau distillée,et après avoir fait 
sécher modérément la masse, on la traita par l'alcool à 40°. 
Le liquide filtré et évaporé donna pour résidu une matière 
que l'acide nitrique convertit en nitrate acide d’urée. Ce 
dernier principe fut séparé à l'aide du carbonate de 
potasse et de l'alcool absolu, On n'avait point encore signalé 
la présence de l’urée dans les matières excrétoires des rep- 
tiles. 

Enfin, de la fiente sèche de pigeons et de serins ayant été 
légèrement chauffée avec de l’eau distillée et de l’hydrate de 
baryte, il en résulta une masse qui fut desséchée et reprise 
par l'alcool à 40°. On priva le liquide alcoolique d’un léger 
excès de baryte à l’aide de l'acide carbonique, et l'on distilla. 
Le résidu, d'un blanc jaunâtre, traité par l'acide nitrique, 
donna lieu à du nitrate acide d’urée reconnaissable aux 
caractères ci-dessus indiqués. La baryte, séparée par le filtre, 
retenait, comme dans le cas précédent, beaucoup d'acide 
urique, ce qui ne permet pas de douter que l'urée s'y trouvät 
à l'etat d’urate, en conservant le nom d'acide urique, que 
M. Liebig regarde aujourd'hui comme formé lui-même 
d'urée et d’un acide particulier ou d'un radical. 

On peut tirer de tous ces faits pour première con- 
séquence : qu’en général l’urée n'existe point dans l'urine à 
l'etat libre; que chez l'homme et sans doute chez les carnas- 
siers, elle est combinée principalementavec l'acide lactique ; 
chez les ruminants, à l'acide hippurique,et chez les oiseaux 
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et les reptiles, à l'acide urique, ou à l'acide particulier qui, 
d'après M. Liebig, lui sert de radical. 

Ces premières données recueillies, et convaincus de la 
réelle importance du lactate d'urée, les auteurs revinrent à l'é- 
tude de ce produit et de sa préparation directe ou artificielle, 

On peut l'obtenir, soit en combinant directement l’urée 
avec l'acide lactique, soit en employant la voie des doubles 
décompositions, À cet effet, on dissout 100 parties de lac- 
tate de chaux pur et séché à r20° dans 200 parties d'eau 
chaude contenant : acide axalique pur, cristallise et sec, 
41 parties. Cette solution filtrée représente pour 100 par- 
ties : acide lactique des sels, 95 parties. On y ajoute alors 
urée pure, sèche, 73 p., on filtre, on fait évaporer à une 
douce chaleur, et l'on procède à la cristallisation par les 
moyens ordinaires. 

Il est néanmoins préférable de preparer le lactate d’urée 
par double décomposition, soit en traitant l’oxalate d'urée 
par le lactate de chaux, soit en faisant agir le sulfate d’urée 
sur le lactate de baryte. Nous devons ici dire quelques mots 
sur ces deux sels d’urée, réservant pour la fin de ce travail 
quelques généralités sur les sels de cette base que les re- 
cherches de MM. Cap et Henry] leur ont fourni l'occasion 
d'étudier. 

L'oxalate durée a été décrit par M. Berzélius. Il est com- 
posé d'urée 62,56, et d'acide oxalique 38,44, pour 100 par- 
ties. On l'obtient en combinant 10 parties d’urée sèche avec 
60 parties d'acide oxalique chauffe à 120°. On fait dissoudre 
Je mélange daus 6 à 800 parties d'eau chaude; on filtre, on 
évapore avec soin au bain de sable jusqu'à pellicule, et 
l'oxalate cristallise en une masse formée d'aiguilles prisma- 
tiques entrelacées, ou bien en lames nacrées. On peut ob- 
tenir également ce sel en faisant agir l'acide oxalique sur le 
produit de la concentration de l’urine, débarrasse des sels 
dits microscopiques. Il est évident que, dans ce cas, l’acide 
oxalique décompose le lactate d'urée naturel contenu dans 
l'urine; cn concentre l’oxalate et on le purifie à l’aide du 
charbon animal et d’une nouvelle cristallisation. 

Le sulfate d’urée se prépare en mêlant 100 parties d’oxa- 
late d’urée avec 125 parties de sulfate de chaux soyeux et 
pur. On ajoute une petite quantité d’eau, on chaufte quel- 
ques instants; on ajoute 4 ou 5 volumes d'alcool à 36°,on 
filtre, on fait évaporer, et le résidu fournit le sulfate durée 
en cristaux grenus ou en aiguilles, d'une saveur fraîche et 
piquante. On peut en séparer l'acide sulfurique par la baryÿte 
et lui reprendre l’urée par l'alcool absolu. Ce dernier sel 
n'avait pas encore été décrit. î 

Si, pour obtenir le lactate d'urée par double décompo- 

sition, on veut employer l'oxalate de cette base, on com- 

mence par le dissoudre dans un peu d'eau disullée, puis on 
ÿ ajoute aveo précaution une solution aqueuse de lactate de 
chaux, ayant soin de ne laisser prédominer aucun excès de 
l'un ou de l’autre sel. On filtre, on fait évaporer à une douce 

chaleur ou mieux dans le vide, et le lactate d'urée ne tarde 

pas à cristalliser. Si l’on emploie le sulfate d'urée et le lac- 
tate de baryte, l’on obtient des résultats analogues. Il ne 
s'agit plus que de reprendre les cristaux et de les purifier par 
une nouvelle cristallisation. 

Le lactate d’urée qui existe naturellement dans l'urine hu- 
maine est assez difficile à isoler; d'une part à cause de l'excès 
d’acidelactique quecontient le liquide erganique; en second . 
lieu, en raison de la grande solubilité de ce sel qui, pour 
cristalliser, exige une concentration avancée; enfin à cause 
de sa volatilité extrême qui exige que cette concentration se 
fasse avec les plus grands ménagements. 

Pour apprécieren quelle proportion ce sel pouvait exis- 
ter dans l'urine, terme moyen, on a fait évaporer un 
kilogramme d'urine normale, de la nuit, jusquà consis- 
tance de sirop très-clair ; il se produisit un dépôt de sel 
blanchätre et confus, que l’on sépara par la filtration. La li- 
queur fut agitée avec du carbonate de chaux pour enlever 
l'acide en excès; on évapora de nouveau, jusqu’à l’appari- 
tion a res salin qui, par le refroidissement, devint 
fort abondant. On mit alors le tout en contact avec un mé- 
lange de deux parties d'alcool à 33° et une partie d'éther. 
On fit chauffer légèrement, on agita souvent pendant trois 
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jours, et l'on filtra. La liqueur éthérée, ayant été distillée, | 
laissa pour résidu 18 grammes de lactate d'urée cristallisé 
en aiguilles prismatiques, d'une teinte légèrement jaunâtre, 
Cette proportion de lactate obtenue ne représente pas toute 
l'urée que fournit une même quantité d'urine normale (27 
à 3o pour 1000), C'est ce qui pérmet de supposer qu'une 
grande partie du lactate se volatilise pendant la concen- 
tration. 

Le lactate d'urée naturel ou artificiel cristallise en prismes 
allongés à 6 pans dont les sommets sont inclinés. Ces cris- 
taux sont blancs, hygrométriques, très-déliquescents ; leur 
saveur est fraiche et piquante; ils sont très-solubles dans 
l'eau, dans l'alcool à 389, dans l’alcool éthéré, mais beau- 
coup moins dans l’éther pur. Chauffés avec modération, iis 
se fondent d'abord, puis se volatilisent sans se décomposer, 
et se subliment. Si l’on élève la chaleur, le sel se décompose 
en laissant un résidu noirâtre charbonneux. 

Lorsqu'après avoir chauffé le lactate d’urée avec l'oxyde 
de zinc hydraté, on traite le produit par l’alcoo! absolu, on 
lui enlève l'urée, et le résidu insoluble dans l'alcool, repris 
par l'eau bouillante, fournit des cristaux de lactate de zinc. 
Ce moyen nouveau d'obtenir l'urée parait devoir l'em- 
porter sur celui qui consisté à la convertir préalablement 
en nitrate. Pour s’en convaincre, les auteurs ont traité la 
même quantité d'urine : 1° par l'acide nitrique et les moyens 
ordinaires; 2° par la chaux éteinte; 30 par l'hydrate de 
zinc. Dans les trois cas, la proportion d’urée obtenue a été 
à peu près la même; cependant, par l'acide nitrique, il y a 
plus de chances de perte, à cause de la facile décomposition 
du nitrate sous l'influence de la chaleur; par la chaux, on 
obtient un produit difficile à purifier, tandis que par l'hy- 
drate de zinc les manipulations sont faciles, et le lactate zin- 
cique peut être employé à préparer l’acide lactique ou d'au- 
tres lactates. 

Le lactate d’urée est formé, pour 100 parties, de : 

rée séchel 0. 0 0 49,61 
Acide lactique des sels. . . 59,39 

Cette composition représente en atomes : 

Acide lactique supposé anhydre. . 1 atome 
Urée. 70e neuve Are 
Pau pese ane biel fente DE 

ce qui conduit à la formule suivante : 

C? HS Azi O? + CS H° + OH? 

Le lactate d’urée naturel, retiré de l'urine, présente des ca- 
ractères entièrement semblables à ceux du même sel prepare 
artificiellement. 

Le mode de double décomposition qui leur avait si bien 
réussi pour préparer le lactate d'urée, a mis les auteurs sur la 
voie d'obtenir plusieurs autres sels de la même base. Ces sels, 
qui jusqu'ici n'ont été décrits nulle part, cristallisenttousavec 
la plus grande facilité, et jouissent de propriétés physiques 
et chimiques bien caractérisées : tels sont, le sulfate, le phos- 
phate, le chlorhydrate, l’acétate, le tartrate, le quinate d'u- 

rée et plusieurs autres. On les obtient, pour la plupart, en 

traitant l’oxalate d’urée par les divers sels à base de chaux 

ét l'alcool. Plusieurs d’entre eux sont volatils à une chaleur 

modérée, et décomposables à une température plus élevée : 
tous sont solubles dans l’eau et dans l’alcool: Lorsqu'on les 

traite par la chaux, la baryte ou l’oxyde d'argent, et que l'on 
fait agir sur le mélange de l'alcool à 40° froid, ce menstrue 

leur enlève de l'urée cristallisable, et il se forme un sel à 

base de chaux, de baryte ou d'argent. Les sels d'urée, sou- 

mis à l’action de l'acide nitrique en excès, fournissent tous 

du nitrate acide d'urée. Ces diverses propriétés suffisent 

-évidemment pour les distinguer des combinaisons ammo- 

niacales, dont ils diffèrént d’ailleurs par plusieurs autres 

Caractères. à 

Nous ferons ici une remarque relative au procédé ordi- 

naire, à l’aide duquel on obtient l'urée. Suivant ce procédé, 

après avoir séparé de l'urine les sels étrangers, et l'avoir 

fait évaporer de nouveau, on laisse refroidir, et lon ajoute 

l'acide nitrique. Si l’évaporation a été poussée en consistance 
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convenable, le nitrate urique se prend en une masse de pé- 

tites lames nacrées, grisâtres et rosées. On fait égoutter ces 

cristaux, et les eaux mères, reprises et évaporées, fournissent 

unenouvelle cristallisation ; mais le tout est difficile à purifier 
sans perte notable. Or, MM. Cap et Henry ont remarqué que 
si,au lieu d'ajouter l'acide nitrique dans l'urine concentrée et 
très-refroidie, on Je versait dans l'urine tenue chaude, il s’o- 
pérait une légère réaction dont le résultat donnait, non plus 
un amas de lames grisâtres rosées, mais des lames blanches 
et feuilletées de nitrate acide entièrement pur, dont la pro- 
| portion n’était pas inférieure à celle que fournit l’ancien 
mode avec beaucoup plus de difficultés. Il faut en con- 
| clure que Ja précaution de refroidir le mélange n'a au-- 
| cun avantage, et qu'au contraire, en agissant à chaud, on 
obtient un nitrate dont l’urée est ensuite isolée avec la 
plus grande facilité. Pour s'assurer que ce mode ne faisait 
subir qu’une altération peu sensible à la base organique, les 
 suteurs ont converti 2 grammes d'urée sèche en nitrate acide 
sous l'influence d'une chaleur modérée. Après avoir rappro- 
ché presqu'à siccité, le sel fut traité par le carbonate de 
potasse, par l'alcool à 380 froid, et il fournit un poids 
d'urée égal à 1,89 : légère perte bien compensée par l’ex- 
trème facilité qui resulce du nouveau mode pour l'ertrattion 
de cette base. 

Il résulte de toutes ces expériences : 
1° Que l’urée n'existe pas à l’état libre dans l'urine; 
2° Que chez l'homme, cette base est combinée principa- 

lement avec l'acide lactique ; 
_ Ghez les ruminanis, à l'acide hippurique ; 

Chez les serpents et les oiseaux, à l'acide urique, ou du 
moins à l'acide particulier qui, selon M. Liebig est son re- 
dical; | 

3° Qué le lactate d'urée naturel retiré de l'urine de 
l'homme, est identique avec le même sel préparé artificiel- 
Jement; ÿ 

4° Que les sels durée s’obtiennent facilement par la voie 
de double décomposition. 

Préparation de l'acide phosphorique anhydre. 

Tous les chimistes savent combien il est difficile d’obte- 
mir ce produit parfaitement privé d’eau, quand on a recours 
aux procédés qui nécessitent l'intervention de ce liquide, 
tels que l'acidification du phosphore par l'acide nitrique, ou 
la décomposition du phosphate de baryte au moyen de l’a- 
eide sulfurique : pour ce qui est de la calcination dn phos- 
phate d'ammoniaque, la réduction facile de l'acide par l'hy- 
drogène d'une portion de la base, rend cette préparation 
délicate, et cause fréquemment la perforation du creuset 
de platine dont il est absolument nécessaire de faire 
usage. fs 

M. Marchand vient de mettre à profit, pour la prépara- 
tion de ce produit, la combustion directe du phosphore dans 
l'oxygène : surune grande capsule de porcelaine on met un 
æetit support,surmonté d’un couvercle de creuset ou d’une 
petite capsule de porcelaine, destinée elle-même à recevoir 
quelques fragments de phosphore sec; on couvre le tout 
d'une large cloche tubulée ; un bouchon traversé par deux 
tubes de verre ferme la tubulure de la cloche; l'un d'eux 
est droit et assez large pour qu'on puisse le clore au moyen 
d'un bouchon ; il descend presque sur le phosphore, tandis 
quel autresest étroit et courbé en dehors, de manière à pou- 
voir être adapté à un appareil d'où l’on fait dégager du gaz 
oxygène parfaitement dépouillé d'humidité, On commence 
par chasser l'air de la cloche, en y faisant passer un courant 
d'oxygène ; puis on enflamme le phosphore avec une tige 
de fer rougie, qu'on introduit par le tube large dont il a éte 
parlé plus haut, Quand le phosphore est brülé on en fait 
tomber d'autre par le même tube dans la capsule. Il est con- 
venable, lorsque la cloche est trop chaude, de la laisser re- 
éroidir ; sans cette précaution elle pourrait se briser. Avec 
quatre onces, M. Marchand a obtenu, en peu de temps, plus 
d’une demi-livre d'acide anhydre, et sous forme de neige. 
Lorsque la combustion est bien conduite, il ne se dégage. 
Presque pas de vapeur. On enlève promptement, avec une 
“uiller, les flocons adhérents à la cloche et à la capsule, et 
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on les conserve dans des vases bien hermétiquement 
fermés. (Journal für Praktische Chemie, vol. 16, cah. 6.) 

Sur la rhubarbe et l’acide rhubarberique. 
1 

On ne saurait regarder la connaissance chimique de la 
rhubarbe comme encore terminée, pas même après les tra- 
vaux nouveaux et étendus de MM. Brandes et Geiger, de 
M. Henry, etc. La substance nommée rh&ne, ou rhubarbarin, 
ou acide rhubarbarique, d'après M. Brandes, ne peut être la 
matière active de la rhubarbe, et surtout d’après les méthodes 
employées pour son extraction, par M.Geiger, savoir : trai- 
tement de la solution de l'extrait de la racine par l'acide 
nitrique sans chaleur, etc. Il faut avouer que cette sub- 
stance paraît être le produit de certains changements que la 
matière active elle-même a subis. Les propriétés physiques 
et chimiques que MM. Brandes etGeiger décrivent, semblent 
confirmer l'opinion de M. Duck, professeur à Konigsberg. 
Il est persuadé, par suite de diverses expériences, que Ja 
matière active de la rhubarbe, qu'il désigne par le nom de 
rheine, forme une combinaison très-soluble avec l’'ammo- 
niaque ; de plus, il croit qu’on doit éviter, dans sa prépara- 
tion, tous les agents chimiques énergiques, ainsi qu'une trop 
longue action de l'air atmosphérique; il a proposé la mé- 
‘thode suivante pour l'obtenir : on laisse macérer la racine 
avec de l’ammoniaque liquide, dilué avec quatre parties 
d’eau ; on sépare le liquide rouge, sanguin et mucilagineux, 
pour le laisser digérer avec du carbonate de baryte, sel qui 
doit chasser l’ammoniaque ; lorsque la couleur rouge du li- 
quide ne se change plus en vert par un sel de fer, on em- 
ploie l'acide sulfurique pour séparer la baryte de sa combi- 
maison avec la rhéine; M. Duck évite l'emploi de cet acide 
en se servant de l'acide fluosilicique, qu'il fait arriver avec 
les précautions voulues dans la solution, jusqu'à ce que ce 
le liquide manifeste une réaction acide. Alors il évapore le 
mélange total, et traite le résidu par l'alcool à 0,802, saturé 
avec l'ammoniaque caustique. La solution devient d’un 
rouge sanguin ; filtrée et évaporée presque à siccité, il la 
redissout en ajoutant encore de l’ammoniaque liquide, et 
filtrant de nouveau pour séparer une substance jaune et 
pulvérulente, laquelle est l'acide rhubarbarique ou la rhéine 
de MM. Brandes et Geiger. Nous devons ajouter que nous 
ne concevons pas bien cette précipitation de Ja rhéine,sous 
l'influence de l'ammoniaque, qui la dissout très-bien. Quoi 
qu'il en soit, la solution rouge étant filtrée, on précipite, 
au moyen de lacétate de plomb basique; puis on lave le 
précipité avec de petites quantités d'eau mêlée d'un peu 
d'ammoniaque, parce que le précipité n’est pas insoluble ; 
on laisse ensuite sécher le précipité, pour le traiter alors par 
l'alcool à 0,820, et le décomposer par un courant d'acide 
sulfhydrique. La solution filtrée, qui est très-jaune, fournit, 
par l'évaporation, une masse jaune rougeûtre, dans laquelle 
on marque des cristaux prismatiques qu'on ne peut isoler, 
parce qu'elle est très-hygroscopique, et se change bientôt 
en une matière humide et amorphe. 

Cette substance est le principe actif de la rhubarbe, et on 
peut la nommer, comme M. Vaudin, rhëine. 

La rhéine est une masse jaune rougeûtre, attirant forte- 
ment l'humidité de l'air, ce qui la rend très-difficile à obte- 
nir cristallisée. Sa saveur et son odeur sont tout à fait ana- 
logues à celles de la racine elle-même ; elle est soluble dans 
l’eau, dans l'alcool et dans l'éther, mais surtout dans l'alcool 
aqueux ; les solutions sont jaunes ou jaunes rougeûtres, La 
rhéine rougit le tournesol ; chauffée; elle fond et répand des 
vapeurs jaunes d'une odeur de rhubarbe : elle brûle avec 
flamme et laisse du charbon. Avec les bases elle forme des 
combinaisons qui sont d'une teinte rouge sanguin, comme 
cela arrive principalement avec les bases alcalines, et sur- 

tout avec l’'anmoniaque; traitée par l'acide nitrique, elle 
donne une solution jaune qui se trouble par l'eau en préci- 
pitant une poudre jaune. L'action purgative de la rhubarbe 
sur l'économie animale est due à la rheine, 

L'acide rhubarbarique de MM. Brandes et Geiger se 
forme aux dépens de la rhéine, comme cela a déja été de- 
crit, et durant l'opération, par la seule action de l'air atmos- 
phérique; cette action devient plus rapide quand elle se 
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trouve secondee parcelle des agents chimiques, soit des ba- 
ses, soit de l'acide nitrique. 

PHYSIOLOGIL, 

Nerfs sensitifs et moteurs, 

M. Magendie a communiqué, dans la séance du 3 juin, 
à l'Academie, la suite de ses recherches sur les fonctions 
du système nerveux. On a vu précédemment que la racine 
antérieure des nerfs rachidiens recoit la sensibilité de la 
racine postérieure, et que cette sensibilité vient-de la cir- 
conference au centre. Il était curieux de rechercher si la. 
moelle n'oftrirait pas dans ses faisceaux un phénomène du 
mème genre; On sait que dans cet organe les cordons posté- 
rieurs présentent une exquise sensibilité, tandis qu'elle est 
beaucoup moins développée dans les cordons antérieurs. 
Or, la section des racines postérieures d'une paire lombaire, 
opérée d'un seul côté, est suivie d’un grand affaiblissement 
dans la sensibilité du cordon; on pouvait supposer que 
l'influence était transmise par les racines motrices laissées 
intactes ; pour le vérifier, les racines motrices ont été cou- 
pées par le milieu, les racines sensitives conservant leur 
intégrité, la sensibilité du cordon a éprouvé la même alté- 
ration tant au niveau qu'au-dessus de leur origine. Il faut 
eu conclure que les cordons postérieurs, les racines sensi- 
tives, les ganglions, les nerfs rachidiens, les racines mo- 

trices, et enfin les cordons antérieurs ou moteurs forment 
une chaine circulaire dont chaque élément sert à trans- 
mettre la sensibilité des cordons postérieurs aux antérieurs. 
Mais quelle peut être l'utilité d'un chemin aussi long et 
aussi détourné? C'est ce que l’on ignore jusqu'à présent, 
Ce n'en est pas moins un phénomène fort remarquable, que 
cette influence d’une partie du système nerveux central sur 
une autre partie, et les recherches auxquelles il peut donner 
lieu ne manqueront pas d'être fécondes enfrésaltats impor- 
tants, 

Aux faits que nous venons de consigner ici, le savant 
académicien en ajoute quelques autres non moins curieux 
sur les fonctions du nerf facial. Ce nerf, comme l’on sait, 
doit sa sensibilité à la cinquième paire. Dernièrement on 
put reconnaitre, chez un lapin, le sensibilité exquise de la 
branche moyenne ; la supérieure et l’inférieure étaient au 
contraire insensibles. Une dissection attentive a fait recon- 
naître une anastomose très-déliée de cette branche moyenne 
du nerf facial avec la cinquième paire; la section de cette 
anastomose amena l'insensibilité de ce rameau, expérience 
qui prouve qu'il n'y avait là qu'un accolement de deux 
nerfs, l’un moteur et l’autre sensitif, et non pénétration ou 
mélange de leur substance propre. Ajoutons à cela que chez 
l'homme le nerf facial est insensible à son origine, et qu’a- 
près avoir offert une sensibilité exquise dans son trajet, il 
reprend son insensibilité première; ce qui vient encore à 
l'appui de cette proposition, que ce nerf doit sa faculté 
sensitive aux ramuscules de ja cinquième paire qui accom- 
pagnent ses divisions pendant un temps plus ou moins 
long. Chez le chevreau, le nerf facial n'est insensible que 
vers sa terminaison; chez le chien, il ne l’est dans aucune 
partie de son trajet. Quand on le coupe près de sa sortie du 
crâne, non-seulement l'opération ne diminue en rien la sen- 
sibilité du tronc et de ses branches, mais l'extrémité cou- 
pée est elle-même sensible, ce qui démontre la transmission 
de cette propriété de la circonférence au centre, 
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SCIENCES HISTORIQUES. 

Antiquités de Lausanne. 

La cathédrale de Lausanne offre un curieux sujet d'étude. 
Elie présente deux transepts, dont l’un (celui de l’ouest) est 
précédé d'un vestibule elliptique fort remarquable, auquel 
le portail «t la facade actuelle ont été accolés à la fin du 
xve siècle ou au commencement du xvi‘. L'édifice, si l’on 
excepte la partie dont nous venons de parler, des chapelles 
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et quelques fenêtres à peu près du même temps, remonte au 
xu® et au xt” siècle, Le chœur paraît plus ancien quel 
nef; il présente une abside dont les collatéraux font letoétin ÿ 
et l'on y rémarque des moulures byzantines parfaitemé 4 + , \ di & nñ 4 à traitées, des chapiteaux très-bien fouillés et des'arcades da 
trées mêlées à des ogives. Dans les bas-éôtés sont quelques 
actraciae 2] LP UPS à la Charrese MIE I CAO pilastres cannelés, comme à la Charité-surLoire, à Autun, 

à Langres, et dans plusieurs églises de la Bourgogne et du 
Bourbonnais, Des tombeaux très‘éurieux du xuitet du xrvé 
siècle existent dans ces bas-:côtés dn chœur, et mériteraient 
A Le Al d'être publiés, Ce sont, pour la plupart, des tombeaux d'e. 

vêques : on y voit aussi celui d’un pape. ! 
Dans la nef, qui doit être un peu moins ancienne que le 

chœur, et probablement du commencement du xre siècle, 
la disposition des colonnes est assez remarquable : ici, elles 
sont réunies en faisceau ou par agroupement; plus loin, on 
aperçoit deux colonnes cylindriques rapprochées, mais non 
reunies, ayant de chaque côté une colonnette faisant l’officé 
de sous-füt et supportant l’archivolte; plus loin, on décou- 
vre une seule colonne cylindrique accompagnée d’unë €6 -! 
lonnette de face; dans une autre arcade, deux colonnes Cy- 
lindriques rapprochées, 

Le triforium se compose d'arcades en ogive, comme on 
en voit si souvent au x111° siècle; on en compte cinq dans 
chaque travée. / 

Des arcades simulées ornent les murs des collatéraux : 
elles offrent un arc à quatre lobes entre deux'arcs trilobég. 

Le portail latéral au sud, décoré des statues du xrre siècle, 
mérite d'être remarqué. 

Il est fâcheux que l'on n'ait encore publié que de mauvais 
dessins de cette intéressante cathédrale, et ellea été très- 
mal réparée : au lieu de chapiteaux byzantins, on à fait de 
ridicules chapiteaux composites aux colonnettes’extérieures 
des fenêtres.” à 

Le musée de Lausanne, placé dans le collége, est surtout 
remarquable par sa collection d’objéts d'histoire naturelle, 
Lesantiquites, enfermées dans des armoires, sont aussi fort 
intéressantes, en ce que la plupart ont été trouvées dans le M 
pays et prés du lac de Genève, dont les bords étaient garnis 
d'habitations sous la domination romaine, Il y a une belle 
limpe en bronze d'un pied environ de longueur, trouvée en 
1824 à Niort, sur le bord du lac; une vingtaine de figurines 
antiques en bronze, des bracelets du même métal de diffé: 
rents diamètres, des cercles ou bracelets en pierre ollaire, 
absolument semblables à ceux que M. Lesrand a découverts 
à Ecajeul , et qu'il a offerts à la Société des antiquaires de 
Normandie; des haches de bronze, plusieurs amphores, des 
casserolles et des passoires en bronze, des faucilles, des épées 
et des fers de lance du même métal ; le tout découvert dans 
les environs de la même ville. 

Amboise pendant la guerre du bien public, en 1465. 

Par M. Cartier. 

Louis d'Amboise, vicomte de Thouars, prince de Tal- 
mont, seigneur d'Amboise, ayant pris part à un complot di- 
rigé contre Georges de La Frimouille, ministre favori de 
Charles VIE, fut condamné à mort par arrêt du parlement 
séant à Poitiers, ie 8 mai 1431, en présence du roi, qui 

" 

commua la peine en une prison perpétuelle ; ses biens fu- | 
rent confisqués et donnés à La Trimouille, qui n’en jouit pas 
longtemps. Le complot, mieux ourdi, finit par réussir; le 
connétable lui-même, Arthur de Bretagne, comte de Riche- 
mont, fit enlever La Trimouille à Chinon, presque sous les 
yeux de Charles VIF, qui fut forcé de l'abandonner. En 1434, | 
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Louis d’'Amboise fut réintégré dans tous ses biens, excepté 
Amboise et quelques autres terres ; cette baronnie resta à la 
couronne jusqu'à son échange avec M. de Choiseul pour la | 
terre de Pompadour en 1764. 

Charles VIl, dont lé royaume envahi par les Anglais sem- | 
blait, pour ainsi dire, concentré entre Bourges, Poitiers et 
Tours, trouva la position d'Amboise heureuse et utile à la 
tranquillité de la Touraine, comme Loches et Chinon; ses 
séjours habituels jusqu'à l'expédition de Jeanné d'Arc. Le 
château, depuis longtemps delaissé par ses seigneurs, fut 

di 
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mis à l'abri d’un coup de main et réparé de manière à pou- 
voir, ., loger la cour, lorsqu on voulut se rapprocher de 
Paris ; la ville fut entourée de murs, ou du moins on aup- 
me 1Ea, Ceux qui existaient. ù où À 

| buis XI aimait cette, ville, et s'il préféra la demeure bi- 
“zarre qu'il s'était fait construire au Plessis-lez-Tours, il ve- 
“ nait souvent à Amboise; ses enfants y furent élevés, et il fit 
ajouter plusieurs bâtiments au château, Les Amboisiens 
avaient tout gagné au changement de maîtres, car leur pays 

“ n'était pour les anciens seigneurs qu'une propriété territo- 
| riale, une source de revenus. Le séjour des rois leur procura 
\ beaucoup d'avantages et donna de l'importance à leur ville ; 

| aussi furent-ils fidèles à la couronne dans toutes les cir- 
constances difficiles des règnes de Charles VIT et de son 

| successeur, ainsi que dans les guerres intestines qu'amena 
la prétendue réforme religieuse sous les fils de Henri IL. 

Louis XI, qui ne doutait pas de la fidélité des habitants 
} d'Amboise, leur donna une marque de confiance remar- 
| quable en 1465, en leur remettant exclusivement la garde 
de la ville et du château où la reine était logée. Cet épi- 
sode historique, peu important au fond, offre quelques dés 
tails qui ne sont pas sans intérêt, soit pour étudier les 
formes de l'administration de la ville-d'Amboise, soit pour 
observer les rapports qui s’établirent en cette circonstance 
entre les citoyens d'une petite ville et un roi ordinairement 
si absolu dans ses volontés, si violent dans leur exécution, 

| Nous regrettons de ne pouvoir reproduire les documents 
| extraits par M. Cartier des archives de l’hôtel-de-ville d'Am- 

boise, sur ce sujet. 

Bourgogne, de Bretagne et de Bourbon, contre leur suze- 
rain le roi de France. En lisant l'histoire de cette guerre, si 
improprement appelée du bien public, on,ne sait de quoi 
s'étonner davantage, ou des fautes commises.des deux côtés, 
où du peu de résultats de si grands préparaufs. Il est cer: 
tain que l'autorité royale fut alors gravement compromise; 
réduite à combattre ceux qui devaient être ses plus fidèles _ 
serviteurs, elle eût succombé si le principe de la légitimité, 
qui avait sauvé la France de l’usurpation anglaise, neût, 
pas été assez vivant pour rendre sans but la coalition for- 

frère du TON «à 
: Louis XF, partant pour aller combattre le duc de Bour- 

bon, qu'il eroyait avoir le temps de réduire avant la réunion 
des troupes de Bourgogne et de Bretagne, était à Amboise 
le 24 avril 1465 ; il fit venir les gens de la ville, « ausquels, 
“après plusieurs parolles qui leur dist, bailla la charge et 
» garde des villes et chastel d’Amboise, et en demist et ousta 
» le sieur de Baugy, nommé Jehan de Bar, qui lors estait 
» capitaine dudit chastel.….., et leur dist ledit seigneur qui 
» leur baillait la charge et garde des chastel et ville d’Ain- 
» boise, et qu'ils gardassent ledit chastel dix à dix ou six à 
» six, et qu'ils apportassent leur pot et cuiller ondit chastel, 
» et qu'ils beussent de ses vins qui lors y estaient, et qu'ils 
» ne rendissent ladite place sinon à lui, et oultre leur dist 
»qu'il ferait venir la royne qui estait lors à Tours ondit 
» chastel, et donna ausdits habitants vingt brigandines pour 
» la garde de ladite ville. » 

Tel était le compte rendu le 5 mai par les deux élus Julien 
Lopin et Jean Aucheron, aux principaux habitants, conseil 
municipal d'alors, réunis au château d’Amboise, en La sale 
du moyen estage de la maison neufve faite en icelui (x). El fut 
décidé que, de jour, six hommes des plus vigoureux ( les 
plus puissants ) seraient de garde à la porte du château et 
autant à chaque porte de la ville, et que la nuit ce nombre 
serait doublé de gens moins forts (les non puissants) pour 
faire le resevuet. On décida que les deseniers, chacun dans 
Son canton, feraient ce qui avait été ordonné, ainsi que des 

midable à Ja tête de laquelle s'était laissé mettre le propre 

(à) Cette maison neuve était l'édifice appelé les Sept-:Vertus, construit 
par Louis XI sur les voûtes qui servent maintenant d’écuries, et alors de 
cuisines. Les assemblées de la ville se tenaient ordinairement dans l’audi- 
foire, au-dessus de l’ancienne salle, ou dans la Monnerie, vieux bâtiment 
&ur l'emplacement duquel Louis XI fit construire en 1469 l’église actuelle 
de Notre-Dame, dite aussi de Saint-Florentin, comme l'église du château démolie en 1806; celle-ci existait sous les comtes d'Anjou, au commence- ment du xie siècle, 

< 
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L'année 1465 est célèbre par la révolte des ducs de 

räteaux et barbecanes sur la muraille, et que chaque habi- 
tant se pourvoit d'un baston pour se défendre, Il fallait que 
les habitants s'imposassent sur eux-mêmes la somme de deux 
cents livres tournois ( environ 1000 francs d'aujourd'hui . 

Cependant la guerre était commencée, et le roi, impatient 
de gagner Paris pour empêcher les Bourguignons d'y entrer, 
s'avançait du Bourbonnais vers cette ville, avec la crainte 
que la jonction prochaine des principaux confédérés ne vint 
le mettre dans un grand embarras. Îl rencontra l’armée du 
comte de Charolais près de la capitale, et la bataille se donna 
devant le château de Montléry, le 16 juillet. On sait que la 
victoire fut douteuse; chaque parti se l’attribua, et, en effet, 
chacun était arrivé à son but principal : Louis XI entra dans 
Paris, et le comte fit sa jonction avec les Bretons à Etampes. 
Mais il n’est pas moins vrai qu’au premier moment, vain- 
queurs ou vaincus, tous abandonnerent le champ de ba- 
taille, et que plusieurs coururent en sens opposés, de ma- 
nitre a ne se pas mordre, dit Commines. Il existe à l'hôtel- 
de-ville d’Amboise deux lettres signées de Louis XI qui 
confirment ce que l'histoire rapporte sur cette bataille. 

Les habitants d'Amboise se montrèrent toujours les fidèles 
et courageux sujets du roi, en gardant le chäteau et la ville 
que Louis XI leur avait confiés. Peu après, M. de Montso- 

 reau en fut nommé commandant, Mais le roi ayant peu de 
confiance en lui, envoya à Amboise MM. de Chabanais et 
Du Bouchage placer Grelet, capitaine des francs-archers de 
Touraine, avec une garnison, dans le donjon du château. 

On reconnait dans toutes les petites négociations qui eu- 
rentlieu en cette occasion, le génie tracassier et bourgeois du 
roi qu on regarde comme le type du despote, et qui ne le fut 

| réellement qu'avec les grands; ses amis étaient choisis dans 
|la classe moyenne de la société. Voici ce qu'il écrivit en 
cette occasion à Jacquelin Trousseau, maître d'hôtel de la 
reine, et résidant au château : 
|. « Jacquelin, je vous envoie Grelet queivous cognoissez 
bien, avec ses francs-archers,, pour ung rapport que l'on m'a 
fait qu'il vous dira en l'oreille. Mettez:le dedans le chasteau 

. d'Amboisé, et là ordonnez leur logis 'aintique vous advise- 
 réz, et men ferez vous et lui bonne garde et qu'il n'y ait 
point de faulte. Donné à Paris le vij* jour d'octobre, Signe 
Loys. Et plus bas, Rourrx. » 

Plus tard, Grelet dit, sans doute, en l'oreille de Jacque- 
lin Trousseau, que le roi, prêt à disgracier complétement 
son oncle, voulait mettre à Amboise une garnison plus forte 
commandée par un homme sûr qui, de concert avec les Am- 
boisiens, pûüt défendre la ville et le château contre une sur- 
prise ou une attaque sérieuse. On voit encore ici le dissimule 
Louis XI donner plus ‘entière confiance à ses compères 
Grelet et Trousseau qu'a ses envoyés Jean de Vendôme et 

Imbert de Batarnay, gens, a coup sûr, beaucoup plus distin- 
gués. Les principaux habitants, mis dans la confidence, ce- 
dèrent sans hésiier, et recurent Gresleul en se faisant don- 
ner toutes les garanties propres à constater leur fidélité. 

Ces recherches historiques sur la ville d'Amboise, dont 
nous navons donné qu'une faible partie, font vivement 
désirer que M. Cartier livre à l'impression l'histoire inédite 
d'Amboise dont elles sont extraites, 

Ustensiles, meubles et objets divers du moyen êge. 

Les Arts au moyen äge, par M. Du Somurnano. 

Nous remarquons, dans les Aris au moyen äge, magni- 
fique ouvrage où M. Du Sommerard reproduit ec décrit ce 
que renferme de plus curieux sa riche collection d’anti- 
quités nationales, les détails suivants sur diftérents objets 
intéressants. 

Dans l'hôtel de Cluny, tel qu'il est aujourd'hui, quelques 
pièces seulement, dit le savant antiquaire, du manoir d'Am- 
boise, des logis d'apparat de Marie d'Angleterre et de 
Jacques V, la galerie, la chambre dite de Francois 1® et 
les deux chapelles accusent leurs dispositions primitives 
exemptes des cloisonnages qui divisent, par exemple, le 
salon et l'arrière salon, et diverses parties de notre habita- 
tion ramenées au régime de confort, On ne va plus au sanc- 
tuaire par l’ancien escalier d'honneur de Ja tour octogone 
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du centre, mais par celui de l'angle gauche, qui participe 
de la construction romaine, laquelle forme à ce point re- 
tour d'équerre, ainsi qu'on le reconnaît à l'épaisseur de la. 
baie (5 pieds), qu'il faut traverser pour pénétrer dans notre 
galerie, comme à l'appareil extérieur, visible’de la petite 
cour, où l’on reconnaît que ce mur romain existe jusqu'au 
deuxième étage. 

Affecté aux habitudes journalières d’un ménage moderne, 
le salon ne peut être pur moyen âge. Voici ce qu'on peut ad- 
mirer comme vieilleries : le meuble florentin, bijou auquel 
nous n'avons jusqu'ici rien trouvé de comparable, en France 
du moins, comme recherche de travail, richesse et variété 
des matériaux mis en œuvre dans cette grande mosaïque du 
commencement du xvn° siècle, dans laquelle les arts posté- 
rieurs sont venus superposer leurs œuvres. Parmi les objets 
autres que le mobilier à usage domestique, et que les nom- 
breux tableaux de notre école moderne, l'espinette ou vir- 
ginelle en ébène, ivoire, émail, etc., vient sans doute se pla- 
cer en première ligne. Six années de soins et de démarches 
ont à peine suffi pour amener la réunion, d'après les traces 
recueillies, des principaux objets dépendant du vieux corps 
sonore, rajeuni par une instrumentation perfectionnée, Le 
grand meuble d'ébène à colonneS torses engagées, et qui 
fut envoyé de Tolède, en 1790, par le célèbre amiral Nelson 
à Faivret, tapissier parisien alors en renom, pour être remis 
en bonne condition, est également digne de remarque par 
l'abondance, le choix et l'exécution des sujets, tirés en gé- 
néral de romans espagnols, et par l'époque du travail, bien 
antérieure à celle des cabinets d'ébène en général, qui se 
poursuivit jusqu à la minorité de Louis XIV. Il est par con- 
séquent de meilleur goût que ces panneaux souvent gros- 
siers, maloré la finesse de la matière, qu'on trouve encore 
en assez grand nombre dans nos provinces, avec la dispo 
sition constante du tabernacle, peint ou marqueté, sépa: 
rant les petits tiroirs recouverts eux-mêmes par de grands. 
battants sculptés, habituellement couverts de moulures en 
guilloché : c'est, ati,surplus, Ce qu'on peut remarquèr dans 
les autres meubles d'ébène qui garnissent le pourtour de 
cette même pièce et de l'arrière-salon, et mêrné däns les 
deux consoles flanquées de douze gaînes caryatides de grand 
style portant chacune la configuration sculptée en relief 
d'un des signes du zodiaque. Parmi les nombreux objets 
que supportent ces meubles, nous signalerons les deux 
pommeaux de chaire curule romaine (têtes de lion) en cris- 
tal de roche creusé et sculpté, ouvrage grec ou romain du 
ur siècle, d'un haut intérêt, comme offrant à la fois, d’a- 
près leur style, un témoignage incontestable de cette per- 
fection dans le travail des matieres les plus dures, dont 
Pline cite tant de merveilleux éxemples, et une preuve d’un 
luxe tout asiatique, manifesté par l'énorme dépense qu’en- 
traînait la mince satisfaction de se rafraichir la paume des 
mains par le contact du cristal de roche, matière dont le 
caractère principal est le froid saisissant et le don de trans- 
mettre cette propriété sans la perdre. 

La figure Penthée, ivoire capital de même époque 
(au siècle ), trouvée enfouie en Germanie avec les pom- 
meaux, ce qui indiquerait que ces deux objets enlevés en- 
semble à l'Ltalie ou à la Grèce par les Goths, lés Huns ou 
autres Barbares, auront été, dans une retraite précipitée, 
confiés à la terre par un dépositaire empêché dé venir plus 
tard ressaisir sa proie. É. 

Le groupe d'ivoire (la Vertu châtiant le Vice), placé sur 
le socleque recouvre la plaque byzantine ci-dessus, forme, 
comme style avec ce dernier objet, le contraste, le plus 
prononcé. De la naïveté de l’art grec en dégénérescence 
avec ses yeux ronds et fixes, ses formes indécises faute d’é- 
tudes sur modeles, ses draperies mouillées, mais fines et 
légères, nous passons au produit de la science, aux com- 
binaisons de poses contrastantes, l'une noble et digne, 
l'autre grimaçante sous l'attente de la douleur : c’est que 
nous sommes en plein xvi° siècle, et que ce Jean de Douai 
que l'Italie nous enleva et rebaptisa de Boulogne, s’attacha 
surtout à l'école expressive et musculaire de Michel-Ange. 

a 
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Un joli échantillon de sculpture allemande de“lapre- 
mière époque de la renaissance ne laisse rién à ‘désirer 
comme noblesse, naïveté, grâce et expression. Lemotdèlen 
inspirateur semble être la fille du roi Coste, la benoistétüa 
therine. Ce petit chef-d'œuvre, sculpté en buis, Viéntde 
Nuremberg, patrie d'Albert Durer, sculpteur de ‘la éfoix 
maximilienne, ete., et de Peter. pe l'auteur du mounu- 
ment de Saint-Sébald. | Ve 

D'autres monuments analogues, quoique de moindre im- 
portance comme art, sont placés dans cette même pièee, 
tels que les charmants enfants de Duquesnoy (Francois- 
Flamand), et surtout son Mankenpiss, première pensée de 
la fontaine de Bruxelles, sculpture où le grain et le ton de 
l'ivoire, unis à la franchise et à la souplesse des formes, lut- 
tent des morbidesses avec la chair, 

Dans la chambre dite de Francois [*", on voit d’abord son 
portrait, appendu dans une montre vitrée, dont le! cädre 
mcrusté de pierres fines, garni de couronnes d'or émaillé, 
et portant au revers le monogramme L.. $. (Louise Savoye), le 
désigne comme un gage de piété filiale et d'amour maternel ; 
puis le vaste lit a caryatides et balustres soutenant un dais, 
monument placé sous lamême attribution, conimeprovenant 
du garde-meuble (par suite d'une expurgation faite en 1792), 
et contenant sur la crête des volutes ou enroulements dé très- 
beaustravail qui ornent la dossière, des dauphins sculptés, 
emblèmes parlants du fruit que l'arbre devait porter, indé- 
pendamment des couronnes fleurdelisées et des attributs 
de comte et de duc (par allusion sans doute aux titres de 
comte d'Angoulême et de duc de Valois), sculptés sur le 
revêtement intérieur des parois latérales du dais. Pas de 
doute que:l'écusson central ne contint un attfibut plus ex- 

‘préssif-encorecque!l'F surmontée d'une couronne Cofime à 
Chambord, aubla,salamandre également couronnée comme 
suriles :étriers mais ce signe séditieux était ici trop en 
“évidence: pour Fépoque où cette couche royale devint un 
chàlit bourgeois. Il dut donc disparaître ici comme sur 
l'épée d'acier dite de Benvenuto, comme disparurent aussi K\ 
les'écussons de la chapelle, les émblèmes hiératiques des 
tympansde l'hôtel, etc. enfin, tant de devises nobiliaires en 
l'absence desquelles l’archéologié devient souvent Conjec- 
turale. Si les:étriers que ce prince portait à PaVie, ainsi que 
le seul éperon:que M. Du Sommerard a pu acquérir en même 
temps, sontrestés intacts, c'est que leur séjour à Madrid, 
d’ou ils ne sont sorts, il y'a vingt ans, que pour entrer direc- 
tement dans sa magnifique collection, les a garantis de la 
destruction, moyen de dénaturer les emblèmes inhérents 
à la constitution même de ces objets de fer ou de cuivre. 

Ce fut, nous l’avouerons, dit le célébre antiquaire, une des 
plus vives de toutes les joies de notre longue carrière de 
collecteur, semée d’ailleurs de tant d’anxietés et de quel- 
ques déceptions, que celui où il nous fut donné d’arracher 
à des mains étrangères le trophée non douteux de notre 
terrible défaite de 1525. Il faut croire cependant que nous 
nous possédâmes assez pour ne pas éveiller l'attention, et 
par suite la cupidité du marchand espagnol qui continuait 
à lire austriaco pour nutriseo, et se tuait à nous démontrer 
qu'il ne s'agissait de rien moins que des étriers d’un roi 

(rey) d'Autriche (austriaco), comme qui dirait de.Francois, 

empereur alors régnant, lequel pouvait joindre à ce titre 

celui de roi de Bohême ou de Hongrie, etc. Quel fut aussi 

notre surcroît de surprise quand nous lûmes sa sur facture 

« provenant de la vente faite à Madrid chez le comte de 

Launoy, » origine confirmative de cette prerhiére pensée que 

nous avait d’abord suggérée la provenance directe de Ma- 

drid de ces objets à l'usage de Francois Ie", que ces dépouilles 

de l’illustre captif avaient été laissées comme souyemr gra- 

cieux au commandant en second de l'armée de Charles- 

Quint, du choix que fit de lui notre prince à bout de 

prouesse, par la remise d'une épée qu'il refusait de rendre 

à un traître (le connétable de Bourbon). A ARE 

Et nous aussi, nous sommes-nous dit dans notre ravisse- 

ment, en songeant à cette épée même, reconquise assez ré- 

cemment alor:, nous avons contribué à purger Pavie. 
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NOUVELLES. 

M. Vallery nous adresse un Mémoire sur son grenier 
wobile, qui a été l’objet d'un rapport à la Société d'encou- 
ragement pour l'industrie, 

Quelles que soient les objections faites sur ce grenier, 
nous nous rangeons du côté des rapporteurs dont les noms 
sont pour nous une garantie plus que suffisante. Nous di- 
rons donc avec MM. le baron de Silvestre, le comte de Las- 
teyrie, Séguier, Payen, etc., que ce grenier est une ingé- 
nieuse et importante invention; qu'il remplit toutes les 
conditions annoncées par son auteur ; qu'il produit, surtout 
dans les grandes villes où se concentrent les magasins de 
grain, une économie notable sur les frais de première con- 
struction sans nuire à la solidité; qu'il paraît offrir toutes 
les garanties désirables pour la conservation des grains, en 
les préservant de la fermentation, en détruisant les charan- 
cons; quil met aussi le grain à l'abri des ravages des sou- 
ris, des rats et autres animaux ; qu'il supprime presque tous 
les frais de manutention si considérables dans les greniers 
ordinaires; qu'il peut aussi très-bien s'appliquer à [a con- 
servation des. graines oléagineuses et légumineuses, et en 
général à tout ce qui s’emmagasine ordinairement dans les 
greniers ; enfin, que l'appareil qui réunit tous. ces avantages 
n'a point l'inconvénient de soustraire le grain à la vue du 
propriétaire, et enfin qu’il ne change rien à la routine, puis- 
qu'il est conforme à l'usage immémorial de remuer legrain 
à l'air libre. 

-—La Société d'encouragement pour l’industrie nationale 
vient de décerner une médaille d’or à MM. A. Delaunay, 
Noël-Agnès, Couturier et C:, pour les produits de leur raffi- 
nerie de soude de varech, 
— Une lettre de Valparaiso, du 21 février, reçue par le 

César, contient ce qui suit : 
« Une île volcanique vient de se former entre 33° et 34° 

de latitude sud, entre Juan-Fernandez et Valparaiso. Ce 
phénomène inspire de vives inquiétudes pour les navires 
attendus du Nord, puisque cette île, qui a six milles d’é- 
tendue, se trouve précisément sur la ligne de navigation de 
notre port. » 

— Comme nous l'avons dit, les macons découvrent très- 
fréquemment des dents de poisson et des coquillages dans 
les pierres extraites des carrières du Pont-du-Gard. Un 
d'entre eux, en taillant une de ces pierres grossières, vient 
d'y trouver une superbe dent de requin; elle est plate, 
triangulaire, aiguë et découpée en forme de scie, comme 
le sont celles de tous les poissons de ce genre, La cou- 
leur est presque grisâtre; elle a perdu son ancienne blan- 
cheur. Elle a deux pouces de largeur à sa base, sur trois de 
hauteur. 

— La semaine dernière, des ouvriers occupés à creuser 
la terre dans une ferme appartenant à M. Whisfel, près de 
North Drain, dens Deeping-Feu, ont découvert un canot 
d'une grande antiquité. Sa longueur est de 46 pieds, sa lar- 
geur de l'arrière est de5 pieds 8 pouces, del’avant de 3 pieds, 
et du milieu de 5 pieds 2 pouces, L’épaisseur du bois est 
d'environ 6 pouces. Ce singulier canot est en bois de chêne. 
IL parait avoir été tiré d’un bloc d'environ 650 pieds cubes. 
On sait que la terre marécageuse a la propriété de conserver 
Je bois, et l'on ne doute pas que ce bateau extraordinaire ne 
remonte à la plus haute antiquité, (Lincoln Mercury.) 

——— ——— ——_———— 

—Ona ressenti  Saint-Jean-de-Maurienne deux secousses 
de tremblement de terre, l’une le ro, et l’autre le 14 de ce 
mois. ( Journal de la Savoie. ) 

—— sas Q-Q 0 ea — 

COMPTE RENDU DES ACADÉMIE ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE DES SC1ENCES. 

Séance du 10 juin. 

Présidence de M. CHevreut,. 

M, le secrétaire perpétuel donne lecture de l'ordonnance 
royale qui approuve la nomination de M. Liouville. 

M le docteur Levacher lit un Mémoire sur le péan. Il ré- 
sulte des recherches étymologiques de l’auteur que la ma- 
ladie serait d’origine européenne, 

M. Mercier, docteur en médecine, lit un travail sur Ja 
cause des rétentions et incontinences d'urine chez les vieil- 
lards, 

M. Longet adresse de nouveaux détails au sujet de sa 
réclamation contre M. Magendie, Celui-ci persiste dans l'ex- 
plication qu'il a donnée, 

M. Dumas présente au nom de M. Walther um 
sur l'essence de menthe, et à celui de M. Jacquglain ‘un tra- 
vail sur l’amidon. Nous les insérerons prochaifiement. 

M. d'Hombres Firmas envoie un Mémoire rélatif à la col- 
lection géologique des Cévennes qu'il a fo 

M. Cauchy lit la suite de son travail sur l'intégration des 
équations linéaires aux différences partielles et À coeffis” 
cients constants. 

M. Tastu réclame le Jécalque du planisfère de Valsequa, 
déposé par lui au secrétariat. 

M. Owen transmet une note sur une nouvelle espèce du 
genre Lepidosiren de Fitanger et Natterer, 

Lettre de M. Leymerie sur la chute du tonnerre qui a 
frappé le dôme des Invalides dans le dernier orage, Il attri- 
bue ces accidents à une solution de continuité déjà ancienne 
dans le conducteur du paratonnerre, 

M. Dutrochet écrit pour demander l'ouverture et la lec- 
ture du paquet cacheté qu'il a déposé le 2 juillet dernier. 
Nous reproduisons plus loin ce travail d'une manière tex- 
tuelle, 

M. Eusèbe de Salle écrit d'Ouady-Halfa et de Toura 
(Egypte), pour communiquer ses observations en minéra- 
logie, botanique et zoologie. 

M. Ch. Chevalier présente un instrument pour mesurer 
les distances au moyen de la chambre claire, associée au té- 
lescope. Nous en dirons un mot dans le numéro de samedi. 

M. Soleil fils adresse un appareil complet, dont nous don- 
nerons plus tard la description;| et qui permet de répéter 
toutes les expériences d’interférence, de diffraction, de ré- 
seaux, etc. 

La séance est levée à cinq heures et un quart. 

PHYSIQUE. 

Expériences faites sur la température des vegétaux avec l'appareil 
thermo=électrique; 

Par M. Dutrochet, 25 juin 1838. 

Les végétaux ont une chaleur propre à laquelle s'ajoute 

celle de l'itmosphère, Cette chaleur totale est absorbée par 
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la vaporisation de la séve, par la gazéification de l'oxygène 
pendant le jour, et par la gazéification de l'acide carbonique 
pendant la nuit. Il résulte de là que, dans l'état naturel, les 
végétaux ont une température toujours inférieure à celle de 
l'atmosphère ; ils semblent ainsi produire du froid, Parmi les 
causes de refroidissement des, végétaux, il en est une qu'il 
est facile d'éliminer, c'est la vaporisation de la séve ; il suf- 
fit, pour cela, de placer le végétal dans une atmosphère 
complétement saturée d'eau. C'est ce que j'ai fait a moyen 
d'un appareil qui consiste en un grand bocal fermé avec un 
bouchon de liege, et dans lequel il y a un peu d'eau. Les 
deux soudures du circuit thermo-électrique sont situées 
dans l'intérieur de ce bocal; l'une des soudures est occu- 
pée par une partie végétale tuée au moyen de l'immersion 
dans l'eau chaude, et ensuite refroidie ; l’autre soudure est 
occupée par une partie végétale exacteméht semblable, mais 
vivante, Les aiguilles sont enduites de gomme laque pour 
les préserver de l'oxydation et de l'action des acides. Les 
deux parties végétales, l'une morte et l'autre vivante, dans 
l'intérieur desquelles sont les deux soudures, sont ainsi 
placées dans les mêmes conditions par rapport aux causes 
extérieures qui peuvent modifier leur température ; celle 
qui est morte prend la température de l'atmosphère am- 
biante; celle qui est vivante prend cette même tempéra- 
ture, et de plus, elle manifeste alors la chaleur dont elle 
jouit en vertu de son état de vie, et qui, dans l’état naturel, 
était absorbée par la vaporisation de la séve. Cette chaleur 
est d'un quart de degré centésimal dans son maximum ; elle 
n'est, le plus souvent, que d'un sixième de degré, ou même 
d'un dixième ou d'un douzième. Je l’ai observée dans les 
jeunes tiges de végétaux lorsque leur moelle est encore 
verte; dans les fleurs en bouton, dans les feuilles, lorsque 
leur épaisseur est suffisante pour qu'on puisse y placer l’ai- 
uille, telles sont, par exemple, les feuilles de la joubarbe 
Sempervivum tectorum). La chaleur propre des jeunes tiges 
et des feuilles des végétaux disparaît pendant la nuit ou pen- 
dant l'obscurité artificielle, et elle reparait sous l'influence 
suffisamment continuée de la lumière. La chaleur propre 
des boutons de fleurs persiste pendant la nuit. J'avais cru 
d’abord voir que cette chaleur propre des boutons des fleurs 
disparaissait dans l'obscurité, mais c'était une erreur dont 
j'ai découvert la source; plus la température extérieure est 
élevée, plus la chaleur propre des végétaux augmente; c'est 
au-dessus de Æ 15 deg. centésimaux qu'il faut faire ces ex- 
périences pour avoir des résultats marqués ; ils sont encore 
plus appréciables au-dessus de Æ 20 deg. C'est à l'heure du 
jour où il ya à la fois le plus de chäleur extérieure et le plus 
de lumière, que la chaleur propre des végétaux a le plus 
d’élévation. Or, comme c’est alors que fes végétaux produi- 
sent le plus d'oxygène qui s’introdüit ‘dns leurs organes 
pneumatiques et respiratoires, il en résulte que leur pro- 
duction de chaleur est en rappért'aveé leür respiration, 
ainsi que cela a lieu chez les animaux Au reste, la chaleur 
que manifestent les végétaux lorsqu'on les éenvironne d'une 
atmosphère saturée d’eau n'est qu'une partie de la chaleur 
totale qu’ils produisent, puisqu'il ÿ en a une autre partie 
qui est nécessairement absorbée par la gazéification de 
l'oxygène sous l'influence de la lumière. Toutes mes expé- 
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riences ont été faites à la lumiere diffuse. 

Note additionnelle. ‘3h sauts 

Le retard d’une année que j'ai mis à publier mes obser- 
vations a été motivé par la crainte que j'éprouvais d'avoir 
été induit en erreur par un instrument qui est la source de 
bien des déceptions contre lesquelles il faut soigneusement 
se prémunir. L'appareil thermo-électrique dont je me ser- 
vais l'année dernière, me donnait 6 degrés de déviation de 
l'aiguille aimantée pour 1 degré thermométrique centésimal 
de différence de température entre les deux soudures. 
Cette année, muni d'un excellent galvanomètre de Gourjon, 
j'obtiens 16 degrés de déviation @e l'aiguille aimantée pour 
s degré centésimal. Pourvu d’un appareil thermo-électrique 
aussi sensible, j'ai répété, avec moins de chances d'erreur, 
et avec bien plus de précision, mes observations de l’année 
dernière, et j'ai constaté pleinement leur exactitude, L'ap- 

pareil dont je me servais, et dont j'ai donné la description, LE 
n'est propre que pour soumettre à l'observation des P ant 

\ 
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coupées, dont la vie est entretenue par l'eau dans quete 
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trempe leur extrémité inférieure tronquée. Cette année j'a 
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employé un autre appareil plus parfait, avec lequel je püis 
soumettre à l'observation non-seulement des plantes cou- 
pées, mais aussi des plantes enracinées, Je donnerai, dans le 
Mémoire que je publierai plus tard, la description de ce M 
nouvel appareil, construit sur les mêmes principes que le 
premier, et dans lequel le bocal dont je me servais d’abord a 
été remplacé par une cloche de verre cylindrique et assez 
élevée. Mes aiguilles sont autrement construites que celles 
que j'employais l'année dernière; faites avec des fils de 
cuivreet de fer très-üin, elles sont reployées sur elles-mêmes 
à angle très-aiou à l'endroit où se trouve la soudure de ces 
fils, en sorte que cette soudure occupe le sommet de l’angle 
dont les deux côtés, fer et cuivre, sont presqué juxtaposés 
et séparés seulement par une couche de vérnis, lequel en: 
duit toute cette partie des aiguilles. La soudure estenfoncée;, 
toujours à la même profondeur de 5 millimètres, dans la 

-partie végétale soumise à l'observation. 

Je dois présenter ici quelques modifications et quelques 
additions à mes observations de l'année dernière ci-dessus 
exposées. Rise 
La chaleur des parties vertes des végétaux, chaleur dont 

j'ai établi le maximum à un quart de degré centésimal, s'é- 
lève quelquefois à un tiers de degré; c'est, par exemple, ce 
que j'ai observé dans l’Euphorbia lathyris. Les tiges n'otfrent 
de chaleur propre que tant qu'elles conservent l'état her- 
bacé, elles la perdent en devenant ligneuses, ou du moins 
alors leur chaleur propre n'est plus appréciable. J'ai con- 
staté l'existence de la chaleur végétale non-seulement dans 
lés parties que j'ai mentionnées dans une note de l'annéé 
dernière, mais aussi dans les racines,dans les fruits et même 
dans les embryotis séminaux. Les gros cotylédons de la fève 
(Wicia faba), lorsqu'ils sont encore verts, se prêtent faci- 
lemént à cette dernière observation: Enfin, j'ai observe une 
chaleur propre chez les champignons. Les fleurs en bouton 
n'offrent de chaleur propre que lorsqué la soudure se trouve 
placée dans l'ovaire. Lorsque cette souduté est placée dans 
les nombreux pétales reployés et pressés les uns sur les au- 
tres, ainsi que cela a lieu dans les fleurs én bouton de là 
rose aux cènt feuilles où de Ja pivoine doublé, on n’observe 
aucun indice de chaleur. La chaleur propré des jeunes tiges,. 
qui disparaît souvent pendant la nuit, persiste quelquetois 
pendant sa durée, mais elle éprouve alors une notable di- 
minution. Ÿ 
C'est ordinairement dans le courant des trois heures qui 

suivent midi qu'existe le maximum de la chaleur végétale, 
C'est l'époque de la journée où il y a ordinairement, mais 
non toujours, le plus de chaleur et de lumière. Au delà dé 
l'heure imvariable à laquelle arrive, pour chaque plante, te 
mazimum de sa chaleur propre, celle-ci va en diminuant, 
bien que la chaleur extérieure et la lumière puissent alors 
quelquefois augmenter d'intensité. Ce paroxysme diurne, 
cette sorte de fièvre quotidienne qu'éprouvent les végétaux 
verts, né présente d'interruption que lors de l'absence com- 

plète de la lumière diurne, et, ce qu'il y a de très-remar- 

quable, cette interruption de paroxysme narrive point tou- 

jours dès le premier jour de l'obscurité complète. J'ai vu, en 
effet, ce paroxysme se reproduire encore dans ce premier 
jour et même quelquefois dans le second jour d’obscurite, 

A 

et son maximum arrivait toujours à la ts heuré. Le troi- 

sième jour de l'obscurité le paroxysme n'ést jamais revenu. 

L'exposition à la simple lumière diffuse suffit pouf rendré à 

la plante Ja chaleur propre qu'elle a perdue, ét Cela assèz 
promptement. Ts 

J'ai voulu comparer la chaleur propre des végétaux à 

celle de quelques animaux à basse température ; je me sers 

de cette expression, parce que je ne pense pas qu il Y it 

| d'animaux froids, c'est-à-dire qui soient totalement privés de 

: chaleur propre. J'ai trouvé que la chaleur des végétaux est 

généralement peu inférieure à celle des insectes ét Jui est 

souvent supérieure. La chaleur propre de la grenouille 

( Rana esculenta ) est fort inférieure à celle de la plupart 
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des plantes. Je n'ai trouvé aucune chaleur appréciable chez 
l'écrevisse (Astacus fluviatilis), non plus que chez la limace 
(Limax rufus). Ainsi, les végétaux sont plus haut placés 
que certains animaux relativement au degré de leur cha- 
leur propre. 

CHIMIE. 

Sur les matitres particulières contenues dans la moutarde blanche 

et dans la noire. 

MM. Boutron et Robiquet ont montré, il y a quelques 
années, que la composition chimique de la moutarde blanche 
et de la moutarde noire sont fort différentes. Le principe 
actif de celle-ci est une huile volatile qui se développe par 
la réaction de l’eau, tandis que celui de la moutarde blanche 
réside dans une substance fixe. M. Simon (A4nnalen der Phy- 
sik und Chemie, 43° et 44° vol.)a publié sur ces graines 
des observations qui nous semblent dignes de fixer l'attention 
des chimistes, et dont nous allons consigner les résultats les 
plus importants. 

Les deux semences ont cela de commun, que l'alcool de 
94 pour cent leur enlève leur âcreté, et alors la moutarde 
noire perd, comme les amandes amères, la propriété de 
donner de l'huile essentielle avec l'eau dans une distillation 
ultérieure, La moutarde blanche ne donne pas, comme on 
sait, d'huile essentielle, mais on en retire de la sulfosina- 
pisine par l'alcool absolument de la même manière qu'on 
retire l'amygdaline des amandes amères. Elle est, comme 
celle-ci, toute formée dans les semences de moutarde 
blanche. Mais sa manière d'être avec d’autres corps, et no- 
tamment avec l'émulsine, est très-différente de celle de l'a- 
mygdaline, puisqu'aucune espèce d'émulsine ne lui fait 
éprouver de changement. 

La moutarde noire a donné par le traitement suivant une 
substance cristalline que M. Simon nomme sénapisine. Les 

semences sont, sans expression préalable de l'huile grasse, 
traitées par de l'alcool de 94 pour cent jusqu'à ce que le 
résidu n'ait plus de saveur âcre. La solution alcoolique est, 
après la distillation de la majeure partie de.l’alcoo!, traitée 
à plusieurs reprises par quatre ou cinq fois son poids d'é- 
ther. On retire par la distillation tout l’éther de la teinture 
éthérée, et l'extrait obtenu est encore traité par de plus pe- 
tites quantités d'éther. On se débarrasse ainsi de substances 
insolubles, telles que du sucre, une résine molle, etc. Cette 
dissolution de l'extrait dans l'éther est répétée jusqu'à ce 
que la liqueur soit transparente, et que la dissolution ne 
laisse pas de résidu. On fait alors dissoudre l'extrait dans 
de l'alcool froid de 90 pour cent,on le décolore par du 
charbon d'os, et on expose à l'air la liqueur filtrée. Ïl n’y a 
qu'une petite Rorne de sinapisine qui cristallise; il faut 
pour obtenir le restant réitérer le même traitement de l’ex- 
irait par l'alcool. C'est par cette méthode pénible que 
M, Simon a obtenu de 55 livres de moutarde 80 grains de 
cristaux blancs brillants, semblables à des écailles de poisson, 
analogues à l'acétate d'argent ou au proto-acétate de mer- 
cure, susceptibles de sublimation, solubles dans les huiles 
grasses et essentielles, dans l'alcool et l’éther, insolubles, 
au contraire, dans les acides et les alcalis, se colorant en 
jaune avec ces derniers, et développant par le mélange 
avec l'émulsine retirée de la moutarde noire (1 p- pour 6) 
et la chaleur une odeur manifeste d’huile essentielle de 
moutarde, + + 

La moutarde blanche, chauffée avec de l'eau et consé- 
quemment distillée, perd toute son âcreté, même au-dessous 
du point d ébullition; le même phénomène se produit lors- 
qu'on ajoute à l'émulsion de l'alcool, ou une dissolution 
étendue de carbonate de potasse, ou bien qu’on cherche à 
la desséchier. 

L'éther n'enlève pas du tout d'âcreté à: la moutarde 
blanche sèche, privée probablement par l'expression de 
toute l'huile grasse; mais, si l’on a humecté les semences 
avec de l'eau, la solution éthérée est extrêmement âcre, et 

EN (L ! , . . Q 
: laissé par l’évaporation une masse extraclive, qui surpasse 

péut-être encore en âcreté la résine molle du poivre, Les 
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semences de moutarde, humectées et privées ensuite par 
l'éther de leur âcreté, cèdent encore de la sulfosinapisine 
à l’alcool de 90 pour cent, attendu que celle-ci est insoluble 
dans l'éther. 

Si l'on verse de l'alcool absolu sur la moutarde blanche 
sèche et privée d'huile, la liqueur ne devient ni acide ni âcre; 
mais, si l'on emploie de l’eau au lieu d'alcool, non-seulement 
elle devient trés-acide, mais elle acquiert aussi beaucoup 
d’âcreté. : 

Si l’on enlève à l’aide de l'alcool toute la sulfosinapisine 
à de la moutarde blanche sèche, cette moutarde, après l'ex- 
pression et l'évaporation complète de l'alcool, ne devient 
ni acide ni âcre, lorsqu'on l’humecte ensuite avec de l'eau. 

Ainsi, l'eau contribue tout aussi bien que la sulfosinapi- 
sine à Ja production de Ja matière âcre et de l'acide ; mais 
l’une n'agit.pas sans l’autre. 

L'extrait Âcre préparé par l'éther avec la moutarde 
blanche privée de son huile et humectée, est trés-acide ; si 
on le fait dissoudre dans de l'alcool aussitôt après la distil- 
lation de l’éther, il se décompose promptement, en répan- 
dant une odeur d'hydrogène sulfuré. Si l'on expose la so- 
lution alcoolique à l'air, il se forme deux liquides, l'un 
nageant à la partie supérieure, aqueux, très-acide; l’autre, 
résineux, brun, âcre, qui couvre le fond de la capsule. On 
enlève tout l'acide à la masse brune résineuse, en la trai- 
tant par l’eau et la chaleur, ou mieux par les alcalis; l'ex- 
trait a alors perdu aussi toute son âcreté par sa complète 
désacidification. L’extrait âcre contient du soufre; mais la 
résine, privée de son âcreté, en est exempte. L'âcreté réside, 
par conséquent, dans uñe combinaison de soufre, et comme 
celle-ci est décomposée par l'air, l'élévation de température, 
ou par un alcali, l'extrait ainsi que la moutarde elle-même 
sont privés de leur âcreté, ce qui explique les phénomènes 
observés dans la distillation de la moutarde et sur les émul- 
sions. On peut encore citer plusieurs exemples pris dans 
d’autres substances végétales à l'appui de cette opinion, 
qu'une combinaison de soufre est la cause de l'âcreté. Si l'on 
chauffe l'huile essentielle de moutarde noire avec un alcali 
fixe, on lui enlève toute âcreté, et la substance cristalline 
restante n'estique de l'huile essentielle de moutarde dessou- 
free, mais sans aucune âcreté. La sinapisine de la moutarde 
poire ne donne de l'huile de moutarde qu'avec l’émulsine 
contenant du soufre de la même semence, et la raison, c’est 
que les émulsions d'amandes et de graines de pavots ne con- 
tiennent pas de soufre. 

Si l'on abandonne l'extrait Âcre dans une capsule ouverte 
au lieu de le dissoudre dans de l'alcool après la distillation 
de l'éther, il s'en sépare au bout de quelques jours un corps 
particulier en petits grains durs et nommé par M. Simon 
erucine. Il est insoluble dans l’eau et dans l'ammoniaque li- 
quide, soluble dans, l'alcool, mais seulement à l’aide d’une 
forte ébullition, aisément soluble, au contraire, dans l’éther, 
le carburede soufre et l'huile de térébenthine; il n’est pas 
coloré en jaune par. les alcalis qui ne le dissolvent pas ; ilne 
communique pas de couleur rouge aux sels de fer, et ne 
contient pas de soufre, ce qui le distingue suffisamment de 
la sulfosinapisine. Il se dépose de la solution éthérée sous 
forme d'une poudre fine, d’un blanc jaune, non cristalline. 

On obtient l'acide de la moutarde de ia manière déjà in- 
diquée, en traitant l'extrait âcre éthéré par l'eau, Il se dis- 
tingue de l’acide hydrosulfocyanique, avec lequel il a été 
confondu précédemment, en ce qu'il ne passe pas à la dis- 
tillation. Ilse dépose en cristaux de sa solution dans l’aleoo!, 
où il est très-soluble, après que l’on a préalablement fait éva- 
porér avec précaution Jusqu'à siccité la solution aqueuse, et 
qu'on a privé la masse rougeâtre de la résine molle par 
l'éther. Cet acide se comporte avec les sels de fer, comme la 
sulfosinapisine; c'est pour cette raison que ces deux sub- 
stances ont été regardees comme identiques. Cependant l'a- 
cide n'offre pas la réaction jaune sur les alcalis, et, de plus, 
Ja sulfosinapisine ne possède pas de propriétés acides. 
M. Simon preésume que cette dernière donne naissance au 
premier lorsque l'on humecte la moutarde; des expériences 
directes ne lui ont donne à ce sujet aucun résultat, 

Le plus sûr guide serait ici assurément l'analyse elémen. 
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taire des deux substances ; elle établirait leurs rapports d'une 
manière plus claire que toute autre voie. 

Sur la présence et l'extraction du carbonate de soude en Hongrie. 

Par M. Werner ( Journ. für Praktische chemie, 
vol. xin, p. 127). 

Les endroits les plus abondants en carbonate de soude 
raturel sont la Petite-Cumanie, notamment dans les envi- 
rons de la ville de Shegedin, où existent déjà cinq fabriques, 
et le comte de Bicharer dans le voisinage de Maria-There- 
siapel. Ce sel, qui se nomme szekso dans le langage du 
pays, s’effleurit au sortir de la terre dans des endroits hu- 
mides, et couvre la surface d'une croûte d’un blanc de neige. 
L'époque la plus avantageuse pour la récolte est le prin- 
temps, après des nuits fraiches qui ont produit beaucoup de 
rosée, avant le lever du soleil. On ne croit plus le sol aussi 
riche en sel après le lever de cet astre. La récolte se fait 
aussi en été et en automne dans les mêmes conditions. 

La terre d'un blanc gris, balayée en tas, est achetée par 
les fabricants, sa bonté s'apprécie seulement par la saveur. 
On la lessive alors dans des cuves carrées dont plusieurs 
contiennent Do eëmer, jusqu'à ce qu'on ne reconnaisse plus 
à la saveur la présence d'aucune molécule saline ; les solu- 
tions faibles sont versées sur de nouvelles portions de terre. 
La liqueur brune foncée contient avec le carbonate de 
soude beaucoup de sulfate et de muriate de soude, des ul- 
mates et autres impuretés, On l'évapore jusqu'à consistance 
sirupeuse dans une grande bassine de forte tôle, puis on la 
verse dans une seconde bassine évaporatoire en tôle placée 
auprès de la première, et on la réduit à siccité. La masse 
obtenue est calcinée dans de grands fourneaux chauffés 
de deux côtés jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus de va- 
peurs empyreumatiques, puis on la fait fondre à la chaleur 
rouge, et on la retire à moitié refroidie. Après le complet re- 
froidissement, la soude est blanche; on la divise en mor- 
ceaux ; on l’emploie dans le pays pour la fabrication du sa- 
von, ou bien on l'exporte comme soude brute. 
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GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. 

Motice sur deux tentatives d’ascension au Chimborezo, 

Par M. de Humboldt. 

Atteindre à de grandes hauteurs est de peu d'intérêt pour 
la science, quand elles sont situées beaucoup au-dessus de 
la limite des neiges, et qu'elles ne peuvent être visitées que 
pendant un temps très-limité. Des mesures faites au moyen 
du baromètre assurent, à la vérité, l'avantage d'obtenir 
promptement des résultats; toutefois les cimes sont géné- 
ralement entourées de plateaux convenables pour une opé- 
ration trigonométrique, et où tous les éléments de la mesure 
peuvent être vérifiés à plusieurs reprises, tandis qu’une me- 
sure par le baromètre peut produire des erreurs considé- 
rables dans les résultats, à cause des courants d’air ascen- 
dants et descendants le long des flancs de la montagne, et 
à cause des variations dans la température qu'ils occa- 

‘ sionnent, La nature de la roche est dérobée aux observa- 
tions géosnostiques par la neige perpétuelle qui la couvre, 
puisque seulement des arêtes de roches isolées, et montrant 
des couches décomposées, percent cette enveloppe. La vie 
organique est morte dans ces hautes solitudes de la surface 
du globe. A peine voit-on s’égarer dans les couches raré- 
fiées de l'atmosphère le condor ou des insectes ailés ; encore 
ceux-ci sont-ils involontairement élevés par des courants 
d'air, Si les savants accordent à peine un intérêt sérieux 
aux efforts des physiciens qui tâchent d'escalader les cimes 
les plus hautes, au contraire l'opinion générale prend une 
part très-vive aux tentatives de ce genre. Ce qui paraît 
inaccessible a un certain attrait mystérieux; on veut que 
tout soit examiné, que ce qui ne peut pas être atteint soit 
au moins essayé. 

Etablir les lois les plus importantes de la nature, faire 
le tableau le plus animé des zones de végétaux et des diffé- 

rences de climat disposées comme par couche les unes au- 
dessus des autres et und les travaux de l'agriculture, 
ont rarement été des objets assez puissants pour détourner 
l'attention de dessus la cime neigeuse du Chimborazo, que 
l'on regardait, avant le voyage de M. Pentland en Bolivie, 
comme le point culminant de l'immense chaîne des Andes. 
Le récit que nous allons donner de l'ascension de M. de 
Humboldt au Chimborazo est encore inédit et destiné au 
quatrième et dernier tome du Voyage aux régions équi- 
nozxiales ; Vauteur s’est décidé à le publier et à le présenter 
comme le complément du travail de même genre que le sa- 
vant voyageur M. Boussingault a publié dans les Ænnales 
de chimie et de physique, d'où nous extrayons également le 
récit qui va suivre. 

Dans la plaine de Tapia, où, le 22 juin 1802, l’auteur 
commença son excursion, il se trouvait déjà à 2,890 mètres 
au-dessus du niveau du grand Océan. Cette plaine haute est 
une partie du fond de la vallée comprise entre deux chaînes 
des Andes, celle. du Cotopaxi et du Tungurahua, volcans 
gigantesques à l’est, et celle de l'Illiniza et du Chimborazo 
à l’ouest. Ils montèrent par une pente douce jusqu’au pied 
de cette dernière montagne, où ils passèrent la nuit à Calpi, 
village indien. Elle est parsemée faiblement de tiges de 
cactus et de Schinus molle, qui ressemble à un saule pleu- 
reur. Des troupeaux de lamas aux couleurs bariolées y 
cherchent par milliers ure nourriture maigre et peu abon- 
dante. À une hauteur si considérable, la forte chaleur rayon - 

-nante nocturne du sol, sous un ciel dégagé de nuages, est 
pernicieuse pour l'agriculture par le refroidissement et la 
gelée. 

Avant d'arriver à Calpi, ils visitèrent Lican, maintenant 
simple village aussi, mais qui était une ville importante et 
la résidence du conchocando ou prince des Purnay, avant la 
conquête du pays par le onzième inca, le même Tupac-Yu- 
panqui dont il a déjà été question, et dont Garcilasso de La 
Vega vit encore, en 1559, le corps bien conservé dans le ca- 
veau sépulcral de sa famille à Cuzco. Les Indiens croient que 
le petit nombre de lamas sauvages que l’on rencontre sur 
la pente orientale du Ghimborazo ne sont devenus tels que 
depuis la destruction de Lican, et proviennent des anciens 
troupeaux dispersés à cette‘époque. Tout près dc Calpi, au 
nord-ouest de Lican, s'élève sur une plaine aride | Yana- 
Urcu (mont Noir), petite colline isolée, dont les académi- 
ciens français n'ont pas notéle nom, et qui, sous le rapport 
géognostique, est digne de beaucoup d'attention. Elle est au 
sud-sud-est, éloignée de moins de 3 lieues géographiques 
de 15 au degré du Chimborazo, et séparée de ce coïosse 
seulement par la haute plaine de Luisa. Si l’on ne veut pas 
la reconnaître pour une éruption latérale du Chimborazo, 
l’origine de ce cône n'en doit pas moins être attribuée aux 
forces souterraines qui, pendant des milliers d'années, ont 
cherché vainement à se frayer une issue par-dessous le 
géant. L’Yana-Urcu est d'origine plus moderne que le soule- 
vement de la grande montagne campaniforme. Il constitue 
avec le Naguanguachi, colline plus septentrionale, une ligne 
de faîte continue, de Ja figure d'un fer à cheval, dont l'arc, 
plus évasé qu’un demi cercle, est ouvert à l'est. C'est proba- 
blement au milieu de cet espace qu'est situé le point hors 
duquel furent rejetées les scories noires qui aujourd'hui 
sont éparpillées au loin. 

Le nom d'Yana-Urcu appartient proprement au point 
culminant méridional de l’ancien bord du cratère, qui s'é- 
lève à peine à 130 mètres au-dessus de Ja plaine de Calpi. 
L'extrémité septentrionale,plus basse, est appelée Naguan- 
guachi. Cette masse volcanique rappelle, par sa forme de fer 
à cheval, mais non par la nature de sa roche, le Javirac, Zl- 
Panecillo de Quito, colline un peu plus élevée et isolée au 
pied du volcan du Pichincha, dans la plaine de T'urubamba, 
et qui, sur la carte de La Condamine, ou plutôt de Morain- 
ville, est représentée à tort comme un cône parfait. Suivant 
la tradition des Indiens et d'anciens manuscrits que possé- 
dait le cacique ou A4pu de Lican, descendant du premier 
prince ou conchocando du pays, la dernière éruption volca- 
nique de l'Yana-Urcu arriva peu de temps après la mort de 
l'Inca Tupac-Yupanqui, par conséquent au milieu du 
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xv° siècle. La tradition rapporte qu’un globe de feu ou même 
une:étoile tomba du ciel et enflamma la montagne. De sem- 

_ blables mythes, qui joignent des chutes d’aérolithes avec 

des embrasements, sont également répandus parmi les tri- 

- bus indigènes du Mexique. La roche de LYana-Urcu est une 

masse de scorie poreuse d'un brun foncé, souvent toute 

noire, que l'on peut confondre aisément avec le basalte po- 

reux. L'olivine y manque entièrement. Les cristaux blancs, 

ui s’y trouvent en quantité minime, sont en général petits 

et vraisemblablement du labrador ; il y a çà et là des pyrites 

incrustées. Tout cela appartient au porphyre pyroxénique 

noir, de même que toute la formation du Chimborazo, dont 

il sera bientôt question, et à laquelie on ne peut donner le 
nom de trachyte, puisqu'elle ne contient pas du tout de 
feldspath avecun peu d’albite, comme les trachites des sept 
montagnes près de Bonn. Les masses poreuses, luisantes et 
scoriformes de l’Yana-Urcu, aliérées par un feu très-actif, 
sont extrêmement légères ; mais le petit volcan n'a pas rejeté 
de véritables pierres ponces. L'éruption s’est faite à travers 
une masse de dolérite à couches irrégulières, qui compose 
le plateau, et ressemble à la roche de Pénipe, au pied du 
volcan de Tungarahua, où la syénite et un micaschiste gre- 
natifère ont été simultanément percés. 

Sur la pente orientale de l’Yana-Urcu, ou plutôt au pied 
. de eette colline du côté de Lican, les Indiens conduisirent 
nos voyageurs à un rocher saillant qui présente une ouver- 
ture ressemblant à l’entrée d’une galerie éboulée, On y en- 
tend, et même à une distance de dix pas, un bruit souterrain 
très-fort et accompagné d'un courant d'air ou d’un vent qui 
sort de dessous terre, mais qui est trop faible pour qu'on 
uisse lui attribuer seul un bruit aussi étrange. Il est plus 

probable que ce dernier est occasionné par un ruisseau sou 
terrain qui se précipite dans une cavité profonde, et par sa 
chute produit le courant d'air. Un moine, curé de Calpi, 
avait commencé depuis longtemps, d’après cette supposition, 

- à creuser, le long d’une fente ouverte, une galerie, afin de 
procurer de l'eau à sa paroisse; la dureté de la roche noire 
ét pyroxénique a vraisemblablement fait interrompre le tra- 
-vail. Le Chimborazo, malgré sa masse énorme de neiges, en- 
voie des ruisseaux si maigres dans la plaine, que l'on peut 
supposer, avec une espèce de certitude, que la plus grande 

partie de ses eaux tombe dans des gouftres de l’intérieur. 

Dans le village de Calpi, on entendait autrefois un grand 
bruit dans une maison qui n'avait pas de cave ; et avant le 
fameux tremblement de terre du 4 février 1797, un ruisseau 
sortit d'un point plus bas au sud-ouest du village. Plusieurs 
Indiens pensèrent que c'était une portion de l’eau qui coule 
sous l’Yana-Urcu. Par l'effet du tremblement de terre le 
ruisseau disparut. 

L'altitude de Calpi, d’après la mesure barométrique de 
nos voyageurs, est de 3,158 mètres. [ls commencèrent leur: 
ascension du Chimborazo le matin du 23, et essayèrent de 
monter par le côté sud-est. Les Indiens qui devaient leur 
servir de guide, mais dont bien peu étaient parvenus aupa- 
ravant à la limite des neiges perpétuelles, donnaient épale- 
ment Ja préférence à cette route. M. de Humboldt et ses 
compagnons reconnurent que le Chimborazo est entouré 
de grandes plaines, disposées par étages les unes au-dessus 
des autres. [ls traversèrent d'abord les Ilanos de Luisa ; en- 
suite, après une montée peu escarpée, et longue à peine de 
1625 mètres, ils rentrèrent de le Ilano de Sisgun. Le pre- 
inier étage a 3,313 mètres, le second 3,800 mètres de haut. 
Ces plaines, tapissées de gazon, atteignent ainsi, la première, 
à la hauteur du pic Nethou, la plus haute cime des Pyrénées ; 
la seconde, à celle du volcan de Ténériffe, La parfaite ho- 
rizontalité de ces plaines fait supposer que des eaux non 
courantes ont pu y séjourner longtemps. On croit voir un 
fond de lac. C'est sur la pente des Alpes suisses qu'on ob- 
serve ce même phénomène de petites plaines disposées par 
étages les unes au-dessus des autres, et qui, semblables à 
des lacs alpins taris, communiquent entre elles par d'étroits 
Passages ouverts. 

D'immenses pelouses (los pajonales) offrent ssr le Chim- 
borazo, de même que sur les autres sommets des Andes, 
une surface si uniforme, que la famille des graminées, qui 
+ 

s’y compose principalement d'espèces de Paspalum, Andro- 
pogon, Bromus, Dejeuxia et Stipa, est rarement mélée de 
plantes dicotylédones. C'est presque la nature des steppes 
que l'on trouve dans les cantons arides de l'Asie septen- 
trionale. La flore du Chimborazo semble en général moins 
riche que celle des autres montagnes qui entourent la ville 
de Quito. Un petit nombre de calcéolaires, de composées 
( Bidens, Eupatorium, Dumerilia paniculata, Werneria nu- 
bigena), et de gentianes, entre lesquelles brille la belle 
Gentiana cernua à fleurs d'un rouge pourpre, s'élèvent 
seules dans la haute plaine de Sisgun, parmi les graminées 
qui s'agroupent comme des plantes sociales. Celles-ci ap- 
partiennent pour la plupart aux genres de l'Europe sep- 
tentrionale. 

La température aérienne qui domine ordinairement dans 
cette région alpine à une élévation de 3,118 et 5,847 me- 
très, varie le jour entre + 4 et + 16 degrés cent., et la nuit 
entre o et + 10. La température moyenne de toute l'année 
pour la hauteur de 3,508 mètres paraît être, d’après les ob- 
servations recueillies dans le voisinage de l'équateur, à peu 
près de +9 degrés. Dans les plaines de la zone tempérée, 
cette température est celle de l'Allemagne septentrionale, 
par exemple, de Lunehourg, 53915 de latitude; mais la ré- 
partition de la chaleur entre chaque mois, qui fournit le 
caractère le plus important pour déterminer la physionomie 
de la végétation d'un canton, est si inégale dans la zone 
tempérée, que la chaleur moyenne de février y est 1°8, et 
celle de juillet + 18. 

M. de Humboldt c»mptait faire une opération trigono- 
métrique dans Ja belle pelouse de Sisgun; parfaitement unie. 
Il s'était préparé à y mesurer une base. Les angles de hau- 
teur y auraient été assez considérables, puisque l’on est si 
près de la cime du Chimborazo. Il ne restait plus qu'à dé- 
terminer une élévation yerticale de moins de 2,748 mètres, 
qui est celle du Canigou dans les Pyrénées. La masse de 
chaque montagne de la chaine des Andes est si énorme,que 
toute détermination d'altitude au-dessus de la mer y est né- 
cessairement composée d'une mesure barométrique et d'une 

-trigonométrique. Le sextant et les autres instruments ne pu- 
rent servir à rien, la cime du Chimborazo restait cachée par 
un brouillard épais. 

De la plaine haute de Sisgun on monte assez brusque- 
ment jusqu'à la laguna de Yana-Coche, petit lac alpin qui 
ne mérite pas le nom de lac; c'est un bassin circulaire dont 
le diamètre est à peine de 42 mètres. Le ciel devenait de 
plus en plus trouble; mais entre les couches de brouillard et 
au-dessus d’elles étaient épars des'groupes de nuages isolés. 
La cime du Chimborazo se montra pendant quelques mi- 
nutes. Comme dans la nuit précédente il était tombé beau- 
coupde neige, nos voyageursmirent piedàterre à cette limite, 
qu'il faut se garder de confondre avec celle des neiges perpe- 
tuelles, Le baromètre leur en indiquait qu'ils venaient d'at- 
teindre à une altitude de 4,288 mètres sur d'autres monta- 
gnes ; ils ont vu également, près de l'équateur, neiger jusqu'a 
une altitude de 3,638 mètres, mais pas plus bas. Les Indiens 
qui les accompagnaient ne quittèrent leurs mulets qu'à la li- 
mite des neiges éternelles, c'est-à-dire à la hauteur du 
Mont-Blanc, cime qui, sous cette latitude de 1° 27", serait à 
peine constamment couverte de neige. Ils laissèrent là leurs 
chevaux et leurs mulets pour attendre leur retour. 

(La suite au prochair numero.) 
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SCIENCES HISTORIQUES. 

Carrières de Carrare. 

La description de l'Italie que publie M. Audot a obtenu 
un légitime succès constaté par deux éditions successives ; 
un-itinéraire exact et bien circonstancié, des descriptions 
de localités, des passages historiques et biographiques, 
enfin, de très-nombreuses gravures qui représentent les mo- 
numents, les sites, les costumes, les tableaux les plus re- 
marquables du pays, font de / Jtalie- Audot un ouvrage aussi 
utile au voyageur qu'à l'homme de cabinet, 
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Nous remarquons dans les dernières livraisons quelques 
details intéressants sur les carrières de marbre de Carrare. 
« De Lucques, dit M. Audot, je me rendis promptement à 
Massa, capitale du duché de ce nom. Gette petite ville, située 
près de la mer, est entourée de montagnes. Je m'empressai 
d'y aller visiter les fameuses carrières de Garrare; le marbre 

=que l'on esthabitue à rencontrer au milieu des merveilles de 
l'art ou de la nature cultivée et parée, se trouve ici au sein 
de la nature sauvage. Des eaux limpides courent et se pré- 
cipitent parmi tous ces blocs et ces nombreux débris d'une 
blancheur éblouissante ; car le noble minéral a déjà tout son 
éclat dans la mine,et il n'a pas besoin, comme l'or, d'être 
épuré et poli pour briller. La vue de cette montagne de 
marbre, qui porte le nom de Monte Sacro, et que la clarté 
de la lune rendait encore plus resplendissante, me causäit 
une impression singulière, Je me rappelais tous ces bustes, 
toutes ces statues d'empereurs et de grands hommes, ex- 
posés à l'admiration publique dans les pays de ART et 
d'une part la pensée de la gloire, de l'autre la vue de ce 
marbre destiné à la perpétuer, étaient des aliments bien pro- 
pres à nourrir mes méditations. — Carrare se ressent bien 
des richesses minérales dont la nature a pourvu ses envi- 
rons. Les ponts, les encadrements des portes et des fenêtres 
sont-en marbre, et l'église pRSaRee de la ville est entiè- 
rement revêtue de marbre de toute espèce. Enfin, dans Car- 
rare tout est marbre, jusqu'aux fruits dont on vend des 
corbeilles de la plus belle imitation.— Pour 20ofr,, on peut 
avoir à Carrare Le bloc de beau marbre blanc statuaire né- 
cessaire pour une figure en pied de grandeur naturelle.— 
L'Académie de sculpture de Carrare jouit d’une grande cé- 
lébrité et est richement pourvue de modèles antiques et 
modernes. » Carrare doit un grand mouvement commercial 
à ses carrières de marbre, et un grand nombre d'artistes 
venus de tous les points du monde entretiennent une grande 
activite dans la ville, À 

Chronique inédite contemporaine des derniers Oarlovingiens 
et de Hugues Ospet. 

Le savant M. Pertz, bibliothécaire du roi de Hanovre, 
a écrit, en date du 26 avril, à M: Guérard, membre du 
conseil de la Societe de l'Histoire de France, une lettre dont 
nous transcrivons la note suivante : 

« L'impression du cinquième volume des Monumenta Ger- 
maniæ a maintenant dépassé la page 500. En quelques se- 
maines l'histoire de Richer sera commencée, et j'espère de 
voir le volume achevé à la Saint-Jean. Comme l'ouvrage de 
Richer est du plus haut intérêt pour la France, j'ai pensé 
qu'il serait utile d'en publier en même temps une édition 
in-8° pour l'usage des gens qui n’achèteraient guère un vo- 
lume des Monumenta, Le texte occupera :à peu près 70 ou 

80 pages in-folio,et par conséquent 15 à 2ofeuilles d'impres- 
sion in-80. L'ouvrage donne, en quatre; livres, l'histoire de 
Ja Gaule sous les rois Eudes, Charles le Simple, Robert If, 
Raoul, Louis d'Outre-Mer, Lothaire, Louis V et Hugues 
Capet, jusqu’à l'an 995. Dans le cas où vous me conseilleriez 
de publier une édition in-8°,croyez-vous qu'un libraire de 
Paris s'en chargerait, et à quelles conditions ?» 

Ce Richer, dont l'ouvrage paraït pour la premiere fois 
dans la belle publication des Monumenta Germaniæ, est un 
historien contemporain de Flodoard, et dont on ne connais- 
sait que le nom. Le manuscrit de son histoire a été décou-* 
vert en Hollande par M. Pertz, qui le regarde comme le ma-- 
nuscrit autographe. La Société de l'histoire de France ju-"- 
gera peut-être convenable de s'associer à cette utile publica- 
tion, soit en se chargeant elle-même de l'édition in-8°, soit 
en encourageant un libraire par une souscription sembla- 
ble à celle qu’elle a ouverte pour les traductions françaises 
de Salvién et de Sidoine Apollinaire, 

Essei sur les écrits politiques de Christine de Pisan, suivi d’une 
Notice littéraire et de pièces inédites, 

Par M. Raymond Thomassy. — Chez Debecourt. 

La vie politique de Christine de Pisan et son dévouement, 
avant-coureur de celui de Jeanne d’Are, sont de véritables 

France. 

formé; chacune de ces contrées était 

trouvé les preuves et les documents inédits parmi les ma 
nuscrits de la Bibliothèque royale, et il les a publiés AVéc 
une introduction qui la met à la portée de tous les lécteufs: 
Ces textes précieux, dont on n'avait pas même soufico né 
l'existence, loin d'avoir encore songé à s'en servir, Consti- 
tuent un supplément indispensable à l'histoire de nos révo- 
lutions politiques du xv® siècle, et en particulier aux Dues 
de Bourgogne de M. de Barante. 

Le livre de la Païx, par exemple, composé par Christine, 
en 1413, sous le feu des émeutes autrichiennes et bourgui- 
gnonnes, jette sur les monuments populaires de cette époque, 
sur leurs ridicules et leurs excès, une clarté inattendue 
qu'on irait vainement demander ailleurs. 

Le travail de M. Thomassy comprend encore les rapports 
jusqu'ici inconnus de Christine de Pisan avant le chancelier 
Gerson, la lutte que cette femme courageuse engagea contre 
le fameux roman de la Rose de Jean de Meung, et où il s’a- 
gissait pour elle de ne pas souffrir que son sexe fût amoun- 
dri; enfin, l'école morale et littéraire dont.elle fut le chef, 
et où vinrent prendre place tous les champions des dames, 
tous les défenseurs et apologistes de la femme chrétienne, 

Médaille inédite de Pacatien. 

Parmi les nombreuses médailles romaines trouvées dans 
les environs d'Orléans, on peut citer comme devant tenir 
le premier rang, par sa rareté, une pièce en argent de billon 
de Tiberius Claudius Marius, vel Marcius Pacatianus; au 
revers de felicitas publica. 

L'histoire ne parle point de cet empereur, il n'est connu 
que, par ses médailles, qui sont d'une extrême rareté, ef 
dont les premières furent trouvées dans le midi dela 

Pacatien n'eut qu'un commandement très-secondaire, et 
son.élévation au trône impérial fut de courte durée; car, 
dans ces temps d’anarchie et de guerres civiles, tout général 

: pouvait être proclamé empereur par ses légions, et déposé 
Ou assassiné quelques mois après. On en-a un ‘exemple re- 
marquable dans les trente tyrans qui régnèrent à la fois 
dans toutes les provinces de l'empire romain sous l’empereur 

Gallien. : 

Beaucoup d’antiquaires sont incertains sur le lieu du 
gouvernement de Pacatien; les uns le fixent dans le midi 
des Gaules, les autres en Mœsie et en Pannonie: nous n'o- 
sons nous prononcer sur un fait aussi environné de ténè- 
bres. On peut supposer cependant que le pays qui a fourni 
le plus de médailles de cet empereur fut le théâtre de son 
gouvernement. 

Iln’enest pas de même de l'époque de son avénement au 
trône impérial. On peut la déterminer et la fixer d'une ma- 

nière certaine ; le titre de l'argent et la fabrique prouvent que 

Pacatien se fit reconnaître empereur sur la fin du règne de 

Philippe Ier. > 

M. Mionnet, dans son ouvrage, cite une médaille de Pa- 

catien qui vient encore à l'appui de cette assertion. Romæ 

æternæ ann. mille et primo. Ge revers ne peut s'expliquer 

que de cette manière : l'an 1001 de la fondation de Rome 

l'éternelle. " 

Pacatien voulut par cette médaille éterniser son avene- 

ment au trône : on doit donc regarder l'an 1091 de Rome, 

ou 248 de Jésus-Christ, comme la date certaine de son usur- 

pation. CA DU rs 
= 

D'ART 

Médaille de Riganticus, vel Brigantious, roi de Galatie. 

Lorsque les Gaulois, dit M. le marquis de Lagoy dans la 

Revue numismatique, envahirent la partie de l'Asie où ils s'é- 

tablirent,etqui alors s'appelait Galatie, ils étaient partages en 

plusieurs bandes ou corps d'armée qui probablement don- 

nèrent leurs noms aux trois provinces dont ce pays étut 

trarques qui prirent le titre de roi, ct dont quelques-uns 

étendirent leur domination sur toute la Galatie. La numis- 

découvertes historiques. M. Raymond Thomassy en a 

gouvernée par des té- | 
| 
| | 
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-matique fait connaître les noms de plusieurs de ces per- 
sonnages ; la plupart sont à peine cités dans l’histoire, et les 
autres sont totalement inconnus. La liste des rois inconnus 
ya, se trouver augmentée du nom de’ Riganticus que pré- 
sente la médaille de bronze qui fait le sujet de cet ar- 
ficle. ee 
_ Les trois provinces de la Galatie étaient occupées par les 

Tectosages, les Tolistoboit et les Trocmi. Les premiers con- 
servèrent le nom de la nation gauloise dont ils faisaient 
partié avant leur invasion en Asie; les seconds paraissent 
avoir formé leur nom par la réunion de celui du chef qui 
les commandait avec celui de la nation des Boë. La bande 
des Trocmi, probablement composée de combattants tirés 
de différentes cités celtiques et ne pouvant par conséquent 
adopter la dénomination particulière d'aucun PÉRpE n'aura 
rien eu de mieux à faire que de prendre le nom du chef qui 
J'avait conduite à la victoire. 

Rien n'indique auquel de ces trois peuples appartiennent 
les monnaies des rois de Galatie ; à défaut de renseignement 
certain, il est permis de présumer que la plupart des mé- 
dailles de bronze ont été frappées par les Tectosages; c'est 
du moins ce qui peut expliquer la singulière conformité 
de types et de fabrique qui existe entre ces médailles et 
celles de Beterra, Béziers, ville tectosage de la Gaule nar- 
bonnaise. L'analogie de ces pièces entre elles est si remar- 
quable, que l'on n'aurait pas hésité de les attribuer toutes 
à là même contrée, si l'on n'avait pas la certitude que les 
-unes provenaient de l'Asie, tandis que les autres se décou- 
vrent dans le midi de la France. [l parait difficile de pouvoir 
décider quels sont les inventeurs du type primitif, des Tec- 
tosages Je la Gaule ou de ceux de la Galatie, Si les médailles 
frappées à Beterra sont les plus anciennes, il n’est pas éton- 
nantquê les T'ectosages, en s’établissant en Asie, aient con: 
servé les types auxquels ils étaient accoutumés dans léur 
mère-patrie; le soin avec lequel ce peuple conquérant garda 
son ancien nom fait voir quil devait tenir à tout céfqu rap: 
_pelait le souvenir de son origine primitive. Si, au contrairé, 
la fabrication monétaire de eterra n’a commencé qu'après 
leretour; dans cette ville, de quelques Tectosages asiatiques, 
apportant avec,eux:les pièces quiauraient servi de modèle, : 
cela,expliquerait pourquoi le module des médailles de Be- 

+ 

terra diffère de celui des monnaies celtiques des autres villes 

gauloises, qui, n'atteint pas ordinairement la grandeur-du 
moyen bronze. On peut choisir de ces deux opinions celle 
qui paraitra la plus vraisemblable. 

Nédailles trouvées sur le Grand-Seint-Bernard. 

En 1837, quelques nouvelles fouilles furent pratiquées 
sur le sommet du Grand-Saint-Bernard, parmi le peu de 
débris qu'on y voit encore d'un petit temple que les Ro- 
mains y avaient élevé sous le règne d’Auguste, ou de quel- 
ques-uns de ses premiers successeurs, 

Entre les différents petits objets qu’on y a trouvés, on a 
remarqué quelques médailles ou anciennes monnaies, qui, 
quoique toutes assez communes, ne méritent pas moins 
d'ètre connues comme monuments chronologiques servant 
à illustrer l’histoire de cette montagne célèbre dans les an- 
ciens temps, plus célèbre encore de nos jours. 

Toutes ces médailles, hormis une seule, sont de fabrique 
romaine. La plus ancienne est un as des derniers temps de 
la république, avec les types ordinaires de la tête de 
Janus et de fa proue de vaisseau; les moins éloignées de 
la chuté de l'Empire, sont deux petits-bronzes, un d’Auré- 
lius, l'autre de Florien, Les chanoines réguliers du Grand- 
Saint-Bernard ont formé et conservent avec beaucoup de 
soin unè Côllection de plusieurs centaines de ces médailles 
trouvées presque toutes sur cette même montagne, où dans 
les environs. Mais là aussi onin'en a point vu d'antérieures 
au temps de Jules-César, ni de postérieures aux règnes des 
fils du grand Constantin; ce qui nous donne à peu près 

l'espace du temps pendant lequel ce passage a été fréquenté 
par les Romains; mais il devait être connu et pratiqué bien 
avant qué les légions romaines commençassent à porter 
leurs aigles ensanglantées au delà des Alpes. 

Ce fait nous avait été déjà assez démontré par deux mé- 

dailles en or qu'on y a trouvées, il y a un siècle environ, et 
qui font encore partie de la collection citée. La singularité 
de leurs types et du style de leur fabrique ne permettant 
point de les ranger n1 parmi les monnaies celtiques, ni 
parmisles gauloises, elles ont été attribuées par quelques 
écrivains aux Carthaginoiïs de l'armée d’Annibal ; mais tout’ 
le:monde convient à présent que ce fameux capitaine n'a 
pastraversé les Alpes dans cet endroit, et qu’il n'aurait pu le 
faire quand même il l'aurait voulu. C’est depuis cette sup- 
position. que Félix Caronni les a publiées, 1l y a une ving- 
taine d'années, dans la description de son voyage et de son 
esclavage à Funis. 

Aujourd'hut les fouilles nous fournissent une nouvelle 
preuve, de ce fait, encore plus convaincante. La médaille 
qui n'est. point.romaine, qu'elle soit celtique, gauloise ou 
helvétienne, ne peut appartenir qu'à un âge très-reculé, 
bien antérieur, sans doute, à la domination des Romains 
dans ces contrées. 

Cette pièce, encore plus intéressante par la localité où 
elle a éte trouvée que par ce qu’elle représente, est moulée 
en argent; sa conservation est parfaite, mais un oxyde noir, 
uni et luisant la recouvre entièrement. Son poids est de 
33 grains, poids de marc; sur le côté droit elle représente 
une tête imberbe, casquée, tournée à gauche, en relief. Sur 
le revers on voit une espèce d'animal, portant une corne 
recourbée, ayant la queue relevée et fourchue;-une sorte 
de roue est au-dessous. Cette figure, ainsi que l’autre, est si 
grossièrement dessinée, qu'on a d'abord de la peine à la re- 
connaître. 

L'art du dessin était donc encore tout a fait dans le 
berteau chez le peuple qui moulait ces monnaies; la mé- 
tailurgie, au contraire, devait y avoir déjà fait d'assez grands 

| progrés, car le titre de cette pièce intéressante n'est pas in- 
 férieur à 970 ou 980 millièmes de fin. 

Le passage du Grand-Saint-Bernard, à ce qu'il paraît, 
était donc connu et fréquenté bien des siècles avant que 

les empereurs romains $ongeassent à le rendre moins dif- 
 ficile er moins dangereux, eu, bâtissant sur son sommet un 
temple qui exigeait, nécessairement la présence de que!- 
-ques gardiens ou prêtres, qui, en le desservant, pussent, à 
l'occasion, donner des secours aux voyageurs en péril. 

Avant l'édification de ce temple, il pouvait y avoir eu 
quelque autre monument religieux dédié à la divinité tute- 
laire de ces montagnes, que les Romains se plurent ensuite 
à nommer Jupiter Pœninus. 

En résume, c'est ainsi que bien des fois une médaille fort 
insiguifiante en elle-même,peut devenir un monument pré- 
cieux pour l'histoire-des peuples et des contrées. 

L'abbaye de Notre-Daïäe“aux-Wounains, d’après les documents 
+1! consersés ‘aux archives de l'Aube. 

‘le > Voïr: l’Echo, N° 441.) 

Rapports el déméles entre l’abbaye et l’évêque. — Palefror. 
— Gite. — Visitation. — Clôture, 

. Sous ce titre et dans ce cadre se déroule, de 1269 à 
1789, une longue série d'actes ou plutôt de tableaux pi- 
quants, dont les sujets divers offrent toujours l'intérêt le 
plus animé, Il était d'usage, de temps immémorial, que l'e- 
vêque.de Troyes, à son joyeux avénement, se rendit à l’ab- 
baye, de Notre-Dame, en grande pompe, suivi de son cor- 
tége,. et monté sur une mule ou un palefroi, mais vêtu 
seulement du camail. L'abbesse, à la tête de ses religieuses, 
sortait de son couvent, et, sans dépasser les limites de sa 
terre, se présentait au-devant du prelat, qu’elle introduisait 
dans son monastère. Aussitôt que l'évèque avait quitté 
l'étrier, un sergent de l’abbaye se saisissait de la monture 
et la menait aux écuries du couvent, comme appartenant à 
l'abbesse. Cette dernière conduisait ensuite le prélat au 
chapitre ; et là, en présence de la foule assemblée, elle lui 
présentait un livre dans lequel il chantait certaines prières, 
puis le revêtait d’une chape de drap noir, le ceignait de Ja 
mitre, et lui mettait aux mains la crosse pastorale. L'évêque, 
ainsi investi, jurait alors, la main posée sur le texte des 
Evanyiles, de conserver les droits, franchises, priviléges, li- 
bertés et prérogatives de l'abbaye; puis donnait la bénédie- 
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tion au peuple agenouille, Cela fait, il sortait du chapitre 
et passait la nuit sous le toit de l'abbaye où il devait prendre 
son gîte. Le lit sur lequel il avait couche lui appartenait tout 
garni. Le lendemain les quatre pars de l'evéche, où barons de 
la erosse, venaient ever le prélat, qui sortait enfin de l'ab- 
bave et se rendait à sa cathédrale, où s'achevaient les autres 
cérémonies de son intronisation. Cet usage et les contesta- 
tions qu'il ne cessa pas d'exciter depuis le x siècle jusqu'à 
l'époqué de la révolution française, se trouvent racontés dans 
une foule d'actes et de Memoïres, souvent très-remarquables 
à tous égards. L'un de ces Mémoires entre autres, empreint 
d'une érudition, d'une vivacité de style et d'une lucidité 
peu communes, a vraisemblablement pour auteur le fameux 
théologien Jean de Launay. La date est de 1652. Quant aux 
chartes et autres pièces, une partie seulement des plus in- 
téressantes ont été publiées par les historiens de Troyes ou 
de la Champagne. — Mais il est un autre sujet de querelles 
analogues que ces historiens, pour la plupart hommes de 
religion ou d'église, ont laissées inédites, et que révèlent 
les archives de Notre-Dame-aux-Nonnains. L'objet de ces 
querelles appartient, du reste, à un tel ordre de faits, que, 
pour les faire connaître, nême aujourd hui, nous éprouvons 
quelque embarras à concilier avec la fidélité du rapporteur les 
réserves et la gravité des convenances.. Les religieuses de 
Notre-Dame, en faisant profession, prononcaient trois vœux, 
solennels :} « Pauvreté, chasteté, obédience. » Qu'il suffise 
de dire que, du xv® au xvif siècle, la conduite des nonnes 
avait fait subir à deux de ces serments de nombreuses ét de 
graves atteintes. L'évèque, en sa qualité de supérieur spiri- 
tuel, voulut exercer son autorité pour réformer cet état de 
choses; mais le couvent, qui prétendait relever immédiate- 
ment du saint Siége, méconnut son pouvoir et joignit la 
rébellion ouverte à l'indiscipline intestine. De là une suite 
de débats dont les péripéties, sans cesse renaissantes, pro- 
longèrent la durée pendant plus d'un siècle, et qui eurent 
pour dénoûment final la clôture de l'abbaye. Pour un esprit 
curieux de lectures légères, comme pour le moraliste qui 
cherche, au fond des éthopées du moyen âge, une grave 
affabulation, rien de plus attrayant, rien de plus curieux 
que ce dossier de procédures. Aventures romanesques, in- 
cidents dramatiques, changeantes vicissitudes, détails ani- 
més de couleurs pittoresques au reflet des mœurs du temps, 
rien ne manque à cette peinture, où la succession capri- 
cieuse des événements semble avoir laissé cependant l’en- 
semble d'une œuvre d'art, et dans laquelle un romancier 
de nos jours trouverait facilement une fable toute faite. 

Après les prérogatives spirituelles viennent les posses- 

sions et les priviléges laïques. Pour ce qui a trait à la pro- 

priété, on a réuni sous un même titre toutes les declarations, 

donations et autres pièces serPant à faire connaître, du xin® 
siècle au xvin®, la situation du temporel de l'abbaye. Une 
autre série, qui commence au x11° siècle, est consacrée aux 
nombreux prwilèges. Ils consistent en exemptions et en 

droits de toutes espèces, droits de faire, garde-gardienne, 
droits de committimus, de franc-salé, de franche-vinée, etc. 

Parmi les pièces autographes et originales de la collec- 

tion de correspondance, on remarque : :° deux lettres de la 

duchesse de La Vallière, du 13 mai 1688, adressées à Anne de 

Choiseul-Praslin, abbesse de Notre-Dame, au sujet d'un 

rocès que celle-ci avait gagné au parlement ; 2° une de Du 

Tillet (1739), dans laquelle il entretient l'abbesse de son 
Parnasse francais, et donne quelques renseignements cu- 
rieux sur les affaires du temps et sur sa famille ascendante ; 

3 une troisième de Courtalon Delaistre, auteur de la 
Topographie historique de Troyes, etc. (1784). Il y fait hom- 

mage, au chapitre de Ja cathédrale, de ses Recherches sur 

Guillaume de Taix, doyen du même chapitre au x1v° siècle. 
Un grand nombre de pièces avaient été égarées ; plusieurs 

sont rentrées, grâce à M. Delaporte de Bérulles, habitant de 

Poitiers, qui, le premier, a donné l'exemple en restituant 

ratuitement aux archives une charte française du xive 

siècle, qui était tombée dans le commerce et qu'il avait 

acquise 1l y a plusieurs années. 
or 
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‘être considéré comme l’un des produits les plus grotesques du 

M. Vallet se proprose de former un musée de paléogra- 
phieet de sigillographie; déjà son La aæu un CommeEn- 
cement d'exécution. (Archiviste de l’ Aube ). 4 

cf 
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LITTÉRATURE FRANÇAISE AU MOYEN AG&. 

M. Amrkns, (Au Collége de France.) 

1r° analyse. 

M. Ampère s’est proposé particulièrement l'étude du fabliau 
et du poème satirique, compositions qui fetracent le mieux le 
caractère de nos aïeux, et qui leurétaient si chères. Les romansde 
la Rose et du Renard avaient conquis rapidement dans leur siècle 
l'admiration universelle, parce qu'ils retracaient avec une verve 
etuné vérité singulières, et dans leurs nuances les plus fugitives, 
tous les vices, toutes les passions de l’époque. Dans le 
dernier de ces poëmes, dont M. Ampère se propose de donner 
plus tard une ample analyse, le renard offre le symbole de 
la résistance, [de la faiblesse habilement ménagée, l’ascendant 
de la ruse sur la force brutale; cest le bourgeois du moyen 
âge, religieux, malin, et toujours disposé à se moquer des sei- 
gueurs ou des moines, à les tromper, quoiqu’en les redoutant. 

Le fabliau, ce produit naïf et peu Re d’un genre que 
La Fontaine devait porter jusqu’à la perfection, était, dans ces 
premiers temps, comme la rouvelle italienne, comme le récit 
populaire, agréable, piquant, que l’on écoute toujours, parce 
qu'il ya en lui une manière proverbiale de dire qui s’applique 
à un homme, à une circonstance connue. Personne ne l’ainyen- 
té; ce sont les formes, les quelques idées premières diverse- 
ment modifiées selon Les temps, les lieux. Le /ablier du moyen 
âge, comme le conteur arabe, ne créent point; ils fixent par la 
rline ou par Pipe ce qu'ils ont recueilli de mille bouches et dans 
des lieux divers. La source première de tous ces contes, de toutes 
ces ingénieuses fictions qui,sous une apparence gracieuse et lé- 
gère, quelquefois un peu libre, cachent un sens profond et mo- 
ral; la source en est en Orient, comme nous aurons occasion 
de le montrer ailleurs. L'histoire du Dolopathos, la Belle au 
Bois dormant, Peau d Ane, la dramatique histoire de la Chätelaine 
de Vergy, la plupart des contes de Perrault, des fables de La 
Fontaine, se retrouvent dans les traditions et les poëmes de l'O- 
rient, de la Grèce,dela haute Asie, de la Chine même. 

Il y avait des fabliaux satiriques, des tableaux chevaleres- 
ques, moraux, grotesques, religieux. æ 

Les fabliaux moraux représentent les vices, et montrent Les 
justes châtiments qui les attendent. Pius d’un esprit supérieur 
s’est inspiré à cette source, et Voltaire lui-même ne l’a point 
dédaignée. Avant Zadig, l’'Ermite quis’accompagna à l’ange avait 
expliqué par l’action du roman cette pensée, que la Providence 
a ses lois que l’homme essaie vainement de juger, lois terribles 
qu’i accuse parfois, mais qui le gouvernent toujours et qu’il ne 
doit pas comprendre. Le Vilain Anier offre l'exemple trop fré- 
quent de la prospérité grandissant l’ambition et l'ingratitude. 
Un pauvre paysan, habitant une forêt, à force d’importuner 
de ses prières l’enchanteur Merlin en obtient quelques de- 
mandes; plus il obtient, moins il est respectueux, il finit par 
traiter familièrement son bien faiteuret par ne plus l’appeler que 
Merlon. La patience échappe au sorcier, qui renvoie le paysan 
garder ses ânes. Les fabliaux plaisants ont pour but pripcipal 
et presque unique d’amuser et d’exciter le rire; ils lancent 
pourtant çà et là quelques traits contre les vices. Les fabliaux | 
religieux tirent leur origine de la légende. Le moyen âge, dans |} 
sa naïveté extrème, ne croyait pas outrager les saints en les fai- 
sant intervenir sans cesse dans les plus profanes ayentures de ce 
monde ; et les truands s’inspiraient sans cesse des Pères de l'E- 
glise. Ainsi les Otes du père Philippe se retrouvent dans saint Jean 
de Damas. Le fabliau du Jongleur qui joue des âmes avec saint 
Pierre est l'œuvre d’une imagination des plus bizarres, et peut 

genre. 
Quelques-uns des petits poëmes connus sous le nom de lais, 

et particulièrement les lais de Marie de France, poëte français! 
qui vécut, comme l’on sait, en Angleterre sous le règne de 
Henri ILE, rentrent presque dans la classe des lais chevaleresques) 
et moraux. 

En dehors de la France, nous retrouvons les mêmes créations! 
littéraires, l'Italie, l'Espagne, l'Angleterre, l'Allemagne, la Scan-| 
dinavie, avaient aussi leurs fabliaux sous d’autres noms et des 
formes légèrement modifiées. 
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des messageries. 

NOUVELLES. 
Jeudi dernier, vers neuf heures du soir, jun météore 

igné s'est montré au-dessus de Cambrai, suivant une direc- 
tion de l’est à l’ouest. Ce phénomène, qui ressemblait à une 

| fusée d'artifice jetant d'énormes étincelles, était à une très- 
| grande hauteur, car il a été remarqué par plusieurs per- 

| 
sonnes en divers endroits de la ville. 

— La Revue de la Côte-d’Or annonce que, le 3 de ce 
mois, des nuages chargés d'électricité se sont formés dans 
la partie déprimée de la côte qu’on appelle le creux de Cha- 

| gny; poussés par un vent du sud impétueux, ils ont remonte 
| la côte et saccagé les vignes de Puligny, Meursault, Vôlnay, 
‘Pommard, Beaune, Savigny et Pernand, en les couvrant 
d'énormes grêlons à mesure qu'ils se mettaient en rapport 
d'électricité avec le sol. Ces vignobles ont fait une perte de 
près de moitié, Arrivés à la hauteur de Savigny, les nuages 

fraient dans les vallons de Savigny et de Pernand, prenaient 
ces deux directions, et préservaient ainsi la commune d’A- 
loxe. Cet effet météorologique, dû à ces deux causes, s'est 
dejà reproduit souvent. Les vignes atteintes non-seulement 
ne répondront pas, par leur produit, à l'espoir du proprié- 
taire etdlu cultivateur, mais encore elles jetteront trop peu 
de bois pour être provignées au printemps prochain. 

— Nous avons parlé dans le numéro 442 de 368 pièces 
d'or trouvées à Valenciennes, Le journal de cette ville donne 
‘quelques détails historiques qui nous paraissent déterminer 
d'une manière assez probante l'époque de cet enfouis- 
sement. F 

« La plus grande partie des terrains situés à gauche de la 
rue de Beaumont, où le trésor a été découvert, faisait jadis 
partie d'un château appartenant à Beaudoin d’Avesnes, sei- 
gneur de Beaumont. Il le céda à Henri de Luxembourg son 
gendre, et Henri VIE, depuis empereur d'Allemagne, y prit 
naissance. En 1311, l'empereur, à la sollicitation de sa mère 

NBéatrix, donna ce palais aux dominicaines pour y fonder un : 
‘monastère, qui conserva le nom de Couvent des dames de 
- Beaumont. Cette maison, d'origine aristocratique, fut sou- 
vent le refuge de nobles pécheresses qui y venaient mourir 
pieusement et qui y furent enterrées. On a une liste des 
principaux personnages dont les restes y ont été déposés, 
et qui avant leur mort ont bien pu y cacher leur or. 

C'est vers l'année 1350 que le dépôt a dû être fait dans” 
. une cave dépendant du :couvent de Beaumont; c'est sans 
doute à la suite des guerres qui désolèrent le Hainaut pen- 
dant la lutte d'Edouard IL, roi d'Angleterre, et de Philippe 
de Valois, roi de France, Le Hainaut à cette époque etait 
possédé, Comme on sait, par Marguerite, fille et héritière de 
Guilläume IIL ‘d'Avesnes, laquelle épousa l'empereur 
Louis V, et fut couronnée impératrice à Rome, en 1346. Ce 
qui prouverait que le dépôt fut fait en ce temps, c'est qu'en 

- yregardant de plus près, nous avons trouvé parmi les pièces 
d'or des rois de France Philippe de Valois et Jean, une 
pièce de même dimension de l'empereur Louis V, avec cette 
inscription ; LUDOVICUS. DEI. GRATIA, ROMARORUM, IMP. L'em- 
pereur est assis sur son trône, tenant un glaive de la main 
droite et s'appuyant de la gauche sur un écu portant l'aigle 
impérial à deux têtes. L'empereur Louis, mort en 1347, est 
le premier qui se servit du double aigle dans ses armes. Ce 
Souverain, qui avait épousé une princesse de Hainaut, est 

électriques, entraînés par les colonnes d’air qui s’'engouf- . 
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aussi le premier empereur qui créa un poëte lauréat à 
Rome. Son successeur Charles IV suivit son exemple, et 
ceignit Pétrarque de laurier poétique. Les pièces dor de 
Louis V sont recherchées. 

PHYSIQUE. 
Interférence des rayons lumineux. 

M. de Haldat a publié dans les Mémoires de l'Académie 
de Nancy, en 1838, quelques essais destinés à faciliter la 
répétition de l'expérience qui sert de base à la théorie de 
l'interférence des rayons lumineux. Les résultats quil a 
obtenus nous ont paru mériter d’être reproduits dans notre 

journal. 
Déduction de l'opinion de Descartes, le système de l'in- 

cerférence des rayons lumineux, établi de nos jours sur 
dès preuves nombreuses par le docteur Younp, n'a, COMME 

on sait, acquis le dernier degré de certitude que par les 

travaux de Fresnel, dont l'expérience fondamentale consiste 

à recevoir, sur deux miroirs plans, faisant entre eux un 

angle très-obtus, des rayons solaires, atténués par l'int 

position d'une lentille d’un court foyer, et à faire ton 

ces rayons convergents sur la surface d'une lentillg| d 

4 à 5 centimètres-de foyer, derrière laquelle se placeïii 
de l'observateur. £ 

Rien n’est plus simple que l'énoncé de cette expérie 
et ne paraît, au premier apercu, d'une exécution plus 

cile. Cependant, le nombre des physiciens qui l'ont répétée 

selon la méthode de l'inventeur est extrêmement petit; 

car, à deux exceptions près, tous ceux auxquels M. de Hal- 

dat en a parlé, parfaitement convaincus de l'exactitude du 

résultat, ont déclaré ne l’avoir ni exécutée eux-mêmes, nivu 

exécuter par d’autres. Doit-on attribuer cette lacune, dans 

l'arc de j'expérience, à la juste confiance due aux travaux 

de l'auteur, ou à l'indifférence des savants qui cependant, 

de nos jours, se montrent généralement très-empressés de 

vérifier par eux-mêmes des faits bien moins importants ? 

Ne serait-ce pas plutôt aux difficultés que l'on a rencontrées, 

et dont Fresnel nous avertit dans le supplément à la tra- 

duction française de la chimie de Thomson, où il nous dit 

que la saillie d'un des miroirs Sur l'autre, d'une quantité 

égale à un ou deux centièmes de millimètre, suffit pour 

empêcher l'apparition des franges caractéristiques de 1 in- 

terférence. Le moyen qu'il propose pour obtenir le succès 

désiré est d'employer deux petits miroirs plans de métal ou 

de verre noir, de les placer dans une boîte de métal propre 

à lés contenir librement, erdans laquelle on a préalablement 

coulé une couche de cire molle, sur laquelle on les presse 

de manière à obtenir un angle d'une grande ouverture, 

sans la moindre saillie d’une surface sur l'autre ; et cela, par 

un tâtonnement, où le hasard joue un rôle si favorable au 

succès, qu'il n’est pas étonnant qu'un aussi grand nombre de 

physiciens aient été jusqu à présent privés de la satisfaction 

d'observer le phénomène le plus curieux et le plus impor- 

tant de cette partie de l'optique, nouvellement enrichie de 

tant de belles inventions, et d'obtenir en faveur de la 

théorie de l’interférence une preuve tellement décisive,que 

l'esprit le plus sévère, le plus difficile à convaincre, ne peut 

plus recourir à des actions inconnues, Invoquées avec plus 

ou moins de raison avant cette expérience. 
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Pour éluder les difficultés, on a substitué aux miroirs de 
Fresnel un RUES isocèle de verre, à angles très-obtus, qui, 
placé dans le trajet des rayons lumineux, les fait coincider 
en des plans parallèles à l'arète du prisme. Ce moyen, d'un 
emploi très-facile, donne de belles franges; mais opérant 
nécessairement la dispersion des rayons qui en traversent 
les faces inclinées, il fournit la matière d’une objection que 
Fresnel voulait éviter, et que sûrement il aurait condamnée, 
puisqu'il rejette l'emploi des glaces étamées, à raison de la 
double image qu'elles produisent, À plus forte raison‘eût-il 
blâmeé l'emploi du mème prisme de verre étamé sur les deux 
faces qui forment l'angle obtus.Cet instrument donne aussi 
les franges, mais il réunit le double inconvénient de dis- 
perser les rayons et de doubler les images. Désireux d'ob- 
server enfin les résultats d’une expérience devenue aussi 
célèbre, et peu satisfait des effets qu'il avait obtenus en sui- 
vantle procédé de l’auteur, M. Haldat a cherché des moyens 
indépendants du hasard et propres à assurer le succès de 
l'expérience entre les mains les moins exercées ; et, comme 
il est persuadé que les mécomptes du physicien peuvent 
parfois être utiles à la science, il parle de ses tentatives in- 
fructueuses, aussi bien que de celles qui ont été couronnées 
de succès. 

L'obstacle principal à la production des franges’dépen- 
dant de la difficulté de disposer les miroirs sous l'angle con- 
venable, sans que l'un anticipe sur l'autre de plus d'un ou 
deux centièmes de millimètre, l'auteur pensa qu'on obtien- 
drait ces conditions en imprimant sur quelque substance 
propre à conserver une empreinte;brillante l'angle obtus 
d'un prisme isocèle bien poli, semblable à celui du verre 
avec lequel on produit les franges par réfraction. Pour par- 
venir à ce résultat, il fit exécuter par M. Soleil fils, opticien 
de Paris, très-versé dans la construction des appareils des- 
tinés aux expériences de diffraction et de polarisation, deux 
prismes de ce genre, l’un en verre, l'autre en acier. Le pre- 
mier fut imprimé par sa double surface sur une couche de 
cire à cacheter noire, aussi homogène que possible, coulée 
sur une lame de cuivre. Par ce procédé, on obtient en effet 
une double surface miroitante qui réfléchit assez bien l'i- 
mage des objets, mais qui, employée pour produire des 
franges, ne donne que des résultats peu satisfaisants à 
raison de ses irrégularités et de son peu d'éclat. Après cet 
essai, M. de Haldat employa le prisme d'acier qui fut en- 
foncé au moyen du balancier dans une lame épaisse 
d’étain de Banca, préalablement dressée à la lime, doucie 
sur la pierre, puis avivée avec le grattoir. Cette opération 
procura une double surface miroitante, dont le poli égalait 
celui de la surface d'acier employée à la former. Ce double 
miroir, placé dans le trajet des rayons solaires réfléchis ho- 
rizontalement par l'héliostat, donna en effet des franges 
brillantes, très-distinctes, avec la loupe d’un court foyer; 
mais la régularité n’en était pas parfaite; elles n’occupaient 
que le centre de l'image réfléchie, et les parties extérieures 
n'offraient que des stries irrégulières, réunissant l'éclat des 
plus vives couleurs aux formes les plus variées, et rappelant 
l'idée d’un tapis de Turquie tres-éclatant.Ces phénomènes, 
qu'avaient aussi présentés les réflecteurs en cire à cacheter, 
mais dans une teinte beaucoup plus sombre et d'une ma- 
nière beaucoup moins distincte, rappelaient l'imperfection 
des surfaces réfléchissantes obtenues au marteau quand il 
s'agit de les employer dans les instruments d'optique qui 
exigent une grande régularité. On doit travailler à le per- 
fectionner; et l’on y parviendra en donnant aux surfaces du 
prisme d'acier un poli plus vif que celui qu’il a été possible 
d'obtenir, en trempant la surface à polir à une tempé- 
rature plus élevée, et en le travaillant avec un grand 
soin. 

Après ces succès incomplets et variés, notre auteur s’est 
engagé dans une voie toute nouvelle, Persuadé qu'il n’est 
pas impossible d'obtenir mécaniquement, comme Fresnel 
le pensait, une disposition des miroirs semblable à celle 
qu'il leur donnait, par une dextérité qui lui était person- 
nelle et dont il a emporté le secret, M. de Haldat s'est 
elforcé de remplir les vues de ce grand physicien, par la 
construction d'un instrument tel qu'il le désirait, et qu'il 

eût peut-être fait construire si, moins occupé des hautes 
spéculations auxquelles s'était élevé son génie, il eût pu 
l'arrêter sur des objets d'une moindre importance. Comme 
la valeur de l'angle est indéterminée, et que la condition 
fondamentale est d'obtenir une disposition des miroirs telle 
que, formant entre eux un angle obtus, l'un n’anticipe pas 
sur l'autre de plus d’un à deux centièmes de millimètre, on 
a satisfait à ces données au moyen d'une boîte de laiton qui 
contient librement deux réflecteurs de verre noir ou de 
métal, de six à huit centimètres carrés de surface. Cette 
boîte, dont la profondeur est triple de l'épaisseur des mi- 
roirs, porte, dans le milieu de ses bords supérieurs et in- 
férieurs, une tige d'acier de trois à quatre millimètres de 
diamètre, tournée, cahibrée, et rendue exactement cylin- 
drique par le rodage. C'est contre cette tige que les deux 
miroirs, appliqués par un ressort établi au fond de la hoîte, 
prennent une position par laquelle, au moyen de ressorts: 
fixés aux deux bords opposés et d'une vis de pression, ils 
peuvent devenir exactement parallèles, ou former l'angle 
d'où résulte l'interférence des rayons. Avec ce petit appa- 
reil on obtient facilement les franges caractéristiques du 
phénomène, et les plus simples notions de géométrie prou- 
vent que cela doit être ainsi; mais comme le cylindre, placé 
en avant des deux glaces, produit aussi des franges par dif- 
fraction, qu'on pourrait confondre avec celles de l'interfé- 
rence, M. de Hadalt s'est arrêté à un autre petit instrument, 
qui est composé aussi d’une boite de laiton propre à con- 
tenir les réflecteurs; ceux-ci, poussés par des ressorts ap- 

puyés contre son fond, sont forcés de s'appliquer contre 
les bords d’un châssis de cuivre, dont la forme leur donre 

l'inclinaison nécessaire au succès de l'expérience. Toute la 

difficulté, dans la construction de ce petit appareil, consiste 

à donner aux bords du châssis, qui doivent déterminer l'in- 

clinaison des miroirs, la pente convenable; ce qui s'obtient 

en la travaillant sur une glace, après l'avoir ajustée à Ja 

lime, Cette disposition, aussi simple que commode, donne 

de très-belles franges, qu'il faut observer avec une lentille 

de cinq à six centimètres de foyer, et que l'on peut mesurer 
avec l'appareil inventé par Fresnel. A defaut de cet appa- 

reil, on peut le remplacer par une pièce à coulisses hori- 

zontale posée sur un pied de graphomètre, nécessaire pour 

conserver, à la lentille oculaire qu'on y place, une position 

fixe qui facilite l'observation. à 
En comparant ces divers procédés destinés à favoriser la 

répétition de l'expérience qui sert de base à la théorie de 

l'interférence, on trouve que celui où l’on emploie les ré- 

flecteurs en étain, obténus par l'impression du prisme d'a- 

cier, le plus simple et le moins dispendieux de tous, serait 

aussi le plus parfait si l'on pouvait éviter les défauts signalés, 

puisqu'il est le seul contre lequel il n'y ait aucune objec- 

tion ; car, dans le procédé de Fresnel, les bords des miroirs 

produisent aussi des franges qui compliquent le phéno- 

mène. En second lieu, on peut placer le procédé où l'on 

se sert de réflecteurs inclinés sur Les bords d’un châssis 

de cuivre, puis celui où l'angle des réflecteurs est produit 

par la tige cylindrique contre laquelle ils sont appliqués : 

il faut mettre au dernier rang les procédés dans lesquels on 

emploie les prismes de verre par réfraction ou par ré 

flexion, comme prêtant, plus que les autres, aux objection - 

qui ont retardé le triomphe de la théorie des ondulations 

CHIMIE. 

Recherches sur l’amidos. 

Après les travaux de MM. Raspail, Payen, Guérin, etc., 

sur l’amidon, il semblait que l'histoire de ce corps était 

complète, et que les chimistes trouveraient à peine à glaner 

dans un champ aussi largement moissonne par les expéri- 

mentateurs les plus exercés : M. Jacquelant vient de prou- 

ver qu'il n’en est pas ainsi; son travail, entrepris sous les 

auspices de M. Dumas, a été présente par ce savant a d'A - 

cadémie, dans sa séance dernière; dans l'impossibilité où 

nous nous trouvons de le produire en totalité, nous en con- 

signons ici les conclusions intéressantes. 
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Puisque l’on est communément d’accord aujourd'hui sur 
l'existence d’un point appelé Arle, situé à la surface du grain 
de fécule et presque toujours dans la même région, vers 
l'une des extrémités de ce grain ovoide; puisque la substance 
intérieure de la fécule se trouve à peine azotée comparati- 
vemerrt à la partie extérieure, et jouit seule de la propriété 
de faire empois à froid comme à chaud; enfin, puisque l'é- 
bullition prolongée dans l'eau pure ou acidulée ne saurait 
rendre soluble que cette même substance; il faut donc 
croire à l'existence incontestable de deux matières dans la 
fécule : l’une intérieure, composée de couches concentri- 
ques ainsi que l’a montré M. Payen; l’autre, très-azotée, 
membrane ferme, car un grossissement de 800 diamètres 
n y décèle aucune organisation cellulaire. 

L'apparition constante des éléments granulaires, que l'on 
sépare de leur dissolvant aqueux par un abaissement de 
température ou par voie d'insolubilité dans l'alcool, quel 
que soit leur état de solubilité, atteste suffisamment que les 
ranules, la dextrine colorable en bleu ou en violet et celle 

non colorable, sont toujours des produits organisés, 
La concordance des analyses élémentaires de tous ces 

produits, appuyée du pouvoir rotatoire dans le même-sens 
de leur dissolution, démontre d'une manière positive l'iden- 
tité chimique de la matière féculeuse dans ses différents états 
d'agrégation. 

La consistance mucilagineuse, que prend la fécule por- 
phyrisée, quand on l’humecte d'eau froide, est un phéno- 
mène intéressant en ce sens, qu'il permet d'asseoir quelques 
idées sur l'existence, tant de fois mise en doute, d'une partie 
enveloppante pour ce grain de fécule. En effet, la partie 
intérieure de la fécule, quelle que soit sa nature, est exten- 
sible ; c'est un fait démontré, elle résiste à l’action de l'eau 
froide, et ne jouit alors d'aucune propriété plastique avant 
la trituration ; c'est encore un fait; mais après son déchire- 
ment, la partie amylacée imprégnée d'eau et brusquement 
gonflée s'épanche alors, et se soude, pour ainsi dire, à froid 
comme à chaud, en vertu de sou peu de solubilité, même à 
100 degrés. 

Faisons maintenant réagir à la fois sur cette masse d'em- 
pois la pression, l'action dissolvante de l’eau, la tempéra- 
ture, ou, en d'autres termes, étudions les transformations 
qu’elle éprouvera dans le digesteur de Papin; les premiers ef- 
fets se reproduiront encore sur les portions intérieures, les 
premières que l'eau froide avait déjà impressionnées. En ré- 
sumé, ce premier phénomène accompii, il restera des flocons 
qu'on est bien forcé de considérer comme la partie .exté- 
rieure des grains de fécule, quelle que soit sa nature. Mais, 
puisqu'en réitérant sur eux les mêmes expériences, il en ré- 
sulte encore de ia dextrine et une matière floconneuse très- 
azotée, il faut nécessairementadmettre qu'à la partie la plus 
interne des grains il siège une matière tout à fait distincte 
du principe féculent lui-même, 

La théorie de la formation de l'emjo's se trouve donc 
ainsi liée aux notions que l'on possède maintenant sur la 
conbguration de l'organe appelé grain de fécule. 

Il n'est pas sans intérêt peut-être de rappeler ici que l’ac- 
tion désorganisatrice ou dissolvante de l'eau seule en vase 
clos, a permis à l'auteur de reproduire tous les phénomènes 
de fluidification de la fécule, si bien étudiés par MM. Biot et 
Persoz, quandils faisaient réagir l’amidon et l'acide sulfuri- 
que dilués à des températures variées. Ainsi, ce qui manque 
d'énergie à l'eau se trouve compensé par le secours de Ja 
pression et d’une température plus élevée, Indépendamment 
de ces faits, M. Jacquelant croit pouvoir assurer dès à pré- 
sent que ce moyen d'investigation, appliqué avec discrétion 
à l'étude des corps organises, peut conduire à des résultats 
intéressants en physiologie végétale. On se rend, comme il 
l'a fait, indépendant de l’action possible du métal de la mar- 
mite sur la matière organique lorsqu'on se sert d'un cylindre 
en porcelaine vernie, fermé d’un bouton s’emboîtant à l'aise 
dans le vase métallique, de manière à recevoir la tempéra- 
ture du bain extérieur par l'intermédiaire de ses parois, 
et en second lieu d'une couche d'eau qu’elle peut con- 
tenir. 

Sous le point de vue industriel enfin, il est notoire qu'on 

obtient à volonté des granules d'amidon, de la dextrine ou 
du sucre dans un état de concentration peu éloigné de celui 
qu'exige la consommation de ces matières, par conséquent 
avec économie de temps et de combustible; l'emploi du noir 
peut aussi être exclu. 

S'il s'agissait de substituer avec succès un corps à la 
dextrine commerciale toujours hygrométrique, parce qu'elle 
contient toujours du sucre en pure perte, l’auteur conseil- 
lerait d'employer la solution faite à L 70 deg. des granules 
d’amidon ; sous cette forme, le produit, lorsqu'il est dessé- 
ché brusquement en plaques, conserve de la transparence et 
Surtout une souplesse remarquable; et sa blancheur, son 
état de neutralité, le faible résidu salin laissé après inciné- 
ration, seraient un cachet suffisant de sa pureté. Sous tous 
ces rapports il mériterait donc la préférence, et sur les ami- 
dons torréfiés, produits brûlés auxquels on renonce déjà, et 
sur la dextrine, car son acidité variable doit lui interdire un 
certain nombre d'applications. 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. 

Motice sur deux tentatives d’ascension au Chimboraso. 

Par M. de Humbolit. 

(Suite du numéro du 12 juin.) 

À 190 toises au-dessus du petit bassin d'Yana-Coche, on 
aperçoit enfin la roche nue. Jusque-là le tapis de gazon 
avait dérobé le sol à toute recherche géognostique; de 
grands murs de rochers, dirigés du nord-est au sud-ouest, 
en partie fendus en colonnes informes, offraient une masse 
-pyroxénique d'un noir tirant sur le brun, et brillante comme 
du porphyre résinite. Ces colonnes, percant l'enveloppe de 
neige perpétuelle, étaient très-minces, hautes de 16 à 
20 mètres, à peu près comme les colonnes trachytiques du 
Tabla-Uma sur le volcan du Pichincha. Un groupe isolé 
représentait, vu dans le lointain, un mât et des troncs d’ar- 
bres. Ces parois escarpées conduisent, à travers la région 
des neiges, à une arête étroite montant vers la cime; c'est 
une crête de rochers qui seule donne la possibilité d’avan- 
cer; cetie arête présente une roche très-décomposée et 
friable, souvent celluleuse comme une amygdaloïde basal- 
tique. 
Comme le sentier devenait de plus en plus resserré et 

roide, les Indiens, à l'exception d'un seul, abandonnèrent 
les voyageurs à une altitude de 4,068 mètres. Prières, me- 
naces pour les retenir furent vaines. Ils prétendaient souf- 
frir beaucoup plus que les autres; ceux-ci ne restèrent donc 
plus que quatre, savoir : M, Bonplan, le fils cadet du mar- 
quis de Salvalègre; Carlos Montufar, qui plus tard, dans la 
lutte des Américains pour conquérir leur liberté, fut fusillé 
par ordre du général Morillo; un métis de San-Juan, vil- 
lage voisin, et M. de Humboldt. À force de travail et de pa- 
tience, ils parvinrent plus haut qu'ils n'avaient osé l’espé- 
rer, car 1ls étaient presque entièrement enveloppés par le 
brouillard. Souvent l'arête de rocher, nommée en espagnol 
cuchilla, dénomination très-expressive, car elle signifie dos 
de la lame d’un couteau, n'avait pas plus de 21 à 29 centi- 
mètres de lärge ; à gauche, la pente était couverte de neige, 
dont la surface unie et luisante paraissait comme glacée par 
la gelée, et avait une inclinaison de 30 degrés ; à droite, il 
avait un gouffre profond de 260 à 325 mètres, duquel s’éle- 
vaient perpendiculairement des masses de rochers que la 
neige ne couvrait pas. Les voyageurs se penchaient toujours 
de côté, car k-géclivité à gauche leur paraïssait plus mena- 
cante, puisqu'elle n'offrait aucune chance de s'y retenir par 
les mains à quelque saillie de rocher, et que, de plus, la lé- 

gère écorce de glace ne mettait pas à l'abri d’enfoncer dans 
la neige, On ne pouvait laisser glisser sur cette superficie 
glacée que des morceaux très-légers de dolérite poreuse. La 
surface en pente s'étendait si loin, que ces pierres échap- 
paient à la vue avant d'être arrêtées. Quant à l'absence fe 
neige sur l'arête, ainsi que sur les rochers suités à l’est, 
elle doit être attribuée, moins à l'escarpement des masses 
de rochers et à des bouffées de vent, qu à des crevasses qui 
exhalent par leurs ouvertures l'air chaud des couches pro- 
fondes de l'intérieur de la terre, 
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La marche devenait de plus en plus difficile parce que la 
roche devenait extrèmement friable. Il fallait appliquer à la 
fois les mains et les pieds là où l'arête offrait des espèces 
de degres isolés et très-escarpés : celà arrive très-ordinai- 
rement dans les voyages des Alpes, 

Le peu de cohésion des particules de la roche à la surface 
de l'arète commandait un redoublement de prudence, puis- 
que plusieurs masses, que l'on pouvait supposer solidement 
fixées au roc, en étaient détachées et simplement recou- 
vertes de sable, Nos voyageurs marchaient à la file, et avec 
d'autant plus de lenteur, qu'il fallait essayer les endroits 
qui paraissaient peu sûrs, Heureusement, la tentative d'arri- 
ver à la cime du Chimborazo était la dernière de leur 
voyage dans les montagnes de l'Amérique méridionale ; 
c'est pourquoi l'expérience qu'ils avaient acquise pouvait 
les guider et leur donner plus de confiance dans leurs forces. 
Cest un caractère particulier à toutes les excursions de la 
chaîne des Andes, qu'au-dessus de la ligne des neiges perpé- 
tuelles, les hommes blancs se trouvent constamment sans 
guides et sans connaissance des localités dans la position la 
plus périlleuse. Dans ce pays, on est toujours le premier 
dans la région à laqueile on s'élève. 

Par intervailes, ils ne pouvaient plus apercevoir la cime 
du Chimborazo, ce quiexcitait leur curiosité pour savoir com- 
bien il leur restait encore à monter. Ils ouvrirent le baro- 
mèêtre à cuvette à un endroit où la largeur de l'arête ro- 
cheuse permettait que deux personnes pussent se tenir 
commodement debout l’une à côté de l’autre. Ils se trou- 
vaient alors à 5,620 mètres d'altitude, par conséquent à 
peine à 65 mètres au-dessus du point où, trais mois au- 
paravant, ils étaient parvenus en escaladant une crête sem- 
blable sur l’Antisana. 

Il en est de la détermination des hauteurs dans l'ascension 
des montagnes comme de la détermination de la chaleur 
dans les ardeurs de l'été, On reconnaît avec chagrin que le 
thermomètre n’est pas aussi haut, ni le baromètre aussi bas 
qu'on s'y était attendu. Comme l'air, maloré la grande élé- 
vation, était complétement saturé d'humidité, les pierres se 
détachaient, et le sable, qui remplissait leurs intervalles, 
était extrêmement mouillé, Le thermomètre se soutenait 
encore à 2°,8 au-dessus du point de congélation, Un peu au- 

ravant nos voyageurs avaient pu enterrer l'instrument 
à 8rmillim. de profondeur dans un lieu sec; il s’y tint à 508 
au-dessus de zéro. Le résultat de cette observation, faite 
à peu près à 5,575 mètres d'altitude, est très-remarquable ; 
car à 780 mètres plus bas, sur la limite des neiges perpé- 
tuelles, la chaleur moyenne de l'atmosphère n’est, d'après 
plusieurs observations soigneusement recueillies par 
M. Boussingault et M. de Humboldt, que de 1°, 6 au-des- 
sus de zéro. La température de la terre à + 50,8 doit donc 
être attribuée à la chaleur intérieure de la montagne de do- 
lérite, non pas à sa masse totale, maïs aux courants d'air qui 
s'élèvent des couches inférieures de la croûte du globe. 

Après avoir grimpé avec précaution pendant une heure, 
l’arête devint moins roide; mais malheureusement le brouil- 
lard resta aussi épais qu'auparavant. Tous les voyageurs 
commencèrent à se trouver très-mal à leur aise; l'envie de 
vomir était accompagnée de quelques vertiges, et bien plus 
pénibles que la difficulté de respirer. Le métis de San-Juan, 
uniquement par bonté d’âme, et nullement par un motif in- 
téressé, n'avait pas voulu les quitter. C'était un paysan ro- 
buste et pauvre, qui souffrait plus qu'aucun autre. Leurs 
gencives et leurs lèvres saignaient, La conjouctive était chez 
tous, sans exception, gorgée de sang. Les symptômes d’ex- 
travasation de sang dans les yeux et d'éruption sanguine aux 
gencives ét aux lèvres ne les inquiétait pas, parce qu'ils en 
avaient connu un grand nombre d'exemples. En Europe, 
M. Zumstein commença à rendre du saug à une hauteur 
bien moins considérable sur le Mont-Rosa. A l'époque de 
la conquête de Ja région équinoxiale de l'Amérique, les 
guerriers espagnols ne montèrent pas au-dessus de la limite 
inférieure des neiges perpétuelles, par conséquent pas au 
delà de la hauteur du Mont-Blanc; et cependant Acosta, 
dans son Historia natural de las Indias, espèce de géogra- 

phie physique que l’on peut appeler un des chefs-d'œuvre 
du xvi° siècle, parle en détail de malaises et de crampes d'es- 
tomac, comme des symptômes douloureux du »al des mon- 
tagnes, qu'on peut comparer au ral dé mer, Une fois, sur 
le volcan de Pichincha, M, de Humboldt dit avoir ressenti, 
sans aucun saignement, un si violent mal d'estomac accom- 
pagné de vertige, qu'il fut trouvé étendu sans connaissance 
à terre au moment où il venait de se séparer de ses compa- 
gnons sur un mur de rocher au-dessus de la crevasse de 
Verde-Cuchu, afin de faire des expériences électrométriques 
sur un point complétement libre. La hauteur n’était que de 
4,483 mètres, par conséquent peu considérable, Mais sur 
l'Antisana, à la grande hauteur de 5,530 mètres, don Carlos 
Montufar saigna beaucoup des gencives. Tous ces phéno- 
mènes sont très-dissemblables, suivant l’âge, la constitution, 
la finesse de la peau, les efforts antérieurs de force muscu- 
laire qu'on a exercée, Cependant ils sont, pour chaque indi- 
vidu, une sorte de mesure de la raréfaction de l'air et de l’é- 
lévation à laquelle on est parvenu. D'après les observations 
de M. de Humboldt, ils se manifestent, dans les Andes, chez 
l’homme blane, quand le baromètre se tient entre 378 et 
430. millimètres. On sait que l'évaluation des hauteurs 
auxquelles les aéronautes prétendent s'être élevés mérite or- 
dinairement peu de croyance; et si M. Gay-Lussac, obser- 
vateur sûr et extrêmement exact, qui, le 16 septembre 1804, 
atteignit à la hauteur prodigieuse de 7,016 mètres, par con- 
séquent entre celle du Chimborazo et de l’Illimani, ne ren- 
dit pas de sang, il faut peut-être l’attribuer à l’absence de 
tout mouvement musculaire. 

Dans l’état actuel de l’eudiomètrie, l'air paraït aussi riche 
enoxygène dans ces hautes régions que dans les régionsinfé- Y6 6 
rieures ; mais, dans cet air raréfié, la pression du baromètre 
étant moindre de moitié que celle à laquelle on est ordinai- 
rement exposé dans les plaines, une moindre quantité d'oxy- 
gène est reçue par le sang à chaque aspiration, .et on con- 
çoit parfaitement commentilen résulte un sentiment géné- 
ral de faiblesse. Ce n’est pas ici le lieu de rechercher 
pourquoi cette asthénie excite sur les montagnes, comme 
dans le vertige, de préférence le malaise et l'envie de vomir, 
non plus que de démontrer que l'éruption du sang,ou le sai- 
gnement deslèvres, des gencives et des yeux,que n'éprouvent 
pas tous les individus à des hauteurs aüssi grandes, ne peut 
nullement être expliqué d’une manière satisfaisante par l'en- 
lèvement progressif d’un contre-poids mécanique qui.com- 
prime le système vasculaire. Il conviendrait plutôt.d'exami- 
ner la vraisemblance de l'influence d’une moindre pression 
de l'air sur la lassitude, lorsque les jambes se meuvent dans 
les régions où l'atmosphère est très-raréfiée, puisque, d'après 
la découverte de deux savants ingénieux, MM. Guillaume et 
Edouard Weber, la jambe attachée au corps n'est supportée, 
quand elle se meut, que par la pression de l'air atmosphèe- 
rique. 7 

Les couches de brouillard qui empêchaient.de voir les 
objets lointains semblèrent se séparer brusquement, malgré 
le calme complet de l'atmosphère, peut-être par un change- 
meut de tension électrique. Les voyageurs reconnurent de 
nouveau, et très-près d'eux, la cime du Chimborazo, en forme 
de dôme, C'était un coup d'œil d'une majesté imposante.L'es- 
poir d'atteindre cette cime; objet de leurs vifs désirs, ranima 
leurs forces. L’arête de rocher, couverte cà et: là deminces 
flocons de neige, s’élargissait un peu; ils se hâtèrent d'un 
pas plus assuré en avant, lorsque tout à coup.un ravin pro- 
fond de 130 mètres et large de 20 opposa à leur entreprise 
un obstacle insurmontable. Ils virent distinctement au delà 
de cet abime l'arête qu'ils suivaient se prolonger dans la 
même direction;‘toutefois il n’est pas probable qu'elle con- 
duise à la cime. Il n’y avait pas moyen de contourner le ra- 
vin. Sur l’Antisana, M. Bonplan avait pu, après une nuit 
très-froide, traverser un espace considérable de neige qui 
l'avait porté ; mais ici on ne pouvait risquer une semblable 
tentative à cause du peu de solidité de la masse, et la forme 
du gouffre empêchait qu’on n’y descendit.A une heure après 
midi, ils placèrent le baromètre avec de grandes précautions ; 
il marqua 0" 3771.La température de l'air était de 106, au- 
dessous dezéro;maisaprèsun séjour de plusieursannéesdans 
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les contrées les plus chaudes de la zone torride, ce froid peu 
intense leur parut glacial. De plus, leurs bottes étaient en- 
tièrement pénétrées par l’eau de neige; car le sable qui 
quelquefois couvrait l’arête était mêlé de vieilleneige. D'après 
la. formule barométrique de La Place, ils avaient atteint une 
altitude de 5,878 mêtres 617 millimètres.Si la détermination 

de la hauteur du Chimborazo, telle qu'elle est marquée sur 
une tablette en pierre conservée à Quito dans l'église des 
Jésuites, est exacte il restait encore jusqu'au sommet 377 

mètres 57.centimètres en ligne perpendiculaire, ou seule- 
ment trois fois la hauteur de l’église de Saint-Pierre de 
Rome. La Condamine et Bouguer disent expressément que 
sur le Chimborazo ils ne sont parvenus qu'à une hauteur 

de 4,677 mètres 68 centimètres; mais sur le Corazon, une 
des montagnes neigeuses (Vevados ) les plus pittoresques 
des environs de Quito, ils se vantent d'avoir vu le baromètre 
descendre à 0% 4285. Ils disent : « Personne n'a vu le baro- 
mètre si bas, et vraisermblablement personne n'est monté à 
ne. si grande hauteur. » 
.…. Au point du Chimborazo qu'avaient atteint M. de Hum- 
boldt et ses compagnons, la pression de l'air était presque 
de on 0541 moindre ; elle était moindre aussi qu’à l'endroit 
le plus haut, où, en 1818, par conséquent seize ans plus 
tard, le capitaine Gérard s’est élevé sur le Tahirgang, dans 
les monts Himalaya. En Angleterre, M. de Humboldt dit 
avoir été exposé, pendant près d'une heure, dans une cloche 
à plongeur, à une pression atmosphérique de 1 218. La 
flexibilité de l’organisation humaine supporte donc des dif- 
férences dans les hauteurs barométriques, qui vont jusqu'à 
0” 840. Est-on en droit d'en conclure que la constitution 
physique de l’homme serait changée graduellement, si de 

grandes, causes, agissant dans le système du monde;ren(laient 
permanentes des extrêmes semblables de raréfaction ou de 
condensation de l'air ? (La suite au prochain IVe.) 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Chaire à prêchor de l'Eglise de Saint-Pierre d'Avignon. , F 

L'église de Saint-Pierre d'Avignon, comme tous les édi- 
“fices du moyen-âge, fut sujette à des constructions ou à des 
restaurations, dont la principale fut ordonnée sous le car- 
dinal de Prato au xrv® siècle. Les baies des croisées sonten 
ogives; mais quelques ornements de sculpture appartien- 
“nent au pothique Henri,et d'autres au style de la renais- 
sance, dont la grande porte offre un exemple des plus re- 
marquables. : 

La chaire de cette église est fort remarquable. M. Frary 
en a donné le dessin dans le dernier volume des Memoires 
de la Societé des antiquaires de France. La combinaison des 

’arcs, celle des nervures et la forme des lettres autorisent à 
présumer qu'elle fut élevée à la fin duïxiv* siècle. On y lit 
cette inscription : 

Afin que mieux cest chaire cy 
À Dieu du ciel lui soit plaisante, 
Jacques Malhe lui cri mercy, 
Et de-bon cœur la lui présente. 

Ainsi la dédicace de cette chaire, dont les figures sont de 
‘hauteur et de style différents, ce qu'on doit attribuer à des 
changements successifs, serait due à la piété de Jacques 

Malhe, Elle est ornée de statuettes d’une composition très- 
- relevée; quelques agencements de draperies rappellent 
rmèmelle, goût antique : en général, l'exécution, en pierre de 
»Fontaiville; a toute la délicatesse du marbre. On croit que 
la plus haute de ces figures est celle de Moïse ; les autres 

lmeprésentent. les évangélistes, et sans doute on a voulu par 
ma caractériser l'Ancien et le Nouveau 'estament. 

Quelques traditions plus que douteuses font remonter la 
. fondation de l'église de Saint-Pierre à des temps très-reculés. 
Unobservateur à cru pourtant distinguer les diverses épo- 
ques de sa construction par l'étude minutieuse des détails 
les plus incohérents, N'est-ce pas une nouvelle preuve de la 
difficulté de constater l'âge des édifices gothiques qu’on veut 
trop assujettir à des catégories auxquelles la variété de cette 
architecture échappera toujours ? 

Sur les ruines de l’abbaye de Cluny. 

L'abbaye de Cluny, dont le vaisseau, long de 555 pieds et 
large de 120, excédait la proportion (480 pieds en longueur} 
de la cathédrale de Reims, était demeurée dans un bel état 
de conservation lors de la suppression des ordres religieux. 
Quoique sa contexture eût été remaniée à diverses reprises, 
aux xr11° et x1v° siècles, comme celle de presque tous les 
édifices analogues, la Bourgogne s'enorgueillissait de la pos- 
session d'un des principaux types romans bien supérieur 
à l'église de Vézelay. Rivalisant avec Caen (abbaye aux 
hommes et aux dames), Jumiéges, Saint-Denis, Noyon, Laon, 
Saint-Remy, etc., Cluny, jadis humble village, puis doté 
d'un si beau rang par l'immense renom de sa fondation 
religieuse, voyait encore, malgré l'éviction des hôtes de 
son monastère, le voyageur, empreint de ces grands souve- 
nirs, s'écarter de sa route, s'arrêter à l'aspect des sept clo- 
chers de sa grande église, et séjourner pour l'étude longue 
et attachante de ses deux portails, de sariche ornementation, 
de ses grands mausolées. Mais la révolution a tout détruit; 
à peine, sous le gouvernement consulaire, put-on conserver 
le clocher méridional et la chapelle Bourbon, que n'avait pas 
encore atteints le vandalisme, 

A cette époque, on arrêta le démanteélement, et bientôt 
après on voulut même restaurer ce qui n'avait pas été 
détruit. 

. Au reste, voici ce qu'écrivait, le 29 mai 1836, sur sa ville 
natale, le jeune admirateur des restes de l’abbaye de Guil- 
laume-le-Pieux, à -qui M.du Sommerard doit un précieux 
rétable et plusieurs débris calligraphiques conservés dans 
sa magnifique colleëtion : 

« À une époque intermédiaire peu éloignée, on s'était oc- 
cupé de restaurer ce qu'avait épargné la tourmente révolu- 
tionnaire ; on ferma d’unehaute muraille la nef qui subsistait 
encore sous l’un des sept clochers; on répara les toitures 
de cette gracieuse chapelle dite des Bourbons, demeurée 
presque vierge âu milieu des mutilations quil'environnaient; 
des vitraux mirent ses parvis intérieurs à l'abri de Faction 
de l'air; un musée spécial, formé des plus beaux ‘débris de 
l'abbaye, fut créé dans l’intérieur de cette chapelle. Les bä- 
timents de l'abbaye, transformés en collége, étaient éntre- 
tenus avec quelque soin, etreproduisaientencore l'aspectdes 
magnifiques corridors affectés au logement des moines; 
plusieurs milliers de volumes, seuls débris de l’ancienne 
bibliothèque que le district de la ville sacrifia à /a Rarson, 
étaient réunis dans une salle, et formaient la seule richesse 
scientifique du pays. Une autre municipalité, nommée sous 
une nouvelle influence, s'est attachée, il y a six ans, à dé- 
truire toutes ces säves dispositions : les grosses murailles 
furent renversées, ôn négligea l'entretien de cette jolie tour 
demeurée debout comme 'pour attester la magnificence de 
l'ancienne abbaye; les ardoises de la toiture sont tombées, 
les poutres deineurent exposées à l'intempérie de l'air, et 
cette vaste enceinte, formee par les ruines d'une nef, est 
devenue un entrepôt de marchandises. Sur vingt localités 
convenables pour un magasin à poudre dont avait besoin 
un bataillon de ligne (24° régiment) tenant garnison à 
Cluny, la ville choisit le point le plus central et le plus 
regrettable en cas d'explosion, la chapelle des Bourbons et 
le musée durent faire place à l'arsenal, La municipalité vend 
comme moellons les plus belles pierres chargées de dente- 
lurés et de festons ; un potier a pour soubassement de table 
un chapiteau de la plus belle exécution ; faute de quelques 
réparations aux vitraux, la pluie tombe sur les caryatides 
qui süpportaient les douze statues en argent des apôtres, 
grañdeur de nature, et ja Vierge en vermeil; les peintures, 
consistant encore en quinze figures de prophètes ou de pa- 
triarches, se désradent, et les légendes en lettres d'or sont 
à demi effacées; la bibliothèque est livrée au pillage; la 
plupart des manuscrits ont été enlevés; l'un d'eux, du plus 
grand prix (Wie de Charlemagne, par Alchuin, dit-ou), a 
disparu,sans que ce vol important ait donne lieu à la moin- 
dre recherche, etc., etc. » Aussi ce pays, naguère encore si 
visité, n'est-il plus, au grand préjudice materiel de ses habi- 
tants, l'objet d'aucun fructueux pèlerinage, 
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Vases péruviens, 

Il est assez géneralement admis que, par une sorte de 
consécration du temps et de l'éloignement, les chjets de 
l'usage le plus vulgaire acquièrent de l'intérêt et de l'i impor- 
tance, Soit qu'en nous indiquant des mœurs inconnues, ils 
puissent donner quelques notions historiques sur les peu- 
ples auxquels nous les devons, soit que, considérées comme 
objets d'art, ils en montrent les premiers essais où mettent 
sous nos yeux les produits d'une industrie perdue, ils ne 
peuvent manquer d'exciter au moins la curiosité. 

A ces titres divers, il nous semble que les vases péruviens 
réunis par la Société archéologique du Midi » pour le musee 
de Toulouse, doivent offrir quelque diet à notre besoin 
de voir et de savoir. M. le marauis de Castellane en a fait 
une excellente description dont nous donnons ici l'analyse. 
Gn trouve au Pérou un grand nombre de monuments 

funéraires appeles guacas; ils ressemblent parfaitement 
aux tumuli, et ont la plupart une hauteur de 8 ou 10 Loises ; 
on n'y trouve communément que le squelette de celui qui 
avait été enseveli, les vases de terre où il buvait la chica, 
quelques haches de cuivre, des miroirs de pierre d'inca où 
de gallinace, et autres pareilles choses de peu de valeur, 
quoique curieuses d’ailleurs et dignes d'attention par leur 
antiquité; on y à quelquefois découvert des objets d’or. 

Les vases pour la boisson, nommés guaqueres, sont d’une 
argile très-fine et de conte noire; ces vases ont la figure 
d'une cruche sans pied, avec une anse au milieu, et d'un 
côte l'ouverture pour boire et de l’autre la tête d’un Indien. 
Quelques-uns sont d'une argile rouge, et l’on trouve, de 
ces deux matières, divers rare vases frands et petits dont 
on se servait pour faire la chica et pour la garder : la chica 
avait à peu près le goût du cidre et pouvait se conserver 
huit jours. 

On tire aussi des tombeaux des vases de terre cuite très- 

ressemblants à ceux que l'on trouve parmi les antiquités 
grecques, romaines ou égyptiennes; leur grandeur est de 
3 pieds 9 pouces, ou un peu plus, Le corps du vaisseau est 
plus long que gros, et se termine en pointe par la partie 

le cou est long et droit, l'ouverture large, for: 
mant une espèce d'entonnoir ; dans d'autres la bouche n’est 
pas si dilatée, quoique la forme soit la même; la terre en 
est bien cuite. Les Indiens en faisaient aussi de petits, dont 
quelques-uns représentaient la figure d’un lama couché; il 
ÿ à un trou au milieu; d'autres ressemblent aux pots à 
boire des Catalans; la qualité des terres est aussi differente ; 
ou en trouve de noire, quoique les vaisseaux les plus grands 
soient communément de terre blanche. 
Un vase, trouvé dans les ruines de Palenqué, est en argile 

mêlée de sable fin; il est modelé à la main, séché au soleil, 
et après deux mille ans au moins d’ existence, il tient bien 
l'eau. Ce vase ressemble à nos cafetières à panse large, avec 
cette différence, que l’anse chez nous est goulot dans ce 
vase : cette anse est creuse ; le liquide s'écoulait par là. 

Plusieurs autres vases moins curieux que ceux de Pa- 
lenqué, mais tout à fait identiques par la nature, la gran- 
deur, le genre de forme et la destination, sembleraient 
provenir des mêmes lieux, si l’on ne savait que l’un vient 
du nord du Mexique, et les autres du Pérou. Il en est un 
fort curieux qui a été récemment apporté d'Amérique par 
un officier de la marine française. 1l représente un globe 
porté par une petite base, et sur lequel un Indien est cram- 
ponnédes bras et des jambes. La tête est coiffée d’un bonnet 
en demi-cercle, bordé dans le haut d'un ornement dentelé. 
Sous lebonnet, des cheveux ou franges aboutissent à de 
jarges pendants d'oreilles rondes. Sur le cou et la poitrine 
est une plaque ayant quelque ressemblance avec un hausse- 

col, Les bras sont couverts d’une manche et appuyés contre 

ie globe. Les mains tiennent un serpent dont la tête arrive 
a la bouche d’un poisson, tandis que son autre extrémité 
est terminée par une partie circulaire qui semble marquée 
de deux yeux. La tête de l'Indien est réunie au revers du 
vase par une anse surmontée d'un goulot. La hauteur totale 
est de 6 pouces, et le diamètre du globe de 4. La terre est 
noir (LA 
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en ga annee a ON usages des Péruviens, pour les tombeaux comme pour 
les choses les moins importantes, ayant changé depuis la 
conquête, tous ces vases tirés de monuments antérieurs à 
cette époque doivent dater au plus tard du commencement M 
du xvit siècle. Il est même probable qu'il en est de beat 1 
coup plus anciens, | 

On les distingue facilement des vases modernes par at pi 
forme ; d'ailleurs, comme on ignore encore où se trouvent M 
les terres avec lesquelles ils étaient fabriqués, il semble 
qu'ils sont difficiles à contrefaire et que nous pouvons 
croire à leur authenticité. Comparer les vases indiens avec 
les vases étrusques, c'est comparer la perfection et l'enfance 
de l'art; mais, indépendamment de l'excellence des uns et 
de Ja Hédenite des autres, il ne faut pas perdre de vue que 
les figures étrusques sont toutes peintes, et que celles des 
vases ‘du Pérou sont toujours en relief. Il existe entre eux 
un rapport plus frappant : en Italie comme en Amérique, 
ces précieux monuments de luxe et ces simples ustensiles 
d'utilité journalière ne se trouvent que dans des tombeaux. 

Collection sam malue du général Covrt. 

M. Meifredy, compagnon de voyage et parent du général 
Allard, a apporté à Paris plus de quatre cents médailles 
que le ‘général Court lui avait confiées; M. de Longpérier, 
attaché au cabinet des médailles de la Bibliothèque royale, 
en a publié une description fort intéressante, dont voici les 
détails les plus importants. 

On remarque dans la collection d'abord trois médailles 
d'argent d’ Alexandre, de fabrique barbare et très- probable- 
ment asiatique ; à 

Cinq bronzes d'Hélioclès, dont un de Fouine carrée et 
portant une lésende bactrienne, pièce tout à fait nouvelle ; 
une belle médaille d'argent d'Euthydème, avec la tête 
d Apollon ; ; un médaillon d'argent de Démétrius, sur lequel 
ce prince est représenté coiffé d'une dépouille d' éléphant ; S 
un tétradrachme et des bronzes carrés d'Eucratide ; vingt- 
huit hémidrachmes de Ménandre, avec des bustes casqués, 
diadèmes, armés ; un bronze de très-srand module du même 
roi, avec une panthère au revers; un autre bronze sur lequel 
Ménaudre prend pour la première fois le titre de Awaios ; 
sept hémidrachmes d’Antimachus ; un brorize d'Archerius: 
deux hémidrachmes d'Antialkidès, l'un à tête diademée, 
l'autre à tête casquée; ces types sont nouveaux : les mé- 
dailles jusqu’à présent publiées portent une tête coiffée du 
chapeau macédonien ; 

Une médaille d' argent, de forme carrée, de Philoxène, le 
seul exemplaire connu ; cinq pièces d'argent d'Apollodote, 
dent deux carrées; plusieurs bronzes inédits du même roi, 
parmi lesquels est une petite médaille carrée sans légende, 
mais dont les types, le trépied et le bœuf bossu se retrouvent 
sur d'autres médailles d’ Apollodote ; ; 

Un bronze carré de Mayès, qui présente les types Hub 
tuels des Apollodote, l'Apollon debout et le trépied au re- 
vers, et qui, par ces traits, comme par sa ressemblance de 
fabrique, de dessin, de matière avec les bronzes carrés 
d'Apollodote, vient confirmer d’une manière étonnante 
l'hypothèse de M. Raoul Rochette, qui regarde le nom de 
Mayès comme une transformation indienne (dérivée du mot 
mao, lune) du nom d’Apollodote (1); un superbe bronze 
de Mayès avec une tête d’éléphant, dont il n'existe qu'un 
second exemplaire, celui de la collection Ventura; 

Deux beaux bronzes de Spalyris, personnage frère d'un 
roi, dont le nom n'avait pu être reconnu sur la médaille de 
la collection Ventura; un très-beau bronze carré d'Amyntas, 
dont on ne connaît que deux exemplaires après celui-ci, 
celui du colonel Stacy, que le savant secrétaire de la Société 
asiatique du Bengale à publié et qu'il croyait unique, et ce- 
lui du docteur  Swiney; un beau médaillon d'argent, repré- 
sentant d’un côté un roi à cheval, et de l'autre une figure | 
de face couronnée par deux autres figures. Les légendes, 
soit grecques, soit bactriennes, de cette médaille unique 
ont extrêmement souffert et en rendent l'attribution fort 
incertaine ; enfin, une curieuse pièce de bronze, malheu- 

(1) Journal des savants, notice, etc., p. 51, 
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reusement endommagée, sur laquelle M. de Longpérier a 
cru lire le nom tout à fait nouveau de Criton. Puis viennent 
de nombreuses médailles indo-scythiques, parmi lesquelles 

: des Mokadphisès d’or et de bronze, des Kanerkès, des Unad- 
pherrès, et une quantité de bronzes indo-scythes sans nom 
de rois, mais dont les types variés sont infiniment précieux 
pour l'étude de la mythologie indienne des temps antiques. 

Outre les médailles bactriennes, cette collection renferme 
encore vingt médailles des rois parthes arsacides; quarante 
pièces sassanides, entre lesquelles on remarque un Sapor 
d’or d'un travail très-fin; le beau médaillon d'argent qui re- 
résente les têtes de Varananès IL, de Varananes [IL et de 
Ne: les deux belles monnaies à légendes pehlevi, por- 
tant au revers du buste d'un roi une tête de face coiffée 
d'une tiare. Ces pièces sont frappées sur des flaons fort 
minces et de grand module. Les monnaies arabes, peu nom- 
breuses, ont leur mérite encore apres les précieuses pièces 
indo-srecques. On remarque deux cuivres frappés à Backara, 
au nom de l'émir Lamanide Nasser-ben-Ahmed (26r-79 de 
l'héj.); une pièce foit ancienne du sultan très-grand, flam- 
beau de l'empire, Kosrou Malek ; un fels d'Akbar, frappé à 
Khaboul; enfin, une médaille qui porte la légende si pro- 
fondément monarchique : celui qui obéit au sultan, obcit 
au Misericordieux (à Dieu). 

Telles sont les priucipales richesses de la collection de 
M. le général Court. 

Monuments romains. 

( Suite. ) 

Parmilesattributs encore visibles,on remarque des cadu- 
. ces et des enseignes. Au milieu des voûtes formées par les 
trois arcs, on remarque trois sujets intéressants : lun repré- 
sente Romulus et Rémus allaités par la louve; l’autre, Ju- 
piter et Léda; et le troisième, les saisons. - 

Quelques auteurs ont prétendu que ce monument triom- 
phal avait été élevé en l'honneur de César; mais il suffit, 
pour démentir cette assertion, qui n’est d'ailleurs basée sur 
aucun fondement, d'examiner l'exécution des détails de 
œæt édifice. Il porte évidemment le caractère de Ja déca- 
dence complète de l'art : aussi sommes-nous bien plus près 
d'adopter l'opinion de ceux qui pensent qu’il fut élevé en 
l'honneur de l’empereur Julien, lorsqu'en 360 il revint à 
Reims après avoir défait les Germains, Quelques - uns 
lattribuent à Probus, qui donna une paix générale 
en 277. 

Il existait à Reims un autre arc de triomphe à l'entrée de 
Ja rue Barbastre ; il était connu sous le nom de porte Basée; 
il a été démoli. 

Les derniers monuments que nous venons de décrire, 
quoique intéressants dans leur ensemble, sont loin d’être 
parfaits dans l’exécution de leurs détails ; ils appartiennent 
évidemment à cette époque où, la puissance romaine com- 
mencant à décroître, les arts étaient tombés dans une déca- 
dence complète. Les productions de cette épôque sont re- 
connaissables par le peu de soin apporté dans la construction 
et dans le choix des matériaux d'une part, et de l'autre par 
la profusion des ornements et des sculptures, dont l’exé- 
cution, confiée sans doute à des artistes du pays, était géné- 
ralement imparfaite. 

Colonnes historiques. 

Les arcs de triomphe ne sont pas les seuls monuments 
commémoratifs que les Romains aient laissés sur le sol de la 
France. On trouve aussi des colonnes historiques dont le 
but était de perpétuer le souvenir d'un fait isolé, où d'ho- 
norer la mémoire d’un citoyen illustre, Dans le siècle 
dernier, à Suel, département du Nord, on en a trouvé une 
qui a été détruite. En Bourgogne, à peu de distance de 
Beaune, près d'un village nommé Cassy-la- Colonne, on voit 
encore un monument de ce genre. Cette colonne s'élève 
sur deux piédestaux superposés, de forme prismatique ; le 
piédestal inférieur est simple 'et couronné de moulures; le 
second est richement sculpté; sur chaque face est une Ggure 

entière,et le couronnement est très-riche; le füt de la co- 
lonne est divisé en losanges dans sa partie inférieure, et dé- 
coré de feuilles duns sa partie supérieure; un chapiteau orné 
de tètes allégoriques surmontait le tout; il a été enlevé et se 
trouve dans une ferme des environs. à 

Reims, dont le nom vient de Remus, qui était celui d'uu 
roi gaulois, était une des villes les plus importantes des 
Gaules. Lorsque César vint y porter ses armes, c'était une 
des principautés de cette contrée; ce titre lui fut confirmé 
par ce général, qui lui donna le second rang après la capi- 
tale des Autunois. 

Il y avait anciennement onze grands chemins qui abou- 
tissaient à Reims : c'est sur l’une de ces voies qu'était élevé 
l'arc de triomphe qui existe encore aujourd'hui sous le nom 
de porte de Mars, dans les murs même de la ville, Ce mo- 
nument, qui servait encore de porte à la ville au 1x2 siecle, 
a été depuis enterré, et n’est encore qu'en partie décou- 

vert. [l se compose de trois ouvertures en arcades à plein 
cintre reposant sur le même imposte, quoique cellé du mi- 
lieu soit un peu plus grande que les deux autres; c'est le - 
seu} exemple qu'on connaisse dans l'antiquité d'une serm- 
blable disposition. Entre chaque arcade sont deux colonnes 
engagées qui supportent une architrave non irterrompue ; 

entre ces deux colonnes sont des médaillons avec des têtes 
sculptées en saillie; l'entre-deux des colonnes, au-dessous 
de ces médaillons, est occupé par une décoration archi- 
tecturale qui figure des espèces de niches à fronton, dans 
lesquelles sont sculptées diverses figures en bas-relier. 

COURS SCIENTIFIQUES. 

LITTÉRATURE FRANCAISE AU MOYEN AGKE. 

M. Aurëre, ( Au Coliége de France,) 

2° analyse, 

M. Ampère, après avoir montré l’origine, l'esprit, le but des 
contes et des fabliaux, a jeté un rapide coup d'œil sur les produce 
tions analogues des littératures étrangères en Occident. 

La nouvelle, le récit simple et naïf d’un fait vrai, ou raconté et 

accepté comme tel au moins dans le principe, est un genre qui, 
de tout temps,a reçu en Italie un grand développement. Aucun 
pays de l'Europe offre rien de comparable à ce que l’on trouve 
dans cette branche de la littérature italienne. La nouvelle dans 
ce pays a été jusqu'à éloigner et remplacer les créations romanes- 
ques. Le mouf de ce phénomène remarquable n’a pas été donue 
encore, et peut-être faut-il le voir, avec M. Ampère, dans cette 
disposition particulière à l'Italie de réduire aux formes simples 
et positives toute exaltation poétique ; car le génie de l'Itahe est 
positif, prosaique. 

L’enthousiasme, l'inspiration, l'esprit poétique de l'Orient 
ne se trouve qu'en Germanie et en France, pays qui ont vu 
naître les croisades. La nouvelle italienne au moyeu âge e:t 
écrite simplement, purement, sans écarts d'imagination ;elie ra- 
conte les choses comme elles se sout passées, sans ornement, 
maisavec une netteté souvent élégante. — Les nouvelles de Boc- 
cace, le premier nouvelliste de l'fialie, reproduisent beaucoup 
d'idées et de faits qui se trouvent dans nos fabliaux. Le pere de 
Boccace était un marchand de Florence qui venait habituel - 
lement à Paris, il paraît même que l’aimable auteur du Décame- 
ron est né dans notre ville; il a pu entendre raconter par son 
père quelques fabliaux dont il aura fait des nouvelles. 

De Boccace à Bandello, l'Italie eut beaucoup de nouvellistes ; 
mais ils ne conservèrent pas la pureté première, et la grossièreté 
d'expressions et d'idées de Bandello indique la fin du genre. 

La nouvelle italienne avait beaucoup de rapports avec le fa 
bliau français. Dans le principe, c'était un fait vrai ou donné 
comme vrai par celui qui racontait; dans la suite, le caractere 
de vérité s’altéra. De mème nos contes et nos fabliaux, qui, au 
commencement, racontaient un fait véritable, perdirent totale- 
ment leur caractère particulier et la mot finit par avoir une 
valeur toute contraire à sa première signification. La nourelie, 
du reste, comme le fabliau, n’était que le récit d’un fait que l'on 
croyait vrai, mais qui pouvait bien être erroné.Dans le mot nou- 
velle il y avait mème l’idée de quelque chose d’étrange, d'ex- 
traordinaire r una novita, comme on dit enftalie, 

Quant aux formes littéraires, on sait que le fabliau etait 
toujours en vers,tandis que la nouvelle etait en prose. Ji v a 
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pourtant dans la nouvelle italienne quelques idées orientales ; 
les fabliaux, par les croisades, ont reçu un grand éclat ; l'Italie, 
qui prit peu de part à ces guerres lointaines, mais qui fut en re- 
lations commerciales avec l'Orient, ne put entièrement se sous- 
traire à l'influence de sa poésie. 

La littérature espagnole n'offrait rien de pareil aux nouvelles 
et aux fabliaux. Ce genre ne s’y trouve pas au moyen âge ;il ne 
fut connu et cultivé qu'au xvi* siècle, lors de l'invasion des 
lettres italiennes, mais alors vinrent les inimitables nouvelles de 
Cervantes. Il existe pourtant un recueil littéraire du moyen âge 
qui a beaucoup de rapport avec cette branche de la littérature. 
El conte de Lucanor, par Don Juan, fils de l’infant Manuel, n’est 
pas tout à fait un recueil de nouvelles, mais plutôt de maximes 
entremèlées d'histoires, d'anecdotes, de sortes de nouvelles ou 
fabliaux. Plusieurs de ces compositions nous appartiennent ; 

telle est l'histoire de cet homme qui dompte sa femimne par la 
terreur, en tuant impitoyablement sous ses yeux des animaux 
et des serviteurs qui n'avaient point obéi sur-le-champ à ses 
ordres, ou qui avaient commis quelque légère infraction à ce 
qu’il avait demandé. Quelques circonstances du fabliau du cas- 
toiement seretrouvent aussi dans ce recueil.-—La nouvelle espa- 
gnole s’est embellie et ennoblie sous l'influence des idées et 
des mœurs de l'Orient. On y voit ces dévouements à la mort, ces 
grandes scènesaventureuses, ces amitiés francheset vives comme 

les amitiés du désert. L’alchimie et la nécromancie, comme 

dans la littérature orientale, y jouent un rôle important; la che- 

valerie comme la galanterie arabe n’y manquent pas. 
Dans la littérature anglaise, le monument le plus important, 

le plus complet en ce genre, celui qui reproduit le mieux la plu- 

part denos anciens fabliaux, ce sont les Contes de Kenterbury. Au 

moyen âge, la langue française avait une telle vogue en Angle- 
terre, que plusieurs s’en servaient habituellement, et l'on sait 
que longtemps les actes judiciaires de ce paŸ$ ont été rédigés en 
français.—Les Contes de Kenterbury offrent beaucoup de traits, 
de coutumes de la chevalerie, et beaucoup de c£ que l'on appelle 

la verve et la gaieté gauloise du fabliau. 
Nous ne trouvons rien de pareil à ce genre léger et gracieux 

dans la littérature allemande, si riche d’ailleurs en d’autres 
parties; les quelques morceaux composés sur des idées et des 
formes à peu près semblables qu'on y rencontre, y tiennent 
une si petite place, qu’ils ne peuvent former une classe. La lit- 
térature allemande au moyen âge semble uniquement consister 
en épopées, ou grands poëmes lyriques, les Mienesingen; les Vi- 
belungen, genre dans lequel l'Allemagne a peut-être autant pro: 
duit que nous. Mais les contes, les fabliaux, ces compositions 

pour ainsi dire cosmopolites, étaient très-peu cultivées. Les 

contes populaires, les traditions nationales, se perpétuaient, se 

propageaient et se conservaient pourtant avec un soin affec= 

tueux; et le savant ouvrage où M. Grimm les a recueillis, 
montre le charme et l'intérêt de leurs naïfs détails. 

Plus au nord, en Scandinavie, en Islande, parmi les Sagas, 

dont le récit est toujours grave, sérieux, si Souvent terrible, se 

trouve une historiette gracieuse, orientale, et française, sujet 

d’un fabliau du moyen âge, de la belle Arouga des Mille et un 

jours persans, nouvelle venant sans doute:de l'Inde; c'est l'his- 

toire de cette femme qui, pour venger, son mari poursuivi par 

cinq ou six amantes, se joue tour à tour de chacune d'elles, et 

les amène dans des aventures les plus ridicules pourles rappeler 

à leur devoir. Cette histoire a fait le tour du monde. 
Ainsi se voit la transmission certaine d’idées populaires, de 

fictions voyageuses à travers les peuples et les temps. Un grand 

fait résulte de cette observation; c’est le petit nombre d’inven- 

tions véritables dans chaque pays, si même il y a eu invention 

complète,ce qui pourrait être contesté, et même, il faut encore 

restreindre de beaucoup le nombre de ces conceptions primi- 
tives, car très-souvent le fond du récit ou de la tradition est 
vrai, l'imagination a fait le reste. La création absolue est un 
des faits les plus étranges dans le produit des imaginations; 

elle est peut-être impossible. Les poëtes, les plus beaux génies, 
les génies les plus créateurs, Homère, les lyriques grecs, Schak- 

espeare, Racine, La Fontaine, n'ont fait qu’écrire les traditions. 

Ces poëtes réservaient toute la puissance créatrice de leur génie 
our approfondir les sentiments, les situations, les détails. 

Phone imite, modifie : Dieu s’est réservé la création. 

—————— 

BIBLIOGRAPHIE. 

M. Violette, ancien élève de l'Ecole polytechnique, 
commissaire en chef des poudres et salpètres, vient de faire 
a 
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paraître chez M. Mathias, sous le titre de Nouvelles manipus 
lations chimiques simplifiées, un ouvrage orné d'un grand | 
nombre de figures et de tableaux. L'auteur, persuade quil 
est impossible d'apprendre la chimie sans manipuler, , 88 
connaissant les difhcultés que rencontre l'élève dans L'étay, 
blissement d'un laboratoire ordinairement si coûteux, à 
cherché à simplifier les procédés de mamipulations à l'aide, … 
d'appareils simples et nouveaux. Il faut un laboratoire come 
plet aufchimiste habile qui entreprend de reculer les bornes M 
de la science ; mais des tubes de verre et des fioles suffisent 
à l'elève pour construire des appareils qui lui permettent L 
de répéter avec économie de temps et d'argent les expé- 
riences qu'il voit dans les cours. 4 

Galerie des mollusques, ou Catalogue methodique, descrip- 
tif et raisonne des mollusques et coquilles du Museum de 
Douai,par MM. Potiez et Michaud.— Le 12F volume de cet 
ouvrage, accompagné d'un atlas de 37 planches, se trouve 
chez M. Baillière, libraire de l’Académie royale de médecine ; 
le 2° volume, qui formera le complément de l'ouvrage, sera 
mis sous presse très-prochainement. 

Nouveau rapport entre le diamètre et la circonference du 
cercle, suivi d’une table pour obtenir immediatement, sans au- 
cune espece de calcul, la racine carree et cubique, etc.,æto., 
par M. Lacomme. In 8° de 3/4 de feuille. Imprimerie de 
Coudert, à Bordeaux. 

Nouvelle histoire de Paris et de ses environs, par M. J. 
de Gaulle, ancien élève de l'Ecole des Chartes;-avec des 
Notes et une Introduction, par M. Ch. Nodier. 1% vol, 
Grand in-8° à une colonne avec de magnifiques vignettes. 
Imprimerie de Bourgogne, à Paris. — A Paris, chez Pour- 
rat, rue des Petits-Augustins n. 5. x 

Annuairede l’ Académie royale de meédecine,contenant, etc: 
In-18 de 3 feuilles:r/3. Imp. de Cosson, à Paris.— A: Paris, 
ruede Poitiers, 6. - 
bLa Chine : mœurs; usages, costumes, arts et métiers, 

peines civiles et militaires, cérémonies religieuses, monu- 
ments et paysages ; par Aubry-le-Lecomte, Charles C., De- 
véria, Grevedon, Regnier, Schaal, Schmit, Thenot, Vidal et 
autres artistes connus. Avec des notes explicatives et une 
introduction, par M. D. B. de Malpierre. 30° et dernière k- 
vraison, In-4° de 4 feuilles 1/4. Imp. de F..Didot, à Paris: 
A Paris, chez’ l'éditeur, rue Saint-Thomas-du-Louvre, 33 ; 
chez Goujon et mademoiselle Formentin, rue des -Saints- 
Pères, 10; chez F. Didot. 

De l'électricité dans ses rapports avec la lumiere, la chaleur 
et la constitution des corps; par Auguste Nougarède de 
Fayet. In-8° de 7 feuilles 1/2. {mp. de Crapelet,;a Paris.— 
À Paris, chez Capelle, rue des Grés, 5. 

Description de l’ Asie Mineure, faite par ordre du gouver- 
pement français, de 1833 à 1837, et publié par le: minis- 
tère de l'instruction publique. 15° partie. Beaux-arts, mo- 
numents historiques, plans et topographie des cites antiques ; 
par Charles Texier. 1‘° volume. 17€ livraison. In-folio de 
2 feuilles, pius 6 pl. Imp. de F. Didot, à Paris. 
Du Pays de Galles et de quelques-unes des origines dé 

notre histoire locale. {n-8° d’une demi-feuille. Imp.de Mel- 

linet, à Nantes. £ 
Etats du Maine, députés et senéchaux de cette province; 

par Th. Chauvin. In-12 de 6 feuilles. Imp. de Monnoyer; | 
au Mans. | 

Etudes sur les historiens du Lyonnais ; par F.Z.Collombet. | 
1'€ série. In-8° de 28 feuilles 1/4. Imp. de Boitel, à Lyon.— 
À Lyon, chez Sauvignet. +j 

ERRATUM. 

C’est par erreur que l’on a indiqué dans le dernier N° 

comme extrait de /’Archiviste de l'Aube, recueil qui n existe 

pas, les détails historiques sur l’abbaye de Notre,Dame-aux- 

Nonnains. Nous avons donné cet article d'après les docu- 

ments et les rapports qui nous ont été communiqués par 

M. Vallet, archiviste' de l Aube. ? 
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NOUVELLES. 

L'association normande, dans sa session tenueà Avran- 
ches, a distribué des médailles aux dénommés ci-après : 
M. Regnouf, de Vains, pour agriculture pratique; MM. de 
Verdun et Lebreton, pour amélioration de la race bovine ; 
M. de Montécot, pour amélioration de la race chevaline; à 
M. Couetil, directeur de l’école primaire supérieure d’'A- 
vranches ; enfin une médaille a été décernée à l’industrie de 
Villedieu, pour être déposée dans la maison commune. 

Pour littérature, M. Desroches, auteur de l’Héstoire du 
Mont-Saint-Michel, a obtenu une médaille, et MM. Fulgence 
Girard et Piton-Desprez ontrecu des mentions honorables. 

— M. le chevalier Alexandre Lenoir, fondateur de l’an- 
cien musée des Petits-Augustins et l'un des plus savants 
antiquaires de France, est mort le 12 à Paris, à l'âge de 
soixante-quinze ans. 

— Il ya peu de jours, un employé de l'octroi de Valen- 
ciennes acheta à la vente publique un petit buffet gothique 
en bois sculpté ; voulant en nettoyer l'intérieur, il en retira 
les planches, et il fut fort étonné d’en voir tomber trois 
pièces, dont une en or au type de Charles V, dit le Sage, 
qui vivait vers 1370; les deux autres pièces étaient des mé- 
réaux de l'évêché de Cambrai. 

— Un tremblement de terre a été ressenti à Bridgwater 
et dans les environs, le 22 mai, à onze heures du matin. Les 
PHARE alitées sont c: Îles qui ont senti le plus fortement 
a secousse, Plusieurs femmes, voyant les murailles trembler, 
se sont empressées de sortir craignant l'éboulement. La se- 
cousse s'est étendue à un territoire de 16 milles environ. 
Un vent frais soufilait en ce moment. Le baromètre n’a 
éprouvé aucunealtération.  (Dorset County Chronicle.) - 
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COMPTE RENDU DES ACADÉMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE BES SCIENCES. 

Béance du 17 juin. 

Présidence de M. Caevreuwr. 

M. Becquerel lit une note sur les moyens propres à déter- 
muner la température des parties intérieures des végétaux. 
Après plusieurs tentatives infructueuses, l'auteur, qui s’é- 
tait associé M. de Mirbel, a dû ajourner ses recherches ; 
mais il se félicite des succès obtenus par M, Dutrochet, à 
l'aide des procédés qu'il a fait connaître. 
.M. Serres donne lecture d'un Ménoire sur l'appareil 

respiratoire branchial de l'embryon humain dans les trois 
premiers mois de son développement, 
M. Pelouze communique un fait très-curieux apercu par 

M. Fremy, et qui consiste dans la transformation de l'eau 
sucrée en acide lactique, sous l'influence de beaucoup de 
membranes, et en particulier de la membrane de l’esto- 
mac du veau ; celle-ci ayant été lavée à l’eau distillée peut 
produire ce phénomène un nombre de fois illimité. 
M. Cauchy présente un Mémoire sur les mouvements 
infiniment petits dont les équations présentent une forme 

iidépendante de la direction des trois axes coordonnés, 
supposés rectangulaires, ou seulement de deux de ces axes. 

M. Magendie lit deux observations de malades qui con- 
firment les données physiologiques des fonctions du nerf 
facial. 

M. Peltier adresse une lettre que nous insérerons dans 
notre numéro de samedi. 

Madame Laure Failly écrit de Cambrai que, le 6 juin, à 
9 heures 20 minutes du soir, on a vu un météore brillant se 
dirigeant du sud-ouesta l’ouest, et laissant échapper de vives 
étincelles. 

Un météore semblak Mservé à Evreux par M.Bou- 
tigny, le même jour et à 9 heures 15 minutes, dans la direc- 
tion du sud-est au nord-ouest. Enfin, d’après une lettre de 
Chambéry, vers 10 heures du soir, on a apercu le même 
météore. Il est à regretter que la direction n'en ait pas été 
indiquée pour ce dernier pays. 

M. Quetelet donne des détails sur l'inondation de Burght 
près Vilvorde, qui a eu lieu le 4 juin dernier ; elle a été 
lement rapide, que les habitants n’ont pas eu le temp ds 
sauver : 61 ont péri, et 39 cadavres ont déjà été ret@uvés. 

La quantité d’eau tombée à Bruxelles dans les 24 he 
ést de 112,78 millim. En 1833, où la chute de pluie était an. 
maximum pour un intervalle de dix années, on avai 
trouvé que 50° 7,27. 
"M. Bugnot, architecte, inspecteur des bâtiments des 
valides, ecrit à l’Académie pour réclamer contre l'inexacti- 
tude de la relation du sieur Léméry, relative à la chute du 
tonnerre sur le dôme des Invalides : il est inexact de dire 
que le conducteur était interrompu; il a été brisé dans un 
point où la chaîne s'enroulait autour de son point d'appui. 

M. Roulin transmet quelques renseignéments sur une 
inscription qu'il a observée à Pistoja, sur la porte principale 
de l'église de Saint-André : la date de cette inscription, qui 
remonte à 1196, est écrite ainsi qu il suit : M. C. IX. VI., ce 
qui prouve qu'à cette époque on accordait déjà des valeurs 
de position à des caractères numériques. 

M. Paul Breton adresse un Mémoire sur les contre-poids ‘ 
auxiliaires. 

A quatre heures et demie l'Académie se forme en comité 
secret. 

Société d'agriculture des sciences et arts de l'arrondissement 
de Valenciennes, 

Programme des encouragements a décerner en septembre 
- 1859 ef 1840. 

AGBICULTUBE. 

Prix Mathieu. — Une médaille d'or de 200 francs à celui 
qui aura apporté une amélioration quelconque dans l'art 
agricole, soit par l'introduction d'une nouvelle méthode de 
culture ou de nouveaux instruments de labourage, soit par 
l'importation d'un produit nouveau. 

Concours de labourage.— Une médaille en argent et50o fr. 
au cultivateur de l'arrondissement qui aura le mieux laboure 

avec le brabant une portion de terre désignée par la So- 

ciété. — Une médaille de bronze et 30 fr. au cultivateur 

qui obtiendra le second rang dans ce concours. à 

Pareils prix aux cultivateurs qui se servant du harno, au- 
ront rempli les mêmes conditions, 
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Une médaille d'or de 200 francs à l'auteur des meilleurs 
documents de statistique agricole de l'arrondissement. 

Une médaille d'argent et 100 francs, à celui qui aura ense- 
mence en ligne le plus de terre, et dont les semailles auront 
le mieux reussi. — Une médaille de bronze de 5o fr. à celui 
qui aura obtenu le second rang dans ce concours ( à dé- 
cerner en 1840 ); des récompenses seront, s'il y a lieu, dé- 
cernées en 1839 aux cultivateurs qui auront ensemencé en 
ligne dans le cours de cette année. 

Une somme de 80 francs au cultivateur de l’arrondisse- 
ment de Valenciennes, propriétaire de la plus belle vache- 
laitière, née et élevée dans sa ferme. — Une somme de 
50 fr. au propriétaire de la vache laitière qui sera jugée la 
plus belle après la première. 

Une somme de 40 fr. au cultivateur de l'arrondissement, 
proprietaire du plus beau mouton, né et élevé dans sa ferme, 
et faisant partie d'un troupeau. — Une somme de 20 fr. au 
propriétaire du mouton qui méritera la seconde distinc- 
tion, 

Une médaille d'argent et une somme de 50 fr. au berger 
dont la capacité, la moralité et les longs services dans une 
même ferme seront le mieux attestés. 

ÉCONOMIS POLITIQUE. 

Une médaille d'or de 200 fr. à l’auteur du meilleur me- 
moire sur un système de travail à adopter pour la prison de 
Valenciennes, en l'appropriant aux deux sexes, à tous les 
âges, à la durée et à la nature de la détention. 

MÉDECINE. 

Une médaille d'or de 200 francs à l'auteur du meilleur 
mémoire sur les questions qui suivent : — La vaccine pré- 
serve-t-elle indéfiniment de la variole, ou n’a-t-elle qu'une 
vertu préservatrice temporaire ? — Faut-il revacciner et à 
quelle époque ?— Démontrer ces propositions par des ex- 
périences et des observations faites dans l'arrondissement de 
Valenciennes. ( Ce prix sera décerné en 1840. ) 

Histoire. — Une médaille d’or de 400 fr. au meilleur 
mémoire sur un point quelconque des antiquités ou de 
l’histoire du departement du Nord, et plus particulièrement 
de l'arrondissement de Valenciennes. 

Poësie. — Une coupe d'argent ciselée, de Ja valeur de 
200 fr., à l'auteur de la meilleure pièce de vers.—Le sujet et 
la forme poétique sont laissés au choix des concurrrents. 

Beaux-Arts. — Une médaille d'or de 200 fr. au peintre, 
au sculpteur, à l'architecte ou au graveur résidant dans le 
département du Nord, qui enverra la meilleure production 
artistique. : 

Nota. — Les mémoires et pièces de vers devront être 
inédits, et envoyés franco au secrétariat de la Société, avant 
le 12° septembre prochain. Les noms des concurrentsdevront 
être contenus dans un billet cacheté, portant la même épi- 
graphe que le mémoire ou la pièce de vers. 

‘Le jour et les autres conditions du concours de labourage 
et l'époque des primes à décerner aux propriétaires de va- 
ches et moutons, seront annoncés par des affiches. 

Le Président, 
Artaur DINAUX. 

Le Secrétaire, 
Aveuste DUBOIS. 

Société linnéenne de Bordeaux. 

5° et 6e livrason du tome X(x1}). 

Les actes de la Société linnéenne de Bordeaux ont le 
grave inconvénient, à cause de la spécialité dont elles trai- 
tent, de ne pouvoir facilement être analysés. 
Néanmoins, nous essaierons de dire quelques mots sur 

chacun des mémoires contenus dans les deux dernières li- 
vraisons, he serait ce que pour rendre hommage à leur im- 
portance scientifique. 

Les Memoires:1X et XII sont relatifs à la conchyliologie : 
dans le premier, M. Michaud, capitaine adjudant-major au 
10° de ligne, rétablit l'Æncylus spinarosæ parmi les mol- 
lusques; dans le second, M. le docteur Grateloup continue 

(1) G.urrier de Bordçaux. 

l'étude si intéressante des coquilles fossiles qui caracté- 
risent les terrains marins supérieurs du bassin de l'Adour, 

“aux envirous de Dax (Landes). | : 
Les Mémoires XI et XV appartiennent à des membre 

correspondants : M. Darracq, du Saint-Esprit, près Bayonne, 
a composé le premier pour porter à la connaissance du 
monde savant la description de deux espèces nouvelles 
d'oiseaux par lui observées : le canard trapu ou pallot (4nas 
obesa) et le pipit du littoral (4#athus littoralis). M. Edouard 
Perris, de Mont-de-Marsan, traite dans le dernier de la 
larve et dn nid des Buprestis manca, sorte d'insecte que 
Linné a décrit et qui dépose ses larves dans le bois. 

Un de nos compatriotes, un naturaliste que la mort vient 
d'enlever à la science et à ses nombreux amis, et qui a laissé 
un des plus beaux cabinets d'entomologie qui existent en 
France, M. T. Roger est auteur d'une note qui figure sous 
le n° X, et dans laquelle il traite des lépidoptères des envi- 
rons de Bordeaux. 

Notre intention ne saurait être de reproduire avec détails 
tout ce que présente d'intéressant ce travail remarquable, 
malheureusment inachevé; seulement nous emprunterons 
aux quelques mots d'explication qui le précèdent, les lignes 
suivantes, dans lesquelles se trouve consignée une obser- 
vation locale qu'il est utile de reproduire : 

« Les insectes de tous les ordres étaient autrefois si abon- 
dants aux environs de Bordeaux, qu'il arrivait maintes fois 
aux entomologistes d'être obligés d'abandonner leurs re- 
cherches, faute d'assez de boîtes pour contenir ce qu'ils pou- 
vaient recueillir. Leur quantité a progressivement diminué 
depuis 1815, et de telle manière qu'aujourd'hui il arrive de 
quitter la chasse par dégoût de ne rien trouver. 

» Il est à remarquer que ce n’est pas le nombre des espèces 
qui a diminué : toutes celles qui étaient connues alors se 
retrouvent encore, et nous en prenons même annuellement 
qui n'avaient pas été découvertes à cette époque. Ce sont 
les individus de chaque espèce dont le nombre s'est éclairci, 
au point qu'on ne les prend plus qu'isolément. 

« Point de doute que cette pénurie ne doive être attribuée 
à l'accroissement de la culture de la vigne. Quand, en 1815, 
la mer fut ouverte à nos vaisseaux, nos vins trouvèrent d'a- 
bord ün débouché si grand, qu'il sembla à nos propriétaires 
que ‘leur sol ne pourrait plus suffire à la consommation. Il 
en résulta que tout dut faire place à la vigne. Bois, taillis, 
landes, bruyères, tout fut coupé, arraché, labouré ; et dans 
cette dévastation quelle immensité d'insectes ont dû 
erir ! » 
M. Laterrade, qui poursuit depuis trente ans, avec une 

persévérance et un zèle au-dessus de tout éloge, l'examen et 
le classement de nos richesses végétales, a déposé dans les 
cahiers des actes de la Société linnéenne que nous exami- 
nons, un synopsis du supplément à sa Flore bordelaise et de 
la Gironde. 

Ce nouveau synopsis ne comprend que des plantes acoty- 

lédonées. Le professeur, à mesure qu'il indique de nouvelles 

espèces pour la localité, a soin de citer les botanistes de 

Bordeaux et environs qui se livrent comme lui à ces sortes 

de recherches et qui ont une part dans les découvertes si- 

gualées. É 
C'est ainsi que nous avons remarqué les noms de 

MM. Testas fils, pharmacien, Charles des Moulins, Legrand, 

Crateloup et Chantelat, pharmaciens à La Teste. 

La note suivante termine ce Mémoire : 

« Les 36 espèces de ce supplément, jointes aux 125 que 

nous avons décrites dans la Flore, portent donc à 163 

les mousses observées jusqu'ici dans le département de la 

Gironde. : 
Nous publierons plus tard le supplément aux algues et 

aux champignons. » Auc. P.-L. 

Mota.— Depuis la composition de cette courte analyse, la 

Société linnéenne a fait paraître un nouvel ouvrage fort 

important, rédigé par l'un de ses membres, M. le docteur 

A. Moure. Ce travail, qui comprend 114 pages d'impression, 

a pour titre : Resumé analytique et méthodique des dix pre- 

miers volumes, bulletins et actes de la Societé linneenne de 

Bordeaux, de l'an 1826 à 1839. 



PHYSIQUE. 

Optique. 

Tous ceux qui se livrent à l'étude de la physique savent 
combien il est difficile d'exécuter certaines expériences : le 
succès dépend trop souvent d’une infinité de précautions ou 
de dispositions, en apparence peu importantes, et que la 
pratique peut seule faire connaitre; c'est cette considération 
qui nous a engagé à consigner ici les résultats des recher- 
ches de M. de Haldat, sur plusieurs questions dont la solu- 
tion expérimentale présente plus ou du moins de diffi- 
cultés. : 

Manière d'observer les raies du spectre. 

La plupart des amateurs et mème des physiciens ne con- 
naissent les raies du spectre solaire, découvertes par Wol- 
laston et Fraunhoffer, que par les figures qu'on en trouve 
dans les livres élémentaires d'optique. 

Ou conçoit facilement qu'un phénomène aussi propre 
à piquer la curiosité ne puisse être aussi peu connu qu’à 
raison de la difficulté qu’on trouve à l’observer. La méthode 
de Wollaston, en effet, qui est la plus simple, ne montre, 
même avec les prismes les plus parfaits, qu'un petit noim- 
bre deraies ; et ilest même des personnes auxquelles il est 
difficile de les faire observer dans la bande prismatique, 
toujours peu étendue, que l’on obtient, C'est pour y sup- 
pléer qu'Herschell a imaginé un moyen, non-seulement plus 
commode pour chaque observateur, mais propre à satisfaire 
la curiosité d’un grand nombre de personnes à la fois ; c'est 
ce procédé dont nons conseillons l'emploi aux praticiens et 
aux professeurs, 

L'appareil-consiste en un héliostat pourvu d'un miroir 
métallique, par lequel on réfléchit dans la chambre obscure 
un trait de lumière solaire, qui y pénètre par une ouverture 
verticale d'un demi-millimètre de largeur et de trois à qua- 
tre centimètres de hauteur, percée dans une lame mince de 
métal. Le rayon ainsi atténué, est dirigé sur un prisme très- 
pur de flint-glass, placé aussi verticalement,et porté par un 
bras à plusieurs articulations, fixé à une monture circulaire 
en bois, dans laquelle s’encadre l'objectif d'une lunette 
achromatique de Dollond, de 80 centimètres de foyer et de 
55 millimètres d'ouverture. Le spectre produit par le prisme 
étant dirigé sur le centre de l'objectif, on obtient, à une 
distance égale au double environ de son foyer, un spectre 
amplifié, qui, étalé sur un cadre tendu en papier très pur et 
très-blanc, offre de la manière la plus évidente et la plus 
commode ces raies, ces lignes obscures ou brillantes, si cu- 
rieuses, et cependant connues d'un petit nombre de per- 
sonnes, 

N'ayant pu ajouter au procédé d'Herschell qu'une expo- 
sition plus détaillée, nous y joindrons, en faveur des expéri- 
mentateurs, les réflexions que la pratique a suggérées: ainsi, 
il faut d’abord être prévenu que le succès ne peut être com- 
plet que par le jour le plus pur et le soleil le plus éclatant; 
on ne doit non plus tenter cette expérience qu'avec de 
bors instruments : un héliostat à miroir de métal, bien blanc 
et bien brillant, un prisme de flint-glass exempt de tout dé- 
faut, et enfin un objectif achromatique exact. Le succès de 
l'expérience sera d'autant plus assuré, que toutes les parties 
de l'appareil seront plus parfaites, On -doit surtout faire 
grande attention à l'achromatisme de l'objectif; mais la dif- 
ficulté est de trouver une chambre obscure assez vaste pour 
placer le tableau au lieu où l’image est la plus distincte: ce 
qui est nécessaire quand on donne à l'objectif, comme le 
veut M. Herschell, 1®:45 à 2"-:6o de foyer. Au reste, on 
doit, à raison de la diverse réfrangibilité des rayons du 
spectre, varier la position du tableau en le rapprochant ou 
l'éloignant, selon que les raies se distinguent mieux dans 
chaque couleur. Une précaution qui augmente la beauté du 
phénomène pour les spectateurs, c’est de les tenir quelque 
temps dans l'obscurité et de leur cacher la partie la plus 
éclatante du spectre ; ne leur montrant d'abord que l'indigo, 

puis successivement toutes les autres couleurs, en avancant 
. . se C2 

vers le rouge. Il est aussi de la plus grande importance d'é- 
tablir un parallélisme exact entre les bords du prisme et Ja 
direction verticale de l'ouverture par laquelle entre le 
rayon solaire. 

Méthode pour observer les anneaux des lames cristallisées. 

Les images colorées des lames cristallisées n'avaient pu 
jusqu'ici être observées que par une seule personne à la 
fois. Les montrer à un grand nombre de curieux était sans 
doute un résultat désirable dans l’art de l'expérience. On 
l'obtient, en réfléchissant dans la chambre obscure, au 
moyen d'un miroir de métal et même d’une glace ordinaire, 
l’image du soleil, dont on condense les rayons par une len- 
tille de cinq à six centimètres de diamètre et d’un décimètre 
de foyer, que l'on met dans un tuyau horizontal, dirigé vers 
l'intérieur de la chambre obscure, et dont l'extrémité porte 
une ouverture propre à laisser passer le sommet du cône 
lumineux; c’est au delà de ce sommet ou foyer que l’on 
place la lame cristallisée, disposée entre les deux tourma- 
lines de la pièce employée aux observations isolées des mé- 
mes phénomènes. La lumière polarisée par l'influence des 
tourmalines, traversant la lame cristallisée, produit les 
images colorées des anneaux à un seul ou à deux axes, dont 
les teintes brillantes agraudies sont recues sur une glace dé- 
polie ou sur un cadre tendu er papier végétal. Cet appareil 
très-simple, que M. Soleil fils a exécuté aussi, est très-com- 
mode et préférable à celui qu'Herschell a décrit dans son 
Optique, et par le moyen duquel on peut facilement étudier 
les nuances des couleurs dont se composent les figures pro- 
duites par les cristaux à un ou deux axes, et en tracer les 
contours pour les comparer aux courbes auxquelles on peut 
les rapporter. 

Influence mutuelle des rayons polarises perpendiculai- 
rerment. 

On attend depuis longtemps, des constructeurs, un in- 
strument propre à répéter les expériences importantes de 
Fresnel et de M. Arago, sur l'influence mutuelle des rayons 
de lumière polarisée, qui, d'après ces habiles observateurs, 
cessent d'agir les uns sur les autres dès que leurs plans de 
polarisation sont perpendiculaires entre eux. Ils ont fondé 
cette loi sur des expériences dans lesquelles des rayons po- 
larisés, tirés d’une même source, traversaient des piles de 
lames de mica, des prismes de cristal de roche ou de spath 
d'Islande, dont les axes faisaient entre eux un angle droit à 
l'extinction des bandes colorées, produites par l’interférence 
des rayons qui se rencontrent sous une faible inclinaison. 
N'ayant obtenu des constructeurs aucun appareil suffisant, 
M. de Haldat a essayé, par le conseil de M. Babinet, l'in- 
fluence de deux lames de tourmaline, parallèles à l'axe, tail- 
lées dans un même cristal et collées perpendiculairement 
l’une à l’autre sur une lame de giace bien limpide, Ces la- 
mes, placées vis-à-vis de deux ouvertures très-étroites, faites 
dans une lame d'étain, laissent subsister les franges verti- 
cales qui résultent de l’interférence des rayons solaires atté- 
nués, et les éteignent dès que l'on fait tomber la ligne qui 
les sépare sur le milieu de l'intervalle qui sépare les deux 
ouvertures, de manière que chaque rayon traverse une lame 

placée dans une situation différente. La teinte un peu som- 

bre des tourmalines diminue l'éclat des franges : le résultat 

suffit toutefois pour confirmer une loi de la lumière très- 

importante, et qui fournit le meilleur argument en faveur 

de la direction des ondulations, que l'on regarde comme 

transversale à celle des rayons lumineux. 

Nouveau polariscope. 

Le besoin que l'on a souvent, dans les recherches d'op- 

tique, de moyens propres à reconnaitre la lumière polarisee, 

a donné naissance à une classe d'instruments quon ap- 

pelle polariscopes, et dont on connaît trois sortes : celui de 

M. Arago, composé d'une lame de quartz perpendiculaire à 

l'axe et d'un prisme de spath d Islande achromause ; celu; 
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de M. Babinet, formé d'une lame de verre trempe et d'une 
plaque de tourmaline parallèle à l'axe; enfin, celui de M. Sa- 
vart, composé de deux lames de quartz croisées et d'une 
tourmaline, ou du polarisateur de M. Delzenne. Quoique 
ces instruments suflisent à tous les besoins, comme ils sont 
composés de cristaux qu'on n'a pas toujours à sa disposi- 
tion, et qu'il faut, pour les tailler, des ouvriers qui ne se 
trouvent que dans les grandes villes, les expérimentateurs 
seront peut-être bien aise d'en connaître un nouveau, dont 
ils trouveront partout les matériaux, et qu'ils pourront 
construire eux-mêmes avec la plus grande facilité. Cet 
instrument se compose de cinq ou six plaques de glace 
d'Allemagne et d’une lame très-mince de sulfate de chaux 
transparente. Les glaces, appliquées l’une sur l'autre dans 
un tube cylindrique, près de l'extrémité où l'œil doit se 
placer, font avec l'axe du tube un angle de 20° environ, et 
sont soutenues dans cette position par un diaphragme de 
liége et un coin de même substance échancré pour laisser 
passer la lumière ; à l'autre extrémité on dispose entre deux 
petites glaces une lame mince de sulfate de chaux. En fai- 
sant tourner ce tube incliné et dirigé sur une source de lu- 
mière polarisée, on aperçoit successivement deux taches, 
l'une de lumière verte, et l’autre de lumière rose, indices 
de la polarisation. 

Sur: Les anneaux colores de Nesvton. 

Les anneaux colorés de Newton, dont l'explication est 
un des beaux titres de gloire de ce grand homme, n'ont pas 
toutefois été son domaine exclusif. Hock en avait, avant lui, 
reconnu les principaux phénomènes, et depuis plusieurs 
physiciens se sont exercés, les uns à les varier, d'autres à 
en approfondir la théorie et à la lier à celle des ondes lu- 
mineuses. Mariotte, qui, dans son traité des couleurs, a 
consacré un article assez étendu à celles que produisent les 
lames minces, qu'il nomme couleurs changeantes, et qui 
paraissent à la surface des corps par réfraction, les obtenait 
au moyen de deux verres blancs pressés l’un contre l'autre. 
Ce même mode, qui déjà antérieurement avait fixé l'atten- 
tion de M. de Haldat, lui a présenté en dernier lieu des phé- 
nomènes qui ne sont pas dépourvus d'intérêt. 

Après les théories lumineuses au moyen desquelles on 
explique maintenant ces phénomènes, il serait ridicule de 
discuter l'opinion de Hock, qui en trouve la cause dans 
une certaine matière déposée par l'air entre les glaces com- 
primées, puisqu'on les obtient avec les glaces les plus pures 
et les mieux nettoyées, dès que la compression est suffi- 
sante; qu'on-les obtient dans tous les points où s'exerce 
cette compression, comme cela arrive au moyen d'une pe- 
tite presse d'acier, entre les mâchoires de laquelle on com- 
prime des bandes de glace épaisses. Cette expérience, pour 
obtenir, non des anneaux, mais des iris linéaires recti- 
lignes, n’a servi qu'à prouver combien peu sont régulières 
les glaces planes les mieux travaillées ; car on n'obtient que 
des anneaux irréguliers, dont l'éclat a beaucoup de vivacité, 
mais dont la forme, variant à chaque nouveau point com- 
primé, annonce l’irrégularité des surfaces qui les donnent. 
Les iris produites par les verres plans semblent, à cause de 
leur irrégularité, mériter peu d'attention, si l’on se contente 
de les examiner sous une faible obliquité et au grand jour, 
comme on le faisait ordinairement; mais il n’en est pas de 
même si, écartant les rayons étrangers, on les observe sous 
un angle très-aigu et dans un point vertical : car alors elles 
rivalisent avec les franges les plus brillantes, produites par 
la diffraction ou la polarisation. Pour faire cette expé- 
rience avec succés, il faut employer deux verres plans d'un 
millimètre d'épaisseur et de deux ou trois centimètres de 
côté. Après les avoir mis en contact, on les presse avec des 
coins de bois tendre entre les mâchoires d’un petit châssis 
de cuivre, soutenu par un axe et placé dans une caisse de 
Jaiton noircie, dans laquelle ils peuvent prendre diverses 
inclinaisons, toujours dans des plans verticaux et mesurés 
par un cadran dont le centre recoit un axe qui le porte. A 
cet axe est fixé un éndex, qui montre sur le cadran lesangles 
que ces verres peuvent faire avec le rayon lumineux qui 

traverse Ja caisse dans le plan vertical, Si, appliquant l'œil 
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à l'ouverture externe d'une tente verticale tracée à la fac 
postérieure de la caisse, on fait tourner ces glaces, on voit, 
paraître des franges ordinairement rectilignes, au moins 
dans leur partie moyenne, dont l'éclat et la pureté sont 
très-remarquables. Elles se montrent dès que l'angle que + 
font les lames de verre avec le rayon lumineux qui les tra- 
verse est de 5° à 10°; leur éclat et leur largeur augmentent 
entre 10° et 200; leur largeur croît constamment de 20° 
à 30°; mais leur teinte s’affaiblissant continuellement, elles 
disparaissent. Leur nombre est ordinairement de cinq bien 
distincts : la première, produite par le bord des lames, est 
noire ; elle est suivie d'une bande claire, bordée de bleu, 
puis d'une rouge passant au violet, à l'indigo et au bleu 
clair; vient ensuite une verte, une jaune, suivie d'une rose 
qui passe au violet, et puis une verte brillante, suivie d’une 
rose et d'une verte. Cet ordre se répète dans les ondes sui- 
vantes avec affaiblissement dans l'éclat, comme nous venons 
de le dire. L'auteur avait cru d’abord que ces phénomènes 
étaient causés par la diffraction près du bord opaque des 
verres; mais l'identité des teintes avec celles des anneaux 
de Newton ne l’a pas laissé longtemps dans l'incertitude : 
ce sont, en effet, des anneaux dont les bandes, élargies et 
rectifiées par l'obliquité sous laquelle elles sont vues, et 
éclaircies par la lumière qui les traverse, offrent cet éclat 
supérièur à celui des anneaux observés suivant la méthode 
ordinaire, éclat qui rend plus facile la détermination des 
teintes et de toutes leurs nuances. On peut aussi observer 
ces phénomènes à la flamme d’une bougie, qui, outre les 
bandes colorées que nous venons de décrire, présentent 
cinq images de la flamme colorée, de la même nuance que 
les bandes à travers lesquelles elles sont vues. 

GÉOGRAPHIE PHYSIQUE. . 

Notice sur deux tentatives d’ascension au Chimborazo. 

Par M. de Humboldt, 

(Suite du numéro du 15 juin et fin de l’article.) 

Les voyageurs restèrent peu de temps dans le triste désert 
où nous les avons laissés, complétement enveloppés de nou- 

veau par un épais brouillard. L'air humide était immobile. 
On ne pouvait distinguer aucune direction déterminée dans 
les petits groupes épars de vapeurs condensées, ce qui em- 
pêche de dire si, à cette hauteur, le vent d'ouest soufflait 
en opposition avec le vent alisé. La cime du Chimborazo se 
dérobait aux regards, aussi bien que les montagnes neigeuses 
des environs, etencore plusle plateau de Quito. L'isolement 
des voyageurs n’eût pas été plus complet dans la nacelle 
d’un ballon. Quelques lichens seulement s'étaient montrés 
à leurs regards jusqu’au delà des limites des neiges perpé- 

tuelles. Les derniers végétaux cryptogames qu'ils recuéil- 

lirent furent le Lecidea atrovirens (Lichen geographicus, 
Web.) et une nouvelle espèce de Gyrophora d’Acharius (G}:, 

rophora rugosa), à peu près à 5,457 mètres d'altitude. La 

dernière mousse, le Grimmia longirostris, croissait à 780 mè- 

tres plus bas. M. Bonpland avait pris un papillon de la divi- 

sion des sphinx à 4,872 mètres d'élévation, et ils virent une 

mouche à 530 mètres plus haut. Voici un far qui prouve 

que ces animaux avaient été emportés malgré eux dans ces 

hautes régions de l'atmosphère par les courants d'air qui 

s'élèvent des plaines échauffées. Quand M. Boussingault 

monta à la Silla de Caracas pour répéter la mesure que M. de 

Humboldt avait faite de cette montagne, il aperçut à midi, 

par le vent d'ouest qui régnait à 2,598 mètres d'altitude, 

des corps blanchâtres qui de temps en temps traversaient 

l'atmosphère; il les prit d'abord pour des oiseaux dont le 

plumage blanc réfléchissait la lumière du soleil. Ces corps 

s’élevaient de la vallée de Caracas avec une grande vitesse, 

et dépassaient la cime de la Silla, en se dirigeant au nord- 

est, où vraisemblablement ils arrivaient à la mer. Quelques- 

uns tombèrent sur la pente méridionale de la Silla ; c'étaient 

des pailles éclairées par le soleil. M. Boussingault en a en- 

vayé à Paris, dans une lettre à M, de Humboldt, quelques 



unes qui avaient encore leurs épis. M. Kunk, l'ami et le col- 
laborateur de ce dernier, les reconnut à l'instant pour 
appartenir au ilfa tenacissima, graminée qui végète dans 

la yallée de Caracas, et que ce botaniste a décrite dans 
l'ouvrage qu'ils ont. publié en commun sous le titre de : 
Nova _—. et species plantarum Americæ æquinoctialis. 
Il est à remarquer aussi que nos voyageurs n'ont rencontré 
sure Chimborazo aucun condor, ce puissant vautour qui 
est si commun sur l'Antsana et le Pichincha, et qui, ne 
connaissant pas l'homme, montre une grande hardiesse, Le 
condor aime l'air le plus pur et un ciel serein, afin de recon- 
naître de très-haut avec plus de facilité sa proie ou sa pà- 
ture, car il denne la préférence aux animaux morts. 
Comme le temps se gâtait de plus en plus, el que le brouil- 

lard augmentait, ils descendirent par la même arèête qui 
avait favorisé leur ascension, Il fallait marcher avec bien 
plus de précautions qu'en montant, à cause du peu de sù- 
reté de leurs pas; ils ne s’arrêtaient que le temps nécessaire 
pour ramasser des échantillons de roches. Ils prévoyaient 
d'avance, qu'en Europe on leur demanderait souvent un 
petit fragment de la cime du Chimborazo. A cette époque, 
pas une seule roche n'avait encore été désignée par son nom 
minéralogique dans aucune des contrées de l'Amérique 
méridionale; Gn appelait granit les roches de toutes les 
hautes cimes des Andes. cs 

Pendant qu'ils étaient à peu près à 5,652 metres de hau- 
teur, la grêle commernca à tomber avec violence, C’étaient 
des grains d'un blanc laiteux, opaques, à couches concen- 
triques. Quelques-unssemblaient avoir été considérablement 
aplaisypar un mouvement de rotation. Vingt minutes avant 
leur arrivée à la limite inférieure des neïges éternelles, cette’ 
grêle, fut remplacée par la neige. Les flocons en étaient 
tellement gros, que bientôt ils couvrirént l'arête de rochers 
sur laquelle ils marchaient d'une couche épaisse de plusieurs 
centimètres. [ls auraient certainement couru de grands 
dangers si ce météore les eût surpris à une élévation-de 
5,847 mètres. À deux heures et quelques minutes, ils atrt: 
xèrent à l'endroit où leurs mulets les attendaient. Les 
Indiens restés là s'étaient inutilement inquiétés sur leur 
sort, BAL, Se 

La portion du voyage au delà des limites dés neiges éter- 
nelles ayait duré trois heures et demie, pendant lesquelles, 
malgré la raréfaction de l'air, les voyageurs n’eurenti pas 
besojn de se reposer. L'épaisseur de la cime campaniforme 
du Chimborazo, à la hauteur des neiges éternelles, par con- 
séquent à une altitude de 4,794 mètres, a encore un dia- 
mètre de 6,698 mètres, et plus haut, à peu près à 292 mètres 
de distance du point culminant, le diamètre de la montagne 
est de 13r0 mètres. Le dernier nombre est par conséquent 
celui du diamètre de la partie supérieure du dôme ou de la 
cloche; le premier exprime la largeur que présente à l'œil 
Ja totalité de la masse neigeuse du Chimborazo, vue de 
Nuevo-Riobamba, masse qui est représentée dans les plan- 

. ches 16 et 23 des Vues des Cordillières, par M. de Hum- 
boldt, avec les deux sommets de moindre hauteur qui lui 
sont adossés au nord. L'auteur a mesuré soigneusement avec 
Je sextant les différentes parties du contour, tel qu'il se 
dessine magnifiquement sur l'azur foncé du ciel des tro- 
piques.par un jour pur et serein dans la haute plaine de 

. Fapia, Ces déterminations servent à apprécier le volume du 
colosse au-dessus d'une surface sur laquelle Bouguer fit ses 
expériences sur l'attraction du pendule par la montagne, 

M. Pentland, geognoste distingué, auquel nous devons la 
connaissance de la hauteur du Sorata et de celle de l'Illi- 

- mani, et qui, muni d'excellents instruments d'astronomie et 
de physique, vient de parcourir de nouveau la Bolivie ou le 
haut Pérou, a donné l'assurance à M. de Humboldt que son 
dessin du Chimborazo est en quelque sorte répété dans la 
figure du Nevado de Chuquibamba, mont trachytique de la 
Cordillière occidentale, au nord d'Arequipa,lequel atteint à 
une altitude de 6,392 mètres, C’est là, entre les 15 et 18 de- 
grés de latitude méridionale que, par la proximité, le grand 
nombre et la masse des hautes cimes, existe le renflement 
le plus considérable de Ja surface de la terre que nous con- 
naissions après l'Himalaya, autant du moins que ce renfle- 
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ment dérive, non de la forme primitive produite par le 
mouvement de rotation de notre planète, mais du soule- 
yement des chaines de montagnes et des dômes de dolérite, 
de trachyte à albite et de trachytes feldspathiques. 

En descendant le Chimborazo, les voyageurs trouvèrent 
que la néige récemment tombée avait mis accidentellement 
en contact momentané la limite inférieure des neiges perpé- 
tuelles avec les taches de neiges sporadiques qui, au-dessous 
de cette limite, se rencontraient éparses sur la roche nue 
parsemée de lichens, et sur la pelouse (pajonal); néanmoins 
1l était toujours aisé de distinguer, # la moindre épaisseur 
de la couche accidentelle et à sa neige particulière, la vraie 
limite des neiges perpétuelles qui, alors au Chimborazo, 
avait 4,814 mètres d’élévation. 

Dans un autre voyage, savoir, dans un Mémoire sur les 
causes des inflexions des lignes isothermes, inséré dans les 
Fragments asiatiques, M. de Humboldt a montré que, dans 
la province de Quito, la différence de hauteur de la limite 
des neiges perpétuelles sur les divers nevados n'oscille, d’a- 
près l'accord que présentent ses propres mesures, que de 
74 mètres; que la hauteur moyenne de la limite doit être 
évaluée à 4,793 mètres, et que, dans la Bolivie, entre 16 et 
18 degrés de latitude sud, elle se trouve encore à 5,204 mèe- 
tres à cause du rapport de la température moyenne de l’an- 
née avec la température des mois les plus chauds; à cause 
de la masse, de l'étendue et de la plus grande élévation des 
plateaux environnants qui font rayonner la chaleur; à cause 
de la sécheresse de l'atmosphère, et à cause de l'absence to- 
tale de chute de neige depuis mars jusqu’en novembre. La 
limite inférieure de la neige perpétuelle, qui ne coïncide 
nullement avec la courbe isotherme de zéro, monte ici par 
exception, au lieu de descendre quand on s'éloigne de l'é- 
quateur. Par les causes entièrement analogues du rayonne- 
ment de la chaleur dans les plateaux voisins, la limite des 
peiges perpétuelles, entre les, 302:45 minutes, et les 31° de 
latitude nord, est à 5,168 mètres d'altitude sur la pente 

| septentrionale de l'Himalaya, vers le Tibet; tandis que sur le 
versant: méridional, du côté de l'Inde, elle ne s'élève qu'à 
3,80x !mètres. {1 résulte de cette influence remarquable 
qu'exercent la forme de la surface de la terre et le rayonne- 
ment des plateaux voisins, qu'au delà du tropique, une por- 
tion considérable de l'Asie intérieure est habitée par des 
peuples agriculteurs du culte boudhique, gouvernés par un 
système monacal, et cependant faisant des progrès en civi- 
lisation, là où à la ème hauteur, dans l'Amérique méridio- 
nale, sous l'équateurmême, la terre reste couverte de glaces 
éternelles. io 9m 

Nos voyageursrewnrent au village de Calpi par un che- 
min un peuau nordd@Llano deSisgan, à travers le Paramo 
de Pungupalursiriche:en végétaux. Dès cinq heures, ils se 
retrouvérent chez leur ani le curé de Calpi. Comme il arrive 
toujours, le jour le plus brumeux de l'expédition fut suivi 
du temps le plus serein. Le 25 juin, à Nuevo-Riombaba, le 
Chimborazo leur apparut dans toute sa magnificence, dans 
cette grandeur et cette majesté calme qui caractérisent Ja 
nature dans le paysage des tropiques.Une seconde tentative 
sur l’arête rocheuse, interrompue brusquement par un 
gouffre, aurait certainement été aussi peu heureuse que la 
première, et déja M. de Humboldi s'occupait de la mesure 
tigonométrique du volcan de Tungurahua, 

M. Boussingault, accompagné de son ami M. Hall, colo- 
nel anglais, qui bientôt après fut assassiné à Quito, fit, le 
16 décembre 1831, une nouvelle tentative pour atteindre la 
cime du:Ghimborazo, d'abord en partant de Mocha et de 
Chilapuliu, ensuite de l'Arenal, ainsi par une route difle- 
rente de cellé que MM. {Ponpland, Don Carlos Montifu et 
de Humboldt avaient suivie. Il fut oblige de cesser de mou- 
ter lorsque son baromètre ne marqua plus que 350 millim , 
la température de l'air étant à 7°, 8 au-dessus de zéro. Il vit 
la colonne de mercure presque 6 millim. au-dessous du 
point où l'auteur l'avait observée, et parvint à 6,002 mètres, 
par conséquent à 123 mètres plus haut que lui. Ce voyageur, 
qui connait si bien la chaîne des Andes, et qui le premier, 
ayec une hardiesse notable, a porté des appareils de chimie 
dans les cratères des velcans, nous dit ; « Le chemin que 
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nous nous frayèmes dans la dernière partie de notre excur- 
sion à travers la neige, ne nous permettait d'avancer que 
lentement; à droite nous pouvions nous tenir fermes à un 
rocher; à gauche, l'abime était effrayant; nous éprouvions 
déj l'effet de la raréfaction de l'air ; tous les deux ou trois 
pas nous étions obligés de nous asseoir; mais à peine assis, 
nous nous relevions tout de suite, car notre souffrance ne 
durait que pendant le temps quenous étions en mouvement, 
La neige sur laquelle il fallait marcher était molle, et au 
plus épaisse de 80 à 108 millim., recouvrant une glace lisse 
et dure. Nous étions contraints de tailler des marches sur 
cette surface, Ce travail était fait par un Nègre qui marchait 
en avant ; il eut bientôt épuisé ses forces. Voulant le dépas- 
ser pour le remplacer, je glissai; fort heureusement M. Hall 
et mon Nègre me retinrent. Pendant un instant nous nous 
trouvèmes tous trois dans le plus grand danger. Plus loin, 
la neige favorisa davantage notre marche; et à 3 heures et 
demie après midi, nous étions sur la crête du rocher après 
laquelle nous soupirions depuis longtemps ; elle est large 
d'un petit nombre de décimètres, mais environnée de préci- 
pices. Nous nous convainquimes là qu'il était impossible 
d'aller plus avant. Nous étions au pied d’un prisme de ro- 
cher dont la surface, couverte d'un dôme deneiïge, forme la 
cime du Chimborazo. Pour se faire une image exacte de la 
topographie ce Loute la montagne, que l’on se représente une 
énorme masse de rochers couverte de neige, et qui paraît 
soutenue de tous côtés comme par des ares-boutants, Ces 
ares-boutants sont les crêtes qui sont adossées à ces masses 
et s'élèvent au-dessus des neiges éternelles, » La perted'un 
physicien tel que M. Boussingault eût été trop chèrement 
achetée au pri* du mince avantage que peuvent offrir à la 
science des entreprises de ce genre. 

Il règne encore quelque incertitude sur le résultat ab- 
solu des opérations trigonométriques faites pour mesurer 
la hauteur du Ghimborazo. Don Georges Juan et les acadé- 
miciens français donnent, d'après. diverses combinaisons 
des mêmes éléments, ou du moins d'après des opérations 
qui étaient toutes analogues, des hauteurs de 6,587 ét de 
6,270 mètres, et qui par conséquent diffèrent entre elles 
d'un vingtième. Le résultat de l'opération trigonométrique 
de M. de Humboldt, qui est de 6,529 mètres, tient Le milieu 
eatre ces deux données, et se rapproche de la détermina- 
tion des Espagnols à un cent-douzième près. Le résultat 
plus petit de Bouguer se fonde, du moins en partie, sur la 
hauteur de la ville de Quito, qu'il fait de 58 à 78 mètres trop 
faible. Bouguer trouve, d'après l’ancienne, formule baromé- 
trique simple, sans correction pour Ja:chaleur, la hauteur 
de 2,850 mètres au lieu de 2,936 et de-2,908, nombres sur 
lesquels M. Boussingault et M. de Humboldt:ont.été d'ac 
cord. La hauteur que celui-ci donne à là plaime,de Tapia, 
où il mesura une base de 1701 mètres de longueur, parait 
être passablement exempte d'erreur. Il trouva cette hauteur 
de 2,899 mètres, et M. Boussingault, dans une saison abso- 
lument différente, par conséquent par un décroissement de 
chaleur très-dissemblable dans les couches d'air superposées 
les unes aux autres, trouva 2,887 mètres. D'ailleurs, l'opé- 
ration de Bouguer fut très-compliquée, parce qu'il fut obligé 
de déduire la hauteur du plateau qui réunit les Gordillières 
orientale et occidentale de la hauteur de la pyramidertras:: 
chytique de l’Illiniza, mesurée par de très-petits angles-de 
hauteur dans la région côtière inférieure de Niguas. Laseule 
grande montagne de la terre, dont jusqu’à présent les me- 
sures se sont accordées à un deux-cent-quarante-sixième. 
près, est le Mont-Blanc; car, pour le Mont-Rosa,' quatre 
suites différentes de triangles prises par M. Carlini, astro- 
nome et excellent observateur, lui donnèrent des résultats 
notablement différents, et, de son côté, M. Oriani trouva 
également par une triangulation une différence d’un trente- 
quatrième, 

La première mention détaillée que l’on trouve du Chim- 
borazo est celle qu'en fait Girolamo Benzoni, voyageur ita- 
lien, spirituel et un peu satirique, dont l'ouvrage fut im- 
primé à Venise en 1565. Voici ce curieux passage tel que le 
rend la vieille traduction française : 

« Partant une fois de Guaiaquil pour aller en Quito, je 

avaient engagés plus anciennement à re 

passai le grand mont de Chimbo, qui ha plus de quaranté, 
mil, c'est-à-dire 10 lieues de hauteur, et si est entièrement l 
déshabité, Là où n'eût été un Indien qui me secourut'd'uf] 
peu d’eau, je crois que je fusse mort. de soif en cheninvh 
Quand je fus au fest de la montagne, jem'arrestay un peu? 
pour contempler et regarder à mon aisele pays. De quoy je ! 
fus si ravy, voyant devant moy tant de provinces et si 83" 
tranges, qu'il m'estait proprement advis que je revoye,'ét 
que c'était quelque vision qui se présentait à mes yeux plu- 
tÔt qu'autre chose. » / 

Les Indiens de Quito savaient longtemps avant l'arrivée 
des astronomes français, venus pour mesurer les trois pre- 
miers degrés du méridien, que le Chimborazo était le plus 
haut des monts neigeux de leur pays; ils voyaient que 
c'était la cime qui s'élevait le plus au-dessus de la limite des 
neiges perpétuelles. Des considérations semblables les 

garder le Capac 
Urcu, aujourd'hui écroulé, comme plus haut que le Chim- 
borazo. , 

Quant à la constitution géosnostique du Chimborazo, 
d'après les résultats importants exposés par M. Léopold de 
Buch dans son dernier Mémoire classique sur les cratères 
de soulèvement et les volcans, on doit appeler seulement | 
trachyte une masse contenant du feldspath, et andesite une 
masse contenant de l’albite; la roche du Chimborazo ne 
mérite aucune de ces deux dénominations. Cet ingénieux et 

illustre géognoste a déjà remarqué, il y a plus de vingt ans, 
lorsque M. de Humboldt l'invita à examiner oryctognosti- 
quement les roches de la chaîne des Andes qu'il avait rap- 
portées en Europe, que sur le Chimborazo lé pyroxène. 
remplacait l'amphibole. Toute la formation de cêtte Cime sf 
célèbre de la chaîne des Andes ne consiste que 'däns' un mé- * 
lange de labrador ét de pyroxène, deux substances qui $e 
reconnaissent aisément à leur cristallisation. Le Chimborazo 
est, d'après la nomenclature de M. Gustave Rose, un por- 
phyre à pyroxène (augit porphyr), unéespèce de dolérite ; 
il lui manque aussi l’obsidienne ét la pierre ponce. L'amphr 
bole n’y a été observée que par exceptiofi‘ét en trés-petite 
quantité, seulèment dans deux échantillons. Ea roche’du, 
Chimborazo est donc, comme fous l’apprennént les détér=" 
minations plus récentes de M. Léopold dé Buch et de =) 
M. Elie de Beaumont, analogue à celle de l’Etna:' ii 

Pres des ruines de l'ancien Riobamba, à trois liéues geo- !} 
graphiques vers l’est du Chimborazo, on trouve déjà un 
vrai porphyre dioritique, un composé d'amphibole noire 
sans pyroxène, et d’albite blanche vitreuse, sorte de roche 
qui rappelle la belle masse divisée en colonnes à Pisojé près 
de Popayan, et la roche du volcan de Toluca, au Mexique, 
volcan dont notre auteur a pu atteindre la cime. Une por- 
tion des fragments de porphyre à pyroxène, qu'il a recueil- 
lis généralement déjà détachés, jusqu'à une altitude de 
5,847 mètres, sur l’arête de rocher conduisant à la cime, 
avait OM 324 à o" 393 de diamètre. Les fragments 
avaient une texture poreuse à petites cellules et de couleur 
rouge. L'intérieur des cellules était brillant. Les fragments 
les plus noirs ont quelquefois la légèreté de la pierre ponce 
et semblent avoir été altérés récemment par l’action du feu. 
Îls n’ont pas coulé en torrent comme les laves ; ils ont vrai: M 
semblablement été lancés à travers des crevasses ouvertes | 
le long de la pente de la montagne après son soulèvement | 
en forme de cloche. ne Er 

M. de Humboldt a toujours considéré l’ensemble du pla- 
teau de Quito comme un seul grand foyer volcätifque. Le 

Tungurahua, le Cotopaxi, le Pichincha avec leurs cratères | 

ne sont que les bouches d’un même fo er. Si le vulcanismie, Û 

dans le sens le plus étendu de ce mot, désigne tous les phe: 

nomènes qui dépendent de la réaction de l'intérieur d'une 

planète contre sa surface oxydée, il faut en conclure que la 

portion méridionale du plateau de Quito est, plus que toute 

autre contrée intertropicale de l'Amérique du Sud, exposée 

à l'action permanente de ce vulcanisme. Même sous les 

dômes de porphyre pyroxénique, qui, tels que le Chimibo-" 

razo, n'ont pas de cratère, les forces volcaniques grondent 

sans cesse, Trois jours après leur expédition les voyageurs 

entendirent, à une heure après minuit, à Nuevo Riobamba, 



un épouyantable mugissement souterrain (bramido ) qui ne 
fut suivi d'aucune commotion sensible. Ce ne fut que trois 
heures-plus tard qu'on ressentit un violent tremblement de 
terre.précédé d'aucun bruit. De semblables bramidos, qué 
l'on, suppose venir du Chimborazo, avaient été entendus 
peu: de jours auparavant à Calpi. Ils sont extrêmement fré- 
quents au village de San-Juan, bien plus rapproché du mont 
colossal. Ils n’excitent cependant pas plus l'attention des 
Indiens que le grondement lointain du tonnerre par un 
temps sombre et nuageux n'émeut les habitants de notre 
zone septentrionale. 

Telles sont les remarques passagères sur deux ascensions 
du Chimborazo que l'auteur a communiquées aux géologues, 
simplement telles qu'il les a extraites d’un journal de voyage 
encore inédit. Quand la nature est aussi majestueuse et 
aussi puissante, la narration dans laquelle on présente les 
efforts que l’on a faits dans une vue scientifique peut bien 
se passer de tout ornement. 

GÉOGRAPHIE. 

Géographie des Gaules. 

M. le baron Walckenaer, de l'Institut, vient de publier à 
la librairie de P. Dufart, un important ouvrage, sous le titre 
de Géographie ancienne, historique et comparée des Gaules 
Cisalpine et Transalpine, suivie de l'analyse géographique 
des itinéraires anciens. Ce travail peut être regardé comme 
ce qui à paru de plus remarquable sur la science géogra- 
phique depuis ceux de d’Anville et de Gosselin, qu'il com- 
plète dans plusieurs parties, surtout en ce qui concerne les 
itinéraires anciens. Ecrit d’abord sous la forme de Mémoire, 
c'est celui qui a été couronné par l'Institut, et qui a ouvert 
à M. Walckenaer les portes de l'Académie des inscriptions. 
L'auteur, qui a toujours suivi avec une studieuse constance; 
comme il le dit lui-même, les grands progrès que la science: 
géographique a faits de nos jours, s’en montre aujourd'hui: 
l'interprète le plus.éclairé. Il fait voir que la méthode suivie 
par les savants d'Allemagne et d'Angleterre pour la géo- 
graphie ancienne pourrait compromettre les progrès de cette 
science; qu ils semblent ne pas comprendre. — On remarque |, 
dans Je bel atlas joint à l'ouvrage de M. Walckenaer, la 
grande carte desttinéraires des Gaules, travail complet et 
achevé qui ne se trouve nulle autre part. Nous réservons 
pour un autre article de faire connaître le plan et les points 
capitaux de cette publication importante. 

L'ouvrage sort des presses de M. Crapelet dont on con- 
naît le mérite supérieur pour la rigoureuse et parfaite exé- 
cution typographique. 

—— 4-0 0 — 

SCIENCES HISTORIQUES. 

Recherches historiques sur les épreuves, ordalies ou jugements de 
Dieu, 

- Ons'est beaucoup occupé des épreuves, les anciens au- 
teurs. por en décrire les formalités, les écrivains modernes 
et ceux Üe la fin du dernier siècle pour en rechercher l'ori- 
pine, les effets, et en suivre les exemples Jusqu'à nos jours. 

Baluze, Canciani, Ducange ont décrit les cérémonies pra- 
tiquées dans ces étranges procès, et recueilli les formules qui 
devaient y être prononcées. Les recueils de ces érudits sont 
de riches mines qui fourniront à l'historien des jugements 
de Dieu tous les documents nécessaires pour en faire con- 
naître la procédure. Mais, si ce point peut être suffisamment 
éclairci, il n’en est pas de même de celui de l'origine de ces 
ordalies, des causes et des circonstances de leur institution, 

Montesquieu, ne s’occupant des épreuves judiciaires qu’au 
sujet des Germains et des nations germaniques, ne cherche 
les motifs de leur établissement que dans des circon- 
Stances particulières à l'état des mœurs et des usages de ces 
peuples, et en donne des raisons subtiles, ingénieuses, 
mais qui ne sont pas toujours satisfaisantes. Son explication 

est à peu prés ainsi : La preuve par le combat singulier 
avait quelque raison fondée sur l'expérience, Dans une na- 
tion uniquement guerrière, la poltronnerie suppose d'autres 
vices; elle prouve qu'on a résisté à l'éducation qu'on a recue, 
et que l'on n'a pas été sensible à l'honneur. De plus, dans 
une nation guerrière, où la force, le courage et la prouesse 
sont en honneur, les crimes véritablement odieux sont ceux 
qui naissent de la fourberie, de la finesse et de la ruse, c'est- 
à-dire de la poltronnerie. — Voilà pour le duel judiciaire, 

Quant à la preuve par le feu, qui ne voit, continue Mon - 
tesquieu, que chez un peuple exercé à manier des armes, la 
peau rude et calleuse ne devait pas recevoir assez l'impres- 
sion du fer chaud ou de l’eau bouillante pour qu'il y parût 
trois jours après? Et sil y paraissait, c'était une marque 
que celui qui faisait l'épreuve était efféminé. Et quant aux 
femmes, les mains de celles qui travaiilaient pouvaient ré- 
sister au fer chaud. Les dames ne manquaient point de 
champions pour les défendre. 

D'autres auteurs, la plupart jurisconsultes allemands, 
renfermant l'existence des épreuves judiciaires ch z les peu- 
ples dont Montesquieu avait seulement voulu s'occuper, 
semblent croire qu'elles ont pris naissance dans la Germa- 
nie, et qu'elles n'ont été connues que par les Germains et 
les nations qu'ils subjuguèrent. Mais on sait que l'Orient, 
aussi bien que l'Occident, que l'Inde, le Japon, la Perse, la 
Judée, la Grèce, l'Afrique, l'Océanie, ont eu leurs épreuves 
judictaires ; ce qui montre que cette coutume est un fait gé- 
néral dans l'histoire de l'humanité, qui doit se retrouver 
dans l'enfance de tous les peuples, et dont les causes ne sont 
point dans les formes de l'etat social de chaque peuple, 
comme l'ont fait quelques jurisconsultes, et notamment 

M. Weber (1), mais dans la grande histoire de l'esprit hu- 
main. 

M. Michelet considère les épreuves d'une manière plus 
large, plus juste, et indique, ce nous semble, les véritables 
raisons de leur institution. Après avoir montré combien le 
serment, la simple parole de l'homme a plus de poids dans 
l'enfance que dans l'âge mür; dans l’âge de civilisation des 
nations, l'heureux investigateüur des origines du droit fran- 
çais ajoute : « À mesure que la parole est plus légère, on ne 
pèse plus lès serments, on les compte, L'accusé fait jurer sa 
famille, sa tribu, ses amis ; ils viennent tous et jurent brave- 
ment tout comme ils auraient combattu. Le besoin d'un si 

grand nombre de serments indique assez que le serment ne 
vaut ouère. La pauvre justice barbare ne sachant où trouver 
le vraï, en appelle de l'homme qui peut mentir à l'incorrup= 
tible nature... Le juge somme les éléments de lui dire si 
l'homme dit vrai; il les met aux prises avec l'accusé. Sans 
doute l'être innocent êt pur aurait horreur du coupable, 
fuirait le contact du erime ou s'élèverait contre Jui. L'accusé 
communiera donc avec l'eau et le feu; communion humi- 
liante, où la naturé inanimée juge l'homme, où la personge 
s'abaisse devant la chose de Dieu. » 

M. Michelet est le plus savant de nos poëtes, et le plus 
poëtique de nos historiens, a dit un habile critique; on peut 
craindre, en lisant ses ouvrages, d'être entraine à son insu, 
par la grâce des idées et le charme du style, hors des voies 
de la rigueur historique, dans des conjectures séduisantes, 
mais peu solides. Il semble pourtant que M. Michelet, dans 
le passage précédent, a donné la seule raison satisfaisante 
de l'institution des épreuves juridiques. L'homme, sentant 
diminuer sa confiance dans la parole de son semblable, in- 
terroge Dieu dans ses œuvres, dans ce qu'il a le plus facile- 
mentà sa portée; il plonge l’accusé dans l'eau pour voir s'il 
est coupable, comme il ouvre au hasard un livre pour y re- 
chercher des révélations divines. 

Il serait curieux de recueillir dans l'histoire des peuples 
les traces de ces faiblesses de l'esprit humain, de voir com- 
ment les Jalofs d'Afrique éprouvent la femme soupconnée 
d'infidélité, comment les Birmans, les Persans procècent à 
l'épreuve du feu, de l'eau, des cierges; comment, dans cer- 
tains pays de l'Orient, le juge décide un cas douteux par 
l'ouverture du Coran ; mais ces recherches ne pourraient se 

(1) Voir sa dissertation dans la Témis,t. v, p. 57. 



3° à L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 
222 8 EN ADD RC. ur er 22 

renfermer dans quelques articles, et, afin de former un en- 
semble court et complet,nous nenous occuperons guère que 
des Francs. 

Un jurisconsulte distingué, dans sa large et éloquente 
explication de la procédure civile, a expose la même théorie 
que M. Michelet. 

« La mauvaise foi, dit M. Boncenne, donna naissance au 
premier procès, et la mauvaise foi ne le soutint qu'à l’aide 
du mensonge; mille passions, mille intérêts divers firent 
germer la corruption dans le témoignage des hommes. C'é- 
tait une opération trop subtile et trop compliquée que de 
fixer la nature d'une preuve positive, de comparer les rap- 
ports de plusieurs témoins et de composer une mesure Îé- 
gale de confiance pour chacun d'eux. La preuve testimoniale 
tomba dans le mépris. — On trouva plus simple et plus sûr 
de faire gagner le procès à celui qui offrait de consacrer son 
droit par le serment.— Ce fut en vain qu'on environna le 
serment de toutes les solennités propres à frapper les cou- 
pables d'une terreur religieuse ; l'impunité, l'habitude affai- 
blirent par degrés les premières impressions, et bientôt la 
profanation ne connut plus de frein.— Les législateurs ima- 
ginèrent alors de faire pleiger le serment du p'aideur par le 
serment d'un certain nombre d'hommes libres, ses parents 
ouses voisins. Leur nombre devait être plus ou moins grand, 
selon l'importance de l'affaire, ce qui ne servit qu'à multi- 
plier les parjures ; car il y avait une sorte de point d'honneur 
qui ne permettait pas d'abandonner dans ses querelles le 
chef auquel on s'était attaché ou l'homme auquel on tenait 
par les liens du sang.— La justice de ces temps, forcée d’ab- 
diquer sa vaine puissance, remit au jugement de Dieu le 
soin de tous les cas litigieux. On se persuada que le Ciel 
s’interposerait d'une manière visible dans le choc des inté- 
rêts et des passions d'ici-bas, pour donner à la vérité le signe 
du triomphe et la force du champion de l'innocence. Ce fut 
l'époque des épreuves et du combat judiciaire. » 

Une chose étonne : c'est que certaines épreuves aient été 
usitées pendant un temps assez long. Comment, en effet, 
recourir à des moyens si violents que l'épreuve du feu, par 
exemple, pour découvrir la vérité, surtout quand leur ineffi- 
cacité dut se montrer dans bien des cas. Mais il est très- 
important d'observer qu'on ne recourait aux épreuves que 
dans les cas obscurs où le juge ne croyait pas pouvoir pro- 
noucer sa sentence, par exemple, quand le crime ne s'était 
oint commis devant des témoins. Ceci, comme on le voit, 

réduit considérablement les cas où l’on employait ces orda- 
lies comme moyen judiciaire. 

.  M.Rogge a fait une observation qui les diminuerait en- 
eore beaucoup. Cet auteur considèreles ordalies comme des 
espèces d'épouvantails, moins propres à recevoir fréquem- 
ment une application réelle qu'à terrifier la mauvaise foi et 
le mensonge. Tremblant d'être démasqué par la Divinité 
même qui lit au fond des cœurs, le fourbe prévenait par 
l'acte de la vérité l'essai du jugement de Dieu. Ainsi on 
pouvait en menacer souvent et ne l'appliquer presque ja- 
mais. 

Tout nous prouve, en effet, que les épreuves, même dans 
les temps les plus anciens, n'avaient lieu que dans des cas 
extrêmement rares. La loi salique, qui, au titre 76, ch. x, 
prescrit l'épreuve de l'eau bouillante, ordonne à l’accusa- 
teur d'entretenir le feu sous Ja chaudière depuis le jour de 
l'accusation jusqu'à celui de l'épreuve, c'est-à dire pendant 
quatorze jours. Or, qui ne s'aperçoit qu'une formalité aussi 
gènante eût été bientôt abolie si elle eût dû se répéter 
souvent ? 

Il ya plus, les Saliens étaient si persuadés que l'on ne 
peut, malgré son innocence, enfoncer impunément la main 
dans l’eau bouillante, que chez eux l'accusateur pouvait 
accorder à celui qui devait subir cette épreuve la liberté de 
se défendre par témoins. C'était moyennant 30 solidi qu'on 
rachetait sa main. 

Du reste, les épreuves adoucies par l'Eglise durent deve- 
nir moins cruelles, et M. Michelet émet la conjecture pro- 
bable que par charité le prêtre chargé de présider à l'é- 
EE 
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preuve avait souvent pitié du coupable repentant, et le dé” 
clarait absous par l'ordalie. Nous citons avec plaisir lés 
belles et éloquentes paroles du professeur : « Le prêtre ne: 
refusait pas un miracle à la charité. Quel miracle plus ado- 
rable que la charité elle-même en ces temps barbares? 
L'Eglise couvrait tout de sa robe maternelle; elle aimait 
mieux sauver au hasard les coupables et les innocents. 
C'était son principe dans les épreuves de l’eau, que l'inno- 
cent devait enfoncer ; l'eau, comme pure créature de Dieu, 
ne recevait que les purs... Bons prêtres, saints évêques, qui 
ne baiïserait vos châsses vermoulues, qui n'honorerait vos : 
reliques ? -Vous sauviez courageusement le pécheur au péril 
de votre salut éternel... A de tels mensonges Dieu garde 
son paradis. » 

Bien que l'on voie le clergé intervenir dans les épreuves, 
le corps de l'Eglise, c'est-à-dire les évêques réunis en con- 
cile, et la partie la plus éclairée du clergé les condamnèrent 
toujours comme des pratiques barbares et mauvaises aux 
yeux de Dieu. 

Atton de Verceil, au 1x° siècle, disait : « Cette épreuve 
est injuste; c'est tenter Dieu, qui n’est pas obligé de faire 
des miracles pour donner toujours la victoire à la bonne 
cause (1). » 

Yves de Chartres, en 1116, condamne formellement l’é- 
preuve du fer chaud, disant également que c'est tenter Dieu, . 
et que par cette pratique on a souvent absots des cau- 
pables et condamné des innocents. Il cite à Guillaume le 
sentiment du pape Etienne V, qui écrit à l'archevêque de 
Mayence : « Les sacrés canons ne permettent pas d'extor- 
quer une confession par l'épreuve du fer chaud ou de l’eau 
bouillante ; et ce qui n’est pas approuvé par les saints Pères 
n'est point exempt de superstition. Il faut envoyer an juge- 
ment des hommes ce qui est connu par l’aveu du coupable 
ou par le témoignage, et laisser à Dieu seul ce qui n'est 
connu que de Dieu. » Yves de Chartres cite également les 
paroles suivantes de Nicolas fer ; « Nous ne tenons pas 
comme une loi la monomachie, parce que nous ne l'avons 
pas recue comme telle. Quoique nous sachions fort bien 
qu’elle a été pratiquée par David, cependant le texte sacré 
ne nous y oblige pas ;-il nous dit au contraire que ceux-là 
qui le font sont senses tenter Dieu (2). » 

Agobard, archevèque de Lyon, disait au 1x° siècle: « Nous 
devons croire de toute confiance que rien n'arrive dans ce 
monde sans la permission ou l'autorité de Dieu, attendu 
que tous les cheveux des fidèles sont comptés et qu'un 
moineau ne tombe pas sur la terre sans la permission de 
Dieu, qu'une feuille même, suivant la parole d'un saint, ne 
quitte pas l'arbre qui la porte si Dieu n’en donne pas le 
signal. » : 

Agobard; était un esprit élevé et ardent ; il consacra son 
ministère à détruire les préjugés ei les fausses croyances. 
Des orages avaient ravagé Lyon, Agobard écrivit aussitôt 

un livre pour combattre l'opinion généralement reçue que 
ces tempêtes étaient excitées par des sorciers, qui tiraient 

parti de cette erreur. Les épreuvesattirerent également son 

attention ; il rédigeacontre leur usage un livre où il montra 

tout ce qu'il y avait de barbare et d'impie, et dans lequel 

il s’éleva contre la damnable opinion de ceux qui croient que 

Dieu manifestera la vérité par ce jugement. À sa sollicita - 

tion, la loi Gombette, qui autorisait les duels judiciaires, 

fut abrogée. 
À mesure que l'instruction se répandit, que les mœurs 

L \ 

s’adoucirent, les croyances superstitieuses s'effacerent, le M, 

clergé parvint à faire abandonner les épreuves. Le duel per- 

sista le plus longtemps ;, mais il perdit enfin lui-même son 

caractère judiciaire. i 
Les épreuves proprement dites, sans parler du duel, 

étaient de plusieurs sortes; celles de l'eau froide, de l'eau | 
chaude, du fer chaud, du brasier ardent, du sort, de la | 

croix, du pain béni ou de l'Eucharistie, étaient les plus usi- 

tées. Louis ns M. 

(2) Voir Fleury, Jfist. ecclés., t. xit, p. 114. 
(2) Ivo Carnol., epist. 205, 
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NOUVELLES. 
On sait que depuis longtemps le forage du puits arté- 

sien de l'abattoir de Grenelle se poursuit dans la craie; l’é- 
paisseur de la formation en ce point commençait à décou- 
rager l'ingénieur, M. Mulot. Cependant M.Elie de Beaumont 
ayant eu occasion, il y a quelque temps, d'examiner les ma- 
tières rapportées par la sonde, annonca qu'un changement 
ne tarderait pas à s'opérer. En effet, quand on a été arrivé à 
466 mètres, on a passé de la craie blanche dans la craie 
verte, Cette variété calcaire offre moins de résistance que 
l’autre, de sorte qu'on espère avancer d'un mètre par jour. 
D'ailleurs, la puissance de la couche de craie verte n’a jamais 
été trouvée excéder une centaine de mètres. 

— M. Arago a donné à l’Académie des sciences queiques 
détails sur un puits foré par M. Mulot à Tours, dans là pro- 
priété d'un fabricant de soieries. Ce puits a 212 mètres. À 
une hauteur d'un demi-mètre au-dessus du sol, il fournit 
4,000 litres d'eau par minute, environ 300 pouces de fon- 
tainier. Cette immense quantité d'eau a donné l'idée d'en 
faire usage comme moteur; à cet effet, on a prolongé le tu- 
bage jusqu'a 6 pieds au-dessus du sol, A cette hauteur, la 
masse d'eau sortante a été réduite à 1800 litres par minute. 
Elle suffit cependant pour mettre en mouvement, au moyen 
d'une roue à augets, les machines nécessaires dans la fabri- 
que. On à observé que lorsque ces machines ne vont pas, 

c'est-à-dire que lorsque l’eau sort à un demi-mètre au-dessus 
_ du sol et avec le débit de 4,000 litres par minute, les puits 
des propriétés voisines s'en ressentent; mais cet effet est 
moindre lorsquele débit dela fontaine est réduit à1800 litres. 

Apparition d’une île volcanique. 

Nous avons rapporté qu'à soixante lieues environ à 
l'ouest de Valparaiso, en pleine mer, il s'était élevé subite- 
mentun grouped'iles,sous les yeux de plusieursspectateurs. 

Voici le rapport que le capitaine francais Escofhié, com- 
mandant un brickchilien, et témoin oculaire du phénomène, 
a publié sur cet événement ; 

« Le 12 du mois courant de février au matin, nous avons 
senti de très-fortes secousses, provenant indubitablement 
de quelque tremblement de terre. Nous éprouvions, au mo- 
ment de la commotion, un calme plat qui s’est prolongé 
pendant toute la journée, sous l'influence de l'atmosphère 
la plus lourde. Vers le soir, une faible brise nous permit 
de nous éloigner environ de deux lieues de la place que 
nous avions occupée pendant la journée. 

» À sept heures nous vimes tout d'un coup surgir du 
fond de la mer,.et à peu près à l'endroit où nous avions 
déterminé à midi notre hauteur méridienne, un rocher qui 
s'élevait graduellement à nos yeux. Arrivé à une certaine 
hauteur, ee roc se divisait en deux parties dictinctes. L'une 

“des parties paraissait s’incliner, selon une ligne horizon- 
… taleywers le nord; l'autre éprouva, par le choc résultant du 

partage, un fort ébaulement et resta moins élevée que la 
première, tandis que sa base prit un développement plus 
considérable, Les deux blocs, ainsi séparés, continuèrent 
cependant à s'élever, et en même temps on vit paraître deux 
autres îlots à peu de distance des premiers rochers. Le 
groupe se prolongea du sud au nord, sur un espace de près de 
neuf milles anglais. Pendant la nuit, nous avons remarqué, 
au-dessus des crêtes de ce petit archipel, des lueurs sem- 
blables à de faibles éruptions volcaniques, 

» Le lendemain, nous avons pu juger de la hauteur de 
ces masses de monticules. J'estime que la plus haute peut 
avoir en hauteur 400 pieds au-dessus de la surface de la 
mer. » 

Le correspondant du Journal du Havre ajoute à ces dé- 
tails, rapportés par le capitaine Escoffié, la note suivante: 

« Deux autres navires ont, depuis cette relation, apercu 
le groupe dont le rapport ci-dessus fait mention. Une cor- 
vette française de la station a fait voile pour reconnaitre la 
vérité des faits avancés par le capitaine Escoftié et pour 
explorer l'archipel nouveau, s'il est possible d'y aborder. 

. On attend ici avec la plus vive impatience le retour de la 
corvette française chargée de cette intéressante expédition,» 

Canaux et chemins de fer en Amérique. 

Nous lisons dans l’Egyde : 
« Les canaux et les chemins de fer se multiplient au- 

jourd'hui plus que jamais sur tous les points de l'Unia 

En 1821 et en 1822, quand nous ee nos Ca 

quelques-uns étaient commencés depuis l’anc 

l'Amérique n'avait encore qu'un canal en cot 

canal Erié; depuis lors, elle en à achevé plus 

de cent lieues chacun, sans compter une foule 
ürs de-plus 

150 et 200 lieues sont en construction au nord et au midi, 

à l'ouest comme à l'est; le plus long de tous doit aller de 
Charleston, sur l'Atlantique, à Louisville .et à Cincinnati, au 

cœur de Ja vallée de l'Ohio ; il aura 250 lieues ; les travaux y 

sont en pleine activité. Un autre, de près de 200 lieues, va 

rattacher New-York au réseau de grands lacs qui constituent 
une sorte de Méditerranée américaine. Un troisième et un 

quatrième, d'égale longueur, commencés pareillement, uni- 
ront de même Philadelphie et Baltimore à la vallée de l'O- 

hio. Un cinquième, plus long, remontera de la Nouvelle 

Orléans, verslemord, jusqu'à Nashville (Tennessée) ; faisant 

ainsi concurrence au plus gigantesque et au plus économi- 

que des-fleuves, tout comme le chemin de fer de New-York 

au lac Erié, rivalisera contre un canal de la plus grande di- 

mension.et en-excellente condition. Des Etats qui datent du 

xx siècle, qui n'existent même que depuis 1816 et 1820, 

comme l'Indiana et l'Illinois, marchent à grands pas dans 

cette carrière. Avec une population de moins de 400,000 

habitants, l'Illinois a entamé simultanément sur toute sa su- 

perficie, qui est d’un peu plus d’un quart de celle de France, 

un réseau complet de chemins de fer ; il canalise pour de 

beaux bateaux à vapeur des rivières telles que le Rock-Ri- 

ver, dont les bords étaient occupés en 1836 par des tribus 

indiennes, et creuse dans le roc un canal au moyen duquel 

sera effectuée par le centre du continent la jonction entre 

le golfe du Mexique et celui de Saint-Laurent, Des Etats 

comme celui de Michigan, qui n’a d'existence légale que de- 

puis l'été de 1836, ameliorent de même leur territoire. 

Cette audace qui est justifiée par l'amour du travail dont 

sont animées les populations, inspire au dehors une telle 

confiance, que ces jeunes Etats négocient avec succes des 

emprunts sur l’ancien continent, et attirent à eux, pour se 

vivifier, les capitaux de l'Europe. L'Etat d'Illinois a mainte- 

nant du six pour cent coté régulièrement à la Bourse de 
Londres et même à celle de Paris. » 

X JON 

régie, 
truction, le. 

moindres . 

À ouvrages. Elle est en pleine jouissance de belles artères plus + 

étendues que les nôtres, et nos canaux de 1821 Ge 2 

Æ sesont pas ‘encore à leur terme. Des chiemins de 1er de 
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MÉTÉOROLOGIE. 

Histoire de la chute d'un ancien aérolithe, 

Par M. Aug. Bellani (Giorn, di fisica di Pavia). 

Maloré la fréquence des chutes d'aérolithes,on ne connait 
aucun exemple bien constaté d'homme qui en ait été atteint. 
Le fait suivant paraît offrir toute l'authenticité désirable, et 
c'est ce qui nous a déterminé à lui donner place dans nos 
colonnes. 

Vers le milieu du xvrr° siècle, le musée Settalien était 
renommé à Milan; il existe trois éditions de sa description, 
faites dans un très-court intervalle de temps. La première, 
écrite en latin en 1664, était intitulée : Museum septalianum 
Pauli-Marie Terzagi descriptum ; la seconde, en italien, pa- 
rut deux ans après,et la troisième, qui n'est qu'une réim- 
pression de celle ci, fut publiée à Tortonne en 1677, sous 
le titre de Museo o galeria adunata dal sapere e dallo studio 
del S. C. Manfredo Settala, nobile milanese, descritta in ital. 
da P.-Fr. Scarabelk. Le célèbre Settala vivait encore etavait 
alors quatre-vingts ans, ainsi qu'il est dit sur son portrait 
placé en tête de cette dernière édition. 

On lit au chapitre 18 de ce livre : 

» Il paraît évidemment démontré que la foudre doit être 
attribuée à une substance solide et pierreuse, et non à une 
exhalaison composée de matières quelconques, d’après une 
de ces pierres lancée des nuages qui frappa de mort subite 
un père Franciscain de Sainte-Marie-de-la-Paix à Milan, et 
qui est exposée à la curiosité d'un chacun dans notre musée. 
Voici les circonstances de cet événement que l’on ne peut 
révoquer en doute. 

» Tous les autres moines de Sainte-Marie accoururent 
-auprès de celui qui venait d'être foudroyé, autant pour sa- 
tisfaire leur curiosité, que par les sentiments de pitié qu’il 
leur inspirait; et parmi eux se trouvait aussi le chanoine 
Manfredo Settala. Ils examinaient-tous attentivement ce ca- 
davre, afin de rechercher les effets les pluscachés et les plus 
certains du coup qui l'avait frappé, et ils reconnurent que 
c'était sur l'une-de ses cuisses, où ils apercurent une plaie 
noircie, soit par la gangrène, soit par l'action du feu. Pous- 
sés par leur curiosité, ils agrandirent la plaie pour en exa- 
miner l'intérieur, et ils virent qu'elle pénétrait jusque dans 
l'os, et furent bien surpris de trouver au fond de cette bles- 
sure une pierre arrondie qui l'avait faite, et avait causé la 
mort de ce moine, d'une manière aussi affreuse qu'inat- 
tendue. 

» Cette pierre pesait un quart d'once; le bord qui la ter- 
minait était aigu, et sa superficie la faisait ressembler à un 
de ces deniers d'argent qui circulent à Milan sous le nom 
de Philippe. Elle n'était cependant pas parfaitement ronde; 
d'un côté elle présentait un angle un peu obtus. Sa couleur 
variait tellement, que d'une part c'était celle d’une brique 
cuite, et que de l’autre elle paraissait couverte d’une croûte 
ferrugineuse, mince et luisante, 

_ » On larompitaumilieu et il s’en exhala une odeur insup- 
portable de soufre. » 

{ 

Il s’agit dans cette relation, ainsi que l'observe M. Bellani,. 
de la chute d’un aréolithe à une époque peu éloignée de 
nous, au milieu des villes les plus peuplées et les plus éclai- 
rées. Elle eut lieu dans l'enceinte d’un cloître, où tant de 
sages religieux en furent les témoins, ainsi que beaucoup 
de citoyens recommandables accourus sur le récit de ce 
prodige; parmi eux se trouvait le savant naturaliste Settala, 
qui, devenu dès lors possesseur de cette pierre, la placa 
parmi les rares productions que reufermait son célèbre mu- 
sée, toujours ouvert aux curieux de tous les pays. 

Ce n’est point ici une pierre ramassée dans une cour ou- 
déterrée d’un jardin à la suite de quelques coups de ton- 
nerre, que bien des personnes supposaient, même dans ce 
-temps, accompagné d'une sorte de pierre : il est constaté 
que celle-ci est extraite de la cuisse d’un homme tué par sa 
chute, C'est une pierre, enfin, qui a tous les caractères parti- 

il ne peut donc y avoir aucun doute sur son authenticité/u! 
nMO 
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PHYSIQUE. on 

Electricité dynamique. 

Dans la séance du 10 juin, M. Parrot avait adressé à l'Aça-. 
démie une lettre dans laquelle il réclamait la priorité sur 
diverses questions de physique et de géologie. M. Peltier, 
qui se trouvait nominativement désigné dans cette récla- 
mation, a écrit à cette occasion dans la séance dernière, et 
c'est cette réponse que, d'après la promesse que nous en 
avons faite, nous insérons ici textuellement : 

Monsieur le président, 

Pour toute réponse à la réclamation de M. Parrot, je dirai 
que, s'il suffisait d'avoir prononcé le mot capacité élec- 
trique pour revendiquer une démonstration expérimentale, 
il ne faudrait pas s'arrêter à ce physicien, mais remonter 
jusqu’à Jallabert, qui admettaït que la matière se An 
était plus rare dans les corps denses, et plus dense dans les 
corps rares. M. Parrot, expérimentant avec un appareil fort 
incomplet, à une époque où l’on n'avait aucune défiance de 
l'oxydation des: plateaux en zinc par le contact de l'air, a 
tiré de ses résultats une conclusion tout à fait contraire à la 
vérilé, puisqu'il a donné au cuivre une capacité positive plus 
grande qu'au zinc. Depuis que M. de Larive a fait connaitre 
combien l'oxydation des plateaux en zinc occasionnait d’er- 
reurs, on a considéré, avec raison, comme non avenue l’ex- 
périence de M. Parrot, qui n'avait prévu aucune de ces 
|causes, et qui ayait.fait entrer toutes leurs erreurs dans ses 
linterprétations. Ce physicien paraît croire que-je tire de mes 
_lexpériences des preuves en faveur de la théorie du contact : 
c'est une erreur, et ma lettre prouve le contraire, à l'excep- 
tion des quatre premières lignes de l’article du journal 
l’Institut du 6 décembre dernier, qui ñe sont pas de moi : le 
rédacteur s'est servi d'une expression que je n'aurais cer- 
tainement pas employée, FE 

Permettez-moi; monsieur le président, d'abandonner la 
polémique; que je‘n’aime pas, pour rappeler et compléter 
quelques faits intéressants. J'ai démontré, dans de précé- 
dentes communications, que la quantité d'électricité dyna- 
mique est proportionnelle à Ja quantité de molécules dont 
on a perturbé l'équilibre; j'ajoute que la durée du phéno- 
mène électrique est égale à celle du passage de l'équilibre 
ancien à l'équilibre nouveau, qu'il y a dépendance et soli- 
darité entre ces deux états. 

J'ai dit aussi que les courants d’induction augmentaient 
comme l'intensité magnétique des barreaux; depuis, j'ai 
trouvé qu'il-en était de même avec le calorique, lorsqu'on 
se mettait à l'abri de la neutralisation en retour des quan- 
tités qu'on voulait mesurer. Il restait à savoir si l'augmen- 
tation de la force perturbante, c’est-à dire si un magnétisme 
plus intense ou une plus grande élévation de température 
donnait réellement un courant plus nombreux, ou si, au’ 

contraire, le phénomène de quantite n'était pas le produit 

de l'intensité électrique de cette puissance de vaincre les 

résistances, qui forçait plus d'électricité à se neutraliser par 

le circuit direct. Pour arriver à la solution complète de 
cette question, il faudrait des arcs mesureurs d'une con- 

ducibilité absolue, ce qu'il ne nous est pas possible d'ob- 

tenir; mais, en employant des circuits très-courts de 5 ou 

4 décimètres au plus, on arrive à montrer que le premier 

degré de chaleur donne plus de dérivation que le second, 

celui-ci plus que le troisième, et ainsi de suite; que la diffé- 

rence en faveur du premier degré est d'autant plus grande 

que le circuit est moins résistant, et qu'en conséquenc"s 

si la conducibilité était parfaite, le premier degré de tem- 

pérature donnerait le courant maximum dans le circuit 

thermo-électrique. 
Cela prouve aussi que l'intensité de la force pertürbante 

AA RE EE 2 LORS Re à NT D A A EE LE À RE 2 ACL LA VS RARE re SRE CR A B. SR 
culiers que l’on-reconnaît dans les aréolithes, et qui diffère” 

: essentiellement de toutes les autres substances pierreuses j! 
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n'augmente pas la quantité d'électricité dynamique, mais 
donne à la quantité produite plus de cette puissance qu'on 
nomme #ntensité. 

Il résulte de cette expérience que les causes qui ne chan- 
gent pas la nature des corps, comme sont la chaleur et l'in- 
duction, agissent à la manière des piles, dans lesquelles 
intensité croit comme le nombre des couples, tandis que la 
quantité reste la même. Gette similitude d'effet conduit à 
penser qu'il y a entre les atomes ainsi perturbés, comme 
entre les couples, une suite de neutralisation des deux états 
électriques, qui ne laisse libres que les deux états extrêmes, 
positif d'un côté et négatif de l'autre, qui se neutralisent à 
travers le conducteur 1 interposé. Cette analogie n'existe pas 
lorsque la force de perturbation change la nature de la sub- 
stance, comme le fait l'action chimique. L'atome qui se 
combine cesse aussitôt de faire partie du corps, il n y a plus 
solidarité entre eux ; chaque molécule produit son pheno- 
mène électrique isolé et complet, qui n a aucune influence 
sur le phén>mène produit par la molécule voisine ; aussi 
l'intensité reste-t-elle la même avec un réactif faible ou fort, 
la quantité seule varie, parce qu'il ÿy a plus de transfor- 
mation aussi dans un temps donné. Une particularité fort 
remarquable pour la température, c'est qu'il n'y a pas de 
solidarité entre elle et le courant : une température double 
produit une intensité double. Mais lorsqu'un courant tra- 
rerse un fil métallique et qu’il croît comme deux ou une de 
ses puissances, la température croît comme trois ou une de 
ses puissances, 

Recevez, etc. 

CHIMIE. 

Sur l'essence de menthe poivrée cristallisée. 

M. Dumas a présenté à l'Académie, dans sa séance du 
10 juin, un travail très-important de M. Walter, sur ce 
corps : d'après l'engagement que nous en avons pris, nous 
en consignons ici Je résumé. 

L'essence de menthe se présente sous eue de prismes 
incolores, et doûés de la saveur et de l'odeur propres à l'es- 
sente de menthe po-vrée; elle est peu soluble dans l'eau, 
très-soluble dans l'alcool, l'esprit de bois, l’éther et l’es- 
seance de térébenthine ; son point de fusion est à nn JA ES 
le point d'ébullition à ie c., sous la pression de 0,76. Les 
acides phosphorique anbydre et sulfurique ordinaire, le 
perchlorure de phosphore, le chlore sec,agissant tantôt dans 
l'obscurité, tantôt aides par des rayons “solaires, exercent 
sur elle des réactions particulières, dont it sera question 
plus loin; la densité de sa vapeur fut trouvée 4,62, le calcul 
donnant NA Un équivalent d'essence renferme donc qua- 
tre volumes de vapeur. Quant à sa composition, elle est telle 
que l'a trouvée M. Dumas. 

Menthène. En faisant réagir l'acide phosphorique anhy 
dre sur l'essence de menthe, on obtient un corps liquide 
particulier, auquel on a donné le nom de menthène. Il suffit 
pour le purifier de le distiller une ou deux fois sur l'acide 
phosphorique anhydre, Ce liquide est clair, transparent, 
d'une odeur agréable ; sa saveur est fraîche; il est soluble 
dans l'alcool, léther, etc. ; il brüle avec une flamme fuligi- 
neuse; il boutà 16% c. sous la pression 0,76; son poids 
spécifique est 0,851 à 21° c.; le chlore et l'acide nitrique 
réagissent sur ‘té d'une manière particulière; le brôme y 
produit une coloration rouge foncée très-caractéristique. 

La densité de la vapeur du menthène est égale à 4,9, et 
un équivalent de menthène contient quatre volumes de va- 
peur. 

L'acide sulfurique ordinaire n’exerce à froid aucune ac- 
tion sensible sur l'essence de menthe, seulement le mélange 
prend une couleur rouge ; mais si l'on vient à le chauffer au 

. bain-marie, il se sépare 2 deux couches, l’une incolore, 
fluide, l'autre épaisse, fortement colorée en rouge. La cou- 

plusieurs reprises à froid par l'a- 
cide sulfurique, offre tous les caractères et la composition 
du menthèpe pur; Fautre, de, saturée par différentes 

mani uns VM bancs, ne présente rien dont on nuls tale le —— ne présente rien dont on puisse inférer l'existence 
de l'acide sulfomenthique. 

Chloromenthène. Dans le but de préparerun chlorhydrate 
de menthène analogue aux chlorhydrates d'hydrogène bi- 
carboné ou de méthylène, l’auteur fit réagir sur l'essence de 
menthe du perchlorure de phosphore : la réaction fut tres- 
vive; il se dézagea d'abondantes vapeurs d'acide chlorhy- 
drique. En distillant le tout sur un petit excès de perchlo- 
rure de phosphore, il passa dans le récipient, d’abord du 
protochlorure, puis du perchlorure de phosphore, enfin un 
corps oléagineux. Le mélange, traité par l’eau, fit apparaître 
à la surface de cette FAR un corps oléagineux, qui fut 
lavé à l'eau d'abord, puis avec une dissolution de bone 
de soude, ensuite redistillé deux fois sur le perchlorure de 

| phosphore, lavé de nouveau et mis en contact avec du chlo- 
rure de calcium fondu, et enfin séché dans le vide. Ce corps 
oléagineux n'est autre que le chloromenthéñe. C'est un hi- 
q' aide d'un jaune pâlé; son odeur aromatique rappelle celle 
des fleurs de macis; sa saveur est fraiche; il bout à 204° c.; 
il brûle avec une flamme fuligineuse bordée de vert; une 
dissolution concentrée de potasse caustique est sans AcHon 
sur lui. On peut donc conclure par l'ensemble de ces carac- 
tères que le menthène et le chloromenthènesont deux corps 
du mème type, ayant entre eux les mêmes rapports que le 

gaz oléfiant et le gaz chloroléfiant, ou bien encore que l'a- 
de acétique et l'acide chloroacétique. 

L'action qu'exerce le chlore sur l'essence de menthe 
donne naissance à des corps d'une composition compliquée. 
En faisant passer le chlore sec dans de l'essence de menthe, 
il se dégage d'abondantes vapeurs d'acide chlorhydrique, 
et l'on obtient, en définitive, un liquide jaune plus dense que 
l'eau. 

Ce produit, exposé à l'action du chlore et de la lumière 
solaire, devient plus pâle, visqueux, perd encore six équi- 
valents d'hydrogène qui sont remplacés par un nombre égal 
d' équivalents de chlore. 

L'acide nitrique n'exerce à froid aucune action sur le 
menthène, mais en chauffant, la réaction se fait avec une vio- 
lence extrème: il se dégage d'abondantes vapeurs rutilantes 
et de l'acide carbonique, A la fin, la réaction s'opère avecune 
grande difficulté, On obtient un ‘liquide jaune, soluble dans 
l'eau et l'alcool. Cette substance mérite d'être étudiée d'une 
manière particulière. 

En faisant passer du chlore sec dans du menthène, le 
chlore l'attaque avec une grande énergie et le change en un 
liquide sirupeux, coloré en jaune, dont la composition est 
telle, que dix équivalents de chlore y sont substitués à dix 
équivalents d' hydrogène, 

Toutes les tentitives de M. Walter, pour produire, avec 
l'essence de menthe et les différents réactifs, des composés 
analogues à ceux que présentent l'alcool, l'esprit de bois, 
l'éthal placés dans les mêmes circonstances, ayant échoue, 
l’action de l'acide sulfurique, du perchlorure de phosphore, 
de l'acide phosphorique lui ayant toujours donné des résul- 
tats tout particuliers et nouveaux, la conclusion qu'on ne 
peut pas regarder l'essence de menthe cristallisée comme un 
alcool Grdiuaire se présente d'elle mème. On pourrait donc 
la placer dans un même groupe avec le camphre et l'ace- 
tone dont elle se rapproche beaucoup. 

ANATOMIE COMPARÉE. 

Sur le diaphragme branchial qui fait partie da mécanisme 
de la respiration des poissons. 

M. Duvernoy a donné lecture, dans une des dernières 
séances de l'Académie, d'une noteintéressante sur l’ appareil 
respiratoire des poissons, dont voici les résultats prin- 
cipaux : 

Les deux séries de lames qui composent chaque branchie 
dans les poissons osseux, et qui reposent sur la convexité 
d'un mème arc branchial » peuvent ètre entierement séparées 
l'une de l’autre, ou réunies dans une étendue PA € le de 
leur Lord interne par une cloison fibreuse et souvent mus- 
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culo-tendineuse, que l’auteur appelle leur Gaphragme com- 
mun, Au lieu de ce diaphragme commun, il n'ÿ a quelque- 
fois qu'un diaphragme partiel et multiple, qui réunit les 
deux lames correspondantes de chaque série. 

Le diaphragme général et commun à toutes les paires de 
lames passe transversalement d'une paire à l'autre, sert à 
limiter l'étendue de leur écartement, et forme une cloison 
commune qui s'étend plus ou moins entre toutes les lames, 

= depuis leur base vers leur extrémité; il en sépare ainsi la 
série antérieure de la série postérieure. Chez les uns, le dia- 
phragme branchial n'occupe que le sixième de la longueur 
totale des lames; chez d’autres, il a le quart, ou le tiers, ou 
Ja moitié de cette étendue. Elle varie même d'une espèce 
à l’autre, appartenant à des genres d'ailleurs très-naturels. 

M. Lereboullet, dans sa dissertation intitulée Anatomie 
comparée de l'appareil respiratoire dans les animaux verté- 
bres (Strasbourg, 1838), énumère ces différences pour un 
assez grand nombre de poissons. * 

Dans les poissons cartilagineux, le diaphragme prend de 
plus en plus d'extension, au point qu'on en a méconnu jus- 
qu'à l’analogie de composition, du moins chez les selaciens, 
les lamprotes et les ammocètes. Mais, si on l'étudie dans 
l'esturgeon, où il s'étend dans les trois quarts de la longueur 
des lames, puis dans la chimère, où il a toute leur hauteur, 
én conservant son bord intérieur libre, cette analogie de- 
viendra évidente dans les se/aciens et les lamprotes, chez les- 
quels son bord extérieur se soude à la peau. 

Dans ce dernier cas, chaque série de lames appartenant 
à la même branchie, ou supportée par le même cerceau chez 
les poissons osseux, est séparée dans une poche particu- 
lière dont ‘la paroi antérieure donne attache à la série pos- 
térieure des lames de la branchie précédente, et la paroi 
postérieure supporte la série antérieure des lames de la 
branchie suivante. Il n'y a ici évidemment, pour former les 
poches branchiales multiples, qu'un plus grand développe: 
ment du diaphragme branchial qui se voit dans beaucoup 
de poissons osseux, développement qui coexiste avec celui 
de l’opercule membraneux. ” 

Cette analogie de composition entre les poissons à bran- 
chies libres ét ceux à branchies fixes une fois comprise, il 
sera facile de saisir les ressemblances et les différences que 
peut présenter le diaphragme branchial dans les détails de 
sa structure. 

Ici il se compose, outre la cloison {breuse, d’une couche 
de faisceaux musculeux qui doublent, pour ainsi dire, cette 
cloison, et séparent avec elle la série des lames branchiales 
antérieures de la série des lames postérieures; ces deux 
séries étant soutenues par un même cerceau et par les 

- rayons cartilagineux qui en partent, et auxquels se fixent | 
ces faisceaux musculeux. Ces rayons semblent tenir lieu des 
lames branchïales cartilasineuses des poissons osseux qui : D ; 

-manquent dans les lames branchiales uniquement membra- 
neuses des sélaciens. Dans la lamproie marine, ce dia- 
phragme, formant à la fois la paroi antérieure et la paroi 
postérieure des deux poches branchiales qui se suivent, est 
une cloison aponévrotique, sur laquelle s'appuient les lames 
branchiales qui sont ici, comme dans les selaciens, simple- 
“ment membraneuses, Entre ces lames et la cloison, il y a 
des faisceaux musculeux qui tiennent lieu du muscle dia- 
phragmatique décrit pour la première fois dans les séla- 
ciens par M. Duvernoy. 

Ces faisceaux très-distincts ont différentes directions : il 
y en à qui se portent de l'axe de la poche à la circonfé- 
rence; ce sont ceux qui doublent immédiatement la série 
des lames. La couche adhérente à la partie tendineuse du 
diaphragme se compose de faisceaux concentriques à la 
circonference de cette cloison, s'entre-croisant avec les 
premiers. Les uns et les autres la raccourcissent dans tous 
les sens, et contribuent à diminuer ainsi la capacité de 
chaque poche branchiale pour en faire sortir l’eau. 

Ces deux couches musculeuses répondent, jusqu’à un 
certain point, à la structure que nous allons indiquer dans 
l'esturgeon, et même à celle découverte dans les #0/es, par 
M. Alessandrini. Le tissu qui réunit les lames présente des 
stries trausversales qui paraissent être de nature muscu- 
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leuse ; de plus, on trouve dans l'épaisseur de ce diaphragme 
des faisceaux musculeux très-apparents, disposés parallèles 
ment aux lames, et dont les tendons s'épanouissent dans le 
bord libre de la membrane qui réunit ces lames, Les mus- 
cles sérvent à rapprocher et à écarter les lames les unes 
des autres. 

Les derniers sont précisément ceux que M. le docteur 
Bazin croyait avoir découverts. 

En même temps que M.Lereboullet signalait l'existence 
assez géfiérale de ce diaphragme branchial fibreux et mus- 
culeux, et qu'il décrivait plus particulièrement sa structure 
dans l’esturgeon où elle est plus apparente, M. le profes: 
seur Antoine Alessandrini publiait, en 1838, sur l'appareil 
de la respiration des poissons, et spécialement sur celui des 
poissons lunes ou des môles, un Mémoire remarquable qu'il 
avait lu déjà, le 19 novembre 1835, à l’Académie de Bo- 
logne. 

M. Alessandrini décrit et figure dans les môles un muscle 
abducteur pour chaque paire de lames branchiales qui, en 
les rapprochant par la base, doit les écarter par leurs extré- 
mités; puis une paire de muscles adducteurs qui s'élèvent 
obliquement en se croisant d’un bord interne et inférieur 
d’une lame, ou d’un cartilage accessoire qui se voit à cette 
place, au bord interne et supérieur de la lame correspon- 
dante. 

Ici, ces muscles appartiendraient à un diaphragme spé: 
cial pour chaque paire de lames,et non à un diaphragme 
commun qui rédnirait les paires de lames entre elles, lequel 
n'existe pas dans ce poisson. 

En résumé, le but de cette note est de montrer : 
19 Que les petits muscles branchiaux, au sujet desquels 

M. le docteur Bazin a adressé une lettre à l'Académie, ont 
été décrits dans la dissertation de M. Lereboullet; 

20 Qu'ils font partie d’une cloison fibreuse et muscu: | di 
leuse qui sépare dans beaucoup de poissons les deux séries 
de lame de chaque branchie, et que nous appelons dia: 
phragme branchial ; 

3° Que déjà, en 1804, l'auteur avait reconnu et décrit 
cette cloison dans les raies; 2 

4° Qu'elle existe plus ou moins étendue dans beaucoup 
de poissons osseux, où elle est doublée de même de fais- 
ceaux musculeux plus ou moins distincts et apparents; 

59 Que lorsque le diaphragme branchial commun manque 
et laisse libres ies paires de lames, celles-ci peuvent être 
réunies par un diaphragme partiel qui présente une organi- 
sation analogue, telle que M. Alessandrini l'a décrite dans 
les môles, mais sans avoir précisé les rapports généraux ou 
les différences qui viennent d'être signalées ici. 

ÉCONOMIE AGRICOLE. 

Sur 1 cu!ture de l’oxalis crénelée (Oxalis crena'a). 

Nous empruntons à /a Revue agricole l'article suivant de 
M.le vicomte Debonnaire de Gif, dont l'importance ne 
peut manquer de fixer l'attention de nos lecteurs. 

Au nombre des plantes tubéreuses dont l'introduction est 

récente en Europe, et dont les procédés de culture sont de- 

puis quelques années l'objet de l'étude des horticulteurs, 

tant sous le rapport de leurs qualités comme aliment, que 
sous celui de l'abondance de leurs produits; il convient de 

citer l’Oxalis crenelée, : 

Cette plante est originaire du Pérou, où elle est cultivée 

en grand; ellexété en 1829 apportéeen Angleterre, Elle y a 

réussi,et c'est de cette contrée que l'Oxas a été importée 

en France. 
C’est dans le département du Finistère qu'ont eu lieu les 

premiers essais de culture de l'Oxalis en pleine terre ; le 

succès y a été complet. On a vu des tubercules donner des 

produits qui se sont élevés de 500 à 700 pour un, et méme 
à un taux beaucoup plus élevé. | 

Dans les circonstances les moins favorables, ces mêmes | 

roduits ont été de 80 à r00 pour un. Aussi la culture de 

l'Oxalis s'est-elle déjà répandue dans quelques autres dé- 
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partements de la ci-devant Bretagne, et principalement dans 

celui dela Loire-Inférieure, où un horticulteurdes plus éclai- 

rés, M. Bellemain, lui a donné des soins particuliers. Dès la 

sevoride ‘année, de 72 pieds plantés sur un terrain de 

zzoprmètres carrés, il a obtenu 108 kilogr. de tubercules 

d’une grande beauté, eta publié, sous Les auspices de la So- 

ciéténantaise -d'horticulture, une instruction indiquant la 

méthode qui lui,a réussi. Cette instruction, répandue par 

M:lemaire de Nantes, et l'offre faite par cet horticulteur de 

distribuer des tubercules aux cultivateurs, ont fait espérer 

que bientôt les marchés de la ville de Nantes en seratent ap- 

provisionés abondamment. ‘ 
On sait que dans le voisinage des côtes de la Bretagne la 

température est généralement plus douce, que les gelées y 

sont moins intenses, et qu'ilest un grand nombre de végé- 

taux propres à l'Amérique méridionale et aux zones tropl- 

cales qui peuvent y végéter et y fructifier en pleine terre, 

tandis qu'à la latitude du centre de la France ils ne peuvent 

supporter ni les gelées tardives du mois de mai, ni les froids 

précoces du mois d'octobre, ni les alternatives fréquentes 

de chaleur et de froid que nous n'éprouvons que trop sou- 

vent. Aussi, il ne suffisait.pas que la culture en grand de 

l'Oxaks, comme plante potagère, pût réussir près des côtes 

de la Bretagne; il fallait s'assurer si cette plante avait be- 

soin du climat du midi de la France, ou sic'était une con- 

quête dort pouvait s'enrichir le centre du royaume. 

Les expériences faites par les propriétaires horticulteurs 

des environs de Paris ont donne des résultats trés-favora- 
bles. Parmi eux, nous citerons M. Uterhart, proprietaire 

d’un bél établissement horticole à Farcy-les Lis, départe- 

ment de Seine-et-Marne, et M. Batereau Danes, propriétaire 

à! Meaux, même département. S4p 
24Oxalis se multiplie avec une grandé: facilité au moyen 

du'buttage, ou plutôt d’un marcottage continu. :: 5510 
La culture de cette plante estiextrémenmient simple £ si lon 

veut avancer les tubercules, on les plante surccouche au 
mois de:mars pour les mettre en place au mois demai Les 
tubercules doivent'être alors enfoncés dans le’terreau-à 
une profondeurde 15 cer timètres. La plantation peut aussi 
se faire-par-boutures, qui. reprennent avec une extrême fa- 
cité. : 
4L'Ozxalis paraît se plaire principalement dans une terre : P P P P 

‘douce;légère, bien amendée et par suite riche en humus; 
elle-exige des arrosages pendant les sécheresse …. 

* Ea distance à observer entre Jes plants doit être d'un 
mètre: Un-seul rang sur une planche de 1 mètre 30 centi- 
mêtres suffit pour qu'à la fin de la saison le terrain soit en- 
tièrement couvert. 

Il'est avantageux, lorsque le terrain est ouvert et avant 
d'y mettre le tubercule, d’y placer une épaisseur de 3 centi- 
mêtres de terreau de couchc de fumier mélangé. 

A la latitude de Paris, c’est de la fin d'avril aux premiers 
jours de mai que la plantation doit avoir lieu. 

Lorsque les tiges ont 12 centimètres dé hauteur environ 
hors de terre, on fait effectuer un premier buttage. On butte 
d'abord au centre pour forcer chaque tige à prendre une 
direction horizontale; puis, à mesure qu’elles s’allongent, on 
recharge chaque tige de terre modérément jusqu'au mois 
de septembre, époque à laquelle les tubercules commencent 
à se former. 

Ainsi qu’il a été dit plus haut, il est utile de faire des 
arrosages pendant les chaleurs et lorsque les tiges paraissent 
fatiguées de l'ardeur du soleil. 
Les’ tubercules sont parvenus généralement à leur’gros- 

-seur/dès la fin de novembre; à cette époque, si l'on voulait 
en faire usage, il y aurait possibilité ; mais les tubercules 
sont encore trop tendres ; ils renferment une assez grande 
quantité d'eau, et leur saveur n'est pas aussi agréable, Il 
convient donc de n’en faire l’arrachage que le plus tard 
possible, c'est-à-dire du 10 au 15 janvier, lorsque les gelées 

-sont très-fortes, Les tubercules ont alors acquis toute leur 
grosseur ; l'eau qui se trouve dans l'intérieur s’est évaporée 
et a été remplacée par la fécule, et le tubercule a acquis 
alors une fermeté qui fait reconnaître qu'il est arrivé à un 
£tat de parfaite maturité, > pr 

_ À la fin d'octobre, quand les nuits froides arrivent, on 
fait poser sur le sol où sont les plantations d'Oxalis une 
légère couche de paille, ce qui suffit pour préserver les tu- 
bercules des effets des premières gelées, et au mois de dé- 
cembre on y fait ajouter une seconde couverture qui se 
compose de feuilles sèches. 

Ces abris préservent parfaitement les tubercules d'Oxalis 
des effets des gelées, et ils attendent ainsi en terre le mo- 
ment de l'arrachage. 

Les tiges sont très-sensibles au froid : les premières ge- 
lées les flétrissent ; elles inclinent leur sommité vers la terre 
et se fanent presque entièrement ; mais à l’époque de l'an- 
née où elles surviennent, les tubercules sont depuis long- 
temps formés, et on n’a plus à redouter que l'absence de 
l'action de l'air sur les tiges puisse nuire à leur déveleppe- 
ment, Les tubercules d'Oxalis arrachés peuvent se conserver 
sains très-longtemps ; mais ils doivent être dans un lieu sec 
et couverts de sable très-fin. Il faut seulement les préserver 
des mulots, rats et souris, qui les recherchent avec une 
grande voracité. | 

Quelques horticulteurs en France ont vu fleurir l'Oxais; 
mais il ne paraît pas que les plantes aient encore produit 
de graines. Îl serait cependant d'un grand intérêt d'en ob- 
tenir; car c'est à l’aide de semis que l'on pourrait, ainsi que 

. cela a eu lieu pour la pomme de terre, la patate et d’autres 
solanées, obtenir de nouvelles variétés et accroître ainsi le 
volume des tubercules, ce qui ajouterait encore au mérite et 
à l'utilité que la culture de cette plante parait présenter. 

L'Oxalis cultivée jusqu'à ce jour en France a la peau 
d'une couleur jaune orange foncé. Il a été observé que, 
parmi les tubercules provenant d’une même plante, il en 
était quelques-uns dont la peau était d'une couleur beau- 
coup plus pâle, qui semblait se rapprocher du blanc : ce 
fait a lieu chez un grand nombre d’horticulteurs. Mais cette 
différence de couleur dans la peau constitue-t-elle dans les 

- tubercules d'Oxalis deux variétés différentes? C’est ce qui 
ne paraît pas encore établi. Des tubertules oranges et des 
tubercules d'une couleur tirant sur le blanc ont offert Ja 
même forme, la même grosseur, et n’ont pas présenté de 
différence dans leur saveur; toutefois, la culture de cette 
plante est trop nouvelle en France et n'a pas encore été 
assez lattentivement étudiée pour qu'il soit possible de se 
prononcer Sur ce point. 

Îl ne faut pas seulement qu'une plante alimentaire nou- 
velle sur notre continent soit d’une culture facile, il est 
lus indispensable encore qu'elle soit d’une saveur agréable, 

qu’elle contienne une assez grande quantité de fécule, et 
que son produit dédommage des dépenses que sa culture 
occasionne. 

Ces qualités semblent se trouver réunies dans l'Oxalis. 
Ge tubercule, que d'abord on avait annoncé par erreur ne 
contenir presque pas de fécule, a été soumis à l'analyse par 
M. Payen : d'après celle dont il a communiqué le résultat 
à la Société royale et centrale d'agriculture, dans la séance 
du 12 décembre 1838, l'Oxalis contient 12 à 14 pour 100 
d’une fécule blanche, légère, d’une saveur très-agréable. 

L'Oxalis avait dans le principe, en France, été mal à pro- 
os comparée à la pomme de terre : elle en diffère essen- 

tiellement. Sa saveur se rapproche de celle de la patate; 
mais cette dernière a une saveur un peu fade, tandis qu'au 
contraire celle de l'Oxaks est légèrement acidulée ; cette 
acidité diminue encore en faisant d'abord cuire à moitié les 
tubercules, dans une première eau, avant d'achever Jeur 
cuisson. Les tubercules d'Oxalis sont disposés comme ali- 
ment, soit frits, soit préparés avec du beurre, soit avec du 
lait seul, enfin avec du bouillon, et mieux encore avec du 
jus de viande comme pour le céleri, les cardons. Avec ce 
dernier mode d’assaisonnement surtout, ils constituent un 
des mets qui, par des gastronomes, est considéré comme 
des plus savoureux, Il a de plus l'avantage de présenter 
pour ceux dont l'estomac est délicat, un aliment sain et en 
même temps très-léger. 

Les feuilles des tiges d'Oxalis peuvent aussi être utilisées 
comme aliment, Preparées à l'ipstar de l'épinard, elles ont 



un goût fin et assez agreable. La tige de la plante peut 
encore être mangée en salade en hiver, lorsqu'elle a éte at- 
tendrie et blanchie naturellement par la couverture de 
paille et de feuilles sèches qui a servi à garantir la plante 
&e la gelée, 

Un horticulteur que nous avons dejà cité, M: Bellemain, 
a extrait de la tige et de la feuille triturée de lOxalis un 
suc abondant, dont ii a obtenu un sirop tres-denseret une 
gomme ductile. Réduit à l'état de siccité, ce:mÊême sugla 
proluit un résidu de couleur brune qu'il pense pouvoir 
être utile dans les arts industriels. Ces expériences auraient 
besoin d'être renouvelées et précisées avec soin; pour-en 
-onstater definitivement les resultats : c'est une recherche à 
laquelle il doit être utile de selivrer. 

Les tubercules d Oxalis ne paraissent jusqu'à présent 
être parvenus en général, en France, :qu'a: la :grosseur 
d'une noix, et, quelle que soit l'abondance deltes:tuber- 
cules provenant de la mème plante, cette petitessé de leur 
volume était un inconvénient qui semblait devoir muire 
à sa propagation ; mais il a été observé que les-soins perfec- 
tionnés donnés à sa culture avaient déjà procuré des 
tubercules d'un volume plus considérable, Quelques-uns 
sont parvenus, notamment au Jardin du Roi, à la gros- 
seur d'un œuf de poule. Ce fait important, constaté par 
plusieurs horticulteurs, peut permettre d'espérer que, d'une 
part, avec une culture qui chaque jour deviendra plus par- 
faite, et d'autre part, en donnant naissance par les semis de 
graines à des variétés nouvelles, on parviendra à obtenir 
des tubercules qui, par leur grosseur, pourraient presque 
rivaliser avec ceux de la patate et de la pomme de terre. 

En résumé, ce qui précède semble démontrer que l'Oxa- 
Es crénelée peut, même dans le centre de la France, se cul- 
uver en pleine terre, que le sol exigé par cette plante n’est 
pas différent de celui nécessaire pour la plus grande partie 
des piantes potagères ; que sa culture est une des plus faci- 
les ; que les tubercules produisent de la fécule dans une no- 
table proportion, offrent un, alimentisain et d'une saveur 
fort agréable, que ses feuilles. et:mêmie:ses tiges peuvent 
être utilisées, et qu'enfin l'abondancé-de ses!produits, en ce11f: 
qui concerne de nombre des, tubereules, peut: procurer aux} 
horticulteurs des avantages qui promettent de les indemni: : 
ser largement des soins qu'ils donneront à cette plante dont 
Y'acclimatement en France parait pouvoir être un enouvelle 
source de richesses. 

SCIENCES HISTORIQUES. 
Bistoire de saint Louis, 2 

Par M. le marquis de Villeneuve-Traris. :# 

à 
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L'histoire de saint Louis est l’un dessüjets lesplas beaux, 
les plus intéressants qui puisse s’offrir à ‘l'historien. Sous 
ce règne, les institutions politiques et judiciaires se perfec- 
tionnent ; les rapports des vassaux avec leurs seigneurs, 
des seigneurs avec le roi leur suzerain, s’établissent d’une 
manière plus stable, plus juste, se règlent dans toutes leurs 
circonstances par les établissements de saint Louis et les. 
autres lois féodales que font les seigneurs sur ce modëlé £1 
le corps du clergé, que la nécessité de la défense né force”! 
plus à prendre les armes, se réforme par ses conciles; äbà 
donne ces habitudes militaires qu'il avait conservées jus’ 
qu'au xn siècle; et, voyant le pouvoir royal, protégé ‘jus \ 

ui 
— L “M. Paulin. 

= 

qu'à Philippe-Auguste, complétement dégagé alors dé $6n°° 
influence, renferme.son action dans les limites canoniqués 
les libertés. communales: se consolident, se régulirisent, ‘| 
grandissent sous la protection royale ; en même temps'les” |" 
mœurs s’adoucissent..la littérature se développe; les béaux- 
arts, l'architecture surtout, prennent un essor immense ; d’un 
autre côté, le nom et le‘pouvoir du roi de France acquièrent 
chaque jour plus d'influence dans les Etats voisins, la Bre- 
tagne, la Bourgogne, le comté de Toulouse, l'Espagne, l'An- 
gleterre. 

Vaste et beau sujet que M, de’ Villeneuve nous paraît 
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avoir bien jugé et bien développé dans ses moind 
constances. 

L'ouviaze de M:e marquis de Villeneuve-Trans obtiens 
dra sans doute assez d'éloges pour qu'il soit bete ET À 
adresser quelques reproches qui novs frà pent en le Pate] À 
courant, Pourquoi l'äüteur mêle-t-il ainsi trop souve A0 his- 1 
toire politique de no$ jours à l'histoire d8$ temps RE L 
pourquoi, à propos des événements dEee BA YS anciens SL À 
différents des nôtres, vouloir placer désallusions aux temps, . 
modernes qui détournent l'attention tt Yéfroidissent quel- 
que'ois l'intérêt ? NT T4 

Os doit faire encore une observation, ét sa minutie prou- 
vera:toute l'estime que l'on a de l'Histoire de saint Louis, 
Quand M. de Villeneuve cite entre guillemets des phrases 

de plusieurs auteurs, ne serait-il pas mieux au lieu de rejeter, 
dans un renvoi général, à la fin du sujet dont il s’occupe, l'in- 
dication de tous les ouvragés consultés, d'appuyer et de come 
pléter isolément chaque citation par une indication des. 
sources particulière et distincte. M. deVillenzuveafaitunlivre 
savantdestinéaux gens quis’occupentsérieusement d'histoire, : 
il fallait, ce semble; leur faciliter la vérification Ce chacune 
de ses assertions, car, en histoire, tout doit être prouve. 

Ce n'est là, du reste, qu’un défaut d'exécution ; il est bien 
racheté par la bonne ordonnance générale du livre, la ma-. 
nière animée et élégante dont le récit est conduit, par 
les appendices :très-étendus de notes, de glossaires, de 
pièces: justificatives qu'a joints M. de Villeneuve aux trois 
volumes deisonrhistoire, 

L’auteur:n'apas seulement consulté les ouvrages impri- 
més, Joinville, le confesseur de la reine Marguerite, Guil- 
laume de Nanois, les chroniques de saint Denis, et tant d'au- 
tres hvres qui-ont un rapport moins direct au règne dé sänt … 
Louis; il a mis en usage un grand nombre d'ouvrag és has ; 
nusctts;etipar eowséquent peu connus. Les manuscrits de. 
là bibliothèquerdé l'Arsénal, ceux de la Bibliothèque royale, ” 
et particulièrement l'istoiré manuscrite du savant Lenain 
de Tillémont, ont fourni à M. de Villeneuve beaucoup de” 
documents importants et curieux: 7 : 

| Lune-des parties les plus intéressantes de Pouvrage 
est-elle ‘où l’auteur décrit toutes les ‘circonstances dé 

@ 

l'auteur dansiseé éécupations ordinaires les plus simples, son cf 
lever, ses prièrés;ses fepas, ses promenades que lé saint rot 
savait rendre utiles à'ses vassaux, ses lectures dans sa bi-, 
bliothèque. Ce dernier sujet fournit à M. de Villeneuve l'oc- 
casion de présenter un tableau abrégé de l'état des sciences 
sous saint Louis. M. de Villeneuve nous montre ensuite le 
saint roi donnant ses soins à la restauration*où à la conistruc- 
tion de tant d'édifices remarquables, la Sainte-Chapelle, Vin- 
cennes, Sainte-Catherine -du-Val-des-Ecoliers, Sainte-Croix» 
de-la Breton-nière, etc. Il nous le représente s’occupant lui- 
même à rechercheret à faire restaurer lesrestes desitombeaux F 
des rois ses prédécesseurs ; il s'arrête longtemps suzses en-. 
tretiens familiers avec Joinville, avec Robert de Sorbonne, 
avec saint Thomas d'Aquin. Ce saint homme jouissait d'une 
telle réputation, qu'on lui attribuait le changement mur.» 
culeux de pains grossiers enfleurs odorantes. Pareil miracle 
arriva, dit-on, à la fin du xt siècle, par la vertu d une sainte . 

let noble fille qui n’est point étrangère à la famille de l'auteur 

1dé Histoire de saint Louis, à la fille du baron des Arcs et de 
2Trans;sainte Roselyne de Villeneuve, Hh HUE 
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comm en faisaient | \ 
‘es Bénédictins dont M. de Villeneuve invoque souvent Ya 

profitable. “2e 

Commentaire historique et chronologique sur les éphémérides ; ;: 

7 “intitulées : LIUBNALI DI MESSKB MATTEO Di GIOVEMAZZO, noue 

Par M, H.-0. de Luynes, membre de l'Académie des. 

no énscréplions, SH 

‘ La chronique intéressante dont M. de Luynes-xifi Ge] 

donner une nouvelle édition était depuis Jongtemp 
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nue du public. Les plus anciens historiens du royaume 
de Naples l'avaient étudiée en manuscrit. Toutes les édi- 
tions qui en ont été données sont accompagnées de com- 
méntaires et de notes qui témoignent, à-la-fois de l'impor- 
tdhice dé cet écrit, et.des difficultés qu'il avait offertes à tous 
16 91 119 AS , 

leg”éditeurs. APTÈs les travaux d'hommes. tels que Pape- 
il n'y,avait qu'à profiter brock, etc., on pourrait croire qu 

PAT SS EE P3 €% 1 » DRAC : 
dés faits rapportés, dans ces éphémérides, sans chercher à 
concilier Ja chronologie si bizarre de l'auteur avec les dates 
dés mêmes événemeuts consignés dans d’autres écrivains. 
C’est en effet le parti adopté par les historiens les plus prus 
dents, qui ont su puiser dans cette chronique une foule de 
noltons intéressantes, de piquantes anecdotes sur l'histoire 
de la décadence de la maisou de Souabe en Italie; mäis 
M. de Luynes n'a pas voulu tourner ainsi la difficulté, Il a 
commencé, dans une longue introduction, par discuter gé- 
néralement les points les plus difficiles de cette chronologie 
italienne du moyen âe, où presque chaque ville avait son 
ère propre, où le commencement de l’année se trouvait 
placé au hasard dans presque toutes les saisons.et presque 

tous les mois. Cette parte d& travail de M. de Luynes mé- 
rite l'attention des énudits; son système, qui.est conforme 
à celui qui, dans le dermier siècle, avait déja été proposé en 
Sicile par Pirro, repose sur une discussion judicieuse -de 
plusieurs documents importants, 

Cette introduction, purement chronologique, est suivie 
du texte original, publié avec uné scrupuleuse-exactitude : 
on à indiqué les variantes, qui malheureusément:ne:sau- 
raient avoir beaucoup d'importance, puisqu'il paraît :dé= 
montré, par des lacunes qui se rencontrent toujours aux 
mêmes endroits dans les différents manuscrits, -qué toutes 
les, copies connues de cette chronique sont unées .d'um seul 
et méme manuscrit incomplet. OIL 19 
£ yolûme se termine par un commentaire 

ches laborieuses de M. de Luynes, le soin avec lequeblil'h : 
cherché, jusque dans les moindres détails, à contrôlerakesc 
assertions de l’auteur à l'aide. de documents contemporains! PSE SALON 2 P ; 
nou$ semblent. assurer.à cette édition une supériorité mar-3:} 
quée sur;tontes celles -qui ont précédée, b s1ps; 

SU UE rendu! justice au mérite,-de l'éditeur, on 
doi.,se, démander s'il.ne serait: pas.à .désirec que son 
travail eñt.été concu et exécuté d'une marière plus étendue 
et plus; complète; car, quelque intéressante qu’elle soit, la 
chronique de Matter Spinelli (1) ne nous semble pas offrir 
un intérêt assez général pour qu'on doive se borner à la 
faire paraitre avec des variantes et des notes, comme on 
pouvait le faire à l'égard de Salluste et de Tacite. Ecrite 
dans un patois méridional, ne commencant pas à une époque 
historique déterminée, finissant par une phrase qui pourrait 
se trouver éoalement au milieu d'un ouyrage quelconque, 
cette chronique, publiée séparément, ne pourra devenir in- 
telligible à la majorité des lecteurs que si on la fait pré- 
céder d'une introduction destinée à expliquer les faits que 
raconte l'auteur, et à montrer comment son récit se rattache 
aux époques précédentes. Mieux que personne, M.deLuynes 
aurait pu écrire une telle introduction, où seraient analy- 
sées,et diseutées les causes de la décadence de cette graude 
maison d'Hobenstaufen, qui sut gouverner avec tant d'éclat 
le royaume de Naples. Un fait surtout qui est pleinement 
confirmé par cette chronique mériterait, à notre avis, d'être ! 
lens développé qu'il ne l'a été jusqu'ici. Nous 
voul r du rôle actif et important que continuèrent 

arräsins dans l'Italie méridionale, longtemps 
de pe: 
à jougr:las 
ART été vaincus par les chrétiens. Nous sommes , de < . 4 MC . forcés d'entrer, à ce sujet, dans quelques détails pour mieux 
. expliquer,notre pensée, 

Lorsque, sous les premiers califes, les! Sarrasins débar- 
quèrent en Sicile, cette île était soumise aux empereurs de 
Constantinople; mais, malgré la différence de religion, malgré 
Ja divefsité des races, les Arabes offraient alors plus de ga- 

(1) Spinlli est le nom que tous les éditeurs ont donné à l’auteur tes D'urnak ;‘dans le titre de sou édition, M, de Luynes v’a appelé l’auteur que Multeo c'e Gioven”s:o, Ÿ 
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fort: étendu; u | 
où les futs rapportés par le chroniqueur inapolitainicse :|! 
trouvent discutés paragraphe par-paragräphe.:besihecliers :} 

ù 

ranties d'ordre et de tranquillité aux Italiens que les Grecs. 
Cela est si vrai, qu'au vue siècle une foule de Siciliens 
allèrent se réfugier en Asie, chez les Mahométans, pour 
échapper aux vexations des Byzantins. Après une lutte san- 
glante, la Sicile entière se soumit à l’Alcoran, et il né résta 
dans cette île qu'un petit nombre de chrétiens, auxquels le 
vainqueur permit le libre exercice de leur culte. Alors tout” 
devintmusulman dans la patrie d'Archimède ; la langué 
arabery fut généralement adoptée ; les arts, les sciences, les 
mœæurs;les-loïs rattachèrent à l'Orient cette contrée. Mais, 
quoique vaincus, les Grecs n'avaient jamais cessé de con- 
voiter la Sicile ; et lorsque les Normands se présentèrent 
dans:le:royaume:de Naples, on sut les précipiter sur les 

Infilèles, qui, séparés de l'empire de Bagdad et affaiblis 
parles guerres civiles, se trouvèrent dans l'impossibilité de 
résister à la réaction qui s'opérait alors dans toute l'Europe 
contre: les: Musulmans. Cependant, bien que le gouverrie- 
ment passât aux mains des chrétiens, il arriva, | ce qui est 
arrivé souvent ailleurs, que les institutions du peuple vaincu 
furent adoptées-par des vainqueurs moins civilisés. Placés 
en fort petit nombre au milieu d’une population qui avait 
adopté toutes les formes de la civilisation orientale, les 
Normands ne pouvaient s'empêcher d'en subir l'influence, 
Ainsi, non-seulement sous Roger [°° les Musulmans con- 
servèrent leur religion, mais en plusieurs circonstances le 
roi normand témoigna le désir que les Arabes de Sicile ne 
se fissent pas chrétiens. Sous les successeurs de Roger, les 
Mulsulman; acquirent une prépondérance marquée ; toutes 
les affaires importantes se traitaient par leur entremise; 
les Gaëtes et les eunuques devinrent tout-puissants à la 
cour. Les actes publics, les inscriptions se rédigeaient alors 
ordinairement en arabe, en grec et en latin; les monnaies 
portaient des légendes arabes, et dans les églises chré- 
tiennes, bâties suivant le goût de l'architecture orientale, 
On lisait parfois des sentences tirées de l'Alcoran (1). 
| IL serait impossible de méconnaître l'influence que cette 

Gvilisation- orientale, ‘plicéetau milieu des chrétiens de la 
» Sicile; a: dû avoir-sarla-réniaistance des lettres en Italie ; 

{ 
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aussi voit-on, dès lexrebsièclé} l'école de Salerne: et les dis- 
ciplescde Constantintl'Afrieain introduire dans le royaume 
de Naplesles sciences des Arabes, pendant que’des artistes 
musulmans élevaient des monuments pour les moines du 
Mont-Gassin. Cette première impulsion se renouvela lors- 
ue le‘sceptre de la Sicile passa aux Allemands, et ce fut 
ie cette ile que l'on cultiva avec le plus de succès la nou- 
velle poésie italienne, les sciences et les arts. Ce fut là que 
les mœurs s’adoucirent d'abord en Italie, et que la cour ac- 
quit bientôt tout l'éclat; toute l'élégance des cours de l'O- 
rient. 

Cependant, pressés par les chrétiers qui les entouraient 
de toutes parts, les Musulmans de la Sicile auraient fini par 
embrassér là croyance des vainqueurs, si d'autres causes ne 
s'y étaient opposées. Les princes de la maison d'Hchens- 
taufen, si souvent malheureux dansleurs luttes avec l'Eglise, 
crurent qu'il était de leur intérêt de renforcer leurs armées 
par des soldats qui ne craindraïent pas les censures ecclé- 
siastiques. Peu à peu on augmenta le nombre des auxi- 
liaires mahométans; pour récompenser leur fidélité, on 
les combla de priviléges, on leur donna des villes dans le 
rdyaume de Naples, et comme à la même époque les Mon- 

s, après avoir répandu l’effroi dans tout l'Orient, avaient 
fini par renverser l'empire des califes, de nouvelles bandes 
dé Sarrasins quittérent l'Asie et allèrent s'établir dans le 
royaume de Naples, où le gouvernement les recut avec em- 
pressement, Mais cette espece de garde prétorienne ne tarda 
pas à abuser de son autorité ; dejà, dans des déruières an- 
nées du,règne de Frédéric II, les Mahomeëtäns avaient com- 
menceé à exercer leurs.violences; sous Conrad et sous Man- 
frèd leur licence ne connut plus de bornes. La chronique 

(1) existe à la Bibliothèque royale un recueil de poésies arabes, com- 
posées par des poëlessiciliens, avec de courtes notices biographiques (voyez 
Calalogus manuscriptorum Bibliothecæ regie. Parisiis, 1759; 4 vol, in-fol., 
tom. 1, p 245, n° mocouxxv). M, Reyaaud, membre de l'Enstitut et l'un 
desconservateurs, pour les manuscrits orientaux, de la Biblicthi-que royale, 
a remarqué dans ce manuscrit quelques petits poëmex adressés au rui 
Roger. 



22222 22 SET DE LR DS D PS EC 

publiée par M. de Luynes montre que vers le milieu du 
xunf siècle le mal était arrivé à son comble, et que ces mer- 
cenaires avaient révolté toutes les populations. Quand on 
lit dans cette chronique que l'empereur Fréderie, n’osant 
pas venger sur un chef musulman l'honneur d'une famille 
outrageée, s'était borné à répondre : Là où il y a aiolence, 
il n'y a pas de honte ; st le coupable avait été Napolitain, je 
l'aurais fait immédiatement décapiter, on prévoit bien que 
lorsque, quelques années plus tard, Charles d'Anjou 1ra se 
présenter aux frontières du royaume de Naples, le peuple 
abandonnera les Hohenstaufen, qui chercheront en vain 
un appui dans les Mahometans. On sait comment se ter- 
inina la lutte de l'Empire avec les pontifes : les Sarrasins 
furent détruits à Nocère, et Conradin périt sur l'échafaud. 

Le livre dont nous avons rendu compte sera lu avec fruit 
par tous ceux qui s'occupent de l'histoire d'Italie ; 1l serait 
a désirer que M. de Luynes, qui réunit à un si haut degré 
toutes les qualités d'un excellent éditeur, voulût entre- 
prendre une publication plus considérable, qui lui méri- 
terait la reconnaissance de tous les érudits; nous voulons 
parler d'un supplément complet à la collection de Muratori, 
supplément qui ne serait composé que de chroniques iné- 
dites. Les matériaux abondent, et M. de Luynes est digne 
de mener à fin une si belle entreprise qui plusieurs fois a 
été tentée sans succès. e 

Instructions du Comité historique des arts et monuments, auprès du 
à ministère de l'instruction publique. 

Musique, par M. Bottee de Toulmon. 

Les documents à rechercher se retrouvent dans les an- 
ciens manuscrits et dans les représentations peintes ou 
sculptées de la vie de nos ancêtres. 

Les documents écrits se divisent en traités de musique et 
en restes d'anciennes notations. En comparant ce qui est dit 
d'une manière théorique dans:les premiers, avec ce que l’on 

des résultats certains. oh 
trouve employé pratiquement dans'les autres;/on: arrive à 

Si un hasard inespéré faisait retrouvér quelques : traités: 
oubliés ou quelques restes de la notation de’cette époque 
reculée, la découverte serait de la plus haute importance; 
car la musique des Grecs eut sur la nôtre la plus grande in- 
fluence, et, avec ce qui nous en reste, on ne peut presque 
rien reconstruire. Ge n’est guère que vers le xrn£ siècle que 
la musique a commencé à poser les premières bases d'après 
lesquelles sa constitution actuelle la rend digne du nom 
d'art, en se séparant de la poésie à la remorque de laquelle 
ellese traînait péniblement. Cette découverte, quiapparaîtau 
commencement du x1re siècle, comme on doit le penser, 
d’après les pièces qui en établissent iiexistence, divise natu- 
rellement la musique en plain-chantiet le musique mesurée. 
Les traités que l’on trouvera se diviseroñt doncaussi d'après 
ces deux spécialités. dise tr9! Soda 

Les traités sur le plain-chant sont certainement moins 
intéressants et bien plus nombreux que les traités de mu- 
sique mesurée; cependant ils peuvent présenter quelques 
particularités dignes d'intérêt. Lorsqu'on en trouvera, il fau- 
dra étudier d’abord leur époque, ensuite s'ils sont divisés par 
chapitres, enfin quelle est la matière de ces chapitres. 
Comme au moyen âge l'Eglise était le berceau de l’artmu- 

sical, la musique ecclésiastique lui servait d’éléments;un 
traité de plain-chant était donc la première méthode-mise 
entre les maïns des commencants. t M 

Le traité de saint Nilet, du vif siècle, est beaucoup.plus 
vague que celui d’Aurélien, du 1x°; la manière dont son auteur 
disserte sur la musique est plus spéculative que théorique, 
Il se ressent encore, ainsi que tous les traités de la même 
époque, des habitudes des Grecs sur cette spécialité, 

Le second träitéest bien plus avancé; il est plus pratique : 
cela devait être; la grande révolution dans la musique sa- 
‘crée dont saint Grégoire fut l’auteur était opérée. Les huit 
tons de l'Eglise <ont bien établis du chapitre 7 au chapi- 
tre 18. 
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Arrivés au xe siècle, nous remarquons l'organum ou dia: 
phonie, qu'Huchbald, moine de Saint-Amand, expose le pre: 
mier dans son Enchiridion : c’est la première fois qué 
voit apparaître dans l'histoire de la musique l'exécution! Sn 
multanée de plusieurs notes. Nous n'avons de cette époqüé! 
que des traités de musique ecclésiastique. Vers le xiir® siècle 
seulement, quelques phrases nous montrent à de CE inter. 

aine : à valles la preuve de l’existence d’une musique mon 
ce temps se rapporte l’origine de la musique mesurée, 

M. de Toulmon appelle J'aitention des antiquaires sur la 
notation dont on se servait pour représenter les sons. On 
trouve dans les traités cités précédemment des exemplés no- 
tés avec des caractères employés dans les livres liturgiques 
de la même époque. Les sons n'étaient pas alors représentés 
par des lettres, notation qui exista plus tard d'une manière 
exceptionnelle et assez rare. Alors les notes musicales étaient 
nommées reumnes, et avaient l'aspect de notes tyroniennes, 
Saint Grégoire n'employa que les neumes dans la notation 
de son Antiphonaire. 

Une grande confusion régnait dans la notation, lorsque 
Guido d’Arozzo, moine de Pompose, dont les ouvrages pa- 
rurent vers le milieu du xr° siècle, imagina de placer les 
neumes dans un système de lignes de manière à les fixer 
positivement; il traca aussi deux lignes de différentes cou- 
leurs, une rouge et june jaune ou. verte, alternativement 
avec les autres. La préfaière de ces lignes colorées indiquait 
que la note fa était dans son trajet, et la ligne jaune où 
verte:était par l’uf. 

Les traités de musique, un siècle après Guido, commen- 
cent ordinairement par l'exposition fort obscure du système 
faussement attribué à cet auteur, puisque ce n'est que dans 
le xne siècle qu'il paraît. Les chapitres suivants sontordinai- 

| rement consacrés au développement des tons de l'Église, ét 
le tout est le plus Souvent accompagné de réflexions Végues 
sur les auteurs présumes de la musique, parmi lesquels on 

| compte, toujours Tubal et Moïse, et sur l'excellence de cet 

| or: 

- tion, si d’ailleurs la nature du manuscrit ne détruit p 

.HLes traités de plain-chant se maintiennent dans ce sys- 
tème. Jusqu'au xvuie siècle, où ils devinrent une spécialité 
de l'art musical. Quant aux premiers traités de musique me- 
surée, ilest fort difficile d'indiquer la manière dont ils sont 
concus. Les auteurs divisaient ordinairement leurs travaux 
en mesure et en contre point, qui étaient aussi souvent réû- 
n1s que séparés, j Ê f : 

- Les plus anciens traités de contre-point sont, en général, 
fort vagues; ils présentent des règles qui ne sont que des 
formules. Un plain-chant à accompagner, nommé fénor, est 
presque toujours ce qui constitue la composition de cette 
époque. Vers le xv° siècle, les traités de contre-point sont 
beaucoup plus développés; ils indiquent les concordances 
à choisir dans le courant d’un morceau; et celles'à adopter 
pour le commencer et le finir,etc. ; le tout est mêlé decha- 
pitres où chaque concordance et chaque discordancé®st ex- 
primée particulièrement, Tous ‘ces détails sont d'autant 
plus abondants que le traité est plus complet. Ainsi est 
celui de Gafforio, imprinié peur la première fois en 1496. 

Toute musique avec des paroles en langue vulgaire est le 
plus souvent mesurée, Lorsqu'on en trouvera, il ‘faudra ja 
copier avc la plus ptande exactitude, La musique mesirée 
se rencontre dans les manuscrits en parties séparées, copiées 
en regard ou à la suite les unes des autres. Quand deüx mor- 
ceaux se suivent avec les mêmes paroles et des clefs diffé- 
rentes, l’on peut présumer qu’ils sont dela même composi- 

as cette 
supposition, ME 

Il faut bien préciser la position des exécutants les uns 
par rapport aux autres, s'ils chantent ou s'ils emploient des M 
instruments; dans ce dernier cas, les décrire un à un, où 

US CESSE 
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mieux encore les représenter par un dessin très-fidèle; pré- M 
ciser le nombre de cordes, de chevilles ou de trous, la forme | 
de chaque instrument, si ces détails peuvent être apprécies ; 
Ja mamière dont il est joué et dont les mains de l'exécutant | 
sont posées; annoncer si la forme en est connue;ou non. 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, Â, PRÈS L'ABBAYE. 



SOPESCEIPYION 

POUR ÉRIGER UN MONUMENT A LA MÉMOIRE 

De M. Alexandre Lenoir. 

On nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le directeur, 

Alexandre. Lenoir, le créateur du Musée des Petits-Au- 
gustups, le sauveur des monuments de la monarchie fran- 
aise, le père de l'archéologie nationale, vient de finir sa 
carrière dans une position de fortune d'autant plus honora- 
ble quul na pas manqué d'occasions pour s'enrichir. Il est 
digne de l’Echo du Monde savant de provoquer une sous- 
cripuoñ pour élever un tombeau à l'artiste courageux qui 
exposa plus d'une fôis sa vie pour arracher les images se- 
pulcrales de nos grands hommes au marteau du vandalisme, 

tionnaires. : | 5 
Î crgel af REE5h 90 Agreez, je Vous prie, etc. 

3 MUGOIST. JIEV Ferdinand »E Guicuérmys 
1 Menibrente ti Société d’histotre de France 

et.de celle dela conservation des monuments. 
y N E 

Nous-nous. associons de grand cœur à la pensée de 
M-de Guilhermy, et nous ne négligerons rien pour la faire 
réussir. Notre mission, le but de tous nos efforts, est de 
populariser les sciences, d'indiquer au plus grand nombre 
les voies du progrès, et de diriger les intelligences vers un 
butuule, en les détournant des passions politiques. Nous 
croyons remplir notre mission en demandant aux protec- 
teurs et aux amis des sciences une récompense pour ceux 
qui leur consacrent toute leur vie. 

À l'époque où la suppression des maisons religieuses.ex- 
posait à une destruction totale les monuments des arts 
qu elles contenaient, M. Alexandre Lenoir conceut l'heureuse 
idée de réunir ddnsun seul dépôt ceux qui avaient échappé 
aux prémières fureurs populaires. Ce projet, soumis à Bail- 
ly, premier maire de Paris, fut accepté par l'Assemblée na- 
tionale, et son comité de l’aliénation des biens nationaux 
nomm M, Lenoir conservateur de ces monuments. Il ne 
tarda pas à justifier le titre dont il était revêtu, en s'oppo- 
sant, au péril de sa vie, à la destruction du mausolée du 
cardinal de Richelieu : il fut blessé d'un coup de baïonnette 
à lumain droite, Depuis ce moment, il rassembla tout ce qu'il 
put découvrir de tombeaux, de statues et autres monu- 

“metits dela monarchie francaise, qui, réunis, montaient en- 
w viroh à cinq cents. Il les restaura et les classa par siècles 
 danis’six salles décorées d’une manière analogue aux siècles 

qu'elles représentaient. On lui avait, à cet effet, abandonné 
le couvent des Petits-Augustins, érigé en Musée des monu- 
ments francais, le 29 vendémiairc an 4 (1796). M. Lenoir fit 

. d'un vaste jardin attenant au couvent une espèce de Cérami-« 
» que planté avec goût, où il réunit dans des sarcophages de 

Sa composition les restes de Turenne, de Molière, et de La 
" Fontaine. Un bel ouvrage de M. Lenoir décrit tous les mo- 
” Duments qu'il avait réunis aux Petits-Augustins, k 

6: année. { N°50.) — Mercredi 26 J uin 1839. 
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et qui portait sur son corps les glorieuses cicatrices de bles- 
sures. reçues en affrontant la rage des iconoclastes révolu-| 

Liste civile doit à M. Lenoirun capital de plusieurs millions 

BD E£EEcho paraît Le menchenr et le sameur de chaque semaine. — Prix du Journal, 25 fr. par an pour Paris, 43 fr. 50 c. pour six mois, 7 fr. pour trois mois; 
pour les départements, 30, 16 et 8 fr. 50 c.; et pour l’étranger 35 fr.. 48 fr. 50 c. et 10 fr, —= Tous les abonnements datent des 1°" janvier, avril, juillet ou octobre. 

On s'abonne à Paris, au bureau, rue des PETITS-AUGUSTINS, 21 ; dans les départements et à l'étranger, chez tous les libraires, directeurs des postes, et aux bureaux 
des messageries. 
ANNONCES, 80 ce. la ligne.— Les ouvrages déposés au bureau sont annoncés dans le Journal: —Toat ce qui concerne la rédaction et l’administration doit être adressé 

au bureau du Journal, à M. le vicomte À. DE LAVALETTE, recteur et l’untdes rédacteurs en chef. 

Il alla aussi exhumér à Nogent-sur-Seine les dépouilles 
mortelles &'Héloïse et d'Abailard, et fit construire avec les 
débris du Paraclet la chapelle gothique qui se voit aujour- 
d'hui au cimetière du Père-Lachaise. Il avait eu le bonheur 
de sauver de la destruction, en 1793, les beaux mausolées 
de Louis XII, de Francois I et de Henri IT; il les rétablit 
et les plaça dans les salles auxquelles ils appartenaient, 

Tout dans ce séjour des morts respirait l'antiquité; les 
cours étaient et sont encore aujourd'hui décorées et forraées 
des châteaux d'Anet, de Gaillon et d’un cloïtre gothique 
qu'il avait acheté à des démolisseurs, Rien de ce qui appar- 

tenait aux arts n'échappait à M. Lenoir. Vers 1790, il en- 
voya au musée du Louvre le seul tableau qui existât en 
France de Fra Bartolomeo di San-Marco, qu'il avait décou- 
vert à Autun. Le gouvernement concut, en 1800, le projet 
d'établir au jardin de Mousseaux une succursale au Musée 
des monuments francais, dont M. Lenoir fut nomimé admi- 
nistrateur : il eut, en cette qualité, la direction des travaux 
nécessaires à cette destination, 

Quaud le roi rendit, en 1816, les monuments religieu 
leur première destination, M. Lenoir, créé administr 
des monuments de l’église royale de Saint-Denis, eut 1 We 
esprit de fairetranspôrter dans cette église, non-seulemégt les”) <°" 
tombeaux des rois ét dés réines, princes et princesses\de la” <= 
familte royale, mais encore tout ce qui pouvait servir à \fon- 
mer un abrégé chronologique des monuments français: 
avait M. Debret pour adjoint dans les restaurations que cette 
nouvelle translation nécessitait. C'est sous la direction de 
ces deux savants antiquaires que se poursuivaient les répa- 
rations et embellissements de l’ancienne basilique. M. De- 
bret reste seul chargé de terminer cette grande œuvre. 

La mort de M. Lenoir est une perte douloureuse pour les 
arts, pour les sciences archéologiques, pour Paris, pour la 
France entière. 

L'Etat doit à M. Lenoir les effigies royales, les chefs-d'œu- 
vre du XYI° siècle, léstbas reliefs, les mosaïques, les boiseries, 
les autels qui peuplent lesnefs et les caveaux de Saint-Denis, 
une foule de monuments qui ont servi à doter nos cathé- 
drales trop longtemps livrées à la spoliation; enfin une 
grande partie de la somptueuse décoration appliquée par 
saint Louis aux murs de la chapelle du Palais. La ville de 
Paris doità M. Lenoir l'arc de Gaillon, la façade d’Anet, les 
Vierges et les Saints de marbre, les tombeaux et les sculp- 
iures répandus dans les trente paroisses de la capitale. La 

en bustes et statues placés dans les musées de Versailles et 
du Louvre. L'Etat, la Ville, la Maison du roi, s'empresseront 
de.reconnaître une dette pieuse. Les amis de notre vieille 
histoire, les antiquaires, les artistes voudront contribuer 
par leurs offrandes au monument de celui qui leur a frayé 
une route nouvelle en leur ouvrant la carrière silongtemps 
dédaignée de l'archéologie nationale. 

N'est:il pas juste, en effet, que l'homme courageux et 
persévérant à qui la France doit tant de souvenirs histori- 
ques, tant de beaux monuments, trouve à son tour, par la 
reconnaissance nationale, un monument au milieu de tous 
ceux qu'il a conservés. Ge n'est pas en vain que nous ferons 
un appel à la reconnaissance publique; en France, les 
cœurs et les bourses ne restent point fermés quand il s’agit 
de récompenser des services rendus au pays. Déjà plusieurs 
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promesses nous sont faites. Nous nous empressons aussi 
d'apporter notre petite part d'offrande en nous inscrivant 
le premier pour do francs. La souscription sera ouverte sa- 

medi 29 dansles Bureaux de /'Æc/o du Monde savant, rue des 
Petits Augustins, 21, et au secrétariat de la Société des an- 
üquaires, rue Taranne, 12. Nous publierons bientôt là pre- 
miere liste des souscripteurs. 

Vicomte À. DE LAVALETTE: 

NOUVELLES » 

La naissance d'une girafe en Angleterre est un grand 
événement zoologique. L'animalqui vient de naître a 6 pieds 
de haut; il est très-vif, La mère, qui, après sa naissance, lui 
avait manifesté beaucoup de tendresse, ne veut plus le lais- 
ser approcher. On le nourrit avec du lait de vache. On attri- 
bue cette négligence de la mère à l’état de domesticité ; car 
la mème chose arrive aux dromadaires et autres animau 
élevés dans la Ménagerie, 

— La commission des monuments historiques, instituée 
par l'arrêté de M. le préfet de la Gironde du 26 mars der- 
nier, s'est déjà réunie plusieurs fois. Le premier soin de cette 
commission à été de rédiger une circulaire qui sera répan- 
due dans les départements, et qui a pour but de solliciter, 
des personnes capables de les fournir, des renseignements 
sur tout ce qui se rapporte directement ou indirectement 
aux travaux dont elle est chargée. Cette circulaire, signée 
par le président de la commission, M. J. Rabanis, est d’un 
trop haut intérêt pour que nous n’en fassions pas plus fard 
le sujet d'un plus iong examen. 

— Dernièrement il a paru dans la baie de Ringabella (côte 
sud de l'Irlande ) une multitude extraordinaire de cétacés, 
Ces animaux ont été apercus par M. Samuel Nodder, pro 
priétaire ce Ringabella-House, qui revenait de Cove dans 
son yacht de plaisance. Dès. que lesihabitants furent infor- 
més de cette apparition, ils accoururent en grand,nombre 
armés de fourches, de haches, de harpons et de tous iles 
instruments qui leur tombèrent sous la main; et quand les 
baleines s’'approchèrent des bas-fonds, et que l’eau se fut 
retirée, ils n'en prirent pas moins de cinquante-cinq. Elles 
avaient pour la plupart de dix à vingt pieds de longueur, et 
avaient à peu près le poids d’une forte vache. La mer à une 
assez grande distance était rougie de leur sang. D'après les 
renseignements qui nous ont été fournis par une personne 
qui a eté témoin de leur capture, il paraïtrait que ces ani- 
maux appartiennent au genre Delphinus, décrit par Cuvier. 

— Le 10 juin, vers une heure de l'aprèsimidi, une légère 
secousse de tremblement de terre s'est fait sentir dans les 
communes de Martiné-Briand, Tigné, Ea Fosse, Trémont, 
Concourson, etc. La direction était à peu près du nord-ouest 
au sud-ouest, 

— M. Desbassyns de Richemont, qui a autrefois pou- 
verné nos possessions dans l'Inde, et qui, depuis plusieurs 
années, s'occupe avec succès d'industrie, est parvenu à opé- 
rer sans l'emploi d'un métal étranger la soudure du plomb, 
du zinc, etc., par la seule fusion des parties réunies, Il ob- 
tient cette soudure par l'emploi d’un chalumeau de l’orifice 
duquel sort un jet enflammé d'hydrogène et d'air, dont la 
grandeur peut être variée à volonté. L'intensité de Ja tem- 
pérature obtenue fond localement les points sur lesquels 
on la dirige, avant que la conductibilité du métal ait eu le 
temps d'échauffer le reste de la masse. On peut faire ainsi 
des soudures qu'on ne pouvait exécuter par des moyens 
ordinaires. On sait que les soudures à l'étain sont fort chères 
et ont peu de solidité, 

— Un agronome du département de la Seine-Inférieure 
vient d'inventer une machine pour le fauchage très-remar- 
quable, et a atteint le but où tendaient les recherches et les 
essais faits depuis plusieurs années. 

Dans un temps donné égal,cette machine fera l'ouvrage 
de seize faucheurs (c’est-à-dire plus de trente personnes), 

veille, 

n ns me eme 

avec un cheval et un seul homme, pour diriger et surveiller. 
le mouvement de Ja machine et conduire le cheval. 
— M. Arago, nommé commissaire par l'Académie déss 

sciences pour exnminer les causes qui ont fait dernièrenrént) 
tomber la foudre surle dôme des Invalides, à reconnu que? 
cet accident n'a pas été causé, comme on le croyait, par Üne 
rupture antérieure de Ja chaîne de décharge ; mais parce que 
la chaîne avait été enroulée sur un collier ou anneau de fé 
scellé dans le mur. La foudre, dit ce savant, suit én général 
une direction en droite ligne, elle à été arrêtée par les dé:! 
tours de la chaîne, et suivant son impulsion directe, à partir 
du point où la premiere flexion de la chaîne a commencé'sa 
déviation, ellea abandonné le conducteur, et est allée frapper 
un petit bâtiment situé en face, Il faut donc éviter de donner 
aux conducteurs des flexions trop forcées, en formant des, 
angles trop aigus. Du reste, si le paratonnerre n’eût /pas 
existé, le désastre aurait été bien plus funeste, et M. Arago 
pense même que tout le dôme eût pu être consumé. 
— M. Didron, secrétaire du comité historique des arts et 

monuments, Va partir pour la Grèce, afin d'étudier à sa 
source la religion grecque-chrétienne dans son architec- 
ture, sa sculpture, sa peinture et sa liturgie. Il se propose 
de visiter le diocèse dont Mistra est la métropole, l'arche- 
vêché d'Athènes, les églises apocalyptiques de Smyrne, 
Ephèse, Milet, et les couvents du Mont-Athos. M. Didron 
emmène avec lui, pour lever le plan des monuments qu'il 
décrira, deux dessinateurs, dont l’un, M. Paul Durand, ne- 
veu du savant M. de Monmerqué, est chargé de travaux 
graphiques par le comité des arts et monuments. Les mi- 
nistères de l'intérieur et de l'instruction publique con- 
courent à favoriser ce voyage archéologique. Q 

— M. Bebian, ancien censeur des études à l'Institut royal 
de Paris, savant modeste et estimé, vient de mourir à la Pointe- 
APIÉte PA en Qi 
M. Berthier, doyen des professseurs de l'école royale des 

Sourds-Muets de Paris, a appris à l’école cette triste nou- 

L'homme parlant qui a porté le plus loinla. connaissance 
de la langue, de l'esprit et du cœur des sourds-muets, M. Bes, 

. bian, avait été forcé de s’expatrier après.ayoir, vainement 
cherché à utiliser ses services en France. Il a succombe. à 
une maladie aggravée par les chagrins qu'il éprouvait de Ja 
perte de son fils unique. 

Les sourds-muets perdent en M, Bebian un de leurs amis 
les plus dévoués, les plus constants; la science mimique un 
des hommes qui l’a le mieux devinée.M.Bebian s'était presque 
fait sourd-muet pour se mêler à cette nouvelle famille dont 
il avait durant plusieurs années partagé toutes les joïes et 
toutes les afflictions. Les ouvrages de ce savant avaient de- 
puis longtemps obtenu, par leur incontestable mérite litté- 
raire, par la clarté de ses théories et de sa pratique, les suf- 
frages unanimes de tous lesinstituteurs français et étrangers. 
L'humanité déplore que de malheureuses circonstances ne 
lui aient pas permis, pendant qu'il était au milieu de ses en- 
fants d'adoption, de poursuivre l'exécution d'un projet quil 
avait concu, l'éducation des sourds-muets mise à la portée de 
tous les instituteurs primaires et de tous Les parents, 

mme © © Cns—— 

{COMPTE RENDU DES ACADËMIES ET SOCIÉTÉS SAVANTES, 
ACADÉMIE DES SCIENCES. 

Séance du 24 juin. 

Présidence de M. Cnevreuz. 

La section de géologie et de minéralogie présente la liste 

suivante des candidats à la place de correspondant actuelle- 

ment vacante dans son sein : MM. Buckland, à Oxford; Sed- 

swick, à Cambridge ; de La Béche, à Londres; Fréd. Neumann, 

à Freyberg; Murchison, à Londres ; Hausmann, à Gottingue; 

Greenough, à Londres ; Domalius d’'Halloy, à Namur; Filton,. 

à Londres, Soyel et Fournet. L'Académie procède à Félection®: 



, sur 2 votants, M. Buckland obtient 36 suffrages, M. Sed- 

gwich 3, M. fournet 2, et M. Domalius d'Halloy 1; en 

‘conséquence, M. Buckland est nommé membre correspon- 
dant; son élection sera soumise à l'approbation du roi. 
M. Mathieu lit, au nom de M. Savary et au sien, un rap- 

port sur le plan de l'orientation du monument de l'Etoile, 

par M. Tétard; cette orientation n'ayant aucune relation 
avec l'astronomie, M. le rapporteur pense qu'il ny a pas 
lieu, pour l’Académie, à s'occuper de ce travail. 

M. Gay-Lussac donne lecture d'un Mémoire fort intéres- 
sant sur les forces chimiques, et sur la cohésion en parti- 
culier. Nous le communiquerons à nos lecteurs en y joi- 
guant les observations ajoutées par M. Arago. 

M. Becquerel communique, au nom de M. Groves, des 
recherches sur l'inaction du zinc amalgamé dans l'eau aci- 
dulée ; nous insérons ce travail à la suite du compte rendu 
de la séance: 

M. Puissant lit un rapport sur l'instrument de perspec- 
tive présenté par M.Lafore,et nommé par cet ingénieur 
compas laforien. D'après les conclusions du rapport, cet ap- 
pareil, inférieur en précision au pantographe, peut être 
utile pour la perspective des monuments ‘d'architecture oc- 
cupant les premiers plans d'une vue ou l’esquisse d’un 
paysage, dontles principaux détails doivent être représentés 
dans leurs situations respectives relativementau spectateur. 
Remerciments à l’auteur. Adopté. 

M. Cauchy présente un Mémoire sur la réflexion et la 
réfraction d'un mouvement simple transmis d’un système 
de molécules à un autre, chacun de ces systèmes étant sup- 
posé homogène et tellement constitué, que la propagation 

des mouvements infiniment petits s'y effectue en tous sens 
suivant les mêmes lois. 

M. Galy Cazalat lit un travail sur une machine à vapeur 
à rotation immédiate, dont il est l'inventeur. La conctruc- 
tion de cette machine est assez simple; elle se compose 
d’un axe creux de rotation, sur lequel est fixé l'orifice d'un 
canal que la vapeur fait tourner. Ce canal communique avec 
l'axe qu'il entoure, en faisant d’abord un quart de tour en 
spiralé;"après quoi il continue sa courbe cylindriquement 
pour faire un tour entier. Cet appareil est enfermé dans un 
réservoir cylindrique, dont les bases portent des boîtes à 
étoupes, à travers lesquelles passe l’axe de rotation. Si la 
vapeur entre par l'axe et sort par la circonférence du canal, 
l'axe se meut par /e recul; le mouvement est inverse, dans le 

_ êas où la vapeur suit une marche contraire. 
M. Mandl adresse un Mémoire sur la structure intime des 

écailles des poissons et des reptiles de la fanne pontique. 
M. Rilter envoie des recherches analytiques sur le pro- 

blème des réfractions astronomiques. 
M. J. Guérin écrit une lettre sur diverses opérations chi- 

rurgicales qu'il a pratiquées dans un but orthopédique. 
M. Guibert communique une note sur la construction 

d'un silo en asphalte. 
M. Violet transmet des recherches sur l'exactitude du 

frein dynanométrique de M. de Prony, desquelles il résulte 
que le maximum de l'erreur possible n'est pas supérieur à 
0,015 de la force totale: 

La séance est levée à cinq heures et un quart. 

REIYSIQUE DU GLOBE. 

Magnétisme terrestre. 

M. Quetelet a] présenté à l'Académie royalede Bruxelles, 
un Mémoire dans lequel il a constaté avec exactitude 
les résultats des observations qu'il a faites depuis douze 
années, sur l’état du magnétisme terrestre à Bruxelles. Il 
résulte de l'ensemble de ces observations que l'aiguille ai- 
mantée s'est constamment rapprochée de la méridienne. 
Les observations de 1838 furent faites, pour la déclinaison, 
le 29 mars. Deux séries d'observations ont donné successi- 
vement pour:moyenne 21° 53,1 et 21°54,2. Dans ces 
différentes séries d'observations, le méridien était déter- 

L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 403 

miné en plaçant préalablement l'appareil magnétique de 
manière que la lunette pouvait à volonté être dirigée vers 
le fil du milieu de la lunette méridienne de la salle d’obser- 
vation, qui servait de mire, La valeur de l'inclinaison est 
la moyenne de ces trois valeurs 689 22,25, 68° 29/67, 
et 68° 22’, 25, obtenues successivement le 31 mars. Ces ob- 
servations ont été faites dans des circonstances très-favora- 
bles, à la même époque de l’année, et vers les mêmes heures 
du jour, comme les années précédentes, 

PHYSIQUE. 

Recherches sur l’inaction du zinc amalgamé dans l’eau acidulée, 

Par M. Groves. 

Le zinc distillé fournit à peine de l'hydrogène avec l'acide 
sulfurique étendu d’eau : celui du commerce en donné une 
grande quantité. Le zinc amalgamé ne produit aucun déga- 
gement de gaz, et par le contact avec un autre métal, l’hy- 
drogène est produit en abondance sur celui-ci, tandis que 
le zinc se dissout lentement dans l’eau acidulée. M. de La 
Rive attribue les effets du zinc du commerce à la présence 
du fer, d'où résulte une irfinité de petits courants voltai- 
ques ; mais dans ce cas, le mercure, dans son contact avec le 
zinc, constitue aussi un élément voltaïique, ainsi que l'a fait 
observer M. Becquerel, et il devrait en résulter une action 
électro-chimique puissante, $ 

M. Groves a tenté diverses recherches dans le but dé- 
clairer ce point obscur de la science, Ii a remarqué que du 
mercure, placé au fond d’un vase contenant de l'eau acidu- 
lée, traversée par le courant d’une pile, amalgare les élec- 
trodes de platine qui le touchent; bien plus, le mercure, 
fonctionnant comme électrode négatif dans l’eau acidulée, 
amalgame le platine et le fer, comme aussi le platine, le fer 
ou l'acier, employés de la même manière, s’'amalgament avec 
le mercure pur. 

Quelle peut être la cause de ces phénomènes remarqua- 
bles? Faut-il les attribuer à la réduction d’une certaine 
quantité de métal à oxyde alcalin? On sait, en effet, que, d'a- 
près H. Davy, une proportion inappréciable de potassium 
suffit pour rendre le mercure éminemment positif, Dans ce 
cas, l'inaction du zinc amalgamé serait due à une polarisa- 
tion différant des autres polarisations en ce que l'élément 
transporté, au lieu d'être précipité sur le métal négatif, en- 
trerait en combinaison avec lui, et rendrait ce métal telle- 
ment positif,que le courant serait anéanti, tandis que, dans. 
les autres cas, il.ne serait que diminué d'intensité. 

Pour vérifier cette induction, l'auteur a plongé dans de 
l'eau chargée d'acide sulfurique ou phosphorique une lame 
de cuivre amalgamée à moitié, et une lame de zinc amal- 
gamée en totalité; quand le contact avait lieu, le gaz s'é- 
chappait par torrents sur la portion de la lame de cuivre 
non couverte par le mercure, tandis qu'on voyait à peine 
quelques bulles sur l'autre portion. 

Dans une autre expérience, un gros globule de mercure 
fut placé dans un vase contenant de l’eau acidulée, commu- 
niquant avec un galvanomètre dont le fil de cuivre était 
amalgamé sur toute sa surface, Dans le même vase plongeait 
une lame de zinc également recouverte de mercure; au 
moment où celle-ci communiquait avec l'autre extré- 
mité du multiplicateur, il se produisait un courant éner- 
gique. Mais l'intensité de ce courant ne tardait pas à dimi- 
nuér, et, après quelques minutes, l'aiguille était revenue à o. 
Il n'y avait que peu de gaz de dégagé et en égale quantité 
sur le zinc et sur le mercure. 

En substituant une lame de platine amalgamé au glo- 
bule de mercure, le courant était nul, ou peu s’en faut, quand 
la communication était établie pendant quelques minutes. 
Si l'on remplacait le zinc par du platine non recouvert de 
mercure, un fort courant se manifestait en sens inverse du 
premier, et l'hydrogène se dégageait en abondance sur Ja 
lame de platine. 

Une solution de sulfate de cuivre, mise à la place de l'eau 
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acidulée, fournissait un courant énergique et constant; 
le cuivre était réduit, et le mercure se eombinait avec lui. 

À faut donc en conclure que pour le zinc amalgamé, tous 
les éléments négatifs sont rendus positifs au mème degré 
que le zinc, et de là,la nécessité d'un autre métal pour 
compléter lecireuit, Le zinc amalgamé est positif par rapport 
au zinc ordinaire, et, par suite de cette polarisation: élec- 
trique, il précipite le cuivre de sa dissolution dans l'acide 
sulfurique. 

Cette polarisation du mercure est complexe, car ce métal 
est en présence de l'hydrogène, du zinc et des bases alca- 
lines ; bien plus, l'anéantissement du courant est plus marqué 
avec les acides sulfurique et phosphorique qu'avec l'acide 
hydrochlorique. 

Il était donc curieux de rechercher si l'hydrogène ne se 
combinerait pas au mercure pour lui communiquer les pro- 
priétés dont nous venons de parler. Pour cela, M. Groves a 
tenu pendant cinq jours, dans un vase de cire rempli d'eau 
distillée chargée d'acide sulfurique pur, un électrode né- 
gatif en cuivre amalgamé, plongeant dans une once de 
mercure; après ce temps, d'autre mercure a été mis à la 
place du premier et soumis pendant deux heures à l’élec- 
trisation; puis on l'a renfermé dans un tube avec de l’eau 
pure ; il s'en est dégagé une petite proportion d'hydrogène. 
De cette expérience, et de quelques autres qu'il nous sem- 
ble inutile de consigner ici, M. Groves se croit en droit de 
conclure que, sous l'influence de l’électrisation, le mercure 
absorbe une petite quantité d'hydrogène qui se sépare après 
la rupture de la communication. 

GHIMIE. 

Note au sujet de la présence de l’arséniate de chaux ou de strontiane 
dans les incrustations formées par les eaux minérales de Hamman- 
Mes-Koutin en Algérie. 

M.Tripier, pharmacienaide-major à Alger, a communiqué, 
il y a quelques mois, à l'Académie des sciences l'analyse 
qu'il a faite des dépôts recueillis aux sources thermales de 
Hamman Mes-Koutin, et y a trouvé, entre autres produits, 
une certaine proportion d’arsenic quil croit y exister à l'état 
d’arséniate de strontiane et de chaux. Nous reproduisons 
ici les recherches qu'a faites M. Ossian Henry, il y a plusieurs 
mois, sur le même sujet, d'après la mission qu'il en avait 
recue de l’Académie royale de médecine. Il a soumis à l’a- 
nalyse différents échantillons d'eaux minérales et d’incru- 
stations rapportées du plateau de Hamman-Mes-K outin par 
M. Baudens, chirurgien principal de l'expédition de Con- 
stantine. Déjà, depuis plus de trois mois, 1l a donné à la com- 
mission des eaux minérales connaissance des résultats de 
ce travail qu'il se propose de publier très-prochainement, 

Les eaux examinées aux sources dites Bains enchantes, 
Bains maudits, sont thermales et à des températures diffé- 
rentes, mais fort élevées ; les unes sont érés-sulfureuses etont 
pour base un sulfure alcalin, les autres sont chargées de 
carbonates terreux unis à quelques sels. Quant aux dépôts 
qui constituent les incrustations singulières du plateau de 
Mes-Koutin, ils présentent beaucoup d’analogie de compo- 
sition avec les travertins des eaux de Carlshad en Bohême, 
et de Saint-Allyre en Auvergne; leur base est composée sur- 
tout de carbonate de chaux, de magnesie et de strontiane, et 
le reste contient des traces de sulfate de chaux, de la sélice, 
de l’alumine, un phosphate terreux, de fort minimes quan- 
ütés de Jluorure de calcium et enfin d'oxydes de fer et de 
manganèse, accompagnés d'une substance organique assi- 
milée par M, Henry à l'acide crénique, et qui paraît combinée 
avec eux. 

L'auteur, qui n'avait aucune connaissance du travail de 
M, Tripier sur le même sujet, ne fut pas peu surpris de voir, 
il ya quelque temps, annoncer au nombre des éléments des 
dépôts de Mes-Koutin l’arséniate de chaux ou celui de stron- 
tiane, Ne pouvant par nul antécédent d'analogie présumer 
l'existence de ces sels dans les incrustations minérales, il 
n'avait lors de son analyse fait aucun essai pour les y re- 
chercher, Il devenait donc très-curieux pour luide s'assurer 
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même manière, en fournit très-visiblement. 

si le dépôt remis à son examen contenait ou non les com- 
posés encore inaperçus dans des produits de ce genre ; AUSsi, 
bien que M. Tripier n'eût pas indiqué le procédé dont il 
avait fait usage pour démontrer l'existence du principe ars 
senical, il repritses diverses expériences dans ce but sur les 
4 onces de dépôt qui lui restaient encore, Voici quelques 
détails sur leurs résultats. ET 

Toutes ces épreuves ont été variées ét répétées un assez 
grand nombre de fois, et elles ont toujours été faites com- 
paralivement avec des arséniates préparés à cet effet. 

On sait que de tous lesmodes proposés pour décelerdetrès- 
faibles quantités d’arsenie, soit à l'état d'acide arsénieux, soit à 
celui d'arséniate, l'appareil de Marshest sans contredit le plus 
sensible, M. Henry a donc cru devoir faire usage d'abord de 
cetappareil,enayantla prééautiond'essayeravecle plusgrand : 
soin le gazhydrogène produit avant de le mettre en contact 
avec l’arséniate présumé, et pour cela il a laissé l'acide sulfu- 
rique étendu d’eau avec le zinc destiné à ses essais pendant 
trois quarts d'heure, et il a éprouvé plusieurs fois ce gaz au 
commencement,au milieu et à la fin de l'opération ; la flamme 
de l'hydrogène produit, reçue sur un disque de porcelaine, 
ne donnant pas la moindre trace d'arsenic, il a alors ajouté 
dans l’éprouvette une partie de la poudre de Mes-Koutin 
delayée, poudre qu'il avait préalablement décomposée par 
un excès d'acide chlorhydrique. Le gaz hydrogène enflimmé 
brûla pendant vingt minutes au moins sans accuser à aucune 
époque la présence de l’arsenic. Un dixième de grain d'ar- 
‘seniate de chaux où d’arcent, ajouté dans l'appareil, fournit EAU) EI ) 
bientôt sur le disque de porcelaine une tache noirâtre mi- 
roitante, reconnue pour être de nature arsenicale. 

M. Henry prit ensuite une, once de la poudre des incru- 
stations ( poudre dont le mélange total avait été trèsexac- 
tement fait), et il la traita à saturation exacte par l'acide ni- 
trique pur. Le produit séché à üne chaleur modérée fat 
recouvert d'alcool chaud, qui, en dissolvant les nitrates de 
chaux, de magnésie, de strontiane formés, se colora en rouge 
carmin assez beau. Il attribue cet effet à la réaction de l’a- 
cidé nitrique sur la matière organique (acide crénique). L'al- 
coolavait laissé une poudre d’un blancijaunätre qui futlavée 
à l'alcool et séchée complétement. Cette poudre renfermait 
du sulfate de chaux,uu phosphate terreux, du fluate, de la 
silice, de l'alumine, des oxydes métalliques, ete. L'arseniate 
de chaux ou de'strontiane devait y exister aussi. On la sépara 
en quatre parties égales, 4, B, C, D. 

19 4 mis sur les charbons ardents ne degasea aucune 
odeur alliacée. 

2 B fut introduit dans l'appareil de Marsh, et le gaz- 
hydrogène ne fournit aucune trace, même minime, d'ar- 

 senic, 

-39 C mêlé avec du flux noir, récemment préparé, fut 
placé dans une petite ampoule de verre effilée en pointe, et 
chauffée fortement au chalumeau d'une lampe d'émailleur ; 
il n’apparut dans le tube aucune zone miroitante d'arsenic. 

Tandis qu'un mélange de flux noir et d'un cinquième de 
grain d’arséniate calcaire, chauffé comparativement de la 

4° Enfin la portion D fut chauffée avec une solution 1d 
nitrate d'argent pur; il se fit bientôt un’ précipité violacé 
que notre auteur recueillit après l'avoir bien lavé. Ge pré- 
cipité séché, mêlé avec du flux noir, fut chauffé égalèment 
dans un tube effilé ; après cette opération, le tube ‘ne pré- 
sentait aucune trace d'arsenic. 5 fn 

Un cinquième de grain d'arséniate d'argent, traité “€om- 
parativement de la même manière, a donné très-évidem 

‘ ment de l’arsenic métallique. 
Nul doute que si les dépôts de Mes-Koutin qu'ilavait a 

sa disposition eussent contenu un arséniaté calcaire ou 
strontique, les essais précédents en auraïent accusé l'exis- 
tence. 

M. Henry conclut donc deses expériences que les in- . 

crustations rapportées par M. Baudens, et prises au pla 
teau de Hamman-Mes-Koutin(il en a eu au moins unelivre), 

né renfermaient aucun indice d'arséniate ou de compose 

arsenical ; peut-être n'étaient-elles pas tout à fait de la 

même nature que celles examinées à Algerpar M. Tripier, : | 

] 



CEIMIS INDUSTRIELLE, 

- Notice sur le Polysonum tiactoriom, 

Par M. Robiquet. 
“Dépuis quélque temps, l'attention des agronomes et des 

chimistes a été appelée vers la culture du Polygonum tinc- 

torium, et vers. les procédés les plus convenables pour l’ex- 

traction de J'indigo qu'il renferme; plusieurs iravaux 

ontété adressés à.ce sujet à l'Académie des sciences, et ré- 
cemment nous. avons inséré une note fort curieuse de 

M. Colin, sur le rôle que joue l'oxygène dans la producuon 
de cette matière colorante. La Société de pharmacie vient 

de proposer un prix-dont nous allons faire connaître l'ob- 

jet, et nous insérons à la suite du programme les réflexions 
ubliées à cette occasion par le savant M. Robiquet. 
En avril 1840, la Société de pharmacie décernera un prix 

de 1500 fr. à celui des concurrents qui aura le mieux résolu 
les questions suivantes : 

1° Déterminer quels sont les corps qui entrent dans la 
composition du Polygonum ténciorium ; 

»° Déterminer la proportion exacte d'indigo contenue 
dans ce végétal, et dire dans quel état elle s'y trouve; 

3° Indiquer un procédé d'extraction de la matière colo- 
rante, qui puisse être employé avec avantage, et qui four- 

nisse un produit comparable aux meilleures ‘espèces d'in- 

digo du commerce. DU 

La France doit à la chimie industrielle et agricole une im- 
mense conquête, et cependant naguère encore, les sarcasmes 
étaient les seuls encouragements qu'on décernait, à ceux 
qui consacraient à l'extraction du sucre.de betterave; leurs 

l'on n'est plus occupé que du soin d'opposer des entraves à 
une trop forte production, SeYenN a FFéue un embarras 
pour l'époque actuelle, maiïs'qui, etf°cas de guerre mari. 
time, offrirait.une.immense ressource au pays. Il s'agit au- 
jourd'hui d'ouvnixune nouvelle voie de prospérité ên éta- 

la fabrication du sucre de betterave, on avait tenté de pré- 
pârer Findiso avec les feuilles du pastel (Jsatis tinctoria); mais 
leseffortsfurentinutiles; laquanute trop minime du produit, 
par rapport aux frais de .culture et d'exploitation, forcèrent 

bientôt tle renoncer aux. belles espérances qui avaient été 
conçues. Mais les batanistes nous offrent maintenant une 
plante nouvellement importée en Europe et employée de 
temps immémorial en Chine pour la teinture en bleu; c'est 
le Polygonum tinctorium, dont nous devons la première des- 
cription à Soureiro, Le Polygonum semble plus abondam- 
mentipourvu.de matière colorante, il s'acclimate parfaite. 
ment süurnotre sol, et déjà quelques essais ont été tentés 
pour son exploitation; mais soit, défaut d'habitude, soit 
composition différente de la plante, on n'a réussi ni à en 
déterminer le rendement, ni même à trouver un bon pro- 
cédé d'extraction, Tout cela indique qu'il y a là une nou- 
velle étude à faire, et que le chimiste doit se mettre à 
l'œuvre pour apprécier et vaincre la difficulté, Tel est le 
motif qui a déterminé la Société à en faire un sujet de prix ; 
elle meldoute point que les chimistes ne répondent à son 
appelystcèlle ymet d'autant plus de confiance, que quel- 
ques-umsud'entre eux.ont fait dès longtemps une étude spé- 
cwerdecetsbjet. 
wrBeux choses bien distinctes sont à considérer dans cett 
question: Fune/partant du point de vue tout à fait scienti- 
ë que; l'autre mayant trait.qu'àlaypartie pratique. [| serait 
difficiles on le comprend, de pouvoir se livrer immédiate- 
ment àrcette dernière; parce qu'elle suppose un assez Îort 
approvisionnement de cette plante, et qu'elle n'est pas en- 
core très-répandue, quoiqu'il soit bien à présumer que la 
prochaine saison la verra se multiplier:sur un grand nom- 

brbrede points. Toutefois la Société de pharmacie, tout en 

* 

- réunissant ces deux ) questions en un seul prix; se réserve 
le droit de le scinder, si: l’une des deux seulement se trouve 
résolue d'une manière satisfaisante. Nous envisagerons 
donc successivement çes deux questions pour rappeler aux 

veilles et leur fortune. Maintenant tout a changé de face, et. 

blissant.sur.notre territoire même la fabrication de lindigo, 
MALE QU à la même époque, où prit naissance | de ; 

l 
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concurrents quel est le point de départ, et leur indiquer ce 
qui doit principalement fixer leur attention. 

Il parait que, dans la pratique, on a éprouvé de graves 
difficultés, quand on a voulu appliquer en grand au Po/y- 
gonum les procédés usités pour l'extraction de la matière 
colorante des indigofères. Il y a plus, c'est que des nouveaux 
procédés qui avaient parfaitement réussi en petit, ont com. 
plétément-échoué lorsqu'il a fallu agir sur de plus fortes 
proportions. Tout porte à croire que cette difficulté tient à 
ce:quela, matière colorante se trouve autrement engagée 
danscètte plante que dans les autres, peut-être y est-elle dans 
un état différent, peut-être aussi s’y rencontret-elle combi- 
née avec d’autres matières; aussi, il convient, pour éviter 
les longs tâtonnements ou d'interminables délais, de savoir 
immédiatement à quoi s'en tenir sur la nature de cette 
plante, et comme c’est précisément cette question queles chi- 
mistes peuvent et doivent plus facilement aborder, la Société 
de pharmacie y Joute nécessairement plus d'importance. 

La première question sera donc celle-ci : Faire une 
bonne analyse du Polygonum ; mais on concoit que cette 
analyse ayant pour but principal de mettre en évidence Ha 
manière d'être de la matière colorante, il faut que ce soit Ja 
le point convergent, et que tous les efforts tendent à nous 
indiquer les meilleurs moyens d'arriver jusqu’à elle et de l'é- 
liminer de tout cequi l'accompagne. Ce n’estpastoutencore: 
il serait à désirer que, chemin faisant, on pût résoudre une 
autre question restée indécise depuis longtemps. On saitque 
l’indigo peut exister sous deux états : dans l’un, l'acide sulfu- 
rique concentré est le seul liquide qui puisse le dissoudre ; il 
est coloré en beau bleu ; c'est celui que tout le monde con- 
naît. Dans l’autre, il est blanc, il est soluble dans les li- 
queurs alcalines ; le contact de l'oxygène lui est nécessaire 
pour redevenir matière teignante, C'est-à-dire pour repasser 
à l'état d'indigo bleu. Quel est celui de ces deux états qu'il 
affecte dans les plantes ? Cette question, qui pourrait peut- 
être paraître oiseuse au premier aspect, ne laisse cependant 
pas que d'offrir un grand'intérèt, même sous le point de 
fvûe pratiqueslorsqu'onsonge quelle pourrait mettre:sur la 
Voiéide nouvelles méthodes ‘d'extraction: Sans chercher à 
Consigner ici tout ce qui a/été écrit à ce sujet, ce qui exi- 
gérait trop de détails, nous rappellerons seulement que les 
chimistes qui se sont le plus occupés de cette matière colo- 
rante, tels que Chevreul et Dobereiner, ont émis l'opinion 
qu'il était à l'état blanc dans les plantes qui en contiennent; 
et ainsi se trouvent très-naturellement expliquées certaines 
pratiques usitées dans les indigoteries, comme, par exemple, 
le battage, qui n'aurait d'autre but dans ce cas que de four- 
nir par l'aérasé out loxygène nécessaire à l'insolubilité et 
à la colorätion de Mitidigo. Mais en quoi consiste la diffé- 
rence de-chaéit dé ces deux états? Il est bien certain que 
c'estsous l'influence de l'oxygène que l'indiso blane devient 
indigo bleu..Mus Jéçpremier peut-il être considéré comme 
un radical: auquel vient s'ajouter purement et simplement 
de l'oxygène pour constituer un véritable oxyde, ou bien 
cet indiso blanc est-il un composé d'indigo bleu combiné 
à de l'hydrogène, et serait-il alors devenu, comme on le 
pense, un hydracide, ce qui rendrait parfaitement compte 
_de sa solubilité dans les solutions alcalines ? 

elles sont les opinions théoriques à examiner, et déjà 
Fune d’ellés a acquis une grande prépondérance, puisqu'elle 
est professée par un chimiste des plus eelèbres qui s'en est 
‘oecüpé très-spécialement. D'autres observations sont ve- 
rmues depuis s'ajouter aux siennés.et les corroborer. Ainsi; 
-MsBaudrimont, qui s'est livré) à quelques recherches sur 
lé Poljsonum, à dit très-récemment qu'il-eroyait que l'in- 

Le 

où y etait à l'érat d'hydracide combiné: à une base orga- 
niqué, ou toute autre matière en faisant fonction, et de Rà 
la nécessité d'avoir recours à un acide pour isoler la matière 
colorante, Plus-récemment encore, M. Pelletier est parvenu 
à décolorer complétement les feuilles du Polygonum par 
simple inacération dans l'éther, et il a vu que ces feuilles 
ainsi décolorées acquéraient une belle couleur bleue en les 
exposäntau contact de l'air, L'explication, selon M. Pelletier, 
se présente d'elle-même. L'éther ne soustrait que la matière 
verte ou chlorophyle sans toucher à l'indigotine, qui, étant à 
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l'etat blane, laisse la feuille incolore tant qu'elle est plongée 
dans le liquide, mais qui, aussitôt le contact de l'air, devient 
bleue par suite de l'absorption de l'oxygène, Néanmoins, 
toute probante que peut paraître cette observation, il reste : 
encore quelques objections à lever, même en:suppasant 
qu on pe püt attribuer une action desox ydante à l'ether;mais 

D: Baudrimont nous cite lui-même un fait peu concordant 

ayec cette opinion. ]l a tenté, nous dit:1l, sur une macération: 
faite avec des feuilles parsemées d’une multitudede taches 
bleues, l'emploi du zinc et de l'acide sulfurique:pour:s'as 
surer si l'hydrogène, à l'état naissant, ne décolorerait;pas 
l'indigo bleu des feuilles; et il trouva, après douze heures 
de réaction, les liqueurs de ces vases remplies d'une grande, 
quantité d'indigo d'une très-belle nuance, Depuissune mé- 
prise a fait faire une remarque analogue, Voulant répéter le 
procédé qui venait d'être publie par M. Baudrimont, M. Ro- 
biquet tit macérer quelques livres de feuilles de Po/ygorum 
dans un vase en grès. Un ouvrier fut chargé de passer cette 
macération le lendemain et d'y ajouter la quantité, d'acide 
sulfurique prescrite par l’auteur. Il avait été recommandé de 
couler cette macération dans un bain-marie en cuivre ; mais 
ce vase n'ayant pas suffi, l'ouvrier partagea la liqueur en 
deux portions égales, dont l'une fut versée, dans le vase de 
cuivre et l’autre dans une chaudière en fonte. La chaudière 
fut attaquée par l'acide, et de l'hydrogène se dégagea pen- 
dant toute une journée; mais on ne fut pas peu surpris à la 
fin de l'opération de voir que cette portion de précipité 
était plus belle que l’autre. 

(Lalfin à un prochain numero, ) 

ZOOLOGCIE,» 

Nouvelle fourmi. 

M. le baron de Normann a rapporté du Mexique à 
Bruxelles une nouvelleespèce de fourmi, dont l'abdomen a 
quelquefois la forme d'une grosse sphère presque diaphane, 
et la portion écailleuse celle‘d'aatantdé pétites bandes trans- 
versales brunës; diminuant sücééssivémert d'étendue, 16 
sultat d’une modification bien lévèré, Cette espèce de four: 
mi se construit des habitations soutérraines, d'où ne 

sortent jamais les individus à abdomen vésiculeux; ceux- 
ci reçoivent des autres fourmis ouvrières une grande quan- 
uté d'aliments qu'ils préparent au profit de toute la 
société; ils ne sont en quelqué sorte que des cuisiniers, 
ils préparent les mets et les provisions sans autre 
ustensile que leur estomac; elle appartient au genre fourmi 

_de Latreille, voisine, par la forme, des Formica cunicularia, 
fusca, etc., s'en éloignant toutefois un pêw par les dimen- 
sions et la forme des palpes maxillaires Or Ourrait | créer 
un sous-genre qu'on nommerait Myrmécoëÿst .Tou és les 
parties de cet insecte sont hérissées dé pér tFES Lot Le . Le 
chaperon est légèrement convexe, saris carène Au milieu. 

Influence de l’atmosphère sur les araignées. 

La manière dont les araignées conduisent leurs opéra- 
tions, conformément au changement qui se prépare dans 
l'atmosphère, est très-simple. Si le temps menace de deve- 
nir pluvieux, venteux ou désagréable en quelque manière. 
que ce soit, elles raccourcissent et fixent plus solidement °| 
l'extrémité des filaments sur lesquels toute leur toile ést4 
suspendue, et.dans-cet état elles attendent l'influencé dé 145 
température, qui est remarquablement variable: Aw cotii5i 
traire, si les, filamentsquiisupportent la toile sont conservés’s 
d'une longueur non:6ommune; on peut, en proportiôñ dë/° 
leur longueur! conclure que le temps deviendra serein ete 

É h . , n NA e« 

maintiendratelau moinsduräntdixou douze jours: Maisisi 1ès4 
araignées sont tout &fmbindolentes, la pluie généralement 
survient, quoique, d'un autre côté, leur activité peñdant'la°° 
pluie soit une preuve:certaine qu’elle sera de courte durée, 
et suivie d’un temps beau et constant. D'après de nouvelles 
observations, les araignées fontrégulièrement quelque chan- 
gement dans leur toile toutes les vingt-quatre heures ; si ces 
changements ont lieu entre six et sept heures du soir, cela 
1ndique que la nuit sera claire et agréable. 

(English Magazine.) | 
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BOTANIQUE. VaRrre bi 
Laurose indien de Mabire (Nerium indicum Mabiri ip Set 

Cette superbe variété a été obtenue desigrainesdu/\ 2 
dicum:carneum, récoltées par M. Mabire sur un indigiluide 
sescultures, Le semis, dit M. Jacques dansdes14mmules (Dher0) 
uioulture, fut fait par M:Mabire en avril‘ 18363levha première” 
floraison eut lieu en mai:1838, la seconde ménrermoist dec 
cette année 1839. Ce nouveau Laurose était, le 9 de ce moiéf 

| dans sa plus grande beauté..Chacur'e detéesltrois branthes 
éttitsterminée par un thyrse lâche, paniculé} long der Ga 

| 8-pauces; sur chacun desquels il yavait plus de vingt fleurs 
ouvertes en même temps, ce qui formait des bouquets ma- 
gpifiques et du blanc le plus pur: 

Ba:tige est grosse, ferme, droite; les feuilles, d'un gros 
vert, sont verticillées, par trois; fermes, bientétoffées ; quel- 
ques-unes ont 9 pouces de long et 15 lignes de large; la 
nervure moyenne est blanchâtre, très-saillante en dessous, 
oùelles sont finement réticulées ; les rameaux dela panicule 
sont d'un vert jaunâtre, munis à: leur, base d’une bractée 
linéaire, pointue ; les cinq divisions du calice sônt linéaires, 
aiguës, jaunâtres, longues de 7 à 8 lignes; la partieétroïte 
du tube dela corolle est de la longueur des divisions cali: 
cinales; cette seule partie est légèrement teintée de jau- 
nâtre ; au-dessus, le tube se renfle subitement et s’épanouit 
en cing grandes divisions obliques, très-arrondies, entières 
au sommet, le tout d’un beau blanc. 

Ce beau genre, peu nombreux en espèces, l'est déjà assez 
en variétés, et l'exemple que l'on cite ici doit engager les 
amateurs à faire des semis, puisque la floraison se fait sou- 
vent moins attendre. que dans certaines plantes vivaces: 
( fraxinelles, pivoines, tulipes, etc. ); et en fécondant quél- 
ques belles variétés par dautres et de couleurs difféientesgt 
il n'est, pas douteux qu on.ne puisse obtenir desrésultats 

satisfaisants. 
. Les, semis.se font au printemps, sur.couche chaude et 
#1) 

sous châssis; lorsque la graine est bonne, elle lève-facilement 
|et,en peu de temps,et les jeunes plants croissent assez rapi- 
| dement ; lorsqu'ils ont deux ou trois feuilles, «6n-les reépique 

| dans-de. petits, pats, et, on les fait reprendre::-sous châssis) 
tiède et étouffé pendant quelques jours; lorsqu'ils sont-ienr! 
attachés, on donne de l'air graduellement : il est:avantageus ! 
de les tenir toute la belle saison sous les mnêmes châssiss 
avec une légère chaleur au pied et de fréquents arrüsemeñts 

pendant les beaux jours. À l'automne, on les place sous 

châssis sains et bien aérés, ou mieux en bonne terre tempé- 

rée, si l'on peut en avoir à sa disposition ; au printemps sui- 

vant, on les rempote dans de plus grands vases, et on les 

traite comme la première année ; et ainsi bien soi nés; ils 

peuvent donner leurs fleurs la troisième ou la quatrième an- 

née : on sait que la multiplication des variétés'est très-facile 

par marcottes, boutures et greffes. | sh: 

PALAÆONTOLOGCIE. 

Ossements fossiles des environs de Nontron (Dordogne). 

_Le grand nombre de cavernes qui existent aux environs 
[d e Nontron m'avait fait espérer d'y faire une ample mois 

Ison de débris organiques, mais jusqu'à présent mom espér 

frange a été déçue dans la plupart de celles que jaiiéxplé- 
Irées. Tantôt des concrétions calcaires, et tantôt desalhivions: 

fangeuses, des éboulements et une foule de causes:agtidens Et 
telles sont venus, sinon détruire, du moins dérober là ROLE 

A a 

Iperquisitions toutes les traces de ces anciennes races dantis 
|. nt à 

3F10GGS A al maux, shit 
le: passe. sous ;silençgéi': en 

Si6m 29h 

m'ont; offert que-peu, jou point d'ossements.Je né) M'ATTÉ- 

teraï,.qu'à trois localités principales : la grotte de Niremonts, | 
la groite de Rancogne et le dépôtossifère de Sorgessv 10 Æ 
Made ÿ YA198 | 

2 5D € Caverne de Miremont. 

£ è : aise 
phées et tous les fossiles de la craie glauconieuse, ne sais 

= 

une: foule de. grottes: :qui 2ne:1 

dons? 

Les. reliefs bizarres. formés sur les paroïs de cette grottes: | 
{ {| 

par les silex pyromaques, les échinites, térébratuless gry+5 || 
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sent aucun doute sur l’âge de cet étage ( craie tufau d'Al. 

Brononiart). 
De nombreux 

vases rouges romains, annoncent que ces lieux furent ha- 

bisés de temps immémorial. La plupart de ces échantillons 

sont déposés au musée céramique ‘del Sèvres ; ils portent, 

lorsqtisls, \sanbromains, le nom de leur fabricant iniprimé 

enséreuxs cavalestänciens n’avaient/plus qu'un pas à faire 
pour-arrivemàrd'inprimerie telle qu'elle est connue de nos 

Jours: ) OR O 

Les partieside-la caverne qui paraissent avoir été peu 

habitées présentent un aspect bien singulier, Ja surface! du 
sol y forme des ondulations profondes et régulières‘comme 
celle d’un lac battu parles vents. 

débris de poteries noires gauloises, et de 

) ol Est 

vait pas d'ossements; et je n'en aï trouvé, en effet, que 
dans les couloirs les plus elevés et les plus reculés, là où le 
diluvium était à nu et intact. 

M..de Blainville, à qui je les ai soumis, a reconnu des 
ours ( U. spelæus) en grande quantité, des renards_et quel- 
ques petits rongeurs. 

Caverne de Rancogne. 

Elle est située dans l’étage’'supérieur de l'oolithe blanche 
et au bord de la Tardoire dont les anciens débordéments 
pourraient expliquer jusqu'à un certain point le désordre 
que présentent les alluvions anciennes et moderres dont 
ses couloirs sont encombrés. AU DR 
Des débris de fortification, des poteries erossières êt'une 

foulerde traces de l'industrie humaïiie ° démontrent que 
cettélligrotte a.été anciennemefi® ‘habitée ‘et ‘es pen 
plée. CJIISeLRIeLST 

C'est encore dans/les parties les plus élevées ét Tesplus 
reculées quej'ai trôuvé'le diluvium parfaitèément réconnars?" 
sable à sa composition arénacée, grossière, ocreusé, ét Sür-” 
touthàtlar grânde quantité d'ossements dont il éttit parsemé. 
Cesdébrisorganiquesétaient malheureusément si altérés, si 
friablespquil' était absolument impossible dé les récueillir. 
Les-deritsseules s’offraient dans un méttlèür état de conser- 
vatiorisi2 251100 Re SHAGÈSE : 
Mde Blainville a pu ÿ déterminer les espèces ours, che- 

sreuil, kyène. Une dent Hui a paru appartenir, mais d’une 
manière très-douteuse, à une espèce de phoque. 

Breche osseuse de Sorges. 

Près,de la route de Paris à Barréges, au sud de T'hiviers 

plus grands dépôts ossifères qui soient connus. L'’abondance 
de ces débris est telle, que la charrue y soulève plus d’osse- 
ments que de pierres. 

Cette colline et les terrains circonvoisins sont composés 
des assises les plus inférieures du premier calcaire à hip 
purites. Des fouilles assez considérables seraient à faire pour 
reconnaître si la brèche osseuse est dans une dépression du 
caïoire; dans une fissure, ou, ce qui est plus probablé, à l'n= 
tersdetionde deux larges fentes. ao 

Vai-faitiexpédier à l'administration du Muséum d'histoire? 
naturelle; suivant ses désirs, plusieurs caisses d'échantillons’ 
dertéb'iñimense charnier antédiluvien ; déjà sur un premier 
ewvoi, M: de Blainville avait déterminé les espèces bœuf (en 
grañdè quantité), cheval, ours et loup. 

Je n'apporte aujourd’hui que des matériaux fort insigni: 
fiants pour un travail immense iPyäurait à faire; savoir, 
la-faune des anciens âges dans ‘chaque localité. Car il est 
permis d'espérer l'achèvement de cette curieuse étudé lors- 
qu on voit l'immense quantité de débris organiques que le 
dernier cataclysme a accumulés dans nos grottes et dans les 
fentes de nos rochers, immenses collections mises en ré- 
serve, on le dirait, exprès pour nous révéler l'histoire de 
l'ancien monde, J, Dsraxour, 

L’ÉCIIO DU MONDE SAVANT. 

Le diluvium est tellement masqué par d’épaisses couches, 
soit de stalagmites,-soit de débris de la voûte, que lare- 
cherche et l'étude,en sont très-pénibles. Aussi les ingé- 

nieurs qui ont publié dans les Annales des mines le plan de 
cette immenseicaverne, avaient-ils avancé qu'il nes y trou 

et au delà. du village de Sorges, un moulin à vent s'élève 
sur un monticule isolé. C'est là qu'on peut observer un des 

L 

SGIENGES HISTORIQUES. 

Fr Sur le papyrus. 

S'ilest/très-intéressant pour l'étude de la diplomatique 
deé‘cünñaître les formes des écritures antiques et lesinstru. 
méeñts dont on s'est servi pour les tracer, il ne l'est pas 
moiñs1d'en connaître les matières subjectives ; car elles 
pétivént fournir à la critique de puissants documents, et 
souveñt ‘même elles suffisent seules pour constater l’âge 
et l'authenticité dés actes. ) 
Nous nous occuperons donc de ces différentes matières 

en tnt qu'elles ont rapport aux chartes et aux diplômes ; 
nous ékamiriérons à quelles époques, dans quels pays elles 
furént’én usage, à quelles sortes d'actes onles affectait plus 
particulièrement, 

C'est du papyrus, roseau du genre de notre 7ypha, qui 
croît dans lés lacs et dans les eaux dormantes du Nil, que 
l’on tirait ce papier d'Egypte, si célèbre dans l'antiquité, et 
dont l’usige remonte en quelque sorte à l’origine des temps 
connus, puisque les dernières recherches faites sur les an- 
tiquités égyptiennes ont procuré des papyrus qui datent de 
plus de 1500 ans avant Jésus-Christ. Les procédés que l’on 
employait pour la fabrication étaient fort simples. 

Après avoir retranché la racire et le sommet de la plante, 
disent les Bénédictins, auteurs du Traité de Diplomatique, 
restait une tige de 2, 3, 4 pieds ou environ,que l'on coupait 
exactement en deux ; on séparait légèrement les enveloppes 
dont elle était vêtue, et qui ne passaient pas le nombre de 
vingt. Plus ces tuniques approchaient du centre, plus 
elles avaient de finesse et de blancheur; et elles l’étaient 
moins à proportion qu'elles s'en éloignaient. 

Après avoir étendu ces feuilles coupées régulièrement, 
on les couvrait d'eau trouble du Nil,qui, en Esypte, tenait 
lieu de la colle dont on se servait quand on fabriquait ail- 
leurs ce papier. Sur la:première feuille préparée de la sorte, 
on.en appliquait,une seconde placée à contre-fibres, c'est-à- 

: dire de manière queles.fibres.de ces deux feuilles, couchées 
l’une sur l’autre, se coupassent.à angles droits, 
Ainsi chaque. feuille de papyrus secompose de deux 

couches séparées. 

C'estcequilest facile de remarquer;pourpeu qu’onexamine 
une feuille quelconque avec attention ; et c'est même ce qui 
sauterait aux yeux, si la couleur blancsale et même souvent 
jaunâtre de la plupart des papyrus qui sont parvenus jus- 
qu'à nous ne s'opposait quelquefois à ce que l'on apercoive 
les filets de la couche inférieure. Cependant on rencontre 
des pièces dans lesquelles ces filets sont si sensibles, qu'on 
a quelque. peiné à distinguer laquelle des deux couches est 
inférieure et laquelle. est supérieure. En continuant d'unir 
ensemble plusieurs feuilles de papier, on en formait une 
pièce qu'on metiait. à .la. presse, qu'on faisait sécher, qu'on 
frappait avec le marteau et dont on polissait chaque feuille, 
ordinairement au moyen d'un instrument d'ivoire, Lor:- 
qu'on voulait les transmettre à la postérité la plus reculée, 
on avait l'attention de les frotter d'huile de cèdre, qui leur 
communiquait l'incorruptibilité de cet arbre (1). 

: Lalongueurdupapierd'Esypte;commecellede nos papiers 
de tenture, n'avait rien de fixe, parce que l'on pouvait coller 
Iplusieurs feuilles à la suite les unes des autres; et, à cer- 
Itaanes époques, ces espèces de soudures se sont faites avec 
tant d'art, qu'il est quelquefois bien difficile de les distin- 
guer..Îl n'en est pas de mème de-la largéeur/paree qu'elle 
était prise sur la hauteur dela plante; et que là pürtie de la 

plante propre à faire le papyrus, c'est-dire celle qui trem- 
pat dans l'eau, n'avait jamais plus tders pieds de hauteur. 
La largeur du papyrus n'excédaitidonc jamais 2 pieds/et 
souvent même.elle était beaucoup au-dessous, Dans l'anti- 
quité, suivant les Bénédictins, on désignait sous le nom ge- 

() Nous ne garantissons pas la véracité de cette propriété que, sur le te- 
moigaage de Pline, les Bénédictins attribuent à l'huile de cèdre. Cependant. 
en éxaminant les papyrus trouvés dans les sarcophages des momies, il est 
facile de reconnaitre qu'ils sont pour la plupartenduits d’une matière grasse, 
destinée sans donte à les préserver de l'humidité.— D'autres, dans le mine 
but, sont bermétiquement renfcrmés dans des rouleaux de résine. 
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neral de Macrocolle (Macrocolla) tout papyrus dont la di- 
mension était de 13 à 24 pouces. Ils prétendent encore qu'il 
ÿ avait un assez grand nombre de qualites graduees de pa: 
pier d'Egypte, et que l'on desigaait chacune d'elles par un 
nom particulier. 

(La suite au prochain numero.) 
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Manuscrit de J'Historia Britannorum versificata retrouvé par * 
MR. J. de Gaulle. Ù an 

Une découverte intéressante pour l'histoire littérairé du 
moyen âge vient d'être faite par un des correspondants du 
ministère de l'instruction publique pour les recherches his- 
toriques. M. de Gaulle a trouvé, dans une de nos, biblio- 
thèques publiques, une version tout à fait intonnue du fa- 
meux roman de Brut. Gette version en vers latins, composée 
en Bretagne, au commencement du xui° siècle, pourrait 
bien avoir eu pour type ces anciens textes armoricains, où 
les érudits persistent à chercher l'origine des romans de /a 
Table ronde. | 

Le manuscrit qui contient cette histoire ou chronique 
versifiée est un recueil d'ouvrages et d'extraits historiques 
relatifs à l'Angleterre; cest un in-folio en parchemin, de 
270 feuillets; l'écriture est du xrrr° siècle jusqu'au feuil- 
let 246 ; le reste appartient au xrv°. 

La plupart des documents qui composent ce recueil ont 
été publiés; d'autres sont inédits. Parmi ces derniers, celui 
doût nous venons de parler fixe particulièrement l’atten- 
tion. Sous le titre de Historia Britannorum versificata, cet 
ouvrage occupe les feuillets 55 à 85 du recueil. C’est une 
Histoire des Bretons, en vers latins, que son auteur anonyme 
à dédiée à Cadioc, évêque de Vannes, mort en 1254. Cette 
partie du manuscrit, la seule qui soit à deux colonnes, est 
d'un format plus petit d'un pouce, en tous sens, que le reste 
du volume, où elle a été évidemment intercalée. L'écriture, 
large, écrasée, confuse, contraste par sa forme avec ce qui 
précède et ce qui suit. A AU ROUR Et 

L'Historia-Britannorum verséficata goentient;dans son état 
actuel, 4,608 vers; elle est divisée, en dix livres, et chaque : 
livre est précédé d’un prologue oufsommaire. Les feuil- | 
lets 74 et 75-ayant.été enlevés, le septième livre se trouve 
incomplet. 

Le récit commence au prétendu règne de Brutus, fils 
d'Enée, et finit, comme l'Histoire de Geoffroy de Monmouth 
et le Brut de Wace, à la mort de Cadwalladre, l'an de 
J.-C. 689. 

C'est une version jusqu'ici ignorée dés-.merveilleuses tra- 
ditions armoricaines et galloises, dont:Ærthur.est le héros, 
et que Geoffroy de Monmouth a, le premier, traduites en 

latin. s'dose esiileup 
L'ordre des faits de cette histoire vexsféergst.le; même 

que dans l'Histoire des Bretons de Geattroy,de,Monmouth. 
Le récit de notre anonyme est beaucoup iplus-resserré ; 
cependant on y trouve parfois, quoique rarement, descir- 
constances que ses devanciers n’ont pas fait connaître. 

M. de Gaulle cite quelques détaïls propres à éclaircir cer- 
tains passages des auteurs qui ont traité le même sujet. Par 
exemple, au début du premier, le poëte nous apprend que 
Pandrasus, l’oppresseur des Troyens, était roi de Lacédé- 
mone., Lorsque les Troyens révoltés ont vaincu Pandrasus,! 
celui-ci vient les assiéger dans la ville dontils se sont empa- 
rés. Le nom de cette ville dans le roman de Brut est Parantn, 
et M. L. de Lincy avoue qu'il ne sait comment interpréter.c 
nom. L'auteur de notre histoire versifiéé nomme le mémd 

. lieu Sparatinum ;.èt, comme. il a pris soin de nous, dire que 

voulu désigner Sparte, RS Shan] 

L'Historia versificala n'est pas ün simple abrésé de 
Geoffroy de Monmouth; cela est esséntiel à constater pour 
ceux qui s'occupent de rechercher l’origine des romans de /a 
Table ronde. Un poème du xui siècle, dédié à un évêque 
breton, et composé, selon toute apparence, en Bretagne, 
peut-il avoir été puisé ailleurs que dans les traditions Jo- 

à ME Ë Fe c ñ f 
Pandrasus est roi de;Tacédémone, it ést évident, quil à 

ï » os 
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L'ÉCHO DU MONDE SAVANT. 
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tant besoind'êtré prouvée ? 

lites qui en distinguent quelques-unes. 

jeunes compatriotes, les antiques annales" défsa nation,» it 
Il paraît certain que le manuscrit, qui provient del'an: 

clenne abbaye de Vicoigne, contient la seulé copie existante, 
de ce poème. KEANE tam U) 

Cette courte analyse suffira, nous l'espérons, pour faire 
apprécier le degré d'intérêt que mérite J'Historia Britanno- 
rum versificata. La place de ce document inédit de notre 
histoire littéraire et des traditions de l’une de nos plus an- 
ciennes provinces nous paraît marquée parmi les utiles pu- 
blications entreprises sous les auspices du ministre de l'in: 
struction publique. DE #2 

: Note sur une bague ancicnne. 

Clovis voulait épouser Clotilde, fille de Chilpérie et 
mièce de Gondebald, roi de Bourgogne. Le Gaulois Aure- 
lien, déguisé.en:mendiant, fut chargé de l'aller trouver. Il 
devait remettre à Clotilde un anneau que lui envoyait Clo- 
vis, afin:qu’elle;eñt foi dans les paroles du messager, Clo- 
tilde, en réponse, lui confia aussi son anneau. Telle est 
l’anecdote que raconte un ancien chroniqueur, en y joi- 
gnant des particularités qui en font une scène de l'Odys- 
sée, ainsi que le remarque M. de Châteaubriand. ji 

2 es anneaux i déGlovis et de Clotilde devaient;:sans 
doute, pour-être reconnus, porter quelque signe. 6h äppar- 
tènir à la|classe de‘ceux: qu'on appelait signatorti; Sigillari- 

ti oWicepographie, let sur lesquels s’est étendu longuement 
‘an savant belge; le P. François De Corte, qui a écrit un traité 
“exiprofèsso sur les anneaux en général 4syiot 210 

*!Dépareils anneaux, dont l'usage remonté:au: delà de 
‘trois mille ans, étaieñt communs chez les! Francs: Les: évé- 
ques se servirent d’anneaux poursceller jusqu'au rx€ siècle; 
ils y faisaient graver leurs noms ou leurs monogrammes, 
quelquefois ‘une ‘tête. Les premiers rois : francs: scellaient 

également avec un’anneau. Je viens d'acquérir, àzlxwerite 
du cabinet numismatique de M. Leclercqz, un Joyaæ de 
cette espèce. IL est! d'or, en forme de décagone;, ä dauble 
cachet, ét présente sur un chaton une tête dont: fesstyle 
annonce l'ère de la barbarie, et sur un autre un:mono- 
gramme qui m'offre le nom de Renerus, Reinerus ow Rene- 
TIUS.  sebsa 

Cet anneau fut trouvé aux environs de Mons'avec une 
monnaie de Swintilla, roi des Wisigoths, plusieurs ‘pièces 

des pièces byzantines d'Héraclius (sbid., n°° 122—124), une 
boucle d'oreille et un cachet à l'image byzantine de la 
Vierge. 

La circonstance du’ lieu où la découverte a été faite et le 
nom de Regnier, car; je ne puis lire Treveris avec un sa- 

vant numismate, m'ont induit à conjecturer que cer -an- 
neau, pouvait avoir appartenu à l'un de nos' Regñiers, 

-“éomtés de Hainaut, appelés dans les monumert#äntiens 
ICRagenarius, Raginerius, Raionerus, Rainerus!et®Rererus. 
J'inclinerais volontiers, quant à moi, pour le plusägéien. 

‘c’est-à-dire Regnier-au-long-Col, celui-là même donëM?Mone 
‘’a Suivi l'histoire pas à pas dans l'ancienne fable-kuuste- 
Énard. S ’ Rs 9 

La tête," grossièrement gravée, est remarquable par la 
| Coiffure qui la surmonté, et qui m'avait paru d abord éon- 

…rais des abeilles, si je ne crains d'être dupe de mes yeux et 
de mes souvenirs. ‘ sql 
AND Baron de REIFFENBERG, © 

FX DUR Membre de l’Institut. 

PARIS, IMPRIMERIE DE DECOURCHANT, RUE D'ERFURTH, 1, PRÈS L'ABBAYE. 

cales, et n'est-ce pas au moins une présomption nouvelleen. 
faveur de ces anciens chants armoricains dont l'existénoela. 

à it LS M da 
Sous le point détvue littéraire, ce poëme a tous les défauts: 

dés compositions latines du xrr® siècle, et fort peudesiquaz 
no à AL bi [M 

Quant à l'auteur de cet ouvrage, tout celqulon:peutèen |" 
dire, c'est qu'il était Breton ou de race bretonne, -ét: déjà M 
avance en âge lorsqu'il mit en vers, pour l'inbtrietion-de-ses 

de monétaires mérovingiens (catalogue, n%158,69—66), | 

1 1 2 Pat À > ( 7 Ÿ _ | . venir à un évêque. Quant aux ornements de la bague, ] y ver- | 
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SOVSGCETPFELON 

POUR ÉRIGER UN MONUMENT A LA MÉMOIRE 

De M. Alexandre Lenoir. 

Comme nous l'avons annoncé dans notre dernier numéro, 
nous ouvrons aujourd hui dans nos bureaux la souscription 
pour élever un monument à la mémoire de M. Alexandre 
Lenoir. Notre vœu a été compris; nous avons recu déjà 
plusieurs lettres de félicitation, plusieurs souscriptions, et 
nous avons tout lieu de croire que le concours universel des 
amis dés sciences permettra de consacrer au savant et cou- 
rageux conservateur de nos monuments un souvenir digne 
des services qu'il a rendus. 

NOUVELLESS 

On lit dans le Journal de l'ile Sandwich : « Le: capitaine 
Wood, du vaisseau Richmond, nous.apprend la découverte 
d'une île située au 15° degré 37, minutes.de latitude sud, 
et 175 degrés 23 minutes de longitude à l’ouest. Cette île est 
vaste, couverte de bois, et elle paraît être très-peuplée, à en 
juger par le nombre des lumières que l’on .apercoit. Dans 
certains endroits la terre est très-élevée. Le capitaine Wood 
n'ayantencore. vu cette île sur aucune carte, lui a donné le 
nom d'ile de Brinsmade. » 

7 La reine a recu en audience particulière M.Théry, 
| proviseur du collège royal de Versailles, qui lui a fait hom- 
… mage d'un exemplaire de ses Conseils aux Mères, ouvrage 
qui fait partie du Cours complet d'Education pour les Filles, 
publié par la librairie de M, L. Hachette, et auquel l’Aca- 
démie vient de décerner une médaille, comme à un des livres 
les plus utiles aux mœurs. 

— M. Charles d'Orbigny, associé à de nombreux et sa- 
vants collaborateurs, la plupart membres de l’Institut, en- 
-treprend un nouveau Dictionnaire universel d Histoire natu- 

relle. Il formera six à huit volumes compactes, et sera 
accompagné d'un atlas de deux cents planches gravées sur 
acier par d'habiles artistes, et coloriées avec soin. Un grand 
succès paraît assuré à cette publication à bon marché qui 

- appelle l'attentiondes établissements d'instruction publique, 
des médecins, des élèves des Facultés, de toutes les per- 
sonnes qui cherchent à se rendre compte des phénomènes 
de la nature, 
— La restauration du magnifique mausolée renfermé 

dans la chapelle du collége ro al de Moulins avance rapide- 
- ment, Ge monument, élevé par la princesse des Ursins à la 
mémoire du,connétable de Montmorency, et qu'un grand 
nombre de visiteurs venaient admirer pendant les saisons 

ndes eaux de, Vichy et de Néris, était dans un véritable état 
de; dégradation. Grâce aux soins éclairés de M. le préfet de 
À Allier et au zèle du conseil municipal de Moulins, la res- 
tauration decette chapelle, devenue célèbre,se poursuit avec 
activité. Le roi a voulu y contribuer lui-même par le don de 
deux tableaux de grande dimension, qui viennent d'ètre 
adressés à M. le proviseur du collége. À 

MÉTÉORO LOCIE, 

Analye chimique des grêlons. 

On possède un assez grand nombre d’analyses d’eau mé- 
téorique, tant sous forme liquide que sous celle de neige; 
mais ce n'est que rarement que l’on a eu‘occasion de sou- 
mettre la grêle à l'examen chimique. C’est ce qui nous en- 
gage à inserer ici la rote suivante de M. Girardin, profes- 
seur de chimie à Rouen, dont nos lecteurs ont été plusieurs 
fois à même d’apprécier les travaux, 

Les grêlons recueillis avec toutes les précautions conve- 
hables furent introduits dans un flacon lavé à l’eau distillée ; 
ils pesaient 32 grammes, Cette grêle ne tarda pas à se fondre, 
ét le liquide qui en provint avait l’aspéct d’eau au milieu 
de laquelle on aurait laissé tomber quelques gouttes de lait; 
il était trouble et blanchätre ; mais peu à peu il s’y forma 
des flocons assez abondants, blancs et très-légers, gus=ée 
rassemblérent bientôt en une seule masse nuage 
déposèrent au fond du vase, Le lendemain matinte 
était tout à fait limpide. ES es ==: 
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Une certaine quantité de l'eau, tandis qu’elleks 
bianchâtre et laiteuse, fut mise dans un verr& 
ajouta quelques gouttes de nitrate d'argent. Le ver 
ché avec du papier, fut placé dans l'obscurité et aba 
pendant douze-heurés! L'addition du réactif n’y produisit 
“acun phénomène apparent, et le liquide conserva son as- 

* pect primitif, sans se colorer. Placé ensuite dans un lieu 
éclairé par une vive lumière, il devint presque subitement 
rougeâtre ; puis, au bout d'une heure environ, il prit une 
couleur brune et laissa déposer äes flocons grisâtres. Des 
pellicules miroitantes et blanches se montrèrent en même 
temps à sa surface. Les flocons isolés du liquide furent cal- 
cinés dans un petit tube de verre ; il se dégagea une odeur 
de matière animale brûlée, et un papier rouge de tournesol, 
exposé au contact des vapeurs qui sortaient du tube, passa 
au bleu. Îl résta dans le fond du tube une poudre grisätre : 
c'était un mélange de charbon et d'argent métallique. 

Ta plus grande partie de l’eau de grêle trouble et laiteuse 
fut évaporée avec précaution dans une capsule de platine. 
Pendant l'évaporation, il ne se dégagea aucune trace d'am- 
moniaque. Le résidu était coloré en jaune brun; mais il 
était si faible, qu'il fut impossible d'en constater le poids. 

Pareille évaporation ayant été faite dans un tube de verre, 
le résidu y fut chauffé jusqu’au rouge brun. Il exhala pen- 
dant la calcination une odeur bien sensible de matière ani- 
male, et le papier de tournesol rouge fut ramené au bleu; 
il resta dans le fond du tube une trace de charbon. 

L'eau de grêle filtrée et claire donna : 
Un trouble léger avec l'oxalate d'ammoniaque ; 
Un trouble plus marqué avec le nitrate de baryte,trouble 

, que ne fit pas disparaitre l'addition d'acide nitrique; les 
autres réactifs n'y produisirent rien. 

L'existence de l'acide nitrique n'a pu être constatée dans 
cette eau. 

Il résulte de ce qui précède que la grêle du 25 février der- 
uier renfermait : 

1° Une matière organique azotée assez abondante; 
20 Une quantité sensible de chaux et d'acide sulfurique; 
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3° Qu'elle ne présentait aucune trace sensible d'ammo- | pier imprégné de nitrate d'argent, puis séché, noircit promp- 
| tement sous l'influence de cette lumière; en interposant niaque. 

Plusieurs chimistes ont dirige leur attention sur l’exis- 
tence dans l'air atmosphérique de matières salines et d’une 
substance organique. Leurs expériences ont démontré d'une 
manière évidente que l'eau des pluies, en tombant à travers 
l'atmosphère, entraine avec elle en dissolution, dans le sol, 
des sels ammoniacaux, des sels calcaires et une matière flo- 
conneuse qui est, sans doute, l'origine de ces principes dé- 
létères que nous désignôns sous le nom de méasmes: mais 
personne que nous sachions n'avait jusqu'ici constaté 
l'existence de cette matière organique au milieu des 
grèlons. » 

PHYSIQUE, DU GLOBE, 

Cavernes chaudes de Montels, 

1 

M. Marcel de Serres, qui a déjà publié plusieurs 6bserva- 
tions sur les cavernes chaudes de Montels, près de Mont- 
pellier, a été conduit par les observations des physiciens 
anglais à rechercher si en effet dans cette localité la tempé- 
rature extraordinaire quil y a signalée proviendrait des 
roches elles-mêmes. À cet effet, deux trous cylindriques, 
d’une largeur suffisante et d'une profondeur assez considé- 
rable pour recevoir des thermomètres, furent pratiques, 
l'un dans la salle de gauche, située vers le nord-ouest, l’autre 
dans la salle de droite, qui est au nord-est. Les thermomètres 
placés dans ces trous en juillet 1838 n’en ont été retirés que 

. le rx août suivant. Dans cet intervalle, on prit soin que per- 
sonne ne pénétràt dans les grottes qui sont fermées par une 
grille. Le thermomètre de gauche, au moment où on l'a 
retiré, marquait + 220,95 ; l'instrument, porté tout de suite 
sur le limon rougeûtre qui obstrue les fissures de ces ca- 
vernes et qui en recouvre le sol, a aussitôt descenduiet s'est 
enfin maintenu à Æ 21°,60. Le thermomètre de droite 
était sali et n'a pu être lu assez tôt pour indiquer la vraie 
température du trou; cependant, quand on a pu lire, il 
marquait encore 1/3 de degré au-dessus de la température, 
du limon rouge. 
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PEIY SIQUE; 

Effets d’une grande pile à courant constant. 

M. Daniell a communiqué à la Société royale de Lon- 
dres, dans sa séance du 30 mai dernier, les résultats cu- 
rieux de ses nouvelles recherches sur l'électricité voltaique. 
Il s’est occupé de reconnaître et de fixer les conditions 
dont dépend la puissance des appareils galvaniques, et en 
particulier le nombre et l'étendue des éléments qu'il con- 
vient d'employer, pour obtenir les effets 1 5 plus énerpi- 

ques. Il a trouvé que l'action d'une batterie n'est nullement 
proportionnelle à la surface des hémispheres conducteurs, 
mais qu’elle est, à peu de chose près, en raison directe de 
leurs. diamètres, d'où il conclut que la force du courant 
d'un circuit simple ou composé s'accroît avec la surface 
des lames conductrices qui environnent les centres d’ac- 
tion. D'après ces principes, l'auteur a construit une batte- 
rie à courant constant, consistant en 70 cellules en une 
seule série, laquelle donnait, entre des pointes de charbon 
distantes l’une de l'autre d'environ 2 centimétres, uné 
flamme d’un volume considérable, formant un are continu 
et émettant de la chaleur et de la lumière rayonnantes avec 
la plus grande intensité. L'éclat de cette lumière était tel, 
que l'œil ne pouvait le supporter : bien plus, l'interposition 
d’un verre.de couleur fonéée ne put empêcher une vive 
ophthalmie d'en être la conséquence, Le visage de M. Da- 
niell s’enflamma, comme s'il fût resté exposé pendant plu- 
sieurs heures à l’action directe du soleil d'août. DA 

Les rayons, réfléchis à plusieurs pieds de distance par un 
miroir métallique concave, assez imparfait, placé dans une 
lanterne, puis condensés au foyer d’une lentille de verre, 

: brûlèrent rapidement un papier; la main pouvait à peine 
être tenue quelques instants auprès de la lanterne. Un pa- 
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44 Nous avons fait connaître, il ya peu dé jours, à nos lec- 

|; la proposé Poutet pour la préparation du pipérin, On lave 

|: cristalliser, à plusieurs reprises 

Le cubebin estblanc, insipide, 

+! 2 RAR URERE 

| l'alcool froid en dissout peu. À + 12°, 100 àrties d'afcbol 

au-devant de ce papier une toile métallique, l'image des 
fils fut tracée en lignes blanches, correspondant aux parties 
protégées par leur ombre. 

Le phénomène de la translation du charbon d'unélec- 
trode à l’autre, observé pour la première fois par le doctéur 
are, fut reproduit par M, Daniell; cette’ translation du 
pôle positif au pôle négatif était on ne peut plüstévidente! 

L'are lumineux fut soumis à l’action d'un magnètes il 
était repoussé ou atiré, suivant le pôle qu’on lüi présentait, 
et la répulsion était quelquefois assez puissante pour étein- 
dre la flamme. Lorsque la flamme émanait du pôle du ma- 
gnète lui-même, renfermé dans le circuit, elle offrait par 
sa rotation le phénomène le plus curieux. 

La puissance calorifique de la batterie était assez énergi- 
que pour opérer en quelques secondes la fusion d'un bar- 
reau de platine de 3 millimètres de côté, ‘et les métaux les 
plus réfractaires, comme le rhodium pur, l'iridium, le ti- 
tane, l’alliage natif d'iridium et d’osmium, le platine natif, 
déposés dans la cavité d’un charbon, fondaientaisément en 
quantités considérables, 

M. Daniell s'est occupé aussi de quelquestrecherches d'é- 
lectro:chimie: il a fait passer le courant à travers de l’eau 
remplissant un tube hermétiquement fermé; sous cette 
haute pression il était curieux de reconnaitre de quelle 
manière le passage de l'électricité s’opérait, comme aussi 
de déterminer si, la décomposition s’effectuant, les éléments 
dissociés ne serecombineraient pas, faute d'espace pour 
pouvoir s'accumuler sous forme de gaz. Enfin, il y avait en- 
core à rechercher jusqu'à quel point cette rouvelle force 
mécanique exerçait de l'influence sur l'énergie du courant 
de l'appareil galvanique. Ces diverses questions seront l'ob- 
jet d'investigations nouvelles de la part de l'auteur. 
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Sur le cubébine 91 29101 
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teurs les résultats des intéressantes recherches de MM. Ca- 
pitaine et Soubeiran sur les camphres que Jon extrait de 

plusieurs huiles essentielles, dont ces chimistes ont donné 
communication à l Académie des sciences ; dans le cours.de 

leurs travaux, ces auteurs ont trouvé dans le-poivrecubèbe 

une matière particulière qu'ils ont appelée cubebin. Nous 

empruntons au Journal de pharmacie les détails qui suivent 

sur les propriétés de ce corps curieux. 66. 

Déjà M. Monheim avait appliqué le nom de cubébin à 

un produit que lui a fourni son travail sur les cubèbes ; 

mais il est certain qu'il n'avait pas connu Je vrai cubébin, ainsi 

qu'on peut en juger-par les caracteres qu'il lui assigne. Le 

principe obtenu par M. Monheim est verdâtre, d une saveur 

âcre; il fond à + 20 degrés, entre en ébullition à + 30, et 

se volatilise alors en partie. Le véritable cubébin est blanc, 

insipide et incolore, et il se décompose avant de fondre. 

Le meilleur procédé pour obtenir le cubébin consiste à 

exprimer le marc que laisse la préparation de Th uile volatile 

de cubèbe, à le transformer en extrait alcoolique, et à re- 

prendre cet extrait par une dissolution de potasse, comme 

et on le purifie en Ie faisant 
‘alcool. HEC 

dans Is of. nsare194 
incolore; il se ï 
dans le vide, 1 

l'eau en 

Je cubébin avec un peu d’eau, 

. fites aiguilles groupées. À 2004 

: de son poids; il n'est pas volatil ; 

“absolu ont dissous 1,31 de cubébin ; 182ena 

sous 0,70. À l'ébullition, l'un et l’autre alcool en retiennent 

assez, pour que la liqueur se prenne en masse par le refroi- 

dissement, À + 120, 100 parties d'éther dissolvent 3,73 de 

cubébin ; il y est plus soluble à chaud ; il se dissout aussi 

dans l'acide acétique, dans les huiles fixes et dans les huiles 

volatiles. 
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d'acide sulfurique concentré le colore fortement en rouge: 

L'analyse a été faite par l’oxyde de cuivre sur du cubebin 

séché dans le vide sec à 200 deorés; elle a fourni les résul- 

tats-SULVants,: e 

‘Carbone. .… æ. 34 atomes 68,19 
Hydrogène... .. 34 460,00 
OxyrENnc PET A 26,25 
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Le cubébin est neutre et ne parait pas pouvoir contracter 
de combinaison qui permette d'en déduire son véritable 
poids atomique. Sous ce rapport, il offre peu d'intérêt; ce- 
pendant l'on tire de sa composition, comme conséquences, 
qu'il diffère essentiellement de Ja matière cristalline du 
poivre noir par-plusieurs caractères, et spécialement par sa 
composition; car il ne renferme pas d'azote, et en outre 
il nest pas un dérivé de l'huile volatile du poivre cu- 
bebe, celle-ci contenant l'hydrogène et le carbone dans le 
rapport atomique de 5 à 8, comme l'essence de térében- 
thine, 

PHILOSOPHIE GAIMIQUE, 

! Considérations sur les forces chimiques. | 

Nous remplissons ici l'engagement que nous avons pris 
vis=}-vis de nos lecteurs, de leur faire connaitre le Mémoire 
que M. Gay-Lussac a lu à l'Académie, dans la séance der- 
nière : ce travail, que l'illustre chimiste annonce devoir 
être suivi de plusieurs autres, est consacré à l'étude de la 
cohésion considérée comme force, chimique. 

Dans l'année 1718, époque encore obscure de la chimie, 
Geoffroy l'aîné avait cherché à classer les corps d'après les) 
rapports chimiques observés entre eux. Il établit la propo-| 
sition qué «toutés les fois que deux substances, qui ont; 
quelque disposition à se joindre l’une avec l’autre, se trou- 
vènr uniés ensemble, s'il en survient une troisième qui ait 
plus de rapport avec l’une des deux, elle s'y unit en faisant | 
lâcher prise à l'autre.» 

A l'appui de cette proposition, Geoffroy avait dressé une 
table Simple des rapports entre les diverses substances alors 
connues. On la trouvé dans les Mémoires de l'Académie 

our l’année 1718, page 102. 
à ‘Il paraît que pendant longtemps on a attaché peu d’im- 
portance à cette table des rapports. Soumis à plusieurs 
causes perturbatrices qui souvent les faisaient varier, on 
était disposé à les considérer comme vagues, indéterminés, 
dépendant uniquement des circonstances. 

Mais Bergman, avec la pensée que toutes les opérations 
de la chimie, synthèses où analyses, sont fondées sur des 
attractions qu On ne saurait méconnaître, parce qu'elles sont 
soumises à Certaines Conditions qui les provoquent, les ar- 
rêtent ou les troublent, a enfin attiré l'attention et l'intérêt 
des chimistes sur les causes des phénomènes chimiques, et 
sa dissertation sur les affinités électives, publiée en 1795, 
fixe aussi une époque remarquable dans l'histoire de la 
science. 

“ppt distingue dans un corps l'attraction des molé- 
es Similqires, qu'il désigne par le nom d'attraction d’agre- 

4 Men hgfi action des molécules hétérogènes, qu'il ap- 
elle aftraction de composition. Quand celle-ci s'exerce de 

.jmaniére qu'une substance en déplace une autre dans un com- 
,, P9sé; elle prend alors le nom d'attraction élective simple ; 
Let, Si elle s'exerce entre deux composés dont les éléménts 
puissent s'échanger réciproquement, elle prend celui d'at- 
fraction elective double. 
1, Malgré l'opinion qu'avaient quelques chimistes de l'in- 
constance des affini tés, Bergman paraît les considérer comme 
des forces déterminées, absolues, mais dont les effets peu- 
vent être modifiés par certaines causes dont il apprécie l'in- 
fluence d une manière souvent ingénieuse, quelquefois aussi 
trés-incomplète. 
BAÉRPOUE limitation de Geoffroy, ne s'est point ex- 
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pliqué sur la mesure des affinités, et il a eu raison; cette 
question encore aujourd'hui est délicate et peu abordable; 
il s’est borné à grouper les corps par ordre de leur plus ou 
moins grande affinité, 

Les idées de Bergman prévalurent jusqu’à l’époque où 
Berthollet fi: paraître ses Recherches sur l’affinité et sa Sta- 
tique chimique; mais alors elles furent éclipsées par l'éclat 
ue jetérent ces deux productions. 
Berthollet, dans l'étude des affinités, a été préoccupé de 

deux idées principales : l’influence de la force de cohésion 
dans les phénomènes chimiques, et la mesure des affinités 
qu'il a cru trouver dans la masse des corps qui entrent en 
combinaison. 

Suivant lui, la cohésion ou l'attraction réciproque des 
molécules similaires est une force puissante qui peut ba- 
lancer l'affinité des molécules hétérogènes, déterminer des 
combinaisons et des décompositions. Elle existe non -seu- 
lement au moment où elle se manifeste par ses effets, mais 
même longtemps avant qu’elle devienne effective. Il le dé- 
montre d'après cette analogie que, près du moment où un 
liquide devient gazeux et un gaz liquide, la dilatation du 
premier, influencée déjà par l'état gazeux qu'il va prendre, 
et la contraction du second, influencée par l’état solide ou 
liquide qui va survenir, suivent une progression plus rapide 
u’à une distance plus grande de ce terme. Mais ce raison- 

nement de Berthollet pour établir l'influence dela cohésion, 
longtemps avant que ces effets ne se manifestent, reste sans 
fondement dès que l'on considère qu'il n’y a pas un terme 
unique, constant, pour lechangement d’un liquide en fluide 
élastique,et réciproquement; qu'au contraire,ce changement 
est incessant à toutes les températures et sous toutes les 
pressions. 

Quelle que soit, au reste, l'opinion que l’on se forme de 
la démonstration de Berthollet, il suffit de constater qu'il 
adopte l'influence préexistante de la cohésion, et qu'il la fait 
intervenir dans toutes les précipitations et les dissolutions 
chimiques. L'affinité, dit-il,qui peut produire l'état solide, 
doit être considérée comme une force qui agit, non-seule- 
ment lorsque la solidité se manifeste, mais même avant ce 
terme ; de sorte que toutes les fois qu'ilse produit quelque 
substance solide, soit par une séparation, soit par une com- 
binaison, il faut chercher dans l'action réciproque des par- 
ties qui acquièrent la solidité, la cause même qui la produit, 
quoiqu'elle ne se manifestät pas auparavant. 

La théorie des décompositions par double affinité a recu 
de Berthollet des perfectionnements inattendus. On lui doit 
le principe quel'echange d'acides et de bases entre deux sels 
a lieu toutes les. fois que les sels provenant de l'échange, ou 
seulement l'un d'eux, ont moins de solubilité que ies sels 
donnés, Ce principe est d’une heureuse fécondité, et l'on 
peut dire qu'il constitue une des plus belles acquisitions de 
la chimie. Mais Berthollet, en prenant la cohésion pour 
cause première de la double décomposition, ne paraît pas 
en avoir donné la véritable démonstration. Il suppose que 
c’est la cohésion des sels non encore existants qui déter- 

mine cependant leur formation, et cette supposition est 

‘inadmissible. 
Bergman avait supposé que l'affinité était une force ab- 

solue, n'admettant pas de partage dans ses effets, et n'avait 

établi entre les corps qu'un ordre relatif d'affinité. Ber- 

thollet au contraire a cru que l'affinité ne s’exerçait point 

d'une manière absolue, sans partage; qu'ainsi une base, en 

présénce de deux acides, re se combinait pas exclusivement 

avec le plus puissant des deux, coïnme Je voulait Bergman, 
CERF 

mais qu'elle se partageait entre,eux, en raison de leur affi- 

nité et de leur quantité. De là le principe de Berthollet, que 

« l'affinite des différents acides pour une même base alca- 

line est en raison inverse de la quantité pondérable de cha- 

cun d'eux qui est nécessaire pour la peutralisation d'une 

quantité pondérable de la mème base alcaline.» Aujour- 

d'hui, et l'on peut dire depuis longtemps, cette mesure de 

l'affinité est abandonnée ; l'auteur lui-même, quelques an- 

nées plus tard, n'aurait certainement pas proposé, pour 

mesurer l’affinité, un mode qui ne donne autre chose que 

les poids atomiques ou équivalents, qu'on sait être inde- 
, 

= st) 
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pendants des attractions chimiques, ou du moins n'avoir 
avec elles que des rapports éloignés. 

On à distingue avec raison, d'après Bergman, l'attraction 
dés molécules hétérogènes de l'attraction des molécules hô!" 
mogènes ou similaires, que depuis Berthollet on'destene 
sous le nom de cohésion. Ces deux forcés ont, sans/nul 
doute, la même origine; mais ne paraissant avoir das les 
différents corps aucun lien commun, leurs effets ne'sau- 
raient être confondus. { + 

Avant de traiter de la cohésion sous le rapport de sf 
influence dans les phénomènes chimiques, je me permettra, 
dit M. Gay-Lussac, de porter l'attention sur une opération 
physique qui paraît liée à la cohésion et qui me semhble'très- 
propre à jeter du jour sur le mode d'influence de cette force’: 
je veux parler de la volatilisation. 

Supposons un corps volatil pouvant se présenter, solide 
et liquide, dans des limites de température abordables à 
l'observation : de l’eau, par exemple. Si l’on détermine la 
force élastique de sa vapeur, en partant de la température 
de 20 degrés au-dessous de zéro, à laquelle elle est solide et 
possède une grande cohésion, on trouve que la progression 
de cette force élastique n’est nullement'affectée du passage 
de l’état solide à l'état liquide, ou réciproquement de celui 
de létat liquide à l'état solide ; c’est-à-dire que la force élas- 
tique de la glace à zéro est rigoureusement égale à celle de 
l'eau à la même température. Observation semblable pour 
tout autre degré du thermomètre auquel on peut obtenir à la 
fois l'eau à l'etat solide et à l’état liquide; la force élastique 
de la vapeur restera la même de part et d'autre; et cepen- 
dant, sans avoir besoin de préciser exactement le degré de 
cohésion de la glace, comparativement à celui de l'eau, on 
peut admettre qu'il est incomparablement plus grand, Cette 
observation, ajoute l'auteur, je l'ai aussi vérifiée sur l'acide 
hydrocyanique, qu'on sait sersokidifier:vers 15 degrés au- 
dessous de zéro et conserver -endore-uae;irès-srande volati- 
lité, La progression de. la force élastique, de{sa vapeur n’a:L 
été nullement affectée au moment-du changement d'état, et, 
l'on peut considérer ce résultat, comme général. 

( La suite au numéro prochain: ) 

“D Q-— 

GÉIMIES INDUSTRIELLE, 

: Notice sur le Polygonum tinctorium, 

Par M. Robiquetams; seesd : 

( Suite du numero précedéh£ el" 
DS e5D STU Je 211011 

M. Robiquet a émis lui-même quelques, doutes {sur la 
préexistence de l'indigo à l'état blanc dans.les plantes, et il 
s’est fondé, d’une part, sur la couleur.naturelle des feuilles, | 
de tous les végétaux indigofères, qui..non-seulément sont 
d'un vert beaucoup plus glauque que. les autres, mais dont 
un grand nombre se trouvent d'un. bleu prononcé. IL sait 
qu'on prétend que cette coloration est due à de l'air qui a 
pu pénétrer par suite de lésions ou, de-froissements ; mais il 

ne peut ajouter foi à cette explication, car il a dbservé le: 
développement de la couleur bleue sur une multitude de;; 
feuilles parfaitement saines. Et d'ailleurs, si l'indigo était,;: 
incolore dans le Polygonum, comment se pourrait:il-alors : 
que le suc qui vient d'être exprimé de cette plante contint.,} 
route la matière colorante dans Ja fécule verte insoluble, et, 
pas un.atomé däns|la-partie,aqueuse ? Comment se fait.il,;: 
encore qu'il suffise de traiter ceite fécule verte par de l'al.,: 
cool, ou mieux par, de.Léher; pour voir immédiatementpa.;| 
raître le bleu par la simple soustraction dela .chloro.,, 

On peut objecter. que toutes ces üpératians, quelque 
promptes qu'elles puissent être, n'ont pu se faire sans le 
contact de l'air, et que, par conséquent, le bleu s’est pro- 
duit. Soit}; mais alors si cette production a pu se faire d’une 
manière aussi prompte, aussi instantanée, comment se peut- 
il qu’elle soit aussi lente, aussi successive dans le cas des 
macérations, bien que la matière colorante se trouve là dans 
un état d'extrême division, puisqu'elle y est dissoute et dé- 
Jayée dans une immense quantité de véhicule ; et cependant, 

non-seulement le contact de l'air ne suffirait pas pouradéas 
terminer la production dé l'indigo, mais ceseraitrinutitesos 
ment qu'on aurait recours au battage seul 11 faut devosteup 
nécessité le concours dé quelque agent piissantv)pour/quevr 
l'inidivo se manifeste et pour que la précipitation sedécideqs 
D'ailleurs,ne sait-on pas que l'indigo blanc n'estisolublé.queon 
dans les véhicules aléalins, et 
acidé. n 

I! est donc presque sûr que dans le Po:gonum lindigor 
est ble, ais qu'il ne s'y trouve point libre, et qu'il y est 
même”si fortement enchaîné où combiné; qu'il faut des 
agents trés-puissants pour détruire cette: conihinaison, et 
encore né la détruit-on qu'en’ partie; car il s'en faut de 
beaucoup que l'indigo ainsi obtenu soitpur, quand bien 
même on ne se servirait que d'acide pour lerprécipiter, Au 
reste, quel que soit le jugement qu'on porte sur ces alléga- 
tions, On reconnaîtra sans doute la nécessité, de sevhvrer, 
puisque loëcäsion s'en présente, à de nouvellésrecherches 
pour acqüérir d'utiles éclaircisserhents! sur ces idées di- 
verses. j #Q oo 1g sf 0 

Il est encore tn autre point scientifique regardé même 
par quelques chimistes comme de haute philosophie, etsur 
lequel il convient d'appeler l'attention des concurrents, 
c'est-à-dire lté6mposition de lamatière colorante pure, non 
pas pour's'assürér si elle a été bien établie, car on l'a assez 
de fois reprise; démentie et confirmée, pour qu'on sache de- 
sormais à quoi s’en tenir; mais uniquement par rapport à sa 
formule: rationnelle, puisque, considérée de ce point de vue, 
l'indigotine peut acquérir un nouveau degré d'intérêt, et 
conduiré 0 déstrésultatéinattendus. Pre 

M: Dumas, aprèslavoirifixé la composition centésimale de: 
l'indigos lestiparvenwaussilenifaisant une analyse ne 
desi selsbbleuspqui ‘résuliéntide! la combinaison, de l'acide 
sulfüriqueetrde l'indigo,àäten établir l'équivalent, chiraique, 
et à représeñter sa formule par C2 H'!,A2°49"ereelte com- 
position l’a conduit à considérer lindisotine,cemme;un pro: 

que le suc de: larplante ésvort, » | 

duit analogue aux alcools; et;en effet, ilæésultes desire :: | 

cherchés de: M: Damas; qu'un -atomecd'indigo;se-comibinec 

aussi à deux atomés-diacide sulfurique pour.constituier cevs 
qu'ilappelle l'acidesulfèndÿlique,et que; de plus, omrebrou vec e 
dans sa formule les deux)atomes d'oxygène que, contiennent |q 

tous les alcools. j3es a Lup3s sbusidsd sbneré-eériants 

M.Robiquet avait hasardé une opinion sur Ja conslitutiom |; 

prinitive de l'indigo; et cette opinion, l'avait déduite:de-:: 

t 

ses observations sur l’orcine. On se rappelle que-ceitébelle 

et singulière matière est tout à fait incolore dans les plantes 

qui la contiennent, et que, dans son origine, elle n'est point 

azotée, mais qu'elle le devient en se transformant en matière 

colorante sous l'influence de l'ammoniaque, et alors elle a 

complétement changé sa mapière d'être; le nouveau com- 

posé qui se produit ne conserve, POur ainsi dire, aucune 

analogie avec le précédent. Ces données, si remarquables, 

font croire que l'indigo ne fut point primitivemert azoté, et 

que la présence de çe principe dans lindigo que nous con- 

naissons ne fut que la conséquence de la décompositionpar:: 

la chaux des sels ammoniacaux contenus dans la plante, oui 

f æésultat-de la fermentation de certains produits, OFgaDirc 

ques qui.s'y renconiraient. Cette idée réunit peu-degrebse:d 

bilité- pour elle; toutefois, il est assez bizerre.de YOir gipolau: 

ritäble constitution de l'indigo, C?: H!° Az Oipaissebaspil 

traduire en cette autre :. C7 H° 0? + Az° H',.g'estäbdirens 
en-un/hydrate de-carbone-et en ammoniaque. M. Robiquetrp 

en-fit, l'observation à M:-Dumas; qui lui dit avoir itenté desu 
Î =D 4- 

déshydrater de l'indigotiné)avéc: de l'acide ;phosphorique: : 

anhydre, et n'avoir obtenu que du phosphate damniomagiies: 

et du charbon. M ) 

|. Toutes ces idées, de vagues-etchypothétiques qu elles pa- 

raissent aujourd'hui, pourront plus tard acquérir de la con- 

sistance et donner lieu à de nouvelles recherches. C'est à 

cette considération que nous les reproduisons ici. Nous ar- 

rivons mäintenant à l'extraction proprement dite, C'estrà- 

dire à la partie purement pratique. vb FA Ï 

Personne n'ignore qu'avant de se livrer à une pareïlle n-; 1 

dustrie, il est indispensable d'être nettement fixé sur le reR- 

formule adoptée par M: Dumas, comme représentail lawés: | 
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deméntypossible, et que cette donnée exacte ne peut résul- 
_ter-que d'une bonne .amaiyse. Cette certitude une fois. ac- 
quise;oon aura bientôt-calculési l'exploitation peutse faire 

_aveeavantageset des procédés |assez bien entendus pour 
approchèr-de:très:près du rendement indiqué par l'analyse 

_ ne:tardéront:point à être découverts. On commencera d'a- 
bord par avoir recours aux, procédés déjà usités pour.la fa- 
brication de l’indigo ; nous ne les rappellerons point ici, 

- carilisont connus de tout le monde. Cependant, il faut l’a- 
vouer, les essais tentés. jusqu’à présent n'ont pas fourni, de 
très-bons résultatsset:c'est, il n’en faut point douter, ce 
motif qui aura déterminé-M. Baudrimont à en chercher,ua 
autre. Celui que nous Jui devons est aussi simple que, de fa- 
cile exécution, et, en petit;il- réussit fort bien, sinon pour 
avoir un belindigo,. du moins pour l'obtenir promptement; 
mais il parait avoir complétement échoué quand;1l a voulu 
l'appliquer: en, grand. Est-ce une raison pour y renoncer? 
Non, sans-doutésilien sera de ce procédé comme,de. tout 
autre; il faudra l'étudieret:le bien connaitrepour s'en rendre 
maitre. La précipitation par l'acide sulfurique n’a lieu que 
parce qu'ilexiste dans cette plante une matière végéto-ani- 
male-qui se coagule sous cette influence, et entraine l'indigo 
dans safprécipitation. Selon toute apparence, ces. deux ma- 
tières sont préalablement combinées, IL :est probable qu’en 

opérant sur une grande masse, le tem ps jugé nécessaire pour 
une moindre quantité est trop considérable,|et.que.c’est là 
ce qui doit amener des perturbations dans les résuliats. Il 
se pourrait, par exemple, que dens la macération prolon- 
gée, la température, en raison de la masse du liquide, se 

soutint assez longtemps à un degré.éleyé jiour.qué,cette ma- 

plus-derprécipitation possible;d'indigo; réduit en molécules 
d'une téhaité extrême, reste flottant dans un: liquideidant la 
viscosité: s'oppose à la précipitation ; mais s'ilkéniest réelle: 
ment ainsiyrién. de plus facile que d'y obvier. ÆEn-effet; il 
suffira,(soitidé prolonger moins les macérations, soit deiles 
faireà*uneerrpérature plus basse. Qu'on ne se hâte donc 
point dereréncer à un procédé aussi simple, aussi facile; 
avan td'en/ avoir fait une étude qui mette à même d'en bien 
apprécier toutes les modifications. Nesäit-onpas, par exem- 
plésique-les procédésiusités dan: Finde:exigent eux-mêmes 
une très-grande habitude, et qu'il n’est point rare de voir les 
plus Hubiles praticiens manquer leur opération s'ils ne sai- 
sisséntile point unique et précis d’où dépend le succès. 

MoWilmorin fils a annoncé s'être servi avec avantace 
d'uni‘procédé d'épuration qui peut-être serait trop dispen- 
dieux pour être appliqué en grand, mais qui aura au moins 
l'avantage certain de pouvoir tirer un bon parti des pro- 
duits défectueux, et qui fournira sans doute aussi un moyen 
précis de déterminer la quantité de matière colorante pure 
contenue dans la plante. Ce procédé consiste à monter une 
cuve comme le font les teinturiers. Ainsi M. Vilmorin prend 
trois parties de chaux hydratée récemment préparée, qu'il 
délaie dans deux cents parties d'eau, et il y ajoute deux par- 
ties:de protosulfate de fer. Le tout étant exactement mé- 
langé,'ôn'y délaie dix à douze parties de pâte de Pobygontm s 
obtéhug;soit par la chaux, soit par l'acide sulfuriqueseon © 
brasse de :nouveau à diverses reprises, puis on abandon! 
auepoB %'ét, quand la liqueur Surnageante est bien éclairic 
cie F6! déédñte dans des vases très-propres et on baätdec 

d'indigoqui avaient été extraits duiPo/ÿmonum résatuhicae 
de‘lemploi de:ce procédé. 4h op vus: | 

sq poils bossé o 66 |  É— 
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4 Elacation de la variété de ver à soie dite TREVOLTINI. 

ne la séance du 17 juin, M. Audouin a présenté à l'Aca- 
saue des sciences une liste des personnes qui ont recu, au 

tièré végéto-animale se détruisit;étrdès-lors il n'y dûrait 
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nom de l’Académie, des échantillons des œufs envoyés le. 
8 avril dernier par M. Bonafous, l’un des membres cor- 
respondants.: Ces œufs provenaient d'une variété de vera 
sole qu'on élève avec succès à Pistoja (Toscane), et qu'on 
connait sous le nom de Trevoltini, ou ver à trois récoltes. 
La nôte.qui suit accompagnait envoi de ces œufs, et nous | 
paraît. dernature à intéresser nos lecteurs. 

Depus Olivier de Serres, dans son livre intitulé : la 
Ceuillette de la soie, imprimé en 1599, jusqu'à Dandolo, la 
plupartides auteurs qui ont traité de cette industrie ont 
désapprouvé l'usage de faire chaque année plusieurs éduca- 
tions de vers à soie. 

Leur_opinion était principalement basée : 
1° Sur.le. préjudicé occasionné au mûrier par l'enleve- 

ment réitéré de ses feuilles ; 
2° Sur l’action dangereuse des chaleurs de J'été et des 

fraicheurs de l'automne pendant le cours des secondes édu- 
cations ; 

3° Sur la difficulté de retarder le développement des 
œufs réservés à une deuxième couvée, ou d'obtenir l’éclo- 

sion irmédiate des œufs de la première récolte pour entre- 
prendre une nouvelle éducation. 

Mais ces divers motifs, sans doute très-plausibles à l'épo- 
ue où ils furent allégués, n'ont plus la ême valeur dans 

l’état actuel de notre industrie séricole. 

En effet, si la première de ces objections repose sur ce 
que le mäûrier ordinaire (M. alba L.), déjà fatigué d'une 
première dépouille, ne peut, sans danger pour sonexistence, 
en subir une seconde la même année, le müûrier des iles 
Philippines (Morus cucullata), par son étonnante facilité à 
se propager, sa croissance plus rapide et le prompt renou- 
vellement de ses feuilles, se prête incomparablement mieux, 
dans les climats analogues à celui du Piémont, aux exigences 
d’une double et triplerédueation. 

! Quant à l'observation que léSchaleurs de l'été etles frai- 
theurs automnales metténit obstacle au succès des éduca- 
tions ultérieures, on peut répondre qu'aujourd'hui les pro- 
cédés de ventilation et d'assainissement, perfectionnés par 
M. d'Arcèt, permettent aux éducateurs de créer en toute 
saison un deoré de température tel que l'âge et la santé 
du ver à soie le réclament. Enfin, pour réfuter l’objection 
qui porte sur la difficulté de retarder la graine ou d’obte- 
nir J'éclosion immédiate, M. Bonafous pense qu'au lieu de 
chercher à retarder léclosion des œufs de vers àsoie par 
l'effet d’une basse température, ou à obtenir l'éclosion des 
œufs peu de jours après la ponte, ce qui ne s'exécute pas 
toûjours au ré des éducateurs, le moyen le plus assuré se- 
rait, à l'ékéifple-dés Chinois, de destiner aux élucatioiis 
multi les ane rte pérticulière de vers à soie dont les œufs; 
doués: del I faculté! d'éclore peu de jours après la ponte, 
permettent d’éntrepréndre plusieurs éducations successives 
tant que la végetatiôn du mürier n'est point interrompue. 

Orles Chinois nesont pas les seuls possesseurs d’une es- 
pèce ainsi propre aux éducations multiples. Informé qu'il 
existait en Toscane une espèce ou variéce de ver à soie dé- 
signée par le nom de Trevoltini, c'est-à-dire ver à soie à 
trois récoltes, l'auteur se rendit, au mois d'octobre 1838, 
Époque accoutumée de ses excursions agronomiques, dans 
la pétite ville de Pistoja, située sur l'Ombrone, à 6 lieues 
le Florénce, et là, témoin de l'état prospère des nombreux 
prie de vers à soie qu'il visita au morient où ces insectes 
étdietit les uns à leur quatrième ïiue {dénkP deuxième et 
troisième génération), les autres à Vétat d8 papillon ; témoin 
du bientêtre que ce surcroît de riéhéSSés) évalué; pour ladite 
anriéé, 426,000 Kilogrammes eniren,'répandait chez le 
peuple des campagnes, il s’approvisionua d une quantité de 
graine assez considérable pour offrir aux culuvateurs le 
moyen d'expérimenter jusqu'à quel point le système d'une: 
double ou triple éducation peut s'adapter à leurs intérêts 
agricoles. 

Cètte espèce, déjà acclimatée en Toscane, paraît d'autant 
plus intéressante que, lors même qu'on ne trouverait pas un 
avantage réel à faire plusieurs récoltes par année, elle serait 
utile, d'abord pour renouveler les éducations qui auraient 



manque par un accident quelconque; en second lieu, pour 
servir à des experiences auxquelles ne se prèteraient point 
les'espèces dont les œufs n'éclosent qu'une fois, où ne don- 
nehtnaissance à quelque ver qu'accidentellement. ii 

Mais, persuadé que dans l’état actuel de notre indastrie 
progressive la question des doubles récoltes desoie demahde, 
pour être définitivement résolue, de nouvelles expériences 
et denouveaux efforts, nous invitons les agroñomes à Consi- 
dérer que l'exemple des Chinois, nos premiers maitres dans 
l'art de gouverner le ver à soie, est un fait accompli depuis 
plusieurs milliers d'années, et que celui des industrieux 
cultivateurs de Pistoja doit éveiller particulièrement l'ému- 
lation de tous les éducateurs. 

BOTANIQUE, 

Culture du camellia. 

Depuis une vingtaine d'années, la culture‘du Camellia a 
pris un développement extraordinaire. Un grand nombre 
de personnes ont formé des collections, et la science horti- 
cole est parvenue à faire naître une multitude de variétés 
de cette belle plante qui en prolongent la floraison pendant 
près de la moitie de l'année. Parmi ceux qui se livrent à cette 
intéressante exploitation, M. l'abbé Berlèse, membre de la 
Societe d'horticulture, mérite d'être cité en première ligne. 
Sa collection est sans rivale, et se compose aujourd'hui de 
530 espèces ou variétés. Elle l'a mis à même de publier une 
monographie des Camellia, ouvrage qu'il était seul capable 
de bien taire, et auquel nous empruntons les particularités 
de culture qui suivent : 

La terre de bruyère est celle qui convient pour le ca- 
mellia; elle s'emploie sans être battue et avec toutes les pe- 
tites racines qu'elle contient. 

Il est inutile de la laisser se reposer avant de,s’'en servir. 
Les camellia s'arrosent avec. de. l'eau pourrie, puante jet 

pour l'avoir telle, il faut toujours.avoir des feuilles en dé; 
composition dans le fond des tonneaux qui renferment.J'eau 
destinée à l’arrossement. é 

Dans l'hiver, cette eau doit toujours être à la température 
de l'intérieur de la serre qui renfermeiles camellia. 

L'expérience a prouvé que la meilleure terre de bruyère 
pour les camellia est celle tirée de la Chapelle-en-Serval. 

Il est aussi démontré que les camellia se portent mieux 

en caisses qu'en pots; et celles-ci doivent être proportion- 

nées à la grandeur des plantes. Serait-ce parce que le bois se 

met aisément au niveau de la température.de l'air ambiant, 

que les pieds de la caisse l'isolent du soLquedieau des ar- 

rosements s'écoule facilement, et qu'il.niy:aypas: d'humidité 

stagnante en dessous ? ee 98 no mob 25113: 
L'expérience a confirmé qu'il fallait tenir.les camellia.en 

serre jusqu'à la fin de juin, et cela par un double. mouüf, 

savoir : qu'étant à l'abri des variationsatmosphériques,leurs 

jeunes pousses se développent naturellement sans interrup- 

tion et forment un hoiïs parfait; et, en second lieu, que les 

boutons à fleurs, qui se montrent dès.que le bois s’aoûte, se 
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consolident mieux et ne sont plus susceptibles de tomber | 

aû moment de se gonfler pour fleurir. Mais, pour modérer la | 

chaleur de la serre pendant la floraison et tandis qué;les 

plantes poussent de nouveau bois en avril, mai,et;juin;il 

faut étendre un lait de blanc d'Espagne et de colle sur les 

carreaux de la serre. is 

Pans l'été, les camellia doivent être à l'air, mais à l'ombre, | 
amplement arrosés et,souyent lavés. SO0I1ÿy2 

À l'automne, ils seront.rentrés avant les pluies froides,et | 

la serre sera tenue à une température toujours! égale, :: 

SCIENGES HISTORIQUES: 
Liste des présents faits par Marguerite d'Autriche à ceux qui Pavaient 

ramenée de France. 

Dons faits par ma très-redoubtée dame, madame Mar- 
guerite d'Autriche, en la ville de Valenciennes, le samedi 
xve jour de juing, l'an re treize (1493), à plusieurs dames, 
damoiselles, chevaliers, escuyers, officiers, serviteurs, tant 
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du roy de France comme d'elle, qui l'ont ramenée delF'rañce * 
jusques audit Valençiennes, en la manière qui s'ensuit), 

119% 91 
Premiers. 

À monsieur et madame de Segret, deux brans Dhssins 
pesans xx11°, demi - douzaine de tasses dorées, {tout le 
couverele, pesans xx”ntr, deux pots dorerpesans xrx let 
un dragoir pesant xv", font Lxxvi 1coot-quivalént;lau prix 
de xvr florins d'or le mare, xn*xxrux flons d'or. 

Et deux verges à chacune une grosse pointe de dyamant, 
qui parillement leur ont esté donnez, vif flor, d'or. 

À madamoiselle de Tarente, ung brasselet, à tout une 
grosse pointe de dyamant, var flor: d'or. , 

Le grant escuyer, une potente de trois rubins, ét deux 
dyamants à tout une perle, 1x flor. d'or. 

Madamoiselle Le Chassey, une roze de dÿamant à tout 
une perle, nf flor. d'or, 
ge Madamoiselle de Fuellet, ung Y de dÿamañt, x flor. 

or. 1? Res 

Les filles de madite dame. : 

. Marence Dufau, une M de dyamans, czxxrui flor. d'or. 
Charlote d'Asnyeres, une verge de dyamans, xx flor, d'or. 
Martenay, une pensée de rubis et de dyamans, et trois 

perles y pendant, aur® flor, d'or. 
Monlitart, une trèfle d’une perle, d’un rubis et ung dya- 

mant, £xx {lor. d'or, 

Femmes de chambre. 

Chieréte qui s’en va la mariée, une croix de dyamant et 
de rübis, à trois pérles pendans, xxx flor. d'or.  : 
rat 0 rar Ayo 2 £ à ss te 
>'Catrerine Deslartés, une croix de crestalin, @ flor 

| (OA) 12 not 20) Jul XH9VI6G-IIRC 

cs Pour le trade » Er 
adame:derlla Vevriere, lui a esté baillé.xxaulnes:de 

daasy xs /flor.: d’or, l'an 4 - 

:b Lacmoutrice, xx’aulnes desatin;:xxx florad'or.: 
sx lat femme du maïstre d’ostel Nico;:xx aulnés! de satiw, 
zxx/flor. d'or. ‘} S1TXS 

Pour monsieur de: Moyencourt,-xx aulnes:-de velours 

pour-une/robe;nxx flor.d'or.:: : ob ! } SÙ 
Pour huit aumes:de:drap rouge, pour faire deux:rebescà 

deux chartons, au prix de xxx:s. l'aune, vx flor:: d'or us. 

A. Philippe de Belle Fouvrieu, en don pour avoir:conduit, 

à tous ses gens de guerre, madicte dame Marguerite, ebra- 

conduit monsieur et madame de Segret et leur train jusques 

à Saint-Quentin, cvutr flor. d’or. HA ras. it 

Autres dons fais par madite dame, le jour que dessus; en 

deniers comptans aux officiers, serviteurs, tant du roy-de 

France, qui l'ont accompaignée jusques audit Valenciennes, 

comme d'elle en la manière qui s'ensuit 24/0 © 1 7 

Maistres d'Ostel. 

Georget le prevost, c livres. 
Monhtart, c liv. 
Nico, € liv., etc. 

ET CAT CU COURONNE PTS) 

radamoiselle de Tarente, … 
LEA el TU ie 

L 1 

11 D enN089107 

EAN AY 

Gentilshommes panetiers. 

-n {Philippe de Saveuse, pour ce qu'il demeure par deca,aéant. 

cluAmnthoine Gutem; £ liv. IST e1StS 

-108uivent les gages des Eschançons, varlets trenehans,'es- 

temiérs  d'escuirie, sommeliers de paneterie, eselianéohtiérie, 

feléres d'office. peut VE S 
mob, : à DASTET 294 

> 1n91$1 : 
rms'e-98 

Cuisine. 

Jehan Poirier, escuyer de cuisine, xL liv., 

: Mouton, queux,. xxx Jiv. 

. Venceneau, hâteur, xxx liv. 

. Guillaume YŸmain, saulsier, xx liv. 

Pierre Larcher, aide de saulcerie, xv lv. L 260 

… Pierre Gouget, huissier, xy liv. ES de 

Le porte-vin, x iv. Lee 

. Coulon, enfant de cuisine, x li. 

_ Le magot, xx liv. 

Chapelle. 

L'aumonier, pour ce qu'il demeure pour deca, neanñt: 

Maistre Laurens, xt liv., etc. 



Sommeliers, varlets de chambre, huissiers, fourriers, var- 

letz de piet, escuyers chartiers, sommiers. 

Que Palefreniers. 

“Jehan de Bryode, xx liv. sp 
Les deux lavendiers, x£ liy. 

Grièteyen avancement de son mariage, © liv. 
Le cellier de madame de Bourbon, xx liv. 

.#arletz.de chambre de ladite dumoiselle de Tarente. 

sl Guille, xx‘hiv 2: ‘ 
: Lés deux: femmes'de chambre de madamoiselle, xx 
L'ayderduspatipsier, xx liv. 
Mathelin lefdrseur, xx liv, 
Le garde de l'ours, x liv. 
L'orfèvre de madame, xxx liv. 
Etc. 

Somme toute, ax -m. LxvI Liv. 11 5. de x£ le gros. 

lv: 

Château de Saint-Sauveur-le-Vicomte. 

Avant les invasions des pirates normands, il existait un 
château de Saint-Sauveur, à une lieue à l'ouest du château 
actuel : c'était.la maison royale de Saint-Sauveur-de-Pierre- 
pont, autour de laquelle s'était agglomérée une population 
très-considérable. Les Normands paiens la détruisirent ; les 
Normands chrétiens rétablirent dans presque toute la pro- 
vincé ce que leurs ancêtres avaient détruit, Le territoire 
très-éteridu du bourg actuel fut donné par le duc Rollon 
à Richard, un de ses parents et de ses principaux capi- 
taines. [1 y construisit, au bord de la rivière, le château, sur 
l'emplacement duquel se trouvent des ruines qui méritent 
d'être vues. Rep e 
Un de ses descendants, appelé Néel, prit les armes contre 

Guillaume le Bâtard, qui devint fameux dans la suite, sous 
le nom de Guillaume le Conquérant, Vaincu parle duc, au 
 Val-des-Dunes, Néel fut obligé dé s'expatrer. À .son re- 
tour, vers 1048, la baronnie de Saint-Sauveur lui fut ren- 
due, mais il perdit celle Néhon { Räbitätion dé Néel ). Ce 
fut peu de-temps après qu'il agrandit sa demeurer Qu'il 
fonda l’abbaye dans l'enceinte même de cechäteuussdont 
une partisïportait encore dans le xrve siècle :le mom! de 
Vieille: Abbayez Quod vetus abbatia dici solet. Ge sontiles 
expressions d'une charte de Robert d'Harcourt, évêque 
de Coutancesetrseigneur de Saint-Sauveur: 

Ce grand domaine était passé dans la famille d'Harcourt 
partmariage avec une héritière dela‘maison:de Tesson, qui 
Favaitacquis de la même manière: 
‘ubecneveu de Robert d'Harcourt, par sa forfuture en 
«3844, perdit la châtellenie de Saint-Sauveur. Ce fut lui qui 
conduisit les Anglais dans le cœur de sa patrie, en 1346, et 
qui, après avoir ravagé le pays, fut tué dix ans plus tard 

-dans-un combat, en se retirant de Coutances à Saint-Sau- 
-veur. 

Parilestraité de Bretigny, la France céda au roi d’Angle- 
terre le château dé Saint-Sauveur, qui fut donné par ce 
prince au fameux Jean Chandos, le plus grand capitaine de 
son temps : c'est à ce possesseur quil faut rapporter tous 
les grands travaux dé fortification du château, et notamment 
le donjon, si remarquable, que défigure aujourd’hui une 
toiture tout à fait en désaccord avec le but de cette forte- 
resse. 
«Après la mort de Chandos, arrivée vers 1368, les An- 

- glais restèrent en possession du château de Saint-Sauveur, 

devenu\alors nne de leurs principales forteresses en Nor- 
mandie, La garnison de cette place parcourait impunéwent 

| 

| 
| 

: le pays jusque dans la haute Normandie. Pour s'opposer à | 
"ses ravages, Les Etats delaprovince furentconvoqués, et don- | 
nèrent des fonds suffisants pour lever une armée capable | 
de s'emparer du château, Cette armée, commandée par 
J'amiral. Jean de Vienne, en fit le siége en 1373. Mais il etait 
si bien fortifié, et la garnison s'y déféndit si vaillamment, | 
qu'après un siége très-long et très-meurtrier, l'amiral n'était 
pas plus avancé que le premier jour. Enfin, par un traité et 
pôur une somme d'argent très-considérable, la garnison 
evacua la place. 

Aprés le règne de Charles V, qui en avait repris posses- 
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sion, et sous Charles VI, les Anglais rentrérent dans le 
château de Saint-Sauveur. Ses fortifications, bien entrete- 
nues, furent encore dans le cas de soutenir un siége en1350. 
Mais l'emploi du canon en hâta la prise. Depuis ce temps il 
n'est plus parlé dans l'histoire du château de Saint-Sauveur, 
Il fut successivement abandonné par les rois de France, 

d'abord comme récompense de services militaires, ensuite 
comme gage de dettes contractées par la couronne, et, 
enfin, comme apanage à des princes du sang, Pendaut c : 
LSDDA vers le milieu du règne de Louis XIV, ont y établit 
un hôpital. 
_. À une époque où le gouvernement paraît s'occuper de la 
restauralion et de la conservation des anciens monuments, 
l'arrondissement de Valognes n’en a pas qui mérite plus son 
intérêt, Comme ancien monument fort remarquable et 
comme établissement d'utilité publique. 

Sur le papyrus. 

( Suite et fin. ) 

Le papier royal ou augustal,composé des deux enveloppes 
les plus intérieures et par conséquent les plus minces, réu- 
nissait la finesse et la blancheur dans le degré le plus par- 
fait. Il avait 3 pouces de large. Dans le principe, ce papier 
avait porté le nom d’Aiératique ou sacré, parce qu'il était 
réservé pour les livres et les usages religieux ; mais après la 
conquête de l'Egypte par Auguste, le papier Ateratique ne 
fut qu'une troisième qualité. 

On nomma livien, du nom de Livie, femme d'Auguste, le 
papier que l'on fabriquait avec les deux lames qui suivaient 
immédiatement celles du papier augustal. [l avait 12 pouces 
de large. 

L'Aiératique où sacerdotal, qui se composait avant Au- 
guste des deux premières membranes, ne se fabriqua plus de- 
puis qu'avec les deux troisièmes, il avait 11 pouces de lar- 
geur. 

Le fannien ou fantaque, composé des deux quatrièmes 
pellicules; largeur, ro pouces. 

Venaientensuitél'apAthcätrique, qui n'avait que 9 pou- 
ces; puis, le saïtiqtie ete fériolique, qui étaient plus étroits; 
enfin, l'emporetique Composé des deux huitièmes tuniques, 
qi n'avait que sik doigts dé large, et que l'on émployait pour 
envelopper les marchandises, comme. l'indique son nom. 

La finesse même du papier augustal le rendait sujet à un 
grand inconvénient; l'encre le pénétrait,de sorte que l’on ne 
pouvait l'employer que pour les lettres, parce que dans l'an- 
tiquité l’on n'écrivait jamais que sur le recto, d'où lui est 
venu le nom d'épistolaire, sous lequel on le désigna souvent. 
Pour remédier à cet inconvénient, on inventa, sous l'empe- 
reur Claude, un nouveau genre de papier qui, de son nom, 
fut appelé c/&æbér) et que l'on composa en accolant une 
pellicule prerère (l’une de celles dont on se servait pour 
le papier -æfgustäl)avec une pellicule seconde (l'une de 
celles dont on se servait pour le papier livien). De cette ma- 
nière, le papier clâüdien, sans presque rien perdre de la fi- 
nésse et de la blanclieur du papier augustal, gagna le degré 
de consistance qui manquait à celui-ci. 

Lorsque les Bénédictins donnaient cette nomenclature si 
précise, si détaillée, du papier d'Egypte, il y avait à peine en 
Europe à la disposition des savants cinquante pièces écrites 
sur papyrus. Aussi pensons-nous qu'il sérait bien téméraire 
d'affirmer d'une manière absolue que le papier augustal 
avait 3 pouces de large, que le livien en avait r2, que le 
fañmien en avait 10, etc... Maintenant qu'il y a en Europe, 
tr principalement en France, une bien plus grande quan- 
tite de papyrus, on a reconnu par l'examén d’un grand 
#üfibre de pièces que les qualités du papyrus procédaient 
surtout de la blancheur unie à la finesse. Quant à la lar- 
geury ilarrivait là plupart du tèmp$ que le papier de pre- 
mièré qualité était d'une belle lafoéur; mais ce n'était 
point là un signe caractéristique. On à encore reconnu quil 
faut réduire à trois les dilférentes qualités de papyrus chez 
les anciens Égyptiens : ils avaient le papier royal, \'hiéra- 
tique et le papier commun. Après l'invasion des Romains, la 

| flaterie, si naturelle aux Egyptiens, changea ces dénomi- 
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nations : ils donnèrent, comme nous l'avons vu, le nom 
d'augustal au papier de première qualite, et celui de vien 

au papier de deuxième qualité, Get exemple fut ümité plus 
tard, lorsque l'on inventa sous le règne de l'empereur Cliude 
cette qualite intermédiaire de papier, dont nous avons parlé 
plus haut, et qui participait des avantages des papiers de 
première et de seconde qualité.— Quant au papier fannien 
que les Bénédictins placent en quatrième ligne dans leur 
nomenclature, c'était du papyrus perfectionné parles pro: 
cédés d’un certain Fannius, papetier romain. Il est assez 
difficile de se rendre compte de ce perfectinnnement. Pline 
dit seulement que c'était au moyen d'une ingénieuselinter- 
calation (curiose interpellatione), qui se pratiquait peut-être 
en interposant entre les deux feuillets constituant la feuille 
de papyrus, un troisième feuillet, ou plutôt un corps étran- 
ger, qui lui donnait plus de consistance, 

On a souvent confondu le papyrus avec le papier d’écorce 
(celui qui se faisait en détachant les lames ou pellicules les 
plus minces de l'intérieur de l'écorce). Il y a cependant un 
moyen certain de les distinguer : c'est que le signe çaracté- 
ristique et invariable du papier d'Egypte est d'être com- 
posé de deux couches seulement, tandis que le papier d’é- 
corce devait nécessairement en avoir davantage, puisque 
sans cela il aurait été beaucoup trop fin, Au reste, ce genre 
de papier était d'une telle fragilité, que c'est à peine sil en 
est parvenu jusqu à nous quelque fragment, 

La Bibliothèque du roi possède un précieux monument 
de papier d'écorce; c’est un manuscrit fameux provenant 
de l'abbaye Saint-Germain ei composé de cinq feuillets seu- 
lement. 

GOURS SCIENTIFIQUES. 

HISTOIRE DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS. 

M. Poxcerxr. ( À l'Ecole de Droit.) 

54e analyse. 

Du clergé. 

Nous avons terminé toutcequi concernaitla partie purement | 
civile de l'administration de la Gaule sous l'empire romain. 
Nous avons successivement examiné avec tous les détails néces- 
saires les bases de l’organisation provinciale et municipale, 
Vétat des personnes et les impôts; c'était la partie la plus 
longue, la plus importante de l’histoire de la Gaule sous la 
domination romaine. Nous devons nous occuper maintenant 
de l’état religieux et militaire du pays pendant la même pe- 
riode. 
On sait avec quelle facilité le polythéisme romain se propa- 

gea dans les Gaules. Les vainqueurs trouvèrent dans la religion 
gauloise des croyances qui, bien que dans,leur..culte différant 
beaucoup des leurs, avaient cependant ayec.gllés dans leur ori- 
gine et leurs dogmes les plus grandes analogies. + 

Le druidisme défendait de donner un nom à la Divinité et 
d’en exécuter aucune représentation figurative ; un bloc de 
pierre informe eu devait seul donner l’idée. Maïs, après la con- 
quête des Romains, il en fut tout autrement. Les Gauloïsappli- 
quèrent et classèrent pour ainsi dire toutes leurs croyauces en 
les rapportant à chacune des divinités latines, dont ils adop- 
tèrent les noms; c’est alors, en suivant les habitudes des Ro- 
mains, qu'ils exécutèrent ces statues, ces cippes, ces bas-reliefs 
dont un si grand nombre se voit encore dans nos musées. 

Il est même certain que ce changement se Gt d’une maniere | 
extrêmement rapide. Nous avons eu occasion de parier d’un! 
monument qui prouve que la religion nouvelle était établie au | 

| |‘péuples. L'auteur s'élève à des vues générales sur‘la-situa- cæur du pays dès le règne de Tibère. C'est le curieux autel 
élevé par les Parisiens en l'honneur de Jupiter, qui offredla | 
réunion de divinités romaines et gauloises ; à côté de Jupiter, | 
Bacchus, Mercure, Vuleain; Castor, Pollux, sont placés Cerrtih- 
nos, le taureau auxitrois grues, et autres divinités qui étaient ré- 
présentées peut-être pour la première fois. On y voit Esus,1le| 
Mars gaulois. Ce monument prouve quel ascendant les croyances 
et les coutumes des Romains avaient exercé sur l'esprit des Gau- 
lois et combien le mélange avait été rapide entre les deux reli- 
gions. Cette fusion entrait, du reste, dans les vues politiques des 
empereurs, non pas qu'ils eussent une grande dévotion pour 

— 
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leurs divinités, un zèle très-ardent de propagande religieuse, ni 
uue haine très-prononcée contre les principes du druidisme,mais 
parce que l'abolition de la religion des Gaulois détruisait la na- À 
tonalité de ce peuple, l’agrégeait au culte des vainqueurs en le M 
soumettant à leurs idées religieuses, et leur devait faire acceps ni] 
ter sa domination politique. É % 
On répète souventque le druidisme, lors de l'arrivée de César 

dans les Gaules, avait perdu toute sa force; c’est exagérer les 
changements survenus dans cette religion. Sans doute, à l’é- 
poque dont nous parlons; le culte des druidesyn'ayait plus ces % 
hortibles sacrifices qui avaient si longteni sf, sotullé la célébra- 
tion de ses mystérieuses pratiques ; mais i äyait toujours con 
servé une grande influence sur les esprits, étun savant acadé- 
micien a dit (1) qu'en admettant des ‘dogmes plus purs 
etplus élevés, le druidisme était devenu üné religion plus éner- 
gique, et avait consolidé son empire sur lésGaulois. 

ILest certain que, jusqu’au 1v* ou v: siècle, le culte des druides | 
résista efficacement aux progrès du christianisme ; plusieurs de 
ses anciennes cérémonies existaient:encore; les sacrifices hu= 
mains n'étaientpoint entièrement oubliéssous Auguste, puisque M 
l’empereur les proscrit. Tibère alla plus loin : il ordonna de Ÿ 
crucifier les druides convaincus d’avoir participé à une deces 
cérémonies barbares ; et Claude, continuant les mêmes rigueurs 
pour arriver à rendre la Gaule entièrement romaine en la dé- 
livrant des druides, ordonna de les poursuivie ét de les mettre 
à mort à cause de leur seule qualité. PA 

Le druidisme ne fut plus pratiqué; mais les superstitions 
druidiques ne moururent pas; elles se propagèrent, se trans- 
mirent sans interruption, et de nos jours encore une infinité 
de croyances et de pratiques superstitieuses de nos campagnes 
n’ont d'autre principe que les idées religieuses des anciens Gau- 
lois. Parmi,les superstitions populaires on en trouve beau- 
coup moins qui se rattachent au paganisme romain, qu’au pa- 
ganisme druidique; l’arrivée dans les Gaules des Germains, dont 
la religion avait une si grande ressemblance avec celle des Gau= 
lois, peuples commun d’origine, fut,en effet, comme une renais- 
sance des idées et des coutumes druidiques qui prolongèrent 
ainsi bien davantage leur durée. | 
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La qüeston vitale de la civilisation européenne et la signifi- 
ion des instituts -de Fellenberg à Nôfmil, pres Berne, 
‘pour la solution la plus satisfaisante de cette question; 
par le docteur Ch. H. Scuprprer, professeur à Léna. 

Ce petit ouvrage, publié en allemand äéna,ten x839, 
tend à combattre le matértalisme politique par l'édacation 

et la régénération du peuple ; il fait apprécier le;but im- 

portant que s'est proposé M. de Fellenberg dans’ la fonda- 

tion de ses énstituts d'éducation, d'agriculture et d'industrie. 

Dix-sept jeunes princes allemands, la plupart fils de princes 

souverains, ont été confiés successivement à Ses SOInsS ils 

recoivent une éducation commune et populaire; qui les dis- 

pose, dès leur entrée à la vie, à bien comprendre les'inté- 

rêts communs des différents Etats de la confédération ger- 

manique et ceux des membres épars de la grande famille 

européenne. Les idées de justice, d'égalité, de bien publie, 

de respect de la dignité humaine, sont inculquées de bonne 

heure dans les cœurs des jeunes élèves de toutes les classes 

de la société, dirigés par M. de Fellenberg et par ses habiles 

collaborateurs : et il doit résulter nécessairement de cette 

tendance donnée à la culture morale et intellectuelle; que 

des'sentiments d'union, de bienveillance mutuelle, d'amour # 

‘dé fa paix, d'humanité, auront plus d'empire dans les réla- 

“tions particulières, comme dans les rapports politiques des 

€ 

tion actuelle de l'Europe, et sur les remèdes et-lesimoÿens 

moraux qu'il conviendrait d'appliquer. Il passe em-féyue 

plusieurs questions essentielles d'économie ‘socialei-Wne 

‘traduction francaise de cet ouvrage, où sont déposésges 

gérmes féconds qui ‘auraient besoin d'être développés;:ne | 

pourrait manquer d'obtenir un grand succés. sdgsæ | 

9 ST M. A. Jozsren, de Paris. , | 

(1) Hit. de la destruction du (paganisme en Occident, t. 1, pe 261", | 
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